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CIIOISEUL. — Mémoire en faveur de la religion

contre les athées, le* déistes et les libertins, 457. —
Le vrai système de la religion chretn-nne cl catho-

lique, 576.

PASCAL. — Ses Pensées, 60o.
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tre de l'auteur contre les déistes, 945.—Du jugement
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— Autres lettres d'un théologien de Cambridge avec

les réponses de l'auteur sur la nécessité et la liberté
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voirs immuables de la religion naturelle el sur la vé-

rité de la religion chrétienne, 1069. — Défense du

docteur Clarke pour prouver l'immatérialité de l'ànic

cl son immortalité, 1291.

TOME SIXIÈME.

DUGUET. — Principes de la loi chrétienne, 9. —
STANIIOPE. — Défense de la religion chrétienne

contre les Juifs et contre les faux sages, tant païens

(îue chrétiens, 485.

BAYLE. — Nouvelle analyse de Baylc, par 1 abbé

Dubois de Launay, 617.

LECLERC — De l'incrédulité, 785.

Du PIN. — Traité de la doctrine chrétienne or-

thodoxe, 947.

TOME SEPTIÈME.

JACQUELOT. — Conformité de la foi avec la rai-

son, ou Défense de la religion contre les principales

difficultés répandues dans le Dictionnaire historique

cl critique de lïayle, 9. — Système abrégé de l'àme

el de la liberté, 157.

T1LLOTSON. — Sermons, 171.

DALLER. — Discours sur l'irréligion, ou l'on exa-

mine ses principes cl ses suites funestes opposés

aux principes et aux heureux effets du christia-

nisme, 341. — Lettres sur les plus importantes vé-

rités de la révélation, 365.

SHERLOCK. — De l'usage et des lins de la pro

pl.é.ie dans les divers âges du monde, 439. — Los

témoins de la résurrection de Jésus Christ, examinés

cl jugés selon les règles du barreau
,
pour servir de

réponse aux objections de sir WooLton, 527.

I l MOINE. — Dissertation historique sur les cents

de Woolston, sa condamnation ci les ouvrages qu'on

a publiés contre lui, 593.



— i

POPE, Le I
limitation

du Polllon de Vlreila, 6t9. Lettre du chevalier

de Ramsay à !.. Racine, au lujel &>• l"J mo! *ur

l'homme, 033. E -ai sur Phi ,

'

LELAND. - - In cour» prélimin lire sur la religion

naturelle et révi railoii

évanj élique, 707.

TOME HUITIÈME.

LOI IS RACINI . La Religion, poème, 11. La

poème, 109.

MASSILLON. Discours el pensé -, 151.

DITTON. — La vérité de la religion chrétienne

démontrée par la résurrectù n de Jésus Chrisi

Di -'! talion où l'on examine ni la pentée et la ré-

flexion peuvent être le pur résultai de la mal

du mouvement, el nû l'on parle au si de la nature de

Dieu, de l'Aine humaine et de l'univers en général,

pour servir de supplément à la démonstration de la

religion chrétienne, B 13.

DERHAM. -- Théologie astronomique, ou Dé-

ni iislratioii de l'existence et des attributs de 1 >
î u

par l'examen et la description des cieux, 563.

D'AGUESSEAU. — Lettres sur -Dieu el la reli-

gion, 70') — Fragmet ts Bur l'Eglise et les deux puis-

sances, 850. — Réflexions diverses sur lésas Christ,

ou caractères divins de Jésus-Christ dans sa doctrine

et dans ses oeuvres, 841.

POLIGNAC—L'Ami Lucrèce, 907.

TOME NEUVIÈME.
SAUBJN. — Serinons, 9.

BUFFIER. — Exposition des preuves les plus

sihles de la véritable religion, 115.

WM'.iH I1TON.— Dissertations sur l'union de la

religion, de la morale el de la politique, 219.

ÏOURN'EMLNE. — Lettre sur l'immatérialité de

l'Ame el les sources de l'incrédulité, '.85.

BENTLEY. — Réfutation de l'athéisme, 391.

LIT1LETON. — La religion chrétienne démontrée
par li conversion el l'apostolat de saint Paul, 645.

SEED. — Premier discours sur l'excellence intrin-

sèque des saintes Ecritures, 689. — Second dis-

cours, 701.

FABR1CIOS. — Théologie de l'eau, nu Essai sur

la honte, la sagesse ei la puissance de Dieu manifes-

tées dans la création de l'ean, 713.

ADDISON. — De la religion chrétienne, 879.

DE BEUMS. — La religion vengée, poème en dix

di. nls, 1105.

J.-J. ROUSSEAU. — Apologie de la religion chré-

tienne, 1203.

TOME DIXIÈME.

PARA DU PIIVNJAS.— Les 'principes de la saine

philosophie concil es avec ceux de la religion, ou la

Philosophie de la religion, 9.

STANISLAS l". — Le philosophe chrétien , 451,

TURGOT. — Premier discours sur les avantages

que l'établissement du christianisme a procures au

genre humain, 4!»3. — Second discours sur les pro-

grès successifs de l'esprit humain, 467.

STATLER. — Démonstration évangélique, ou <>r-

titiide de la religion révélée par Jésus Christ, démon-
trée d'après une méthode suivie, et par des preuves

incontestables contre les déistes, contre tous tes phi-

losophes aniich éiiens anciens et modernes, contre

les Juifs et les Mahométans, 4cN.'>.

WEST. — Observations sur l'histoire et les preu-

ves de la résurrection de Jésus Christ, 1019.

BE VUZÉE. — Exposition abrégée des pi cuves his-

toriques de la religion chrétienne, 1175.

TOMK ONZIÈME.

BERGIER. — La certitude des preuves du chris-

tianisme, ou Réfutation de l'examen critique décapo-

te la religion < hrélienm , 11.— Ri

conseils raisonnables,

CEltDlL. Exposilii n

ie religion, pour servir d'i itroduction à la doe*
mue chrétienne, £39. Expokition

de la Maie religion, 553.

I IIOM iS. — Réflex -
i

I.

raires sm le p ëme de la rellgi n naturelle, 571.
BONNET. Recherches phil topbiqaes sur Ici

preuves du christianisme, I

( RILLON. - Mémi ires philosophiques do ban n

de "', ou PAdcpte du pbilosoph sine raiw i

ligion catholique par gradali u el au moyen d

menu et de ;
reuves sans n plique,

I I LER. — Lettres à une pi

sur divers sujets de physique el de philosoplu

— Défense de la révélation contre le* ohjedio s des
il rts, 835.

DELAMARE.— La foi jnstifiée de tout ns|

de contradiction avec, la raison, et l'incrédulité i -
vaincue d'être en contradiction a > la i ùsoa dans u •

raisoiiuemciiti contre la ié\él ilion, avec une Analysa
de la loi, 851.

CARACCIOLI. —1..: langage de la religion, 1009.

— La religion de l'honnête homme, 1

JENNLNGS. - De l'évidence de la religion chré-
tienne, 115 .

TOME DOUZIÈME.

DUHAMEL. — Lettres flamande-, ou Histoire des

variations et contradictions de la pré enduc religion

naturelle, 9.

LIGUORl. — La vérité de la fol rendue évidente

par ses motifs de crédibilité, I

BUTLER. — L'Eglise romaine défendue contra

les attaques du protestantisme dans une >ui e <1 I

1res adressées à sir Robert S»uibey, 201.

BULLET. — Histoire de l'éta nt du chris-

tianisme, tirée des seuls auteurs juifs et païens, où
l'on trouve une preuve solide de la vérité de cette re-

ligion, 587.

VAUVENARGUES. — Méditation sur la foi et

Prière, 541.

GUENAHD. — Discours sur Pespril pbilosepbi'

que,

BL.MR. — Dix sermons
LEFRANC DE POMPIGNAN. — La religion ran-

gée de l'incrédulité par l'incrédulité elle-même
DELUG. — Observations sur les savants incrédules

et sur quelques-uns de leurs écrits, 791. — Lettres

sur le christianisme, 945.

PORTEUS. — Heureux effets du christianisme sur

la féliciié temporelle du genre humain, 1149.

GERARD. — L'esprit du christianisme, pi

d'un l'iécis de ses preuves et suivi d'un plan di

duite, 1253.

TOMK TREIZIÈME.

DIESSRACfL— Le chrétien catholique inviolable-

ineni attaché à sa religion par la considérai ion de
quelques-mies des preuves qui en établissent la cer-

titude, 9

JACQUES. — Preuves convaincantes de la véri é

de la religion chrétienne, 195.

LAMOURETTE.— Pensées surTespril et le des-

sein des philosophes irréligieux du dix bu

cle, 253 — Pensées sur la philosophie de la foi, ou
le Byslème du christianisme entrevu dans sou analo-

gie avec les idées naturelles de 1'eniendeineul bu-

main, 329.

LAHARPE.— 1Y gments de l'Apologie de la reli-

gion, 177.

LÉ COZ — Défense delà révélation chrétienne,

el preuve* de la divinité de Je»m>-Chri>t , ou [«tires

à M. de l'isle de Sales, sur son mémoire en laveur Je

Dieu ;
leini t on des pi incip ili



moire contre la saine philosophie, l'histoire, la mo-

rale, la religion et spécialement contre la divinité de

Jésus Christ, 653.

MJVOISIN - Démonstration evangehque, 763.

DE LA LUZERNE. — L'excellence de la reli-

gion, 8'»5.

SCHMITT.— La rédemption du genre humain an-

noncée par les traditions et les croyances religieuses,

figurée par les sacrifices de tons les peuples, ouvrage

gui sert d'appendice aux Soirées de Saint-Péters-

bourg, 1081.

POINTER. — Le christianisme, ou Preuves et ca-

ractères de la religion chrétienne, 1209.

TOME QUATORZIÈME.

MOORE. — Voyages d'un Irlandais à la recherche

d'une religion, 9.

SILVIO PELLIGO. — Discours sur les devoirs des

hommes, 289.

LINGARD. — Défense de la tradition. Essai sur la

Vue comparative de l'Eglise anglicane et de l'Eglise

de Rome, du docteur Marsh, etc., 339.— Remarques

sur le mandement de l'évêque de Durham. Réfuta-

tion des assertions de l'évêque de Durham sur les

causes qui ont amené la révolution française, et sur

la doctrine de l'Eglise catholique par rapport au culte

et à l'invocation des saints, à la présence réelle de

Jésus Christ dans l'Eucharistie, à la pénitence et aux

indulgences, etc., 397.

BRUNATI. — De l'accord des anciens livres de

l'Inde avec la Genèse, 445.— Critique des anciennes

législations païennes et défense de la législation Mo-

saïque, 457. — De la médecine chez les Hébreux et

des guérisons miraculeuses racontées par les saintes

Ecritures, etc., 479.

MANZONI. — Observations sur la morale catholi-

que, 551.

PALEY. — Tableau des preuves évidentes du

christianisme, 075.

PERRONE. — Réflexions sur la méthode intro-

duite par Georges Hermès dans la théologie catholi-

que, etc., 945. — Dissertation sur le litre d'Eglise

catholique que s'attribuent les communions séparées

de l'Eglise romaine, 1023. — De. l'immaculée con-

ception de Marie, 1049.

DORLEANS — Méthode courte et facile pour dis-

cerner la véritable religion, 1009.

CAMPIEN. — Dix preuves de la vérité de la reli-

gion chrétienne, proposées aux universités d'Angle-

terre, 1 177.

PÉliENNÈS. — De l'observation du dimanche,
considérée sous les rapports de l'hygiène publique,

de la morale, des relations de famille et de cité, 1215.

TOME QUINZIÈME.

W1SEMAN. — Discours sur les rapports entre la

science et la religion révélée, 9. — Conférences sur

les doctrines et les pratiques principales de l'Eglise

catholique , 701. — Dissertations sur la présence

réelle prouvée par l'Ecriture, HS9.
BUCKLVND. — La géologie et la minéralogie dans

leurs rapports avec la théologie naturelle, 197.

MARCEL DE SERRES. — Analyse de son ou-

vrage intitulé : De la cosmogonie de Moine comparée
aux faits géologiques, 215.

KKITll. — Evidence de la vérité de la religion

chrétienne, tirée de l'accomplissement littéral des

p ophélies, constaté principalement par l'histoire des

Juin ei les découvertes des voyageurs modernes, 385.

C11ALMERS. — Preuves miraculeuses et internes

de la révélation chrétienne, autorité des livres qui la

contiennent, 473.

TOME SEIZIÈME.

WISEMAN. — llorœ Syriacae ou Dissertations sur

la langue et les lettres syriaques, 9.— Fragment sy-

riaque propre à jeter quelque lumière sur la chrono-

logie de la dix-huitième dynastie des Egyptiens.

Comparaison de ce fragment avec d'autres monu-
ments, 119. — Stérilité des missions protestantes

pour la conversion des infidèles, démontrée par ceux

mêmes qni sont intéressés dans ces missions, 125.-—

Lettres à M. Jean Poynder sur son ouvrage intitulé :

Le papisme en alliance avec le paganisme, 205.— Let-

tres sur le septième verset du chapitre premier de la

première Epître de saint Jean, 257.—Vies des saints

canonisés le dimanche de la Trinité le 26 mai 1839,

563. — Conférences sur les offices et les cérémonies

de la semaine sainte, 487. —Vie et pontifie il de Gré-

goire VII, publiés par sir R. Griesley, baronnet. 577.

— Défense de plusieurs points de la vie de Boni-

face VIII, 591. — Compte-rendu des Œuvres posthu-

mes du révérend R. H. Fronde, ministre anglican,

608. — La tradition primitive retrouvée dans les

saintes Ecritures. Sermon prononcé dans la cathé-

drale de Winchester, par le révérend Jean Kèble, 623.
— Extrait d'un discours prononcé à Paris dans l'é-

glise paroissiale de Saint Lonis-d'Anlin, le dimanche

du Bon-Pasteur, le 14 avril 1839, par monseigneur

l'évêque Zimyra, coadjuteur d'Edimbourg, 643. —
Mouvement catholique au sein de l'Eglise anglicane.

L'tlre d'un membre de l'Université d'Oxford, < »4 9 .

—

Lettre de monseigneur WLseman à loi d Shrewshury
sur la situation politique ei religieuse de la Grande-
Bretagne, 657. — Remarques sur les assertions de

lady Morgan, louchant la chaire de saint Pierre, con-
servée dans la basilique du Vatican, 677. — Sermon
sur le culte de la Vierge , 693. — Sermon sur l'épi-

scopat, 707. — Sermon sur les progrès du catholi-

cisme, 7i 7.

DCI'IN AÎNÉ. — Jésus devant Caïphe et Pilale,

réfutation du chapitre de M. Salvador, intitulé : Ju-
gement et condamnation de Jésus, 727.

S. S. GREGOIRE XVI. — Triomphe du saint-

siége et de l'Eglise, ou les novateurs modernes com-
battus avec leurs propres armes, 755.

Ainsi les Seize volumes des Démonstrations en
contiennent environ 160, dont i in fol., 2 in- r,

105 in-8°, 44 in 12 et 2 in-18. Chacun de nos 16

tomes est fort, par conséquent, de 10 volumes en-
tiers. Mais ce n'est pas tant le nombre des volumes
absorbés intégralement par noire publication, qu'il

faut considérer ; c'est la rareté de plusieurs, c'est

l'excellence et la valeur du plus grand nombre. Nous
ne croyons rien exagérer en affirm mt qu'aux prix de
la librairie, ils coût raient plus de 1,200 lr., si, toute-

fois, on pouvait les trouver sans avoir besoin d'en

copier une dizaine à la main, d'en traduire au moins
un tiers, cl de passer un an à les connaître el à les

découvrir tons. Or, ces transcriptions, ces traductions

et ces recherches, réunies aux droits d'auteurs vivants

el de propriété non prescrite, nous reviennent à
nous-mêmes à 52,000 fr. en dehors des frais ordi-

naires d'impression ci d'exploitation. Qu'on juge s'il

nous élail possible de donner chacun de ces volumes
à 5 fr. comme ceux des Cours complets d'Ecriture

sainte el de Théologie, dont le plus grand nombre
n'était guère qu'à réimprimer purement et simple-
ment. Nous profitons de la circonstance pour dire une
bonne fois que lorsqu'un de nos volumes dépasse le

prix de 5 IV, cela lient, non-seulement à son étendue,
mais encore aux dépenses de traduction, de transcrip-

tion, d'annotations, de variantes el surtout d'achat do
droits de propriété qu'il a fait subir. Ainsi s'expliquent

les prix des Catéchismes, tic la Liturgie, do Ter-

tullien, cle

-'ttÇW *£!«*-



AVIS ESSENTH i .

ie parut <-»- 1< i i de dm Prospectes qui innonç lit lei

DéntonArattoni en 16 vol . celle publii itio • devait con-

tenir que les auteurs suivants rerlullien. Origène Eusèbe,
Baint-Augustin, Descartes, Montaigne, H. i, Grolius, Iti-

cuelieu, IruauLI, Newton, Pascal, Péllsson , de Choiseul-

du Plessis Praslin, Ni. .il', Kayle, Botsuel, Bourdaloue,
lliii-t, i i ii kr, Locke, I nui, Bumet, Malebranche, Lecli rc,

Bonnet, Labruyère. Leibnilz, Boyle, Jacquelol, Duguet,
I euélou, h i h. i m, Ûu-Piu, Leslej Buffier, de Polignac, «lu

rournen Pabricius Massillun, D'Aguesseau, tddiaon,
Ditton, Sherlock, '-nui m, Sta ii lai I, Pope, l éland, Racine,
Warburton, Jennyugs, Euler, Llunée, Stailer, Llltleton,

de tialler, .i.-J. Rousseau, de Pompignan, Butler, Beauzée,
Bergier, Gerdil, de Crillo i, de Luc, Turgol. Pdrtens, Ne>
i ki r . I li in iv , de la Luzerne , West, Lanai pe , Palej

,

M .mi \ . Duvoisln, MiIiht, Poynter. Hoore, Riambourg, Han-
loni, b. S, Grégoire \\l. Hoebier, Chalmers, Lingard,
Kf-iili , Dupin alué , vi'jseman , c'est-à-dire 86 en tout , an
lieu de l lu que nos Démonstration» eu contiennent mainle-
nanl ; el ceci [qu'on veuille bien * prêter quelque atten-

tion] sans augmentation ni de volumes ni de prix.

Les noms disparus sonl ceux de Newton, Necker, Hilner,

Hoebier el Riamboui g; cinq, ni
|
<lus, m moins- Les noms in-

troduits sont ceux de Loi le, Beutley, de Bernis, Para-
du-Pbaujas, Delamare, Caraccioli, Duhamel, r'auvenar-

gués, Giiénard, Séed, Diessbacb, Lamourelte, Jacques,
Gérard, Lecoz, Scbmiti, Brunati, Perrone, saintLiguori,
Campien, Dorléans, Pérennès, Buckland et Harcel-de-
Serres,

Nous nous ('•lions arrêtés à 86 apologistes, pensant <iui!

ce nombre absorberait loui l'espace doni 16 volumes nous
permellaieiil de disposer. Hais, en ne laissant aucune page
blanche, et surtout en ajoutant à chaque volume une cen-
ts ne de c tonnes en sus des limi promises, nous avons vu
avec bonheur que nous pouvions reproduire les Si auteurs
i mes en dernier lieu. Or nous avons tenu a devoir de le

faire, bien que cette dispendieuse augmentation rendit né-
cessaires mille souscripteurs de plus pour couvrir m. s Irais.

Du reste, 1rs motifs qui nous ont engagés à éliminer les

cinq apologistes dont mention plus haut, sont au nombre de
trois. Le l" se lire du non-achèvement de la version <Jo

Hilner el de Hoebier, or nous ne pouvions attendre 1rs tra-

ducteurs sans lass ir la patience des souscripteurs. Le 2°"

vient de ce nue Riambourg n'esl paseucore tombé dans le

domaine public. Le S1" tient a la quantité d'ivraie piêlée à
leur hou graiu par Newton el Necker. Ou il eût fallu tron-

quer ces Jeux auteurs, ou reproduire quantité de paroles

blasphématoires, pour quelques belles pages en faveur do
christianisme. La chose étonnera peut être, mais on se figu-

rerait difficilement jusqu'où Newton et Necker ont porté,
l'un le fanal suit; protestant, l'autre l'esprit phUosophiqug.

Est-ce à dire pour cela que nous renoncions pour tou-
jours à la publicatiun.de ces célèbres écrivains ° Nullement,
nous expurgerons les deux derniers à l'instar de ce qu'ont
fait HH. Emery et Labouderie, pour Bacon el Moulai.
Nous patienterons quelques années pour donner au plus
récent le temps de sortir du domaine privé. Enfin nous
presserons la traduction des deux premiers : ainsi. tOUS
paraîtront dans un second ouvrage analogue à celui-ci, el

intitulé : Nouvelles Démonstrations. La fleureront plus de
cent autres apologistes, laui anciens que modernes, tanl

français qu'étrangers. De ce nombre seront, pour l'Italie :

Rosmini, Peralii, Tassoni, Trombelli Valseccni, etc.; (mur
l'Angleterre : Lardner.Hilmau, knderto i, Beatlie, Erskine,

Suinuer, etc
;
pour l'Allemagne: Kuhn, Gœrres, Dœl-

liuge'r, Tboluck, Huiler, Heugstemberg, Klee, Gûnllier,

Schlegel, Drev, etc.; pom la Frauce : Gaucbat, Bouteville,

Lelebvre, François, Papin, Barruel, Régnier, Ponlbriant,
Benrier, Bouhours, etc. ; pour les premiers temps de
l'Eglise : Htmicius-Éelix, Arnobe,Lactance,Théodoret,elc ;

pour le moyeu âge : s Lnseline, S, fii as, Raymond
Lulle, elc; pour la renai-sanro : Harsile Picin, S ivou.u oie.

Do Perron, Vives, de Horuay, Eckius, Colon, Horus,etc ,i le.

Si nous ne présumous trop de nos forces, il nous ,semble
que nous reproduirons, in extenso et en peu d'années, les

plus célèbres défenseurs de notre foi, en quelque partie

du temps et du monde qu'ils aient vécu; bien plus, nous

croyons que dix ans ne se passeront pas que nous n'ayons
terminé celte série de Cours sur chaque partie delà
science ecclésiastique que nous avons i ml à cœur de pro-

duire. Pour rida, nous ne demandons • Dieu, qu'une chose,
île vivre, el nous osons nous charger du reste. Oui, à l'aide

d'une volonté forte el persévérante, nous es| ferons, non-
seulement triompher des obstaclesde toutes sortes qui nous

ont coiisiiin m assaillis, m,us les convertir en moyens.
Encore donc quelque temps, el ceux-là même qui doutaient

de nous, qui M i t,i robaUa las ptssl
i h uidi partit un
que nous savons que rien de grand, rien di

lutaii je,
calomii lié dans s.,n pin,

Ou nous a demandé pour<|u< > nous imprimions Boam
I

Bourdaloue, Pénéloo el M |ue p us i

.

auv pleins, ils ne lesoot . a du monde; o-ui-
ii n'en saveol guère que le n. Or, oomme nos !'•

limitons sont surtout faitc&poui le* laî |ues, il devenait in

pensable d'étaler a h urs yeux les s. aliments de 1 1 i basâ-
mes illustres louchant la religion. D'ailleurs, ne leui ayant
emprunté que ceux de leui -

|ui avaient irait

Mérité de notre foi, a peine en avons-nous formé le lien
d'un seul de nos volumes. Ou a été également surpris
de ne pas voir ligurer au rang de nos ai<j Ab-
badie , les Guénée el quelques autref " ne sait

que los nuvragi

tout le monde i Ne voit-on pas qu il- auraient rousidéra
ment augmenté le nombre de nos volumes, el qu'a nsi i,-s

Démonstrations auraient trouvé beaucoup motw
leui s, peu de personnes voulant réacheler ce qu'elles pos-
sèdenldéjà D'ailleurs, ou ne l'a nos
Ateliers catlioUques oui sur
que nul éditeur u'oserait entreprend
de nous mettre a dos quel pies supérieurs, el la n

libraires, pour n'opérer que ce que l'on opérerait -

nous? Quels secours |irêierions-iious a nos ooofrèi

Quels services rendrions-uous que
servirait d'éditer de bons livres, si nous ne b-s m. -nions a

la portée di-s puis humble Aasi
que pas un soûl de nos volumes, avec la matière du
nous n'eussions pu constituer m\ ou sept ln-8 ordiaaù
ei vendre ceux-ci 50, 10 <>n fît) fr. comme la plupart des
marchands qui foui de la librairie relig

sua ainsi, nous uni d'exploiter b Religion et le

Clergé. Pourqu i en fei ions-m us plus lougtenpa u mys-
tère? C'est l'exploitation perpétuelle et presque univer-
selle d'une mine aussi sa< rée qui nous a constamment ié-

vollés, qui nous a mis les armes a la main el nous i.ut

fonder notre oeuvre sur ce double pivot : du bon, a bon
marché. Que le C'ergé se serre d ne autour di

qui om sacrifié |
our lui repos, place el boonenr : il \erra

ce qui sonna do nos presses sut les diverses uialièresqu'il

lui importe le plus de connaître. Si on nous pers'cuic,

qu'il ne tremble pas pour nous : forts de son osai

actif, loin de mus déooun ger, nous tiendrons bon a ions

les orages, pa ce que d'ailleurs nous puisous noue force

dans la pu été de nos moli s et d iiis le bien qu'une CM
poodance avec le monde entier nous dit découler de ans
DUl lu allons déjà fui. s : si on CO iluiue a nous calon :

nous continuerons a ne pas nous défendre, et nous n'aiteu-

drons notre jnstifleation que du temps et des tuts. Noire

idée fixe est d'accabler, |Kjur toute vengeance, nos adver-

saires, de tant de bonnes actions, qu'a la lin peuUètn
nous pardonneront le crime, jusqu'ici irrén. - hier
a bas prix les divers Chefe-dTanivre du Caibolicianai .

Il esi temps maintenant que not -

leurs de ce qui suit. Cens d'entre eux qui voodroo
voir d'une manière ceitame ce que conlieiineul nos /V-
moiistratioiis, ne le sauront qu'imparfaiieroi

tentent de parcourir les noms portés sur ta oauverture m
sur le grand titre de la pln|ari des votasses I irtisnn en
est qu'au moment du tirage de ces couvertures el dV

Litres, nous ne pouvions prévoir au juste ce que les re-

cheri des et les réflexions, les conseils et les in

neus forceraient d'admelli l'on il suit, que,

pour bien connaître la teneur de la
i

résente
i
ublicauoo, il

est nécessaire de se re|>orter a l'elcnchus particulier de
chaque volume, et mieux a l'élenchus général qui se

trouve avant l'di'is actuel. Sans celle précaution, 08 ver-

rait, sur beaucoup de volumes, .'i noms que n -

initions ne renfermeiu pas, el on n'en venait point -• qui

v mi it intégralement, saut pourtanl Harcel-d S

Buckland et Vauvenargues, dont nous n'avons pu donner

que l'analyse on des extraits, pour d semblables

à celles dei linées ci-dessus.

Au icsle, dans nos prospectus, comme dans II préface

qui se lit 60 tète du premier volume de cet ouvi

nous avons averti, non-seulement de la possibilité, mais

encore de la probabilité de substitution Je certains

.à certains autres. Dans toute oeuvre de longue haleine, H
est ,ies nécessités pratiqui s, qui dépassent loule pré-

vision. L'expérience seule les fait découvrir ; et c'est mi

bonheur quand on peut en profiter. Cen est an autr.

voir pu clore notre grand travail par l'ouvrage si remar-

quable de N. S. P. le pipe actuellement régnant.



AVERTISSEMENT.

En dehors des molifs que nous avons donnes ça et là relalivemenl à la reproduclion de quelques ouvrages
échappés à des noms célèbres sans doute , niais qui ne sonnent pas toujours un catholicisme bien pur, il est,

de noire conduite, d'autres raisons que nous croyons devoir agglomérer dans ce dernier volume.

La première est que nos Démonstrations étant surtout destinées aux gens du monde et même aux adversaires
du catholicisme, tombent par là même entre les mains de personnes qui, connaissant les difficultés opposées
à notre Coi, ne soupçonnent rien des solutions données. Les quelques pages un peu hardies que l'on a été forcé

de conserver, pour ne point tronquer le texte, ou ne pas se priver d'aveux précieux et d'arguments solides,

ne sauraient donc avoir des conséquences bien graves, surtout quand, d;ms les ouvrages précédents et subsé-
quents, les principes les plus sains sont exposés dans toute leur force. Que ceci ne sorte point de l'idée de ceux
qui seraient contraires à notre manière de voir sur ce point : il n'est pas une seule objection, sur quelque ma-
tière que ce soit, qui ne soit pulvérisée en plus de cinquante endroits de cette publication. L'athlète d'une
erreur se trouve constamment aux prises avec les plus vigoureux défenseurs de la vérité contraire, et il est

impossible que quelques légères traces d'un esprit un peu indépendant ne soient promptemeni et entièrement
effacées par les doctrines de la plus pai faite orthodoxie s:ms cesse répétées. A plus forte raison les lecteurs

véritablement instruits et les bons catholiques ne peuvent-ils ressentir une fâcheuse influence.

La seconde raison est que la vérité a une force bien plus puissante quand elle son d'une bouche ennemie,
ou simplement suspecte, que de celle d'un écrivain qui semble en être tellement le patron né, que chacun
crierait au scandale, s'il parlait autrement qu'en apologiste. C'est ici, mais dans un sens différent, la con-
version d'un seul pécheur qui cause plus de joie que la persévérance de quatre-vingt-dix-neuf justes.

La troisième raison est que nos Démonstrations sont un traité de religion, un cours de théologie, une bi-

bliothèque de controverse et d'apologétique : or, dans quel traité de religion, dans quelle théologie, dans quel
livre de controverse et même d'apologétique, établit-on les bonnes doctrines sans exposer les adverses ? Par-
tout et toujours on a réfuté, sans les déguiser, les objections les plus fortes des schismaliques, des hérétiques
et des incrédules ; pour mieux dire, nous ne concevons pas qu'il soit possible d'imaginer autrement un ouvrage
de polémique. En effet, ne pas retracer les sophismes d'un adversaire, c'est ne pas lui en faire voir le faux,

ou plutôt c'est ne pas le combattre, ne pas vouloir le convaincre : c'est lui paraître de mauvaise foi et lui faire

dire que i'on chante sur lui un triomphe imaginaire. Les Bergier, les Guénée, les Barrucl et cent autres ont-ils

craint d'étaler avec toutes leurs couleurs lesdifliculiés de la philosophie du XVI II
e
siècle? Les professeurs ne met-

tent ils pas tous les jours dans les mains d'une jeunesse, sur qui les impressions premières sont si profondes,

les sophismes de Bayle sur la prescience et de Jean-Jacques sur le déisme, et cependant ces objections S'iit les

plus insolubles que l'esprit de l'homme ait jamais tirées de l'inspiration de son cœur? Ni Warbiirlon, ni Tillutson,

ni Saurin , ni Dupin , ni aucun des auteurs reproduits ici , ne peuvent exercer une influence grave: pour
quoi donc exiger de nous que nous respections davantage des hommes laits , et nous obliger à dédaigner des
armes si puissantes que des génies égarés sur quelques points, nous prêtent sur mille autres?

La quatrième raison, en effet, est que, pour une tirade contre une croyance et souvent contre une opi-

nion catholique, un apologiste simplement chrétien, ou simplement philosophe de bonne foi, fait ressortir

une loule de vérités inconnues, niées ou méprisées pur cette masse de déistes, d'éclectiques, de progressistes,

de fatalistes, de matérialistes, de pyrrhoniens et de panthéistes qui pullulent de nos jours. El plût à Dieu que
tous fussent déjà montés jusqu'à la croyance, et même jusqu'au simple respect des vérités générales du Chris-

tianisme ! la voie des conséquences les aurait bientôt entraînés vers le Catholicisme. Au reste, si nous nous
trompions en cette manière de voir, voici notre profession de foi :

PROFESSION DE FOI.

Je remets au jugement du Saint-Siège, dans les sen- ble science s'éclipse devant la sienne, comme la lueur

timenls de la plus sincère et de la plus humble sou- d'un flambeau devant le soleil en son midi. Car à

mission, ces DEMONSTRATIONS ÉVAJNGÉUQUES; mes yeux, comme aux yeux de tout homme entiè-

et si, par suite de l'entraînement d'une célérité excès- rement catholique, la sainte Eglise romaine, que
sive, de l'insuffisance de ma faible érudition, ou de la le souverain pontife, son seul chef visible et inimé-

mulliplicité des affaires qui m'accablent et des ma- diat, gouverne sous la direction de son chef invisible,

lières qu'il m'a fallu embrasser, il s'était glissé dans Jésus-Christ; li sainte Eglise romaine, dis-je, est

celle publication quelque chose qui pût porter al- pour moi la mère el la reine de toutes les Eglises, le

leinlc, même de loin, soit à l'exactitude du dogme, centre de l'unilé, la source de toute juridiction, l'm-

soit à la sainteté de la morale, soit à la pureté de la lerprèle de la vérité , l'organe de la morale, la

discipline de l'Eglise catholique, je prononce moi- règle de la justice, l'arbitre de toutes les controver-

nième un anathème inexorable contre une erreur ses, la gardienne infaillible et indéfectible de la saine

qui, quelle que puisse êlre sa nature, a certaine- doctrine : or ces sublimes prérogatives, en révélant

ment été involontaire de ma part. Que la vois de l'au- l'Eglise romaine des litres les plus glorieux et les

gusle pontife: dont l'univers chrétien admire les ver- plus imprescriptibles à la souveraineté spirituelle et

lus el bénit l'heureux gouvernement, que la voix de aux hommages de la chrétienté, m'imposent par là

Grégoire XVI se fasse entendre : j'approuve d'avance même le devoir rigoureux d'un profond respect el

ce qu'il approuvera, je condamne d'avance ce qu'il si- d'une obéissance s;ms bornes.

gnalera comme peu exact : je reconnais dans le Saint' En effet, si elle est la mère des autres Eglises,

Siège mon matirc, mon docteur ci mon juge ; ma l'ai- brebis fécondes du Suiveur, à plus forle raison dois-



If.Ol I.SMON DE I n|

je Il respecter conOM DM mère, iikii le moindre

d'enue les tgneam «lu iroapeiu divin , Incapable de

rien produire de moi méine et par met proprei rot

ces. Oui, l'Eglise romaine est nu mère, et elle l'est

l>
! u^ véritablement que la femme n'esl mère de l'en-

i.ini qu'elle :i conçu : car si ce dernier ne peul s<-

passer 'lu sein maternel pour venir nu monde, bien-

tôt aes Forces, croissant avec ses membres, I etteui

à même de subvenir :i ses besoins ;
au lieu que, mm

l'Eglise romaine, je ne puii pas plus vivre que je n'ai

pu naître. Comme on voit le bom^i le la vigne se

dessécher el périr si l> sève qui lui donna nai

ne continue à l'alimenter : ainsi dès que ma vie

S'isole de la vie <!< l'Eglise romaine, mon âme -• Dé

tril et je meurs.
.Mais -i l'Eglise romaine est ma mère, ma conduite

envers elle doit doue être celle d'un liis : il faut que
son nom soil toujours surme-, lèvres, son amour
dans mon cœur, ses bienfaits dans mon souvenir ; d

faut que je me réjouisse de ses triomphes et que je

m'afflige de ses douleurs.

Si elle esl la reine des autres Eglises, à plus forte

raison est-elle la souveraine d'un pauvre piètre! je

doisdoncme montrer docile à ses conseil-, et à ses

préceptes ; je dois donc puiser ma science à la source
do sa science, ma sagesse dans les trésors inépuisa-

bles de sa sagesse.

Si elle e-l le centre de l'unité, je dois donc repou-
ser tout ce qu'elle repousse, m'attacber à tout ce

qu'elle consacre par son enseignement; hors de sou

sein l'unité esl rompue et profanée par le schisme,

qui déchire ses entrailles maternelles, ou par l'héré-

sie, qui foule aux pieds la vérité et distille le venin du

l'erreur.

Si elle est la source de toute juridiction, je ne puis

donc m'envoyer moi-même ; je dois me tenir étroite-

ment uni à elle, et ne reconnaître de véritable pou-

voir (pie celui qu'elle a iiiédiateinenl ou immédiate-

ment conféré.

Si elle est l'interprète de la vérité
, je dois donc

lui soumettre toutes mes pensées, croire et accepter

comme vrai tout ce qu'elle aura déchiré tel. regarder

comme faux et détester tout ce qu'elle aura déclaré

suspect, ou frappé d'anathème.

Si elle e-t la lè-le de la justice el l'organe de la

morale, je dois donc lin soumettre toutes mes ac-

tions, approuver ce qu'elle aura proclamé bien, reje-

ter et fuir ce qu'elle aura proclamé mal.

Si elle esi l'arbitre des controverses, je dois donc

humblement déposer à ses pieds tontes mes diffi-

cultés cl tous mes doutes, cl tenir pour cei tains el

irrévocablement fixés tous les points sur lesquels elle

aura prononcé : Rome a parlé, ["affaire es/ dcchlée.

Si elle esl la gardienne infaillible du dépôt sa-

cré de la loi
,
je dois donc croire à la justice sou-

veraine de ses décision-, soit qu'elles aient con-

sacré et approuvé, soit qu'elles aient condamné et

flétri certaines doctrines. Je dois , de plus , n'écouter

qu'elle seule : parce que elle seule peut délivrer mon
âme des angoisses du doute, dissiper les nuages qui

obseurci-senl mon intelligence el mctlre un tenue
aux aberrations de mon esprit vacillant cl irrésolu,

en lui montrant la vérité tout entière dans les ar-

ticles de foi qu'elle lui propose; parce que elle peut

seule aussi donner la paix à mon cœur, en lui of-

frant dans la pratique de ses préceptes moraux les

joies ineffables d'une conscience pure cl à l'abri du
remords.

Si elle esl indéfectible, elle n'animait donc point ces

sectes qui , depuis dix-huit siècles, ont paru et dis-

paru tour à tour sur la scène du monde, toujours

flouantes entre la vie cl la mort. Toute société qui

cherche la vie bon du sein de cette Eglise lutte en

vain contre sa ruine : elle doit succomber lot ou tard.

U sainte Eglise romaine 1 oui l'économie de la re-

ligion vous réclame , telle que vous êtes, avec toute*

les prérogative» ti le Wmqpelt ChriaCaaM»
( bel a votre t onslilution; vous êtes tellement

i

que si la main de Dieu ne voui eut
|

mine- auraient dû vous Inveniei
i

o
eidirigei le monde intellectuel. Que tous les hommes
l'atUu lent donc a vous du fond di ;• -

; que
tous rendent giâcc, de \. d , ù ,, ul
\ ou- a fondée !

le Eglise rom :r „iii bien-
produit, j- . „„, i,. s , 1|a , i, s ,,,,.-

avex rendus depuis f .le votre divin .

«t présenté au respect et à l'admiration de ton, i. >

hommes les richesses inépuisables :

d.- votre prudence, de votre saint* té.

- emmainel que ma langée s'attache
a mon palais, qu'elle soit maudite connue l. langue
d'un p rricide , -i elle ose jamais proférer la moindre
parole qui paisse vous offenser : que ma main <lione
se dessèche, si jamais elle trace une ligne nui ren-
ia moindre atteinte àvosdroits! ce serait enl
un fer bomi< irte dans le sein de ma mère.

sainte Eglise romaine ! comme mon cœur
saille de joicquand j'entends raci , u na
«pie le Seigneur se

(

.|. || : , quand
jVntentls dire qu'un |ieuple m._
île la mort s'est enfin levi

. qu'an
pécheur célèbre vous a demandé sou parrim, <m
qu'un écrivain jadis acharné à votre raine
Vous pouviez jamais péril ) loin . iiemis
les armes dont il déchirait votre cosor maternel I Au
contraire, si l'impiété arme routre vous la calomnie
ou la

;
lume empnisom ée d'un écrivain sacrilé;:

von- voi., persécutée ou abandoi née- , ob ! alor- , m m
âme est plongée dans Un abîme de douleur
plus on vous outrage, plus je voua honore; p|
vous na u, plus je vous aime: mon amour erol
la rage de vos persécuteurs, mou respect et ma s u-
mission toute fili de avec le mépris qu'ils font de voir"
autorité sainte . en effet, 6 ma mère, ce mépris ne l.i;i

qu'ajouter l'auréole du malheur à l'éclat de votre
grandeur outragée , el un précieux fleuron a votre
immortelle couronne. Je couvre vos blessures de
baiser, et de larmes, el je nourris en moi la douce
e-péi aine que de ce, combat-, comme autrefois de la

lutte des martyrs, vous sonnez plus glorieuse el plus
belle. Kl MU'' v "us font, après tout, les persécutions,
les trahisons, le» apostasie»! Ce que font au
les nuages que le vent chasse son, -on disque .

lanl: ils voilenl un instant ses rayons, sans pouvoir
les obscurcir, et l'astre radieux, conUnuanl -

s'élance i pas de géant dan- l'espace, lier comme
l'époux qui sort du lit nuptial. Vous unisses la vigueur
de la jeunesse à la majesté d'une vieillesse «le' dix-
huit siècles : ci sur votre front glorieux, comme sur
celui de voire céleste époux, rayonne une beaule t u-
jours ancienne et toujours nouvelle.

O sainte Eglise romaine ! je vous ai ouvert le

de mon cn'iir ; vous connai --

savez si elles sont putes. Il esl vrai que je i

rien, que je ne puis rien par moi-même ; mai- la

force, la sagesse et la science me viendr m d'en haut,
car la lin que je me propose n'esl autre que la _

de Dieu et de la Vierge Marie . la votre . o I _

mame! l'honneur du clergé catholique et le s.dui de
mes li.

One la ^lâce de Dieu DM Ée . que la pro-
tection de la Mère Immaculée du Sauveur ni

tienne, que la pensée des grands intérêts de la pra
pagaiion de la foi m'anime, enfin que la sainte *y

du clergé pour le, éludes rdigic—Cfi in'eoioiir
g

on me verra, bravant les pei -éditions, la jalou-n-, les

calomnies, les mépris, le, bnmilbuiens et les juge
menti téméraire-, reproduire succe niTrmtim,
une ardeur infatigable el u saj prie, tous les chefs-
d'œuvre du callMiïicisaie sur les diverses brandi

i - er.ee ecclésiastique.

I u.m MIGM
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SUR

LA LANGUE ET LES LETTRES SYRIAQUES.
« Non diffiteor me, prœ caeteris, syiiacas lilteras amarc, ob oam

causam quod , magis ad illustrandas res Ecclesiae Clirisli quam

ad aliam op ram, orientales grsecis lalinisque adjunxi. »

(t. s. Bayer, in Thess. Ep. La croix, t. I, p. 21.)

\\$vHixce

DE L'AUTEUR.
*^»2-

Dès que .es lettres orientales commencè-

rent «à être cultivées en Europe, les muscs

syriaques semblèrent avoir fixé à Rome leur

principal séjour. Car, sans parler d'Amira,

d'Ecchellcnsis, de Naironi et d'autres savants

anciens, il a paru dans la capitale du monde

chrétien tant et de si excellents ouvrages en

l'ait de littérature syriaque, qu'on peut affir-

mer, sans crainte, de se tromper, qu'outre les

verrons des saints livres et la chronique

de Barlicbrœus, publiée par Brunsius, il ne

fut pour ainsi dire rien mis au jour, qui ne

fût marqué au nom de quelqu'un des ponti-

fes romains. Tels sont les livres liturgiques

des Syriens et des Cbaldéens ; tels les Actes

des saints martyrs d'Orient ; telles les œuvres

de saint Ephrem ; telle enfin la célèbre Biblio-

thèque orientale, vraiment digne de passer à

la postérité la plus reculée ; et l'on est forcé

de reconnaître que, si tous ces ouvrages

n'eussent pas été publiés sous le patronage

du saint-siége, non-seulement la langue sy-

riaque se trouverait encore resserrée dans

les étroites limites des livres sacrés, niais

qu'il eût été même impossible de recueillir

tantdcchrcslomalhies, formées de ces mêmes
ouvrages, et qui invitent à ce genre d'étude,

auquel elles conduisent comme par la main
cens qui veulent s'y livrer.

Je ne veux pas toutefois par là accuser

d'indifférence pour celte élude les savants

des antres pays : car si elle a fleuri au mi'icu

de nous fà Home) , ce n'est pas qu'elle

soit née de notre propre snl elle a élé iin-

Dl MOHST. ÉVAWG. XVI.

plantée dans notre littérature par des étran-
gers. Tout ce qui a élé produit d'excellents
ouvrages syriaques , vraiment monumen-
taux, n'est pas sorti de la plume de nos
concitoyens, mais bien de celle des Orien-
taux eux-mêmes, et surtout des Maronites
ici résidcnls, et encore est-ce un fait incon-
testable que l'illustre famille des Assémani
une?" fois éteinte, il n'a été livré au public, de
toutes les richesses littéraires que nous pos-
sédons

, que quelques petites publications
dues aux soins d'Adlcr (1), de Tychscn (2) et

d'autres étrangers.

On pourra s'en étonner, car il est certain
que les lettres syriaques sont d'une immense
utilité pour tout ce qui touche à la science
ecclésiastique. Elles n'offrent point, il est
vrai, des fables ou des poèmes élégamment
écrits, comme l'Arabie et la Perse se glori-
fient d'en posséder; mais elles ne le cèdent,
pour ainsi dire, à aucune autre littérature en
fait de sciences sacrées et de monuments his-

toriques. Il s'agit ici en effet d'un peuple qui,
plus qu'aucun autre, fut passionné pour les

disputes théologiques, et qui, occupant à
peu prêslocentre de l'Asie, fut souvent non-
seulement le spectateur, mais le théâtre
même des plus grands événements. La vertu

humaine triomphe et se livre à une joie.

bien légitime, quand on pense à tout ce qu'ont

(1) Novi Test. vers, syriacne.. .. demie- examin. a Jac

Geor. Christ. Adler. Hafnise. 1789.

(2) Physiologus syr. Hostocliii, 170:J.

\Une )
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fait les Syriens pour presque tous h - //. uples

que nourrit l'Asie, t ar en propageant dont

tout l'Orient les divins précepte» Je la sainte

religion, ils répandirent au n les tem

beaux-arts, et humanisèrent les tspritt fét

<lrs aillions bail/ares. Il y a un home
\

table, une gloire réelle à lu,nom leur mé-
moire (1 ).

Cela étant, je me suis fait an devoir do

n'appliquer avec toute l'ardeur dont j'étais

capable i l'étude des lettre» syriaques, non
pour me livrer à un curieux examen des

mois el des points, mais pour noter soigneu-

sement les expressions dont j'espérerais pou-

voir tirer quelque parti en laveur de la

science sacrée, et les produire au grand jour

lorsque l'occasion s'en présenterait. Hais

,

cédant aux conseils pressants de ceux qui

ont toute autorité sur moi, je suis descendu
bien plus tôt que je ne me l'étais propos •

dans l'arène publique i
et si peu fourni de

toutes les armes nécessaires, qu'en écrivant

même il m'a fallu plutôt créer les matériaux
que les mettre à leur place. J'ai fait en sorte

cependant que ces dissertations rédigées si à

la Iiâle ne fussent pas tout à fait indignes,

du moins par la nouveauté du sujet, de fixer

les regards des savants.

Le premier motif qui m'a déterminé à pren-

dre la plume, ce sont les erreurs avancées

dernièrement en Angleterre contre le dogme
catholique de l'eucharistie par un écrivain

célèbre. Je voyais que, pour le réfuter, il fal-

lait nécessairement être instruit dans la lan -

gue syriaque, et l'occasion s'offrait de mettre

sous les jeux des savants une sorte de sup-

plément, quoique bien imparfait, qui contînt

ce qui manque dans les meilleurs lexiques

de cette langue. Je n'ignore certes pas com-
bien exige d'étude la composition d'un lexi-

que, quel immense et pénible travail il faut

pour recueillir et coordonner les mots, à

quelles recherches patientes et approfondies

il faut se livrer pour bien définir la signifi-

cation des termes. D'un autre côté, telle est

la perfection de l'ouvrage de Castell, qu'on

ne peut guère espérer de le corriger, sans

oser le remettre tout entier sur le métier ;

mais quelle force, quel courage ne faul-il pas

pour entreprendre seul une tâche pareille,

devant laquelle s'effacent tous les travaux

d'Hercule ! Comme donc le supplément que

je me propose de publier n'a pas d'autre nul

que de réfuter mon adversaire en produisant

quelques significations nouvelles, et de si-

gnaler d'un seul et même coup les défauts

Ses lexiques dans la manière de présenter les

significations des mots, on ne saurait me
faire un crime de ne métré nullement appli-

qué à mettre en ordre ces significations. Tel

est en effet le vice dans lequel ma propre

expérience m'avait déjà suffisamment appris

que tombait Castell; c'est aussi ce qu'awiil

depuis longtemps démontré Jean Frcd. (îaab,

dans sa savante dissertation sur les défauts

du lexique de Castell, édité par Michaëlis(2).

(l<) Elcnhorn. Pr*f. ad Poitea osai, comment., par

Gnill. Joncs. Lcips 1777, p. XIV.

(2J uen. bber. t.ottl. l'uulits , Memorab. Fasdc. I, l!'.

«5

Que si l'on l'imagina que je n'ai recueilli que
des choses de peu d'importance, et que je
n'ai f.iit que proposer des ombres de diffé-
rences au lieu de différences réelles, tans me
forcer de revenir ici sur le but que j'ai etl u

\ ue, qu'on compare mon travail aux supplé-
ments ajoutes ;m\ lexiques de Castell p.ir

llichaëlis, ou bien aux documents produits
par tntoine-Théod. Hartmann l).t pour ve-
nir en aide à Buxtorfet a Gésénius, ou enfin
aux recherches publiées tout récemment pir
Ernes.-Augusl. Uabn l sur les lexiqw -

hébraïques; et il me semble qu'on ne trou-
vera pas mes découvertes inférieures en mé-
rite à celles qui ont attiré à ces savaets
auteurs les applaudissements de tous les
hommes doctes el érudits. Quoi qu'il en soit.

ce travail acquiert un véritable a-propos, en
ce que l'attaque qu'il est appelé a repousser
vient d'être renouvelée, cette année même,
dans les conférences sur la véritable religion
qui ont eu lieu à Dublin entre Rie. 1. P.
l'ope et Thomas Maguire (3).

Viennent ensuite deux dissertations sur les

versions syriaques de l'Ancien Testament.
Dans la première, où il s'agit de la version
Peschilo, j'ai réuni et publié ce qui m'a paru
digne d'attention touchant son origine et sou
histoire. Dans une si grande multitude de li-

vres qui ont rapport à cette mature, j'ai tu
qu'il me restait encore un champ assez caste, où
je pourrais exercer toutes les forces de mon
génie ('*). L'autre contient une notice com-
plète sur la version karkaphensienne, qu'on
a longtemps cherchée en vain, et qui n'était

connue que de nom parmi les savants. Peut-
être me suis-je plus étendu que le sujet ne le

demandait ; mais dans une matière toute
nouvelle encore, je savais qu'on me par-
donnerait aisément celte faute.

Enfin un fragment inédit, relatif à la chro-
nologie des Egyptiens, terminera mon tra-
vail.

J'ai apporté le plus grand soin pour que
l'impression de cet ouvrage se fit avec la

plus grande exactitude possible : mais assez

souvent tous les imprimeurs commettent des

fautes, ce qui fait qu'il n'y a point de livres

qui n'aient quelques défauts ; et, malgré tout

le soin qu'on y peut apporter, l'art ne saurait

vaincre la nature (5).

11 ne me reste plus qu'à offrir des remer-

92-96. Comme je n'avais pas ce livre en m» possession, le

savant Fouit. Ackennaon, professeur à funi»crsiié .Je

Vienne, m'a envoyé un abrégé de celle disseriaiiou , avec
toute la bienveillance nui lui esl nalurellc ; el ce n'est pas

le seul service que je doive à l'amitié, de cet illustre

écrivain.

(I] Suppléments aux lexiques de Ruxtorf et de I'h'.m'hius

Rostoch. ISIÔ.

(2) Bericuligung m den vorhaiidcneu WœrterbQ hern ,

etc., GœUingen, IH27.

(3) Rapport authentique sur la discussion entre la n\
Richard T. P. Pope et le ré\. Thomas Masure, etc.

Dublin, 1817.

(4) Louis Hirael a composé un traité critico-eieg. sur le

caractère spécial (la la version Syriaque do l'miateuque

appelée Peachilo. Leinsick, lsi.'>. p. t>

(5) Joann. Dav. Mtcfcaëlis , Programma de prindpio

indisceinibilinm. In SJBlSfJ. comment, par. sec. GoH-
tingen, t"(>7, p. 219.
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ciments a tous ceux qui m'ont encouragé
dans la publication de cet ouvrage, ou (fui

m'ont aidé de leur secours. Et sans compter
l'illustre et très-éminent pontife (Léon XII),

qui, en ornant de son nom cet opuscule, l'a

pris sous sa proteclion, je ne dois pas ou-
blier le vénérable recteur de notre collège,

qui n'a cessé de me conseiller et de m'encou-
rager, et qui n'a rien omis de toutes les at-

tentions bienveillantes que je pouvais atten-

dre de celui qui fut autrefois pour moi un
guide sage et prudent, et qui est aujourd'hui

un ami digne du plus profond respect. Je ne
dois pas non plus passer sous silence un
homme célèbre dans tout le monde littéraire,

l'illustre Angélo Mai', sous les auspices du-
quel j'ai parcouru les xei/«5*wt syriaques de la

bibliothèquedu Vatican, et qui, persuadé que
rien de ce qui peut contribuer au bien des

lettres sacrées et profanes, qu'il cultive et

honore à la fois, ne saurait lui être étranger,

a bien voulu honorer, je ne dis pas de ses

égards, mais de sa bienveillance, les efforts

que j'ai faits pour retirer du fruit de ces

éludes.

Je finis en recommandant mon livre à l'in-

dulgence des lecteurs; et si ce premier coup
d'essai peut, sinon m'obtenir l'approbation

des savants, du moins me faire trouver grâce
auprès d'eux, je me sentirai alors encouragé
à publier d'autres volumes, lorsque j'en aurai

le loisir, et même à diriger mes soins et mes
travaux vers d'autres sujets d'une plus haute

importance, dont j'ai déjà conçu le projet.

Donné au collège anglais à Rome,

le 14- décembre 1827.

I.

DES OBJECTIONS
Contre le sens littéral des vers. 26-28 du chap. XXVI de S. Matthieu ;

Des vers. 22-2V du chap. XIV de S. Marc ;

Des vers. 19-20 du chap. XXII de S. Luc;

Et des vers. 24-25 du chap. XI de la I
rc Epître aux Corinthiens ,

ou

DISSERTATION PHILOLOGIQUE
SUR LES OBJECTIONS CONTRE LE SENS LITTÉRAL DES PAROLES DE L'INSTITUTION

DU SACREMENT DE L'EUCHARISTIE,

TIKÉES DU GÉNIE DE LA LANGUE SYRIAQUE, ET TOUT RÉCEMMENT RENOUVELÉES

CETTE DISSERTATION RENFERME UN SPÉCIMEN D'UN SUPPLÉMENT AUX LEXIQUES SYRIAQUES.

SLR LES OBJECTIONS CONTRE LE SENS LITTÉRAL
Des vers. 26-28 du chap. XXVI de S. Matthieu, etc.,

TIRÉES DE LA LANGUE SYRIAQUE.

§ I. On expose l'état de toute la discussion.

Il n'est personne, à mon avis
, pour peu

qu'il soit versé dans les sciences théologi-

3ues, qui ne sache quels frais d'érudition et

e génie ont faits les ennemis du catholi-
cisme, pour donner un sens figuratif aux
paroles sur lesquelles nous faisons reposer
Le dogme de la présence réelle de Jésus-Christ
dans l'eucharistie. Ils n'ont rien omis pour
atteindre leur but; ils se sont servis pour
cela de tout ce qu'ils ont pu trouver dans

les trésors cachés des écrivains ecclésiasti-
ques (1), dans l'archéologie des Hébreux (2) et

(
I

)
Le principal d'entre eux est Aubcrtin, dont l'immense

ouvrage ne sacramenlo eucharisties , etc. , fut publié après
la mort de l'auteur, par les soins de Blondel. Davent.,1654,
ia-fol.

(2) Voyez, entre autres, ïluxtorf, Decœtta Domini, §§ 46,
74, et nesynagoga Judœorum, xn, p. 25 1 ; Whitlry, Ham-
niond, Leclerc , et autres dans Elsley, ^violations aux
quatre Evangiles, Londres, 182i, t. 1, p. 41b"; Kuinoel

,

commentaire sur les livres historiques, eic. Leipsick, 1816,'

t. I, p. 733 ; Adam Clarke , Discours sur l'eucharistie . pi

.

50-54, etc.
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dans lu langage même des Ivltrei ri

qui leur n para propre à appuyer leur k n-
liroenl. Prendre Ira . rotes contre ions coi
enneinii de noire foi . telle n'est pas ma i o

lonlé) ti I n'esl pai i>i mon bul ; car tous l<
-

argumenta produits par eux ayant 6lé « I
«'*j .•

i

suffisamment, je ne <li-> pas réfutés, mais
mêmerenversés et anéantis, par des hommes
non moins recommandables par leur érudi

lion que par leur génie . je ne saurais espé
rer de donner sur ce sujet rien de nouveau.
C'est ce que ne me permet pas non plus le

titre de Horœ syriacœ, que j'ai mis à la léle

il<> ce livre, et qui indique par lui-même que
:

dois me borner à traiter de ce <|ui peut
servira ('intelligence de La philologie syria-
que, ou des lumières que peut fournir cette
philologie pour l'intelligence des autres scien-
ces.

Parmi ces ennemis du dogme catholique,
il s'en (si trouvé qui ont osé appeler sou
leurs drapeaux la philologie dont je viens
«le parler, et se la revendiquer comme toute
Favorable à leur parti dans la question qui
nous occupe. Comme tout le nœud de la dif-

ficulté consiste en ce que les catholiques sou-
tiennent que les paroles de l'institution de
l'eucharistie doivent se prendre dans le sens
naturel et littéral, tandis que les protestants
ont recours aux; types et aux ligures , il est

tic la dernière importance d'examiner avre
tint de soin Vusage cl la manière de parler,
que nous puissions nous assurer si ces pa-
roles , dans la langue où elles ont été profé-
rées , sont susceptibles également d'un sens

fi(juré , ou bien si elles ne peuvent être pri-
ses que dans le sens littéral.

D'abord quelques-uns des premiers cory-
phées de la secte protestante, tels que Cal-
vin, Piccard, Mélanchlhun et autres, ont af-
firmé de la manière la plus positive que Jé-
sus-Christ (2) parlait hébreu (ils eussent
mieux fait de dire qu'il parlait l'idiome ara-
méen); que ce dialecte manque si totalement
de termes pour rendre l'idée de figure ou de
signe que Jésus-Christ, voulant instituer un
symbole de son corps , n'a fu se servir que
du mot est. D'où ils infèrent qu'il ne faut

voir aucune emphase dans celle expression.
et que toute sa force se réduit à une signifi-

cation douteuse. qui peut exprimer tout aussi

bien l'idée de
fi
jure que celle d'existence.

Dernièrement, en Angleterre, Thomas liai 1-

well Horne s'est appliqué à reproduire sou.
une forme nouvelle les arguments de ces

sectaires, dans un livre (3) qui a été reçu

(1) Outre les auteurs déjà cités, coosult.cz encore Wel-
stein,Nouveau Testament, commentaire sur suint Matthieu,

p. 319; Lightfoot, now hebraicce, U U de ses œuvres,
11..1 i.,n .i..n , iiîo'a .. toi. i.\. .i.i. ...... . i «: . «:...
!.. ^i^ , i.i r miMui , nu ic m n <;ii u , i. u ne a, .s m ... i * a,

Rotterdam, 1686, p, 381; Ëicbhoro, ' eberdie SÙKelzungs-
jforte des liril. ibendmatls, dans sa tUgemeine Biblioiti.,

t. vi, pp. 789-772. Nous exposerons ses arguments dans
la suite.

(2) Yoy. le oonlinualBur de Touraely, que nous citerons
pins tard, n Qutkl vi'i Iiiiih i,r idem lue sa ijuoil latine di-

M'i'is simiijicat, e\ éo nonuulli, posl Cameronem (in Mvro-
tbecio) et Leinperenriuul , eolligunl . quod llcbi aeis desil

ejusmodi v»x (]ii;e -, amtiftcat exprimât » VVolf, dirai
plutôt, et crilica; etc. Baie. ITU, t. i,p r>7l.

'3) Introduction à l'slnd; el a la science critique des
saintes ËcI'Uutcs ,

5* édition, corrigée, Londres, !$£>;

M
avec tjn vil enthousiasma par eei coreli-
gionnaires i , cl r imprime plusieurs fo -

dans un i nui t i tpai • «le temps, il méritait
bien en effet ce succès , si Ton considère la

vaste érudition de sou auteur et le travail
opiniâtre de \ ingl années que lui en a coulé

omposilion . quoique cependant il con-
tienne, au sujet d.s catholique ueoop
d'assertions fausses el tout à fait in :

d'un savant. Voici, entre autres rh
comme il parle des paroles de l'insliluliofl

de la sainte eucharistie :

a Si les paroles de l'institution de l'eucha-
ristie eussent été prononcées parJésus-t hrist

en anglais ou en latin, il \ aurait quelque
raison de supposer que notre Sauveur v <îii

lait qu'elles lissent prises à la lettre: mais
elles furent prononcées en syriaque . idiome
dans lequel, comme également dans les lan-
gues hébraïque et chalaaïque, il n'j a point de
terme propre pour exprimer I i

fier, de représenter cl d'indiquer. D'où il ré-

sulte que nous trouvons la phrase hot

si souvent employée dans les saintes Écritu-
res pour dire / présente ou signifie. Ainsi
dans li Genèse, » etc., etc. Il apporte ici en
preuve «les exemples si souvent allég

puis il continue en ces termes : 11 est i n
core digne de remarque que nous possédons
une version complète.' des Evangiles en lan-
gue syriaque, qui date du commencement du
second siècle, sinon de la fin du premier; i

'

il est probable qu'elle contient les pai
mêmes qui furent alors prononcées r

x

trc-Seigneur. Le texte grec des versets

du chapitre XXVI de saint Matthieu rend
mot à mot ces paroles , et il n'esl personne
même aujourd'hui qui , voulant s'exprimer
en syriaque, employai auprès du peuple dont
cet idiome est la lingue naturelle d'autres
termes que ceux dont il s'agit, c'est à-dire:
Ckci est mon corps : et , Ceci est mon -

pour dire Ckci représente mon corps el

représente mon sang » (2).

ouvrage ou quatre tomes , imprimé en caractères lins . et

enrichi de plusieurs spé ment de manu ê linons
rues; il contient toute une introduction critique, et her-
méneutique, générale el spéciale, aux deux Testaments.

(.1) Voyez, Bibliothèque biblique, Edimbourg,
p. 211.

(-2) Home traite de l'interprétation des figures conte
nues dans les sainis livres , et eile li s

; aroles de INostitu-
lion de l'eucharistie comme modèle des qui ne
doivent pas être prisa la lettre : parce que , dit-il , prises

dans lé sens littéral, elles seraient en opposition avec l

contexte, avec les passages analogues el autres de ce geun .

Voici les paroles mêmes de Horne, que j'ai lâché de rendre
le plus Ùèletnenl possible, telles qu'on les lit d

- : t If the words ol institution liad bceu Bpokeo :

nii/lisli or latin ai Drst, there might nerhaps havi

some' reason ftfr sunposiog that ourSaviour meanl to be
literally underslood. Uni ihev were spbken in ayrî c

.

which, as well as in the bebrew and chaldee i

there is no word, which expn sses lo signjfy,

dénote. Heoce it is Uiat we lind the expression it û, -

frequenlly used in the saered Wrillngs for it repn i

signifies. So in Gènes It is lurthcr worthy ol remart ..

.

tbal we bave i complète version of tl - in tli •

syriac language , which was executed ai tbeeomuieixv
incnl ofthe second, if not al the close ol Ihe Brst, ceniun:
and in lliem il is probable thaï we Il ve Ihe pi. cise ffi'i s

spoken by our Lord in lltis <*i Uie pass

M: nili XXVI, 20-38, Ihe ; i
eV is a verbal translation, >*>i

would ai) mau even in ihe présent day, speaHug io Uiu
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Ainsi, d'après tous ces écrivains, nous ne

pouvons déduire aucun argument en noire

faveur des paroles de l'institution, puisqu'el-

les ne nous offrent qu'une phrase équivoque

qui peut se prendre également en deux sens

diamétralement opposés, et que même, en la

comparant aux autres phrases de même gen-

re, celle-ci est favorable à leur opinion. S'il

en était ainsi, ils ôteraient aux catholiques

cet argument, le plus solide certainement de

tous, qui semble résulter tout naturellement

de la force intrinsèque de ces paroles si clai-

res.

Il est certain toutefois que ce mode d'argu-

mentation ne peut servir en rien la cause de

nos adversaires; tout ce qu'il en pourrait ré-

suller,c'esl que, pour interpréter cette phrase

équivoque, il faudrait recourir aux autres

moyens que fournit pour cela l'herméneuti-

que ; il faudrait considérer ce qui a précédé

ces paroles , ce qui les a accompagnées et ce

qui les a suivies ; rattacher ensemble teut ce

qui a été écrit sur cette matière (1) ; examiner

attentivement les passages analogues (2) s'il

en existe; et, sans parler des autres, recher-

cher ces antiques traditions des Eglises, qui,

coulant par tant de canaux divers , qui tous

cependant dérivent de la source commune
des apôtres, s'accordent toutes, dans tous les

lieux de l'univers, à reconnaître qu'il faut

s'attacher au sens naturel et littéral des pa-

roles dont il est ici question. Mais c'est là

l'affaire des théologiens; pour moi, je ne suis

ici que philologue. C'est, à mon avis, la meil-

leure tactique guerrière, que de ne pas seule-

mentéviter les traits de nos adversaires,mais

encore de les retourner centre eux : ne nous

contentant pas, appuyés comme nous le som-
mes sur la force de la vérité , de mépriser

comme impuissant et incapable de nous nuire

leur glaive déjà tant de fois émoussé contre

les catholiques, mais le leur arrachant même
des mains, el le faisant servir contre eux et

pour leur ruine.

C'est pourquoi j'ai pensé que ce ne serait

pas un petit avantage pour la cause que
nous défendons, que de me revêtir moi-même
des armes dont nos adversaires se glorifient

avec tant de jactance, et de me présenter

ainsi sur la brèche. J'essaierai donc de réfu-

ter, par la langue syriaque, les objections

qu'ils tirent du génie de celle langue contre

<e dogme catholique; je prouverai même que

le génie de celle Unique, tious est ici de tout

point favorable; pat là je procurerai aux théo-

logiens, absorbés par d'autres études et d'au-

tres soins, ce secours philologique, quel qu'il

puisse être ; et j'exciterai el encouragerai

,

tame tanguage , use, amoug tbc peoplc lo «boni il was
veruacular, other ternis to express, Tins reurcscnl mu budn,

abd ihh represent nui bluud. » Par. il, ch. o, secl. 1, t. il,

p. 890.
(I iSainl Jérôme, sur saint Mallliieu, I. IV, au cliap. T6,

lit, do Vcniso, tTiW, t. vil. part. I, p. 203.

(21 lîcouli / \\ oit s'exprimait! ainsi, aur raison, après les

paroles citées pins liant: «Sed \ i<i<- llaclespanium qui
inhi i nctera observai, si vel maxime iil largiamur, negari
non pos e Grcecot hubere ejusniodi veibum, tjuo evaoga
hsia' un [xHuisscnl , si quidem ea verbi Uni notlo '

CSSOt. »

autant qu'il est en moi , le zèle de ceux qui

parcourent la carrière des sciences sacrées

à se livrer à l'étude des langues orientales

,

si négligée el presque entièrement oubliée

parmi eux.

§ II. Des raisons apportées déjà par d'autres,

pour détruire cette objection de nos adver-

saires.

L'auteur des Additions faites aux Traités

théologiques du savant Tournely (1) a entre-

pris de réfuter l'argument des anciens sec-

taires que j'ai cites ; mais, si je ne me trom-

pe, ses efforts n'ont pas toujours élé heu-
reux : étant, comme le lecteur s'en aperçoit

aisément, complètement étranger aux lan-

gues orientales. Ainsi, pour prouver la faus-

seté de l'assertion faite par les hérétiques :

qu'il n'y avait aucun terme dans la langue

parlée par Jésus-Christ pour exprimer l'idée

de figure, il cite, d'après le lexique rabbini-

que de Buxlorf, le mot horaah (n.sTin) com-
me voulant dire signifié ou signification (2) ;

mot au moyen duquel, dit-il, le Sauveur au-
rait pu s'exprimer ainsi : Sch horaah guphi
('Si;, ntmn nYI Îttj. Mais je doute do la soli-

dité et de la légitimité de celte manière de

s'exprimer : car le terme employé semble
plutôt indiquer la signification des mots ou
des phrases, dans le sens grammatical

,
que

dans le sens de types ou symboles. C'est ce

qu'on peut conclure tant d'après les autres

interprétations de ce mot données par
Buxlorf, que de ce qu'il paraît évident qu'il

le prend uniquement dans le sens de signifi-

cation et de signifié (3).

11 n'a pas élé plus heureux en citant, aussi

d'après Buxlorf, le mol dugma (
NQaTT) , qu'il

déduit, après Cuidon, du grec U-jim, lorsque

la signification de ce mol et l'autorité de R.

Elie (4) nous apprennent à le rapporter au
mot tay/we. Mais , autant qu'on en peut juger
d'après les exemples allégués par Buxlorf, il

p irait certain que ce mol ne peut nulle part

se prendre dans le sens de type ou de sym-
bole. Après cela il cite deux mots syriaques

auxquels il attribue, sans aucune raison so-

lide, la vciiu d'exprimer l'idée de figure. Le
premier est ramas, qui, comme il a soin d'eu

avertir, est traduit dans les lexicographes
protestants Schaaf cl Lcusden par les mots
annuil , innuit, indicavit, designavil, il fit si-

gne, il indiqua, il désigna (5); d'où il y atta-

che aussi le sens de désigner symbolique-
ment. Si ce savant eût lu, dans le lexique que
nous venons de citer, tout l'article concer-

nant le mol en question, il y eût trouvé cer-

tainement annuil designavil ahqiod,ocu

(t) Edil. de Venise, 1703, t. VIII, p. ii.

(SlBuxlorf, Lexique chald. tic, col, 'J.si.

(5) C'est-à-dire en comparant la col. llol , nu on lu

e.îci : « Dans les rabb. n 2b veut dire locution , manière

de parler, terme signifié , signification d'un terme , » avec

la col. i Gô5 , OU il dit que le mol rr; vuul dire iiijnilié,

signification , wu il'un mol. Voyez encore la col. 961.

(i) D'après Buxtorf, ibid., col. 50Î.

(.'i) Lexique syri ique concord., 1M0., 1 ar Charles SrhiisJi

Edil. secunda, Leyde, 1717, p. :>'iô.
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t%it manibus,pedibu$. Kl en effet, les passages
OQ ce mot se h! dans les saint» >| l. t ri! lires ne

f»fu \ «-ni comporter un autre seni que eehrf-
à; ci il n'est point <iie , p;tr Bchaaf ou par
Caslell, d'exemples où il doiveétre autrement
interprété (1).

Il n'a pas pluj de succès par rapport an
mot tchauda, qu'il cite en second lieu et

qu'il rond par nunt uni/, sii/ni/iinrit , minuit,

signum (ledit, il annonça, il signifia, il indi-

qua, il fil Signe (2). Or tout ce qu'on peut
«lire relativement au sens dans lequel on
doit prendre ces interprétations, c'est qu'il

est certain que la signification de repréienter
les choses par des symboles n'a été confirmée
jusqu'ici par aucun exemple de la part des"

lexicographes; d'où il suit que c'est sans au-
torité suffisante qu'elle a été attribuée au
mot en question.
De tout cela il résulte clairement que l'au-

teur dont nous parlons
,
pour n'avoir pas

connu la langue syriaque , n'a pas réussi
comme il eût été à désirer, en citant deux
mots auxquels ne convient pas la significa-

tion qu'il leur attribue, à s'en tenir aux
exemples apportés jusqu'ici. Cependant il est

arrivé, par bonheur ou par hasard, qu'il ne
s'est pas beaucoup écarté de la vérité : car
je me fais fort, soit dit sans envie, de mon-
trer tout d'abord que cette signification con-
vient à ces deux termes; et cela par des

exemples très-clairs, tirés des auteurs sy-
riaques les plus classiques. On voit assez
par là combien il peut arriver aisément que
des hommes d'ailleurs fort érudits , voulant
résoudre ces sortes de difficultés philologi-

ques sans avoir une connaissance suffisante

des matières qu'ils entreprennent de traiter,

tombent dans l'erreur.

§ III. Les arguments de notre adversaire peu-
vent lui nuire à lui-même.

Quelle est la langue dont Jésus-Christ et

ses apôtres se servaient dans leurs entre-
tiens: c'est une question qui est encore pen-
dante au tribunal des philologues; je con-
viendrai cependant volontiers (3) avec Home
que, dans leurs rapports familiers, et surtout
dans la célébration des rites sacrés, ils cm-

(I) Ex. gr. saint Luc,!, Gl; V, 7; saint Jean, Mil, 21, eic.

(2) Lexique syr. p. 231. Scliaaf a transporté à yeux clos

ces significations du lexique de Caslell dans le sien: et,

malgré tonte la bonne opinion qu'il avait de sa connaissance
de la langue syriaque ( consultez sou discours académique
sur la science des langues orientales et des connaissances
qu'il avait de ces langues, Leyde, 1720, p. 10], et quoiqu'il
ait compose: certainement un très-bon lexique syriaque du
Nouveau Testament, si on le considère comme concordance,
il ne |aiali pas cependant avoir été très-profondément
versé dans l'étude critique de celle langue. J'en parlerai
plus au long dans une autre dissertai ion : en attendant,
écoulez le jugement qu'en i parié »» homme assurément
fort érudit, quoique les catholiques n'aient pasa s'en louer
beaucoup: «Quaul acequcvousmttdResdes&tresstft'iaa^tis,
attribuées a Charles Scliaaf, elles me plairaient davanl ige,

si je connaissais moins la simplicité et l'oUpwra de Scbaaf.Je
sais que c'est un lion homme , mais qui est bien moins ha-
bile dans la langue syriaque qu'il ne le vent paratlre. i

Trésor épistol.— La Croix, t. m, p, 281. Voyez aussi Udd.,

p 53.

(3) v oyez là dessusr.ApH ndtee plne a la Bo de cette dis-

•ATiaiiou, sur la langue du Christ et des apôtres.

io

ployaient l'idiome sraméea ou sjro-ehaldal-
que. Que Borne prenne don. bien garde de
ne pas admettre trop Facilement des ivrias-
ines en expliquant des termes grées! où a-
t-il donc pris qu'il faille traduit

i iqn«
une phrase asseï claire et évidente par elle-
même, ÇOmme celle dont nous parlons, pour
en saisir le \rai sens? Que d erreurs on i
ainsi commises dans l'interprétation des li-

rres sacrés, par celle manie perpétuelle de
recourir à des syriasmes.dans des choses qui
n'exigeaient nullement ce mode d'< xpli i-

tion l I Que de mots et de phrases avaient
élé taxés de svriasmes ou d bébraYsmes par
les anciens critiques, que le génie et le zèle
des critiques modernes ont retrouvés dans
les auteurs i les plus accrédités ! Si Kvpke
a pu dire a\ec vérité que l'ignorance de la
tangue grecque a fait commettre aux élran-

(i) (Jmconquc est tant soil peu versé dans les écrits des
Inlilisles modernes en aura sous la main nulle ex.
Personne n'a lait davantage intervenir les syriasmes dans
rinterprétaUondeslivressaintsque Bollenius, oui daussa
tradui non allemande

, met
i
resque en

t
rincu ê qu'il but

traduire le texte grec en syriaque pour en saisir ]

table sens. (Voyez Eichboro AUgemeine Biul t \ ,,

518, 519.) C'est ainsi pareillement que Paulusius et les
interprètes de son école ont cherché à Taire dispai dire
presque tous les miracles de Jésus-Clirisl, usant pour cela
entre autres moyens, de ce recours aux syriasmes Citonscomme un exemple des plus récents Hen. Christ Hein -

Voyez Ephémérldes excgclico-tliéologiques
Gissa ,1821, p. S6.), qui, en parlant de Jésus mardumt sur
te lue de Galilée, et voulant

| rouver que le Chrisi t

ce lac sur une barque, mais trouvant que h» ,,.,,.

saint Jean nfonrim W t*. -.*,*.,?,.. W
, [S, porUiec

hypothèse uu coup fatal, a recours a un bébraïsme Vovaul
eu effet que le mol nf««td, est rois par les interûrèies
alexandrins pour I hébreu N"2 efpn , et se dit d.

s
,?
a

.

UI
,' •''

.

en conc,ul
<l
ue «»* Jean a pu employer san«

difficulté le verbe -,,-.,-,. dans le sens demnigalion
Mais d ne vit pas qu il était le j met d'un hébraisme

i lus
spécieux que solide. Car, quoiqu'il soit dit dans les
Lcntures que les vaisteuux et les jwissons mare/lent d.ns
la mer (selon la version donnée par les interprètes "reé
et latins) il n'est point dit

,
que i« sache, que «eux ouisont portez sur des vaisseaux marchent dans h mer f>

sainl Jean ne dit pas qu'un vaisseau marchait sur la mer
'

mais bien que c'était Jésus qui marchait ainsi sur les eaux
de la mer. Que si ce premier sens même vous mr-.i
vous trouvez chez les Latins un exemple de ce irenre nui
vient parfaitement à notre sujet. Voici comme citon narled une terre qu'il était question d'acheter : «Oppidum validumprope slet,aut marc, aui anuris, qua navrs ambulant ,qu elle soit située auprès d'une place forte où les v i.sse-.ù»
irarclieiit sur (narcourenl) la mer ou un fleuve f / <• / .

ritst., c. 1, dans le t. I des écrivains ne ,:f r , y \

ITSÔ, p. 10). Mais de ce que les Latins, non moiiîsqueles
Hébreux, disent que les vaisseaux marchent au
mer, personne ne s'avisera d"applj nier la même phrase à
ceux qui sont portes sur des vaiss-aux; aussi l

parle-tilde la manière la plusemnRatim squaiid
il dit qu'il tniarcha a travers les mers

. qU'j| , anxNirui la
terre en bateau, Haria wubularil, terrant narioarù .

quoiquil parle du passage de TH. Ileapoiu, effectué, com.ùe
OS le sol. sur un

|
. ni de liateaui

(2) C'est-à-dire I! sius, VI
i r, w, tstein, BanheL Kv ke

I.lsner, etc. l'our en citer un seul exempl \

discourant sur le mol wa, dont le sens est tomafail cl or
en soin Mallh. XXIII, 15, a recours a un béhraisme •

. li
a plu, du-il, ii l'écrivain sacré d'employer le mot
de lui imposer une signifloUon nouvelle. Celj est renu du
mot hébreu rrer ; et il conclut en disant qu'il n'est | 3S
reçu chez les Grecs de prendre ce mot dans ce sens-b
i ( ommentaire de Jean Vorslius sur les Lébraisn
[Nouveau I. si., ,,1,1 Ajustent., 1683, t. I.cli i p 20)
Si vous consultez Kyi.ke (dans l'ouvrage que nous cilert.i.s
bientôt, 1. 1, p. lij|, vous trouverez un nouvel exempl,'
de e mot eui| lo.e dans le môme sens par Stnhna et un
autre qui >• i beaucoup d'analogie
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yers beaucoup d'erreurs dans Vinterprétât ion

des livres du Nouveau Testament (1) , nous
pouvons ajouter, avec autant de raison, que
l'ignorance de la langue araméenne a plus

d'une fois entraîné dans l'erreur ces criti-

ques, au nombre desquels il faut compter

Home , en attribuant aux termes et aux lo-

cutions en usage chez les Orientaux une si-

gnification qui ne leur convient pas.

Si donc, par rapport aux passages dont il

est ici question, l'argument de notre adver-

saire est solide
,
qu'il prenne garde qu'en in-

terprétant les autres il ne se soit , comme on
dit vulgairement ,

préparé une croix à lui-

même. Bien des fois déjà les défenseurs de la

doctrine catholique ont fait remarquer que
les anglicans ne sauraient guère produire

aucun argument contre la présence réelle de

Jésus-Christ, que les sociniensne puissent,

avec autant de raison, retourner contre

eux (2). C'est ce qui arrive aujourd'hui , si

je ne me trompe, à Horne. Car s'il est vrai

que l'idiome araméen, qui était, selon lui, la

seule langue que les apôtres eussent apprise

dans leur enfance, ne possédait aucun terme
pour exprimer l'idée de figure , et qu'on se

servailtoujours du verbe substantif pour l'ex-

primer; on pourra dire, avecautantdc raison,

qu'ils ont introduit le même usage dans les

écrits qu'ils nous ont laissés en langue grec-

que. De là viennent en effet tant de syriasmes
dans le Nouveau Testament. Des savants ont

reconnu,après un mûr examen,que les apôtres

en écrivant en grec ont employé beaucoup
de mots dans le sens où les termes qui leur

correspondaient dans leur langue maternelle

se trouvent pris quelquefois (3) : c'est ce que
m'apprend Horne lui-même. Il dit en effet

que la raison qui a porté saint Luc et saint

Paul, écrivant en grec, à employer est pour
Tà significare , pour signifier , c'est que, dans
la langue syriaque on ne trouve aucune ex-
pression qui rende celte idée (k). Si l'on admet
une fois cela

,
qui pourra mettre un frein à

la licence des interprétations ?

Qui ne sait, par exemple, quelle force,

( I
]
Observations sacrées de Georges Dav. Kypke sur les

livres du Nouveau Testament. Wratisl., 1733, t. 1, préf.

p. 7.

(•2) Voyez les traités du savant Jean Lingard , occasion-

nés \mr la publication, etc. Newcast., 1813, pp. 52elsuiv ,

01 336.

(•3) Je dis les protestants, parce que je parle ici à un
protestant. Louis de Dieu

(
préf. a une gramm. de la

langue hébr.,syr. etcliald., Francf. 1680] , s'exprime ainsi :

« Les auteurs sacrés ont conçu ou pensé en syriaque Ce
qu'il.* ont écrit en grec. » — Piulusius, ( kritisches Kom-
inenlar, etc. T. Il, p. 413) : « Nahm elwa.... der griechisi h

redende Araniseer das griecliischc Won selbst in ebender
Ahsdelrnung , vie das ihm augewohiRo aramicisclie»

,

c'est-à-dire : Peut-Être qu'un Araméen uu Syrien parlant

grec a pris le mol grec dans un sens aussi étendu que
celui qu'avait le mot araméen dont il avait coutume de se
servir. — Voyez aussi Ernesti (Inslit. sur le N. T., 5* éd.,

LiMps.,180!), p. 87): Eiciiborn et Schaaf, (aux endroits
cilcs à lu 5' note du § I , et à la 2' note de ce § ci ; Michaë-
lis, Inirnd. au IN. T., traduite en anglais par Marsh, 4' éd.
1-orid. Ittt3,l. I, p. 126; Adler, Explication de quelques
termes de saint Matin, cl de saint Marc, employés selon le

génie de la langue syriaque, etc. Havn. 1781, p. 4; consul-
tez aussi Thèse suriM Hébrawnes de suint Matth. Lipsal,

1191, p. 2. J'en omets une infinité d'autres.

(4) A l'endroit cité, où, parmi les exemples que j'ai omis,
il en cite plusieurs tirés de ces deux évangcliste.s.

quelle emphase les anglicans eux-mêmes
attachent à cette phrase de saint Jean , @sit

i'N 6 Jiyos, le Verbe était Dieu 1 Qui peut igno-
rer quels efforts pénibles n'ont pas faits les

ariens et les sociniens pour éluder la force
de ce texte! Avec quelle chaleur Pholin (1)
et d'autres après lui ont soutenu qu'il fallait

séparer du premier membre de la phrase le

mot ô Uyo;, et le joindre à la phrase suivante,
tandis que, d'un autre côté, Crellius prétend
qu'il faut lire 8eeû (2), de Dieu, plutôt que
e«éj, Dieu : par la raison que la force du mot
i'n les incommodait si fort I Comme Horne a
bien servi leur cause , si ce qu'il dit est vrai,
savoir: que saint Jean faisait usage d'une
langue qui ne possède aucun terme propre à
exprimer l'idée de figure; et que , même
aujourd'hui, pour me servir des termes de
Horne, si quelqu'un, parmi le peuple dont cet

idiome est la langue maternelle, voulait expri-
mer que le Verbe est l'image de Dieu, il n'em-
ploierait point d'autres mots que ceux-ci , Le
Verbe était Dieu! De là vient, comme je l'ai

déjà dit
, qu'en écrivant en grec , saint Jean

aurait employé la même phrase , aussi bien
que saint Paul et saint Luc

, pour la raison
alléguée par Horne. De là aussi les sociniens
peuvent soutenir, avec autant déraison, qu'il
ne faut voir aucune emphase dans le mot
n N; citer aussi comme parallèles et analogues
tous les passages apponés par Horne ; et de
plus, ramasser ensemble tous ceux où le

Christ est dit formellement et expressément
limage de Dieu , comme expliquant claire-
ment celte formule ou phrase douteuse et
équivoque (3) 1 Voilà comme Horne , en
cherchante combattre les calholiquespar son
argument , fournit aux ennemis les plus
acharnés de son Eglise un nouveau trait,
qu'ils doivent retourner contre lui et les

siens I

§ IV. — Non seulement la langue syriaque ne
manque pas de termes pour exprimer l'idée
de figure ou de symbole, mais elle en apeut-
être plus qu'aucune autre langue.

Mais il s'agit ici d'une question de fait. Ou
bien Horne ignore complètement la langue
araméenne [h) , ou bien il veut en imposer

(1) Saint Aml>roisc dit : « Scindil vestimentum Puotinuî.
cum legil : lu principio cral Verbimi . et Verbuin cr;t
a|.ud Deum et Dcus eral. Inlegrum enini vestimentum esi
si legas:Et Deus erat Verbuin. >. In Protem, Lue. éd.
Rom. 1579, l. m, p. S: E. — De même l'auteur des Ques-
tions sur l'Ancien et le N. T., à l'appcu'il. du t. III des
OEnvres de saint Ang., éd. Maur., Paris, 1680, p. 82.

(2) Consultez Je'au All>. Beugel ( Appar. crit. p. 214
) ;

Chr. Ben. Micliaëlis ( Traité critique J)c variis lecl. N. T.

COUte collrg., § Il , p. 18) et Wetstein sur saint Jean, I, 1.

(3) Voyez II aux Corinlh., IV, 4; et aux Coloss., I, 15.

(4) Quoiqu'il | aile souvent de l'utilité de cette langue
et des autres, il ne montre jamais, autant e,uc je puis m'en
souvenir, qu'il les sache; au contraire il n'est pas rare qu'il

commette des méprises en ce genre. Ainsi, t. i, p. 221, il

dit (pie « Jérusalem est appelée quelquefois kadcsli ( en
hébreu kcdusclici, et en syriaque kcdullia) , ou nainle, ce
qui correspond au cadi/ti d'Hérodote. » Mais quoique les

Syriens Changent Bouveutle V7 des Hébreux eu Uni, jamais
cependant ce changement n'a lieu dans le mol dont il s'agit

lui; c'est ce que les plus novices dois ces langues doivei.t

savoir (Consultez Jahn, Einleitung in die gotll. llu< lier dts
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avec mauvaise fui à ses Ici leurs. J'aime mieux
m'en tenir à la première hypothèse; mais je

crains bien cependant qu'on homme <j u i se

prononce d'nne manière aussi tranchante
sur des matières qu'il ne connaît pas, n'en-
coure même alors nécessairement le reproche
«if mauvaise loi. En effet l'idée de tymbole se

trouve quelquefois exprimée dans les saintes

Ecritures; et comme nous en avons, ainsi

que le «lit fort bien noire adversaire, une
version syriaque, il faut que celte idée s'}

trouve rendue au moins de quelque mat
mais si elle y esi rendue de quelque manière,
il y avait doue des termes, dont Jésus-Christ

pouvaitseserviren instituant l'eucharistie (1).

J'avoue toutefois que, si on consulte les

lexiques syriaques, on trouvi ra peu de mois
de ce genre qui expriment l'idée de lype, et

ceux qui s'j trouvent cités ne sont guère
appuyés par dos exemples satisfaisants, Il

\aul donc mieux recourir aux auteurs mêmes
qui passent parmi leurs compatriotes pour
avoir le plus purement parlé et écrit la

langue syriaque (2;. En consultant ces au-
teurs

, j'espère , non-seulement réfuter d'une
manière victorieuse et invincible l'argument
de notre adversaire, mais j'ai de plus la con-

fiance qu'en déterrant des trésors làmêmeOÙ
il ne voit qu'une extrême indigence , je ferai

apercevoir aux philologues orientaux com-
bien est encore imparfaite la connaissance
de celte langue, si l'on s'en tient aux res-

sources que nous avons entre les mains.
Voici donc un spécimen de plusieurs mots
qui manquent dans les meilleurs lexiques ;

en le composant, je ne me suis pas proposé
de ranger dans un meilleur ordre les signifi-

cations qu'ils donnent
;

je n'ai voulu que
suppléer, dans les mots qui signifient figure,

les significations nouvelles que j'ai décou-

A.T., 2"" éd., t. I, p. 2(12). Je pourrais peut-être m'ex| ri-

mer d'une manière plus sévère sur la science tiébraïi|Qe

Je llonie, s'il lu fallait ; car il contient dos erreurs dontje
ne saurais m'ex| tiquer la cause, si elles ue proviennent

I
;.s do l'ignorance de la langue sacrée.

(1) Ainsi, Ep. aux Romains, V , H, Adam est appelé le

(i/pedu Christ a venir. Dans ce passage Scbleusner (Non-
veau Lexique grec-latin sur le Nouveau Test. , 4™* éd., i.

u, p. 117,"), voudrait traduire le mol »»« par ressemblance,
siiitilititdiiicm; mais consultez Théopbylacte, en cet endroit.

Ainsi encore on trouve inceSuipa, ép. aux Hébreux, VUI, ">.

et IX, 25, où If contexte montre évidemment qu'il veut
dire symbole. Dans tous ces passages, la version syriaque

sim; le se sert d'une expression à laquelle je démontrerai
plus complètement que cette si ;n Bcalion appartient.

(2) Jacques, évêqne d'Êdesse , nomme les principaux

d'entre eux (Bible orient. d'Asséutaui , i. I, p. 475] :ce

s ml S. Ephrem, Jacqui s de Sarug, Xenaja
|
Pbiloxèue) ci

d'autres encore, auxquels il (aut assurément ajouter Jac-

ques d'Edcsse lui-même, auquel appartient la gloire d'à»

voir rendu ii la langue sou ancienne [.urelé (//>/</.). et

Grégoire Barhébrams, qui ne le cède h aucun des gram-
mairiens syriaques s'il en esi qui craignent que ces éeri-

\ ains ne rendent témoignage que de l'idiome syriaque plus

moderne, qu'ils fassent attention que Borne eu appelle a

ceux dont il i si la langue maierui lie, et que d'ailleurs les

tingnes orientales ue changent p:is aussi facilement que
les uAlres : t Das Syrische in der Pesctiiloaus i nu 11 Jalir-

rte, ist von dem Syrisclien des*Abulfarag «idei Bar-

liuhrsus, m dei Uill fer zweyteo 11.d le des Mil Jahi -

liunderts nlcht verseliiedcu , » c'esl-a-dire. Le syriaque
l'i Bctaîto (le la version simple) du second siècle nui iltere

• u nen du syrlaq l'Aimlfa un c ou de Rarhébreus , qui

rlatc du milieu ou de la Un di ecle laun, ul»i

snp .
i

-'' ,;

SI

< uvcrles , « i
i mtcui s que

i ,

remarquées dans l< - significations déjà ttou-

cimen d'un tuppléuienl aua I. •
,

s
v

. /i. Dan an expUqt
mois syi laques qui expriment l'idée de lype et de figîare, M
cite dans leur propre idiome ces mots
auteurs syriaques où ils se trouvent enq
sens. .Nous avons cm devoir les reproduire en bétM
ci en italique, 1 1 ui nielli e, autant qu

•
l olal de suivre l'illustre auteur d;ias -

les discussions. M.

I. Oto, KTttt.Ce mot suit exactement les si-

gnifications du mot hébreu r*s: il ne faul dont

pas s'étonner qu'il soit employé dans le sens

de type (t). Ainsi saint Ephrem , dans une
explication mystique des animaux qu'il était

détendu de présentera l'autel, dit, en parlant

de celui qui avait les oreilles mutilées, qu'il

était un tymbole expressif de la désolN i-

sance (2). Consultez encore un autre passage

de ce Père, t. 1 , p. 201, F.

II. Badeq, pn. Dans les lexiques on attache

à ce mot l'idée d'indiquer, d'annoncer, etc. ;

ajoutez-y de plus celle de représi »U r symboli-

quement. Nous trouvons à l'appui de ce der-

nier sens les exemples suivants et d'autres en-

core, tirés, comme ils le seront presque tous,

de saint Ephrem. Le bouc, dit-il, qui était im-

molé, après que l'autre avait <
:
t<

: envoy

le désert, représentait UChrist, qui est mort

pour nous (3). La seconde pâque célébrée par

les Israélites dans le désert était le type de

cette pdi/ue parfaite qui se célèbre dans la rie

future (i . Si l'on veut consulter un plus

grand nombre de passages , on n'a qu'à par-

courir le t. I des OFuvres du même Père,

pp. 230 . F ; 238 , B ; 237 , E ; 2G7 , K ; 283 .

!•: et F; 289, F.

lU.Dmo.vecn, Les lexicographes disent que
ce mot a la propriété d'exprimer l'idée de ttiM*<

litude ouressemblance; quelquefois même il in-

dique une ressemblance qui renferme l'idée de

type. Ainsi saint Ephrem, dans son explica-

tion symbolique des animaux qui étaient dé-

clarés non propres aux sacrifices, s'expiime

en ces termes : L'animal auquel on a coupé la

queue représente un esprit toujours conten-

tieux (5 . On le trouve employé dans le même

(1) Home prétend que la langue bébraîque n'a p
terme pour exprimer ridée de symbole. Ji '"ter

par lui même, et c< la très-brièvement. En effet, il cite le

\. 10 du cli. xvtl de la Genèse , comme un passage où le

verbe est est uns pour symboliser ou représenter. D
déclare à Abraham que la circoncision est son allian

, esi-a-due le symbole de son alliance avec lui, VCD Tn* .

Or, dans le verset qui snii immédiatement, il esi eu qu. la

cii concision est TPTa TON: les deux pbraa - MM tout j

l'ait semblables; et si, dans la première, le vertu i

e.iieiidu. est mis pour syml

I.- mot ITW doit vraiment signifier symbole ! Consulta

ibid., I\. I-. elc. Dans les m du uicmecha-

I
me eues pu' ll>n:>'. 00 ne trouve absolument rien,

rj ,, u - syr de S. 1
i

breni, t I, p î\~
I

\

v
, ... ,

(:;\ y - l phrom.t. I, p .... i

.
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sens dans le môme autour. T. I
, p. 243 , B.

IV. Dmuto, timon. Parmi les diverses signi-

fications affectées à ce mot dans le lexique de

Castcll, se trouve celle d'imagination, sans au-

cun exemple à l'appui. Peut-être cependant

répond-elle à la signification attribuée à la

racine d'où il dérive
,
par Michaclis , d'après

Jér. X, 7, conformément au lexique chald. de

Buxtorf. On en rencontre un exemple dans

saint Ephrem , 1. 1 , p. 209 , F , où il prononce

le nom de ulcères imaginaires, ou qui n'exi-

stent qu'en idée; peut-être serait-il mieux
de le traduire par apparences.

Ce même mot se trouve encore employé
chez les philosophes et les théologiens dans

le sens de forme, qui lui est naturel dans

les écoles. Vous en trouverez un exemple
dans un poème de Sulaca, cité par Asséma-
ni(l).

Enfin il répond exactement au mot grec
t'jxo;, et veut dire par conséquent modèle:

c'est ainsi qu'il est employé au livre des Actes

des apôtres, XII, 44 , où il est question de la

construction du tabernacle sur le modèle mon-
tré par Dieu à Moïse; et même aussi, type:

j'en ai donné plus haut des exemples tirés

de la version du Nouveau Testament. On le

trouve également employédans ce même sens

en divers endroits des auteurs syriaques. Ain-

si
,
par exemple : Sitnéon et Levi étaient des

figures du diable et de la mort (Ephr., t. 1,

;>. 112, F). Afin qu'ils eussent de la vénération

pour le tabernacle ,
parce qu'il était la copie

ou la figure du tabernacle céleste [Ibid., pag.

223, E). C'est ainsi que parle saint Ephrem :

consultez aussi le t. I de ses œuvres, pp. 208,

G; 231, À; 254, B.

C'est ce queconfirme Jacques deSarugdans
son passage, que nous (itérons plusieurs fois

dans la suite (In Levit. XIV; OEuvrcs de saint

Ephrem, 1. 1, p. 243) ; il faut ajouter encore
Marulhas, évêque de Tangrite, qui florissail

au commencement du cinquième siècle
; je

«itérai en entier plus tard le passage de cet

écrivain , auquel je fais allusion, parce qu'il

parle expressément de la présence réelle de
Jésus-Christ dans l'eucharistie, et qu'il suffi-

rait seul
,
quand tons les autres manque-

raient, pour réfuter Horne ( Voyez §7).
V. Dumio.itïiyn.Ce moïse Irouvedans la ver-

sion Peschilo, Ep. aux Romains, II, 20, em-
ployé pour le mot grec p^u*», cependant il

parait signifieraussi symbole. C'est ainsi qu'on
le trouve employé par saint Ephrem dans le

troisième sermon De Margarita, de la Perle,

dont il fait une figure de \nfoi (OEuvres, t. III,

p. 154, F). Voici donc en quels termes il lui

adresse la parole : Votre humilité a reçu la

couronne, symbole du Fils (de Dieu).
VI. Mdamiono, N3*DTQ, Ce mot est traduit

par assimilant, comparant, dans le lexique de
Caslell. sans citer d'exemple à l'appui. J'ai

rencontré deux fois celle expression ; mais il

paraît certain par le contexte que, dans les

deux c is, elle désigne une personne ou une
chose qui est la figure d'une autre. Ces deux
passages où je l'ai trouvée, sont d" Jacques

CU Bible oricnl , i. I, |i. 5»0.

d'EJesse,qui dit que Rebecca alla trouverMeU
chisédech,prêtre du Très-Haut, qui était le type
et la figure du Messie (Ibid., 1. 1, p. 173, D).
Un peu plus loin on retrouve encore ce même
terme (sous la lettre F) dans un endroit où
sa signification ne saurait être douteuse.

VII. Hhavi ou Hhavè , vm ou Nin. Les
lexicographes n'assignent pas d'autre si-

gnification à ce mot que celle d'indiquer
et d'annoncer ; il serait plus juste de lui as-
signer celle de montrer d'une manière quel-
conque, non-seulement par des mots, mais
même par des choses , tellement qu'il désigne
aux fidèles les choses qu'ils ont sous les yeux.
La difficulté pour moi n'est pas tant de pro-
duire des exemples de celte signification que
de les choisir parmi le grand nombre que j'en

ai recueilli. Ce terme en effet revient si sou-
vent, que j'ai tout lieu d'être surpris qu'il soit

traité si légèrement par Caslell, ou du moins
qucMichaëlis,qui a fait ici quelques additions

au lexique de Castell , ne se soit pas plus
étendu sur celte expression.

Jacques d'Edesse, en expliquant la liturgie,

se sert de ce mol pour déclarer que le prêtre,

à l'élévation de l'auguste sacrement, le mon-
tre (Assémani, Bibl. orient., t. I

, p. 483) au
peuple. Il l'emploie dans ce sens en plusieurs
circonstances (Ibid., p. 485, au haut, vu il se

trouve deux fois). Il en est de même de saint
Ephrem, qui s'en sert pour exprimer l'action

de désigner du doigt une chose (T. I
, p. 241,

E) ; Xcnaja de Mabugen fait de même (Dans
le. traité de la Trinité et de l'Incarnation. As-
sémani , Bibl. orient. , t. II

, p. 21 ).

De cette signification il en naît tout natu-
rellement une autre , celle de désigner typi-
quement une chose ; et il est pris en effet dans
ce sens en plusieurs endroits des auteurs sy-
riaques. Ecoutez saint Ephrem : L'encens mis
sur la -gerbe (manipulo) désignait le mélange
(commixtioncm) (1) de sa divinité avec son
humanité (2). Ces animaux (les animaux dé-
clarés impurs) représentaient ceux qui cor-
rompent le cœur des autres (3). Je pourrais en
citer d'autres exemples tirés des écrits du
même auteur. T. I, p. 222, D ; 229, B ; 230, E

;

231, A, D; 232, A;233, A, C;23G, D;2W,F;255.
A:2G1,D; 283, E; 290, A, F. -On peut citer

encore Jacques d'Edesse,qui, prenant dans un
sens allégorique tout ce qui concerne le sa-
crifice d'isaac , dit, entre autres choses, que
l'âne qu'Abraham conduisit avec lui était le

symbole de l'aveuglement des Israélites (4).

VUl.Mhhawonuto.tirnstTro.Ce mot est tra-

duit par montre , indication, dans le lexique
de Castell,' où il n'est accompagné d'aucun
exemple. 11 est employé par saint Ephrem
dans le sens de indication typique d'une
chose (5), autant qu'on en peut juger d'après
le contexte, quoique je ne puisse le donner

(I) Le Urès-illuslrc el très-savant Assémani, riblioili

trient. , i. i, p. Kl , a solidement el savamment dâmoniré
que, par celle phrase, qui u'esl pas (l'une 6iaclilude rigou-
reuse, les théologiens syriens entendaient non le mélange,
mais bien l'union des deux natures. Voyei aussi p. 107".

(21 T. i. p. 238, A.

5) ibid., p. 241, l

(I) Uni., p. 171, E.

(S) nid . p. 289, C
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comme très-certain avant d'avoir recueilli

d'autres renseignements.
1\. Taphi» ettaphas, zz-~t* DSS. Le mol

dont il s'agit ici doit M traduire si I n

croit Castell, par repritenté typiquement;

je ne me souviens punit d'en avoir tn>u\é

d'exemples. Cependant la signification pri-

mitive de ce mot est transcrire ou transférer

une image, comme le font les peintres : il se

trouve employé en ce sens dans nqe n rsion

syriaque, faite sur le texte grec par le moine
Siméon (1). Nous parlerons plus au long de

cette version dans une autre dissertation.

X. Tuphso, vosftO- Tous ceux qui ont tant

soit peu louché du bout des livres les versions

syriaques des livres sacrés savent que le mot
ici désigné dérive du grec tûiwj, et qu'il ensuit

exactement et rigoureusement toutes les si-

gnifications, il est cependant très-légèrement
traité par Castell et pas beaucoup moins briè-

vement par Scbaaf; c'est pourquoi j'ai jugea
propos de donner ici quelques développements
pour suppléera ce qui manque à ces deux
lexicographes. Il veut dire forme, c'est-à-dire

la forme ouïe moule dont se servent ceux dont

l'art est de fondre les métaux pouren former

toutes sortes de figures, autant qu'on le peut

conclure du commentaire de saint Ephrem
sur le chap. XXXII de l'Exode , où il est dit

à l'occasion de la confection du veau d'or :

Les artistes ou ouvriers prirent donc l'or, le

jetèrent dans une forme ou moule, et en firent

un veau en fonte (2).

De là ce mot a passé à exprimer \a forme ou

figure en fait d'écriture. Nous avons un exem-
ple de cette signification dans Barhébraeus

,

qui , en parlant de la lame d'or que le grand

prêtre des Juifs portait sur son front , s'ex-

prime en ces termes : Et fais-y graver en gra-

vure sigillaire ces mots : La sainteté est au

Seigneur, sanctitas Domino, c'est-à-dire Fais-y

graver le nom du Seigneur en cette forme, mm,
c'est-à-dire JAHJ AH. mm (3). De là on s'en est

servi pour désigner des choses qui n'ont que
l'apparence et non la réalité ; c'est en ce sens

que saint Ephrem emploie ce mot pour dé-

signer les grenouilles des magiciensd'Egypte,

grenouilles qui n'existaient qu'en apparence,

(I) Cod. vatic. 136 (not. nov.), fol. 71.

M T. i, p. fU, E.

(3) Thetmrui nujster. de Grcg. Barhébrnens , Cod.

Vatic. 171 [nolalioms nora?,qux numéros calalogi edili

iinitalc antecediii, fol. 54, a iergo. Sur celle manière d'é-

crire le nom mi1 écoulez Barhébraeus dans son commen-
taire de l'Exode, Ul, li [ittd., fol. 2I>) : » Et Dieu dit a

Moïse Ahijali ascluir liijuli [rTOTN "WM nVW). ce qui signi-

Be, celui qui est, et qui est lêiiiubtenwni ; mais les (inter-

prètes) grecs lisent MPI , pane que les Sei tante, par re-

spect pour la majesté de ce nom, l'ont écrit en caractères

hébraïques dans le teste grec, de celte manière mm. Or,

comme le iod est le même en hébreu el eu grec ,
ci que

le lié hébreu ressemble au ri grec, si ou lit de droite 1

gauche, à la manière des Hébreux, on trouve JMIlMI. qui

signifie, Celui qui est, tandis qu'en lisani de gauche à droite,

h la laçon des Grecs, on trouve l'ii't, qui est un mol absolu-

ment ride de sens. » —Il répèle h peu
|
rès la même chose

dans son commentaire du Ps. vill (fol. 84). Dans une ma-

tière nue les auieurs ne mitent qu'en passant
j

\ uyei Um-
t.-iciis de préférence ii tous les autres Gulll Géséuius, sur

l'origine , le <-aractère et l'autorité du IVnlateuque suna-

rltain. Halle, 1818, p. I-). j'ai préféré citer BaHiébrjeus

I
pur donner l» spécimeu de sa manière de prononcer la

lingue sacrée.
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el les compare iret les grenouilles irrita-
bles (1). Plus loin il les désigne eni ore par le

même mol qui correspond alors au grei -••*•-

naris, fantôme, Ce mot ne se Irouve pas em-
ployé autrement dans les oeuvres d<

d'Anlioche, traduites du gre< en sj riaque par
Paul, évéque de Callinique*, ;iu commence-
ment ilu ifxième siècle 2 , Sa lettre a Soloo,
évéque de Béleucie, sur la virite qu'Abraham
reçut de* anges, est citée par parties dans le

Cod. Vat. C1V Not noi . ) , qui renferme les

commentaires sacres de saint Ephrem ci de
Jacques d'Edesse, etc. , dispos es . < on me on
dit , en forme de ckatnt !

, Il \ est dit doue
que ces anges ne mangèrent pas réelles» nt

,

mais qu't/l ne faisaient <ju< paraître le faire et

le faisaient purement en apparence (k).

Enfin il Signifie type dans le sens strict du
mot. Supposé donc , comme le prétend Sui-
cer (5) , qu'il faille traduire par exemple ou
modèle le terme -—-. dans la pr< ;

I
i Ire

de saint Paul aux Corinthiens, chap. X;
comme le mot syriaque employé dans celle

circonstance est aussi très-certainement mis
quelquefois pour exemple ou modèle 6), ce
dont, à mon grand élonnement, ne parle pas
Castell, il s'ensuil qu'il faut aller au plu* sûr

;

il est certain qu'à s'en tenir aux auteurs sy-
riaques, il est difficile de trouver un mot qu'on
puisse employer plus convenablement pour
rendre l'idée de type. Cela est tellement hors
de doute que j'avais presque résolu de m'ab-
lenir d'en ciler des exemples , tant la chose
me paraissait évidente. Je me bornerai aux
suivants.

Voici ce qu'on lit dans saint Ephrem : Za-
bulon, habitant sur les rivages de la mer. était

le type des peuples qui demeurent auprès des
prophètes. I.e terme rendu par type est le mot
syriaque même dont nous parlons (7). Sans
compter !e grand nombre d'e\< mples que j'o-

mets, on en trouvera encore d'autres dans le

t. I des OEuvres de ce Père, pag. 173, C;2;J2.

E; 2V3 , A : 252 , À ; 2oi , B (bis) . C : 239, C ;

263, B; 26V, C ; 265, E ; 2G8, D; 275, F; 276,
C, D, E, F; 277, A, E.

L'emploi de ce mol n'est pas moins fami-
lier à Jacques de Sarug el à Jacques d'Edes-
se (8) : ce dernier s'en est seni dans les

phrases suivantes : Melchisédech était le type
du Messie (9) ; Isaac , marchant à son sacri-

fice , était le type du Christ ; et 1rs serviteurs

qui l'accompagnaient, le type des Juifs (10). Et
ainsi en di\crs endroits.

C'est ce que confirme Maruthas de Tan-
grile , dont je citerai le passage en entier au

Barhébra>us aussi se sert de cette expres-

(I) Ol'uvres. t. I, p. 20s, D.
(i') Voyei Asaémani, met. orient. , t. tt. p. 49.

(5) Sur ce codex voyestMtt., L I, p. 607.
i \u chap. \\ lit de la G

|
I user cnlés. de Suicer, mulerdam, I7i8. I. II. n.

1341'.

(tij Vnyc7 l'Evangile de saint Iran . XIII, 15, oé •

se trouve substitué au tenue gi i qui BsaaréeMai
en cet endroit \eui dire exempte ou nu

|7) T. i, p. llô, A.

j« ibid., p. 215.

si) Ibid., p. 160, C.

(10) ibid.. p. 171, E.
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sion en divers endroits ; il est même un en-

droit (que j'ai oublié de noter) dans lequel

je me souviens qu'il l'emploie en ce sens, jus-

qu'à se rendre ennuyeux. Dans sa préface au
Lévil., il se sert de ce mot pour dire que les

sacrifices de l'ancienne loi étaient le type ou
la figure du sacrifice de Jésus-Christ (1).

XI. Tuphsonoit, rwxs'ra. Castell traduit

avec raison ce mot par typiquement ; si l'on

veut des exemples à l'appui, j'en citerai un
plus loin, qui est tiré de Jean Maron,dont je

rapporterai le passage en entier au § 7.

XII. Jugno, topv. Ce mot est le même que
le grec eixâv, c'est-à-dire figure, effigies : il a

donc pu, sans trop de violence, être employé
pour exprimer symbole ou figure. Je n'en cite-

rai qu'un exemple ; mais, dans cet exemple,
ce terme se trouve joint à un autre dont la

signification n'est aucunement douteuse. J'ai

vu (dans la Perle, qui est une image de la foi)

des mystères sublimes , des figures et des ty-
pes de cette majesté (2).

XIII. Mtal, brio. Ce mot n'est donné par
Castell que dans la conjugaison Aphel, mais
il s'emploie aussi dans la conjugaison Pahel,
et signifie comparer, assimiler. Ainsi il est dit

dans un passage en vers de saint Isaac le

Grand
, que Jsaïe a comparé ou assimilé le

monde au foin et d/7ter6e(3).Mais il se trouve
aussi dans la conjugaison Pehal, et alors sa
signification est : être semblable, et de là : être

représenté typiquement (h-); rien n'empêche
en effel que nous ne regardions comme un
participe passé le verbe en question , que
Castell traduit de diverses manières sans ci-
ter d'exemples : sa forme semble l'annoncer,
car cette forme est très-usitée dans les parti-

cipes passifs féminins (5). C'est ainsi qu'il est

employé dans celte phrase : Le péché est re-

présenté sous l'image de Sodome (6).

Enfin on le trouve souvent, dans la conju-
gaison passive Ethpahal, employé toujours
comme vrai participe , avec la signification

soit active, soit passive , et toujours dans le

sens de type. Voici des exemples de la signi-

(1) Ubi supra, fol. 37.

(2) S. Ephrein, sermon I, De Marg., OEuvres, 1. 111, p.
150, C.

(3) lîibl. orient. d'Assémaui , t. I, p. 222, n. 19.

(1) Voyez Koran., Sur. II, vv. 262, 265, 266. Mais je ci-

terai plus loin un exemple tout à fait évident de celle si-

gnification, tiré d'un canon de l'Eglise syriaque. Voyez
§VIU.

[S] Il est alors déterminé à l'état de régime par un signe
qui le précède. On sail que les grammairiens rapportent
celte construction aux idiotismes de la langue syriaque
(Voyez Olaiis Tychsen, Eléments syriaques, ROSlOCh, 1793.

p. 23). Cet auteur cile des phrases du Noeveau Testament
qui eu offrent des exemples frappants Ces phrases se trou-
vent en S. Matthieu, XXIII , 13, et ailleurs encore ; il s'en
trouve une du léut. sing. en la seconde Ep. de S. Pierre, I,

1 (Eléin. syriaques, p. 93). Mais celte construction a lieu

bien
i
lus souvent par rapport aux participes

|
assifs fémi-

nins, tels que nous en avons un exemple certain, Apoc.
XII, 15, et ailleurs. Mais ce qu'il importe le plus de remar-
quer, c'est que des noms féminins se trouvent ainsi con-
struits, s:ins Aire immédiatement suivis des signes qui les
déterminent et qui paraissent avoir une signification adver-
biale. Il yen a un exemple dans celle phrase deS. Ephrem,
qui emploie ce mot pour dire d'un homme, qu'il n'est pas
descendu riront dans l'enfer. OEuvres de S. Ephrem, t. I,

p. 266, P.
i

» »

<(i) T. I, p. 113, A.

neation passive tirés de saint Ephrem
, qui

parle en ces termes de la ceinture du grand
prêtre des Juifs : Par cette ceinture est dési-
gnée la ceinture de justice (1). Il dit encore
au sujet de quelques animaux impurs , dont
il parle dans un sens tout allégorique, que
les voleurs sont représentés en eux (2). Voici
maintenant des exemples de la signification
active. L'aveugle, dit-il, en usant toujours du
terme en question, représente celui quia perdu
les yeux de l'âme (3). Et encore : Le mois dé-
signait donc Emmanuel (4).

Je pourrais citer encore d'autres exemples
tirés du même Père, t. 1, p. 230, D; 2G8 C •

276, A, B, C (bis); 282, D ; 290, D; 309 , C.
XIV. Nischo, twi2. Castell s'étend beau-

coup, mais d'une manière confuse et embar-
rassée, sur ce mot; je ne prends pas à tâche
de mettre ses observations en ordre, je ne
veux que suppléer ce qu'il a omis.

Michaëlis déclare avec raison que ce mot
signifie but ou fin, et il en apporte des exem-
ples auxquels je pourrais en ajouter d'autres.
On ne le trouve employé dans un autre sens
que par Jacques d'Edesse dans son exposition
de la liturgie (5) , où il est dit que le prêtre
expose au peuple toute la dispensation (As-
sémani traduit le but ou la fin) de la grâce
divine, c'est-à-dire la création , la rédemp-
tion, etc.

Il signifie aussi occasion : c'est le sens que
lui donne le savant Assémani, dans l'inter-
prétation d'un passage de Zacharie de Mé-
litc (6) ; en effet le contexte ne paraîl guère
pouvoir comporter un autre sens.

Quelquefois il désigne le mètre poétique.
Ainsi il est employé pour dire d'une pièce de
vers sur Aaron

, que cette pièce est écrite
en vers (de sept syllabes), au mètre de saint
Ephrem (7). J'ai trouvé la même phrase en
tête de je ne sais quel poëme anonyme dans
le Cod. Vatic. CL1II, not. nov. (8). Il signifie
encore règle, pour désigner la règle dont se
servent les copistes pour tracer des lignes et
autres usages de ce genre; c'est ainsi qu'on
le trouve plusieurs fois employé dans l'Epître
de Jacques d'Edesse, que nous donnerons
plus tard en entier, (elle qu'elle est dans le
Cod. Vatic. CL1II (not. nov), fol. 185.
Ce même terme est employé aussi par

les grammairiens dans le sens de points.
Jacques d'Edesse, dans sa petite Grammaire
syriaque, parle des personnes, des genres, des
parties du discours , et enfin de ces points (9).
Si l'on s'étonne de voir des noms appelés
points par les Syriens, on n'a qu'à écouter le

(1) Ibid., p. 251, B.
(2) ibid., p. 21I.D.
(3) ibid.,\>. 146, E.

(4 ibid., p. 230, D.

!81
Bibl. orient., t. I, p. 182, au bas.

6) ibid., t. n, p. 61, au lus.

7) Ibid., t. Il, p. 140, au bas.

(8) Ce Codex est cité par Assémani , libl. orient., t. tt,

p. 499. Nous en ferons la description dans notre seconde
dissertation. Voici ce litre eu entier (fol. 202, verso):
« Poème composé par un auteur fAmfay, sur les sepl cli-

mats, selon le mitre de S. Ephrem.
(9) ibid-, loi. 1V8, vernu Voyez le savant Assémani, »bi

mi/ra.
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même auteur, qui ilil au u éme
Syriens appellera .'

. |
«

> i n t > . /

qu'ils .'ont placét au-

ment dis afférents, lani w'm-
i <[iic compost s. 11 1 s ênumère tous dans le

ipitre où il tri

-.il dit que t est d'eux surtout que
pci il l'élégance de la langue. La même

- est pareillement employéepar le iacre

Chômas , dont le traité d<> |
>- >i ni >. suit imn

. iatcinent lagran m ;ire de Jacques d*Edesse,
i ans le rodei que nous venons de citer.

Enfin, ce qui nous importe surtout, ce mot
ne signifie pas moins symbole, lu ouïr/ .s, tint

Ephrem : « .1 eva de nouveau sa main
avec la veryt , symbole de lu croix 1 . Lu
couront sj bote de la tictoirt 2. 11 ne
l'emploie pus autrement '1.1. p. 21b, F;
it 219, E.

XV. Stiba, noo. C'est moins pour la défense
de ma cause que pour corriger le lexiquede
Castell, que je cite ici ce mot. 11 le traduit en
effet par il figura , il rt ndit semblable, sans en
. pporter d'exemple , ainsi qu'il a coulumi

Faire dans les mois moins usités; d'où il

orrait bien arriver que, trompé par les ap-
parences, on lui attribuât la propriété de cons-

tituer un symbole ou une Ggure. liais j'..i

; ; ou\é ce mot deux Ibis dans s.iinl Rpbrem;
et, dans les deux cas. il est employé comme
participe, elnon transitive m< ni, autant qu'on
en peut juger d'après le contexte : de manière
r.u'il indique la ressemblance. Le saint doc-
teur, après avoir dit que Jésus-Christ était

ré par le sacrifice d'Abraham, en ce que
ies oiseaux n'avaient pas èiè divisés, ajoute,
en se servant du terme en question, qu'il

était semblable à ta tourterelle. Cependant il

,
irait insinuer, comme le lecteur le remar-

quera, que la tourterelle contenait en elle
• type de Jésus-Christ '!

. Dans un ai/

passage un peu obscur, il isl dit, si je ue
me trompe, que l'aspect de Joseph a était

-emblable à sa condition . > c'est-à-dire re-
luit à sa condition lorsqu'il fut élevé à

la charge d'intendant de l'Egypte V .

XVI. Sucolo, vhyv. Plus loin je dirai quel-
que chose en forme de supplément sur la ra-
cine de ce mot. Après les autres significations
données par Caslell et confirmées par des
exemples, je lis encorecelles-ci, signifiention.
sens, ajoutées comme en forme de supplément.
il s'emploie donc pour désigner la significa-
tion d'un mot; vous en trouverez un exemple
plus haut, à la noie 3 de la col. "27. Il est

également emplow par les interprètes pour
indiquer le srni d'un passage dans un auteur
qu'ils expliquent; et les phrases syriaques,
traduites par têtu primitif (51, autre iensi a
interprétation, leur sont familières
De là ce mot est transporté à des ch

(lui en signifient typiquement d'autres, il

s'emploie -a->.,,,
: ^ t- (parallèlement au mol

(1) T. 1, | - I

(--') ibid., |». 251, B.

(5) Ibid., p. I

(l) Ibid , p. 09, \

.
| 170, li.

(6 \ fi m In il i ité, Plp.tC7 \

•

I loin par le u \\\ , * . , , e
qui est dit en cet < ndroil Nous en li

i exemple en saint Ephrem, t. 1. p. 263
'i H est employé /; oit fois dans < e - ns. Il

a sert pareilh m ml dans cette phrase ou il

dit que les bœufs étaient l> t\

urt 1 . 1! ne |
irait

- non plus susceptible d'un autre sens d

le L I des œuvres de ce Père, p. 289, B.
WU.Phél to, tayhs. Lemot ici indiqu

rendu dans les \> siques par parabole, allégea
i je ; et si l'on en croit Bar-Babluli, cité par
Caslell, iLne s'emploie que pour les par. il

tirées des créatures raisonnables. M lis ou se
trompe certainement en < I : dut
Ephrem, qui assurément ne le cède à aucun
auteur syrien pour la pureté du : ip-
pelle de ce nom 2 la parabole de la vigne,
sortie de la bouche de Jésus-Christ i : ce qui
montre évidemment que Caslell a besoin
d'être corrigé en cet endroit.
De l'allégorie au synibole la transitif

facile. Il ne faut donc pas s'étonner qm
mot se trou îs i souvent employé en
sens, qui manque dans tous les lexiques jus-
qu'ici publiés, et dont les exemples sui\ants
lui assureront la possession. Lu nausét
Juifs {qui est une maladie de l'estomac; est te

symbole de l'erreur k). On en \oi on autre
es mplë dans le même saint Ephrem , l. III .

p. 157, D.

Ce met se trouve employé dans le même
sens dans le titre d'un ouvrage de l'illustre
docteur Jacques de Sarug, qui a composé une
homélie métrique o 'sur les miracles de

us-Christ, qui étaient, dit-il, en se servant
du terme en question, U s types de la gueri>on

onde.

XVIII. Phélétonoil , menas. -;- quo„ Im.

..elle d'insérer ici, comme supplément aux
1 ixiques, cet adverbe que j'ai plusieurs I

rencontré dans saint Ephrem (6 . cl par rap-
port auqu( 1 je suis en doute cependant s'il doit
s ' traduire par allégoriquement ou par typi-
quemt ut. Il veut dire évidemment allégoriqx

t dans Barhébrseus, dans le Codex cité,
loi. o. verso. Il est pourtant probable que cet
adverbe participe à la double signification du
nom d'où il dérive. Toutefois je le donne comme
douteux en le marquant d'une petite croix.
XIX. Phnahh, thaphnhho, tCOgST :: /

simulacre, prototype. C'est ainsi que le

mot ici désigne est traduit par Caslell ,

sans donner d'exemple à l'appui. Je n'ai . m
je in'en souviens bien , rencontre ce mot
qu'une seule fois: el je l'ai cité ici. en le mar-
quant toutefois d'une croix, parce que je rois
que d'autres lui ont attribue a tort la signifia
ration de type, tandis cependant qu'il est éi i-

dent par le contexte du passage où il s

trouve qu'il doit être rendu parprofol
passage est de saint Ephrem, qui dit que l>

tabernacle de ralliance dirait faire plue- I

^1) - B.C
- - .NU'.li . 1X1, S. Lot \\

(31 i 1>.

4) l«nii. I.

'. Bibt. uriciil ,1.1, i«. 521, n 120.
...

I i
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celle Eglise qui, comme un prototype parfait,

devait durer éternellement (1); Eglise dont il

dit que le tabernacle était le type. Mais si le

mot syriaque en question devait se traduire

par type (du tabernacle céleste), comme l'a-

joute à tort l'interprète latin, il aurait donc
dit que le tabernacle des Hébreux était le

type d'un type!

XX. Partsupho, NSTSIS. Ce mot vient du
grec Ttpouurro;, et se prend dans tous les sens

qui lui sont propres. Outre les sens usités, je

l'ai trouvé employé dans ceux qui vont suivre.

Ainsi par exemple, il veut quelquefois dire

apparence feinte, et mieux peut-être masque : il

se trouve employé en ce sens par Abdjésu,

dans son poème sur la mort de Sulaca (2).

Barmama, y est- il dit, avait déterminé le

président Amida à commettre ce meurtre
par des moyens frauduleux ou par des rai-

sons trompeuses (cacbées) sous une appa-
rence de bons motifs.

J'ai inséré ce mot dans mon spécimen

,

parce que j'ai reconnu qu'il signifie celui qui

porte la figure ou le type d'un autre. On en
voit un exemple manifeste dans saint Ephrem,
cité déjà tant de fois, qui, pensant que Jésus-

Christ était figuré parle charbon ardent avec,

lequel Dieu purifia les lèvres du prophète

Isaïc (3), dit, en employant le mot dont il

s'agit, que ce prophète était la figure de nous-

mêmes (4) , c'csl-à-dire qu'il nous représen-

tait (nostri personam gessisse). J'avoue que
ce mot ne peut guère se dire d'une chose ina-

nimée, c'est pourquoi j'ai eu soin de le mar-
quer d'une petite croix; mais je l'ai cité pour
montrer la richesse de la langue syriaque,

là où Horne affirme d'un ton si positif qu'elle

est pauvre.
XXI. Peschaq, etphaschaq, pT&sriN pWS.

De l'idée A'exposer qui est propre à ce

mot, on passe tout naturellement à celle

de représenter symboliquement, qui est la

seule signification qu'il puisse avoir dans le

commentaire de saint Ephrem sur l'Exode.

Ce Père, donnant une explication mystique de

tout ce qui avait rapport au tabernacle et

aux choses qui servaient à l'orner, dit au
sujet de la couronne *vp&rui (5) qui entourait

la table des pains de proposition, « qu'Em-
manuel y était représenté typiquement (G). »

XXII. Tsur , elttsîr, "VXnnN Tï. L'ex-
pression ici indiquée est traduite dans le

lexique de Castell par formavit, pinxil ,

il forma, il peignit. 11 faul j ajouter, il repré-

senta typiquement ; il en est de même passi-

vement de Eltaphel. Rien de plus ordinaire

chez les auteurs syriaques que celle signifi-

cation. En voici de nombreux cl frappants
exemples. Le météore île feu qui passa au mi-
lan des victimes divisées, dans le sacrifice of-

fert par Abraham , représentait symbolique-
ment Jésus -Christ , qui est la lainière qui

Ibid. v. "227,, l).

c- 1 1 1 : 1 1 1
i

, / ibl. orient., t. 1, p. 531.
I^air, VI.

r. h, p. M, i).

(:>) Voyez Reland, /'.'.s dépouilles du temple deJéntsalem
uh'oii wét sur l'arc de ( iomplie de lile , à Home. Irai. ad
lUieu. 1710.

f> I

[(,) T l, p .'-". \.

éclaire tout homme venant en ce monde (1).— Jacob exprime en figure le peuple fidèle

("2). — Rebecca nous représente VEglise (3).— Le paon représente l'es fornicateurs (4-). —
C'est ainsi que saint Ephrem emploie l'ex-

pression dont nous parlons. Si vous voulez
d'autres exemples où elle soit employée en
ce sens, vous n'avez qu'à consulter le t. I des
OEuvrcs de ce Père, pp. 104, F; 110, B; 118,
B; 171, E,F; 201, F; 223, F; 227, F; 229, P»

(bit) ; 230, A , D, E ; 237, C ; 240, A ; 241, A ;

244, A, B; 251, F; 254. A, E; 255, A, B; 263,
B ; 266, B ; 268, CE; 273, A ; 275, F; 276, D ;

282, C; 283, C; 284, B; 288, F; 289, B.

Jacques de Sarug lui allribue la même si-

gnification. Il s'en sert, par exemple, dans la

phrase suivante : La mort du Seigneur et son
crucifiement s'y trouvaient typiquement re-
présentés (5). — Jacques d'Édesse n'agit pas
autrement; il l'emploie aussi lui-même dans
celle phrase : De cette manière Melchisédech
portait la figure de celui qui était prédit par
tes prophètes (6).

XXI11. Tsurto, VtrtVS. Image, figure, dans
le sens même que nous cherchons. Ils repré-
sentaient comme en figure l 'abjection du peu-
ple, juif (7). Ce mot répond au terme arabe
qui veut dire figure (8).

XXIV'. Tsalmo, Nabï. Le mot ici désigné ne
signifie pas seulement image ou simulacre,
mais, par une transition toute naturelle, il est

assez fréquemment employé pour image typi-

que. Ainsi saint Ephrem dit en se servant de
ce terme, que le buisson que vit Moïse était un
symbole du Dieu vivant, puisqu'il n'était pas
propre <) constituer un type de dieux morts (9)

.

Il n'est pas autrement employé, 1. 1, p. 283, C.

C'est ce que confirme le moine Sévère dans
le fragment de sa lettre à Solon, que j'ai déjà
( i!é. Comme, dit-il, tout ce qui est arrivé dans
la mission des anges à Abraham est la figure
des choses que nous espérons en réalité.

XXV.Rozo, Arozo, NTlN NîfO.Dans le lcxi-

que de Castell, comme dans celui de Schaaf

,

qui n'est qu'une copie du premier, on assigne
au mot ici indiqué les significations que voici :

secret, mystère; je crois que. dans les livres

du Nouveau Testament, il répond toujours au
grec /j.viTKpio-j. Mais à ces significations il faut

eu ajouter une autre, savoir, celle de figui \

ei de type; et ce dernier sens apparlienttelle-

ment à ce mot araméen, qu'il est ensuite ap-

pliqué au mot grec, par manière desyriasme,
par les auteurs sacrés. C'est ce qu'a très-bien

\ '.i le plus illustre des lexicographes du Nou-
veau Testament, Jean Fréd. Schleusner (10),

qui en appelle aux Œuvres de saint Ephrem
de Syrie.

(I) ibid ,p. 163, \.

[2] ibid., i>. 170, !•:.

(ô) ibid., p. 177, P.

(i) //i;/., |> 270, T.

(.'i) Ibid., p. i!i">, il v cl ré] élé deux nu Irois f is.

mitrid., p. ir;u, i'

(7) J:ic(|ui's il'i.il; -> •. ttbi S''nrti, p. 175, F.

(8) Vovez Jean David Michaélis (Imrod . elc, M.
i. IV, i> 259) , Fréd. niiarlesHoseniuuIltfi (Su.lin sur ta

l's , 2"» éd., i. Il, p 1073).

i'
1

) T i, p wi, r.

(in) Lexique, elc., i II, p. 178.
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t c<l on ce sons on effet que ces deoi mots,

le grec el le 13 risque, tonl emploi, es par saint

l'aui, qui appelle le lien conjugal un '.

( le texte i! riaque emploie ici le mot <|ui nous
occupe présentement), c'est-à-dire un symbole
de cet amour indissoluble qui unit Jésus
Christ à son Eglise (lj- ll> oui encore l'un

et l'autre le même sent dans l'Apocalypse,
XVII, 5, 7: il y est en effet question dune
femme débauchée, meretrix, qui, suivant l'u-

sage d'alors 2
,

portail son nom suspendu
à son front : or, comme son nom n'était pas
un nom rentable et réel, mais le nom typi-

que «l'une ville, c'est pour cela que ce nom
est appelé ^uîtv.îuv ou symbole. De là rient
qu'en premier lieu il est mis pour /wroipt63qc,

c'est-à-dire que c'est un nom mystique et sym-
bolique; car le nom inscrit sur le front «le

cette femme n'était certainement pas, mystère,
mais bien, la grande Babylone; c'est là en
effet le seul et unique nom. J'ai fait ici celle

remarque, parce que je voyais se renouveler,
de nos jours , dans un ouvrage récemment
publié en Angleterre (3), une calomnie des
plus absurdes contre la religion catbolique

,

inventée autrefois par Jacques 1", roi d'An-
gleterre, par Downham , par Scaligcr et

Pol (4) , et qui n'avait point d'autre source
qu'une fausse interprétation de ce passage
de l'Apocalypse. Enfin, les plus savants com-
mentateurs parmi les protestants , et Jean-
Godof. Eichhorn (5) entre autres, ont pensé
avec raison qu'il faut séparer le mol pun^u?
du nom de la femme, et le traduire par sym-
bole. 11 faut donc par conséquent restituer au
mot syriaque, même dans la version Peschi-
to, la signification de symbole ou figure , qui

manque dans les lexiques. Mais si nous feuil-

letons les auteurs syriaques, nous trouverons
aussitôt une foule innombrable de passages
où ce mot ne comporte point d'autre sens.

Ainsi il est employé dans saint Ephrem pour
dire que Noé était la figure de Jésus-Christ (6).— Tous les libérateurs qui furent susci-
tés parmi le peuple d'Israël étaient la figure

de ce grand Libérateur (7). — L'Agneau pas-

cal était le type du Seigneur (8). Mais, pour
ne pas m'étendre là-dessus à l'infini, ce mot

(I) Ep. aux Ephés.,V, 32.

(i) Ainsi Séiièquc (rontrov. 1,2) : « Stetisti | uella in

lupaoari twmen luum vependit a fronte , pretia sUipri

accepisli , » et J menai (satire VI, 123) :

Tune nuda papillis,

Constilit auralis tilidum meiititu Lyciscffi,

Quoique ce passage soit susceptible d'un autre sens qui lui

convient peut-être mieux.

(3) Voyez l'vli Synopt. rrilicor., t. V, col. 1830. dont,

j'aurais honte de rapporter ici les paroles . qui sont tout à

fait indignes d'un critique.

(1) Jenning, mtiquités juives, édit. nouvelle, Londres,
1S23, t. i, p. 185.

(5)DansieCoinmenUiresurrApoc.GaeU<ngen,179t,t.n,p.
20ti. Ouvrage, comme tous ceux qui soni sortis de la plume
de cet auteur, plein de génie et d'érudition, mais bible et

peu solide dans ses principes fondamentaux d'interpréta-

tion, et rempli, dans ses détails, de paradoxes et d'opinions

dusses. Cette interprétation du passage en question avait

été déjà aperçue parmi les catholiques par Ménocbius

,

Gagnaeus {scliutia in épis/, et jpocal., Taris, 1G33) et d'au-

tres encore.

le) T. !, p. 133. A.

(7 lbid., p. 110, B.

(S) lbid , y. 213, A.

H
est employé dans ce sens, 1. 1 , pp. lus. i

.

177, E; 201, I'; 213, A trois ou quatre •

217, F;219, 1 .: 222, F; 228, I). 1 ; 229, \. B
trois fois .

i
; 230, \, I); 231 . I'. deui rois ,

i». I : 233, C, I . I : 236, I); 243, If : 244 . \;

î iO, I 253, li trois lois,
. 254, \

lt trois rois . <: trois I ris . B; 256 , l: . I);

2.i!), B, C; 269, 1): 281, C; 263, E;265
(

l; I .

266, B; 267, \. lt. C bit . D, E; 268, D l .

269, i 271, C; 275, E; 278 i 282.C:
28.1, lt; 2H7, E; 289, A,C bit , B.

Les autres écrivains syriaques emploient
aussi quelquefois ce mol dans le même k us
que saint Ëpbrem. C'esl ainsi (|ue Jacques de
Sarug le prend plusieurs fois, et notamment
au iliap. XIV du Lerilique, il s'en sert dans
celte phra-e : .\jin qu'on lit dans ces \

chose» une figure du Seigneur i .

Il en est de même de Jacques d'Edesse, le

principal restaurateur de la pureté de la lan-
gue syriaque, dont on trouve un exemple au
T. Ides OEuvres desaint Ephrem, p. 171. B.

Euûn le plus savant des grammairiens i t

«les philologues syri ques, Grégoire Barbé—
brœus, attache la même signification au mot
syriaque qui nous occupe. Ainsi, sans parler
de beaucoup d'autres exemples semblables,
lorsqu'il explique, dans son Trésor des se-
crets, un passage de l'Exode. \V, 2'i, il fait

remarquer que le bois au moyen duquel on
adoucit l'amertume des eaux, était une figure

( de la croix
j (2). Ainsi encore au chap. XIV

du Lévilique (3), il emploie sept fois ce mot
dans ce même sens; bien plus, il l'emploie
onze fois dans un autre endroit, dans l'espace
de onze lignes ['*).

XXVI. liùzonoio, n*"s-. Il faut assigner la

même signification à l'adjectif ici indiqué, qui
ne se trouve point dans les lexiques; car il

doit se traduire par symbolique ou typique.
Saint Ephrem l'emploie en ce sens quand il

dit (îue Dieu « avait confère à Moïse l'impo-
sition des mains (des prêtres ) dans celle

Eglise typique,» c'est-à-dire dans la synago-
gue (5). De même, p. 309, B.

XXVII. Roxonoil,mena, Advcrbequi man-
que aussi dans les lexiques, etdont le sens est

typiquement, etc. Nous en avons un exemple
dans saint Ephrem, qui dit que le grand prê-

tre des Juifs portait sur sa poitrine le ratio—

nal, qui rappelait tvpioi i Ml KT celui qui est le

juge des tirants et des morts (G). On trouve
la même expression p. 229, II, et il'w, B.

XM'Ill. Rmax, ton. Scbaafassigne poursi-

gnificalion au mot dont il est ici question: il

fil signe, il indiqua, il désigna quelque chose),

des yeux, des mains on des pieds f7). C'est à

peu près tout ce que vous trouvera dans le

lexique de CastelUel tous les exemples cités,

tant des li\res de l'Ancien que de ceux du
Nouveau Testament, renient dire désignerou

(1| ttU., t. I, p. 143.

i Codes valfc. t T t (not. M».), fol. 36, verso.

3 ;(»t(/., lui 40. recto.

(i! IbkL, loi. 13. verso.

t:i) i. i, p. -Jj-, D.

ttttt . p. 251, K.

(7 i
Ceci a été transcrit n»»l à mot du lexique chald. d.'

Bultorf, col. 2A>l.
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faire signe des yeux (1) ou des mains (2). Mais

assurément le sens de ce mot s'étend plus

loin : car il veut dire aussi insinuer une chose.

C'est ainsi que l'emploie saintEphrem. Après

avoir déduit par voie d'induction certaines

choses qui ne sont pas formellement expri-

mées dans les livres saints, il ajoute, en se

servant du terme dont nous parlons, Com-
me VEcriture /'insinue (3). De même Bar-
hebrseus, expliquant le v. 14 du chap. 111 de

la Genèse, raisonne ainsi par induction :

« Cela insinue ou donne à entendre que le

serpent était auparavant un qu; drupède (4).

De là découle une autre signification qui

vient à notre sujet , celle de représen-

ter ou d'indiquer typiquement une chose.

Voici des exemples de celle nouvelle signi-

fication. Saint Ephrem, expliquant typique-

ment les diverses parties du corps des animaux
qu'il fallait mettre à part dans les sacrifices ,

emploie le mot syriaque dont il s'agit ici

pour dire, en parlant de la graisse qu'il fal-

lait ôter des reins, qu'elle « représentait typi-

quement les actes de l'âme et les mouvements
de l'intelligence » (5). 11 l'emploie de même
dans cette phrase : « L'immolation de la gé-
nisse rousse désignait symboliquement le mys-
tère de la mort de Jésus-Christ (6). » Il n'est

pas pris autrement t. I, p. 240, B. De là vient

le nom suivant,
XXIX. Remzo, nïOI. Qui signifie ordinaire-

ment signe de tête, nutus. 11 est employé en
ce sens dans le délicieux chant de nourrice
(lallo) qu'on met dans la bouche de la sainte
Vierge pour son divin Fils enfant, dans le bré-
viaire syriaque férial, éd. de Uome 1787 : car
les lexiques n'en citent aucun exemple. De là

il s'emploie pour désigner un signe de la vo-
lonté de Dieu, ou plutôt même pour expri-
mer le nom même de Dieu absolument. C'est
ainsi que nous le trouvons pris dans l'épi-

graphe du Codex valic. XVII ( maintenant
XVIII) : Avec l'aide du Dieu très -saint,
comme l'interprète l'illustre et savant Assé-
mani (7). Peut-être a-t-il encore le même
sens dans le commentaire de Barhébraeus sur
le v. h du chap. I de la Genèse (8).

Enfin il possède la signification que j'ai

revendiquée pour lui comme analogue à la

racine d'où il dérive : il est pris pour type, si

je ne suis pas trompé par un passage de Bar-
hébraeus dans son commentaire sur le v. G
du chap. XIV du Lévitique, où il dit ajnsi
que le type est appliqué à Jésus-Christ par
Jacques d'Edesse (9). Celte interprétation est

confirmée par le mot arabe qui signifie allé-
gorie, et l'adverbe syriaque qui veut dire
mystiquement, sens dans lequel il est employé

(1) Voyez la version grecque, Ps. XXX v , 19; Job,
XV. 12.

'

(2) Consultez S. Luc, I, 62; V,7: et S. Jean, XIII, 2 1.

(3) T. i, p. 259, F.

(4) i bi supra, fol. 6, reclo.

15) T. I, p. 232, F.
«1 Ibid., p. 241, A.
(7) Cité dans les Ai ri, versions syriaques.... «aminées

t789
0lm

2
U Planque.-, Gcorg. Ctifélieu Adler. iiafnia: ,

(81 Obi supra . fol. 2, a terqo.

(9) Ibid., fol. 40, recio.

daus le titre du psaume XLVI.
XXX. Rscham, Etrscham, ovrmti. Dm. Aux

significations ordinaires du mot ici désigné,

qui n'ont pas besoin de confirmation, il faut

ajouter celle d'exprimer typiquement. Il est

quelquefois employé en ce sens par saint

Ephrem. En voici plusieurs exemple^ : La co-

lombe envoyée par Noé nous représentait le

Saint-Esprit (1). — Lorsque Jacob, croisant

les bras et changeant ses mains de place, bé-

nissait les fils de Joseph, on voit évidemment
un symbole de la croix (2).

—

Le sang dont on
marquait les oreilles

( des prêtres de l'ancienne

loi) désigne typiquement la sainteté des par-
faits (3). On trouvera des exemples du même
emploi de ce terme, p. 150, B (bis) ; 213, A;
232, D, E; 233, D; 241, A; 245, F.

Cette opinion est confirmée par Jacques de
Sarug, déjà plusieurs fois cité précédem-
ment, qui dit, à l'aide de ce nom, que le sang
répandu sur les eaux dans la cérémonie delà
purification du lépreux était le type du bap-
tême (4).

XXXI. Schuda, yro. Ce mot est traduit par
Castell : il signifia, il fit signe. Mais ces signi-

fications, et d'autres données par lui, parais-
sent ne s'appliquer qu'aux personnes; et je

ne pense pas en effet que les passages qu'il

cite puissent recevoir un autre sens. Mais ce
mot s'applique pareillement aux choses.

Car, d'abord, il se dit, dans un sens gram-
matical, de la signification des mots. Jacques
d'Edesse l'emploie de cette manière : Le nom
de ce Melchisédech signifie roi et juste (5).

11 est pris aussi quelquefois dans le sens
de représentation symbolique. En voici des
exemples tirés de saint Ephrem : La bande-
lette représentait l'amour (6). — Les oreilles

teintes de sang, dans la consécration des prê-
tres (de l'ancienne loi), étaient les types de
l'obéissance et de la docilité (7). Consultez le

même Père, t. I, p. 227, D ; 228, D; 231, A,
D ; 232, C,E; 237, B ; 238, B ; 240, C ; 247, C ;

255, A ; 283, B, D.
Jacques d'Edesse l'emploie de même dans

cette phrase : Melchisédech était la figure de
Jésus-Christ (8).

XXXII. Schûdoo, Schûudoo, nvtiw wmir.
Castell cite le mot ici désigné, et le tra-
duit signification, symbole, mais il n'ap-
porte point d'exemples. J'ai trouvé ce mot
écrit comme je le donne, dans les OEuvres de
Sévère d'Anlioche. Dans son explication du
v. G du chap. X du livre I de Samuel il s'ex-
prime ainsi, en se servant de ce mol: La
reine de Saba est le type de l'Eglise (9). —
Ailleurs, parlant des anges députés vers
Abraham, il dit encore avec le même terme :

Car ces trois anges étaient une figure de la

très-sainte Trinité (10).

(I T. I, p. 1(9, F.
2 Ibid., p. m;, F.

Ibid., p. 255, A.
Ibid., p. 213.

d Ibid., p. 139, F.
6 Ibid., p. 251, n.

ibid., p. 253, 15.

(8) Ibid., p. 100, A. Voyez aussi, p. 173, D.
(9) Ibid.

, p. m.
MO) Cod. et a Peudroit cité sous le titre X de notre

spécimen.



DÉMONSTRATION

§ V. lutrt i mots empl mteur
tyriaq u - pow désigner i

Avec tant de mot ^ pour exprimer exa
im ni l'idée de type, la langue syriaqu

;

sède encore d'autre» loculiooa ou Cormes de

l ingage dont elle se sert pour désigm r c* Lie

16e, bien que c< s manières de parler

ne soient pas sans quelque obscurité, et ne

soient pas toujours très-correctes. Ainsi, par

exemple, les Syriens disent quelquefois

qu'une chose c.-t aperçue dans une nuire,

qu'une chose est appelée du nom 'l'une auti

que nouj nous rappelons un événement au

souvenir ou a la vue d'un autre; que cer-

tains types annoncent une chose à venir, etc.

Le sj riuque en effel possède des locutions «I
•

te genre si nombreuses et si claires, que l'on

pourrait liiro peut-être qu'il n'y a pas de

1 mgue au monde qui puisse en fournir au-
tant. C'est ce qui m'a l'ail penser qu'il ne sé-

rail pas hors do propos de donner ici une
liste des termes qui s'emploient ainsi, Bans

toutefois multiplier les exemples : car, quoi-

que ces manières de parler ne puissent guère
s'apprendre dans les lexiques, mais bien par

la lecture seule des auteurs, il me semble
néanmoins qu'après] la' longue liste de mots

cités dans le spécimen que je viens de donner,

celle que je vais donner présentement ne

sera pas sans intérêt ni sans importance.

I. Bko, Etbaké, NpOIW n~z. Le mot ici dési-

gné se traduit par contempler; c'est avec l'em-

ploi de ce terme qu'il est dit que nous con-

templons une chose
(
qui est le prototype

)

dans une autre (qui en est un type (1).

IL Ilhzo, Nïn. Ce mot, qui répond au verbe

voir, s'emploie de la même manière que le

précédent, tantôt activement (2), et tantôt

passivement
III. Aiïda, 5JTIN. Ce mot veut dire déclarer.

On dit qu'une chose nous en déclare ou indi-

que une autre, ou nous la représente syinboli -

quemént.U est pris dans ce sens, tant par saint

Ephrem («•)• que par Jacques d'Edesse (5).

IV. Ilcph, «W. Le mot indiqué ici se tra-

duit par apprendre ou reconnaître. Voici un
exemple dans lequel il est employé en ce

sens : Dans l'homme courbe nous reconnais-

sons (nous voyons représente ) celui qui dé-

tourne sn vue du ciel. C'est ainsi que s'e\-

prime s;iint Ephrem ((>). Voyez aussi le

même l'ère, p. 283, F; 28V, H.

Y.Cani, -::. Ce mot est traduit par appeler. 11

s'emploie dans le même sens que le suivant.

Nous en citerons des exemples pris dans

S. Ephrem (7).

VI. Craz, Âcrez, ii:n To. Le mot ici désigné

vent dire annoncer, préfigurer, dans la conju-

gaison aphel. Il est employé de celte manière

dansla phrase que voici: leôcsuyannoncait

préfigurait les apôtres. Saint Ephrem
v
8). Jac-

(I) T. i. p.î47, I).

(l) ibid., pp. --', \. ti 238, V, eic.

(3) Ibid., ri' - i; '- I -- ;
, b-, etc.

(Il ibid , p. tii, E.

(.'>) Assémaui, libl. oiiciU., L. I, p. 181.

(6) T. I. p. 217. V

(7) Ibid., p. î"0 k,i"
(si ; 3, I.

i;\ \\u 1

1

- irug ne l'emploi*

\ il..Sa.' mot cor-

i .1 .m verbe apprends connaître

[intelligen . Il est pris en ce sens dans celte

phrase : Dans les douzi reconnais-

sons (pou voyons i e

I hrem 2 . Consultez le m
'

t. I, p. 267, E; 283, B, I

VIII. Phalth 1 int Mich
. tendu pi >i -s longuement sur le mol :

Bigné dans le lexique de Castell : mai • il a en-

coreomia plusieun : <-.ir il ne signifie

pis seulement comparer, mais même dé$\

pur une comparaison typique, s'il est permis
ainsi, l n i oici un exemple tii

Baint Ephrem : Par /• % a

{Dieu) représente et désigne ceux, etc.

Mais à la p il esl pris lans l<

\ ulgaire, peut-être a-t-il la même signification.

IX. Qro, n-~. Ce mol est pris dans la pb

suivante dans le sens de appeler. Par autel, U
appelle, il désigne ici le cœur, c'est-à-dire que,

sous le nom d'autel, il veut dire /<• cœur. \

S:ini Ephrem. Ce même Père l'emploie en-
core ainsi, t. I. p. 275, A; 281 l : 282, U.
285, F; 28'i. A; 290, C.

X. Schamak, HOW. Ce mot a la même si-

gnification que le précédent el s'emploie ab-

solument de la même manière, comme on
pourra s'en convaincre aisément en lisant

saint Ephrem, t. I. p. 280, C, F. 200, F.

A ces expressions je pourrais encore < n

ajouter d'autres qui, bien qu'elles ne d

gnentpas d'une manière aus^i formelle l'idée

qui nous occupe, s'emploient cependant de

la même manière. Telles sont (elles qui cor-

respondent aux mots latins illuminatit, os~

tendit (5), meminii <i , exposait 7 . Je les

omets prudemment, ainsi que daulres, pour
me renfermer dans de justes limiti -

§ VI. — Récapitulation de ce qui vient d'être

dit. De la manière de parler d<> Suri
lorsqu'ils veulent faire rfes types «« ligures

Voilà donc la richesse de la langue \
que en fiqures el symboles: et d'abord j'es-

père avoir suffisamment démontré combien

sont imparfaits encore même les meilleurs

lexiques de celte langue: combien il y a d"

mois dans ci s lexiques auxquels il faut ajou-

ter de nouvelles significations, ou ranger

dans un meilleur ordre celles qui y sont don-

nées, ou les confirmer par d' - exemples.

Car ce que j'ai fait plus particulièrementpour

les mots que j'ai expliqués, je pourrais le

faire également pour une infinité d'autr

c'est effectivement ce que j'espère faire un

jour. Comme eu effet j'entendais ac

d'une extrême pauvreté une langue et une

littérature pour laquelle j'avoue que

prouve une vive affection, el que cette

cusalion parlait des rangs mêmes des th.

(1) Ibid., p. 213.

il Ibid., p. i

. F.

m /'-i./.,
i

. i, i..

G ïbid.

(I i bi I
, p. 'i', \ C
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giens, j'ai cru que le mieux était d'en appe-
ler aux philologues, qui sont plus compé-
tents que qui que ce soit à prononcer sur ces

matières, puisqu'ils s'attribuent le droit de
déciJer des sens et de la propriété des mots.

C'est ce qui m'a déterminé à publier un petit

spécimen du supplément que je me propose
de donner au public, après avoir employé à
sa composition de longues années et des étu-

des laborieuses et pénibles. Ce petit spécimen
est approprié à la cause que je défends au-
jourd'hui et ne sort pas de ses limites : c'est-

à-dire que je n'y ai fait entrer que les docu-
ments qui me paraissaient propres à dirimer
pleinement la question qui nous occupe. Je

me suis toutefois attaché plus particulière-

ment à n'y rien omettre de tout ce qui était

propre à réfuter Horne, que j'avais rapide-
ment parcouru l'année d'auparavant.

Mais pour faire mieux ressortir la fausseté

de l'accusation portée contre la langue syria-

que , voici un résumé ou tableau synoptique
des documents que j'ai produits.

I. Mots auxquels Castell donne la signifi-

cation de type, et qui sont accompagnés
d'exemples satisfaisants :

Ils sont au nombre de quatre.

II. Mots auxquels il assigne le même sens,

mais sans en citer d'exemples satisfaisants :

Il n'y en a qu'wi seul.

III. Mots qui signifient symbole, quoique
cette signification ne leur soit pas assignée

dans le Lexique de Castell :

Ils sont au nombre de vingt et un.

IV. Mots ayant la même signification qui

ne se trouvent pas dans Castell :

Il y en a deux.

V. Mots que les Syriens n'emploient pas
aussi directement pour désigner l'idée de

symbole :

Ils sont au nombre de treize.

VI. Mots dont la signification n'est pas

aussi certaine, et qui ont cependant été discu-

tés et expliqués ci-dessus :

Il y en a quatre.

Sans compter donc ces quatre derniers

mots , nous n'avons pas seulement un mot
propre à exprimer l'idée de figure ou de
symbole, comme nous le refuse absolument
Horne, mais nous en avons plus de quarante

qui , soit directement , soit du moins par une
périphrase, sont employés très-évidemment
dans ce sens par les auteurs syriaques les

plus renommés, et dont cependant quelques-
uns à peine se trouvent dans les lexiques

avec celte signification.

Il résulte évidemment de là que notre di-

vin Sauveur, s'il s'était servi en cette cir-

constance de la langue syriaque, aurait eu
mille manières d'énoncer la proposition :

Ceci est la figure de mon corps.

C'est là ce que je m'étais proposé de dé-
montrer, savoir : que la langue syriaque of-

frait à Jésus-Christ les mots nécessaires pour
dire en propres termes , Ceci est la figure de
mon corps; car c'est là ce que nie mon ad-
versaire. Mais peut-être pourrait-on soule-

ver ici une autre question qui regarde les

philologues : la question de savoir s'il était

DÉMONST. ÉVANG. XVI.

d'un usage aussi familier parmi les Syriens,

à la manière de parler desquels Horne lui-

même en appelle, de dire qu'une chose est ce

dont elle n'est que le type. Je prends donc sur

moi d'affirmer, sans crainte d'être contredit

par personne, que les Syriens, non-seulement
ont plus de termes pour désigner symbole ou
figure que peut-être aucun autre peuple ;

mais que même il n'est pas de peuple dont les

écrivains emploient aussi fréquemment cette

espèce de mots. En effet les commentateurs et

les orateurs syriaques, même lorsqu'ils com-
posent des homélies métriques, se font gloire

d'accumuler les mots qui expriment l'idée de
type, dans les cas mêmes où ils ont eu soin

d'avertir qu'ils interprètent dans un sens mysti-

que (1), et qu'ils cherchent davantage à trou-

ver des significations symboliques; tandis

que cependant ils n'emploient presque jamais
en ce sens le mot est. C'est de quoi il est fa-

cile de se convaincre en lisant leurs ouvra-
ges. Pour en donner un exemple spécial, je

citerai saint Ephrem (2). On verra en lisant

ses écrits, et entre autres son commentaire
sur le livre des Nombres, qu'après avoir

averti ses lecteurs qu'il parle dans un sens

mystique, et avoir bien fait connaître ses in-

tentions sur ce point , il n'emploie que deux
ou quatre fois le verbe être pour désigner, et

cela toujours lorsque le contexte détermine
suffisamment le sens de ce verbe ; tandis

qu'au contraire il emploie plus de soixante

fois les mots signifiant symbole. Ainsi encore
dans le commentaire sur le Deutéronome, il

n'emploie que six fois le verbe substantif,

tandis qu'il répète plus de soixante-dix fois

le mol type. J'ose en dire autant des deux
Jacques et de Barhébrseus.
En second lieu, ils évitent à tel point d'em-

ployer le mot est , lorsqu'il s'agit de figures

,

que toutes les fois qu'ils s'en servent, on peut
non-seulement l'employer, mais qu'on l'em-
ploie en effet dans la version latine sans la

moindre équivoque (3) ; et que même les in-
terprètes latins se servent quelquefois du
verbe est dans le sens de symbole, là où dans
le syriaque on trouve un mot qui veut dire

symbole (4).

Souvent , enfin, ils accumulent et répètent

tellement les mots dont j'ai donné plus haut
la liste, qu'ils fatiguent presque leurs lec-

teurs et les ennuient, et qu'il est impossible

de les traduire littéralement en toute autre

(1) Ainsi saint Ephrem (t. I, p. 113, C) , après avoir dit

qu'il a parlé des bénédictions du patriarche Jacob, prises à

la lettre , avertit qu'il va maintenant les interpréter typi-

quement. Cependant il emploie souvent les mots que j'ai

cités pour exprimer fiqure. C'est ainsi que dans le Codex
vatic. 103 (not. nov.), loi. 72, verso, on trouve, en tête d'un

commentaire de saint Ephrem, ces mots : « Il suit tantôt

le sens littéral et tantôt le sens spirituel; » et cet avertis-

sement, si je m'en souviens bien, se trouve en tête de tous

les autres livres du Pentatcuque commentés par saint

Ephrem.
(2) Voyez la vie de saint Ephrem, en tête du tome III do

ses œuvres, p. 34, au bas (quoique la version latine pré-

sente un autre sens) : il y est dit qu'il préférait les sens

spirituels. Ce passage est omis dans le compend. d'Assé-

in mi (i-.ibl. orient., t I, p. 33).

(3) Comme dans les OEuvrcs de saiut Ephrem, t I, p.

237, F, 267, F.

(4) Voyez entre autres, Ibid. p. 254, A.

(Deux.)
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I iii-iic. Aium saint Kphrem, t. i , p. ~'J'» i,

cl suiv., répète trente fois dans lçspa<

1'

</i ; huit lignes . les mois dont |e parie. \ 1

1

âge 283, D, il les emploie onsi (bis daai

'espace de dix-tept i goes. Il en est de même
de Jacques de Sarug i,

.
qui les répète ,/ "'

foi> dans l'espace de treixt lignes, rai pari»;

plus haut de Barhébrœus (21. Que conclure

donc df tout cela '•' Horne prétend que la lan-

SiK-
syriaque na possède aucun terme pour

ne tyfnbole; et moi, j'ai prouvé, au con-
traire, qu'elle en a environ quarante ! Horne

prétend qu'il est ordinaire aux Syriens d'em-

ployer le verbe est pour dire signifier ; et

moi j'ai démontré que ceia est moins ordi-

naire aux S) riens qu'aux Latins !

$ VII. — Toula la question est décidée par le

jugement des Si riens eux-mêmes.

.Mais que dirai—je de plus? Horne en a ap-

fielé à ceux dont l'idiome syriaque était la

ungue maternelle : allons donc à eux. Il pré-

tend qu'ils ne pouvaient dire que le pain est

un symbole du corps de Jésus-Chrisl, qu'en

disant qu'il est son corps. Mais que feraient

les Syriens s'ils voulaient distinguer expres-

sément la présence symbolique de Jésus-

Christ de sa présence réelle ? Ils devraient, à

en croire Horne, se servir de la même phrase

dans les deux cas. Or c'est ce qu'ils ne font

pas. Ecoulez, par exemple, Denis Barsalibée,

écrivain qui ne manquait assurément pas de

lumières et de talent, et dont le syriaque était

la langue maternelle. Voici comment il s'ex-

prime : Ils (le pain et le vin) sont appelés (3)

et sont en effet le corps et le sung d'un Dieu, de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, en vérité, et non

{\)ibid., p. 2i3.

(2) Aux articles 10 et 23 du spécimen.

(3) Je tra luis ainsi, plutôt mie de dire : nous savons ,

comme le fait Naironi (dans l'endroit que nous allons citer],

parce que le sens se soutient mieux ei parce qu'il est ordi-

naire de prendre en ceseuslemolsyriaqueici employé. Mi-
chaélisen donne deux exemples(dans Castell, p. 309). Nous
en avons un autre dans le titre placé a la tôle du Trésor des
secrets : il y est dit nue ce livre a pour auteur le patriar-

che Grégoire , appelé (par le mol syriaque en question)

Barhébraeus. J'ai déjà l'ail allusion i lus haut à ce | assage ,

sous le nom de Jean Uaron, auquel il est attribué pi r Nai-

roni ; mais Asséinani prouve qu'il doil être restitué à Denis
(liibl. orient-, l. H, p. 177). J'ai \u moi-même leCodex du
Vatican qui contient cet ouvrage, et j'en ai extrait le pas-

sage suivant. Ass'unani en avait déjà donné la première
partie (ibid., p. 100), sans donner la fin de ce passage, qui
renferme un document de la plus haute importance, un
témoignage des plus clairs. En voici la traduction : » Kl de
même que Jésus paraissait être un homme, quoiqu'il lût

Dieu, ainsi ces éléments paraissent être du nain et du vin,

et sont pourtant le c irps et le sang du Fils de Dieu
Ainsi encore le Saint-Esprit, lorsqu'il descend sur l'autel

(qui est le type ou la ligure du sein virginal de Marie et du
saint sépulcre) cli nqc la substance du pain et du vin cl en
fait le corps et le sang du Verbe divin. » Asséinani, comme
je viens de le d'ire, n'a pas donné cette dernière partie du
passage; ei la raison que je crois pouvoir en apporter, c'est
qu'il semble accuser Denis de nier la transsuostanli
il se serait laissé entraîner par quelques phrases un

i
eu

obscures, quoique cependant celles que j'ai i

si claires. Il s'ensuit que Lacroix, qui a répété la même
chose, dans un bu i toutdiflèrent, il est vrai, est tombé dans
la même erreur (Histoire du christianisme d'Ethiopie et

d'Arménie, La Haye, 1738, p. 17). Il compare l'autel au
sein île la sainte Vu I M et au saint sépulcre , a cause des
étonnants miracles opérés dans l'un et dans l'autre, par
rapport à l'humanité de Jésus-Christ (Consuli i bot cela
8. Ljmrem, t. lll, p. 123, A)

l.\ \M,I I |0 ?.. H
Symboliquement ou en figure (1). Voilà donc
un auteur ijriaque qui attesté clairement

qu'il y a des u nues pour distinguer une pré-

sence réelle i\ une présence symbolique.
M u- passons •' dis exemples plsia frap-

pants et plus prei is encore, l-es gj rien- indi-

quent clairement qu'ils peuvent, dans leur

langue, non-seulemeni distinguer l'existence
f si je puis parler ainsi, du symb'olt ,

mais , n .

ils pondent dei ni- tn / ;

présence réelle de J ucha-

sur ce qu'il n'a point dit, Ceci est la

figure de mon corps, mai- bien, Ceci est mon
I.e premier passage que je produirai

à l'appui de ce que je riens de dire est lire

des
|
lus anciennes constitutions de 11

de Sj rie, qui ont de Iraduites du syriuq l

arabe par l'archevêque David, à la prière

d'un certain abbé nommé Joseph, 1 an .'icRi de

l'bégire. Quoique sage ne nous
parvenu qu'en arabe, il rend néanmoins un
témoignage ii lèlc a l'original syriaque. Voici
ce qu'on y lit, au «h.! , ilre septième, intitulé,

De l'Eucharistie : Jt se donne, c'est-à-dir

propre corps(qae son nom soil béni ! ), pour la

rémission tirs péchés, et non pas assun
en figure seulement ; car il dit : Ceci est

mon corps; <t ne dit point : Ceci e$t lu Heure
de mon corps (2). S il faut en croire Horne,
ce bon Syrien, qui a rédige ce canon, aurait
raisonné d'une manière assez plaisante. Car
dans l'original ce texte aurait dû cire ainsi

conçu: Car il dit , Ceci est mon corps, et

ne dit pas. Ceci est mon corps : puisque cet

écrivain si habile nous affirme que les Sj riens

ne peuvent pas autrement exprimer
fie,

Mais saint Maruthas. évéque de Tangrile,
qui vivait à la fin du quatrième siècle cl au
commencement du cinquième, nous fournit
un autre témoignage tout à fait irréfragable.

Voici en quels termes il parle dans son Com-
mentaire sur les Evangiles, lorsqu'il expose
les motifs de l'institution de 1 uguste sacre-
ment de l'eucharistie : En outre, les fidèles

des temps postérieurs auraient été ji i\

la communion du corps et du sang (de J< tus-
Christ), s'il n'eût pas institué ce sacrement.
Mais maintenant, toutes les fois que nous ap-
prochons de son corps et de son sain/ , et que
nous les recevons dans nos mains, nous croyons
posséder ainsi son corps et dcvaiir partici-
pants de sa chair et de ses os, selon qu'il est

écrit. En effet , Jésus-Christ ne les a pus ap-
pelés type eu ligure, mais il a dit : Ceci est

vraiment mon corps, et, Ceci est mon sang (8).
Paroles qui, seules et réduites à elles-mêmes,
seraient suffisantes pour renverser l'argu-
ment sans force de notre adversaire : car on
ne suggère pas seulement les paroles que Je
sus-Christ, parlant syriaque , aurait pu em-
ployer pour instituer un type de son corps;
mais encore celles dont il a du se servir s'il

a voulu se rendre intelligible ; et on conclut
(I) Comment de Jean Maron sur la Kuirgfa île s. Jac-

qui -, dans le codes 31. Nairoui, BnôpMa u \rs ta] de la

1 i "> l Rome, 14, p loi.

id . p. I"7. ei un peu diversement dans I. s

aji utées an citai, de Hebedjésu
, édile par l.

Rome, 1665, p. Itt.

(5) Assémaoi, bil'lmlii. o uni , l. I. p. 17'J
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qu'il faut admettre sans le moindre doute la

présence réelle du corps et du sang du Sei-

gneur, parce que Jésus-Christ a déclaré que
ce qu'il tenait dans ses mains était son corps,

et non le type ou la figure de son corps.

§ VIII. — Conclusion de toute cette dispute, et

son application.

Vous avez enfin sous les yeux tous les

avantages qu'on peut tirer de la langue sy-

riaque pour dirimer la question agitée entre

les catholiques et les protestants. Notre ad-

versaire s'était vanté que cet idiome était

tout en faveur de son parti ; moi , au con-
traire, je me suis engagé à prouver qu'il était

tout à fait pour nous ; et, comme j'en ai la

confiance
, je n'ai pas été trompé dans mes

espérances. En effet, n'ai-je pas démontré:
1° que les Syriens ont plus de mots qu'aucun
autre peuple pour exprimer symbole ou fi-

gure ; 2° qu'ils emploient ces mots plus fré-

quemment qu'aucune autre nation; 3° enfin,

j'ai cité le propre témoignage des Syriens,

qui déclarent eux-mêmes , en se servant des

termes de leur langue, que si Jésus-Christ

eût voulu instituer un type ou une figure de

son corps , il n'aurait pu en aucune manière
se servir des termes qu'il a employés, et qu'à

s'en tenir au génie propre de leur langue, on
ne peut rien conclure autre chose de ses pa-
roles, que la présence réelle (dans l'eucharis-

tie). Voilà donc exclus de cette formule sa-

crée toute espèce de syriasmes ou d'orienta-

lismes; et lestermes employés par Jésus-Christ

(si l'on consulte le génie propre de l'idiome

syriaque) doivent se prendre absolument com-
me si les paroles de la consécration eussent été

prononcées en latin. Or, si elles eussent été

proférées en latin telles que nous les avons,

qui eût pu jamais s'imaginer qu'elles signi-

fiassent la figure du corps et du sang ?

Mais, dit-on, cette manière de parler est

ordinaire dans les livres sacrés. Comment?
Home a rassemblé plusieurs passages qu'il

appelle parallèles ou semblables, dans les-

quels le verbe est est employé pour exprimer

figure. J'entends : mais moi je dis qu'il n'y a
pas un seul vrai parallélisme dans ces pas-

sages. Quoi! si dans les endroits où il s'agit

d'expliquer des figures données expressément

comme telles, on applique à la chose dont il

est question le nom de symbole ou figure (et

l'on ne peut guère citer d'exemples d'un au-

tre genre), s'ensuivra-t-il donc que dans les

passages où rien n'avertit qu'il s'agit de sym-
bole, où rien n'indique qu'il soit question de

paraboles , il faille sans raison détourner le

sens naturel des mois, et leur prêter une si-

gnification à laquelle répugne entièrement le

contexte? Que si le verbe est signifie quel-

quefois figure, tandis que dans cent, dans
mille circonstances il doit être pris dans son
sens propre et littéral, de quel droit peut-on

regarder comme parallèles les passages où il

est pris dans le sens de figure, et rejeter les

autres, infiniment plus nombreux, où il con-
serve sa signification propre et naturelle?

Où est le principe d'herméneutique qui en-
•eigue que , pour déterminer le sens d'une

expression équivoque, on puisse rassembler
tous les passages dans lesquels elle a un sens
(quelconque), et les donner comme parallè-
les, â moins qu'on ne découvre dans les autres
parties de la phrase, ou dans les circonstances
où était placé celui qui parlait ou qui agissait,

quelque rapport ou ressemblance spéciale et

particulière? Voilà en effet les conditions
qu'exige un véritable parallélisme; il ne sau-
rait y en avoir sans cela de véritable. Or tous
ces passages que Horne vient alléguer, après
d'autres écrivains de son parti , n'ont point
d'autre rapport ou ressemblance avec notre
texte, sinon qu'ils contiennent comme lui le

terme sur lequel roule toute la dispute. Lors-
que l'esprit est frappé de quelque ressemblance
(entre les passages présentés comme parallèles

ou semblables) : considérez d'abord si c'est une
véritable ressemblance et si les passages sont
réellement semblables : c'est-à-dire, si non seu-

lement le même mot , mais encore si les mêmes
choses se correspondent en l'un et en l'autre,

pour pouvoir en juger sainement. Telle est la

règle tracée par Horne lui-même, pour juger
des parallélismes (1). Délaces phrase», Les
sept épis sont sept années (2), et, Le champ est

le monde (3), peuvent être regardées, si l'on

veut, comme parallèles; non que le même
mot se retrouve dans les deux, mais parce
que la chose énoncée dans les deux est la

même, savoir : l'explication d'une chose sym-
bolique (d'un songe et d'une parabole). Mais,
pour instituer un parallélisme entre ces phra-
ses et la formule, Ceci est mon corps, il fau-
drait démontrer qu'il s'agit ici d'expliquer un
symbole ou une figure ; or, comme je l'ai déjà

fait remarquer plus haut (k), jamais les pro-
testants ne prouveront que ces passages et

autres semblables ,
qui sont les seuls qu'ils

puissent alléguer, soient plus parallèles aux
paroles de l'institution de l'eucharistie

,
qu'ils

ne le sont à ces paroles de saint Jean : Le
Verbe était Dieu. Mais je laisse aux théolo-

giens et aux professeurs des lettres sacrées

le soin de discuter plus amplement cette ma-
tière.

Il paraît donc invinciblement démontré que,

dans les paroles de l'institution de l'euchari-

stie, il n'y a point d'orientalisme ni de paral-

lélisme qui doive les faire plier au sens de

nos adversaires. Que restc-t-il donc? le con-

texte, auquel Horne en appelle. Mais là il nous
semble , si je ne me trompe , que ce docteur

se condamne lui-même imni» -riimpoùpivov. Voici

en effet comme, en parlant des emphases ver-

bales, il explique si bien les paroles de saint

Matthieu XXVI, 28 : Presque chaiiuc syllabe,

dit-il, dans le texte grec ( les articles surtout
)

est singulièrement emphatique; car il est ainsi

Conçu.: TcGto yàp i<m Tô uXjià. //su , Ta tt;; xowvijj

îi«9/>./i;, Tô it£,el ïtcX/ûv £/Zuvi//c-5v , £("{ &feau a,ua,5Tiûv.

(I) WliriKniT Uni niinil is struck wilhany resemblancc,

in Un; fiist place consWer wtiether il is a inie resera-

blance, and whether Ihe | asssiges arc sullicieiuly similar
;

lliat is, uol onhi whether ihe saine uiord, bul aho llie saine

iliinq atlswers together, inorder lo fonn a safe iudgmetU

cuitrerniug il. I. Il, P- ti31.

(-2) r.pn., XI. I, "2ti.

(5)Mallli., XIII, 38.

(4) Voyei ci-dessus, §3. col. 803 et suiv.
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Ce n'est pas en exagérer la force que de le tra-

duire et de le paraphraser MllW . Car c'est mon
saut/ . mon proprt tan§ (mmim lU&sottgui

fi'/mi' pur tou* let sacri fiers de la loi judaïque,

et surtout par Feffution et l'aspersion du sang
de l'agneau pa$eat . le sang de la victime qui a

été immolée pour la ratification du traité de la

nouvelle alliance ; ce tang fui doit être bien-

tôt versé pour la multitude, tant pour lu (Gen-

tils t/ui- pour lis Juifs, /mur la rémission «les

péchés, tant du péché originel que des juchés
actuels, etc.

Voilà donc comme Home a rendu loi-même
oc passage (i). El j'ai lâché de reproduire ses

paroles le plus mot à mot qu'il m'a été pos-

sible. Or que devrait-il s'ensuivre de lout ce

contexte? ce qui précède comme ce qui suit

se tait complètement là-dessus.Mais qui pour-

rail se persuader que Jésus-Christ, dans la cé-

lébration du rit lepins sacréde l'ancienne loi,

après avoir pris dans ses mains la coupe et l'a-

voir bénie, au moment où il tenait attachés

sur lui par l'attente de quelque grand mystère
les regards de tous ses disciples, aurait pro-
noncé les paroles si emphatiques par les-

quelles il déclarait que ce qui était contenu
dans la coupe était son sang très-précieux

;

ce sang qui avait été figuré par les anciens

sacrifices , ce sang par lequel devait être ra-
tifié le traité de la nouvelle alliance ; ce sang
qui devait être le prix même de la rédemption,

sans avoir eu cependant d'autre but que de
donner à entendre à ses apôtres que ce vin

était le symbole ou la figure de son sang, par
celte raison que l'un et l'autre sont de cou-
leur rouge! de la même manière que Eusta-
thius (2) , Achille Tatius (3) et Plutarque (k)

appellent le vin rouge le sang de la terre ou du
raisin. Ecoutez en effet ce que dit Wetslein, le

premier pcul-étre des commentateurs pro-
testants : Nous n'avons , il est vrai , pas de

peine à comprendre comment le vin rouge peut

signifier du sang; et il cite les auteurs que je

viens de nommer (5). Je ne saurais dire si un
pareil langage prête plus au ridicule qu'à la

nausée ; mais écoulez ce qu'il ajoute après
les paroles que je viens de rapporter : Mais
il n'est pas aisé de comprendre quelle ressem-
blance il peut y avoir entre un corps humain
et du pain. On pourrait cependant répondre
qu'un cadavre épuisé de sang, comme est ce-

lui d'un homme mort sur la croix , est aussi

sec que du pain ; et de plus que le corps de Jé-
sus-Christ , si on le considère mystiquement
comme la chair d'un sacrifice , nourrit l'âme

comme le pain nourrit le corps. Qui ne voit

à quelle torlure se mettent nos adversaires
pour éluder le sens littéral, et plier les paroles
de la consécration, ces paroles emphatiques,
à un sens figuré? Le contexte même nous est

favorable, il suffit de lire les protestants pour
s'en convaincre. Qu'on parcoure mémo d'une
manière superficielle , si toutefois on en a la

I
1) T. H, p. 514.

2) In Iliad. », p. 231.

3) L. H, p. 67.

U) De Iside ctQsir.,p. 313.

(8) S. Malin., XXVl, 28, p. 519.
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f.n allé, la dissertation ilUn de leur- plos s.i-

ranti éerfrains , Jean Godefroj Eichhorn,
sur les paroles df 1 institution de l'euchir is-

tie [l)j quelle licence n | r< marsjuti I on pas
en Eut d interprétation, pour donner aux n i-

roleede Jéeos-Christunseni probable,opposé
a Celui qne nous leur donnons ? Il lui faut re-

< 'mm ;i | e faux protnarigelium hébreu des di-
vers exemplaires duquel, opposés les uns aux
autres, il suppose qne les évangélislee et saint
Paul ont extrait ce qu'ils disent de l'institu-

tion de l'eucharistie. Ensuite il prétend qu il

s'est plissé certaines gloses dans le texte
exemplaires de saint l'aul et de saint Lue :

ce qui fait, dit-il, que leur ré( it a besoin d'ê-

tre corrigé [2 . Ce n'esl p ;s encore assez : il

met de plus en doute sj s, uni Luc a bien et

fidèlement traduit en grec ce prototype ou
original hébreu •'!

. Après avoir posé des fon-
dements aussi solides qne ceux-là, il soumet
à un rigoureux examen le- paroles de la for-

mule <le l'institution eucharistique ; puis il

rassemble et compare un grand nombre de
textes qui n'ont pas de rapport à la chose en
question , et en conclut enfin que ces paro-
les , ToOri èîti T3 aO/ti fuv, ceci est mon corps

,

équivalent à celles-ci , To:tc i-.-i i ébro,

rit pot», ceci est le pain de mon corps, qui enfin
ont le même sens que les suivantes, Tcvrf ..-.-.<.

s «,5T5; zf,; îcaS /./>;; lia tc" ia:Z '.-j.-'j.-.-.j ffm —Squialni
ceci est le pain de l'alliance qui doit être re-
nouvelée par ma mort ('*). De sorte que les

apôtres en entendant prononcer le mot topm,

corps , durent avoir tout à coup présente à
l'esprit l'idée de â-pro.z?.; ttfoMsff lia ts;o*

fyuumi$tmptniç, c'esl-à-dire l'idée de pain défai-
llance qui devait être renouvelée par la mort l

Quelle merveille que l'auteur de cette inter-
prétation, vraiment forgée à coups de mar-
teau, s'écrie : Mais quelle énigme ! que c'est en
effet éniymatique et obscur (5)!... Car

« Isli quidem berclè oralioni OEdipo
Opus coujeclori cral, qui Spliingi iulcrpres fuit (6) :»

« il ne fallait rien moins qu'un devin comme
OEdipe,quiexpIiqual'énigmedu sphinx, «pour
que les apôtres pussent conjecturer que d'une
phrase si courte dût sortir cette longue pé-
riode, chargée de tant de pensées ! J'en citerai

encore un autre; ce sera Guillaume I'ale\,

écrivain qui jouit d'une grande estime en
Angleterre , et avec raison , si l'on considère
les excellents écrits qu'il a composes pour
défendre la vérité de la religion chrétienne.
Ce docteur donc, au nombre des preuves in-
trinsèques qu'il produit si savamment en la-

veur de l'authenticité du Nouveau Testament,
en apporte, entre autres, une qu'il tire de la

simplicité avec laquelle l'institution de Icu-
charislieest racontée: puis il ajoute: «Je pense
aussi que la difficulté qui naît de la brièveté

(1) Ueber di<> Einsettaags-Worte des h. AbemlnuUli,
dans la Allqenwine Bibliol. du même. T. M, pp. 1b i

(ô)lliid., p. 770.
(i)ll.id., p, 771.

Soi wie rjihsi lhafi ! Ralliselbau uad dunkel «ll«r-

dings. IImiI., p. 70.

(6) Piaule, l'cniul. act. 1, vers la fia.
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de la phrase du Christ, Ceci est mon corps, eût

été évitée dans une histoire fictive. Je recon-

nais que Vexplication donnée de ces paroles

par les protestants satisfait l'esprit ; mais elle

est déduite au moyen d'une exacte et étroite

comparaison de ces paroles avec les manières

de parler en usage dans les Ecritures, et sur-

tout employées par le Christ en d'autres en-

droits. Nul écrivain n'aurait voulu arbitrai-

rement et sans nécessité jeter devant les pas du
lecteur une difficulté qui , à dire le moins ,

exige des recherches profondes et une vaste

érudition, pour qu'on puisse la résoudre (1).»

Il ne pouvait, ce me semble, avouer en termes

plus clairs que l'explication donnée par les

protestants ne découle aucunement de la po-

sition naturelle des mots, ni des circonstances

qui en ont accompagné renonciation ; en un
mol, qu'elle repose toute sur la comparaison

établie en d'autres passages , et non sur le

contexte. J'en ai assez dit plus haut sur cette

espèce de comparaison.
J'ai ainsi brièvement répondu à tous les ar-

guments produits par Home pour étayer son

prétendu syriasme, qui n'est qu'une fiction,

et lui donner du relief. Peut-être m'accusera-

t-on d'avoir mis la faulx dans la moisson des

théologiens ; mais il range lui-même au nom-
bre des arguments philologiques tous ceux

que j'ai apportés , et ils se trouvent mêlés

aveciceux que, par une heureuse illusion, il

tire de la langue syriaque. Discuter l'un après

l'autre les exemples qu'il allègue, soumettre

à un examen plus rigoureux et plus appro-
fondi le contexte et l'enchaînement des mots,

rassembler des documents puisés à d'autres

sources, enfin résoudre les objections tirées de

la philosophie (2) : c'est une tâche queje laisse,

(1) I think also tliat the dijficullij arising frotn the con-

ciseness of Christ's expressions, «'l'Iris isiny body » would

hâve beeu avoided in a inade up siory. 1 allow tliat the

explication of thèse words, given by protestants, is satis-

factory ; but it is dedueed jfrom a diligent comparison ofthe

words in question ivilli [omis o[ expression used in scrip-

lure.aaà espeeially by Christ on otheroccasions. Nowriter

would arbitrarily "and unnecessarily hâve thus cast in his

reader'svfay,'fldtfficuliy ,wliich, losaii ilie least, itrequired

t esearcli and'érudition lo clear up. Évidences du christia-

nisme, par Guill. Paley, docteur enlhéol., p. 2, cliap. 3,

édit. d'Edimbourg, 1817, t. 11, p. 90.

(2) Quant aux difficultés qui naissent de la philosophie,

on ne saurait y recourir pour trouver par ce moyen le sens

des paroles en question. Car le Christ ne pouvait se servir

des termes les plus clairs pour les plier à un sens Oguré,

par la raison que l'erreur ne pouvait, même par hasard,

pénétrer dans l'esprit des apôtres ; c'est-à-dire; pour m'ex-
primer plus clairement: Le christ ne pouvait employer des

paroles qui auraient dû nécessairement tes induire en erreur,

à moins d'être expliquées à l'aide d'un critérium, dont il

n'aurait point, en celle occasionnait usage pour expliquer ses

paroles.

Or, les apôtres croyaient Jésus Fils de Dieu, révolu de
la toute-puissance, maître des lois de la nature qui obéis-

sait a ses ordres (.s. MaitII., VIII, 26; S. i.uc, IV, 56 ; VJU,
25 ; doué du pouvoir de changer a son gré une substance
en une autre substance (S. Jean, II). Ils l'avaient vu inar-

•'

cher sur les eaux (s. sialtli., XIV ; s. ii/«rc,VI ; s. Jean,

VI); et quoiqu'il eût un corps véritable, ils le virent ensuite %
entrer (dans le cénacle), les portes fermées {s. Jean. XX, '

.

26). Avec de tels hommes Jésus pouvait-il parler d>- ma-
nière que le vrai sens de ses paroles dépendît de l'idée que
ce qu'if déclarait avoir lait était impossible?

Mais nous avons un exemple évident de celle foi forte

cl. robuste que nous attribuons ici aux apôtres. Jésus-Christ j

eu effet distingue par ce moyen ses vrais disciples des
faux; ceux-ci lo quittèrent à cause de l'impossibilité ap-Jr

ainsi que toutes les autres choses de ce genre,
à des hommes plus instruits ; pour moi

, je
serai pleinement satisfait d'avoir pu réussir
à montrer combien la connaissance des lan-
gues et des lettres orientales peut servir à
défendre la vérité catholique et à réprimer
l'audace de nos adversaires. Car puisque les

protestants se livrent avec tant d'ardeur à ce
genre d'étude et en abusent trop souvent
pour l'interprétation des livres sacrés; que
pouvons-nous faire de mieux, pour arrêter
leur licence sur ce point

,
que de poursuivre

avec la même ardeur ce même genre d'étu-
de, et de puiser ainsi le remède aux sources
mêmes d'où ils tirent le poison ? Oui, telle est
certainement , telle est la vérité catholique

,

qu'elle ne craint nulle espèce d'investigation,
nulle espèce d'arguments inventés par le gé-
nie ou acquis par l'étude

; que ni la subtilité

des philosophes , ni les raisonnements plus
graves et plus sérieux des théologiens ne sau-
raient en aucune manière l'ébranler ou l'af-

faiblir; à combien plus forte raison, les arguties
des grammairiens 1 Donc il ne faut pas dire
que ceux-là travaillent inutilement dans l'E-

glise de Dieu (ce que pourtant j'ai plus d'une
fois entendu), qui cherchent à faire des pro-
grès dans les lettres dont je viens de parler,
et à les appliquer aux études sacrées, dans le

but tant de corriger les erreurs des autres,
que d'enrichir de jour en jour la vérité ca-
tholique de nouveaux arguments et de nou-
velles lumières, de la développer et de l'orner
ainsi de plus en plus 1

DELA LANGUE DE JÉSUS-CHRIST ET DES APÔTRE9.

Appendice au § III, col. 19.

Quelle fut la langue maternelle du Christ
et des apôtres? est-ce l'idiome appelé syro-
chaldaïque ou la langue grecque? C'est là
une question encore débattue, et je ne vois

pas d'autre moyen d'en finir avec celte
cause, qu'un arrangement de part et d'autre.
Tout en reconnaissant toute la force de leurs
arguments à ceux qui ont combattu avec tant
de vigueur et de science pour les Syriens, tels

que Simon II) , de Rossi (2) , Fabricy (3)

,

Pfankuche (»), et autres, nous sommes loin

parente des choses qu'il leur promettait [S. Jean. Vf, 42,

53,61, 67); tandis que ceux-là, au contraire, qui n'y voyaient
pas moins de répugnance, lui soumirent leur intelligence

sans raisonner, parce qu'ils savaient qu'il était incapable
de fraude et de mensonge, et qu'ils croyaient fermement
qu'il était le Fils de Dieu {Ibid., 69, 70). Après un témoi-
gnage aussi clair, et approuvé même de Jésus-Chrisl(/Wrf.,

71), de la loi implicite des apôtres à dés choses môme im-
possibles en apparence, pourvu qu'elles fussent sorties de
la bouche de leur divin maître, peut-on penser qu'il ait

prononcé des paroles qui n'auraient dû et pu êlre com-
prises que supposé l'impossibilité des choses qu'il di-

sait.

(Jue si Jésus-Christ ne pouvait parler à ses apôtres, à la

condition que ses paroles ne dussent èlre entendues que
de celle manière, il ne peut nous être permis non plus à

nous de les interpréter de celle sorte ; car le vrai sens des
paroles de Jésus-Christ est celui dans lequel il a voulu
qu'elles fussent prises par les apôtres.

(1) Histoire critique du texte du Nouveau Testament,
eh- VI, Rotterdam, 1689, p. 56 et suiv.

(2) Delà langue parlée par Jésus-Christ, Parme, 1772.

|3) Titres primitifs de la révélation, nome, 1772, 1. 1,

p. 1 16 ri suiv. N.

(i) lleber die Palaslinische Landessprache in den ,Zeil-

•der Chrisiiiiud der Apostelu. ein Versuch von Hein. Fried.
bfaukuche, in hichuorn, AUgcnieinc Uibliot , t. VUI, pp.
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dl regarder comme méprisables et foi lli
|

réfuter ceux qui ont été produits en faveur

le la fatigue grecque par Votiins (ij, Dio-
tlati (-2), Ariglcr (S) , llug (V) , liiuteriin (5),
Maltliy ((>), et tous les autre!.

Pour ue pas paraître porter du bois à la

foret , je oe ferai que paiser légèrement sur
les r, lisons mi déjà signalée! parie- savante,
ou non encore aperçues par aucun autre pré-

cédcnitnciil, qui peuvent servir à démontrer
que la langue grecque était familière à pres-

que tous les Hébreux dans les usages ordi-
naires de la ?ie.

I. Il paraît donc certain qu'au temps d'An-
tiochus Kpiphane, un certain nombre de Juifs

embrassèrent le parti et les mœurs des
Grecs (7) ;

que la langue grecque se répan-
dit tellement parmi les Juifs, que leurs fem-
mes et leurs enfants mêmes pouvaient s'en-

tretenir avec les Grecs (8), et qu'il est dit

d'un ou de deux personnages, en le faisant

remarquer comme une chose qui sortait des

usages ordinaires, qu'ils avaient, non sans
jactance , prononcé un discours en hébreu

,

leur langue maternelle (9).

II. Si nous passons de là au temp9 de Jésus-
Christ , nous voyons le gouverneur romain
parler non seulement aux plus savants d'en-

tre les Juifs ou à Jésus seul , mais à la plus
vile populace (10) , écoutant leurs accusations
et leurs clameurs , leur proposant Jésus ou
Barabbas (11), se déclarant innocent du sang
qui allait être versé (12) , et en tout cela si

bien compris de la foule du peuple, qu'ils lui

répondirent à point nommé et d'une voix
unanime qu'il faut renvoyer Barabbas et cru-
cifier Jésus, s'il ne veut, lui gouverneur,
avoir César pour ennemi et devenir l'objet

de son indignation (13), et qu'ils consentaient

à ce que son sang retombât sur eux et sur
leurs enfants (lk). Or qui pourrait se persua-

363-480. Il contient une analyse du livre de De Ros-
siani.

(1) Des Oracles sibyll. Oxford, 1680, pp. 88 el suiv.

De môme dans la Réponse aux objecl. iheol. de Leyd. et
aux secondes el troisièmes obj. de P. Simonie.

(2) De Jésus-Christ parlant grec, Naples, 17(>7.

(3) Hermen. bibl. genér. tienne, 1813, p. 72.

(4) Dans Cellérier, Essai d'une iuirod. au Nouveau Test.
Genève, 1823, pp. 242 el suiv. Car l'ouvrage de Hug, dont
Cellérierafaitun abrégé (Einleit. iu die ScnriftendesN.T,],
n'est pas eu m'a possession. Il vaudrait mieux peut-être
ranger cei illustre écrivain au nombre de ceux qui em-
brassent i\>| inion mitoyenne.

(5) Epllre catholique sur la langue originale du Nou-
veau Testament non latine, a Mar. Molkenbulir. Dussel-
dorl, 1820. On y voit Léonard Weckhauff cité (p. 143)
comme partageant le même sentiment.

(6) Le grec original du Nouv. Test, établi et démon-
tré : Sermon, etc. Londres, 1823.

(7) II Mac, III, 10, 13 ; V, 27.

(8) ibid., VII, 9, 11, 16, 18,30.

(9) Ibid.. 8; XII, 37. Voyez aussi VII, 21, 27.

(10) S. Malin., XXVII; S. Luc, XXIII, principalement w.
13 el suiv. ; Josèphe, Anliq., 1. XVIII, th. 3, edit. iiavcrc,
t. II, p. 875 et suiv

(11) S. fitatth., XXVIII, 17, etc.

12 ibid., -21.

13 S.Jean, XIX, 12.

|14) S. Matth., XXVII, 2.'i. On verra qu'il y 1 un parfait

rapport entre l'action de Pilais se lavant les main-, et la

réponse faite par 1rs Juifs, quand on saura y rei'oimalire

uni- formalité légale et judiciaire des Juifs. H n'est point

ici besoin eu effet de recourir aux lavements de mains et

«u* i'urilications sacrées des Latins ou des (îrecs, comme

nÉMON^TiUTÎON |fATCÉUQUE.

(1er aisément que Pilate, pins exercé dans le
maniement des armes que dans l'étude dl I let-
tres, doue d'un caractère féroce et cruel (1) ,

Idanl a Césarée (2), ville grecque (3), au-
i lit ID une langue que les savants ne pou-
vaient appivn.|!.M|ii'aii prix de péni bief efforts
el de longues éludes [k] : quand d'ailleurs on
sait -urlout qu'il était l'ennemi juré des Hé-
breux (5) , et que les gens de va suite ri gar-
daient leur langue comme barbare 8). ék
qu'enfin il était contre la coutume des Ko-
mains, dans le gouvernement el l'administra-
tion des provinces, de se servir d'autre langue
que de la latine ou de la grecque (7).

oon sur PETangde de S. Matth dise
"mires, I-. 1),. |j tuon d'e Jé-

sus-CluLst, t. ni. p. 1991 ; kuiuoèl {Comment sur S. Jean
t. I, p. 742. et sur S. Matthieu, III, 6, p. H'

, et tous les
autres (Voyez Roseiimûlb ,8 ] \\\|, [iar
IV, vol. u, i', edit., p. 714). Ce qoe Sei
li Hébreux le mode létialûn s, ; déclarer soi-même 1 1 let
antres innocents d'un crime éuit de se laver .

Cette pratique est prescrite dans un cas par la loi (Ueut
XXI, 6). Il est bien probable qu'elle était consacrée par
I usage dans les autres cas. Elle est citée dans le Ps. X I \ I
(hébr.), 6, parmi les autres pratiques, l les autres phrase»
judiciaires, dont ce Ps. esi rempli (\ oy< i w. 1, i, 4, 3, 9
10, 11), de manière qu'on ne peut guère douter qu'e'll.'né
lui d'un usage général entre les juf - témoins
comme nous le voyons par rapport a l'ilate. Ou la retraite
aussi dans les é rhs des Hébreux : [tfr e\
lalmud(Gitlun.,fol.3»j;daiisBuxtorf,Lexiq.talm.,col.!076):

m'-" 'T2:b ",~* r-'z 'Z~rb '•,-, Il du n lie à détruire ut
maison, el veut s'essuyer les m^ins. Cette 1 raUque était, il

est assez probable, accompagné eVs
par Pilate.qui se retrouvent plusieurs lois en.j
la môme manière dansleslivres saiuU (Voj .1res
II Samuel, III, 28; Dan, XIII, 40). Au coulraire lorsque
quelqu'un était condamné à la peine CS| it Je, il éutt (Tu-
sage de le dévouer a l'anaihème comme cause volontaire
de sa propre mort. Ainsi on élevait les mains sur la
du coupable, comme pour imposer le criue sur
XXIV, 14 ; Deut., XIII, 9, et spécialement, XVII, 7); bien
plus, si l'on en croit les rabbins, on prononçait alot-
paroles très-analogues à celles qui furent prolérées par
1 s Juifs. Voici ce que dit à ce sujet le rabbin Mann, mdes
(Havoda Cocavim , c. 2. § 14, edit. \

moins et les juges imposent leurs mains sur la lêle du
blasphémateur et lui disent : "jTirO "fCt, Que ion sang

retombe sur ta tète (Voyez aussi II Sam. I. 16; H Rois.
11, 3/; et Rosenniûller, Das allé und neue Morgeuland.
1. III, p. lr>l|. D'où il résulte évidemment ou que les
usages des Juifs étaient observés par les gouverneur -

mains, on que l'ilate s'y conformait. Les Ju h.nc
que 1 daie, au lieu de suivre Vusage ordinaire d'iuq
son sang au coupable, en observait m autre par lequel il

déclarait le Christ innocent, aveuglés de ra.e el pot
par la haine, s'écrièreni qu'ils ne tenaienlKtocuD
de ce qu'il pratiquait alors, qu'on pouvait leur redemander
sonsaug, à eux et à leurs enfants, i-ourvu qu'il lût mis a
mort.

(I ' S. Luc. XIII. 1 et suiv. — Anliq. jud. de Jost
L. XVIII, ch. 3, t. 11. p. 876;— Philon, de Le«t ad On.,
t. Il, p. 590, edit. Mangey.

A.Jr ( ,

Josè|,lK' e
!

,>1 " l °"'. "'"' supra. — Vovez aussi Act.
XXIII. i-, 35; XXM

(3) Josèphe. Guerre de Judée, liv 111. c. 9, loin. I, p.
250. etc.

y

U) Voyez S. Jérôme. Ep. 95, ad Ruslic. etc.
(')) Philon., ubi supra, pie. 589.
(6) Ainsi, par exemple, JavèMl,cjal, après avoir parlé do

la Grèce, appelle Icn Syriens îrei :

lam
1
ridera sgrtu in Tlherio defloitt Orontes,

Et linguam et mores vexit.
Ile, quibus grata est picta lupa barbara mitra.

(Soi m, r EL]
Platon aussi appelle barbares les noms du dieu de* Sy»
riens, dans Li iméaide.

(7i Voyez Hug (i.bi supra, p. 246). Il est certain qae
les Romains se servaient de la langue latine dans les in-
scriptions et les pierres publiques èi particulières, en Pa-
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III. Nous voyons les Juifs donner des noms
syriens aux personnes et aux lieux, et cepen-
dant ajouter aux noms syriens le nom grec

correspondant, de manière qu'ils n'étaient

pas moins désignés par le nom grec que par
le nom syriaque (1) : ce qui montre que la

langue grecque leur était d'un usage com-
mun et ordinaire.

IV. Une inscription qui ne concernait pas
moins les Juifs que les étrangers était gravée
en langue grecque dans l'enceinte du,tem-
ple (2). Les Juifs, qui connaissaient fort bien
saint Paul (3) , s'étonnent cependant de
l'entendre leur parler en hébreu (4). Au
temps de Josèphe, les esclaves eux-mêmes
savaient le grec (5).

Enfin , en voyant les apôtres aussi bien
versés dans la connaissance de la version
grecque alexandrine des livres saints que
de l'original hébreu (6), on ne saurait, à mon
avis , apporter de preuve vraiment démon-
strative que la première église de Palestine

se soit servie, dans le culte divin, de la langue
hébraïque ou de la langue syriaque , ou
qu'elle ait fait usage d'une autre version des
livres de l'Ancien ou du Nouveau Testament,
que de la version grecque (7) ; tandis qu'il

est certain, au contraire, que cette église

se composait même des Juifs du plus bas
étage (8).

Sans parler donc d'une foule innombrable
d'autres considérations dont se sontdéjà occu-
pés des hommes d'une haute science, etcomme
il est assez constant d'ailleurs que la langue

lestine et dans les autres provinces de l'Orient (Voyez, en-
tre autres, Reland, po/œst/n. illustrata, t. !, p. 401 etsuiv.,
et le marbre de Straton apporté de Carie par Bankes, et
dont il est donné une explication dans le Memorie romane
âiAMicll.A. Il, p. 29 et suiv.); mais il n'est pas moins cer-
tain (ju'elle n'y lui jamais vulgaire, comme a voulu cepen-
dant le prouver P. Marcell. Mollenbuhr (Problème criti-

que sur l'idiome dans lequel la sainte Ecriture du Nouveau
Testament a^éie publiée, raderb. 1821, pp. 125 et suiv.).

Je n'ai pu voir la réponse de Binleriin (Propempti-
cum, etc. mauence, 1822.

(1) C'est ainsi que le Prince des apôtres est appelé tantôt
Pierre et tantôt céphas, même parmi les Grecs (ICoriulh.
XV, 5; Gai. Il, 9, 14. — Consultez les diverses disserta-
lions italiennes de.F.Zaccarie,etc., Rome, 1780,

1

1, p. 195,
et suiv.) ; ce qui montre évidemment qu'il portait ces deux
noms. De même saint Thomas portait aussi un second nom
parmi ses collègues, celui de Didyme, nà^oi (S. Jean, XI,
16; XX, 21), qui est la traduction exacte d'un mol syria-

que. Je n'oserais dire que lhaddée et Lebbée (S. Malin.,
X, 3) fussent deux noms équivalents ; voyez cependant ce
qu'en dit Michaëlis (Lexique de Castell., p. 951, où il ren-
voie le lecteur à son introduction au Nouveau Testament,
§ 256, 4' édit., loin. Il, p. 1 i'.»2 ; mais il n'en dit rien là).

Tabitha (Act., IX, 36) était aussi appelée Dorcas, qui n'est
uue la traduction du premier nom. Ainsi encore le palais
du gouverneur romain à Jérusalem élail appelé lithostrotos

et Gabliallia. J'en omets à dessein une foule d'autres.

!2
Voyez Diodati, p. 91 et suiv.

3 Act , XXI, 27.

4 Ibid., 40.

13 Josèphe, Anliq., I. XX, 9.

(tij Voyez, sur les citations de l'Ancien Testament dans
le Nouveau, Michaëlis, Introduction, etc., t. Il, pp. 215,
et suiv. vers. ang.

(7) Aussi les exemplaires qui étaient entre les mains
'les ( lirétiens de Palestine se trouvaient tellement altérés
p:ir suite de l'usage journalier qu'on en faisait, qu'Eu-
sèhe elPamphile entreprirent de leur eu donner une nou-
velle édition corrigée.

(8) Act., IV, 35.

HOB/E SYRTACjE. 5$

araméenne était vulgaire dans la Judée, ceux-
là me semblent avoir rencontré juste, qui,
embrassant un terme moyen , où se trouve
le plus souvent la vérité non moins que la
verlu, pensent que ces deux langues étaient
familières aux Juifs (1). Cette opinion réunit
de grandes probabilités en sa faveur. Par là
on peut concilier ensemble divers décrets du
Sanhédrin opposés les uns aux autres, cités
par les rabbins, qui tantôt affirment que la
langue grecque était permise (2) , et même
obligatoire (3), et tantôt qu'il leur était dé-
fendu sous peine de malédiction de l'enseigner
à leurs enfants (4). C'est-à-dire que ces
premiers décrets (s'il est vrai que ce ne soit
pas une pure fiction) doivent être rapportés
aux temps qui ont précédé la ruine de la
république juive, et les seconds aux siècles
postérieurs (5). Ainsi, du vivant de Jésus-
Christ, les choses étaient dans le même état
qu'elles l'ont été dans les siècles suivants :

quoique tout l'Orient parlât la langue grec-
que (6) , l'idiome araméen cependant ne
laissait pas que d'être encore en usage parmi
le vulgaire (7).

On ne manque point d'exemples de deux
langues usitées à la fois chez d'autres peu-
ples. Car, sans parler des exemples plus
anciens

, parmi les habitants de l'Irlande et
de l'Ecosse, la majeure partie du peuple sait
à la fois sa langue nationale et la langue
anglaise; et cependant on les verra prêter
plus volontiers l'oreille si, en leur adressant
la parole, on emploie la première au lieu de
la seconde, tout comme les Juifs prêtèrent
plus volontiers l'oreille à saint Paul qui leur
parlait dans leur langue nationale.

(1) Ainsi R. Jochanan (Midr. Tillim., fol. 25, c. 4) : «Il y
a trois langues : le latin (qui est la langue des vainqueurs)
est d'usage dans la guerre ; le grec, dans le langage ordi-
naire; et l'hébreu, dans la prière. » C'est ce que se sont
efforces de prouver Hen. Got. Paulus (Vraisemblances
en faveur de l'opinion de ceux qui prétendent que les
Juifs de Palestine, Jésus môme et les apôtres, ne parlaient
pas seulement l'idiome araméen, mais encore le grec ara-
maïsant, 1803) ; et Hen. Chr. Retlig. (Epbem. exeget
theol., etc., fasc. 3. cissœ, 1824, exe. I, pp. 1 et suiv)

•'

Hug et Rie. Simon lui-même ne s'en écartent peut-être i.as
beaucoup. P

'

(2) Il est permis d'écrire la cédule de divorce en lan-
gue grecque (Mischna; Gittim ch. 9, n. 8, edit. Surenhus.
t. lll, p. 375), comme d'écrire en grec les livres saints •

(Maimon. Hilch. Tephil., c. 1,8 19), et même d'enseigner
le grec aux enfants (Talm. Hierosol. Sotah et Scuàab
dans Surenhus., t. III, p. 307), etc., etc. Ecoutez aussi le
sentiment des Syriens : « Puisque S. Matthieu, disent-ils
a écrit sou Evangile pour les Juifs, et que la plupart des
Hébreux parlaient ta langue grecque. » (Denis Barsalibée
dans Assémani, Bibl. Orient, t. Il, p. 160).

(3) « Ils ne permirent pas d'écrire de livres en d'autre
langue qu'en grec.» Mis.Megill., c. 1, § 8. (Edit. Surenh..
t. Il, p. 390).

(4)Bava Kama, fol. 82, 2; Sotah, fol. 49, 1, dans I>ht-
foot, Horœ liebr., in Act. VI, 1 (Edit. de Rotterdam, 1886,
. Il, p. 706), que j'ai omis de citer parmi les patrons où

iiseura de la langue araméenne.
(5) C'est précisément ainsi que le traité Sotah concilie

les choses. Car il enseigne que l'élude de la langue grec-
que fut prohibée au temps de la guerre de Titus (cb 9
§ 14. Edit. cit. 1. iv, p. OUI). ' '

Ui) Ainsi S. Jérôme, Prologue in Eput.ad Gai.
(7) Voyez les témoignages des auteurs, dans Reland, Pa-

lestin. illusl., t. 11, p. 756.
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NOTIONS PHILOLOGIQUES,
POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DES VERSIONS SYRIAQUES
DE L'ANCIEN TESTAMENT;

AVEC DES DOCUMENTS PUISL> I.N PARTIE A DES SOURCES RESTÉES JUSQUE-LA
INCONNUES.

\hcmikt partie.

DES VERSIONS SYRIAQUES EN GÉNÉRAL , PUIS DE LA VERSION PESCHITO.

NOTIONS POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES VEHSIORI SYRIAQUES DE LAKCIE* TESTAMENT, ET
NOTAMMENT DE LA VERSION PESCHITO.

§ I. — But de ce travail. Combien de versions

syriaques de l'Ancien Testament se trouvent

mentionnées par les savants anciens.

Ceux qui cultivent les sciences sacrées sa-

vent assez combien les versions sont utiles,

soit pour la critique , soit pour l'exégèse du
texte inspiré. Parmi ces versions, celles que
nous ont conservées les Eglises syriaques mé-
ritent uno estime toute particulière, sous le

rapport de l'antiquité surtout. Mais pour ap-

précier plus justement leur autorité et leur

poids dans la solution des questions de criti-

que, et circonscrire dans de justes bornes l'au-

torité qu'on doit leur accorder pour la fixation

des significations douteuses et équivoques, il

est assurément du plus haut intérêt pour nous
de connaître l'époque où ont vécu leurs au-
teurs, et la religion qu'ils ont professée, aussi

bien que les moyens et les ressources qu'ils

ont pu employer et qu'ils ont en effet em-
ployés pour exécuter leur entreprise et la

conduire à bonne fin. Cet examen" peut se

taire de deux manières : ou bien on puisera

ces divers renseignements dans des notes in-

trinsèques, à l'aide de la science critique ; ou
bien on les puisera dans dos témoignages
étrangers, par une méthode plu< courte,

mais qui, à quelques égards, offre moins
d'exactitude. Mais pour prononcer avec plus

de fondement sur ces matières, il faillirait

réunir à la fois ces deux moyens d'arriver à

la connaissance de la \erilé : de sorte, que par

un mutuel concours de soins et d'études, le

philologue et te critique puissent porter de
concert un jugementcommun, dans une cause
d'une si grave importance.

Quant a ce qui concerne les versions
syriaques du N.u\ eau Testament, les savants
n'ont rien négligé, rien épargné de tout ce qui
pouvait en faire connaître l'histoire et en dé-
terminer la valeur. La mari lie qu'ils ont le plus
ordinairement suivie a été le raisonnement
basé sur les raisons intrinsèques qu'ils y ont
pu découvrir. Ce serait donc vouloir labourer
de nouveau un champ déjà cultivé et couvert
d'une riche moisson que d'entreprendre. api i

M

Assémani l),GloucesterRidle; 2),White(3),
Storr (4), Jean David Michaëiis (5j, et surtout
après Jacques Georges Adler (6), écrivain si

cher et en même temps si agréable aux lettres
romaines (7; , d'en faire l'objet de nouveaux
soins et de nouveaux travaux.

(I) Biuliot. Orient., lotis infra cilandis.
ilioo sur le caractère et l'usage dea \ersions

syi iaqu.es du v Test, 1761.

(3) Version syriaque philoxén. d - SS I ^angiles, ex
cotld. ms.s. Rtdleiauis, etc.. oxford, 1778.

i
i

) Obserrauons sur les versions syr. du N. T. stmignrl,
1772. Voyez Repertorium fur bihliscbe uud morgeul.' Lii-

i VU, pp. 1-77; t. v pp. 1-58.
(.">) [ntroducU i ad Nor. Test., t. n. p, \ u suiw, v. Ang.

Edit. 4. Cane in verstoaenj syriacun Aetuuni ap. Gœitirig.
177.'>.

(6) \ friaqnes du Nouveau Testament exami-
nées de nouveau par Jacq. Geor. Christ. Adler. H
1789.

(7) Voyei la dédicace de l'ouvrage cite adressée au\
Irès-éminenls Garampl ci Korgia. L'exemplaire adr.
ce dernier porte en lAte le portrait de l'auteur

.

au-dessous ce disUqw

« minium fettx, ocolo si mm beoieno,
Quo jam pecius ad si, i, se<| Te, effigies »

Consultât aussi le livre du même auteur intitulé. Jakoli
Ge.org Christian Adlcrs... kurze Uebersichl seiner ii-
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Mais il en est bien autrement s'il est ques-

tion ici des tables de l'ancienne loi, traduites

en langue syriaque. Le temps ,
qui ronge et

détruit tout, ne nous a laissé aucun monu-
ment historique qui puisse en faire connaître

les auteurs ; et si quelques exemplaires en
sont encore demeurés cachés sur le sol de la

patrie, l'immense dislance des lieux les sous-

trait aux regards observateurs et curieux de

l'œil de la critique. Cependant il ne paraît

pas qu'on ait encore tenté sur ce point tous

les moyens qui peuvent exciter l'ardeur des

esprits qui ont le goût des lettres sacrées et

se livrent à leur étude ; car plusieurs choses
sont encore cachées qui pourraient jeter au
moins quelques traits de lumière sur l'histoire

de ces versions; et d'autres pareillement, qui
seraient propres à éclaircir les doutes qui

pèsent sur la nature ou l'existence de quel-
ques-unes d'entre elles.

Ayant en partie soupçonné et en partie ap-
pris , à l'école de l'expérience, qu'il en devait

être ainsi, je me suis déterminé à faire servir à
l'avantage des lettres sacrées tout ce que je

pourrais recueillir sur le compte de ces ver-
sions, dont d'autres, avant moi, ne se seraient

pas déjà emparés: non point dans le but de
proposer mes propres idées, mais seulement
de recueillir des notions qui puissent servir

à ceux qui se croiront plus exercés dans ce

genre d'étude , à porter un jugement décisif.

Si donc il se trouve dans mes notes des cho-
ses qui paraissent de peu d'importance, et

même trop minutieuses et trop subtiles, que
les savants les laissent de côté, sans cepen-
dant m'en faire un crime ; car quiconque veut
tout recueillir ne doit point mépriser même
ce qui est peu important. J'avais résolu, dans
le principe, de me renfermer dans les bornes
étroites d'une seule dissertation de quelques
pages seulement ; mais, à mesure que mes
travaux ont pris de l'étendue, ces notes ont
pris aussi de l'accroissement et n'ont pas
laissé que de former une masse considérable;

c'est pourquoi je les ai divisées en plusieurs

parties, pour qu'on les saisît plus aisément.
Tant est grand le nombre des versions

syriaques mentionnées par les auteurs en
divers endroits de leurs ouvrages, que ce que
disait saint Augustin des innombrables ver-
sions latines (1), et ce qu'a dit depuis Hen.
Eberh. Goltl. Paulus des versions arabes (2),

on pourrait le dire , à plus juste titre cl d'une
manière plus positive, des versions syria-

ques (3).. Voici cependant celles qui sont le

blisch-krilischen Reise [nach Rom. iltona, 1785, pp. 78,
107 ; el de plus Musée eufique isorgia, itoine, 1782, jjréf.;

el enfin la lettre si flatteuse au rév. el vraiment savant F.
Gcorgi, llafn. 1790; correspondance littéraire dont Lich-
horn dit avec raison qu'une lutte pareille ne saurait déplaire
à personne, puisqu'il règne toujours des deux côtés une si

grande politesse et un si profond respect pour les conve-
nances. Allgemein. Ribhot., t. v, p. 515.

(l)De Doctr. Christ., I. il, cap. Il, edit.de Venise, 1729,
t. m, p. 1, col. 25.

(2) Dissert, critique donnant des spécimens des sept
versions arabes du l'entaleuque, etc. lénu, 1789, p. 1.

(ô) Dasa vielleicht keiue Sprache melirere Uebersetz-
ungen und Ansgaben und Recensionem der vorhandeuen
Versionen au&uweizen liai, als gerade die syriscue, c'est-

à-dire. « (Ju'aucunc l««igue peuVélre u'olfic un plus grand

SYRIACiE.
S8

plus généralement données comme des ver-
sions dont il nous soit parvenu au moins
quelque connaissance :

1° La version peschito ou simple; 2° la ver-
sion karhaphensienne ; 3° la version figurée ;
4° l'Hexaplaire; 5° la version de Paul, èvêqué
de Télène ;

6° celle de Mar-Abba; 7° celle de
Jacques d'Edesse ; 8° celle de Siméon, abbé de
Saint-Licin(c'estune traduction des Psaumes)
9° la version philoxénienne, ou de Xenaja dé
Mabug; 10° la version héracléenne, ou de
Thomas, évêque d'Héraclée ; 11° la version
tirée de la cinquième d'Origène ;

12° enfin la
version grecque ou jaunojo, qui se trouvedans
saint Ephrem (1).

A ces versions je pourrais en ajouter d'au-
tres encore : comme, par exemple, la version
qu'on trouve dans les commentaires de saint
Ephrem, et qu'il a faite sur l'hébreu ; une
autre faite sur le grec , et antérieure à Ori-
gène

; de même, la version nestorienne et la
jacobite, et d'autres dont je parlerai nKpàSo>u
lorsque l'occasion s'en présentera : car mon
intention est de traiter plus spécialement des
premières.

§ IL — Ce que dit Barhébraus des versions
syriaques de l'Ancien Testament.

A peu près tout ce qu'on a pu recueillir
sur l'histoire des versions syriaques a été
tiré uniquement de Grégoire Barhébrœus.
Comme il était plus versé qu'aucun peut-être
de ses compatriotes dans la littérature tant
sacrée que profane de son pays (2), et qu'il a
composé ex-professo des commentaires cri-
tiques, on doit regarder comme étant du plus
grand poids ce qu'il dit de ces versions. Or
il parle expressément des versions syriaques
en deux endroits : mais comme ces passages
ne sont cités qu'en partie par les auteurs, et
qu'ils sont loin d'être entre les mains de
beaucoup de gens, j'ai cru à propos de les
citer en entier : d'autant plus que c'est sur
eux que reposent plusieurs des points que
j'entreprends de démontrer dans ces disser-
tations.

Dans sa préface au livre intitulé Trésor
des Secrets, qui contient un commentaire sur
toute l'Ecriture sainte (3), il passe en revue
toutes les versions syriaques de l'Ancien et
du Nouveau Testament. Tout ce qui , dans
celte préface, concerne les versions

, a été
publié par Assémani (4) etBrunsius (5), qui,
nombre de versions, d'éditions et de corrections des ver-
sions qui viennent d'être cilées, que la langue syriaque. »
tinleitungins Aile Testament, von Jobann Golllried Eicli-
horn. Leipiick, 1780, t. I, § 24G, p. 455.

(1) Voici comme Eicbborn l'ait Pénuméralion de plu-
sieurs d'entre elles, 1. 1, § 258, p. 459. «Zuui gricebiseben
Stauini geboren die vertio fiaurnia, die hexaplarisch-svri-
cup, und pbiloxenischc, die Version eines Mar-Abba, Ja-
cob von tdessa, Thomas von Heraklea, Paul, Rischofts von
'1 ela, Simeon

, Abt von Klosierdes b.Liiinius.der Jaunoio
oder Griecbe des Ephram Syrus, uud die versio karkuplien-
sil beiin Gregorius Rarbebrœus. C'est-à-dire, « La version
figurée, etc., etc., etc. , sont d'origint grecque. »

(2) Assémani, nibliot. orient. , t. Il, pp. 244, 275.
(5) Vous trouverez une description et une analyse de

cet ouvrage, ibid., p. 278, eldansRcnaudoKYiYHro. orient.,
t. H, p. 471).

'

(4) Ouvrage cité, t. Il, pp. 24, 279.

(5) Reperioriuiu l'iir biblische und morgeid. Lilleialur..
1. vin, p. 89. ' '
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l'un et l'antre, ont bien mérité des lettrei on

m genre d'étude; mais qai n'ont donné, ni

l'un ni l'antre, le passage en entii r. J'ai con-

sulté le <"nli \ du Vatican qui porte aujour-

d'hui le n* CLXXI. CeCodei esten papier,

très-nettement écrit en caractères lonl

modernes , mais rempli de fautes outre me-
sure : car CC BJUe jVu ai rencontré en plu-

sieurs endroits me fait soupçonner qu'il en

est de même dans les antres. Ce Codes i il

mutilé, puisque le commentaire s'arrête an
milieu du psaume XXXVII, el qu'il j a on ca-

chet apposé BU lias de la dernière feuille.

Assémani (1) s'est servi du Codei du collège

des Maronites que j'espérais trouver dans les

armoires du Vatican, où je croyais qu il était

déposé; mais te hasard ne m'a pas favorisé

dans nies recherches. Voici donc tout le/jroœ-

tnium, dont la première partie est écrite en

vers à rimes, îjiawïtltûwn : il mettra devant

les jeux du lecteur une des productions de

la musc syriaque.

PnOOEMIUM.
Toi qui as suspendu la lerre sur 1rs eaux, et les as as-

semblées au-dessus du firmament, que tout genon fléchisse

devant loi !

El qu'on n'attende que de loi seul tout don excellent!

Puisque toi seul es Dieu ,

El que rien de ce qui esl n'existe sans toi.

Ton Verbe a posé des limites aux peuples,

El la puissance de ton Esprit a retenu les mers dans

leurs abîmes. ......
Tu as formé l'iiomme à l'image de ton adorable majesté,

Et fortifié son finie d'une intelligence lumineuse :

i / u l'as orné de la fleur de lu jeunesse.

}

L'Ame surtout de ceux qui se sont consacrés à l'étude

des divins écrits,

El qui ont guéri, par leurs admirables enseignements,

les intelligences malades.

Comme'donc plusieurs d'entre eux ont publié des sen-

tences (des commentaires) ;

D'aulres, corrigé ( à l'aide de la critique) les écrits déjà

publiés ;

D'autres, composé des histoires;

Tandis que d'autres ont préféré rédiger des lexiques;

Moi aussi .j'ai cru qu'il était utile de me livrer à ce genre

de travail et d'occupation,

Et de cultiver une semence d'interprétation générale de

toute l'Ecriture dans le sol de ce livre,

Et de recueillir pour moi et pour les autres, le profit et

les avantages solides et durables qui en doivent résulter.

Car il n'est pas donné à tout le monde d'avoir beaucoup

de livres,

Ni même d'en énumérer les chapitres ;

Il n'y en a que peu qui aient les épaules assez fortes

pour se courber sous leur poids écrasant ;

Mais les hirondelles en foule font leur nid à leur om-

bre (2).

Puis donc que cette version simple fqtii

est conforme au texte hébreu et qu'Origène,

au rapport d'Eusèbe de Césarée, trouva chei

une veuve) est partout entre les mains des

Syriens , je l'ai prise pour base, bien que je

ne la regarde que comme un fondement

ébranlé ; et j'ai apporté pour lui sen ir d'ap-

pui beaucoup de documents tirés de la ver-

sion des Grecs, c'est-à-dire de la version des

Septante. Quant aux versions d'Aquila , de

Symmaque, de Théodotion, ainsi qu à la cin-

quième et à la sixième (3), je ne les ai pas ,

(1) rbi supra, p. 277.

(2) C'est-à-dire uue ces livres dormentdans la poussière

et la saleté, faute de soin et d'un lieu convenable pour les

placer.

(3) Le savant Assémani les appelle à tort Pcntaplc et

Ue.iuple (i)Mot. orient., t. Il, p. 179).
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il est frai, fait serrir à la confirmation de
Id syriaque, mais seulement à son eclair-
< iss ment.

Pour ce qui est de cette version syriaque,
il y a trois opinions : la premier»*, quelle
date du temps ,|, ,

t Uirum •
|a

onde, quelle a été faite par le prêtre Âia,
lorsqu'il fut enrôlé à Samarie par le roi

d'Assyrie; la troisième enfin , qu'elle l'a

au temps de l'apôtre Adit et i'Abgare, roi

dt)srboène , lorsque le Noureao Testament
fut aussi traduit arec le même caracti re «lo

simplicité.

Dans |,i suite il a été fait nue seconde tra-

duction plus soignée du texte grec du Nou-
veau Testament, en syriaque, dans la tIUs
de.Mabug, au temps du religieux (1) Philo-
xènes ; et enfin il en a été publié une da-
tion corrigée à Alexandrie , par les soins <Ui

religieux Thomas dHéraclée , dans le saint
monastère des Àntoftiens.
Quant à la version de l'Ancien Testament

des Septante, elle a été traduite du grec en
svriaque, par Paul, évéque de Telia Mauza-
lelh.

J'ai cru devoir transcrire en entier cette
préface, qui est un document infiniment pré-
cieux par rapport à l'histoire des versions
syriaques. Je l'ai donné en entier : tant parce
que, comme je l'ai déjà dit, il n'a été repro-
duit qu'en partie par les autres, de manière
que si l'on veut avoir en syriaque ce qui en
est rapporté en latin et en forme de récit par
Assémani, il faut l'aller chercher dans Brun-
sius , et que d'ailleurs Assémani n'a pas
réuni ensemhle , dans un passage suivi, ce
qu'il en donne (2) ; que parce que tous ces
morceaux épars sont comme ensevelis dans
des ouvrages qui ne se trouv ent pas entre les
mains de beaucoup de gens ; tel qu'est , par
exemple et principalement, le Répertoire bi-

blique et oriental , où se trouvent les élucu-
bralions de Brunsius; et enfin parce que le

Codex du savant Assémani
, qui est, comme

il s'en plaint lui-même, évidemment défec-
tueux, se trouve parfaitement corrigé par le

nôtre.

J'y joindrai un autre passage, qu'on trouve
dans le même auteur, sur les versions syria-
ques. Il est tiré de son Histoire abrégée des
dynasties, sous le.nom de Abul-Farage, pu-
bliée par l'illustre Edouard Pocock , Oxford,
1663 (3). Voici ce qu'on y lit, page 100 du
texte arabe, que cet auteur traduit ainsi :

Telle est la version desScptante, qui fut adop-
tée de nos savants; et c'est la même qui est

(I) Ce litre qu'Assémani traduit par religieux s'ajoute
chez les Syriens au nom des évéoues comme celui de ré-
vérendissiine chez nous (Voyez nl'l. aient., 1. 1, p|
iT.'i, et ailleurs encore). Quelquefois aussi i! i si pri

réel de sainteië et n' ilenu-nt t, -

aux évéques (vroyei ibid.,y. T<0-2).

(i) '.'esi-a-dire la première partie, t. Il, p. f] '. <t là

seconde, p. 24.

(") Dans les discussion* qui - ées sur ce fameux
: 'd Tarage, il esl bien étonnant que personne

n'ait dit qu'il a été reproduit en entier par Abrab;
cheUensis (dans les notes 11 bedj sa. Borne,
llx>ô, p. 240), dix ans avani l'édition de Pocock.
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tntre les mains des Romains et de toutes tes

mitres sectes chrétiennes, à l'exception des

V
dans

qu on na pas

la traduction , est conforme à l'exem-

plaire des Juifs. Les Occidentaux, au contraire,

ontdeux versionsda simple, qui a été traduite

de l'hébreu en syriaque , après la venue de

Notre-Seigneur,du temps de l'apôtre Adée,

ou bien, comme d'autres le disent, du temps de

Salomon, fils de David, et d'Hiram (1) ; et la

version figurée,,
selon les Septante, et traduite

du grec en syriaque longtemps après l'incar-

nation du Sauveur.

Voilà à peu près tout ce qu'on a pu tirer

des auteurs syriaques relativement à l'his-

toire des versions syriaques; et il serait en

effet difficile de trouver des renseignements

plus positifs chez tout autre écrivain, parce

que Barhébraeus est, à ce qu'il paraît, le plus

judicieux critique, *p itixûtkt&s, de ceux de sa

nation.

Mais avant d'aller plus loin dans ces re-

cherches, je dois prévenir le lecteur qu'il ne

faut pas tellement s'en tenir aux paroles des

auteurs, qu'aussitôt qu'on entendra citer le

nom d'une version, on en conclue que c'est

une version spéciale et distincte ; car il est

ordinaire aux Latins et aux Grecs, non moins

qu'aux Syriens, de décorer du nom de ver-

sions ce qui n'est que des éditions ou des pu-

blications nouvelles. Ainsi l'auteur de la Sy-
nopsis Scripturœ sacrœ, insérée dans les œu-
vres de saint Alhanase, appelle ip/x^veiav, ou
version, l'édition des Septante, revue et cor-

rigée par Lucien (2). Ainsi encore Nicélas dit

que ce même Lucien a fait une traduction,

fj.irarWri'jiv, des livres sacrés (3). Eulhymius
nomme sept versions du même genre (4)* Que
si nous voulons descendre aux temps plus

modernes, nous verrons que les éditeurs ro-

mains de la version des Septante opposent à
cette version celle de Lucien (5).

On peut en dire autant des Latins. Saint

Augustin en effet énumère une foule de ver-

sions \at\nes, entre lesquelles il croit devoir

donner la préférence à celle qu'il nomme ita-

lique, quoiqu'il ne soit pas invraisemblable

que ce soient plutôt diverses éditions de la

même version, comme il paraît aisé de le

conclure des passages cités parles Pères (6).

(1) Si cette leçon est exacte, il faut ajouter ici : « roi de
Tyi'. »

(2) Dans IIuni|>lircd Ilodius, rfe inbliorumtexlibusorujm.,

etc., I. tv. Oxford, 1715, p. 302.

(3)17>irf., p. 626.
h) Ibid.

(5) Edition Sixt. Rome, 1587, préf. : « A ces versions

(celles de Symmaquc , d'Aquila et de Théodotion) il faut

en ajouter nue autre
,
qui est celle de S. Lucien Celle

version jouit d'une grande vogue, niais elle ne saurait être

aucunement comparée a celle, des Se| tante. »

(6) Ce n'est pas ici le lieu d'agiter cette queslion. Ce
qu enseignent les modernes, après Mosheim, louchant celte
foule de versions latines dont ou retrouve des fragments
dans les Pères, ne fait certes pas beaucoup d'impression
sur moi [ne rebns ckrist. unie censtant. Mag. cnimncntarii,

Helmest. 1753, p. 225, seqq., nota *). Il fautremarquer, je

. qu'on attribue généralement celle opinion a cet
écrivain comme a son véritable auteur (votée Michaëlis,
Introd., ut supra, l. il, part. I, p. 115); mais il a été précédé,

C'est ainsi que les

quelquefois appeler
d'une ville ceux qui

tauraleurs, donnent
que les éditeurs et

Syriens, que l'on voit
du nom de fondateurs
n'en sont que les res-

à ceux qui ne sont
les correcteurs d'une

version le nom même d'auteurs de celte ver-
sion (1); et à leurs élucubralions, celui de
versions; tandis qu'au contraire ils appellent
édition ce qui porte tous les caractères et

tous les traits d'une véritable version.

§ III. — De l'origine et de la patrie de la ver-
sion peschito ou simple.

Nous avons déjà vu, par Barhébraeus, que
les Syriens ont été partagés de sentiment sur
l'origine et l'ancienneté de cette version.
Vouloir je ne dis pas défendre, mais même
soupçonner comme vraies les deux premières
opinions qui ont souri à quelques-uns d'en-
tre eux, ce serait peut-être prêter à rire à
ses dépens : tant elles sont fausses, pour ne
pas dire impossibles; car celte version con-
tient des mots qui sont évidemment d'origine
grecque. Or la langue grecque n'a certaine-
ment retenti aux oreilles des Syriens ni du
temps de Salomon, ni du temps d'Asa (2).
Que cette première opinion soit fort du goût

des Syriens (3), c'est ce qui ne saurait éton-
ner ceux qui connaissent et leur défaut de
critique, *xpwî«v, et la vénération dont ils se
montrent pénétrés pour cette version. Ils n'en
sont point venus cependant à ce degré d'i-
gnorance, qu'ils aient cru que les livres même
postérieurs à Salomon aient été traduits en
son temps de l'hébreu, comme les en accuse
Eichhorn (4) ; et ce n'est pas seulement Ga-
briel Sionite, mais longtemps même aupara-
vant Soadède, évoque d'Hadeth, qui a re-
poussé une pareille absurdité (5). Sur quelle
espèce donc de preuves historiques s'ap-
puient-ils pour attribuer à cette version une
si haute antiquité? C'était une opinion ré-
pandue depuis un temps immémorial, parmi
les Syriens, que la religion et le culte des
Juifs s'étaient considérablement propagés
sous le règne de Salomon : de sorte que tous
ceux dont il est parlé dans les livres sacrés,
comme étant les amis de ce monarque, ont

du moins par rapport à l'ordre du temps, par l'anglais Da-
niel Whithy,qui est du même sentiment umdmttl'italique
et les citations des Pères, et qui, considérant Vitalique
comme une version unique et reçue, l'appelle version ima-
<yj/iaJic.(ObsiTvatiens philologico-criliques, dans lesquelles
on examine les diverses leçons deJ. Millius sur le Nou-
veau Testament, etc. Leijde, 1733, I. i, § I, cli. 5, p. 84-
consulte/, le cliap. tout entier.)

(1) Voyez Assémani , Bibl. orient., t. I, p. 26, note: n.
196 et p. 595, noie 5.

v

(2| Eichhorn, Eenleitung, etc., t. I, § 247, p. 437.
(3) Elle est embrassée par Gabriel Sionite (Préf. au li-

vre des Psaumes en syriaque, Paris, 1623, p. 6); parFauste
Naironi (Enoplia fiilci ralliai. Home , 1694, p. 387) ; et par
Abraham Eccuellensls (dans les notes à la Bible chald. dans
la bibliot. du Vatican , citée par Naironi en cet endroit et
dans les notes au catalog. de Hebedjesu. Rom? , 1885, p.
238 et suiv.). Elle est rejetée par d'autres savanis plus dis-
tingués et enlre autres par Ambaraehius , éditeur des
OEuvresde saint Ephrem (dans la préface du t. il, p. 23)

(l) l bi supra , p. 437.
'

(5) Sionite, à l'endroit cité. Il serait plus juste d'écnro
son nom Jesudad

,
qui est dit avoir été écrit par Hebed-

jesu (Hebedjesu, Catalog.; et Assémani, Bibl. orient., (. m,
p. 211).
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dû se convertir an judaïsme, ainsi disent-ils
i|nc là reine de Baba, qui vinl rititer Jérusa-
lem, fui attirée par Salomon aa cnlteda % r.i

i

Dien. Ct ne futpat ttulement la réputation de
Salomon tjui Vitu <i<t a te rendre aupi it de lui,

nmis encore le num du Seigneur: car elle dr-
simit connaître le hua île Salomon [i Ce
sont les parolei mêmes de saint Bphrem, qui,
plus loin, déclare de la manière la plus p<> S i-

ure que Salomon rinttruitit, qu'elle renonça
aux idoles et COnfttta le Dieu virant -2

. Tel
«si aussi le sentiment que professe Bévère
d'Anliocbe, qui présente la reine de Baba
comme le type des Gentils, qui devaient être
attirés à la religion de Jésus-Christ (3).

Il ne faut donc pas être surpris que les Sy-
riens pensent que Hiram et 1rs Tyriens, unis
au roi de Judée par les liens d'une si étroite
amitié, embrassèrent sa religion, quand on
voit surtout que l'histoire sacrée [k] parle de
cette amitié dans des termes qui ont entraîné
même certains modernes dans ce même sen-
timent (5). Ainsi donc saint Eplirem, cette
brillante lumière de l'Eglise de Syrie, parait
insinuer, en plus d'un endroit de ses écrits,

que David ct Salomon ne s'attachèrent pas
.seulement Hiram par les devoirs sacrés de
l'amitié, mais encore par la profession d'une
religion commune (G). Mais que dirais-je de
plus? Jacques d'Edesse raconte comme une
chose assez connue que Hiram, roi de Ti/r,

bâtit un temple semblable à celui de Jérusalem,
et qu'il y offrit des sacrifices légaux (7) [c'est-

à-dire les sacrifices prescrits parla loi mosaï-
que!.

De cette opinion répandue parmi les Sy-
riens, comme fondée sur les livres sacrés, et
tenue pour très-certaine et propagée au loin,
en découlait tout naturellement une autre,
savoir : que Hiram désira ardemment d'avoir
les livres sacrés des Hébreux, et qu'il eut
soin de les faire approprier à son usage et à
celui de son peuple (8) ; car quiconque em-
brasse et pralique une religion ne peut man-
quer d'avoir une vénération prolondc pour

6)

l. i.p. lii, 1).(I) Oeuvres de saint Epbrera do Syrie,
h) ftùf.,p.465, E.

(51 ibid., p. 466.

4) Consultez I Reg. V, 7 ; ei ][ Paralip. II, .i.

(o) Voyez Parkhurst, Lexique hébreu et anglais, olc.
,

7 ,,,c
édil-i p. 311, .m mot 2TD. L'opinion que les Tyri >us

avaient Unité L-s rites sacrés des Juifs est partagée, entre
autres, par le savant Bocbart (Géographie sacrée, col. Gl I

édit. de Leyde, 1712).

(6) Ainsi, en parlant de Saùl cherchant les Anes de son
père (ad I Sam. IX, 11, t. i de ses oeuvres, p. 230, D, I

)

il appelle le pa\s de iyr « la figure de l'héritage de l'é-

pouse spirituelle ». El un peu |1us loin il dit : • L'Eglise
est donc fille de Tyr, etc.» Il dit encore plus clairement
d'Hiram et de ses successeurs . qu'ils sont des déserteurs
de la loi Judaïque. Comment, sur Bxécluel, WVIll, tu,
p. 18rt; mais il faut lire le passage eu entier.

(7) Dans la lettre sur l'ancienne liturgie des Syriens,
dans Assémani , l.ibl. orient.

, t. I, p, 4S0, au bas. — Les
mêmes paroles de Jacques se trouvent répétées par le
l'scudo-Maron, ou Denis Barsalibaeos, dans le Hod. I.iui .
eccles. univers., I. IV, part. II. Home, 1752,

|

(h) Que les Syriens n'aient pas clairement vu la duTé-
rence qnl existe cime la langue hébraïque et l'idiome
ai améen dans les temps reculés, l 'est ce qui résulli ass i
évidemment de ceque du sur ce sujet sobensis (Hebedjesu)
cité par Asséwaui (mbliot. orient., t. m, p. ôUJ.

les li\r< s desquels dépend tout entière l'ob-

servation «les préceptes et l'accomplissement
tics nies sacres; et qui, ea tant qu'inspirés

de Dieu, doivent cire regardés eux-mêmes
comme une portion essentielle de cette reli-

gion. Or les Syriens, sachant que leur ver-

sion itait très—ancienne, lui attribuant (il,

je ne sais d'après quelle tradition, une ori-

gine occidentale, et s imaginant qu'elle a\ait

ité écrite dans un dialecte peu différent de la

langue phénicienne, n'eurent point de peine
a s,- laisser (aussi ment persuader que cette

1 1 rsion timple, cj u i Dur inspirait tant di ré-

nération, était celle-là même qu ils croyaient

ai "ir été faite par Hiram.
La seconde opinion ii'ii point eu, que je

sache, de partisans parmi les Syriens: elle est
en effet dénuée de toute espèce de probabi-
lité, et ne se vante point non plus d'être ap-
poyée sur aucun fondement historique; à
moins qu'on ne veuille reconnaître comme
tel, ce que nous lisons dans les saintes Ecri-

tures : qu'un prélre de Samarie enseigna aux
habitants de cette cité la loi de Moïse; d'où
il résulte qu'ils durent avoir une version

quelconque des livres saints à leur usage. 11

n'est personne qui ne voie combien cet ar-
gument est dénué de force, et combien il s'en

faut que celte histoire ait le moindre rapport
avec la version simple des Syriens.

Enfin la dernière opinion, que semblent
avoir embrassée Barhébraeus (2; et Jacques
d'Edesse (3j, jouit au moins d'un plus haut
degré de probabilité : car qu'Adée ail élé le

premier apôtre de l'Eglise de S\ rie, c'est un
l'ait attesté par le concert unanime des au-
teurs soit grecs, soit syriaques ; et la tradi-

tion générale des Eglise» d'Orient , qui est

d'un grand poids en cette matière, nous ap-
prend que celte version n'est pas moins an-
cienne que le premier siècle de l'Eglise '• .

Celle opinion donne lieu à une antre ques-
tion qui en sort tout naturellement, savoir:

de quelle religion était l'auteur de la version
syriaque qu'on donne comme ayant été faite

à celte époque? Que la religion des Juifs ait

élé connue dans la Syrie avant la venue de
Jésus-Christ, c'est ce que supposent néces-
sairement les détails que nous venons de
donner sur les versions du livre sacré; et ce

sentiment n'acquiert pas moins de probabi-
lité .

sj (•(. que l'on publie sur la fondation

primitive de l'Eglise d'Edesse est vrai, ou du
moins emprunté à la vérité. En effet, le com-
merce épislolaire entre Jesus-Chrisl et Ab-
gare. attesté avec un accord si admirable par
les Syriens, après le troisième siècle, comme
un fait confirmé par les monuments pu-
blics (5), celle conversion également si ad-

(I) Nous en parlerons plus loin.

- Dans VBùtaire </<'< oyneiflfi. citée plus haut
(3) Dans le passage que nous citerons plus loin.

(I) Ainsi Wallon, / rulfif. Mil. p. M, n. 13.

si ce que raconte Eusèbe, en déclarant qu'il avait
lui-même copié celait dans les auteurs syriens lli^l.icclct.

I. i, e. 13, dl. Il, c. 11. Or cet historien inspire Uni de ..u-

fiance, nue C vu croyait a la vérité

laire [Hittoire littéraire desauteHneceleMasti

p. 1). Ce fait est raconte également pari

par lin i, par le comte Darius ( £p. ud auquu., apudCav.

,
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mirable de la ville d'Edesse à la religion

chrétienne, dont elle ne s'est jamais écartée,

de sorte qu'elle était regardée comme une
ville sainte et en portait le nom (1), suppo-
sent que ce peuple était déjà préparé à rece-

voir la religion nouvelle; et il serait difficile

d'admettre qu'il fût encore alors enseveli

dans les ténèbres de l'idolâtrie (2). Ajoutez à
cela ce qui est raconté par certains auteurs :

que la première église des Edessiens fut bâ-
tie sur le modèle du temple de Jérusalem (3);

et, ce qui est plus encore , nous retrouvons
dans l'histoire d'Eusèbe des noms tout à fait

juifs, tels que celui de Tobie, fils d'un autre
Tobie, chez lequel il est dit que Adée trouva
l'hospitalité (4). Or, s'il était certain qu'avant
la mort du Christ le culte et la religion des

Hébreux fussent répandus parmi les Edessiens
ou autres peuples de Syrie , il n'y aurait au-
cune répugnance à croire qu'ils eussent une
version des livres sacrés, comme ceux d'A-
lexandrie en avaient une ; toutefois néan-
moins , il paraît constant, par des preuves
critiques, que notre version peschito reven-
dique pour elle une origine chrétienne (5).

Si l'histoire ne fournit rien de certain sur
la religion de l'auteur de cette version, nous
ne pouvons non plus nous prononcer d'une
manière plus positive sur sa patrie. Au pre-
mier aspect, il semblerait qu'Edesse aurait
donné naissance à notre version peschito

,

tandis qu'au contraire, autant qu'on peut le

conjecturer des auteurs syriens, il faudrait

lui assigner pour berceau la Syrie occiden-
tale ou la Palestine. En effet, les trois hypo-
thèses syriennes que je viens d'exposer, pré-
sentent quelques traces à demi effacées de ce
sentiment. Cela est assez constant pour les

deux premières , et ce n'est pas moins cer-

ubi supra ) et autres. Parmi les Syriens, Ephrem, diacre
de l'Eglise d'Edesse ( in Testamenw, dans Assemani, iribl.

orient. 1. 1,p. 141); saint JacquesoeSarug (in opère de idœo
aposl. "I jbqororcge,\b'\il., p. 318) ; la chronique d'Edesse
(jbid., p. 420); Auiri, cité par Jean, continuateur d'Euty-
chius d'Alexandrie (dans l'Histoire des Patriarches, écrite
en arabe, apud euraJ., t. Il, p. 593); Barhébrseus (in Cliro-
nico, ibid., p. 392); enfin un anonyme dont on conserve un
écrit arabe sur celle matière dans la bibliot. du Vatican
(voyez le même, t. UI, p. 392). Il ne m'a pas été donné jus-
qu'ici de consulter [''Histoire orslwéniemie de Bayer ; il ne
aut donc pas être surpris que je ne la cite pas.

(1) Ainsi saint Ephrem ( ubi supra, et dans le Carmen
de r.dessœ laudibus , inséré dans sa vie, qui a été mise en
tête du t. lll, p. 57) ; Josué Slylite [prœf. in citron, dans
la tiftfe'or.orien(.,t.l,pi).261,278);etlaenroniqued'Edesse
(ibid., p. ,Ail), où la ville d'Kdesse n'est désignée que sous
le nom de i.ênie. Eusèbe raconte que les Edessiens, depuis
leur conversion au christianisme, n'y ont jamais renoncé
(1. il, c. 2, 1. 1, p. 43. Ed. Taurin., 1746).

(2) Il est constant que presque toutes les premières
Eglises sont nées de la synagogue. Il est probable que la

religion juive s'était répandue parmi les autres peuples de
l'Asie :cela est certain quant aux Arabes. Consultez J. G.
Heyne,(De ethnarchaAretacArabumregisPauloinsidiante,
M'.ro); et ce qui est cité d'Abulléda par Michaëlis (Inlrod.
t-l, p. 56, <Mi/. cit.).

(3) Voyez le même Michaëlis, ubi supra, t. H, p. 28.
nota u. ' ' '

(4) Ubi supra, p. 37.

,(5) Eichhorn, Eiuleil., etc., p. 445. Rich. Simon (nis-

n

totrecril. du vteur Testament, 1080, p. 305), pense qu'elle
était I œuvre d'un Juif, ut (pie les titres des Psaumes, qui
•ont évidemment chrétiens, sont d'une époque postérieure.
{ma., p. 309). Consultez cependant le rs. I.V, 15 et le

tain pour la dernière. Car les Syriens , en
attribuant cette version aux soins d'Adée et

d'Abgare, pensent cependant qu'ils avaient

envoyé dos émissaires en Palestine pour la»

faire. C'est ce que raconte Jacques d'Edesse,

dont le témoignage nous a été conservé par
Grégoire Barhébraeus, qui l'appuie de sa pro-
pre autorité. J'avais extrait ses paroles en
les transcrivant du Codex du Vatican, sans

faire attention que Walton s'en était déjà

emparé (1) : il me semble toutefois qu'il ne
sera pas superflu de reproduire en entier le

passage tel que je l'ai copié.Voici donc comme
s'exprime Barhébrœus sur le psaume X : Le
texte grec porte Stà^«X//.a

; dans quelques exem-
plaires il ne forme qu'une section du ps. IX.
Jacques d'Edesse dit que les interprètes qui

furent envoyés en Palestine par l'apôtre Adée
et par Abgare,roi d'Osrhoène, et qui traduisi-

rent les livres sacrés , ayant trouvé le mol Stx-

$ta)//a après le verset : Ut sciant populi quod
sint homines, pensèrent que le ps. X commen-
çait en cet endroit ; mais dans tous les exem-
plaires hébraïques , au lieu de ™ Stâ^a^a, on
trouve aVi, omni tempore (2).

Ces paroles pourraient fournir matière à
de plus longs commentaires , mais qu'il suf-
fise de remarquer que Jacques, et après lui

Barhébrœus, donnent comme un fait vulgai-
rement répandu cet envoi d'interprètes en
Palestine, et s'appuient sur cela pour résou-
dre la difficulté relative au texte syriaque.
Et, ce qui n'est pas moins digne de remarque,
c'est que, si l'on en croit Jacques, les inter-

prètes (non pas un seul interprète, mais plu-
sieurs ,

qui sont nommés aussi par saint

Ephrem que nous citerons plus loin) se sont
servis du texte grec, dans lequel seul pouvait
se trouver le mot St«^aV«, non, il est vrai,

à titre d'original et comme prototype de la

version qu'ils entreprenaient de faire : Jac-
ques ne l'a jamais prétendu; mais pour les

aider à expliquer les passages obscurs (3) ;

et je ne vois pas pourquoi cette hypothèse
ne pourrait pas être admise pour expliquer,

du moins en partie (k), l'air de parenté que
nous trouvons entre la version peschito et la

version alexandrine.
Diverses raisons nous attestent que cette

opinion de l'origine occidentale de la version
dont nous parlons, était commune parmi les

Syriens ; et d'abord ce que raconte Barhé-
braeus de la version trouvée par Origène chez
une veuve : car les termes dont il se sert, et

qui ont induit en erreur quelques modernes,

(1) Ubi supra, p. 91.

(2) Codex du Vatic. ci-dessus, fol. 8i, verso.

(5) On voit que Jacques savait l'hébreu, par le témoi-

gnage des Syriens, et parce qu'il a l'ait lui-même une
élude tant critique qu'exégétique des livres sacrés.

(4) Je pense qu Eichhorn [Einleit., etc.. ut supra, pp.

251 et suiv.) n'a pas assez démontré que cet air de parenté

vient de cette seule cause. Il cile eu effet la paraphrase

chaldaïque sur le livre des Proverbes, laquelle est fille de

noire version , et Barhébraeus , qui aussi , comme la para-

phrase chaldaïque, est ron orme au véritable texte hébreu-

tandis que les exemplaires de la version peschito que
nous avons aujourd'hui s'en écartent pour suivre la traduc-

tion grecque. Il parait constant que ces endroits ont subi

des changements a une époque postérieure; ailleurs môme,
le texte de S. Ephrem partage les défauts que nou» venons,

de signaler dans le texte moderne.
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dont nous ferons ailleurs la critique) sem-
blent insiiuiti- qui la version trouvée par

Origène i à Jéricho n'était rieo antre choM
que la version syriaque. Ce qui l'a porté à

resprimer ainsi , c'est qu'il royait citer la

Syrten (8) par les Pères grecs t
el sur-

tout par les Bexaples , el qu'il pensait que

cette version était nécessairement cellequ'Bu*

sèbe dil aroir été retrouvée. Je ne m'arrêterai

pas .1 Caire remarquer que ce dernier no parla

aucunement de veuve, mais bien de baril ou
tonneau 3), et que ce qu'il dit n'a pas, le

inoindre rapport avec la version syriaque;

toujours est-il que Barbébl«US, ou tout autre

Je qui il aurait emprunte celte opinion, ne

pouvait pas facilement, en lisant ce pass isre,

songera la version peschito, s'il n'eût ele

préalablement imbu de l'idée qu'elle avait

jrie origine occidentale

N»us avons encore un autre document, qui,

quoique n'étant pas d'un bien grand poids,

pourra cependant nous faire connaître le

sentiment de Harhébrœus sur ce sujet, lui

effet , il reproche souvent à cette version un
sjriasmc impur et barbare. Assémani a cité

pour exemples des passages pris dans sa

grammaire, qui diffèrent, à son avis, du texte

hébreu, et d'autres aussi qui sont écrits dans

un dialecte moins poli et moins élégant (4).

A ces exemples j'en ajouterai un autre tiré de

son Trésor des secrets, où il attaque ainsi celte

version (5) : «Vous dites dans vos cœurs...

(b'iebaicunj... Mais, suivant les règles de la

grammaire, il devrait y avoir b'iebauothcun;

car nous disons lebauotho et non lebe; et c'est

là un des exemples qu'on peut apporter en

preuve du défaut d'élégance de cette version

simple. » Or Karhébraîus nous dit formellement,

qu'il y avait trois dialectes de la langue sy-
riaque : le plus élégant de ces dialectes était

celui qui était parlé à Edesse et dans toute

la Syrie ultérieure; et lemoinspur, celui qui

était propre aux peuples de la Palestine et

II) Le savant Assémani transporte au texte hébreu
(Btbtiol. orient, t. n, p. 279), maisenlaisanttoutàlait vio-

lencean conteste et a la construction grammaticale, ce que
Barhébrieus dit de la version trouvée par Origène : il dit,

en effet, que celte version est conforme à l'hébreu, el

qu'elle a élé trouvée, etc. Ajoutez à cela qu'Eusèhe ne parle

jamais de texte hébreu trouvé par Origène, mais seule-

ment déversions. Mais, quoiqu'Eusèbe dise, (loco cùando)
qu'il a élé trouvé diverses versions, il parait très-probable

que Parnéhrsus pensait à la version de Jéricho. Car, sans

rappeler in qu'il n'a pu s'imaginer en aucune manière
qu'Actium lût la patrie el le berceau de sa version, il dis-

lingue expressément de la version syriaque la version . in-

quieme (
qui est celle d'Aclium ) et la sixième, non nu uns

que celles d'Aquila, deSymmaque et deThéodotion
la septième (Un»- que Barnébrxus confond avec la syriaque,

à laquelle il a rapporté, ce que dit Lu>èbe.

(2) Il est des auteurs qui ont pensé que cette version

était véritablement nuire vei sion simple, ou du moins une
version grecque qui eu dérivait. Tels sont Bernard Itonl-

faucon [prétimin. aux Bexaples d'ongène, ch. i, $ s, p. il),

et suiv..); et assez vraisemblablement Jeao-UotU. Carp-
iove [Critique sacrée, p. i, ch. S. teipsuk, 1718, p. 624).

Edouard l'ocoek a pensé de la même manière sur le syrien
nommé dans l'appendice du b\re de Job, dans la version

des Septanje (< ommenloire sur le propbèi ., teip-

sick. 1095. l'réfuce générale, pp. 13 etsuiv.). Mais consultez

Eiehhorn, ubi supra, p. 411.

(3) Ilist. Kcclés., I. \ i, ch. 16. 1. 1, p. 210., éd. cit.

(4) Bihliolti orient., t. Il, p. £79 el suiv.

(Kj Au l'a. l\, o. Codex du Val ., lui, B&
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du l ii.m i Peut-être pourrait-'. n inférer

de h que Barhébrssus voulait rapporter la

n sj i iaque pluioi a ce dernier dialecte

qu a l'antre.

§ IV. — De l'âge de la > impie. On ré-
fute les hypothèses de Drunca.

Après avoir ainsi, autant que possible, re-

cueilli tous les documents que fournies! ut

les auteurs syriens pour nous assurer de
leur opinion sur l'origine de «eite version

,

nous sillons passer i une autre question, qui
aura pour objet l'âge de Celte même ver-ion.

I ivants et les érudits sont atsez par
sur celle question. Quelques- uns ont

,

que cette Torsion est postérieure au temps de
saini Bphrem (2); d'autres, qu'elle a été faite

(l.i II ! Dynasties, p. 16; et Scolies à sa
Grammaire métrique ( stémani,àibliol.orwU., t i, p. 47tî.

(i) tel était certainemeni le seutimeul de La< roix sur
la version publiéedu Nouveau Testament; il pensait qu'elle
n'est |kj nt l'antique peschito, mais II ptailoxé-
iii une, ayant élé apportée en Europe pai M
dine, de la secte de-, monopbysiles : i J>- crois, dit-il, que
c'est celle (la version philoxenienne) que nous avons au-
jourd'hui, et quia élé premièrement impi \ nnepar
Widmandstadiiis, » etc. ( Histoire du christianisme d Ethio-
pie, p. 8'J. ) Cl ailleurs : » Il est constant jioiir moi que
cette version, qui a élé tant de fois éditée, diffère beau-
coup de la version ancienne et primitive qu'on i\ pelle .sim-

ple... Xcuajas de Mibug..., est l'auleur de la version sy-

riaque que nous avons auiourd'h .i entre les mains. » ( ihi-
saur. epislolicits,\.[i\, p. 282> Il est étonnant qu'un bavant
aussi distingué, même avant la publication de h .

philoxenienne, ait pu tomber dans une pareille erreur.
Quoiqu'il en soit.au reste, des premiers éditeurs de celle
version, il est certaiu ,

1° que celte version, telle qu'elle
a élé éditée, seul, non le monopliysisme. mus le neslo-
rianisme. C'est ce qu'ont reconnu et démontré [>ar des
exemples Etienne Evod. Assémani ( eut. l,ibt. , ap. rai.,

part. I, t- il, p. 188) .elJacqu riions
syriaques du nouveau lest., etc., pp. 3'.», d suit.), très-cé-
lèbres l'un et l'autre ; et cela est si certain que Gibbon
[Histoire du Déclin et de la Chute etc., chap. 47, n° 35,
edii. de Uàle, 178'J, t. Mil, p. 121), donne comme authen-
tiques les leçons les plus favorables aux nestorieas, et les
exemplaires malabares connue plus corrects ; 2 il n'est
pas moins certain que tous les chrétiens, soit de même foi

que nous, soit nestorieus, soit enfl.i jacobiles, s'ae

à révérer comme authentique el devant être lue en | u-
blic la version publiée nui est entre nos mains. Il est
vrai que Lacroix prétend le contraire ( ioco primo supra
cit.); mais il est en opposition manifeste avec Barhé
tant dans le passage du Tré-or des Secrets, publié par As-
sémani avant la publication de celle Histoire du christia-

nisme (L'ibl. Orient., locis cil. in nol. ad .((firme

que celle histoire, dont, en quai. lé de uiono| bysile, il fait

peu de cas, est entre les mains de tous les Syriens
distingue clairement de la ptiiloxénienne

;
que dans l'wi-

sloire des Dynasties éditée par l'ooork longtem| s auparavant.
Lesmodernes'sout aussi généralement d'accordsur ce point
(consultez Michuélis, loco cit., p. 31; Eichhorn. loco cit., pp.
441,447). Je n'ignore pas, il est vrai.qut cité par
Lacroix, sans nom d'auteur [Histoire, etc., ubi tupr
prisdausAssémaui(/;ifc/. orient , t. II. p. il), qui, aprèsavoir
cité je ne sais quel jacobile qui dit que tous les Syriens, soit

catholiques, soit membres(fune sectequelconque, s'accor-
dent a la.re usage de la version philoxenienne, l'accuse de
mensonge et atlirme que Us jacobiles tenu la lisent dans
l'Eglise. Je n'ose guère contredire Assémani (car quel
homme quand il s'agit de syriaque !) ; qu'il me s il permis
cependant , a moi qui ne suis qu'un misérable avorton en
comparaison de lui, de proposer quelqu > ce m-
jel : 1' ce savant nomme n'a-l-it point rendu trop peu
exactement les expressions de ce jacobile, lorsqu'il lui

fait dire que les m stencils el les maronites mêmes se ser-

veni de la version philoxenienne ? Les termes employés
par lui ne signiOent-ib? pas plutôt qu'elle <M appro
tous eeux qui lisent l'Evangile en syriaque r i II

tain que. dans leurs commentaires, les Jacobiles suivent la

versiou simple. C'csl ce qu'affirment b-nhei'iMus, Assé*
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peu de temps avant lui, de sorte que ce se-

rait par lui ou du moins par son autorité

qu'elle aurait été introduite dans l'Eglise

d'Edesse (1); d'autres enfin, partageant là-

dessus les idées des Syriens, ont jugé qu'elle

datait du premier ou au moins du second siè-

cle de 1ère chrétienne (2).

Pour peu qu'on considère la marche de la

littérature syriaque, on ne sera point surpris

qu'on ait pu anciennement élever des diffi-

cultés sur l'usage de la version simple, au
temps de saint Ephrem, et par conséquent
sur l'existence de cette version avant son
époque. En effet , avant la publication de la

Bibliothèque orientale, de laquelle, comme
d'un vaste arsenal, tous ceux qui se livrent à
ce genre d'études peuvent tirer tant de tré-

sors d'érudition; et avant l'édition des Œu-
vres de saint Ephrem, publiée sous les aus-
pices des pontifes romains, auxquels, plus
qu'à aucun autre, les muses syriaques doi-
vent rendre d'éternelles actions de grâces ;

avant, dis-je, que ces deux précieuses publi-

cations eussent vu le jour, les hommes livrés

à ce genre d'étude n'avaient, pour ainsi dire,

rien autre chose que la version des livres sa-

crés qui pût être pour eux la base d'un ju-
gement équitable sur la langue et la philolo-

gie syriaques. Mais depuis qu'il a été publié

non pas seulement quelques extraits de saint

Ephrem, mais ses OEuvres complètes
,
peut-

on supposer qu'on puisse encore mettre
en question l'accord ou la différence de la

version dont il s'est servi, avec notre version
peschito? Quoi de plus aisé que de les com-
parer l'une avec l'autre , sachant surtout

qu'on en trouve des chapitres presque entiers

dans les commentaires de saint Ephrem?
C'est ce qui a été fait cependant; et cela

non par un homme ordinaire, mais par un
homme distingué dans les sciences sacrées cl

profanes : je veux dire , par Jean-Baptiste
Branca, dans l'ouvrage intitulé De sacrorum
librorum latinœ Vulgatœ editionis auctori-

mani lui-môme (nibliot. orient., t. II, p. 283); et c'est ce
que j'ai reconnu aussi dans le Commentaire sur sainl Mat-
thieu c-le Georges, patriarche des jacobites, renommé pour
son zèle pour sa secte (fuyez nibliot. orient. , t. il, p. 340) ;

ce commentaire est conservé dans le Codex du Vat. qui
porto maintenant le n° 155. J'ai comparé plusieurs passa-

is du ch. v de saint Matthieu avec ces deux versions; je
es ai trouvés différents de la philoxénienne et conformes
à la peschito. Fullerus, et après lui Grotius et Vossius, ont
attribué la version simple au sixième ou septième siècle

(n hite, préface à lu vers, pliilox. p. 6). Leur sentiment a

été partagé par Welstcin, après Fanricius (iroleq. p. 100).

Mais Jean-Baptiste Branca s'efforce de prouver que la ver-
sion de l'Ancien Testament est postérieure a sainl Ephrem;
ce point sera plus amplement discuté dans le texte.

r,

(1) Ainsi Al Tac.iti {dans l'ocock, ubi supra, p. 29, cl.

(2) Tels, par exemple, l'éditeur de saint Epurera, Wal-
lon (t'roleg. Mil, p. !)0) ; Carpzove et l'ocock (locis cita-

tis) , Asséùiani (nibliot. o ient. , t. il, p. 24) , et Jean-David
Michaélis, dont voici les paroles : ;,ie Uebersetzung der
tneislen ' nùclurn ht, soviet icli zu urllieilen weiss, dem-
ersten Jahhrundert ( seue Orient. ,und exeget. nibliot. t. iv,

p. 40). Il a embrassé la même opinion par rapport à la

o du Nouveau Testament; irais c'est plutôt par de sa-

vantesconjecturesciue par despreuves réelles qu'il cherche
a l'appuyer (Inliod., t. II. pp. 29-38). Consultez les Martini
ca»ttguttonu(Ibid., part, n, pp. Sol-îfoô) : non point toutefois
qu'il .m pensé qu'elle ait pom auteur un homme apostoli-
que comme le serait Adée (< ommcnt.de iiatloloqia,. t. vin.
In synlagma comment, purs sec. Gœtlingcn, 1ÙG7. p. 70).

taie, etc. , dont le premier tome vit le jour à
Milan, en l'an de Jésus-Christ 1781, et dont
le second a été publié tout à fait estropié et

sans titre. Comme Branca s'était proposé de
prodiguer, comme elle le mérite, à la version
latine de la Vulgate, lous les genres d'éloge,

il ne crut pas devoir lui refuser non plus l'a-

vantage de l'ancienneté sur toutes les autres
versions chrétiennes. Or il se trouvait en
quelque sorte arrêté par celte vénérable ver-
sion peschito : en fallait-il donc davantage?
Non content alors d'imiter ce qu'avait fait

précédemment le savant Richard Simon, c'est-

à-dire, de déclarer que, dans la controverse
si fameuse qui avait partagé les savants sur
l'origine de cette version, il n'avait point été

produit d'arguments assez solides en faveur
de l'ancienneté de la version syriaque (1), il

entrepritdedémontrernon seulement qu'elle

élait d'une date plus récente que l'ancienne
version latine, mais qu'elle était postérieure

même à saint Ephrem. Pour atteindre ce but,

on ne saurait nier qu'il n'ait dépensé une
vaste somme d'érudition, mais on ne saurait

nier non plus qu'il n'ait sciemment et adroi-
tement dissimulé beaucoup de choses; etque,
dans quelque cas même, il n'ait assez habile-

ment aperçu la vérité; toutefois est-il qu'il a
rejeté la seule méthode qui puisse , dans ces

occasions, conduire sûrement à la connais-
sance de la vérité. Admettons, comme il le

soutient avec tant de véhémence, que ce pre-

mier commentaire sur la Genèse qui a été

publié sous le nom d'Ephrem, soit le seul

authentique, et suive une chronologie diffé-

rente de la syriaque (2) ; admettons encore
qu'il se trouve dans le premier chapitre de la

Genèse quelques phrases obscures qui sentent

plus le commentateur que l'interpr.ète (3) ;

admettons enfin que, dans l'un et l'autre pas-
sage cilé par lui, il y ait diversité de leçons

enlre saint Ephrem et la version peschito {'*):

tout cela et tout ce qui y ressemble ne prou-
vera jamais ce qu'il a avancé au début de la

discussion, savoir : que cette version ne peut
remonter au delà du quatrième siècle (5) ;

car pour cela il faudrait, dans presque toute

leur étendue , comparer ensemble les deux
textes, et, dans cette comparaison, distinguer

avec soin les phrases que l'auteur, dans le

cours de son travail, cile comme en passant,

K«.pblu$, des livres sacrés, et que, se fiant sur

les forces de sa mémoire, il fait entrer, par

parties cl comme par membres coupés, dans

sa diction, d'avec ce que, comme commenta-
teur, il soumet avec clarté et avec étendue

au jugement de ses auditeurs et de ses lec-

teurs.

Or, il paraît résulter assez évidemment de

celte comparaison que le texte dont s'est

servi saint Ephrem ne différait guère de la

version peschito d'aujourd'hui (6). J'ai fait

il)

Histoire critique du N. T., Rotterdam, 1690, p. ICI

2) T. Il, pp. 219 et suiv.

3) rbid., pp. 195-213.

4) Il>id ,?. 19t.

fl) Ibid., p. 181, voyez p. 250.

6) Les savants me pardonneront de ne citer Jamais les

oeuvres de Spoliai, savoir, la Collatic versionis syriacce quant
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plusieurs fois cette comparaison, et y n'ai

pat trouvé entre eus |>l u s «le différence qu't n

n'en trouve généralement entre lea Pères et

le texte grec. Je laisse cette là< be .nix criti-

que».
Mais ces légères différences ne sauraient

embarrasser un savant. Démontrez, si rous
le voulez, qu ils ont conspiré l'un el l'autre:

il vous l'accordera. Mais, dites—vous, saint

Bphrem a précédé: comment cela.' Le voici :

l'auteur de la version donl il s'agit ici, l'a

formée de lambeaux lires des écrils de saint

Epbrem, qu'il a cousus ensemble, el en a bit
connue un satellite de ce soleil de l'Eglise

syriaque ; d'où vient que Ions les passai,

des livres sacrés cités et traduits par lui

retrouvent dans celte version syriaque vul-
gaire (1). Raisonner ainsi, c'est évidemment
se montrer bien peu versé dans les OEuvres de
saint Epbrem; car on y voit clairement que
ce savant auteur ne tr.iduit pas directement
de l'hébreu les textes sacrés (2) , mais bien
qu'il cite toujours une version déjà existante

et déjà publiée.
1" On en voit une preuve évidente en ce

qu'il explique par d'autres phrases , comme
étant obscures et vieillies, des expressions

employées dans le texte. J'en donnerai tous

les exemples réunis ensemble dans la suite

de ce travail. Or quel est celui qui, faisant

un commentaire, traduirait tellement le texte

original, qu'aussitôt il flétrirait d'une note
d'obscurité sa propre version?

2° Quelquefois saint Ephrem déclare posi-

tivement que les textes qu'il cite diffèrent

non seulement de Vhébreu, mais quelquefois

même de Vhébrcu et du grec. A quelles sources
avait-il donc puisé sa traduction dans ces

sortes de passages? En voici des exemples.
Au second livre de Samuel, XIX, 3G, il cite

la version syriaque qui porte : « Je ne puis
entendre la voix des hommes francs et sincè-
res ; » puis il ajoute : « Mais le texte hébreu
porte, la voix des chantres (3).» — De même
au chap. VI du prophète Amos, vers. 1, après
avoir donné la leçon syriaque, il cite le texte

hébreu et le texte grec (4).

3" Que dire de plus? 11 compare quelque-
fois tellement le texte syriaque à l'original

hébreu, qu'il déclare formellement qu'il se

sert d'une version déjà connue, et prononce
même le nom de version. Il offre tant d'exem-
ples de ce genre, qu'on a vraiment lieu de
s'étonner comment il se fait qu'ils aient échap-

pé aux regards pénétrants des savants. Ainsi,

Gen., IX, 9, voulant prouver que Moïse avait

jeûné pendant trois quarantaines, il s'expri-

me ainsi : « Là où il est dit (qui est-ce qui
parle ainsi, si ce n'est le traducteur ou inlcr-

pescliiiovoctmt.plc. Laps., 1785, et iriiicmb., 1701; et ne
ralionetexlHsbibliciinipliriii'iwsijricoiniucnidriisobiii.oU'.

i.eips., 1786. Ces ouvrages n'existent ras dans nos bililm-

llièques, et je n'ai pu encore les consulter.

(1) Ubi supra, pp. 2U et suiv.; pp. 1<)2 et suiv.
;

et iM.
(2) Ce que cherche cependant à prouver le savant

Branca, pp. iw et suiv.

(3) T. I, p. 445, A.

(4) T. il, p. US, C.

.
il v a dans l'hébreu

jeun i

I» même , après .noir cité en syriaque na
rersel do second livre des Rois, chap. III. il

«lit. : /.' mot dont I Ecriture si- terl ici •

nom qui dérit < <lc l'kébri a et qui signifie maî-
tre de troupe lui . -in , qui noiiri il

beaucoup de troupeaux 8). S'il t'agil du
texte original, le mot n'est pas hébraïque
d'origine, mais seulement de patrie.

A in-i encore, Ezécb., 1,14: Mait respect
dont il parle il v a dans l'hébreu V3)signi-
f>> qu'il i à lu foudre qui éclat*
bien à uni étoile qui file .'1

.

i
v moles démontrent asses . i mon

avis, que saint Epbrem ne traduisait pas
lui-même le texte grec ou hébreu, mais qu'il
se servait au contraire d'une version déjà
connue. Voulez -vous même trouver le nom
d'interprète ou de traducteur dans g

écoutez ce qui \a suivre : <• Mais le mot hébreu
que /'interprète traduit jxir mer, signifie aussi
le couchant (k). » Le passage que voi

encore plus formel : « Tel est l'héritage de la
tribu de Juda...., Bel - bourgs et ses

villages. Au lieu de ce mot bourg, ceux qui
ont traduit l'hébreu en syriaque, ne connais-
sant /tas la signification du mot /tel,, > | ;.

ont mis Beziotheb (5). »

Enfin, 1 Sam., \ \l\ .
'»: // mira, suivant

l'hébreu, pour essugrr ses pieds ; notre ver-
sion au contraire dit. Et là il s'endormit (6).»

11 est donc suffisamment démontré que no-
tre version avait déjà été publiée au t.

de saint Epbrem ; et quand nous n'en aurions
pas donné d'autres preuves, il nous suffirait

de dire, pour dissiper toute espèce de doute,
qu'elle est en honneur chez toutes les sa les

qui, peu après, se séparèrent de l'Eglise de
Jésus-Christ. Mais à cette époque

, je veux
dire, au quatrième siècle, était-elle une ver-
sion récente, ou plutôt n'était-elle pas regar-
dée comme une version déjà ancienne et que
son âge rendait vénérable? C'est là, comme
nous l'avons vu, une question grave, et qu'il

est, je le crains bien, impossible de résoudre,
tant qu'un heureux hasard n'aura pas mis au
jour des monuments jusqu'alors restés i

velis dans les ténèbres de l'oubli. Les auteurs
que j'ai cités comme partisans et défenseurs
de I antiquité apostolique de celte version,
s'appuient, pour soutenir leur sentiment, ou
sur une tradition dont nous avons déjà parlé
plus haut , comme Wallon; ou sur des cou-

rt) t. i. p. m, c.

(2) Ibi,l., p. :»J-, I

(5) T. Il, p. 187, It. ( ; précieux pour les
| hi-

lologurStanl hébreux que syriaques, e>t | roi re tamicon-
ûrmer qu'a corriger i e nui», je ue sais | ar quelle heureuse
conjecture, le savant MuHi.iélis a avancé dans
menl au lex. bébr.p. CIO, et ensuite u lex. de Casteil,

p. 255. Car il est évident, par cet in! Ephrem,
que 1 tenue syriaque ici eu)|do)é veut dire qji brille

comme un éclair, ou ptveii comme me étoile qui file. Il si-

gniii.' Anne un météore igné.
- ir le 1" livre des Rois, W ni. (A, t i, ,,. .{-s. p.

ui Josué, XV, lu, t. I, p ôO'i.B C praoft
ce que |'ai déjà avancé :que s.iim E| tirera reconnaît qu'au
lieu d'un seul Interprète, plusieurs oui travaillé a I? tra

dueiiiin d'un mâtin' livre.

<t>) tbid., p
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jectures puisées dans la critique, comme Mi-
chaëlis. Il serait plus modeste et en même
temps plus prudent de dire avec de Rossi (1)

et Scholz (2), qui s'est plus occupé qu'aucun
autre de la critique sacrée, que celte version

est très-ancienne, sans oser en préciser positi-

vement la date. Je les imiterais volontiers, si je

faisais ici le critique ; mais comme je ne cher-

che qu'à rassembler des notions qui puissent

servir à des hommes plus savants que moi à
porter là-dessus leur jugement, je dirai libre-

ment ce que j'en pense.

§ V. — Notions tirées de saint Ephrem, pour
servir à déterminer la patrie ou l'âge de la

version peschito.

L'étude approfondie à laquelle je me suis

livré des commentaires de saint Ephrom m'a
conduit à cette double hypothèse, savoir, que
celte version, même à celte époque, était

déjà très- ancienne, ou que les Syriens ont
raison, comme je l'ai montré plus haut, lors-

qu'ils disent que ce n'est pas dans l'Aramée
orientale qu'elle a été faite. Je développerai
plus amplement les raisons de cette asser-
tion. C'est un fait admis de tous les philolo-

gues, que les langues orientales ne sont pas
très-sujeltes au changement (3) ; on en a pour
preuve l'autorité de tous les siècles- Rien
d'étonnant donc que la langue syriaque se

soit conservée la même pendant tant de siè-

cles, de manière qu'il faudrait avoir des

oreilles assez délicates et scrupuleuses pour
apercevoir de la différence entre le style des

écrivains modernes et celui des anciens, eût-

on même dès le berceau bu des eaux de l'O-

ronle. Cela étant, il ne suffira pas, comme
chez nous, d'un ou de deux siècles pour que
des mots qui étaient déjà en honneur tom-
bent aussitôt en désuétude et soient regardés
comme surannés. Or il est certain par saint

Ephrem qu'il se trouve des mots dans la ver-

sion syriaque qui étaient déjà inconnus aux
Edessiens auxquels il destinait et adressait

ses livres (h), ou qui leur semblaient étran-
gers. 11 est également digne de remarque que
ces mots souvent sont ceux qui dérivent de
racines hébraïques, ou qui portent des traces

d'origine grecque et quelquefois latine. Je
sais en effet qu'il s'est introduit dans le dia-

lecte edessien des termes même latins (5) ; je

sais aussi que la langue grecque , quoique
n'ayant jamais été entièrement vulgaire en
Syrie, et que peut-être au temps de saint

(t) varias U'ctiones v. r.,ctc. Parme, 1781. Prolecj., part.

1, § 29, p. 32. Celte version est très-ancienne.

(2) curas crit.iiiMst.lextus Evang. neidclb., 1820, p. 39.

La version dite Peschilo est très-ancienne. Voyez cepen-
dant p. 43.

(3) Voyez ce que dit Jahn sur ce sujet, avec sa science
et sa pénétration habituelles

(

ivileitiniq in (lie Gottlichen
Bach, des A. B.; 2' édit. i. i, pp. 205 elsuiv.).

(4) Voyez sa vie mise en tête du t. ni de ses œuvres,
Pp. 38 et suiv. ; et sou Résumé (nibliot. orient., p|>. 36 et
»uiv ).

(SJ On trouve des mots de celle espèce dans les écrits
de Zacharic de Méléline, qui cependant est honoré pai ses
coiiciioyensdunomde rhéteur et quiflorissailatum/fe milieu
du sixième siècle ( issémuni, nibliot. orient., t. II, p. 51). M
raconte nue Marin d'Apaméc fut cluirlulariiis, ou secré-
Uirc de l'empereur ; et le mot dont il se sert est tout à

DÉMON8T. ÉVANG. XV[.

Ephrem il fût réservé aux savants seuls d\m
acquérir la connaissance par l'étude (1), était
assez cultivée à Edesse; il n'en faudra pas
moins reconnaître que la version syriaque
simple a été écrite dans un dialecte dont beau-
coup de termes , à cause de leur origine , soit
hébraïque, soit grecque, soit latine, n'étaient
plus entendus à Edesse au quatrième siècle de
l'ère chrétienne; et dans lequel se trouvaient
pareillement plusieurs mots syriaques dont la
signification y était alors tout à fait in-
connue.

S'il en est ainsi, ne doit-on pas dire que
cette version a été faite ou dans un temps où
la langue araméenne avait plus d'analogie
avec la langue hébraïque, quoique employant

fait de forme latine. Castell donne ce mot sans en citer
d'exemples; mais Michaélis y a joint l'élymologie (Consul-
tez Du Cauge, Gloss. de la moyenne et basse latinité
«dit. de l'aris, 1078, t. 1, part. I, col. 957). II ajoute qu'il
avait coutume de porter toujours avec lui un kalumaro
(les Latins disent calamariatheca), pour y noter sur-le-
champ par écrit tout ce qui lui paraissait digne de remar-
que. On trouve encore un mot du même genre dans le fa-
meux Codex anaelico ( dler, Versions syr., etc., p. 59

)
Michaélis a suppléé ce mot dans le Lexique de Castell, et
cite Adler. Il le traduit par codex, lorsque tout porte à
croire qu'il signifie index : car il n'est dit que de Y indice
vericopurum dans la version philoxénienne.

(I) Il estceriain qu'au quatrième élan cinquième siècles
ce n'était pas la langue grecque, mais bien la langue sy-
riaque qui était eu usage ot en honneur dans les écoles
publiques. C'est ce que dit expressément l'auteur de la
Vie de saint Alexandre (dans les Bollandisles, 25 janvier
p. 1023). Ou lit la même chose dans Ben-Atlib, qui pré-
sente saint Ephrem comme le fondateur de celle école
( Dans Assémani, Bibl. orient, t. m, art. II, p. 1924) Les
Perses aussi avaient une école très-célèbre à Edesse, dont
parlent quelquefois les écrivains lanl syriens (Consultez la
Bihl. orient, t. I, pp. 203, 351, 400; t. II p. 402; t III

pp. 226 el 570) que grecs (Theod. Anagnost. , 1. 111, p. 516, éd.
Hislor. Eccles. Tour. 1748). D;ms celle école on enseignait
aux Perses la langue et les lettres syriaques. C'est ce que
nous apprend Maaue Hardascir, qui' a tait son cours d'étu-
des dans celle école (Chronique edess., dans le t. 1 de la
Bibl. orient., p. 352), et qui, s'en étant retourné après cela
en Perse, était, dit Amri (Bibl. orient, t. il, p. 402), très-
versé dans la connaissance de la langue syriaque, el passe
pour avoir même traduit dans sa langue maternelle des li-
vres syriaques (Ibid., t. in, p. 376). Nous n'avons pas une
preuve moins claire de ce l'ait dans ce que dit saint Eni-
phane(Hérés., t. I, p. 629., edil. de Pctau), que les Perses
cultivaient les lettres syriaques, et attachaient beaucoup
de pnx à une connaissance approfondie de la langue des
Syriens.

Il est ceriain encore qu'au temps de saint Ephrem, la
langue syriaque était la seule eu usage parmi les gens du
vulgaire, comme on le voit évidemment par les poésies
qu'il a composées pour leur usage (Voyez sa Vie après le
passage cite plus haut). Que la langue grecque à cette épo-
que ne fui nullement vulgaire à Edesse, et que les sa-
vants en acquissent la connaissance par l'étude, c'est ce
qui résulte clairement de l'histoire d'Eusèbe d'Emèse,
contemporain de saint Ephrem, qui est racontée par So-
crate (Hisl. ccclés. 1. Il, ch. 9, édil. Tour, cilée plus haut,
t. il, p. 74). Il du donc qu'il était d'Edesse, d'une famille
illustre, et qu'il s'était livré, rendant sa jeunesse, à l'élude
(les letlressaoi ées,F.iTA Ta UAtJvw mufatdc (non par un usage
quotidien, mais) mpix? npuwiira rfi Èil^ lm«,|

i
MJ»avTi cai&utf

parce que
, comme je l'ai déjà dit , il ne se pouvait

grere que la langue changeai dans le court espace de peu
d'années, surloul parmi les Orientaux, qui sont plus forte-
ment attachés que personne aux usages et aux traditions
qu'ils ont reçus de leurs pères, il me paraît en résulter
naturellement qu'il n'est point probable que la langue grec-
que ail jamais été vulgaire à Edesse, quoiqu'on s'en soit
servi sur les monuments et les monnaies (comme chez
mm-., du latin). Par là tombe également cette autre opi-
nion, avancée par quelques auteurs, que le grec était si

bien connu a Edesse, que tout le peuple pouvait aisément
lire les saintes Ecritures eu celle langue (Ainsi Eicuhoru,
ubi supra, p. 441 ; Branca, ubi supra, p. 240).

(Trots.)
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un plus grand nombre encore de lerm<
.11 .mum portait;

un âafii lin rT( U OÙ
lemenl le! mè nés < ara» loi es, l 'est-a-dire,

pour parler en termes plus clairs, ou dans la

îc occidentale ; ou longiempt avant le qua«
Irième siècle, si l'on \eut qu'elle ait pour
origine In Sj rie orientale?

Reste dune .1 produire les documents tirés

de saint Ephrem que j'ai annoncés, et que [e

n'ai pas nus peu de soin à recueillir. Si quel-
qu'un m'accuse de m'éirc donné inutilement
tant de peine, qu'il réfléchisse que tout 1 1 la

contribue puissamment à éclair, ir l'histoire

de la langue syriaque
; que, par là, on ne ré-

pand, pas pou de jour sur la version qui nous
occupe, ci par là même sur l'original hébreu,
puisqu'on est ainsi mis à même de voir quel
gens son auteur a donné aux expressions du
texte hébreu , dans les passages surtout OU
là version nous présente de l'obscurité. J'es-

père que mon travail, sous un autre rapport
encore, ne sera point désagréable ni inutile

à ceux <iui s'occupent de philologie 1 1 d'exé-
gèse; et pour le rendre encore plus profita-
ble, je discuterai quelquefois les tenues eux-
mêmes , lorsque j'aurai l'espoir d'ajouter
quelque chose de neuf a la philologie syria-
que, ou qu'on pourra s'en servir pour corri-

ger les erreurs des autres.

('Viennent ensuite les passages que notre
auteur cite à l'appui de son sentiment, et que
nous ne pouvons reproduire, faute de carac-
tères syriaques; nous nous contenterons de
les indiquer.)

Le 1" exemple est tire du commentaire sur
la Genèse, 1, 1 : Œuvres de S. Ephrem , 1. 1,

p. 84,D; — le 2 , ibid., X, 9:OEuvr.. ibid., p.

153.F;— Lc3%iM/.. XXX. 14 : Œovr., ibid.,

p. 116, F; -le 4% Exod., XXVIII. 4:Œuvr.,
ibid., p. 230, C; — le 5% ibid. , XXXVIII

,

4 : OEuvr. , ibid., p. 230, B; — le 6% ibid.;

XXXVIII, 10: OEuvr., ibid., p. 230. B;— le

7% Nomb., XI, 7 : OEuvr.. ibid., p. 236, C, et

218, D: —le 8-, I Sam.. XIV. 4 : OEuvr., ibid,

p. 357, F; -le 9', ibid., XXIII, 28 : OEuvr.,
ibid., p. 379. E; — le 10% II Sam. , VIII . 7 :

OEuvr., p. 405, G;—le 11-, Oittf.j XV, tt Œu-
vres, ibid., p. 415, D; — le 12% I Bois, X, 1 1 :

OKuvr., ibid., p. 467, E: —le 13', ibid,, XII,
11 :OEuvr., ibid., p. 471, F;— le 14% II Bois,

III, 4: OEuvr., p. 115;— le 15% Job.. XXXIX,
23 : OEuvr. . 1. 11 , p. 17 , F|; — le 16% ibid.,

XLI,13:OEu\r.,iV;à/.,p.l8,*E;— le17%Isaïe,
III, 22 : Œuvr., ibid., p. 25, E; — le 18% ibid.

,

X, 26 : Œuvr.,iôta\, p. 39, B; — le 19% Jé-
rém., Ll, 41 (Voyez Rosenmiïller, Srhol., pur.

VIII, vol. I, p. 350 et suiv.) ;
— le 20% Ezéch.,

IV. 2 : OEuv., ibid., p. 169, B; — le 21*, ibid.,

XVI, 16 : Œuvr., ibid., p. 178, F; — le 22%
ibid., XX, 29 : OEuvr., ibid., p. 183, D;— le

23, XLlV,30 : OEuvr., ibid., p. 200.D; —lé
24% Dan., VI, 19: OKuvr.. ibid., p. 212, F;

—

le25-,{6id.,VII.;2 : ŒuvT.,t/jM.,p.217.A;—
et enfin le 26% Zach.,V,7 : Œuvr., ibid., p.

291, B.

Tels sont, continue l'auteur, les princi-
paux endroits dans lesquels saint Ephrem
explique, comme étant obscurs, des mots de

la version simple, et leur en substitue d'au-

tres. Dans quelques-ans même, il marque de
l'hésitation et de l'embarras sa cherchant à
les expliquer; dans d'autres, H en indique
l'origine ou la patrie , et donne A entendra
qu'il les regarde comme étrangers. 81 quel-
qu'un pense que ces i x< m pies -ont trop peu
nombreux, en égard à l'étendue de nos com-
mentaires, <|u il se rappelle que saint Epi

écrivait moins des commentaires «pie des

scolies: de manière qu'il ne met quelquefois

point la main i des chapitres entiers pleins

de difficultés, et ne les effleure même pas;

peut-être serait-il plus juste dédire que ce

qui nous resle des écrits de saint Ephrem, i o

sont moins ses livres dans leur intégrité que
des extrait! de ses Œuvres. Telle est mon
opinion, cl je suis persuadé qu'elle ne

\

Ira pas invraisemblable à cens qui sauront
<|ue ces livres ont été copiés et publies dans
ce qu'on appelle lu Chaîne. Ce qui me con-
firme plus particulièrement dans mon senti-

ment, c'est que j'ai ru les Syriens citer des
passages les commentaires <le saint Ephrem,
des passages même qui sont commentés et

expliqués en sj riaque comme obs< ors, et que
je n'ai pu cependant retrouver dans ses Œu-
rreSi Je n'en citerai qu'un seul exemple,
que je choisis de préférence, [tarie qu'il a

rapport à un mot syriaque •;-»{ ,:;.,. .r, si je

ne me trompe.

Ce passage roule sur le vers. 17 du chap.
XXX (le Josue : en voici la traduction : Scolie)

dp saint Ephrem : Hroro est un long pieu nu-

quel on attache un morceau d'étoffe . rt i/ue

l'un place sur le haut d'une montagne ou d'une

éminence, comme un siyne ou un but pour être

aperçu de loin. Ce passage devrait se trouver
à la page 72 du tome II des œuvres de saint

Ephrem, mais on l'y chercherait inutilement.

Peut-étreque, si nous avions encore tout ce

qu'il a écrit sur les livres saints, nous trou-
verions un bien plus grand nombre d'exem-
ples de ce genre : car, les Syriens paraissant

avoir un goût plus prononcé pour les com-
mentaires qui tendent à reformer les mœurs,
et s'attachent plus spécialement aux sens

mystiques et allégoriques , rien d'étonnant

que les auteurs de ces Chaiito aient rejeté

comme des bagatelles pleines de difficultés

les explications verbales et littéraires même
les plus approfondies, pour s'attacher à ce

qui leur paraissait plus propre à nourrir la

piété. Ce que je sais certainement, c'est quil
se rencontre des scolies de ce genre dans les

manuscrits les plus anciens, sans nom d'au-

teur. J'en réserve quelques exemples pour
une autre occasion.

Ces documents, choisis parmi beaucoup
d'autres que j'ai laissés de cote parce qu'ils

ne me paraissaient pas assez appropriés au
sujet , je les abandonne aux réflexions des

savants : pour moi, je ne porte point de ju-

gement; j'élève des doutes, je débats la cause,
je produis des témoins: et. ne me COnsi lerant

encore que comme un apprenti et un ) nr

novice dans cet art, je n'ai garde de me con-

stituer préteur Que ceux donc qui se croient

déjà en étal de prononcer sur ces matières,

écoutent et jugent. J'ai cru que c'était relire:
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«les fruits très-abondants de mes premiers

travaux en ce genre, de pouvoir recueillir et

livrer au public de nouveaux documents qui

pussent déterminer les savants à remettre en

question l'âge et la patrie de celte version.

Quoique nous n'ayons aucun témoin an-

térieur à saint Ephrem en faveur de la ver-

sion peschito (1), je tiens pour certain néan-

moins qu'elle est beaucoup plus ancienne

que lui, si elle a eu Edesse pour patrie ("2).

Les Syriens en doutent; il faut donc premiè-

rement en rechercher la patrie , ce qui n'est

pas une tâche difficile; puis ensuite on en

pourra connaître aussi la date.

§ VI. — Quelques mots sur tes éditions corri-

gées et les versions du texte dit peschito.

Je devrais ici peut-être énumérer les di-
verses éditions de celte version et en faire la

description; mais n'ayant rien trouvé dans
les auteurs sur leur histoire, ce serait aller

contre le but que je me suis proposé que
d'entraîner mes lecteurs dans un examen
critique de ces éditions : je dirai un mot seu-
lement de l'édition des nestoriens.

Je pourrais très-bien en faire l'objet d'une
élude approfondie : car la bibliothèque du
Vatican en possède un célèbre manuscrit,
dont peut-être j'aurai l'occasion de parler
dans l'autre volume. Jacques-Georges Adler
en a fait l'éloge , et en a décrit l'ordre des li-

vres (3).

Lorsqu'il fut question , dans la chambre
des communes d'Angleterre, d'acheter les ma-
nuscrits de Rien, et qu'on nomma une com-
mission de députés pour traiter cette affaire,

des experts furent appelés pour déterminer
la valeur et le prix de ces manuscrits. Parmi
les manuscrits syriaques je vois comptées
par le savant Samuel Lee, professeur de lan-

gue arabe à Cambridge, les versions bibliques

des nestoriens et des jacobites (4). Je fais re-

marquer ceci , pour qu'une expression trop

peu cxacle n'induise personne en erreur : car
les jacobites aussi bien que les nestoriens ne
se .servent pas d'une version différente de la

noire. J'ai parlé précédemment des pre-
miers (5) ; Adler dit la même chose des se-

conds (6). Or Barhébrams, dans sonCommen-

(1) It:i Beriholdt, dans Do Wrtte, Lehrbuch der liistor.

krilis. Einleilung. 2' éd. lie rot. 1822 p. 112.

(2) Micliaélis prétend que la version du N. T. a proba-
blement précédé la traduction de l'Ancien Testament (In-
trod., cic, éd. cit., I. II, part.l, p. 23; maislisez surtout la

noie de Marsh., pari. II,
| .534). J'aime eepend intrniouxïiire

avec White ; « S'il a clé fait une version des livres sacrés
es syriaque sous Abgare, c'a été de l'Ancien Testament
en hébreu. » (Préi. a la version phfloxénienue, p.O.)

(3) Kurze Lebersiclil seiner biblisch-kntischeu Reise,
nacli Rom.,pp 103, et suiv.

(I) «Il y a des versions de la Bible des nestoriens et des
jacobites : comme les deux sectes se sont séparées dès
l'an 500, il pourra ôire important de les comparer au sujet
uespassages contestés. » (Bulletin univ., 7< section, juin

1825, p, loi.
)
Quels sont ces passages? Déjà Ailler a j ro-

dini ceux qui appartiennent au Nouveau Testament (Ver-
sions syr. du N.'l.,eic, pp. 3!) et sniv.; et Kurze Uebcrs.,
etc., pp. '.y.) et suiv.). Mais quels sont ceux de l'Ancien Tes-
tament ?

Ci) P. 108, note.
'<>) Ich mâche flber diese iïandscriften ( xcsloiïmtum sci-

cM,(derenText,die Sii/i»fc.c ist, nur eine Aumerkung, etc.

taire, presque à chaque page, comme le l'ait

observer Assémani (1), cite des variantes du
lexle des versions nestoriennes

; je les ai exa-
minées avec beaucoup de soin dans le ma-
nuscrit de Barhébraeus cité plus haut, et j'ai

reconnu que tout se bornait presque à des
différences dans les points et les accents , à
l'exception peut-être d'un ou de deux endroits
que je ne me rappelle plus en ce moment; et

même encore ces différences ne roulent-elles
que sur des choses qui ne sont absolument
d'aucune importance. Je donnerai des exem-
ples de ces variantes lorsque je parlerai plus
loin de la version karkaphensienne.

Qu'il y ait plusieurs versions, des versions
arabes surtout, qui tirent leur origine de la

version syriaque : c'est ce que tout le monde
sait, si je ne me trompe. Michaëlis, après
Simon, a pensé que la version arménienne
du Nouveau Testament vient de la même
source (2). Quant aux livres de l'Ancien
Testament , les auteurs ne paraissent pas
d'accord : car, tandis que les savants les plus
versés dans la connaissance de la langue
arménienne affirment qu'ils s'accordent avec
la version des Septante (3) , on cite Barhé-
brœus, qui déclare formellement que c'est un
fait connu, qu'ils ont au moins été refaits

sur le texle syriaque. Ce passage a été pro-
duit pour la première fois par Walton (4),
auquel l'ont emprunté tous les autres qui
l'ont cité depuis: mais déjà, avant d'avoir
pris connaissance de ses prolégomènes, et
dans un autre but, je m'étais approprié ce
passage que j'avais découvert dans le Codex
du Vatican; d'où il résulte clairement <jue
Barhébraeus n'exprime pas un fait connu,
mais bien une conjecture de sa façon. Ecou-
tez comment il explique le v. 2 du psaume
14 : Parce que vous n'avez pas besoin de mon
bien; Symmaque :Je n'ai point d'autre bien
que vous; le texte arménien dit, ainsi que
le syriaque, El mon bien vient de vous.
De là il résulte évidemment que, quoique,
les Arméniens aient traduit sur le texle grec,
ils ont cependant comparé leur manuscrit
avec le syriaque, et l'ont fait accorder avec
lui dans toute son étendue (5). Wallon n'est

(Kurze Uebers , etc., p. 103) « Der syrische Text dieser
Haudsrhrihon(,U'sJoi\) isldie allé syrische Kircheuversion,
die simples. » (ibiit., p. 1)9.)

(
I
)
Bibliot. orient, t. n, p. 283.Le savaniauteur remarque,

au même endroit, que Barhél)r;eus cite deux lois le Codex
du patriarche Michel, savoir, sur la Genèse, XII, et sur le

Cantique des cantiques. Dans le Codex du Vatican, je n'ai

point trouvé de citation de ce genre au premier endroit
indiqué, et le commentaire sur le Cantique des cantiques

y manque absolument ; car il est mulilé, connue je l'ai déjà
dit (-ncoiuniimc.ini. Mais dans la préface auliwe des Juges,
on trouve écrite , de la main de l'auteur, à la marge, une
scolie, awc ce turc : ne n. Michel val iarche. Il y parlé
de Faut eiir du livre des Juges, et. l'on n y voit rien ce; eudànt
qui seule la critique. Je n'ai trouvé nulle part ailleurs de
scolie de ce genre; peut-être bien qu'il y avait des an-
nulations semblables dansle manuscrit maronite dont s'est

sén i Assémani.
(i)Introd., etc., ut supra; voyez cependant part. Il, p. 614.

Lacroix est d'un sentiment opposé, et nie même qu'elle

ait été rebile (rhesaur r.visi., t. ni, p. m).
(3) Ainsi Lacroix (ibid., p. 201), et Bredeukamp( illge-

meiné niblini., t. iv, pp. <r>2 etsuiv.).

U) Prolef.p.91.
j.'i) Cod. du Val., loi. H6, verso.
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pas ici d'accord avec Barbébrani. Ce qu'il y
.1 toutefois de certain, c'est que la rersion
arménienne el la rersion lyrfaqoe ne s'a*

cordenl |ias ensemble sur tons les points.
Souvent Barhébrssus cite la version armé-

nienne du lirre des Psaumes] mais jamais,
que je sache, (•«•lie dos autres litres, lien
tant dire de môme de la version copte, qn'il
cite sous le nom de version égyptienne, dans
son explication de presque tous les psaumes.
De la manière qu'il la produit, on dirait pres-
que que les Syriens auraient eu une version
vulgaire faite sur l'arménienne. En roici un
exemple tiré de son Commentaire sur le
psaume X : Les tépulcre» ouverts de Gagro-
thun ; le texte grec porte : Ln,r Botiet
tépulcre ouvert ; l'Arménien Gogort avec
Zkopho dans l'un et l'autre, (lj etc. Pour-
quoi s'arrêter à une pareille dispute sur les
points

, s'il est question du texte arménien ?
C est pour la même raison qu'il discute aussi
souvent sur les points du texte grec; mais il

est constant par la comparaison qui en a été
faite par Hrunsius

, que Barhébnsns, lors-
qu'il cite le grec. veut parler de la version
syriaque faite sur le texte grec (2)

Si l'on me demandait pourquoi il cite le
copte et l'arménien dans les Psaumes, tandis
qu'il ne les cite jamais dans les autres
livres, je trancherai le nœud de celte diffi-
culté au moyen du superbe manuscrit polv-
glollc Barbérin , marqué du n° lui. Il con-
tient en effet le livre des Psaumes écrit en
«inq langues (3). La version copte occupe la

H)Cod du Vat., fol. 82, verso.
(2) Repertorium liir biblisch. und morgeul. Lit. t. \ m,

p. 95.

(3) Le lecteur savant trouvera un spécimen, quoique

KVANGtiUQUE. 80

COlonne du milieu, qui est la [dus large, et
les autres langMS '•"lit ainsi dis|

l thiop.
, |

Syriaque,
\
Copte, i Arabe, .!;-

me n.

Comme le manuscrit commence par la

gauche, il est certain que la version svi
que n'est pas la principale de toutes , mus
plutôt la copte, (pu occupe le milieu,qnoiqtja
ce manuscrit ait été écrit par nn Syrien . <>u

du moins pour l'usage d un Syrien 1). Il ne
me parait pas invraisemblable de penser
que Barhébrsras, en expliquant le lirre des

Psanmes, s'esl terri de ce manuscrit : de
manière que, presque sans trarail, il pu
consulter , dans presque tous l<s m rseti

langues qu'il savait; mais comme cette i

source lui manquait dans les autres lin
il n'a pu les comparer a\ec le même soin.

Imparfaitement exact, dans la planche insérée dans le

loi. (ini. terte, du t. n des Etang. Quadrup. de l'ill

lot. BUncbuii nome, 1749 (n 5). Il \ en (murera dm
description, p.629. Ce nunuM lit est digne d être pub
du moins d'être consulté en entier. Je l'ai consul
différeras endroits, et j'y ai trouvé des variantes di(

d'être notées; Peu donnerai uuoudeux exeneptes en pjr-
l.iiii de la version karkaptiensienne.

( I) Ce <|ui me lait dire cela, ce n'est pus que le syrUque
\ soit écrit avec plus de netteté; car les lettres syriaques

y sont bien pl<is informes que 1rs autres
qu'il a é;é écrit

i
ar un Syrien , pane que, à la osarf

lérieure, il jra une suiic continue de su.lies en svruque
et de la même main qui a écrit le texte. Or quel autre
qu'un Syrien eût |iu y ajouter ce commentaire? Il t

que jusqu'au milieu du Ps. XVHl; et, comme la ma
disparu, rongée par la dent du temps, il est três-diilk île

a entendre. Voù i cependant, comme exemple, le omiimen-
cernent du PS. \, contre les riches qui o| prin

les pauvres : Pourquoi, Seigneur, etc. ; Ceci nous montra
la patience de Dieu; loin : Ceci bit allusion au secours et

non a la nature. C'est ainsi qu'il explique tout le reste

brièvement.

l9i£on3r£ parti*.

OU L'ON DÉCRIT POUR LA PREMIÈRE FOIS LA VERSION KARKAPHF.NSŒNNE.

NOTIONS POUR SERVIR A I.'niSTOlRE DE LA VERSION K ARK APIIENSIENNE.

§ 1. — On expose les opinions des savants sur
l'existence et les caractères du texte karha-

phensien.

Le savant Assémani , en parlant de ce que
Georges Barhébrœus a fait pour l'intelligence

des livres saints dans son Commentaire
,

ajoute ce qui suit par rapport aux documents
sur lesquels s"est exercée sa critique : On
cite encore deux autres versions syriaques,

outre la version simple, pour lai/uclle il montre
une affection toute particulière; savoir, la

version héracléenne et la version karkaphen-
sienne , c'est-à-dire celle des montagnes, dont

font usage les habitants des montagnes (1).

Quelle est la version ainsi désignée , quel en
est le caractère ? c'est là une question sur
laquelle les savants sont partagés et d'opi-

nion différente. Car, comme on le voit, le

savant Assémani
,

qui est notre coryphée
dans ce genre d'étude, pensait qu'il l'agiss lit

ici d'une véritable version; et Jean Datid

Michaëlis, se rangeant de son avis , pensait

que c'était une version à l'usage îles aesto-
riens montagnards (1}. Mais Jacques-Georges
Chrétien Adler prétend au contraire qu'il n'a

jamais existe de version de ce nom. Voici

ses propres paroles : « Lesnestoriens, dans les

rites sacres, se serrent d'une ancienne ver-

sion syriaque , qui n'est point la version car—

eufensienue au» le savant Michaèti» veut leur

attribuer, en s'apput/ant sur l'autorité de

Grégoire Barhébrœus. Bien plus, celle version

carenfensienne n'est point , «1 <y qu'il nous

parait, une version particulière, mais un
manuscrit célèbre de la version syriaque

vulgaire; » puis, après avoir cite une ou deux

(J)Bibl. orient , t. Il, p. 283. (1) Introd., etc.. t. I, part. I, p. 74.
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variantes du texte, d'après Barhébraeus , il

conclut en ces termes : Ce ne sont certaine-

ment pas là des leçons d'une version différente,

mais des variantes du texte d'une version vul-

gaire (1). Cajélan Bugati professe une opi-

nion peu différente de la précédente, que ce-

pendant il n'exprime qu'en doutant , de la

manière suivante : Grégoire Barhébrœus at-

teste qu'il existait jadis en Syrie plusieurs

versions des livres sacrés , qui peut-être n'é-

taient que diverses éditions d'une seule et

même version
,
qui est la version simple

;

parmi ces versions étaient Vhéracléenne et la

karkaphensienne, c'est-à-dire celle des monta-
gnes (2). Il paraît évident que cet illustre

auteur n'a eu recours à cette conjecture,
quoique heureuse sous certains rapports

,

que parce qu'il pensait que la version hé-
racléenne, qui n'avait pas encore alors été pu-

bliée , n'était qu'une édition de la peschilo.

Si l'existence même de notre version kar-
kaphensienne était encore en question, quoi
de surprenant qu'on ne sût rien de son ca-
ractère particulier? Aussi Eichhorn la range-
t-il au nombre des versions faites sur la ver-

sion grecque des Septante (3). C'est égale-
ment l'opinion que paraît suivre le savant
Jahn

,
qui avoue cependant qu'on ne connaît

de certain que le nom de celte version [h).

li faut encore y ajouter De Wclte,qui ne doit

pas être censé d'un avis différent , puisqu'il

la compte au nombre des versions faites sur
le texte grec (5). Jusqu'ici donc tout ce qui

concerne cette version ou édition est resté

enveloppé de ténèbres; mais puisque, par un
heureux hasard, il m'est donné de produire

à ce sujet quelques renseignements certains,

ceux qui cultivent les lettres syriaques vou-
dront bien , je l'espère , me pardonner , si je

prends la liberté de parler, non seulement
des livres de l'Ancien Testament, pour les-

quels je destine ces notions ; mais des tables

mêmes de la loi nouvelle.

§ II. — Le texte karkaphensien est contenu
dans le Codex CL1II du Vatican.

Mais où faut-il aller chercher ce texte, si

ce n'est dans le plus riche arsenal de toutes

les sciences qui soit au monde, je veux
dire, la bibliothèque duVatican? Adler l'avait

déjà parcourue pour y trouver celte version;
il avait feuilleté, mais en vain, les manu-
scrits syriaco-bibliques; il lui était arrive ce
qui esl également arrivé à beaucoup d'au-
Ires, savoir, de trouver une chose lorsqu'il

en cherchait une autre : car s'il n'eût cher-

(!) Versions syriaques du Nouveau Testament, etc.,

p. 33.

(2) Daniel, suivant l'édit. des Septante, de Milan, 1788.
prêt'., p. 15, nota *.

(î) Zum gricchischen Stamm gehœren die versio fiqu-
roia die versio karkapliensis beim Grogmïus Barhé-
braeus, u. s. w., c'esl-à-diro « la version figurée,... et la

version karkaphensienne paraissant être d'origine grecque
d'après Grégoire Barhébraïus. » etc. Eiuleilung, ut supra,
t. I, i>. 459. Voyez aussi p. 482.

(l) Einleitung in die Gotll. Bfich. des. A. B. vienne,
180/!, t. i, p. 20:>; et àekermann, Introd. aux livres saints
de l'Ane. Test., vienne, lH2."i, p. 88.

(5) Lehrlxich dev historisch.krUischen Eiuleilung. etc.

Berlin, 1822, p. 96.

ché avec tant de soin la version karkaphen-
sienne, nous n'aurions pas entre les mains
les précieux documents que lui ont fournis
les manuscrits des nestoriens en faveur des
lettres syriaques (1). Il y avait cependant un
document publie qui pouvait faire espérer de
découvrir enfin cette version , si elle existait
réellement. En effet, dans le catalogue des
manuscrits syriaques transportés dans les
armoires du Vatican par André Scandar, qui
est joint au second tome (2) de la Bibliothè-
que orientale, il est fait mention d'un Codex
intitulé : Onomasticon, ou leçons de l'Ancien
et du Nouveau Testament, suivant la tradi-
tion clcs Karkaphites. Ce Codex, qui porte le
numéro XXII, est désigné sous le titre de
recensio et punetatio, des mots difficiles qui
se trouvent dans la version syriaque de l'An-synaqi
cien et du Nouveau Testament, par Jacques
d Edesse (3). Adler n'a certes pas v U ce do-
cument, car il n'eût pas négligé un si pré-
cieux manuscrit. Je ne crois pas non plus
qu'il ait été aperçu par Eichhorn, qui, touten
nommant (4) l'ouvrage de Jacques d'Edesse
que nous venons de citer, ne parle aucune-
ment du titre qui se voit sur le revers de la
feuille, ni en cet endroit, ni lorsqu'il traite
de la version karkaphensienne. Je m'étonne-
rais pareillement que Marsh, averti d'abord
par Henri Paulus de l'existence de ce manu-
scrit, décrit par Assémani, n'ait pas plus
songé à le consulter que les citations de Bar-
hébrœus (5), si la description de ce Codex,
donnée par Assémani dans sa Bibliothèque
orientale, n'était pas tellement imparfaite

,

qu'on doive la regarder plutôt comme un
glossaire que comme toute autre chose.

J'ai donc résolu de parcourir ce manuscrit
que j'ai trouvé indiqué dans un catalogue
publié sous le nom de Jacques d'Edesse (G),
et portant le chiffre CLI1 (maintenant CL11I),
dont je donnerai bientôt la description. Ce
livre ne contient pas seulement des mots,
mais des passages presque entiers de plu-
sieurs chapitres des livres saints ; de sorte

(1) Voici ses paroles : « Deslo wicliliger sind einige
andere von den Nesloriauern geroachte Ahschriften des
ganzen Neuen Testaments, gleichlalls von der altern Lie-
bersetzung. Ich weiss nient, dass sie von Gttlehrten bisher
untersucht worden.und sie wiirdeu vielleiclit auch meiner
Aufmerksamkeit entgaogen, wenn ich uicht uaca einei
anaern Uebersetzung, die den Neslorianern eigeu sein
soll, uud von Barhébraeus die Karkufische (momana) «e-
nannt wird, gosuehi halte. Von dieser fand ich keine
Spur, aber bei der Gelegeuheil, ward ich mit den m sto-
rianiseben Abscbriiton der gewœhulichen Kirchenversion
bekannt. » Adler, Kurze l'obcrsiclit. etc.pp.97, 98. Ju ne
joins pas ici la tiaduction de ce passage, parce que j'ai
donné le sens des mots, en tant que cela nous concerne,
dans lo texte.

(2) P. 500.

(3 Ibid., p. 499.

(4) Libi supra, p. 478
(5) Ad Michael Introd., etc., t. i, part, il, p. 582.
(ii) Catalogue des manuscrils de la bibliothèque aposlo-

liquedu Vatican., part, i, t. i, Rome, 178:), pp. 287 et suiv.
Ce manuscrit s'y trouve décrit mais avec peu d'exactitude
en quelques points. Il y esl appelé necendo verticales eu
montana ; et c'esi smis ce nom, dit-on, que lesjacobites et
les maronites sont désignés parles nestoriens. On y ex-
posa l'ordre des livres en citant les premiers mots de elia»

cun
; puis on y reproduit les inscriptions ou épigra| lies,

niais d'une manière assez imparfaite , comme nous le ver-
rons en son lieu.
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qu'il fsl hcile .111 moins «le ici onnailre If ca-

ractère du texte, f
l<i L'auteur cite pour

ixemple : i an passage de la Genèse, en. l.,

2-7, qui se trouve dans le maiiiiM lit en qu<

tiou, fol. H . ver$o; i le commencement de

l'Exode; .'( an morceau du premier chapitre
(l*s Lamentations de Jérémie ci enfin un
passage tiré du Nouveau Testament, qui te

trouve en saint Matthieu, 1, 1K.)

Le litre d'un ouvrage qu'on ht sur le i

de lu première feuille peut se traduire ainsi :

Avec l'unie et lesecourtde In Ironie sainte et

eornubstantielle du l'ère, du Filt si du Saint"
l'.sprii vivant et saint, nous entreprenons d'é-

crire un petit livre sur lu ponctuation et tu

inmni're de lire l'Ancien et le \ouveuu Testa-

ment, suivant la version karkapheneienne.

Ce litre paraît s'exprimer d'une manière
assez claire; il est deux choses cependant

qui peuvent faire naître quelque dou'.e. Pre-

mièrement le texte de ce Codex ne s'écarte

presque en rien de la version simple, comme
il esl évident par les exemples que je viens

de citer; secondement on pourrait objecter

qu'à la marge même du manuscrit, des leçons

kar/mplie nsiennes sont notées comme différen-

tes du lexle, non moins que celles de la ver-

sion liéracléenne. En voici des exemples :

1° Isnïe, Vil, i ;
— 2° Actes des a|>., v, 31 ;

— 5" ibid.,

vin , -27
;
— i" Ibid., IX,36 ;

— o° Ilnd.,\, l ; — G" En.

;eix Rom., XV, -28; —7° ibid.. \\i, Il ;
— S' Titre île |'é-

ittlre aux Colossicns; —9° s. Manu., XM, 17; — 10" ibid.,

XXI, 1 ;
— 11° ibid., XXVI, 50; — 12° Ibid., xwii, 16.

Ce sont là tous les endroits où l'on trouve

citées en marge les leçons karkaphensiennes.

Ces deux objeclions sont faciles à résou-

dre; et d'abord, quant à la première, il est

certain que le texte est essentiellement un
avec celui de la version pesebito, quoiqu'il

s'y trouve néanmoins des différences assez

notables pour lui mériter le nom d'édition

revue et corrigée du texte primitif. J'expose-

rai plus tard ces différences, lorsque je par-
lerai du caractère propre de notre version.

C'est pour cela que, dans la dissertation pré-

cédente, j'ai averti d'avance que, par le nom
de version, il ne fallait pas entendre littérale-

ment une version réelle et véritable. Quant à

la seconde difficulté qui se présente, j'avoue

que dès que je suis venu à parcourir le ma-
nuscrit , elle m'a paru de telle nature que
j'aurais cru perdre mon temps et ma peine

de chercher le texte karkaphensien là où je

voyais apposées à la marge des leçons diffé-

j
rentes de cette version; mais ce serait lom-

• ber de Charybdc en Scylla que de raisonner

ainsi ; car, a la marge du Codex, on trouve

beaucoup plus souvent citées des leçons diffé-

rentes du texte peschito, non moins que de

la version liéracléenne. Reste donc toujours

la même difticulté à résoudre , si l'on veut y
voir notre version simple (1). 11 y a plus :

c'est que le texte qui nous occupe ici est for-

mellement déclaré distinct du peschito. En
voici un exemple : Ep. aux Rom. VIII, 15, on
trouve à la marge la scolie suivante ajouter au
texte : Simple, Abo(2). Selonle grec, dit fkio-

I) Je citerai plus loin toutes ces leçons diverses.

i) Ce litre «i«i i. lorrcsnoud a bienheureux ou saint, et;

dose, laleçondu texte eH pitu truie (pluicon-
>i'i>/r<< qm cette leçon-ci, gui eist celle

du h to. Je pourrais faire desremar-
qu< i surpresque toutes ces citations : je pour-
rais dire, par exemple, de la troisième .

<!<• la

quatrième et d< s autres, qui
i elui qui a et m

ces ligues s'esttroropé, parce que la leçon mise
à la marge ippartii ni a la rersion peschito,

tandis que celle 'lu texte appartient j^utôt à
la karkaphensienne, qui se rapproche da-
vaniage du gre< . C'est ce qu'a remarqué lui-

même un de ceux en la possession duquel ce

Codei s'est troui e, lequel a vonlu corriger le

troisième de ces passages par une note écrite

à la marge. Le cinquième ne me parait pas
moins suspect d'erreur; car je pense que la

leçon qui est écrite à la marge n'a pu \ruir

que du troisième verset , où le copiste aper-
cevant quelque variante avec un autre exem-
plaire, a cru y voir une différence et l'a no-
tée. C'est ce qui me porte à regarde!
différents texles si souvent cités comme des
variantes d'autres manuscrits.

Qu'ajouterai-je de plus? nous cherchons
ce texte karkaphensien que Rarhébr&'us seul

nomme et cite quelquefois. Ailler nous four-

nil deux passages où il parle de la rersion
karkaphensienne et la blâme. Ces deux pas-
sages sont tirés du Ps. CXXWI. 1, et du
Ps. CVII , 23. Je n'ai pu par moi-même
vérifier cette citation, par la raison que le

Codex de Rarhcbrœus, qui est au Vatican, ne
va pas au delà du Ps. XXXVII, ainsi que
je l'ai remarqué dans la dissertation précé-
dente.

A ces deux leçons karkaphensiennes je

pourrais en ajouter une autre citée par le

même : elle est prise au l's. XXVI. 6.

J'ai cherché ces diverses leçons dans notre
manuscrit, el ce n'a pas été en vain. Le pre-

mier verset du Ps. CXXXV ne se trouve
point, il esl vrai, reproduit dans noire Co-
dex; ce qui fait que je n'ai pas pu le vérifier;

mais, au Ps. CVII, fol. 57, on trouve la phrase
citée par Barhébrasus. Deméme, auoommtu-
cementdu Ps. XXVI, fol. 51. verso, on trouve

la leçon citée aussi par Harhébneus, Et je me
suis souvenu de votre autel. Je n'ai pu trouver
d'autres citations tirées du texte karkaphen-
sien ; si ceux qui ont entre les mains les œu-
vres complètes de I? irhebra?us en peinent
trouver, je les comparerai volontiers, pourvu
que ces passages se trouvent dans mitre m i-

nuscril. Ces deux exemples cependant suffi-

sent pour démontrer que le lexle karkaphen-
sien est enfin heureusement retrouvé, non
en entier, il est vrai . mais asseï du moins
pour en étudier et apprécier le caractère.

§111. — Description du manuscrit kurkaplnn-
sit u

.

Mais avant d'en venir au texte lui-même.
il esl bon de donner la description de ce ma-
nuscrit célèbre : il contient en effet plusieurs

choses dignes dr remarque.

qui est resté jusqu'ici inconnu, esl uujours donné a la

version peschito U la marge du uiauuxnt doul il esl M
question.
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Ce manuscrit est in-folio, comme l'on dit,

en parchemin, et écrit sur deux colonnes dans

chaque page. Le parchemin en est épais et

jaune; l'encre est pâle et peu marquée, sur-
tout dans les points, de sorte qu'elle est sou-

vent très-difficile à distinguer du vermillon

qui sert à indiquer les points diacritiques et

le commencement des livres. Quelquefois ce-

pendant il arrive que la même feuille qui

d'un côté paraît presque entièrement effacée

par le temps , semble de l'autre côlé avoir

été écrite tout récemment (1). Vers la fin du
livre, on voit, en plusieurs endroits, des lettres

refaites après coup, mais avec tant de soin
,

qu'on n'a rien changé à leur forme primi-

tive (2). 11 est certain que le manuscrit a été

écrit tout entier de la même main.
On connaît l'histoire et la date de ce ma-

nuscrit par des inscriptions, dqnt plusieurs

commencent à la dernière feuille. Je les

reproduirai en entier. La première ,
qui

est écrite en lettres eslrangèles , peintes

en vermillon , tandis que les points placés

entre les mots sont en azur, peut se tra-
duire ainsi: Louange au Père qui fortifie,

et au Fils qui aide, et au Saint-Esprit qui se-

court, maintenant et toujours, et dans les siè-

cles des siècles. Celte invocation est suivie

d'une épigraphe écrite de la même main que
le livre, mais en lettres qui se rapprochent
davantage de la forme moderne. Elle peut se

traduire de cette manière : Ce livre a été' ache-

vé l'an 1291 des Grecs (c'est-à-dire l'an 980 de

l'ère chrétienne), dans le couvent ou monastère
du glorieux, bienheureux et saint Aaron , au
mont Sigara (3), dans le ressort de Calisure, du
vivant de nos bienheureux patriarches Jean et

Menna , et de notre religieux évéque ( de ce

lieu) D. N. Celui qui a écrit ce livre de son
mieux est David, un pécheur quia besoin que
Dieu lui fasse miséricorde ; et qui, religieux de

profession, est revêtu, sans l'avoir mérité, de
l'habit religieux; son ordre est celui de diacre,

et il est connu sous le nom d'Urin, village du
ressort de Gère (k). Que tous ceux qui liront

ce livre prient au nom de Notre-Seigneur ;

que le Seigneur rende èi chacun selon ses priè-
res, et que les miséricordes du Seigneur descen-
dent sur nous tous. Ainsi soit-il.

Qu'il me soit permis de faire remarquer
ici qu'il existe une lettre de Jean, patriarche
des jacobites , à Menna d'Alexandrie , et que
cette lettre se trouve dans le second tome de
la Bibliothèque orientale, depuis la page 133
à la page 139.

(I) C'est ce qu'a remarqué au sujet du fameux maini-
scrit parisien du Pentaleuque, le savant ei irès-illttstre De
Sacy [Eichhorn, ,///</. biblwt., t. vin, p. '68l\.

Jzj Le môme. Unit., p. suiv.

(3j Les écrivains, comme nous le verrons plus loin, ont
parlé quelquefois de ce monastère. Sigara est «m inouï que
Ploléraée dit être presque le prmci] al de la Mésopotamie
Jfr, |UV cvr< b

*J| Ut«*«ta|ùa xa-tovouàÇnai ti tt Mcwwv 5?o; xal

J;w; {céol.. I. v, cli. 18, éilit. d'Amsterd. 1805, p. 142),
Coiiïoltez Assémani , r.iblioi. orient., t. Il, dissert, sur les
'""""l'Ii !'• H7; cit. III, part. II, p. 177i)

;
quant à Ci

liiure
, voyez a l'endroit le premier cilé, p. 80.

( ' i Probablement hfte, que Ploléinêe place sur la rivi
occidentale de l'Euphrate, non loin de Béroé, [ibid., p

Après quelques ornements vient la troisiè-

me épigraphe, écrite de la même main, et qui
est conçue en ces termes : Dieu miséricor-
dieux, ne rejetez point avec mépris de la face
de votre miséricordieuse humanité votre pau-
vre et faible serviteur David, qui a écrit ces
pages avec les forces que vous lui avez don-
nées , et qui n'y a pas apporté peu de soin.
Quant aux fautes qui m'y sont échappées, à
moi qui ne suis qu'une masse de boue (c'est-à-
dire un homme fa'ble et fragile), soyez-moi
propice, ainsi qu'à tous mes parents défunts,
et rendez tous les fidèles défunts dignes de par-
tager le sort bienheureux de vos saints, par un
effet de cette miséricorde qui vous a fait em-
brasser la croix. Ainsi soit-il.

Mais toi, sage lecteur, lorsque tu auras reçu
ce livre et que tu en auras retiré du profit,
lorsque aussi lu auras accompli le précepte du
Seigneur, qui demande de ses serviteurs des
prières dignes de lui être offertes, c'est-à-dire
lorsque tu auras invoqué le secours de tous les
saints , et principalement de la bénie et tou-
jours vierge, la bienheureuse Marie, demande
pour moi avec instance, clans tes prières, les
grâces dont j'ai besoin; et si tu trouves quelque
erreur, corrige-la, je t'en supplie, et ne fais ja-
mais retomber sur moi la faute. Bien plus, au
nom de la Trinité , la méditation et la gloire
des orthodoxes...

Celle épigrapheestsuivied'une autre doxo-
logic inscrite à la marge , et écrite, comme
la première, en vermillon. En voici le sens :

Louanges de la part de tous aux trois person-
nes divines, au Père, au Fils et au Saint-Es-
prit. Trinité sainte, pardonnez-moi mes fautes
en vue du travail que mes mains ont exécuté.
Ainsi soit-il, ainsi soit-il. Toutes ces épigra-
phes sont, à ce que je pense, de la main de
David, quoique pour celte seconde doxolo-
gie je n'en sois pas aussi certain. Elles sont
toutes environnées de quelques ornements.

Vient ensuite une autre inscription qui a
rapport au possesseur du manuscrit, et qui
est ainsi conçue : J'ai donc reçu l'imposition
des mains, c'est-à-dire la x^fo-coda.», sacerdotale,
moi icandil, le dernier des moines, fils d'André,
surnommé d'Oroch, village, en l'an 1295 (de
l'ère chrétienne 98k). Que tous ceux qui le li-
ront prient pour tous ceux qui y ont pris part.
On lit alors au bas de la marge les paroles
qui suivent : // est sorti de ce monde, plein...

"

Le reste est effacé.

Il faut remarquer que ces inscriptions , à
l'exception des trois premières, étant souvent
presque entièrement effacées , il est des mots
dont je doute. Ainsi, dans le catalogue pu-
blié, on trouve Tarach où j'ai lu dans le texte
Oroch ; mais ces différences sont légères et de
presque nulle importance.
On trouve à la page suivante une autre

inscription de la main même de David; et

,

quoiqu'elle soit fort longue, elle mérite bien
cependant d'être ici reproduite ; elle n'est

pas peu propre en effet à jeter du jour sur
l'histoire de notre texte. En voici la traduc-
tion :

Ceux qui veulent sauver de Voubli la iné-

moire de leur nom , et la perpétuer dans les
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tièclet a iruir et jusqu'à fa postéritéla plus

y eculéi . ^inscrivent sur </< - uu\ ragt r pi prêt

àenrappeler lt touvenir; et, non contenté di
crin. ils ont suiii d uimiiiiili r un i priè-

res itr cru r i/ui profileront de leur» travaux.

i\u monuments par lesquels les ancien ai

C nul unir ilr l nuls un Iti r h ni nom nui ùn< - fu-

turs étaient de$ statues ou d'autres ouvragée
étui/lis /l'uni muni rt solide il durable. Muts
moi, ù <jui nu n imposé un nom, selon l'usage

parmi les csuvres de Dieu, moi David, pécheur
et misérable, du pays de Gère , qui m été re-

vétu, quoique indigne, de l'habit monastique,
je n'ai point eu le désir de transmettre à mes
semblables, dans 1rs siècles à unir, la mémoire
de ivon nom, si ce n'est pour y puiser lu tir

(c'est-à-dire pour y recevoir le secours de leurs

prières). Nous avons accompli ici une double
tâche : car nous avons recueilli et rédigé, à

force de sueurs et de soins fatigants, tous les

prophètes et les apôtres, 1rs deux Testaments,

l'Ancien comme le Souvenu; nous les avons
corrigés avec une attention scrupuleuse, et en
comparant avec soin les divers exemplaires,
pour arriver à une exactitude parfaite.

Vous donc entre les moins desquels tombera
cet ouvrage, et qui le méditerez , lorsque vous
reconnaîtrez tout le soin qu'il a coûté et toute

ht diligence qu'on a mise à le composer, accor-
dez-moi le secours de vos saintes et ferventes

prières, selon le mérite de ma fidélité. Vous
trouverez votre propre récompense dans tes

fruits que vous en retirerez ; et vous aiderez

de vos prières ceux qui les premiers ont tra-
vaillé à cette œuvre , comme ceux qui y ont
travaillé les derniers. Par cette humble sup-
plication ,je vous presse et vous sollicite de le

faire ; soyez donc touchés de compassion pour
vos frères et vos semblables , qui implorent le

secours de vos prières. Ne refusez pas et ne
dédaignez pas de m'accorder libéralement ce

secours précieux dont j'ai plus besoin que per-
sonne, afin que ma pauvreté s'enrichisse de vo-
tre opulence, et qu'en vertu de ces prières, (a

sainte Trinité , qui est l'appui et l'aide de la

sagesse chrétienne, me soit propice. Que {Jésus-

Christ) selon son bon plaisir, corrige jusqu'à
la fin ce qu'il pourrait y avoir de défectueux
dans mes œuvres; et quand il viendra, et que la

sentence portée par la souveraine justice con-
tre tous les hommes se sera accomplie sur moi,
qu'il me reçoive en paix avec lui et me place
dans son royaume. Qu'il accorde la même grâce
à tous mesparents et amis défunts : qu'ils soient
placés dès maintenant dans la gloire du para-
dis, avec ceux gui sont morts ornés de toutes
les vertus d'une conduite irréprochable et

d'une foi pure et sincère ; et qu'ainsi , lorsque
l'âme se trouvera reunie au corps (/ni lui avait
été donné sur la terre, chacun reçoive sa ré-

compense, dans le royaume ,lc l'éternelle féli-
cité , avec ceux qui ont rédigé rt mis en ordre
ces paroles sat-erdotales (c'est-à-dire avec les

Îrophctes et les apôtres). Quoique je demande
eaucoup, obtenez-moi cependant, je vous m

supplie, au nom de la sainte Trinité , qui est

l'appui de notre sagesse, l'éternel bonheur.
Suit enfin là dernière inscription nui con-

cerne le possesseur du manuscrit. Ce qu'il

bal remarquer dans celle inscription, < et]

(|n un \ a e\ idetnmenl < opié en piosimii 1 1 d

droits, non seulement quant eni < bosx s, mais
même presque mol .1 moi, l épigraphe

|

dente. C'esl un document qui .i^ure au kan-
dil, dont ila été parlé dans les premières
épigraphes, la possession de ce manuscrit*
1 1 1 tii- écrite par une main différente des

pi r, édentes. lin roid la traduction :

J'our l'amour de In foi véritable >t immua-
ble, et pour demi m 1 1 fermes <t inébranlables

dan- la contemplation des tkoses ilnut's, qui

1/ retient les hommes, et, totem la parole de
i I • mgile, fuit germer en euj la seuunee
eh, 1 ie rt pi 11 iruse de la f'i, et lui fait rappor-

ter trente, soixante et même cent pour un ;

pouf as motifs, dis-je, QUetqUi -un- d'entre

eux ont fait des statut* célèbres d'airain, d'ar-

gent nu d Dr, d'autres ont bâti des villes pour
1 e m communauté, afin que la mémoire

de leur nom se transmit à jamais aux t

suivants, et se conservât chez ton* les h tinnes

gui doivent - 1er jusqu'à la fin des

temps; rt qu'ils tngageatSi ni ainsi les gew ra-

tions futures à prier efficacement >t perpé-
tuellement pour eux. Cest pour ces n

motifs aussi que ceua gui composent la por-
tion chérie de l)ii a, </ut se montrent
dans le degré supriWU de l'état monastique et

brûlent d'un tèle tout divin, t'il ustre moine
qui porte le nom adoptif de h'undil, et son

péri vénérable selon la chair, le bienveillant

André, et Sohdo, son fi ère , conservé par la

grâce de Dieu, ont voulu concéder à litre de
propriété, au moine Kandil, ci-dessus nom-
mé, ce livre de la ponctuation, après qu'il se

fut élevé entre eux des débats et des contesta-

tions êi ce sujet. Il est juste que le Seigneur
les récompense et leur rende selon leurs méri-
tes, en leur accordant abondamment dans cette

vie ce qu il lui plaira ; et en les n Huant di-

gnes de jouir, dans la vie future, de celte pur-

faite félicité qui est éternelle avec Dieu. Que
le Seigneur, en outre, rende aussi 1rs âmes de

leurs parents défunts dignes de ce bonheur
inamissible dont on jouit dans ce séjour céleste

et ravissant, où habite une lumière indéfectible

et des délices qui n'auront point de fin ; et

aussi de cette paix si douce et si désirable que
ion goûte dons les demeures lumineuses et

remplies d'uHégresse et de bonheur.
Que tous ceux donc qui posséderont ce livre

et goûteront avec délices tes paroles divines

qui y sont renfermées, prient distinctement
pour tous ceux qui ont pris part à sa com/io-
sition, de parole ou d'action, se rappelant
ce mot de David qui disait : M.i prière es! re-

venue dans mon sein Ps. WXV. 13 . Dites

donc: « Que Dieu, en vertu des prières des pro-
phète et des apôtres, et des supplication;* des

docteurs, dont les paroles ont été recueillies

dans ce livre, soit propice à tous ceux qui y ont

pris part ; » et pour moi aussi miseratde pé-
cheur, Joseph, le dernier des moines, je vous
en supplie, priez fidèlement.

Il résulte de tontes ces épigraphes que la

première inscription, où il est ail que ce ma-
nuscrit a été écrit en l'an 980, n'a [lis été

copiée d'un autre (comme il arri>e souvent),
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mais qu'elle détermine la date d'une ma-
nière précise. Car celte dernière inscription,

qui est écrite d'une autre main et sur une

feuille ajoutée aux autres après coup, se rap-

porte évidemment à ce livre. Or ce Kandil

qui, par ce dernier acte de concession, est

établi possesseur du manuscrit, atteste dans

l'inscription précédente qu'il a été élevé à

l'ordre du presbytérat en l'an 98k; d'où il

/aut conclure que le manuscrit avait été

écrit antérieurement. A la fin de la dernière

épigraphe, on remarque la signature suivante

en lettres estranghéliques: Fils d'André, Kan-
iil , moine, et après le second mot se trouve

«n oiseau assez grossièrement peint, pour
tenir probablement lieu de sceau.

En décrivant ici pour la première fois cette

version demeurée jusqu'alors inconnue, j'ai

pensé qu'il valait mieux reproduire en entier

ces inscriptions : car je sais que le lecteur

aurait pu soupçonner qu'on en aurait retran-

ché certaines choses propres à résoudre des

questions d'une certaine importance, ou du
moins à inspirer des doutes. Et en effet on
peut se convaincre, par ce manuscrit même,
combien une relation imparfaite, ou plutôt

une étude légère et trop superficielle de ces

choses, est capable d'égarer le jugement des

lecteurs. Dans la description de ce manu-
scrit, insérée dans le catalogue publié , la

première épigraphe reproduite est conçue en
ces termes : « Le copiste David continue en
disant qu'il a entrepris ce travail à la prière

du moine Kandil, d'André son père, de Saha-
da, son frère, etdumoine Joseph. Or, mainte-
nant que le lecteur a sous les yeux dans leur

entier toutes les inscriptions, il s'étonnera,

je pense, de ce que les deux écrivains si il-

lustres et si savants qui ont rédigé ce catalo-

gue, ont pu tomber dans une pareille mé-
prise, par rapport au manuscrit qu'ils vou-
laient décrire.

Je ne vois point d'utilité à donner ici l'a-

nalyse de ce qui est contenu dans ce manu-
scrit; Assémani l'a fait suffisamment dans la

description qu'il en a donnée dans le second
tome de sa Bibliothèque orientale, pag. 499.

Je me contenterai de quelques courtes ob-
servations ; et d'abord je ferai remarquer que
le nom de Jacques d'Edesse ne se trouve
nulle part, ni au commencement ni à la fin

des trois vocabulaires qui remplissent la

première partie du livre, c'est-à-dire les

versions des livres sacrés et des Pères grecs.

Au contraire, je produirai plus tard des do-
cuments qui ne sont pas sans importance, et

desquels il résulte qu'il est fort douteux que
le moine Joseph soit l'auteur de ce manu-
scrit. De même, Assémani n'est pas assez
exact lorsqu'il dit qu'à la marge de la ver-
sion héracléenne, les mots les plus difficiles

sont expliqués et éclaircis au moyen des mots
grecs en lettres cubitales, qu'on a eu soin d'y
insrrer. En effet ces mots grecs ne représen-
tent que des noms propres de personnes et

de lieux, et quelquefois peut-être les termes
grecs conservés d;ins le texte, pour justifier

le genre d'écriture et les points employés par
Thomas, son auteur, ou par tout autre qui

y aurait placé les points. Je fais ces remar-
ques, parce que je m'imagine qu'un autre
savant a jugé, d'après la description d'Assé-
mani, que ces mots grecs sont ajoutés au
texte pour justifier la version ou traduction

et non le genre d'écriture (1).

J'observerai enfin que ce poème des Sept
climats du monde, que j'ai cité, ainsi que le

fait Assémani comme étant d'un anonyme,
pourrait bien avoir pour auteur David Belh-
Raban (2).

Tout le manuscrit, comme je l'ai déjà dit

,

est écrit de la même main, aussi bien que les

scolies inscrites à la marge, qui sont de di-
verses espèces. Quelques-unes ne font que
présenter des variantes du texte. Dans le

Nouveau Testament on voit très-souvent la

version Peschito avec la philoxénienne et Thé-
racléenne citées ensemble sur un seul et même
passage (3). D'autres scolies renferment aussi
des variantes, mais indiquées d'une manière
plus indéterminée par un mot correspondant
à se trouve, qui est quelquefois écrit tout du
long, et d'autres fois par des mots correspon-
dants à ceux-ci : dans les manuscrits ou d'au-
tres. Les autres scolies sont ou philologiques,

et expliquent des mots syriaques qui se ren-
contrent moins souvent, oucritiques, surtout
celles d'un Syrien appelé Théodose, et alors
elles corrigent l'orthographe, ou l'approu-
vent, citant quelquefois à l'appui l'original

grec, mais en lettres syriaques. J'ai copié
exactement toutes ces scolies, je me pro-
pose de les reproduire plus loin ; elles peu-
vent être en effet d'un très-grand secours
pour l'étude des versions et des manuscrits
syriaques.

Il est un autre genre d'annotations que?je
n'ai pas connaissance d'avoir vu ailleurs, et

que je n'ai point de souvenir d'avoir entendu
nommer : c'est que toutes les fois que la

phrase du texte sacré est interrogative, on voit
ajouté en marge un mot dont le sens est in-
terrogatif. Cette sorte d'annotation n'est pas
inutile, au jugement des Syriens, pour décou-
vrir le sens de certains passages. C'est ainsi
que se trouve annoté le passage si fameux
du prophète Michée, V, 2 : Et toi, Bethléhem
d'Ephrata, tu es petite entre les mille villes

dejucla. Le dernier mot est marqué d'un
point semi-circulaire qui se retrouve égale-
ment à la marge avec le mot que nous avons
rendu par interrogatif, de sorte que le pas-
sage en question doit être ainsi traduit : Et
toi, Bethléhem d'Ephrata, n'es-tu pas trop pe-
tite pour être une des mille villes de Juda (4).

A ce terme indicatif il faut en ajouter encore
un autre, qui se place également à la marge,

(1) White, préface à la version philoxénienne, p. 23.

(2 Voyez Biblioth. orientale., t. III, part. I, pag. 2o6.

(5) L'auteur cite ici en note les premiers fragments
de la version philoxénienne avant l'édition de Thomas; et
les compare avec l'édition de White de la version héra-
cléenne. Ces fragments sont : 1° Ep. aux Rojn.,VI, 20; 2"

1 aux Corinth., I, 28 ;
3" II aux Corinth., VII, 15;4°iMrf.,

X, 4; 5° aux Ephés.,VI, 12. Tes fragments nous montrent,
dit-il, assez clairement que Thomas d'Héraclée n'a pas fut
peu de changements dans la version philoxénienne. M.

(4) Consultez cependant le savant Rosenmûll'er , S»l.
sur l'ancien Test., part. VII , vol. III. l.eïpsicli. 18H,
j). 156.



91 H MONMKAÏIO.N

1 1 1 ; i
i v, de 1.) sp.'iiilir.ilion duquel je m- mus pai

certain :.il parait cependant m- rapporter au
point didtritiqrïe. Outre ces scolies, il y a

encore <l«-s corrections et des annotation*
r nies pftr d autres m, uns cl à une époque
beaucoup plus, récente, c'est-â-oire avec des

l 'tires d'une rorme plus moderne.
Quelquefois les nombres sont exprimés

par des lettres, comme ou eu volt mi exem-
ple an 11* livre des Unis, II; 24 /•'.//., (>:i,

verso . <>ù il est «lit que des ours dévorer* ni

quarante-deux enfants.

Urstc enlin à (lire Quelques mois de la pa-

léographie! II est ecrît eu caractères chal-

dalques, d'après ^ssemani, d'autres disenl nés-

tordent (1) ; mais celle opinion pourrait bien

rire contraire au sentiment cl au nom des

CAaldéens edx-mémes, 11 eu est de même de

noire manuscrit que du manuscrit syriaque
de Paris, décrit par le savant de Sacv (2) : les

lettres s'écartent île la forme primitive pour
se rapprocher de la forme moderne. Mais
noire manuscrit nous offre le document le

plus précieux qu'on ail pu découvrir pour
l'histoire des points syriaques. Le premier.

qui paraisse avoir inventé et employé tes

points à l'instar des voyelles grecques, est,

dit-on, Théophile d'Kdesse (3). Mais je vois

beaucoup de raisons d'en douter : car Assé-

niani n'a point d'autre fondement pour ap-

puyer son opinion, qu'une conjectim: qui
n'estpas sans vraisemblance, et quirepo.se prin-

cipalement sur le sentiment le plus général
des Syriens modernes (k). Mais quoi de plus

faible que cet argument, si le fait sur lequel

on l'appuie n'est pas démontré? Au contraire,

il est constant que Jacques d'Edesse, qui a
précédé Théophile de plusieurs années (5),

s'est servi des points voyelles (6). Or on
trouve encore existants aujourd'hui, tant

dans le manuscrit qui nous occupe que dans
d'autres, les livres des Pères grecs, dans les-

quels Jacques d'Edesse a pris soin lui-même
de placer les points ; et partout les points em-
ployés sont les points modernes, de forme
grecque. Il faudrait donc dire qu'il a em-
ployé des points voyelles d'une autre forme
dans cette édition des Pères, qui ont été

(I) Ainsi S. De Sacy..|>. 578. Ce nom est appuyé de l'au-

torité d'Asséinani, (liibliot. orient., t. m, pan. il, p. 378). Je
sais qu'il y a de la différence entre certaines feitres mo-
dernes des t'.lialdéens.ct cellesqu'on appelle uestoriennes;

mus elle est assez minime, et je crois qu'il vaut mieux les

appeler comine 1rs Clialdéen. les appellent, que de multi-

plier les noms sans sujet.

(-2) Eictanorn, Allgemeine Bibliol , t. vin. p. 380.

[3 K.vh. lliMisis, Calai, ad rtebedj. p. I88j Assémani,
Bibliot orient,, i. i,pp.iH.'i2l; etd'après lui, WhiLe, préface
à la vers,

i

lnlo\.,p. il, quoiqu'il dise que d'autres les oui

attribués a Jacques d'Kdesse (p.suio.j ; et aussiJean David
Micliaëlis (Observations sur tes voyelles <le< syriens : dans

les Mémoires âe In Suc. roy des sciences, Gœlling. années

17.18-1762. Brime, 17ir>, ;i, 187) ; Aurjvillius (dissertation

sur la langue araméenne, dans lesdisierl, oubliées par

uichaëlis,GœUinuen., 17')0, p.i07) JeaaGol. basse (Proie-

lischet Uandbuço der aramaiitcarn .... Sprnche, lina,

1791, p. 10) ; Lwald, (/ elirbucli der tyrtichen Spracht.

Erlaûgen, l s j»>. p. 5), ei ions ceux presque qui om écrit

sur la grammaire s\i iaque.

(i) //'ii/., à IYnJr.nl li' dernier cité.

rS) Jacques est il l'an 710de l'ère chrétienne (nibliot.

orient., I. I, p. 4o8), et Théophile l'an 78j. (Ibid., p. JJI).

[6) ibi(L, pp. i"7 et suiv.
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changés dans la suite par les copistes, en
transcrivant celte édition^ mais une pa pille

assertion n'est pas seulement tout ,j (ail inr
vraisemblable, puisqu'on ne peut assigner
aucune raison - itisfaisantc d'un tel i I

ment : elle i ritralneratt i m •>! c a . ce elle

autre difficulté qui ne me semble pas sans
çrai /le. Car - il a employé det lies

différents dps nôtres, quels étaient-ils >ï":

Ceux là peut-être qui, au moyen de quelu
points placés d'un» manière, 'I

gncnl un son, tels qu'on en voil au-
jourd'hui i ml dans les ï i \ i , |

,

main que dans les livres imprimés? Mais
nous savons que Ja< unes a rejeli inls

comme sujets à des équivoques et a il v, er-

reurs, etqu'ij eu a <• nployé d'autres 1, ; que
s'il a invente lui-même un troisième système
de points voyelles différent de celui q i

rejeté, non moins que des lettres ';

introduites après sa mort par Théophile, où
donc se trouvent ces point-.' Ne reste t-il,

dans aucun manuscrit, aucune tracé de
ce changement remarquable? Tous 1 s

grammairiens syriens s'accordent à recon-
naître qu'il a existé parmi eux deux espi

de points voyelles; mais ont-ils jamais vu la

forme inventée par Jacques d Edcsse, pu i a
ont-ils jamais entendu parler '.' Alin i!

avec clarté ce que nous pouvons penser ou
conjecturer touchant l'origine des points au-
jourd'hui en usage, voici quelques observa-
tions qui me semblent dignes d'attention.

I. Si l'on en croit Assémanî. l'opinion qui
préiend que Théophile en est l'inventeur, ne
se vante pas d'avoir d'autre fondement qu'une
conjecture et la tradition des modernes.

II. Nous savons, au contraire, de Jacques
d'Edesse : 1 qu'il connaissait parfaitement
trois langues {•!), puisqu'il réunissait la con-
naissance de la langue grecque et de la lan-
gue hébraïque à celle du syriaque .3 : de
sorte qu'on doit dire non seulement qu il a
rendu la langue syriaque à sa pureté pri-
mitive (4), mais encore qu'il s'est applique à
corriger sur les originaux grecs et hébreux,
les noms syriaques qui eu dérivent 3 : ce
qu'il était comme impossible de faire sans
un système exact de ponctuation c'est-à-dire
de points voyelles) ; 2 qu il a composé une

(I) ibid. Assémani enseigne, eu cet endroit, que Bar-
hébreus a décrit dans sa Grammaire le systè ne de i

voyelles Inventé par Jacques. Je ne l'ai point vu; s'il um
tombe sous la main, je le noierai et le publierai. Je pense
qu'il a adopté la forme grecque , saut quelques ninJirka-
lions. Mais, dans ].. suite, en n'a plus admis que cinq \

•

ei Jacques en a inventé sept : fou bien; mais je montrerai,
plus loin, que nos |minls, dans le principe ne furent pas
seulement au nombre de cinq, mais bien de huit ou de
neuf; ce qui fait qu'il est plus aisé de concilie) les p-ints
de Jacquesavec ceu\ d'aujourd'hui.

(-2) Comme saint Augustin le du de saint Jérôme, (ne
Cii. 1. M III. . .

.". e I. Maur , I. VU, q i _

(5) Ainsi parle BarbébrxusouAbuipbarage.quiditde lui

dans lesmêmes runes a peu i>rè< qui

premier des savants, Jai quesde Rohé, qui • > les
irois lan.ie s hébraïque, grecque el srriaque. i Hisl
des Dynasties, oxfora, 1665, p. ât, ira.l! p. 5.",.

nt., i. i,
|

.

ce qu. résulte de sa lettre à l'évèque de Sang*
doulje parlerai plus au Ion;:, quand le moment en sera
venu,



HOR-ffi SYRIAC/E. 94

grammaire syriaqueet un traité des points (1)

,

et, comme je l'ai déjà dit, substitué aux points

anciens un autre système qui laissait moins

d'ambiguïté, système cependant dont il ne res-

terait plus aucune trace dans les manuscrits,

si ce ne sont pas les points mêmes qui appar-

tiennent à l'alphabet grec;3" enfin, et cela est

de la plus haute importance, qu'il a fait une
traduction des Pères grecs, rédigé une sorte

de vocabulaire des mots difficiles qui s'y

trouvent, en y ajoutant les points voyelles ;

qu'il a annexé à ce vocabulaire et à cette tra-

duction une lettre dans laquelle il prie avec

instance ceux qui devront transcrire ces ou-

vrages, de conserver avec soin les points qu'il

y a placés, et de mettre cette lettre en tête de

leurs copies, pour leur servir de règle et de

modèle d'écrire. Or ce vocabulaire se trouve

avec la lettre en question tant dans notre ma-
nuscrit que dans le manuscrit Barbérin dont

je parlerai bientôt; et dans l'un comme dans

l'autre, tous les mots sont marqués de nos

points et de quelques autres en plus. Tout cela

ne donne-t-il pas à peoser que Jacques s'est

servi de ces mêmes points ? Mais je me ré-

serve à prouver ce que j'ai aviincé par la

lettre que j'ai promis de donner tout entière

dans la première dissertation (2), et dont j'ai

dès maintenant une copie entre les mains (3),

quoique je ne doive la publier que plus

tard.

Assémani lui-même reproduit, à l'endroit

que j'ai déjà plusieurs fois cité, les paroles

dont se sert Jacques lorsqu'il prie les co-

pistes de conserver exactement les points

qu'il a apposés ,
quoique toute la lettre in-

dique sans aucun doute qu'il s'agit ici spécia-

lement de points diacritiques. Voici cepen-

dant des exemples qui peuvent montrer qu'il

a employé les voyelles : lit qu'ils sachent

comment nous avons écrit ceci : brjolo, et non
birjoto; qu'ils sachent aussi comment ils doi-

vent y apposer les points et distinguer les

(1) llibliot. orient., à l'endroit qui sera bientôt cité.

(2) Le savant Assémani range parmi les OKuvresde
Jacques d'Edesse cette lettre a Georges de Sarug, qu'il

avait vue dans un manuscrit tout a fait semblable au nôtre,

comme je le montrerai plus loin, qui se trouve au mona-
stère de Scèle (Bibliol. orient. ,1. 1, p. 477). Mais

j
robable-

mentque l'illustre savant a oublié ee qu'elle contient : car,

à la page suivante, il cite làletlredù même Jacquesd'Kdcsse

sur l'orthographe syriaque et sur les
j
oints voyelles

comme un écrit différent du précédent. Or d est certain

que c'est le même : car la lettre qui se trouve dans noire

Codex est celle adressée a Georges de Sarug, comme il

estOonstant(faprè.sÂssémàni [HWliot. orient., t. Il, p. 499).

Or on h neuve daos celle première lettre loul ce qu'il ci le

de la seconde, touchant l'envoi de Ce livre «celle deson sceau
à Julien, leinoiAmen, et autres choses demême genre: d'où

il résulte évidemment que ce ne sont pas deux lettres

différentes, mais une seule et même lettre. Je fais d'au*

lani plus volontiers celle observation, que j'ai vu le savant

Jean David Michaëlis, trompé
|
ar le titre de celle seconde

lettre, se livrer a l'espérance d'en tirer beaucoup de ren-

seignements par rapport à l'histoire des points [Mémoire

de lu Sotiél. roi/, de Gceiting. pour les (muées 17">8-1762.

Brème, 1703, p." 108). On voit
,
parce qui en a été dit dans

le texte, l'idée qu'il faut s'en taire; mais les philologues

syriaques eft Jngefont mieux, lorsque je la donnerai loul

entière.Ce qui m'étonne toutel'o s, c'est qu'un homme aussi

le cl aussi pénétrant ait donné o mme certain un fait

qu'il i puisV' dans Assémani (ibid., p. 107), tandis qu'Assé-

mani même, comme nous l'avons vu, ne le présente que
comme une pure conjecture.

(3) Ci-dessus, première dissert., §4.

noms birjoto et berjoto de barjon {incultes)
;

et aussi barojoto (
externes

) , d'internes.

Dans tout ce passage on n'aperçoit dans le

Codex Barbéi'in aucun point diacritique

pour distinguer ces mots les uns des autres;

on les trouve au contraire dans le Codex du
Vatican ; mais cet endroit n'aurait-il pas été

tout à fait inintelligible pour le copiste, s'il

ne s'y était trouvé quelques voyelles pour
indiquer les sons? Dans les manuscrits on
voit les points voyelles en usage aujour-
d'hui.

J'avoue qu'il se trouve, dans les autres
parties de la lettre, des choses qui peuvent
faire soupçonner que Jacques s'esl principa-
lement appliqué à distinguer, par des points

diacritiques placés au-dessus ou bien au-
dessous, les mots équivoques (1); mais le

passage cité demandait d'autres points pour
lui venir en aide. Cela étant, il paraît certain

qu'on ne saurait démontrer par aucune
preuve solide que Théophile soit l'inventeur

des poinls gréco-syriaques; tandis qu'on
peut penser qu'il n'est point invraisemblable
qu'ils aient été inventés par Jacques d'E-
desse, ou du moins qu'il s'en soit servi. Ce-
pendant , comme il n'est rien dont je me sois

proposé, dans mes éludes,de me garderdavan-
lage que de multiplier les systèmes sans quel-
que fondement certain; jedésire qu'on regarde
comme dit avec réserve ce que j'ai avancé
sur le compte de Jacques d'Edesse, comme
n'ayant Fait, en quelque sorte, qu'aller en tâ-
tonnant à la recherche de la vérilé, sans rien

positivement définir ; mais lorsque j'aurai

reproduit la lettre en entier, el que j'en aurai
éclairci les difficultés à l'aide même de la

grammaire de Jacques, à laquelle j'aurai prin-

cipalement recours pour cela, je dirai libre-
ment ce qui me paraîtra favoriser l'une

ou l'autre opinion; et je ne croirai jamais
avoir mérité l'exil ou la prison, s'il m'arrive,

en celte matière ou en d'autres, de réformer
mon sentiment ; soit que j'y sois déterminé
par une autorité étrangère ou par le résultat

de mes propres éludes.

Quoi qu'il en soit, au reste, de l'inventeur de
ces voyelles, le manuscrit qui nous occupe doit

être regardé comme un document extrême-
ment précieux pour en reconnaître la forme
primitive. Le savant Adler a publié plusieurs

spécimens des manuscrits syriaques,même les

plus anciens (2), mais il n'en a pas publié un
seul où les voyelles aient une forme grecque.

Les savants les plus distingués pensent que les

manuscrits syriaques n'avaient pas de poinls

voyelles, ou n'en avaient du moins que dans

quelques mots seulement (3), et ils accusent

(1) Voyez J. Jalin, Eléments de la langue araniaïque ou
clialdao-svriaque, etc. tienne, 18:20. pp. 7, 100, et suiv.

(2) A savoir, dans les huit planches gravées sur cuivre

qui se trouvent a la lin de la magnifique édition des évangi-

les, publiée a llal'n en 1788, par les soins d'André* llirch,

qui avait pour collaborateurs Moldeiihaùèf et Adler. Les

mêmes planches oui été publiées de nouveau dans le livre

d'Adler plusieurs l'ois clé (Versions tjjriaffnes du \ouv.

lest-, etc.] : enfui elles ont paru i.onr fa troisième lois h la

(indu livre intitulé : (liai (lerlurdi Tuliscn eletneulale sj-

riaciun, etc., /?ôuo£fl , ÎWS.

(ô) « Gabriel Sionile l'a ponctué le premier {il s'agit lui
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Minuit." d'avoir introduit un mauvais système

de point! (1). Mali II est constant par notre

manuscrit qu<- ces points ont déjà été em-

ploies arant le onzième siècle, non-«enJe-

menl pour les mois difficiles, mais pour M
plus allés même à entendre; je ne crois pas

in effet qu'il y ait anenn mot dans les livres

Sacrés qu'on n'y voie à chaque cndro.1 muni

de ses points. Un cvau.cn approfondi de no-

ire Codex peut donc être d'un très -grand

secours pour découvrir l'orthographe sy-

Dans tous les cas, il est de la dernière im-

portance de constater ici que les voyelles

syriaques tirent leur origine des voyelles

grecques. Le savant Adler a donne un spéci-

men, quoique pas très-lisible (2), de 1 écriture

grecque qu'on trouve à la marge des manu-

scrits syriaques, mais il n'en a point donné

des points syriaques, qui puisse servir ici de

du texte tant de l'Ancien que du nouveau Testant ni)
;
car,

auparavant tous les manuscrits étalent ou sans points

voyelles absolument, ou, si du moins il y avait quelques

«mis marqués dans uoe édition, ils étaient entière-

ment omis dans l'autre.» (uallon, prokg. Xlll, n. k,|..»J.)

reu après, il raconte, au sujet des trois Abyssins que le

pomife romain avait appelés auprès de lui, quilshirent

les livres sacrés en langue chaWaïque, comme eiaitf la

la.igue sacrée, mais sans points voyelles. Il ya là une

Prreurmauifeste: car les Abyssins ne foni |*mil usagede

la lan»ue chaldaïnuc comme langue sacrée [Wallon parle

de la \aique chalduique, dont il est m question,, piasqu il

disserte en cet endroit sur uu veioanx elles pooiu syro-

clialdaîques), mais bien de la langue éthiopienne (on

mieux abyssnnqve. [roue* Introduction à I i
l<>[>?

,l' ll0«™:
phique du globe, etc., par ndr. salh,Paris, 183», p. 108.)

Ces Abyasms eux-mêmes ont donné lieu a cette erreur.

Ce n'étaient point, [comme semble l'indiquer Ehe auquel

nation emprunte celle fable) , des légats ou des hommes

île distinction : puisque depuis Eugène n il n est point

VMuk Rome de légats d'Abyssioie [roues .loin Ludo phi

a4suumBislorùm,...œllùopiemicomnum^rtum,Vr^fort,

1691. p. 408) :etcelui qui remplissait en Europe le rôle de

léSat du temps de Paul III, je veux dire Izaga-Zahus, que

Bermudez airelle Jagazavo ( Lacroix, Histoire du christia-

nisme d'Ethiopie, p. 96), Quoique chargé de. lettres pour e

pontife romain, n'est jamais venu a Rome, mais est i este

longtemps à Lisbonne [Lud. t
ibid.). lierait cependant

nue c'étaient des moines qui demeuraient a Home. Or il

est incontestable qu'ils donnaient souvent a leur langue

sacrée qui était l'éthiopienne {car leur idiome vulgaire

était fAmlwrique), le non. de chaldéenne. C est ce qu a£

leste Jean Potken, leur disciple (Bpuf. ad cul Psaltcrn
n ion du

„
b

.

."

mes et au Cantique des Cantiques, ainsi une dans une épi-

graphe pour tout le liu«\ appelle cette langue a langue

^liadéeiuH!. Il répète encore la même eliose dans la leltrequi

in quatuor linqnis, Cologne, 1518), qui, dans 1 édition

Psautier éthiopien, Rome, 1313, dans la préfece aux I s;

mes et au Cantique des Cantiques, ainsi nue dans une e,

.

crapue potir tout le livre, appelle cette langue a langue

Wialdéeune. Il répète encore la même chose dans la leltrequi

se trouve à la lin de son Psautier hébreu, grec, çhadeen

(OBA/iioi»«»)»etlali.i, Cologne, 1518 futaM, mbhotheque

sacrée. Paris, 1723, t. I,p-«). Il est dit de même, ans le

titre du Nouveau Testament, etc., publie a Rome en 154»,

nar les soins de ces Abvssins eux-mêmes, qu il est publie

en langue GHEEZ , c'esta-dire libre, barae.qndle ne

dérive d'aucune autre (mais pour savoir la véritable signi-

fication du mot gheez, consulte* les "&.**&!&&&
luPoésie sacrée des BébreuxmLovÛi,édU.d oilo d, 810,

t il p l'8l, notes) et s'appelle vulgairement chaldéenne.

Ces paroles me feraient conclure que Potten nest pas le

premier inventeur de cenom. comme parait insinuer 1 au-

teur précité de l'Histoire d'Ethiopie (Ludolpta., 1 I, en. 15,

Francfort, 1681), mais qu'il l'a reçu des Abyssins, se

très. Il est certain du moins que Wallon se trompe gros-

sièrement quand il dit, d'après Elie, que leur langue chal-

déenne était celle qui est appelée araniéenne. largumique

et babylonienne: el qu'il en tire cette conséquence, que

t les anciens Syriens neconnaissaienl pas les point* royi i-

les.» (A l'endroit cité. ,.»,-, m
(1) Vallon, à l'endroit cilé; et plusieurs fois Micliaehs

dans le lexique de Castell.

(2) Versions du rïouv. Test., etc., p. 61.

I.Mm.I I lui I. M
lerme de <-omparai- >n < >r il suffit de compa-

rer les deui écritures pour m' eonvaint ra que

les anciennes royelles des Syriens viennent.

ans exactitude saisissante, «les lettrea

oneiales grecques (1).

§ IV. __ i), - auti i i mtnuueriU de la version

karkaphemientu.

lusqn'ici, comme bous l'arons annoncé

dès le commencement, nous ne non- sommes
occupés que de resJstenee même <ie> aunu-
scrits karkaphensiens ; maintenant ce n'est

pins un seul manuscrit qui se présente a

nous, mais plusieurs.

nu conserve dans la bibliothèque Barbé-

rine. entre tous les autres trésors de la phi-

lologie orientale, un précieux manuscrit

portant le numéro CI. Voici en quels termes

il est décrit par Illanrhini : // porte le nu-

méro 101 ; l7 contient une partie <lc l'Ancien et

du Nouveau Testament, savoir : les Pi ophite*.

/e.,- Juges, les Actes des apôtres, et quçlques-

unrs des EpUres canoniques. Il est écrit en

chaldéen ; le commencement et la fin manquent ;

il paraît devoir être compté parmi les manu-
scrits du onzième siècle (2).

On verra par la suite combien celle de-

scription est peu exacte. A peine avais-je jeté

les yeux sur ce manuscrit que je me suis

écrié tout surpris, Que vois-jc? Voici bien

notre version karkaphensienne. Car je voyais

la même forme de lettres, les mêmes accents;

de sorte que, au premier coup d'œil, j'ai cru

que ce manuscrit était l'œuvre du même co-

piste qui a écrit celui du Vatican. l'ai saisi

ce wt/ttjltw (trésor), je l'ai parcouru et j'ai

reconnu que l'écriture était un peu différente

et surtout un peu plus fine... On y voit les

points simples et les points composés, comme
dans le manuscrit du Vatican (3).

Mais, ce qui nous touche de plus près, ce

manuscrit ne contient pas moins les mêmes
extraits des livres saints, et à peu près dans

le même ordre que celui du Vatican ; les

mêmes passages ou citations de la version

héracléenne ; la même lettre de Jacques d'K-

desse à Georges de Sarug ; les mêmes gram-

maires de Jacques et du diacre Thomas ; les

mêmes homélies des Pères grecs traduites en

syriaque; en un mot, toutes les mêmes ma-
tières contenues dans le manuscrit du Vali-

(1) Ici l'auteur compare les voyelles syriaques avec les

oneiales grecques, et montre la ressemblance de formes

qui existe enlre «-lies. Quoique ce tableau soil de jeu

d'étendue, nous l'avons supprimé, \«->ut que celte traduo»

lion ne fûl pas trop liérissée de caraclèrcs inconnus i la

plupart de nos lecteurs M
I. quadruplex. Homo. 1748, t. II.)

15) Ou verra par la qui Ile foi d but ajouter au sp&dmea

de ce manuscrit inséré par Blanchini dans la planche du

M 603, M to, - us le spécimen de Psautier polyglotte Ou

n'y aperçoit en effet aucun pomt, soil diacriuqm

voyelle, quoique le manuscrit en fourmille. Il le

également très-mal en disant que le car..

maigre et fort mince: car, au contraire, il est plein n épais,

et presque semblable i celui du Vatican. Kl eu effet, les

lettres sont si mal formées dans ce spécimen de Bl.incbiui,

qu'elles sonl presque inintelligibles pour ceux -mêmes qui

connaissent la langue syriaque: tandis qu'au cootrau*eoi

ne saurait rien imaginer de plus cta r que la mamère d^ut

le manuscrit est écru. l.es usures grecques quiml a ta

mai n ont la même forme que dans le Codex du N atican.
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can , tel que l'a déjà décrit Assémani. Il porte

à la marge les moines variantes tirées de

diverses versions , aussi bien que les mêmes
scolies que l'autre, rn;iis en un peu moindre

quantité. Tous ces motifs ne nous laissent

plus aucun doute que ces deux manuscrits

ne soient émanés de même source. Mais tra-

çons un peu plus exactement les caractères

de celui-ci.

Il est de forme presque carrée, en parche-

min, écrit avec de l'encre pâle, et muni,

comme je l'ai dit plus haut, de lettres et de

points. Chaque page est divisée en deux co-

lonnes. Il est mutilé au commencement : il

ne commence en effet qu'au Deutéronome,

XXVIII, 17; mais il manque aussi une feuille

dans l'Evangile de saint Luc, qui est cepen-

dant remplacée par un papier de soie. Il ne

porte donc point de titre au commencement):

ce qui fait qu'on ne doit pas être surpris que

personne n'ait soupçonné que ce volume

contînt une version particulière; ce qui ne

pouvait venir à l'esprit qu'après avoir aupa-

ravant examiné avec beaucoup de soin le

manuscrit du Vatican. Il est bien vrai que le

savant Paul-Jacques Bruns , non moins ha-

bile critique que très-versé dans la connais-

sance de la langue syriaque, avait parcouru

ce livre ; et j'en ai pour preuve ce qu'il en

écrit dans ses notes à Kenuicott. 11 s'exprime

ainsi : C'est ce qui résulte également du ma-
nuscrit de la Bible syriaque, écrit en caractè-

res estranghéliques, de la bibliothèque Bar-

bérine, à Rome, à la marge duquel, h. 1.

"b rupn p N"B3
/«n. Les Septante (je lis pDttTr),

mais vous m'avez formé un corps (1). Et

dans un autre endroit, il dit encore, que

dans l'ancien manuscrit syriaque en parche-

min, écrit en caractères estranghéliques, de la

bibliothèque Barbérine, au chap. XVIII, v. 17

du Livre des Juges, le nombre cinq est exprimé

par la lettre n : Cinq hommes , paa n (2). Ces

particularités suffisent pour faire reconnaî-

tre notre manuscrit parmi ceux de la biblio-

thèque Barbérine, puisqu'il est le seul où

elles se rencontrent ; mais comme ce Codex
n'avait point de titre, il était impossible à ce

savant philologue de deviner ce que ce pou-
vait être : c'est pourquoi il s'est contenté de

le désigner sous le nom général de manuscrit

syriaque biblique.

Toutefois on peut conclure avec assez de

raison qu'il portait le même titre que celui

du Vatican , d'une épigraphe placée au dos

de la dernière feuille (3), qui d'ailleurs déter-

mine d'une manière assez précise la date du
manuscrit. Elle est écrite en vrais caractères

tslranghéliques , et elle peut se traduire

(1) Dissertation générale sur l'Ancien Test, liéhr. par

Bon. Kennicott, revue et enrichie de notes jpar P. J. Bruns.

Brun. 1783, p. -26, note. Le savant auteur écrit le syriaque

en lettres hébraïques.

(2) ibid., p. BS.CouSullez aussi Georges-Louis Bauer dans

la Philologie; sacrée de Salom. Glass , appropriée à son

époque, t. II, sect. 1, l.eipsick. 1795, p. 191. J'ai déjà re-

marqué que les nombres sont ainsi exprimés dans le Codex

du Vatican.

(5) Ce qui montre que ce Codex n'est pas mutilé a la

Bu, comme le prétend Blaucliini.

ainsi : Ce livre de la ponctuation appartient

à Daniel ,
prêtre illustre et docteur solide et

habile, fils d'Abu-Scid, diacre religieux, fils

d'Abu-Jsar, prêtre , du village de Beth Sa-
chre (1), du pays de Ninive, qui Va écrit Van
1404 des Grecs (c'est-à-dire Van 1093 de l'ère

chrétienne) ; pour le bien de son âme et de
celles de ses parents défunts qui l'auront con-
servé. Que tous ceux qui le liront prient pour
eux et pour tous ceux qui ont pris part, de
parole ou d'action, à la composition de ce li-

vre.

Il me paraît assez constant que celte épi-

graphe n'est pas de Daniel lui-même, de la

main duquel il est dit que ce Codex a été

écrit. Car il n'est pas ordinaire aux Syriens
de se donner ainsi des louanges; ils se plai-

sent au contraire à se dire pécheurs et faibles,

et à réclamer, non moins pour eux que pour
ceux qui leur appartiennent , les prières des

lecteurs. Elle n'est donc point assez digne de
foi pour déterminer exactement et incontes-
tablement la date du manuscrit; je croirais

plus volontiers qu'il est plus ancien, à cause
surtout de la forme des lettres.

Il est encore à noter que ce manuscrit
n'est pas écril tout entier de la même main,
mais qu'il paraît avoir été l'œuvre de deux
copistes. En effet, le second copiste com-
mence dans la seconde moitié du livre des
Cantiques de Salomon , où l'on trouve à la

marge la note que voici : Ici finit cet ou-
vrage. Reste donc à compléter l'Ancien Testa-
ment, en y ajoutant la fin de ce livre du Canti-
que desCantiques, et Bar-Asire (V'Ecclésiasti-

que) et les deux livres des femmes. Mais, commo
après le Livre des Femmes , lorsqu'il eut été

achevé de copier (je dirai plus tard ce que
c'est que ce livre), le Nouveau Testament ne
commençait pas immédiatement et qu'il res-
tait en bianc un revers de page presque tout

entier; il plut à un ancien de donner un
échantillon de son habileté dans l'art de la

peinture, et il choisit pour cela un sujet par-
faitement approprié à l'endroit où celte pein-

ture se trouvait placée ; ce sujet était Jésus-
Christ tenant le milieu entre la loi ancienne
et la loi nouvelle. Il peignit donc Jésus posé
de manière à ce que sa tête était tournée vers

la marge extérieure du livre; à sa droite

était écrit, en caractères anciens, le mot qui
signifie Jésus, et à sa gauche celui qui si-

gnifie Christ; de sorte qu'on pût lire de suite,

Jésus-Christ. A la droite du Bédemplcur, et

(I) Il est digne de remarque qu'il y avait a. Edesse une
place appelée presque du même nom (fiibtiot. orient., 1. 1,

p. 59Ô.); mais Asséniani ne nomme nulle part le village dont

il s'agit ici. Il est cependant situé, si je ne me trompe,
au levant delà ville de Ninive, aujourd'hui Mosul. Voici en
effet ce que dit Nicbuhr: «Depuis le Cliaser (fleure non loin

(kmosiil, à l'orient), on voit partout.. .beancoupde villages.

Otilre ceux que l'on trouve lab. Xl.v, j'ai encore observé
SchacliAniir.Anieidan, Bas Girtan. et Bas Saclira. [reggae
en nnbie. msterdam, itKO, t. Il, p. 283.) Il est probable

que ce dernier village est notre netli ïachre. Il est situé

sur le mont Ain Saffra, qui tire son nom d'unu fontaine

jaunissante. On trouve aux pp.298 et suiv. un catalogue de
tous les lieux placés sous la domination de Mosul, et il n'y

en a point d'autre que celui-là qui corresponde au nom
exprimé dans cette épigraphe. Il y en a cependant un

autre qui est appelé suclua Cliulittl,
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par conséquent à la gauche de celui qui «on-

idère i elle peinture . le trouve une autre

Qgure d'homme, qui reçoil de loi . des deux

m, lins. une table -m- laquelle esl gravé l mot

qui signifie Testament ou alliance; et sur la

léle "h ( roit lire, mai a bien difficilement, les

mob qui veulent dire Moisi grand ou pi

le dernier mol élaul presque entièrement

> itacé.De L'autre coté de la peinture, on aper-

. .m un homme qui , de sa main gauebe en-

veloppée dans Ba tunique, Uent un livre; la

main droite esl élevée ver» la main gauebe

du Christ, duquel il reçoit trois clés où sont

écrits les mots qui signifient clésdu royau-

me. Dans une autre partie de l'image sont

écrits, au-dessus, les mois qui veulent dire

Simon, chef des apôtres. Cette peinture e-l

assez grossièrement laite et presque effacée

par le temps.

Nous savons , par ce que nous en apprend

Harhébneus, qu'il J
a. comme je l'ai dit plus

haut, trois variantes de la version karka-

phensienne. J'ai déclare alors qu'il y en a

une qui ne se trouve pas dans le manuscrit

du Vatican, par la raison que le passage qui

la contient y est omis (1;. 11 en est de même
du manuscrit Barbérin. .Mais j'ai cherché

d'autres passages , et j'ai trouvé au psaume

CXVII.23, dans le texte , une leçon que

Barhébrams attribue à la version karkaphen-

sienne ; tandis que la leçon vulgaire est

écrite à la marge. Le verset G du psaume

X.XV1 présente au contraire une ressem-

blance frappante avec la version simple.

Mais,comme ce manuscrit contient absolu-

m nt les mêmes choses que celui du Vatican,

que, dans chacun des livres ej des <h i;. lires,

on retrouve les mêmes leçons , les mêmes
accents , les mêmes variantes et l"s mêmes

notes à la marge, et enfin , en partie ,
les le-

çons attribuées à la version karkaphensiennc;

nous en pouvons conclure à bon droit que

nous sommes en possession de deux manu-

scrits de cette version : ce qui nous met à

même de juger plus sûrement de son carac-

tère spécial. Pour montrer de quelle utilité

cette découverte est pour la science philolo-

gique, je citerai l'exemple suivant : Dans le

manuscrit du Vatican, Actes des ap„ XX\ ,

7 (au sujet du mot qui appartient a

la version simple) , on trouve ajoutée a la

marge la scolie que voici : On trouve aussi

l'expression , mois elle n'est pas exacte,

comme le remarque Théodose ,
parce que le

texte grec porte *Uii>ii*.TK, c'est-à-dire mau-

vais prétextes , accusations. Or, si nous n'a-

vions que le manuscrit du Vatican , il fau-

drait dire que celte scolie n'a aucun sens ;

.car elle citerait une variante qu'elle désap-

prouve, en préférant le texte ,
quoique dans

\es deux endroits, le même terme se trouve

employé. On soupçonnerait, il esl vrai, une

faute de copiste dans la scolie ,
el l'on pen-

serait que le texte diffère réellement de la

version simple -.qu'on consulte le manuscrit

Barbérin, cl tous ces doutes sont entièrement

dissipés. Op. y trouve en effet, en marge, la

(I) A savoir, Fs.CAXXVI

aBUOTHfCA V
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ICOlie dont il esl ici question , où la leçOfl de
ce manuscrit du Vatican est blâmée, tandis

que, dans le texte, on retrouve la leçon de la

version simple. Ainsi lout s'accorde, ei la

leçon do manuscrit do Vatican est évidem-
ment convaincue d'erreur.

« S ne sont p,i> la toub l"is h s seuls ma-
nuscrits qui contiennent la version karka-

phensienne. En i Bi I, issémani déclare qu'il

,i ru, dans le célèbre monastère de - eu», un
Codex qui porte un titre qui esl a peu près le

même qui M lit dan- le Codex du \ .ilican et

qui est cité dans l'épigraphe du Codex Bar-
bérin. 11 dit qu'à la fin de ce Codex se trou-
vait jointe la lettre de Jacques d Edesse à
Georges deSarUg, ainsi que lu Grammaire du
mêmeJacques, sur les personnes, les geures 't

le*: temps (1;; et ces diverses pièces portent

absolument de la même manière la couleur

de la version karkaphensienne, dans les d. ut
manuscrits qu'il m'a été donné de consulter.

D'où Ton peut conclure, presque ea toute

assurance, que ce manuscrit du monastère
de Scèle est en tout semblable aux noires ; il

n'en résulte pas moins clairement, comme je

l'ai dit plus haut, que ce savant illustre se

trompe lorsqu'il dit qu'il n'est question

là que d'un lexique ou catalogue : car ce

titre ne convient nullement à nos manu-
scrits.

Voilà donc le troisième manuscrit karka-

phensien dont il nous soit parvenu quelque
connaissance. Peut-être pourra-t-on soupçon-
ner que ce manuscrit de Scèle n'est point au-

tre que celui du Vatican. L'illustre Assémaai
l'avait vu, dans son voyage en Orient, à la

recherche des manuscrits, en 1715(2 -, ci il

a été apporté à Rome par André Scandar,

envoyé en lîgyple et en Syrie en 1718 pour
ramasser les manuscrits, et qui en revint au
bout de trois ans (3). Peut-être le ma-
nuscrit de Scète qu'il s'est procuré est-il

celui-là même qu'Assémani avait vu. H
n'est guère possible, à mon avis, qu'il en

soit ainsi. Car, sans parler de la légère diffé-

rence qui se trouve dans le titre entre l'un et

l'autre, et qui peul bien venir de ce qu'As-

sémani, comme on le concevra aisément, ne

faisant que passer, n'aura pas copié assès

exactement le titre du Codex de Scète, il est

certain que ni les prières, ni l'autorité du
patriarche, ni même tout l'argent qu'on leur

offrit, ne purent déterminer les moines de

Scèle à céder à Assemani plus d'un ou de

deux manuscrits, après qn'Ktie, son cousin

germain, n'en avait pu obtenir un seul » .

Il faut ajouter à cela que tous les manuscrits

de la bibliothèque de Scèle y avaient été ap-
portés par Moïse de Nisibe en 999 (5); or le

codex du Vatican n'ayant été écrit qu'en i)S0,

il ne pouvait évidemment en taire parité.

Il n'y a point non plus d'épigraphe dans

(I) Itililioi. orient, t. '. p. 177. J'u déjà ' ll1 l'» s »nul

qu.' c'est :i tort qu'Asséinaiu distingue ceUe IcUre de celle t

qu'il décrit ;t la , âge suivant/».

(j. Préface de loul l'ouvrage, i p. i>, II.

BiblioL orient t. u, p

(4) Prêt, etc., pp. 7, II.

(o) ibul., p. 7.
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notre manuscrit d'où l'on puisse inférer qu'il

ait été jamais au monastère de Scète.

Tout ceci montre assez combien est erro-

née l'opinion d'Adler, rapportée au commen-
cement de cette dissertation, savoir : que la

version karkaphensienne n'est rien autre

chose que quelque manuscrit célèbre, cité

par Barhébrœus. Comme en effet nous en

avons découvert non pas un, mais trois, il est

manifeste que Barhébrœus n'a pas voulu dé-

signer quoique manuscrit particulier. En
outre, il n'est pas moins évident qu'il s'est

servi d'un livre qui n'était pas semblable aux
nôtres : car ceux que nous avons décrits ne
font que fixer çà et là le sens de certains

mots difficiles ou du moins choisis. Or cet

écrivain avait dans le sien des leçons qui

sont omises dans les nôtres. C'est ce que
prouve l'exemple cité plus haut et tiré du
premier verset du ps. CXXXVI, où il cite la

leçon karkaphensienne, tandis que, dans nos
manuscrits, il ne se trouve rien cité de ce

passage.

Mais pourquoi Barhébrseus ne cite-t-il cette

version karkaphensienne nulle part ailleurs

que dans les Psaumes (1). J'ai essayéde résou-

dre une difficulté semblable dans la première
partie; me trompai-je? Ou bien la même so-

lution ne trouve-t-elle pas également ici son
application? J'ai répondu alors qu'il ne me
paraissait pas improbable que, si Barhébrœus,
sur les Psaumes, cite le texte cophte et ar-
ménien, c'est parce que les Syriens avaient

ces deux versions tellement disposées avec
la syriaque dans un même volume, qu'il leur

était extrêmement facile de les comparer : ce

qu'on ne saurait affirmer d'une manière aussi

certaine des autres livres. Mais que dirait-on

si le texte de ce Psautier polyglotte suivait la

version karkaphensienne? Ne serait-ce pas
une preuve assez décisive en notre faveur?
ne serait-ce pas un assez bon moyen de tout

concilier? Mais, direz- vous peut-être, vous
vous imaginez rencontrer partout celle ver-
sion 1 J'entends : souvenez-vous , je vous en
prie, de ce que j'ai déclaré précédemment:
que je ne veux ici que réunir des documents
pour servir à l'histoire de cette version

comme de plusieurs autres, laissant à des

hommes plus habiles et plus expérimentés
que moi à juger les preuves par moi four-

nies ; je n'ai donc rien dû négliger, quelque
insignifiant qu'il puisse paraître, de ce qui

peut contribuer à faire approcher le plus

près possible de la vérité en celle matière.

Je dirai bientôt en quoi consiste le carac-

tère spécial et particulier de celle version;

on doit toutefois tenir pour constant que ce

peu de variantes, qui se trouvent entre elle

et la version simple, ne suffisent pas pour
indiquer une version nouvelle, mais qu'elles

(I) Du moins c'est des Psaumes seuls que sont lires les

exemples cités par Millier et Ailler, connue celui que j'ai

trouve moi-même. C'est en vain que j'ai cherché des cita-

lions karkaphensieimes duos les livres qui précèdent les

Psaumes', qui sont les seuls qui se trouvent dans le manit-
»erit île Baruébrsr-us du Vatican. La version bérjcléennë,
m l'jniuire, tfu'Assémaui joint à la karkanhensienne
(hil)lioi.. or., t. il, p. 283), n'est nulle pari citée par Rar-
JjébraMis dans l'Ancien Testament.

peuvent servir comme de notes et de carac-
tères propres à aider puissamment à distin-

guer ce texte de tout autre. Nous avons déjà
vu plus haut que, des trois leçons cilées par
Barhébrœus, le manuscrit du Vatican con-
tient les deux pour lesquelles seules je pou
vais consulter ce Codex; et que le manuscrit
Barbérin, qui dérive évidemment de la même
source, n'en contient qu'une seule : et encore
est-elle tellement corrigée à la marge, que le

copiste qui aurait voulu transcrire ce livre,

insérant sans difficulté dans le texte, comme
il est souvent arrivé, la leçon indiquée à la

marge, aurait fait ainsi disparaître de l'exem-
plaire écrit par lui tous les caractères qui
pouvaient servir de base à une comparaison
entre ce manuscrit et la version karkaphen-
sienne de Barhébrœus, sans cependant lui

enlever tous les caractères qui constituent
proprement et véritablement cette version et

la distinguent de la Peschito.

Tels sont les motifs qui m'ont porté à
feuilleter avec avidité le manuscrit penta-
glotte que j'ai décrit dans la dissertation pré-
cédente; et j'y ai Irouvé, ps. CVH, 23, la le-
çon même blâmée par Barhébrœus dans la

version karkaphensienne, et que j'avais déjà
rencontrée dans deux autres manuscrits. Au
ps. XXVI, G, il porte la leçon vulgaire, ainsi
que le Codex Barbérin dont il "a élé déjà
parlé; mais au ps. CXXXV1I, 1, il offre une
leçon tout à fait singulière et spéciale. D'où
l'on peut conjecturer que ce manuscrit, ou
lout autre dont il émanerait, a été corrigé en
cet endroit; mais s'il a été corrigé, n'est-il
pas plus probable que quelque ancien au-
teur aura corrigé une leçon karkaphensienne
mauvaise et dépourvue* de sens, plutôt que
d'effacer la leçon exacte et correcte adoptée
déjà parla version Peschito?

C'est donc une hypothèse assez probable
que le Psautier barbérin pcnlaglolle nous
présente le texte karkaphensien, ou que du
moins ce texte était contenu dans l'exem-
plaire sur lequel il a été copié. Que si ces
Pentaples présentaient le lexte karkaphen-
sien avec les versions arménienne etcophle,
il n'y a rien d'étonnant que Barhébrœus, s'é-

tant servi de ce livre, n'ait cité ces variantes
que dans le Commentaire sur les Psaumes.

§ V. — Du caractère propre et spécial de la
version karkaphensienne.

Après ce que nous venons de dire de
l'existence et des divers manuscrits de la ver-
sion karkaphensienne, cherchons-y mainte-
nant le caractère particulier de cette version
et les traits qui la distinguent de la Peschito.

La première question qui se présente est

de savoir à l'usage de quelle secte elle a
été rédigée , et si elle favorise les neslo-
riens ou les jacobiles. .le vois que ce pre-
mier sentiment s'est tellement accrédité
parmi les savants, qu'ils regardent ce texte

comme nestorien, ainsi que l'a fait Barhé-
brœus. Telle est l'opinion de Michaëlis (1)

(I) Introduction, etc., vers. angl.,4«édit.,vol.n, part.l,

p. 74. «Les chrétiens nestoriensqui habitent lesnwntagnef
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et d'Ailler (1 ) ; mais sur quels foodesneutal
Sur aucun autre, que je s.i< lie, linoo qu ii

sémani, aptes avoir nomme m Ile version

karkaphensienne (
ajoute que Barhébrssus,

outre cette version et lin raclécnne, cite en-

core le texte neftorieo. Haii Aasémani dis-

tingua clairement la karkaphensienne de

deux dernières, par remploi de la particule

enfin (2). Quoi qu'il en soit, il est indubitable
que la version karkaphensienne n'est pas

celle quo Barhébrssui cite à presque tous les

chapitres, sous le nom de version des nesto-

riens. C'est ce dont il est facile de se con-
vaincre en comparant les leçons qu'il cite

avec nos manuscrits; mais il faut se rappe-
ler ici ce que j'ai dit sur la fin de la dernière
dissertation : que ces variantes ne portent
guère que sur des différences dans les points-

voyelles. Toutefois, malgré l'uniformité <|ui

règne sous certains rapports entre ces le-

çons, elles présentent cependant des diffé-

rences. (L'auteur cite un exemple tiré du
premier mot de la Genèse, tel qu'il est écrit

dans le manuscrit du Vatican et commenté
par Barbébrœus; puis il ajoute : ) J'aurais pu
aisément recueillir des exemples de ce genre,

et j'en avais en effet recueilli déjà plusieurs;

mais j'ai reconnu aussitôt, en les comparant,
que nos manuscrits s'écartent le plus sou-
vent du texte neslorien, et s'accordent avec

le texte vulgaire. Qu'il me suffise de citer ici

les exemples suivants tirés de la Genèse, VIII,

et qu'on trouve dans le manuscrit du Vati-

can, fol. 3.

Codex du Valic. Bnrlicltr. dans son Commentaire.

*]Sn vxji "ethn d: atro i

.

^rjrin c: Vy-irn 2.

br.MUNSTKAlKiN ÊVANGÉLIQIE.

2X12 1.

V.nn 2.

aNrcn z. pn "bai o: asooi z.

o^ nrçn

Par ces exemples que j'ai rassemblés au
hasard, les savants reconnaîtront combien
notre version karkaphensienne s'écarte de la

ncslorienne. Mais il ne faut point perdre de

vue que Barbébrœus, dans son commentaire
sur les Psaumes, cite de temps en temps le

texte neslorien (3) : or il n'est guère proba-

ble qu'il désigne à la fois la même version

deFAssyrie ont une version particulière, appelée karku-

file oa karkuphensienne. »

(1) Il l'appelle, Einer Ueberselzung die deu Nestoria-

nern eigen sejn soll, und von Barhebrsus die karkufisebe

(muHtuna) genannt wird. , c'esl-à-dire, » Version qui doit

èirc particulière aux nestoriens, et que Barhebraeus

appelle karkaphensienne, ou des montagnes.» Kurze

L ebersicht, ele., p. 1)7.

(2)Bibliot, orient., t. il, p.283.VoyezMarsh, qui discute

ce point ton pertinemment dans les noies a sa traduction de

Michaëlis, siipra cit. vol. n, part. Il, pag.582. 11 but noter

ici que ce savant se trempe en concluant que la version

karkaphensienne n'est pas moins une version particulière

et distincte que L'béracleenue, de ce que ces deux versions

s"ni nommées do la même manière par Assémani. t'ar elles

ne sont |
as citées aux mêmes endroits par Barhebraeus,

comme je l*ai dit plus haut; et de plus, le savant kssémani,

coin. ne on le von évidemment, ne montre point qu'il

connaisse la version kartophensienne autrement que pu
les ciiations de Barhebraeus, qui emploie une simple lor-

mulo mil peut iiien signidi r nom; Ue édition.

(3) J'en ai cité mi exemple dans la dissertation précé-

dente.

M
suii- le double nom de karkaphensienne et de
oestorienne.
Mus, pour niieiiv saisir la couleur reli-

gieuse de < ette rersion, il faudrait examinai
se nouveau les I lans lesquels les ma-
i;iiM rite oeslonens écartent parfois dos nô-
tres (1). C'est ce qu '.m rail voulu faire Muli
Us: mail je crains tort qu'on n'en soit encore
réduit aujourd'hui a former le même uni
que lui, sa voir : que quelque tarant royasji ur
apporte des bords du li^ie un exemplaire
Complétée celte version 1 : cir CCUI que
nous possédons ne sauraient nous être la-
dessus d'aucun secours. Car j'ai déjà dit que
le texte n'y forme |jas une suite continue,
mais qu'il est coupé par parties et comme
par lambeaux. J'ai consulté .i <

l I effet les

Actes des apotrea, XX, 28; mais il est impos-
silde de décider d'une manière positive s'il y
a l'Eglise de Dieu ou l'Eglite du Christ. J'ai

consulté également, I Cor., V, 8; 1 Tim., 111,

16, et Héhr., II, 9; et, dans tous ces paaasjsjjtS

j'ai trouvé des lai unes dans le texte.J ai voulu
consulterencore la 1" Epit. de saint Jean, V,
7, sans plus d'espoir, sachant bien que ce pas-
sage manque dans tous les manuscrits syria-
ques; enfin, quant au verset premier du
chap. X de 1 Epitre aux Romains, il a'eot pas
possible de découvrir quelle est la leçon sui-
vie par la version. Nous manquons donc ab-
solument de marques ou de noies intrin-

ques pour déterminer quelle est la secte
pour l'usage de laquelle celte version a été

rédigée.

Mais on pourrait peut-être se procurer
d'aulres documents propres à jeter quelque
lumière sur cette question. Et d'abord, nous
avons vu que le manuscrit du Vatican a été

écrit dans le monastère de Sainl-Aaron-de-
Sigara. Or il est certain que ce monastère
était entre les mains non des nestoriens,

mais des jacobites; bien plus, que celait de
ce monastère que les patriarches des jacobi-
tes furent quelquefois tirés, pour être élevés

au degré suprême des dignités ecclésiasti-

ques (3), et que c'est en ce lieu qu'après leur
mort ils recevaient ordinairement les hon-
neurs de la sépulture (••). Nous pouvons donc

(l) Adler en fait le recensement. ( Versions syriaques
du N. T., etc., p. 89, et soir.)

(21 i b supra.
(r.) Bibliot. orient., t. Il, pp. ôoi, 361.

(ij /Wd.,p. 555. Je s lis qu'Assémani met aussi Sigara au
nombre des sièges é| iscopani des nestoriens ( ibid., t. III,

part, n, pag. 779); mais il est certain que. ce monastère
appartenait aux monophysites.il serait vraiment très-utile

de rechercher si Sigara, qui était uu sii - al, est

la même chose que la montagne (ou la petite ville située

sur cette montagne), où. était situé ee oaauèrc
muni n'en fait qu'un seul et même heu (compara avec le.

cité, t. Il, la disserl. sur les nionopliysiles, p. 117).

nais j'en doute; car Ptolémée, outre ceUe montagne,
nomme encore la ville de Sigara, eu lui dminani i

meiii le même nom qu'a la montagne; mais il b place Jans

unesitualiou bien différente. Assémaui parait tfotr enbUé
celte double Sigara, reprochant à f.ellarn -

trompé en 'lisant que celle \ die e>l située au| rèsdu Tigre,

que Plolémee, qui distingue expressément la moo-
tagne oh était place le monastère de SaintrAaroa, de Ta

\ ill<' qui i
et ie ce nom , dit en termes formels qu'elle est

située auprès du Tigré. Cette ville élaH asses roWae éa
Nisibe, de manière qu'elle pouvait aisément avoir pour

métropolitain l'évéque de Nisibe, couunc nous savons cer-
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prononcer d'une manière certaine que ce
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manuscrit a été écrit par un jacobite. Ajoutez

à cela que l'époque en est marquée par le

copiste, qui désigne les patriarches qui gou-

vernaient alors les jacobites : Jean et Menna.
Quant à la religion professée par celui qui

a écrit le Codex Barbérin, le lieu où il est

dit qu'il a été écrit ne peut nous fournir au-

cun renseignement certain et propre à servir

de base à un jugement décisif. Car si Belh-

Sachre était vraiment située où je l'ai placée,

elle paraîtrait plutôt avoir dû appartenir à

la secte des nestoriens. En effet, si l'on en

croit Niebuhr, cette secte dominait principa-

lement dans ces contrées (1). Au premier

abord on sciait porté à croire que ce manu-
scrit est d'origine neslorienne : parce qu'a-

près avoir cité en marge les'scolies de

Théodose, toutes les fois qu'on les cite, on

ajoute à son nom un titre que les nestoriens

donnent aux prêtres, ainsi que nous l'ap-

prend Assémani (2), et qui néanmoins ne se

trouve jamais dans le manuscrit du Vatican.

Cependant le Codex Barbérin offre des mar-
ques plus évidentes encore d'origine jacobite.

En effet, à l'endroit où est rapportée l'his-

toire de Gédéon, au livre des Juges, on voit

écrite à la marge unescolie, ayant pour litre

Sanctus Mor Severus (3). Assurément aucun
orthodoxe ni aucun neslorien n'auraient

honoré du nom de saint ce coryphée des ino-

nophysites; et cependant ces paroles sont

écrites de la même main que tout le Codex.
En effet, dans ces pays-là, les sectes reli-

gieuses varient souvent beaucoup dans un
très-petit espace de terrain; ainsi, quoique
la petite ville de Karmclis soit toute habitée

par les nestoriens et par les orthodoxes qui

ont quille leur secte |4), Baratol cependant,

qui n'en est distant que de trois mille pas, et

Karakosch de mille seulement, ne comptent
que des jacobiles dans leur enceinte (5). Or
c'est dans ces environs qu'est située Bcth-
Sachre.

Non-seulement l'un et l'autre manuscrits
portent des marques spéciales de celte ori-

gine jacobite, ils ont aussi l'un et l'autre des

traits communs qui en sont une preuve in-

contestable. Ils renferment en effet l'un et

l'autre des homélies de Sévère d'Antiochc

auquel on y donne toujours le titre de suint,

qui ne pouvait lui être donné que par un
homme de cette secte. On retrouve aussi

tainement qu'elle l'avait en effet pour métropolitain ( à

l'endroit cite du t. m); au contraire, s'il fallait placer le

sic^e épiscopal sur la montagne ou nous ne sommes pas
même certains qu'il y eût une petite ville, il aurait plutôt

dépendu <le la juridiction de Ninive.

(1) i bi supra.

(2) Bibliot. orient., t. Hl, p. H, p. 799. Mais quoiqu'il parle

des Nestoriens , il ne faut peut-être pas restreindre ii eu\
seuls ce qu'il dit. C'est ce qu'on peut également conclure
du t. I, p. 216. On ne doit donc pas beaucoup s'arrêter a

celle remarque : tout ce qu'elle prouve, c'est qu'on trouve
dans un Codex un titre honorifique qui ne se trouve pas
dans l'autre.

(3) Cette scolie ne s'a; pliqueque dans un sens mystique
;i i e qui est dil dans le texte sacré de la manière dont les
s Idats fie Gédéon, conduits sur les bords d'un fleuve, se
uiirenl a boire de l'eau.

(i) Niebuhr, nbi supra.
(.*)) Le même, ibid., p. 283.

DtvnnsT. Evam;. XVI,

dans ces deux manuscrits les leçons et les

points delà version héracléenne; et de plus,

les fragments de la version philoxénicnne la

plus pure, que j'ai reproduits plus haut,
quoique cependant il n'y ait personne qui ne
sache que ces versions ont été rédigées par
les jacobites pour leur usage.
De tout cela il résulte clairement que les

esprits qui tiennent le premier rang dans ce
genre de science se sont trompés jusqu'ici,
en assignant à cette version une origine nes-
lorienne : car il paraît évident qu'elle es',

plutôt jacobite. Les livres y sont rangés dan
un ordre tout particulier, différent de celui

de la version simple et de la nestorienne.
Assémani l'attribue à Jacques l'Onomasti-
que (1) , nom sous lequel il désigne notre
Codex, ainsi que nous l'avons dit au com-
mencement. Jacques Georges Adler donne
pareillement l'ordre des livres d'après d'au-
tres livres manuscrits des Syriens, et mar-
que avec assez d'exactitude la différence qui
existe chez les nestoriens (2).

Le Codex du Vatican commence donc au
Pentateuque,où l'on aperçoit deux divisions :

la première en nîtix Tsehhohhè(secfî'ons)dont
la Genèse a trente-quatre : et cette division est

remarquée par Barhébraeus et les autres com-
mentateurs ; la seconde est purement rabbi-
nique,en sections qui tirent leur nom du fait

ou de l'acteur principal dont il y est question.
Telles sont :

1° la promesse faite à Abraham,
dont les Syriens font le commencement d'une
ère relative à l'histoire des Hébreux, comme
nous le verrons ailleurs; 2° la tentation ou
l'épreuve d'Abraham lorsqu'il lui fut com-
mandé d'immoler Isaac ;

3° enfin la naissance
d'Esaù, et autres choses du même genre (3).

Après le Pcutalcuque et Josué (fol. 32)
commence le Livre des Juges , avec ce pré-
ambule : Points du livre des Juges des en-
fants d'Israël, qui s'appelle en hébreu Schaph-
tc (k). Ce livre est suivi de celui de Job
(fol. 36), qui lui-même est suivi de celui

de Samuel (fol. 41, verso), titre sous lequel
sont compris les deux livres qui portent ce
nom

;
puis après, David, ou la collection des

Psaumes (fol. 50). Après les Psaumes (fol.

58, verso), on trouve ce qui suit : Symbole des
trois cent dix-huit Pères réunis en concile à
Nicéc. Et (il) est monté et est assis (5) à la

droite de son Père l'Eglise apostolique,
catholique et glorieuse. Ici finissent les points
et le texte du prophète David. Vient après cela
le livre des Bois (ibid.) ; puis Isaïc, qui est

divisé en trente chapitres (fol. 66, v.), et les

petits prophètes formant une suite continue
(fol. 75), et après eux Jérémie (fol. 83). Après
le verset 63 du chapitre LI, on trouve insérée
dans le texte, en lettres peintes en vcrmil-

Ad Hebedjesii calai. Bibliot. orient., t. m, part. 1, p. 4.

Kurze Uebersicht, etc., pp. 103 elsuiv,
Les Syriens ont suivi les Juifs, leurs maîtres, dans

le soin de compter exaclemenl l< s chapitres de clianuu
livre, et île les marquer; île sorte qu'on peut dire qu ils

ont fui aussi leur Massore.

(i) Voyez, les OEuvres de sainl Ephrem, t. i, p. ôos. A.
(.'il Le Codes Barbérin porte. «Ou trouve aussi: il s'est

assis, et : est assis. »

(Quatre.)
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Ion , la lutte qae rolci ; tel finit* ni U i

sets tin prophète J> rémie. Puii le texte se con-
tinue jutqa'aas Lamentations, qui formenl
uni* suite continue , comme Fuitacl partie des

prophéties fol. ht, p.), dont elles rormenl le

chapitre \ \ Mil . et sont marquées «le-, nom-
bres 1, -. S el '». Vient alom la prière du pro-

phète lél eime, et ensuite
{
fol . KS, t. i II pic -

mière lettre de Baruch , telle qu'elle se lit

dans le tome IV de la Bible de Wallon. Elle

e>t rairie (fol. Hd, p) de la seconde lettre de

Baruch, qui est la même chose que le livre

de Baruch (li; et après, on trouve une lettre

apocryphe de Jérémie /fol. 91, p.), également
publiée dans les polyglottes.

Nient ensuite K/éeliiel iihid.j compris en
vingt-huit chapitres, et il est immédiate-
ment suivi de Daniel {fol. 98] qui renferme
l'histoire d'Ananias et de ses compagnons
[page rate.), la prière et h cantique tPAxa-
rias... On trouve insérés dans les diverses

visions de Daniel les noms des royaumes et

des rois auxquels ces visions sont censées
faire allusion. Ces noms sont peints en ver-
millon. A la fin (fol. 100, v.), on trouve ces

mots : De l'idole de Bel, c'est-à-dire, Histoire

de fiel, et plus bas: Du dragon. Et enfin

le livre se termine par cette phrase : Ici

finit Daniel. On retrouve alors cet orne-
ment bigarré de diverses couleurs , qui sé-

pare chacun des livres ; et après cela com-
mence le livre de Suzanne , qui correspond
à la version placée au premier rang d;msles
polyglottes (2). Suivent ensuite le» Pro-
verbes (Ibid.), la grande Sagesse (fol. 105),

YEcclésiaste (fol. 108, v.) (3), et, sans au-
cune marque de séparation , le Cantiques des

Cantiques (fol. 110, v.). Alors se trouve celte

marque de séparation « Points du livre des
Femmes, premièrement de Ruth{fol. lit, v.).»

On n'a pas, que je sache, rencontré ailleurs

jusqu'ici de titre semblable; il comprend
les livres de Rulh , d'Esther et de Judith.

Enfin celle série de livres est close (fol. 112)
par la Sagesse de Bar-Asiro , c'est-à-dire

l'Ecclésiastique.

Le même ordre absolument est observé
ians le Codex Barbcrin , excepté que l'Ec-

clésiasliquc y précède le livre des Femmes,
de sorte que les livres appelés sapienliaux

y sont placés à la suile les uns des autres.

Parmi ces livres, on en a omis , comme on
le voit, plusieurs autres, tels que ceux de
Tobic et des Machabécs : non assurément
qu'ils fussent rejetés par l'Eglise de Syrie :

car je pourrais aisément , s'il le fallait, prou-
ver le contraire par rapport à chacun des

livres deulérocanoniques ; mais parce que,
peut-être, il ne s'y trouvait point de mots
qui eussent besoin d'explication : car c'est

dans ce but que tout ce livre a été composé.
D'ailleurs il n'y est point fait mention des

livres des Paralipomèncs , ni de Néhémie ,

(1) Voyez Naironi EoopUa Gdei cailiolicc. Rome, ÎGÎH,
pp. 580, el lUÎT.

(2) Wallon lait observer que l'histoire de Simone est

mise au conunencenwu de Daniel dans les exempLiirea
grecs cl nriaquet ( t. IV, |>. - i

(3) Aaaimani a omis ce livre, lorsqu'il parle île l'ordre

tbe«rv4 Jane notre Codei

ni d'Esdras , qui sont certainement kNM CO»
pi is dans le canon.

I \mieii Testament terminé, suivent Im-
médiatement des extraits 'lu [feuvena , qui v

est divisé en trois sections. La première
comprend les Actes (fol. 1 im. ». t\ les Bpltrps

catholiques de saint Jacques [/M. Itt , de
s.iinl Pierre (fol. itlem, p. mit. et de sain!

Jean 'fol. 125 . tprès la noie ajoutée, tom-
me on le voit pratiqué dans tout leCodes .

I.i lin (le celle dernière Epitre, pour indiquer
qu'elle est Qnie, on trouve une autre note
concile en ces ternies : Ici fuit le liire tir*

Actes (l'rnj-ris) ; ce qui prouve que l'on v

comprend ces Epttres mémo, sons le titra

d'Actes des apôli i

Suivent les quatorze Epttres «le saint Paul,
et, après elles, les quatre Evangiles dans
Tordre accoutumé.
Dans ces deux manuscrits , on a suivi ab-

solument la même marche en transcrivant la

version de Tlionias d'Héraclée.
Voilà pour l'ordre; venons-en maintenant

aux traits caractéristiques plus particuliers

et plus intimes de celle version, qu'il faut

chercher principalement dans le Nouveau
Testament. Nuire version a donc cela de par-

ticulier que , s'attachant généralement au
texte de la version simple, elle s'en écarte tfans

les noms et les mots grecs, suivant de préfé-
rence l'orthographe héracléenne. C'est ce que
je prouverai par les exemples les plus clairs

et les plus évidents. (L'auteur cite ici le livre

des Actes, I, 13 ; les noms de Jacques, i\ An-
dré, de Matthieu, de Barthélemi, de Gama-
li'l. de Theudas, de Tabithe et à'Jférode.)

On en verra beaucoup d'autres exemples
dans les spolies critiques réservées pour le

§ VII.

Mais pour connaître parfaitement la diffé-

rence qui existe entre celle version et la sim-

ple , il faudrait les comparer l'une à l'autre

dans toute leur étendue. Ce serait une lâche
fort ennuyeuse el forl pénible : car. comme
elle n'est copiée que par parties , ainsi que
nous avons pu nous en convaincre . de ma-
nière qu'il n'est souvent reproduit qu'un seul

mot de tout un chapitre, il en résulte que le

sens ne peut nous diriger dans celle compa-
raison : d'autant plus qu'il n'y a pas la moin-
dre trace de division en versets ou chapitres.

C'est ce qui explique pourquoi il est si diffi-

cile de trouver, dans le texte édité . et sur-
tout dans l'Ancien Testament, les leçons ou
passages que nous allons bientôt citer, avec
l'explication des endroits d'où ils sont lire-.

Néanmoins l'ennui et la peine qu'il m'en
aurait coûté ne m'eussent jamais fait renon-
cer à ce dessein, si je n'avais VU, comme je

l'ai déjà remarqué dans la description des

manuscrits et ailleurs . qu'on trouve à la

marge même de ces manuscrits des compa-
raisons assez multipliées et assez nom-
breuses pour reconnaître le vrai caractère
du leste; el d'ailleurs le texte est trop

imparfait pour qu'on puisse exactement aper-

cevoir le rapport qu'il a avec les mannacf ls

grecs. J'ai copie ces variantes . qu'on trouve

inscrites à la marge, el je vais les repro-
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duire tout à l'heure, réservant la comparai-

son totale et complète de tout le texte aux
éludes critiques plus vastes et plus appro-

fondies que je nie propose de taire sur les

versions syriaques, si le Dieu tout-puissant et

infiniment bon me donne assez de temps et

de santé pour cela.

Souvent lorsque le mémo mot reparaît en

divers endroits . on a soin de répéter aussi la

même note à la marge ; mais quand il ne

ne s'agit que de l'orthographe , surtout on ce

qui regarde les points, j'ai cru inutile de la

répéter plusieurs fois, ce qui n'a lieu cepen-

dant qu'en choses de fort peu d'importance,

le lecteur étant préalablement averti.

Voici maintenant toutes les leçons qui

sont notées à la marge comme s'écarlant

de la version Peschito. (Ici l'auteur cite la

leçon du texte et celle de la marge; nous ne

ferons qu'indiquer les endroits des livres

saints qui sont ainsi comparés.
)

(1° Douter. XXXII, 4, - 2°Ps.CXHI, 6—
3° Ecclésiastc, II, 6, — 4" Ecclésiastique

,

XVIII, 10).

Voilà les seuls passages que j'ai trouvés

ainsi notés dans l'Ancien Testament , à l'ex-

ception de ce que nous avons dit précédem-
ment au sujet du livre de Suzanne. Pour le

Nouveau testament, j'observerai l'ordre

suivi dans notreCodex.
Actes des ap., I, 6, 9; II,9;VII, 43; VIII, 27;

X, 13 ; XII, 21 ; XVIII , 3, 23 ; XXII , 25 ;

XXlil, 24. — Saint Jacques , II, 17; III, 15.

— Ep. aux Rom., VII, 8; VIII. 15; XIV, 8.

— I Corinlh., IX, 14; X, 10; XV, 24. — Aux
Hébr., II, 9. — Saint Malth., I, 4; IV, 21;

V, 14, 18, 22; VI, 8, 24; IX, 16, 17, 23, 31 ;

X, 2, 29. — Saint Marc, I, 2; XIV, 3, 15. —
Saint Luc, VII, 11; XXIV, 13. — SainlJean,

IV, 5; VI, 43; XIX, 29.

Il demeure constant, par toutes ces cita-

tions, que les variantes signalées viennentdu

soin qu'on a pris d'écrire plus correctement

les mots gréco-syriaques. Cependant le Co-

dex du Vatican "présente d'autres variantes

notées à la marge, sans désigner néanmoins
la version à laquelle elles sont empruntées.

H s'en trouve aussi , mais en bien moindre
nombre , dans le codex Barbérin , comme je

l'ai déjà remarqué dans la description de ces

deux Codex. Je les donnerai donc ici toutes

réunies, en ayant toujours soin d'ajouter

quelle est la leçon que porte le texte Pes-
chito édité, me servant pour l'Ancien Testa-

ment des polyglottes, et de l'édition de Wid-
manstadt pour le Nouveau , dans les livres

qui y sont contenus : dans les autres livres ,

je me servirai de l'édition de Londres de
1819.

Exode, II. 2; VIII, 19; XVI. 33; — Lévi-
tique, XI, 20; XXII, 15; XXVI. 16, 22. —
Nombres, V, 22; VI, 21; XXXI, 8, 27. —
Deutcronome, XIII, 9, 17. — Juges. VI, 27.

— Job, VII, 14; XIX, 4, 21; XXIV, 18;
XXXVI, 27; XLI.7. — I Samuel, II, 33; 111,

1 ; XVI, 16 ; XX, 3. — II Samuel, II, 26 ; XII,

25; XIV, 15, 27. —Psaumes, VIL 9; X, 15;

XX, 1 ; XXI, 4 ; XXII, 24 ; LVII, 1 ; LXWI,
4; XCVIII. 5; CXXXVI, 1. - 1 Rois, VI, 37.

— II Rois, III, 4; VIII, 21 ; XIX, 12. — Isaïe,

XIX, 19; XXIV, 16; XXVI, 18. — Anios,
VII, 7 ; IX, 6. — Zacharie, 11, 6. — Jérémie,
XLIX,4. — Ezéchicl, XVII, 16.— Proverbes,
XXVI, 2. — Ecclésiaste, II, 7, 20; IV, 1. —
Cantique des Cantiques, IV, 3; V, 8. — Ec-
clésiastique, XIV, 23; XXVI, 12; L, 1. —
Actes des apôtres, II, 7 ; XIX, 39 ; XXI. 33 ;

XXIII, 10, 11, 24; XXV, 7. — I Epître de
saint Pierre, III, 21. — I Epître de saint Jean,
I, 1. — I Epître aux Corinthiens, XIII, 12;
XIV,31; XV, 17, 4L— IIEpîtreà Timothée,
II, 19 — Epître aux Hébreux, X, 25 ; XI, 4.

17. —Saint Matthieu, XXI, 2. — Saint Marc,
XV, 37; XXVIII, 47. — Saint Luc, VIII, 4

;

IX, 38; X, 41; XI, 7; XII, 48; XXIII,
46; — Saint Jean, IV, 42.

Ces comparaisons marginales
,
que j'ai

transcrites en entier, ne sont pas de peu
d'importance pour déterminer le véritable

caractère du texte karkaphensien. Car nous
voyons qu'il a été comparé avec divers au-
tres textes ; et que partout, si l'on en excepte
très-peu de cas où il ne s'agit guère que de
points, il s'accorde avec le texte éJité. De là

nous pouvons statuer que le texte karka-
phensien qui se trouve dans nos manuscrits
a plus de rapport avec la moderne Peschito
que n'en avaient les autres manuscrits, soit

pareillement karkapbensiens , soit simples,
avec lesquels il fut comparéau dixième siècle

au moins.
Ce que nous venons de dire nous met en

état, à mon avis, de nous prononcer avec as-

sez d'assurance sur le caractère de la version
qui nous occupe.

1° Le texte fondamental de cette version
est le Peschito, celui-là même qui a beau-
coup de rapport avec le texte édité.

2° Elle offre une division et un ordre dans
les livres tant de l'Ancien que du Nouveau
Testament, qui lui sont tout à fait spéciaux ;

et pour cet ordre elle s'accorde avec la philo-

xénienne ou héracléenne , éditée dans le

même tome.
3° Elle diffère également de la Peschito mon

seulement dans les endroits cités par Barhé-
bra?us, dans lesquels même les exemplaires
différent entre eux, quoique rarement et en
choses de peu d'importance ; mais surtout en
ce qu'elle a approprié à l'orthographe grec-
que ou héracléenne les noms propres et les

mots gréco-syriaques ; et celle différence,

dont on trouve une preuve péremptoirc dans
la comparaison qui vient d'être mise sous vos
yeux est, à mon avis , ce qui constitue pro-
prement le caractère spécial de celte ver-
sion.

4" Enfin celte version n'a pas été faite pour
l'usage des nestoriens , mais elle trahit

visiblement une origine monophysile ou ja-

cobile.

Ces dernières observations pourraient
peut-être conduire à des conjectures certai-

nes sur l'origine de celte version. Il est con-
stant, en effet, que les jacobites faisaient peu
de cas de la version Peschito, comme s'éloi-

gnant trop du texte original; et c'est ce qui
les a portes à se servir souvent de la version
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philoxéniennc, qui mil pas à pas 1
1
nvec une

exaclitudcservilc.lu lextegrec. b urs oreilles

étant m quelque sorte accoutumée! toi

noms ainsi façonnés à la forme grecque, il

semble qu'ils aienl voulu imaginer cl Intro-

duire dons le texte simple je ne sais quel

changement de celle espèce ; à moins de dire,

« anime nous le indus plus loin, que ce chan-

gement ne s'csi introduit que graduellement

et tacitement.

C'est assez <lit sur le caractère de celte

version; reste a parler brièvement autant

que possible, de quelques points qui sont de

peu d'importance.

5 VI. — De fauteur de cette version, telle

qu'elle se Ironie dans nos Codex. De l'ori-

gine du nom de karkaphensienne.

Ce serait certainement perdre le temps que

de s'arrêter à discuter sur l'auteur primitif

de eetle version : car on ne trouve rien dans

Barhébrteas, ouda s Assémani, ou enfin dans

les manuscrits qu'il nous a été possible de

consulter, qui puisse nous fournir là-dessus

les moindres renseignements.

M lis il importe de rechercher quel est celui

quia recueilli ces extraits de cette version, et y
a ajouté les points voyelles, tels qu'on les voit

dans nos manuscrits. Le savant Assémani dit

toujours que ce travail est dû aux efforts et

aux soins de Jacques d'Edesse (1) ; ainsi que

le prétend aussi Eichhorn (2), qui embrasse

sur ce point l'opinion d'Assémani..Mais il faut

remarquer que Jacques d'Edesse n'est nommé
nulle pari dans ce livre pour être l'auteur de

ce travail; de sorte que nous ne pouvons

nous livrer là-dessus qu'à des conjectures

que je crois pourtant heureuses. Toutefois, je

pense qu'Assémani n'aurait jamais attribué

ce livre à Jacques d'Edesse, s'il eût su qu'il

est d'origine jacobile (3).

Voici les raisons qui ont persuadé à Assé-

mani que cette version avait pour auteur

Jacques d'Edesse. La ponctuation des ver-

sions karkaphensienne et philoxénienne y
est suivie d'extraits semblables des homélies

de Sévère d'Antioche, traduites du grec,comme
il paraît certain, par Jacques d'Edesse (4).

11 en est parlé dans la lettre de ce même
Jacques d'Edesse à Georges, évéque de Sarug,

et à tous ceux entre les mains desquels tom-

bera ce livre, où l'on expose les motifs qui

ont porté à entreprendre ce travail. Ainsi

Assémani n'a pas mal exposé le litre et le

but de cette lettre ; seulement il n'est pas

assez exact, en ce qu'après avoir ajouté le

mot du même, et ne disant pas quel est

cet ouvrage qui a élé entrepris , il montre vi-

siblement qu'il pense que cette lettre re-

garde aussi les versions de la Bible. Que si,

au contraire , cette lettre ne regarde que les

leçons tirées des Pères, qui se trouvent pla-

cées au troisième rang dans le Codex du Va-

(I) Bililiot. orient., I. Il, p. 499; t. UT, part. I. p. A, '«oit

5, ei p. 10, noie.

(-2) Einleitung, ele, i. I, p. 178.

(.">) En effet Assémani jiislilie vivemenl et savamment

Jacques du reproche d'être imbu des erreurs de ceUe
série. ( Biutiol. orient., t. i, p. 470 et suiv.

)

(4) tbid
, p. t78.

I.\A\U.!.!' II. Ut

il en rérallera manifestement que i
>-

pinion de ce savant docteur ne repose sur

aucun fondement solide. Je prouverai eo
peu de mots que la chose < si réellement
ainsi.

Voici en quels iciiiics lacquei s'exprime

presque dès le commencement de cette lettre :

/ commande a
| i ossî transcriront

les livres quej'ai traduits et composés, etc. I

(les paroles, évidemment, ne regardent ni la

version Peschîto, ni l'héracléenne.

Bt encore Q les copistes ne confondent
pas avec le Dans \r> siècles qui te trou

la fin <lr ces homélies, l'Amen qui '*t à la

fin (2). Enfin il ajoute : J< dit à -'iin- reli-

gieuse fraternité , en la priant instamment :

Ordonnes aux copistes aécrire le petit litre

[envoyé à votre sainteté, avant lemilu
tome de ce livre des homélies épilhroniqut '> -

c'est-à-dire des homélies mêmes qui occupent
la troisième place après les versions dans le

manuscrit du Vatican, et qui \ sont api
en termes exprès épilhroniques. Il est vrai

que, dans le Codex II irbérin, la lettre pn
les leçons tirées des Pères grecs : et, ce qui

est ici tout à fait décisif, celle même lettre

précède également celle même version

des homélies dans l'autre Codex du Va-
tican ('*).

Tout cela prouve qu'on n'a aucune raison
solide d'attribuer à Jacques d'Edesse cette

ponctuation et celle édition comme étant son
ouvrage; mais ne pourrait-on pas du moins
soupçonner, en la voyant ainsi jointe à ses

autres ouvrages, et même à ses traités sur

les noms contenus dans l'un et l'autre Testa-

ment et sur divers autres sujets ; ne pour-
rait-on pas, dis-je, soupçonner que l'édition

du moins dont nous parlons est son œuvre?
J'avoue que ce doute me parait avoir de la

consistance, et qu'il approche tellement de la

probabilité , que j'embrasserais volontiers,

du moins comme une conjecture plus proba-

ble, l'opinion affirmative, si des raisons plus

graves ne me détournaient de le faire.

Voici comment s'exprime Jacques d'Edesse,

dans celle lettre : Qu'ils n'écriventpas, comme
c'est l'ordinaire . Schlemun pour mon Scho-
lomon; car je sais ce quefai écrit : ni bros-
chilh sans jud, pour le brischitb que foi em-
ployé (5). Or le premier de ces noms se lit

au commencement du li>re des Proverbes,
dans notre Codex , contre la défense de Jac-
ques (6). L'autre aussi se trouve tint au com-
mencement de la Genèse qu'au commence-
ment de l'Evangile selon saint Jean , écrit de

la manière que Jacques ordonne d'éviter.

Et de plus, dans ce dernier endroit, on trouva
ajoute à la marge, de la plume même de ce-

lui qui a copie le texte, les mots qui suivent :

Saisît Jacques d'Edesse dit brischitb. Ne pour-

(I) Ol. .In Val , fol. 18t>.

(i) Fol. 187.

(3) Fol. M
(4) Hililioi. orient , i i, p. F78, ùr j'ai démontre' es-

dessus que cette leUresur [orthographe, etc., est la mémo
ahootanieal que celle adressée a George* de Saruaj, quoi-

que Assémani en fasse deux lettres distinctes.

fffl Codes de- Vu., toi 183.

(li) «M., fol. IV.
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rait-on point conclure de la que ce n'est pas

à Jacques d'Edesse qu'on doit l'édition et la

ponctuation de ce livre, mais à quelque autre

qui aurait voulu étendre aux versions de la

Bible le soin et l'attention apportés par Jac-

ques aux homélies qu'il avait traduites ? J'a-

voue que l'orthographe suivie dans le codex

en question a quelques rapports avec celle

prescrite par Jacques; mais s'il est aisé d'ad-

mettre que deux écrivains s'accordent en-
semble pour l'orthographe , il ne l'est pas

également d'admettre qu'un seul et même
écrivain ne se trouve pas d'accord avec lui-

même.
Pour moi, cependant, s'il m'est permis de

me livrer à quelques conjectures sur l'au-

teur que nous cherchons, je dirai qu'il ne me
paraît pas invraisemblable que le premier

qui a écrit ou copié ces extraits, tels qu'on les

trouve dans nos manuscrits, soit le copiste

même qui a écrit le Codex du Vatican : je

veux dire le moine David : car, dans la pre-

mière épigraphe , citée précédemment , il se

sert d'expressions qui ne conviennent guère

à un simple copiste. Il dit en effet
,
qu'il a

réuni et composé l'un et l'autre Testament,

et que ce n'a pas été sans de grandes peines

et de grandes fatigues qu'il a exécuté ce

travail (1). Tout cela fournit au moins une

conjecture non improbable, qu'il a vraiment

extrait celte collection de points et de leçons

de la version karkaphensienne, et les a le pre-

mier publiés.

Jen'ajouterai que quelques mots, sur le nom
de karkaphensienne. Il en est qui pensent que
ce nom dérive de celui d'une ville delà Mésopo-
tamie (2) ; d'autres aiment mieux le faire venir

des montagnes de Syrie. Les Assémani ont em-
brassé un sentiment tout particulier (3); ils

pensent que, sous le nom ùeMontagnards ou de

version des montagnes, on a voulu désigner

la version dont se servent les jacobites et les

maronites : or celte version n'est pas autre

que la simple. Je ne pense pas cependant que
cette opinion puisse sourire à aucun de ceux

qui savent que Barhébrœus cite toujours les

leçons karkaphensiennes comme différant de

la version Peschito. 11 est également constant,

d'après ce que nous avons déjà dit, que les

exemplaires des maronites n'ont aucun rap-

port avec celte version.

Mais comme j'ai déjà montré qu'il est pro-

bable que David a cousu ensemble ces ex-

traits, il ne l'est pas moins que les Codex
qu'il a entrepris de ponctuer et de corriger,

(1) Le mol ici employé dans le syriaque se dit des

auteurs moines des livres el non des copistes; ainsi que l'a

démontré J. D. M icbaëlis ( Lex.de Castett., p. S84), ei

aux exemples niés par lui j'en pourrais ajouter d'autres

encore. On pourrait mettre en doute si l'on peut dire que
celui qui a mis en ordre ces extraits a tait nu ouvrage qui

exigeât tant de peines et de fatigues. Mais on ne manque
pas d'exemples de semblables locutions cbeï les Syriens.

Ainsi Mar-Abbas dit que les canons ont été mis en ordre,

au prix de beaucoup de peines et de fatigues {
Bibliol.

orient , t. m, part, i, p. 77 au haut), employant pour cela

les mêmes termes absolument que David.

(2) André Millier. Dissert., etc., disserl. seconda, p. 40;

Ailler, Versions du N. T., etc., p. 7>i.

(3) Du catalogue de la bibliol. du Vatican, part. I, t. i.

p. aï.

étaient ceux - mêmes qui servaient à son
usage et qu'il avait entre les mains. Or nous
lisons que le lieu où il s'est livré à ce travail,

est le monastère de Saint-Aaron
,
qui était

situé sur la principale montagne de la Méso-
potamie, le mont Sigara, comme je l'ai plei-

nement démontré ci-dessus, en rapportant
les épigraphes. Après toutes ces considéra-
lions , je crois pouvoir conclure que la ver-
sion karkaphensienne , ou des montagnes,
est celle dont se servent les jacobites du pays
monluetix de Sigara.

§ VII. — Choix critique et philologique de

notes inscrites à la marge du Codex karka-
phensien.

Afin de donner une idée plus exacle de
notre version et des codex qui la contiennent,
j'aipenséqu'onne me saurait pas mauvais gre
d'ajouter ici les autres scolies qui ornent et

enrichissent une édition qui mérite vraiment
le nom de critique. Voici d'abord les leçons
de la version des Septante , qui se trouvent
éparses en divers endroits du Codex :

(L'auteur cite en syriaque les exemples sui-

vants :Gen.,XXlV, »6; XXXVIII, (i : puis il

ajoute : Mais où trouver cette leçon ? C'est

assurément une glose; mais j'en laisse la re-

cherche à ceux qui ont la faculté de consulter
les manuscrits syro-hexaplaires ambroisiens
et parisiens. — XLVIII, 11 . — Job, XXI, 33 :

ceci est plutôt une scolie qu'une leçon tex-
tuelle, quoique cependant elle ait pu se glis-

ser dans quelque manuscrit.— XXXI, 20, 22.
— Ps. XXVI, 6. J'ai parlé déjà plusieurs fois

de la leçon textuelle, qui est un des (rails

caractéristiques de notre version. — XL, G.

Cette noie se trouve pareillement dans lcCodex
Barbérin , d'où j'ai déjà dit qu'elle avait élé

extraite par Brunsius. — XLV, 14. Bans les

Septante , les Psaumes (que les Syriens , tant
dans ce Codex-ci que dans tous les autres, ap-
pellent le livre de David) sont tout différents.

C'est ainsi qu'il indique par une noie géné-
rale la différence qui existe entre le texte
Peschito, ou hébreu, et la version grecque,
dans les Psaumes. — XCI, 6: — CXXXI1,
18. Mais il faut observer que ce texte est un
des endroits où la version Peschito s'écarte de
l'original hébreu pour suivre la version
grecque.
— I Liv. des Bois, XVII , 3. — Malachie,

IV, 2. Le pronom féminin se trouve employé
tant dans le texte qu'à la marge. Les Sep-
tante kùtoP; le manuscrit alex. aura.*.

— Proverbes, XX, 2. Il est constant, pat-

cet exemple, qui ne regarde que les points,

que l'on a comparé ici non le texte grec,

mais la version syro-hexaplaire. — Ecclé-
siastique, XXX , ».

Il est encore des notes d'un autre genre,
qui, dans le Nouveau Testament, corrigent ou
approuvent les leçons du texte, surlout en
ajoutant quelquefois le mot grec , mais écrit

en lettres syriaques. On trouve souvent cilés

dans ces noies l'autorité et le sentiment d'un
certain Théodose, qui paraît avoir compare
notre version avec le texte Peschito et le

grec, surtout par rapport aux mois grecs.



115

Quel isiii T c'est assurément ce que j'ignore.

Nous savons toutefois, qu'il i existé plusieurs
personnages célèbres de ce nom chef. les ja-

eobiles (t), malt la tradition ne nous a pas

appris qu'aucun d'eux ail expliqué les livres

sacrés, nu su la langue grecque, sinon le seul

Tbéodose métropolitain dISdesse , qu'on dit

avoir traduit en syriaque les oeuvres de saint

Grégoire «le Nasianse , et surtout ses poé-
sies (2). Mais le litre qui est donné à notre

scoliaste à la marge du Codex Ilarbcrin, cl

qui signifie prêtre et non évéque, prouve qu'il

n'est pas l'auteur dont nous cherchons le

nom. Ainsi il faut ajouter le nom du prê-

tre Théodose à ceux des écrhains jacobites

cités par Assémani.
— Deutéronomc,XXXI, 17 : Osée, 20. «Ce

nom d'après l'Ancien et le Nouveau Testament,

s'écrit Asphania. » .Mais peut-être cette note
regarde-t-elle non la manière d'écrire ce mot,
mais bien sa signification qu'il dit clairement
être Espagne, suivant en cela l'opinion des
Juifs.

— Jonas, I, 3 : — Aclcs des apôtres. V. 1 :

— XIII, 1, 7. La différence est dans le point

kuschoi, sur lequel Théodose a fait une sco-

lie que je citerai bientôt. Il faut en dire au-
tant du mot employé au verset \k, qui, pour
la même raison est corrigé à la marge. Mais il

faut noter ici que, dans l'un et l'autre passage,

la leçon marginale avait le point kuschoi, qui,

comme en plusieurs autres endroits, a été

gratté avec une lame de couteau. Je pense
qu'il serait inutile de donner un plus grand
nombre d'exemples de ce genre de correc-
tion , qui ne porte que sur le son des mots
que nous ne connaissons pas. — XVI, 20 :

— XXV, 11. Théodose. Le grec dit : Je le

jure par César. — XXVIII, 12 : — I aux Co-
rinthiens, IV, h. « Théodose. Car je ne sais

rien en moi , dit le texte grec.» — 11 aux Co-
rinthiens, 11, h. « Théodose. Le grec porte su-
nuchia (»uvoZyj) , et les deux mots anusia et

sunuchia sont traduits l'un et l'autre par suf-

focation. » — 111, 3. « Théodose. Le grec dit,

Vous êtes manifestés. » — Aux Coloss., Le
titre.... — I aux Thessalon, IV, 6. Les manu-
scrits portent maschichin.Ce//c/pco/ic5/ bonne
parce que ce mot dérive de maschichiuto (me-
sure) , et non de mschichiuto , onction. Les
éditions sont conformes au texte.— I à Timo-
thée, V,6. « Théodose. Le grec porlc<>™-u>i>zu,

qui est ici expliqué et traduit par slrinos (oYpfwtj

délices. Cependant strinia est plus exact que
strania, quiest dans letexle. «Puis on lit ces pa-
roles ajoutées après coup : «Dans les textes des

livres, il est écrit, estrania, » indiquant ainsi

une leçon commune qui se trouve dans la

version Peschito. — A Tile, III, 10 : — Saint

Malth. , V , 22 : — Saint Luc , 111 , 1. Dans
d'autres exemples , l'orthographe dans les

noms grecs s'écarte de la version Peschito
pour se rapprocher du grec— Id., IV, 15. La

(I) Tels, par exemple, le moine ThéodOSe, qui usurpa
le siège de Jérusalem (llibliol. orient., i. u,

i».
'>•>>: le pa-

IriarcBeTbéodose ( itnd. p. 124 ) ; puis on autre luéodose,
évêque de Reune (ibid., p. 538) ; un autre encore, évéque
deBalbec(|>. 512); et on autreenlmde Calliniquej p. 344)

(i) ibid., |>
"(•;, el t. III, pari i, p J:., noie.
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scolie fait entendre qu'A font corriger le se-
cond mol . el le traduire dans !<• aens i'at-

••t non d'opinion. La même «le.- si

répétée dans les mêmes termes, au ch. XXIII
H: XII, \l

: \l\. i: [Tbéodose. Leorec
ii dit pas iu, mats eu, qui lignifie bienl < ette

< w exacte.* XXIII. 50. Dans le texte
même, le second mol s'approche plus do
que de la rerjfon Pes< hito. Bainl Jean II

15: XVIII, 10 : —XX, 12. Théudo» I

legrée dit .
i d A la tête et do •< tes pieds. Mais

[de la manu i t que le U / te "t ]>>>

ne courant pas. t Enfin, dans le contexte Bar*
bérin, ()ui contient les mêmes scolies . quoi-
que pas toutes , on lit en marge a la fin des
leçons karkaphensiennes, la scolie suirante,
qui n'est autre chose qu'une règle Irai

i

Théodose pour traduire en s] riaque les noms
-i' s

: Tbéodose noire maître. Le* Grèce n'ont
point da tout de gornal

,
de dolad ni de beth

durs ; et l'on ne doit point donner un son dur
à ces lettres, le plus ordinairement

, dan* hs
noms grecs, soit pour l'Ancien Testament dans
la version des Septante, soit pour le Nouveau
dans la version Peschito ou hi'rach'inne.

J'ai déjà reproduit ci-dessus quelques sco-
lies de Théodose, parce qu'elles se trouvent
jointes à des variantes du texte Peschito, el

j'en ai omis d'autres auxquelles il n'est joint
aucune observation ; car il ne faitqu \ écrire
à la marge les lettres qui se rapprochent le

plus de l'orthographe grecque. On voit par là

qu'il s'est appliqué à comparer ce texte arec
le grec et le Peschito, en se servant aus^i de
la version héracléenne pour noter en marge
la meilleure orthographe des mots gn i

s.

C'est ce qui confirme ce que j'ai dit plus haut
du caractère de cette version : que les noms
grecs inscrits y sont écrits d'une manière qui
se rapproche davantage des sons grecs. U
est également digne de remarque que ceux
qui ont écrit celte version n'en étaient
pas tellement satisfaits qu'ils ne crussent
qu'elle eût besoin de subir quelque correc-
tion : puisque nous les voyons inscrire à la

marge tant de leçons plus conformes au grec,
tandis qu'au contraire le texte conserve quel-
quefois l'orthographe simple. On pourrait
conclure de là, peut-être, que celte r< rsion
n'a pas été refaite d'un seul trait, mais dans
le cours du temps, lorsqu'on copiant ou en
lisant le manuscrit, on a inscrit à la marge
une leçon plus exacte, ou qu'une main cor-
rectrice l'a insérée dans le texte t .

Il me reste enfin à transcrire les scolies
qui regardent la signification des mots, el qui
sont à la vérité eu petit nombre. Je les arais
d'abord, je l'avoue, réservées pour une dis-
sertation que je prépare sur les sources qu'il
faut consulter pour corriger et augmenter
les lexiques syriaques, comme celles que Ta!
(iiees de S. Bphrem dans la première se* lion
de mes Notions, etc. : dissertation dans la-
quelle j'aurai, entre autres choses, a parler
de la manière dont les Syriens expliquent

(1) Je n'ai |x>int traiiMiii les SOOtiea ipii donnent le*

variantes de la version héradéeune, elles ne contiennent
rien en effet que chacun ue puisse \«\x eu comparant l'édi-

lion >li vThile avec la version Peselulo publiée.
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eux-mêmes le sens des mo?s. Mais afin ae

faire mieux ressortir la science et la manière

de penser de ceux qui ont au moins transcrit

cette version, je vais les mettre, telles que

je les ai recueillies, sous les yeux des lec-

teurs.

Job, VI, 6: c'est-à-dire, par des paroles

vaines;— VII , 6 : toile de tisserands. Cette

interprétation est d'une grande importance.

Ceux qui ont étudié ce passage savent que le

mot syriaque ici employé n'a point d'autre

signification, dans le lexique de Castell, que

celle d'araignée, qui n'est appuyée que sur

l'autorité de Ferrarius : d'où il résulte une

très-grande difficulté à concilier la version

syriaque avec le texte hébreu qui a ïWiao,
lextura, tissu. Mais nous voyons, par celte

scolie, que le mot en question ne signifie

point araignée, mais tisserands. C'est un plu-

riel, comme le conjecture savamment le docte

Rosenmiiirer (1), qui pense cependant qu'il

veut dire fil. Enfin il faul remarquer que la

leçon de noire-Codex est un mot composé qui

signifie simplement toile ou tissu, et qu'elle

répond exactement au texte hébreu :

XV, 26. — XXXVI, 13 : hypocrites et au-

dacieux. Celte interprétation répond parfai-

tement au contexte. — XXXVII, 13. Le mot
syriaque ici employé manque entièrement

dan? le lexique de Castell. — I Samuel , IV,

18.'Ce mot manque également dans les lexi-

ques. — II Sam., VI, 17; « c'est-à-dire, bou-

teille.»— XVII, 19 : «c'est-à-dire, feuilles de

palmiers.»— lsaïe, XXVIII, 1 : «c'est-à-dire,

fleur superbe.»—\W, 14: «c'est-à-dire, pour
répandre.»—XXXIV, 14. Le mot ici employé
est quelquefois traduit par les interprètes,

lamia (lamie), ou le démon; mais notre sco-

liaste le rend par onager, âne sauvage. —
XXXV, 1 : « c'est-à-dire Ut. »—XLVI, 1. Ce
mot ne se trouve pas dans les lexiques; mais

(I) I.e livre de Job a clé traduit en latin et annoté d'un

liout à l'autre par Ern. Fiéd. Charles Rosenmùller. 'if édil.

Leips. 18:21, p. 210.

d'après sa racine el les dérivés qui s'en ti-

rent il doit signifier quelque chose qui est

lié ensemble ou ceint. — LX, 4. Les interprè-

les traduisent ce mot par berceau; mais dans
le texte hébreu on lit ni. Si l'interprétation

mise à la marge, et qui rend le mot en ques-
tion par épaules, est vraie, elle js'accorde

assurément mieux avec le texte original.

Voyez ce que nous dirons plus bas sur le ch.

V, 27, de Jérémie.—Amos, III, k: proie, sans
citer d'exemple : ce mot est aussi traduit par
chasse ou venaison ; signification qui se trouve
ainsi confirmée. — Jérémie , V, 27 : lien ou
lacet incliné. Il faut remarquer que c'est ici

la version hexaplaire même, comme on le

voit par le livre de Jérémie publié par Nor-
berg , d'après le codex syro-hexaplaire de
Milan. — XLI , 5 : c'est-à-dire, en tumulte.

Ezéch., I, 14 : « c'està savoir, la pierre d'hya-

cinthe.» — II Timoth., H, 23 : « c'est-à-dire,

scrutationes, recherches.» L'auteur de la noie
paraît faire allusion à l'hérésie dont il est

souvent question sous ce nom dans saint

Ephrem. Ce mot ne se trouve pas dans les

lexiques. — III , 5 : c'est-à-dire , niant ses

forces. Celle interprétation se rapproche da-
vantage du texle grec. — IV, 13 : « <hù,ù-^-i. Il

parle des livres de la loi des Juifs. » — Aux
Hébr.,IX,ll : « c'est-à-dire, n'est pas de cette

création. » Ce qui est pareillement plus con-
forme au grec.

Tels sont les renseignements par moi re-
cueillis sur la version karkaphensienne, dont
on n'avait connu jusque-là que le nom, et

dont j'espère cependant que le caractère est

maintenant assez connu des philosyriens,
grâce aux travaux auxquels sont dus ces do-
cuments. Si on approuve cet opuscule, je fe-

rai tout mon possible pour que les docu-
ments que j'ai recueillis et conservés sur les

versions syriaques médiates soient mis au
jour dans le second tome de mes Heures sy-
riaques (1).

(I) Ce second tome n'a pas été public M.

FRAGMENT SYRIAQUE
PROPRE A JETER QUELQUE LUMIÈRE SUR LA CHRONOLOGIE DE LA XVIIP

DYNASTIE DES ÉGYPTIENS.

COMPAKAISON OE CE FRAGMENT AVEC D'AUTRES MONUMENTS.

-@S®-

Ua république des Hébreux ayant en quel-

que sorte pris naissance en Egypte , et

n'ayant pas cessé, dans la suite, d'avoir des

rapports avec ce royaume, soit en s'unissant

par des traités de paix, soit en se faisant mu-
tuellement la guerre, il n'esl pas étonnant
que les histoires de ces deux peuples se prê-
tent un mutuel secours et jettent du jour

l'une sur l'autre. Or une des parties essen-
tielles de l'histoire étant de faire concorder
la suile des faits avec l'ordre, des temps, de
manière que l'on voie clairement à quelle

époque et sous le gouvernement de quel chef

chacun de ces fails s'est accompli, il s'ensuit
qu'il est d'une conséquence extrême, pour
bien connaître l'histoire des Hébreux, d'en
comparer la chronologie avec celle des Egyp-
tiens. Jusqu'ici on en avait été empêché non
seulement par l'extrême difficulté de cette

entreprise et les ténèbres dans lesquelles on
se trouvait encore plongé à cet égard, mais
encore par l'absence même de monuments
propres à fournir des bases pour établir celle

espèce de comparaison. Ce que Manéthon
avait écril sur la série des rois d'Egypte pa-
raissait si décousu, et se trouve tellement
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contredît et réfuté par Josèphe I . Ifrica-

nih 9 el Busèbe, dont l'exemplaire armé-
nien (3) diffère pareillement «lu grec \ . que
beaucoup oui pensé qu'il fallait <»u le reléguer

parmi les fablei inventée! h plaisir (•> , ou

que du moins les faits avaient été tellement

altérés el défigurés par ces auteurs, qu'il dc

restait plus guère despérauce de remédier à

ce mal (G).

Cependant ce que nous n'eussions point

osé espérer est arrivé de nos jours : grâce

au Dambeau allume par les savants xoung
et Champollion, les monuments égyptiens

ont été remis en lumière. Par ce moyen
on pourra, en comparant les monuments
écrits des Égyptiens, ranger dans un ordre

meilleur la chronologie de Manélbon, et la

corriger dans les endroits OÙ elle a été al-

térée par les écrivains plus récents. (Test <e

du'a déjà (enté de faire, dans les annales

des Lagides, un savant très-célèbre, Cham-
pollion-Figeac, «jui s'est appliqué à refaire

la chronologie égyptienne d'après Manélbon
et les monuments (7). Il ne m'appartient

pas de faire l'examen de ce laborieux ou-
vrage; je sais très-bien qu'il est tout naturel

à l'homme de se tromper dans ces matières

délicates et subtiles, et que les génies même
les plus pénétrants ne voient pas souvent
leurs premiers efforts couronnés d'un plein

succès; je crois cependant qu'il n'est per-

sonne qui ne soit persuadé que cet illustre

savant a apporté à l'étude d'un sujet si diffi-

cile tous les soins et toute l'érudition possi-

bles, et que le succès obtenu par lui est tel,

qu'aucun chronologiste sacré ne saurait

maintenant retracer l'ordre des temps , sans
consulter ses écrits.

Mais, pour arriver à une certitude de plus

en plus complète , il est à propos de réunir

tous les documents qui touchent tant soit

peu la chronologie égyptienne, surtout dans
les temps les plus reculés. C'est ce qui m'a
déterminé à publier une scolic que j'ai

rencontrée en parcourant le Codex du Vati-

can, qui est maintenant marqué du chiffre

C1V parmi les manuscrits syriaques. Assé-
mani décrit ce codex dans son premier
tome de la Bibliothèque orientale, pages 36
et 607. Ce livre a été écrit en l'année 1172
des Grecs, qui correspond à la 861- de notre

ère. Les scolies, qui, selon l'usage des Orien-

11) Contre Apnion, 1. I.

(2) Jos. Scalig. Isagog. chronologiae caiionuin, à ia fin du
Trésor des temps, etc., p. 120.

(5) Emeb. l'umplnlt chronicon biparlilum, traduit de
l'arménien en laiin, etc., Venise, l.sis. Voyez, sur cel ou-
vrage, lejugement de cei illustre el savanl historiographe

dans le nritisli Critic, u. 3, avril 1820, p. 78 el suiv.

(i) Trésor des Temps, ou Chronique d'Eusèhe, par

Scauger, Levde, 1000.

(S) Ainsi ('.appel, qui appelle Manélhon c grand faiseur

de mensonges, » etc. ( DausFourmont, Réflexions critiques
sur les histoires des anciens peuples, i. u , p. se;, Paris,
iT.Ti. ) Ainsi encore Pétau : La licence îles fables altéra

leur origine (des Egyptiens). « nation, temp. I. I, c. 2, p. 2.

(0) Volnej , Recherches nouvelles sur l'histoire ancienne,
Tans, 1822, p, 293.

(7) Dans les commentaires ajoutés a la On îles leilres

ayant pour titre : i Lettres a Mr. le duc de Blacas tTAul| s

relatives au musée royal de Turin, par H. Champol-
lion. le Jeune. Première leUre. Monuments historiques,

paris, 1821. Seconde lettre, it'i.l.. 1826

ÉVANGftUQI !.. tiO

tau\, remplissent partout les marges, ont été
ajoutées par un moine appelé Siméon I), qui
cependant n'indique nulle part l'époque i

laquelle il les j a ajoutées; mais la couleur
de Tem re

, qui j esl jaunâtre coin me dans le

texte, ci la (orme am ienne 'les lettres, nous
portent à croire que le* notes ne sont (:uèrc

postérieures au teste. Il contient les Com-
mentaires de S. Ephrem, de lacques <i I .

• i • sse

et d'autres encore, sur les livres de l'Ancien,
et du Nouveau Testament. Voici la icolie

qu'on lit à la marge an vers. 10 dn ebap. Il

de l'Exode : I.<> fiffedt Pharaon qui prit

de faire élever Moisi-, t'appelait Tnarmuti
Pharaon son pire, Memnophmain. t/

régna Anùnophthis; et aprii •

Horos, pendant trente—huit ans. Moi$e ayant
donc atteint l'âge de vingt—huit am,
à-dire Van XXlfl du rigned'Horoe, il jnit le

parti d'( nvoyt r Moïse à ta guerre qui se faisait

alors contre les Cuschéens, parée qu'ayant été
élevé dans h palais du roi, tl acait une grande
réputation de sagesse et d'habileté. Moïse
obéit à ses ordres et prit d'assaut la tille ca-
pitale des ennemis, appelée Schaba, qui, chan-
geant depuis de liant, fut appelée Médu par
Çambyse, roi des Mèdes. Moïse, vainqueur dt

ses ennemis, prit pour épouse la fille même du
roi des Cuschéens. qui se nommait Ihurbi, d
qui lui avait livré la ville, après une conven-
tion par laquelle il s'était engagé à

Lorsque ces événements s'accomplirent, M -

était dans sa trentième année, qui é.ait la

trois cent trentième depuis la promesse faite
(i Abraham.

Je sais bien que le passage que je \ ietis de
citer n'est qu'une fable déjà connue ; il ne
faut pas cependant le regarder comme une
pure fiction.En effet, la succession immédiate
des rois Aménophis et Horos s'accorde avec
la série de Manélhon et de la table(fAbydèoe;
quoique le nom de Memnophmain, pré»
seur d'Aménophis (II) ne s'accorde pas avec
le nom que présentent ces monuments (à
savoir Thoutmosis), qui a cependant la forme
égyptienne, et ne parait pas différer beau-
coup, quant à la forme, de Ammon-M .i .

qu'on trouve dans les monuments, au lieu

de l'Aménopbis de Manélhon. Qu'il nous
soit permis de faire remarquer ici en passant
combien les Syriens sont habitues i s écarter
delà vérité par rapport aux noms égyptiens,
pour faire mieux ressortir l'autorité de notre
Siméon. Citons pour exemple BarhébrsMU .

qui, en expliquant le vers. 5 du chap. I de
l'Exode, s'exprime en ces termes : Et il

s'éleva un autre roi qui ne connaissait />«.<

Joseph, c'est-à-dire qui n'aimait pas Joseph.
Comment en effet un p>'re et un gouverneur
comme Joseph pouvait-il demeura- inconnu?
Ce roi s'appelait Phalamthiosi. Mais ou trou-

ve-t-on,jele demande, un ro nom
dans les listes complets des rois d'Egypte? Il

paraltcertain que Siméon ne s'est pas contenté
de former sa chronologie des rois égyptiens
d'après les monuments anciens : il a encore
[mise aux sources grecuues : car la lermi-

f|] Voyez Huss II, VoImtoI Uiste uofAlerpo: Londres
1794, 1 11 [i l !J
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D.iison du mot Iloros dénote assez claire-

ment une origine grecque, puisque les Egyp-
tiens récrivent plutôt Hôr. Quel est l'auteur

suivi par lui, c'est ce qu'il n'est pas possible

de deviner : car les Syriens paraissent avoir

eu je ne sais quel auteur sur l'histoire de

l'Egypte, dont le nom cependant sent la

Grèce. Écoutez à ce sujet ce que dit Jacques
d'Edesse , en expliquant le I" chapitre de

l'Exode : Ce roi se conduisait d'une manière

impie, et opprimait les enfants d'Israël. Les

rois gui alors régnaient en Egypte portaient

tous le nom de Pharaon ; ceux au contraire

gui y régnèrent après la venue de Jésus-Christ

portaient celui de Ptolémée (1). Toutefois ce

n'est pas un roi en particulier que l'Ecriture

appelle un nouveau roi, mais toute la dynastie

d* cette époque. La méchanceté de ces rois

égyptiens a été décrite par Méthodolus, chro-
nographe des Egyptiens. Assémani (2) est

persuadé que ce Méthodolus n'est rien autre
chose que Manélhon, et je n'irai pas m'in-
scrire en faux contre son opinion : toutefois

du moins est-il que ce nom ne s'est ren-
contré jusqu'ici que dans .Jacques d'Edesse.

Mais noire Siméon a-t-il suivi Manélhon
ou des monuments échappés à notre connais-
sance? Il est certain qu'il s'accorde avec lui

pour l'ordre successif des deux derniers rois,

Aménophis et Horos, mais il s'en écarte par
rapport au premier, qu'il appelle Memnoph-
main. On ne saurait évidemment supposer
qu'il se soit forgé celte série de rois ; cl si

cependant il faut le regarder comme le co-
piste servile de Manélhon, pourquoi donc
s'écarte-t-il si ouvertement de son guide en
écrivant le nom du premier roi ? Je reconnais
que la solution de celte difficulté est au-
dessus de mes forces, mais peut-être que la

vérité se fera jour au moyen d'autres écrils

sortis de la plume des Syriens. Exposons
cependant plus amplement ici ce que nous
enseigne cet auteur syrien sur la chronologie
des Egyptiens, en transcrivant d'abord la

table cli ronologiquc de celle époque composée
parChampollion Figeac, d'après Manélhon (3).

XVIII- DYNASTIE.

dre
delà
série

7
8
9

noms sur les

monuments

Tliotilmosis (fil)

Aménophis (11)

Hor.

noms dans
les

historiens

Tboulmosis
Amén. (Il)

Horos

commenc.
nnree du règne,

du rèque avant Père
chrét.

9 a. 8 m. 1097.
50» 5 » 1687,

58» 7 » 1o.j7.

de remarque que Manélhon, cité tant par
Eusèbe (V) que par Joscplie (5) , lui accorde

Pour commencer par le dernier, il est digne
de
Ei
trente-six ans et cinq mois de règne. Mais
l'illustre savant (Champollion Figeac) s'élant
aperçu que ce dernier nombre d'années était
trop petit pour s'accorder avec le calcul des
temps, il lui a fallu recourir à un autre. Mais

(1) Cal. du Val. civ, fol. 4i.
(2) IJibliot. orii-nl. l. I, p. i88.
151 t in supra, l.oit. prem., p 107.m Chronique, etc., p. 16, edil. cit.

('>> l - lvn i contra Apnion.t. Il, p. UG. Mit. Haverc
Mais il imi observer u\rÀ ricanus donne 37 ans à lions.
Tonsuliez Pourmotit, ubi supra, p. .T..

le texte arménien de la chronique d'Eusèbe, en
rapportant le même passage de Manéthon ,

donnant, outre quelques variations de nombres
peu importantes , deux années et deux mois
de plus au règne du roi Iloros: trente-huit ans
sept mois au lieu de trente-six ans et cinq mois:
on peut adopter aussi ce même nombre de tren-

te-huit ans sept mois (1). L'adoption de ce
nombre ne repose sur aucun fondement, à
moins de supposer que le texte grec d'Eusèbe
a été altéré , de sorte que la traduction ar-
ménienne soit la seule qui ait conservé la

véritable leçon. Voici donc que le fragment
cité plus haut vient inopinément à l'appui
de celte conjecture. Comme notre auteur sy-
rien doit avoir puisé ce qu'il avance dans le

texte grec, s'il a suivi Manélhon pour guide,
il est de la dernière évidence que la traduc-
tion grecque de cet antique historien donnait
trente-huit ans de règne à Horos , car c'est

le nombre d'années que lui donne le texte
que nous avons; si au contraire il a puisé
à d'autres sources, il n'en est pas moins évi-
dent que d'autres auteurs se sont rencontrés
avec le texte arménien, ce qui lui donne une
plus grande autorité.

La différence est plus grande pour le règne
d'Aménophis. Il ne dit pas , il est vrai , en
termes exprès le nombre d'années de la durée
de son règne, mais il est facile de le calculer:
en effet, il dit que Moïse est né lorsque le

trône était occupé par Memnophmain
, pré-

décesseur d'Aménophis , et que lorsqu'il

était dans sa vingt-huitième année, Horos était

dans la vingt-troisième de son règne. Dédui-
sant ce nombre du premier , il ne reste plus
que cinq ans pendant lesquels Moïse ait pu
vivre sous le gouvernement des deux premiers
rois. Que si nous supposons qu'il soit né la

dernière année de Memnophmain, il reste
tout au plus quatre ans pendant lesquels
Aménophis aurait pu régner. Mais, au con-
traire, dans la table que nous venons deciter,
on lui en donne Ironie. Mais je crois devoir
remarquer qu'on ne doit pas compter pour
beaucoup l'autorité de Siméon dans ce calcul:
car quoiqu'on calculant ainsi la durée des
règnes il ait pu consulter des documents au-
thentiques, et que l'accord admirable qui se

trouve entre lui et la version d'Eusèbe prouve
qu'il en a en effet consulté, il a dû cependant
nécessairement, en supputant l'âge de Moïse,
ne suivre que des systèmes, soil que ce fus-
s;nl des systèmes étrangers ou son propre
système. Or c'est par la chronologie qu'il

faut juger ces systèmes, qui ne sauraient
servir de base à la chronologie. El en effet

il y eut toujours tant de systèmes divers qu'il

ne faut pas êlre surpris qu'il s'en trouve un
avec lequel son calcul ne s'accorde pas mal.
Si Moïse, comme le prétend notre auteur,
était dans sa vingt-huitième année, l'an vingt-
troisième du règne de Horos , il résulterait

des tables de Champollion qu'il sérail né 1662
ans avant Jésus-Christ. Dans la table chrono-
logique jointe k\'Archéologie biblique, etc., de
M. Fournionl , le même événement est placé

(1) Lettre prem., p. 87,
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en Pan Ki8V avant lésns-Christ : or cette dif-

rérence <l<t vingt-deni ms ne doit êire comp-
tée pour rieii dans cet SOliCS il'' < aïeuls. De
mémeanssi la chronologie sacrée ne t'accorde

pai mal avec celle de* Egyptiens, si l'on

prend ntfedate asseï rapprochée des déni
précédentes. Car alors l'élévation de los< pli

en Egypte tombe vers l'an 2050 avant Jésus-

Cbrist , c'est-à-dire lorsque la dynastie des
Hyk-M lios on Arabes était an latte dn pou-
voir. C'est là ce qui explique le conseil donné
par Joseph à ses frères , et les paroles qu'il

adresse a Pharaon pour lui faire savoir que
son père et ses frères étaient habitués à la \ ie

pastorale, espérant par là obtenir
|
our eux

le pays le plus fertile tic l'Egypte, tout en

reconnaissant que les Egyptiens regardaient
comme infâmes et exécrables ceux qui exer-

çaient celte profession (1 .. Vers l'an 1820

avant Jésus-Christ, Thootmosis acheva l'cx-

pulsion des Hyk-schos déjà commencée par
son père Miphra-Thoutmosis, deux cents ans

après Joseph. On pouvait donc Ires-bien dire

que ce roi ne connaissait pas (2), ou mieux,
ne reconnaissait pas, Joseph (3). Car la dyna-
stie qui poursuivait partout avec le fer et le

feu les rois pasteurs et leurs partisans, n'eût

pas voulu assurément reconnaître les mérites

île celui qui avait rendu à celle dynastie les

M) Gén. xi.vi, 51; Xi.vn, 7.

(i) Exode, l. 8.

(3) C'esl eu ce sens queW se trouve employé dans

l'Ancien Test.; par exemple, 1 Sam. Xi, 12; et ailleurs

encore. Voyez Rosenmiiller sur Os. XIII, îj. Loi|s. 1812,

p. 59li; et la Philologie de Glass, édit. Bauer, p. lit, as
notre texte est pareillement cité. Dans le Nouveau Tesla-
nient aussi se trouvent employés de la même manière les

termes qui désignent l'idée ia savoir ou de connaître; tels,

par exemple, sainlMalth. vu, 25; xw, \i; ép. auxHébr.
Xlll, 23. Consultez lllass, a l'endroit cité. C'est ainsi que
Cicéron nous montre les Siciliens disant a Cécilius: «Nous
ne te connaissons pas »

; quoiqu'il soit certain qu'ils ravalent
connu pendant trois ans. ( Divinai. in Gecil., § 7. ) .Mais le

savant Hosenniiïller vent que le mol V"P de notre texte se

prenne dans le sens strict et rigoureux de connaître.

181

plus éclatants services, m soumettant d une
manière plus étroite et plus intime a sa do-
minaiion toute la terre I Egypte, affligée du
Ile ni d'une horrible famine de vpl année- 1 .

Certes tous ces (ails s'a cordent beaucoup
mieux ensemble que si nous supposions que
la dynastie neunef/e était celle des pasteurs,

qui est l'bypothés admise par le savant Ro-
senmuller 1 , Qu'ici le texte sacré pat

indiquer une dynaslU plutôt qu'un
roi en particulier, c'est ce qu'avait déjà
pris Jacques d'Edeese <

i i
*'- plus haut.

C'est a^sez pour montrer le rapport qu'a
la chronologie de Siméon avec le système de
Champollion, non moins qu'avec la table de
l'histoire sacrée du savant aekersnana. J'a-

jouterai seulement que, dans cette dernière,

le commencement du règne de Kohoam se

trouve placé, comme l'a fait Ussérius, en l'an

975 avant Jesus-Christ. La < inquième année
de ion ligne, c'est-à-dire en 970, le roi d'E-

gypte Scoischak vainquit les Juifs 3 . Or,
suivant les tables de Champollion, la rittgt et

unième dynastie a\ait cessé de régner l'année

précédente, 07 1 avant Jésus-Christ; et le trône

était alors occupé par la ringt-deuièose dy-

nastie, dont le premier roi se nommait Schc-
schonk ('*).

(I) Gén. xi.mi, 20.

\i) Scolies sur rAncien Test., pi. »ot. Il, 3'édit, p. 8.

Si ce fut du leuqis des pasteurs arabes ( dont le premier

s'appelait Salalis ; voyez Cbampolliou, m supra, seconde

lettre, p. 159) que Joseph fut élevé aux iceiaien

n in s du royaiiuie d'Egypte, il n'eal jas urprenant «n'en

trouve dans non histoire des mou arabes, commi e

p:ir les Egjptieul dans les pn .clamai ioie, eu. Un \wi en

effet que Ces nus avaient en U'.rreur tout (e qui était

égyptien. S'il en est ainsi, qui empêche de i
rendre i«>ur

un impératif arabe le mot "TDK ( fléchiast* les f:enoox
)

qui était ré| été par le crieur publie dans le triomphe de
Josepli. H n'est | as bcsiinalorsde rec.'Uiir adesl

-

coptes, comme l'ont fait, je iuj sais si c'est avec l

I
lusieurs autres philologues. Voyez Hoseumùllcr sur la

t. en , uiaipra, vol. t, p. o23.

<5) 1 Livre des Kois, \l\. Si.

(4) Seconde lettre, p. 104, voyez p.

STERILITE DES MISSIONS

PROTESTANTES
POUR LA CONVERSION DÈS INFIDÈLES,

DÉMONTRÉE PAR CEUX MÊMES QUI SONT INTÉRESSÉS DANS CES HISSIONS.

DISSERTATION LUE DANS L'ASSEMBLÉE DE l'aCADÉMIE DE I.A RELIGION CATHOLIQl I .

Le 1" juillet 1830. — tiudiit i>f. l'it.m u\.

^vtiact.
- y

J'ai* l'honneur, l'année dernière, d'être Religion catholique; pensant qu'un pareil

uqréqé à l'illustre et savante Académie de /.; honneur m imposait à juste titr, l'obligation
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de seconder les sages intentions de cet institut,

je me demandais quel sujet je pourrais traiter,

pour entrer dans les vues de notre société,

sans cependant redire ce que bien des fois déjà

avaient dit ses honorables membres. Il me
passait soits les yeux une foule de sujets, mais
celui qui me séduisit le plus, soit par sa force,

soit par sa nouveauté, fut celui que je pré-
sente maintenant au public. Car, pensais-je

en moi-même, on a un argument bien puissant

à faire tomber sur les sectes protestantes,

quand on les voit s'enflammer d'un zèle stérile,

se fatiguer d'un labeur infructueux dans l'œu-

vre de la' conversion, recueillir des trésors,

transporter sur les mers des convois entiers de

missionnaires, semer avec prodigalité les Bi-

bles et les livres ; se servir de toute l'influence

et de tout l'appui des autorités civiles, séduire

par des présents et des caresses ; se diriger

vers les esclaves des colonies américaines; es-

sayer chez les peuples libres de l'Asie de prê-

cher les dogmes cruels du puritanisme, ou les

doctrines plus douces des moraves; quand on
les entend partout se vanter et prodiguer les

promesses , puis avouer enfin qu'à la honte

de tous ces efforts ils n'ont pu obtenir aucun
résultat, comme si le Seigneur les eût frappés
de stérilité ! Il est certain en effet que telle

ne fut pas la promesse qu'il fit à l'Eglise véri-

table.

D'un autre côté, ce sujet me paraissait cu-

rieux à cause de sa nouveauté ; car je voyais

que la société biblique avait tellement attiré

vers elle tous les regards, que l'on tenait bien
peu compte des tentatives des protestants, qui,

envoyés dans des régions lointaines semblaient

devoir nous inspirer moins d'intérêt. C'est

pour cela que nos frères n'ont écrit que peu
de chose ou même rien, hors de l'Angleterre ;

et que, même dans ce pays, on ne trouve au-
cun document, si ce n'est quelques articles

dans un de nos journaux, qui ne m'a pas été

d'un léger secours. La plupart des matériaux
qui composent cet essai ont donc été tirés, et

ce n'a pas été sans peine, des journaux et des

rapports des sociétés pour les missions on
d'autres écrivains qui les favorisaient, J'au-

rais pu l'étendre bien davantage, si la diffi-

culté de me procurer les livres nécessaires à

cette distance de l'Angleterre , et la crainte

d'abuser de la patience de ceux qui le liront

,

ne m'eussent retenu. Néanmoins, en le rendant

public, je l'ai enrichi de plusieurs notes que
je passai sous silence en le récitant.

On verra, dans le cours de l'ouvrage, que
Von promet deux appendices sur des matières

analogues et d'un égal intérêt. Ils seront li-

vrés à l'impression sitôt que l'occasion s'en

présentera. Mais voyant que plusieurs dési-

raient lire au moins cette dissertation, je n'ai

pas hésité à la publier seule, les autres suffi-

sant pour former une brochure à part.

Du collège anglais, Rome, le 7 mars 1831.

Wu*£tttàtion.

SECTION PREMIÈRE.

3nIvobuction.

Un no peut le nier, très-eminents, très-

honorables, très-illustres membres de celte

académie, nous sommes arrivés à l'un des

moments les plus iniéressants de l'histoire

du protestantisme. C'est ce moment qui doit

décider jusqu'à quel point il est susceptible

de durée et d'extension. Pendant bien des

années, à l'abri sous la protection spéciale

des gouvernements civils, il a conservé une

certaine consistance, une apparence d'unité

résultant de la contrainte extérieure, plutôt

que de la combinaison spontanée des parties

qui le composent. Sitôt que ce principe de

cohésion est venu peu à peu à se relâcher,

on a vu fermenter cet esprit de désunion qui

est inséparable de l'erreur, et tout l'ensem-

ble se diviser en une multitude de parties si

fractionnées, qcu la destruction lolale sem-
ble imminente.

Mais bien qu'il soit vrai, dira-l-on, que la

division delà religion protestante en secles

multipliées et discordantes entre elles, sem-
ble indiquer l'accomplissement de la divine

parole : qu'un royaume divisé ne peut se sou-

tenir, en ce moment même ; elle ne s'en dé-

veloppe , elle ne s'en propage pas moins
d'une manière étonnante. Ne pourrait-on

point, par hasard, la comparer à la répu-

blique romaine? N'est-ce pas quand on vit

se développer dans son sein ces principes de

désunion qui résultaient de sa constitution

qu'elle commença précisément à agrandir

son territoire? Et tandis que les éléments

hétérogènes qui la composaient se déchi-

raient dans une lutte meurtrière, et se dévo-

raient tour à tour dans de mortelles contes-

tations, n'envoy ait-elle pas de tous côtés ses

aigles victorieuses ,
pour subjuguer les

royaumes et pour reculer les bornes de

l'empire? N'est-ce pas ainsi que, de nos jours,

les églises réformées se vantent d'avoir ré-

pandu par tout le globe leurs missionnaires,

qui font chaque jour de nouvelles conquêtes

religieuses parmi les païens et les juifs,

parmi les bouddhistes de l'Asie et les féti-

chistes de l'Afrique; parmi les peuples crain-

tifs qui boivent les eaux du Gange, et les

beaux, mais féroces habitants du Caucase?
Non; si l'expérience a maintenant démontré
qu'abandonnée à elle-même, l'œuvre de l'er-

reur tend à s'écrouler et à pi'rir, elle doit

avoir aussi révélé qu'elle n'est pas même
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susceptible d'an agrandissement ollériear;

ci cela malgré tom iei efforts que la sagesse

ci la puissance, humaines peuvent susciter;

car il Ml dit : Vïsi Dominos œdifleaverit do-
mum, in vunttiii laboraverunt qui adificant

tam
Tel est, messieurs, le sujet que je me pro-

pose : c'est de montrer par les révélations des

protestants eux-mêmes quel a été jusqu'ici

le succès des missions étrangères qu'ils ont
établies ; et j'ose espérer que le résultat sera

de prouver lout ce que je riens d'avancer.

Pour procéder avec plus de clarté, je «1 i %
-

serai mes recherches eu quatre points prin-

cipaux : 1 " nous verrons quels sonl les moj eus

mis en œuvre par les sociétés des missions

prolestantes pour réaliser leur intention , et

l'on pourra par là calculer, humainement
parlant, quels devraient on être les effets;

-2 ces effets seront spéciGés dans une foule

de missions particulières ;
•'! on verra plus en

général les résultats de l'ensemble do systè-

me ; et k" enfin on examinera la nature du
petit nombre de conversions dont il est parlé,

en les réduisant à des classes déterminées.

On me pardonnera toutefois si, dans ce faible

essai , on ne trouve pas les grâces de la pa-

role toscane , ni l'accent sonore de l'idiome

romain.

SECTION SECONDE.

Moyens mis en œuvre par les Eglises protes-

tantes pour la conversion des peuples infidè-

les. 1. Sociétés pour les missions. 2. Revenus
dont elles jouissent. 3. yombre des mission-

naires employés, k. Avantages dont ilsjouis-

sent.

Jusqu'à nos jours on pouvait à peine aper-

cevoir le zèle du protestantisme pour les

missions. Ce n'est pas qu'il n'ait fait quel-
ques faibles efforts pour acquérir une cer-

taine universalité ; mais ils furent trop insi-

gnifiants pour mériter l'attention ou la pro-
tection du public.

Voici comment s'exprimait sur ce sujet le

docteur Milnol, députe à Londres par la so-

ciété biblique de New-York , dans un dis-

cours prononcé devant rassemblée de la so-
ciété des missions de Londres, le 13 mai de

l'année couranlo, et qui m'est parvenu d'An-

gleterre : Croirait-on jamais , dit-il
, que le

monde protestant, bien iju'il ail le bonheur de

s'être soustrait à la suprématie de Home, n'ait

commencé que depuis peu à imiter le zile de

cette Eglise pour propager ses opinions et

pour porter l'Evangile de Noire-Seigneur Jé-
sus à toute créature? Cependant il < n est ainsi.

Je crois pouvoir affirmer qu'en ce moment il y
a, pour la propagation del'Evangile, an plus

grand zèle dans le pontife romain . un pi us

qrand zèle dans la propagande, une plus grande
activité dans le corps entier des ecclésiastiques

appartenant à cette Eglise dégénérée, que dans
toutes les autres brandies du christianisme. Ils

propagent, à la vérité, un autre Evangile;
mats toutefois ils font preuve d'un zèle plus

grand que celui que nous manifestons. Dons /<.

pays d'oùfarrive, poursuit-il , les partisans

(te Eglise font les plus grands i ffbt U pour
disséminer leur doetrlm i < derniers,
2.'>.oo(t tcudi lurent destinés par /.• </<?

Rome, pour la propagation au papisme dons
les • tatt occidentaux dr l'Amérique (les Fto-
rides). i Viensu on a [mon <;«-•< une insti-

tution composée de personnages du plu* haut

rang, réunis <n forme de société missionnaire,
i i jiisc de Genève lit la tentative d'une

première mission en 1536; mai» elle fut pa-
ralysée dès sa naissance l m Hollandais com
mencèrenl leurs entreprises avec de meilleu-
res chances. Maîtres de vastes territoires dans
les Indi s orientales, ils établirent partout
églises, envoyèrent des pasteurs, ci cherche
rent à faire prospérer la confession belvéti
(pie dans leurs i olonk

Les missionnaires prolestants visitèrent

pour la première fois le vaste continent de

l'Inde, en 1706. C'étaient des Danois envoj
par Frédéric IV: le sèlc, le caractère person-
nel et les grands projeta des dire» leurs <uc-
cessifs de la mission fondée |>ar eux, Zi<iif:>-

balg, Scliultze et Scbwarlz, leur ont procuré
une gloire et une réputation ^\<^ plus bril-

lantes parmi les représentants plus modern
de la même cause.

1. Vers la même époque on avait institué

en Angleterre la Société pour la promotion
des connaissances, chrétiennes qui coopéra au
soutien de ces missionnaires. Presque dans
le même temps se formait, approuv ce p ( r des
patentes royales, la Société pour la propaga-
tion de l'Evangile dons les pays inâdetes : mais
toutes les deux réussirent peu à exciter un
enthousiasme général. Cet honneur fut ré-
servé à la secte des anabaptistes, qui , par
leurs tentatives dans les Indes orientales, tant

vantées en Europe, donnèrent lieu à la for-

mation de plusieurs sociétés pour les mission*.

Les anabaptistes commencèrent en IT'.ii : irois

ans après on créait l'institution appelée So-
ciété des missions de Londres, ou des indé-
pendants ; l'année suivante , celle d Edim-
bourg ; en 1800, celle de l'Eglise anglicane A).

Voilàdonc six des principales sociétés main
tenant existantes dans la Grande—Bretagne
seulement, et qui ont pour objet la propaga-
tion de la religion : mais ce nesl pis tout. Il

v a encore une association weslevonne ou
méthodiste ; il y a des missionnaires de la

secle des moraves et de celle des sociniens.

Trois congrégations semblables existent dans
les Etats-Unis d'Amérique : il v en a de mê-
me en France, en Allemagne, en Hollande.
en Suisse et dans les Etats du Nord; de sorle

que le nombre de ces sociétés l'élève main-
lenanl à dix-neuf. Aux sociétés mentionna
ci-dessus, qui s'appliquent à l'exportation

du christianisme et sont toujours des sociétés

privées, sans autorité, je pourrais en ajouter

d'autres, en forme de sociétés auxiliaires :

telles sont les quatre pour la distribution de

Bibles, de traités religieux, du livre de prières

et des Homélies de l'Eglise anglicane [2j. Je ne

ri) Quarterrj Review. lune, 18», n. II.

Voyez JoweU . Christian rescarcucs iu tue MeoV.
meui. 5" éd. I ood . l*Jl, p. ">l s
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dois pas omettre dédire que toutes ces socié-

tés ont de nombreuses ramifications, particu-

lièrement de dames et de femmes de toute

wasse. Les sociétés auxiliaires de la France
seulement s'élèvent à deux cents : en Angle-
terre, elles sont innombrables.

Je dois avertir ici que je ne traiterai pas

aujourd'hui de la société pour la conversion

des Juifs tant en Angleterre qu'en Allemagne :

son histoire mérite de former le sujet d'un

travail à part.

2. Le but de ces associations est de trouver

et de fournir les moyens de maintenir des

missionnaires dans tous les pays ; et elles

réussissent d'une manière vraiment merveil-

leuse. La Société pour la propagation de l'E-

vangile obtient du parlement un subside an-
nuel, que je remarquai s'élever en 18i5 à

73,160 scudi (liv. st. 15,500) (1). Mais une pa-

reille somme forme la moindre partie du re-

venu de ces sociétés. D'une extrémité du
royaume à l'autre circulent des collecteurs,

qui rassemblent le peuple des villes et des

hameaux : ils racontent mille faits prodi-

gieux arrivés dans les missions, peignent de

brillantes couleurs le résultat imaginaire des

efforts précédents, puis recueillent les sou-

scriptions des âmes ferventes pour de nou-
velles tentatives. Pas un ayent des finances ,

dit le Quarterly Rcvicw, pour habile qu'il soïl

dans l'art de lever les impôts, ne pourraitJa-
mais parvenir à trouver les moyens qui ont été

inventés par Vadresse des collecteurs et des di-

recteurs de ces sociétés , ou suggérés par ceux
qui prennent intérêt dans la cause (*2).

Pour donner une idée des sources de l'é-

norme revenu de ces sociétés, je présenterai

quelques extraits de leurs comptes dans les

Ephémérides évangéliques (Evangclical Ma-
gazine). De la vente d'allumettes, 5 scudi, 30

(liv. sterl. 1, 3). Produit de la vente de souri-

cières avec embellissements, scûdiS, 50 (orna-
mental mouse-traps., liv. sterl. 1, h, 6). Quel-
qu'un voua à celle intention le produit annuel
d'un cerisier; une pauvre femme présenta à la

Société wesleyenne, à Greonwich, une bourse
contenant 960 iiards (farlhings); une jeune
aveugle a contribué de 30 scbellings chaque
année : c'est exactement la somme qu'elle

devrait dépenser le soir pour la lumière, si

elle n'avait pas été privée de la vue. Mais la

contribution la plus originale de toutes est

celle qui est exprimée dans l'avis suivant

,

imprimé sur les couvertures du Journal évan-
gélique : Jacques Crabb fait connaître aux
missionnaires de toute secte qu'il les pourvoira
tous, à leur départ d'Angleterre, d'une mesure
de petit vinaigre, gratis ; et de plus , il tient

magasin d'huile, etc., depremière qualité, à bon
marché pour prix comptant (3).

Croiriez-vous, messieurs, que par des
moyens si mesquins en apparence on forme
un revenu prodigieux? En 1820, la Société
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pour la propagation de l'Evangile recueillit

202,900 scudi (liv. st. 43,000); la société des
missions de l'Egliso et celle de Londres re-
cueillirent chacune 134,600 scudi ( liv. sterl

30,000) : tellement que cette année-là ces trois

sociétés avaient à elles seules un revenu do

k12AG0scudi(VoyezleCatolicMiscellany,jan.
1823,/;. 37). Les autres sociétés sont dans une
proportion égale; celle pour la promotion des

connaissances ebrétiennes évaluait, en 1825,

son revenu annuel à 250,100 scudi (liv. slcr.

53,000 (Quatcrly Review, lieu cité, p. 27).

Ces revenus vont toujours en augmentant :

quatre ans après l'époque dont nous parlons,

c'est-à-dire en 1824, la somme ci-dessus indi-

quée pour la Société des missions de l'Eglise

s'était déjà accrue de 40.000 scudi ( Ibid., p.

29). Mais en 1828, on déclara dans un tableau

qu'elle s'élevait à 272,656 scudi. La Société

écossaise avait aussi recueilli 225,320 scudi ;

la Société indépendantede Londres rassembla
213,656 scudi ; et la Société wesleyenne, 255
mille (1) ; de sorte que ces quatre sociétés,

l'année dernière, jouissaient à elles seules

d'une rente de 966,178 scudi.

Dans l'été de l'année dernière, il y eulqtiel-

ques variations d'augmentation pour quel-

ques sociétés, de diminution pour les autres.

Voici les sommes que j'ai pu trouver dans le

Christian Ueyislcr ou tableau annuel des socié-

tés des missions, publié à Londres il y a peu
de mois.

Liv. stt Scudi.

Société Wesleyenne. 53,565 202,2(17

Société do l'Eglise. 47,3-28 225,588

Société de Londtes (Indépen-
dants) (2). 43,228 227,027

Société des Anabaptistes. 17,183 81,113
Société pour la propagation

de l'Evangile. 29,817 110,878

Total. 198,131 933,273

Comme on le voit, on ne complp point ici

la Société écossaise, ni celle pour la promo-
tion des connaissances chrétiennes, dont nous
avons vu que les revenus étaient des plus

abondants; ni celles qui appartiennent aux
sociniens ou autres sectaires : les recettes de

ces sociétés auront certainement augmenté
celle somme au point de la faire monter à un
million et demi.
Mais il y a, pour faire ce calcul, une autre

manière qui nous conduit à peu près au mê-
me résultat. En l'année 1824,cessociétés s'ap-

10 décembre

(1) La livre sterling vaut 23 fr. 20 ".. de noire monnaie.
(Note du traducteur).

(2) I.oc. cil., p. 28.

(3) Ibld.

(1) i.e national, feuille de Bruxelles,
182'».

(2) Dans la dernière recelte de celte société, il y a eu ,

a ce qu'il parait, une certaine diminution, comme on le

voit par l'article suivant extrait de l'Age, journal anglais

(protestant), du 7 septembre de l'année courante. « ans

ces temps malheureux , le commerce de la religion, 'a ce

qu'il parait, est plus florissant que lout autre. 11 a élé rap-

porté, dans la dernière assemblée de la Société des mis-

sions de Londres, ((ne ses revenus de l'année dernière

s'élevèrent à 4C>, 388, 12, 5 liv. st., ou bien, sauf erreur, a

210. 934, 30 scudi). Quel insigne brigandage! Les Anglais

se feront donc toujours duper, tantôt | -ar une espèce d im-

posteurs, tantôt par une autre Que les IcuilleSl rennent

i làcbe de démasquer les larrons. Nous nous préparons a

donner un article sur les missionnaires, qui sont la pire

espèce de démons terrestres, j
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plaudissalenfl déjà de ce que , pour fournir

;i iix dépenses des missions étrangères, ee

n'était pas lissez d'une somme <!<• v.too scudi

parjour (liv. st. 1,000] l),oo 1 ,715,500 sca
di par .Milice : on croira cette ass >rtion quand
on saura que la seule proi ince d'York fournil

l'année dernière à ces sociétés la somme d'en-

viron 134,600 scudi i Non-, n'avons encore

parlé que de la somme fournie par l'Angle-

terre : il Faut y ajouter aussi les offrandes

du continent ne l'Europe, celles des Etals-

Unis d'Amérique, du Canada, des Indes orien-

tales et occidentales; car même les miséra-
bles esclaves émancipés qui forment ces co-
lonies sur les cotes de l'Afrique ne sont pas .1

l'abri tics poursuites de ces fanatiques f

Mais il me reste encore un autre élément
dont il faut tenir compte dans ce calcul, car

il n'est pas de légère valeur : j" reu* parler

des sommes fournies par les sociétés regar-
dées ci-dessus comme auxiliaires, surtout la

société biblique, q li en grande partie consa-

cre ses efforts à seconder les associations
pour les missions, en imprimant et en
distribuant d'innombrables exemplaires de la

bible dans tous les dialectes, et cela par le

ministère d'agents et de voyageurs qui jouent
aussi le rôle de missionnaires. El l'on ne sau-

rait nous reproeber comme une injustice de

mettre au rang des moyens employés par le.

protestants pour la conversion des païens,

les sommes que cette société consacre à la

publication des nouvelles versions étrangères

de l'Ecriture sainte; car eux-mêmes consi-
dèrent la distribution et la lecture de la Bible

comme le plus efficace de tous les moyens
pour obtenir celle conversion. Or le Reyist<r

ci lé pi us lia ut annonce que, l'année passée, les

donations pour la société biblique s'élevèrent

à .'172.877 li v. ster., ou à 1,759,979 scudi; el

que, dans le même intervalle, on distribua

032.C7G Bibles ou Nouveaux Testaments ! En
tenant donc encore compte de toutes ces res-

sources, je me crois autorisé à conclure (et

cela en restant de deux millions de francs au-
dessous de l'évaluation du Journal asiatique

de Paris [k]) que le revenu disponible de lon-

liÊWONSTRATlOOi l \ iNGÉUQI I r

(1) Quaterly Review, p. 29.

(2) lier;'
'

(1) Herald, 17 Jan. 1830. Ce qui suit est le tableau dé-

[aille des sommes offertes par celte province aux diverses
sociétés.

Liv. st. Se. D.

Société biblique.
Société des missions de l'Eglise.

Société de Londres.
Société Wesleyenne,
Société des anabaptistes, des

traités religieux, eic.

Total.

7,317 7 11

5,924 2 11

2,943 12 II

8,o77 19 i

2o9 2 8

33,013 :;

I <• journal ci-dessus mentionné ajoute <|ti'on n'a |«8
renfermé dans cette somme les contributions pour la con-
version des Juifs, qui montent* 1,000 liv. ster 1 1.70J se.);

m celles données a la Société pour la propagauou d.' l'E-

vangile dans les pays étrangers; de manière que les

(!.• cette province arrivent probablement en tout ii 50,000 li-

vres sterl., somme présentée dans le telle avec h valeur
équivalente en monnaie romaine.

(5) Qu'on 'm voie un exemple dans le Calotte Hiscel.d ;jl

Cilé. .Inné 1823, \\ 2T.'i.

(0 Nouveau Journal asiatique. Paris, 1828, loin. 11.

pig. ".'

1rs li —
1 oui le- misions protestantes

s'élève annuellement à irois millions Vil oui
scudi.

•I. Maintenant il reste à voir comment n'em-
ploie cette somme, ou combien ces société»,
m faisant la part des dépenses pour les dis r-

1 1 administrations, tiennent de missionnai-
res en activité. Ko 1824, la seule So
missiMiis de l'Eglise anglicane avait H9 mis-
sionnaires 4 ses gages 1 ; dans la même an-
née, les méthodistes rirent monter les émis-
sairesde leur secte .1 69 1(2 Ces deui *.,

à elles seules nous iliiiiiienl 1,042 | our (elle

époque, lin supposant que les autres s ciétés

emploient leurs fon !s dans 1,1 même propor-
tion,00 aurait, seulement pour l'Angleterre,
un nombre de 3,(42 lui outre, on a calculé
que les diverses sociétés de l'Amérique ont
fourni au tuoins mille prédicateurs, ce qui fe-

rait un total de \, 142, el cel i « ms compter les

missionnaires envoyés par les autres paya
protestants. Mais pour et iler toute apparence
d'exagération, je me contenterai d'affirmer

seulement que le nombre total des ouvriers
s'élève à plus de 3,000 individus [3 .

Il est vrai que la Société pour la propaga-
tion de l'Evangile, d'après le contenu de ses

lettres-patentes en date du 10 juin 1701. est

obligée de se livrer spécialement à l'instruc-

tion des colons anglais, el emploie cent vingt-
deux missionnaires cl quatre-vingt-seize mai-
Ires d'école pour cel objel (4) ; mais il n'est pas
moins vrai qu'elle fait profession de s'appli-

quer aussi à la conversion des Indiens Améri-
cains qui se trouvent dans ces colonies : avec
quel succès? on le verra par la suite.

Voilà donc les moyens mis en œuvre par
le protestantisme pour la conversion d s

peuples infidèles. Us consistent en sociétés

nombreuses, la plupart sous la protection
royale (5), toutes composées de personnag "S

riches et lettrés , dont plusieurs d'un haut
rang, fournies de tout l'appareil de directeurs.

desecretaires.de bureaux,de correspondance,
de journal public, etc., jouissant d'un revenu
net de trois millions et demi en argent comp-
tant, et employant continuellement 3.000 in-

dividus pour la conversion des infidèles.

k. .Mais ce ne sont pas là les seuls avant i-

ges dont jouissent ces sociétés. El d'abord,

leur richesse énorme leur permit de donner
à leurs missionnaires un entrelien Ici, qu'ils

puissent non seulement se procurer toutes

les commodités de la vie. mais se concilier

encore le respect, cl mettre à profil les be-

(I) Ouarterly Review. ul>i sup.. p. 29.

j Mais dans le Christian RejttMf oa n'en noapU
que 210.

(.ï) Voyez le même Journal asiatique, ihid-, p. 20: il fui

monter ee nombre a plus de 5,000 individus.

(I) Celait le nombre donné dans le rapport de celle s >-

ciéie, l'année dernière v
- Ls I . togelhei

with ilie report et tfae society. i L83B, p. f97. la

dépense annuelle nécessaire pour leur entretien im

de 23,7*6,1311*. sierl

i i s eto pour la propagation de l'Evangile obtint

en 1819, de s. M. Georges III , une sorte de lettre ravale

qui ordonnait en sa laveur une quête dans toutes I

roissrs du royaume : elle rapporta

scudi). Christian remembrancer , vol. \i , Lo:xi.. I8SU

pag. N0.
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soins dfe leurs [trosélytes futurs. Tandis que
les missionnaires catholiques entretenus c-n

Asie ne reçoivent qu'un faible secours annuel
d'environ 100 scudi chacun, le missionnaire

de l'église anglicane jouit, à ce qu'il paraît,

d'un appointement de 1,132 scudi (liv. sterl.

240), avec une augmentation de 188 scudi

(liv. st. 40) s'il est marié, et de la mo'itié de

cette somme pour chaque enfant qu'il a. Le
missionnaire de la société ci-dessus mention-
née jouit, au cap de Bonne-Espérance, d'un

appointement de 2,410 scudi (liv. sterl. 300) ;

ceux d'Amérique de 100 à 175 liv. st. (1).

En second lieu, ces missionnaires ne pénè-
trent plus comme les Patrice, les Augustin,
les Boniface , les Xavier, dans des contrées

inconnues, pour demeurer parmi des peuples
grossiers et barbares; mais ils s'établissent

presque toujours dans des colonies déjà fon-

dées et parfaitement en sûreté; ou bien, s'ils

font des tentatives chez des peuples encore
indomptés, ils portent toute l'autorité, la sanc-
tion et, si je puis dire, le drapeau respecté de
leur gouvernement (2). Quelque part qu'ils

s'établissent, ils jouissent d'une protection

puissante de la part des autorités civiles ; ils

ouvrent des écoles pour l'instruction gratuite

des naturels et distribuent des prix avec pom-
pe et solennité.

Je pourrais donner différentes preuves et

exemples de ces avantages ; je n'en veux ci-

ter qu'un seul, tiré du Rapport de la Société
consacrée à la propagation de l'Evangile dans
les pays étrangers en 1826. On parle de l'ou-

verture d'une nouvelle mission , voici en
quels termes: L'évéque pensait à transporter

M. Tweddle dans une sphère d'action plus im-
portante, chez les Garows , race de barbares
nombreuse et guerrière, gui occupe les mon-
tagnes entre Assam et les provinces orientales

du Bengale. Leur férocité a été tellement dom-
ptée par les armes britanniques, et l'ordre y
est si bien maintenu par la fermeté et l'habileté

de M. Scott, agent politique à Assam, qu'un
missionnaire peut maintenant y résider en as-

surance. Ils sont pleins du désir d'acquérir
les usages et les arts de leurs conquérants, et

présentent un champ fécond en espérances
pour les travaux d'un missionnaire actif et

prudent (3).

L'existence de ces avantages dans les Indes
a été avouée parle docteur Buchanan, grand
promoteur des missions, aux soins et aux
écrits duquel on doit l'érection de l'évéché
prolestant de Calcutta. Voici comment il

s'exprime précisément dans son Mémoire sur
l'avantage de former une hiérarchie dans les

Indes : Aucune nation chrétienne n'eut jamais,

(\\ Report, comme ci-dessus, pp. 195, 107.

(2) Dans Vobservcr, feu-Ile u*e Londres, du 1 i septembre
dernier, on lit que le chevalier G. Murray (ministre des
Fournies) a fait connaître dernièrement a la société des
mission» de l'Eglise que le désir ne S. M. Britannique
était que l'on pourvut aux moyens d'amélioration sociale et

d'insfoclion religieuse | otir les naturels de la Nouvelle-
Holl iftde ; el il a proposé à cette société que si elle vou-
lait fournir deux hommes a cet effet, on accorderait pour
leur entretien 500 livres sterl. (2,500 seudi), prises dans
les revenus des colonies.

(5) Rapport, comme ci-dessus, pour l'année 1626. Lond
,

1327, p. 51.

pour la propagation de la foi chrétienne, un
champ aussi étendu que celui dont nous jouis-
sons, à cause de l'influence que nous exerçons
sur les cent millions d'habitants de l'Iiin-

doustan. Aucune autre nation n'a jamais joui,

pour l'extension de sa religion, d'autant de
moyens faciles qu'il nous en cs-t offert dans le

gouvernement d'un peuple passif qui cède

avee soumission à la douceur de notre com-
mandement

, qui respecte nos principes, et re-
garde notre domination comme une bénédic-
tion du ciel (1). Qui pourrait ne pas croire;

qu avec ces moyens , avec ces avantages
,

après trente ans d'un infatigable travail, ils

devraient avo'r déjà fondé des églises, con-
verti des peuples entiers et déraciné, partout
où ils ont ouvert des missions, l'idolâtrie, le

mahomélisme et les mœurs perverses ? Mais
voyons les faits.

SECTION TROISIÈME.

Histoire de quelques missions particulières,
1° en Asie ;

2° en Afrique.

Avant de calculer en général la proportion
entre ces moyens el les effets produits, je
veux examiner, comme je l'ai promis, l'his-

toire de plusieurs missions particulières : il

sera curieux de voir qu'après des années de
travail el de dépenses, on ne parle encore
que d'espérances, jamais de résultats.

1" Nous commencerons par les Indes orien-
.

taies. La ville de Calcutta, métropole des
possessions anglaises dans les Indes, est une
des principales stations des missionnaires:
voici les résultats obtenus sur ce point. Le
Registre des missions pour l'année 1820, après
avoir émimé ré les nombreux avantages de
celte situation et l'augmentation des ou-
vriers, conclut ainsi : Oh prévoit avec une
espérance douce et profonde le résultat de ces

efforts importants, et on les considère comme le

principe des plus heureux succès, etc. (2).

Qu'on n'aille pas croire cependant qu'avec
le temps les choses se soient améliorées. C'est

ce que prouvent assez le journal et la cor-
respondance de l'évêque prolestant Héber,
qui, quatre ans plus tard, nous donne des re-
lations non moins décisives. Le 2 février

1824, il confirma pour la première fois dans
la cathédrale de Calcutta. Il y eut 236 con-
firmés ; pour la plupart ils étaient de familles

mélangées (appelées castes dans la langue dû
lieu), c'est-à-dire enfants d'européens mariés
à des femmes du pays, et appelés par les An-
glais half-cast ; il y eut cependant divers ol-

fic
:

ers, soldais européens, etc. (3). On n'in-

sinue pas qu'il y eût même un seul naturel.

Je consacrai l'église de Saint-Jacques, (resser-

vie par M. Hawtaine, qui peut se vanter d'a-

voir converti un Indien de famille honnête el

de caste respectable, qui fut baptisé peu de

(1) Meinoir on tlie o\pedienfy of an eirlesi.nstical esta-

blishn l in Brilisu India. Ry ihe Rev. Glaud. Buchanan
D. D. 2 edit. Lond,, 1812, p. 48.

(2) Missiouary Résister. ï'ev.. p. 17.

(5) Narrative of ajourne] Ihrnjugu llie l'pper provincr-s

of India. lty llie letc Roginald IleixT. L. D. 2' éd. I.mid.,

1821*, vol. i, p. 78.
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jour» après I . Lettre à M. Vilmot Horion :

/- i exemple» dt i m actuelle au ckri

etianisme, eont jusqu'ici bien rares ± . Autre
• i If. Douglas: / n aseeM petit nombrt ajtu
qu'ici embrasée le christianisme '

. Autre
«i M. Hornby ! Nous avons trouvé, malgré
tout 1rs obstacles, quelques Indiens musul-
mtits (peu il est vrai, mois assez toutefois pour
faire voir </nc la chose cet ponibli , qui, sans

motifs intéressés, ont embrasée eteonsen
christianisme ('*).

Madras esl un autre chef lien du gouver-
nement anglais. \ oici L'histoire pathétique de
celte mission : Hélas ! pouf cequi en eetjusqu'à
présent, il faut avouer que les cœurs du peuple
sont comme un terrain pierreux. Plusieurs, qui
semblaient donner quelque espérance, ne l'ont
pus réalisée, lu deux qui se préparaient au
baptême, un a découvert des vue> mondaines
et mauvaises: il n'est pins en état de prépara-
tion; i autre, qui est jeune, a été baptisé; Ct

sont les premiers de cette mission (Miss, Heg.
twrn tieth. report., p. 153).

Tranquebar , mission ouvcrlo par les Da-
nois il y a plus de cent ans. Extrait d'une
lettre d'un missionnaire : Vous auriez sans
doute tjrande satisfaction si je pouvais vous
communiquer quelques exemples d'une con-
version opérée par la grâce de Dieu sur les

cœurs de ce peuple ; et je vous assure que je

n'aurais pas une émotion moins vive , si je

pouvais avec vérité vous en raconter de ce

genre. Je ne saurais ne pas gémir de la len-
teur des progrès remarquésjusqu'à ce jour dans
les antiques cl vénérables missions de la côte de
Coromandel (Ib.,p. 165).

Travancore. L'administration verra que l'ef-

ficacité réelle des missions a été petite l'année
dernière. Je suis plein d'ardeur dans mon at-
tente, et j'espère que de toutes parts on annon-
cera quelques succès, etc. (Ib ,p. 174). On verra
plus tard, lorsque je traiterai des missions
indiennes on général, jusqu'à quel point est
réel l'état de décadence de ces missions.

Dinapore. Celle ville, depuis l'année 180G
jusqu'en 1809, fut le théâtre des travaux du
plus zélé, du plus désintéressé, du plus actif

missionnaire que les Eglises protestantes
aient employé de nos jours. Je veux parler
du célèbre Marlyn, traducteur du Nuuveau
Testament en langues hindoue et persane,
qui mourut en Turquie, en revenant dans sa
patrie, en 1812, dans la trente-unième année
de son âge. Nous pouvons même assurer
qu'il fit l'épreuve de tout ce que pouvait
tenter un missionnaire de celle religion.
Quatre fois le jour des fêtes il prêchait ou te-

nait des conférences spirituelles. L'office en
langue hindoue, écrit-il, se fil jusque deux
fois. Le nombre des femmes auxquelles j'expli-
quai le troisième chapitre de suint Matthieu,
n'excède j>as une centaine. Nonobstant l'apa-

thie générale acre laquelle elles semblaient as-
sister à la cérémonie, il y en avait deux ou
trois qui, j'en suis sur, écoutaient et compre-

nd(I) Ibid., i<

('-') Vol. m, p

(5) il>i I., p. 261, datée de Tillvgbur 1834.
h) Ibld.. |.. £81.

nairnt quelque chose. V tptiondetm
femnu - es l vnorét de in présence
d'aucun autre, européen ou insulaire I). Et
peu après il se

i
laiot, dans nue lelli

M. Corrie, de ce que, les ayant reprises pour
leur légèreté dai v

i église . toutes l'abandon-
nèrenl 1 . Enfin , longtemps apiès . une
femme voulant se marier , se présenta pour
recevoir le baptême; mais il la trouv.i si

peu disposée, qu'il !«• lui refusa •')
. C'est le seul

exemple qui se rapporte, dans tout le coon
son ministère, i I œuvre de la conversion.

Caumpore. Ce fut à cette station que le

même Ifartyn vint, après avoir quitté Dina-
pore. 11 nous ilit que la. malgré sa délicatesse
sur ce point, il administra le sacrement de
baptême èi une vieille Inde fine qui, quoique as-
sez ignorante, était bien humble p. :ji ». Enfin
son biographe, ou. pour mieux dire, son pa-
négyriste, à la fin de la vie de ce mission-
naire, ne se glorifie que d'une seule conver-
sion, outre celle de la vieille, résultant des
travaux de Marl\ u < 1 . 1 1 1 - la Perse et dans 1 x

Indes (p. W2 .

Buxat. M. Corrie a observé parmi lot habi-

litants chrétiens une disposition à recevoir

un missionnaire [Mies. Reg.,p. 136).

Alep. « Le seul Norton poursuit ses travaux,
mais il est parfois bien abattu èi la vue d'un
progrès plein de lenteur. Il espère cependant
le trouver plus encourageant

, quand il plaira

à Dieu d'opérer dans les cœurs d'un petit

nombre [ibuL, p- 181). »

Tellicherrij. '< Je suis persuadé r/ue bien des
plantes sont sur le point de germer pour Jé-
sus-Christ dans ces régions. Il en est un qui
cherche la vérité avec une diligence qui nest
pas sans ardeur. Qu'on nous donne plus de
collaborateurs : notre travail est bien mod
par l'absence (/'ouvriers [p. 186 ). » Ainsi il

paraît que pour aider à germer à cette uni-
que plante, ils voudraient promptemenl de
nouveaux secours.

Bunghulpore. C'est laque fut placé le mis-
sionnaire Christian, un des plus zélés de l'E-

glise anglicane. Voici comment parle de lui

le rapport de la Société pour la propagation
de l'Evangile, d'après les documents reçus
de lui-même. Il aurait <i peine le courage de
dire qu'il a opéré quelque résultat parmi h s

païens qui l'environnent. Il espère que tout

viendra avec le temps, èi mesure que les con-
naissances se propageront et que l'on connaf-
tra mieux la pureté du christianisme. Après
son arrivée, il a la/itisé doux naturels : le pre-

mier est un enfant de douze ans, le second une
jeune fille de six ans. Ils sont tous deux entre-

tenus par des personnes quipourvoiront à leur
inti tel futur i .

liaj-Mahul. Les montagues situées dans le

voisinage de celte station, el habitées par l< 9

Pubarrees, parurent favorables aux Iravasx
des missionnaires ; car ces habitants ne sont

pas soumis à ces préjugés que 1 on croyait

(t) Henaoir of Ihe Rei H m, Lood.,

16

: 178.

, Ri port <>i Ihe s.-, i. iv for ihe propag ol Uio t.

m roreigti i-'Hv i'" 18» Lond I8J I, p. i H
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le plus grand obstacle à la propagation du
christianisme parmi les Indiens. Christian
en fit l'expérience; mais son journal rend
manifeste que, jusqu'au jour de sa mort, il

n'avait pas même opéré une seule conver-
sion (1).

Calpentyn , dans l'île de Ceylan. De cette

manière, écrit le missionnaire, j'ai passé le

temps avant ces six mois. Ma grande espé-
rance , ma grande consolation sont dans un
petit nombre de descendants d'Européens qui
viennent régulièrement à l'église. Il y a aussi

un pauvre naturel chrétien dont j'espère que
Dieu attirera le cœur à lui. Ma foi est souvent
chancelante sur le bien que l'on pourra faire

parmi ces peuples (Miss. Reg.,pp. 196, 35.6).

Jaffna. Lettre du missionnaire: Après tout,

si je puis réussir à faire une ou deux conver-
sions vraies et durables, je reposerai en paix.
Plus je vois ce peuple, et plus je suis convain-
cu de l'inefficacité absolue des seuls moyens
humains pour le délivrer de l'erreur. Un seul

homme et trois filles, avec mes domestiques,
étaient présents (à l'église). En vérité les cho-
ses s,e présentent sous un point de vue téné-
breux (p. 205, 261).

2. En Afrique, on nous dit que les missions
de Soosoo et de Buitom sont suspendues sans
espérance de pouvoir se relever désormais

Kissey. Le dimanche, écrit le missionnaire,
on rassemble une société de 300 personnes ou
plus : mais aucune d'elles n'a encore d'oreilles

pour entendre ni de cœur pour comprendre.
Je suis encouragé à poursuitire l'œuvre, quoi-
que parfois je sois presque désespéré de ne pas
recueillir de fruit comme les autres (p. 80.)

Kent Station. M. Randle tombe dans une
grande appréhension de son propre salut spi-

rituel. Il n'est pas sans espoir de pouvoir opé-

rer quelque bien chez ce peuple (p. 83).

Charlotte-Town. Dans le rapport sur cette

mission, il y a une preuve du peu de foi qu'on
doit ajouter aux relations répandues en Eu-
rope par les émissaires des sociétés, et aux
conversions des pays éloignés. La bénédic-
tion de Dieu, dit le Registre, descend sur les

travaux de M. Taylor chez les Maures. Ecou-
tons maintenant ce qu'écrit M. Taylor lui-

même : Je ne puis rapporter aucune action
décisive de la grâce divine sur le peuple : car
mon cœur n'a encore été réjoui par rien de
semblable. Mais il y a divers motifs qui me
font nourrir l'heureuse espérance que Dieu se

montrera bientôt miséricordieux (idem).
Voilà donc quelques exemples pris entre

beaucoup d'autres
, qui font voir combien

l'on a été trompé par ce que promettaient les

institutions des missions. Ils sont pour la

plupart tirés des actes même de la Société
de l'Eqlise, une des plus remarquables et des
plus efficaces de ces associations. Dans tous
on promet, on espère, on présume, on at-
tend, mais rien ne s'effectue. C'est un prin-
temps perpétuel, pendant lequel on voit poin-
dre à chaque pas de nouvelles plantes, ger-

(1) Report ofthe Society for ihc i rouag. of the Gospelm foreign paris, for 1827, Lond., 1828, p. 180-212.
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mer de tendres fleurs ; mais jamais l'automne
n'arrive :1e fruit ne se forme pas, ne mûrit pas,
et le pauvre cultivateur ne trouve pour se

nourrir que le désir et la promesse d'une flo-

raison abondante, mais trompeuse.

SECTION QUATRIÈME.

Succès des missions en général. 1 . Des mis-
sions anglaises dans les Indes orientales.

2. De celles des anabaptistes et des indépen-

dants dans le même pays. 3. De toutes les

sectes dans l'Inde et dans l'Australie, k.

Des missions en Amérique, tant pour les

sauvages que pour les esclaves. 5. Des mis^
sions dans la Méditerranée. 6 Des missio.ns

chez les Kalmoucks. 7. Aveux plus géné-
raux des intéressés eux-mêmes sur la mal-
heureuse issue de leurs efforts par tout le

globe.

Mais c'est maintenant que, laissant le par-
ticulier, je vais vous présenter des résultats

généraux, tirés autant que possible des rela-

tions des protestants eux-mêmes. Il ne sera
pas facile do les exposer; car il n'est pas fa-

cile de calculer le non être , ni de raisonner
d'après des données négatives. Le profond
silence qu'ils gardent pour la plupart quand
il s'agit d'énumérer les prosélytes qu'ils ont
faits, est déjà un puissant argument pour
montrer qu'ils n'ont pas trop à se glorifier

sous ce rapport. Mais heureusement , de
temps en temps , la sincérité des missionnai-
res et autres écrivains, et les défis des nôtres,

leur ont arraché la vérité de bouche ou par
écrit , et les ont amenés à avouer , quoique
dans les termes les plus doux, quels ont été

les véritables fruits de leurs travaux. J'ai

avec soin rassemblé ces aveux, pour en faire

l'examen le plus exact possible.

Et d'abord, tournons les yeux vers l'Asie;

arrêtons-nous sur l'Inde anglaise; car les

sociétés se font un mérite d'avoir donné à ce

pays leurs soins les plus particuliers.

1. Ceux qui méritent d'attirer en premier
lieu notre attention, ce sont les missionnai-
res qui agissent sous la direction de l'église

nationale; car ils conservent une certaine

apparence de juridiction reçue de leurs pas-

teurs, et ont l'intention de propager un sys-

tème revêtu au moins des apparences de la

vérité et d'une organisation ecclésiastique.

Et certes, les partisans de ces entreprises

n'ont point manqué de se glorifier à haute
voix du succès des missions dans ces con-
trées ; il paraîtrait même que déjà la victoire

serait entre leurs mains. Ecoutez comment
s'exprimait à ce sujet l'évêque de Londres,

dans un de ses sermons. Grand nombre de

conversions véritables se sont opérées, malgré
de nombreuses difficultés ; des congrégations

chrétiennes existent depuis longtemps dans

l'Inde ; les enfants des naturels païens peuvent

faire leur éducation dans les écoles chrétien-

nes , et s'instruire ainsi dans la connaissance,

des Ecritures sans exciter la jalousie ou la

crainte : ce sont des faits suffisants pour im-
poser silence aux objections du doute, pourjus-

tifier notre persévérance et fortifier nos droits

(Cinq.)
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d la prota -lu a du i/o m irnement et aux of-
l'Ktlfltï iln

i>
ihlii- (1).

Mai- a li pompa '1'' l.i déclamation on <l'>it

opposer lai oalculi plus modestes al pins ma-
sures de ceux i|iii, moins passionné» 'in plus

en roulai l avec dei témoins qui pouvaient
démo huit leurs faussetés, onl confessé la

veille J'en citerai quelques exemples.
Le premier témoignage sera celui du mis-

sionnaire Bougb, qui, en 1824, répondit à
l'ouvrage de M- l'aubé Dubois. Cal ecclésiasti-

que avait été trente ans missionnaire ca-
tholique dans l'Inde, et avait avancé sans
hésiter que les missionnaires protestants
n'avaient point opéré de conversions. Voilà
«ne objection de fait qui demandait réponse.
Si les sociétés des missions avaient des faits

à opposer, c'était le moment favorable de les

produire : c'était la véritable manière de don-
ner un démenti à une pareille injure. Ecou-
tons donc la réponse du missionnaire, main-
tenant agent et collecteurde je ne sais quelle
association. Tout en exposant, écrit—il, IM
moyens dont ne servent 1rs missionnaires pro-
testants pour la conversiondesIndiens, et tout

en soutenant qu'ils sont plus propres à pro-
duire l'effet demandé que ceux dont les jésui-

tes font usage, je n'en proteste pas moins que

la bénédiction du Seigneur peut seule leur

donner une heureuse issue. Je suis pleinement

d'accord avec lui en croyant (/tt'il n'y a pas
possibilité humaine de les convertir. Je connais
bien ces difficultés, et j'ai dû lutter avec elles

aussi bien que lui ; et maintes fois j'ai été con-
traint de m'arréler. Mais Dieu soit loué : il

n'en a pas toujours été ainsi, et ïin cas de
succès que j'ai obtenu m'a paru une récom-
pense suffisante ( British Crilic. Jan. 1825).
Voilà donc M. Hough qui no peut se glorifier

que d'une conversion pour réfuter son adver-
saire.

Mais on pourrait me demander ce qu'il y a
de vrai dans les descriptions laites en Europe
sur la grande amélioration qui a eu lieu dans
l'Inde après la création de l'cvéché protes-
tant de Calcutta. 11 est certain que les deux
premiers évêques étaient des hommes d'un
talent supérieur, d'un grand mérite littéraire

et d'un zèle capable de hautes entreprises.

Le second, Héber, fit partout la visite avec
une infatigable patience; il fonda de nouvel-
les missions, donna à son clergé une forme
plus hiérarchique, ouvrit des collèges et des
écoles. Dans son journal, publié après sa
mort, on parle souvent de congrégations
nombreuses de nouveaux chrétiens, d'écoles

bien fréquentées, de missionnaires remplis,
selon lui, du feu du Seigneur. On doit cepen-
dant tenir bien peu compte de ces signes par
lesquels on prétendprouver l'agrandissement
de l'Eglise protestante dans l'Inde : je ferai

dans la suite toucher au doigt celle vérité par
beaucoup d'exemples ; maintenant je veux
fai'-e voir combien on doit ajouter peu de foi

aux prétendues améliorations.

Il)
sermon presebed before ihe Soc for iln> proptg,

le Gospel ai kreigo parla. Hy lie R. R. Charles J

J.ord H[>. oi Chester (maintenant <io Londres), i ond.,

par «.

141

Pour i el.i ji- \
i
u\ Min re pas à pas 1«* BOOM

de sa visite, en dépouillant tous les passages

qui parlent de conversions d'Indiens naturels,

afin d'en découvrir le nombre et l'origine.

i..i première partie de aea voyagea' i empressa
1

toute la distance d<- Calcutta i Bombai . aa

sant par les villes d« Dacca, Purridpore,

Boglipore, Bénarèe, eJlababad ,
Luknow

(capitale du royaume d'Onde), lléernt, Délai,

égra, Giepni al Baroda. Vold le résultâtes

la visita détaillée de tant de provineea, dans

nue étendue de pays beaucoup pins grande
que la surface da l'Italie f et contenant
\illrs plus rastei et plus populeuse» que les

principales capitales «le l'Europe.

La première chose que je trouve, i jest que

presque toutes les conversions mentionn
sont de femmes mariées à dis soldats anglais

,

et m conséquence déjà rejetées ou pour m
dire excommuniées par les leurs. Ainsi,à Buxar,

on parle d'une convertie de l'archidiacre

Corrie, veuve d'un sergent (tome II, p. 99k

et un peu après, dans la même fille,

en cite une autre, aussi femme sfun ser-

if nt, baptisée par M. l'aimer {Ibid.j. Dans

une station militaire, un peu plus avant,

on parle de quelques autres chrétiens ,

m lis loua enfants etfemmes (p. 338) de la même
classe, comme on le \erra clairement parla
suite : c'est-à-dire, épouses et enfantl d'Eu-

ropéens. Dans la ville de Ilénarès, qui ren-

ferme une population de 582,000 habita

cet évéq ue confirma quatorze naturels p.'Àiïl).

il fait monter à cent le nombre total des con-

vertis, y compris ceux qui n'étaient
\
as con-

firmés. \\u fort de Cbumor, où avait résidé

pendant nombre d'années l'archidiacre tant

vanle, il en confirma 57 p. k08). De maniera

que, dans ces deux endroits, il trouva 71 per-

sonnes à confirmer. Mais lui-même nous fait

savoir que celles de Chumor étaient la plu-

pari, comme aussi celll S de Bénarèe, femmes

et veuves de soldats. A Agra, nous avons, i!it-

il, une petite congrégation de chrétiens natu-

rels qui parait montera vingt individus, nou-

veaux prosélytes de Corne (tome II , p. 339) ;

mais il fautobserver que, parla suite, on nous

désigne les naturels converti- dans ces lieux

comme descendante d'Européens (p. 3i2 .

Jusqu'ici on ne parle donc pas de conver-

sions de naturels proprement dits : il
J I

pourtant des passages qui semblent en four-

nir des exemples, [/extrait suivant, fait avec

la plus scrupuleuse exactitude, fera voir com-

bien ils sont peu nombreux. A la page 10 du
second volume, on fait mention de deux con-

vertis. A la page 257 il est écrit : ("est le Ir.'i-

sième ou quatrième chrétien dont j'aie en-

tendu parler dans le pays des r • \

Meerul. il rassembla un auditoire de 20 chré-

tiens, parmi lesquels il faut compter les
|

ri -

sonnes de sa suite et les deux convertis men-
tionués à la page 10 Ibid., p. 880 .

Bref, arrive a Rahmatgunge, entre Cawn-
pore et Luknow, il écrivit à .M. f.holmoiulel v,

que jusque-là il avait confirmé 80 naturels

(tome. III. />• 320 . au nombre desquels toute-

fois, comme nous l'avons vu, il y a certaine-

ment 70 femmes dégradées de leur caste. Je
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dis que cela est certain pour elles
,
puisque

j'ai lieu de croire que ceux qu'on appelle na-
turels convertis (et il faut remarquer que tous
ceux qu'il eompte.ne montent pas à 150) sont
de la même chisse, c'est-à-dire , issus de fa-

milles européennes. En effet , voici ce qu'é-
crit l'évéque : a Les travaux des missionnaires
et des écoles sont bornés en réalité aux épou-
ses des soldats anglais , lesquelles avaient déjà
été rejetées de leur caste pour ce mariage, et

à quelques musulmans et Indiens que la cu-
curiosité ou quelques meilleurs motifs amènent
aux écoles et aux églises. » N'allez pas croire

que de ce passage il faille conclure la conver-
sion au moins de ces quelques Indiens; non,
car il continue : Le nombre de ces hommes qui
« cherchent la vérité » me parait être considé-
rable et aller toujours en augmentant. Mais il

faut que je l'avoue: pour des conversions ac-
tuelles , excepté celles des femmes des soldats,
je n'en ai rencontré qu'un bien petit nombre,
et ce petit nombre de conversions , je les crois
toutes l'œuvre de l'archidiacre (tom. l,p. 395).
Dans une autre lettre a M. Charles W. W.
Wynn, il donne le même résultat; mais après
ce que j'ai rapporté on ne peut douter que ce
nombre dont il fait mention ne soit de beau-
coup exagéré. «Le nombre des naturels chré-
tiens qui sont membres de l'Eglise anglicane
en cette présidence (de Bengale) n'excède
pas le nombre de 500 adultes, dont une grande
partie consiste en épouses de soldats européens
(tom. III, p. 338). •

Si nous voulons des aveux plus généraux
de cet évêque , il ne sera pas difficile de les
trouver. Par exemple, vers la fin de cette in-
terminable visite, après une conférence avec
un certain imposteur indien appelé Swaaméc
Narain, il s'écrie : Que de temps devra s'écou-
ler , avant qu'un chrétien enseignant ]>uisse

espérer d'être aimé et honoré de l'a sorte! mais
à coup sûr, un ministre chrétien peut trouver
quelque encouragement dans le succès d'hom-
mes comme celui-là Car on peut certaine-
ment espérer qu'avec la bénédiction divine, il

viendra un temps où nos efforts pourront ob-
tenir aussi leurs fruits; cl notre Eglise, a jus-
qu'ici absolument stérile,» pourra habiter,
comme une mère joyeuse, au milieu de ses en-
fants (1). Dans la lettre à M. Cholmondelcy
déjà citée, nous avons encore le même aveu.
A l'égard de la conversion des naturels, tm
commencement a eu lieu: ce n'est encore qu'un
commencement , mais , je le crois , il promet
beaucoup. Nous voici au refrain ordinaire de
ces messieurs : les promesses et les espéran-
ces; et après avoir ainsi montré combien elles
sont peu fondées sur l'expérience du passé,
j

' donnerai un exemple qui fera comprendre
d après quels légers motifs on conçoit ces es-
pérances. Dans le cours de sa visite, quel-
qu'un chercha à conférer avec M. Corrie. « Ce
n'est pas

, dit l'évêquo , le seul indice que j'aie
rencontré dans les environs, de personnes qui

(1) Tom. in p. 36. Voy. aussi loin. Il
, p. 14. « Mainte-

nant es musulmans font do n .nil)] eux prosélytes. Dans
peu de teu.ps peul-elre le chrisUanimie aura-t-il sa part
dans la moisson.» '

paraissent ne pas être opposées aux recher-
ches sur les matièresreligicuscs (l.\,p. 288). »

Mais le passage suivant, tiré de son journal,

rendra manifeste que lui-même était persuadé
de la futilité de ces espérances. M. Corrie a
dit aujourd'hui que toutes les grandes pagodes,
entre ce lieu et Calcutta, ont été fondées et re-

construites de son temps. J'avoue que ce fait

nous découvre dans les Indiens peu d'inclina-

tion à recevoir une nouvelle religion. De fuit,

excepté dans nos écoles, on n'en voit aucun
indice (Ibid., p. 110). Quant à ces écoles , je

dois en parler plus tard d'une manière plus
étendue.

Ceci suffit pour donner un démenti à ceux
qui prétendent que l'Eglise anglicane s'est

accrue et a prospéré parmi les naturels de
l'Inde supérieure pendant ces dernières an-
nées. J'ajouterai seulement que l'évéque Hé-
ber fait observer que, hors Calcutta et ses en-
virons, il n'y a actuellement aucune secte (il

parle uniquement des religions protestantes)

qui mérite d'être mentionnée, si ce n'est l'E-
glise anglicane (1). Si tel est donc l'état de
cette dernière, que dira-t-on des autres?
Mais l'objet de la jactance des prolestants

n'est pas tant dans ces provinces que dans
les plus méridionales , où fut le théâtre des
fatigues du fameux Schwarlz, cité déjà plu-
sieurs fois. M. Robinson, chapelain de l'évé-
que Héber, nous raconta que le prélat avait
coutume de dire, en parlant de ces contrées :

C'est ici que réside la force de la cause chré-
tienne dans l'Inde : puis il ajoutait que dans
toute l'Inde, il n'avait point vu le christia-
nisme dans un état aussi florissant qu'à Tan-
jor (2). Il sera peut-être difficile de découvrir
la vérité par rapport à l'état de ces missions,
qui comprennent les provinces ou districts de
Tranquebar, Trichinopolis , Tanjor et Tra-
vancore; car les données que nous en avons
sont manifestement exagérées. En démon-
trant cette assertion, je ferai voir que ces
missions sont plutôt dans un état de décat-

dence et de dépérissement que de progrès, et

que si un jour elles acquirent un certain

éclat, il dépendait entièrement des talents

personnels du directeur, et du contours des

circonstances politiques.

En écrivant à M. Wynn, l'évéque Héber
parle de cette Eglise en ces termes : Vous êtes

certainement informé du nombre très-considé-

rable (40,000, je crois) de chrétiens protes-
tants de cette présidence, enfants spirituels de
Sehivarlz et de sis successeurs. Cette lettre

est en date du 21 mars 1826, Nous en avons une
autre adressée à M. Wilmot Horion, écrite

onze jours après, c'est-à-dire au commence-
ment d'avril ; or écoulez quelle correction
Tévêque croit devoir faire dans le nombre ,

tel qu'il l'avait cru et donné auparavant. Le
nombre (des convertis) croît chaque jour, et il

y a dans les parties méridionales de l'Inde

environ 200 congrégations protestantes, nom-
bre que l'on a vaguement porté en certaines

occasions jusqu'à 40,000 , âmes. Pour moi je

(1) Lettre a M. Tliornlon, 12 mai 1825, t. Ul, p. 377.

(2) Report ol'P. C K. soc. Lond., 1827, p. 2S
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doute qu'il arrive à 15,000; mait toutefoie, ce

nombre e$t encore grand /'. '«'i' 1
, Et moi

aii^si je croli el n'hésite pu beaucoup à dire

qu'il esl trop grand.
i;i d'abord, je fais observer que cet éréque,

dam l.i page même qui rient d'être citée,

élère le nombre dea prosélytes de»Schwarti
à $ept mille dans le court «les cinquante an-
nées que dura sa mission. Mais je ferai Noir

bientôt qu'après sa mort ses missions ont
toujours été en décroissant; comment donc
pourra-t-ou concilier ces données, qui se re-

poussent ?

Secondement, voyons dans quel état l'érê-

que trouva les missions où le même Schwartz
travailla en personne pendant bien des an-
nées : si nous y trouvons un nombre de chré-

tiens assez médiocre, nous pourrons juste-

ment conclure que ce nombre doit être beau-
coup moindre dans les pays qu'il fréquentait

plus rarement, sans y laisser ensuite de pas-

teurs. A Pâques de l'année 1820, l'évèquc vi-

sita l'église de Tanjor, où mourut et où fut

enseveli l'apôtre de ces missions. Le nombre
des communiants fui trouvé s'élever à cin-

quante-sept (tj 1 l'our la première fois depuis
plusieurs années, il y administra la confir-

mation : le nombre de ceux qui se présenlè-

rent fut environ le même, c'est-à-dire cin-

quante (2).

II passa à Trichinopolis , autre église de la

même fondation : il y trouva onze naturels à
confirmer (3). Mais ensuite, «après la céré-
monie, monseigneur examina l'église, et mani-

festa sa peine de la trouver dans un état de dé-

périssement, comme aussi de voir la mission
dans une semblable misère (k). » Ce jour fut

le dernier de sa vie. Trois heures après celte

"visite, il tomba mort dans le bain, frappé

d'apoplexie.

Un tel événement interrompit la visite et

par conséquent les détails qui en seraient ré-

sultés. Mais ab uno disce omnes. Si les mis-
sions de Schwarlz sont dans un état si misé-
rable , si déjà les églises commencent à y
tomber en ruines, que dirons-nous des autres

qui sont plus éloignées et qui forment les

200 paroisses protestantes ? paroisses dont
j'ai de puissants motifs pour révoquer en
doute l'existence, et parce que tous les au-
teurs que j'ai consultés gardent le silence sur
ce point, et parce que ce nombre fut con-
fondu par l'évëque avec les 40,000 âmes dont
elles se composent, nombre que lui-même
rétracta plus tard.

(1) Letlre du missionnaire KoblofJF, Journal, t. III, pag.

49j. Ce missionnaire , admirateur enthousiaste de l'évo-

que, l'ut présent el paraît marne avoir officié en cette cir-

constance. Il n'est donc pas croyable qu'il ait diminue le

nombre des sujets de son pasteur. Mais l'évènua nous
donne un nombre exagéré, tant pour les communiants que
pour les confirmés; car il affirme dans une de ses lettres,

qu'il lit communier 200 naturels , et que la même jour de
raques il en confirma 60 (lbid. , p. 154). Kohloff nous dit

que celle cérémonie eut lieu le jour d'après; d'où \\ ré-

sulte évidemment que la mémoire de l'évèque se trouve
ici en défaut.

(>) [liid., p. 198.

(3) Pag. 199. Le chapelain de l'évèque, le révérend
T. Roblnson les laii montera quinse. Report oïl', i

M. sur. Lond., 1837, p. 14.

fi) lbid.

8VANGÉUQUI 1M
G m sera pas, jt - >rlir du sujet que

«le rapporter quelque exemple qui démonlt e

combien petites sont ces congrégations dont
les missionnaires font tant de bruit, combien
peu elles sont en progrès, et en quel d

de prospérité on doit les considère!
exemple , je- le tuerai du rapport détaillé de-

là mission de Tanjor, qui nous a été signalée
comme la plus florissante de tout
qn ont le. protestants dans l'Inde. Ce rapport,
auquel ont souscrit les missionnaires Kohloff
et Sperschneider, contient 1 1 des* ription de
douze congrégations de naturels, pendant U s

années 1H2(>-I82'i inclusivement. II faut re-
marquer que chacune de <es congrégation*,
comprend de cinq à douze villages, d>

mère que nous avons ici un tableau de la
condition de 111 \ ill ._

Or, dans tous ces villages, je trouve qu\ u
182.'J, le total des chrétiens montai!
c'est-à-dire à un peu plus de douze pai
droit : et ces missions furent ouvertes de ITJ'i

à 17V*. Mais on ire peut dire qu'elles soi nt
en voie de progrès, comme on le voit j,

qui suit. Il esl vrai qu en 1820, le nombre
d'âmes ne surpassait pas, dit-on, 1305, de
sorte qu'au premier aspect il semblerait que,
dans l'espace de quatre ans, il y aurait eu une
augmentation de 83, différence des deux nom-
bres cités 1305 et 1388. Mais dans le dépouil-
lement des registres de morts el de baptêmes
de toutes ces paroisses, je trouve que le nom-
bre des naissances surpasse celui des morts,
pendant cet intervalle, de 7ians(l) : d'où il ré-
sulte clairement que l'on devra diminuer
d'autant l'augmentation rapportée plu s haut.
Le véritable accroissement des congrégations
existant en ces cent onze hameaux, dans
l'espace de quatre années, n'a été que de
neuf individus; et c'est précisément le nom-
bre que les missionnaires nous donnent, à
un autre endroit, comme étant celui des
païens baptisés pendant tout cet intervalle 2 .

Pour nous résumer, on a vu que presque
cent ans après sa fondation , celte mission

,

dans cent onze villages, mis au rang des
Eglises les plus florissantes que les protes-
tants aient jamais eues et aient encore main-
tenant dans l'Inde, a pu compter 1388 chré-
tiens, le nombre des naissances surpassant
celui des morts dans la proportion de trois à
deux : et que l'augmentation , par le moyen
de nouvelles conversions, est de neufen quatre
ans 1

Je demande si des missions de ce genre
sont dans un étal de prospérité ou de déca-
dence : vu qu'il doit être constant et certain
qu'au commencement les conversions de-
vaient s'opérer avec plus de rapidité: car
autrement, elles ne seraient jamais parve-
nue- au nombre que l'on trouve aujourd'hui.
Aussi les visiteurs cites plus haut, Kohloll
et Sperschneider , écrivent que le nombre

i e nombre des morts fui de 148, celui des enfants
baptisés de 223. Report of 1*. C. K. -

i

i
na.

u lbid., c'est-à-dire, en Ift30, dois; en t:Nil. .-.

i; en I8±3, quatre, In celte même année l-_

cite encore trois catholiques qui aposusièrenu
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de païens et de catholiques qui se sont joints

aux congrégations dans l'espace de ces quatre

années est vraiment petit; mais que, vu les

difficultés et les désavantages qu'ont à éprou-

ver les chrétiens de ces contrées, c'est un ac-

croissement qui mérite attention {Ib., p. 103).

II paraît encore que les visiteurs ne se

trouvèrent que peu satisfaits de l'état inté-

rieur de beaucoup de ces églises ; car ils se

plaignent qu'à Vatistergood, les enfants sont

mal instruits , et que tant qu'on n'en pren-

dra pas plus de soin , l'espérance d'avoir des

chrétiens dignes de leur profession sera vaine

(p. 105). Ainsi, parmi ces chrétiens, on trouve

souvent la bigamie (p. 104) ; à Serfajeera-

sahpooram les chrétiens se laissent amener à
l'observance des pratiques païennes (p. 100) ;

a Manickramam , les chrétiens sont les plus

arriérés par rapport aux connaissances reli-

gieuses , et sont plongés dans une profonde

ignorance (Ibid.) ; à Tarasaram ils sont né-
gligents à l'excès à s'assembler pour Je culte

divin, tellement qu'on trouva nécessaire d ex-
communier une famille entière et plusieurs

autres personnes, pour conduite scandaleuse

(p. 108); à Kawastalam, il y eut divers

exemples de semblables transgressions qui

ont rendu nécessaire la même mesure de ri-

gueur (Ibid.).

Tels sont les renseignements fournis par
les missionnaires sur une portion considéra-

ble des florissantes congrégations tant van-
tées de Tanjor; on pourra d'après elles rai-

sonner par analogie sur les autres.

Déjà , en parlant de l'histoire des missions
particulières, il faut se rappeler que j'ai rap-
porté les témoignages des missionnaires sur
l'état déplorable des missions de Tranquebar
eldeTravancore, appelées les antiques et véné-

rables missions sur la côte de C oromandel
;

Je veux les appuyer encore de l'autorité

de l'évcque dont j'ai parlé plus haut. Ces

missions, écrit-il, sont dans un état tel, qu'el-

les exigent beaucoup de secours cl de répara-
tions. Les revenus, qui étaient considérables

,

ont été malheureusement dilapidés depuis le

temps de Schwartz... et quoique je trouve beau-
coup de piété et de bonne volonté, je désirerais

encore les voir avancer avec un peu plus d'é-

nergie [T. III, p. 455).
Je pourrais ajouter encore bien d'autres

choses, tirées des aveux du même évêque sur
les dissensions produites par le mélange de
sentiments peu chrétiens dans les différentes

portions du troupeau, et par la conduite
tyrannique et fanatique des pasteurs (1); mais
ce que j'ai rapporté jusqu'ici prouvera ce que
j'ai avancé: que le nombre de ces congréga-
tions est manifestement exagéré, et qu'elles

sont dans un état de décadence.
Ayant tant parlé de Schwartz

,
je ne puis

m'ompêcher de faire connaître les avantages
singuliers dont il a joui, par une heureuse
combinaison de circonstances politiques. Cet
homme eut le hasard d'obtenir la faveur et la

protection du raja , ou roi de Tanjor. Il de-

vint en quelque sorte son agent diplomati-
que; deux fois il sauva le fort de Tanjor;
en différentes occasions il exigea, pour le

gouvernement anglais, le tribut des provin-
ces révoltées, et souvent il joua le rôle de
médiateur entre ce même gouvernement et

les princes du pays. Au moment de mourir,
le raja le laissa tuteur de son neveu et suc-
cesseur, qui est le roi actuellement régnant,

Maha-Raja-Sarbogi, dont il avait dirigé l'édu-

cation sans cependant le convertir. Telle

était l'influence que le missionnaire avait

acquise, que, comme on le raconte, le peuple
crut trouver en lui un être plus quemortel (1).

Il n'y aurait eu rien de merveilleux si, avec
ces avantages, il eût opéré un bien plus grand
nombre de conversions, d'autant plus que le roi

païen lui-même le poussait à cette œuvre, en
disante/u'î'/ attaquerait par tous lesmoyens pos-

sibles la religion de ses brigands de sujets , et

qu'il essaierait d'en faire, s'il était possible,

une nation industrieuse et honnête [Buchannn,

p. 77).

Et cependant , il me semble qu'il y a de
puissants motifs pour croire que ses succès
si exagérés ont eu lieu moins parmi les na-
turels, que parmi les familles de caste mé-
langée, c'est-à-dire, parmi les descendants
d'Européens ou les femmes mariées à des
Européens. Voici le tableau de sa mission,
donné par un de ses disciples : combien il

est plus modesle que les panégyriques des
auteurs que j'ai cités ! « Schwartz, disait-il,

tenait avec Kohloff et Jœnike pour les enfants
de caste mélangée une école éloignée d'un
mille et demi de Tanjor, et chaque soir il al-
lait à l'église de cette ville pour faire l'office

à soixante ou soixante-dix soldats, et ensuite à
leurs femmes et à leurs enfants, en portugais »

{Martyn,p. 326).

Ce serait assez de ce que j'ai rapporté
jusqu'ici pour démentir les prétendus pro-
grès du protestantisme dans les Indes orien-
tales ; mais il y a un autre genre de docu-
ments officiels non moins propre à démon-
trer que ces progrès se réduisent, après tout,

aux espérances d'usage pour l'avenir. Je
veux parler des rapports delà Société destinée

à l'a propagation de l'Evangile dans les pays
étrangers; je me bornerai à ceux de 1827 et

de 1828, comme étant les plus récents.

Je pourrais en général affirmer que , du
commencement à Lf fin, on ne p-arle jamais
de conversions ; mais je transcrirai quelques
passages du premier, pour confirmer d'une
manière plus précise ce que j'avançais il y
a un instant. Les actions des missionnaires
dr cette société sont en harmonie avec les es-

pérances qu'on avait conçues dans le dernier
rapport. L'évéqne visita tliinsurah, et resta

pleinement s-atisfait delà cHligencede M. Mar-
ton et de l'aspect encourageant des choses. « On
a reçu des nouvelles encourageantes des efforts

et des espérances de M. Christian à Baghul-
por (2). » Maïs voyons à quoi se réduit tout

ceci , en citant un autre passage, qui fait

(I) Il suffit pour eela de lire sen rapport sur ces parti-

cularité», p. iil et smv.
(1) Martyn, ubi supra, p. 327. Buehanan, f>. 79.

(2) Report of. S. P. G. Lond., 1827, pp. «1, 52.
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voir le pende Bruit qu'ont rapporté toutes les

missions anglicanes dans l'Inde, même à\

l'épiscopat de Héber. C'est < a que renferme

l'extrait suivant d'une lettre du professeur

Craven. Qwjusqu'ici, par rapport aux con-

versions, nous n'ayons rien l'ait qui pui

satisfaire un tilt illimité qui ne voit eue l'ob-

jet et M tant nul compte des obstacles, c'est

Ce qui ne saurait causer d'ctoii nciiient à la §0-

eiétéquefui l'honneur de servir. Mais tout ce

?hi tst possible avec lu bénédiction divine, on

e tente (is allempled) maintenant, et c'est un

des missionnaires de le société qui le tente,c est

M. Christian [p. M ,

Lo rapport de l'année suivante, 1K2S, g

prime d'une manière non moins décisive.

Parlant de la perle qu'eut à souffrir la mis-

sion indienne par la mort dumême Christian,

il dit que le peuple montagnard qu'il avait

commencé à prêcher, présentait nue cir-

constance favorable qu'on ne trouve pas

dans le reste de l'Inde: c'est Vabsence des

distinction* de caste, préjugé qu'ont jusqu'ici

trouvé insurmontable tous les efforts des

plus zélés et (1rs plus ardents d'entre les mis-

sionnaires (1). Ces passages suffisent pour dé-

montrer combien il y a peu à se glorifier : je

pourrais en ajouter d'autres de la même
force si l'abondance des matières qui me res-

tent à traiter me le permettait.
1 Voyons maintenant ce qu'ont fait les

anabaptistes dans le même territoire.

C'est la secte qui travaille plus que toutes

les autres à la traduction de la Bible en tant

de dialectes indiens, dans sa grande fabrique

de versions à Sérampore. Us se sont vantés en

Europe de conversions innombrables ; mais

voyons le fait. Parmi les adversaires de M.

l'abbé Dubois, dans la controverse ci-dessus

rapportée, se trouva M. Henri Townley, mis-

sionnaire anabaptiste dans le Bengale, et pré-

cisément membre de la Société de Sérampore.

11 nous fera donc sans doute connaître les

triomphes de sa religion, et peut-être de quel-

que autre socle , beaucoup mieux que ne

l'a fait M. Hough pour l'église anglicane.

« Mon objet, écrit-il, n'est pas tant de calculer

le nombre des convertissut la sincérité desqueU

on peuteompter, que de démontrer par mon ob-

servation, que l'œuvre de la conversion est

actuellement commencée dansl'Inde. » (Vous

vous rappellerez, messieurs, qu'il écrit plus

de vingtans après la fondation des missions.)

J'ai nommé trois familles au moins, de la vraie

conversion desquelles je puis parler avec quel-

que confiance. Le beau résultat! après tant

d'années on peut donc dire que l'on com-
mence ; la preu\e consiste en trois conver-

sions, qui même ne paraissent pas bien assu-

ré"S. Mais le passage suivant est encore

plus décisif. Quandje quittai le Bengale en

J.S2.5, il ij uvait un Indien, sur lequel les mis-

sionnaires de Calcul ta avaient des espéram

il aeail V' ritabli ment de droites intentions en

cherchant àétre admis dans l'Eglise chrétienne.

Ces espérances mit été confirmées par la suite,

et il a été baptisé.

I'.\AM. l'Uni I

,
i oiiliiiiie-t-il, // iju tu <lf la rtisnn-

blance < ntrt i> tpren - /< nlaté\

nnutif* delà .S,/ ftedi Londres (t

•!' » </('/' )• •
• d/apli / /.

premier prosélyte (/nantit rs fut

gagné < j,t an ti i eut
Commencé ses tianuu dan» I In 1

l ndres a obtenu la première conte*

On peut ij uler que
la Société de l'Eylisi anglicane cueii U %em
premier fruit a Burdevan, aprêt gut la foi <t

la patience det missionnaires eurent
cées pendant uni période d'égale durée [Bri-
tish ( rit, .1m. 18» .

Voici dont .
en raccourci , L'histoire dei

trois religions qui s'occupent de missions:
— Toutes, dans l'espai e de - pt asiaées , oal
produit chacune une conversion. C'est donc
avec raison qu'un journal, même protestant,
se déchaîne avec indignation contre
messieurs. .1/ // iqh et Tliou-nley ,

dit-il, avouent qu'on a fait eeultmemt dix ou
douze conversions, Mais Ut-C4 le lanqaqe de

M. Tovmley dans lee sermons qu'il va réciter

avec tant de jouissance dans toutes les villes

du royaume ? Est-ce le langage de M. J'arsons
qui a fait des harangues à toutes les a-

liées des missions f Certainement, aucun de
leurs auiliteurs n'a entendu la chose en ce
si us t H/id.)*

Ce témoignage très-convaincant e~t ample-
ment confirmé par des preuves tirées d'au-
tre sources. En l.Si*-'i, .M. Waredi C mil .

écrivit au fameux brame Ram-Mohun-1
bien connu des admirateurs de la littérature

indienne. Parmi les questions sur les mis-
sions qui formaient le sujet delà lettre, i n
trouvait la suivante : Quel est le véritable
sucés des grands efforts qui ont été faits pour
convertir les naturels de l'Inde au thristiemiê-
me? La réponse de ce savant, en date du 1 fé-

vrier 182V, fut publiée à Calcutta même dans
un ouvrage du révérend M. Adauis, ecclé-
siastique prolestant. L'extrait suivant ren-
ferme la solution de l'information indiquée.
C'est un point bien délicat que de répondre à

cette question, attendu que les missionnaires
anabaptistes de Sérampore ont résolude dt

tir formellement quiconque osera exprimer le

moindre doute sur le succès de leurs travaux ;

et même, en diverses occasions, ils ont donné à
entendre au public que leurs prosélytes étaient

non seulement nombreux, tuais encore de bonne
conduite. Mais les jeunes • - ^ires ana-
baptistes de Calcutta, quoiqu'ils ne le cèdent à

aucune autre classe de missionnaires datis

l'Inde, nien talents, ni en connaissances, ni en
zèle pour la cause du christianisme, ont la

sine, rite de confesser publiquement que le total

de leurs prosélytes, après six ans d'un pénible
travail, n'excède pas le nombre de quatre. Les
missionnaires indépendants de cette ville , qui
ont encore p'us de moyens que les anabaptis-
tes, avouait uvic candeur que leurs efforts
comme m seionnairee, n'ont produit, pendant
l'espace de sept années , qu'un seul prosé~

lyte (1).

(1) Report of. S. P. G. for. 1828. Lond., 1829, p. 49. (I) Nouveau Journil tsisl , t il, p.58.
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Si tel est le succès qu'ont obtenu les mis-
sions de cette secte dans les Indes anglaises,

il ne sera certainement pas plus brillant dans
les royaumes indépendants. Nous en avons
une preuve dans la mission des anabaptistes

américains à l'empire Birman, qui comprend
les royaumes d'Ava et de Ségu. Cette mission

fut ouverte par deux personnes: par M. Jud-
son, homme de talent et de savoir, et par sa

femme. Ils reçurent ensuite l'aide de M. Hough
et autres, avec des presses, des caractères

birmans et tout l'appareil nécessaire d'une
mission prolestante. C'est dans son histoire,

écrite par madame Judson, que je prendrai
les résultats suivants. Dans les six premières
années on ne put parvenir à opérer une con-
version. Après cet espace, elle écrivit que
« maintenant ils avaient à communiquer une
joyeuse nouvelle : un Birman avait embrassé
la religion chrétienne, et donné de bonnes
preuves qu'il était un vrai disciple du cherRé-
dempteur. » Après son baptême, cet homme

,

qui était dans la misère, en amena un autre
qui fut baptisé avec un compagnon de la mê-
me classe. Une quatrième conversion com-
pléta le résultat obtenu dans l'espace de dix

années, après lesquelles la mission fut sus-
pendue ou supprimée (1).

Je résumerai l'histoire des missions ana-
baptistes en Orient, par les paroles d'un au-
tre journal protestant et toujours favorable
aux missions. Nous l'avouerons, nous dou-
tons fort que la méthode suivie par les mission-
naires anabaptistes soit la véritable voie qui
conduise à l'objet désiré. Si nous devons en
juger parle résultat, la conclusion nécessaire
sera qu'ils ne la suivent pas (2).

3. Après avoir démontré le succès totale-

ment nul des trois sectes principales consi-
dérées l'une après l'autre, dans leurs tenta-
tives pour propager la religion prolestante
dans l'Asie orientale, je donnerai quelques
preuves applicables à toutes ensemble. En
1822, M. Whitc publia à Edimbourg un ou-
vrage intitulé : Considérations sur l'état de
l'Inde britannique ; l'auteur est bien informé:
or, à la page 42 on lit ce qui suit : Les con-
versions extraordinaires annoncées par le

Quarlerly Review ( c'est précisément le jour-
nal que j'ai cité comme partisan des missions)
peuvent avoir eu lieu, mais elles ne sont pas
connues en Orient. Les individus qui ont em-
brassé (a religion chrétienne , sont pour la

plupart considérés comme des personnes chas-
sées de leurs castes pour leurs délits, et atti-

rées à une nouvelle religion par une morale
moins sévère.

Dans la même année, un ouvrage périodi-
que, la Revue mensuelle, parle ainsi qu'il suit
du fruit recueilli par les missionnaires dans
l'Inde : C'est un fait qui causera peu de plaisir
à ceux qui espèrent avec confiance la conver-
sion de VHindoustan ; mais on ne doit pas le dis-
simuler, jusqu'à ce jour le christianisme a fait
peu ou point de véritables progrèsparmi cepeu-
ple. Voici tantôt trente ans passés que les mis-

I) t»uarlerly Review-, décemh., 1825, p. 53
i)1Uht., p. -2X

sionnaires ont mis la main a l'œuvre, etonpeut
affirmer en assurance qu'il n'y a pas eu plus de
300 conversions durant ce long intervalle ; et

encore est-il douteux qu'entre les nouveaux
convertis on puisse compter un seul brame ou
rajaput (1).

Enfin le Journal asiatique de Londres, fév.

1825, à la page 58, déclare que dans l'état

actuel des Indiens, les difficultés qui s'oppo-
sent au progrès du christianisme sont tout à

fait insurmontables. Il n'y a pas la moindre
raison de croire que les douces et simples véri-
tés du christianisme les feront rtnoncer à
leurs erreurs.

Je puis donc conclure avec certitude que,
dans ces contrées, les missions des différen-
tes sectes protestantes ont été tout à fait pa-
ralysées ; telle a été aussi leur destinée dans
les autres parties du monde.
En effet, si nous passons de l'Inde aux

terres voisines de l'Australie et précisément
à New-South-Wales, nous trouvons le même
résultat. L'histoire de celle mission est courte;
je l'exposerai dans les mêmes termes que le

rapport officiel. L'archidiacre (Scott) s'est

engagé, avec la sanction du gouvernement , à
découvrir les moyens de civiliser et d'instruire
le reste des naturels de l'Australie : jusqu'ici
toutefois la tentative n'a pas réussi (2). Mais
passons à l'Amérique.

h. L'Histoire de la propagation du chris-
tianisme , de Brown, consacre son quatrième
chapitre aux tentatives faites pour la conver-
sion des sauvages de l'Amérique septentrio-
nale. Pour ne pas encourir le reproche d'un
jugement précipité, je donnerai le résultat de
ses rechi relies dans les termes d'un auteur
anglais et protestant.

Celte histoire est le récit d'une série de mau-
vais succès qu'on avait d'autant mains lieu
d'attendre, que les circonstances semblaient
indiquer parmi ces peuples une disposition
particulière pour l'Evangile. Généralement ils

croient ù l'unité et à la spiritualité de l'Etre
suprême; ils ne sont point idolâtres ; leur re-
ligion est pure de tout rit obscène et sanqui-
naire. Il semblerait que,pour ce peuple, le chris-
tianisme devrait être un présent agréable : et
en effet, les missionnaires ont été presque tou-
jours bien accueillis et écoutés avec attention
et respect : tellement que les premières apparen-
ces promettaient l'établissement permanent de
la religion. Toutes ces espérances, sans en ex-
cepter une, ont été trompeuses (3).
Mais il est juste que j'expose des notions

plus détaillées. A peine la Société destinée à
la propagation du christianisme dans les
pays étrangers ful-elle organisée, qu'elle dé-
pêcha un missionnaire a South -Caroline
pour convertir les Yammossées; on convient
que celte mission fut entièrement infruc-
tueuse. Vers la même époque, l'archevêque
Tcnnison présenta à la société, par ordre de
la reine Anne, un mémoire du comte de Bel-
•amont, gouverneur de New-York, afin d'ob-

n Month. Review, 1822, p. 223.
2) Report of l\ C. K. Suc. I.o,i(l., 1828, p. 34.
3) Mont b. Review. 1817, p. 1(3
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• uir quelque missionnaire <| u i pût in-

struire lei cinq nations indieonei qui i

upaienl le voisinage Le motif qu'on allé—

guail [mur taire ressortir l»- besoin qu'on
en a \ .i i i , était que ces Indiens te trouvaient

aetuell menl entre les maint de quelques
missionnaires français, et notamment «les pè-

res jésuites. i; u nu'», on envoya le mission-
naire Rloore : si mission eut une issue éga-
lement infructueuse, et les prolestants se

consolent toujours de ce mauvais sut i es i d

l'attribuant '< l'influencé de» prélret fronçait,
qui empêchèrent le» Indien» de recevoir le

missionnaire. Quelquet-un» de ce» prêtre» ( ')

ce qu'il» disent), pour servir leur» desst

contre le» Anglais, t'étaient incorporé» aux
tribu* indienne», et avaient même pris des

noms iroquois, de manière qu'ilsjouissaienl de

l'entière confiante ilu peuple, moore t'embar-

quapour retourner en Angleterre, mais il pé-
rit avec le vaisseau qui le portail (1).

En 1709, quatre chefs de tribu arrivèrent

en Angleterre pour ratifier le traité de paix
conclu par eux avec le gouverneur de Nevs-

York; ils demandèrent avec instance que
leur peuple fût instruit dans le christia-

nisme et que l'on envoyât des prédicateurs

pour résider parmi eux. M. Andrews, à qui

leur langue était déjà familière, fut envoyé et

bien accueilli. Les Indiens ayant montré de
la répugnance à lire la langue anglaise, les

prières et quelques parties des saintes Ecri-

tures furent traduites en langue mohaw-
kiane, par M. Freeman, pasteur hollandais

à Schenectady. On crut alors apercevoir un
commencement d'amélioration : plusieurs

furent baptisés
,
quelques-uns apprirent à

lire et à écrire. Mais on vit encore celte fois

le résultat d'habitude. Les Indiens, quelque

temps après, retombèrent dans leurs habitu-

des d'ignorance sauvage, et se moquèrent de
toutes les tentatives qu'on fit pour les conver-

tir. En conséquence la Société suspendit cette

mission dispendieuse, le 25 mars 1719 (2).

Quelques années après, la mission fut de
nouveau ouverte parM.Miln; il sembla pour
lors qu'elle allait produire enfin quelque appa-
rence de fruit : retraçons-en donc l'histoire.

Les six nations, que l'on connaîtra mieux
peut-être sous le nom que leur donnent les

Français , dlndiens-iroquois, occupaient a
l'époque de ces missions, l'état de New-York,
comme je l'ai dit plus haut. Les six tribus qui
formaient cette confédération s'appelaient

les Mohawks, les Oncidas, les Onondagas, les

Tuscaroras,les Cayugas, et les Senekahs. Dans
la guerre entre les Américains et les Anglais,

I les six nations prirent le parti des Anglais,
: excepté les Oncidas et les Tuscaroras, et, en
1770, ils furent complètement défaits par les

troupes républicaines. La conséquence fut

que l'alliance se rompit et que les Mohawks,
toujours fidèles à la nation anglaise, et par-

ticulièrement attachés à la famille Johnson,

(M Girisiian Rememb , vol. m, Lond., 13-2;), p. 30-2.

(i) 1*. 3(-»2. Peur l'ordinaire on attribue celle déception
aux artifice! d>'s missionnaires catholiques, qui tout.

I

comme ou Le verra dans la mite, oui su fonder des églises

jtables parmi ces sauvages.

émigrèri al en ittu, avec sir J. John-un, du
t inioire de la nouvelle république. Sa
jesir Georgei III, roulant récompenser leur

loyauté, acheta des Indiens mississaguais,
-m le Heure Grande, <>n Pusc, dans le i

-

n.uii supérieur, nne belle portion de pays,
et \ plaça •

i i émigi
luis entré dans ces détails, aûn d'ex-

pliquer (011111.0111, après avoir commet
l'histoire de ces missions Indiennes dans le
territoire de New-York, qui fait maintenant
partie des Etats-Unis, il ne doit pas paraî-
tre étrange que je la Continue dans le Cana-
da, l.n effet, les .Moii.iv.k-. a peu près 1 uni-
que partie de ces tribus qui reste

maintenant sous la domination anglaise, ont
concentré sur eus seuls le soin de la S:j. iélé

qui d'abord ouvrit la mission dont nous
parlions tout a l'heure en laveur de tout -

les six nations : cependant quelques-uns de
ceux qui restaient des Tuscaroras et autl
tribus se sont joints a u\.

Lorsque, dans la gu< n.de l'indépendance
leur église fut In rée aui Dammes, il-

rent les vases sacrés d'argent qui avaient été
donnes par la reine d'Angleterre, Anne; et

les missionnaires continuèrent à se sut céder
à ilohawk-village , chef-lieu du territoire

dont nous avons parle. Voyons donc main-
tenant l'état de celle église fondée depuis
plus de cent ans.

En 1825, le révérend M. Leeming écrit

qu'il lient encore la curt de» Indien* mohaïc-
/,/ eus sur le fleuve Grande, <( qu'il a beaucoup
de plaisir èi rapporter qu'ils sont trè>-utten-

tifs pendant le temps île l'office sacré. Il a
vingt-cinq communiant», et baptise au moins
cinquante enfants chaque an \ -, maître
d'école Hess est une bonne pertonne et se ren l

très-utile ; rarement il a moin» d* ringt-cinq
écoliers (1). Dans la même année, le révé-
rend .M. Stewart, promu ensuite a l'évécbé
prolestant de Québec, confirme ce rapport en
qualité de visiteur des missions pour la So-
ciété. A mon arrivée sur le peuve Grande,
écrit-il, dan» le territoire des six nations, je
trouvai un nouveau village peuplé d'Anglais ,

à deux milles de l'église des Mohawt*. Le di-
manche, 5 juin, je baptisai douxt enfant», et

j'administrai la cène à vingt-quatre commu-
niants ( Jbid.. /*. 23 Mais de plus, il nous
apprend que loin d'être en progrès, le chris-

tianisme est plutôt dans un état de déca-
dence parmi ces sauvages. lt< village de la

tribu Tuscarora (celle qui. comme je l'ai dit.

s'était en partie réfugiée crée h s Mohtmi
je baptisai ring adulte» et huit enfants. Le
bt soin d'un missionnaire et d'un maître d'école

s'g fait profondément sentir; car je vais >:

peine que. par la privation de ces fonction-
naires, la tribu suif une marche rétrograde
dans la connaissance tt Vexercice desprinci-

chrétiens. Après les Mohawks, ces Indiens
étaient anciennement le» plus a nets de toutes
ces tribus au cultt public, èi l'usage de notre
liturgie, et èi l'instruction de» enfant». Mais '

maintenant, la lumière d< VEvangile vu s'a f-

(!) Report OÏS. P. fi ' en.l . IS2ti, p. 131.
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faiblissant parmi eux : elle n'est cependant

pas entièrement éteinte, et j'espère qu'avec le

secours nécessaire on pourra bientôt la rallu-

mer de manière à la faire briller devant les

nations voisines (Report of S. P. G., p. 124).

En l'année 1827 , nous avons une relation

semblable du missionnaire Hough, en date

du 27 septembre, et écrite au village des

Mohawks, où il avait été nommé curé peu
auparavant. Après une résidence de quelques

mois dans ce lieu, nous dit-il, jai pris con-
naissance du caractère de la plus grande par-

tie des Indiens qui professent le christianisme.

J'espère que beaucoup seront solidement chré-

tiens ; mais je m'afflige d'avoir à dire qu'il y
en a beaucoup trop d'indignes du nom qu'ils

portent, étant adonnés à l'ivrognerie au der-

nier degré; c'est leur péché le plus commun :

c'est pour cela que plusieurs sont réduits à
l'état le plus misérable... Si l'on eut essayé de

civiliser ces Indiens, bien des années aupara-
vant, sur une échelle plus convenable (qu'on
se rappelle qu'il y a plus de cent ans que les

missions existent chez ces sauvages), c'est-

à-dire, si on leur eût enseigné les arts de. la

vie civile dès leur jeunesse, je crois qu'ils for-
meraient maintenant un corps respectable,

et seraient des membres utiles à la société

(Idem, Lond., 1828, p. 174). Le même mis-
sionnaire en vient à dire ensuite que plus de
la moitié de ces Indiens (et en tout ils ne
montent pas à deux mille) sont encore plon-
gés dans le paganisme. Et en effet, les mis-
sionnaires ont si peu réussi à le déraciner,
qu'en 1800, les Mohawks et leurs confédérés,

lesOneidas et lesSenekahs, reprirent l'usage

qu'ils avaient abandonné pendant trente ans,
de sacrifier des chiens blancs à leur divinité.

A l'égard des tribus qui n'émigrèrenl
point, je n'ai trouvé que peu de renseigne-
ments. La société des missions, de New-York,
envoya, il n'y a pas longtemps, un mission-
naire au fleuve Génersée, entre les Senkahs
et les Tuscaroras : il paraîtrait que ces sau-

vages se donnaient comme chrétiens, car on
nous dit qu'il fut accueilli de tout cœur. Mais
l'auteur américain dont je tire ce document,
et qui est aussi un ecclésiastique protestant,

ajoute qu'on est loin de pouvoir trouver en ce

pays quelque trace du christianisme qui y fut

prêché autrefois; au contraire, il y a déjà
cent ans qu'on ne fait plus usage d'aucun rite

pour le mariage; ils vivent ensemble comme les

bêtes du désert : de sorte que, dans un village

tuscarorais, il n'y a pas même un enfant légi-

time, pas un couple uni par le mariage (1).

Et pour donner le témoignage plus récent
d'un observateur pénétrant, membre zélé de
l'Eglise anglicane, un des derniers voya-
geurs dans l'Amérique-Unic , le capitaine
Hall, nous raconte qu'en 1827, il alla pour
visiter la première église fondée, ou, pour
mieux dire, qu'on ait essayé de fonder, chez
les Indiens dans le Canada. Elle consiste en
deux cent quinze individus de la tribu des
Mississaguais, incivilisés et réduits en colo-
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nie par un certain Jones, missionnaire, dont
la mère était une Mississaguaise. Mais ici,

comme en tant d'autres exemples, il parait
qu'on doit attribuer tout l'heureux succès à
l'influence de l'individu mentionné ci-dessus,

comme le même auteur nous l'avoue. Bien
des fois, dit-il, j'eus occasion de parler avec
des personnes qui ont fort pratiqué les In-
diens; et j'eus le déplaisir de voir qu'on nour-
rissait peu d'espérance à leur égard sur la

possibilité d'améliorer pour toujours la con-
dition de ces misérables. Quand je leur rap-
portais ce que j'avais vu en ce petit pays, elles

me répondaient qu'on ne pouvait nier que le

frein de l'éducation, surtout dans les mains
de personnes désintéressées et remplies de zèle

qui se consacreraient à leur enseigner les arts
hivils, pourraient en apparence les amener à
un état sensible de civilisation ; mais que, tôt

ou tard, on l'a toujours éprouvé, ils retom-
bent dans leur premier état, dès que la main
qui les a guidés se retire (1) : paroles qui
montrent assez l'absence de tout bon succès
jusqu'à ce jour. Et pourtant, combien les

protestants ne se sont-ils pas vantés des tra-
vaux apostoliques des Brehiard, des Hekel-
welder et de cent autres missionnaires chez
les Indiens de l'Amérique septentrionale!

Outre les sociélés dont j'ai parlé au com-
mencement et qui ont l'intention de propager
le protestantisme dans tout l'univers, il en
est d'autres plus particulièrement destinées
à la conversion des esclaves, dans les colonies
anglaises : nous allons voir maintenant le

succès qu'elles ont obtenu. Il existe, par
exemple, en Angleterre, depuis nombre
d'années, une Société pour la conversion et

l'instruction religieuse des esclaves maures.
En 1825, à celte société s'en agrégea une au-
tre, formée le 15 septembre 1823, à la Barba-
de, sous le nom de Association destinée à
communiquer l'instruction religieuse aux es-
claves (2).

En 1691, le célèbre physicien Robert Boyle
légua des biens pour être employés à quel-
que œuvre de charité : la chancellerie dé-
créta qu'ils seraient consacrés à la conver-
sion des naturels de la Virginie. En 1794,
après la séparation des Etats-Unis, ces fonds
furent destinés à la conversion des esclaves
dans les Indes occidentales. Quel en a été le

fruit? En 1823, trente ans après la seconde
incorporation et cent trente après sa pre-
mière fondation, la société qui a jouissance
de ces biens publia son rapport. Elle y dé-
clare que son objet est de faire connaître les

espérances plutôt que le résultat de ses tra-
vaux (3).

Nous avons vu que les protestants font da-
ter la prétendue amélioration de leur reli-

gion dans les Indes de la fondation de l'é-

vêcbé anglican de Calcutta; ils veulent
aussi qu'un semblable changement ait eu
lieu dans les îles américaines, après l'ércc-

(1) The American universal grography Iiv Jed. Morse.
D. D. Bosion (en Amériqpe),18l2, t. i, p. 7>ii7.

(1) Travels in Norlh .

1828, l>y c;i|.t. «asil. Hall

America in Ihc years 1827 and
Kdimb., 1829, v. I, p. 2C0

(2) Christian Rememb., \il vol.

(5) Anii-slaverj Reporter, n. i\

\ll vol., Lond., 1825, p. 729.
"

p. 310.
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lion des slégi éniscopanx protestants de la

Jain rïque ri de lia larbade. Cs fail eut lit

en 1S2V, le 35 juillet : rc lui celle apnée-là
que les révérends MM < hristophe Lipscom-

be i'i Guillaume li.ii i Coleridge furent con-

stitués, à I. imbelh, cvéques de cei nouveaux
diocèses, le 29 jan\ 1er 1826 ; celui-ci pan lut

à ta destination, l'autre arriva le il février

dans la rade de la Jamaïque.
Axant celte époque, il est vrai, il y avait

déjà dans ces lies des paroisses bien dol<

et fournies de cure- ;
1rs différent) s sociétés

des missions, ainsi <jue le gouvernement, y
employaient beaucoup d'argent et y en-
voyaient toujours des ouvriers : notamment
l'Ile de la Barbadc jouissait, depuis plus d'un

siècle, d'un collège fondé el dole par un II

du général Codnnglon, avec une renie an-

nuelle de plus de douze mille écus pour l'é-

dncalion du clergé, des hommes de loi et di s

médecins. Mais, nonobstant IOUS ces moyens,
quand on fonda les évéchés dont nous par-

lons, l'espérance que conçurent alors les

partisans de ces liassions , leur permit de

révéler la vérité à l'égard du passé, et d'a-

vouer que maintenant l'œuvre de la conver-
sion allait réellement commencer. Ainsi

s'exprimait, par exemple, M. Campbell, dans

(in sermon qu'il lit pour la consécration des

sujets nommés, t'instruclion des ( esclaves
)

miiures dans le christianisme, quoique jus-

qu'ici retardée par des obstacles particu-

liers, pourra maintenant s'effectuer avec une

facilité singulière, avec le secours d'une hiérar-

chie complète et suffisante La plus grande
partie des difficultés qu'on rencontre dans les

autres parti/s du monde, n'existe pas dans

les Indes occidentales. Les Maures africains

ne sont pas adonnés à des pratiques d'une

haute antiquité, ni aveuglés par des préjugés

qui s'opposent aux progrès de la vérité :ils ne

sont pas partisans d'un faux prophète, etc.

L'esprit du Maure est, relativement parlant
,

comme une page blanche sur laquelle on peut

graver le christianisme. Le travail de celui qui

enseignera consistera èi civiliser non moins
qu'à convertir, elc. (1).

Un journal ecclésiastique protestant, ren-
dant compte de ce sermon, s'exprime de la

même manière. «Ce n'est pas blâmer le clergé

actuel des Indes occidentales que de dire que
nous fondons profondément nos espérances
sur les mesures que l'on commence à pren-

dre maintenant pour le bien spirituel des

colonies (2).»

Aprèscctaveu non équivoque, que, par le

passé, le clergé anglican n'avait fait que
peu de chose on même rien, l'auteur se met
à décrire le succès des sectaires protestants

dans ces pays : il parle ainsi qu'il suit : Lu-
nique secours qu'on ait fourni jusqu'ici au
chrgé des colonies a été volontairement don-
né par les dissidents ; et tout ce qu'on a tenté

de ce côté-là , a, el c'est peu dire encore,

manqué complètement. Ils n'ont manifesté

(I) A sermon preachediu Lamheih chapel, on Blinda?

KJlulj [8*4, bj A. M. Campbell, l oud. , 18*4, |>. ko.

(i) Cliristuu tUmembr., vi vol., I. ad., is-H, p. 592.

aucun* tympathit pc Bstssfsssls iU se

sont présentés comme COadjuteurs, (( Ui ont

port tttt i unité qui (ii(j( irli i I .

prit d'opposition et une religion établie par
les loi* ; 1 1 cette i an

\
u u r

par l'absence d'éducation civile, a
i icité on dégoût nablt pour leur
coopérai*', u . i I i,n examine Uurt rapporté,
cette prétention i une grand* importance se

fait jour à chaque pae. Si U travail qu'ils ont

entreprit xitpas, il leut vient toujours
dons l'esprit que les individus employés peu-
vent avoir mal fait, et hur conclusion
qu'ils ont été ]i h cetti manière,
nous trouvons que, n'a] ant rien effectué dans
les Indes occidentales, ils rejettent la tléri-

lit< : de le i r h i pr pin taires

Christ. Rememb.., p. 5

On s'accorde dont à dire que, jusqu'en 182'»,

on n'avait nullement fail avancer l'œuvre de
la conversion des esclaves, après qu'on s était

Vanté pendant tant d'années de prodiges M
ce genre. El depuis relie époque, que s'eeiil

opéré de plus? Voyons :

J'ai examiné le rapport publié en 182G par
la fraction delà Société pour la promotion
connaissances chrétiennes, résidant a la 15 ir-

bade, et je trouve que les travaux des mis-
sionnaires s'étaient bornes aux enfants . et

qu'on ne parle aucunement de conversions
d'adultes [Idem., vol. VIII, p. 43j. Mail 6t nu-
tons le rapport formel de la Société pour la

conversion des esclaves, publié la même an-
née. Nous avons appris par M. Campbell que
les Maures sont sans préjugés et qu'ils ne
présentent aucun obstacle au christianisme,
de sorte qu'il promettait une victoire prompte
et facile. Voyez maintenant comment le rap-
port mentionné ci-dessus tient, après I ex-
périence, un langage entièrement opp
Ce rapport suffira pour convaincre l'esprit du
plus incrédule que ce n'est pas faligue perdue
d'inculquer les vérités de la religion èi nos Mau-
res; car, quoique les vieillards, en grande partie,
soient plongés trop avant dans le vice ( cor
quence nécessaire de l'ignorance de la religit

et trop souillés par les préjugés 1 1 ir l'opt-
nâlrelé pour se laisser amener à écouter sé-

rieusement des doctrines qui cosnsnemdesU ce

changement de vie indispensable à la prof U
du christianisme; cependant, même parmi les

adultes, on a opéré quelque bien, i t mm m -

son abondante s'offre parmi la jeunesse , etc.

[Id„ tom. IX. tond. 1827. p. 117).

Cerapport suffit pour le dioi èse de la Bar-
bade : on découvre clairement le même ré-
sultat pour celui de la Jamaïque. I. i»> |< \

1828, la partie de la Société pour la conver-
sion des esclaves résidant en cette lia liai une
assemblée, et approuva le rapport présente
par son administration, r.'<st d,> ,

,. rapport
que j'extrais Le résultai des travaux des mis-
sions par eux entreprises. On pourrait deman-
der . après avoir tant fait pour rendre cette
institution efficace, et après diux années d'é-
preuve, guets effets a produits noir* S

parmi la population maure? Noue, pour ré-
pondre

.
nous demanderons si la connaissance

de Dieu est uneb- nédictiou.'.... Si c'en ut une,
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c'est un privilège d'être un moyen choisi pour
faire part aux autres de semblables bénédic-

tions : or, c'est de ce privilège qu'a joui notre

société; elle s'est appliquée à cette œuvre , elle

a tenté d'enrichir les âmes des Maures, ceux
surtout de la génération naissante , de ces

vérités qui brillent comme un rayon de soleil

dans le sacré volume. Et comme te prix d'une

seule âme est plus grand que celui de tout l'u-

nivers, il faut nécessairement convenir que

quand on a mis 3,000 Je nos semblables en
état de pouvoir atteindre ces moyens et de

pouvoir jouir de semblables privilèges, c'est un
résultat vraiment glorieux, c'est une bénédic-

tion dont l'étendue sera manifestée seulement

alors que les trônes seront élevés pour le juge-

ment, et que les morts, grands et petits, se tien-

dront devant Dieu (1). A eoup sûr, c'est un
expédient plein de prudence et d'adresse que
de renvoyer au jour du jugement dernier les

bons associés qui voudraient savoir le bien

qu'on a opéré avec leur argent; mais pour-
suivons. L'administration est donc assurée

qu'un grand bien s'opère et que votre société

est une vraie bénédiction , etc. Mais on nous
demande encore, Quels faits pouvez-vous ap-
porter en preuve du bien qu'on a effectué ou
qu'on est sur le point d'effectuer? L'admini-
stration répond que l'on apprend aux jeunes

gens à connaître le prix de leurs âmes, et qu'ils

commencent à sentir la nature et le mal du
péché ;que les parents veillent à l'intérêt spiri-

tuel de leursenfanls, etc. (2). Aprèsavoir ainsi

enumeré différents avantages (entre lesquels

toutefois on n'insinue pas même la conver-
sion d'un seul esclave) produits, dit-on, par
cette société, le rapport se rejette sur les es-

pérances d'usage pour l'avenir. Que Von con-

sidère ces choses avec justice , que l'on pense

que Dieu a dit : Ma parole ne reviendra pas
à moi sans fruit, etc. , et puis nous demande-
rons si l'on peut supposer que la parole de
Dieu, répandue en plus de cinquante endroits,

retournera sans effet et qu'elle n'accomplira
pas les desseins de sa miséricorde ? Peut-on
supposer qu'elle tombera infructueuse sur
tout cœur? à Dieu ne plaise! Ce pourrait être

l'opinion de ceux qui ne croient pus aux pro-
messes divines; mais celui qui croit à la rère-
lation sera certain que l'Écriture doit s'ac-

complir (3).

Pourrait-on jamais concevoir un rapport
où , malgré toutes les ruses d'un charlata-

nisme si décidé, on découvre plus clairement
la malheureuse issue de l'entreprise dont on
parle? Mais j'ai présenté encore le rapport
qui concerne la partie la plus florissante de
ce diocèse : le renseignement suivant, extrait

du rapport d'une société des missions en
1829, rendra certain de ce qui est : « On ne le

peut nier : il y reste encore [dans les deux dio-
cèiet ci-dessus mentionnés) beaucoup d'obsta-
cles A vaincre ; les préjugés et la crainte des

( I
) RepoH of tlio S. Thomas In the East brandi-associa-

tion "i Lhe incuruoraled society for the conversion :md re-
ligions instruction and éducation ol'Nearo slaves. l*'or lhe
year 1827. Lond. 1*28, p. 14,

(2) Rnd., pag. I».

31 lbid., pag. 17.

1S8

propriétaires, les dissensions politiques, Vab-
senee d'un nombre suffisant d'ouvriers et de
moyens pour leur entretien (1), suscitent des
difficultés sérieuses dans la prédication effec-
tive de l'Evangile. A la Jamaïque, les écoles
pour les esclaves sont jusqu'ici bornées aux
villes principales, excepté dans la paroisse S.
Thomas (c'est précisément celle dont parlait
le rapport qu'on vient de citer); et même l'in-

struction orale a été empêchée, en beaucoup
d'occasions , parce que les propriétaires ont
refusé d'admettre les catéchistes sur leurs ter-

res. Mais le terrain gagné auparavant n'est

pas perdu (1). » Ce passage fait conclure d'a-
bord que toutes les autres parties du diocèse
sont dans un état pire que cette paroisse,
dans laquelle on n'a rien opéré, comme je
l'ai démontré avec le rapport même ; en se-
cond lieu, l'unique avantage jusqu'en 1829
était de n'avoir point perdu ce qu'on avait
anciennement gagné.

Si nous descendons à l'Amérique méridio-
nale , le rapport des missions en 1828 avoue
qu'elles ont eu peu de succès et qu'elles n'ont
fait rien autre chose que de distribuer un petit

nombre d'exemplaires de la Bible (2).

k. De même les missions dites de la Médi-
terranée , qui comprennent la côte de Bar-
barie , l'Egypte , la Syrie et la Grèce, ont
éprouvé le sort accoutumé. M. Jowet , un des
plus zélés missionnaires, a publié au long le

récit de ses travaux et de ceux de divers mis-
sionnaires de plusieurs sociétés , de 1815 à
1824. Cet ouvrage forme deux gros volumes,
y compris les journaux de MM. Greaves et

Connor (3) Après avoir tout parcouru plu-
sieurs fois, je puis affirmer que non seule-
ment on n'y voit pas un exemple de conver-
sion, mais encore qu'on n'y trouve aucun cas
de personnes qui aient donné à ces mission-
naires l'espérance fondée d'un semblable
changement pendant tout cet intervalle.

5. On peut en dire autant à l'égard des mis-
sions chez les Kalmoucksdu Volga. En 1705,
par une faveur spéciale de l'impératrice Ca-
therine , les frères moraves fondèrent une
colonie à Sarepta, sur le fleuve. Pour l'usage
de cette colonie ils construisirent des mai-
sons, des moulins, plantèrent des jardins,
des vignes et des vergers, élevèrent différen-
tes manufactures, et fondèrent une ville sur
le pied de tous leurs établissements. En 1821,
celte mission fut visitée par M. Hcnderson,
envoyé parla Société biblique en Russie pour
fonder des associations semblables dans cet
empire. Le résultat qu'il nous présente, après
56 ans, est que leurs travaux n'ont produit
aucun Iruit, et que, excepté un petit nombre
de filles qui ont donné des preuves encoura-
geantes de l'opération de l'esprit de Dieu dans
leurs rimes , ils n'ont pas fait une seule con-
version (4).

(1) Report ofP. C. K. soc. Lond. 18211, p. 43.

(2) u vofioiw/, feuille de Bruxelles, 10 décembre 1820.

(3; Intitulés; Christian researches in l|ie Mcditorra*
ncan from 1815-1820. Troisième cil. Lond., is.'i. Christian

researches in Syria and lhe Ilolv Land in 1823, 1824 Sec.
éd Loud., IK2ii.

(4) Biblical researches and iravels in Russla» Lond.
18-2U, p. 411 etsuiv.
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Et ponr ne plai revenir am missions de

cette iei ic. j'en dirai Ici quelques roots.

Ces frères ion) rraimenl des ^ <

i » *> de l'hou-

uélelé la plus intègre à l'égard desautn
d'une grande affabilité entre eut. Ils sonl in-

dustrie ix, bien ri glés el sobres ; el quand ils

renoncent à leurs erreurs el reviennent à la

véritable religion, ils en pénètrent facilement

toute la beauté et en désirent la perfection.

Ils vivent en forme de communauté, s'aidant

réciproquement , prenant soin des orphelins

et des veuves et se soumettant aux ordres de

leurs anciens. Ils passent facilement d'une

terre à l'autre, el c'est en cela que consistent

leurs missions ; car en fixant leur <l eure

ei\iles contrées non chrétiennes, ils cherchent
plutôt à en attirer les habitants à leur reli-

gion par leurs manières agréables et leur in-

dustrie civile, qu'à les convertir par les rai-

sonnements et les discours. C'est, ainsi que
parfois les peuples voisins, voulant participer

a ces avantages, se joignent à eux, et, gros-

sissant ainsi la communauté, sont mis au
nombre des prosélytes moraves.
On voit que ces gens ne doivent pas préci-

sément être appelés missionnaires, mais plu-

tôt fondateurs de colonies. Bien que je n'aie

recueilli sur ces émigrations qu'un très-petit

nombre de renseignements, je puis cependant

produire plusieurs exemples qui feront voir

que leurs missions ont entièrement disparu,

quoiqu'elles fussent une fois bien établies.

En 1735 on en fonda dans la Saxe; en 1737,

dans la Guinée; en 1738, dans la Géorgie ; en

1739, à Alger, pour les esclaves; en 17W, dans

l'île deCcylan; en 1744, en Perse; et en 1752,

en Egypte. Maintenant il n'en reste plus la

moindre trace. Et d'ailleurs, si nous consi-

dérons les autres missions, et même les plus

célèbres, dans le Groenland, dans le Labrador,

ou au cap de Bonne-Espérance, on verra que
le nombre dont ils se font gloire n'excède

pas l'augmentation naturelle que les premiers

fondateurs ont dû produire à peu près avec
leurs familles, depuis l'époque de leur émi-
gration ; et il n'y aura plus lieu de supposer
qu'il y a eu un nombre même léger de con-
versions.

Mais pour revenir heureusement au point

d'où celte digression m'a écarté , je crois à
propos de produire ici une observation de

Klaproth sur la mission de Sarepla , dont il

a été parlé; il dit que non seulement cette

mission, mais toutes les missions semblables,

dans la Russie, ne sont que des spéculations

d'intérêt, cl finissent par devenir non des éco-

les de chrétiens, mais bien des manufactures
de toiles (1).

Je ne dois pas omettre non plus la conjec-
ture que font quelques-uns , et entre autres

les missionnaires de Sarepla eux-mêmes, sur
l'état de métamorphose auquel a été soumise
une autre de leurs colonies dans les pa\ s dont
je parle. En effet, le chevalier Gamba, consul
de France à Tiflis,nous raconte que, près de

Sulak.dans le Caucase, on trouve deux villa—

(I) Voyage au moût Caucase et en Géorgie. Taris, 1823,

(. I,p. 261.

|6|

ges dont h^ habitante, actif.*, sobres il in I

mit iii - habitude» et une religion tout à fait

ili/l ' > nations '/m h - • ritou—

rent. 11$ postaient généralement pour des <l<-

teendants d'un* momies: de
sorti- i/>u /. . Mm (M s :i ipta ,

•

trente »"> après , envoyèrent \ro\ lus

pourentret m communication avec eua M
que a- bruit fût put fondé, toit qu'il

tuffi des ili'ii ou trois générations icouUm
depuis l'arrivée de cette colonie pour effacer
toute Iran- df leur langue, (!> leur origm
de leur religion /. tes dépu I i tut

convaincus qu'il n'y avait pu* '/<• ressemblance
entre < ux et ces peuplades 1 .

.Non seulement les missions de ces mora-
\'-. mais encore toutes les autres, daM la

région du Caucase, ont été s.ms effet.En 1808,
les missionnain Brunlon et l'.i-

terson en fondèrent une à Karass, protéf
par une di\ ision de soldai- cosaques, dans la

vue de convertir les Tartares ; mus m. Hesv-
derson avoue que leur entreprise ni été

suivie d'aucun résultat //. hW cl suit.). 11

faut en dire autant de l;i partie de cette i

sioo ouverte par M. Blylbe chez les logash,
tribu située au fond des vallées au de! i de

Vladikavkaa, et qui professe des opine -

singulières et très-intéressantes. L'empereur
Alexandre, quelques années après, supprima
cette mission ; ce fut à cette occasion qu'il

défendit aussi aux moraves de chercher à faire

des prosélytes parmi les Kalmoucks païen-.
6. Après avoir ainsi parcouru les dil

missions pour démontrer combien elle- ont
été trompées dans leur attente, je citerai des
aveux plus généraux des protestants mena -.

fauteurs et membres de ces associations, qui,

en général, en avouent l'issue totalement
nulle dans toutes les parties du monde.
Le premier sera l'illustre M. Bickerseth,

secrétaire de la Société des missions de l'E-

glise (anglicane). En mai 1823. il vint à York
chercher de nouveaux associes, et c'est du
discours qu'il y prononça que j'extrais le

passage suivant : Pendant lesp dix
premières années, la Société n'eut jamais con-
naissance d'un seul individu qui soit ]>

de l'idolâtrie <it< christianisme York Herald,
31 may 1823).

Le second témoignage sera celui des actes
mêmes de la Société. Après vingt ans de Ira

vaux, le Registre de- missions parle ainsi : In
heureux succès, présente! \ isible, n'est en laine-

tnent pas la marque que nos travaux soient
agréables devant Dieu. Nous n'avons en-
core, dit le Journal de la Société de l'E-
glise, après le même intervalle, nous n'a-
vons encore uuciuk bonne preuve à produire.
On a obtenu jusqu'ici peu d< succès dans
la conversion actuelle des païens [Ch. v
Soc. , comme ci-dessus, p. 250 M - le

passage suivant est encore plus pathétique.
Parlant d'un certain jeune homme qui pa-
raissait convaincu de l.i \crile du christia-

(tl Voyage dans la Russie méridionale el pariiou
nient dans les provinces silui ea au delà du Caucise. Pi
UOB, i. il, p. 570.
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nisme, sans avoir cependant l'idée de l'em-
brasser , un missionnaire éerit : Quelqu'un
sourira peut-être en voyant ce transport pour
si peu de chose; mais le malheureux qui erre

après avoir perdu le chemin pendant l'obscu-

rité de la nuit, s'élance aussitôt qu'il aperçoit

une lumière éloignée, quelque faible qu'elle

soit, et hâte ses pas vers elle. Aussi, au milieu
des ténèbres qui nous environnent, nous cou-
rons en avant dans la voie que ces exemples
d'un succès partiel nous signalent comme étant

la véritable; et si ce n'est nous, nos enfants du
moins, ou les enfants de nos enfants, pourront
peut-être voir un résultat brillant de nos ef-
forts (Ch. miss., p. 550). Je le demande, un
ennemi juré des missions pouvait-il leurfaire

un plus mauvais compliment ou une plus
triste prophétie!

Enfin je terminerai ces témoignages en
rapportant le sentiment d'un des journaux
que j'ai cités : Nous fermerions cette histoire

de la propagation du christianisme [il parle
de l'ouvrage de Brown qui a été mentionné)
avec quelque mortification et quelque découra-
gement, si nos espérances sur la diffusion de
noire religion dépendaient du succès des entre-

prises qu'on nous décrit dans ces volumes
{Mo.n.th. Review, 1817, p. 252): c'est-à-dire

des sociétés pour les missions.
'Jiel est, messieurs, le résultat de nos re-

cherches. Ces associations peuvent s'écrier

avec vérité :

Quse regio in terris noslri non plena laboris ?

mais de travail seulement; vous les avez
entendues convenir, d'elles-mêmes, qu'à les

considérer soit en particulier, soit dans leur
ensemble, elles n'ont produit aucun fruit, je

ne dis pas comparable à leurs revenus
énormes et à la multitude des missionnaires
qu'elles ont à gage, mais capable d'exciter
seulement un peu d'attention.

SECTION CINQUIÈME.

Sur la manière d'évaluer les conversions rap-
portées par les journaux des missions.
1. Sur le nombre des conversions dont ils se

glorifient. 2. Calculs faits d'après le nombre
des Bibles distribuées ; 3. d'après le nombre
des écoliers qui fréquentent les écoles des
missions ; k. d'après le nombre de ceux qui
suivent les sermons. 5. Ce qu'on doit enten-
dre par les termes se convertir ou se faire

chrétien, dans la bouche de ces mission-
naires. 6. Caractère de ceux qu'ils ont faits

chrétiens. 7. Examen de leurs succès dans
'es îles de l'Océan Pacifique.

Je crains sans doute d'avoir déjà abusé de
l'indulgence de mes auditeurs; mais il me
reste encore une partie importante de mon
travail : c'est d'examiner à quoi se réduisent
les conversions que l'on dit opérées, ou d'ex-
citer dans les esprits beaucoup de circon-
spection â recevoir les rapports des mission-
naires: circonspection fondée sur leurs aveux;
car aujourd'hui je me permets à peine de ci-
ter des auteurs catholiques.

Et en effet, on pourrait me demander avec

raison comment on peut concilier tout ce que
j'ai dit, avec les dohnées que nous fournis-

sent les journaux protestants sur les nom-
breuses conversions opérées par les travaux
de leurs missionnaires. Peut-être ignore-

je que le Registre chrétien de celte année fait

monter les prosélytes de la religion wes-
leyenne, jusqu'à l'année dernière, à 39,000;
ceux de la Société consacrée à la propaga-
tion de l'Evangile dans les pays étrangers,

à 6,042. II est vrai q.u'il passe sous silence,

et il fait sagement, le nombre des conver-
sions opérées par les autres sociétés, excepté
les Moraves, dont j'ai parlé assez longue-
ment dans la section précédente : mais ces

nombres ne sont-ils pas suffisants pour ré-
futer toute ma thèse? Je vais démontrer
qu'ils ne le sont pas : c'est l'objet de cette

section. Et avant d'entrer en matière, qu'on
veuille bien me permettre de faire une ob-
servation. La société qui vient d'être citée

travaille depuis plus de cent ans, comme je

l'ai prouvé au commencement de ma disserta-

tion, avec un revenu énorme et tous les autres

moyens nécessaires; et si le nombre des mé-
thodistes ou des wesleyens paraît grand, il y
a beaucoup de villes, dans les Indes, qui,
comme je le ferai voir aussi plus tard, con-
tiennent plus de naturels catholiques que
cette secte ne se vante d'avoir fait de prosé-
lytes dans tout l'univers. Et de plus, quelle

foi doi-t-on ajouter à ses assertions triom-
phantes? je le ferai voir bientôt.

Après ces courtes réflexions
,
j'en viens à

prouver que la méthode dont ces sociétés

font usage pour calculer le nombre de leurs

prosélytes est fausse et trompeuse.
1. Et d'abord il ne faut pas , comme on le

fait souvent, croire à leur bon succès d'après

le nombre des Bibles distribuées aux peuples
par milliers ; elles sont en effet livrées à qui-
conque veut les accepter; et on ne doit pas
conclure qu'il y a autant de personnes avides
de la parole de Dieu que d'exemplaires dis-

tribués. En voici une preuve tirée de l'His-

toire des campagnes contre les Mahrattes et

les Pindarres , écrite par le général Hislop.

Ces missionnaires , dit-il, pensent que la dis-
tribution des Evangiles en chinois, en sanscrit,

en hindou et en malais , parmi ces peuples

,

suffit pour atteindre leur but ; et comme ils

envoient ces livres aux agents anglais et aux
magistrats, en différents lieux, ils comptent
ainsi lo nombre de leurs convertis, et ils met-
tent le fruit de leur travail en proportion avec
les exemplaires distribués. Nous-mêmes, nous
avons connu plusieurs résidences d'agents de

la compagnie des Indes , en Orient , où l'on

voyait à peine arriver un vaisseau qui ne fut

chargé d'une caisse ou d'un paquet de Bibles

chinoises pour les distribuer. Le résident les

envoyait dans tout le pays, par centaines à la

fois. Les Chinois en prenaient connaissance

,

puis ils disaient qu'ils avaient de plus belles

histoires dans leur littérature ; car ils ne sa-
vaient pas si ces livres étaient envoyés pour
leur amusement ou pour leur instruction.

Après les avoir lus ils les jetaient de côté, et le

résident n« pouvaitplus en distribuer. Mais le
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lèlt ardent du missionnain ti> Maiaccatu Un

suit point partir i( nt lui en remet-

tre /
i \le$i elle» lui arrivaient par mon-

ci aux, pour ainti din : i f elle$ t'accumulh i nt

tellement dons ta demeure, qu'il fut enfli
j

de les placer dune un magasin Son de ta mai-

son. Ce missionnaire, continue le chevalier

Hislop, ' tt celui <l»»t les feuilles anglaises ont

rapporté, il y a peu d'années, qu'il écrivit à

la Société biblique det missions, afin qu'on lui

1 m oyat trois cents millions de Bibles ou '/ le-

tet des apôtres. Il était facile de se débarras-

ser, mémt 1I1 ce nombre, enmeltant <n usage la

met h<> île indiquée (t).

Ce réeil «l'un écrivain protestant est con-

firmé mot à mot par une lettre écrite par

M^r le vicaire apostolique de Siarn à son 1

R. le cardinal préfet de la S. congrégation de

la Propagande; lequel, avec l'affabilité qui

lui est naturelle, a daigné me la communi-
quer. Elle est en date du 20 juin ÎS:'/.); je la

rapporterai dans l'original latin. Duo émis-

sion Socielalis biblistarum hue venerunt, ade-

cem ci) citer mensibus : immtnsos libtos lii-

bliorum, lingua sinica scriptos , svarserunt

inter Sincnscs. Alii Mis utuntur adfumandum
tabacum; alii, adinvolvendadulciartaguoîvenr

dunt; dlii denique tradiderunt nostru, quiad

me detulerunt tanquam inutiles, tourneront

isti biblistee libres sparsos, et postea scribunt

in Europam, dicentes, tôt esse gentiles factos

christianos quoi suni libri sparsi : at ego, qui

sum testis ocularis, dieo ne union quiaem fa-

clum christianum. Voluitab initio rexSiami
c.rpellcre eus : signification est Mis nomint ré-

gis ut abirent; petierunt Ut simul expellerentur

missionnarii apostolici. Bespondit Barcolo,

priinus regni minister, sacerdotes galles habi re

confidentiam régis 06 initia, etc. Videlur mini

re.r limuisse hc nationem illorum offenderet;

et, mediante pecunia , ut puto , usque modo
rémanent.

A l'appui de ce que j'ai cité, il y a un in-

stant, et 11 chevalier Hislop, vient la relation

du Journal Asiatique de Taris; car il nous

assure, sur la foi de documents certains de

Macao, que les exemplaires de la Bible tra-

duite en chinois par le docteur Morrisson
,

(lui l'a fait introduire on Chine, ont été ven-

dus à l'encan, et, pour la plupart, achetés

par les cordonniers , dans l'intention de s'en

servir pour doubler les pantoufles (-2 .

Eu effet, il est constant, d'après de très-

nombreux exemples, (pie les Bibles sont, jo

ne dirai pas reçues, mais avidement recher-

chées par les Gentils, sans qu'ils aient l'idée

de les lire par un motif religieux Pour citer

un exemple, voici comment Martxn en a di -

perse un grand nombre : Le 17 nov., beaucoup

[d'Indiens] me suivirent jusqu'à la barque, où

te leur distribuai plusieurs traités reliai eux

et quelques exemplaires du Ifowcau Testa-

ment. J'arrivai à Monghir vers le milieu du

jour. Dans la soirée quelques-uns vinrent à

moi pour me demander des livres , ayant en-

tendu que je distribuais des copies du Ka-

.

(1) Voy. le Mnuililv Revlaw, n. 91, |>. 5(59.

(2) Reuvean Journal Asiatique, is.>s, t il, |>. 10.

mayana célibn poème uni,,, / nt v,e

quand ft leur dU que ce

n'i tait //"> i< Bamayana.. I Ifi

fiommt suivit la barque U long '/'» murs île lu

foi h tut un moment favorable, il

i lut à l> pliant, afin (fat "ir un livre :

il ne ivroy ut pus que et l'it uu!i> chose fut le

Bamayana [Martyn.p. 206 .

In autre exemple, tue du même écrivain,

lia connaître ce que croient devoir taire

ceux auxquels on accorde des
'

Huilée [princesse] de Daudnagur, à laquelle

favait envoyé un exemplain I îles

par le ministère dt son
/ ya

nti in priant i/u'on lui fit sut

ee qu'elle en devait faire pour en tirer avun-

loge; si 'Ile devait dire ,,, < u-

pl'inent lui faire un salut ou '-ne inclination

[Jbid.,p. 2iU .

Mais cela m- suffit pas : il est prouvé qu'où
a distribué des éditions entières de la l;i!

lorsque ceux pour l'avantage <l iquels ell

avaient été faites ne les pouvaient entendra.

La \ ersioo répandue p irmi les Tarlarcs, <i • ri s

le voisinage du Cauca e, en sera la preui
on la croyait faite dans la langue de i

peuples: mais le Magasin évangélique avoue
(pie, ne pou 1

! anl pan entra compn mire cette

traduction, ils en employaient les exem-
plaires en guise de bourre pour leurs fusils

[Journ. As.).

Le chevalier Gamba , déjà cité, ne nous
fournil pas une moindre confirmation en
nous faisant connaître la conduit >-

saires bibliques a Astracan. Pour convertir,

il t-il, les individus des différentes nations gui

demeurent dans cette grande ville , ifs distri-

buent des Bibles traduites dans la langue de
ces différents peuples; mais la plus grande
partie, ne sachant pas lire , ne peut en faire

aucun usage; '' ceux qui le peuvent ne se

sentent pas très-disposés à abandonner hur
croyance pour une religion privée de toute

cérémonie et de tout cuite.

Je pourrais ajouter ici d'autres exemples
pour montrer évidemment que la distribu-

tion de milliers de Uibles.au lieu de prou\. r

un progrés du christianisme, ne démontre
même pas que la version soit lue : ou, si elle

est lue. elle n'est certainement pas entendue
des païens. Mais ce sujet mérite un travail à

part: et j'espère n'être point désagréable en
le traitant séparément.

2. < kl ne doit pas n n plus calculer le noin-

nre des conversions opérées, en se guidant
sur le nombre des écoliers, qui, dit-on, fré-

quentent h'- écoles des missions. Mainte et

mainte l'ois on lit dans les journaux mission-
naires qu'un II instruit quelques centaines

(Tentants et même d'adultes qui fréquentent
journellement son école. On verra au^si | ai-

rois le compte-rendu d'épreuves et d'examens
subis par eux-mêmes en présence de l'évo-

que : c'est en cette Occasion qu'on donne des
preuves de l'élude qu'ils font dans nos livres

sacrés. Oui ne croirait, au premier aspect,

que, là .iu moins, il \ a une église naissante,

un jeune troupeau pour le > igneur? Con U>
sion très-fausse. et cela pour deux raisons.
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C'est M. Charles Lusington , employé à

Cakutla, personnage très-porté pour les en-
treprises concernant les missions

,
qui me

fournira la première. Je la prends dans un
ouvrage publié en 18*24 (1) sous ce litre : His-
toire , plan et état actuel des institutions reli-

gieuses , bienfaisantes et charitables, fondées
par les Anglais â Calcutta et dans le voisi-

nage. A la page 217 on lit ce qui suit :

J7 est toujours hors de doute que, jusqu'à un
certain point, les naturels de l'Inde mettent à

iprofit, avec une grande avidité, les moyens
d'éducation; et que, dans beaucoup d'occasions,

ce n'est pas un motif pour les détourner du
désir d'acquérir des connaissances , que ces

connaissances se communiquent au moyen de
nos livres religieux. Avec tout cela, quoiqu'ils

consentent à apprendre à lire le Nouveau Tes-
tament, on ne doit point voir dans cette con-
duite une preuve irréfragable que leurs pré-
jugés contre le christianisme aient diminué.
Ceci fait seulement connaître avec plus d'évi-
dence jusqu'à quel point les classes les plus
dégradées s'avancent pour acquérir une bran-
che de connaissances qu'elles croient utiles â
leur avancement temporel. Quelque nombreuse
que soit la quantité des élèves dans les écoles

fondées sur le plan d'éducation le plus par-
fait, cette affluence ne dure que jusqu'à ce que
l'élève ait appris à lire, à écrire et à compter,
autant qu'il lui en faut pour se procurer un
moyen d'existence , en se faisant agréger à la

nombreuse confrérie des écrivains et des te-
neurs de livres (siccars).

Les pères et les enfants s'appliquent si pro-
fondément pour réussir dans cet objet d'uni-
verselle envie , qu'ils ne font aucune attention
aux doctrines qui sont exposées dans les li-
x res qu'ils lisent, puisqu'ils s'en servent comme
d'un moyen pour parvenir à un emploi lucra-

tif et pour obtenir des avantages temporels...
Dans l'état actuel de leur cœur, on ne peut rai-

d'école, et que, si toutefois les maîtres n'obli-

gent pas leurs écoliers à manger des mets in~

terdits dans leur caste, ou à recevoir le bap-
tême et à maudire les dieux de la patrie , il»

consentent facilement à toute autre chose...

Les enfants seront-ils imbus, d'eux-mêmes des

maximes du christianisme, ou bien les laisse-

ront-ils s'évanouir dans leur esprit , comme
nous faisons à l'égard de la mythologie qu'on
nous enseigne dans nos études ? C'est une
question que le temps doit décider ( Ibid. ,

p. 230).
La même vérité, c'esl-à-dirc que ces écoles

sont aussi fréquentées dans les autres pays
uniquement par motif d'intérêt , résulte évi-
demment du passage suivant, rapporté à la

Société de l'Eglise anglicane : Les enfants se

sont toujours trouvés prêts à répéter leurs

leçons, chaque fois qu'il a été à notre disposi-

tion de pouvoir leur donner un morceau à
manger [Rapport, comme ci-dessus, p. 21 lj.

D'autres missionnaires écrivent que, pour
faire un peu de bien aux enfants, il faudrait
les enlever aux parents et les entretenir
aussi bien que les instruire (Ibid., p. 204).
De ces réflexions je déduis une consé-

quence intéressante, qui met à môme déju-
ger le calcul donné plus haut par la Société
wesleyenne , de 39,000 prosélytes qu'on dit

être l'objet de la sollicitude des missionnai-
res. On compte encore 20,000 élèves dans les

écoles de ces mêmes missionnaires. Or je
demande si ces 20,000 doivent être séparés,
dans le calcul , des 39,000 dont on se fait

gloire; si on me dit que oui, alors c'est

une preuve que les écoles ne sont pas com-
posées de chrétiens et même ne rendent pas
chrétien : autrement ces 20,000 devraient à
juste titre s'ajouter aux autres 39,000, et ces
messieurs se seraient fait le tort de retran-
cher

, d'eux-mêmes , 20,000 du total qu'ils

auraient pu présenter avec vérité, chose peu
sonnablement espérer de résultat différent croyable pour qui sait la manière de parler
et dans l'état présent de leur intelligence , si des directeurs de ces sociétés dans leurs rap-

ports cl dans leurs discoursles livres dont on se sert dans les écoles font
sur eux quelque impression passagère , elle

doit bientôt s'évanouir faute d'être renouvelée.
Je citerai encore sur ce sujet l'évéque

Héber. Un missionnaire anabaptiste a établi
ici (à Dacca) vingt-six écoles, suivies pur plus
d'e cent enfants, qui tous lisent le Nouveau
Testament sans que personne s'y oppose... De
tout ce nombre, peu.il cstvrui, se convertiront
(t. III, p. 399). Dans les écoles fondées récem-
ment en cette partie de l'empire (dont neuf ap-
partiennent à la Société des missions de l'E-
glise et onze à celle qui est destinée à la pro-
pagation des connaissances chrétiennes), il est

arrivé det faits inattendus. Comme toute ten-
tative dr convertir les enfants est formellement
rejetée, leurs pères les envoient sans scrupule.
i)' un autre côté, ce qui semble plus étrange,
mait qui est vrai pourtant, c'est qu'on n'a fait
aucune opposition à ce que l'Ancien et le Nou-
veau Testament servissent comme de livres

M) \'hp liisiory, d.'si^n and présent slatRofthe reli-
gion*. b«nevolenl utid charitable institutions, foumled l>y
llio Bntish in Cal uii.i and ils victoity.

Mais si, comme
il paraît, il faut renfermer dans les 39,000
les 20,000 écoliers , les faits qui viennent
d'être exposés ont montré sous quel litre on
peut ranger parmi les chrétiens les écoliers

des missions. On voit parla qu'il faut faire

tout d'abord une diminution dans le nombre
fourni par le rapport.

Mais il est encore une autre preuve dé-
monstrative de l'erreur de ceux qui calcu-
lent les progrès de la religion par l'affluencc
des écoliers : erreur dans laquelle est tombé
certain journal anglais, par rapport aux In-
des orientales. Celle preuve consiste dans le

simple fait que c'est une règle (ixe, dans ces
écoles, de n'enseigner aucunement le chris-
tianisme. C'est ce que démontre le journal de
l'évéque Héber. Quand il visita l'école des
missions à Bénarès, il y trouva 140 enfants,
nombre d'ailleurs assez faible pour une ville

qui compte 582,000 âmes. Ils lisaient le Nou-
veau Testament : l'évéque, qui les interro-
gea, resta satisfait de ce qu'ils paraissaient le

comprendre et l'aimer ( T. 1 , p. 370 ). Mais
quand il sortit de l'école pour visiter le temple
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de Siv.T, comme un objet < mieux par iei ri-

chesses, il t'aperçai qu'il était accompagné
d'un petit enfant brahmane : c'était

i

ment celai qui . entre tous lei autres , avait

donné la meilleure opinion de loi dam l'école

des missions. Il s'offrit pourguide, <'t raconta
< n Langueanglaisel'histoiredes dii inités pein-

tes Bar les murs. Mais Ml observations, con-
tinue l'évéque, m'ouvrirent grondement le»

c sui un danger quefavens redouté d'sv-

bord -, j'avais soupçonné que quelque* enfanté,

i et dan» no» écoles, pouvaient devenir pro-

fondément hypocrites, en se faisant chrétiens

devant nous, et partisans télés de Brahma
entre eux. Je fis part de mes réflexions à

MM. l'razer et Morris, missionnaires. Ils

me répondirent que M. Maclcod les avait

déjà prévenus, et que, par suite de ses obser-

vations, ils avaient cessé d'enseigner le Credo
et le Décaloque , espérant que la lumière

les éclairerait peu à peu , à mesure qu'ils se-

raient plus à même de la suppôt tir [lbid.,

p. 379).

Mais ce n'est pas seulement dans les éco-
les de l'église anglicane qu'on doit regarder

comme une fausse marque de conversion le

nombre des écoliers. Voici, par exemple, ce

qu'écrit le missionnaire anabaptiste à Chilta-

gong : Mon école forme ma congrégation. Qui

ne croirait qu'au moins cette école est chré-

tienne? Ecoulez; elle ne l'est que dans les

espérances de l'écrivain. J'espère, continue-

t-il, que ce ne sera pas en vain tjae je lirai ré-

gulièrement VEcriture à mes écoliers [Regist.

des miss., comme ci-dessus , p. kl). La bonne
dame Judson, que j'ai comme fondatrice de

la mission américaine de cette secte à Ragun,
dans l'empire Birman , avait aussi une école

fréquentée régulièrement par trente ou qua-
rante filles , entre lesquelles il n'y a jamais

eu même une chrétienne.

k. En troisième lieu , je dis qu'il ne faut

pas évaluer le nombre des conversions d'a-

près ces rapports, et c'est peut-être le grand

nombre, qui nous représentent des assem-
blées immenses, et une foule d'auditeurs aux
sermons des missionnaires ,

quand même ils

seraient par milliers, quand même ce seraient

des naturels. Car tantôt la curiosité, tantôt

l'intérêt exerce une puissante influence, et

les missionnaires eux-mêmes sont les pre-

miers à nous donner à croire qu'une assis-

tance même régulière à l'étude n'est point

un signe de conversion. En voici quelques

preuves et quelques exemples. Mes sermons,

écrit ce missionnaire, de Digab, ont été très-

suivis, et cela avec une attention profonde ;

mais il n'y en a pas même un dont on jiuisse

dire : Celui-là prie (Registre . //. 56). Le di-

manche, écrit celui de Ivissey, on rassemble un

auditoire de trois cents personnes et plus ;

mais jusqu'à ce moment , aucune d'elles n'a eu

d'oreilles pour entendre, ni de catur pour sen-

tir. Puis il ajoute pour expliquer un sem-
blable paradoxe : Il ij a ici environ cinqcents

personnes qui vivent d'un secoursjournalier du

gouvernement, et qui, en conséquence, sont

sous ma surveillance. Tenant aittsi le peuple,

surtout à mes ordres , j'espère humblement

fcVANCI

dam le Seignew ' pi oduira •

effet, quoique peut-être j ,< tint ds

me» ip n dtat nue je détire avant tout

( hurch, miss., //• 82 ,

l.i il i il besoin de remarquer ici que tel i »t

peut-être aussi l étal des autres missions

(ondées sur les rotes occident ili s de l'Afri-

que. Pour la plupart , ce sont , comme celle

de Kissey, des colonies d'i tclaves repris par
I

n (lottes anglaises sur lei raisseaui qui en

font secrètement Le trafic dans ces paragi

pour les rerendre ensuite dans les Iles

ricaines. Or ces malheureux sont dans une
entière dépendance des secours du goui

nement, qai certainement a l'ait de longs

efforts pour les civiliser elles transformer,

de s. tirages presque abrutis qu'ils sont , en
des citoyens utili b et i a gens de bien. Si une
lionne partie de ces peuplades, en recevant

les moyens de gagner leur vie des mains de
leurs "protecteurs, embrassent en même
temps leur religion , il n'y aura là assuré-

ment rien de merveilleux : aussi ces missions

sont-elles rangées parmi les plus florissan-

tes, ou, pour parler le langage missionnaire,

parmi les plus encourageantes de toutes cel-

les qui existent. .M. lis les citations qui vien-

nent d'être transcrites et d'autres rapport

ailleurs, auront laissé clairement \oir la

disproportion entre le fruit recueilli et I l

avantages avec lesquels on répandit la se-
mence.
Ce que j'ai dit des colonies d'esclaves sur

les côtes occidentales de l'Afrique peut s'ap-

pliquer aux plantations que cultivent les

missionnaires dans les îles américaines. De-
puis quelques années , on a songé à donner
une certaine instruction chrétienne à ces

malheureux. .Maigre la résistance opiniâtre

de leurs patrons, qui ne voulaient pas sacri-

fier leur travail du dimanche , il a été établi,

comme je l'ai fait voir plus haut , que i
-

esclaves doivent assister aux églises, cl re-

( >oir une éducation telle quelle, dans les

ccoles fondées à celte intention. Quelle es-

pèce de christianisme apprennent-ils; c\ il

ce qu'on pourra dire en son lieu : pour le

moment, il suffit de remarquer qu'une partie

de ces nouvelles églises, et ce n'est pas la

moins nombreuse, est déjà devenue la proie

des émissaires du fanatisme weslcv en ; car

leur conduite plus populaire et leurs senti-

ments plus enthousiastes leur captivent

facilement les esprits des gens grossiers et

ignorants.

Si j'en viens aux autres missions , je puis

dire qu'il j a encore le même soin à prendre

pour ne pas se laisser éblouir par l'affluencc

des auditeurs présents aux discours des mis-

sionnaires. Martyn, cité déjà plusieurs fois,

dans sa station A Dinapore. comme je l'ai

rapporté plus haut, avait tous les dimanches

un auditoire pressé . composé de femm
mais il n'ose pas même les regarder comme
faisant partie de ion église. Au contraire il

se plaint éternellement, tantôt qu'avant dou-

cement repris l'une d'elles pour sa tenue in-

convenante dans l'église, la fête suivante.

elles disparurent toutes de sa congrégation,-
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tantôt que, voulant parler en particulier avec
une qui manifestait une plus grande atten-

tion et à la fin versait des larmes, elle refusa

tout et ne voulut jamais s'entretenir avec lui

[Page 279); d'autresfois, qu'ayant pris occa-
sion de déclamer contre les dogmes du ca-
tholicisme, le dimanche suivant, son auditoire

fut réduit de moitié. J'attribuais cette absen-
ce, dit-il, à ce que j'avais prêche' ; mais Sabat
(Sabat lui aidait dans la version persane ;

c'était une des premières et des plus grandes
gloires de la mission indienne , mais il en
devint ensuite le scandale et la honte) Sabat
m'assure qu'elles couvrent de mépris tout ceque
je leur disais. Sabat, au lieu de me consoler et

de m'encourager dans l'anéantissement de mes
espérances et dans mon malheur, en accroît

encore Vamertume par des expressions 'l'iro-

nie sur la parfaite inutilité de ma persévérance

à les instruire. Pouvait-il s'abstenir de ces

observations mordantes , quand je prévois

qu'après dimanche prochain il n'en viendra

plus une [Page 387 J.

11 me semble à propos de donner ici un
exemple de la facilité avec laquelle les écri-

vains savent souvent créer de belles et

grandes églises selon leur bon plaisir, quoi-
que de fait elles n'aient aucune existence.

Une lettre écrite de Bombay, et insérée dans
un journal ecclésiastique protestant, com-
munique les détails d'une visite à Gochin,

sur la côte du Malabar. Après avoir décrit

le collège et la maison des trois missionnai-

res qui s'étaient fixés en ce lieu, l'écrivain

parle de la congrégation en ces termes : Le
nombre de ces chrétiens protestants est de

60,000, et leurs églises s'élèvent à 55 (Chri-

stian Remembrancer, t. VII, p. 043). Qui croi-

rait jamais que ce ne sont autre chose que
les chrétiens schismatiques syriens qui exis-

taient dans ce pays bien des siècles avant la

naissance du protestantisme, et qui profes-
sent tous les dogmes par lesquels ceux-ci

protestent contre l'Eglise catholique, et n'en

diffèrent que par les erreurs de Nestorius, à
cause desquelles les protestants eux-mêmes
les condamnent!

5. Mais il n'est pas rare non plus d'enten-

dre un missionnaire rapporter que quelqu'un
s'est converti ou a embrassé le christianisme;

souvent même ils le disent en parlant d'un
grand nombre. Une certaine habitude de
parcourir leurs rapports apprendra au lec-

teur, pour peu qu'il ait de pénétration, que
cette manière de parler, dans la bouche des

missionnaires, ne doit pas s'interpréter d'a-

près la signification vulgaire. C'est pourquoi
je juge qu'il n'y a pas encore là de preuve
de véritables conversions. Quelques exem-
ples feront voir que l'expression se faire

chrétien signifie tout autre chose en Asie
et en Afrique que dans notre Europe.
Une lettre de la Jamaïque, concernant les

missions
, parle ainsi : On a construit une

nouvelle église : entre la Pâque de 1819 et celle

de 1820, quatre-vingt-treize personnes ont été

baptisées ou incorporées, àd'autres titres, à la

congrégation (Register
,
page 85). Dire donc

qu'un païen a été admis par un missionnaire

DÉUOXST. ÉvANG. XVI.

dans la religion chrétienne, ne suppose pas
même nécessairement qu'il ait reçu le rit

d'initiation! — Autre lettre d'un missionnaire
à Madras : L'année dernière...., deux pauvres
païens qui n'avaient jamais vu de missionnai-
res, mais qui avaient entendu parler de Jésus
à une femme du pays , sont morts , et , comme
je l'espère, sont allés en paradis {Reg., p. 70].

Sans exposer plusieurs réflexions que je

pourrais faire ici, l'espoir du missionnaire
que ces infidèles seraient sauvés parce que
ils avaient simplement entendu parler de la

vérité, donne lieu de reconnaître quelles fai-

bles connaissances ils exigent de leurs pro-
sélytes pour les ranger parmi les bons chré-
tiens. — - • _

Voici un exemple de la manière dont sou-
vent les conversions sont opérées par les

missionnaires : cet exemple est rapporté par
un panégyriste de ces entreprises. Il s'est

manifesté en Orient un esprit présomptueuse,
gui attend des résultats sans mettre en œuvre
les moyens nécessaires pour les atteindre; qui
se félicite des symptômes les plus équivoques

comme de signes infaillibles de conversion;

qui suggère des réponses au païen indifférent,

puis enregistre ces réponses de perroquet,
comme si c'étaient des signes spontanés de la

grâce. Un certain missionnaire interrogeait

un homme qui était barbouillé de fiente de
vache (marque de superstition chez les In-
diens); et, à chaque question, il lui répondait :

Nisam, c'est-à-dire irès-certainement ; et cela

d'un air excessivement grave et avec une so-

lennelle inclination de tête. Je fus bien con-
solé, dit son digne pédagogue, de voir comme
il approuvait de cœur la doctrine du salut ;

et il est certain que s'il en fût resté là avec ses

questions, cet homme aurait acquis un droit,

égal à celui de bien d'autres, d'être enrôlé sur
la liste des infidèles convertis. Mais, par mal-
heur, il continua ses interrogations , et lui

demanda: Quel âge avez-vous ? Combien de
temps avez-vous été à Jungasée? Et toujours

l'Indien répondait , avec la même emphase
,

Nisam, nisam (1).

Brown, dans son Histoiredes missions pro-
testantes, nous raconte que, dans l'île de Cey-
lan, les Hollandais, qui la gouvernaient, for-

cèrent à se faire chrétiens de leur secte tous

ceux qui désiraient recevoir des honneurs et

des emplois. Comme on vit alors accourir à
l'envi ces malheureux esclaves pour se faire

enrôler ! Ce fut au point que les registres

destinés à cela furent bientôt couverts de noms
par milliers. Mais les qualités qu'on exigeait

d'eux étaient bien légères : savoir réciter par
cœur un Pater, les dix commandements du
Décalogue, deux oraisons pour le malin et le

soir, et la bénédiction de la table, c'était un
droit au litre et aux prérogatives de chrétien

(2). Que sont devenus ces malheureux, chré-

tiens de nom seulement, et où est venue abou-
tir une église ainsi fondée? Ce n'est pas ici

le moment favorable pour le dire : je réserve

(i) OuartorlvReview, mars 1827, p.

(2> Moulhlv Uevïew n. 84, p. 143.

446.

{Six.)
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ce récit pour la section suivante, dans laquelle

il tara plu* naturel d'en parler.

G Maissupposons lecasoùun missionnaire

rapportean an infldèle n'a pas seulement i

baptisé, mais est profondément instruit d

la doctrine chrétienne, dans laquelle ilper

ère, et que même ilmit preuve d'avancement

spirituel : peut-être alors du moins mon in-

crédulité eédera, et je conviendrai, pour le

coup, que cette conversion est rentable.

On peutm'accuser d'obstination; mais, j<' 1 a-

vouc ingénument, j'
1 ne me rendrai pas en-

core facilement celte lois, et en fOÎCI la rai-

son : je vois les hommes de tous les partis

convenir que les prosélytes faits par les mis-

sionnaires protestants sont, pour la plupart,

dos gens peu honorés de leurs premiers co-

religionnaires; que leur conversion ne leur

obtient pas plus d'estime parmi leurs nou-

veaux frères; que souvent ils sont attirés au

christianisme, comme dit un écrivain cite

plus haut par l'envie de jouir d'une mo-

rale moins austère que celle qui leur

était imposée par leurs doctrines païen-

nes. L'accusation est grave et demande des

preuves satisfaisantes.

La première se lire, comme de coutume,

du témoignage des missionnaires. De Candy,

dans Elle dcCeylan, on nous raconte que M.

Lambric avait conçu des espérances sur un

prêtre païen, mais qu'elles ne s'étaient pas

réalisées, et qu'il y en avait un autre qui dé-

libérait sur son passage au christianisme. Je

voudrais espérer de lui, écrit ce missionnaire,

mais je ne voudrais pas augmenter lenombre

de ceux qui, dans des vues temporelles, ont pris

Unomdechrétiens{Miss.Beg. t
p.i9S).Jedestre,

écrit Norton d'Alep, je désire des conversions

vraies et sincères, et d'aprèsla règle des saintes

Ecritures {Jb. p. 182). On se rappelle encore

combien on vanta, combien on applaudit, en

Angleterre, le passage au protestantisme d'un

certain évoque des schismatiqnes arméniens

delà Syrie.Mais on découvrit bientôt qu'il avait

été déjà excommunié et banni par les siens,

pour s être engagé dans le mariage contre les

canons de l'Eglise. Quoique je me rappelle

bien avoir lu celte histoire dans une relation

d'un voyageur protestant des plus récents,

néanmoins j'avouerai, par amour de la vérité,

qu'en ce moment je ne puis dire où précisé-

ment-, mais je me souviens encore qu'on y pro-

testait avec ardeur contrede pareilles impos-

tures. Outre cela, un voyageur pénétrant et

instruit, alors nouvellement revenu de la Pa-

lestine, où il était allé par commission de l'u-

niversité d'Oxford dont il est membre ,
nie

raconta le même événement sans que je m'en

informasse, et il le fit aussi avec des expres-

sions de mépris et de dégoût.

Si on passe à l'Inde, c'est un fait bien connu

detousque lepeu de chrétiens qu'on y fait sont

appelés par ironie et par reproche, chrétiens

de riz, comme qui dirait parmi nous chrétiens

de pain; c'est que le riz est la nourriture que

ces chrétiens espèrent se procurer par la con-

version. Si on voulait que ce jugement ne

vint que du vulgaire, qui inédit souvent de

quiconque s'écarte de la voie commune ,
jo

Ï.YANCIV"l I

lli

rapporterai une anecdote qui m'a été com-
muniquée 'ur la fol de quelqu'un qui a ri I-

m Indi i pend int pli

sonnage d une boute considération, et ini a-

pable, pour aucun motif, d'altérer la rârii .

Il ie Irouvail i n la compagnie d'un mission-

naire qui désirait se pourvoir d'un domesti-

que, quand un sien ami lui fit connaître un

Indien qu'il croyait a; te à cel emploi. Tell

furent les qualités qu'il enuu.ér.ul en lui que

le missionnaire en eut envie :mai> voilà qi

par malheur, ce monsieur voulant r.
.

r

[es mérites et mettre le (omble à l'< t-

visa d'ajouter : Et mim i
'< il un de vus mm-

ru. C'en futassi i de ce mot pour

ron pre le marche, car le missionnaire rcpli-

ij'i , : Maintenant que vous mêle dites, cela

suffit ; je ne puis me fier à lui; je ne puis

recevoir dans ma maison un chrétien du

poy*-
Et si les missionnaires eux-mêmes appré-

cient tant le fruit de leurs travaux apostoli-

ques, il ne paraîtra ni singulier ni < ;uo

le gouvernement séculier en fasse moins de

cas encore. Et cependant on < r lirait à peine

que la défiance de ce gouvernement à l'égard

de ces sujets pût aller jusqu'à les exclure de

tout emploi, si petit qu'il soit. Et toutefois

c'est la vérité. Dans les règlements dugouver-

nement de Madras, la sec lion VI ci:

Les juges delazillah recommanderont aux tri-

bunaux provinciaux les personnes qu'ils croi-

ront propres à la charge de mursif d'un district

(charge confiéeaux indigènes); mai'.-- nul ne sera

trouvé habile à cet emploi s'il n'obtient préala-

blement l'approbation du tribunal de province,

et s'iln'estdela religion indienneou mahome-

l.ine [Héber, t. III. p. W3 . Mais on me dira

peut-être que cedéen tcslile-liné seulement à

assoupirla jalousie que pourraient concevoir

les naturels, s'ils voyaient éleveraux mag -

tralures au-dessus d'eux ceux qui ont aban-

donné la croyance de la patrie. Or cel argu-

ment s'évanouit à la réflexion que , sous

l'empire des princes indiens, il n'existait au-

cune loi pareille, de sorte qu'il était alors

permis aux chrétiens d'aspirer aux chai

publiques, sans qu'on redoutât de semblables

jalousies. Croira-t-on jamais, s'écrie 1 eveque

de Calcutta, dans la dernière lettre qu il écn-

vilàsa femme, croira-t-un jamais que, quand ie

Raja conservait sa domination, les chrétiens

étaient aptes à toutes les différentes charges de

l'Etat, tandis que, maintenant, il > a un ordre

du gouvernement qui les exclut de tout em-

ploi ? En vérité, dans les affaires de religion

nuis sommes le peuple le plus froid et le plus

lâche de toute la terre (/&.)• Et qu'il me soit

permis de faire observer que cel edil ne peut

regarderque les seuls naturels du paya, c est-

a-dire les chrétiens des missionnaires; car

les anglais, quoique chrétiens, attirent sou-

\ eut à eux les meilleures charges et celles qui

donnent le plus d'influence et de considéra-

tion. H est vrai que l'évéque que je citais

cherche, dans une lettre à M.Yv ilmol Horton,

Dl expédient pour excuser ce décret, expé-

dient d'ailleurs que son langage dévoile com-

me la conjecture d un esprit toujours ennemi
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de la religion catholique, et que je réfuterai

en son lieu. Les catholiques, écrit-il, sont beau-

coupplus nombreux (que les protestants, dans
cesprovinces,oùScIjwartz et ses collègues ont

opéré, dit-on, tant de merveilles); mais ils ap-
partiennent aune caste inférieur~e;ct , quant aux
connaissances et aux usages, on les dit de beau-

coup en arrière. Celte infériorilérelombant sur

le caractère général de la religion.elle a été, dit-

on, la cause que le gouvernement de Madras a
vu de mauvais œil tous les naturels convertis.

S'ils n'ont pas été poursuivis de fait , on les a
solennellement déclarés inhabiles à posséder

aucune charge, aucune fonction civile ou mili-

taire, sous le gouvernement de la compagnie
des Indes : et cela même dans des contrées où les

chrétiens étaient employés sans scrupule pen-
dant que des princes indigènes y régnaient

(IJéber, tome III, page 461 ). De ces li-

gnes je conclus deux choses : premièrement,
que la défense dont on parle n'est pas des-

tinée à seconder la jalousie des païens, mais
exprime la défiance qu'on a de certains chré-

tiens : en second lieu, qu'on peut réfuter l'é-

véque par ses propres paroles , sans attendre

la réfutation que je donnerai plus tard, com-
me je l'ai promis. En effet, si les catholiques

qui existaient sous les princes indigènes, et

qui existent encore sous le gouvernement
anglais, sontde bassecondition, ou bien tous

de castes' inférieures, cette raison seule les

excluait des emplois ; c'est pourquoi il n'y

avait pas besoin de loi pour les en priver.

Mais pour montrer jusqu'à l'évidence que
la prétendue ignorance des catholiques n'a

pas été la cause de cette exclusion , comme
on l'a dit , suivant le rapport de l'évêque,

il suffit de remarquer que, môme dans les

autres provinces où les catholiques sont

beaucoup moins connus , le gouvernement
anglais, par principe, dépose de leur charge
ceux qui sont amenés par les missionnaires

à abjurer les erreurs du paganisme. En voici

la preuve pour l'intérieur des provinces

septentrionales de l'Inde. Environ vingt per-

sonnes furent présentes : parmi elles était le

naick ou caporal que le gouvernement anglais

avait déshonoré en le chassant deson régiment,

par la raison qu'il avait embrassé le christia-

nisme. Cette conduite est absurde, pour ne pas
dire impie. Ils lui ont cependant continué la

solde (Ibid., t. II, p. 280). Ce dernier trait

rend manifeste que celte mesure n'a pas élé

prise pour obvier à la jalousie ; car on devait

en exciter une plus grande en faisant voir

qu'en se rendant chrétien, on recueillait les

émoluments sans éprouver la fatigue de l'em-

ploi. Je donnerai un autre exemple, et ce

sera suffisant. J'eus une visite très-intéres-

sanlc d'un bon vieillard, qui me raconta qu'il

avait élé converti par M. Corrie , tandis que
celui-ci faisait sa demeure à Agra ; il me dit

qu'il avait nom Nur Mussi (lumière du Mes-
sie). Entre autres choses , il vint me prier de
parler au collecteur et à M. Halhed , afin de
n'être point privé de son léger emploi, qu'il

disait être en péril de perdre , à cause de son
passage au christianisme (Ibid., p. 256).

Si le gouvernement anglais a pris, dans

ses possessions indiennes , de pareilles me-
sures à l'égard de ceux qui embrassent la
religion de l'état, l'empereur des Uussies
n'aura certainement pas eu des raisons moins
concluantes pour défendre aux missionnaires
étrangers de convertir ses sujels païens. Et
en effet , S. M. Alexandre , d'abord protec-
teur ardent de ces missions, les supprima
toutes, par son décret impérial de 1822, sur-
tout celle des Moravcs de Sarepta, auxquels
il prescrivit de ne plus baptiser ni recevoir
dans leur secte les Kalmoucks païens.

Il n'y a pas bien des années que l'effet pro-
duit par les missionnaires dans une colonie
anglaise des Indes occidentales fut une con-
spiration entre les esclaves qui les écou-
taient. Les autorités civiles en eurent con-
naissance, et elle donna lieu à un procès
criminel contre les maîtres. Celui qui lut

convaincu d'avoir ourdi la conjuration fut

le missionnaire Smith ; en conséquence il

subit le dernier supplice ; les autres , si j'ai

bonne mémoire, furent exilés.

Je pourrais citer d'autres exemples afin de
montrer, comme je l'ai promis, de quel genre
sont les prosélytes des prédicateurs métho-
distes dans les Indes occidentales; mais j'en

serai parcimonieux
, parce que les autorités

dont je m'appuierai sont des catholiques. Tel
est l'auteur de plusieurs notices sur les mis-
sions, insérées dans le journal catholique de
Londres , et auxquelles je suis souvent re-
devable, dans ce travail, de diverses citations

tirées des rapports des missionnaires, que je

ne pouvais pas toujours avoir entre les mains.
Mais cet écrivain, bien qu'anonyme, m'élant
connu personnellement, je puis répondre de.

sa véracité en tout ce qu'il écrit. C'est l'usage
de ces missionnaires de baptiser tout esclave
qui se présente à eux sans frire précéd< r

celte cérémonie d'un cours d'instructions e;i

rapport avec la circonstance. Et comme iis

ont continuellement à ia bouche de beaux
discours sur la liberté chrétienne, qui s'éton-

nera si ces malheureux conçoivent de là

l'idée qu'en embrassant le christianisme on
reçoit en même temps les franchises civiles

et les droits de bourgeoisie? Et, au fond, il

en est ainsi. Ces discours, qui donnèrent lieu

à la conjuration mentionnée, causent aussi

des insubordinations continuelles dans les

possessions des particuliers. Pour preuve
de ces assertions , l'auteur dont j'ai paie dit

avoir lui-même connu le cas d'un esclave

qui revenait du convenliculc où il avait

reçu le baptême, le jour même : on lui de-
manda par hasard ce qu'il avait appris sur
la très-sainte Trinité, au nom de laquelle il

avait été régénéré. A celte question , il ré-
pondit qu'il n'en avait rien appris, parce que
jamais personne ne lui avait parlé de cela.

Il raconte encore que, plusieurs fois, il s'est

présenté à lui des esclaves fugitifs qui lui

demandaient le baptême; car il est prêtre.

Le motif de celte demande était simplement
que, devant cingler vers les pays d'où ils

s'étaient enfuis , ils croyaient , comme je

l'ai dit, que le baptême les aurait mis à l'abri

de la servitude, puisqu'il leur aurait con-
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léré le grade de citoyens (Catholie. Mi
may 1823. p. 22;

Pour coDflrmcr les assertions « l «
- cet écri-

vain . je rapporterai une lettre qui lui fut

envoyi e ur ce sujet par une pi rsanne plei-

notm ni à n. nous donner des ren-
seignements vérilabi

i
,
/,««/• remplir lu promeut que je

vous m' jiii écrire quelques détails

sur dis Indes occidentale»,

. et m général , que tout
,ae vous m avez refit est vrai sous lousles

rapports. Ils < -/ sont venus au point de per-
suader à 'lis esclaves malheureux et ignorants,
qu'ils sont aussi hs ministresde Dieu, mrore
quih ne soient pas baptisés. Ceci est vrai;
dans notre possession de Demarara , deux es-

claves ont prétendu ù cet honneur. Il parait
i- ritablement que ers missionnaires ne regar-
dent point le baptême comme nécessaire pour
le salut. Il est vrai cependant qu'ils prêchent ;

mais une moitié de l'assemblée n'entend rii n
à l'anglais, l'autre Ventend mal. Toutefois,
peu leur importe ; pouTVU qu'ils puissent

extorquei des rétributions de ces pauvres mal-
heureux , cela suffit ; et si pur hasard quel-
qu'un d'entre eux reçoit le baptême, il fdut

c la soit payé bien citer.

La conséquence de ceci est que, quand,
es avoir prêché trois ou quatre sermons à

une chiourme d'esclaves, le missionnaire trouve

leurs modiques épargnes épuisées, vite il les

abandonne , et va chercher ailleurs. Ces pau-
vre- malheureux acquièrent quelques idées

confuses sur la liberté et sur la prédestination ;

ce qui les rend non moins à redouter qu'à
indre, et très-souvent les porte au suicide.

Il est un mot maintenant devenu commun parmi
eux : Je ne puis mourir avant le temps mar-
qué ; et alors la moindre raison suffit pour
qu'ils se fassent mourir Je pourrais
rapporter bien des choses de ce genre ; mais
si on ne particularise pas, si on ne nomme
pas , on croira avec peine. Donc puisque le

missionnaire IV. a eu l'audace de vouloir
tromperie public avec tant d'effronterie , je

me crois autorisé à le nommer. Cet homme
s'est fait une bonne fortune. Maintenant les

esclaves n'ont plus que peu de chose ou même
rien en propre, et ne peuvent en enrichir un
autre que par le vol , ce dont étaient capables
presque tous ses auditeurs. Il administra la

cène (c'est leur eucharistie) à un esclave non
baptisé, avec du rhum au lieu de vin. Il fré-
quentait les sociétés les plus viles et prenait
part aux discours les plus obscènes. Sa con-
duite fut publiquement censurée par les jour-
naux. Quelle ne dut pas être ma surprise en

voyant qu'il était tenu pour un saint en An-
gleterre, et qu'il est toujours plein d'ardeur
quand il s'agit de proclamer ses actions glo-
rieuses et de recueillir de l'argent pour les

missions. A coup sûr, un homme d'honneur se

bannirait de la société plutôt que de faire

parler de soi comme ce missionnaire a fuit à

Démunira... Vous pouvez vous servir de ces

documents de, lu façon qui vous arrange le

mieux. Je suis toujours prêt à défendre ce

que j'ai écrit, et si jamais il était nécessaire,

je pourrais avoir les fntilles tt les noms des

témoins <tr Demarara, J< m'estimerai toujours

heureux de pouvoir vous smir. tous rt no-
tii -ointe religion, ]>>ur laquelle je ne croirai

jamais pouvoir trop fine (/</., /. II, /;. 2%).

J'ai llionneur, etc.

I J. Dl RlODBB.

Le fait sacrilège rapporté dans cette lettre,

snr ce missionnaire qui administra l'eucha-

ristie avec une matière que les protestants

croient impropre à cel n
I
on spéci-

men <le la religion que l'on communique à
misérables , comme on le verra par l'a-

necdote suivante. C'est la coutume, dans ce

pays i que ceux qui veulent participer à ea

rit paient une certaine somme pour la dé-
pense des éléments qu'ils doivent consom-
mer. Or notre missionnaire , songeant que
le prix élevé du vin, dans ces colonies, ne lui

I .i>».iit pas un profit suffisant, crut remédier

à cet inconvénient en y substituant le rhum,

boisson à bas prix, et cependant mêlée d'une

assez grande quantité deau. Les pauvres es-

claves comme de raison, se plaignirent d'un

tel ebangement; mais c'était peut-être par-
ce qu'ils Voyaient profaner une cérémonie
sacrée; peut-être parce qu'ils se sentaient

privés des fruits de celte institution par l'u-

sage d'une matière qui la rendait nulle?

Rien de cela, messieurs : mais, le croirez-

vous ? ils murmurèrent, et protestèrent qu'on

les avait trompés; c'est qu'on y avait mis

tant d'eau qu'avec l'argent déboursé, ils s'en

seraient procuré davantage en tout aulre

lieu (/</., p. 228). Je ne sais si cette histoire,

que je n'ai pas rapportée sans un véritable

effroi, est plus propre à éveiller la pitié pour

ces malheureux qui se mettent à croire si lé-

gèrement qu'ils ont acheté le christianisme,

ou plutôt l'indignation et l'horreur pour ces

imposteurs qui, sous le masquede l'apostolat,

vont par le monde afin de se faire un prosé-

lyte ; et quand ils ont réussi, le rendent, se-

lon la parole de notre Seigneur, enfant de

perdition deux fois plus qu'il ne l'était d'a-

bord [Malt. , XXIII, 15).

Qu'on n'aille pas prendre pour une ca-

lomnie téméraire l'assertion de la lettre ci-

tée : que les missionnaires méthodistes ne

croient pas le baptême nécessaire au chris-

tianisme; car ils enseignent publiquement à

leurs auditeurs que ce n'est nullement là la

porte du christianisme. Les méthodistes, écrit

un missionnaire anglican dans la Nouvelle-

Ecosse, sont nombreux; et ici [i Parsborough)

comme <) Amherst et à ]Vcstmore
t
land, ils ne

permettent pas à leurs enfants d'apprendre le

catéchisme de VEglise. Mais ils en ont un en-

tièrement oppose au nôtre, et dont voici une

des premières demandes : Par voire bapU
étes-vous devenu chrétien? Rieuse*Non (1).

Quant à la conduite des missionnaires an-

glicans en ces iles et à la morale qu'ils y
enseignent, je n'ai point de données posiù-

ms. Je vois cependant qu'un journal déjà

(lj HeporlolS. P. G. for L825, Lo.aJ., 1S24,u. 81.
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cité plusieurs fois comme i'organe de cette

Eglise et comme un défenseur ardent de ces

missions, n'approuve pas la conduite trop

scrupuleuse d'un missionnaire, qui avait re-

fusé d'admettre à la communion un esclave,

pour n'avoir pas voulu se séparer de deux
femmes qu'il avait épousées dans le paga-
nisme. Le sentiment de cet auteur est que,

S. Paul voulant que, par distinction, les évé-

ques soient unius uxoris viri, il n'oserait dès

lors exclure de la communion chrétienne ce

simple laïque, qui voudrait embrasser le

christianisme, en se réservant l'usage de sa
première polygamie (1)

De même, celte autre assertion de la lettre

citée, que les colons craignent fort l'arrivée

des missionnaires dans leurs terres , est con-
firmée par l'extrait suivant du rapport de la

Société pour la promotion des connaissan-
ces chrétiennes de l'année dernière. On ne
peut nier qu'il n'y ait encore bien des diffi-

cultés à vaincre , et que les préjugés et la ja-
lousie des possesseurs, les contestations et l'a-

gitation politique... ; ne créent des obstacles

formidables à la prédication effective de l'E-
vangile à la Jamaïque... l'instruction orale a
même été défendue en différentes circonstan-

ces, parce que les propriétaires avaient refusé
d'admettre les catéchistes dans leurs posses-

sions (2).

7. Mais en faisant disparaître avec si peu de
compassion les victoires tant vantées des
missionnaires, je pourrais être accusé d'in-

justice peut-êlre si je ne parlais des missions
des îles Sandwich, dans l'océan "Pacifique :

comme si, sachant que leur histoire dût dé-
mentir tout ce que j'ai dit sur la stérilité de
ces entreprises, j'eusse cru plus à propos
de la passer entièrement sous silence.

Mais tel n'a jamais été mon dessein , et la

raison qui m'a fait réserver ce sujet pour
cetle section, est qu'ayant vu qu'on en ap-
pelait à ces missions comme à l'argument le

plus plausible de l'heureux succès des tra-

vaux des missionnaires, il me semblait plus
convenable d'en parler ici.

Les habitants de ces îles se distinguent
par la douceur, la docilité et la simplicité de
leur caractère naturel. Si tôt qu'ils furent vi-

sités par les Européens et par les Améri-
cains, ils commencèrent à imiter leurs usa-
ges et à apprendre leurs arts. Le roi Tame-
hamcha apprit du navigateur Vancouver à
construire et à armer des vaisseaux, et jeta

les germes d'un commerce a-ctif avec l'Amé-
rique et l'Asie. Il bâtit des forteresses et les

munit d'artillerie, il ouvrit des routes larges
et commodes, fit planter des arbres à fruit,

semer des grains et des herbes, et paître des
bestiaux inconnus jusque alors en ces con-
trées. Il changea en beaucoup de choses les

usages barbares du pays, en améliora les

lois, et fut véritablement le père de la patrie.
Il est certain qu'il s'était dégoûté de la reli-
gion de ses ancêtres : cependant il mourut en
la professant.

Il) Christ. Rcmenib.. vol. xi, Lond., 182*J, p. 843.

(2J Report ol P. C. K. Soc. Lond., 1829, p. 43.
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A peine monté sur le trône paternel, en
mai 1819, son fils Iolan Riho-Riho (appelé
aussi Liho-Liho) rassembla les chefs des îles
et s'enlretint longuement avec eux sur l'inu-
tilité de leurs idoles et la cruauté de leurs
rites : puis il dit qu'il avait pris la résolution
de profaner les temples et d'abolir ce culte.
La reine mère prit le parti des dieux de la
patrie : mais elle se rendit bientôt. Le jour
suivant vit les temples profanés, souillés et en
partie ruinés, Il fit beaucoup d'autres chan-
gements utiles à ses sujets et à l'ordre public.
Les premiers de ces princes qui voulurent

professer le christianisme furent les frères
Karaïmokou (qui changea ce nom pour celui
de Guillaume Pilt) , et Boki , dont il sera sou-
vent fait mention. C'étaient des plus puis-
sants

; et ils désiraient avec tant d'ardeur
d'être initiés au christianisme, que quand le
capitaine français Freycinet vint aborder à
ces îles, dans le voyage qu'il fit autour du
monde sur la frégate YUrémie, ils se firent
baptiser par l'abbé De Quélen, chapelain du
vaisseau, prêtre catholique (1).
Vous avez bien remarqué que jusqu'ici je

n'ai point parlé de missionnaires
; c'est qu'en

effet il n'y en avait pas encore; l'année sui-
vante, plusieurs y descendirent d'Amérique.
Ils furent accueillis avec joie et reçurent du
roi une dotation libérale. Mais il n'en est pas
moins vrai que le bon sens et la pénétration
d'esprit des princes avaient détruit ou du
moins mutilé l'idolâtrie, et qu'ils attendaient
uniquement une religion meilleure afin de
l'embrasser. Ils ne savaient rien des innom-
brables sectes qui divisent, d'une manière si
déplorable, la religion chrétienne. Us cher-
chaient le christianisme comme un syslème
opposé à leurs futilités païennes; et la pre-
mière forme de cetle croyance qu'on leur
présenta, sur-le-champ ils l'adoptèrent.

Cette démarche lut le résultat de leur con-
viction particulière, née de la comparaison
qu'ils faisaient de leur paganisme avec les opi-
nions plus saines que les Européens avaient
sur la Divinité; ce furent aussi leur prudence
et leur courage qui accomplirent l'œuvre et
effectuèrent l'extermination presque totale du
paganisme. Car ce fut la princesse Kapiolani
qui,|par un acte héroïque de courage, sut dis-
siper le plus puissant prestige de cette religion:
je veux parler de Pelé, déesse du feu. Le trait
mérite, ce me semble, d'être rapporté tout au
long.

Dans l'île de Owhyhéc, la principale du
groupe Sandwich , il y a un volcan dont le
cratère est situé dans une plaine élevée de
3,000 pieds au-dessus du niveau de la mer.
La bouche de ce cratère a une circonférence
de huit milles, et une profondeur de 1332 pieds.
Du bord de cet abîme, l'œil découvre une
scène qui réveille l'effroi même dans les plus
intrépides : une mer de feu qui parfois roule
en tourbillons ardents et parfois s'élance en
bonds enflammés ; tantôt couverte de flammes
sulfureuses serpentant sursa surface, qu'elles
semblent caresser, et tantôt plongée dans des

(1) Quarlerly Rcview, t. XXXV, p. 420-422.
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images «1»î fumée, jaillissant d'nne nouvelle

in volcanique, Au milieu de ce marais

de. feu le dussent vingt-une pointe» coniques,

de la elrao desquell - l'élancent toar à tour

autant daeolonnei de fumée grisâtre el de

flamme très-vive,qui retombent, puis roulent

le long dei H mes de ces fournaises noircies

,

pareilles à d i fontaines, et vont se rerser

dans le bassin enflammé qui rougit leurs

i >rds. Au milieu de cet horrible gouffre, entre

I s lueurs vives des météores volcaniques et

gourd retentissement des tonnerres qui

, ient de toutes parts , la terrible Pelé,

o du feu, avait livé sa demeure. Telle

él lit la terreur de ces pauvres ignorants, qua

ni les raisons tics missionnaires, ni la con-

\ erslon des princes ne purent amener le \ nl-

gaira à nier cette divinité, qui, d'après le sen-

timent du peuple, aurait, au premier affront,

par un seul signe de léte, renversé l'île en-

tière (1).

Cependant la princesse Kapiolani proclama

que son dessein était de descendre dans le

cratère pour défier la déesse Pelé dans son

sanctuaire. Je ne dirai pas qu'elle fut assaillie

de mille supplications ; elle resta toujours

inexorable , une foule d'amis et de suivants

raccompagnèrent par amour pour elle jus-

qu'au bord de la plaine;mais là ils s'arrêtèrent

avec crainte et gémissement. La princesse

cependant, escortée d'un missionnaire et d'un

petit nombre d'amis fidèles, s'approcha du

cratère et y fit construire une hutte. Ses amis

la conjurèrent encore une fois de se désister

de l'entreprise téméraire de provoquer la

déesse. Non, répondit-elle : j'irai dans le cra-

tère., et si je ne reviens pas sans mal, continuez

encore d'adorer Pelé; mais si vous me revoyez

sauve, il faudra adorer le dieu qui créa Pelé

{le /cm). Ellcdesccndit avec intrépidité, suivie

du missionnaire et de quelques hommes fi-

dèles qui voulurent être témoins de cette té-

méraire aventure. Parvenue au bord de ce

Phlégéton, elle plongea dans le brasier la ba-

guette dont sa main était année, et dispersa

les cendres sacrées au milieu des airs. Tous

demeurèrent étonnés en voyant que la déesse

fie s'empressait pas de punir une pareille au-

dace; on passa de la crainte au mépris, et le

culte de Pelé finit par cesser presque entière-

ment (2j.

le me suis étendu sur ces détails pour mon-
trer que la conversion des îles Sandwich

n'est aucunement due aux. missionnaires pro-

testants, dans son origine, cl que la droiture

et le hoir sens des habitants ont été les moyens

auxquels il faut attribuer le commencement el

les progrès du christianisme. Tomba-t-il ja-

mais sous la main d'aucun missionnaire une

terre plus propre à produire les plus belles

vertus? Quand un prédicateur de la religion

de Jésus-Christ trouva-1-il *BS esprits plus

dociles, des disciples plus dépouillés de pré-

jugés?

(1) Narrative of a tOUï in Hawaii or Owhyhce, bj ST.

Elîls, missions!* : Loml.. l8M,pp. M6, MB.

(2) Voyage of H M. S Blonde to ihe Sandwich islands.

Lond., i^-'T

5

. i>.
t*7.

\.\ \\<;rr<

Ain«,i comosença !<• christianiabm dans ces

lies, sans ri< n d<-voir aux inis>,ioiiuair<

nui- maintenant, retournons la médaille,

comme on «lit , et cherchons ee qu'on leur

doit, cherchons ea que sont devenus, Mire
leurs mains, de si heureux. < ommencemanl -.

I : .ii qu'ils rai été !«• fléi a roj na-

ines pacifiques; tellement qu'on en a craint

le bouleversement, pour ne pas dire la ra

entière. A peine les missionnaires s'étaient-

ilg emparés de la faveur du roi, qu'ils Mili-

taient aussi usurper son autorité. /

remarque l'écrit auquel je dois

docum ut-- , les mi tom >> ei n'ont pas

montré, cela est vrai , beaucoup de bon s

dans leur manière d'agir en ce» contrée» (1).

// y a bien raison de craindre que ces hom-
mes [animés sans doute de» meilleur» motifs)

ne coûtent un grand mal parmi ers simplet

insulaires. Ils oui si peu de jufjemet I ' /'"t

(le connaissance du caur humain, qu'il» pous-

sent le zèle au delà d» taule metUT» in bien des

occasions et de bien des manières. Nous en

savions déjà beaucoup auparavant ; mais, à

coup sûr, nous ne nou» étions pas préparés à

voir une absurdité aussi moi t que la

tentative de forcer ces peuples à l'observance

des plus ténébreuses et des plus horribles pra-

tiques de lu discipline puritaine, 1/après le

récit de M. Ellis même [un des missionnaires),

il demeure constant que tels sont les sujets les

plus ordinaires de leurs serinons , qu'on ne

saurait en concevoir de moins à la portée d'un

peuple sans instruction (ce sont les points 1 m
plus mystérieux de la religion chretieni.

et ce sont précisément ceux-lè que les i

noires eu.i-mémes étaient te moins capables de

toucher, vu leur éducation. Ces cordonni

fuyant leur atelier, ces tailleurs échappés de

leur boutique, pour commencer la prédication

évanyélique (2j, croiraient se dégrader M ap-

prenant à ces pauvres insulaires à manier l'u-

lènc ou l'aiguille. Leur rèyle est que plus on

emploie de temps èi prêcher, à prier et èi chan-

t r, mieux on fait. Le moins que l'on r.t ige des

néophyte; nus ou demi-nus d'Oichyhée, ,

de paraître ii l'église au moins cinq fois le

jour. Les dimanches, il leur est riyoureuse-

vv ni défendu de faire cuire aucune espèce de

viande et même d'allumer du feu. Ji<d,i fut ob-

stiné sur et point : il prolesta contre un Labu

(interdit) de cette sorte; il voulait avoir son

thé le dimanche uuitin, comme il avait conti-

nué de faire à Londres 13)..., oit il n'avn:

mais remarqué , disait-il, que le repas du di-

(I) Quanerly Beview, ubi sup.,
i>.

428.

es expressions nous rappellent meinenl les paroles

de M. ('h. Mardi dan- le parlement anglais, le premier

Juillet 1813, à propos des missionnaires que l'i

à envoyer aux [ndas, "ù lien n\ .«it naoa. « Les nu -

paires que celta pro| osilion doit déchaîner sur l'Inde, nom-

Us donc des instruments câ| a> i
-

révi lution ? Celle race qui surina de I obscurité de

mlère destinée, ces iposuis de la n ivette el de l'enc h

renégats des ans manuel* les plus vds, seroni ils

donc des chami i<>n> de la religion, » eic.

(5) Bekï vint en Angleterre avec le roi el la rein

tous deux moururent a Londres an unis de juillet I I

aimoku (Guillaume Pilt), frère de celui-ci, i

n qualité «le régent, el il (.ouiiuua a ramper i

** charge après la mon du roi.
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manche fût plus mauvais que celui du samedi.

Les mauvais effets do ce système parais-

sent s*êlre trop clairement manifestés dans

les îles Sandwich. La maladie prolongée et

l'incapacité de Karaïmokou avaient entière-

ment soumis le roi entant à l'inDuence de

M. Bingham (un des missionnaires). Nous

avons vu des lettres du capitaine Bcechey,

qui visita ces îles au mois de mai dernier

(1826); il y écrit ce qui suit :

Les efforts de ce petit nombre de mission-*

naires tendent, le plus promptemcnt possible,

à dévaster le pays entier, et à plonger les ha-

bitants dans les guerres civiles et dans le sang.

Une vaste étendue de terrain, qui produisait

auparavant les plus belles recolles , e*t main-

tenant convertie en une plaine de sable. Les vi-

vres sont rares, au point que le roi envoya

dernièrement demander un peu de pain au

consul américain. Les pèches sont presque

abandonnées , et Vécole de la mission n'est

nullement florissante. La raison en est assez

claire : ces pauvres et simples naturels s'en-

tendent continuellement menacer de peines

éternelles, toutes les fois qu'ils négligent l'u-

nique chose nécessaire; on leur dit que le len-

demain prendra soin de lui, que les lis des

champs croissent sans travailler et sans filer.

L'appréhension d'une guerre civile, que ma-
nifeste le capitaine Beechey ,

paraît devoir

s'attribuer à une fausse application d'un au
tre texte de l'Ecriture, qui dit que, dans le

royaume du ciel, il n'y a point de plus grand

ni de plus petit; ce texte, appliqué ou expli-

qué comme il l'est par ces missionnaires

américains, revient précisément à dire à ces

malheureux que tous les hommes sont égaux.^

L'effet ainsi produit, de diminuer l'autorité

des princes, était déjà très-visible : Boki se

plaignit fort de ce qu'ayant eu parle passédeux

mille de ses colons qui travaillaient bien vo-

lontiers pendant un certain nombre de jours

aux semailles et à la récolle, et qui, pour ce

service, jouissaient des terres, il en trouvait

maintenant à peine dix qui voulussent se con-

former à cet antique usage (1).

La vérité de ces assertions est amplement
prouvée par une lettre de Boki, écrite en an-

glais. J'en citerai quelques passages :

lie de Woahoo, 2k janvier 1826

C'est avec une profonde amertume que je

vous apprends que M. Bingham, chef mission-

naire, fait sonpossible pour s'emparer des lois

du pays. Nous sommes tous contents d'avoir

avec nous des personnes qui puissent nous ap-

prendre ce qui est juste et bon ; mais il veut

nous soumettre entièrement à ses lois , et c'est

ce qui ne saurait bien réussir avec les natu-

rels. Moi, de mon côté, j'ai fait tout pour l'en

empêcher, et jusqu'ici j'ai réussi. Il y a Caho-

RMMto, qui voudrait que les missionnaires cus-

tl toute l'autorité; mais c'est ce que j'empê-

cherai tant qu'il me sera possible : car, s'ils

l'obtiennent , on ne travaillera plus dans ces

îhs: m ne fera pas même assez de culture pour

fournir à la consommation du pays. Je désire

(I) Quarterlj Review, uisup., p. 438440.

cependant que le peuple sache lire et écrire,

mais je veux aussi qu'il travaille. Les mission-
naires attirent tout à eux, jeunes et vieux, et

ilsles gardent jour et nuit -.tellement qu'on ne
fait presque rien autre chose. Le peuple est, en
général, fort dégoûté des missionnaires, préci-

sément parce qu'on croit qu'ils cherchent à
s'emparer de toute l'autorité.

Dieu vous envoie bonne santé et longue vie,

Na-Boki (1).

Mais pour mener à son terme la déplora-
ble histoire de ce prétendu Paraguay du pro-

testantisme, il suffira de ci,<;r les dernières
nouvelles qui en sont venues , rapportées
dans le Times, feuille de Londres, du 20 sep-
tembre de l'année courante 1830 :

Nous devons signaler un progrès inespéré

parmi les insulaires de l'archipel Sandwich :

ils ont armé une expédition, composée de deux
vaisseaux de guerre , contre les Nouvelles-
Hébrides, où ils ont dessein de former une
colonie. L'expédition est dirigée par Boki,
gouverneur de Woahoo , lequel porte avec lui

Manuia, capitaine du port, et trois cents sol-

dats. D'après les dernières nouvelles , il est

constant que les missionnaires acquéraient
une puissante prépondérance à Woahoo, et

s'étaient rendus si odieux au gouvernement,
que le jeune roi désirait avec anxiété d'aban-
donner son royaume; et l'on croyait qu'au cas

que son entreprise eût heureusement réussi,

Boki ne serait jamais retourné aux îles Sand-
wich.

Je n'ajouterai plus qu'un seul fait, afin do
faire connaître les principes de morale que
ces missionnaires ont enseignés dans ces

îles. Le roi lliho-Riho, qui mourut à Lon-
dres, était chrétien depuis cinq ans, grâce à
l'instruction qu'il avait reçue; mais loin

d'avoir appris à s'abstenir de sa première
polygamie, il paraît qu'on ne lui avait pas
même enseigné que l'inceste était défendu
par l'Evangile, qu'il embrassait : car celle de
ses deux femmes qu'il amena avec lui en An-
gleterre, et qui y mourut aussi , n'était rien

moins que sa propre sœur (2).

Voilà le beau résultat de cette mission

chez un peuple qui déjà s'était, de lui-même,

soumis au christianisme; et je demande si,

après cet exposé, appuyé sur des documents
aussi authentiques , on voudra m'accuser

d'une prévention injuste pour l'avoir passée

sous silence, en proclamant l'impuissance

absolue des entreprises des missions. Et, au
fond, qu'est-ce que ces messieurs ont donné
à ces îles, excepté la fainéantise, l'insubor-

dination, le fanatisme et un terme à ce pro-

grès de la civilisation qui, commencé dans

le paganisme, ne demandait qu'une direction

prudente, une morale saine et la religion vé-

ritable ,
pour atteindre sa perfection ? Une

seule consolation me demeure, après une
histoire qui fait frémir et pleurer en même
temps : c'est l'espérance que les missionnai-

(1) Appcnd. du Quartcrly Review, t. LXX, p. 609.

h) Ann;iles de l'associntion de la propagation de la fot.

Num. 21, juillet 1830, p. 286.
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res français et catholiques, qui y onl abordé
depuis peu, pourront opposer one digue à cei
fléaux , cl gagner ces hommes d'an si beau
naturel à la sainte religion de lésas-Christ (1).

J'aurais encore à parler des missions aux
Iles il*' la Société, dans le même Océan; je le

forai avec brièrelé. l< i comme aux Iles Sand-
m ici), on doit l'introduction du christianisme
surtout au bon naturel du roi Pomaré : les

missionnaires l'ayant convaincu de l'absur-
dité *lc l'idolâtrie, ils gagnèrent facilement
des prosélytes parmi ses sujets, je me dis-
penserai de détailler 1rs guerres qu'il dut
soutenir contre les princes voisins , ses Pen-
dulaires , et de raconter comment , après les

avoir vaincus par son courage cl par la bra-
voure des siens, il les gagna par une clé-
mence et une modération inaccoutumées
dans la victoire. 11 suffit de dire qu'une
grande partie de ces peuples embrassèrent
le christianisme, sous la forme que leur pré-

sentèrent les missionnaires indépendants.
Mais ici nous avons les mêmes résultats

que dans les îles Sandwich, à savoir, l'intru-

sion des missionnaires dans les affaires, la

paresse et le désordre qui se sont emparés
du peuple.

11 y a déjà quelques années que Humboldt
remarqua que les missionnaires devaient
tout leur succès, dans ces îles, aux dissensions

intestines qu'ils y trouvèrent. 11 est certain

que le récit du missionnaire Ellis , déjà cite

(dans se> Recherches polynésiennes , publiées

à Londres l'année dernière 1829), rend ma-
nifeste qu'ils ont donné un code à ces îles, et

qu'ils en règlent l'exécution; qu'ils ont con-
voqué un parlement de sauvages et leur ont .

donné une constitution ; et tout cela au mo-
ment où le roi est encore pupille.

La première conséquence a été que, les

missionnaires ayant aboli tous les exercices
guerriers , les pauvres insulaires , menacés
sans cesse d'une guerre féroce de la part de
leurs voisins, irrités de ce qu'ils ont aban-
donné les dieux de la patrie, ne sont plus en
état de pouvoir se défendre (2).

La seconde est que la paresse a énervé
celte pauvre nation, de la même manière
que les habitants des îles Sandwich. Ecoutez
le rapport que nous donne à ce sujet le capi-

taine Beechey :

Cette île (Taïti) est encore le beau et fertile

pays que tous ont décrit; mais c'est pitié de
voir le changeaient (/n'ont subi les naturels.

Ils semblent avoir perdu toutes les bonnes
qualités (/u'ils avaient autrefois, et sont deve-

nus oisifs au point que, si la récolte de l'arbre

ù pain (arlocarpus incis. Linn.) venait, par

(1) Il y en a trois : MM. Bachelol, Armand et Short. Ils

partirent de France, le 20 nov. 18:20 et arrivèrent l'ani.ée

suivante. Les dernières nouvelles qu'un -m reçues (feux,
en daie de décembre I82H, confirment pleinement la pré-

diction qu'on fait ici ; car les missionnaires
i
rolustanls mu

beaucoup perdu de leur influence et du grand nombre de
leurs écoliers : au contraire, on voit croître de jour an jour

l'estime et le respect pour les nouveaux missionnaires en-

core trop peu exercés dans la langue du pays pour pou-
voir se 1.1 ire bien entendre des naturels. \ ovex Annales de
I as< iciation de Ja Propagation de la foi, juillet 18ôo, p. -27")

et suit.

(2) Quarleily Review, mai, 1830. p. 53.

IM

malheur, <) manquer, on verrait certainement
uni- disette, El d'ailleurt, c'est et qu'Ut ont
déjà ]'i< que éprow pu la nour-
riture fournir par le plantain SOUVOÇe plan-
tain alpina et par une fougère, lee
h teuli préservet des horreurs de lu famine.
i champs de coton, dont vous me parles,
ont été couverte de mauvaise herbe; les mé-
tiers qu'on y a envoyés ont été mis de rote , ,t

la ti tsw t est abonde i l un jjetit

enfant, ta mire une femme licencieuse; !• i

princes divisée te portent envie Vun à l'aut
A Tobuat, la paresse dis naturels, aj,

conversion, aété telle, qu'il n'<n est pas r

plus de deux cents sur toute la populatX
A peine pourra-t-on croire que cette moi tu'

provienne de ce qu'il !
dans l'oisiveté :

c'est au point qu'il leur i t /< 'nible de faire
cuire des mets plus d'uni- fois pur semaine;
Cette nourriture, devenant ainsi acide et mal-
saine, leur musettes maladies d'estomac qui
les cunduist nt à la mort (1).

Maintenant vous juges , messieurs, des
motifs qui m'ont amené à parler de ces mis-
sions, non pas au moment où l'on traitait de
la bonne ou de la mauvaise issue des expé-
ditions (ies missionnaires , mais où il était
question du caractère des prosélytes qu'ils

font, et des précautions à prendre avant d'a-
jouter foi aux rapports qu'on nous donne
sur les nombreuses conversions qui ont été
opérées par eux. Sans doute il était réservé
à notre siècle et au zèle missionnaire des
prolestants de démontrer, par le fait même,
que le christianisme peut faire dégénérer les

belles qualités qu'il trouve dans ses disci-
ples ; et que, de dociles et d'obéissants qu'ils
étaient, il est capable de les faire devenir in-
dociles et rebelles; d'actifs et pleins de vie,
paresseux et sans énergie.

Mais venons enfin à nos conclusions.

SECTION SIXIÈME.
Conclusion. 1° Le mauvais succès dis missions

protestantes ne peut venir de l'absence des
moyens humains; 2" ni du défaut de disposi-
tions parmi les peuples auxquels elles sont
destinées. On le prouve par les relations
surtout des protestants, sur les missions
catholiques en Asie, en Amérique, etc. ;!

/''

provient donc de ce qu'elles ne sont pas fé-
condées par la bénédiction divine.

11 est donc démontré, par ce qui précède,
que les missions protestantes, de quelque
secte qu'elles soient, à quelque partie du
monde qu'elles se soient adressées, sont de-
meurées sans aucun effet. A présent, il ne
nous reste plus qu'à rechercher la cause
d'où peut provenir une pareille stérilité.

1
J Ne proviendra-t-elle point de l'absence

de moyens favorables, de talent dans l'admi-
nistration, de zèle et d'énergie dans les ou-
vriers, ou de prudence dans les projets ? Mais
les rapports ne se lassent jamais de signaler
ces vertus comme des marques dislinctivefl

de 1 urs entreprises. Alors ou manquera sans
doute de sommes nécessaires pour une oru-

vre si vaste, ou d'un nombre suffisant de per-

(I) Idem min i>-7, p. 410.
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sonnes qui veuillent se consacrer à cette vie.

Enfin on ne sera peut-être pas secondé par

les autorités civiles, ni par les circonstances

locales. Mais nous avons vu jusqu'à l'évi-

dence, au commencement de mon intermi-

nable travail, que ce sont précisément là les

avantages et les faveurs qui distinguent les

sociétés missionnaires de toute autre associa-

tion de personnes privées. On ne peut donc

alléguer de semblables motifs pour donner
raison de la malheureuse issue des missions

protestantes.

,
2" Mais, quoique ces messieurs se plai-

gnent souvent de ne point jouir de ces avan-
tages dans la proportion qu'ils désireraient,

ils trouvent cependant un meilleur argument
en signalant le caractère et les institutions

de ceux auxquels ils prêchent l'Evangile,

comme des obstacles insurmontables à la re-

ligion chrétienne. Or si je démontre, et cela,

appuyé le plus souvent sur des autorités pro-

testantes, que tandis qu'ils se plaignent d'a-

voir obtenu peu de résultats à cause de ces

motifs, les missionnaires catholiques, sans
avoir les mêmes moyens, ont su faire de nom-
breuses conversions et fonder des églises sta-

bles et florissantes; on devra, ce me semble,
tenir pour certain que c'est à tort qu'ils

s'en prennent à de semblables obstacles.

Au temps où la péninsule de l'Inde était

sous la domination portugaise, cette puis-
sance n'oublia pas d'établir les moyens de
propager la religion catholique parmi les

naturels du pays. Les Hollandais en firent

autant pour le protestantisme dans leurs do-
maines. Or on verra que les travaux des pre-
miers ont été durables et fructueux; ceux
des seconds, caducs et stériles. Nous avons
vu que c'est dans les provinces méridionales
que les protestants placent leur gloire, tant

pour le nombre que pour la prospérité

des congrégations. Mais l'évêque protestant

Héber, quand il en parle, ajoute : Les ca-
tholiques sont beaucoup plus nombreux (Jour-
nal, t. III, p. 460). Il fait le même aveu
pour les provinces supérieures. Les naturels
qui ont embrassé la religion catholique, mon-
tent, m'a-t-on dit, à plusieurs milliers (P. 338).
Un rapport du parlement britanniqucaffirma,
il y a peu d'années, que, dans le seul diocèse du
Malabar, il y a 35,000 âmes de la communion
catholique. Un autre en contient 127,000. Je
passe ensuite àdes données particulières pour
différentes villes ou villages : les passages
suivants sont tirés des journaux dos missions
protestantes. A Tinevelly, il y a 30,000 catho-
liques romains. Il y a ici un village dont les

habitants ont été convertis à la religion catho-
lique (Cit. dans le Cathol. Miscel., t. III,

p. 278). Le missionnaire anglican, Martyn,
cité déjà plusieurs fois , nous parle de la

même manière du territoire de Goa, de Bom-
bay et autres lieux. Le colonel N., qui y ré-
sida pendant qu'il écrivait l'histoire des Por-
tugais dans cette colonie, m'assura que la
population de ce territoire monte à 200,000
âmes, dont 200,000 sont certainement chré-
tiennes. Je priai le gouverneur de Bombay de
nous procurer tous les renseignements sur les

m
naturels convertis, et il promit de le faire. A
Bombay il y a 20,000 chrétiens ; à Salsttlt
21,000, qui tous parlent la langue mahralte
(Martyn, p. 330). Tannah, écrit Héber, est
principalement habitée par des chrétiens catho-
liques, ou Indiens convertis, ou Portugais
( Journal, t. III, p. 89 ). Des lettres de Calcutta
m'ont assuré que, dans cette ville, le nom-
bre des naturels catholiques surpasse 15,000;
et que quelques-uns le font monter à 30,000.
Mais le passage suivant vous donnera une

idée plus précise de l'état de la religion ca-
tholique dans l'Inde. Il est tiré du Mémoire
du docteur Buchanan, écrit afin de procurer
l'établissement d'un siège épiscopal protes-
tant dans l'Inde anglaise. L'Eglise catholique
de l'Inde date de la même époque que la domi-
nation espagnole et portugaise en Orient ; et
bien quelles soient toutes deux en décadence,
l'Eglise demeure. Les biens ecclésiastiques ont
été, pour la plupart, respectés dans les différen-
tes révolutions : c'est qu'il est conforme aux
principes des Asiatiques de révérer les insti-
tutions sacrées. Généralement parlant, les re-
venus sont faibles, comme ils le sont commu-
nément dans les pays catholiques de l'Europe;
mais les prêtres vivent partout dans une con-
dition honorable, ou du moins honnête. L'of-
fice divin se fait régulièrement, et les églises
sont le plus souvent bien fréquentées; la disci-
pline ecclésiastique se maintient ; les cérémo-
nies canoniques s'observent comme en Eu-
rope, et le peuple est généreux dans ses of-
frandes. On a remarqué que, dans l'Inde, les
catholiques cèdent moins à l'influence corrup-
trice du pays, et souffrent moins du climat
que les Anglais ; ce qu'on peut attribuer à ee
que leur jeunesse est environnée de ces insti-
tutions qu'ils avaient chez eux, et à ce qu'ils
sont soumis à la vigilance et aux conseils de
personnages religieux qu'ils ont appris à ré-
vérer (1).

Outre les églises régulières, il y a de nom-
breuses missions catholiques établies par toute
l'Asie ; mais le zèle pour de nouvelles conver-
sions n'a pas été très-remarquable pendant le
dentier siècle : les missionnaires sont fixés,
pour la plupart, dans le pays. Bespectés des
naturels pour leur doctrine et leur science
médicale, et généralement pour leurs mœurs
pures, ils se procurent un entretien honorable
et sont en état d'exercer l'hospitalité envers les
autres.

A considérer en général l'Eglise catholique,
il faut certainement avouer qu'outre son but
principal de conserver la foi de ses membres,
elle exerce de l'influence dans la civilisation de
l'Asie ; et que, nonobstant son austérité natu-
relle, si intolérante et si repoussante quand
on la compare avec les principes généreux de
la religion protestante, elle ajeté beaucoup de

(t) Il y a un aulre passage du même écrivain qui vient
pour appuyer celle assertion : l'auteur nous apprend
que « l'observation constante des naturels de l'Inde
est que les Jnqlais m professent pas de religion Au
milieu de nos conquêtes en Orient, au sein de la gloire de
nos armes et de notre politique, l'Anglais, au jugement d«
beaucoupd entreeux, est toujours l'homme qui n'adore au-
cune divinité. » Meuioir, etc. j>. 18.
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lumière <hi»< lu teneurs* du paganiitm i .

jusqu'Ici if témoignage de Buchanan ea

faveur de l'efficacité de notre religion sainte

pour la conversion et la civilisation des na-

turels de l'Inde, et se» aveui iar la conduite

on mplaire de nos missionnaire! <'i sur l'ob-

lervntion de la discipline, sont conflrmés par

les iu Irages de Mariyn. Certainement, écrit

ce missionnaire à son compagnon Corrie,

tertuinemeni il existe dans l'Eglise catholique

une discipline infiniment supérieure à la nô-

tre ; a si imitais il m'arrivaii de devenir]

dur de. naturels chrétiens,]" essaierais de gou-

verner nia- une semblable exactitude [Mar-

tyn, i>.
287). Dans un autre endroit, après

avoir rapporté un entretien qu'il eut avec le

révén na père Antoine, missionnaire à Boglia-

porc, ou celui-ci lui avait montré unetra-

duclion hindoue du Missel et de» Evangiles

qu'il avait faite, et qui avâil excité l'applau-

dissement et la surprise du même Marhn,

celui-ci conclut : Je ressentie un véritable

plaisir en voyant ce qu'il avait fait, quoiqu'il

marche dans une voie différente de la nôtre.

Dieu bénisse ses travaux {p. 321).

Et ici, qu'on me permette une réflexion : II

y a à peine trois cents ans que les protestants

se séparèrent de l'Eglise catholique, à raison

principalement des corruptions en matière

de pratiques et de discipline qu'ils préten-

daient trouver en elle. C'est pour cela qu'ils

changèrent, qu'ils réformèrent, qu'ils perfec-

tionnèrent la religion, à ce qu'ils croient : au

contraire, l'Eglise catholique resta immobile,

elle ne changea ni dans sa discipline, ni dans

ses usages. Maintenant donc que nous voyons

ces écrivains avouer qu'il faut imiter la dis-

cipline de cette Eglise, quelle conséquence

en devrons-nous tirer? celle-ci : ou bien

cette religion qu'ils disent avoir été alors re-

formée, a, dans leur opinion, dégénère au

point que. comparé à son état actuel, ce

qu'elle abandonna comme corrompu doit

être regardé, trois siècles après , comme un

état de perfection; ou hien ce fut à tort

qu'ils accusèrent de ces abus une Eglise a la-

quelle ils portent envie maintenant et qu'ils

veulent adopter pour modèle. En deux mots, la

réforme, pour ces motifs, fut inutile ou fut

injuste.
. .

Il suffira d'un dernier extrait pour laire

ressortir encore plus le contraste que les

protestants eux-mêmes, cédant à l'évidence

ou à leur candeur naturelle, remarquent

souvent entre les églises protestantes et L'E-

glise catholique dans l'Inde. Il est lire de 1 e-

véqueHéber, à l'endroit où il décrit la \ille

de Bassein, autrefois appartenant aux Portu-

gais, maintenant ruinée et pillée pendant les

guerres des Mahrattes. Après avoir remar-

qué que, parmi ces restes, on voit se dresser

encore ceux de sept grandes églises, il conti-

nue ainsi : L'une d'elles, qui semble être adja-

cente à la maison des jésuites, présente encore

les débris d'une belle voûte de bois de teak,

sculpté et doré. L'aspect de ces objets fait

naître la mélancolie ; ce sont toutefois des

monuments d'une jrandeur qui n'est }>lus, d'un

Cl) Mémoir. r- 1-. 15.

IM

.h d< la magnificence de beaucoup tupi-

i : dé ir d'amasser de l'argent, dont la

plupart de- autres nations sont tourmenta

it d'un zile pont Di U Qui, s'il n'était pus

undum scienliam, était cependant du --le,

<t menu ila lile sincère. J

Han II' i ion qui me COUSO du ch

laient maintenant chassés de

l'Inde, v rail peu d* dt In U de l ur re-

nl(Tom. III, p. 91.J
Je crois que le*

$eult noires proti i il

assez que, dans le continent de l'In le. In
missionnaires catholiques ont pu fon

églises remarquables, tant parle nomh
le carai 1ère de eux qui nt.

Et ces témoignages suffisent encore pour ré-

futer, comme j'ai promis de le faire en I

lieu , les ac« usalions de Héber : que les

naturels catholiques sont d'un cara 1ère bien

inférieur à celui des prosélytes des Bal -

sions protestantes : en effet nous aVOUS \u

Buehanan et Marlvn en faire le p ;c,

comme du modèle qu'ils dei i nt suivre.

De plus, on a vu clairement que ceségli

ont survécu à l'auloiilé séculière qui co-

opéra d'abord à leur fondation ; ta les, en

effet, se trouvent soumises à la domination

anglaise.

Et avant de passer aux objections des pro-

testants, je dirai que, même de nos jours, les

missionnaires catholiques ,
quelque part

qu'ils aillent dans la péninsule indic nue, font

de nombreux prosélytes, et sont toujours se-

condés, dans leurs travaux, par la puissante

main de Dieu. Le missionnaire Bonn md,

arrivé à l'ondichéry au commencement
de 1815, fut aussitôt envoyé à Bandanaidou-

pale, dans la province de Telinga. Ce Tut as-

sez de six ou sept mois d'étude dans la langue

excessivement difficile de ce pays, pour pou-

voir prêcher les habitants ; un an et d mi

après son arrivée , il avait déjà baptisé

soixante-trois infidèles (1). Le missionnaire

Bochaton, à Darmabourv . avait reçu a; rès

dix mois, deux cents adultes aux fonts sa-

crés [Annal.. p. loi). Ces missions dans l'inté-

rieur du pays, écrit le missionnaire Surpi

sont intéressantes non-seulement par la fer-

veur des chrétiens, mais encore par le su

que les hommes apostoliques obtiennent parmi

les infidèles. Tout missionnaire a la consola-

tion d'en voir chaque année un certain nombre

abandonner le culte des idoles pour embr,:

notre sainte religion. L'un d'entre eux a écrii

que dix-huit nombreuses familles venaient

d'être régénérées sur les fonts sacrés du

baptême (ibid.. pag. 170).

lit ces coin isions ne se bornent pas aux

classes ou castes inférieures . comme nous

l'avons vu, par rapport au petit nombre de

celles des protestants. Le même missionnaire

Bonnand, nous assure que prei > les

chrétiens sont des castes le» plus distin-

guos , Nu*. 13. meurs 1828. p. 83). Voi-

ci encore ce qu'il écrivait le 12 octobre,

1828 : J'ai célèbre la Pâque à Piranguipouran.

(
n \,, i

- m pour la Propsfstioa de h\

foi. Kum. SO. Ljon, wril l
sJ°» P- l* 7 -
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Le Seigneur a daigné ajouter aux travaux or-

dinaires de cette station un surcroît de douces

et délicieuses fatigues. Elles proviennent du
baptême de vingt-deux Sudras adultes. Dans
mon voyage vers le Sud, j'en ai baptisé quinze,

presque tous des meilleures castes (1).

Mais les apologistes dos missions protes-

tantes ne manquent pas encore d'une ré-

plique spécieuse : Le papisme, écrit l'un d'eux,

a survécu à la puissance temporelle de ceux
qui l'introduisirent , parce que, en créant des

églises et en fondant une succession perma-
nente de supérieurs ecclésiastiques, ils lui ont

donné une stabilité extérieure (2). Or , pour
dévoiler l'insufflsanced'une semblable raison,

je veux, donner un tableau de la double histoire

d'une église fondée et favorisée, dans l'Inde,

par un gouvernement protestant, et d'une mis-

sion catholique persécutée et opprimée par ce

même gouvernement, dans le même terri-

toire. On pourra de la sorte mettre en paral-

lèle le succès du protestantisme, même pro-
tégé, avec celui du catholicisme combattu.

Je parle de l'île deCeylan , où , comme je

l'ai dit. les Hollandais avaient non-seulement
fondé des églises , mais encore forcé les ha-
bitants à embrasser la confession helvétique,

s'ils voulaient parvenir aux emplois et as-
pirer aux honneurs. Mais avant qu'ils se

fussent emparés de l'île, en 16o0 , la religion

catholique était déjà répandue par tout le

pays. Car les Ghingulais ayant appris la re-

nommée du saint apôtre des Indes , le bien-

heureux François Xavier, l'envoyèrent prier

de venir chez eux, pour les instruire dans la

religion chrétienne. Ne pouvant laisser sa
mission de Travancore, il leur envoya un
prêtre, qui en baptisa un grand nombre. Le
roi de Jafanapatam souleva contre eux une
persécution ; et, dans le cours d'une année, il

en mourut six cents pour la foi
,
parmi les-

quels fut le premier-né du prince. Deux ans
après, saint François y aborda en personne;
et, en peu de temps, il y implanta si profon-
dément le christianisme, que l'idolâtrie fut

(1) Num. 20, p. 158. — En citant l'autorité de ce jour-

nal pour prouver les progrès du catholicisme dans l'Indu,

je Ferai observer qu'il confirme exactement ce que j'ai ar-

raché
,
pour ainsi dire , de la bouche des protestants Sur

leurs Dussions dans le Tranquebar cl le Travancore. J'ai

t'ait voir que ces Eglises tant vantées comme le fruit des
travaux de Scbwartz et comme composées de quarante,
on an moins de quinze, mille protestants, n'étaient que <ie

faibles congrégations réduites a un état de décadence: et
j'ai exprimé le doute, ([n'excepté les paroisses men-
tionnées, celles dont on se glorifiait existassent. Qu'un
écoule maintenant, sur ces mêmes congrégations, le

rap| ort de M. Dubois, qui a été pendant tanl d'années
missionnaire en ce pays : « Il y a maintenant cent ans

que les missionnaires luthériens se, sont présentés dans
l'Inde, et nulle part ils n'ont obtenu de succès si nsible.

Leurs congrégations se réduisent maintenant à trois DU
quatre. Une à Madras, de cinq ou six cents urnes ; une se-
conde àTranquebar, d'environ douze cents; une troisième
à Tanjore, du même nombre ; enfin une quatrième a Tri-

chinopoli, de trois ou quatre cents. Ils ont encore des néo-
phytes dispersés ça et la dans la province de Madui'é, mais

,
lit nombre, qu'ils ne méritent pas le nom de con-

ition (n. 13, p. 00). » J'ai passé sous silence les asser-
tions de ce savant missionnaire

,
parce que mon but était

de démontrer la nullité des entreprises clos missions pro-
testantes par le seul témoignage des protestants. Ces as-

sertions ont été cruellement accueillies par eux, mais ja-

mais ils ne les ont réfutées.

fl) Misccl., p. 876.

abolie, et, pour ainsi dire, disparut de l'île.

A peine entrés en possession de ce pays,
les Hollandais firent deux choses par rapport
à la religion. D'abord, ils coopérèrent au ré-

tablissement du paganisme. En voici la preu-
ve tirée des voyages du docteur Davies, dans
l'île de Ceylan. La religion de Bouddha était

au terme de sa décadence, ses doctrines étaient

tombées dans l'oubli , ses cérémonies en dé-
suétude , les temples étaient sans ministres.

Avec le secours des Hollandais, le roi ( Wima-
ladarme , fils de Rajah Singhe) envoya des
messagers à Siam pour se procurer douze prê-
tres Oupasampadi ; ils vinrent à Candy (partie

intérieure de l'île), où ils instruisirent et or-
donnèrent quarante naturels à l'ordre oupas
ampadano , et un très-grand nombre à celui

</esSampadoe(l).En second lieu, ils tentèrent
d'exterminer la foi catholique, non-seule-
ment par la loi dont nous avons parlé

, qui
excluaitdes charges ceux qui la professaient

;

mais encore par les châtiments et les peines
corporelles. Privés de pasteurs , les pauvres
catholiques étaient, de temps à autre, secrè-
tement visités par des prêtres portugais , la

plupart pères de l'Oratoire, ou même par des
missionnaires apostoliques, qui, par le moyen
des missions, y abordaient en secret ; alors
seulement, de nuit et avec mille précautions,
à travers mille périls, il était possible d'ad-
ministrer les sacrements ou de célébrer les

divins mystères. Pour preuve de ce fait
, je

citerai l'autorité du missionnaire espagnol
D. Petro Cubero Sébastian

,
qui visita celle

île vers l'année 1C7G Représenterai quelques
extraits de sa relation : J'entrai à Colombo,
principale forteresse de cette île; et, pour mar-
quer mon respect au gouverneur Antoine Pa-
vellon , je demandai la permission d'aller li-

brement par la ville. Il me l'accorda, mais à
condition quejeserais toujours accompagnéde
gard es , afmqueje ne pussepoint célébrer le saint

sacrifice de la messe, ni administrer les sacre-

ments aux catholiques. Mais, comme je n'avais

que cela en vue, je cherchai la manière d'exer-

cer mon ministère sans que les soldats qui
m'accompagnaient en fussent informés. Je par-
vins à le faire dans Id maison d un Chingulais,
où j'administrai les sacrements, eu particulier

cetuidepénitence, à un grand nombre de catho-

liques de la ville et du dehors. La chose ne futpas
si secrète qu' elle neparvint àla connaissance dti

gouverneur; et, unjoUt quej'allaish trouver, il

it avec bonté, qu'il ne convenaitplus queje
restasse à Colombo. Je lui répondis que je ve-

nais seulemen t pour prendre congé de lui, ayant
accompli le dessein qui m'avait amené dans ce

lieu (2). Il passa à la pointe de Galle , où il

trouva le gouverneur Iïoblanl, déjà inforiié

de son intention par un courrier envoyé do
Colombo; il fut donc encore celle fois escorté

de gardes, et il ne put rassembler les catho-
liques et leur administrer les sacrements
qu'avec peine et au milieu de la nuit (3).

(t) P. 308. Annales, num. 13, p. 54.

Peregrinacion del mundo del doctor D. Pedro Cu-
bero Sébastian, predicador apostolico. Naples, IG84,
n. 577.

(3) lbtd.,p.m.
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El encore 1rs missionnaires ne parvinrent

E;is
loujuiirs à (aire Ici cboseï arec tant de

onbeur. < >n peut citer pour exemple ce qui
arriva au P. JosephVax Philippin, trente-sept
ans après la conquête hollandaise. Ce père
allait de maison eu maison, travesti en es-
clave : la nuit <le Noël, il avait fait préparer
des autels en trois maisons différentes , afin
de célébrer le sacrifice non sanglant à trois
endroits, pour la plus grande commodité des
lidèles. Mais au moment où Ton récitait des
oraisons préparatoires , les fidèles se trou-
vèrent assaillis par une troupe desoldats, qui
maltraitèrent les hommes et les femmes, ren-
versèrent les autels

, profanèrent les images
sacrées, et emmenèrent en prison trois cents
personnes. Le lendemain, ils furent présentés
devant le juge hollandais, Van Kheede : il

renvoya les femmes, et imposa des amendes
aux hommes : il y en eut huit surtout aux-
quels il réserva un châtiment plus rigoureux,
parce que c'étaient des personnages plus
distingués. L'un d'eux, qui avait depuis peu
abandonné le luthéranisme pour la vraie
foi, fut mis à mort avec une cruauté raf-

finée; les sept autres, frappés de verges
aussi inhumainement que lui , furent con-
damnés aux fers à perpétuité et soumis à un
travail pénible (1).

Tel fut donc l'état dans lequel se maintint
la religion catholique pendant l'espace de
145 ans : pareille à une étincelle conservée à
grand'peine

,
pour briller ensuite de la plus

vive lumière ; et cependant la religion pro-
testante fut toujours protégée et secondée de
toute la force du gouvernement. La consé-
quence fut que, quand les Anglais s'empa-
rèrent de cette île, en 1795 , la première ne
comptait plus qu'un petit nombre de prêtres,

qui, comme je l'ai dit, consolaient leurs

ouailles; la seconde, au contraire, était éta-

blie dans d'innombrables paroisses bien four-

nies degrandes églises, de revenus suffisants,

et de ministres bien entretenus : l'une était

une église fondée à perpétuité; l'autre, une
mission dépouillée.

Voyons donc quelle fut leur destinée. Vous
croyez peut-être que les plus grands résul-

tats ont été produits par les causes assignées

dans la lettre que j'ai citée il n'y a pas long-

temps : c'est-à-dire, que, comme dans les con-
quêtes portugaises , la fondation d'une église

a donné à une des deux religions la force de
survivre au gouvernement qui l'avait orga-
nisée, tandis que la mission accablée par
tantdepcrsécutions, pendant un siècle et de-

mi, aura été enfin anéantie? Eh bien! tout

au contraire : écoutez d'abord ce qui advint

de L'Eglise protestante.

. A peine l'île était-elle tombée entre les

mains du gouvernement anglais , oui était

aussi protestant, que la plus grande partie

des naturels chrétiens passa au catholicisme

ou retourna à l'idolâtrie. Je citerai les paroles

du docteur Buchanan , en avertissant seule-

ment que ce gouvernement ne mit point la

religion catholique sous la protection des

(1) Vida dol Vaz dal P. Sel». Derego, in Histsel., t. mi
,

p. lut.

1

1

lois avant 1806. Dans l'ile (le Ceylan, qui. d a-
pris un calcul fut (n 1801 , possédait 3V2000
chrétient protestants, c'est un fait bien coi sm
que plus (!> 50.000 $ont jiassés & il <.

moine, <l<tns<<s dernières années, faute de gens
pour 1rs instruire dans leur religion. Les an-

z
nies , dont quelques-

unes sont dis constructions spacieuses, et qui,
dons la seule province de Ja/fanapatam, s

'

vent à trente-deux, sont àprésent occupées pat
les prêtres catholiques de Vordn t S. l'hi-

lippe de Néri : ils ont pris tranquillement pot-
ion de l'ile presque tout entière. Si on

n'y porte promptement remède, «r< peut calcu-
l< r, qu'en peu (tannées, l'ile deCeylan sera dans
le même eus que /' Irlande , par rapport à la
proportion des catholiques aux protestants.
Je dois aussi ajouter, quelque douloureuse que
soit cette pensée, que le retour à l'idolâtrie,

en quelques districts, est très-rapide. L'idole
Bouddha, trouvant la maison d'où elle était

sortie, vide, nettoyée et ornée, y <<ne

pour r/iiib ter encore Mémoir. dédie, p. 3j.

Madame Héber, épouse de l'évêque, avoue
pareillement qu'un grand nombre de natu-
rels protestants sont toujours adonn/s aux
rites du paganisme. Toi appris, écr)i-elle,

que le nombre des chrétiens, le long du rivage
et dans nos colonies (dans Ceylan), montait à
un peu moins d'un million et demi. Mais il y
en a un grand nombre qui ne sont sans doute
chrétiens que de nom; ils ne font pas diffi-
culté d'assister à notre église, et participeront
sans scrupule à nos rites toutes les fois qu'on
le leur permettra : puis, le soir du même jour,

ils offriront un sacrifice au diable (1)1 Néan-
inoins le nombre des vrais chrétiens est con-
sidérable ; les congrégations dans les églises

de naturels sont bonnes , et le nombre de ceux
qui se présentèrent pour la confirmation (ils

étaient tous approuvés par leurs ministres r>f

consolant. Je crois que Vévéque en confirma
plus de 200 (2). C'est ce que confirme encore
le mari , dans l'extrait suivant d une lettre

écrite de Ceylan : Ceux qui sont encore païens

font profession d'adorer Bouddha : mais la

plus grande partie ne vénère d'autre dieuque le

démon, auquel on offre des sacrifices nocturnes,

afin de te détourner de faire du mal. Bien des

chrétiensde nom sont infectésde laméme super-

stition, et dès lors ne sont pas reconnus par
nos missionnaires. Autrement au lieu de 300,

j'en aurais pu confirmer plusieurs mille f .

Nous ne manquons pas de semblables temoi-

(I) Outre le Bouddhisme, le aille le plus répandu parmi
les habitants i duré iens de CeyUn, est U détsamU
ou colle des êires malfaisants qui arasent les maladies, l( s

malheurs et la mort. On offre a c<s déoMaB, repiéseulés

sens des formes .hideuses el horribles fices de
différentes espèces. Leurs attributs et la manière de se
les rendre propices, sont décrits dans le poème eh Dgulais

Yakkim SalUmiutua, traduit pu anglais par M. Callov

missionnaire dans l'ile de Ceylan. ci publié par la société

destioée à traduire les ouvrages des ùtii ntaox, à Londres
en 18*». M. l'pliani dans son ituteire (tu Bouddhisme, avait

déjà donné une esquisse de celle déinonoUyic , o nnue
aussi sous le nom de fapOKÙme,deCapot/a, qui signifie en-

chaUement. Cet ouvrage est faii sur le recueil desdosseina
chingulaia du chev. J< hnslon , déjà plusieurs fois cité dans
1.' texte, et il lui est dédié.

(.») Journal, i ut, p. 194.

(ô) litd., p. 400.



193 STÉRILITÉ DES MISSIONS PROTESTANTES. 104

gnages fournis parles journaux des missions
protestantes. Ecoutez-les : Que les congré-
gations des protestants, au temps de Baldcns,

fussent, dans ces pays, aussi nombreuses qu'il

es décrit, c'est ce qu'on ne peut mettre en doute.

Les ruines d'un vaste édifice, dans chaque pa-
roisse, démontrent tout ce que l'on fit pour dé-
truire l'idolâtrie et introduire une nouvelle

religion. Il y a ici beaucoup de pauvres na-
turels protestants; mais la plupart sont re-
tournés au paganisme. Les païens , les ma-
hométans et les catholiques sont entichés de
leur système respectif de religion , et les pro-
testants en général, sont parfaitement indiffé-
rents à la religion du Christ {Miss, reg., p.
353. Miscel. v. 2, p. 277 et 354.).

Voilà, d'un côté, le sort d'une mission pro-
testante, élevée, nourrie et favorisée, pendant
un siècle et demi, par un gouvernement zélé,

puis tombée, déjà grande et robuste, entre les

mains d'autres maîtres encore protestants.

Voyons maintenant, de l'autre, ce qu'est de-
venue la religion catholique pendant le même
intervalle, et dans le même territoire, persé-
cutée à mort. Déjà le docteur Buchanan nous
a avoué, qu'en peu d'années, elle s'était aug-
mentée de 50,000 âmes, et qu'on n'attendra

fias longtemps avant de voir l'île toute catho-
ique. Il suffit d'ajouter les suffrages des jour-
naux des missions protestantes. J'ai eu à
traiter surtout avec des catholiques romains ;

au fond, la majeure partie de la population de
ces contrées est de cette religion (p. 196). Cette

population est presque toute catholique (p. 198).

Et en effet, un document recueilli par ordre
du chevalier Alexandre Johnston, juge prin-

cipal de cette possession, en 180G, rend in-
contestable que le nombre des catholiques
était de 66,830 ; un autre semblable, en 1809,
démontre qu'ils avaicntdéjà atteintle nombre
de 83,595. Après 1820 on en comptait 130,000;
enfin le 16 août 1826, le vicaire général , à
l'occasion de son installation,déclara que leur
nombre était de 150,060. Le nombre des égli-

ses catholiques est de 256 : mais les prêtres
sont en bien petit nombre. Je voudrais décrire
l'admirable manière avec laquelle ils savent
visiter et administrer tant de différentes égli-

ses , et tenir ces fidèles dans l'ordre le plus
édifiant ; mais je dois m'en abstenir : car ce
serait abuser de votre bienveillance , après
un aussi long discours : je vais plutôt rap-
porter le témoignage du juge suprême du
gouvernement, sur les mœurs et les vertus de
cette Eglise de naturels, et sur le zèle, la sa-
gesse et la piété de ses directeurs spirituels.
Le 12 février 1809, le chevalier Johnston

f»arla à une députalion de catholiques dans
es termes suivants : En considérant les effets
que les diverses institutions religieuses exis-
tant en ces contrées ont produits sur les mœurs
des habitants , j'ai souvent reconnu le pieux
zèle de votre clergé et la conduite exemplaire
des membres de votre religion... La haute opi-
nion que le gouvernement conçoit de vos mé-
rites

, le dispose à condescendre à mes propo-
sitions (pour la protection du catholicisme)...
Le fruit de vos efforts ne se borne pas à cette

province; il s'étend évidemment à toutes les

autres ; car il résulte des actes de la visite faite

par le tribunal suprême en 1806, dans l'île en-

tière, que pas un seul individu de votre reli-

gion ne fut accusé de la moindre transgression,

pendant tout le temps que dura cette visite

(Calh. Miscel., f.VH, p. 273). Le 18 août 1819,

dans une semblable occasion , il s'exprimait

ainsi : J'ai pris la liberté de suggérer aux ré-

vérends missionnaires l'idée d'établir des écoles

dans toute l'île, afin d'instruire les enfants qui

sont de famille catholique. La somme déjà re-
cueillie et le zèle avec lequel les prêtres et tous

ceux qui professent votre religion ont accueilli

ce dessein, ne laissent aucun doute sur le par-

fait succès : et nous nepouvons contempler, sans

le sentiment de la satisfaction la plus profonde,
l'exemple que vous avez donné au reste de l'In-

de, d'un corps de 120,000 naturels chrétiens qui

a résolu spontanément, sans une seule voix dis-

sidente, de former, à ses propres frais, pour l'île

tout entière, des institutions où les jeunes gens

de sa religion viendront puiser l'instruction

morale et religieuse. Puisse cet exemple être

imité de tous les catholiques de l'Asie ; puisse

le nom chrétien être toujours uni, comme il est

juste, dans l'esprit des naturels, à l'idée d'une

supériorité morale et intellectuelle (P. 277). {

Cette histoire, sur laquelle je me suis éten-

du , parce qu'elle n'est peut-être pas aussi

connue , aura démontré que la durée des
Eglises respectives, catholiques et protestan-

tes , ne dépend pas de la protection ou de la

haine des gouvernements civils dans leur pre-

mière fondation; mais plutôt, que le protes-
tantisme des Indes, bien qu'appuyé, à son
origine, de toute la force d'un gouvernement
zélé, chancelle enfin et va se dissoudre de lui-

même; pendant que le catholicisme, malgré
les persécutions, dure et fleurit encore. Et
ici je ferai observer que les protestants eux-
mêmes conviennent que leurs missions de
l'Inde, dépendent entièrement, comme je l'ai

fait voir pour l'Amérique, des efforts person-
nels de ceux qui les entreprennent. Les autres

institutions des missions , écrit un de leurs

journaux , sont entre les mains de gens qui

sèment les dissensions ; et si l'une d'elles (celle

des anabaptistes à Sérampour) brilla d'un éclat

inattendu sous le gouvernement d'un Ward et

d'un Carey, c'était alors une raison légère (et

elle l'est encore plus maintenant) de croire que

cet éclat puisse durer(BritishCritic.,oct. 1826,

p. 203).
Mais au delà de l'Inde, il est un pays qui

n'est pas sans étendue , où l'on a vu fleurir

et où fleurissent encore de belles églises ca-
tholiques , sans que le protestantisme y ait

jamais pu mettre le pied. Le docteur Milnc
fut établi missionnaire protestant dans la

Chine ; mais n'ayant pu y pénétrer, il en re-

jeta la faute sur la jalousie des catholiques.

Mais cût-cc été possible, lorsque les journaux
protestants eux-mêmes nous avouent que les

catholiques étaient persécutés dans cet em-
pire , et que, malgré la persécution, ils se

multipliaient encore? Voici ce que dit le Re-
gistre des missions : Les missions c illiolijucs

qui existent en Chine depuis longtemps tout

dans une situation critique. De temps en temps
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on publie ÛM '''Ht" contre la religi " ''<"

tienne, tt du l urop i
• - '/'"' * •

Chinois souffrent le martyr*. Néanmoint «a

dit que lu religion catholique te propage au

$êin de ce* persécution* P. w . Bien effet, on

i i âlcolé que, «Lins la seule province de |o-

Ciuen, le nombred< i dalle» baptisés, de 1800

à 1827, l'élève à 22,000 (Annal**, n. 18,

p. S Monseigneur Pontana, évéqne de Binite,

vicaire apostolique de cette province, noua

lionne, dans nne lettre écrite le 22 septem-

bre 1S2V, les déUilfl sui\;inls : Depuis le nio.s

de septembre précédent jusqu'au moment où

il écrivait, 839 adultes avaient été baptisi

et il y avait encore alors 1,511 catéchumèm i

qui se préparaient pour celte cérémonie sa-

crée. Le nombre total des chrétiens, y com-

pris ces derniers, était de W,287 [Num. 11,

août 1827, p. 257). Dans une autre lettre écrite

le 18 septembre 1826, il nous rapporte que,

l'année précédente , le nombre des adultes

baptisés avait été de 339, et il y avait alors

285 catéchumènes. 11 nous dit, de plus, que,

dans son vicariat apostolique, il y a vingt-

sept écoles pour les garçons et soixante-deux

pour les filles [P. 260).' Mais, outre ces pro-

vinces, il en est d'autres dans la Chine qui

contiennent aussi un bon nombre de catho-

liques , quoique je n'aie pas trouvé sur elles

de documents aussi authentiques. Les mis-

sionnaires français, en effet, outre la province

de Su-Ciuen, administrent celles de Yunnam
etdeKouei-Tcheou; les franciscains italiens,

celles de Chensi , Kansiu et Kaukouan ;
les

dominicains espagnols, celles de Fokien et de

Kiansi, où il y a 40,000 catholiques (1); les

prêtres portugais, Canton etKouansi. Et tous

ces progrès que j'ai rapportes ont eu lieu,

comme l'avouent les protestants, au sein de

continuelles persécutions, au milieu des ou-

trages et de toutes sortes de vexations. Au
Thibrt, il y a, sous la direction des pères ca-

pucins, une église qui mérite bien aussi quel-

que attention.

Depuis des années, les missions des royau-

mes de Tong-King et de Cochinchine gémis-

sent de même sous la persécution de, leur

commun empereur Minh-Menh (2) ; mais mal-

gré cet obstacle, on voit chaque jour s'accroî-

tre le nombre des prosélytes. Le Tong-King

est divisé en deux missions : l'une orientale,

sous les soins des révérends pères domini-

cains espagnols, et gouvernée par un vicaire

apostolique de cette nation, ne couplait pas

moins, en 1827, de 170,000 catholiques, avec

780 églises et 87 maisons religieuses (3; ; l'au-

tre, occidentale, est dirigée par un vicaire

apostolique, Français de nation, avec quel-

(1) Voyez la fouille poWiéa a Rome en 1821, BOUS le li-

tre de j'miio cite rappreunta il numéro delk tourne cite la

provinciu ilel ss° r.osurio dd oritine de p edtealon ttene

a earico, etc. ..

{-') Pour connaître les motifs et h marche decelte cruelle

persécution, yojei l'ouvrage intitulé : cartas, la un

jtl" ii ir sénat » Fr. ;</. nelgrmlo, vu. op. en et runKm.

il là olra del coadjutor de dicho mur obispo; ornons r

vas u l" persecucion que contra 1 1 n Ugio i chrtrttana

de esiulLr eu lus i eiuo* de cocliinclnna y nouait. Maurul

,

18*6.

(5) l'iuno, clc, comme ci-dessus.

ÏV.W.I.I.!' 19«

ques mUttonMifM du m^mepnys.etplui de

80
|
rein s indigènes. Cette mission possède

,,,, v lési istiqna qui renl

200 lèves, deui collèges, <i plusieurs com-

munautés, daiih lesquelles il y a 700 rdi-

gieuses (t).

Von i des tableun « omparalifi de 1 1»

ces iiii^-i'iii^ pendant le «ours de troi-, an-

nées :

18*4 (i). '

Ba| oleo-

m i> d'enfants >l ii

U<
H iptémesu?adultea

lis.

1 i

Communions.

I 154

:

S'/l.)

1.006 30S

En 1824 «m évalnail le nombre total des

catholiques à 200,000. Dans le royaume de

Cochin, qui est aupi >'-

que est florissante malgré les

en 18-26, le nombre des enfants qui reçurent

le baptême fut de 2,1)55; celui des adultes

convertis, de 106.

On doit ajouter à ces églises celle de S

qui, moins nombreuse que les autres , l'est

cependant assez pour prouver que la religion

catholique pénètre partout, et fait fies con-

versions là où le protestantisme n'a pu en-

core mcllre le pied. El c'est en effet une chose

à remarquer, que le nombre des c ilboliques

d'une seule de ces provinces surpasse de

beaucoup celui que nous présentent les r

ports des missionnaires les plus e\.

comme le résultat des travaux réunis de tou-

les leurs sectes sur lout le globe; et qi

d'un autre côté, ils avouent encore que, dans

tes contrées où nos missionnaires et les leurs

travaillent également, le nombre des catho-

liques surpasse de beaucoup celui des pro-

testants. Et qu'on ne croie pas que les \ .
-

testants n'aient fait aucune tentative de i

versions dans quelques-unes de ces pvoyifl )

reculées de l'Asie : car les extraits suivants

des lettres de nos missionnaires feront \oir

que ce n'est pas faute de zèle et d'efforts que

leurs émules ne réussissent point. I.'ile de

Pulo-Pinang, près de la péninsule de Mal

M

renferme le séminaire chinois pour la pro-

vince de Su-Ciuen; elle appartient mainte-

nant aux Anglais, et conséquemment ell ! est

devenue le théâtre des travaux des divei

sectes protestantes; les anglicans vont l'-

une école où les orphelins peuvent s'in>tniire

gratis, toujours cependant dans la religion

protestante. Les anabaptistes y ouvrirent

pareillement une école et une église. //<;<-

reutc»ient , écrit le missionnaire catholique,

tous leurs efforts ont été infructueux : ils

n'ont pas encore pu convertir un seul infidèle.

Leurs esclaves et leur» domeslioues tnt'mcs ne

veulent pas aller les entendre: le ministre an-

glican envoi/a chercher M. Boucho (pi

catholique), pour baptiser son esclave, qui ah

(I) Annales, n. 10, awil 1827, p. l'Ji.

;
;

.. B. 105.

.-,) Num. 17. mai ISSfcLp. 445.

(0 Num. tl.jmllet 1830, p. 31t.
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lait mourir; elle refusait obstinément de rece-

voir ce sacrement des mains de son maître

,

précisément parce qu'il était protestant. Elle

ne voulait pas, disait-elle, embrasser la reli-

gion des Orang-Pote (c'est ainsi qu'ils appel-

lent les Anglais), et prétendait que ce n'était

pas un vrai père (ou prêtre ), puisqu'ils ne se

trouvaient que parmi les Portugais (ou les

catholiques]. Tandis que les missionnaires

protestants réussissent si peu h opérer des

conversions dans ces îles, il est à remarquer
que la religion catholique, qui y fut préchée
il y a peu d'années par quelques chrétiens

siamois qui échappaient à la persécution,
compte maintenant parmi ses enfants 1,500

naturels, et que ce nombre va toujours

s'augmentant. Notre missionnaire continue

ainsi : Cet éloignement pour l'hérésie, si ma-
nifeste ici, ne l'est pas moins à Java, à Sinca-

pour, à Malacca, à Macao, etc. J'ensuis témoin
oculaire. J'ai demandé , fai recherché si un
seul infidèle avait été converti par ces prê-

cheurs anglais ou hollandais , et je n'ai pu le

trouver: tous, catholiques et protestants, m'ont
avoué ingénument qu'ils n'en connaissaient

pas. Un Ecossais que je vis sur un vaisseau

anglais, me dit : « Nos missionnaires ont la

simplicité de croire que tous ceux qui vien-

nent les entendre sont des prosélytes; mais en

peu de temps ils se trouvent seuls et abandon-
nés de ceux qui les suivaient. Je ne connaisper-

sonne, excepté les missionnaires catholiques,

oui fasse des conversions. » Voilà ce que m'a dit

un protestant, qui ne pouvait avoir, je crois,

aucun motif pour vouloir me tromper ([). Un
autre exemple suffira pour mettre en opposi-
tion évidente les résultais des travaux respec-
tifs des catholiques et des protestants dans le

même territoire; c'est le fragment d'une lettre

écrite par le missionnaire Boucho, ci-dessus

cité , en date de Pinang, 5 mars 1828. Main-
tenant il est nécessaire de vous dire quelque
chose à l'égard de nos adversaires les métho-
distes. Un d'eux ,

qui s'occupe entièrement de

la conversion des Malayais, n'en a pas encore

converti un seul ; il se vante cependant d'en

avoir converti plusieurs; mais il ne dit pas ce

que tout le monde sait ici: qu'ils lui restent

fidèles tout le temps seulement qu'ils sont payés
par lui. Il est encore arrivé dans l'île un au-
tre missionnaire du même genre, pour faire

des prosélytes des Chinois, quia bandent parmi
nous; mais il ne réussit pas mieux que son
compagnon... Il va de tous côtés, dans une li-

tière, accompagné de sa femme, et distribue des
Itibles. A peine avaient-ils pu former un au-
ditoire de sept Chinois pour entendre leurs

prédications. Un de nos catéchistes, informé
du fait, alla les visiter; et son colloque réussit

si bien avec eux qu'ils abandonnèrent aussitôt
les méthodistes , et vinrent suivre le cours
d'instructions qui se fait dans notre collège
chinois, où ils ont été admis au nombre des
catéchumènes (2).

Ceci suffit pour les régions au delà du
Gange; mais, avant de quitter l'Asie

,
je ne

(I) Annales, num. 15, p. 211.
(S) Anuales, num. 20 , avril 1850, p. 213-214.
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puis m'empêcher de citer les paroles d'un
écrivain protestant et très-sensé, sur les mis-
sions catholiques aux îles Philippines. Voici
donc comment s'exprime sur ces missions le

docteur Pritchard dans ses Recherches sur
l'histoire physique du genre humain : Un
grand nombre de missionnaires ont été envoyés
aux îles Philippines. La première tentative fut
faite par les auqustins en 1565... Les diffé-
rents ordres religieux partagèrent le terri-

toire en autant de provinces spirituelles, et

s'efforcèrent avec une extrême assiduité de ré-
pandre la bénédiction de la foi catholique
parmi les paiens et les sauvages île ces îles,

dont on élève la population à 3,000,000 d'â-
mes. Ils se rendirent bientôt savants dans les

différentes langues des peuples parmi lesquels

ils devaient travailler, et ri semble que leurs
efforts aient élé couronnés d'un parfait suc-
cès. Si l'on doit ajouter foi aux récits de ces

zélés et honnêtes missionnaires , le ciel aurait
opéré des miracles en leur faveur (1). La
province dominicaine renferme à elle seule
plus de 150,000 naturels catholiques (2).

Je me suis tellement étendu sur les con-
trées de l'Asie

,
que la nécessité m'oblige de

passer sur les nombreux et intéressants dé-
tails qu'on pourrait donner sur les missions
ca'.holiques chez les sauvages de l'Amérique
septentrionale. I! n'y a pas de pays au monde
plus propre à réfuter l'excuse des protestants,

q ue j'ai pris à tâche de détruire, à savoir: que
l'absence d'effet dans leurs missions provient
du peu de dispositions dans les peuples qu'ils

enseignent. Je pourrais donner différents

exemples d'instances faites par des tribus

sauvages , ;:fin d'obtenir des missionnaires
pour les instruire dans le christianisme, mais
toujours à condition qu'ils seraient catholi-
ques (3j. Ainsi, par une supplique en date du
12 août 1823, les chefs de la tribu des Olta-
was prièrent le président des Etals-Unis de
vouloir bien leur accorder un maître ou mi-
nistre de l'Evangile qui fût de la société à la-

quelle appartenaient les membres de la compa-
gnie catholique de saint Ignace (4). De même,
le chef de la tribu des Kansas se présenta, en
1827, au gouvernement américain, à Saint-
Louis; et, dans une assemblée publique, il

demanda une personne qui pût instruire sa
nation dans la manière de servir le Grand-
Esprit (c'est le nom qu'ils donnent à Dieu).

On offrit aussitôt un ministre prolestant qui
se trouvait là. Le prince le mesura du regard
depuis la télé jusqu'aux pieds, et répondit en
souriant que ce n'était pas de ceux-là qu'il

demandait : car celui qu'on présentait lui sem-
blait élr* un homme ayant femme et enfants,

comme lui et toute sa nation , et que dès lors

il n'en voulait pas. On comprit enfin que c'é-

(1) Rrsenrclips inki tba pliysical liislory of Mankind.
2' éd. Lond., 182G, l. I, p. 4jj.

(2) Slalo, oie.

(3) Les sauvages <le l'Amérique septentrionale distin-

guent les missionnaires catholiques des autres .par le cé-

libat, qne les nôtres gardent; par l'image de la croix, qu'Us

portent; el plus que tout cela, par l'habitJnng dont ils .sont

revêtus. Cesl
i
our cela qu'ils appellent les prêtres catuo-

liquesdu nom de robe notre.

(t) Annales, etc., n. 9, nov. 1826, p. 102.
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taiei i les missionnaires catholiques qu'il de-

mandait. Us lui furent accordés par le gou-
vernement [Num, ih, p. 550), et le mis*
sionnaire Loti lit bientôt une abondante
recolle de Iiouik s .unes parmi CCI U u\ âges

si bien disposés (/'• 556). Enfin , les Miasnis
se présentèrent, quelques années après, an
gouverneur île Vincennes. il demandèrent des

ministres de l'Evangile. I.r gouverneur, char-

mé de ces disposition! , l>ur répondu qu'il

en enverrait bien volontiers.—d'est bien, mon
père, reprit iorateur ; mais quelle sorte de
jiersvnnages pensez-vous nous envoyer? c'est

ce que nous voudrions savoir d'abord. — Je
vous enverrai , répliqua le gouverneur, des

gens qui vous parleront du Maître de la vie.

— Auront-ils des femmes, reprit l'autre, ou
bien porteront - ils la croix et la soutane ? —
Le gouverneur embarrassé répondit : Quant
aux premières, oui, ils en auront ; mais quant
aux croix et aux habits longs, non. — En
ce cas, répliqua le sauvage, nous n'en vou-
lons pas. L'ambassade finit par obtenir des

prêtres catholiques qui les instruisissent.

[Num. 12, p. 3i8). J'aurais encore donné
des exemples de leur vénération pour les évo-

ques et pour les prêtres de l'Eglise catholi-

que (Num. 5, p. 59); du mépris et de la dé-

fiance qu'ils ont pour les prédicateurs sec-
taires (/(/., p. 66; 18, p. 573); et surtout

du grand fruit que nos missionnaires recueil-

lent tout à coup parmi eux, et des belles

congrégations qu'ils maintiennent en diffé-

rentes parties des Etats-Unis (1); j'aurais

encore pu communiquer sur les missions des

sulpiciens aux Hurons et aux Algonquins
dans le bas Canada, des anecdotes dont m'ont
fait part, à moi-même, des missionnaires qui

leur étaient envoyés : elles sont propres à
peindre le beau naturel, les vertus et l'affec-

tion de ces bons sauvages pour la foi catho-

lique, comme aussi le zèle, la prudence et la

piété tle leurs directeurs; mais je ne puis

laisser dans le secret les témoignages que les

journaux des missions protestantes rendent
au bon succès des nôtres parmi des peuples
qui, d'après ce que nous leur avons entendu
dire, étaient inaptes à recevoir le christia-

nisme. Je ne puis m'empécher de rappeler un
objet fort intéressant que je rencontrai à en-
viron deux lieues du village de Saint-Pierre :

c'est la chapelle indienne, ainsi appelée parce
qu'elle est entièrement l'œuvre des Indiens.

Elle est située sur un coteau délicieux, avec

une maison pour le prêtre. Saint-Pierre a

toute sa population chrétienne (2). J'arrivai

au village de Saint-Régis, habité presque tout

entier par des Indiens. Ils professent la reli-

gion romaine, ainsi que tous les Indiens de la

province inférieure (3). Il y a 18,000 catholi-

ques, dont 500 sont Indiens (i).

Je ne devrais pas omettre les éloges accor-

dés par les prolestants aux missionnaires

(I ) Voyez ces intéressants détails, num. 10, p. 300, 349;

et uum 9, p. lis el suiv.

u') Report ofS. P. G. for 182(. I.ond., 1835, p. 83. Loltor

ofrev. C. lugles, Nouvelle-Ecosse,

(3) ntem. for 181 . l o id . 182t>, p. 117.

( i) Idem for 1827. Lood., 18J7, p. 75.

raols el portugais dans les autres partial

de l'Amérique, el a l'benreni su. ces dé leurs

misi ioni : ruais je serais trop long si je vou-

lais les transcrire (1).

Je fermerai mon sojel par l'aveu du mis*

sionnaire Iowett:que l'Eglise catholique),

ayant parcouru la terre et les BUTS, a conquis
à l'autorité papale et conset \ t tncOTê des pro-
télytes de toute religion chrétienne et de toute

nation , excepté VAby i li | rODOM
même nos missions pour modèles a SOI i n-

frères (3).

Il est donc démontré que, partout où h-9

protestants ont essayé «le fonder îles missions,

en Asie ou eu Amérique , malgré toutes Un
chances de SUCCès possibles qui étaient eu
leur fa\eur, ils n'ont jamais pu parvenir à
fonder une église, à convertir les infidèles

tandis qu'il a été facile, pour ainsi dire, aux
catholiques d'obtenir ces résultats. Dès lors

,

pas une des raisons sur lesquelles se rejet-

tent les prolestants pour excuser celte ab-
sent e de tout succès n'est valable : ce n'est

pas le défaut de moyens humains; ce ne sont
pas les vices du terrain qu'ils cultivent, ni

des nations auxquelles s'adressent leurs en-
seignements.

Il ne reste donc plus qu'une seule cause
possible : c'est la stérilité de la semence que
l'on dépose. Le Seigneur n'a promis sa coo-
pération qu'à la propagation d'une seule foi,

la foi des apôtres. A ceux-là seulement qui
avaient cherché un re ruge dans l'arche, il

dit î Croissez et multipliez - vous. Parleurs
tentatives, nos adversaires ont pleinement
démontré qu'ils ne sont pas les héritiers de
ces promesses , mais qu'elles sont réservées
à la seule Eglise catholique.

Ces tentatives suivront la route tracée à
toutes les choses humaines. Elles en sont
maintenant à l'espérance de l'enfance; elles

auront peut-être la vigueur momentanée de

la jeunesse. Elles laissent déjà voir des symp-
tômes qui annoncent des principes internes

d'une désorganisation lente mais assurée.
Un jour on verra l'illusion s'évanouir, dissi-

pée par l'expérience , et l'enthousiasme dis-

paraître, éteint dans la réflexion. Déjà les

dissensions intestines, déjà les accusations

réciproques ont commencé à préparer la voie

à une réaction générale , à la connaissance
de la futilité de ces entreprises et des artifices

mensongers sur lesquels on les appuie.

Oui, qu'elles s'accroissent encore, pour
éprouver toujours de plus en plus que celui

qui plante , celui qui arrose, n'est rien , mais
que c'est Dieu gui donne l'accroissement. I!

se pourra faire peut-être que celte semence,
dégénérée sans doute , mais préparée et fé-

condée avec tant d'artifices, produise par ha-

sard des apparences trompeuses et même des

frnUs ; mais quand viendra la saison de les

cueillir , l'illusion sera évanouie. Encore
quelques années, et l'histoire de ces mis-

(l) Voyoz, pqnr exemple. Quart. Review, num. 63, p 3.

(21 Christian Researchesin the MoJiterranean, tro s. 61

,

LoikI., IS14, p. 349.

(3) Christian Researches iu Svria aud ihe Holy Land.,

soc. éJ., Loud. I8it> v. 550.
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Bions pourra être tracée par ces paroles du E| (raamvis igné exiguo properaia maderent,
.!' » f i

vidi lecta dm, et mullo speclata laborc,
poète : Degenerare tamen... sic oinnia l'atis

Semina vidi equidem mnltos mcdicare serenles, '" P«JUS ruera, et rétro sublapsa referri.

Grandior ut fétus siliquis fallacibus esset : (Georg. lib. I-, 193).
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EXTRAIT (i)

DU N° LXV1I DES ANNALES DE LA PROPAGATION DE LA FOI

MISSIONS PROTESTANTES.

Les observations qu'on va lire sont litté-

ralement traduites du Courrier de Boston

(30 mai 1839), journal protestant, qui les a

extraites d'un ouvrage récemmentpublié aux

Etats-Unis par un missionnaire protestant,

le révérend M. Malcolm, témoin oculaire

lui-même des faits qu'il rapporte avec une

admirable franchise.

« Nous extrairons du voyage du révérend

M. Malcolm quelques passages qui prouve-

ront le peu de succès des missionnaires pro-

testants, américains et autres, au sud-est de

l'Asie : surtout si l'on compare le faible ré-

sultat de leurs travaux aux énormes dépenses

qu'ils ont occasionnées. Ce défaut de succès

a été si bien senti par les amis des missions,

que, selon M. Malcolm, la seule question est

aujourd'hui de savoir si les plans et les mé-
thodes jusqu'à présent adoptés doivent subir

quelque modification, ou si l'œuvre des mis-

sions doitêtre entièrement abandonnée. Sur le

premier point, M. Malcolm est d'avis que le

système des écoles, sur lequel on avait prin-

cipalement compté, est resté sans résultat et

ne saurait être poursuivi. A l'appui de cette

opinion, il cite des faits qui nous mettront

à même déjuger non-seulement de l'inutilité

des immenses déboursés qu'exige le soutien

des missions, mais encore des succès incoin -

parablemcnt plus grands (incomparably grea-

ler success) qui ont accompagné les travaux

des missionnaires catholiques et même le

prosélytisme des musulmans. Nous laissons

parler le révérend M. Malcolm.

« Plus de 250,000 écoliers reçoivent au-

jourd'hui l'instruction dans les écoles des

missionnaires , et le nombre de ceux qui y
ont été reçus jusqu'ici et qui ont vécu sous

l'influencé des ministres, peut se monter à

un million. Feu M. Rcichardt, de Calcutta, qui

fut employé pendant longtemps au service de

ces écoles, assurait que, parmi tant de mil-

liers de jeunes gens , cinq ou six seulement

s'étaientfaitschrétiens. A Vepcry,faubourgde

Madras, où, pendant un siècle, une entreprise

de ce genre a été puissamment soutenue par

la Société des connaissances chrétiennes , les

résultats ne sont guère plus encourageants,

non plus qu'à Tranqucbar, où les mission-

naires danois ont des écoles depuis cent

trente ans. Dans tout Madras, où les écoles

(1) Nous avons cru (aire plaisir à nos lecteurs on leur

donnant cei extrait des Annules de laPropugatiun de la foi

enlholi^ue à la suite de l'intéressant travail de Mgr. W ise-

maii sur les missions protestantes. M-

DéMONST. livANG. XVI.

sont fréquentées par plusieurs milliers d'in-

digènes, on n'en compte pas plus d'une demi-
douzainequi aient embrassé le christianisme.
Au collège anglo-chinois , élevé à grands
frais à Malacca, il y a plus de vingt ans, on
compte une vingtaine de conversions. L'é-
cole établie à Calcutta par l'Association géné-
rale écossaise, et qui, depuis six ans, réunit
environ quatre cents écoliers, compte cinq
ou six néophytes; celle qui a été fondée il y a
seize ans à Chitlagong, et qui réunit plus de
deux cents élèves, n'a vu jusqu'ici que deux
de ses écoliers amenés à la connaissance de
la vérité. A Arracan, les écoles n'ont pas en-
core produit une seule conversion. Dans
tout l'empire des Birmans, je n'ai pas ouï
parler d'un seul chrétien sorti des écoles.

Dans les lieux où les écoles prospèrent le

plus, un nombre considérable d'élèves ont, à
la vérité, abandonné l'idolâtrie, mais sans
embrasser le christianisme, et sont à pré-
sent des infidèles entêtés (conceitcd infidels),

pires dans leur conduite que les païens;
plusieurs, grâceà l'éducation qu'ilsont reçue,
ont obtenu des fonctions et une influence

dont ils.se servent contre la religion mê-
me » (1).

Il paraît que les distributions de livres

n'ont pas été plus heureuses que les fonda-
tions d'écoles ; voici comment M. Malcolm s'en

exprime :

« On n'a pas imprimé moins de sept traduc-
tions différentes des saintes Ecritures en lan-

gue malaise; et il paraît, en outre, par un rap-

port du docteur Milne, que, dès l'année 1820,

on avait déjà composé quarante-deux autres
ouvrages chrétiens dans la même langue : ils

avaient été distribués par milliers parmi les

Malais : mais je n'ai pas entendu parler

d'un seul Malais converti dans toute la pres-
qu'île.

« Pour ce qui concerne la distribution de
la Bible et des traités religieux, on doit con-
sidérer combien petit est le nombre de ceux
qui ont été convertis par celte voie, en com-
paraison des sommes prodigieuses dépensées

(1) La loyauté qui doit présider aux discussions reli-

gieuses nous fait on devoir de reconnaître que 1rs mis-

sionnaires protestants , plus heureux dans l'Inde méridio-

nale, y ont réuni quelques centaines de prosélytes. Sur eo.

nombre il faut compter plusieurs ramilles catholiques de»

puis longtemps délaissées par les prêtres portugais et

trop faillies pour se soutenir d'elles-mêmes. Le reste se

compose de parias au service des fonctionnaires anglais

et de. malheureux qui reçoivent le pain des prédicaulsa

condition de le venir chercherai! temple.

[Sept.)
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pour cette Cm. Bn cITct, l'ai idité arec laquelle
nos livres de religion lonl reçut par lei

païens el lot mahométani ne doil pass'attri-

baer si désir de connaître l;i vérité ; le pa-
pier, lis caractère! imprimés, la Forme et la

couleur des lirres sont pour eux un objel de
cnriosilé aussi grand que le serait pour nous
un manuscrit sur des feuilles de palmier.
l'n missionnaire païen, en Europe, qui dis-

tribuerait gratuitement, dans les rues de nos
(îles, des manuscrits de ce genre, trouverait

pins d'amateurs qu'il n'en pourrait contenter,
et verrait chaque jour la loulc se presser au-
tour de lui jusqu'à ceque la curiosité l'élei-

gnil dans l'abondance. C'est ainsi que, dans
l'Arracan, quelques milliers de traités reli-

gieux et des portions de la Bible ayant été

distribués parmi les habitants, ceux-ci fini-

rent par les détruire , sans qu'un désir sé-
rieux de connaître la vérité se fût manifesté
au milieu de cette innombrable multitude.
Les Birmans surtout sont attirés chez les mis-
sionnaires par les plus frivoles motifs ; la

plupart, sous prétexte de nous demander
des livres, venaient plutôt pour voir des
étrangers et pour admirer le costume de nos
femmes. Ils regardaient toutefois avec élon-
nement les livresque nous leur donnions, et,

en essayant d'examiner la reliure, ils les

déchiraient sous nos yeux. Ce sont là des faits

dignes de l'attention des amis des missions
en Europe; il est désirable qu'ils ne se lais-

sent pas induire en erreur par les rapports
superficiels des missionnaires.

« Moi-même, en remontant l'Irraouaddi
jusqu'à la ville d'Ava, capitale des Birmans,
je distribuai des traités religieux dans quatre-
vingt-deux villes et villages; et j'en fournis à
six cent cinquante-sept bateaux, dont plu-
sieurs contenaient de quinze à trente passa-
gers, outre ceux que je faisais souvent pas-
ser aux personnes qui se trouvaient sur le

rivage. En général ces livres étaient reçus
avec avidité, et la plupart de ceux qui en
avaient un en demandaient un autre : un
grand nombre se jetaient dans l'eau et na-
gaient à la suite du bateau; et souvent, lors-

que nous étions amarrés au rivage , nous
étions entourés d'une si grande multitude
de solliciteurs, que nous pouvions à peine
manger et dormir. Mais toutes ces démons-
trations étaient loin de prouver dans ce
peiip le le désir de s'initier à la foi chrétienne,
nos livres n'étaient pour eux qu'un objel rare.

«( A Sincapour, où l'on a fait d'incroyables
efforts pour la distribution des liv res et pour
l'établissement des écoles , pas une seule
conversion n'est venue récompenser tant de
travaux et de dépenses. Cependant il n'est
aucun point, dans tout l'Orient, où les li-

vres religieux aient élé répandus avec une
aussi grande profusion : on en a donne des
mrlliers et des dizaines de mille; on en a
abondamment pourvu, non seulement les ha-
bitants malais, mais encoro ceux de Java,
de Sumatra, les Chinois, les musulmans ,

lesArabes, lesTélingas, etc., etc.Depuis long-
temps on voit les distributeurs allant de mai-
son en maison, et débitant leur marchandise

de in us côtés; d'autre pari les efforts pour
établir des écoles n ont pas manque : tout
est reste inlrui lueux.

» Ce qui rend fort difficile, pour ne pas dire

impossible, une traduction de nos livres de
religion, intelligible pour les Malais, c'est la

structure de cette langue : le malais, il est

vrai, s'apprend sans peine : il n a pas de sons

difficiles à prononcer pour un Européen, la

construction est extrémemenl simple, . i m s

omis sunt en petit nombre ; la même expres-
sion désigne le nombre, le genre, les mode-
et le temps ; ou se scrl du même mol pour le

substantif, l'adjectif, le Terbe et l'adverbe;
les temps mêmesdes l arbes varient rarement,
en sorte qu'on a bientôt appris ce qui est in-

dispensable pour la conversation ordinaire.

Mais elle est si pauvre en termes abstraits,

qu'en parlant ou en écrivant sur des questions
religieuses, on ne peut éviter des expressions
nouvelles, qu'une longue habitude peut seule

faire comprendre a l interlocuteur. Dans la

traduction des livres de religion, il a fallu

emprunter de nouveaux mots à 1 anglais, au
grec, au portugais et surtout à l'arabe. Wal-
ler Hamilton rapporte, dans son journal
(East-India-Gazetteer), que, sur cent mots
d'un livre de prières traduit en malais, on
avait trouvé trente termes polynésiens, seize

sanscrits et sept arabes : ce qui ne laissait

qu'environ une moitié de mots proprement
malais.

«C'est encore bien pis pour les Chinois:
leur écriture n'étant pas alphabétique, mais
chaque expression de la langue savante m
représentant par un caractère particulier,

il arrive de là qu'il n'y a pas de caractères

pour un grand nombre de mots de nos lan-

gues d'Occident. Il serait donc impossible do
traduire les Ecritures saintes par écrit dans
la langue du peuple, quoiqu'on put peut-
être les faire comprendre par une explica-
tion orale ; d'ailleurs la différence des dia-

lectes fait que le langage écrit ne peut être

compris par la plupart de ceux qui savent

lire, et qui ne forment pas la quarantième
partie delà population.

« On demandera peut-être pourquoi l'on ne
traduirait pas les Ecritures dans les différents

dialectes parlés ? la raison en e-t simple:
c'est qu'il n'y a pas de caractères spéciaux

pour la plupart de ces dialectes; et quelque
étrange que cette assertion puisse paraître,

il y a une multitude de mots dans le langage
ordinaire qu'on ne peut exprimer par écrit.

II est pénible de voir que, malgré l'ineffica-

cité el l'inutilité de ces traductions, la seule

version de la Bible en chinois ait coûte plus

de cent mille dollars (environ cinq cent ving!

mille francs.

«Cependant, malgré ces difficultés, il y a

quelque chose d'inexplicable dans la steri-

lile des missions protestâmes : car les mis-
sionnaires catholiques, avec de très-faibles

ressources, ont obtenu beaucoup plus de suc-

cès ; ils ont fait un grand nombre de prosé-
Iv les : leur culte est dev enu populaire, el par-

tout il excite l'attention publique. Ni pour-
rait-il pas se luire que la surabondance des
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moyens possédés par les missionnaires pro-
testants, leur richesse même et leur grandeur
apparente, fussent quelques-uns des princi-
paux obstacles ? lis ne sont pas placés au ni-

veau des peuples auxquels ils s'adressent ; il

ne peut jamais exister assez de familiarité

entre eux et la foule pour attirer la con-
fiance, la sympathie nécessaire pour faire une
forte impression sur les esprits. A Sinca-
pour, par exemple, où, comme on l'a dit plus
haut, on a fait des efforts extraordinaires, on
n'a pu jusqu'à présent convertir un seul Ma-
lais à la religion protestante; tandis que les

missionnaires catholiques y ont deux églises,

ont opéré nombre de conversions parmi les

Malais, les Chinois et autres , et réunissent
tous les dimanches à leurs églises un con-
cours considérable d'hommes de toutes les

religions. Quelles peuvent être les raisons de
celte différence dans les travaux des uns et

des autres ? Voici celles qui se présentent à
mon esprit (dit toujours M. Maicolm) : Les
missionnaires papistes dans l'Inde sont, en
général, gens de bonnes mœurs ; ils vivent
d'une manière beaucoup plus humble, ils se
mêlent plus volontiers avec le peuple ; leurs
honoraires, autant que j'ai pu l'apprendre,

ne sont que de cent piastres par an, et, n'é-
tant pas mariés, ils savent vivre de peu. »

«M. Maicolm (ajoute le rédacteur du Jour-
nal) aurait pu ajouter que les missionnaires
catholiques ne laissent après eux ni veuves ,

ni orphelins, pour.absorber les contributions
données expressément pour le soutien des
missionnaires actuels travaillant à la con-
version des paysans. Saint Paul, écrivant
aux premiers chrétiens qui se trouvaient
dans une position à peu près semblable à celle

de nos missionnaires vivant au milieu des
peuples d'Orient, leur disait : — Je désire
vous voir dégagés de sollicitudes, celui qui
n'est point marié s'occupe du soin des choses
du Seigneur, et de ce qu'il doit faire pour
plaire à Dieu; mais l'homme marié s'occupe
des choses du monde et de ce qu'il doit faire

pour plaire à sa femme : il est partagé ( I

Corinth., VII). Les missionnaires protestants
ne pourraient-ils pas se soumettre à la vie de
privation , d'abnégation et de mortification

qu'embrassent avec tant de joie les mission-
naires catholiques?»

'Annales de la Propagation de la foi,

n" 67, pp. 660 et suiv.)
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LETTRES
A M. JEAN POYNDER,
SUR SON OUVRAGE INTITULÉ :

LE PAPISME EN ALLIANCE AVEC LE PAGANISME.

Les lettres suivantes ont été écrites à la

hâte, lorsque j'étais tout entier à des occu-
pations plus importantes. J'aurais pu facile-

ment leur donner une très-grande étendue,

et opposer ainsi à chaque page de l'accusa-

tion de M. Poynder une réplique détaillée.

J'en ai assez dit, je pense, pour faire appré-
cier au lecteur impartial la solidité des ar-
guments employés par mon adversaire et son

exactitude dans les faits qu'il cite. Si j'ai pré-
senté peu de choses neuves, ma pauvreté doit

être attribuée à la grande vieillesse du sujet

que j'ai été amené à traiter. Il n'est pas né-
cessaire de chercher une lance bien neuve,
pour transpercer l'armure rouillée dont
M. Poynder s'est revêtu.

Londres, décembre 1855.

LETTRE PREMIERE
Monsieur,

Un article du journal le Times a récem-
ment attiré mon attention sur un ouvrage

public par vous, et tendant à établir l'alliance

du papisme avec le paganisme. Quoique, par

les nombreuses citations du journal, j'aie

bientôt reconnu que vous n'aviez fait que
répéter une fable vingt fois déjà publiée, j'ai

voulu rue procurer votre livre, et le parcou-
rir. Bien qu'occupé d'autres matières plus

conformes à mon goût, et aussi, j'espère,

plus avantageuses à mes coreligionnaires

chrétiens uue ces effusions de votre zèle, je

me suis décidé à consacrer quelques heures à
consigner par écrit l'impression qu'elles ont
produite sur moi, et à en appeler à votre bon
goût et à votre incontestable érudition sur la

convenance, la méthode et la validité des ar-
guments que vous avez jugé à propos d'em
ployer.

Le premier sentiment excité en moi ne fut

pas l'admiration, mais l'étonnement, à la vue
de la riche diversité des moyens merveil-
leux par lesquels l'esprit de charité se mani-
feste dans ce pays. J'avais longtemps entendu
parler de vous, dans mon séjour à l'étranger,

comim1 d'un homm? qui se dévouait tout
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entier a l'abolition des sacrifices humains
dans riniic , el i li' / lequel l'éloqaence et le

savoir, inspires par l'humanité, i étalant réu-
nis pour arracher la veuve égarée à la cou-
1111111" barbare de partager le pécher de son
mari. Mais après cette longue lotte pour
abolir le tttttée dans les contrées lointaines,

vous avez résolu d'échapper an reproche si

souvent adresse à vos amis, d'aller ,i l'I Esl et

a l'Ouest pour exercer des u'iivres de charité,

tandis que leurs compatriotes gémissent au-
tour d'eux; de concourir par leurs sou-
scriptions au soulagement de quelque victime

de l'inondation dans l'Inde, tandis qu'une
population entière, à leurs côtés, souffre une
rude agonie sous ce que (laideron appelle
si énergiquemenl le couteau de bois de la faim;
et voilà que vous commencez enfin à répan-
dre parmi vos coreligionnaires de la Grande-
Bretagne, la douce abondance d'un amour fra-

ternel, qui, pendant trop longtemps, n'avait

eu de sympathie quepourle Gangeoule Bur-
rampooter. Mais comme cet esprit de charité,

nouveau Protée, sait prendre toutes les for-

mes ! Vous ne paraissez plus aux yeux du
public préoccupé du désir d'éteindre les flam-
mes volontaires que la veuve indienne am-
bitionne; mais, avec un saint zèle, vous
saisissez une torche longtemps étouffée, pour
mettre en feu la bigoterieiet le fanatisme d'un
parti, et enflammer l'indignation amère et

l'irritation déjà si vive de l'autre; vous vou-
lez que cette torche, semblable au brandon
de l'Apocalypse, dessèche ou change en
absynlhe les sources saintes et pures des
relations amicales et sociales, où les hommes
de toute opinion se sont désaltérés ensemble
pendant longtemps; et, sans doute encore,
dans les calculs de votre pieux zèle, ce n'est

qu'un prélude, un pronostic de la destinée

que les idolâtres doivent attendre ailleurs.

Tout ceci est curieux assurément, comme
vous nous le dites vous-même dans votre pré-
face extrêmement charitable, Car un chrétien

de cœur montrera dans ses paroles un caractère

de zèle et d'amour (p. 9); mais ce qui est dou-
blement curieux, c'estde voir comment, après
avoir, durant cent cinquante pages, appelé à

chaqueligne les catholiques idolâtres, el nous,
prêtres, imposteurs, vous vous plaignez avec
une sensibilité pathétique de l'injustice avec
laquelle l'Eglise de Rome accuse d'hérésie sa

jeune sœur iEglise protestante (p. 115). J'étais

peu préparé à un reproche aussi aimable el

aussi tendre que celui-là; je ne me serais pas
douté que vous fissiez un monopole aussi

exclusifdu droit d'employer de pareils noms.
J'ignorais que vous fussiez homme à vous in-

quiéter d'être considéré comme hérétique par
des idolâtres, et à réclamer encore quelque
compassion de notre part. Mais, monsieur, per-

mettez-moi dédire que, dans les publications
des catholiques ou dans leurs sermons, vous
lie trouverez pas le nom A'Itérétiuut donné
aux protestants, quoique nous considérions
leurs doctrines comme des hérésies: — choses
qui, observez-le bien, diffèrent essentielle-

ment (1). Mais vous, à chaque page de votre

(I) Vojta s (.liijsnsiome. Hom. n, ne lue. nui.

ou\ rage, roui doui appelés personnellement
idolâtres; H m quelqu'un parmi nous s'ai is.iit

d'appeler le feu «lu ciel, comme roua ares
fait, - sur B09 Compatriotes, nous dirions a
cet homme, tomme il fi:l dit à d'autr. s an-
cienneraenl : — Vous w savez pas de quel
efjirit von- fies.

M. us je passe de l'esprit 4 la substance de
votre outrage. La seconde impression que la

lecture en produisit sur moi. fut de me I

apercevoir une multitude d'omissions. Je lus

surpris qu'après avoir pris tant de peine
(comme il est évident que vous avei hrl
pour trouver des analogies entre nos prati-
ques religieuses et celles des autres peuples,
dans l'ancien et le nouveau monde, roua
ayez ajouté si peu de choses neuves, et oublié
tant de conformités très - remarquables I
mon avis : par exemple, la coutume de tendre
l'extérieur de nos églises avec des rameaux
d'arbres dans les jours de fêles, coutume
crite par Virgile même :

Nos delllbra D.'inn, misi-ri quîbas nllirnu*
i

Me dies, testa relamus fronde, per arbem;

la pratique de la confession, que Volnev sou-
tient avoir été en usage dans la Grèce; la

forme des vêlements sacerdotaux, parmi I

quels la chape ou pluvial est manifestement
l'habit romain avec le lotus cla vus par de vaut ;

l'amictou amictus, porté sur la tête dans quel-
ques ordres religieux lorsqu'on monte à
l'autel, qui rappelle clairement le voile dont
les prêtres des anciens tempsse cou\ raient la

léle, en allant au sacrifice; — pourtant, il

est, pour le dire en passant, très-sérèremenl
enjoint parles canons de l'église d'Angleterre
de porter chapes et chaperons, dans tonte
église cathédrale ou chapelle collégiale (1);— ces particularités, et beaucoup d'antres
que j'omets, auraient grandement enrichi
votre cabinet d'anatomie religieuse compa-
rée, et rompu la monotonie d'une nouvi Ile

lecture dcMiddlcton. En vérité je ne saurais
me rendre compte de celle omission de tant

de précieux documents que M. Blunt vous
pouvait fournir, ni m'expliquer comment son
ouvrage n'a pas eu l'honneur de trouver
place dans l'édifiante liste de collaborateurs,
qui se trouve à la tin du vôtre.

Mais vous avez recueilli un nouvel élé-
ment; et pour celui-là . je vous remercierai
bientôt de tout mon cœur. C'est une compa-
raison de nos rites et pratiques avec ceux
de l'Inde. A présent j'ai seulement à me plain-
dre que vos additions de ce genre aient été si

rares. Pourquoi ne pas découvrir quelques
ressemblances entre nous el les (iuèbres : ce
qui était si facile à Faire arec quelques lam-
beaux détachés de notre culte ! Que ne rom-
pariez-vous notre rosaire à celui des dervi-
ches ; nos reliquaires, aux fétiches de l'Afri-

que ; nos exorcisâtes, aux cérémonies du
Bcbamanisme lartare ! Comment se Eait-il que
vous ayez oublié k grand lama et son con-
sistoire, et les cloches sur ses églises el les

(l) r.nnslilulions et canons ecclésiasUqaes, § 2i. Lond.
1827.
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vêtements de ses prêtres, et la pompe de son

culte ; ou les talapoins d'Ava, avec leur no-
viciat, leur profession et- deurs saints vœux
de pauvreté? J'ai peine à croire que les dé-

couvertes d'Abel Rémusat ou de Pilchou-

rinski vous aient fait renoncer à une compa-
raison aussi heureuse et aussi détaillée. Et

maintenant que nous avons étendu nos rela-

tions si loin dans l'Orient, comment avez-

vous passé sous silence les nouvelles et éton-

nantes analogies qui se rencontrent dans

l'hémisphère occidental, chez les populations

indigènes de l'Amérique? Si vous aviez exa-
miné le vieil Acosta ,

quoiqu'il soit jésuite,

vous auriez vu dans la seconde partie de son

Historia natural y moral de las lndias, un
chapitre sur la confession pratiquée par les

Mexicains; un autre, sur leur communion,
ainsi qu'une notice sur beaucoup d'autres

pratiques très-profondément catholiques. Ou,
si vous aviez consulté le magnifique ouvrage
sur les antiquités mexicaines , publié par
Aglio, sous les auspices généreux de lord

Kingsborough, vous auriez trouvé sur ce su-

jet un long essai qui révèle des traits de res-

semblance si marqués ,
qu'ils ont conduit

l'auteur à conjecturer que des chrétiens s'é-

taient établis en Amérique longtemps avant

sa découverte par Colomb.
Ainsi vous voyez , monsieur , que je ne

crains pas le genre de recherches auquel

vous vous êtes livré, mais que je suis tout

disposé à prêter ma faible assistance pour
éviter à d'autres la peine de compléter ce que
vous avez commencé, et pour épargnera no-

tre littérature la honte de voir de nouveaux
noms s'associera une œuvre aussi fanatique

et aussi impie que la vôtre. Maintenant que
je vous ai signalé ces imperfections de votre

ouvrage, et communiqué quelques petits ren-

seignements additionnels sur ce sujet, je ne

puis fermer celte lettre sans vous remercier

des grandes connaissances dont je vous suis

redevable, concernant des matières sur les-

quelles je m'étais cru jusqu'à présent passa-

blement instruit.

J'ignorais, avant d'avoir lu votre ouvrage,

que, d'après nos croyances, l'eau bénite avait

le pouvoir d'effacer le meurtre, comme votre

très-convenable citation d'Ovide me l'ensei-

gne (p. 20).

Je ne savais nullement, avant de 1 avoir ap-

pris là, qu'elle possède une puissance narcoti-

que, etque l'on en use pour faire dormir; non,
j'avoue ma profonde ignorance, je ne savais

pas du tout qu'il fût d'usage de l'administrer

intérieurement. Je pense qu'une nouvelle

édition des pharmacopées aura l'avantage de
contenir ces documents précieux.

Quoique j'aie passé plus de la moitié de ma
vie à Rome, il y a un grand nombre de par-
ticularités touchant ses antiquités et ses cou-
tumes dont je suis exclusivement redevable
à votre livre. Ainsi jamais je n'avais entendu
parler de la Maria in triviis (p. 32) , si con-
nue dans toute la contrée ; quoique très-fa-

milier avec les paysans , et accoutumé à les

voir chaque jour, lorsque j'étais à la campa-
gne, passer en foule devant les croix de bois

ou les chapelles (et non les autels) rustiques
situées à l'entrée de leurs villages

, je ne les
vis jamais faire une génuflexion ou prostra-
tion en passant devant elles ; seulement, peut-
être, ils touchaient leurs chapeaux en signe
de respect. Je ne savais pas non plus que les

pauvres postillons, qui ne sont pas civilisés ,

auraient cru mériter d'être tués avant la fin
du jour, s'ils avaient omis les actes ordinaires
de piété prescrits par leurs prêtres (p. 32).
Serait-ce à dire que les postillons fléchissent
le genou ou se prosternent devant chaque
croix qu'ils rencontrent sur leur route? J'ai

souvent vu l'église de Sainte-Agnès et la belle
statue de la sainte à laquelle vous faites allu-
sion (p. 41); mais je pense qu'un Phidias
aurait été embarrassé de faire d'une joviale
statue de Bacchus , comme vous dites qu'on
a fait, par un petit changement de la draperie,
qui dans les anciens Bacchus est un peu
étroite, une modeste et touchante vierge qui
se tient au milieu des flammes, les yeux et

les mains levés vers le ciel. Mais dites-moi,
monsieur, sur l'autel opposé, n'avez-vous
pas vous-même observé avec élonnement la

statue de saint Sébastien , ouvrage d'art si

exquis, que quelques-uns ont conjecturé
qu'autrefois c'était peut-être un Apollon î

Même chose à dire des deux Jupilcrs changés
en saint Pierre : l'un en recevant une nou-
velle tête et une paire de clés , à la place de
la foudre; l'autre, pour avoir été refondu.
Voilà un renseignement tout nouveau pour
les antiquaires de Rome, qui n'ont jamais,
jusqu'à ce jour, confirmé cette tradition des
valets de place : car je suppose qu'eux seuls
ont pu conter la fable du changement de tète

(p. 41). Encore un mot à celui qui vous in-
forme

; je crains qu'il ne se soit trompé sur
les dimensions de l'autel saint Léon, dans
Saint-Pierre ; car il n'est pas plus grand que les
autres; dans son horreur d'examiner les ido-
les, il a transformé saint Pierre et saint Paul
en un ange chassant Attila (p. 55). Peut-être
est-ce la même peur de considérer de trop
près les choses papistes qui vous a conduit à
placer le puits de saint Wincfred dans le

comté de Slafford (p. 103).
Il est impossible que vous ayez lu le livre

que vous censurez si sévèrement.
Je n'ai jamais trouvé, dans les livres dt

l'office romain , la prière que la rubrique or-
donne d'adresser au tableau miraculeux et sa-

cré de sainte Véronique (p. 43), bien que je

sois passablement versé dans les rubriques
et les livres d'office : et pourtant , si ce que
vous dites est exact, il suffit de les entendre
convenablement pour se convaincre du fait.

De plus, quoique j'aie lu beaucoup sur le su-
jet, je ne savais pas encore que , pour être

canonisé, il faut avoir fait des miracles pen-
dant sa vie (p. 33) : ou que la création des

saints était devenue presque aussi fréquente
que celle des cardinaux (p. 35) : car j'ai déjà
vu faire quelques vingtaines de cardinaux ,

et n'ai pas encore vu canoniser un seul saint.

Mais la [dus précieuse connaissance que
j'aie acquise dans votre savant ouvrage, con-
cernant ma religion, c'est le fait étonnant que
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ht eonfèuion <t une efficacité anticipée pow les

cri/net i/ni se commettront dam la mite, au$$i

bien quepour ceux (/xi déjà $ont accomplie

(l>.
71 j. La tenle choie à examiner, ou, com-

me nous l'appelons, l,i question scolaslique

sur ce point, semble rire, (I i
1

1 > r
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- vous, si l.i

pénitence aussi n'a pas la même efficacité

[p. 71). J'ai été ici formé depuis l'enfance à
la pratique de ce devoir, sans qu'aucun de
nus maîtres ail jamais eu la bonté ou le bon
sens de m'inslruire de cette prérogative si

utile de la confession? Et quelle a été la con-
séquence nécessaire d'une telle stupidité?

c'est que j'ai enseigné et dirigé les autres
pendant des années, et que j'ai toujours dit

le contraire de ce que vous m'annoncez main-
tenant être la doctrine de mon Eglise. Je

crains bien que le mal soit à présent sans
remède; car je vois que tous mes confrères
sont enveloppés dans la même ignorance que
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moi, el qu'ils enseignent la même doeti

que moi sur ce sujet.

Vous blâmé -je, monsieur, d'être ignorant

sur des matières telles que notre crojran c

touchant la confession <>u l'ean bénilefNon,
cet lainemenl : mais je vous blâme sérèremenl
d'écrire sur des sujets sur I' squels roui «'tes

ignorant. Si un aveugle sort dans les nus,
m- heurte contre moi et me blesse aussi I ien

que lui, je ne puis pas lui reprocher d'être

aveugle, mais de ne s'être pas procuré quel-

qu'un, ne fût-ce qu'un infant, pour guid< r

ses pas. Maintenant, monsieur, voilà
\

sèment \otre cas; el je vous dirai de même, a

vous: Pourquoi n'avez-vous pas prie un de

niants qui fréquentent nos > o\* - de

charité, où il a appris son catéchisme, de

vous instruire sur ces divers [joints? Certes,

monsieur, il vous ,iurail mieux instruit.

Je suis, etc.

LETTRE DEUXIEME.
-*&&&&>-

Monsieur,

Je me suis contenté, dans ma précédente
lettre, de noter simplement la première im-
pression produite sur mon esprit par la lec-

ture de votre ouvrage; j'examinerai dans
celle-ci la valeur des arguments qu'il ren-

ferme
;
puis, dans la suite de cette correspon-

dance, je descendrai à un examen plus dé-
taillé des principaux chefs d'accusation diri-

gés contre nous.
Votre livre s'annonce comme démontrant

l'alliance de la religion catholique, ou, pour
user de votre terme, du papisme, et du paga-
nisme, et prouvant l'identité de beaucoup de

cérémonies ou de doctrines, comme vous di

tes, dans les religions ancienne et moderne
de Rome. Votre plus douce conclusion est

naturellement que le papisme est une reli-

gion humaine, et ne saurait prétendre à une
origine divine.

Je vous accorderai pour un moment, dans
toute leur étendue, vos suppositions et vos
prémisses; je vous accorderai la vérité de

tous les faits que vous avez mis en avant, et

l'exactitude de tous les parallèles que vous
avez établis entre nos rites et ceux du paga-
nisme; j'irai droit à vos conclusions pour les

soumettre à des épreuves tout à fait irrécu-

sables.

Vous savez sans doute que le docteur Spen-
cer, savant théologien de l'Eglise établie, a
publié deux volumes in-folio, pleins d'une
érudition extraordinaire, sous le titre de : De
Legibus Hebrœorum ritualibus, et earum Ro-
tione; ces deux volumes ont eu plusieurs édi-

tions tant ici que sur le continent. Or tout le

but et l'objet de cet ouvrage est évidemment
double. Le premier est de prouver que le

grand dessein de Dieu, en donnant aux Juifs

des rites et des cérémonies, élait d'empêcher
qu'ils ne tombassent dans l'idolâtrie; le se-

cend, de démontrer que presque toutes les

pratiques, rites, cérémonies et actes, ainsi

donnés, étaient directement empruntés aux
païens d'Kgyplc. Si vous désirez vous satis-

faire vous-même sur ce dernier point, vous
n'avez qu'à parcourir la table des matières

de plusieurs des livres, et vous y trouverez

que, soit qu'il s'agisse des prescriptions les

plus solennelles et les plus importantes, ou
des plus minutieux détails de la loi cérémo-
nielle : de la circoncision, du sacrifice dans
toutes ses formes et avec toutes ses circon-

stances caractéristiques, des purifications,

des ablutions et des néoménies, de l'arche

d'alliance et des chérubins, du temple et de

son propitiatoire, de l'urim et du thummim,
et du bouc émissaire ; Spencer a cherché à
prouver, et cela à la satisfaction de plusieurs

savants, que toutes ces choses se retrouv aient

parmi les Egyptiens et les autres nations voi-

sines. Je ne prétends pas vous amener de

force à une opinion aussi précise : je veux
vous laisser le choix dans vos conclusions.

En premier lieu, vous déclarez-vous d'une

opinion contraire à celle de ce savant théolo-

gien, et affirmez-vous qu'il n'a pas réussi à
établir que toutes, ou presque toutes, les cé-

rémonies et institutions judaïques dérivent de

celles du paganisme? Alors, monsieur, je

conclus qu'il peut exister, entre les cérémo-
nies et les institutions de deux religions, l'une

fausse et l'autre vraie, dos analogies assea

nombreuses pour fournir la matière de deux
volumes in-folio, quoique ces ressemblâmes
soient purement accidentelles, ci qu'elles ne

prouvent aucune connexion réelle entre les

deux religions. Voire in-octavo de cent-vingt

pages n'a pas fait autant pour nous que les

deux in-folio de Spencer pour les Juif- : c\ -l

pourquoi nous pouvons l'aire aussi peu de

(asile vos laborieuses recherches que de cel-

les de votre maître devancier.

Secondement, admettez-vous, avec un grand
nombre de savant-, que Spencer a prouve s.i
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thèse? Alors je conclus qu'une religion peut

avoir emprunté toutes ses cérémonies et ses

rites aux païens du voisinage, et n'en être

pas moins, malgré cela, divine et sanction-

née de Dieu. Et même, si nous prenons l'en-

semble des raisonnements de Spencer, l'in-

stitution de ces rites, au lieu de porter à

l'idolâtrie, était le meilleur préservatif contre

elle.

Maintenant choisissez entre ces deux con-

clusions et l'idée qu'elles peuvent donner de

la valeur de votre ouvrage; vous êtes libre :

ou bien, malgré tous vos efforts, vous n'a-

vez établi aucune connexion entre nos céré-

monies et celles des païens; ou, si vous y
avez réussi, vous n'avez rien fait pour atta-

quer l'excellence et la vérité de la religion

catholique.

Mais, dites-moi, toute ressemblance suffit-

elle pour démontrer que les cérémonies d'un

culte ont été empruntées à l'autre? Ne peu-

vent-elles pas provenir des deux côtés d'une

source commune? Ne peuvent-elles pas être,

d'un côté comme de l'autre, la manifestation

naturelle et spontanée de sentiments com-
muns à des hommes placés sous l'influence

de circonstances semblables? L'Indien s'age-

nouille pour prier ou lève les yeux vers le

ciel; s'ensuit-il que tous ceux qui font de

même l'ont appris de l'Indien? Les nations les

plus éloignées n'expriment-elles pas de la

même manière leurs sentiments de respect et

d'affection ? n'ont-elles pas les prostrations et

les révérences ? ne s'inclinent-elles pas, ne
s'embrassent-elles pas, ne se serrent-elles

pas la main? Néanmoins personne ne voit

en cela une dépendance nécessaire , une
alliance étroite entre elles; mais nous consi-

dérons toutes ces démonstrations extérieures

comme une propriété commune et neutre
dont nous jouissons tous. Or, monsieur, là

est le grand sophisme de votre argumenta-
tion et de celle de votre prédécesseur. Ce que
vous avez dit, après l'évêque Hall; qu'on
doit juger les miracles par la doctrine qu'ils

confirment, et non les doctrines par les mi-
racles (1), est beaucoup plus vrai des céré-

monies; il faut les juger d'après les doctri-

nes qu'elles manifestent extérieurement, et

non pas juger les doctrines par le rit exté-
rieur.

S'il est permis au moins de respecter les

images cl les reliques, et si, dans l'esprit, la

ligne est clairement dessinée entre l'adora-

tion réservée à Dieu seul et l'honneur qu'on
leur rend, peu importe par quel acte conven-
tionnel cet honneur leur est rendu. La gé-

nuflexion, la prostration, l'usage de s'incli-

ner devant elles et de les baiser sont des ac-

tes purement indifférents, qui reçoivent leur

valeur de l'accord mutuel des hommes. En
Angleterre, le catholique se met à genoux
devant un évoque pour recevoir sa bénédic-

(1) Pag. 102. Si celte prétention était juste, que penser
de la méthode dft démonstration établie dans l'éducation

proleslanle par le D. Paley, qui suit une marche précisé-

ment opposée? Ce théologien ne pose-t-il pas la pyramide
sur sa pointe en prouvant le christianisme par les miracle*,

au lieu d'appuyer les miracles sur la vérité du christia-

nisme?

lion; en Italie il se contente de baiser sa
main; dans l'Occident, nous manifestons no-
tre respect en découvrant notre tête, et con-
séquemment nous servons àl'autel, tête nue;
en Chine, on croirait manquer de respect en
paraissant ainsi devant un grand ; et, consé-
quemment, le prêtre catholique y officie la

tète couverte. Les différentes manières d'ex-
primer des sentiments semblables sont donc
également innocentes; c'est l'intention inté-
rieure qui seule peut déterminer leur valeur
morale.
Voyez donc comment vous raisonnez. Vous

supposez que notre doctrine sur les saints et

leurs images est inexacte, et qu'en consé-
quence toute marque extérieure de respect
est une chose mauvaise; et comme les mar-
ques de respect, si l'on en donne, doivent,

d'après la nature humaine, être les mêmes
que celles qui sont en usage dans les fausses
religions, vous identifiez ces actes et vous
en faites une charge contre le catholicisme.

D'un autre côté, si notre croyance sur l'eu-

charistie est bien fondée, certainement nous
sommes pleinement en droit de nous proster-
ner devant elle et de l'adorer. Vous posez
comme certain qu'elle est fausse; et alors, avec
une légèreté impie, qui doit glacer le sang de
tout catholique, vous parlez de cet hommage
dont la légitimité ou l'illégitimité repose tout
entière sur le dogme donfc*il découle, comme
d'un culte idolâtrique et profane (p. 66).
Maintenant, monsieur, supposez qu'un soci-

nien ou un incrédule agisse ainsi; qu'il af-
firme tout à la fois qu'il n'y a pas de rédem-
ption par la croix, ni de corruption prove-
nant d'un crime originel

; qu'il censure votre
pratique du baptême comme une vaine su-
perstition ; qu'il tourne en dérision le signe
de la croix qu'on y emploie, ou l'idée que
l'ablution externe puisse agir sur l'âme

;
qu'il

ridiculise votre rit solennel en termes indé-
cents et irrespectueux, et le compare aux
ablutions des païens, pour l'absolution du
crime, telle qu'elle est décrite dans les vers
d'Ovide, que vous citez avec tant de conve-
nance (p. 20)

:

Ah nimium faciles, qui trislia crimina cxdis
Fluminea tolli posse putetis aqua!

Ne lui répliquerez-vous pas que toute la

question roule sur la doctrine renfermée
dans ces pratiques; et que disputer sur les

formes extérieures, c'est seulement s'attacher

à l'ombre tandis qu'on néglige le corps ;
qu'il

ne suit pas d'une analogie entre des rites,

unie même à quelque ressemblance de doc-
trine, que les rites et la doctrine soient iden-

tiques ou également condamnables? Votre
réponse serait tout à fait juste, et je vous
prie d'en faire l'application. Aussi longtemps

(lue vous partirez de la supposition que nous
errons sur la doctrine, tout votre raisonne-

nent se ressentira de ce faux supposé. Voilà

donc sur quoi repose toute la question et sur

quoi doit rouler notre débat. C'est le dogme
d'une religion qui doit décider de son mér-itet

son action extérieure dépend de sa valeur in.

trinsèque.Quelques naturalistes, tels que Vi-
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rei oa Lamarck, oot comparé lei membre* el

l'organisation de l'hommea celle du chimpan-

zé; el trouvant qu'ils ont dei organes.dei di-

mensions ci dea leoi qui on! beaucoup de

rapport, ils en «>ni conclu que la race bu-

mame était descendue dece respectable ani-

mal; ils ont jugé comme \<>us avez fait; ils

n'ont vu que l'apparence extérieure, ils ont

négligé l'âme, la vivante étincelle de rie el

d'intelligence, la puissance de diriger la pen-

sée et l'action vers de grandes ci immortelles

destinées. Quand une religion fait profession

de croire aune trinité indivisible en un seul

Dieu, à l'incarnation de son Fils et à la ré-

demption par son sang, et qu'une autre pro-

fesse un système de polythéisme, les compa-

rer et les déclarer identiques parce qu'elles

ont toutes deux la même forme pour expri-

mer les sentiments religieux, c'est assuré-

ment tenir une conduite aussi frivole et aussi

absurde que celle de ces philosophes. Il y a

des processions, des lumières et de l'encens

dans le culte catholique et dans l'ancien culte

romain; donc les deux religions sont identi-

ques : raisonnement à peu près aussi logique

que celui-ci : 11 y a une rivière en Macé-

doine et il y en a aussi une à Monmouth ;

donc la Macédoine et Monmouth sont sem-

blables 1
. .

Mais vous avez vous même , comme je 1 ai

donné à entendre dans ma première lettre ,

grandement gâté votre cause, en y intro-

duisant une comparaison entre nos rites et

ceux de l'Inde. Car comment, d'après le

cours de toute l'histoire , faileswous par-

venir les cérémonies indiennes aux catho-

liques d'Italie, de Romeou d'Irlande? Quand

ou comment furent-elles introduites dans le

service de l'Eglise ? Ces cérémonies ,
d'après

vos citations ,
paraissent être d'une très-

grande antiquité; la pureté communiquée

par le Gange, que vous comparez à l'eau

idolâtrique des Irlandais , comme vous rap-

pelez (p. C9), est un point fondamental de la

religion hindoue , et existait sans aucun

doute longtemps avant le Christ; et de plus,

on ne découvre rien de semblable dans le

paganisme d'Occident. Comment alors sont-

elles parvenues en Irlande ou dans toute

autre contrée chrétienne? N'est-il pas évident

que la connexion entre des pratiques el des

rites existant à d'aussi grandes dislances

est plus cachée et plus mystérieuse que ,

grâce à vous, vos lecteurs ne l'imaginent;

et que , loin de prouver nécessairement une

dérivation , de telles analogies montrent

seulement l'une de ces deux choses : ou que,

dans chaque culte, quelque corrompu qu il

soit, il existe des débris provenant de formes

primitives el plus pures, qui ont été plus on

moins défigurées; ou bien que la nature

amène les hommes placés sous l'influence

des circonstances les plus variées , à Bym-

ooliser de la même manière leurs croyances

internes et à produire les mêmes actes de

religion. Plus vous signalerez d'analogies entre

les observances religieuses généralement usi-

tées dans des contrées qui n'ont entre elles au-

cune liaison, plus vous confirmerez ce que

gYAffGÊUQUE. IN

j'avance. Si vous examiniez les ouvrages di s

catholiques, roua ferries que, bien loin de

désirer omettre ou cacber de telles coïnci-

dences, ils soni même plus explicites à ce I

égard que vous ne l'avez été; et qu'an lieu

de les redouter, comme une preuve contre

eux , ils insistent sur elles , comme sur un
argument en faveur île leur croyance. ïe M
parle pas senl( ment des auteurs scientifi-

ques , tels que Mabillon , Durant ou Ilona ,

mais des livres cents pour l'édification gci,

raie. Lisez ,
par exemple , et je suis sûr qu'il

VOUS instruirait sur plusieurs' point- , le sa-

vant et pieux traite de l'abbé Gerbet ,
sur /

dogme générateur de ta piété catholique, et

vous verrez avec quelle force il fait valoir

les nombreuses analogies qu'offrent les rites

de presque toutes les religions païenn

l'eucharistie catholique.

.Mais je ne dois pas oublier d'exposer ici

la manière dont votre mode de raisonnement

a été réfuté dans des temps plus anciens et

meilleurs. Peut-être ignorez-vous que ros

objections sont beaucoup plus anciennes que
le docteur Middleton , ou liospinien , ou

Brower de Niedek, que vous passez tous en

revue, dans votre précieux catalogue des

auteurs qui ont écrit sur l'idolâtrie compa-
rative. Le premier individu qui argumenta
comme vous avez fait, fut Julien l'Apostat ,

qui disait que les chrétiens avaient emprunte

leur religion aux païens (1). Ceci prouve en

même temps que l'analogie dont vous vous

plaignez, comme étant idolâtrique, existait

même alors ; et qu'elle n'est pas fille de la

corruption moderne , mais un héritage de

l'Eglise ancienne. Elle prouve que l'alliance

entre le christianisme et le paganisme exis-

tait 300 ans après le Christ; et que, consé-

quemment, à cette époque reculée, le papisme

et l'ancien christianisme sont identiques.

Saint Augustin, dans ses écrits contre Pauste,

accuse aussi les manichéens d'a>oir employé

le même genre d'attaque.

Quant â cette objection , les Pères y répon-

daient précisément comme j'ai fait : JJa-

bemus quœtlam cum getltibus communia, sed

finem diversum, dit sainl Augustin (2 . El de

plus, écrivant à Deogratias : C'est pourquoi

ceux qui connaissent les livres chrétien» des

deux Testaments, ne traitent pas de sacrilèges

les cultes des païens, parce qu'ils élevaient

des temples, instituaient des prêtres, offraient

des sacrifices ; mais parce que ces choses liaient

en l'honneur des idoles et des démons

Cela suffit pour vous faire comprendre qu> si

la rruie religion condamne les superstitions

des païens , ce n'est pas tant parce qu'ils im-

molaient (car les saints de l'antiquité sacri-

fiaient au vrai Dieu), que parce qu'ils immo-

laient en {"honneur des faux dieux (3). Peu

importe comment nos rites ci nos < érémonii s

ressemblent à d'antres, dès que le culte au-

(l) CyriUi archiep. M< - v «oui. Jul. Juliani Opora, odi-

no Spauheim (an. u.
i

23 •

I
.nui PausUmi. lit', w. '>[• - 1 ' Nousavous <!"' i

qUI i commun avec les t;.;iiiil»; nui» nous les

aiiuliqunus a des Dos différentes.
1

|i»st. 102, al '
'
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quel nous les appliquons est différent.

Une objection semblable a été faite, même
dans les temps plus anciens. Terlullien et

d'autres écrivains des premiers âges vont

jusqu'à supposer que c'était une politique

du génie infernal d'employer d'avance ou de

faire passer dans les religions païennes les

sacrements et les rites de la nouvelle et de

l'ancienne alliance, afin, par là, de séduire

les hommes. Je ne discute pas l'exactitude

de cette idée; je ne veux que conslaler leur

accord à admettre de telles ressemblances

entre les religions vraies et fausses (1).

Mais , monsieur, n'avez-vous jamais réflé-

chi que votre argument peut se tourner con-

tre les doctrines, aussi bien que contre les

rites? El de fait, telle est la nature de votre

raisonnement, qu'on peut le diriger, non-

seulement contre les doctrines catholiques ,

mais contre toute la foi chrétienne. De plus
,

n'avez-vous pas songé que ce même genre

d'argumentation a été suivi par les ennemis
du christianisme? La doctrine de la trinité

n'apparaî(-elle pas clairement dans la cé-

lèbre lettre de Platon à Denys, laissée par

Eusèbe ; dans les ouvrages de Plolin et autres

delà même école; dans l'Oupnekat et les

Vèdas, et dans les écrits philosophiques de

Laotseu? Dupuis , dans son Origine de tous

les cultes , n'a-l-il pas déduit de là que ce

dogme n'avait pas été révélé dans le chris-

tianisme, puisqu'il était si bien connu aupara-

vant, et répandu à d'aussi grandes distances,

niais que saint Jean et les aulres apôtres

l'avaient emprunté à la philosophie païenne?

Les termes mêmes de cette doctrine, le

Verbe , aussi bien que le Père et VEsprit, et

leur procession l'un de l'autre, n'onl-jls pas

été retrouvés par Dupuis et par d'autres ,

dans cette école orientale? Volncy n'a-t-il

pas fait un parallèle de nom et de caractère,

entre le Christ et l'indien Chrishna? Le pa-

rallèle de ces deux personnages n'est-il pas

plus fortement marqué que celui que vous
avez établi entre nos cérémonies et celles de

l'ancienne Rome ou de l'Inde? L'idée d'une

incarnation divine et du salut par la média-
tion de Dieu dans la chair n'a-t-clle pas été

vingt fois signalée dans la mythologie in-

dienne el dans celle des autres religions de

l'Orient?

Ne pourrions-nous pas recueillir facile-

ment dans les mêmes contrées plusieurs res-

semblances avec nos doclrines de la justifi-

cation, de la prédestination, de la grâce, et

de l'expiation ? Cependant quel est l'homme,
doué d'intelligence et de jugement, dont la

foi puisse être ébranlée par des comparaisons
comme celles-là ? Sans doute dans ce pays

,

l'expérience n'en a pas été l'aile comme dans
les pays étrangers. Les Ruines de Volncy et

l'abrégé de YOrigine (les ailles de Dupuis
,

(1) « Caeterum si Numx Pompilii superstitiones revolva-
iniis, si sacerdoialia officia, insignia cl privilégia, si sacrifi-

calia niinrsicria , el instrumenta , et vasa i| sorum sacriG-

( un mu, ac piaculomm, ac voiorum curiositales considere-
iiiiis, nonne manifeste diaboius morositaiem illara jndaicœ
legii imiiaius? i De Prsescript., cap. 11. « Quo agnito

hic quoque suuliam diaboli cognoscimus, res Dei annulan-
iis; qui ex ij.so baplismo exerce! in suis qmd siuiilc. » De
Bapl.j cap. S.

ont contribué beaucoup à saper la religion

parmi les faibles en France ; et un ouvrage
populaire, tel que celui que vous avez pu-
blié, a pu facilement courir l'Angleterre

,

attaquant les vérités chrétiennes précisé-

ment de la même manière. Peut-êlre que
ceux qui ont quelque désir de trouver Irop

faibles dans la balance les preuves du chri-
stianisme, se seraient contentés d'un tel ar-
gument. Voilà ce que produit voire ouvrage
dans ceux qui ont déjà réglé dans leur es-

prit que le papisme est idolâtrie ,pour eux
vos arguments seront très - convaincants ,

car ils trouveront un écho intérieur pour
répondre à leurs invectives; mais sur le ca-
tholique ou le protestant éclairé, ils n'au-
ront pas plus d'influence que l'argument de
même nature de l'incrédule français.

J'ai déjà insinué que le peu de riles con-
servés dans la religion protestante pouvait
facilement aussi se retrouver dans les cou-
tumes païennes. En quoi le sermon , qui
forme la partie principale du service divin

dans votre Eglise, diffère-t-il du chutbat ou
discours de l'iman dans la mosquée maho-
métane ? Et la chaire, en quoi diffèrc-t-elle

de son mimbar? Oui , sans mentir, elle me
paraît être plus païenne encore; car, si je me
rappelle bien, à Pompéi , dans la basilique
(espèce de bâtiment d'où la forme des églises

à trois nefs est dérivée) , il y a une sorte de
chaire ou de tribune occupant la place la

plus importante. Je ne dirai pas que dans
les dernières fouilles du temple de la Con-
corde, où Cicéron prononçait ses harangues,
on a découvert quelque chose qui s'en rap-
proche beaucoup. Quoi I votre surplis et

votre soutane ne sont-ils pas une exacle
copie, ou plutôt un genre de vêtement qui a
remplacé l'habit extérieur qui en recouvrait
un aulreplus Iong,el était porté, comme nous
l'apprend M. Blunt

,
par les anciens prêtres,

ainsi qu'on le voit dans un bronze du musée
de Naples? De plus il est obligé d'avouer
que la soutane de l'église protestante est une
imitation de l'ancien habillement clérical,

c'est-à-dire, à ce que je suppose, de la sou-
tane catholique qu'il vient de faire dériver
d'une soutane païenne (1).

En outre, voire surplis doit toujours être

blanc, couleur constamment employée dans
l'ancien culte païen; tandis que nous, nous
changeons nos vêlements sacerdotaux selon
les circonstances. Eulin M. lîlunt nous dé-
clare que la coutume d'avoir des enfants
pour chanter dans les cathédrales et pour
servir aux cérémonies du culte est manifes-
tement dérivée des temps païens.

Il cite un tableau d'Hcrculanum où un en-
fant aide au sacrifice , vêtu d'une tunique
blanchi; qui lui descend aux genoux ; cl il

ajoute que l'enfant qui sert àl'aulelen Italie

porte le même costume el remplit la même
fonction; la seule différence est qu'il lient

en main des livres au lieu de chapelets (!).

Or comme le surplis italien ne descend pas

plus bas que le milieu du corps, je soutiens

(1) Vestiges des anciennes rnulunies, p. 1)2.

(2) Le vèlcinuiu do dessus porté par les prêtres est



ait)

que le parallèle des enfanta en luniquea
blanches, avec dea livres i la main, sera plua
belle i laire dam l'église de saint Paul que
dana celle de saint Pierre.

La cérémonie de votre mariage <'si tonl

simplement la copie de celle des païens d •

Rome : car ils employaient aussi un anneau
dans CCS oc rasions , Vunnuhim pTOfl ul/nm ,

comme Tertollien l'appelle ; ce que Juvénal
décrit ainsi :

Conrealum tamen el pactum, tri ipaosalii do
Tempeataie

i
jums, |amque a lonaore maxialra

Pecteria, ut ili^ito pigoua fortasse di li

(Sat. M.)

Pour justifier l'usage de relie cérémonie
,

de ce rit extérieur, je ne sais pas quelle au-
torité vous trouverez dans le Nouveau Tes-
tament. La formule par laquelle. la femme
se livre à son époux avec tout ce qu'elle
possède, correspond pareillement à celle-ci,

Ubi tu Cajus ego Caja; je ne puis découvrir
d'où vient l'hommage corporel exprimé par
ces paroles : Et je vous honore de mon corps.

Puis donc que toutes les fois que les catho-
liques parlent du culte des images , on leur
soutient , en dépit de leurs réclamations

,

qu'ils les adorent, il m'est bien permis
, je

pensc.de prendre l'hommage du corps pour
une idolâtrie, et de la pire espèce, puisqu'elle
a pour objet un être vivant.

On peut dire la même chose de la céré-
monie des funérailles; la coutume de porter
le corps au tombeau avec grande pompe

,

mais sans y mêler un seul symbole d'espé-
rance chrétienne, ou de sentiments religieux,

paraît à tous les étrangers admirablement
païenne; les amis qui suivent comme des
pleureurs, cl les écussons de la famille portés
avec elle, et les hommes payés pour accom-
pagner le cortège en silence, se retrouvent
exactement dans les anciennes funérailles

romaines; les parents y accompagnaient la

bière; les images des ancêtres étaient portées
devant elle, et beaucoup de pleureurs à gages
grossissaient la foule. En Italie, au con-
traire, le clergé et des confréries de charité

accompagnent seuls le corps, en chantant
des chants religieux. Ensuite l'usage où sont
les plus proches parents de jeter de la terre

sur le cercueil correspond, aussi bien que
uossible, à la manière d'allumer le bûcher
dans les temps anciens ; et je pense aussi

que celle pratique présente une meilleure
connexion entre les rites anciens et les mo-
dernes, que la charmante conjecture que
vous recommandez à l'attention des savants

,

que le terra ail tibi levis (qui par égard pour
la prosodie est toujours écrit de cette ma-
nière sur les monuments, ail tibi terra levis),

a servi de fondement aux prières pour les

morts (pag. 80) : conjecture que vous voulez,

je m'imagine, confirmer dans le paragraphe
suivant en avouant que les Juifs au temps
des Machabées offraient des sacrifices pour
les défunts.

appelé, d'après M.Hlunt, la mntwîfa Ta iiirffr n'oit

portée que par les évoques, et, a Kame, par les cardinaui

seuls; c est mie espèce de pèlerine qui couvre les épaules.

Je n'ai encore jamais vu un voyageur proieslant décrire

d'une manière correcte une chose relative à notre culte.
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Inutile de parler de votre baptême, car
a ssii nine ni votre « i la lion d'OvIdc.qUJ tourne
en ridicule la pensée que le crime pu
être effacé par l'eau, s appliquerait dans la
bou< lie d'un esprit fort tout aussi bien au
baptême qu'a l'eau bénite, et mieux même,
puisque nous ne croyons

; ai qu'elle pui
ell lier le (rime.

Ainsi vous voyex qu'avec Irés-peu de
peine, nous pouvons signaler autant ifana-
logies entre le protestantisme cl le p if

nisme, que vons l'avei (ail entre le culte
calholiejue el Je culte paie,,. Car arec quel-
ques citations déjà rebattues et une bonne
dose d'invention originale, j'aurais donn
chacun de ces pointa toute l'étendue d'autant
de chapitres et bit un livre aussi long que
le vôtre ; et si mes articles n'eussent p i- été
aussi nombreux que les vôtres, mon argu-
ment aurait été meilleur, car j'aurais em-
brassé toutes les cérémonies que vou- avei
I

I»
arguées.

J'aurais pu même vous adresser un autre
reproche. D'où vient que vous ave/ conserve
lin si grand nombre de restes d'idolâtrie pa-
pisie

, les saints de votre calendrier, et lea
saints auxquels vos églises sont dédiées .' Si

l'apothéose païenne el la canonisation ca-
tholique sont identiques, que faites-vous de
l'apothéose du roi Charles martyr? Pour
quelle vertu a-l-il été mis dans le calendrier 7

A quelle cause a-t-il rendu témoignage? Car
j'ai vu moi-même sa lettre au pape, dans
laquelle il se montre tout prêt à échanger
la religion protestante en Angleterre, contre
un secours temporel du saint-siege. Com-
ment se fait-il que, dans l'église du Temple,
on conserve encore l'inscription qui accorde
une indulgence à tous ceux qui la visitent
annuellement (1). Assurément si le papisme
est une idolâtrie, vous avez retenu plusieurs
de ses abominations.
Mais je consens à établir la comparaison

sur le plus large terrain que \ous proposiez.
"\ ous vous imaginez que peu ou point de
changement s'esl opéré dans le Panthéon par
la substitution de tous les saints à tous les
dieux. Je présume que vous ne trouverez
rien à redire au changement d'un temple
païen en une église, car \ous n'avez pas l'ail

scrupule d'occuper nos églises, même sans
une entière purification à la knoxiau 2).

Mais je supposerai, si vous le voulez, qu'un
ancien Humain revienne visiter ce temple.
La première chose qui le frappera sera le

signe du salut, l'image du Christ crucifié
élevée sur chacun des aulels , et plus remar-

(I) Cfl curieux document, placé au-dessus d'unel(orte a
l'intérieur, est ainsi conçu : ANNO aB INCARNATIONS l)o-

viim M('J.\\\v |>! nie via nie EOCLES1A 01

H

•!.£

•mai; a 1>m> ERACUO DO GBA SCS (SAti i i l.i- MtK-
C.TIONIS BCOESLfi PATMABCHA lin II -,!.l Qf EA

(Ot 1 RAM) V>\ V

I

IH IKIETIUl S l)£ ÎJLMA51 (INJINCTA SIBI)

1 1 m il iiv I \ DtES imh î-sir.

{i) Du moins quant au premirr point de son système; le
il êtah oses bien compris dans les déni pays. » Tue

/ii si invasion «as upon ihc idolâtrie; and IhernaaMV the
commun 1

1

n Lo seik sum sjxivll. » ffiakatra de li

Réforme en i osse, p i>
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quablement encore sur l'autel principal et

central. A droite, le tableau d'un homme
qu'on lapide, tandis que les yeux levés vers le

ciel , il prie pour la conversion de ses bour-

reaux, fixerait fortement son attention ;
et à

gauche, la modeste statue d'une viergeavec un

enfant dans ses bras, exciterait sa curiosité.

Alors il verrait des monuments d'hommes,

dont les mains jointes ou croisées expriment

qu'ils ont expiré dans la prière de l'espé-

rance : une inscription d'un côté lui appren-

drait comment l'immortel Raphaël a voulu

que nul autre ornement ne couvrît sa tombe

qu'une statue de la mère de Dieu qu'il avait

donnée à cette église; une autre vous in-

forme que l'illustre publiciste (Consalvi),

ayant légué sans réserve à la propagation

du christianisme parmi les nations éloignées

la fortune qu'il avait acquise au service de

l'état, n'aurait pas de tombeau, si ses amis

ne lui avaient élevé , clandestinement en

quelque sorte, ce modeste monument. A quel-

que heure du jour qu'il enlrât,il verrait autour

de lui des adorateurs solitaires qui s'introdui-

sent doucement par les portes de bronze tou-

jours ouvertes pour veiller devant l'autel de

Dieu, pareils à la lampe qui répand sur eux sa

doucelumière. Je pense qu'il ne serait pasdiffi-

cile en présence de ces objets de lui exposer

et de lui développer pleinement la foi chré-

tienne; la vie de notre rédempteur, depuis sa

naissance d'une vierge jusqu'à sa mort sur

une croix ; le témoignage rendu à sa doc-

trine et la puissance qui l'accompagnait ma-

nifestée dans le triomphe du premier de ses

martyrs; l'humble et modeste vertu que son

enseignement inspira à ses disciples; leur

mépris pour la gloire de ce monde; leur

ferme espoir en un monde meilleur ; l'in-

fluence constante et journalière qu'exerce

sa religion sur ses sectateurs qu'elle invite

et qu'elle porte doucement à exhaler une

prière solitaire au milieu des peines d'une vie

occupée. Il me semble que ce païen aurait

l'idée d'une religion immensément différente

de celle qu'il avait professée ; l'idée de la re-

ligion du doux et de l'humble, du persécuté

et du modeste , du pieux et du chaste. Je

pense aussi qu'en voyant la substitution d'un

symbole à un symbole; de la croix, le signe

de l'ignominie, avec sa victime sans résis-

tance, à la place du maître allier du ton-

nerre; de la plus chaste des vierges, à la

place de l'impudique Vénus; d'Etienne qui

pardonne , au lieu du dieu vengeur de la

guerre ; il concevrait par là une plus grande

idée du renversement de son idolâtrie par la

plus douce des religions, et de la substitution

du christianisme au paganisme
,
que si le

temple avait été seulement dépouillé et fût

devenu une simple salle ou une ruine crou-

lante.

Je pense que l'arche de Dieu, debout dans

le temple même de Dagon avec l'idole à ses

côtés, brisée et mutilée de telle sorte qu'elle

ne pût être replacée sur son piédestal, devait

donner une plus grande et une plus puissante

preuve de la supériorité de la religion di-

vine des Juifs sur la religion de la Syrie, que
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lorsqu'elle était cachée dans le silence der-
rière les rideaux du sanctuaire. Et en effet

les anciens païens étaient si éloignés de re-
garder la substitution des emblèmes chrétiens
à la place de ceux de leur religion, comme
une simple modification du même culte, que
rien ne les irritait davantage et ne leur
faisait sentir plus vivement le changement
qui s'était opéré. Julien l'Apostat écrit ainsi

aux chrétiens : Hommes malheureux! tan-
dis que vous refusez d'adorer le bouclier de-
scendu de Jupiter (le bouclier que vous com-
parez quelque part à une chose papiste) que
le grand Jupiter et Mars, notre père, nous
a envoyé' d'en haut pour nous donner un
gage, non verbal , mais vraiment effectif de la

protection assurée qu'ils accordent à notre
cité , vous adorez le bois de la croix , vous en
retracez le signe sur vos fronts et vous le gra-
vez sur le frontispice de vos maisons. Vous
voyez par là que Julien était loin de penser
que la substitution de nos symboles à ceux
du paganisme n'était qu'une continuation de
la même religion.

Je pourrais vous demander ici quelle es-
pèce de chrétiens étaient donc ceux que l'on

accuse ainsi de substituer la croix au bou-
clier et de la tracer avec superstition sur
leurs fronts? Etaient-ils protestants? ou ces
pratiques ne sentent-elles pas d'une manière
étrange le papisme? Maintenant écoutez la

réponse de S. Cyrille. Il ne nie pas les faits
;

il n'entre pas dans de longues explications
;

il répond, comme un enfant catholique ré-
pondrait à vos chicanes par les paroles de
son catéchisme, que les chrétiens sont à la

vérité soigneux et qu'ils regardent comme un
de leurs devoirs principaux (iv <pp<miSt 8*/*i«o«s

,

x«i ev toïs oti f.a).;»Ta xaresTiouSaîphcii) de marquer
toujours du signe de la croix leurs fronts et

leurs maisons, parce qu'elle rappelle à leur

souvenir celui qui, mourant sur la croix, a
chassé le démon de l'empire qu'il avait usurpé
sur tous les hommes, et avec lui toutes les

puissances infernales que notre calomniateur
appelle des déités tutélaires ; et qu'ils se sou-
viennent aussi par là de la grâce acquise pour
nous sur la croix (1). Permettez-moi de vous
demander encore : Voudriez-vous que vous
ou moi, ou en d'autres termes, que votre re-

ligion et la mienne, nous prissions l'objec-

tion en ce sens? Quels étaient alors les chré-

tiens que Julien attaquait et que Cyrille

défendait? Je vous accorderai volontiers sans

restriction tout l'avantage de faire société

avec le premier, et je voudrai bien me con-
tenter de la réponse du second avec la foi et

la pratique qu'elle suppose. En effet le. code
théodosien ordonne que les temples païens
soient détruits et purifiés en y plaçant le

signe de la vénérable religion chrétienne (2).

Je reviens à mon parallèle. Après avoir en-

gagé le païen à découvrir, s'il le peut, son an-
cien culte et sa morale dans l'église même do

Rome, que vous avez choisie, ctaprès lui avoir

(1) Juliani Apostalae Opéra, ulsup., éd. Spanlieim, vol

li, p. i'Jf.

(2) Cod. Theodos., lib. x\i, p. r;-2G, éd. Colac.
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exposé les dot Irinei qui j iodI enseignée*, je

voudrait le conduire dans le i iul temple ma-
gnifique de ee pays, déni lequel la religion

catholique n'a jamais élé exercée, et où leule

elle n'a paa laissé do vestiges de ses réritéi el

de m'-, pratiques. Je voudrais le conduire,

après avoir dûment payé le prix d'entrée,

dans la cathédrale de S. -Paul, et je le laisse-

rais conjecturer à quelle religion elle <l<»ii

appartenir. Sa première question ne serait^

elle pas : Appartient -elle a quelque reli-

gion? Est-elle même un lieu consacré au
(dite? On n'y voit ni autel, ni chapelle, ni

emblème d'une sainte, pensée; nul endroit

vers lequel les hommes se tournent, connue
le sanctuaire, où la présence dii ine se mani-
feste d'une manière toute particulière; nulle

marque d'une consécration spéciale; pas un
adorateur ou un spectateur respectueux:
personne qui, franchissant la porte, prépare
son Ame, comme pour s'approcher de Dieu
dans la prière. Là il voit des hommes, la tète

couverte comme dans une place publique,
marcher ça et là , considérer l'édifice seule-
ment comme une merveille d'architecture,

mais à qui l'entrée de la grande nef est inter-

dite, parce qu'on a pour ce lieu sacré si peu
de respect, que, s'il était ouvert, on le profa-

nerait sans scrupule. En effet, des railleries

et des plaisanteries, ou l'état des fonds, ou
les scandales du jour , partagent seuls, avec
leur curiosité bien taxée , la conversation
des différents groupes. Verrait-il jusque-là

quelque chose qui pût lui indiquer qu'il est

dans un lieu consacré au culte chrétien?

L'orgue ne lui ferait-il pas juger qu'il est

dans une salle destinée à donner de joyeux
concerts? A la vue des drapeaux moisis qui

flottent au-dessus de lui, ne s'imaginerait-il

pas que c'est la curia ou la salle du sénat de

la cité? 11 n'y a qu'une seule circonstance qui

puisse le porter à s'en former une idée

exacte; il aperçoit une partie de l'édifice,

précisément sa cella, isolée et entièrement

interdite à la vue et au pas du profane, et

comme il n'a rien remarqué de semblable
dans l'église catholique, cl que cela corre-

spond exactement à la forme ordinaire de ses

temples , il peut assurément y soupçonner
quelques analogies encore plus frappan-
tes (1).

Mais tandis qu'il se verrait dans l'impossi-

bilité de découvrir quelle religion réclame la

possession de ce temple, j'attirerais ailleurs

son attention : je l'engagerais à chercher
parmi les tombeaux et les somptueux mo-
numents qui les couvrent, quel est le dieu

qu'on y adore et quelles \erlus on y ensei-

gne. Il voit à la vérité des emblèmes en
assez grand nombre, non pas la croix ni la

colombe ou la branche d'olivier, comme sur

les tombes anciennes, mais le tambour et la

(1) M. Pojnder oiio. quelquefois Kennel; jo le citerai

donc aussi : «Quelques personnes curieuses oui observé

celle ressemblance entre la toruM de ces anciens Lenij les

ci nos églises modernes: ils avaient une
i
irtie plus garnie

que le reste, on l'appelait cella: elle répondait a noire

sanctuaire on chteur. * Inliquilés de Roqm, p. 11. Dans
li s étcliscs do Rome el d'Italie cela n'existe pas.

DEMONSlItATION l*\ INGftJQI I

trompette, la pique d'abordage oi le canon.
uni -<int cens dont l'attitude et le- actions
ont été jugées dignes de servir d'ornements a
ee temple religieux ' II* s hommes qui se vont
précipités répée a la main pour animer leurs
compagnons i s'élancer sur la brècsu
<|in s., nt tombés en montant a l'abord ip- des
vaisseaui ennemis; (les bérOS, si roHS !,

VOnleZ, qui Ont bien mente de leur
mais non assurément des hommes OUÏ ont
honore la religion. On dit de l'un, qu'il mou-
rut, comme un Romain l'aurait certaine-
ment désiré, après avoir aborde le vai-

ennemi et rendu inévitable |, ( destruction
«I un ou de deux de ces vaisseaux. L'épttapbe
de l'autre est exprimée par les paroles mémos
de la dépêche qni lui avail été envoyée par
son commandant. I m- troisième consiste dans
le vote de la chambre dvs communes : mais
pas un mot d'une simple vertu chrétienne,
d'une pensée pour Dieu, d'un espoir du < iel

|

pas la moindre lueur que l'un d'eux m
sàt ou crût quelque religion I Le païen m- se
réjouirait-il pas d'avoir trouvé un temple, ou le

couragodes trois cents Fahiens, ou le dévoue-
ment de Décius,ou la vertu de Scipion fui

si clairement enseignés el offerts à l'admira-
tion et à l'imitation pratique des homm
Comme sa joie devrait encore s'accroître.

(ii examinant de plus près les emblèmes sous
lesquels ces vertus el leurs actes sont re-
présentés! Ce sont les divinités (utelaires des
mers et des rivières, avec leurs couronnes
fangeuses et leurs urnes penchées ; le Gange,
arec son poisson et sa calebasse: la Ta
avec les génies du confluent de ses eaux ; le

Nil, avec son idole, le Sphinx: la Victoire,
avec ses ailes el sa ceinture, cornu e la re-

présentait l'antiquité, plaçant un laurier ter-

restre sur le front des héros mourants ; la

Renommée, avec son ancienne trompette, pu-
bliant leurs mérites mondains ; Clio, la fille

d'Apollon, écrivant leur histoire; et à côté
de celles-ci de nouvelles créations de dieux
cl de déesses, la Rébellion, la Fraude, la Ya-
leur, la Sensibilité ; la Bretagne, vraie copie
de sa Rome adorée : el parmi ces divinités il

y en a qui sont dans un tel état de nudité et

d'indécence, qu'elles seraient bien mieux pla-

cées dans un temple de l'antiquité que dans
un temple moderne. Cet assemblage d'anti-

ques divinités, seuls symboles qui puissent
parler à ses yeux, serait assurément un puis-

sant auxiliaire pour le confirmer dans celte

idée que son ancienne religion, ses emblèmes
el sa morale n'ont jamais été abolis, ou bien

qu'ils ont ele rétablis depuis peu. Il serait

presque inutile de lui expliquer, que der-

rière ce voile on fait la lecture d'un livr -

créa un auditoire peu nombreux, une foi- I i

semaine, cl tous les jours à des bancs v ides ;

que ce liv re enseigne aux hommes à abhorrer
son idolâtrie et à adorer Dieu en esprit; que
des savants y prêchent des homélies sur le

péril de l'idolâtrie el le danger d'admettre

même des symboles dans le culte : tout cela,

je pense, ne ferait que l'embarrasser davan-
tage. S'il ne vous est permis de taire aucune
image OU d'en avoir dans votre temple.
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vous dirait-il, pourquoi violez-vous la loi

seulement en faveur des guerriers et des di-

vinités des fleuves? Si vous avez droit de le

faire, pourquoi dénoncez-vous les chrétiens

de Rome? pourquoi lancer sur eux l'ana-

Ihème, parce qu'ils érigent les images du

Christ et de ses saints ? Et certes je ne balance

pas à dire que s'il raisonnait comme vous

avez fait et qu'il suivît vos principes en fait

de jugement; s'il prononçait sur la religion

d'après l'écorce extérieure et non d'après sa

véritable essence, d'après le corps et non
d'après l'esprit, d'après la forme extérieure

et non d'après la croyance qu'elle exprime ;

et s'il persistait, comme vous, à donner cré-

dit à ses propres impressions et à ses pré-

ventions, plutôt qu'aux protestations et aux
déclarations de ceux avec lesquels il est aux
prises; je n'hésite pas à dire qu'il verrait

bien moins de traces de pensée chrétienne

dans le temple protestant que dans le temple

catholique, et de bien plus grands souvenirs

de l'idolâtrie proscrite dans la cathédrale
d'Angleterre que dans celle de Rome.

Telles ne sont pas cependant les épreuves
auxquelles je lui conseillerais de recourir. Je
l'enverrais dans une île voisine pour en étu-

dier l'histoire, et la conduite de ceux qui y
ont enseigné les deux religions opposées
qui la divisent

; je lui mettrais pour cela

entre les mains un texte qui déciderait le

point en question d'après une autorité su-
périeure à la vôlrc aussi bien qu'à la mienne.
Je lui demanderais auquel des deux clergés

s'applique le mieux la comparaison sui-

vante, ou lequel a montré le plus de pen-
chant à tenir la conduite qui y est attribuée

aux païens: Ne soyez pas inquiets, disant:
Que mangerons-nous? ou, Que boirons-nous?
ou, De quoi nous vêtirons-nous ? car les païens

recherchent toutes ces choses Pour
vous, cherchez d'abord le royaume de Dieu et

sa justice (Matth., VI, 31).

Je suis, etc

* _.LETTRE TROISIEME
-»s^» s.<^es»=

Monsieur,
Je vais maintenant toucher brièvement

chaque point particulier de votre accusation

contre nous et voir jusqu'où vous êtes allé, en

attribuant les pratiques de l'Eglise catholique

actuelle aux rites du paganisme. 11 y a plu-

sieurs moyens de réfuter vos prétendus pa-

rallèles; comme de prouver que ce que vous

appelez les erreurs du papisme, a existé

dans l'église chrétienne avant que, d'après

vous, qui les distinguez l'un de l'autre, le pa-

pisme existât; ou de montrer que ces prati-

ques ont une origine tout à fait différente;

ou que vous, vous êtes entièrement dans

l'erreur par rapport aux faits que vous avan-

cez. Je me servirai de ces moyens indiffé-

remment, et je consulterai avant tout la

brièveté.
1° Votre première attaque porte sur l'usage

de l'encens dans l'Eglise (p. 17). On s'en ser-

vait chez les païens 1 soit ! Donc les catho-

liques le leur ont emprunté : certainement

non. Les Juifs s'en servaient avant les Ro-
mains, dans le culte du vrai Dieu ; les païens,

en adoptant cet usage, l'ont-ils rendu mau-
vais? Le christianisme ne descend-il pas en

ligne droite de la religion juive? N'cst-il pas

alors plus convenable d'attribuer des rites

qui nous sont communs à ceux que nous
faisons profession de suivre, que de les at-

tribuer à d'autres? Mais, compter sur votre

bonne foi, c'est plus que les catholiques n'ont

droit d'attendre de vous : il faut que nous
vous chassions du champ de bataille, avant
que vous soyez juste envers nous. Veux-jc
dire alors que nous tenons des Juifs l'usage

de l'encens? non certainement. Il vient d'un
exemple plus grand et d'un temple plus saint

que les leurs ; car dans le temple du ciel, bon
modèle à suivre, selon nous, Jean ne vit-il

pas les anges offrir l'encens à l'autel, comme
le symbole d'une sainte prière (Apoc, VIII) ?

Ce n'est que de cette manière que nous l'of-

frons; et si vous vouliez faire attention aux
prières qui se récitent en le présentant à
l'autel, vous trouveriez qu'elles n'ont rap-
port qu'à cette signification symbolique. Il

n'est pas chez nous, comme chez les païens,
un rit du sacrifice; car le prêtre, les minis-
tres et le peuple jouissent tous de cet hon-
neur.

Etait-il juste de vous taire sur l'usage de
l'encens dans la primitive Eglise? Car sans
doute un homme aussi instruit que vous
l'êtes dans les antiquités ecclésiastiques n'i-

gnore pas que le docteur Reveridgc, évêque
de Saint-Asaph, défend l'authenticité des ca-
nons apostoliques contre ce qu'objecte Dailly,

que dans le troisième il est dit expressé-
ment : Qu'on ne permette de présenter et d'of-

frir autre chose à l'autel que l'huile pour les

lampes et l'encens au moment de l'oblatiou

sainte. Le savant évêque soutient que celle

clause n'altère pas l'origine apostolique de
ces canons, parce que l'encens était certai-
nement offert à l'autel dans la primitive
Eglise. Et pour cela il cite un passage de
saint Hippolyle, évêque de Porto, dans le

troisième siècle, aussi bien que le témoi-
gnage de saint Ambroise(l), auxquels il pou-
vait ajouter le décret du pape Sergius, du
second siècle, conservé dans le Pontifical de
Damase, et ainsi conçu : « Qu'aucune religieuse

ne touche la palle sacrée, qu'elle ne serve pas
l'encens dans l'église : » et encore le témoi-
gnage de saint Ephrcm, le plus ancien écri-
vain syriaque, qui parle ainsi dans son der-

(I) Codex canontim F.cclosiir primitive vindlcatDS. Lond.,
IC78, p. ISO. Voir le canon lui-Oléine, p. 13 t.
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nier testament : \ : I"'" <n
\

ec

l'encens et lesaromati m • ' umghin
inutile; brûlt -- < otrs encens dans le une-

luaire, et célébrez met funérailles avec des

prières. Offres vos parfums à l'on, ei suivez-

moi en chantant des psaumes [i). Continent

l'Eglise s\ riaque tire-t-eUe cette coutume des

païens tic Rome? Peut-être la tenait-elle tes

Chinois, car vous avez pria la peine <lc prou-

ver que cciic pratique existe aussi chea eux.

Est-il jusle de conclure (|ue l'oblatiOB «le

l'encens était autrefois regardée comme es-

senliellement païenne, de ce que les chré-

tiens rerusaient de l'offrir directement aux

idoles en signe d'apostasie, ou parce que

Théodose confisqua un lieu où il avait ete

offert aux. idoles? Les adversaires les plus

déterminée de l'usage ancien de l'encens ad-

mettent au moins qu'à celle époque il exis-

tait dans l'Eglise.

2" Votre second chef présente un sembla-

ble mélange de suppression de vérité et de

mensonge déguisé. L'eau bénite est, dites-

vous, manifestement d'origine païenne, par

cette simple raison que les païens usaient de

lustrations, comme aussi les Juifs. Parce que

les premiers chrétiens ne voulaient pas man-

ger des chairs arrosées avec l'eau bénite de

Julien l'Apostat, ainsi que vous vous expri-

mez, ils abhorraient également toute espèce

d'eau bénilel Par là nous voyons, telle est

voire conclusion, combien il y a de différence

entre l'opinion de la primitive Eglise et celle

de l'Eglise romaine au sujet de l'eau bé-

nite {p. 9). Or voyez l'absurdité, je dirais

presque l'impudence de ce raisonnement.

Ce que personne n'avait fait jusqu'ici, vous

baptisez du nom que nous donnons à noire

eau bénite l'eau lustrale des païens ; et alors

vous concluez que parce que les chrétiens

avaient cette dernière en horreur, ils dé-

testaient l'autre. Supposez que j'argumente

ainsi : Les anciens chrétiens n'auraient pas

voulu entrer dans une église {entendant par

là un temple païen). Combien horrible alors,

et combien en contradiction avec la pratique

de l'antiquité est la coutume protestante de

prier dans les églises ! Et de celte manière,

vous concluez, avec grand contentement,

que l'eau bénite ne remonte pas à une date

antérieure au pape Alexandre I", ou 113 ans

après Jésus-Christ, parce que saint Justin

appelle les lustrations païennes une inven-

tion du diable [p. 19)!

Mais les premiers chrétiens ne faisaient-

ils pas usage de l'eau bénite? Oui vraiment

,

et d'une manière à nous couvrir de confu-

sion. Us n'en faisaient pas sur eux une sim-

ple aspersion , assurément ; ils ne se ser-

vaient pas pour cela d'un vase place a la

porte; je cite votre expression. Ils faisaient

bien plus que cela, ils se baignaient dans

cette eau. Lisez Paciandi , de sacris chnstia-

norum Balneis, Rome, 1758, et vous trouve-

rez beaucoup à vous instruire sur ce sujet.

Vous y verrez que les premiers chrétiens

avaient coutume de se baigner, avant d aller

(1) Asscmani Bibliollicca orient, loui. t, p. 113.

il»

,i l'église, après .noir noinia quelque pé-

ché. Pourquoi courez-vous au bnm %p% i - m uir

péché? demande saint Jean Cnrysostome ;

n'est-ce pas parie que rous vous estimes

plu-* sales que l'ordure Uornii. in in 1 Cor.)?

Théopbylacte s'exprime de la même manière.

Un ancien bain chrétien a été découvert par

Ciampini dans li i raines de Rosse . Haas
voici quelque chose qui rient mieux à notre

sujet : les premiers chrétiens n'allaient ja-

mais recevoir la sainte eucharistie, ni prier

dans bars églises, -an- laver leurs main-.

Est-il convenable, dit Tertullien, d'aller prier

Us mains lavée», taudis que le cœur ett en-

core souillé. Saint Chrvsoslome est encore

plus énergique : Vous n'osez pas toucher U
victime sucrée sans avoir lavé vos mains;

approchez donc pas avec une âme im-

pure (1).

Pour donner toute facilité d'accomplir

celte cérémonie , il y avait dans le portique

de l'église une fontaineou bas-in «lins lequel

les fidèles se lavaient. Saint Paulin de Noie

en a plusieurs foii donné la description dans

les églises qu'il fit bâtir. Je citerai seule-

ment un passage :

Sancla niions famulis inlerfluit atria lvrn| Lis

Caulharus, uitraniamqae manus lavai amne ministre (2).

Saint Léon le Grand en fit faire une à la

porte de l'église de Sainl-Paul ; elle a été cé-

lébrée en huit vers par Enaodius de Pavie ;

je citerai seulement les quatre premiers :

l'nda lavai carnis maculas, sed crimina l'Urgat,

ParilicaUrae animas, mundior amne Odes.

Quisque suis menlis veneraoda sacraria Pauli
~

lnyï ederis, supplex ablue louie niauus (3).

La pratique de l'Eglise grecque était la

même ; car Eusèbe dit avec éloge que Pau-

lin , évèque de Tyr, plaça dans le portique

d'une magnifique église qu'il avait bâtie . les

symboles de la purification sacrée , c'est-à-dire

des fontaines qui, par les eaux abondantes

dont elles étaient remplies, fournissaient les

moyens de se laver à ceux qui entraient dans

le temple (Hist. eccles. I. X). Nous avons

plusieurs de ces anciens vases employés pour

les purifications , qui portent des symboles

et des inscriptions qui datent des premiers

temps du christianisme, et appartiennent

aux deux Eglises (l'Eglise latine et l'Eglise

grecque). 11 en existe deux célèbres : un latin

a Pise , un autre grec à Venise. Vous en

trouverez les dessins dans l'ouvrage de Pa-

ciandi , accompagnés d'une ample descrip-

tion.
,

\insi , monsieur, vous voyez que les pre-

miers Chrétiens se servaient, encore plus que

nous , de vases placés à la porie de I église .

puisqu'ils lavaient leurs mains dans leur eau

bénite. Mais. dire/-\ous, ce n'était pas .le

l'eau bénite, car nous ne voyons aucune bé-

nédiction prononcée sur l'eau. Quoi 1 est-ce

(1) S J. Clins- Dooralione, cap. 11.

(2) El isi xxxil, »d Sulpic. Sever.

p) Ennodii Opéra, c«nn. IW, i •
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qu'une bénédiction ou une prière faite avec

foi sur une créature de Dieu la corrompt et

la rend incapable de servir? ou bien l'usage

en devient-il par là superstitieux? Les pre-

miers chrétiens lavaient leurs mains à la

porte de leurs églises en signe de pureté ; cet

usage s'est modifié; on se contente aujour-

d'hui de tremper le doigt dans les vases d'eau

bénite, disposés à la même place et dans le

même but symbolique ; le rit a pu être mo-
difié , mais il est essentiellement le même.
Cependant il se bénissait de l'eau dans

l'Eglise primitive , et cela de deux manières ;

plus solennellement la veille de l'Epiphanie
,

moins solennellement une fois chaque mois,

et celle-ci est appelée dans l'eucologe grec ,

la /Mxfo; k-iiv.-7<j.bi , la petite bénédiction. Ces

deux espèces d'eau bénite, quoique la pre-

mière fût principalement destinée pour les

baptêmes , étaient emportées par les fidèles

dans leurs maisons , et on y attachait beau-
coup de prix ; tellement que saint Chryso-

stome, que, j'ose le dire , vous ne regardez

pas comme un papiste , nous dit qu'elles se

conservaient miraculeusement sans corrup-

tion pendant plusieurs années ; fait qu'il ap-

porte comme preuve de leur valeur et de la

sainteté de la pratique (1). Le savant Cave
même cite l'autorité de ce Père en faveur du

miracle, et n'y fait pas d'objection (2). Tout
ceci ressemble beaucoup à la doctrine papiste

sur ce sujet.

Mais voulez-vous savoir comme un ancien

Père aurait répondu à votre assertion que
cette pratique est empruntée des païens ?

Ecoulez saint Augustin : Anathème au mani-

chéen Fauste , qui prétend que nous n'avons

rien changé dans les coutumes païennes, et

parle ainsi sans savoir ; car ceux qui ont une

autre croyance , un autre espoir , un autre

amour, doivent nécessairement aussi vivre au-

trement. Et si l'usage de quelques choses se pré-

sente également chez nous et chez les païens

,

tel que celui de la nourriture , des boissons, des

ablutions on use de ces choses bien diffé-

remment en les rapportant à une fin diffé-

rente (3). Ce langage est fort, monsieur,
mais bien mérité par ceux qui écrivent sans

bien connaître les choses qu'ils traitent.

Mais je ne dois pas quitter ce sujet sans

dire un mot de la cérémonie de la bénédic-

tion des chevaux , que vous accouplez , je ne
sais pourquoi , avec l'usage de l'eau bénite

(p. 20). Dans ce que vous en dites, il y a

plusieurs inexactitudes que je prie de remar-

quer : premièrement, le prêtre n'asperge pas

les animaux séparément , mais souvent par
troupes , et il se place à une distance assez

grande pour que l'eau bénite ne puisse les

toucher; par conséquent le contact de l'eau

bénite n'est pas nécessaire à la bénédiction
;

2° il n'y a pas de taxe de tant par tète, comme
vous le dites ; une légère offrande volontaire

est donnée par quelques-uns , mais il n'y a
pas de taxe , et la plus grande partie de ceux

(I) Homil. 23 de Bapt. Chrisii, 1. 1, p. 278.

(~2) Hist. lii. scripl. Eeeles. Disseil. 2, de libri

gr. voce &paa|i4c.

l5) Adv. l'auslum, lil>. XX, c. 25.

is Eccles-,

à qui il plaît d'y amener leurs chevaux ne
donnent rien. 3° 11 est tout à fait clair que
l'usage d'arroser les chevaux dans les jeux
publics n'était pas un rit sacré, qu'il n'avait

au contraire d'autre but que de les rafraî-

chir, comme la dissertation de mon savant
collègue (le professeur Nibby) sur le cirque
de Romulus aurait pu vous l'apprendre.
En quoi donc consiste celte cérémonie?

Le voici : c'est une prière prononcée par un
prêtre, dans laquelle il demande qu'aucun
accident, aucun malheur n'arrive à ceux qui
se serventde ces chevaux; et on y fait une as-
persion d'eau bénite, comme il est d'usage
à la fin de toute bénédiction dans l'église,

comme un signe de la direction ou de l'appli-

cation de la prière, et comme un emblème de
purification. Je sais que divers protestants
sont venus à la sacristie pour se procurer une
copie de la prière , et ont témoigné être tout

à fait satisfaits de sa convenance parfaite.

Mais, monsieur, n'avez-vous rien de sem-
blable à cette cérémonie? Vous êtes , je ne
doute pas , strict observateur des formes reli-

gieuses, et certainement chaque jour vous
bénissez votre nourriture. Y a-t-il plus de
superstition ou de folie païenne à bénir un
animal vivant qu'un animal mort; un cheval
dont la méchanceté peut vous être funeste,
qu'un faisan ou une perdrix qui ne peut
vous faire mal que si vous vous écartez des lois

de la tempérance? Ne voyez-vous pas que la

bénédiction d'une chose privée de raison
n'est qu'une autre manière de bénir celui

qui en use ; et puisque vous ne voyez rien
d'étrange dans l'idée de bénir les viandes,
c'est-à-dire des animaux privés de la vie, ou
de prier sur eux, il ne peut y avoir de mal
à anticiper cetle bénédiction, et à leur en
accorder le bienfait tandis qu'ils sont encore
en vie.

3. Votre grand grief, auquel nous arrivons
maintenant, sont les lumières et les offrandes
votives. Quant au premier grief, vous avez
encore un très-respectable précurseur dans
l'antiquité, un grand homme bien digne d'al-

ler de pair avec Julien ctFauste. C'est l'héré-

tique Vigilantius ,
qui , au rapport de saint

Jérôme, qualifiait d'idolâtre, la pratique d'a-
voir des lampes toujours allumées devant
les tombes des martyrs (Ep. ad Ripar. 53).

Vous avez vu les Constitutions apostoliques
citer avec éloge celte pratique avec celle de
l'encens. Saint Paulin et saint Jérôme nous
apprennent que des cierges brûlaient jour et

nuit dans l'église. Le premier dit :

« Chra coronantur donsis allaria Iyclinis,

Luraina ceraiis adolenlur odora papyris,

Nocle dieque micaul (1). »

Dans les ouvrages de saint Optât, nous
avons une liste de l'argenterie abandonnée
aux persécuteurs par Paul, évéque de Cirta ;

on y trouve : Lucernœ argenieœ septem, ccreo-

pala duo; sept lampes d'argent, deux chavilr-

tiers (Acta pwgat. Cœciliani, p. 266). De
semblables objets d'argenterie d'église sont

(1) Nal. 5 S. Eelicio.
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mentionnéa dani les tctei de lainl Laurent
pourquoi passer 'ou- si

2Ô2

.M. lis encore i<

lence la pratique d'entretenir des lumières

dans le sanctuaire juiff El y .- — t — i 1 la moindre
incongruité morale dans l'usage des lumières?

Est-ce une chose essentiellement mauvaise?
i i s'il n'en est pas ainsi, cet usage est-il pro-

fane pour avoir rie employé autrefois par

les païens dans leur faux culte , aussi bien

que par les Juifs dans le leur, qui était \ rai
'

Même chose à dire îles offrandes votives. Vous
élevez une statue ou un buste à un homme
que vous honorez cl que vous admire/. C'esl

là une manifestation naturelle des sentiments

d'estime et de gratitude qui vous animent;
eet acte devient-il mauvais et abominable
parce que les païens en agissaient ainsi à

l'égard de leurs amis bienfaiteurs? Ainsi, si

un catholique croit avoir reçu de Dieu une
grâce par l'intercession de ses saints, scra-

t-il privé île manifester publiquement sa con-

viction, cl de faire éclater ouvertement sa

i ('connaissance
,
parce que les païens , qui

ont existé avant lui, ont été, comme cela de-
vaitétre, les premiers à se servir de ce moyen,
le plus naturel d'exprimer ces sortes de sen-

timents? Encore une fois, monsieur, c'est la

doctrine, et non sa manifestation extérieure

(juc vous auriez dû attaquer.

k. Vous nous querellez fortement au sujet

de nos vêtements sacrés ; vous dites qu'ils

sont assez nombreux et embarrassants pour
un prêtre romain (p. 27); et, dans un autre
endroit, vous témoignez une horreur parti-

culière pour la tonsure cléricale. Sans doute,

ils sont embarrassants et nombreux pour
vous, qui n'en connaissez pas les noms ou
qui ne les comprenez pas; mais il n'en est

pas ainsi des catholiques. En vérité, monsieur,
pour moi aussi les vêtements d'un docteur

en théologie de Cambridge, qui sont, je crois,

nu nombre de trois; la robe d'ccarlate et de

soie rose, les ceintures, les écharpes , les

soutanes, les riches bonnets d'hermine, cl

leurs manches toutes rondes, sont parfaite-

ment inintelligibles. Nous n'allons pas, certes,

nous disputer sur la forme de nos pourpoints,

ou élever des querelles sur l'habillement l'un

de l'autre. Cependant votre clergé paraîtrait

passablement étrange , s'il observait ses ca-
nons; et cela, non-seulement lorsqu'il est

dans ses églises , mais même dans les lieux

publics. Car dans les Constitutions et les

Canons ecclésiastiques , réimprimés depuis

peu et que je suppose maintenant en vigueur,

il est ordonné que nul ecclésiastique ne

porte un bonnet de nuit artistement travaille,

mais seulement des bonnets de nuit simples, en

soie noire , satin ou velours; et de plus , que
dans leurs voyaqes ils auront des manteaux
sans manches, ce qu'on appelle communément
manteauxde prêtres, sens garnitures, sans bor-

dures , sans (jronds boutons ni déchiqueture,

en outre que chez eux , leurs habits feront

propres et décents et semblables au costume des

écoles, pourvu </u'ils ne soient ni déchiquetés

i\i découpés .'qu'ils ne paraîtront point en pu-

blic en négligé, sans manteaux ou soutanes, et

qu'ils ne se serviront pas de bas <.'< couleur

{p. »7'. Mais, sérieusement parlant, si vous
considériez le sens 1 1 l'antiquité de nos vêle-
ments sacrés , peut-être leriez-rous un peu
surpris de l'ignorance dont vous ires (ail

preuve ; el sur cet article, comme surd autres
encore qui sa rattachent ans points que j'ai
brièvement touchés, souffrez «j u <- j.- vous re-
commande de lire l'excellent oui rage de mon

tstimable ami, le docteur Rock, intitulé
Eierurgia, on vous trouverez beaucoup de
choses entièrement neuves pour vous. Quant
à la tonsure, peut-il y avoir plus de super-
stition àdecouvrir la tel., in coupant des « ba-
veux qu'à la couvrir d'une perruque, ainsi
que les évéques de l'Eglise établir ont été
jusqu'ici dans la coutume de Elire ! Louable
pratique, à mon avis, un peu négligée depuis
quelque temps

; cela me fait peine à voir.
Saint Jérôme nous dit quelque part que beau-
coup île cheveux sur la léte, (est la mode
seulementdes dandys, des barbares et des mi-
litaires , luxuriatorum , barbarorum et tuili-

tantium.ee qui me fait penser qu il aurait
mieux aimé diminuer les cheveux naturels
que d'y en ajouter d'étrangers. Dans le Tait ,

noire pratique qui , après tout , n'est qu'en
matière de discipline, est fondée sur de très-
anciens canons, touchant la crue des cheveux
des ecclésiastiques. Quant à votre comparai-
son de la tonsure avec le rasement total de
la chevelure pratiqué par les employés aux
cérémonies d'Isis, soyez assez bon pour en
consulter la signification, expliquée par Sy-
nésius, et vous verrez la différence.

Je sens que je me trouve impliqué dans
une discussion trop minutieuse pour mon
temps et mes occupations: ainsi je me con-
tenterai de m arrêter à un ou deux autres
points seulement, abandonnant le tout à la
discrétion de mes lecteurs. Car je crois que
dans une cour de [ustice , lorsqu'on a con-
vaincu de fausseté sur divers points le té-
moignage d'un accusateur, il demeure prou-
ve par la qu'il ne mérite aucune créance pour
le reste.

Vous êtes grandement choqué des inscrip-
tions qui se lisent sur les églises catholiques ;

vous les comparez, après Middlelon, à i elles
des païens, el voire panégyriste, dans le /

mes , a décoré les colonnes de ce journal de
votre liste comparative (/;. li'-i . Les causes
de votre aversion se réduisent à ce que, pré-
férant écrire en latin, nous suivons Ic9 bons
modèles, et que nous aimons mieux des ex-
pressions et des tournures bonnes que celles

qui sont barbares ou corrompues. Lu vérité,

voilà un crime monstrueux , pire que celui
du clerc de Châtain , que Jacques Cade lit

pendre parce qui/ se servait d» modîlis d'é-
criture, et qu'il avait dans sa poche un livre

écrit en lettres rouges. Si vous voulez en foire
une affaire degoat, très-volontiers. Eh bien!

je préférerais copier une couple de ces vieil-

les strophes énergiques, avec riote au milieu
«I à la fin. plutôt que de prendre l'inscription
si bien élaborée ne Morcolli ou de Schiassi.
Je voudrais bien nue les réformateurs n eus-
sent pas , en tournant eu dérision le slvle

simple employé dans l'Eglise , introduit ce



2-33 LETTRE II! A M. JEAN POYNDER. 234

goût affecté pour le latin classique , dont
vous vous plaignez justement. Je crains bien
cependant que nous ne soyons pas d'accord

ici , car vous appelez la belle et touchante
hymne Dies irœ une abomination (p. 94) 1

Mais nous faire un crime de nous servir des

mêmes termes que les Romains pour la dédi-

cace d'un temple lorsque nous écrivons dans la

même langue qu'eux , c'est nous placer dans
une triste alternative de paganisme et de bar-
barie. Je vois néanmoins que dans la dédi-

cace de vos églises en l'honneur des saints,

matière après tout plus sérieuse que les for-

mes dans lesquelles elle est exprimée, on
remarque les termes mêmes employés par
les païens ; ainsi l'église est intitulée œdis
ou templum; Dieu est dit Opt. Maxi., comme
on le disait de Jupiter ; les saints sont appe-
lés divi; l'édifice est dit leur être consacré ;

et je vois que tous vos écrivains qui affectent

l'élégance font usage sans scrupule de ces

expressions ou d'autres semblables; cepen-
dant il ne s'est encore trouvé personne qui
leur donnât le nom de païens.
Vous auriez fort bien fait, monsieur, de

vérifier les citations de votre maître avant
de les répéter : car vous n'en auriez pas
trouvé une seule exacte. La première, quoi-
que je n'y voie pas de mal, ne se trouve pas,

je pense, dans Boldonius ou ailleurs ; la se-
conde a seulement l'air d'une phrase de Ci-
céron, ce qui assurément n'est pas un crime,
et renferme d'ailleurs , dans l'original , une
claire distinction entre Dieu et les saints ;

la troisième est démembrée et en raccourci
;

la quatrième , composée par Polo , est citée

par Boldonius
,
qui veut seulement la criti-

quer dans les termes les plus sévères, comme
une impardonnable imitation d'une forme
païenne 1 Gardez-vous , monsieur , de rece-
voir avec trop de confiance les oréseuts d'un
homme tel que Middlelon.

Kcuoû 'fà? <xv$p&ç ovy|<nv oux t£it.

(Euripide, Médée, 625.)

Présents d'un méchant homme ne profitent guère.

Je crains bien seulement que de quelque
manière que nous changions notre phrase ,

elle ne puisse échapper à la critique des voya-
geurs instruits. Vous vous rappelez sans
doute ce qui arriva à un de ces hommes qui,

dans ses Voyages dédiés par lui à un baron-
net protestant très-zélé, prouvait que nous
étions des idolâtres , parce que , dans nos
églises, nous donnions à la sainte Vierge le

nom de Deipara, qu'il traduisait par égale à
Dieu. Cependant , pour vous dédommager
d'avoir ainsi détruit l'intérêt qui s'attache à
vos inscriptions , je vous en donnerai une
nouvelle à leur place ; elle est on ne peut
plus papiste, mais en même temps très-an-
tienne. On l'a trouvée , il y a deux ou trois

ans, dans les ruines d'Ostie, et je crois qu'elle
est encore inédile.

ANIC1VS AVCHKNIVS BASSVS VC ET TVflRENIA MONO
RATA CF. FJVS CVM F1LIIS DEO SANCTISQVE OEVOTI »

Cet Anicius Bassus, qui grave une inscrip-

JJÉMONST. EVANG. XVI.

tion publique pour déclarer que lui , sa
femme et ses enfants étaient dévots envers
Dieu et les saints , vivait environ 380 ans
après le Christ. Ce n'était pas un homme du
commun , lui qui avait exercé la charge de
proconsul de Campanie , comme il est évi-
dent par les nombreuses inscriptions citées
dans Gruter, Muratori, Fabretti et autres (1);
il n'était pas beaucoup non plus sous l'in-
fluence de l'autorité papale, car il est cité
dans l'histoire ecclésiastique pour avoir, avec
le patricien Marinianus , accusé calomnieu-
sement le pape Sixtus. Ce dernier se justifia
pleinement, et Valentinien confisqua les biens
du calomniateur. Ainsi cette réunion des
saints et de Dieu dans une même inscription
doit avoir été l'effet non de l'ignorance ou de
la tyrannie papale , mais de la croyance et
de la pratique universelles.
Mais que dirons-nous des chapelles et ora-

toires, et plus encore des crucifix et des ima-
ges , qu'on voit sur le bord des chemins en
Italie , et plus fréquemment dans toute l'é-
tendue de l'héroïque Tyrol ? Votre colère
s'enflamme violemment contre ces hauts lieux
du papisme, comme vous les appelez (p. 32);
pour ma part , je les range parmi les choses
les plus belles et les plus touchantes qui ca-
ractérisent cette contrée. Je me souviens
d'un soir où nous marchions péniblement le
long des flancs de l'Etna , sur un noir banc
de lave, sans apercevoir autour de nous au-
cun objet qui pût ranimer un voyageur fati-

gué
; pas un arbre ou un arbrisseau

, pas une
hutte ou un autre signed'habitation humaine,
ni étoile dans le ciel, ni reflet du crépuscule
sur notre sombre route. Seulement devant
nous, à une certaine distance, nous aperce-
vions une lueur éclatante , un point brillant
de lumière fixe

, que la triste désolation qui
nous environnait semblait rendre plus bril-
lante encore. Nous marchâmes longtemps

,

faisant des conjectures sur ce qu'indiquait
ce fanal, si c'était la cabane d'un paysan ou
le feu de veille d'un pâtre. Enfin , arrivés à
l'endroit même, nous reconnaissons que c'é-
tait une lampe que quelque pauvre , mais
pieux paysan du voisinage avait allumée de-
vant une Madone , dans une niche , sur le

bord du chemin , sur lequel elle répandait,
dans la solitude et le silence de l'heure et du
lieu, une douce et bienfaisante clarté. Mon
compagnon , dont la religion différait de la
mienne, ne put s'empêcher de déclarer com-
bien cet acte simple d'une religion rustique
lui paraissait alors bienveillant et beau , et
combien le reste de la route nous semblerait
triste quand nous aurions tourné le dos à la

lampe de la Madone. Dans chaque partie de la
contrée, la vue des petits autels rustiques

,

avec les fleurs dont ils sont ornés et d'où s'ex-
hale un encens sans nuages, et les guirlandes
suspendues à l'entour et qui se fanent trop tôt,

ne peuvent manquer de faire sentir à tous
ceux qui en sont témoins quelle union par-
faite il existe dans l'esprit de l'homme simple

(1) Gruter, 1090, 20 (ANernAT. kamoan.) Murât. 467, 7;
Fabretti, p. 100, 225; 261, 120.

{Huit.)
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des champs entra ht Idéei de lalnl el de
beau , et que M piété envers Dieu il lefe

saints cherchent à se manifester par ci

net extérieurs , absolument comme nu e»»
nnl témoignerait ses affections d la mémoire
d'un paient défunt. Bn Angleterre anssl

,

monsieur, <>n ne manque pas d'images et de

représentation! d'hommes sur le bord îles

routes. Il \ a des létee de rois, de reines, de

Turcs et de Sarrasins distribuées, ,i des dis-

tances convenables, sur le bord du chemin,
pour imiter les pauvres paysans à des pra-

tiques plus profanes qu'une prière aux saints:

car en passant ils notent j/a* seulement U art

viuipeaux, ce en quoi vous les jugez si répré-

hensibles ; mais ils tirent de leur bourse la

nourriture et la subsistance dé leurs femmes
cl de leurs enfants. Car ces signes les imi-
tent non pas à des abominations telles qu'un
siijnc de croix ou une (j<

:nu(tcxion , mais a.

aller prendre part aux orgies bachiques, où
leur temps, leurs mœurs, leur santé se per-
dent entièrement. Néanmoins malheur à cet

heureux pays, si jamais au lieu de ces ima-
ges et de ces tableaux placés au bord des
routes , l'on voit celles du Christ crucifié, ou

tV5

de l'ange qui annonce son incarnation â la

- dei enue sa mère ! l'n tel changement
serait horriblement superstitieui I M ilhenr

peuple . si jamais la vue des emblèmes
placés inr s

, i oute lait naître en son
i

de bonnes el saintes pensées! Malheur, ri

jamais on l'entend murmurer une prli I

passant auprès d'un oratoire sur le bord du
chemin , au lien de rendre hommage aux
bj mboles d'immoralité el de débauche I

Mais,
monsieur, si nous devOM tmis avoir îles

images ou des tableaux sur les chemins ,

donnez-moi le Tyrol avec ses crucifix i

bravés paysans, allant à leur ouvrage en fa-

nant leurs chapelets dans leurs mains, el je

vous laisserai w»s représentations angl
dans lesquelles votre zèle ne voit rien
doute de superstitieux el de profane; je TOUS
laisserai aussi ceux qui les honorent : assu-
rément dans leur conversation , lorsqu'ils

passent le long des chemins , vous ne trou-
verez à blâmer rien qui ressemble à une
prière aux sainls , ou à la pensée de leur
existence !

Je suis, etc.

LETTRE QUATRIEME.

Monsieur,

Les exemples que j'ai cités dans ma derniè-

re lettre des inexactitudes commises par vous
suffiront, j'ose m'en flatter, pour vous mettre

en garde, vous et vos lecteurs, contre une
trop grande facilité à croire sans défiance des

contes si souvent répétés. Je n'ai plus que
quelques réflexions à vous adresser, qui d'ail-

leurs seront très-courtes.

Dans le cours de votre ouvrage, vous po-
sez en fait qu'il existe un système arrêté

d'imposture suivi par le sacerdoce dont je

suis membre
;
qu'il y a parmi nous un désir

de tenir le peuple dans la sujétion, et que
nous faisons des efforts constants pour y réus-

sir, en inventant des miracles ou des dogmes,
des cérémonies ou des commandements, se-
lon que notre but ou les circonstances le de-
mandent. S'il en était ainsi, nous mériterions
bien que la société et le genre humain nous
hannissent de la face de la terre. Un examen
plus approfondi de ce point important serait

pour moi d'un haut intérêt. Car si chacun a
le droit de se croire initié à tous les mystères
de sa caste, je crois avoir toute raison de pen-
ser que je dois être passé maître dans la

mienne; en effet j'ai reçu presque toute mon
éducation au cœur même et dans l'arsenal

qui renferme tous les éléments de sa puissan-
ce; j'ai été jugé capable de préparer les au-
tres à ce ministère ténébreux, et de leur en-
seigner tous les moyens qu'ils doivent met-
tre en pratique; j'ai été honoré, quoique
indigne, de diverses charges qui supposent
de 'la confiance dans mon zèle el ma li.lclité.

Je puis donc me croire dépositaire de tout le

secret de notre puissance et de toutes les heu-
reuses ressources que vous nous attribuez*
pourconserver et pour étendre notre domina-
tion spirituelle. Je ne saurais par conséquent
ne pas trouver étrange que vous en Bachii /

beaucoup plus sur nos principes et nos pi

dés qu'il ne m'en a jamais été appris, et que je
n'ai été chargé d'en apprendreaux autres, qui
se destinent à la même profession. La ma-
nière et la seule manière enseignée par nos
vertueux et savants maitres, à moi et à ceux
qui étudièrent avec moi, pour gagner et

serrer notre influence sur les h est de
les surpasser en bonnes œuvres, el de nous
efforcer de retracer dans la pratique les doc-
trines que nous leur inculquons, en remplis-
sant toule noire vie les obi _ dont nous
nous sommes chargés, et en ne devenant ja-

mais lâches dans les devoirs de notre minis-
tère.

Quant aux miracles, il est vrai qu'on nous
enseigne qu'il faut y croire :el si en cela nous
ressemblons aux païens. > ous auriez pu faire
noire parallèle d'une manière plus complète
encore, car nous \ croyons

| récisénteht pour
la même raison qu'ils assignent :

i -ivtwv,

ouoiv kqti ça.vtiou tJ-jU'' ôr.trrcv ()•

Nous croyons comme eux en la toute-puis-
sance de Dieu, et nous ne voyons pas de mo-
tif de supposer que son bras s,, -oit raccour-
ci.J'ignore si votre admiration pourMiddleton
vajusqu'àvons faire admettre les principes de
sa recherche libre [ftee enquiry ); s'il en eel

(i) Piiui., Pyth. ï, 7t.
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ainsi, il est tout naturel que vous souteniez

que le seul moyen de se débarrasser des mi-
racles catholiques est de porter sur tous les

Pères le même jugement, savoir de les consi-

dérer comme des imposteurs et des forgeurs

de miracles pour tromper le peuple. S'il en
est ainsi, je vous remercierai de plus de la

bonne compagnie dans laquelle voire raison-

nement vous force à nous placer. Si vous les

excusez aux dépens de votre maître , vous
ruinez toute la base de votre argument en
accordant que des miracles ont continué de

s'opérer dans l'Eglise, après les temps apo-
stoliques, et je serais bien aise desavoir d'où

émane et où l'on pourrait trouver le décret

qui met fin à l'action de la puissance de Dieu
sur les œuvres de ses mains.
Mais tandis qu'on nous apprend ainsi à

croire aux miracles en général , de façon ou
d'autre nous avons toujours passé pour nous
tenir fort sur nos gardes, dans la crainte d'ad-

mettre quelque cas particulier sans le plus

minutieux examen; j'ai toujours observé
l'extrême précaution apportée par les per-
sonnes chargées de cet office important , re-

lativement à tous ceux qui leur ont été défé-

rés, et j'ai vu des exemples de miracles apo-
cryphes ou imaginaires qui ont été exposés
et condamnés très-sévèrement , avec la plus

grande publicité. Vous savez aussi bien que
moi que nul catholique n'est obligé de croire

aucun des miracles que l'on rapporte , et

j'ose dire que vous en trouverez beaucoup qui

n'en croient pas un seul. Je pense aussi que
les catholiques se laissent convaincre de la

vérité d'un miracle aussi difficilement que les

protestants, sans pour cela cesser d'être bons
catholiques. Pour moi, toutes mes réflexions,

toutes mes études m'ont amené à mettre en
doute la vérité de ce principe, que Voltaire

avait emprunté d'un philosophe païen, que
l'incrédulité est le commencement de la sa-
gesse. Je n'ai jamais aperçu dans les person-
nes qui en apprenant quelques manifesta-
tions extraordinaires de la puissance de Dieu
les tiennent pour fausses jusqu'à ce qu'elles

aient été pleinement prouvées, des marques
d'une âme forte ou d'une raison énergique.
Au contraire, j'ai observé que généralement
ceux qui s'en moquent et se font gloire de ne
se laisser pas facilement convaincre, ne font

dans le fait que chercher à cacher leur igno-
rance et leur faiblesse derrière ce petit étala-

ge d'incrédulité, et qu'ils désirent gagner la

réputation d'esprit fort avec le moins de ris-

que possible. Je ne crains pas d'avouer que
croyant, comme je le fais, que les promesses
faites à la foi et à la prière n'ont pas été ré-
voquées ou affaiblies, et que Dieu sait exer-
cer sa puissance lorsque l'intérêt ou l'hon-
neur de son Eglise le demandent ; et lorsque
j'apprends de la bouche de personnes dont le

caractère m'est parfaitement connu, et qui,
j'en suis sûr, n'ont aucun motif ni désir de
me tromper, quelque acte de puissance par
lequel la bonté de Dieu s'est manileslée en
faveur de ceux qui espèrent en lui, et que la
pire conséquence qui pourrait résulter d'une
erreur sur ce point serait de me faire bénir

Dieu pour le soin qu'il prend de ceux qui l'ai-

ment, et de faire luire un instant dans mon
âme un rayon de piété et de vertu ; mon pre-
mier mouvement est de croire et d'admettre
un tel récit ; et sans y donner une foi entière

ou en faire la base d'un raisonnement solide,

je le Conserve comme une semence d'espé-
rance jusqu'à ce que quelque nouvelle cir-
constance vienne lui donner une nouvelle
vie ou la dessécher là où elle avait été dépo-
sée : de même que quand nous jetons dans
la terre d'un jardin plusieurs graines à la

fois, nous sommes contents si quelques-unes
lèvent et portent du fruit; ainsi en est-il de
moi, si de plusieurs des faits dont je parle
quelques - uns se vérifient pleinement et

parviennent à une pleine maturité d'au-
thenticité , tandis que si je les rejetais

tous, je n'aurais probablement de joie d'au-
cun. Si vous lisiez la belle préface du philo-
sophe Gorres, qui est en tête de la vie admi-
rable de Klaus von der Flue, écrite par son
bon et aimable fils, vous verriez combien est

rationnelle et raisonnable la méthode que je
suis.

Mais parmi toutes vos déclamations contre
le sacerdoce catholique, il en est une dont la
malice, à mon avis, retombe si manifestement
sur vous, une qu'il m'est si difficile de croire
avoir pu sortir de la bouche d'une personne
dont le cœuraime habituellement à se reposer
au sein de ce qui est saint et bon, que je ne sau-
rais penser qu'un ami sincère de votre religion
puisse ne pas avoir horreur d'un système de
défense qui exigerait de pareils blasphèmes.Je
veux parler de la manière inconvenante dont
vous parlez del'adoration rendue par nous à la
sainte eucharistie,dans laquelle nous croyons
que le vrai corps et le vrai sang de notre Ré-
dempleursontprésents (p.66).Votre croyance
peut différer de la nôtre, mais en général les

incrédules seuls ont eu l'audace de tourner en
ridicule et d'outrager toute espèce de culte
rendu au vrai Dieu et à son Fils adorable. Si

un socinien, qui ne croit pas à l'incarnation,
parlait comme vous de Notre-Seigncur, tan-
dis qu'il était faible enfant dans la chair, ou
disait ( comme vous ) en usant du même lan-
gage, jamais peuple, avant les chrétiens, n'a-
vait eu l'idée que son Dieu eût été mis à mort,
vous ne croiriez pas que la différence de
croyance pût le justifier d'une légèreté si in-
convenante. Vous êtes précisément dans le

même cas, car la foi à la présence du Christ
dans l'eucharistie n'est pas seulement celle

des catholiques, parmi lesquels se sont trou-
vés de notre temps et se trouvent assurément
des hommes d'un esprit philosophique et du
sens le plus droit, mais celle des luthériens et

des plus savants théologiens de l'Eglise an-
glicane.

Vous ne croyez pas que ni vous ni la secte,

quelle qu'elle puisse être, à laquelle vous
appartenez, vous soyez en possession de l'in-

faillibilité ; donc vous pouvez vous tromper
dans ce que vous soutenez maintenant, même
d'après vos propres principes. Vous ne de-
vez donc pas en conséquence vous moquer
d'une chose dont vous pourrez un jour dé-
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couvrir la vérité. El même m cette grâce m-
vous est jamais accordée, si roua mus sentea
Inébranlable mu chaque article <i«' rotre
croyance actuelle, je vous exhorte à vous

rappeler que l'archange Michel lui-même,

dans ta contestation arec le démon , n osa

pas porter contre lui une accusation injurieu-

se, pour me servir des termes de rotre ver-

sion, ou, d'après le texte plus énergique et

plus littéral de la Vulgate , un jugement de

blatphime[i](S.Jude, 9).Ilreste toujours une

tache, une souillure de lèpre dans l'âme de

celui qui se sert de paroles d'exécration, quel-

que juste d'ailleurs que soit l'hypothèse SUT

laquelle il les appuie. Il y a de I indélicatesse

à se laisser aller sur le compte même de l'er-

reur, à des pensées qui, si on venait à les ap-

fliquer à la vérité, seraient insultantes à

auguste majesté de Dieu ; et voilà pourquoi

un archange ne veut pas se souiller, en usant

de pareils termes, lors même qu'il condamne
l'esprit infernal. Mais à cette conduite l'Apô-

tre oppose ceux qui parlent mal, ou, encore

un coup, comme le rend la Vulgate, ceux qui

blasphèment ce qu'ils ignorent (v. 10). Songez

quelle est de ces deux routes celle que vous

(1) C'est-à-dire , te cotidamner avec exécration. (Trad.

de Carrières.)

U0
suive/, < i apprenez d'abord à vous instruire

nets que vous traites avantde vous lais-
ser aller à un langage anuV brétien; el même
alors abstenez-vous d'en faire asaj

Il est temps enfin de « lore i es lettre,, non
pas faute de matières ni par le désir «le paa-
si r sous silence divers points de votre In re,
maisparceque lepense est avoirditasses dana
les deux premières pour ruiner toute la base
de votre théorie,«I dans les deux autres pour
montrer quel cas Ion doit faire de ( lia. une
de vos assertions particulières. Des eboaea
qui apparaissent étranges , mauvaises même
à ceux qui ne sont pas initiés, sont belles lors-
que l'on rient à en connaître la véritable ori-
gine, et que l'on en comprend bien [< vrai
sens, ou, comme le Poète divin l'exprime ad-
mirablement :

Venante |,iù voile a| .pajon eose
Cliu (Jaiino a (Jul)itar laUa DUta
Pej li rare cagiod <

h

.«e.

(i'iftOAT. XXII.)

J'éprouverai de la satisfaction si celte cor-
respondance inspire à quelqu'un de ceux qui
la liront l'idée d'étudier plus à fond la nature
de nos cérémonies, aussi bien que celle de
nos dogmes.

Je suis, etc.

*=*

LETTRE
RESPECTUEUSEMENT ADRESSÉE AU REV. J. H. NEWMAlf,

SUR QUELQUES PASSAGES DE SA LETTRE AU RÉV. DOCT. JELF.

Collège Sainte-Marie, Oscott, 27 mars 1841.

Monsieur,

La seconde édition de votre lettre au doc-

teur Jelf me parvient à l'instant ,
je n'ai pu

la voir plus tôt.Si je prends la liberté de vous

adresser directement quelques observations

à ce sujet, vous ne penserez pas, je l'es-

père, que je cherche à me prévaloir des

rapports passagers que j'ai eus avec vous à

Rome , il y a quelques années, quel que soit

le plaisir que j'éprouve à m'en rappeler le

souvenir; je suis mu par des considérations

d'un ordre plus élevé. Votre candeur et

votre vertu m'inspirent assez de confiance

pour croire que si je suis assez heureux
pour vous convaincre de l'inexactitude de

quelques-unes de vos idées et de vos asser-

tions , vous serez le premier à les corriger,

et vous pourrez ainsi , beaucoup mieux que

je ne saurais espérer de le faire moi-même,
détruire les mauvaises impressions que vous

avez produites. D'un autre côté, en ne m'a-

dressant qu'au public, comme si je voulais

entrer en controverse contre vous plutôt

qu'en discussion avec vous , on pourrait

croire queie renonce au plus ardent de mes

vœux, celui de convaincre l'homme même

pour lequel le caractère même de la discus-
sion théologique présente m'inspire tout na-
turellement un bien vif intérêt. Je vais donc,
avec toute la modération possible, mais aussi
avec une entière franchise, vous présenter
mes observations sur les passages de votre
lettre qui sont de nature à choquer tout ca-
tholique bien instruit de sa religion.
Vous avez pour objet dans votre lettre au

docteur Jelf, de vous défendre contre l'asser-
tion de quatre professeurs de collège qui ont
représenté le Traité n°90, dont vous êtes l'au-
teur, comme affirmant que les trente-neuf ar-
ticles ne condamnent point le purgatoire . les
indulgences

, le culte et l'adoration des images
et des reliques , l'invocation des saints et la
messe, dans le sens gui y est attache par /'en-
seignement reçu et autorisé (aulhoritative) de
l'Eglise de Rome.

Vous répondez à cela que vous êtes d'avis
qu'ils renferment une condamnation de l'en-
seignement reçu </< l' Eglise de Rome sur ces
points: que vous dites seulement qu'nysMll
été rédigés avant les décrets du concile de
Trente, ils n'ont pas été dirigés contre ces dé-
crets [pag. k). Je vais transcrire mot à mol
l'alinéa suivant de votre lettre, quoi qu'il en
doive pour cela coûter à mes sentiments.
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Quant à renseignement reçu présentement et

autorisé dans l'Église de Rome, à enjuger d'a-

près ce que nous en voyons en public, je pense

qu'il tendvraiment fortement à substituer un au-

tre évangileàla place duvéritable Evangile. Au
lieu de présenter à l'âmelasainte Trinité, le ciel

et l'enfer, il me semble prêcher comme système

de religion populaire , la sainte Vierge , les

saints et le purgatoire. S'il y eut jamais un
enseignement religieux qui eût besoin de ré-

forme, c'est celui de Rome actuellement, ou, en

d'atUres termes (ainsi que je devrais l'appeler),

le romanisme ou le papisme (p. 5).

Pour mieux expliquer votre sentiment,

vous citez un passage d'un autre de vos écrits,

dont je crois qu'il suffira d'extraire pour le

présent la proposition que voici : Dans les

écoles romaines , nous voyons sainte Marie et

les saints placés en première ligne et établis

les dispensateurs de la grâce; le purgatoire ou

les indulgences, le moyen de l'obtenir; le pape,

le chef H le docteur de l'Eglise, et les miracles,

la sanction de la doctrine (ibidem).

Votre intention, autant que je peux le con-

clure de ces passages et d'autres encore de

voire lettre, paraît être d'établir une distinc-

tion entre les doctrines définies ou mises en
décret dans le concile de Trente et l'enseigne-

ment reçu et autorisé de l'Eglise romaine,

c'est-à-dire , selon moi , de l'Eglise catholi-

que en communion avec Rome. Ce n'est pas

votre intention ,
j'aime à le croire , de dési-

gner par enseignement reçu et autorisé des

abus locaux ou les extravagances de certains

écrivains particuliers , mais l'enseignement

reçu et autorisé que cette Eglise , en tant

qu'Eglise, sanctionne et recommande.
L'existence d'un pareil enseignement , en

opposition avec les doctrines du concile de

Trente, est, à mon avis , une idée nouvelle;

et tous les catholiques, je le pense, en juge-

ront de même. C'est principalement par rap-

port à l'existence de ce prétendu enseigne-

ment et à l'objet comme au système que vous

lui supposez, que je prends la liberté de vous

adresser ces lignes respectueuses.

Supposez que je me mette à affirmer que
dans l'Eglise d'Angleterre il y a un enseigne-

ment reçu et autorisé , qui est en opposition

avec les articles , tels que vous les interpré-

tez dans le traité. Vous croyez que votre in-

terprétation des articles est la seule qui

puisse se concilier avec la vérité catho-

lique , ou mettre votre Eglise en harmo-
nie avec l'Église catholique (1). Suppo-

sez donc encore que je prétende" que votre

Eglise ne doit pas être jugée par les articles,

mais par cet enseignement reçu et autorisé,

et que ses doctrines, et elle-même par con-

séquent, ne sont pas catholiques , qu'aurez-

vous à répondre ? Vous me demanderez avec

(1) «Mais ces remarques sont en dehors du but que
nous nous proposons présentement, qui est simplement de
montrer que si notre livre de prières, comme on s'accorde

généralement à le reconnaître , est d'origine, catholique,

nos Articles aussi, quoique l'oeuvre d'une époque non ca-

tholique, sent pour le moins, par la sainte providence de
Dieu, non anticatholiques, et peuvent être souscrits de
tous ceux qui veulent être catholiques de cour et de
crojance. » (Traité, p. 4.)

24â

raison, je pense, où réside cet enseignement?
qui a le pouvoir d'en agir ainsi et de limiter
de cette sorte l'interprétation des articles?
Vous ne vous contenteriez pas d'extraits
contre la transsubstantiation,contre la messe,
contre le purgatoire et le culte des saints,
tirés de cent écrivains et théologiens en com-
munion avec votre Eglise

, qui ont proclamé
que ces divers points de doctrine sont entiè-
rement et sans réserve condamnés dans votre
Eglise et par votre Eglise. Vous ne vous con-
tenterez pas d'avoir là-dessus l'opinion des
professeurs de collège ou du conseil hebdo-
madaire, ou même, je pense, des évéques in-
dividuellement , dont les sentiments se trou-
vent en partie enregistrés dans vos écrits.
Vous ne prétendrez pas, je m'imagine, qu'au-
cun de ces hommes, qu'on les prenne indi-
viduellement ou collectivement, offre le ca-
ractère d'un enseignement faisant autorité

;

pas certainement de manière à autoriser un
adversaire à prêter leurs sentiments à votre
Eglise, en les substituant ainsi aux articles.

Appliquons la même règle à notre propre
cause. C'est une imputation bien grave
que de nous accuser de mettre la sainte
Vierge à la place de la sainte Trinité, et
le purgatoire à la place du ciel et de l'en-
fer. Nous demandons naturellement, Quelles
preuves convaincantes existe-t-il qu'il y ait
un enseignement reçu et autorisé , qui soit
substitué aux décrets solennels et synodaux
de notre Eglise , et nous rende solidairement
responsables de ses leçons? J'ai essayé de les

découvrir dans votre lettre ; mais j'avoue que
je n'y ai point réussi

, pas même à y trouver
quelque conjecture plausible relativement à
l'idée que vous avez pu vous-même avoir
dans l'esprit en adoptant ce terme. Vous pa-
raissez vous être contenté de certaines gé-
néralités vagues

,
qu'il n'est pas aisé de ré-

duire à des formes saisissables. Je vais énu-
mérer quelques-unes des raisons que vous
alléguez en faveur de l'existence de cet en-
seignement reçu et autorisé.

1° Ce que nous en voyons ( de notre ensei-
gnement, je suppose ) en public (p. 6);

2° La doctrine des écoles romaines ( ibid.,

et p. 8)-,

3° L'enseignement du catéchisme du con-
cile de Trente (p. 5) ;

4" Les idées populaires des catholiques,
ainsi que l'attestent les homélies et Jérémie
Taylor (ibidem)

;

5° Les abus attaqués par Luther avant le

concile de Trente (ibidem);
6° Le culte populaire et la pratique des

catholiques en général (p. 7, part. I) ;

7° Les honneurs rendus aux saints dans les

pays catholiques (ibid., part. II);

8° Les sentiments de tous les meilleurs écri

vains sur ces matières (p. 10).

Je pourrais , je pense
, y ajouter plusieurs

autres chets; mais il suffira de ceux-là. J'en
appelle, monsieur, à votre candeur et à votre
bon sens , admeltricz-vous sur de pareilles

preuves l'existence dans votre Eglise d'un
enseignement appuyé d'une assez forte au-
torité pour être regardé comme y tenant la
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place des articles que \<>us avei souscrit
pliant à Yenseignement de» écolet romai
(jiaiiit nu catéchisme du concile de Trentt et

uns sentiment» de» meilleur» écrit a ai

point d'objet Huns .'• 61 >yer contre ; mais que
vous donniez pour preuves d'un cnseigne-
jiu'ui reçu el autorisé le» idée» populo
pratique», etc., rien assurément de plussurT
prenant. Vous n'admettriez certainement pas
comme preuve de L'enseignement de r"otre

J'élise les idées populaires par rapport à la

Bible et à la règle de loi : unis ne souffririez

pas qu'on donnai les idées populaires sur le

jeûne, l'cucdai i^lic cl la prière rumine la vé-
ritable expression de voire doctrine sur ces
matières.

Mais permettez-moi d'entrer dans quelques
détails relativement aux preuves que vous
alléguez el aux doctrines que vous supposez
qu'elles enseignent.

1° Les écoles romaines. J'ai cité un passage
où vous en appelez aux écoles romaines , à
l'appui de vos opinions, Dans le Traité, p. ±\,

vous exprimez le même sentiment , et vous
l'avez copié dans votre lettre. « Ce à quoi est

opposé ( l'article 22), est la doctrine reçue
alors, et malheureusement aujourd'hui même
encore, je veux dire la doctrine des écoles

romaines. » Après ce passage, vous poursui-
vez ainsi : Cette doctrine des écoles est à pré-

sent, dans son entier, la croyance(i) établie de

V Eglise romaine, et c'est ce que j'appelle le ro-

manisme ou papisme (p. 8).

Que sont donc-, souffrez que je le demande,
ces écoles romaines? que signifie ce terme?
où l'enseignement de ces écoles se trous e-

t-il aulhenliquement consigné ?

Pardonnez-moi si je m'avance trop en par-
lant en mon propre nom, car j'ai bien quelque
droit de me porter comme digue de foi en ces

matières. J'ai résidé vingt-deux ans à Rome,
lié par les rapports les plus intimes à son
enseignement Idéologique. Pendant cinq ans
j'ai fréquenté les écoles romaines, au collège

romain, où tout le clergé de la ville devait

faire son éducation. J'ai suivi le cours de
tdéologie tout entier, et je l'ai publiquement
soutenu dans une tdèse. Depuis, j'ai toujours

été engagé dans renseignement Idéologique à
notre collège national, et, pendant quelques
années, j'ai rempli la cdarge de professeur à
l'université romaine; je dois donc être suffi-

samment familiarisé avec les doctrines des
écoles romaines.

Or, je vous assure de la manière la plus

positive que, dans tout le cours de mes étu-
des, je n'ai jamais entendu un mot qui pût
me porter à penser que la sainte Vierge et

les saints soient ou doivent être plates en pre-

mière ligne danslareliijion, ou qu'ils puissent

être les dispensateurs de la grâce ; ou que le
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puraatom tt le» indulgence» soient le moyen
de l obtenir ; r, « -i.

,

Je déclare eo outre, en toute sécurité et sur
le ton le plus sérieux . que )'} •'" toujours
entendu ei enseigné préi isément le • onti
de ce que \<>u> donnez < omme la doctrine

assurément . » il \ a

terre un lieu, une institution, un système où
un code qui mérite de porter i e nom, ce doit
être Incontestablement les écoles dont je
parle...

.Mais ilirez-vous peut-être que ce n'est pas
de l'enseignement formel que voua voulez
parler, mais bien de l'esprit répandu d
tout le système des éi oli - romaii
si, en disant de Vécole (et non des écoles) d'Ox-
ford qu'elle enseigne certaines doctrines, on
ne voudrait pas donnera entendre par là,

que ces doctrines sont enseignées ex cathedra,
mais qu'elle- sont comme instillées dans le

cours de l'enseignement, et qu'elles en sont
l'âme et l'esprit. Or , pour produire cet effet,

quelques moyens au moins sont nécessaires.
Les doctrines qu'on veut ainsi plai e* eu DR
mière ligne, on les inculquera, on les loi
nuera sans relâcde , on en exagérera l'im-
portance. Je le déclare encore une fois, je ne
puis me rappeler aucune circonstance qui,
après de mûres réflexions, me paraisse avoir
quelque trait de ressemblance avec une mé-
thode ou un système de celte espèce dans les
écoles romaines.

Voici comment se divisait alors le cours de
tdéologie. Un professeur s'occupait pendant
quatre ans (une leçon d'une heure par jour),
des sacrements, les instruments de la grâce et du
pardon, comme vous avez raison de Les appe-
ler, dans l'ancienne Eglise. Un autre profes-
seur distribuait son cours ainsi qu'il suit , la
première année, delocis theologicis, etprinci-
palementdejFcc/esi'a.la secondeannee.de Z>eo
uno el trino; la troisième année, Je incarna-
lione ; la quatrième , de gratid. Un troisième
professeur était chargé

, pendant deux ans,
de 1 Ecriture, et un quatrième

, pendant le
même temps

, de la Idéologie morale. Tels
étaient 1rs cours obligatoires qu'il fallait né-
cessairement suivre avant de pouvoir être
admis aux saints ordres. Or , je vous le de-
mande, les écoles anglicanes s'arrangent-* lies

de manière àprésenter à rame las,uni, Trinité,
ouà faire du Christ Filsdr Diru.dc sa grâce, de
ses sacrements tt de son Eglise, le point le plus
essentiel dans l'économie de la rédempiion

tp\w
positivement, plus clairement, ou plus néces-
sairement que ne le fait ce système théolo-
gique des écoles romaines ? L'ordre et la ma-
tière des traités théologiques que je viens
d'énumérer vous sont, j'ose Le dire, familiers ;

mais beaucoup d'autres de mes lecteurs, j'en
suis sûr , ne sauront pas où s'y trouvent les
points de doctrine que vous considérez comme

(I) Voilà encore un nouvel exemple de ce vague d'ex-
pression sur <lrs matières qui demandent une stricte prê-
ctsien. Qu'est-ce qui constitue la croyance établied» Cl glise?
N'est-ce pas la doctrine du ses formulaires, soleum i

reconnus par ses autorités? Quel sens doue ma
terme ici employé/'

(1) C'e-i une idée louie nouvelle <|ue le purgatoire d
être considéré connue un moyen d'oWuir le pardon.

: doivi
.. ,i. pow

les vivants du moins, qu on eiborte couliuueUemeiM à tra-
vailler .i l'éviter; nous le considérons bien, il est vrai,
comme un lu u de miséricorde , mais je n'ai pasooaââif-
sauce de l'avoif jamais entendu ou vu éuui
les moiicus d'obiemr miséricorde.
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tenant le premier rang dans les écoles ro-

maines ; c'est pourquoi je vais le leur dire.

Tout ce qui est enseigné sur sainte Marie et

les saints, sur leurs reliques et leurs images,

se trouve renfermé dans un petit traité placé

à la fin de celui de l'incarnation (1). 11 est

parlé des indulgences dans un traité supplé-

mentaire ou appendix, ajouté à la pénitence

dans les sacrements (2). Quant au purgatoire,

qui, comme le doivent naturellement suppo-

ser vos lecteurs, a dû remplacer entièrement

dans nos esprits le ciel et l'enfer, ce traité se

trouve placé entre ces deux derniers , occu-

pant beaucoup moins de place dans nos ou-

vrages de théologie qu'aucun des deux (3),

dans un traité annexé à celui de Deo creatore,

qui souvent est séparé de celui de la Trinité.

Voilà de quoi se compose l'enseignement

dogmatique des écoles romaines; et s'il est

tel que je l'ai exposé au centre même de ces

écoles
,
personne, je m'imagine, ne doutera

que l'enseignement reçu et autorisé des au-
tres places catholiques aille au delà de Rome
elle-même dans ce que vous regardez comme
les doctrines romaines.

Mais peut-être n'ai-je pas encore bien

saisi votre pensée; votre expression peut
paraître s'appliquer à l'enseignement ascé-
tique plutôt qu'à l'enseignement dogmatique
de Rome. Examinons la chose. D'abord, je

ferai observer que quand on parle d'ensei-

gnement reçu dans une Eglise, et qu'on en
appelle à ses écoles pour en constater l'exis-

tence, on doit naturellement entendre les

écoles dogmatiques , comme dépositaires de
l'enseignement dogmatique. En second lieu,

il n'y a, à proprement parler, pas d'autre

école. C'est dans les pratiques autorisées et

approuvées qu'il faut principalement exami-
ner l'enseignement ascétique. Eh bien 1 ces

pratiques confirment-elles l'assertion que
vous avez faite relativement à l'existence

d'un enseignement reçu et autorisé qui au-
rait usurpé la place et l'autorité des canons
du concile de Trente, et opéré ces substitu-
tions blasphématoires et idolâtriques qu'il

m'est si pénible de répéter ?

Chaque année
,
pendant le temps du ca-

rême, il est donné dans les chaires de pres-

que toutes les grandes églises dans les gran-
des villes , et dans toutes les églises métro-
politaines ou paroissiales en d'autres lieux,

un cours régulier de sermons, souvent
remplis d'une ardente et pathétique élo-
quence. L'usage généralement suivi est de
consacrer un sermon (le 3' dimanche) à
parler du purgatoire. Je n'ai jamais entendu

Sue les indulgences aient occupé une place
ans ce cours d'instructions ; il y est rare-
ment parlé plus dune fois en l'honneur de
la sainte Vierge, c'est le jour de la comme-

(1) Dans le cours de théologie maintenant suivi au col-
oraain, celui du 1* Perrone, le traité de l'incarna-

tion comprend plus de 230 col. ; celui des Saints, de leurs
images, de leurs reliques, etc., en a 88 (Voir notre
édition. M.).

(i) I);ms l'ouvrage du P. Perrone , il n'a que 32 colonn.
Le Mariage en a plue de 1 ."37

.

(3) Ibid., le Ciel occupe, environ 27 col., l'Enfer 30, le
Purgatoire 15.
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g moration de ses douleurs. Mais la mort, le
î ciel, l'enfer, le jugement y font le sujet de

plusieurs discours. On réserve les derniers
quinze jours du carême pour adresser tous les

soirs au peuple , rassemblé en foule dans les

églises, d'autres instructions, indépendam-
ment de celles qui se font le matin, et de
quoi lui parle-t-on? Du purgatoire ou des
indulgences, comme moyen d'obtenir misé-
ricorde? Non; mais du devoir pascal, d'un
sincère repentir , d'une bonne confession et

d'une digne participation à la divine eucha-
ristie. Je doute qu'on y fasse même allusion
à ces deux points de doctrine ( le purgatoire
et les indulgences).

Les exercices spirituels de saint Ignace,
ou la retraite spirituelle, passent pour les
moyens les plus efficaces pour ramener les

hommes au sentiment du devoir et à la pra-
tique de la vertu. Je peux dire même, d'après
une expérience suffisante, que leurs effets

ne sont guère moins que miraculeux. Ils se
composent d'une série de méditations, basées
sur la considération des fins de l'homme

,

dans l'ordre suivant : sur le péché , sur
l'enfer, sur la mort et le jugement, plusieurs
sur chaque sujet, pas une sur le purgatoire;
puis sur l'incarnation et la naissance de
notre Sauveur, sur les mystères de son en-
fance , de sa vie, de ses souffrances et de sa
mort; ensuite sur sa résurrection, sur le ciel,

la divine eucharistie, et l'amour de Dieu;
pas une sur la sainte Vierge : la chaire et la
retraite spirituelle sont les deux principaux
moyens de salut pour chaque individu dans
l'économie extérieure de l'Eglise.

Prenez le catéchisme italien , français ou
espagnol ; examinez de bonne foi si la Tri-
nité, l'Incarnation et le Symbole tout entier
n'y sont pas les premiers et les principaux
sujets d'instruction; s'il y est enseigné quel-
que chose aux enfants qui s'y instruisent de
leur foi

, qui puisse les porter à penser que
la sainte Vierge , le purgatoire, les images
et les indulgences sont les points auxquels
il faille principalement faire attention.

Je ne sais vraiment pas où aller chercher
un enseignement reçu et autorisé, donné dans
les écoles romaines, ailleurs que dans les lieux
et les objets que je viens d'énumérer , et je
n'y saurais trouver nulle part la moindre
proposition ou la moindre insinuation qui
soit en opposition avec les décrets du saint
concile de Trente. Mais avant de quitter ce
sujet, les écoles romaines, permettez-moi
d'attirer votre attention sur une des doctrines
particulières que vous semblez leur attribuer.
Vous devez faire attention que vous compa-
rez ce qui était la doctrine reçue des écoles
romaines à l'époque où les articles ont été
rédigés , avec ce qu'elle est maintenant
(Traité, p. 24. Lettre, p. 8). Voici le passage
vraiment formidable auquel je fais ici allu-

sion : Par exemple, quant au purgatoire, je
pense (avec les homélies) que l'article est op-~

posé à la principale idée réellement soutenuo
par Rome , savoir que les peines temporelles
sont substituées au supplice de l'enfer, à
l'égard des pécheurs , et à toutes les su-
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ptrititiotii t/ui (h tli'caulmt {Lettre, p. M
Vous n'ignorai pat , monsieur, qus votre

assertion est d'un grand poids aux veux «le

beaucoup de personnes; pjue vous passai

pour avoir étudié arec un soin particulier

les ouvrages de théologie et de piété callko-

liques, el que tous avez travaillé à acquérir,

dans un degré plus étendu et avec des senti-

ments plus favorables que beaucoup d'au-

tres, une juste connaissance des rentables
doctrines de notre Eglise. La doctrine que
vous nous imputes est une doctrine perverse

et funeste, capable d'entraîner les nommes
tête baissée dans la perdition, parce qu ils

sont cruellement aveuglés. Pourriez-vous
prouver que Rome ait jamais réellement fa-

vorisé, ou favorise maintenant une pareille

idée? Dans quel formulaire? Dans quel décret

ou quelle déclaration ? Par quelle pratique ?

Par quelle connivence? Je ne saurais rien

me rappeler qui ait été fait ou publié qu'on
puisse interpréter en ce sens; si VOUS ave/

des preuves de cette terrible assertion, je

vous invite de la manière la plus pressante

à les produire ; si vous n'en avez pas , je

vous conjure au nom de la charité de vous

rétracter.
2' C'est du catéchisme du concile de Trente

que vous tirez une autre preuve de l'exis-

tence d'un enseignement reçu et autorisé

dans l'Eglise catholique
,
qui va au delà des

décrets du concile , ou leur est substitué.

C'est, en apparence, la plus plausible des

raisons en faveur de votre théorie; mais je

pense qu'après un peu de réflexion vous re-
connaîtrez que c'est à tort que vous vous en
êtes prévalu.

Premièrement, mettre le catéchisme en
opposition avec le concile qui ordonna de le

rédiger et de le publier est une chose qui

paraît tout d'abord aussi fausse que peu na-

turelle. Ceux qui l'ont composé et revu
étaient des Pères les plus instruits et les plus

zélés qui avaient assisté au concile ; ils

avaient entrepris d'en présenter les doctrines

en forme de catéchisme. 11 faut donc suppo-
ser que ces Pères (et souvenez-vous que
c'étaient S. Charles Borromée, Sirlet , Séri-

pand, Foreiro, Médina et autres de mémo
réputation) auraient sciemment et volontai-

rement contredit leurs propres actes, ou bien

oublié ce qu'ils avaient précédemment dé-

fini ; on ne peut raisonnablement soutenir

de pareilles hypothèses.

Secondement, le fait est, en réalité, que le

catéchisme est une exposition populaire de

la doctrine de l'Eglise, el comporte consé-
(juemment une plus grande latitude d'exprès-

ion; il renferme même des points qui ne
sont pas de foi. Ainsi vous y trouverez la

doctrine des anges gardiens enseignée et

exposée, quoique ce ne soit qu'une pieuse

croyance et non un article de foi ; il y est dit

également que les apôtres ont composé le

Symbole, quoique cela n'ait pas été défini

par l'Eglise. Il emploie donc le langage ordi-

naire dont on se sert toutes les fois qu'on
parle d'une doctrine dans l'Eglise. Dès le

temps de S. Augustin, on était dans l'usage

2m
d'appeler le purgatoire, en quoi qjm puiasa
consister cette sorte de purification . un /
un feu purificateur, et, ... m,,,, avancer que
I emploi accidentel d'un terme semblable
(onstitue un enseignement reçu et autori»
plus prêt is et p!us décisil que la phraséologie
pleine de réserved'une définition dogmatique,
c'est évidemment forcer le sens des choses ,

pour le plaisir d'argumenter (1).

Troisièmement , vous dites que renseigne-
ment reçu et autorisé, qui a remplacé' les

doctrines dn coni Ile de I rente, s fait usurp r

au purgatoire el aux indulgences la pi
d,s sacrements, comme moyen» d'obtenir U
pardon de* péehé$, et roua apportas le ca-
téchisme en preuve de cet enseignement .

\os lecteurs, pensez-vous, s'imagineront-
ils que dans le volume assez considérable
qu il forme, le sujet do purgatoire occupa
juste deux phrases ? qu'en traitant de la pé-
nitence il n'est pas même fait mention des
indulgences?
Quatrièmement, si le catéchisme est une

meilleure preuve de ce que nous enseignons
par voie d'autorité que les décrets du syno le

,

que ne nous laisse-t-on tout l'avantage d'une
pareille preuve? Qu'on nous soumette, par
exemple, à la même épreuve par rapport
aux images , dont on a usé pour le purga-
toire. Après en avoir exposé la légitimité et
l'utilité, le catéchisme continue ainsi : « Mais
comme l'ennemi du genre humain

, par ses
ruses et ses artifices , cherche à corrompre
les plus saintes institutions, s'il arrive aux
fidèles de s'écarler en quelque chose snr ce
point de la doctrine de l'Eglise , le pasteur,
conformément au décret du concile de Trente,
usera de tous les moyens en son pouvoir
pour corriger cette erreur, el, quand l'occa-
sion s'en présentera, expliquera le décret
lui-même aupeuple, » etc. {Catech. rom. pars
III, l°prœc. XXXIX.) Est-ce là un enseigne-
ment reçu

, substitué au décret du concile de
Trente , ou allant plus loin , par rapport aux
images, que le concile lui-même? Je me
permettrai également de vous renvover aux
instructions du catéchisme à l'égard du culte
des saints {Ibid. ,

1° prœc. XVI . Je le de-
mande encore une fois . si la doctrine de ce
catéchisme prouve tant en votre faveur par
rapport au purgatoire, parce qu'il parle sim-
plement de feu, ne «levez-vous pas nous
laisser l'avantage de la preuve qu'il fournit

(I) Pour montrer combien il s'en faul que les tkM -
siens catholiques pensent que celte ex|iression du i

chisme resû eigne la libené accordée par le décret,je vais
citer les paroles mêmes du 1\ Perrone, qui suit, en effet,
le langage de mut théologien calhoUqne : .Omni» igKur
qua apecUnt adlocum,duraiionao et ixvnarum quabta-
lem, ad calholicam (Idem minime speclani . s, u denuiu ab
Eoclesia non sunt. Nom scilicel i^ms

|
u ; ma-

ttrialisan metapboricus; utrum scilicel consistai m <]ua-
(I un animi tiistitia exorta ex an leratione,
Cœditate peccati, etc., dirarse olim de us exattumaf. micr
veteres Eoclesia Patres, el inters holasUcos elian receu-
UoresadnucvigealdiscrepanUMSeOleiUiaB, , (Edil. M. lNli,
col.! suffira certainement pour couvaiacra i»'ut

esprit raisonnable, nue nous sommes loul aussi hures île

uler sur la aalora du purgatoire, depuis «jua le
i

entame |*i appelé un feu, qu'où le tin pendant les San
reul iuiii l.i raUncalioa tiu counle

(1564) et la publi ation du < ito< biswe 1

1
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relativement à tous les autres points compris

par vous sous le titre de doctrines romai-

nes?
3° « Je conçois, dites-vous, que ce que

disent tous les meilleurs écrivains est un en-

seignement qui fait autorité , et fournit une
matière suffisante aux censures contenues

dans les articles, encore que les décrets de

Trente, pris en eux-mêmes , demeurent en-

tièrementintacts ( P. 10). » J'accepte l'épreuve,

et je conviendrai par conséquent que vous

ave/ raison, si vous produisez le témoignage

de tous ou de quelqu'un de nos meilleurs

écrivains en faveur de ce que vous appelez

le romanisme ou le papisme , c'est-à-dire

,

« l'enseignement qui met , selon vous , la

sainte Vierge, les saints et le purgatoire à la

place de la sainte Trinité , du ciel et de l'en-

fer, » etc. Je pourrais, il est vrai, protester

contre toute idée de juger de l'enseignement

reçu et autorisé de l'Eglise catholique d'après

les* opinions d'un ou de plusieurs individus
,

quelque respectables qu'elles puissent être
,

si cet enseignement était contraire à celui de

notre dernier concile général, ou s'en écar-

tait; de même que vous protesteriez vous-
même contre l'idée de déterminer les doctri-

nes de votre Eglise d'après l'opinion de
l'évêque Hoadley, ou ses principes, d'après

ceux de l'évêque Newton , de préférence aux
articles; mais j'abandonne volontiers cet

avantage et j'accepte l'épreuve que vous me
proposez. Nos meilleurs écrivains sont mieux
connus de vous que de beaucoup d'autres :

faites donc voir en eux un système comme
celui que vous avez exposé, et vous aurez
fait quelque chose en faveur de vos asser-

tions; mais la seule opinion du docteur

Lloyd
,
qui est l'unique que vous puissiez

maintenant citer, ne saurait être trouvée

suffisante.

Toutefois , après tout ,
permettez-moi de

vous demander si vous ne seriez point tombé,

par inadvertance, dans une méprise, dans
l'application que vous faites des paroles de ce

docteur? Voici comment il s'exprime: « Que le

culte de latrie ne soit dû qu'à la sainte

Trinité , c'est ce qui est continuellement af-

firmé dansles conciles; mais les termes de dulie

et d'hyperdulie n'ont point été adoptés ni

reconnus par eux dans leurs documents pu-
blics ; ils se trouvent cependant généralement

employés par les meilleurs écrivains de l'E—

f/lise romaine. » C'est sur ces paroles que
vous avez fait le commentaire par lequel

j'ai commencé cet alinéa. Votre but y est

de prouver, d'après les paroles du docteur

Lloyd , une différence d'opinion entre le con-

cile de Trente et les écrivains catholiques

Jouissant de quelque célébrité. Le docteur

-loyd, cependant, parle de conciles au plu-
riel ; et, de fait, je pense que vous ne trou-

verez pas plus le mot latrie que celui de
dulie dans les décrets du concile de Trente ;

donc on ne peut tirer de ces paroles du doc-
teur Lloyd aucune preuve de divergence en-
tre ce concile et les écrivains dont il est

question. En outre, je ferai observer que
l'emploi de ces termes par certains écrivains

ne saurait les mettre en contradiction avec
le concile , par celte seule raison qu'il ne
s'en est pas servi ; leur doctrine est la même.

4° Ce sont là, selon toute apparence, les
uniques sources qu'on puisse, avec quelque
plausibilité , alléguer comme preuves de
l'existence, dans notre Eglise, d'un enseigne-
ment reçu et autorisé, différent de ses formu-
laires. Tels sont les résultats qu'on en peut
tirer. Je vais maintenant toucher vos autres
chefs de preuve.

11 me semble que vous-même, monsieur,
si vous cherchiez à analyser la conviction
que vous croyez avoir de l'existence de cet

enseignement reçu et autorisé dans l'Eglise
catholique, vous verriez qu'elle n'est point
basée sur l'emploi du mot feu dans le caté-
chisme, ni sur l'enseignement des écoles ro-
maines, ni sur les ouvrages de tous nos meil-
leurs écrivains ; mais plulôt sur ce que vous
appelez le culte populaire (que vous identi-
fiez avec notre véritable croyance, p. 7) , sur
les idées populaires des catholiques, sur ce qui
se voit en public, et sur divers autres sujets
semblables de déclamation anlicatholique,
très-populaires et généralement admis. Je ne
crois pas que vous puissiez vous laisser dé-
libérément entraîner par de pareils motifs; je
ne saurais croire qu'après y avoir réfléchi,

vous puissiez prendre pour règle et pour
guide de vos sentiments les récils pleins de
préjugés des voyageurs, ou les assertions
même unanimes du grand nombre d'écrivains
qui nous sont opposés. Mais il est excessive-
ment difficile de penser différemment de ce
que tous ceux qui nous entourent ont tou-
jours pensé et dit ; il est presque impossible
d'arrêter l'esprit lorsqu'il est emporté par la
foule qui nous presse parderrièreet des deux
côtés; c'est pourquoi je m'imagine qu'ayant,
aussi bien que beaucoup d'autres hommes
sincères et loyaux, (et, je le dis avec douleur,
quelquefois même certains catholiques) , en-
tendu tous les voyageurs et tous les écri-
vains protestants, en un mot presque tous les

protestants, hommes el femmes, décrire ou
prendre comme des faits pleinement démon-
trés les superstitions des Italiens ou des
Espagnols, et leur dévotion enthousiaste en-
vers la Mère d«' Dieu, ou leur confiance dans
les indulgences, etc., vous y avez trop impli-
citement ajouté foi, et bâti là-des>us votre
système : que celle religion populaire est le

résultat d'un enseignement reçu et autorisé
dans l'Eglise, bien qu'il n'existe nulle part
sous une forme saisissable ou visible. Peut-
être même considérez-vous une approbation
tacite des pratiques et des doctrines dont vous
parlez, comme équivalente à un enseigne-
ment reçu et autorisé de ces pratiques et doc-
trines ; s'il en était ainsi, l'expression n'en
serait pas moins inexacte, et ma lâche reste-

rait toujours la même.
Premièrement donc, je vous demanderai,

avec le plus profond respect : Prétendez-
vous dire que toute espèce de corruption ou
que loule approbation d'erreur par les mem-
bres d'une Eglise, quand elle se trouve en
opposition avec ses formulaires avoués et
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reconnus, oie à cette Eglise tout l'avanta

.1,' ces formulaire», et autorise à la traiter

comme nyanl adopté une foi nouvelle? 311 en

h, ni ainsi, je roua répondrais que vous et

ros amis, depuis les premiers traités jusqu'à

M. Bowden (i), rous êtes gravement dans

l'erreur, en soutenant que ces prétendue!

corruptions dans la doctrine de l'Eglise ca-

tholique, awwMe concile de Trente, ue lui

niaient pas mus ses titres à se donner pour

la véritable Eglise, para que ces erreurs

n'étaient pas contenues dans ses formulaires

Ile foi : car si les erreurs pratiques doivent

être considérées comme de plus fortes décla-

rations de la croyance de l'Eglise que les for-

mulaires eux-mêmes, alors l'Eglise aurait

perdu ses droits et sanctionné l'erreur, au

bien avant le concile qu'après. Or vous met-

tez en principe, dans votre argumentation,

que certaines prétendues corruptions en ma-

tière de doctrine, parmi nous, sont plus pro-

pres à indiquer notre croyance réelle que les

décrets d'un concile, auxquels tous les fidè-

les sont tenus d'adhérer. Je vous demanderai

encore : L'Eglise établie a, pendant un temps

considérable, pendant le siècle dernier, par

exemple, oublié et rejeté les opinions que

vous avez fait revivre, et enseigné, autant

que peut le comporter un enseignement uni-

versel tant public que privé, comme conte-

tenues dans les articles, des doctrines diamé-

tralement opposées à cellesque vous enseignez

maintenant, considérez-vous cette défection

universelle comme plus propre à établir les

véritables doctrines de votre Eglise que les

articles eux-mêmes?
Je pense donc qu'il ne serait pas aisé de

prouver qu'il faille mettre de côté les décrets

du concile de Trente, à quelque degré qu'on

puisse s'en écarter en pratique. Il n'y a point

d'autorité qui puisse obliger un catholique a

les transgresser; si donc il y a parmi nous

une défection telle que vous le donnez a en-

tendre, ce catholique pourra, comme Lot

dans Sodome, rester seul Gdèle à la vertu
;

toujours sa foi ou sa croyance sera celle du

concile.

Mais, en second lieu, venons a la question

defait,quicstlaplusimportante. La croyance

et la pratique du peuple, dans les pays ca-

tholiques, sont -elles vraiment telles que

vous les représentez ? Permettez-moi de vous

demander quels sont les moyens employés

par vous pour arriver à la connaissance des

idées populaires des catholiques sur les points

en question, ou de leur croyance? Car c'est

d'après cela principalement qu'on doit juger

de leurs pratiques.

Quelle preuve avez-vous, par exemple,

qu'ils dépassent les limites d'une saine foi au

sujet de la très-sainte Vierge? Avez-vous ja-

mais vu aucun livre populaire qui leur dise

ou leur insinue du moins qu'elle puisse être

l'objet de leur foi ? qu'on puisse lui offrir le

saint sacrifice? qu'elle puisse pardonner les

péchés? ou qu'elle possède aucune autre pré-

rogative de l'Etre suprême? Avez-vous con-

(I) Vie de Grégoire VII, vol. i, p. 7.

- 1

versé vous-même avec le peuple, et été à
même «le vous assurer queues sont tes idi

sur < e point 1 1 «-ur d'antres semblables .' Ou
bit h en avez-vous été informé par d'auti

qui aient eu les movens et l'opportunité de

s en assurer * S'il n en est pas ainsi, souffi ,

,

que je VOUS déclare que nous avez pu aisé-

ment être induit en erreur.

Peut-être me direz-vous que cet examen
n'est pas nécessaire (quoiqu'il me semble
que la charité chrétienne ne <loi\c trouver
aucune recherche trop falig inte, quand il

s'agit de juger coupables d'idolâlrii des mil-

lions d'âmes), parce que de grO! !>us

frappent les j eux ;
pane qu'on \<<it une foule

innombrable prier devant les images delà
sainte Vierge et les châsses «les -amis : parce

qu'on publie de toutes parts des indulgence i,

et que le purgatoire est souvent rappelé à
leur souvenir.

Or, pour examiner la question sous ce

point de vue, prenons pour exemple un pa\-

san italien. Quels sont les exercices di piété

qui lui sont recommandés et dont il s'acquitte

régulièrement? 1" Le saint sacriûce de la

messe tous les dimani bes et fêtes, et assez

généralement tous les malins, avant de se

rendre au travail; il sait aussi bien que vous
et moi ce que c'est que la messe, et qu'elle

ne peut s'offrir à aucun autre qu'à Dieu ; 2 la

sainte communion au moins plusieurs fois

Tan, souvent même beaucoup plus fréquem-
ment; 3° comme préparation a la communion,
la confession de ses péchés, faite avec des

sentiments de pénitence et de contrition : ces

deux sacrements, il le sait bien, n'ont point

de rapport avec la sainte Mère de Dieu ; et les

indulgences ne sauraient leur être substi-

tuées (1), encore moins le purgatoire; 4° la

bénédiction ou l'adoration du saint sacrement
généralement tous les soirs des jours de fêles,

et souvent même les autres jours. On peut y
ajouter encore l'oraison des quarante heure-,

c'est-à-dire l'exposition du saint sacremeut
pendant cet espace de temps, des adora-
teurs veillant jour et nuit devant l'adorable

Eucharistie. Parmi les prières les plus fré-

quemment recommandées et récitées en pu-
blic se trouvent des actes de foi, d'espérance

de charité et de contrition, qui sont toujours

répétés par les enfants après le catéchisme,

et que les plus ignorants mêmes savent par

cœur . Ces principaux exercices de piété et

de religion se rapportent tous à Dieu; le prin-

cipal en l'honneur de la sainte Vierge est le

rosaire; il fait généralement partie des exer-

cices de piété qui se pratiquent le soir en fa-

mille
;
quelquefois même on le récite en pu-

;i

(I) Quand M Newman nous dit que les indulgences ont

usurpé la place des sacrements, il oublie pn
qu'aucune indulgence | lénièi

(L n\ i m peut >c gagner s.mis confession et vins commu-
nion. Ainsi l'indulgence, au lieu de ri n

mi ni-, en assure au contraire la ri I ne condition

toujours nécessaire, c'est que les

fessés ave* de \r.ns sentiments de pénitence étaient com-
munie : Mn psnimcm conjesii ci sacra conunuiiionc re-

(cili. Voyez. Myr. Duuvicr, evèijue du Mans, traite de*

indulgences.
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blic (1). Je serais heureux si l'objet que j'ai

présentement en vue me permettait d'entrer

dans ces détails, et dans quelque explication

au sujetde cette dévotion, une desplus belles,

à mon avis; pour le moment, je n'ai besoin de

dire rien autre chose, sinon que tous les li-

vres de piété vous apprendront ce que le

catéchisme, en Italie et en Espagne, je pense,

explique longuement; savoir, que les mystè-

res de la naissance, de la mort et du triom-

phe de notre Sauveur sont les objets réels et

véritables de cette forme de prière. Au reste,

prenez-la comme il vous plaira; considérez-
îà comme une pratique de piété qui s'adresse

principalement à la sainte Vierge, et ajoutez-

y toutes les autres prières qui se récitent or-

dinairement en son honneur, telles que ses

litanies ; je vous le demande, qu'ost-ce que
tout cela en comparaison des exercices de
piété que j'ai énumérés plus haut, qui sont
inûniment plus solennels et plus indispensa-
bles? Car tout catholique, quelque ignorant
qu'il soit, saitqu'ildoitassister àlamesse tous

les jours de fête, sous peine de péché; mais il

n'en est aucun qui s'imagine qu'il en soit

ainsi de négliger quelqu'une des pratiques
de piété qui lui sont recommandées en l'hon-
neur de la sainte Vierge. Cela forme assuré-
ment une distinction très-importante entre
les deux cultes, entre le culte rendu à Dieu et

le culte rendu à la Reine des saints.

On me dira encore que les catholiques non
instruits, lorsqu'ils prient devant les images
de la sainte Vierge et des saints, déploient
une bien plus grande ferveur de dévotion que
dans leurs autres prières; bien plus, qu'ils

font paraître une confiance superstitieuse en
ces symboles extérieurs eux-mêmes. A n'en
juger que d'après les apparences, il peut y
avoir en cela quelque chose de vrai; mais je

suis prêt à nier de la manière la plus abso-
lue que l'on fasse jamais éclater devant les

reliques ou les images la moitié autant d'ar-
deur, d'enthousiasme etdedévotion, que vous
en pourrez voir éclater à certains jours de-
vant le saint sacrement, lorsqu'il est exposé
à l'adoration des fidèles. J'affirmerai en même
temps que les plus tendres émotions ne sont
pas l'expression la plus naturelle des senti-
ments d'un ordre plus élevé, tels que la con-
fiance, la vénération et l'adoration. Un enfant
peut marquer plus de tendresse et d'affection

à sa mère, et cependant avoir plusde respect,
d'obéissance, de foi et de confiance en son
père. Ainsi je conçois très-bien que la partie
la plus sensible delà dévotion, qui agit sur la
sensibilité naturelle, soit plus vivement exci-
tée à l'extérieur par les joies, les souffran-
ces, la gloire et les vertus d'êtres d'une na-
ture plus approchante de la nôtre, que par la
contemplation des joies, des souffrances, de
la gloire et des vertus, quoique d'un ordre
infiniment plus parfait, d'un être placé à une
distance infinie de notre sphère. Quelle in-
telligence assez vaste pour mesurer l'abîme

(1) U raMre -si également la prière de ceux qui ne
Hvenl pas lire et dont l'attention se soutient mieux par
quelque pratique extérieure, telle que te chape lel

de souffrances où est noyé le cœur de Jésus
expirant sur la croix? Mais quel est l'esprit

assez bouché, ou le cœur assez endurci pour
ne pas comprendre la sensibilité maternelle
d'une mère, debout au pied de celte croix, et

qui se voit ainsi ravir son fils unique? Sa
douleur, en effet, ne nous offre-t-elle pas le

miroir le plus vrai comme le plus clair des
souffrances de ce Fils adorable? N'est-ce
pas aussi pour cette raison que le Stabat
mater excite dans tous les cœurs les sen-
timents les plus purs d'amour et de com-
passion pour leFils : par la raison, dis-je, que
les douleurs du Fils sont peintes à nos yeux
dans les sympathies de la mère? MaLs, parce
que les gens simples et ignorants se livrent

plus fortement que d'autres à ces sortes de
sentiments et les expriment d'une manière
plus démonstrative, s'ensuit-il que nous puis-
sions juger de ce qui se passe au fond de
leurs cœurs, et prononcer, sans recherche
comme sans examen, qu'ils ont renoncé à
leur foi et abjuré leur Dieu? N'est-ce pas là

le péché d'Héii, qui, témoin de la vive et pro-
fonde ferveur de la prière d'Anne, jugea
qu'elle était ivre ( I. Sam., I, 13 )? N'a-t-on
pas de même jugé injustement le pauvre
peuple d'Italie, quand, sur de semblables
apparences, on l'a accusé d'idolâtrie?
On s'est encore, j'en suis sûr, plus grave-

ment mépris, dans ce pays-ci , à l'égard de
l'instruction religieuse des pauvres catholi-
ques des pays étrangers, et de la connais-
sance qu'ils peuvent avoir de leurs devoirs
respectifs envers Dieu et envers leurs som-i
blables. On prend leurs sentiments extérieurs
de piété et de dévotion pour des indices cer-
tains de leurs convictions et de leur foi; et
des hommes qui peut-être n'ont jamais
éprouvé un seul mouvement de sensibilité
dans les prières qu'ils adressent à Dieu, me-
surantes sentiments enthousiastes des cœurs
des peuples étrangers envers des êtres d'un
rang inférieur

, par ceux qu'ils éprouvent
pour l'Etre suprême, non-seulement les ju-
gent extravagants, mais même y voient une
atteinte à un culte d'un ordre plus élevé.
Mais interrogez sur leur foi ceux qui ont ma-
nifesté des sentiments si vifs et si énergiques,
et vous verrez bientôt qu'elle est en tout
conforme aux décrets du concile de Trente,
et par conséquentà la saine doctrine.

Permettez-moi, en forme d'explication, de
rapporter une anecdote qui m'a été commu-
niquée par un savant et pieux ami. Il était
allé faire une excursion à Pistoie, de compa-
gnie avec un protestant, qui souvent se plai-
sait à déclamer contre la superstition et l'i-

gnorance des Italiens ; et assurément il ne
pouvait y avoir de lieu plus propre à justi-
fier ses idées que l'immense plaine insalubre
qu'il leur fallait traverser, dont les habitants,
selon toute apparence, devaient être naturel-
lement jugés dépourvus de toute instruction
religieuse. Un petit garçon monta derrière la
voiture et s'offrit pour leur servir de cicérone
aux ruines ; sa pauvreté se révélait suffisam-
ment dans son habillement et ses traits. Ils

résolurent de s'en référer à lui sur le point
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en iliscussion entre eux. Aimrs-in la Madoti '

telle lut la première question 011*00 lui adres-

sa. Le petit paysan, 1rs \ eu \ étini riants d'a-

mour et de joie, répondit que OOi. Qui a ra-

cheté la Madone f lui dcm.imla-l-on alors. Sun
Fil$, répondit-il. Pouvait-elle te racheter f —
Non, à moins que ton FUi tM it lui eût comman-
de. Le protestant (qui souvent depuis l'est

plu à parler de son petit théologien de Pis-

/oie, comme il l'appelle) s'avoua surpris et

changea Je langage. Ge trait nous montre,
d'une manière bien tranchée et fort exacte, la

différence qui se trouve entre les sentiments

et la croyance. L'amour de cet enfant pour
la Mère de Dieu semblait n'avoir pas de bor-

nes; mais il savait bien qu'elle n'était qu'une
simple créature, dépendante de son Fils et

par lui rachetée. Je doute que beaucoup des

enfants qui assistent à une école de gram-
maire eussent pu répondre de la même ma-
nière (1).

Mais il est une autre épreuve solide des
sincères convictions des catholiques igno-
rants à laquelle j'en appelle avec confiance :

ce sont les sentiments dont ils sont animés
à l'approche de la mort. Ouvrez le Rituel

romain, de Visitatione et Cura infirmorum, et

voyez si les pratiques et les prières qui y
sont prescrites indiquent le moindre désir

que le catholique expire dans des sentiments

de confiance en sainte Marie et dans les

saints plutôt qu'en la sainte Trinité, et qu'il

attende son pardon plutôt des indulgences

et du purgatoire que des sacrements. Passez
ensuite au chapitre qui a pour titre, Modus
juvandi morienles , et voyez si , dans les ex-
hortations qu'il est enjoint au prêtre de faire

au mourant, ou dans les courtes prières qu'il

lui est recommandé de lui suggérer, il y a un
seul mot qui puisse favoriser les idées si dé-

placées qu'on nous prête. Si le temps ne man-
quait à mon désir, je reproduirais ici,

dans l'intérêt des autres lecteurs, ces sujets

d'exhortation. Mais vous demanderez peut-

être : Ces prescriptions sont-elles observées

dans la pratique? Oui, je vous en réponds,
très-fidèlement. Je me suis trouvé avec le

curé auprès du lit de mort d'un de ses parois-

siens ; il ne le quittait ni jour ni nuit ; et j'ai

vu qu'il observait très-ponctuellement tou-
tes les prescriptions du Rituel.

Que dis-jc? j'ai eu le bonheur aussi moi-
même, non pas une fois, mais souvent, d'as-

(1) Pour faire contraste, je vais rapporter un entretien

avec un enfant fréquentant une école protestante de
environs, oui fut remontré, il y a quelques jours, sur la

route par deux de nos professeurs et questionné par eux
sur un point beaucoup plus fondamental de. la religion :

Combien y a-t-il de dieux? — « Neuf. » Voyant que celle

réponse avait fait naître dans ceux qui rinlerrogaient

quelques marques de surprise, il en réduisit le nombre à

quatre, puis, a la tin, il reconnut qu'il n'en Bavait rien,

Uaus cette paroisse cependant il y a des fondations |Kiur

l'éducation (celles laissées par Cévêque catholique i 'tsetf) ap-

partenant à cet établissement protestani, ci qui s'élèvent

h la valeur peut-être de 1000 livres slerl. (25000 li .) par

an. Un autre jeune homme déjà grand avoua qu'il était

complètement ignorant par rapport à l'existence d'un Dieu.
Je voudrais mettre les pauvres paysans d'Italie en parallèle

avec ceux d'Angleterre. Ah ! que n'arrachons-nous 1

1

poutre qui est dans nos yeux, avant d'ôler le felu qui est

dans ceux des autres !
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sister les pauvres et les ignorants sur le s. ml
de l'éternité i en remplissant auprès d'eux
1 ollii c de directeur spirituel, dans les Impi -

taui de la rille éternelle, nue de fois je me
suis dit, (ouvert de honte et de confusion t

la rue des riû et profonds sentiments d'espé-
rance et de piété qui éclairaient leurs der-
niers moments : Ptùtte ma /ta reeeemblerà Im
leur ! Certes, ils axai, ut confiance en l'inter-

cession de la mère de leur rédempteur . t

une confiance rire et affectueuse: mais je

n'en ai jamais trouvé un seul qui espérai SOtl
salut par elle, ou autrement que par la mort
et le sang de son adorable Fils. Je les ai en-
tendus parler du purgatoire commed'un objet
de crainte, et souvent je les ai entendus prier
Dieu d'accroître ici-bas leurs souffrances en
expiation de leurs péchés, afin qu'ils postent
voir, au sortir même de cette vie, sa face ado-
rable; mais je ne l'ai jamais entendu citer
comme moyen de pardon. Oui, je puis le dire
en toute confiance, je n'en ai jamais connu
un seul qui mit sa confiance dans les indul-
gences , comme pouvant tenir lieu de sacre-
ments

;
qui attendît son pardon d'ailleurs que

de la pénitence, ou qui cherchât la grâce et la

force, dans ses derniers moments, ailleurs
que dans le viatique de la sainle eucharistie
et dans l'extrême-onction.

Je suis persuadé que si on examinait da-
vantage les sentiments des catholiques pau-
vres dans les pays catholiques , bien des er-
reurs disparaîtraient et l'on s'épargnerait
beaucoup d'assertions inconsidérées. |_"n cé-
lèbre professeur d'Allemagne, qui, après
avoir jeté les fondements dune grande célé-
brité littéraire par ses premières productions,
s'est dévoué depuis presque exclusivement
à l'exercice des devoirs du saint ministère
auprès des pauvres, m'a assuré, il n'y a pas
longtemps, qu'il aimerait mieux donner tout
ce qu'il sait de sanscrit , d'arménien et de
littérature classique, que de renoncer aux
consolations et à l'édification qu'il trouve
dans la direction spirituelle des pauvres.
J'ai, dit-il, entendu sortir de la bouche de pau-
vres femmes sans instruction des phrases plei-
nes d'un sens profond et d'une théologie plus
profonde qu'on ne saurait en trouver dans les

livres. Jeme suis senti humilié en voyant com-
bien elles étaient plus instruites dans la sagesse
de Dieu que moi avec toutes mes études. J'ai

senti et reconnu qu'il disait vrai.

Maintenant je me presse de terminer cette

lettre , non que j'aie touché tous les points
contenus dans la \6tre, que je regarde com-
me erronés, mais parce que je crois a\oir
suffisamment combattu et renverse les bises
sur lesquelles vous appuyés l'existence d'nn
prétendu enseignement reçu et autorisé dans
l'Eglise catholique, en opposition avec les

décrets du concile de Trente. Je ne me suis
proposé rien autre chose que de montrer la

fausseté de cette assertion, tant par rapport
à l'existi nce de cet enseignement lui-même
que par rapport aux objets qu'on lui supp >se.

Vous \>uis rappellerez que feu votre fidèle

ami, II. Fronde, dans un de ses malheureux
moments de censure précipitée et irréfléchie
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nous accusa, nous catholiques, de n'être que
de misérables tridentines (sectateurs du con-
cile de Trente). Cette expression fut citée

avec une marque visible d'approbation par

ses éditeurs dans leur préface (OEuvres post-

humes de Fronde, vol. 1, p. 11). Il nous sem-
ble dur maintenant de nous voir dépouillés

même de ce misérable titre, el jetés par vous
un degré plus bas encore dans l'échelle de

la dégradation. Mais ce qui paraît plus inex-

plicable encore, c'est que vous vous glorifiiez

maintenant de ce titre, et que vous ne crai-

gniez pas d'avancer ( comme vous le faites

dans votre Traité) que, tandis que nous avons
abondonné les doctrines de Trente , vous et

tous ceux qui prennent les articles dans vo-

tre sens, vous les interprétez dans un sens

conforme à ces doctrines. Je dis cela, non
pour vous en faire un reproche , mais bien

plutôt pour vous donner un avis charitable.

Ce que vous regardiez autrefois comme une
imputation accablante , vous semblez ne le

considérer plus aujourd'hui que comme un
léger blâme; car vous seriez maintenant sa-
tisfait de nous voir dans une plus étroite

conformité (selon vos vues) avec les décrets

de ce concile. Alors vous nous blâmiez d'y

adhérer; aujourd'hui vous nous blâmez de
nous en écarter. Pourquoi ne pas avoir vos

jugements pour suspects, quand vous voyez
qu'ils varient ainsi? S'il y eut un temps où
vous ne voyiez pas plusieurs de nos doctrines

comme vous les voyez maintenant, où vous
rejetiez toute supplication comme toute prière

adressée aux saints, tout honneur, sans res-

triction, rendu aux images et aux reliques
;

où vous ne jugiez pas les mortifications cor-

porelles nécessaires , et ne trouviez pas le

bréviaire aussi beau; où enfin vous étiez plus

éloigné de nous de pratique et de croyance
que vous ne nous le paraissez maintenant
dans vos écrits; pourquoi ne pas soupçonner
qu'il puisse s'opérer encore un nouveau rap-

prochement , que de nouvelles découvertes

ne vous fassent apercevoir demain la vérité

où vous ne voyez aujourd'hui que de l'er-

reur, et qu'ainsi vous ne recueilliez pour
vous que la peine et le regret d'avoir précé-
demment flétri de qualifications injurieuses

et affligeantes ce que vous reconnaissez pour
être bon et saint?

Je n'ai plus qu'une seule observation à
vous adresser. Vous remarquez (p. 11), que
la seule chose qui puisse arrêter celte tendance

(à l'idolâtrie pratique) dans les décrets de Rome
(touchant les inuiges et les reliques), dans
l'état où en sont les choses, c'est quelle (Rome)

fait des déclarations formelles en sens opposé.
Permettez-moi de vous demander quelle dé-
claration formelle vous voudriez qu'elle fît.

Elle a déclaré ses sentiments contre l'adora-

tion des images et les abus relatifs au culte

des saints , dans les actes solennels de son
concile, composé de tous les évéques de tous
les pays catholiques; elle les a déclarés dans
son catéchisme adressé à tout son clergé pa-
roissial ; elle les a déclarés dans les catéchis-

mes qu'elle enseigne à ses enfants; elle les

a déclarés dans son Rituel, dans les termes
les plus solennels (1) ; elle les a déclarés par
l'organe de tous les théologiens et de tous
les auteurs ascétiques qui ont exposé ses

doctrines; elle les déclare du haut de ses

chaires et dans ses confessionnaux; et tout

cela cependant, à vous en croire, ne consti-
tue pas suffisamment un enseignement reçu
et autorisé ; mais la croyance et la pratique
populaire des catholiques l'emportent sur
tout cela dans la balance de l'évidence. Dites

donc, de quelle manière voudriez-vous que
l'Eglise de Rome rédigeât et publiât une dé-
claration qui fût plus satisfaisante que toutes

ces diverses déclarations réunies ensemble?
En finissant, je vous remercie de tout mon

cœur, monsieur, de l'heureuse nouvelle que
m'apprend votre lettre : que des hommes
pour lesquels vous professez une si haute
estime commencent enfin à ouvrir les yeux
aux beautés et aux perfections de notre
Eglise, et qu'il est besoin d'efforts , comme
votre interprétation des articles, pour les

préserver de s'égarer en suivant la direction,

de Rome. Plût à Dieu que le jour fût venu où
non plus seulement quelques hommes disper-

sés çà et là, mais que les peuples entiers se
pressassent vers les portes éternelles de l'E-

glise de Jésus-Christ, qui est une, et deman-
dassent à y entrer 1 Avec quelle joie j'irais

m'asseoir a la dernière place de son royaume
pour faire place aux nouveaux venus. Ce
serait un jour de joie telle que l'Epouse de
l'Agneau n'en a pas goûté depuis celui où la

croix est montée sur le diadème impérial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre fidèle serviteur en Jésus-Christ,

N. WlSEMAN,

évêque de Mélipotamos.

(1) Dans la formule pour la bénédiction solennelle des

saintes images, qui se trouve dans le Pontifical, et qui ren-

ferme de la manière la plus parfaite la doctriue de l'Eglise

sur cette matière.

LETTRES
SUR LE V. 7 DU CH. I DE LA PREMIÈRE EP1TRE DE SAINT JEAN,

A L'ÉDITEUR DU CATIWLIC MAGAZINE.

—«—
Nota. Les lettres suivantes parurent, dans

le principe, divisées en une série de petits

articles, dans un journal anglais. Ce mode de
publication ne pouvait manquer d'être préju-
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PREMIERE LETTRE.

Mon cher monsieur,

Un journal comme le rcUw esl le canal I

•

plus propre pour porter à la connaissance

du public certains points de littérature sa-

erée qui, étant; «le leur nature, partiel* et

détachés, ne méritent pas d'être pnbliéi

parement. Je ne m'excuserai donc pas devant

-vous ni devant vos lecteurs de vous commu-
niquerquelques réflexions sur certains points

de l'importante controverse dont est l'objet

le v. 7 du ch. Idela 1" Epître de saint Jean ;

bien que je doive plutôt les rassembler en

forme de notes détachées, que les arran-

ger de manière à en former une dissertation

complète. Car je prévois bien d'avance ope le

sujet de mes lettres sera extrêmement diver-

sifié, etquejeme trouverai probablement ame-

né à dire mon humble opinion sur plusieurs

points qui n'auront pas une liaison immé-
diate avec le principal objet de mon travail.

Peut-être la plus forte preuve en faveur de

ce passage, qui est depuis si longtemps l'ob-

jet de tant de discussions, consiste-t-elle

dans l'autorité de témoignages latins, la Vul-

gate et les Pères de l'Eglise latine. Les adver-

saires du verset en question ont été forcés de

reconnaître qu'il se trouve dans la plupart

des manuscrits latins; mais ils ont prétendu,

en revanche, qu'il manque dans les plus an-

ciens. Le docteur Porson développe cet argu-

ment dans les termes suivants:^ quoi nous en

rapporterons-nous? est-ce à l'âge ou au nom-
bre ? D'un côté , les témoins sont graves : ce

sont des hommes d'un âge mûr qui ont vécu à

une époque très-peu éloignée du temps où le

fait qu'ils attestent est arrivé, et leurs témoi-

gnages sont parfaitement unanimes ; de l'autre

côté, le nombre des témoins est infiniment su-

périeur, mais ce sont des témoins qui ont vécu

à une époque trop récente pour avoir une con-

naissance compétente de la cause (1). Mais

quelle est l'antiquité respective attribuée par

ce savant écrivain aux deux classes de té-

moignages? Si l'on en juge d'après ses obser-

vations sur les deux manuscrits de Harlej , il

semble être d'opinion que ce verset ne se

trouve dans aucun manuscrit latin antérieur

au x r
siècle. Voici en effet comment il s'expri-

me : Le n° 7551 du catalogue de Harleg con-

tient trois copies de la première Epitre de

saint Jean. La première parait être du x' siè-

cle, la seconde du ix'; et, dans les deux, les

témoins célestes manquent
( p. 152). D'un au-

tre côté, le plus ancien manuscrit qu'il cite,

où ne se trouve pas ce verset, est le fameux

(t) Letters in M. àrcudeacon Travis, en réponse à sa

défense des trois témoins céli stcS. Ldnd., 17!>l>. p. 151.

I "<m, publiépnr Mahillon. qu'on croit

avoir1200an a d'existence, c'est-à-dire être «lu

septième siècle [p. 153). L'opinion de G
bacb paraît s'accorder arec les dates ainsi
fixées par Porson. Voici scs propres paroles :

Codires latini unte sentium nonuiii scripti.

m septimum plane non habent a prima
manu... Invenilur in nonnullis seento

mo exaratis ; fartasse etiam (a prima manu)
in uno et altéra secula nano scripto, siouidem
de eorum œtate recte judicarunt, qui eos tra-

cluverunt (1).

Le docteur Horne, en traitant ce sujet

,

commet une singulière bévue, qu'on s'expli-

que facilement dans un compilateur qui n'a

pas toujours soin de concilier les nus arec
les autres des passages disparates extraits de
divers écrivains. Il dit : « Ce passage ne se

trouve dans aucun manuscrit ( latin ) antérieur
au dixième siècle. «Quelques lignes plus bas,

dans la même page et le même alinéa , il con-
tinue en ces termes : Après le huitième siècle,

l'insertion est devenue générale ; car les manu-
scrits postérieurs à cette époque contiennent
généralement, quoique jias toujours, ce passa-

ge dans le corps même du texte (S). Les manu-
scrits de l'époque intermédiaire entre ces
deux dates, ou qui ont été faits dans le neu-
vième siècle, doivent être de bien curieux
documents. Contiennent-ils. ou ne contien-
nent-ils pas ce verset? S'ils le contiennent,
la première assertion du docteur est inexacte

;

s'ils ne le contiennent pas, c'est la seconde qui

est fausse.

On le voit évidemment, il est de la plus

haute importance de faire briller aux xeiiv

du public toutes les lumières qu'il est possi-

ble de se procurer sur celte question impor-
tante ; et le but principal que je me propose
en m'adressant à vous en ce moment, est de
communiquer les observations faites par moi
sur deux manuscrits latins de date antérieu-

re à toutes celles qui ont été jusqu'ici attri-

buées à ceux où se trouve le verset en ques-
tion, par les critiques qui en contestentl'au-
thenticité, cl où l'on prouvera cependant
qu'il est en effet.

Le premier document sur lequel j'appelle-

rai l'attention des critiques est un superbe
manuscrit de la Vulgale. conservé dans le

vénérable monastèn des Bénédictins de La
Gava, situe entre Neples et S.ilerne. Les ar-
chives de celle antique maison renferment
plus de. 30.000 rouleaux de parchemin qui
datent d'une époque très-reculée ; la biblio-

thèque aussi possède plusieurs manuscrits

(1) No», festam. éd. Lrad . tsis. toLH, p, 610.

Introduction à l'élude et .i la science crilNpe d. >

suintes Ecritures, ix» 1 1828, v l. IV, p. 108, lî* «Ht
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lecteurs le voient conclure en disant que ce
manuscrit n'a que mille ans de date. 11 appert,

d'un grand prix. La Vulgate dont je viens de

parler en fait partie ; et lorsque je visitai , il

y a quelques années, cette partie de l'Italie
, d'après ses propres expressions,quecelte con

je me détournai de ma route pour aller à ce clusion ne découle pas tant de ses prémisse!

monastère, dans le dessein spécial d'exami-

ner ce manuscrit. J'ai cependant eu depuis

une occasion plus favorable d'en étudier le

texte. Car l'infatigable bibliothécaire du Vati-

can, Mgr. Mai, a jugé ce manuscrit d'une assez

haute importance pour mériter d'être tran-

scrit avec la plus grande exactitude. Cette

transcription fut ordonnée par le pape
Léon XII; et, dans le courant de l'été der-

nier, les dernières feuilles en ont été dépo-

sées à la bibliothèque du Vatican par le P.

Rossi, archiviste de La Cava. Il serait diffi-

cile, de loin, d'apprécier l'exactitude et le

soin qu'on a mis dans l'exécution de ce tra-

vail. Il contient l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament, copiés ligne pour ligne et mot pour
mot, avec une reproduction exacte des pein-

tures et des autres ornements qu'il renferme.

Sans compter les deux copies exactes qu'il a

faites de ce manuscrit, cet habile archiviste

a, dans l'espace de deux ans, classé toutes les

archives, et dressé en onze colonnes un ca-
talogue explicatif de 9,000 documents.

J'ai examiné trop à la hâte le manuscrit
original pour pouvoir rien statuer sur l'an-

tiquité qu'il a droit de revendiquer. Il est écrit

sur un magnifique vélin, grand in-quarto;

chaque page, comme le fameux manuscrit

du Vatican (1209), contient trois colonnes.

Les mois ne sont séparés les uns des autres

que quand il se trouve un point ; le caractère

est excessivement fin ; les lettres initiales des

alinéas sont un peu plus grosses, et placées

en dehors des lignes ; les notes marginales

sont en écriture si fine, qu'il faut une bonne
loupe pour les déchiffrer. Toutefois il a été

publié une description (rès-délaillée de notre

manuscrit par l'abbé Rozan
,
qui a recueilli

avec beaucoup de soin tous les traits qui

peuvent être de quelque importance pour en

constater la date (1). Je vais exposer le ré-

sultat de ses investigations.

Des trente etun traits caractéristiques notés

par lui, treize sont mentionnés dans le traité

de diplomatie comme une marque décisive

d'une très-haute antiquité; cinq, comme indi-

ces d'une époque antérieure au neuvième siè-

cle; trois, comme indices du huitième siècle au
moins; quatre, comme marques décisives du
septième au plus ; et quatre autres, comme in-

dices du sixième; les deux qui restent sont
trop vagues pour être de quelque secours.

(p. 136-144). Il est bien vrai que l'abbé Ro-
zan lui-même propose quelques difficultés

qu'il voit à attribuer une très-haute antiquité

ace manuscrit; et se fonde principalement
sur la petitesse et sur la forme des lettres,

parmi lesquelles il y en a de minuscules.
Mais il résout lui-même ces objections en ci-

tant des exemples de lettres semblables dans
des manuscrits du cinquième siècle; et ce
n'est pas sans une extrême surprise que ses

(1) Lettre à M. le bibliothécaire de la bibliothèque du
roi a A'aples. Ib., 1822.

que de la crainte qu'on le trouve exagéré
dans son admiration pour ce précieux monu-
ment (p. 148). En effet, il pourrait bien n'ê-

tre pas hors de propos de faire remarquer
qu'un grand nombre d'erreurs peuvent être

occasionnées par l'idée trop généralement
répandue, depuis la publication des canons
diplomatiques des Mauristes, que les lettres

majuscules seules furent en usage dans les

premiers siècles. Il devait y avoir alors dans
l'usage ordinaire quelque forme de caractère
plus commune; et l'on trouvera une preuve
péremptoire de ce fait dans un manuscrit
très-précieux de saint Hilaire, conservé aux
archives du chapitre de saint Pierre : il y a

,

à la fin de ce manuscrit, une note écrite

d'une manière aussi suivie et aussi rapide
qu'on le pourrait faire de nos jours. En voici

la teneur : Contuli in nomine Domini Jesu
Christi apud kasulis constitutus, anno quarto'

decimo Transamundi régis (1). Cette note a
donc été écrite en l'année 509, et par consé-
quent le manuscrit, par suite de la révision,

duquel cette note a été ajoutée, doit être

plus ancien encore. Or, la forme des lettres

de ce précieux manuscrit se rapproche beau-
coup de celles du manuscrit de La Cava ; et,

en vertu de cette ressemblance, le savant et

expérimenté Mgr. Mai n'hésite aucunement
à regarder le dernier comme du septième siè-

cle au plus lard
;
peut-être est-il même plus

ancien. Nous avons encore à l'appui del'an-
tiquité de ce document les particularités

qu'en offre le texte, qui cependant est celui

de saint Jérôme.
Je vais maintenant reproduire la partie de

la I" Epître de saint Jean où se trouve le

verset des trois témoins célestes, en commen-
çant au quatrième verset du cinquième cha-
pitre , et conservant exactement l'ordre et

l'orthographe des mots, ainsi que les anno-
tations qui se trouvent à la marge.

Quoniam homne quod natum est ex deo vincit mundiun

Fuies nra. Quis est autem qui vincit mundum nisi qui cré-

dit quia' lus (llius dei est. Hic est qui venit [>er aquam et

sanguinera et spm lus x|js.

Et non in aqua solum sed in aqua et sanguine et S|lu.

Spirilus" est qui teslincatur. quâm Ihs est veritas. Quia

très sunt qui testimonium dant in terra. Spiritus el aqua

et sanguis : et lui très hunum sunt. in xpo Ihu. Et

tus sunt qui testimonium dieunt incaelo. Pater, verbum. et

sps. et*" hii très huuum sunt. Si testimonium uomiuumac-

cipimus, etc.

* El Anus praedicat creaturam.
** Si veritas, quo nioilo creatura ? quum creatura vera

esse possit. Denique de uullo angelorum legilur quod ve-

ritas Bit.
**" Audiat hoc Arius et céleri.

(I) On peut voir un facsitnile du ms. de saint Hilaire et

de cette précieuse, inscription daus le Symmaeiiut de

Mgr. Mai, Rome, 1823
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nuelques simples observations termineront

ce que j'.i\.u- i dire de cet important docu-

ment.

1" Nous voyons .ni quatrième rend un

exemple bien remarquable du pouvoir de i

monstre dévorant, !'-'<--- similitudede

désinence), ainsi que l'appelle plaisamment

quelque part le docteur Porson, si je ne me

trompe. Pour ceui de mes lecteurs qui n ont

pas autant d'expérience en cette matière, je

crois nécessaire de rappeler ici que, dans la

critique sacrée comme dans la critique pro-

fane, une 'les sonnes les plus fécondes d'o-

missions dans les manuscrite est la ressem-

blance des mots placés à peu de distance les

uns des autres. L'œil du eopiste quitte un in-

stant le texte original après avoir lu la pre-

mière phrase, et lorsqu'il s'y reporte de

nouveau , il se fixe par erreur sur le mot

semblable placé un peu plus loin ; et ainsi

toute la partie intermédiaire entre ce mot et

le premier se trouve omise dans la copie.

Cette similitude de désinence constitue ce qui

en termes tecbniqucs est appelé 6/iouHXeuw>.

Ceux qui ont pris la plume pour la défense

de notre texte supposent généralement qu'il

a été omis dans les manuscrits grecs ,
par

suite d'une erreur de ce genre; parce que le

passage qui le précède immédiatement finit

par les mêmes mots. Or , comme je viens de

le faire observer , notre manuscrit, dans les

deux premières lignes que j'ai transcrites,

nous offre un exemple intéressant de la fa-

cilité d'une erreur de cette espèce. Avant

Fides nostra, sont omis les mots et hœc est

Victoria quœ vincit mundum ; évidemment

parce que la clause précédente finit égale-

ment par vincit mundum; de sorte que l'œil

du copiste s'est mépris. Avec quelle facilité

une méprise de ce genre n'a-t-elle pas pu

avoir lieu au verset septième 1

2° Dans ce manuscrit , le huitième verset

vient avant le septième ; et Griesbach , en

effet , a fait remarquer qu'il en est de même
dans les plus anciens manuscrits -.Antiquiores

fere unteponunt cotnma octavum septimo (ubi

sup.).

3° L'usage dogmatique qui est fait de ce

texte à la marge est également digne d'une

attention toute particulière. La manière si

vive avec laquelle sont présentées toutes les

preuves de la divinité du Cbrist par celui

qui a écrit ces notes nous conduirait presque

à supposer qu'elles furent écrites pendant

qu'on était aux prises avec les ariens. Cette

annotation forte et énergique , Audiut hoc

Arius et ceteri , démontre mieux que ne le

pourrait faire le plus long commentaire ,

toute la force que l'auteur attribuait à notre

verset, et combien son esprit était exempt

de toute espèce de doute sur son authenticité.

La seconde note paraîtra peut-être un peu

obscure, à cause de l'omission du second

membre d'une antithèse. Elle porte que l'on

peut bien dire d'une créature qu'elle est

craie, mais qu'on ne peut dire, en propres

termes, qu'elle est la vérité.

Lutin, pour conclure, nous avons ici un

manuscrit latin où se trouve le verset en

question, qui <st antérieur de trois siècle»,

pour le moins, I l'époque déterminée pai i
-

adversaires, comme celle où il aurait été m

-

dans le texte . et ce document nous mon
in en même temps l'usage dogmatique que
l'on faisait de i e passage.

La seconde autorité sur laquelle je d<

appeler l'attention des critiques est d'une

importance pins grande encore : ce n i t

plus ici simplement un manuscrit de la liible

qu'il s'agit de produire , C'ett nn auteur an-

cien qui le eile dans le but formel de démon-
trer le dogme de la Trinité.

On conserve dans la bibliothèque de la

Sainte-Croix, à Jérusalem, un manuscrit qui
contient deux traités 1 1 1 lésiasliquef. Le le-

<ond de ces traites est le livre de saint Cy*
prien ad Quirinum ; on ne trouve pas, au

commencement do premier, de titre qui soit

de la main de celui qui l'a primitivement

transcrit; mais il finit par ces mots : Explicit

liber tistimoniorum. C'est là probablement ce

qui a porté une main beaucoup plus t

à lui donner le titre que \ oici : De testimoniis

icripturarum Augustini contra donatistas et

idola. Mais à en juger d'après ce que saint

Augustin dit lui-même de l'ouvrage qu'il a
composé sous ce titre , on voit clairement

que ce n'est pas le même. Dans ses Rétracta-

tions, il parle de son livre Probationum et te-

stimoniorum adversus donatistas , comme
étant une réfutation de ces hérétiques, sire

de ecclesiasticis , tive de publiât Qtttis , nvt
de scripturis canonicis (Retract. I. II, cap. 21 ;

t. 1, p. 51, éd. maur.). Nul doute que ce ne

soit le même ouvrage que son zélé biographe

Possidius désigne sous le titre De testimoniis

scripturarum contra supra script os , et idola

(Indical. opusc, ïb., t. X. p. 28i). Or le traité

dont nous parlons est tout composé de té-

moignages tirés de l'Ecriture exclusivement,

et il n'a aucunement pour but de réfuter les

donatistes,

Une main plus ancienne avait donné anté-

rieurement à ce livre un titre beaucoup plus

plausible , en écrivant sur la première page

les mots , Libri de speculo. Ceci nous conduit

à une discussion fort intéressante . et qui est

d'une grande importance par rapport a i e

qui fait l'objet de nos recherches : avons-

nous ici le véritable outrage de s tint Au-
gustin, intitulé Spéculum, ou bien n'est-ce

là qu'un titre entièrement supposé? Je serai

aussi impartial que possible dans la solution

de ce problème. Voici l'ordre que je suivrai:

1° Je vous rendrai compte de ce lhro tel

qu'il existe dans notre manuscrit ; S je pro-

duirai les raisons qui s'opposent à ce qu'on

le regarde comme l'ouvrage de saint Augus-

tin; et enfin je proposerai les raisons qui

semblent supposer qu'il en est l'auteur. \

quoi je procéderai à examiner le degré d'au-

torité que, dans toute hypothèse , ce docu-

ment possède pour prouver l'authenticité du

verset.
1° L'ouvrage dont il est ici question s,-

compose de plus de cent chapitres . renfer-

mant les points les plus importants de la foi
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et de la morale chrétiennes. Sur chacun des

sujets qui y sont traités, on cite tous les tex-

tes de l'Ancien et du Nouveau Testament

qui y ont rapport, sans la moindre réflexion

ou explication. Au surplus, c'est à peu près

le même ouvrage qui a été publié par Jérôme

Vignier, sous le titre de Spéculum de saint

Augustin (i). Mais il en diffère par cette im-
portante particularité ,

que le texte dont on

s'est servi dans notre manuscrit n'est pas la

version de saint Jérôme pour l'Ancien Tes-

tament, ni celle corrigée par lui pour le

Nouveau; mais l'ancienne Vulgate, telle

qu'on la trouve dans les citations des Pères,

et qui a été recueillie en entier dans les

grands ouvrages de Nobilius, Bianchini et

Sabbatier. H remplit en effet beaucoup de

lacunes qui existent dans ce dernier ouvrage

vraiment inestimable, et est par conséquent

une précieuse acquisition ajoutée à nos tré-

sors de critique sacrée. Aussi l'actif et intel-

ligent bibliothécaire de la Sainte-Croix pré-

pare-t-il en ce moment une publication

totale de cet ouvrage, dans le but principale-

ment de corriger et d'augmenter notre texte

de l'ancienne Vulgate (2).

Le manuscrit est en format in-quarto, sur

vélin ; il est écrit en lettres onciales , sem-
blables pour la forme et pour la grosseur au
caractère latin du Codex Bezœ ou du manu-
scrit du Nouveau Testament de Cambridge.

Il est, dans toute son étendue, très-bien écrit;

et je dois prémunir mes lecteurs contre toute

idée d'en juger d'après le spécimen donné
par Bianchini (3), dont les fac-similé, pour
n'avoir pas été dessinés, m'ont tous sans

exception paru incorrects (k). On peut sans

risque l'attribuer au sixième ou septième

siècle.

Pour en venir maintenant au point le plus

important, cet ouvrage cite le texte des trois

témoins célestes, comme une preuve dogma-
tique de la Trinité. Au chapitre II, qui a

pour titre : De distinctione personarum , fol.

19, ver., nous trouvons le passage suivant :

Item Joannis in epistola Item illie très

sunt qui testimonium dicunt in cœlo, Pater (5),

Verbum et Spirilus , et hi très unum sunt. Je

n'ai pas besoin de faire remarquer à mes

(1) S. Aur. Augustini operum omnium supplem. Par.

1838, 1. 1, p. 517.

(2) J'ai la douleur de dire que la mort de cet ecclésias-

tique de si grande espérance a, pour le moment, inter-

rompu celte entreprise.

(3) Lvangclior. quadrup. Borna-, 1748, t. II, fol. 593,

pi. 2. n. 2.

(4) 11 en est de même de la plupart des anciens fac-si-

milé qu'on se contentait de copier à vue d'oeil. Le spéci-

men du Codex Vulic, l'ait par Zacagni pour Grabe, et pu-

blié par Home , fait le plus grand tort à ce manuscrit si

joliment écrit, qui offre une ressemblance bien plus étroite

avec l'Homère de Bankes, publié dans le premier numéro
du Musée philologique. Puisque j'ai l'occasion de parler

de ce précieux reste de l'antiquité, qu'il me soit permis de
que, dans la collection de papyri (papiers)du Vatican,

il se trouve un très-petit fragment 'do. l'Iliade, que j'ose-

r.us presque affirmer avoir originairement l'ait partie du
même manuscrit que celui de M. Bankes.

(3) Ce mol fut d"abord écrit, par erreur, parler, mais il a

été depuis passé un coup de plume sur le premier r par le

copiste lui-même.

DÉMONST. ÉVANG. XVI.

lecteurs la coïncidence qui existe entre ce
manuscrit et un que j'ai cité plus haut, dans
l'emploi du mot dicunt au lieu de dant. C'est
ainsi que lit Idatius Clarus , le plus ancien
écrivain ecclésiastique qui cite cette partie
du texte (1).

2° Le titre donné primitivement à cet ou-
vrage dans notre manuscrit est-il son titre

légitime, et avons-nous ici le vrai Spéculum
de saint Augustin? C'est assurément un point
de très-grande importance, dans l'histoire de
ce texte, que de s'assurer s'il a été vraiment
cité par cette grande lumière de l'Eglise. Je
commencerai par les raisons alléguées pour
démontrer que cet illustre docteur n'est pas
l'auteur de ce traité. Deux ouvrages, parfai-
tement distincts l'un de l'autre , ont été pu-
bliés sous le titre de Spéculum de saint Au-
gustin. L'un est celui dont il a déjà été parlé,

comme édité par Vignier, et avec lequel no-
tre traité offre une étroite ressemblance. Il a
été rejeté comme apocryphe par les Mau-
ristes, qui y ont substitué un autre ouvrage
d'une forme toute différente (Op. t. III, p. I,

p. 681). Il se compose simplement de textes

choisis de l'Ecriture, disposés dans l'ordre

des livres sacrés, à commencer par l'Exode,
mais sans être rapportés à certains chefs ou
sujets distincts. Toutefois il a cet avantage
marqué sur l'autre ouvrage , et conséquem-
ment sur le nôtre

,
qu'il est précédé d'une

préface : ce que le nôtre n'a pas. Possidius
nous apprend que le Spéculum était précédé
d'une préface. Je vais vous citer en entier ce
qu'il dit à ce sujet, parce que j'aurai proba-
blement occasion d'y renvoyer plus d'une
fois : Quique prodesse omnibus volens , et va-
lentibus multa librorum légère et non valenti-

bus , ex utroque divino Testamento , Vetere et

Novo, prœmissa prœfatione , prœcepla divina
seu vetita , ad vilœ regulam pertinentia, ex-
cerpsit , atque ex his unum codicem fecit ; ut
qui vellet legerct , et in eo vel quam obediens
Deo inobediensve esset agnosceret; et hoc opus
voluit Spéculum appellari ( Vita Aug., ubi
sup.,p. 277). Le Spéculum de saint Augustin
était donc précédé d'une préface ; et si la pré-
face donnée dans l'édition des PP. Bénédic-
tins est authentique, il s'ensuit que tout l'ou-

vrage l'est pareillement. En effet, la préface

se termine ainsi : Ab ipsa igitur lege quœ
data est per Moysen, divinorum prœccplorum,
qualia nos commemoraturos esse promisimus,
aggrediamur exordium. Les éditeurs béné-
dictins donnent une autre raison de rejeter

le Spéculum de Vignier et de préférer le

nôtre : c'est qu'un ouvrage où les témoigna-
ges tirés de l'Ecriture sont rangés sous cer-
tains chefs , semble plutôt destiné à éclairer

l'esprit qu'à former un code de morale. Beau-
coup, je le pense, ne seront pas de cette opi-

nion : il est beaucoup plus aisé de fixer les •

regards sur ce qu'enseigne l'Ecriture sur un
point de morale et d'en faire la règle de no-
tre conduite, lorsque nous trouvons réuni

(1) C'est le nom qu'a pris Vigilius Tapscnsis. Op. éd.,

Chifflet. p. 306. Saint Eucherius est plus ancien, mais sou

texte est tort contesté.

{Neuf. )
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ensemble tout ce qui esl écril sur ce sujet,

(|ue quand il bat chercher ça el la lei

i qui y ont rapport el qui s
> trouvent

dispersés pans tout le volume sacré, mêlés

avec d'autres matériau hétérogènes. Ce

sont l'i loules les raisons que produisent les

i urs bénédictins , a l'appui de la préfé-

rence qu'ils donnent à Leur texte. La seule

qui ait quelque poids est la préface dont Pos-

sidius fait mention.
3* Nous pouvons tirer une preuve très-

forte en faveur de l'authenticité du texte île

la Sainte-Croix, de ce que les citations j sont

(ouïes prises de L'ancienne version latine et

non de celle <le saint Jérôme. On sait fort

bien que saint Augustin se montra singuliè-

rement opposé au projet formé par son ami,

de traduire l'Ecriture sur l'hébreu > el qu'il

n'approuva jamais la version qu'il en fit.

J'aimerais mieux, lui écrivait-il, que

traduisissiez les Ecritures canoniques, telles

que les donne lu version authentique des Sep-
tante. Car ce serait une source de difficultés,

si votre version venait à être adoptée pur un

certain nombre d'églises; pur la raison que

les églises latinis et les églises grecques se

trouveraient ainsi mises en désaccord [Ep.

LXXI, Op. t. Il, p. 100).. Je désire

avoir de vous une version fuite d'après les

Septante, afin que ceux qui décrient vos utiles

travaux puissent enfin comprendre que le mo-
tif qui me porte à ne pas désirer que votre

version d'après l'hébreu soit lue dans les éqli-

ses, c'est la crainte que, présentant quelque

chose de nouveau qui ne s'accorde pas avec les

Septante, elle ne cause de grands scandales et

de grands troubles parmi les fidèles dont les

oreilles et les cœurs sont accoutumés ci cette

version, qui d'ailleurs a été approuvée et sanc-

tionnée parles apôtres (Ep. LXXX1II, ibid.,

p. 203). En effet il apporte en exemple un
grand scandale qui venait d'avoir lieu, par

suite de la tentative qui avait été faite d'in-

troduire la nouvelle version dans une église

du voisinage. Un de nos frères évéques ayant

voulu faire usage de votre version dans l'église

à la tête de laquelle il est placé, l'attention du

public a été vivement piquée par un passage

de Jonas que vous avez traduit d'une manière

totalement différente delaversion avec laquelle

les sens et lu mémoire de tous les fidèles étaient

depuis si longtemps familiarisés , et qui est

consacrée par l'usage d'une foule de siècles.

Il s'éleva un si grand tumulte parmi le peu-

ple , à l'instigation principalement des Grecs,

qui intentaient avec chaleur contre vous l'ac-

cusation de faussaire ,
que Vévéque (car c'est

dans une ville que cela est arrive) fut obligé

d'en appeler au témoignage des Juifs

Quelles en furent les conséquences? C'est qu'a-

près avoir encouru de graves dangers , Vété-

que
, pour n'être pas abandonné de son trou-

peau, fut contraint de réprouver votre tra-

duction comme fausse (lbid., p. 101). Après

une preuve si manifeste de 1 attachement de

saint Augustin pour L'ancienne version; de

la conviction dont il était pénétré qu'il se-

rait extrêmement imprudent, pour ne pas

dire profane, de chercher à en introduire

INSTRATIOM i \ INCEL I i . m
une nouvelle; el de la per-in - 1- mi eonSCien-
cieuse dans laquelle il était qu'on ne pouvait

l'adopter sans compromettre le (émois
de l'antiquité, L'autorité des apôtres ei î unité
d. l'Eglise ; enfin après ce fait qui smm
acquis, que dans aucun de ses écrits, je parle

m sur lesqo i il n'j a pas de contes-
tation . il ne cite que d'après iam ienm
sion. pouvons-nous hésiter un - ni instant à
conclure (pie le Spéculum publié par le

nédiclins , et qui se compose de pa-
loiis cités d'après la version de s iint Jén

nrait être, tel qu'il est maintenant, la

vraie production de saint Anguslin?
Les savants éditeurs ont cherché, il

vrai, à écarter cette difficulté en sup|

que ce l'ère aurait, dans la suite , surmonté
Ses préjugés contre la nouvelle version , et

s'en serait servi dans un ouvrage spéciale-

ment composé pour l'usage du peuple. Ils en
appellent à ce qu'il cite celte version dans
quelques-uns de ses derniers ouvrages, par-

ticulièrement dans le quatrième livre de la

Doctrine chrétienne, qu'il composa sur la fin

de sa vie. A quoi je répondrai : Première-
ment, que l'intention qu'il avait d'écrire

cialement pour le peuple, lui devait cire

une nom elle raison de préférer l'ancienne
version. A Home même , le pape saint I

se servait encore de l'ancienne version . au
cinquième siècle ; et même au sixième, saint

Grégoire se servait de l'une et de l'autre in-
différemment; ce qui nous montre claire-

ment I époque de transition de l'une à l'autre.

Second nient, la seule inspection du pa*

auquel les Mauristcs font allusion , suffira

pour convaincre tout lecteur que saint Au-
gustin crut avoir besoin de s'expliquer. :

que, dans une occasion extraordinaire, il lit

usage de la version nouvelle: et qu'il ne
pensait pas que tous ses lecleurs dus>i -ni

Connaître la traduction faite par le prêtre
Jérôme, homme versé dans la connaissance des

deux langues (1).

Il est encore, comme je n'ai guère besoin
de le faire remarquer, un autre moyen de
résoudre la difficulté: c'est de supposer qu'une
main plus récente a «bauge le texte i

composé l'ouvrage d'après la version de saint

Jérôme. Il faut avouer que cela était facile à

faire; et l'existence des deux originaux de
notre Spéculum, l'un avec l'ancien texte, «'.

l'autre, celui qui a été édile par Vignier,
avec le nouveau, prouve qu'il s'est trouvé
des gens qui ont cru qu'il ne serait pas in li-

gne d'eux d'entreprendre cette tâche. J'ajou-

terai que. par rapport au texte des bénédic-
tins, ce n'est là qu'une hypothèse insoutena-
ble. Nous n'avons aucune preuve qu'il ait

jamais existe dans une autre forme que celle

qu'il a aujourd'hui : et, à ce titre . il ne s ta-

rait être l'ouvrage de saint Augustin. Pour
l'autre, au contraire, nous avons une preuve
positive qu'il se composait originairement
du texte employé par ce Père.

Il est un autre argument en faveur d«

l'authenticité de notre exemplaire, qui a file

(I) De «Jocir. chr. I. IV, C. 7. t. III. pari. I, p 71.
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observé par celui qui s'était engagé à en
préparer une publication. II me donne avis

qu'il a remarqué une ressemblance très-

prononcée entre les titres de quelques-unes
des sections et l'interprétation mystique des

fiassages correspondants de saint Augustin.

1 ne serait pas difficile de vous en donner des

exemples, car j'en ai aussi noté quelques-uns ;

mais il sera plus convenable et plus satisfai-

sant de lui laisser entre les mains le plein

développement de cet argument important.

Avant d'aller plus loin dans cet essai, j'ai à
résoudre une difficulté sérieuse qui exige

une longue et délicate investigation. On
pourrait, avec une grande apparence de vé-
rité , me faire cette objection : L'existence

même du verset des Trois témoins, dans cet

ouvrage, n'est-elle pas une preuve qu'il est

apocryphe? Est-il croyable que saint Au-
gustin citerait ici ce verset en preuve de la

Trinité, et le passerait absolument sous si-

lence dans son commentaire sur l'Epître de
saint Jean et dans ses livres sur la Trinité,

où la suite de ses idées , où l'intérêt de sa

thèse, lui commandaient impérieusement de le

produire ? Il entre dans mon plan de conci-
lier cette contradiction apparente; que mon
lecteur ne soit donc pas surpris si je semble
reculer à une grande distance pour mieux
exécuter mon œuvre : car le tisserand est

souvent obligé d'attacher à une grande dis-

tance les fils sur lesquels il veut construire

graduellement un tissu compact et durable.

Je suppose que mes lecteurs savent très-

bien que saint Augustin est le seul écrivain

antique qui parle d'un texte latin des Ecri-
tures, sous le titre de Version italique. Voici

ses propres paroles : In ipsis autem interpre-

tationibus, Itala cœteris prœferatur ; nam est

verborum tenacior, cum perspicuitate senten-

tiœ (1). Ce passage a donné lieu à un des

firoblèmes les plus difficiles à résoudre dans
a critique sacrée ; et c'est à la solution de ce

problème que je me propose de m'appliquer.
Cela est indispensablement nécessaire pour
détruire la difficulté que je viens de soulever,

et en même temps éminemment utile et im-
portant pour débarrasser toute la discussion
du ti'xtedes Trois témoins de quelques diffi-

cultés sérieuses; pour expliquer certaines

anomalies frappantes dans les raisons qu'on
produit en sa faveur, et pour préparer la voie

à un nouveau genre de preuves. Indépen-
damment de ces motifs et de ce que j'ai dit

en commençant pour prévenir mon lecteur

de l'intention que j'avais de donner dans des
digressions

,
j'ai la confiance que l'espoir de

dénouer un nœud sérieux et compliqué dans
la littérature biblique sera une excuse suf-
f'^aiite pour une longue digression.
Deux hypothèses ont été bâties sur le pas-

sage qui vient d'être cité. D'abord on a sup-
posé qu'il existait, dans l'Eglise primitive,
en Occident , une version authentique appe-
lle Italique, que saint Augustin préfère ici

à toutes les autres ; cette hypothèse est pres-
que universellement reçue. Sur cette préten-

(1) Ibid.,\. H, c. 15, p. 27.

due assurance, Flaminius Nobilius, Bianchi-
ni etSabbalicr, ont travaillé à refaire celle
version d'après les citations de tous les Pères
indistinctement, et sans avoir égard aux lieux
qu'ils habitaient; et grand nombre d'auteurs
bibliques et théologiques lui ont attribué une
existence incontestable sous le nom de Velus
Itala. Cette dénomination peut être regardée
comme presque irrévocablement autorisée.
La seconde hypothèse est en partie fondée

sur un autre passage de saint Augustin, où
ce Père parle de l'existence d'une multitude
de versions latines. Ce passage va être cité

et discuté tout à l'heure. Les défenseurs de
ce système

, généralement attribué à Mos-
heim (1) , mais qui avait été mis en avant,
bien des années auparavant, par le docteur
Whitby (2), supposent que la version italique,

Itala-, n'élait qu'une de ces nombreuses tra-
ductions d'un usage journalier, que notre
Père

,
pour des raisons qui sont maintenant

impénétrables, a voulu préférer.

Les difficultés que présentent ces hypothè-
ses sont si manifestes, que quelques-uns des
plus hardis critiques les ont abandonnées
toutes les deux, et, au lieu d'essayer à expli-

quer le texte de saint Augustin, ont résolu
de le corriger. Bimlley proposa de remplacer
itala par illa , et nam par quœ ; Ernesli , qui
ne jouit pas d'une moindre réputation en ce
genre, soutint chaudement sa conjecture;
mais Casley , avec une certaine assurance
que lui donnait un simple manuscrit

, pré-
lendit les corriger à leur tour. Cette tenta-
tive de changer le texte peut être maintenant
regardée comme n'ayant plus de partisans.

J'ai dit que les deux hypothèses ci -dessus
mentionnées sont environnées de difficultés

insurmontables.
Quant à la première, si italique était vrai-

ment le nom d'une version universellement
adoptée dans l'Eglise d'Occident, comment
s'expliquer qu'il n'ait été nulle part fait men-
tion de ce nom dans toute l'antiquité, sinon
dans cet unique passage de saint Augustin
exclusivement? que saint Jérôme , saint
Grégoire , saint Isidore, Cassiodore , Alcuin
et autres, qui ont écrit sur l'ancienne ver-
sion, n'en aient jamais prononcé le nom;
qu'on ne trouve aucun manuscrit conte-
nant l'ancien texte qui porte ce titre? Tout
le monde reconnaîtra qu'il est impossible de
donner à cette difficulté une solution satis-

faisante.

Pour la seconde , on peut dire qu'elle re-
pose presque uniquement sur l'autorité d'un
passage fort équivoque

, que je vais discuter
sur-le-champ. Le soin qu'ont pris plusieurs
écrivains de faire une collection des diverses
leçons qu'on rencontre dans les Pères, dans
le but formel de soutenir celle hypothèse, est
loin d'atteindre ce résultat. Les Pères en effet

diffèrent souvent les uns des autres, dans
leurs citations, d'une manière qu'il est au-

(1) Comment, de rébus Christian, ante Constant. Hci-
mest., 1753, p. 225.

(2) Observ. plnlo!.-crit., cum. prœfat. Havercamp. Luiut.

Bal., 1753, p. U v v '
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conjecture., d'expliquer. De là donc il arrive

MMageendirer»e8ocça»oM,e»tau«id^
Kent de lui-même qu'il lest de. autre» Pè-

reVrievoM- nous supposer pour cela on H

:,„> dans L'usage de se servir de rersfona

SSérentes dans ces diverses circonstance,
j

On trouvera de môme «les anomalie. a<

wnre aussi frappantes dan. les Pères grecs;

!rcnrétienBen.mchaai8,danssafameuM
Jontîoverse avec Bengel, a produit des exem-

nies d'inconcevables variantes dans leurs di-

verses leçons, aussi extraordinaires qu il soit

possible d'en citer des écrivains de l^glise

latine (1) Personne cependant ne s est jamais

mâtiné qu'il y eût parmi eux autant de tex-

tes Sn de version» différentes. D'un autre

côté quand même on pourrait recueillir de

nombreux exemples dune diversité aussi

marquée; quand même toutes es ressources

de l'art critique seraient insuffisantes pour

concilier ensemble cette variété fortuite de

leçons dont on se prévaut pour démontrer

l'existence d'une multitude de versions, en

s'aidant môme de la supposition que ces ci-

tations se faisaient de mémoire ,
ou dans un

sens accommodalif, ou enfin que la mé-

moire n'était pas toujours fidèle, je n en suis

pas moins convaincu qu'un examen ramde

des citations des Pères latins, en gênerai,

convaincra tout critique doue d une expé-

rience et d'un discernement ordinaires que

leur accord unanime en un grand nombre de

leçons extraordinaires ne peut venir que de

l'usage d'une seule et même version
,
mais

altérée par les causes ordinaires. Ce qui me

semble mettre ce sentiment tout à fait hors

de doute, c'est le ton et le sty e qui régnent

Sans tous'les passages de l'Ecriture
:

cités par

les Pères. La dureté générale des phrases, le

retour continuel de mots qui ne sont pas usi-

tés dans les écrivains classiques, le caractère

constant de ressemblance qu'on y remarque

partout avec l'origina ; en un mot unifor-

mité qu'offre partout la conlexlurc du texte

qui semble sortir du même mou e ,
tout cela

11c montre- 1- il pas qu'il va dans tous un

môme type , la production d une seule con-

trée, d'un seul homme peut-être? Or si, dans

l'Eglise, on eût eu la liberté de traduire a son

«rA'Ecriturc,commequelqucs écrivains! ont

induit des paroles de S. Augustin; s .1 y eût ele

d'usage de se servir des diverses traductions

dont ils déduisent l'existence des diverses

leçons qu'on trouve dans les Pères, pouvons-

nous supposer que les écrivains les plus élé-

gants et les savants les plus accomplis au-

raient invariablement choisi parmi tant de

versions diverses une traduction dure et bar-

bare? ou bien supposerons-nous que c pri-

vilège de faire une traduction nouvelle lut

exclusivement réservé aux plumes les moins

habiles? D'ailleurs, s'il y avait alors en cir-

culation une telle multiplicité de versions;

alors môme que, comme saint Augustin nous

(1) TrscUtio ctïiiea de varlis leclionibus N. T. caute

folliKOûdis el dijudicandis. Hall, t7l>.\ p. 20.

l'apprend, l'introduction d'un moi nooveai

cboquail el scandalUail les auditeur. , com-

ment un évêque OU Un prêtre d'un dio.es,,

aurait-il pu prêcher ou enseigner dan. un

antre dioi èse sana i au»er du désordre ou de

I,, confusion! Au reste, ces arguments m ront

présentés avec beaucoup plu. de forceun
ma se< onde lettre.

Mais le. parole.de saint Augustin aulon-

sciit-elles les conséquences qui en sont dé-

duites par tant d'habile, écrivain. , même de

nos jour.? Voici ce passage: Qui enim San-

pturas ex hebrœa linqua in grœcam i trterwst,

numerari possunt ; latini autan interprètes,

nullo modo, Ut enim cuique, primii fidei tes*-

poribus, in nmnw venit eodea greecus, et oM-

quantulum facultatif tibi utrtusqw hnywe

habere videoatur, ausut ttt interpretan I .

\u premier abord , le. mots tnierprefan et

verterunt semblent désigner clairement une

traduction réelle : mais il faut bien nous gar-

der «le presser trop ces expressions. Souvent,

chez les anciens, elles sont enip

un sens moins rigoureux ,
pour n »ign H r

rien de plus qu'une correction ou up

sion d'une version déjà existante. l'ai prouvé

ailleurs cette assertion en ce qui concerne

les écrivains grecs et syriens (2) ; il ne s.

pas difficile d'en faire autant pour ce qui re-

garde saint Augustin. Voici, par exemple, en

quels termes il écrit à saint Jérôme : Proinde

non parias Dca grattas agimus de opère tuo,

quod Evangelium ex grœco interprétatif i

(3). On voit ici la même expression prérîi

ment que dans le passage cité plus haut. < >r

cependant il est certain que saint Jérôme n'a

jamais traduit le Nouveau Testament: il n'a

fait que le revoir et le corriger; car il dit lui-

même : Novum Testamenlum grœcœ fidei red-

didi auctoritati {'*). Il est certain qu'il n'en-

tend la phrase de saint Augustin, interpréta-

tus es, que dans ce sens limité. Voici en effet

en quels termes il y répond : El M me in

emendatione Novi Testamenti suscipis (5). En

effet saint Augustin explique lui-même son

expression dans une autre circonstance. Il

écrit à son ami en ces termes : Ego sans te

mallem (jrweas potins canonicas nobis inter-

pretan Scripturas quœ L\X interpretum

auctoritateperhibentur. Puis, quelques lignes

plus bas, il s'explique ainsi : Aeper hocplu-

rimum profueris, n eam grœcam Scripturam

quam LXÏ operati sunt, latin» veritati re.l

-

dideris (6). Le mot vertere ne saurait présen-

ter de plus grave difficulté. Saint Jérôme,

dans sa lettre à Sunnia et Frelella. dit : En

autem (la version des Septante qua habetur

in Hexaplis, et quam nos vertimui 7 . El ce-

pendant il nous assure, en d'autre, endroits,

qu'il n'a fait que corriger la version exis-

tante : Septuaginta interprètes.... quos ante

(l) De Doct elinsi., ubi Bup., cap. Il, p. 25.

(ï) Dans les Bore sjr. imprimées a-dessus.

(ô' Ep. Lxxi. ui sup. p. 161.

De miis illusir. . eap. Tv), l. Il , p. 941, éd. ^ al-

lars. ; Ep. ad Lodn . i Wi. I«n. '• P-«
tt) lu Op. S. Ulg. Ep IXXV.I.II, p. t<».

(t. Md., p 160. „_
(7) Ad Suiiiiiajn el Krolel. 1 p .

c.vi, l. 1, p. 637.
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annos plurimos .diligentissime emendatos,meœ
linyuœ studiosis dedi (1). — Septuaginta in-
terpretum editionem et te habere non dubito,

et a/nte annos plurimos diligentissime emen-
datam studiosis tradidi (2).

On voit par là que le grand
,
que l'unique

argument historique en faveur de la multi-

plicité des versions dans l'Eglise, ne prouve
nécessairement autre chose qu'une variété

de révisions ou de corrections du texte. Donc
il n'est pas besoin de regarder Vitalique com-
me le nom d'une version spéciale, exclusive^

ment à d'autres traductions. Nous avons vu
aussi qu'elle ne peut pas être regardée com-
me le nom d'une version unique générale-
ment reçue. Indépendamment de ces raisons,

l'analogie des autres Eglises nous porte à
croire qu'il n'y avait en usage dans l'Eglise

d'Occident qu'une seule version, sujette, il

est vrai, à bien des modifications fortuites ou
volontaires , mais qui partout restait la mê-
me quant à la substance. La grande tendance
à faire des changements de ce genre devait

nécessairement amener certaines grandes va-

riétés, naturellement déterminées par les

principales divisions géographiques, ou cir-

conscrites par les limites des diverses juridic-

tions ecclésiastiques. Ces variétés sont bien
connues dans la critique biblique, sous le

nom de familles ou révisions. En Orient, mes
lecteurs trouveront une pleine justification

de cette remarque, dans le texte grec: la ver-

sion syriaque a suivi la même loi; et tous,

catholiques, nesloriens et jacobites, ont leurs

textes particuliers du Peschito. Ceci ne s'ap-

plique pas exclusivement à l'Ecriture ; tout

autre livre souvent transcrit devra présenter
le même phénomène. Aussi M. Gence , dans
son édition critique de l'Imitation de Jésus-
Christ, a-t-il clairement signalé les révisions

ou éditions corrigées de Flandre , de France
et d'Italie, dont les manuscrits de l'abbaye
de Mœck , de la chartreuse de Villeneuve et

d'Arona peuvent être considérés comme les

types ou originaux, et embrassent une foule

de manuscrits qui s'accordent ensemble dans
les choses essentielles, mais où l'on aperçoit
une ligne de circonscription critique aussi
bien qu'une ligne de circonscription géogra-
phique (3).

Il en devait donc également être ainsi de
la version latine; et les textes de Gaule, d'I-

talie et d'Afrique devaient nécessairement of-

frir les traits distincts qui caractérisent les

diverses révisions, et ces traits doivent appa-
raître beaucoup plus clairement à ceux qui
ne possèdent pas seulement quelques frag-
ments des Ecritures , mais qui les possèdent
en entier. IJ y a tout lieu de douter, en effet,

que même Griesbach ou Scholz fussent par-
venus à découvrir les révisions du texte grec,
quelque marquées qu'elles soient, s'ils n'a-
vaient eu pour exercer leur critique que les

(t) Adv. Rufin., 1. il, t. Il, p. 518.
h) u._ Ad Lucin., ubi sup.
(i) De imit. ciir. iii.ri iv, ad pervetustum exempter

aecfton ad codd. complnres ex diversa regione , variis
ûuuc priiimru leclionibus subjunclis, recensai. Par., INAi.

citations décousues qu'on rencontre dans les
Pères.

Or ce qui pour moi résulte clairement
des preuves fournies par l'histoire et par la
critique, c'est que, dans le passage où il s'agit

de la version italique, itala , saint Augustin
n'a pas d'autre intention que de marquer la
préférence qu'il donnait au texte contenu
dans les manuscrits italiens ; en d'autres
termes

, que le mot itala n'est pas un terme
appellatif, mais simplement un terme relatif

adopté par lui
,
par la raison qu'il vivait en

Afrique.
1° Lorsque quelqu'un , soit par cas for-

tuit , soit par choix, a lui-même adopté un
texte ou une édition , il est naturel qu'il
continue de s'en servir et de lui donner la
préférence. D'après l'histoire de saint Au-
gustin , il est moralement certain que l'exem-
plaire ou les exemplaires de l'Ecriture dont
il se servait étaient italiens. 11 déclare lui-

même que , dans le temps qu'il était à Car-
tilage , avant sa conversion , il avait un pro-
fond mépris et une profonde indifférence pour
les Ecritures , à cause de la dureté de leur
style {Confess., I. III, cap. 5, t. I, p. 91). Il

vint à Milan, sans aucun but religieux ; et là
enfin , il commença à les envisager sous un
jour tout différent (Ibid., I. VI, c. 3,4,
p. 118, 122). Etant allé écouter les prédica-
tions de saint Ambroise , il découvrit que
beaucoup de choses qui lui avaient paru ab-
surdes et ignobles dans l'Ecriture étaient
pleines de sens et de dignité. 11 demeura pen-
dant quelque temps dans un état de doute et
de fluctuation , et de grands obstacles lui fer-
maient la voie à une recherche complète de
la vérité. Ecoutez-le lui-même exposer un de
ces obstacles : Ecce jam non sunt absurda in
libris ecclcsiasticis quœ absurda videbantur,
et possunt aliter atque honeste intclligi. Fifjam
pedes meos in eo gradu, in quo puer a paren-
tibus positus eram, donec inveniatur perspi-
cua veritas. Sed ubi quœrctur? Non vacat
Ambrosio , non vacat légère. Ubi ipsos codices
quaerimus? Unde aut quando comparamus ?

A quibus sumimus (Ibid., c. 11, p. 128) ?

A ce moment-là donc il cherchait à se pro-
curer un exemplaire de l'Ecriture. Immédia-
tement après sa conversion miraculeuse , il

se retira à Cassiciacum , maison de cam-
pagne de Vcrecundus , et c'est de là qu'il
écrivit à saint Ambroise pour lui demander
quels livres de l'Ecriture il devait lire. Ce
saint évoque lui recommanda Isaïe , et saint
Augustin le lut , évidemment pour la pre-
mière fois. Verumlamen, ego primam hujus
lectionem non inlelligens , totumque talem ar-
bitrans, disluli repetendum, exercitatior in rfo-

minico eloquio (Ibid., I. IX, c. 5, p, 162).
Alors aussi il se mit à lire les Psaumes (Ibid.,

c. 4, p. 160).

Après son baptême , saint Augustin se
rendit à Rome. Entre sa conversion et son
retour en Afrique il composa et publia plu-
sieurs livres , tels que ses Soliloques, ses
traités de beata Vita, de Ordinr, de libero

Arbitrio, de Immortaliiatr animée, de Moribus
mamcliœorum , et, de Moribus Ecclesiœ. Plu-
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lleurtde ces oqvragee, \e dernier principale-

ment, démontrent clairement, parla faci-

lite irec laquelle il cite l'Ecriture . qu'il l'a-

vait tléjà parfaitement gravée dam ea mé-
moire, et qu'il l'avait étudiée à fond. (a-ttc

« nmir esquisse historique prouve certaine-

ment que c'est dans le texte italien que saint

Augustin avait étudié les livres sacrés ; et il

n est réellement pas probable que, de retour

en Mi ique , il l'ait abandonné pouf en pren-

dre un autre. Au contraire, il est plus pro-

bable qu'il donna toute sa vie la préférence

au texte qu'il avait étudie le premier.
2° Mais il est un passage , dans un île ses

traités polémiques , qui me parait expliquer
complètement ses sentiments et ses expres-

sions par rapport à Vitalii/ue, ilala. Dans un
écrit contre l'auste, il pose une règle de

critique à suivre pour décider entre les di-

verses leçons alors débattues. L'bi, cum ex

adverso audiêris :Proba, non confuyias (A) ad
cxempla veriora, vel (B) piurium codicum,

vel (G) antiquorum, vel (D) linguw preeceden-
tis , unde hoc in uliam linguatn interprelututn

est (Adv. Faust., I. X, c. 2, t. VIII, p. 210).

L'ordre qu'il prescrit est donc 1° (A) de con-

sulter les mss. qui contiennent un texte plus

véritable ou plus authentique ;
2° (II) de

compter le nombre ; 3 (G) d'examiner l'an-

tiquité des témoignages; et V (D) si la question

reste encore indécise , de recourir aux ori-

ginaux. Quelques phrases plus loin, il s'ex-

prime ainsi : Quîd agis? quo te couvertes?

Quam libri a te prolati (A) originem
,
quam

(C) velustatem, quant (D) sérient successionis

lestent citabis?Ei\ comparant ce passage avec
le précédent, et nous rappelant qu'il n'y est

rien dit du nombre de mss., (B), parce qu'il

n'y est question que de l'examen d'un seul

de ces textes, nous voyons que c'est en re-

montant à leur origine qu'il faut chercher à
découvrir les excmpla veriora ; car ces deux
termes sont pris l'un pour l'autre dans la

série d'autorités critiques dont saint Augus-
tin fait mention. Quelques lignes plus bas,

il explique quelle est cette origine qui doit

faire décider si un manuscrit est véritable et

authentique ; car il répète la même série de

conditions en y substituant une nouvelle

clause importante ,
présentée sous la forme

d'une conséquence découlant de son raison-

nement précédent. 1 laque, si àVfide exem-
plarium quœstio verteretur vel (A) ex alia-

rum regionum codicibus unde ipsa doclrina

commeavit , nostra dubitatio dijudicaretur ;

vel si ibi ipsi quoque codices variarent, (B)

plurcs pauciori[)us , aut (G) vetustiorés recen-

tioribus prœferrcntur ; et si adkuc esset in-

certa varietas, (D) prœcedens lingua , unde
illud interpretatum est, consuleretur. Qu'on
me permette de faire quelques réflexions sur
ce passage : d'abord saint Augustin , par
codices aliarunt reyionum , etc., ne veut pas
certainement désigner les versions latines :

car il renvoie au grec , prœcedens lingua

,

comme à une dernière et spéciale ressource.
Ensuite , ce passage nous autorise à conclure
que différentes Balises ne faisaient pas usage
de versions particulières et distinctes; car,

Bans une question oq il s'agit de la diffé-

rence <le leçon
, il serait aosurde de ren-

voyer le critique a une traduction totale-

ment différente el parfaitement indépendante.
lui troisième lien, la règle decriliqq
par s mit Augustin est «pieu cas de doute
sur l'exactitude dune leçon, il tant tyoir
d'abord recours lui versions > n usa.

le pays d'où la foi est venue. Saint Augustin
écrit en Afrique; nous n'avons donc qu'a
i b n lier (lequel paya il pensait que la loi

y avait été apportée : or, d'après ma première
observation, il suit nécessairement que
doit etrede quelque Eglise latine. I mee
de l'Eglise d'Afrique était indubitablement
que l'Italie, et Home en particulier, était la

source d'où lui était venu le christianisme.
Saint Grégoire écrivait en ces terme- a Do-
minions , eVéque de Caithage s ,

terea unde in Africains partibus sumpt
ordinatio sacerdotalis txordium , laudaùiliter

agitii quod, seâetn opottolicam diligendo, ad
officii vestri originem , prudenti recordatione
recurritis, et probabil i in tjuê affecta contttm-
tia permanetis(Ep. LVIII, n 33; éd. Maur.
t. II,/). 922). Or, évidemment, saint Augustin
partageait celte opinion , comme on le verra
par le passage suivant : Erat etiam (Cartha-
go) transmarinis cicina regionibus, et fama
ceteberrima, nobilis; unde non mediocri* uti-
que auctorilalis habebat episcopum, gui pot-
set non curare conspirantem mullitudinem mi-
micorum , cum se videret et romance Ecclesiœ,
in qua semper apostolicœ cathedra- viguit prin»

cipatus , et eceteris terris unde Evcmgelium in

ipsam Africain nuit , per communicatorias
titteras esse coujunclum (Ad Glor. et Eh

Ép. XLI1I, vol. II, p. 91). Cette phrase, 17:'-

glise romaine et les autres pays d'où iEvan-
gile est venu en Afrique , est suffisamment
claire. Je pourrais faire remarquer encore
que les pays d'outre-nier, dont Carthage était

voisine , et ces autres églises dont il i t

parlé dans ce passage , n'y forment évidem-
ment qu'une seule et même chose : car la

considération dont jouissait l'évoque de Car-
thage dans ces pays d'outre-mer, et sa com-
munion avec les autres Eglises , sont ici

;

Sentées comme un même motif de sécurité.

Or il ne peut y avoir de doute que, par
i

-

Eglises d' outre-mer, il entendait les Eglis

d'Italie; car. faisant allusion au procès dp
Cécilien (Cecilianus) , il dit : .4» forte non
debuit romaine Ecclesiœ Melchiades episco-

pus, cum collegis transmarinis episcopis, illud

sibi usurpurc judicium [Jbid., p. 9i ). Or
nous apprenons de saint Optai que les col-

lègues du pape Melchiades étaient tous Ita-

liens , à l'exception de trois évéques des

Gaules qui avaient été formellement pétition-

nes par les donatistes (Ad©. Parmen . /. I,

cap 23, éd. Dupin.. Pur.. 1702, ;;. 23.
Donc saint Augustin considérait l'Eglise d A

frique comme descendant de celle d Italie.

(l'est donc une règle de critique clairement

posée par ce Père, que quand, en Afrique, il

pouvait s'élever quelque doute sur une leçon

diverse, le premier pas à faire, en fait de

critique, était de recourir aux textes ou aux
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éditions italiennes corrigées. Soumettons
maintenant à cette règle le passage où il est

parlé de la version italique, et voyons s'il

peut en recevoir quelque lumière. D'abord
,

ici comme dans son livre contre Fauste,

saint Augustin est tout occupé de la diversité

des leçons et de la correction du texte. La
phrase* qui précède immédiatement est celle-

ci : Plurimum hic quogue juvat interpretum

numerositas, collatis codicibus, inspecta atque

discussa; lantum absit falsitas : nam co-

dicibus emendandis primitus débet invigilare

solertia eorum qui Scriplurasnosse desiderant,

ut eniendatis non emendati cédant, exuno
duntaxat interpretationis génère venientes

[De Doctr. chr., I. II, c. \k, t. 3, par. I., p. 27).

Secondement après avoir dit ainsi qu'il

faut préférer les textes les plus corrects
,

pourvu qu'ils descendent de la même ver-

sion originale, il déclare quel est le texte

qui doit être préféré ; ce qu'il fait , non en
forme d'assertion , mais sous la forme d'un

canon de critique : In ipsis autem interpréta-

tionibus, itala cœteris prœferatur. Troisième-

ment , il poursuit, comme dans le passage

du livre contre Fauste, en disant qu'il faut

regarder le texte grec comme celui auquel il

faut en appeler en dernière instance, même
de ce dernier. Et latinis quibuslibet emen-
dandis grœci adhibeantur.

Un examen impartial des deux passages

convaincra, j'en suis sûr, tous les esprits
,

qu'il existe entre eux une parfaite similitude,

un parfait parallélisme, et que la préférence

donnée à l'italique n'est rien autre chose que
la préférence donnée aux éditions les plus

authentiques de la même version , conser-

vées dans le pays d'où l'Evangile était venu
en Afrique ; il y est question de manu-
scrits et de corrections , et nullement de ver-

sions.
3° Il ne reste plus rien à désirer pour

compléter la solution de la difficulté soulevée

au sujet de Yitalique , que de la confirmer

par les règles de la critique ou par la pra-
tique. Si saint Augustin avait apporté ses

manuscrits d'Italie et s'en servait en Afrique,

son texte présente-t-il les caractères qui
doivent nécessairement résulter de cette hy-
pothèse ? Quoique usant de la même version,

pour le fond, que les Pères africains, s'en

écarle-t-il cependant en certaines occasions

d'une manière sensible , tandis qu'ils sont
tous d'accord entre eux , et par suite avec
les Pères italiens ? La discussion de ce point

de critique nous entraînerait dans un long

examen des diverses leçons, qui ne pourrait

offrir d'intérêt à la plupart des lecteurs,

quand même tous les détails dans lesquels

nous venons d'entrer les auraient intéressés.

C'est pourquoi je ne serai pas long. Il y a
quelques années , dans un moment où je

poursuivais avec plus de loisir l'étude criti-

que des Ecritures
,
j'apportai quelque atten-

tion à ce point particulier. Quoique bientôt

arraché à cette étude
,
j'y découvris assez de

lumières pour me convaincre si bien, que de-

Smis , dans les cours de théologie que je pro-
èsse dans cet établissement, j'ai, à plusieurs

reprises, présenté la théorie de la Vulgate
,

telle que je la présente ici au public. Je vais
citer quelques exemples des diverses leçons
des Pères italiens et des Pères africains, pris

dans quelques-uns des premiers psaumes;
et l'on verra clairement par là que saint
Augustin s'écarte sensiblement des Pères
africains , et s'accoHe avec les italiens , alors

que les écrivains de ces deux pays se rangent
sur deux lignes opposées et fortement tran-
chées.

Ps. I. Psalt. rom. et mediol., codd. corbej.,

sangerm., Ambr,, Hil., Cassiod., etc., lisent:

In lege Domini fuit voluntas ejus. — Tert.,

Cypr.,Opt., Opus imperf. in Mal., omettent le

verbe fuit. — Saint Augustin est conforme
aux premiers, et cette leçon est tenacior ver-
borum, puisque, dans le grec, il y a l<m ; elle

a aussi plus de clarté.

Ps. II. Tertullien et saint Optât le consi-
dèrent comme faisant partie du premier ;

saint Augustin , d'accord en cela avec les

Pères italiens , en fait le second psaume.
Ps. II, v. 1. Cod. sangerm., Ambr., Hil.:

Quareùemuerunt gentes. — Tert., Cyp., tou-
jours : tumultuatœ sunt. Saint Augustin est
conforme aux premiers.

V. 2. Sangerm., Ambr., Hil. : Convenerunt.
— Tert. (généralement) , Cypr. : congregati
sunt. Saint Augustin est conforme aux pre-
miers.

Ps. VI, v. 6. Psalt. rom., cod. sangerm.,
Ambr., Hil., Léo, Cassiod., Philast., etc., ont :

inferno. — Tert. , Lucif., Calar.(l) : apud in-
feros. Saint Augustin est conforme aux pre-
miers.

P. XVIII, v. 6. Psalteria, cod. sangerm.,
Ambr., Hil., Cassiod., Maximus Taur., Phi-
last. : Sponsus procedit. — Tert., Cypr. :

egrediens. Saint Augustin est conforme aux
premiers.

Il me faut laisser à quelque autre critique
qui ait plus de loisir qu'il ne m'en est donné,
le soin de pousser plus loin cet examen. C'est
une tâche fatigante etsouvent ingrate : car, en
général, les différentes leçons ne sont qu'une
masse de désordre et de confusion, qu'on ne
peut soumettre à aucune règle, et sur laquelle
il est dilGcile d'établir quelque conjecture
plausible. Au reste, dans tout ce que j'ai exa-
miné, je doute si je pourrais citer un seul cas
où les écrivains africains se trouvent unani-
mement en opposition avec ceux d'Italie, sans
que saint Augustin se trouve du côté des
derniers. Cela suffit pour éclaircir toutes les

difficultés. Car en même temps que les Pères
de divers pays s'accordent assez ensemble
pour qu'on en puisse conclure qu'ils ont tous
fait usage de la même version , leur sépara-
tion fortuite en classes nationales prouve l'exi-

stence de divisions géographiques bien dis-
tinctes. Or le fait de la conformité constante
qui se remarque cnlrc saint Augustin et les

Italiens, ajouté aux preuves historiques déjà
données, démontre clairement qu'il s'est servi

(1) Je range col écrivain au nombre des Africains

parce que la Sardaigne était réellement considérée connue
formant la septième province de l'Afrique et raisail partie

du même diocèse. L'union de ces deux . sent
suffisamment marquée dans l'histoire ecclésiastique.
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de la version italienne et non du texte afri-

cain , et qui- ce n'est paa l Bglise d'Afrique,

mail celle d'Italie qni a droit de revendiquer

on témoignage dans toutes les question! cri-

tiques qni ont rapport à l'Ecriture. Les con-
séquences importantes qni seront déduites de

cette conclusion justifieront la longueur dé-

mesurée de cette discussion; et son résultat

final, < 1

1

a i est de donner, à ce que dit saint

A>UgUStin de. l'italique , un sens qui soit en

harmonie avec les laits, avec son histoire,

avec les citations qu'on trouve dans ses ou-
vrages, et avec le silence absolu de tous les

anciens écrivains, suffira, j'aime à l'espérer,

pour m'excuserda manque de discrétion com-
mis dans celle lettre.

Mais quelque excusableque soit cette faute,

je sens que mes lecteurs ont acquis le droit

d'oublier le sujet qui nous y a conduits, et de

s'attendre à être ramenés au point de départ.

Le voici en deux mots : saint Augustin, dans
tous ses autres ouvrages , omet le verset des

Trois témoins ; or ce verset se trouve dans le

manuscrit de la Sainte-Croix, n'est-ce pas une
raison suflisanle de conclure que cet ouvrage
n'a pas ce Père pour auteur ? C'a été pour ré-
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pondre a cette objection, que j'ai principale-
ment entrepris celte longue discussion : et
Voici la réponse qu'elle fournil : g, Au-
gustin se servait ordinairement, dans ses ou-
vrages, «l'une version italienne corrigée, d'où
ce verset avait disparu des les premiers temps,
depuis fort longtemps. Bon Spéculum, connue
mais l'apprend Possidins , lui composé pour
les gens MMS instruction, el C'est pourquoi il

-
j est servi du texte africain, où ce verset se

trouvait universellement. J'ai prié l'écrivain
qui s'est chargé de la publication de cet ou-
vrage de l'aire, dans ce but, une attention
toute particulière aux diverses leçons qu'il
présente, et il m'a certifié qu'elles s a» ordent
généralement d'une manière très-remarqua-
ble avec les Pères africains.

Dans ma seconde lettre, j'examinerai le té-

moignage de ce manuscrit, dans l'hypothèse
que saint Augustin n'en serait pas l'auteur, et

je continuerai à noter certains autres points
qui se rattachent à celte célèbre controverse.

J'ai l'honneur d'être, etc. N.Wnra im.

Collège anglais, Rome, 26 juin 1832.

LETTRE SECONDE.
wwwwijBsjjmsiww

Mon cher monsieur,

Après avoir traité la question de savoir si

saint Augustin est l'auteur du traité contenu

dans le manuscrit de la Sainte-Croix, il me
faut maintenant , selon la promesse que j'en

ai faite, m'occuper à rechercher quel degré

d'autorité il possède par rapport à la contro-

verse à laquelle le texte des Trois témoins a
donné lieu , dans le cas où l'on supposerait

qu'il fût sorti de la plume d'un écrivain moins
célèbre. Je dirai d'abord quelques mots de

l'époque à laquelle il a paru , et du pays qui

l'a vu naître.

Peut-être un examen plus approfondi qu'il

n'est présentement en mon pouvoir de faire

de ce traité, m'aurait-il fourni plus de moyens
de solution que je n'en ai recueilli en ne l'é-

tudiant qu'à la hâte ; ceux que j'ai recueillis

cependant suffiront, je pense, pour atteindre

le but que je me propose. L'exactitude et la

précision avec laquelle y sont exprimées plu-

sieurs propositions relatives à la Trinité sont

une preuve qu'il a été composé après les con-
troverses dont ce dogme important a élé

l'objet dans l'Eglise. Le chapitre d'où j'ai tiré

le verset de saint Jean porte pour titre : De
distinctione personarum. Or il ne parait pas
que le mot personne ait été employé dans le

sens précis et marqué dans lequel il est pris

ici, avant le troisième siècle. Le docteur Wa-
(crlaud a remarqué que Terlullien l'a appli-
qué aux hypottaset ou personnes de la Tri-

nité (1). Ln effet, dans le livre de cet écrivain
contre Praxéas , on rencontre fréquemment
ce mot, surtout du chapitre onzième au quin-
zième (2). Toutefois il n'est guère vraisem-
blable qu'il ait eu dès lors une signification
théologique et rigoureuse. Facundus Hermia-
nensis dit qu'il ne commença à être en usage
dans l'Eglise qu'à l'occasion de l'hérésie des
sabelliens, en 257. Voici ses propres paroles :

Personarum autem nomen nonnisi cum Sabel-
lius impii<jnaret Ecclcsiam, necessario in usuin
preedicationisassumptum est, ut oui semper trrs

credili sunt... commuaipersonarum nomine Wh
carentur (3). Mais celte asserlion est en oppo-
sition directe avec ce que dit saint Grégoire
de Nazianze : que le sabellianisme est né en
Occident de l'emploi de ce terme. Les Latins,
dit-il, se trouvèrent forcés, propter egestatem
linguœ et rerwn novitatem, d'appliquer le mot
personne à la sainte Trinité ; d'où il s'ensuit
que le sabellianisme naquit d'une fausse ap-
plication de ce terme (4). Pour concilier ces
deux témoignages contraires . il nous suffit

de dire que ce terme fut vraiment en usage

(I) OEuvres de Walertoad par Van Mildert, vol. in,

(-2) Ton. adv. Pin*., pp. 505-508.

(3) Del. trium cap. 50 Ub. Il, p. \'.\

( l) AA.V où 5-jvaj*ivoi; [\'M ItvX'Aî) $tà tr,v (rïi.crrTa r^ç «ttf' «wr*lg

toiaf tv bvcrravtv (Î.a*jiv4,>), «al

4|WV1 ta Tpoovm, Tva «q tfil; oùaia ««faj&ixlâri , ti

ytfVBSt] o*; ». B»M|iac IvravW tavoyt,

' - Yc/.t.iuz. De laud. Aih.ni (ta

l'an*. 1(10'.», i i. p 5



281 LETTRE II AU CATHOLIC MAGAZINE. 282

dès le temps même de Tertullien , bien qu'il

n'eût pas encore acquis cette signification pré-

cise, déterminée, théologique, que la querelle

avec les sabelliens et, plus tard, la division

qui eut lieu au concile d'Alexandrie, lui du-

rent nécessairement donner. Mais la manière

dont il est employé dans notre traité démon-
tre clairement qu'il a été composé à une épo-

que où le terme en question avait déjà reçu

celte signification précise et déterminée.

Il est une autre circonstance qui doit faire

rapporter ce traité à une époque plus récente.

Après le passage que nous avons cité en fa-

veur du texte de saint Jean, il s'en trouve un
autre qui a pour but formel de prouver la

divinité du Saint-Esprit; ce qui donne lieu

de supposer que la controverse dont ce dogme
important fut l'objet, en dehors de la question

générale de la Trinité avait déjà commencé.
II résulte de là qu'il faut placer l'apparition

de ce traité au temps des macédoniens, c'est-

à-dire vers le milieu du quatrième siècle.

L'usage qu'on y fait de l'ancienne version ne

nous permet pas de lui assigner une époque

plus rapprochée de nous, et il n'y a rien dans

tout l'ouvrage qui puisse nous autoriser aie

faire.

11 ne saurait y avoir de difficulté à déter-

miner le pays auquel appartient ce traité. Par

le fait même qu'il se trouve réuni dans un
même volume avec un livre de saint Cyprien

qui le suit immédiatement, on voit clairement

au premier aspect qu'il est africain. Or ce

point est complètement décidé parla ressem-

blance marquée dans ses leçons avec celles

des Pères africains. La publication de l'ori-

ginal mettra ce point important hors de toule

discussion.

Peut-être paraîtra-t-il à quelques-uns de

mes lecteurs de fort peu d'importance d'avoir

gagné le témoignage d'un écrivain africain

obscur du quatrième siècle en faveur du
verset de saint Jean. Pour moi

,
je suis d'un

avis tout différent ; je crois devoir attacher

plus d'autorité au témoignage confirmatif de

tout écrivain africain qu'à celui de tout au-

tre écrivain d'une autre partie de l'Eglise

d'Occident ; beaucoup peut-être trouveront

la raison de cette préférence encore plus pa-

radoxale : c'est que toutes les autorités qu'on

a pu jusque alors recueillir peuvent être re-

gardées comme africaines.

Tout homme versé dans l'étude de la science

biblique ne saurait ignorer ce grand principe

de critique
,
posé d'abord par Bengel , mais

qui est resté sans être pleinement établi et

mis en pratique jusqu'à la publication faite

par Gricsbach des diverses éditions corrigées

du texte latin
,
que les témoignages en fa-

veur d'une leçon diverse n'ont pas une force

individuelle, indépendante de l'édition ou de

la famille à laquelle ils appartiennent, et qu'il

faut décider d'une leçon , non par le nombre
d'autorités distinctes', mais par le mérite de
l'édition où elle est contenue.

Il est clair qu'on peut appliquer le même
principe à tout autre texte aussi bien qu'au
texte grec, où l'on peut reconnaître les di-

verses éditions. Nous avons prouvé que l'an-

cienne Vulgate est dans ce cas; nous pouvons
donc nous servir sans crainte de ce principe
pour établir l'authenticité du verset de saint

Jean, qui est ici contesté. Or il a été suffisam-

ment observé par tous ceux qui ont écrit sur
cette controverse, que presque tous les té-
moignages en faveur de ce verset sont afri-

cains. SaintCyprien,MarcusCélédensis, saint

Fulgence , Victor Vitensis , les quatre cents
évêques assemblés sous Hunneric à Carthage,
étaient tous membres de l'Eglise d'Afrique.
Maxime le Confesseur avait reçu ce passage
de ce même pays (1) ; Euchérius était Espa-
gnol, et son texte est trop incertain pour être
cité; Phébadius était un religieux de Lérins,
et l'un et l'autre, par conséquent, probable-
ment en communication avec l'Eglise d'Afri-

que. Mais en observant ce consentement
unanime de tous les écrivains d'une Eglise,
ce grand nombre d'auteurs n'ont pas placé
leur témoignage dans son vrai jour. Ils les

ont. traités comme autant d'écrivains afri-

cains , ou même comme l'Eglise d'Afrique
tout entière , rendant témoignage à l'exis-

tence d'un passage , mais non comme les re-
présentants de Védiiion ou du texte africain

,

comme l'organe d'une grande famille criti-

que, dont il faut établir l'antiquité et l'auto-
rité, comparée à celle des autres textes.

En présence de ces faits , et spécialement
de celui que j'ai établi dans ma première let-
tre, savoir, que les Pères africains et les Pères
italiens sont partagés en deux classes sépa-
rées et distinctes, non-seulement sur ce ver-
set, mais sur un assez grand nombre d'autres
passages, pour prouver la différence des édi-

tions dont ils se sont servis, je vais adresser
quelques remarques qui, à mon avis, portent
sur toute la controverse en général , et en
même temps sur le manuscrit de la Sainte-
Croix.

1° L'existence d'une édition africaine où se
trouve le verset en question nous donne droit
de regarder comme des citations, des passa-
ges d'écrivains africains qui , dans les livres

d'auteurs italiens
,
pourraient paraître dou-

teux. C'est en arguant de la forme incomplète
des citations qui se trouvent dans Tertullien
et saint Cypricn que Griesbach et autres ont
essayé d'en faire de pures interprétations

mystiques. Or la certitude acquise par l'exa-

men des témoignages d'une époque plus ré-
cente, que toute l'Eglise à laquelle ils appar-
tenaient connaissait et citait ce verset, nous
fournit une raison critique légitime de juper
que leurs citations sont réelles et véritables.

Le système suivi parles adversaires du texte,

d'attribuer au respect porté à saint Cyprien
et à Tertullien , d'abord l'allusion au verset

précédent, etensuite sa commutation en texte

nouveau, est tout à fait insoutenable. Ces
deux écrivains jouissaient d'une vénération
aussi grande, plus grande peut-être, en Italie;

et il n'y a pas de raison pourquoi leurs écrits

auraient eu plus d'influence sur les autres
auteurs africains que sur leurs admirateurs

(I) Voyez Nolanos Inquiry into ihc integrily of lliê

grcok Vulgate, p. 302.
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d'outre-mer. Or on tout cas
,
pourquoi saint

Augustin n'a-l-il pal suivi l.i même ligi

pourquoi n'a-l-il pas, comme I ont i lit, .1

que Ion prétend . les antres -, draina afri-

cains, m gué du huitième rersel expliqué dans

un sens allégorique? pourquoi n'a-Wl, comme
«m l'avoue, jamais « fté ce rerset?

1 Que si, au lieu de l'aire «les arguments,

nous considérons ces passages comme des

citations; si au lien des écrivains africains,

dous n'envisageons que le texte africain ,

nous écarterons une difficulté qui a paru in-

soluble à tous les partis, je veux dire le si-

lence (le saint Augustin, l'n écrivain mo-

derne (1) a fait observer, avec une grande

apparence de raison et de force, que ce Père,

qui a beaucoup écrit sur PEpHre de saint

Jean, a fourni à Sabbatier des matériaux pour

la reconstruire en entier jusqu'à l'endroil OÙ

devrait être place ce verset, et revient à son

secours immédiatement après ;
mais que pour

ce verset, il lui fait entièrement défaut. Cette

remarque paraît, au premier abord, un ar-

gument négatif d'une grande force : j'avoue-

rai même volontiers que SOUS le point de vue

dans lequel on envisage ordinairement celte

question, il n'y a rien à y répondre. Mais avec

les principes déjà posés plus haut, toute dif-

ficulté s'évanouit : ce verset appartient es-

sentiellement au texte africain , et saint Au-

gustin se servait de l'italien ; donc plus d'a-

nomalie, plus de difficulté aucune. J'oserais

même presque assurer que si ce verset se

trouvait dans les ouvrages de saint Augustin,

cette circonstance aurait besoin d'explication.

Celte explication , il est vrai . ne serait pas

difficile à trouver ;
je l'ai même suggérée dans

une autre occasion, en alléguant ses rapports

nécessaires et intimes avec PEglise d'Afrique,

et les raisons de convenance qu'il aurait pu

avoir dans certains cas, d'adopter un texte

qui lui plaisait moins, pour consulter les sen-

timents ou les intérêts du peuple. Au reste,

dans toutes sortes de classifications ou de

divisions en familles, ce sont toujours les va-

riétés sporadiques , comme les appellent les

naturalistes, qui embrouillent et dérangent.

Plus les limites de chaque liasse sont claire-

ment et définitivement marquées ;
plus les

règles et les circonstances qui les dirigent

sont précises et déterminées ;
plus elles sont

exemptes d'exceptions; plus leur étendue et

leur valeur est décisive, plus aussi seront

satisfaisants tous les raisonnements qui les

auront pour base. Bien loin donc que le si-

lence de saint Augustin soit une difficulté par

rapport à la preuve du texte de saint Jean, il

écarte au contraire un embarras.
3° La conséquence à tirer de ces remarques,

c'est que la découverte, quelque insignifiante

qu'elle puisse être sous tout autre rapport,

d'un écrivain africain des premiers temps.

qui cite le verset contesté, a beaucoup plus

de poids pour confirmer la valeur 1 > elle des

preuves qui sont en sa faveur, que le témoi-

gnage d'un écrivain italien d'une beaucoup

(1) Horebiblics, p«rC. Butler; OEuvres choisies. Lond.,

1817, vo|. I, p. 396.
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plus grande célébrité, parce que le premier
tendra touiooi dlder et à comp
l'autorité d'un t< 1 te, tandis que l'autre ne fera

que prêter un concours individuel et anomal.

Or ce principe détermine la râleur du
moignag fourni p ir I manuscrit de la Sain-
te Croit C I Une nouvelle preuve aîoo

à la masse des preuves réunies des écrivains

africains en faveur de l'existence du verset

dans le te\i<- ou l'édition corrigée de cette

Eglise.

La controvei rouvant ainsi réduite

à une discussion entre les d< ux éditions de

l'Ei ritore , l'africaine et l'italienne . il reste

uniquement à savoir quelle esl celle qui a
droit de revendiquer une plus grande autori-

té, quelle est celle qui mérite d'éli lée

arec raison comme la véritable reproduction

de la version originale. Car si une fois il pa-

raissait très-probable ou certain même que
c'esl en Afrique que la traduction latine a 1

réellement laite, et que par conséquent le

te\t>' africain , conservé par les écrivains de

cette Eglise, remonte à une plus haute anti-

quité non-seulement que l'italien, maison'; u-

ciin autre manuscrit grec encore existant,

nous aurions un argument beaucoup plus

compacte, précis et solide en faveur de i'au-

tbenticité du verset controversé, qu'en balan-

çant, comme on le fait ordinairement , des

citations et des textes.

M. Nolan a donné plusieurs raisons pour
lesquelles l'autorité de l'Eglise d'Afrique sur

cette matière doit être jugé'- gravi' et impo-
sante [Inquiry, p. 295); mais il ne parle nulle

part de l'unique moyen réritable de décider

le point controversé, ilont la solution se trouve

dans le texte original.

Je me dois, non pas tant à moi-même qu'à

l'intérêt de la cause que je défends, de prév e-

nir mes lecteurs que l'examen qui va suivre

a été entrepris, comme celai qui est contenu

dans ma première lettre, sans aucun rapport

à celte controverse; qu'il est le résultat de

recherches faites dans un but scientifique,

lorsque j'ai eu à traiter de la Vulgate dans un
cours de dissertations tbéologiqui s

l'n palimpseste d'une version latine anté-

rieure à saint Jérôme avant été découvert

il y a quelques années à Wurtzbourg, le d -

leur le 1er en a transcrit tout ce qui était

lisible; ce qui se conquise de Jérémie. d'I

chiel et de Daniel. Ces fragments furent trans-

mis par lui au savant docteur, f< u M. Miin-

ter . évéque de Seeland ,
qui en publia un

compte-rendu dans une lettre adressée au
ebre M. Crégoire. Cette notice parut dans

la Kcvue Encyclopédique de mars 1819, pag.

.Vi.'>; la lettre est datée de Copenhague, 1 lé-

vrier. Dans cette lettre il suppose que ce- ti

ments sont d'origine africaine; il dit qu'ils

ne peuvent appartenir à la rersion italique,

parce qu'ils manquent de clarté d'expression.

Il promet de les publier : et . si je ne nie

trompe, ils ont été donnes dans les.Viscellanea

Hafnetwa, mais n'ayant pas en ce moment
ce journal sous la main, je ne puis rien affir-

mer présentement. Je lésai certainement *us

dans quelque publication de ce genre.
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Eichhorn cependant est le premier auteur

qui se soit hasardé à conjecturer en général

que la Vulgate latine avait été originairement

faite en Afrique. Ce n'est là , à proprement

parler, qu'une conjecture; car il n'essaie au-

cunement d'en démontrer les raisons. La

principale ou plutôt l'unique raison sur la-

quelle il se fonde, est le langage barbare

dans lequel elle était écrite (1). Nous devons

protester contre le mot barbare ; et nous avons

pour agir ainsi le suffrage du fameux lexico-

graphe Gesner, qui était dans l'habitude de

dire qu'il regardait la Vulgate comme un au-

teur classique, puisqu'elle le mettait à même
d'envisager la langue latine dans toute son

étendue (2).

Au lieu de ces vagues conjectures je vais

essayer de mettre sous les regards des criti-

ques bibliques quelques preuves spécifiques,

particulières, qui tendent, selon mon humble

opinion, à démontrer que l'Afrique est le pays

natal de la version latine.

D'abord je ferai remarquer que la littéra-

ture grecque fut tellement en renom dans

l'Italie sous les césars , mais spécialement

sous Trajan et les Antonins, qu'il n'était pour

ainsi dire pas besoin de version latine. C'est

une chose singulière que presque tous les

noms qu'on rencontre dans l'histoire de la

primitive Eglise de Rome sont grecs, tels que

Clet, Anaclet, Soter, Eleuthère, Lin, Evariste,

Télesphore , Hygin. Plusieurs d'entre eux en

effet étaient Grecs d'origine , et leur élection

à la dignité pontificale indique la prépondé-

rance qu'avait cette nation dans l'Eglise ro-

maine , et combien peu leur troupeau devait

être étranger à la langue grecque. Mais ce qui

démontre encore mieux ce que j'ai avancé

,

c'est que dans les deux premiers siècles et

même au delà on trouve à peine un écrivain

ecclésiastique, appartenant à l'Eglise italien-

ne, qui ait composé ses ouvrages dans une

autre langue que la langue grecque.

L'Epître de saint Clément, ou, comme on

l'appelle avec emphase, Clemens Romanus,

fut écrite vers l'an 96, en grec {Euseb., H. E.

lib. III , cap. 16, p. 107). Il était certaine-

ment Romain de naissance; et cependant il

n'y a rien dans ses écrits qui indique qu'il

se servît d'interprète ou qu'il écrivît cette

langue avec effort. Je pourrais ajouter que

celte lettre fut écrite au nom de toute l'Eglise

romaine.
Je n'ai pas besoin défaire mention de saint

Justin et de Tatien ; car on ne peut dire de l'un

ni del'autrequ'ils fussent membres de l'Eglise

italienne , bien que ce soit à Rome qu'ils ont

publié leurs écrits ,
qui sont en langue

grecque.
Modeste ,

qui est placé par Cave vers

Tan 176, semble, d'après son nom, avoir été

Latin, et cependant il paraît avoir écrit en

grec; car saint Jérôme dit : Feruntur s'ub

nomine ejus et alia ffùvT«y//aT« (De Viris illu-

ttribus, cap. 32, tom. II
, p. 858 ). Eusèbc en

(1) Eirileitung in das Alto. Testament. Ed. 4. Gœlthiq.,

1823, vol. il, p. 406.

(2) Micli.ielis's Iutrod. par Marsh., vol 11, p. 116.
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parle en même temps que de saint Irénée
[Lib. IV, cap.Z$,pag. 188).

On ne voit aucune raison de douter que
la correspondance entre les Eglises de Rome
et de Corinthe, sous Sofer, ne se fit en grec
(Ibid., lib. V, cap. 21, pag. 239).

Saint Irénée, évêque de Lyon, en 178,

composa tous ses ouvrages dans la même
langue. La fameuse lettre des Eglises de
Vienne et de Lyon est également en grec.

Saint Jérôme dit que Tertullien est le plus
ancien écrivain latin après Victor et Apollo-
nius (Loco cit., cap. 53, pag. 875). Le pre-
mier est, à n'en pas douter, le pape de ce
nom ; l'histoire du second est plus obscure.
Dans le catalogue de saint Jérôme il est fait

mention de deux écrivains de ce nom. Le se-

cond est un sénateur romain qui composa
une apologie, et c'est en grec certainement
qu'il écrivait ( Ibid. , cap. 42

,
pag. 869

) ;

car, dans un autre endroit, il est rangé au
nombre des écrivains grecs (Ep. ad Magn.,
70 , tom. I, pag. 427); et il n'y a point! de
doute qu'il ne soit le même auteur dont Eu-
sèbc a publié une apologie (H. E. lib. V,
cap. 21

,
pag. 189 ). Il est probable qu'il

écrivit quelques autres ouvrages en latin
;

mais il suffit pour le but que je me propose
ici d'établir qu'il se servait indifféremment
de l'une ou de l'autre langue.

Caius, ce prêtre romain si célèbre, qui
vivait en l'an 212, passe généralement pour
avoir rédigé en grec ses nombreux trai-

tés. Ce point est solidement établi par Tille-
mont, suivi par Lardner (OEuvres;Lond. 1827,
vol. I, pag. 396).

Le dialogue contre Artémon, dont l'auteur
est inconnu, paraît manifestement, d'après
les fragments donnés par Eusèbe (Lib. V,
cap. 28, pag. 195 et seqq.) et d'après d'autres
circonstances encore , avoir été écrit à
Rome par quelque ecclésiastique; et cepen-
dant il semble, à n'en. point douter, avoir
été composé en grec.

Asterius Urbanus paraît, à en juger d'après
son nom, avoir été Italien ; et cependant c'est

en grec qu'il a écrit et discuté. Son livre est

dédié à Abercius Marcellus. Si l'on en croit

Eusèbe, ce fut un accident qui le conduisit
en Galatie, où ses conférences furent mises
au jour (Ibid., cap. 16, pag. 182).

Saint Hippolyte Portucnsis était, comme le

supposent quelques-uns, évêque de Portus
Romanus ou d'Adan, en Arabie ; selon d'au-
tres, de Portus, aujourd'hui Porto, à l'em-
bouchure du Tibre. On peut voir dans Lard-
ner les raisons sur lesquelles ces deux opi-

nions sont fondées (Ubi supra, pag. 426) : cet

écrivain cependant a omis de dire que l'E-

glise de Porto, ainsi qu'une fontaine qui y
est en grande vénération, portent son nom.
Peu importe : Hippolyte vivait et écrivait à
Rome. On peut voir son Cycle pascal gravé
sur sa chaire, dans la bibliothèque du Vati-
can ; il est en grec comme tous ses ou-
vrages.

De tous ces exemples, les seuls qui nous
soient parvenus, il résulte que Victor est le

seul auteur appartenant à l'Eglise romaine
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(I Italie ou des Gaules, que nous sachions

avoir écrit en latin, avant l'an «lu Sei

gneur 2.'10
; et on ne manque pas dérai-

sons de conjecturer qu'il entendait égale-

ment lo grec. Cependant ou ne voit pas en
Afrique un seul écrivain ecclésiastique se

servir de la langue grecque; et toutefois

Tertnllien, saint Cyprien, Lactance el Minu-
eius Félix, qui sont les plus anciens Pérès
latins, étaient de ce pays. Ajoute/ a cela que
l'Evangile de saint .Marc, a été, connue l'at-

testent d'anciens auteurs , composé pour
l'instruction de l'Eglise romaine; c'est en
grec cependant qu'il fut écrit ; et c'est aussi

en cette langue que saint Paul adressa son
Eptlre à celle église. Il serait étrange qu'ils

eussent agi de la sorte, s'il eût élé nécessaire

de recourir à une traduction latine; d'où il

nous faut conclure que la langue grecque
était parfaitement entendue des fidèles de
Kome, et qu'il continua quelque temps d'en

être ainsi. C'est ce qui en effet résulte des

{neuves que nous avons .apportées plus

laut.

Ces réflexions nous fournissent un haut
degré de probabilité historique, que la pre-
mière version latine fut faite non en Italie,

mais en Afrique. Il y a ici plus qu'une sim-
ple conjecture; car nous avons une preuve
positive dans les citations des écrivains afri-

cains qu'il existait une version de ce genre
dans leur patrie, avant le quatrième siècle

;

tandis que toutes les preuves que nous four-

nit l'histoire par rapport à l'Italie, nous por-
tent à conclure qu'on s'y servit du texte grec
jusqu'au commencement de ce siècle. Or,

ayant démontré dans ma première lettre que
la version en usage dans les deux églises

était la même, il s'ensuit que le texte italien

avait été apporté d'Afrique.

Mais la méthode la plus convaincante dont
on puisse se servir pour déterminer le lieu

natal de la Vulgale, est d'en examiner les

mots et les phrases. Cet examen aura un
double résultat. D'abord nous verrons qu'elle

est pleine d'archaïsmes, ou formes d'expres-
sion vieillies, qui ne se trouvent que dans
les écrivains antérieurs au siècle d'Auguste.
C'est là une forte raison d'admettre que celte

version est originaire de province; car ces

sorles d'expressions sont toujours plus long-

temps à disparaître dans les contrées éloi-

gnées de la capitale que dans son voisinage.

Or tous ceux qui ont tant soit peu étudié les

écrivains africains des premiers siècles, ont
dû remarquer combien ils ont retenu de ces

formes vieillies (1). On en verra quelque

(1) Arnobc, par exemple, emploie <les expressions et

des formes grammaticales évidemment surannées. Il se-

rait facile d'eu produire beaucoup d'exemples s'il était

nécessaire. Ainsi, lib. I a<tv.Genl.,p.â'ô(Luqa'. Hut.. 1651),
il emploie le mot slribiligines. Aul. de luis, \ncl. ait.

lib. V, c. 20, p. 541 (Mit. (.ronov. Luçiil. liai., ITOli), dit

en parlant de cette expression : » SotoCÙflNU : ii'tti-

stiovil'its Latinis slribiliqo dicebalur, quasi ilerobitigo ause-

dain. » Dans le passage d'Aruobe dont il est ici quesUon,
cet écrivain veut polir le style rude de l'Ecriture, de l'ori-

ginal probablement. Comp, Clem. Alex. ProtrepL l>e plus,

Arnobe emploie souvent l'ancienne forme de l'inflnitif

passif; p. 1G0, velaricr et eoronorfer; p. 120, ivmcsliricr

.

chose dans les exemples que je vais citer.
Toutefois il est probable qu il y avait primi-
tivement dans l'ancienne Vnlgate beaucoup
plus de ces arduâsmet qu'il n'j en reste au-
jourd'hui, par suite des diverses corrections
qu'elle a subies. I\ir exemple, dans l'ancien
exemplaire de saint Matthieu public par
monsignor Mai dans sa Scriptorum veterum
nova eolleetio, tome ni. Borne, 1828. ou
trouve Matth., IV, 18 pag. i.r, . le un
liant pour nlnn. Or nous .nous en preuve de
cette leçon une leçon semblable dans Plante,
que cite Prisciee (1). Nom tune a operem
ludoi feeiêsei el setiam Mm sei ood lieu

nous découvrirons un grand nombre d'afri-
canismes incontestables . < est-à-dire d'ex-
pressions qui ne se trouvent que dans les

écrivains africains, les plus voisins de I é-
poque à laquelle a paru l'ancienne ver-
sion (3). Le principal de ces écrivains est,
comme on le sait, Terlullien. Dans les e\< m-
ples que je vais citer, et qui seront suffisants
au moins pour attirer sur ce point l'attention
des plus habiles philologues, je me bornerai
presque entièrement au Nouveau Testament,
aux Psaumes et à L'Ecclésiastique, qui ont été
conservés de l'ancienne Vulgate , dans la

version qui est en usage dans l'Eglise. J in-
sérerai aussi dans le lexte les renvois aux
auteurs, pour ne pas embrouiller et rai

Je lecteur en le forçant de reporter à chaque
instant les yeux au bas de la page.
Un archaïsme, ou comme on l'appelle sou-

vent par erreur, un solécisme très-commun
dans l'ancienne version, c'est d'employer les

verbes déponents dans une signification pas-
sive. Priscien dit expressément que c'est un
archaïsme : Ex fus mulla anliqui tc»m pa
quam activa significatione protulisse in'rcmun-
tur(p. 790). Et ailleurs : Mulla similiteranci-
piti terminatione , in una cademgue significa-
tione prœtulerunt anliqui (p. 799). Par où
l'on voit que ces verbes déponent» étaient

anciennement actifs. Dans un aulre endroit

(p. 797) il dit en parlant des verbes dépo-

(1) P. 759. F.dit. Putsch. C'est l'é lilion dont je me ser-
virai toujours quand je citerai les grammairiens.

(2) Hud., set. IV.se. 1,9.

(5) Quiconque a lu les premiers écrivains chrétien ap-
partenant s l'Eglise d'Afrique a do être frapi <• de Pair
de fjmille qui règne entre eux , priocipale*enl dans
l'emploi d'expressums et de formes particulières qu'on ne
rencontre pas orjmmunétnenl, si ce u'est par hasard

i
eut-

être dans des écrivai is antiques. Ainsi 1> mot stricvisu,
ou, comme récrivent, je crois, quelques éditions, husincu-
tiu,

i

our dire un jeune garçon, ne se trouve que dans Ar-
nobe (li*. v. p. 174), et daus Terlullien [De Paltio,c. 4).
Les éditions |

lu^ amie. mes portent us'ricolas, qui ne i ré-

sente aucun sens. Arnobe emploi,- souvent au au lieu
de c, comme arquai i sella [Lib. il, p. 59| srqaataarM,
liirquitius (p. 165 . etc. Cela vieul d'une erreur eomnMiM
> lit/ les écrivains antiques. Nous voyons la pratique con-
traire dans Terlullien, qui, par exemple, dit licci pour li-

Quet. i De Pan., c. 6. Je rite ici acodenteMeaeat d'après
la vieille édition de Paris de 1515; ailleurs c'est d'après
celle de Etigalliusou Rigault.) Piaule et

dent de même Heraldusi im/wj</i ,

.«d'.4rnor>..p TT^semble
voir lk un africanisme, mais d après les remarques d

lius sur insece et hiseqne , celle forme de langage [Lirait

avoir dé roinmune aux écrivains antiques [Lb. mil i . '.',

Je pourrais ici multiplier les i en da-
vantage ; il s en trouvera plusieurs dans le texte. Je |>our-

rais également signaler d'autres ressemblances de phra-
enire rcrtulUen ci Lactance on saint Cyprien

,

unes cela n'est pas nécessaire.
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nents : Prœterea plurima inveniuntur apud
vetustissimos ,

quœ contra consuetudinem

,

activant pro passiva habent terminationem.

Entre autres il énumère consolo et horto.

Aulu-Gelle (lia. XV, cap. 13, p. 681 ) dit pré-

cisément la même chose de ces verbes. On
les trouve tous les deux employés passive-

ment dans la 2e Ep. aux Cor., 1,6. Le pre-

mier est employé également au psaume
CXV11I, 52, et en saint Luc, XVII, 25.

L'Epître aux Hébreux , XIII , 16 , nous
fournit un exemple du même genre : Talibus

enim hostiis promeretur Deus. Que mereo

dans les modes du passé fût souvent em-
ployé, c'est ce qui sera évident pour tout

homme versé dans l'étude des auteurs clas-

siques ;
promerco cependant ne paraît pas

avoir été employé avec autant de facilité par

les écrivains de Yûge d'or. Nonius ( De cont.

gen. verb. opp., p. 475, éd. Paris., 1641 ) a un
article sur promeres pour promereris, et cile

Plaute (Trinum, acl. III, se. II, 15) à l'appui.

Il s'y trouve en effet souvent (voy. Amphit.,

act. V, se. II, 12), ainsi que dans Térence

(And., act. II, se. I, 30; Adeip., act. II, se. I,

47 ). 11 est aussi employé par Ovide et quel-

ques autres peut-être. Mais outre l'archaïsme

qu'il présente évidemment, ce mot me paraît

encore digne de remarque, à raison de la si-

gnification dans laquelle il est ici pris, apai-

ser Dieu par un sacrifice de propitiation, qu'il

n'a dans aucun auteur classique, et qui, au-

tant que je le peux savoir, ne se trouve que
dans Arnobe, écrivain africain, qui dit : lta

nihil prodest promereri velle per hostias Deos

Icevos (Adv. Gent., I. VII, p. 229).

Il y a dans le Nouveau Testament une
foule d'exemples du verbe ministrari pris

dans le sens passif : ainsi , Matth., XX , 28 ;

Marc, X, 45; II Cor., VIII, 19, 20; II Pet., 1,11.

Les vrais écrivains italiens l'emploient rare-

ment ainsi. Nonius cite un passage de Plaute

ainsi conçu : Boni ministranlur, illum nunc
irrident malt. Les plus anciennes éditions ce-

pendant , comme celle qui est citée plus

haut
,

portent : Boni immiseranlur, illhunc

irrident mali. Columelle aussi, originaire de

Cadix, quoique écrivain élégant, emploie ce

mot {lib. II, 1).

Le traducteur de la Vulgate a conservé

parfois la terminaison en ibo du futur des

verbes de la quatrième conjugaison : ainsi,

psaume L1X, 8, partibor et metibor. Or cette

désinence est signalée par les anciens gram-
mairiens comme une forme vieillie. Nonius
en cite un grand nombre d'exemples , lires

tous des plus anciens écrivains, tels qu'En-
nius, Accius , Novius. Tels sont : reddibo

,

expedibo [p. 476); esuribo, invenibo (p. 479);

audibo (p. 505); aperibo (/).506); operibo et

obœdibo (p. 506), etc. Il est bien singulier

que Charisius (Instit. gramm., p. 222, cd.

Putsch.) ait donné feribo pour le futur régu-
lier de ferio. Horace cependant ( od. II, 17,

V, 32) dit : Nos humilem feriemus agnum; et

pourtant ( od. 111, 23, V, 19) nous lisons :

Mollibit adversos Pénates. Cette forme néan-
moins ne cesse pas d'être pour cela un véri-

table archaïsme.

Dans l'ancienne Vulgate, le verbe odio
était employé d'une manière bien plus mar-
quée qu'on ne le voit dans celle d'aujour-
d'hui

,
quoiqu'il y conserve encore certains

modes non usités dans les classiques, comme
odientes. Ainsi, dans le fragment de l'Evan-
gile de saint Matthieu , dont il a été parlé
plus haut, on trouve, c. V, 44 (p. 259), odiunt,
et encore, VI, 24 (p. 260) , odiet. Tertullien
cite ainsi ce texte du Lévit., XIX, 6 : Non
odies fratrem tuum (Adv. Marcion. Ibid., IV,
c. 35). Au même endroit saint Augustin lit,

odio habebis
(
Quœst. LXX in Lev., t. III, p.

520). Festus , à ce mot, dit que les anciens
se servaient du verbe odio; mais on en trou-
ve difficilement des exemples, si ce n'est dans
Tertullien, où l'on trouve odientes (ibid., c.

16) ; oditur ( Apolog., c. 3 ). Il est attribué

à Petronius Arbiter une fois, mais audientes
est la meilleure leçon. Si je n'avais égard à
l'autorité de Festus, je le regarderais comme
un africanisme.
En saint Matthieu , XXII , 30, nous lisons

nubentur. Nonius dit que nuberc ( veteres ),

non solum mulieres, sedvirosdicebant (p. 143).

Celte expression peut donc être regardée
comme un archaïsme . quoiqu'elle ne soit

employée de cette manière que par les écri-
vains africains presque exclusivement. Ter-
tullien dit (Ad. Ux., lib. I, c. 1 ) : Apud Pa-
trinrehas, non modo nubere, sed etiam mulli-

fariam matrimoniis uti fas fuit ( Cf. cap. 7 ).

Ailleurs (Adv. Marcion. , lib. IV, cap. 38) :

Prœstruxit hic quidein nubi , ubi sit et mori.
Ainsi Piaule (Persœ, act. III, se. I, 58) : Cu-
jus modi hic cum fama facile nubitur. Saint
Jérôme aussi

,
qui paraît souvent imiter les

écrivains africains qu'il admirait si fort, em-
ploie ce terme; mais peut-être fait-il allusion

au texte de saint Matthieu (Ep. XXII, n° 19).

Psaume LXI, 7. Emigrabit te de taberna-
culo tuo : archaïsme manifeste. Il est cité par
Nonius d'après Tininnius (p. 2). Quot pestes,

senia, jurgia sesemet diebus emigrarunt, cor-

rigé par des critiques plus récenls
,
qui ont

construit ainsi la phrase : Sese meis œdibus
emigrarunt. Aulu-Gelle l'emploie égale-
ment (1) : Atque ita cassita nidum migravit

(lib. II, c. 30, p. 201). Thysique dans son
commentaire, remarque que c'est une ex-
pression surannée ; Gronove le nie, et en
appelle à Cicéron (De offic. lib. I, c. 10).

Mais s'il l'emploie ici et ailleurs (comme
De Fin., lib. 111, c. 20; De Leg., lib. III, c. 4),

c'est toujours dans le sens de transgresser

une loi ou un devoir ; sens qu'il a aussi dans
Turlullicn ( De Cor. mil., c. 18 ). Nec dubita

quosdam scripturas emigrare. La significa-

tion de ces mots est fort obscure.

(I) Ainsi donc, par la même qu'on trouvera une expres-

sion dans Aulu-Gelle, on n'en pourra pas conclure qu'elle

ne soit pas un archaïsme. Au contraire, son élude con-

stante des écrivains antiques l'avait familiarisé avec leurs

expressions, et le portail a s'en servir lui-même. Aussi

Saumaise dit-il de lui : « Antonianorum œvo Agellius

(4. GetlUis) polilissime et elegantissime scripsil, et pror-

sms « f
/cf.xov dicendi modum imitalus est.» [DeHellen., p. 57.

f

C'est pourquoi nous le verrons souvent, dans le texte de
celte lettre, cité uniquement en confirmai ion des expres-

sions trouvées dans l'erlullieu ou autres écrivains de
cette classe.
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Je ne sais >-i je «lois faire « i mention de

l'expression contumeliam fucere qu'on i

contre souvent, par exemple llMach. 1 , 28
;

lue. XI, V7; //«//. xi. 29 ;et une rois dans la

version de sainl Jérôme , l/ic. VII , 6. Be m-
coup dr lecteurs se rappelleront -.m- doute

la critique sévère de Cicéron sur cette phi

dans une occasion où Antoine B'en était servi

(l'Itil. III, s 9) : Quid est porro facere contu-
meliam .' qui» sic loquilur ! Ceci i ulefois ne

s'applique pas à nuire expression, puisque
Quinlilien ( //<w. lib. IX, c.'.i) ilii qu'elle

avait été employée en celte circonstance dans
le sens passif, de la même manière que nous
pourrions dire facere jacturam. Le passage

3e Cicéron néanmoins esl devenu un champ
fécond exploité par d'ingénieux critiques,

comme mes lecteurs pourront s'en convain-
cre en consultant Muret {Var. !<<:., lib. VI,

c. 18j, ou Grono) e l'ainé [Observ., I. III, c. 8,
2* Mit., p. '»88). Je pense toutefois que celle

expression, prise même activement, ne se

trouve guère que dans les écrivains les plus

antiques. On la voit dans un fragment d'un
discours de Q. Melellus Numidicus, conservé
par Aulu-Gelle [Lib. XII, c. 9, p. 564] : Tanto
vobis quam mild majorera contumeliam facit.

11 est remarquable qu'Aulu-Gelle, ayant à
répéter la même idée en son propre nom,
évite soigneusement ce tour de phrase et

s'exprime ainsi : Majori vos contumelia affe-

cit quam me. Elle se trouve aussi dans Piaule
l Asin., act. II ; se. IV, 82) et dans Térence
(Hecyr., act. III, se. V ; Phorm., act. V,
$c. Vil).

Jusqu'ici je ne vous ai donné que quel-
ques échantillons des archaïsmes de l'an-

cienne Vulgalc, dont beaucoup se trouvent
principalement dans les écrivains africains

;

je vais maintenant vous citer ce qui me pa-
raît être en elle des africanismes.

Nous ne pouvons manquer d'être frappes
du nombre extraordinaire de mots composés
de la préposition super, qui se trouvent dans
les parties de la Vulgate qui appartiennent
à l'ancienne version. Je vais vous donner la

liste de ceux qui ne se rencontrent dans au-
cun auteur profane ; et ce qui forme avec cela

un contraste singulier, c'est que sainl Jé-
rôme, dans toute la partie qui est de lui, n'en
emploie pas un seul qui ne soit sanctionné
par des autorités classiques, si on en excepte
le mot super exaltatus qu'ila conservé de l'an-

cienne version.—P*.XXXIV,19,2i;XX XVII,
17, supergaudeo; XXXVI, 35,/ac.,II, 13, su-

pcrexalto; Ps. LVII, 9, supcrcado;L\\], 16,

supercxtoUo; CXVIII, 43, etc., superspero;
Jicclrs. XL1II, 32, supervaleo ; IV Esd. (apo-
cryphe),Yll,23,superdico;XV,é,superpolluo;
29, suprrinralesco ; XVI , 20, suprr.<i<pior;

Matth., VI, 11, supersubstantialis ; XIII, 25,
superscminti; XXV, 20, superlucror;Luc, VI,

38, supereffluens ; X, 35, supererogo; I Cor.,
VU, 36, superadultus; H Cor.,V, », superve-
stior; XVI, 15, superimpendor ; Jud. 111, su-
percerto. J'ai donné celte longue lisle, parce
qu'elle semble clairement signaler une classe
de mots qui indiquent la tendance à former
un dialecte. Je pourrais 3 ajouter encore le

mol p rœdifico, qui se trouve n pi fois '!;.ns

le uveau Testament, quoique les écrivains
ne l ait ni jamais enq ul-

ctie ces mois abondaient-ils encore davan-
• dan l'"- exemj 1 lires plus an< 1

effet Tcrtull en \dt , Gn 13 . 1 ii.n.

vers. 37 du ch. VIII de l'EpIlre aux Romains,
se serl du verbe fupervenio, tandis que 1

exemplaires portent l
• a -1-1I pas

bien singulier d'observer précisément la

mène' tendance dans I - écrits de cet Afri-
cain, l'auteur le plus voisin «le l'époque où
la ver-ion latine a été faite ; c'est ce qui
détermine à donner une liste des verbes de
la même forme qui ne se trouvent dans au-
cun autre écrivain antique que lui. Superin-
dura [Adv. Hermog., c. 20 ; superargumen-
tor [Ibid., c 37 ; tuperacervo \<n.,
Iil>. I, e. 15); luperfrulico {Adv. Volent.,

c. 39 ; superinauctitiut [Adt .Marcion.Jib.V,
c. 3

y ; tuperordino Ib., 1 ndumen-
tum [IL., c. 12 ; De 1.

cxtollo (De Resur., c. 1\ : tup rterrenut th.,

c. (9 ; supercœlestis Ib.; et de Anima, c. 23) ;

supersapio [Ibid.); superséminalor Ib
,

supermelior [Ib., c. 38); supernomino l.\pol.,

c. 18) ; superscendo [De Pœnit., c. 10 :

vecto (De Bapt., c. k). El pour en venir à une
comparaison tout à fait spéciale, Terlullien
emploie aussi le mot superœdificatio [Adv.
Marcion., liv.V, c. 6), dont se sert également
Victorin, qui n'est pas moins Africain [Mai,
Script, vet, ut sup., p. 112). Assurément il

serait difficile
,
pour ne pas dire impossible,

de trouver en aucun cas dans deux pe-
tites collections d'écrits semblables à ceux
que j'ai cités, un nombre pareil de mots com-
posés de la même forme qui ne se rencon-
trent pas ailleurs : car dans la Vulgate comme
dans Terlullien , c'est-à-dire dans la petite

portion que j'ai citée de l'une et de l'autre

,

j'ai omis un grand nombre de mots composés,
de cette forme, qui leur sont communs avec
d'autres écrivains.

Une autre classe non moins frappante de
mots particuliers à la Vulgate et aux écrivains
africains se compose des verbes terminés en
ifico , dont beaucoup ont élé reçus depuis
comme des termes ecclésiastiques consacrés.
11 suffira des exemples suivants pour éclaireir

ce point. Mortifico est souvent employé pour
tuer iPs. XXXVI. »2; XL1II, 22; I.XXV11I

,

11 ; Rom., VIII, 36, etc). Saint Jérôme s'en

esl servi une ou deux fois dans sa version.

El même dans ces passages où, suivant l'u-

sage ecclésiastique de ce mol, nous le ren-
dons par mortifier, comme Rom. VII. '»

: VIII,

il signifie en réalité tuer, de même que mor-
tificatio, II Cor., IV, 10, signifie indubitable-
ment mort; ou, comme le traduit la version
de Douay, dying, l'action de mourir. Mais
j'aurai plus lard occasion de parler plus au
long de ces diverses leçon-. Qu'il suffise de
dire que ce verbe morti/ico et ses dérivés ne
se trouvent dan- aucun auteur classique,
quoiqu'il >oit très-commun dans Terlullien

,

qui l'emploie sans faire la moindre allusion
à ces textes. Ainsi />< Resur., r. 57), Caro
non prodest quidquam, morlificatur enim.
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ailleurs ( Adv. Marcion., I. V, c. 9) ,
Quod si

sic in Christo vivificamur omnes, sicul morli-
ficamur in Adam , quando in Adam corpore

morlificamur, sienecesse est et in Christi cor-

pore vivificemur. Cœlerum similitudo non con-

stat si non in eadem substantia înorlificalionis

in Adam, vivificalio occurret in Christo. Il ne

sera pas hors de propos de citer ici un pas-
sage de Festus (De verb. sign. Amst., 1700,

l. IX, p. 253) ,
qui explique le mot munilio

par mortificatio ciborum. Scaliger propose de
lire morsificatio. Meursius cependant préfère

retenir la leçon ordinaire, mais en faisant

dériver ce mot de mortare, conlercre, qui, je

pense , ne se trouve dans aucun ancien au-
teur. Vivifico est un autre mot de l'Ecriture,

dont les écrivains profanes ne se sont point

servis. 11 serait superflu d'en citer des exem-
ples

,
puisqu'il se trouve dans presque tous

les livres du volume sacré. Saint Jérôme s'est

vu réduit à la nécessité de l'adopter souvent,

par celte raison que l'idée de donner ou de

rendre la vie est si essentiellement chré-
tienne ,

qu'il n'y avait point de terme païen

pour l'exprimer. J'ai cité des exemples de ce

verbe et du substantif qui en dérive, pris dans
ïcrlullien. 11 se sert aussi du mot vivi/îcator

(De Resur., c. 37; adv. Marc, II, 9). Glorifico

est employé aussi fréquemment que le précé-

dent , et il se trouve pareillement dans la

seconde Vulgate. La plus ancienne autorité

qu'on puisse invoquer en sa faveur est en-
core Terlullien (IdoL, c. *22;adv.Prax., c. 25,

sœpius). Clarifico ne se trouve que dans l'an-

cienne version, comme III Esd.,VIIL 28, 82
;

IX, 53; Joan.,XII,18, 23, 28, etc.; Gai., I,

24., et ailleurs. Dans les anciennes édilions

de Pline, ce mot était employé (Hist. nat.,

I. XX, c. 13) dans le sens de purifier, visum

clarifient; mais le père Hardouin y a substi-

tué, d'après les manuscrits, compurgat. La
plus ancienne autorité en faveur du sens qu'il

a dans la Bible est Laclance (lib. III, c. 18),

et c'est dans saint Augustin que le mot ctari-

ficatio paraît pour la première fois (De div.

Quœst., c. 62 , t. VI , p. 37) ; or ces deux
écrivains étaient africains. Sanctifico est un
autre verbe inconnu aux auteurs profanes

,

et qui cependant se rencontre à presque cha-
3ue page de la Vulgate. Terlullien l'emploie

ans son commentaire de l'Oraison domini-
cale (De Orat.,c. 3), et ailleurs encore (Lxliort.

ad castit., c. 7 ) , comme aussi sanctificalor

(Adv. Prax., c. 2 ; S. Aug. Conf., I. X, c. 34) ;

et sanctificatio (Exh., c. 1). Salvifico appar-
tient à la même classe , et se trouve en saint

Jean, XII, 27, 47. Sédulius l'emploie, mais
évidemment par allusion à ce passage (/.VI,

7). Tertullien, suivant quelques éditions, se

sert du mot salvificator ( De Pudicit., c. 2).

Salvificator omnium hominum maxime fide-
lium. Les plus anciennes éditions cependant
portent salulificator. Justifico est encore un
de ces termes communs dans les saintes Ecri-

tures et inconnus aux classiques; il se trouve
dans presque tous les livres de Terlullien

,

sous toutes les formes possibles (Adv. Marc,
lib. II , c. 19 ; IV, 17 ; De Orat., c. 13 , etc.).

Muynifico aussi tst souvent employé dans un

sens inconnu aux écrivains classiques, pour
rendre grand, comme (Ps. XVII, 5k ; LVI ,11).
Je ne sache pas qu'il se trouve dans ce sens
dans Tertullien. Ainsi voilà huit exemples de
mois d'une forme particulière, absolument
inconnus aux classiques, et cependant pres-
que d'un usage ordinaire chez les écrivains
africains les plus voisins de l'origine de la

Vulgate. Que si on objectait qu'ils ont pu les

prendre dans cette version, et que, si ce sont
des termes inventés, ils peuvent tout aussi
bien être d'origine italienne, je répondrais
qu'il n'en peut certainement pas êire ainsi :

car j'ai fait remarquer qu'outre ces mots il

s'en trouve d'autres absolument de la même
forme, à chaque pas, dans ces écrivains afri-

cains , qui sont étrangers à tous les autres
.écrivains ; c'est pourquoi il me paraît proba-
ble que les Africains étai< nt dans 1 habitude
d'employer ou de forger des mots de cette es-

pèce , et que cette forme d'expression leur
était favorite. Pour en citer quelques exem-
ples , Tertullien se sert du mot extraordi-
naire angelifico (De Resur. carnis, c 25). Quœ
illam (carnem) manent in regno Dei reforma-
tam et angciificaiam; on y voit aussi les dé-
rivés salutificator ( Jbid., c 47 ; De carne
Christi, c. 14) ; et veslificina (DePallio, c 3);
enfin déifiais (Apol., c. 11). De même Arnobe
emploie souvent le mol auctifico pour hono-
rer spécialement les dieux par l'offrande des
sacrifices ( Adv. gent., pp. 224, 233

) ; ce mot
lui est particulier, comme les autres le sont
à Tertullien.

Eph., V, 4,on trouve le mot stultiloquium,

Matlh., VI , 7, multiloquium , conservé aussi
dans les Proverbes, X, 19. Ces expressions,
je crois, ne se rencontrent dans aucun autre
ancien écrivain que Plaute, qui emploie aussi

stultiloquium (Mil. glor., act. II, se III, 25);

slulliloquus (Pers., act. IV, «c. 111, 45), et slul-

liloquentia (Trinun., act. I, se. II, 185: de
même multiloquium (Mercat. Prolog. 31);
multiloquus (Pscud., act. III, se. II, §;Cistcl.,

act. 1, se III, l).Ce qui confirme puissamment
l'africanisme de ces mots composés, c'est le

retour fréquent de formes semblables dans
Tertullien , telles que turpiloquiunt ( De pu-
dicit., c 17) ; spurciloquium ( De Resur. car.,

c 4), et même risiloquium (De Pœnit., c 10).

Les mots vaniloquus (Tit., I, 10). et vanilo—
quum (I Tint., 1, 6) appartiennent à la même
classe ; le premier n'est employé dans le sens

qu'il a dans ce texte que par Piaule (Amph.,

act. I, se I, 223); d'autres l'ont employé, par
occasion , dans un sens différent. Le second

ne se lit dans aucun ancien auteur.

Le texte qui vient d'êlre cité m'en rappelle

un autre (TU., 1, 7), où nous voyons le mot
composé grec KÎc^oMpSa rendu par turpis lucri

cupidum. Piaule emploie celle expression
,

mais sous une forme composée : Turpilucrir-

cupidwn vocant te cives lui (Trinunc, act. 1,

se II, 63).

Condignus est un des mots favoris du tra-

ducteur de l'ancienne Vulgate. Nous le trou-

vons, par exemple, Il Mac,IV, 38; Rom., VIII,
18.11 est souvent employé par Plaute (Amph.,

act. I, se. 111, 39; voyez aussi Cass., act. \,



M."

M. V.42; Ilacch., art. III, se. 11, S ; et nn<-

ou deui luis par Aulu-Gelle p. 'il , ^±2 .

Il est commun dam Arnobe ho. I, n.l, 15;
II, 58

ÎMinoro el son dérivé minora/to sont en-
tièrement restreints «niv parties anciennes
• 1

<

- la Vulgate, dans lesquelles on les rencon-
tre fréquemment : le verbe, par exemple,
IN. I.WWIIl, 'iii; Ecclés., XXXI, W); XI. I,

3; Il Mac, XIII, 1!); Il Cor., VIII. 15; Bébr.,
II, '.), et souvent ailleurs; le nom, Ecclés.,
XX , 11 ; XXXIX, 23; XL, 27 Ces mois ne
se trouvent que dans les écrivains africains.
Le verbe est souvent employé par Tertnllien:
a Périt anima si minoratur.»(De anima, c. 43.)
« A quo et minoratu» canitur in Psalmo modi-
cum (|uid citra angelos. » [Adv. Prax., e. 7,

répété dans le livre De Cor. mil., c. 14.) Pour
le nom, je ne l'ai lu que dans Ferrandus
Carlhaginiensis,qui s'exprime ainsi : « /Equa-
litas quippe ejus secundum divinitatem non
accepit initium , minoratio secundum car-
nem accepit initium. » (Script, vit., ubi sup.,

p. 172). Tertullien se sert aussi du verbe di-

minoro (de Anima, c. 33; Adv. Prax., c. 15,
où minoro se trouve répété).

Lév. XX, 20, l'ancienne version porte :

« Non accédai ad minisleriumDei si fuerit...

ponderosus,» mot auquel saint Jérôme a sub-
stitué herniosus. Le seul passage probable-
ment où cet adjectif soit pris dans le même
sens en est un d'Arnobe (Lib. VII, ;;. 2i0) :

« Ingentium herniarum magnitudine ponde-
rosi. »

Une expression souvent employée dans
l'ancienne Vulgatc , et adoptée une seule
fois par saint Jérôme (Zach., XIII, 7), mérite
d'être ici remarquée, à cause de la significa-

tion particulière qu'elle y a. C'est framea
dans le sens de glaive ou e'pée, qu'elle a tou-
jours dans la Vulgate , comme Ps. IX, 7;
XVI, 7; XXI, 21; IV Esd.,XllI, 9, etc.

Tacite nous apprend l'origine de ce mot :

« Ifaslas , vel ipsorum vocabulo frameas ge-
runt , angusto et brevi ferro , sed ita acri et

ad usum belli habili , ut eodem telo , prout
ratio poscit.velcominusue/ eminus pugnent. »

[De mor. Germ., c. 6. ) Wachter le fait dé-
river de l'ancien mot teutonique frumen

,

lancer, jeter (Glossar.Germ. Lips., 1737,/. I,

p. 471). Mais saint Augustin (Ep. CL, t. II
,

p. 437; Cf. t.V,p. 1259) dit expressément
que ce mot signifie épée ; et nous fournit

ainsi un témoignage africain en faveur du
sens qu'il a dans la Vulgate

,
quoique direc-

tement opposé à la signification qui lui est

donnée dans les classiques.

lmproperium est un terme qui revient sou-
vent dans notre version, et qui , comme son
verbe impropero est restreint aux parties res-
tées de l'ancienne. Il est douteux s'il existe quel-

quetémoignageclassiquccn faveur du verbe; il

n'y en a certainement pas en faveur du nom.
On trouve le verbe dans quelques éditions de
Plaute (Rud., act. III, se. IV, kS), mais peut-
être lirait-on mieux opprobras. On les trouve
l'un et l'autre dans quelques sermons ariens
publiés par monseigneur Mai, que je regarde
indubitablement comme d'origine africaine :

DÉMONS nui ION ï.\ \m.i 1.1. 1 1

\ 00 aliquo saper eo improperiurn aertpi.it

Script, èet., p. 21!) : un lit lé rerbe quel-
ques lignes l'ius bas.

Le substantif pateua, comme nom fémi-
nin, revient souvent dam l'ancienne Vul-
gate, ainsi Ps. XXII, 2; l.xxvin, 13; et a
même été conservé dans la nouvelle. Cette
forme est absolument étrangère ans classi
ques, mais on la trouve dans Tertullien :

Queilli accuratior pateua est.- Apoloa.,
e. 22

L'adjectif linguatui se lit au livre de l'Ec-
clésiastique , VIII, » : \\\ . 27. I( i en.
Tertullien est le seul auteur où il se trou
Apostolut Athenis irpertus est linguatam ci-
ritatem (de Anima, c. 3).

Je ne sais si je dois mentionner les mots
eatvo, talvatof, ealvatio en laveur desquels les

plusanciennes autorités qu'on puisse citer sont
africaines

; tels que Tertullien (Adv. Marc.

,

lib. III, c. 18], Laclance, Viclorin (Script,
vet., p. 2V et alibi) , qui emploie le substan-
tif salvatio. Ces mots sont essentiellement
chrétiens; ce qui a fait dire à saint Augus-
tin : « Salvare et salvator non fuerunl I

latina , antequam veniret Salvator, quando
ad Lalinos venit , et haec latina fecit.» (Serm.
CCXC1X., sec. G, l. V

, p. 1213. ) En effet

Cicéron dit que le mot grec **r4f «lalino uno
verbo exprimi non potest.» (/« Ver. U, cap.

63.)

Evacuare est souvent employé dans le

Nouveau Testament pour le grec Mcoyyte, ren-

dre inutile, détruire, etc. , I Cor., XIII, 8
,

10; XV, 24; Gai., V, 11, et souvent ailleurs.

Parfois il correspond au verbe mim, détruire,
comme I Cor., I, 17. Tertullien, citant le

verset 13 du ch. VI de la 1" Ep. aux Corin-
tbiens, dit : « Deus autem et bunc et hanc
evacuabit (Ep. deCibis jud., post. med.); » on
y lit maintenant destruet. Cette même ex-
pression se trouve aussi dans les anciennes
éditions de ce Père, < Hanc evacuationem et

subjectionem besliarum pollicetur ; » (Adv.
Marc, lib. IV, c. 24 , al. 40.) Il vient de citer

Isaïe, XXVII, 1 , et par conséquent il veut
dire mort ou destruction. Je pense avoir ren-
contré un plus grand nombre de fois ces ex-
pressions dans Tertullien, mais je ne pou

v

retrouver les endroits. Vacuus est souvent
employé par lui dans le sens de non substan-
tif , non solide ; comme phantasmares vucu<i

(Ibid., c. 20); il est employé de même par
Arnobe, periculum cassum et racuum ,Lib.

H , p. 44). Dans le premier passage de Ter-
tullien , Rigault (cela est important à ajou-
ter) lit eroyalioncm au lieu de (vacuntio-
nem.

Le mot intentntor (Jacq., I, 13) est excès- .

sivement dur , et il est impossible de lui •

trouver aucun terme équivalent de cette

forme dans les écrivains les moins polis.

Cependant on ne saurait s'empêcher d'être

Erappédugrand nombre de composes étranges

formes avec la négation in . qu'on rencontre

dans chaque page de Tertullien et des écri-

vains de cette école. Ainsi nous y lisons im-

bonitas (ad Martyr., c. 3); immisrricor<lia

[de Spect., c. 20j ; incriminalio (de Rcsur.
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carn., c. 28) ; ingrutia (De Pœnit., 1,2); m-
suavitas [Ibid., c. 10) ,

qui se trouve aussi

dans Aulu-Gelle [Lib. I, c. 21, p. 107; «m-

preescientia (Adv. Marc, lib. II , c. 7) , iY/au-

dandtts (lbid., lib. III, c. 6) ; inviluperabilis

(Lib. II , c. 10 ; IV, 1) ; incontradicibilis (Lib.

IV, 59); ininventibilis , ininvestigabilis (Adv.

IJermog, c. 45); innascibilis (De Prœscript.,

c. 4-9) ; incontemplibilis (Apol., c. 45) ; iM'&e-

n's (4rf«. Marc, lib. IV , c. 34) ; inleslis (De

Pallio, c. 3, suivant la leçon de Saumaise);

ce mot se trouve aussi dans Arnobe (\Lib. V,

p. 1G0) ; investis (Ad Ux., lib. II , c, 9) ; in-

communis (de PalL, c. 3) ; inunitus (Adv. Va-
lent., c 29) se lit aussi dans Apulée; ineme-

ribiiis(De Resur. , c. 18). On trouve encore

dans Lactance , illibabilis (Lib. II, c. 2);
et dans Arnobe, inconliguus (Lib. I , p. 7) ,

et autres mots particuliers de la même forme.

Cette forme plaît aussi singulièrement à

Aulu-Gelle, comme on peut le voir par le

catalogue, tout imparfait qu'il est, des ex-
pressions qui lui sont particulières, qu'en a
donné Fabricius dans son travail sur Ccnso-
rin, (Biblioth. lut.; Lips.,l"nk, t. III, p. 77).

Apulée aussi, écrivain africain , et dont le

langage est souvent conforme à celui de

Tertullien, emploie fréquemmenteette forme.

En effet il y a dans Apulée une phrase qui

approche beaucoup de celle de la Vulgale ,

« lïcusintentator malorumest; » c'est quand
il appelle Dieu « raalorum improbator. » (De

Deo Socr. Lugd. Bat., 1823, t. II, p. 156.)

Cette expression improbator se trouve égale-

ment dans Tertullien (de Patient., c. 5).

Maintenant je vais citer quelques exem-
ples de constructions grammaticales qui

semblent dénoter une origine africaine.

Le verbe dominor est presque toujours con-
struit avec le génitif; ainsi, par exemple , Ps.

X, 5 ; XXI , 29 ; Luc, XXII , 25 , etc. ; et il a

passé ainsi même dans la nouvelle Vu'gate.
Or cette construction , autant que je le puis

savoir, ne se trouve que dans les écrivains

africains. On lit dans Tertullien : « Nunquam
dominaturi ejus , si Deo non deliquisset. »

(ApoL, c. 26).

Au Ps. XXXVI, 1, on trouve zelare avec
l'accusatif: il en est de même, Ecclés., IX ,

1, 16; et ailleurs encore. Saint Jérôme s'est

servi de celte forme deux fois, quoiqu'il dise

généralement zelatus sum pro. Cette con-
struction également est particulière aux au-
teurs africains. Ainsi l'auteur du poème con-
tre Marcion

, que ce soit Tertullien ou saint

Cyprien, s'exprime en ces termes (Carm.adv.
Marc, lib. IV, v. 36, in op. Tertul. Jligalt.,

p. 636]

,

Qui zelal popuhim summo pietalis amorc.

De même aussi saint Augustin (De Civ. Dei,
lib. III, c. 3),« Dii, credo, non zelant conjuges
suas. » Et ailleurs, contre Fauste, lib. XXII.
c. 79.

L'emploi d'un infinitif actif ou passif après
le verbe fario est une forme d'expression
dure et incorrecte; ainsi, Matin., IV, 19,
Faciamvos fini piscatores hominum ; Art.,
VIII, 45, Figuras guas fecistis adorarc. Celte

DÉHONST. L'vwr;. XVI.

construction se voit rarement chez les clas-

siques , si ce n'est que facio ne soit employé
dans le sens de s'imaginer ou supposer

,

comme dans Cicéron (De Nat. Deor. , lib. I ,

c. 8), Plato construi a Deo algue œdificaii

mundum facit. Arnobe cependant emploie
souvent cette forme vicieuse , comme fecit

oppidum claudi (Lib. V, p. 159, fecit sumere
habitum priorem (Ibid., p. 174).

Saint Jean, XIX, 10 : Potestalem habeo
crucifigere te, et potestatem habeo dimitterr

te. Les poètes, il est vrai, mettent l'infinilil

après potestas, comme Lucain (Phars. lib.

II , 40) :

Nunc (1ère poleslas

Quum pendet furtuna ducurn.

El Stace (Theb., lib. IV, 249) :

Neque enim li:cc juveni foret ire polestas.

Mais ces tours poétiques ne sont pas à com-
parer aux expressions citées de la Vulgate ,

puisque les verbes n'y sont pas pris active-

ment après le mot potestas, qui devient alors,

en quelque manière , équivalent à l'imper-

sonnel licet. Victorin cependant, cet auteur
africain que j'ai déjà cité , emploie l'expres-

sion potestas dure vivere (Apud Mgr. Mai,
prœf. ad Script, vet., p. 17).

Ps. XLIV, 14, on trouve l'expression ab
inlus ; elle se lit également dans un commen-
taire sur saint Luc

,
publié par rnonsignor

Mai (Ibid. , p. 192) , dont la latinité semble
dénoter une origine africaine.

Il se rencontre fréquemment dans l'an-

cienne version des énallages ou change-
ments dans les temps des verbes. Ainsi l'im-

parfait du subjonctif est employé pour le

plus-que-parfait , comme Act. II , 1 : Cum
compterentur dics Pentecostes , pour completi
essent ; on pourrait en apporter bien d'autres

exemples. Je vais citer une note de Héraldus
sur les paroles suivante-; d'Arnobe : « Nun-
quam rébus ejusmodi credulitalis sua; com-
modarent assensum. » (Lib. \,p. 33.) Son an-
notateur s'exprime ainsi : « Afri utuntur sse-

pissime prœterito inaperfecto pro plusquam
perfecto , ut loquuntur grammatici. Exstat

hœc «a/).»-//) apud Arnobium et Tertullianum,
locis quamplurimis ;

qitin el apud antiquos
scriplores , ut apud Plaulum non raro. Hinc
igitur Augustini célèbre dictum illud : Non
crederem Evangclio, nisi me Ecclesiœ corn-

moverct auctoritas. Id est non credidissem ,

lum quum eram manicbœus. Sic hoc loco com-
modarent pro commodasscnt.)> (Desid. Heraldi

Animadv. ad Arnob., I. I, p. 54.)

Je donnerai aussi le jugement porté parce
savant critique sur une autre construction

qui n'est pas rare dans notre Vulgate, c'est

le passage subit d'une phrase indirecte à
l'infinitif. Par exemple, Luc. 1 , 72 : « Ad fa-
ciendam misericordiam cum palribus nostris,

et memorari lestamenli sui sancli. » On lit

dans Arnobe [Lib. II, /;. 64) : « Illibatum

necesse est permaneat et intaclum , neque
ullumscnsum mortiferaîpassionis ussumerc. »

Voici les observations que fait son commen-
tateur sur ce passage : « Proba lectio. Nam
qui scribendum existimant assumai, plane

[bis.)
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fallunlnr. His modorum mutalionlbus dele-

ctahtur afri scriplores. Infra : Cansana conte-
nu m hupicialiM, non factum ; nec quid re—

liqaerimui opponere. • (/&., p. 83.)Je poorraii

faire observer que i«' changement de tempi
qui existe dans le texte que j'.'ii < ité de la

vulgate, est évidemment le résultai «l u goûl

particulier du traducteur , et ne pouvait lui

die suggéré en aucune manière par l'origi-

nal, qui conserve la même construction dans
tout le passage : iwi#«n è/jw,- /«; ?

ZfJ rJr,/r,i,

Il \ en aura peut-être à qui l'examen que
je viens de faire à la recherche «le l'origine

de la Vulgate ne paraîtra pas assez étendu
pour prouver d'une manière péremptoire
qu'elle a été composée en Afrique. Je ferai

observer toutefois que CCUX qui ont le mieux
écrit sur la langue latine s'accordent à re-
garder les auteurs africains comme formant
une ïamille ou classe à part, distincte des
écrivains des autres pays. Ainsi , par exem-
ple , Walchius dit :« Afri propria dicendi

ralione latinum sermonem omnino corrupe-
runt , constat id idem de Terlulliano, Cy-
priano , Arnobio, aliisque (1 ). » Or. je doute

qu'on puisse citer autan de points marquésde
ressemblance entre deux écrivains africains

quelconques
,
que j'en ai produit pour éta-

blir la similitude de mots et de constructions
qui existe entre la Vulgate cl Terlullicn , ou
Arnobe. Que si on allègue que la classifica-

tion de ces écrivains a été suggérée plus par
le caractère général de leur style et la ru-

desse de leur diction que par des rapproche-
ments bien marqués de la phraséologie, je

répondrai que la ressemblance de style
, par

exemple, entre Arnobe et saint Cyprien .

n'est en aucune manière assez tranchée pour
autoriser à les associer ainsi ensemble dans
la même classe; et même que , sous ce rap-
port , la Vulgate, considérée comme une
simple traduction, peut très-bien entrer dans
cette même catégorie. Pour moi, celte inves-
tigation m'a pleinement convaincu que la

version en question a été faite en Afrique ,

et que Tertullien est l'auteur qui touche de
plus près à l'époque et au lieu de l'origine.

Dans la discussion précédenle j'ai démon-
tré â mes lecteurs, par la preuve la plus dé-
cisive, que j'ai rappelée aussi dans ma pre-
mière lettre, que la version en usage dans
"Eglise d'Occident était originairement une,
quoique modifiée dans le cours des âges. Car
dans les citations de tous les Pères , soit ita-

liens, soit des Gaules ou de l'Espagne, nous
retrouvons les mots extraordinaires et inu-
sités que nous avons signalés. Si chaque
Eglise se fût servie d'une version différente,
et, ce qui est plus encore, si tous ceux qui se
croyaient en état de le faire, avaient pris sur
eux de traduire eux-mêmes l'Ecriture, est-il

croyable, bien plus, est-il possible que tous,

quels que fussent leur pairie, leurs talents
ou leur éducation, eussent employé les mêmes
termes, adopté les mêmes formes, et des ter-

(l) Joamiis Georgii Walchii bistorii crilici latins lin-
gua\ Ed. nova. Lips., 172!», p. 188.
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nu s
, t des formes tout a fait Inusitée, qu'on

ne trouve que dans les écrivains d une seule
province, quelque*— uns même dans mil
autre écrivain que dans ces différentes rei
sions ? peut-on croire, par exemple, que les

\crbcs glorifiée, tlarifico, foJviflco.magnijUo,
justiflco, m <>r ii /<>o.y ii i/teo,auraient été inven-
tés ou adoptés par divers auteurs qui eussent
traduit indépendamment les uns des .min s.

quand on considère qu'on ne les troui e dans
aucun auteur italien antérieurement â l'épo-
que où la Vulgate devint d'un usage général?
Pourquoi u'j a-i-il pas un si

|
ré-

tendus innombrables traducteurs qni dise
ftutum reddere, citant dure, ou emploie tonte
autre phrase du même genre? Il n'\ a, selon
moi, qu'une solution à donnera cette ques-
tion, c'esl de supposer que la version dont il

s'agit a ele l'ouvre d un seul homme ou
même de plusieurs, mais du même pavsetdu
même temps, qui lui ont donné cette unifor-
mité de caractère et de couleur qu'elle con-
serve dans tous les fragments que nous en
avon-.

.Mais je crains d'avoir été déjà trop long :

car je sens qu'il me faut ramener mon lec-
teur au point d'où nous sommes partis pour
entamer cet examen digressif. J'ai cherché
à réduire la question de l'autorité des Pères
latins en faveur du vers. 7 du chap. I, de la

première Epître de saint Jean, à une des
versions de l'Ecrilure : ceci m'a conduit à
rechercher l'origine de la Vulgate, et comme
c'esl un point qui jusqu'ici n'avait pas encore
élé traité, quoique d'une importance extrême
pour l'intérêt gênerai de la critique biblique,
je lui ai donné une étendue qui convient mieux
à un traité séparé qu'à une digression. Le ré-
sultat est que l'Afrique est le pays natal de
la Yulgalc, et que par conséquent la version
africaine est la reproduction de son type le

plus ancien, et de beaucoup supérieure en
fait d'autorité à celle d'Italie. D'après cela
nous avons la certitude que le verset existait

dans la première traduction, et que s'il ne se
trouve pas dans les Pères italiens, c'est qu'il
avait disparu dans la version dont ils se ser-
vaient; ce qui nous conduit à conclure que
les manuscrits qui avaient servi à faire celle

version contenaient ce verset, et que ces ma-
nuscrits étaient nécessairement d'une plus
grande antiquité que tous ceux qu il nous est

maintenant possible de voir.

Mais puisque nous avons eu si souvent à
recourir à Tertullien, je ferai observer une
chose qui m'a frappé, c'est qu'on n'a pas in-
terprète dans son véritable sens le passage de
ce Père qu'on cite communément comme
avant rapport à notre texte (\dr. Prax..
cap. 25). 11 me semble que pour senlir toute
la force de son expression, il faut lire quel-
ques lignes de plus, jusqu'à ce qu'on soit

arrivé aux paroles suivantes : NametSpirihu
tubttantia est Sermonù , et Senne operatio
Spirilui, et duo unum sunt. Ici certainement
Tertullien ne fait pas allusion au passage
qu'il a déjà discuté si au long : h'go et FtUer
MMMl s iimua : car on ne prouvera jamais par
là que le Fils et le Saint-Esprit ne font qu'un
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seul Dieu. Cependant il paraît avoir en vue
un texte d'égale force, où il est parlé du Verbe

et de VEsprit comme ne faisant qu'un ; et ce

texlene saurait être autre que celui que, dans
le passage communément cité, il avait déjà

comparé avec celui qui a rapport au Père et

au Fils. Il dit : Duo union sunt, parce que son

raisonnement alors ne demandait pas qu'il

reproduisît tout le texte; et qu'il ne voulait

qu'y faire allusion , et non le citer en entier.

Mais hâtons-nous de conclure.

Je n'avais promis que de rendre compte de
quelques manuscrits dans lesquels se trouve
contenu le verset contesté de la première
Epître de saint Jean; et alors j'avais princi-

palement en vue les deux manuscrits latins

dont il a été question dans ma première
lettre. J'ai cependant essayé de rattacher

l'autorité privée d'un de mes témoins à la

masse générale de témoignages qui militent en
faveur de ma cause, et j'espère avoir démon-
tré qu'il est d'un plus grand poids que le

volume particulier qui le représente ne pa-
raîtrait l'annoncer. J'ai tenté, parce moyen,
d'établir la certitude des raisons qui nous
sont favorables sur une base à laquelle les

critiques attachent plus d'autorité qu'à des

témoignages épars ; et j'ai combattu certai-

nes objections, tirées du silence de saint Au-
gustin, qu'on a coutume de reproduire contre
nous d'un ton de triomphe. Je demanderai
encore cependant à mes lecteurs quelques
instants, pouradresserquelques observations
sur les manuscrits grecs, où l'on dit que ce

verset se trouve.

Dans la préface à la seconde édition d'une
lettre à M. J . Baillie par l'évéque de Salis-

Iiury, dont je puis d'autant mieux invoquer
le témoignage, qu'elle m'a été adressée dans
une forme particulière par sa seigneurie , il

est fait mention de l'existence certaine d'un
manuscrit, vu autrefois à Venise, dans lequel

le verset est contenu. Il est attesté par Haren-
berg, dans la Bibliotheca Bremensis {Biblioth.

Brem. nova. Brem., 1762; class. II, p. 428),
qu'un précieux manuscrit grec, autoritatis

non modicœ codicem grœcum , a été montré
par un Grec au père Antoine, à Venise. Ce
fait est singulièrement confirmé par un ren-
voi qui se trouve à la marge d'un des cano-
nici mss. de la bibliothèque Bodl. Une cir-

constance plus extraordinaire encore, c'est

un troisième renvoi que j'ai découvert ici à
un manuscrit grec existant à Venise. Je me
suis empressé de communiquer brièvement
cette découverte à sa seigneurie, qui a donné
un extrait de ma lettre dans un appendix sur
sir Isaac Newtons suppression ofhis Disser-
tation on Moan,V ,7 , etc., qu'elle a eu la bonté
de nie faire parvenir dans une feuille détachée.
Je vais néanmoins exposer plus au long la

nature de ce renvoi. Dans la bibliothèque
d'Angelo , appartenant aux pères augustins
«le cette cité, et ainsi appelée en mémoire de
son fondateur le père Angelo Rocca, on con-
serve l'exemplaire de la Bible qui fut à son
usage dans le temps qu'il était secrétaire de
la congrégation chargée par Clément VII de
la correction du texte de la Vulgatc. Il esl

de l'édition romaine de 1592, la seconde de
Sixte V. En tête du volume sont inscrites les
minutes des actes de la congrégation ; et à la
marge sont notés les passages que le secré-
taire désirait soumettre à la discussion, avec
un exposé brief des arguments sur lesquels
il se fondait pour rejeter, retenir ou changer
chacun d'eux. Voici l'annotation qu'on lit à
la marge, touchant le texte de saint Jean
(p. 1114), et qui est écrite avec un grand
nombre d'abréviations : Hœc verba sunt cer-
tissime de textu, et allegantur contra hœreticos
ab Athanasio, Gregorio Nazianzeno, Cyrillo
et Cypriano , et Hieronymus in prologo dicit
ab infidelibus scriptoribus fuisse prœtermissa.
In grœco etiam quodam antiquissimo exem-
plair quod habelur Venetiis leguntur ; unde
colligitur grœca, quœ passim feruntur, inhac
parte esse mendosa, et omnia latina manu-
scripta, in quibus non habentur illa verba si-

gnata. Ce témoignage, confirmé comme il

l'est par les deux déjà cités, doit être regardé
comme de grand poids ; l'occasion aussi dans
laquelle il est donné le rend encore plus di-
gne de fixer notre attention.

J'ai maintenant à parler de l'exislcnce pré-
tendue de deux manuscrits contenant ce ver-
set vers lesquels je désire attirer l'attention
des critiques et des voyageurs. J'ai souvent
entendu dire à un savant très-célèbre dans
le monde littéraire, comme très-versé dans la

littérature grecque et orientale, qu'il avait vu
en Orient des manuscrits où le verset se
trouve- 11 avait en effet parcouru une grande
partie de la Grèce dans le dessein formel de
consulter des manuscrits du Nouveau Testa-
ment, à l'occasion d'une version latine qu'il

en a publiée dans la suite. Empressé de re-
cueillir avec plus d'exactitude les renseigne-
ments qu'il avait à donner sur ce sujet, je lui

ai demandé plus particulièrement de me faire

connaître ce qu'il avait vu à cet égard. J'ai

pris note de ses observations dans une con-
versation de quelques minutes que j'ai eue
avec lui ; et comme il s'est écoulé plus d'un
an depuis, je me contenterai de vous tran-
scrire ici ce que j'en ai appris.

« Il dit avoir vu plusieurs manuscrits où ce
verset a été effacé, et deux où il est écrit

prima manu, à la marge. L'un était à Nicosie
dans l'île de Chypre, en possession d'un Grec,
homme de grand talent, qu'il me dit être

commerçant. Il était écrit en lettres oncia-
les ; à la marge se trouvait le verset, écrit de
la même main, quoique en plus petits carac-

tères, avec une note indiquant qu'il fait par-

tie du texte. D'après ses manières et son
caractère je ne pouvais avoir aucune raison

de douter qu'il ne fût parfaitement sincère

dans ses paroles. » Je n'ajouterai point de
commentaire sur ce témoignage ; peut-être

quelque voyageur sera-t-il à même de le vé-

rifier.

Il est encore plusieurs autres points que
j'aurais été bien aise de loucher, spécialement
l'objection qu'on tire du concile de Trente con-

tre la libre discussion de ce point de contro-
verse. Quelques écrivains ont envisagé ce

sujet sous un faux point de vue; cl il serait
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ile <!.' les réfuter par lei actes mêmes des sol excède déjà lonte mesura, je m'abstiens
diverses congrégations chargées de corriger n'entrer plus arant dans cette importante

cte de la \ ulgate. Dans une de ces con- discussion, je ne saurais m'empécher «le pré-
• liions les raisons alléguées pour rejeter munir mon lecteur c >ntre 1rs (aussi s

le v. 7 du ch. V de la première Ep. de saint quences auxquelles semble conduire l'ou-
Jean semblent avoir été sérieusement prises rrage d'un savant catholique, savoir que le
•n considération. Dans 1,1 Bible qui servit é décret do concile de Trente cl la certitude
me i ces congrégations, et <,ui se trouve critique sont en opposition directe. Il fait ob-
injourd'hui à la bibliothèque des PP. barna- server qu'ici celui qui tel m communion avec

ps, on voit la note suivante écrite à la le tiége de Rome te place tur an toi plut éle-
l
'-

vi... Ceux donc qui, <t'u<t mcommunion avec

in gre. end. v..;i. et
,r *iégodeRome,rejett$nt aujourd'hui leva

al grs. codd. necnbn ei tombent dont Vanalkème du concile Bores
in o^uibim lalinis non habentur bibl., Lond., 1817. Appendix, p. 383 Lei
Derba Tirgula Bl8"ata - ponsesà cette objection manquent

Los lettres imprimées en italique ont été et d'intérêt, et cependant la dissertation dans
ippléées, parce qu'elles avaient été coupées son ensemble tend à prouver que, à s'en te—
relianl le volume. .Mais il ne lardera pas niraux principes de critique, il Tant rejeter

sortir de la plume de mon Bavant ami, le le verset. Une pareille opposition assuré-
P. Ungarelli, une notice précieuse el intéres- ment n'existe pas et ne saurait exister ici.

ante sur les corrections de la Vulgate, pres-
enlièrement tirées de sources inédites. Jai l'honneur d'être, etc.

traité servira à réformer un grand nom-
ire d'erreurs sur ce point. .Mais, tandis que "• ISBUAH.

pour ne pas prolonger davantage une lettre Collège anglais, Borne, 27 mars :

-

VIES
DE S. ALPHONSE DE LIGUORI, DE S. FRANÇOIS DE GIRO-

LAMO, DE S. JEAN-JOSEPH DE LA CROIX, DE S. PACIFI-

QUE DE SAN SEVERINO ET PE STE VÉRONIQUE GIULIANI.

DONT LA CANONISATION A EU LIEU LE DIMANCHE DE LA TRINITÉ,

26 mai 1839.

AVERTISSEMENT.

On a pensé qu'il serait bon de présenter au '2 S. François de Girolamo, de la Yitadrl

publie un récit abrégé de la vie et des vertus fi. Francesco di Girolamo, srritta dal padre
des cinq saints dont la canonisation a eu lieu Longaro degli Oddi S J-. Rome, 1806.

ledimanche de la Trinité, le 26 mai 1839. Cet 3° S. Jean-Joseph' de la Croix, du C<>m-

abrégé est extrait des ouvrages suivants, pu- pendio délia cita di S. Gian Giuscppe délia

bliés par les postulateurs auxquels la cause Croce, data in luce dul pottulatore delta esnt-

dc leur béatification et de leur canonisation ta. Home. 1838.

avait été confiée, et qui étaient en possession \ S. Pacifique de San Severino, cki t

(le tous les documents originaux, dont il est pendio délia vUadelB. Paei/ico, Rome, 178'».

t'ait usage en ces occasions : S S' Véronique Giuliani . de la Pifa délia

!• S. Alphonse de Liguori , de la Vita di fi. Veronica Giuliani, icritta du FUippo Ma-
UfontoMaria de Liguori, etc., Home, 1839. ria Salvatori, Home. 1803.

Introduction.

,\ous nous proposons ^e- donner, dans ces dans la canonisation des saints : puis ensuite

quelques pages, on abrégé des formalités de décrire les cérémonies aujourd'hui obser-

observées par l'Eglise, à diverses époques, véesdansles canonisations. Dans cet exposé,
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nous suivrons pas à pas celui donné par Be-

noît XIV, dans son grand ouvrage De servo-

rum Dei Beatificalione et bealorum Canoniza-

tione, auquel nous renvoyons le lecteur pour

plus ample information sur chaque point,

aussi bien que pour les preuves de ce que

nous avançons.
La plus ancienne forme de canonisation

est celle qui concerne les honneurs rendus

aux martyrs dans les âges primitifs de l'E-

glise. Dans les temps apostoliques nous trou-

vons une description exacte de la pratique

suivie par l'Eglise, après la mort de saint

Ignace et de saint Polycarpe, qui nous ap-
prend 1° que des honneurs étaient décernés

aux martyrs, et qu'un jour spécial leur était

consacré; 2° en quoi consistait celte vénéra-

lion pour les martyrs : Nous honorons les

martyrs comme les disciples et les imitateurs

du Seigneur, ce qui s'appelait martyri com-
municare;3" que les reliques des martyrs

étaient honorées par les fidèles : Nous re-

cueillîmes avec soin ses ossements, dit la lettre

de l'Eglise de Smyrne, où est raconté le mar-
tyre de saint Polycarpe , comme étant plus

précieux que les pierreries et plus purs que

Cor; puis nous les déposâmes dans un lieu con-

venable, où nous prions Dieu de nous faire la

grâce de nous assembler pour célébrer le jour

de sa naissance par le martyre; tant afin de

conserver la mémoire de ceux qui ont soutenu

ce glorieux combat, que d'instruire et de con-

firmer la postérité par leur exemple. La même
pratique lut également en usage dans les siè-

cles suivants, comme nous le voyons dans
Origène, Tertullien, saint Cyprien, saint Ba-

sile, saint Optât et autres Pères.

Dès le temps de saint Clément, l'Eglise usa

de grandes et très-sévères précautions dans

les examens nécessaires pour constater l'au-

thenticité des actes des martyrs. Ce pape el

ses successeurs saint Fabien cl saint Anlère
établirent sept notaires, un dans chaque quar-

tier de la ville de Borne, pour recueillir les

actes des martyrs; et saint Fabien chargea
des sous-diacres d'inspecter leurs travaux et

de veiller à la parfaite exactitude des actes.

Quand les actes avaient été recueillis, com-
mençait une enquête pour s'assurer si celui

qu'on donnait pour martyr était mort dans
l'unité de l'Eglise, si ses motifs avaient été

purs, exempts de vanité, etc., et si c'était pour
la défense de la foi qu'il était mort. Le droit

de prononcer la sentence ecclésiastique, qui

devait suivre celle enquête, appartenait à î'é-

vêque du diocèse; mais en Afrique il était

ordinairement réservé au primai à la tête du
concile: Des lettres circulaires étaient ensuite

adressées aux autres Eglises, dans tout l'u-

nivers, pour leur en communiquer les actes.

Plusieurs anciennes relations attestent que
dès les premiers temps il fut d'usage de re-

courir au pape dans ces sortes de cas, et de
lui demander son approbation, relativement

à la vénération que l'on désirait qui fût ren-

due au saint pour lequel on sollicitait. L'u-
sage d'honorer les confesseurs ne remonte
pas à une date aussi ancienne que celui de
vénérer les martyrs ; mais les anciens ca-

nons el les actes de la translation solennelle

de leurs reliques attestent que l'on apportait,

le même soin dans l'examen de leurs droiis

à cet honneur, et que la sentence ecclésiasti-

que était ensuile confirmée par la sanction
du pape; d'où Benoît XIV conclut que cha-
que évoque autrefois était investi du droit de
décernera un confesseur les honneurs de la

béatification, si je puis m'exprimer ainsi, qui
devenait une véritable canonisation (1) lors-
qu'elle était adoptée par le reste de l'Eglise,

avec le consentement lacite ou exprès du
pape. Enfin Alexandre III réserva ce droi

au saint-siége, qui toujours dans la suite a
été seul à l'exercer.

Voici quelle fut la marche suivie dans le

moyen âge :
1° Les papes prononçaient les

décrets pour la canonisation des saints dans
des conciles généraux ou particuliers, ou
d'après l'avis des pères des conciles, en de-
hors des conciles eux-mêmes; 2° souvent
aussi les papes rendaient ces sortes de dé-
crets avec l'assistance des cardinaux, arche-
vêques el évêques, sans l'intervention d'un
concile; 3° après que les procès ou enquéles
relatifs à la cause avaient été soumis à cer-
tains auditeurs de rote, appelés chapelains
du pape, ou à d'autres personnages de piété

et de science, elle était portée devant le con-
sistoire du pape où la sentence définitive était

prononcée ;
&° outre l'examen préliminaire

lait par les auditeurs de rote, le procès était

encore examiné par un cardinal et ensuile
par le consistoire; 5° au lieu d'un seul car-
dinal on en substitua trois, un de chaque or-
dre : un cardinal-diacre, un cardinal-prêtre
et un cardinal-évèque.
En 1587, Sixle V établit la congrégation

des rites, el voulut qu'indépendamment de
ses autres attributions elle prît connaissance
de toutes les causes relatives aux canonisa-
tions, avant qu'elles pussent être portées de
vant le consistoire général, composé de tous
les cardinaux, archevêques et évêques en
cour de Borne. Mais dans la cause de B. Di-
dacus, l'année suivante, le même pape adopta
un terme moyen entre l'ancienne pratique ei

la nouvelle, en nommant huit cardinaux, as-
sistés de théologiens et de canonistes, pour
remplir les fonctions qui sont maintenant ex-
clusivement dévolues à la congrégation des
rites. La congrégation se compose d'un car-
dinal préfet et d'un corps de cardinaux, qui
remplissent l'office de rapporteurs (poncnles)
de la cause à la congrégation ; d'un proto-
notaire, d'un secrétaire, du promoteur et du
sous-promoteur de la foi, de consulteurs, d'au-
diteurs de rote, d'avocats, de médecins, de
chirurgiens, d'un archiviste et d'interprètes
des procès, s'il arrive qu'ils soient écrits en
langue étrangère Le devoir du secrétaire est

de rédiger des rapports sur chacun des cas
mis en cause, de les soumellre au pape, et de

(1) Les principales différences nuire la béatification cl

la canonisation sonl que la première est généralement n-
slreinte aux limites d'un diocèse, d'en ordre religieux, eu
d'une province particulière, etc., taudis que l'autre s'é-

l in. I ;m inonde entier ; l'une est permise ( el mm sini|>le-

meui tolérée ), et l'autre est enjointe aux lhièlc&
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publier les décret! rendm par m sainteté I

( baqM degré de II procédure. Plni lard il

sera r.iii mention des autres offices.

Le eaint-aiége s'est toujours montré très

-

sévére dans l'examen des mérites des (anses

qui lui sont soumises. Sans nous arrêter aux
preuves que nous en pourraient fournir les

iriiips anciens, nous nous borneront à la pra-

tique <|ui s'observe aujourd'hui, d'après les

règles établies pour servir de guide a la con-

grégation des rites, par Urbain VIII, en 1625,

10.'ji, I64S, et par plusieurs des papes ses

successeurs depuis.

Les causes de béatification ou de canoni-

sation regardent des martyrs ou des confes-

seurs; il en est qui étaient introduites avant

la publication des décrets d'Urbain VIII, d'au-

tres l'ont été depuis; il en est aussi qui sont

introduites par la voie ordinaire, dite ti'a non
cullus; d'autres forment des exceptions ex-
traordinaires, et sont dites être introduites per

viam extraordinariam casus excepti. Il n'est

besoin de parler que des deux dernières.

Le saint-siège ne reçoit jamais et ne pour-

suit aucune cause qu'il ne puisse être prouvé
d'abord que celui qui en est l'objet jouit d'une

réputation de sainteté et de miracles, et qu'il

ne lui est encore rendu aucune vénération

ou culte public (cullus publicus). Alors on dit

que la cause est introduite per viam non cul-

tus. L'ordinaire du diocèse d'où la cause est

portée à Rome rédige, en vertu de sa propre
autorité, deux procès-verbaux, dans lesquels

il déclare que le serviteur de Dieu défunt

jouit de cette réputation, et que les décrets

d'Urbain VIII qui défendent de rendre à quel-

qu'un des honneurs publics avant d'en avoir

obtenu l'autorisation du saint-siége ont été

exécutés.
Aussitôt que ces procès-verbaux sont par-

venus à Rome, les postulateurs de la cause
(nommés par les parties qui sollicitent la béa-

tification ou la canonisation) demandent hum-
blement à la congrégation des rites d'en au-
toriser l'ouverture ; le promoteur de la foi est

appelé, et, en présence du cardinal préfet de.

la congrégation, les procès-verbaux sont ou-
verts, et l'on appelle des témoins pour con-

stater l'authenticité des sceaux et des signa-

tures qui y sont apposés.

Le premier pas à faire est d'obtenir du pape
la nomination d'un des cardinaux de la con-
grégation pour remplir la fonction de rap-
porteur ou ponens. Si le serviteur de Dieu a

laissé des écrits, ils sont revus et examinés
avec soin; et si la congrégation déclare qu'ils

ne contiennent rien qui puisse arrêter la mar-
che de l'enquête, la commission peut alors

donner sa signature pour investir de la cause
l'autorité du pape, pourvu qu'il se soit écoulé

dix ans depuis la remise faite des procès-
verbaux ordinaires à la congrégation.

Aussitôt la congrégation adresse des lettres

rémissoriales à trois évoques (dont il est tou-

jours de rigueur que deux soient présents
pendant la rédaction des procès-verbaux';
ces évêques sont ceux des diocèses situes

dans le voisinage, du lieu où les procès-ver-
baux doivent être rédigés, et ces lettres les
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chargent de rédiger, en rertu de l'autorité

apostolique qui émane du pape, un pn
rerbal <] u î contienne «les preuves que le dé-
luiii. dont il s'agit, jouit d nne réputation de
sainteté et de mirai 1rs en général. Si i e

| r<>-

cès-Terhal est approuvé parla congrégation,
d'autres lettres rémissoriales sont envoyées,
qui enjoignent aux délégués d'informer sur
chaque rertu et sur chaque miracle en

i
ar

huilier, pour en faire ensuite parvenir le ré-

sultat à Home. On procède I I ouverture de
ce dernier procès-verbal avec la même so-
lennité que pour le premier, et la validité eu
étant prouvée, la congrégation passe a l'exa-

men des vertus et des miracles eu détail,

pourvu qu'il se soit écoulé c inquante ans de-

puis la mort du serviteur de Dieu. Cet exa-
men est fait en trois différentes réunions : le

premier, appelé anti-préparatoire, a lieu dans
le palais du cardinal rapporteur, et se fait en
présence des consulteurs ou conseillers de
confiance de la congrégation, qui sont en
très-grand nombre, et des maîtres de céré-

monies. Les premiers seulement donnent
leurs votes, et cette réunion semble avoir
pour objet d'instruire le cardinal rapporteur
des mérites et des difficultés de la cause, avant
qu'il présente son rapport à toute la coi

galion. Le second examen, dit préparatoire,
a lieu dans le palais du pape, en présence de
tout le corps des cardinaux composant la

congrégation, des consulteurs et des maîtres
de cérémonies ; et en celte circonstance, où
la réunion a pour but d'instruire les cardi-

naux, les consulteurs seuls donnent leurs

votes. La congrégation générale se tient alors

en présence du pape, et les cardinaux aussi
bien que les consulteurs donnent leurs votes.

L'examen est proposé sous une forme dubi-
tative; on y demande si le serviteur de Dieu
possédait les vertus théologales et cardinales
dans un degré héroïque; et jusqu'à ce que
ce doute ait été favorablement résolu, on ne
peut s'occuper de la question des mirai les

qui sont dits avoir été opérés par son inter-

cession. Après avoir reçu les voles des car-
dinaux et des consulteurs, le pape remet à
prononcer sa décision, et les prie en même
temps de joindre leurs prières aux siennes
pour implorer la lumière de Dieu sur ses dé-

libérations; quelque temps après, sa déter-

mination étant prise, il convoque le cardinal

rapporteur, le secrétaire et le promoteur de
la foi, et ordonne la publication du décret
contenant l'approbation donnée par lui aux
vertus du serviteur de Dieu défunt, en celte

forme : Constat de virtutibus (heologalibus et

enrdinalibus earumque annexis in gradin lic-

roico in casu et ad effectum de quo agitur.

C'est ainsi que Benoit XIV termina sa glo-

rieuse carrière sur la terre, en ordonnant la

publication du décret par lequel il approuvait
les vertus de saint François de dirolamo,
lorsqu'il était sur son lit de mort, après a» oir

reçu le saint sacrement de I extrême-onction.
Les miracles qui sont dits avoir été opères

par l'intercession du serviteur de Dieu sont

ensuite examines dans trois congrégations,

comme ci-dessus : et, aurès un nouveau délai,
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jusqu'à ce qu'il ait imploré l'assistance et la

lumière de Dieu , le pape rend un second

décret approuvant un ou plusieurs des mira-

cles proposés à la congrégation générale.

Dans une autre congrégation générale on

propose également la question de savoir si,

les miracles et les vertus du serviteur de Dieu

étant une fois approuvés, il convient de pro-

céder à sa béatification ? 11 est do rigueur dans

tous les cas que la cause ait pour elle les

deux tiers des suffrages , autrement on ne

peut passer outre. A chaque degré de la pro-

cédure le promoteur de la foi doit être con-
sulté, et il est de son devoir de produire tou-

tes les objections qu'il juge convenable de

faire contre les preuves des vertus et des

miracles du serviteur de Dieu; et pour cela

il doit avoir à sa disposition toutes les dépo-
sitions et toutes les informations faites dans

la cause. Ses arguments sont rédigés par écrit,

et les avocats employés dans la cause pré-

parent leur réplique. Les relalions des mira-

cles sont soumises à des médecins et des chi-

rurgiens ,
qui expriment leur opinion par

écrit sur la question de savoir si les faits

mentionnés ont pu être produits par des cau-

ses naturelles.

Tous ces doutes une fois résolus d'une

manière satisfaisante, le pape fixe un jour

pour la béatification solennelle du serviteur

de Dieu , qui reçoit alors le titre ieBcatus,

bienheureux.
Par la voie extraordinaire d'exception, ainsi

qu'on l'appelle, Urbain VIII autorise l'intro-

duction des causes de saints qui ont déjà

reçu un culte publie, pourvu qu'ils soient en

possession de recevoir cet honneur public de

temps immémorial, en vertu d'un induit apo-

stolique, ou dans les écrits des Pères et des

saints de l'Eglise. Dans ce cas-là, l'ordinaire

atteste que celui dont il s'agit jouissait d'une

réputation de sainteté et de miracles, et que
c'est de temps immémorial qu'il est ainsi ho-

noré. Si ces honneurs sont approuvés par la

congrégation, le serviteur de Dieu est réputé

équivalemment béatifié.

Aussitôt qu'il y a quelque raison de croire

qu'il s est opéré de nouveaux miracles depuis

la béatification du serviteur de Dieu, les po-
stulaleurs supplient humblement la congré-
gation des rites d'obtenir l'assentiment de la

commission pour la reprise de la cause , et

pour expédier de nouvelles lettres remisso-
riales aux mômes délégués ou à d'autres,

aGn de les autoriser à constater l'existence

des miracles qu'on prétend avoir été opérés.

Le procès-verbal envoyé à Rome est exa-
miné avec la même rigueur et la même exac-

titude dans trois congrégations , comme ci-

dessus ; et, si la décision est favorable , on
propose cette question définitive, savoir, si

les miracles une fois reconnus, il convient de

procéder à la canonisation. 11 est exigé
deux miracles avant la béatification ; il en
faut encore deux autres avant la canonisa-
tion , et ces deux derniers doivent avoir eu
lieu dans l'intervalle.

Après que ces trois congrégations ont dé-

claré leur sentiment, le décret est porté à

l'effet d'autoriser la canonisation. De nouvel-
les prières sont adressées au pape de divers
pays et de la part de divers souverains,
pour l'engager à accomplir le rit solennel
de la canonisation. Aussitôt que l'époque en
a été fixée, le pape assemble en consistoire
secret les cardinaux auxquels il a été remis
précédemment un abrégé des vertus et des
miracles du saint. On en lit également un
abrégé dans le consistoire, et chacun des car-
dinaux répond placet ou non placet , quand
on lui demande son vote. Il se tient ensuite
un consistoire public, et des prières publi-
ques sont ordonnées ; et enfin on tient un
consistoire semi-public, auquel assistent tous
les cardinaux, patriarches et évoques pré-
sents à Rome , et chacun d'eux donne son
vole sur la cause. Le jour de la canonisation
solennelle est annoncé, jour où a lieu la céré-
monie que nous allons maintenant décrire.

Avant le pontificat de Benoît XIV la cano-
nisation des saints se faisait dans diverses
villes indifféremment. Ainsi la canonisation
de saint Edmond de Cantorbéry par Inno-
cent IV se fit à Lyon (1248) , et celle de saint
Thomas d'Aquin, par Jean XXII, à Avignon
(1248). Ce n'était pas non plus dans l'Eglise

de Saint-Pierre exclusivement qu'elle avait
lieu ; mais Benoît XIV, par sa bulle Ad scpul-
cra apostolorum (1741) , décide qu'à l'avenir
toute béatification et canonisation aurait lieu

à Saint-Pierre de Rome.
Le jour de la cérémonie étant fixé, il est

publié un édit qui le déclare pour cette année-
là fête d'obligation, s'il ne l'est pas déjà. Long-
temps auparavant sa sainteté nomme un
prélat pour présider à la cérémonie, et pour
régler, avec l'assistance de divers postula-
teurs et des maîtres de cérémonie, les dépen-
ses et les détails des décorations de l'église,

et tous les préparatifs de la fête; de plus,
un cardinal est nommé à l'office de procureur
de la canonisation. Le jour marqué, une pro-
cession solennelle de tout le clergé séculier
et régulier de Rome, qui ne diffère guère de
celle de la Fête-Dieu , part du palais du Va-
tican , et se rend , en faisant le tour de la co-
lonnade, à la porte principale de la basilique
de Saint-Pierre. Tous tiennent des cierges
allumés; on porle les bannières des nouveaux
saints; le clergé, à l'exception de celui qui
appartient aux basiliques patriarcales et

aux basiliques du second ordre , n'entre pas
dans l'église , mais va se placer dans l'inté-

rieur de la colonnade, dans l'ordre suivant :

à une distance convenable ceux qui marchent
à la tête de la procession, se divisent et vont
se placer des deux côtés, laissant passer suc-
cessivement, par le milieu, ceux qui suivent;
et s'arrangent de manière à ce que ceux qui
sont à l'extrémité de la procession , et qui
sont les premiers en dignité, se trouvent pla-

cés les plus près de la porte de l'église, et
que la procession se retrouve absolument
dans le même ordre , mais en sens inverse,
où elle était en quittant le Vatican. Les cha-
pitres des basiliques du second ordre et après
eux ceux de Saint-Jean-de-Lalran et deSain-
te-Miric-Majeurc, entrent dans l'église cl si
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rangent également en déni Hgnea , qui -•

dirigent % < • r s l'autel du saint sacrement, tan-

dis que l<" chapitre cl*' la basilique de Saint»
Pierre reste en dehors pour recevoir le pape.

Pendant que la procession se dispose ainsi,

le souverain pontife entonne VÂtê marié
Stella dans la chapelle Bixtine, dans le palais
«lu Vatican, et, vêtu (l'une chape «'i la mitre
en tête, inouïe dans sa chaise <ie cérémonie,
et alors deux énormes cierges de cire, riche-
ment ornés, et un autre cierge plus petit, lui

sont présentés par le cardinal procureur de
la canonisation. Ordinairement les deux pre-
miers sont remis

,
par ordre de sa sainteté,

aux princes qui environnent le trône ; le

troisième , enveloppé dans un voile enrichi

de broderies, est porté parle pape lui-même.
Alors la procession se met en marche dans
l'ordre suivant : tous portent des cierges
allumés, et le chœur chante l'Ave maris Stella.

Les officiers de la chapelle papale, les cha-
pelains, les chambellans , les généraux d'or-
dres religieux, etc., sont suivis d'un acolyte
portant l'encensoir, et de sept autres portant
des cierges. L'auditeur de rote, qui remplit
les fonctions de sous-diacre à la grande
messe , marche entre le sous-diacre et le

diacre, qui doivent chanter l'épître et l'évan-

gile en grec. Le pontife qui est précédé im-
médiatement par les deux plus anciens car-
dinaux-diacres , entre lesquels se trouve le

cardinal qui doit chanter l'évangile , et par
les princes dont nous venons de parler, est

environné par les gardes-nobles et les suis-

ses ainsi que par Tes massiers ou bedeaux
;

les plus hauls officiers d'état ferment la pro-
cession.

La superbe basilique de Saint-Pierre reçoit

encore, s'il est possible, un nouvel éclat et

une nouvelle magnificence, des illuminations
et des riches tentures dont elle est ornée.
Dans le presbytère ou sanctuaire, derrière la

confession ou le tombeau des saints apôtres
Pierre et Paul , on voit suspendues en l'air

les bannières des saints. La coutume de dé-
ployer ces enseignes dans l'église est attri-

buée par Papebroch au prodige suivant : A la

canonisation de saint Stanislas de Cracovie,

martyr, lorsque le pape Innocent IV eut

prononcé la sentence, ainsi qu'on s'exprime,

il apparut en l'air, soutenue par des anges,

une bannière de pourpre au milieu de laquelle

on apercevait un évéque en habits pontifi-

caux : cette couleur désignait à la fois son
martyre et sa dignité.

En arrivant à l'autel du très-saint sacre-

ment , le pape descend de sa chaise et s'age-

nouille pendant quelques instants pour ado-

îcr; puis, remontant dans sa chaise, il est

porté au trône où il reçoit l'hommage ordi-

naire des cardinaux, des évéques et des au-
tres. Quand enfin tout le cortège est rangea sa

place, un maître des cérémonies conduit au
trône le cardinal procureur, avant àsagauche
unavocatconsistorialqui,les genoux en terre,

prie en ces termes sa sainteté, au nom du dit

cardinal , d'inscrire au catalogue des saints

les sujets qui doivent être canonisés. I.e liès-

/ iir'niul cardinal N., ici présent, prie instam-

m' ut [instanter] noirs suinte!/ d'inscrire au
n-, mil, det tainti dt / > < h, {si aie . V. N.
i secrétaire «les breis répond au nom d<

sainteté que la matière étant d'une extrême
Importance, il convient avant tout d'implorer
arec ferveur le trône de la grîce divine, d im-
plorer aussi l'intercession de la sainte M i

de Dieu, des saints apôtres <t des autres
samis. Le cardinal alors retourni i sa pis
et le pape, descendant de son lrôn<
nouille au [lieds du trône, tandis que deux
membres du chœur chantent lésinâmes des
saints, et le reste du chci'ur leur re; ond. Puis
tons se lèvent et reprennent leurs i lis
pape moule sur sou trône. Le cardinal pro-
cureur revient et l'avocat COnsistOlial H

;

la Supplique de la manière suivante : Le très-
n vérend cardinal .Y., etc., pris instaim
plus instamment (instanter et inslanlius) votre
sainteté, etc. Le secrétaire des brefs répond
dans les mêmes termes que ci-deMUS . ni le
pape se met à genoux, tandis que le cardinal
assistant de gauche recommande a tonte l'as-
semblée de prier de nouveau

, par le mot
Orale; et tous, tombant a genoux, prient en
silence jusqu'à ce que le cardinal assistant
de droite leur dise de se relever, par le mot
Levate. Alors, tous étant debout, le pape en-
tonne le Veni Creator ; puiss'agenouillant de
nouveau jusqu'à la (in de la première stro-
phe, il se lève cl reste debout jusqu'à ce que
l'hymne soit terminée. Ensuite l'oraison est
chantée par le pape, qui après cela remonte
sur son trône. Alors, pour la troisième fois, le
cardinal revient et l'avocat consistorial répète
la supplique en termes encore plus forts : Saint
Père, le très-révérend cardinal A. di mande in-
stamment, plus instamment, et très-instamment,
(instanter, instantius, instanlissime) etc.
Le secrétaire celle fois répond que sa sain-
teté, étant persuadée que Dieu approuve la

demande, est cnlin résolue à prononcer la sen-
tence définitive, laquelle, en vertu du pouvoir
suprême qui lui est donné . elle exprime eu
ces termes : EnVhonneur de la sainte et indivi-
sible Trinité' pour l'exultation de la foi catholi-
que et la propagation du catholicisme, de l'au-
torité de Xotre-Sci'/neur Jésus—Christ , des
bienheureux apôtres Pierre et Paul, et de la

nôtre ; après une mûre délibération, après avoir
imploré plusii tus fois le secours divin et avoir
consulté nos vénérables frères, lis cardinaux
de la sainte l-'.ijlise romaine , les patriarches et

archevêques résidant in cette ville , nous dé-
clarons que les bienheureux .Y. .V. sont saints,

et nous les inscrivons au catalogue des saints,

d nous enjoignons èi l'Eglise universelle d'ho-
norer dévotement leur mémoire chaque année
au jour de leur naissance, c'est-à-dire le 9ie*-
lieureux X., le jour de ... Au nom du y Père,
et duy Fils, cl du Saint- y Esprit. Ainsi soit-it.

Aiisvjiùl que le vicaire de Jesus-Uirist sur
la terre a rendu celle décision solennelle,

l'avocat consistori.il déclare qu'elle est ac-
ceptée par le cardinal procureur, et. rendant
grâces au pontife, il prie sa sainteté d'ordon-
ner que les lettres apostoliques soient SX|
(liées. A quoi le pape répond d'un seul mol,
Dectmimur, nous décrétons. Le cardinal
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curcur, montant les degrés du trône, baise

la main el le genou du pape; puis l'avocat

consislorial , se tournant vers les protono-

laires apostoliques, les invite à dresser un

ou plusieurs procès-verbaux de l'acte solen-

nel de canonisation; le plus ancien prolo-

notaire lui répond :Conficiemus,nous le ferons,

et, se tournant ensuite vers ceux qui envi-

ronnent le trône du pape, il les in vile à rendre

témoignage, par ces mots, Vobis testibus. Le

pape, debout, entonne le Te Ucum, qui est

chanté par le chœur pontifical. Au même
moment, le son des trompettes et des cloches

de la basilique annonce à toute la ville celte

joyeuse nouvelle, qui est répétée par le bruit

des tambours ,
par les décharges d'artillerie

du château et le son des cloches de toutes

les églises de Rome, qui continuent de sonner

pendant l'espace d'une heure.

Le premier qui invoque les nouveaux ca-

nonisés par le litre de saints est le cardinal-

diacre, assistant de droite du pontife. En effet,

à la (in du Te Deum il chante : Orale pro nobis

S. S. N.N. Le chœurrépond, et le pape chante

l'oraison. Le cardinal-diacre, qui doit chanter

l'Evangile à la messe, s'avance à la gauche

du pontife el récite le C on fil cor , ayant soin

d'ajouter après l'invocation des saints apôtres

les noms des nouveaux saints. Cela fait, l'au-

diteur de rôle, qui remplit l'office de sous-

diacre, s'avance devant le trône avec la croix,

et le pape lui donne sa bénédiction , ayant

soin d'ajouter dans l'oraison Precibus etme-

l'itis beatœ Maria; semper virginis, etc. , après

les noms de saint Pierre et de saint Paul, ceux

des sainls nouvellement canonisés. Ici, stric-

tement parlant, finit la cérémonie. La grand'-

messe qui suit n'en fait pas une partie essen-

tielle , et il n'est pas nécessaire qu'elle soit

chantée par le pontife; les seuls points en

quoi elle diffère des autres grandes messes

papales, c'esl que l'on ajoute la collecte des

nouveaux saints à celle du jour, et que le

pape, après que l'Evangile a été chanté en grec

el en latin , lait une homélie et accorde une
indulgence plénière à tous ceux qui sont pré-

sents à cette cérémonie, cl une indulgence de

sept ans et de sept quarantaines à tous ceux
qui visiteront les châsses des sainls au jour

de leur fêle dans l'année. La dernière circon-

stance à remarquer est l'offrande qui se fait

à l'offertoire, ou immédiatement après la ca-

nonisation si le pape ne doit pas célébrer

lui-même la grand'mcsse. Celle offrande con-

siste en cierges de cire, en pains el petits

barils de vin; en tourterelles, pigeons et

oiseaux d'autres espèces. Ils sont présentés

par le cardinal-procureur et le cardinal delà

congrégation des rites , de la part des poslu-

l.ileurs , qui sont au nombre de trois dans

chaque cause : à savoir, un cardinal-évèque,

in cardinal-prêtre el un cardinal-diacre de

la ditecongrégalion; et, à défaut d'un nombre
«le cardinaux-évèques égal à celui des saints,

par des cardinaux-prêtres, à leur place ; ou,

si la congrégation ne peut fournir le nombre
requis, on le complète, en prenant parmi les

plus anciens cardinaux du sacré collège. Les

offrandes, qui sont présentées avec grande

solennité et cérémonie, se composent, pour
chaque saint, ainsi qu'il suit : deux énormes
cierges de cire, pesant chacun quarante-cinq
livres el magnifiquement ornés avec l'effigie

du saint, sont portés par deux personnes de
la suite du cardinal-évêque, qui marche après
elles. Un cierge plus pelit et une cage renfer-

mant deux pigeons sont portés par le postu-
lateur de la cause et un autre membre de
l'ordre auquel le saint appartenait, ou de la

communauté qui a mis la cause en jeu. Deux
pains , l'un doré el l'autre argenté , sur les-

quels sont empreintes les armes du pontife,

sont portés sur deux plats de bois argenté.
Suivent ensuite le cardinal-prâlre et deux
autres religieux ou séculiers , selon l'ordre

auquel le saint appartenait, portant un petit

cierge et une cage renfermant deux tourte-

relles ; après eux vient le cardinal-diacre,

et devant lui sont portés deux barils de vin,

l'un doré, l'autre argenté; et enfin deux autres
religieux et séculiers avec un cierge et une
cage renfermant des oiseaux de diverses es-

pèces. Le cardinal-évêque présente les gros
cierges, le cardinal-procureur les petits, le

cardinal-prêtre le pain , le cardinal-diacre le

vin, et enfin le cardinal-procureur les diffé-

rentes espèces d'oiseaux , et tous baisent la

main du pape. On observe le même ordre et

les mêmes cérémonies en présentant les of-

frandes des autres sainls; et quand tout est

fini , le pape continue la messe. La messe
achevée , le pontife se place dans sa chaise
de cérémonie , la tiare en tête , et reçoit du
cardinal-archiprêlrc de la basilique une bour-
se brodée en or, contenant vingt-cinq cou-
ronnes : car tel est l'usage toutes les fois que
le pape chante la messe.
Les offrandes

, qui occupent une part si

considérable dans celle intéressante cérémo-
nie, et que nous avons décrites dans un dé-
tail qui pourrait paraître ennuyeux et trop

minutieux, sont bien dignes d'attention, si

nous en considérons le sens et la significa-

tion; c'est pourquoi il ne sera pas inutile de
dire quelque chose de leur origine et de l'i-

dée qu'il faut y attacher. Caïn, Abel et Noé,
obéissant à un instinct naturel, firent à Dieu
des offrandes de ce qu'ils possédaient; Dieu
lui-même en fit un précepte dans l'ancienne

lai. Les premiers chrétiens allaient déposer
des offrandes aux pieds des apôtres; cl l'an-

tiquité chrétienne nous apprend que celle

coutume se perpétua dans l'Eglise : en sorte

que la partie de la messe à laquelle les fidèles

étaient dans l'usage d'apporter leurs offran-

des à l'autel prit le nom d'offertoire. Pour
éviter la confusion , un capitulairc de Char-
lemagne ordonna que ces dons fussent offerts

et présentés en dehors des degrés du sanc-
tuaire; el dans la suite, pour éviter d'autres

inconvénients encore, on en vint à substituer

l'argent aux autres dons. De là la rétribution

que reçoit le prêtre pour dire la messe (I).

L'ancienne coutume cependant ne cessa pas

entièrement; car les auteurs parlent d'of-

(I) Vide MorcUi, De ritu dandi prabyterium, Paw i,

SCCl. t <'t -•
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fraudes de ce genre présentées an M|
Pâques, ou à d'autres fêtes, loraquil célé-

brait dans ifs grandei églises , aui églises

de station eï aux ordinations. Aujourd'hui

même, il eil encore d'usage d'offrir des cier-

ges , ;mx ordinations; et du pain et dn fin,

au sacre des évoques. Les offrandes que bous
avons assignées comme particulières à la

cérémonie de la canonisation sont de très-

baute antiquité, et plusieurs auteurs en ex-
pliquent le sens mystique à peu près dans
les mêmes termes que nous. I.a coutume de
se servir de cire et de l'orner est Irès-an-

cienne dans l'Eglise, ainsi que le prouve l!a-

ronius; qu'il lût d'usage de brûler de la cire

devant les lombes des martyrs , en Bigne

d'hommage et de respect , c'est ce qu'atteste

S. Jérôme. Suivant quelques écrivains, «est

un emblème de l 'humanité de Nôtre-Seigneur

Jésus-Christ (1), et l'on peut considérer le

cierge pascal comme un type de notre divin

Sauveur ressuscité , et conversant pendant
quarante jours avec ses disciples (2). Jésus-
Christ lui-même appelait ses apôtres lu lumière

du monde [Matth. V); et S. Jean-Baptiste, une
lampe ardente et luisante. Dans la cérémonie
de la canonisation, les cierges peuvent non
improprement désigner la joie qu'il ressent

en présentant ces nouvelles lumières à l'ad-

miration et à l'instruction du genre humain.
La cire vierge est un symbole de leur inno-
cence sans tache, la flamme ardente un sym-
bole du feu sacré de la charité. Enfin , elle

représente la vigilance avec laquelle, comme
les vierges sages , tenant leurs lampes allu-

mées dans leurs mains, ils attendaient l'arri-

vée de l'époux céleste.

Les premiers chrétiens offraient le pain

pour le sacrifice et pour l'usage des prêtres,

Le pain est le soutien de la vie : c'était en

reconnaissance de ce don précieux du Sei-

(1) Amalar. ne Eccles. Oflic , lib. 1, cap. 18.

(-2) De festin, lib. I, c 8, n. 55.

SU
gneur, si ion en croit certains auteurs, que
les pains de proposition étaient conservés
dans le tabernacle chei le- Juifs. L'offrande

de Melchisédecfa était nn témoignage de re

connaissance pour une victoire. Ira osésne,
dans le cas présent , on peut le regarder
romme nn témoignage du reconnaissance
qne l'Eglise offre a Dieu pour le remercier
du don qu'il lui fait de tant de nouveaux bé*
ro>, prolecteurs el modèles. On arrosait de
vin les rictimes : levin se trouva joint au
pain dans le sacrifice de Melchisédech , et il

y est joint également dans le divin sacrifice

figuré |)ir celui de Melcbisédech. La colombe
est le messager de la paîi : \<\ elle ; nue
la paix des bienheureux. La colomb
l'emblème aussi de l'Esprit saint; la simpli-
cilé de la colombe était le genre de carat 1ère

auquel les apôtres devaient aspirer. L'Eglise,

d;:ns le Cantique des Cantiques, est repré-
sentée sous la figure d'une colombe. Enfin la

colombe est l'emblème d'une âme contem-
plative ; elle est également un très-parfait

symbole de la solitude religieuse. Les fiscaux

de diverses espèces tiennent tous les ailes

étendues et prennent tous !< ur essor en haut,
comme une âme qui aspire \ers le ciel. En
un mot, ces figures matérielles sont des em-
blèmes mystiques par lesquels l'Eglise désir'

nous donner une idée et un sentiment de
mystères sublimes. Elles présentent à notre

imitation les vertus de- saints. Ecrions-nous
donc avec notre vénérable Hèdc : Ce sont 1rs

traces, les vestiges que. I<s suints, en r>

nunt à notre commune patrie, nous ont lais<< s

pour 7ious servir de (/aides, afin que, I

tant avec soin il sans nous en écarter. ROMS
/missions arriver au souverain bonheur (Serm.
XY11I, de Sanclis).

(Celte notice sur le cérémonial de la cano-
nisation est un abrégé du traite publié à

Home sur ce sujet par Amici, et reimprimé
dernièrement.;

S. ALPHONSE DE LIGUORI,

EVÊQUE DE SAINTE AGATHE DES GOTHS, FONDATEUR DE L'ORDKK DES

RÊDEMPTOHISTES.

169G. - 1787.

Parmi les hommes illustres dont les écrits

ont dévoilé les mystères des attributs divins,

ou expliqué les principes et la pratique de

la morale chrétienne, on ne manque pas

d'en trouver un certain nombre dont la vie

nous retrace, dans toute sa perfection, le sa.nl

et pur système de conduite développé dans

leurs ouvrages ,
pour servir d exemple et de

anide aux autres hommes, lels sont i
l

I an-

lélique saint Thomas et le docteur séraphi-

que saint Bonaventure, les plus beaux mo-

dèles OÙ l'on puisse étudier el expliquer le

système de verlu et de perfection qu ils on

tracé Jans leurs écrits ; tel est aussi saint

Alphonse de Liguori : car tandis que ses

ouvrages de théologie rendent son nom cé-

lèbre dans tout l'univers , ses vertus héroï-

ques et sa sainteté extraordinaire prouvent

l'union étroite qui existait entre la sas SS<

de son entendement el la pureté de son cœur;

et de même que l'exemple de S. François de

Sales el de S. Anselme de Cantorbery mon-
trent comment une s; ience vaste cl des élu -

des profondes peuvent s'allier avec un zèle

actif el vigilant dans l'accomplissement des

devoirs delà charge pastorale, ainsi se trou-

\cul-ils également allies ensemble dans le

saint dont nous allons parler.
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Il naquit le jour de la fête de S. Côme et

de S. Damien , en l'an 1696 , à Marianella ,

prèsdeNaples,etreçutàson bapléme les noms
de AlphonseMarie,lêjour de Saint-Michel sui-

vant. Peu de jours après, le vénérable saint

François de Girolarao, dont nous décrirons

plus "tard les vertus , étant venu chez son

père, bénit l'enfant; puis, se tournant vers la

mère, il dit : Cet enfant vivra jusqu'à un âge

fort avancé; il ne mourra pas avant sa quatre-

vingt-dixième année ; il sera évéque et fera de

grandes choses pour Jésus-Christ. Nous ver-
rons bientôt comment l'événement justifia

celte prédiction. 11 fut instruit par son ex-
cellente mère dans la pratique de la vertu

et la connaissance de la loi divine; et par
son obéissance, sa docilité et sa piété, il cor-

respondit parfaitement à ses plus ardents

désirs. Parmi ses compagnons il était affec-

tueux et modeste, et plein de respect et de
soumission pour ses aînés. Il s'appliqua avec
tant d'ardeur à l'étude de la loi canonique et

civile, à la profession de laquelle son père le

destinait, et il fit des progrès si étonnants,
qu'il eut besoin d'une dispense de trois ans
et quelques mois pour pouvoir passer son
examen pour le grade de docteur dans ces

deux facultés : n'étant encore que dans sa

seizième année (1713). L'élude de ces scien-

ces ne diminua en rien sa dévotion, surtout

envers Noire-Seigneur présent dans l'eucha-

ristie, et la Vierge sa mère; chaque jour il

visitait l'église où se faisait l'office des Qua-
rante heures, durant lequel le saint sacre-
ment est exposé, avec une grande pompe, à
la vénération des fidèles. Dans ces occasions,

il se faisait remarquer par sa régulière assi-

duité , par son recueillement et sa ferveur,

et tenait ses yeux constamment fixés sur
l'objet de son amour. Trois ecclésiastiques

qui avaient coutume de fréquenter les mômes
églises se sentirent épris d'une sainte envie
d'imiter la piété rare du jeune chevalier,

dont ils cherchèrent longtemps en vain à dé-
couvrir le nom. Il contracta également l'ha-

bitude de visiter l'hôpital des incurables, en-
vers lesquels il remplissait tous les devoirs
de charilé que réclamaient leurs besoins

,

avec tant d'affection et de bonté, qu'il était

aisé de voir qu'en leurs personnes il hono-
rait Jésus-Christ lui-même comme présent.

11 évitait soigneusement la compagnie des
personnes de sexe différent, et fuyait tout ce
qui aurait pu porter atteinte à l'innocence
virginale de son âme; jamais , à moins que
son père ne l'y forçât, il ne visitait le théâ-
tre ou les autres lieux d'amusement, quoi-
qu'il prît beaucoup de plaisir à passer la soi-

rée dans la société de quelques hommes de
science qui se réunissaient chez un de ses
amis. Son exemple eut une si puissante in-
fluence sur un esclave qu'il avait pour do-
mestique, qu'il résolut à tout prix de se faire

chrétien , cl mourut quelque temps après
dans les sentiments d'une piélé extraordi-
naire.

Alphonse embrassa la profession des lois,

et s'éleva en ppu de temps à un si haut de-
gré de réputation, qu'on lui confiait, de toutes
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les parties du royaume, les causes les plus

difficiles et les plus compliquées; mais il ne
souffrit jamais que son zèle pour ses clients

ou sa diligence dans la poursuite des affai-

res le fissent dévier de la plus stricte justice

ou de la pratique de la vertu la plus exem-
plaire. Il entendait la messe tous les matins
avant de se rendre à la cour, et observait

ponctuellement tous les jeûnes et autres pré-

ceptes de l'Eglise ; il approchait des sacre-
ments tousles huit jours, etne manquait pas,

chaque année
, par une retraite spirituelle,

de réparer les fautes des douze mois passés
et de renouveler la ferveur de ses bonnes
résolutions.

La faveur avec laquelle l'empereur Char-
les VI, qui gouvernait Naples à cette époque,
regardait sa famille, et le haut rang auquel
il était visible qu'il s'élèverait dans la magis-
trature firent concevoiraux premières familles

le désir de s'allier avec lui par le mariage.
Un sermon qu'il entendit vers ce temps-là ,

et dans lequel on avait dépeint un chevalier
condamné à l'enfer, qui était depuis apparu
à une dame de sa connaissance , produisit
une forte impression sur tout l'auditoire,

et principalement sur Alphonse, qui dès
lors se donna plus entièrement à Dieu, vi-
sita l'hôpital plus fréquemment, et forma la

résolution de ne plus aller désormais au
théâtre et d'assister chaque jour à l'office des
Quarante heures : ce qu'il mit ponctuelle-
ment en pratique. Mais voici la circonstance
qui fixa sa détermination de renoncera tou-
tes les affaires du monde. Dans un procès
féodal entre deux puissants princes, il avait
été chargé de la défense. Il consacra tout un
mois à préparer ses preuves et à étudier la

cause; et au jour de l'audience, il gagna les

applaudissements et les suffrages de l'im-
mense auditoire que l'importance de la cause
et sa réputation avaient attiré. Le président
était sur le point de prononcer un jugement
en sa faveur, lorsque le conseil de la partie
adverse, au lieu de tenter une réplique, le

pria en souriant d'examiner de nouveau le

procès. Il y consentit sans la moindre hési-

tation, comptant sur la force et la clarté des
raisons qu'il avait alléguées à l'appui de sa
cause; mais quelle ne fut pas sa surprise
lorsqu'il découvrit dans le procès une simple
particule négative, qu'il n'avait pas remar-
quée d'abord, et qui renversait de fond en
comble les bases mêmes de son raisonne-
ment! Accoutumé comme il l'était à ne trai-

ter les causes qu'il entreprenait qu'avec la

plus scrupuleuse bonne foi , il fut honteux
et confus, dans l'appréhension qu'on ne lui

en attribuât la faute; mais tout l'auditoire

le justifia d'un concert unanime, et le prési-

dent essaya de le rassurer et de l'encourager,
en lui faisant observer que, dans l'ardeur de
la défense et le désir du succès , de pareilles

méprises arrivent souvent aux hommes mê-
me les plus droits Tout à coup cependant
la honte et la confusion se peignirent sur
son visage, et après avoir généreusement
avoué qu'il s'était trompé, et en avoir de-
mandé pardon à la cour, il prit modestement
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conaé-.el au moment o* Il sortait de la coor, et lea véritéa de la religion; pendant le car

on lui entendit proférer cea mon : Monde me lorlout. il ne négligeait nen pour lea pré-

trompeur ta te connais : tu m me tromper** pai ipprocber du saint tribunal de

d/im De retour chei lui, il s'enferma pen- la pénitence avec les dispositions cbnveua-

danl (mis jours dans sa chambre, et reraa blés, au temps de la Pique pr ,
i,

,

beaucoup de larmes devant son crucifix. Pen- Il reçut I ordre d diacre d

dant ce temps-là il résolut de quitter la pro- de Baiolc-Keslitule, le 22 se| leml

fession des lois el de se consacrer à létat immédiatement après, afin de se mieux pré-

ecclésiastique; il prit l'avis de ses directeur», parer i travailler i la vigne du - .il

et ils approuvèrent sa résolution. Mais quand entra dan- une coi grégahon i i île

il s'adressa a son père pour le faire consen- but de donner des missions ou des i

Lir ;

:

. Bon pieux désir, il nen obtint que d - sermons, dans le royau ipl s, pour

li dureté des reproches et un relus. Enfin il instruire le peuple et le raire avancer dans la

en oblintla permission d'entrer dans l'Eglise, vertu. Sa fonction était d'enseigner le «

mais sous la condition qu'il ne quitterait pas chisme aux enlants; et, en pi u de le

si famille et môme, pendant toute l'année bonté et sa douceur I u gagnèrent s. bi

oui suivit' il refusa de lui parler. Ainsi, à tous les cœurs, qu ils coururent api

fia-e de vinat-sept ans, il renonça à tous lea lorsqu'il s en alla, cl le prièrent de rester

attraits et i toutes les distinctions du monde; avec eux. Le 6 avril de I anné suivante
,

.1

et la personne qui lui était destinée pour fut ordonné diacre, et obtint en même temps

épouse imitant son exemple, se fit religieuse le pouvoir de pré. lier. Il prêcha son premier

au couvent du Très-Saint-Sacrement . à Na- sermon, dans 1 église de s i propre paroi.se ,

nies où elle donna, pendant sa vie et à sa durant l'exposition .les quarante heures, en

mort tant de preuves de vertu
,
que sa vie , l'honneur de Jésus présent dans 1 auguste

dans la suite fut écrite par le saint lui-même, sacrement : la ferveur el 1 onction avec les-
'

De même une les Israélites firent seri ir les quelles il parla furent une source de profit

vases des Earptiens au culte de Dieu, ainsi el d'édification pour les fidèles ;
puis il rat

Mnhonse tourna au service de l'Eglise toute vite à prêcher tantôt dans une église, tantôt

sa science et tous les talents dont s'honore dans une autre, particulièrement pendant les

le monde, et spécialement le talent qu'il avait prières des Quarante heures. Mais ses u-a-

nour la musique et la poésie; il composa vaux continuels ne lardèrent pas à lui .,...-

olusicurs beaux airs, dans le but d'inspirer ser une maladie dangereuse, dont il n è< nap-

l'amour et l'admiration des chants pieux et pa que par 1 intercession de la bienheureus i

dévots au lieu des chants profanes el incon- Vierge de miséricorde, dont on apporta une

venants qui étaient à la mode, et dont on statue auprès de son lit, et qui lui sauva la

faisait ordinairement ses délices. Le malin, il \ ie, au moment même ou il était près de

se livrait avec ardeur à l'élude de la théolo- rendre 1 âme. Des qu il fut relah ., le cardi-

eic el de la religion, assistait à tous les exer- nal le fit ordonner prêtre le jour de Saial-

« ires de oiélé qui se pratiquent dans la mai- Thomas apôtre, de la même année ,1726. A

son des missionnaires de Saint-Vincent-de- partir de ce moment, sa vie ne lut plus

Piul et fréauenlait régulièrement les sa- qu'une prédication et une exhortation eon-

crements. Toutes les aprés-dinees il visitait et linuelle a la vertu
;
de l autel ou il recevait

soulaeeait les malades à l'hôpital, entendait le pain des-anges , source de toute force
,

il

un sermon dans l'église des Oraloriens , et allait prêcher la loi et I amour de Dieu au

allait ensuite rendre' ses dévotions au saint peuple de la ville et du royaume de Naptes,

sacrement dans l'église où il était exposé; produisant partout des conversions mira u-

il v restait plusieurs heures, jusqu'à ce qu'il leuses parmi les pécheurs abandonnés et lea

cul été remis dans le tabernacle, puis il re- plus notoires des deux sexes, dont le < han-

venail chez lui. Sur le soir, il fréquentait la gement s'annonçait par la pratique de la

maison d'un pieux ecclésiastique, où se le- vertu la plus exemplaire. Le cardinal arcl.e-

•lienl des conférences sur des sujets de pie- réque, voyant les fruits opérés par se. sér-

ié- de Plus, il faisait partie dune pieuse as- mous, l'obligea, en vertu de l obéissance

,

soèialion dont les membres, comme ceux de d'entendre les confessions
.
quoiquil ne fut

la confrérie de Saint-Jean, à Home, de nos ordonne prêtre que depuis peu de temps,

•irs faisaient profession de consoler les L'affection avec laquelle .1 recevait les pér-

ir mincis avant leur exécution, de les pré- sonnes de loul rang; sa patience a les écou-

narer à la mort, et de les assister sur l'écha- 1er: sa douceur a les avertir el a leur expo-

pi d e cardinal-archevêque de Naples lad- ser le mail, ,;r ux état de leurs âmes; lama-

mU à hTlonsurele 23 septembre 1724, et aux nière tendre et louchanie avec la.,,.

SaJi

^

a
o;dresmL«« le 23 décembre do la leur représentait leur ingratitude pour tout

Se année. Ce fut un sujet dénuement el l'amour qu ils avaien reçu d un Dieu si bon,

î
;

i(

.•,' „ pour loule la ville de voir un qui 1rs supportait e les attendait a pénilen-

ÎSmïptacéïïnaiinninBiiélefé.eldeMia ce; cl, pardessus tout, I onction qui, con-

! ! s
1

rail une carrière si brillante, joinlemenl avec ses paroles de feu, pénétrait

rt , I ries devoirs les plus humiliants de son dans leurs cœurs, faisait naître en eux u ne

;, , , 35 parcourant les mes pour ra- parfeile détestalion de leurs péchés, el un dé-

ê fei enfants el les conduire à l'église, sir sincère de se réconcilier entièrement avec

où U savait e faire comme un d'entre eux. Dieu. Non content de passer une grande par-

s'appliquant à leur inculquer les mystères lie du jour et même de la mil au coules-
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sionnal, ou à prêcher dans les églises, il ras-

sembla pendant quelque lemps le peuple sur
les places publiques, le soir des jours de fête,

pour lui parlerde Dieu etdes choses spirituel-

les ; mais ces assemblées ayant été interrom-

pues par les injustes calomnies de certains

hommes qui affectaient de les regarder com-
me dangereuses au gouvernement, Alphonse
et ses compagnons travaillèrent à continuer

la bonne œuvre qu'ils avaient commencée en
public, en parcourant la ville et instruisant

les pauvres dans leurs boutiques et leurs

maisons; et surtout, en donnant des missions
dans les paroisses rurales. Ces missions, qui

se donnentdans lecours de l'année, dans >'ous

les pays catholiques, par exemple, parla So-
ciété de Jésus et les prêtres de la mission en

Italie, et par les premiers et les rédemploris-

tes en Belgique, sont dirigées par un certain

nombre de prêtres, députés par le supérieur
de l'ordre, à cet effet. En quelques endroits

,

le seigneur du lieu paie annuellement une
somme à l'ordre, à la condition que des mis-
sions seront données, à intervalles réglés,

dans les bourgs situés dans leurs domaines.
On en voit les fruits plusieurs années après,

dans les mœurs exemplaires et la fréquenta-

tion régulière des sacrements, qui distinguent

les lieux visités par les missionnaires : fruits

si étonnants et si extraordinaires, que ceux
qui n'en ont pas été les témoins, ou qui

n'ont pas lu ce qui est écrit des succès des

premiers pères de la Société de Jésus en Por-
tugal et en Espagne, et plus récemment, en
Italie et ailleurs , ou de ceux des prêtres de
saint Vincent de Paul, en France, auront
peine à croire que quelques méditations

adressées à des populations composées de
personnes de tout rang et de toute profes-

sion
,

puissent opérer une réforme totale

dans les mœurs de toute une ville et de tout

un canton : réconciliant les ennemis, et ré-

pandant partout la paix, la charité et la

piété. Dans la répartition du travail entre les

prêtres, au commencement de la mission,
le plus difficile était toujours^éservé à Al-

phonse, dont les sermons étaient empreints
d'une onction et d'une éloquence qui exci-
taient dans ses auditeurs le repentir et la

componction, en même temps qu'il cherchait

à mettre toutes ses pensées et toutes ses ex-
pressions au niveau des intelligences les plus
ordinaires. 11 n'est donc pas surprenant qu'il

ait été ardemment recherché et invité par les

évèques des diverses villes du royaume de
Naples à prêcher la mission à leur peuple;
et que de nombreuses conversions de pé-

cheurs , ensevelis depuis longtemps dans
l'iniquité,aussi bien qu'un renouvellement gé-
néral de l'esprit de foi et de piété, aient par-
tout marqué ses travaux. Sa tendre patronne,
la sainte Vierge, récompensa son zèle dans
la cause de la charité et de la dévotion , en
lui apparaissant à la vue d'une foule immen-
se de peuple, rassemblée dans l'église de
Foggia, pour entendre un discours sur son
sujet favori : l'intercession et la protection de
Marie. De son visage, un rayon cl? lumière,
semblable à ceux du soleil, se réfléchissait

sur celui de son dévot et pieux serviteur;
tout le peuple en fut témoin, et s'écria : Mi-
racle, ! miracle ! Tous se recommandèrent
avec une grande ferveur, et en versant des
larmes abondantes, à la mère de Dieu; plu-
sieurs femmes même de mauvaise vie furent
saisies d'une si profonde douleur, qu'elles
montèrent sur une plate-forme qui est dans
l'église , et commencèrent à se donner la dis-

cipline, en criant de toutes leurs forces, Mi-
séricorde 1 puis , au sortir de l'église, elles se
retirèrent dans la maison des Pénitentes de
cette ville. Alphonse, dans son attestation
juridique, déposa que, durant le sermon,
toute la foule dont se composait son auditoire,
et lui, avaient vu la sainte Vierge, sous la forme
d'une jeune personne de quatorze ou quinze
ans, qui tournait de côté et d'autre, à la vue
de tous ceux qui élaient présents.

Tandis qu'il prêchait la mission dans la

ville de Scala, il fut invité par les religieuses
d'une certaine communauté à prêcher pen-
dant la neuvaine qui précédait la fête qu'on
y célébrait en l'honneur du crucifiement de
Noire-Seigneur. Parmi ces religieuses, il y en
avait une de sainte vie, favorisée de plusieurs
grâces surnaturelles,nommée sœur Marie Cos-
tarosa, qui avait fondé ou réformé plusieurs
couvents. Un jour qu'elle était au confession-
nal et s'entretenait avec le saint sur des sujets

spirituels, elle lui dit : Dieu ne veut pas que
vous restiez à Naples ; il vous appelle pour la

fondation d'une congrégation de missionnai-
res, qui procureront des secours spirituels aux
âmes de ceux qui sont maintenant dépourvus
de tout moyen d'instruction. Ces paroles je-

tèrent Alphonse dans une grande affliction

et un grand trouble d'esprit : car il ne savait
pas encore si telle était la volonté de Dieu,
et se voyait environné de difficultés, sans
compagnons qui pussent l'aider dans son en-
treprise ; il pria avec ferveur le Père des lu-
mières d'éclairer son entendement et de lui

faire connaître sa divine volonté; et, après
avoir consulté plusieurs personnages célè-

bres pour leur discernement des esprits, et

d'une vertu éprouvée , il fut convaincu que
Dieu voulait qu'il mît à exécution le dessein
de fonder une nouvelle congrégation démis-
sionnaires. Aussitôt que son intention fut

connue à Naples, il s'en trouva plusieurs
qui, dans la crainte de perdre un mission-
naire si zélé, ou à la vue des difficultés qui

semblaient s'opposer à son entreprise, désap-
prouvèrent fortement ce dessein. Il rencon-
tra une vive résistance de la part du cardinal

archevêque et de plusieurs ecclésiastiques,

qui, considérant tout le bien opéré par son
moyen à Naples, ne pouvaient se résoudre à
croire que Dieu attendît encore davantage
de lui. Son père l'assaillit par ses larmes et

ses représentations, le conjurant de ne point

l'abandonner; et Alphonse a avoué depuis

que ce fut la plus violente tentation qu'il eût

éprouvée de toute sa vie, et que Dieu seul l'a-

vait rendu capable de la supporter et d'y ré-

sister. Pouréviter de nouveaux assauts, il quit-

ta secrètement Naples, au commencement do
novembre 1732, et se rendit, avec quelques
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compagnons seulement, à Scala, oùl'évéque
l'avait *lijà invité i ouvrir la première mai-
son, et à commencer le fondelioe de l'ordre.

Il alla habiter arec ses compagnons une mi-

Bérable maison, avec un petil jardin qui en
dépendait • il obtint la permission de conver-

tir une des chambres en un Oratoire, où, le

'.) novembre de la même année, après avoir

chanté une, messe votive du Saint-Esprit,

suivie du Te Deum, en actions de grâces des

faveurs qu'il avait déjà reçues de Dieu, il posa

les fondements de la nouvelle congrégation,
dile alors de noire divin Sauveur, dont les

membres devaient B'employer à prêcher et à

porter les secours de la religion aux pauvres
pay sans, qui, vivant dansdes chaumières'dissé-

minées dans la campagne ou dans les pelits

\ illages elles hameaux, sontsouvent privésde
tous les bienfaits de l'instruction et de la fré-

quentation des sacrements. Ses premiers com-
pagnons étaient au nombre de douze: dix prê-

tres et deux avocats non encore admis aux or-

dres; et déplus un frère convers qui les servait:

il s'appelait VitusCurzio,et était un riche habi-

tant d'Acquavi va, qui, ayant renoncé à tous ses

biens terrestres, par suite d'une vision qu'il

avait eue à Naples, avait choisi cet humble
emploi dans le nouvel ordre. On a eu raison

de comparer la vie de ces premiers pères à

celle des saints pénitents dont parle saint

Jean Climaque dans son Echelle mystique.

Leur maison était petite et incommode; leurs

lits, une simple paillasse étendue sur le plan-

cher; ils avaient pour tout mets, en général,

un plat de soupe insipide et désagréable,

avec une petite portion de fruits; leur pain

était noir, sans être même levé, par suite de
l'inexpérience du frère convers, qui le faisait,

et si dur qu'il fallait le broyer dans un mor-
tier avant de pouvoir en manger. Cette mi-
sérable nourriture, qu'ils prenaient à genoux
ou étendus sur le pavé, ils la rendaient en-
core plus nauséabonde en l'arrosant de quel-
que drogue amère; plusieurs d'entre eux
même, avant de manger, léchaient le pavé
avec leur langue. Ils se donnaient la disci-

pline trois fois la semaine. A la mortification

ils joignaient un véritable esprit de ferveur

dans la prière. Outre l'office qu'ils récitaient

en chœur, ils s'assemblaient trois fois le jour
pour prier pendant une demi-heure; après
quoi ils consacraient une autre demi-heure
à lire les vies des saints. 11 était assigné un
quart-d'heure pour une visite à Jésus dans le

saint sacrement, et à Notre-Dame; mais ils

restaient une grande partie du jour et de la

nuit en prière devant la divine Eucharistie.

Us assistaient à la messe avec le recueille-

ment et la piété les plus édifiants. Leur seul

temps de relâche était une heure après di-

ner, qu'ils employaient à des entretiens spi-

rituels , ou à parler des actions des saints.

Mais Alphonse, qui était l'âme et le moteur
de tous ces pieux exercices, surpassait tous

ses frères dans ses mortifications, sa fer-

veur et sa pratique exacte du recueillement

et du silence; et, pour cacher la rigueur avec
laquelle il se donnait la discipline, il se reti-

rait souvent dans un cellier ou cave, où,

comme on le croit généralement, Noire-Da-
me lui est apparue plusieurs fois. Cependant
ils n'oubliaient [tas l'objet principal de lenr
nisiiiut : par l'effet de leurs prédications 1

1

de leurs travaux apostoliques a Scala et daSU
les lieux ( irconvoisiiis, tout le diocèse prit
une fcee nouvelle, et il l'opéra un grand
nombre de conversions extraordinaires.
Le nombre de ses collègues s étant consi-

dérablement accru, Alphonse résolut de don-
ner de la stabilité et de la régulante à sa
congrégation, eu formant une règle pour la
diriger; mais ici s'éleva une difficulté à la-
quelle il ne s'attendait pas, et qui résultait
de l.i manière différente donl plusieurs points
de leur nouvelle règle étaient envisages par
ses compagnons. Quelques-uns étaient d'avis
qu'outre les missions, ils devaient ouvrir des
écoles pour l'instruction des pauvres dans la

science; d'autres s'opposaient à la stricte « t

rigoureuse pauvreté qu'ils avaient jusque-là
observée; tandis que quelques autres, au
contraire, pensaient qu'il fallait exiger de
tous ceux qui entraient dans Tordre une re-
nonciation plus complète encore à toute pro-
priété temporelle. Alphonse mit tout en œu-
vre pour les convaincre que la vraie pauvreté
était un point essentiel de leur règle, et qu'ou-
vrir des écoles pour les pauvres, quoique
ce fût une œuvre de charité, ne servirait qu'a
les distraire de l'unique objet de leur fonda-
tion : l'instruction spirituelle des pauvres.
Ses raisons restèrent sans effet ; il fut aban-
donné de tous ses compagnons, à l'exception
de deux, dont un n'était pas dans les ordres
sacrés, et l'autre était le frère convers dont
il a déjà été parlé. Ses ennemis commencè-
rent alors à triompher, et à représenter son
entreprise comme présomptueuse et témé-
raire; pour lui, il continua, malgré leurs
railleries et leurs invectives, à espérer que
Dieu lui fournirait bientôt des compagnons,
tout en bénissant sa main miséricordieuse de
lui avoir envoyé celle humiliation. De nou-
veaux compagnons lui arrivèrent en foule de
tous côtés ; de sorte qu'en 1735, trois ans
après la fondation de son ordre, il fut en
état d'ouvrir trois maisons, y compris la pre-
mière de Scala.

Tout lui paraissant établi sur un pied
ferme, il résolut d'implorer la lumière di-

vine pour l'assister dans la rédaction des
règles qui devaient être observées et des
vœux qui devaient être faits par les membres
de son ordre. Il adressa de ferventes prières

à l'Esprit saint , les accompagnant d'un
jeûne austère et d'une rigoureuse mortifica-
tion, et prit les avis des personnages les plus
éminents par leur science et leur pieté. !>ous

leur direction, aidé de la grâce de Dieu, il

composa les règles et constitutions de son
ordre, auquel il donna le nom de notre divin
Sauveur. Il fit ensuite un discours louchant
à ses compagnons, dans lequel il les priait,

t'ii qualité de disciples de Jesus-Chrisl, d'i-

miter son parfait holocauste à son Père

éternel, et de s'offrir eux-mêmes à lui en
sacrifice pour le salut des âmes, en promet-
tant une observance exacte des règles qu'il
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leur proposait. Il prescrivit beaucoup de

prières et le pieux exercice d'une sainte re-

traite pour implorer l'assistance divine; et

enfin, le 21 juillet de l'an 1742, dans une
pauvre chapelle près de Ciorani, dans le dio-

cèse de Salcrno, après avoir chanté les vêpres

de sainte Marie-Madeleine, patronne de la

congrégation, ils firent leur profession, qui,

outre les trois vœux ordinaires de pauvreté,

de chasteté et d'obéissance, en renfermait

deux autres : le premier, de ne jamais ac-

cepter aucune dignité , office ou bénéfice, en

dehors de la congrégation, à moins d'un

commandement exprès du pape ou du supé-

rieur général ; le second, de demeurer dans
l'ordre jusqu'à la mort, et de n'en demander
dispense qu'au pape ou au supérieur géné-

ral. Les frères procédèrent ensuite à l'élection

d'un supérieur pour tout l'ordre, et Alphonse
fut élu à l'unanimité, avec le titre de supé-

rieur recleur.

La réputation de la vertu et de la sainteté

admirables d'Alphonse se répandait chaque
jour davantage dans la contrée et dans les

contrées voisines; et plusieurs maisons de

l'ordre furent fondées- en différentes villes

du royaume. C'est ce qui le détermina à obte-

nir la confirmation de son institut par le

sainl-siége : dans ce but, il députa un de ses

compagnons pour aller déposer les constitu-

tions qu'il avait rédigées aux pieds de l'im-

mortel pontife Benoît XIV, qui occupait alors

la chaire de Saint-Pierre. Après un mûr exa-
men il donna le bref qui les approuvait, le

25 févrirer 1749. Il confirma Alphonse dans
la charge de supérieur, et accorda à l'ordre

grand nombre de faveurs cl de privilèges
;

mais il voulut que son nom fût changé de
celui de notre divin Sauveur en celui de notre
divin Rédempteur, pour le distinguer de la

congrégation des chanoines réguliers de no-
tre divin Sauveur. A partir de ce moment,
l'ordre prit de rapides accroissements, et des

maisons furent fondées dans les états de l'E-

glise, aussi bien que dans le royaume de
Naplcs. Alphonse eut à lutter contre beau-
coup d'obstacles dans les efforts qu'il fit pour
l'étahlirendivcrs lieux; et il avaiteoutume de
dire que Dieu opérait un continuel miracle en sa

faveur en lui fournissant les moyens de fonder
denouvclles maisons, cldc soutenir celles qui
existaient déjà ; car, se trouvant souvent sans
argent pour en venir à bout, il plaçait tout son
espoir en Dieu, et ne fut jamais trompé.

Il surpassait tous ses compagnons dans
l'exactitude à observer toutes les règles et

obligations de l'ordre ; et quand on sait la

rigueur dos disciplines qu'il se donnait, et

l'austérité de ses jeûnes et de ses mortifica-
tions, on ne peut s'empêcher de demander
comment il pouvait vivre. Il se contentait
d'une petite portion de soupe cl de pain
avec quelques fruits, dont il n'usait jamais le

samedi et les vigiles des fêtes de Notre-Dame.
Il portait continuellement de rudes cilices,

avec de petites chaînes de fer, et une ceinture
de poil de chameau. Outre le temps assigné
pour la prière par la règle, il se levait de
grand malin pour méditer sur les vérités et

les mystères delà religion, et tenait son esprit

si étroitement uni à Diou, que sa prière n'é-

prouvait aucune interruption et ne cessait ja-

mais Il consacrait toutes ses actionsà la gloire

de Dieu, vers lequel il tournait souvent son
cœur par de fervents élancements et de brû-
lantes aspirations d'amour; lorsqu'il célébrait

la messe ou récitait l'office de l'Eglise, il respi-

rait dans toute sa personne un air de piété et

d'édification. Il réglait les affaires de l'ordre,

et pourvoyait à tous ses besoins avec la dili-

gence et le zèle les plus infatigables. Il tra-

vaillait à inspirer à ses frères l'amour des

humiliations, des mépris et des souffrances,

àl'imitalion de notre divin Rédempteur, dont
ils portaient le nom, et leur représentait for-

tement, de vive voix et par écrit, la nécessité

de vivre conformément aux vœux qu'ils

avaient faits, et à l'esprit de l'institut dont ils

faisaient profession. Les supérieurs ^'enga-

geaient par serment à ne pas permettre aux
membres de l'ordre de posséder quelque chose
en propre ; de ne leur rien permettre, en un
mot, qui pût le moins du monde faire brèche
à leur vœu de pauvreté. II interrompait la

composition de ses ouvrages et toute autre
occupation pour s'occuper de ce qui concer-
nait ses frères : Quand il arrive, leur écrivait-

il, que quelqu'un vient pour me parler, ou m'é-

crit pour ses affaires ou pour celles de l'ordre,

je quitte tout Je désire qu'on sache bien

que celui qui me traite avec cette sorte de con-
fiance, m'attache plus fortement à lui, et que
tous tiennent pour certain que je quitte tout

lorsque j'ai à rendre service à quelqu'un de mes
frères et de mes enfants. Je me sens plus em-
pressé à assister quelqu'un d'entre eux qu'à

faire toute autre chose. C'est là le bien que le

Très-Haut demande de moi préférablement à
tout autre, tant que j'occupe celle charge.

Quand quelqu'un d'eux tombait malade, son
affection et sa sollicitude pour le consoler
redoublaient alors ; il allait le visiter et pre-

nait soin que sa nourriture fût bien préparée
et convenablement assaisonnée. 11 ne voulut
pas renvoyer à sa famille un malade attaqué
de pulmonie, disant que les frères malades
étaient utiles à la congrégation par leurs

prières , et en fournissant aux autres les

moyens de pratiquer les œuvres de miséri-

corde. Nous sommes leur père, disait-il en
parlant des malades, et l'ordre est leur mère.
Depuis qu'ils ont quitté père et mère pour
se consacrer à Dieu, nous devons remplira
leur égard tous les devoirs de la charité.

Comme la fonction de, prêcher, d'instruire

et d'entendre les confessions des pauvres
était la fin principale de la congrégation, il

avait soin de préparer ses novices par une
longue pratique et une longue expérience,

au ministère apostolique. H avait en aversion
les discours improvisés , les fleurs de rhéto-

rique, les périodes arrondies , et l'éclat et la

pompe des expressions. Si le plus pauvre
peuple ne me comprend pas , avait-il coutume
de dire , fi quoi bon l'appeler à l'Eglise? Les
volontés ne s'émeuvent pas , et notre prédica-
tion reste sans fruit. Je pourrai avoir à rendre
compte de toute autre chose , mais nvn de mes
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us; j'ai toujours prêché de manièri

faire comprendre de la bonne femme lu plu»
ignorante. Gardons-nous cependant de pen-
ser (pi il lui opposé .1 l'étude el à l'usage de
l'art oratoire dans la prédication. Moins on
sait de rhétorique , observait-il arec raison,

moins on r</ à portée dt sat-nir s'accom-
moder à lu simplicité du style aposto-

lique. Les r tes et latins étaient dt

très ilnns cet art; c'est pourquoi Us soi nu ni

si bien se nu tire à lo portée de ions, et, quand
In circonstance le demandait , s'en tervir avec

avantage. Si l'art manque, le sermon sera in-

sipide et sons règles; et au lieu <ir pénétra
dons l'esprit ou dans le cœur de l'auditoire ,

il ne lui inspirera i/nr du dégoût et de l'éloi-

gnement pour le prédicateur, Pour encoura-
ger à l'élude de l'art oratoire, il publia deux
lettres sur l'éloquence populaire , qu'il en-
voya à beaucoup d'évêques, do prêtres et de

chefs d'ordres religieux. Il ne niellait pas
moins de zèle à presser ses frères de 8C livrer

a l'élude de la théologie morale. Si vous ne la

savexpas, leur disail-ll , tous vous perdez , el

vous envoyez vos pénitents en enfer: celte étude

re finit qu'avec lu vie elle-même. Il condamnait
le trop de facilité et Le trop de sévérité comme
également funestes pour les âmes ; s'il ap-
prenait que quelqu'un de ses prêtres fût tom-
bé dans un de ces excès, il n'avait plus de re-

pos ni de consolation. Il inculquait la néces-
sité d'user de grandes précautions et d'une
grande prudence avec les pécheurs d'habi-

tude ou de rechute. Faites bien attention, di-

sait-il, comment vous absolvez cette classe de

pécheurs. Leurs larmes, s'ils en répandent,

sont trompeuses; ils ne pleurent pas par haine

pour le péché , mais pour vous forcer « leur

donner l'absolution afin de recommencer de
nouveau. Il recommandait de ne pas les ren-
voyer brusquement du confessionnal , mais
de leur montrer de la tendresse et delà sym-
patbie, de leur faire comprendre le malheur
de leur état, de leur persuader que l'amende-
ment n'est pas impossible, s'ils veulent avoir

recours à la grâce de Dieu et à la protection

de la sainte Vierge.
Mais, comme le point capital de son ordre

était d'instruire le pauvre peuple des parois-

ses de campagne, dissémine dans les endroits

les moins fréquentés de la contrée, il lit son
occupation constante, pendant trente ans, de
visiter toutes les provinces, toutes les villes el

villages du royaume, faisant le catéchisme aux.

enfants , entendant les confessions, et prê-

chant le peuple. Quand il était arrivé en vue
du lieu où devait se donner la mission, il ré-

citait les litanies de la sainte Vierge et d'au-
tres prières, pour attirer les bénédictions du
ciel. Il se rendait ensuite à l'église principale;

et, après avoir adoré le saint sacrement, il

montait en cliaire, el invitait de la manière la

plus pressante le peuple à profiler de la

grâce de Dieu dans les exercices spirituels

des joursquî allaient suivre.

Tous les jours, malin et soir, les mission-
naires prêchaient pour les adultes et faisaient

le catéchisme aux enfants. Les trois pre-

miers soirs, ils parcouraient les rues les plus

populeusi - . un ( m. ,!h a la in.nn
, invitant

li s habitant; a se rappeler leurs Bai •'.< rniè-
i a \ einr entendi e la parole de Dit u.

Alphonse , qui donnai! le principal sermon,
le soir . a\ ut ( outume de prendre la

i\ ec un. _ . orde, trois rois dur.ua
la mission : une I u- pendanl le sermon sur
le péché; la seconde ibis, pendant le sermon
sur renier; i I la troisième, (ici, d.ml le sermon
sur le Bcandale; <i quand |< s femmes étaient
sorti.s de i église , après !< si rmon du *oir,
et qu'il ne restait plus que des bommi
Lui était adressé un sei mon sur la conq
lion . pour h s exciter a se donner eux-mê-
mes la discipline. Après ces sermons, on em-
ployai! (roi-, ou quatre jours de plus dans
la voie de lu dilution , comme l'appelait Al-
phonse;, et pendant ce temps -là, les prédica-
teurs insistaient sur la nécessité de la prière
et sur la passion de Noire-Seigneur, qu'il dé-
peignait en termes si loin li mis, que tous les

assistants versaient dis larmes d'amour et

d'attendrissement. Il v avait eue ire d'autres
sermons pour l'instruction des enfants
jeunes gens, des femmes non mariées el des
veuves, et pour les femmes mariées aussi; ces
sermons étaient appropriés aux besoins et
au genre de vie de chacun. La retraite se
terminait par une communion générale; t t.

après un sermon sur la persévérance, la bé-
nédiction étaii solennellement donnée à tout
le peuple. Le dernier jour de la voie de dévo-
tion, aûn de laisser dans les esprits un souve-
nir ineffaçable de la passion . Alphonse éri-

geait un calvaire , ainsi qu'il l'appelait , à
l'entrée du village ou de la ville. Avec quatre
compagnons, portant, comme lui, chacun une
pesante croix sur leurs épaules, il s'avançait
vers le lieu où elles devaient être érigées , et

après les avoir plantée- en terre . il propo-
sait une pieuse méditation sur les mystères
de la passion , qui produisait une profonde
impression dans le cœur de tous les assistants.

Durant la mission, il obligeait ses prêt!

rester sept heures, j e mpris le temps de la

incsse.au confessionnal, tous les malin-: et

ils ne le pouvaient quitter sans la permis
du supérieur, il leur était défendu de I

voir aucun présent ou récompense quelcon-
que, cl leur table était restreinte à la nourri-
ture la plus frugale, qui était fournie par la

charité de 1 ev éque ou de quelqu'un des ha-
bitants. Cet ail .as ez qu'il parût en chaire
pour exciter des sentiments de pieté; el ii

s'opérait plusieurs conversions pour avoir
v u son attitude el ses gestes, même de loin.

Au confessionnal . il recevait le pauvre et le

riche avec les mêmes sentiments affectueux

de compassion , el savait leur suggérer des

motifs si puissants, qu'ils n'hésitaient jamais
à confesser librement leurs péchés . -ans

qu'une fausse honte les empêchât de subir

volontiers une confusion d'un moment, pour
se proi urer un pardon et une paix plus dura-
bles, l'our assurer le fruit des missions, il les

prolongeait jusqu'à quinze el même Ironie

jour-, jusqu'à ce qu'il eût produit une com-
plète réforme parmi le peuple; et. durant la

Station, il prenait soin do former do pieuses
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confréries entre les membres des divers rangs

de la société, de sorte que, par de mutuels

bons exemples et des pratiques de dévotion,

les effets de la mission pussent être solides et

durables. Dieu récompensa son zèle par plu-

sieurs prodiges. Un jour, durant une mission

qui se donnait à Amalfi, quelqu'un, allant à

confcsseàla maison où demeuraitAlphonse, l'y

trouva au moment même où devait commen-
cer le sermon dans l'église ; après avoir fini sa

confession, cet homme se rendit droit à l'église,

et, à son grand étonnement, trouva Alphonse

déjà un peu avancé dans son sermon. Cette

circonstance l'étonna fort : car à son départ

il avait laissé Alphonse occupé à entendre la

confession d'autres personnes dans sa mai-
son, et ne l'avait point vu sortir par la seule

porte où il lui fût possible de passer pour se

rendre à l'église. Aussi le bruit se répandit-

il dans la ville qu'Alphonse entendait des

confessions chez lui en même temps qu'il

prêchait à l'église. Lorsqu'il prêchait sur la

protection de la sainte Vierge, et qu'il exhor-

tait ses auditeurs à recourir à elle avec con-

fiance dans tous leurs besoins, il s'écria tout

à coup : Oh! vous êtes trop froids dans vos

prières à notre sainte Dame ! Je vais la prier

pour vous. Il se jette alors à genoux dans
l'attitude de la prière, les yeux élevés vers

le ciel ; et tous ceux qui étaient présents le

virent élevé de plus d'un pied en l'air, et

tourné vers une statue de la sainte Vierge
qui se trouvait auprès de la chaire. Le visage

de Notre-Dame jetait des rayons de lumière
qui se, reflétaient sur le visage d'Alphonse,
qui était alors en extase. Ce spectacle dura
environ cinq ou six minutes, pendant les-

quelles le peuple criait : Miséricorde, miséri-

corde! miracle, miracle! Et chacun de fondre

en larmes. Mais le saint, se relevant, s'écria

d'une voix forte : Réjouissez-vous, la sainte

Vierge a exaucé votre prière. Avant que les

missionnaires quittassent la ville , Al-
phonse prédit qu'il y aurait un tremblement
de terre le lendemain ; et l'événement con-
firma la vérité de ses paroles.

Ces travaux apostoliques et ces actions

miraculeuses remplirent tout le royaume du
bruit de la sainteté et de la science du saint;

le roi et le haut clergé résolurent de l'élever

à la dignité épiscopale. Il fut d'abord nommé
à l'archevêché de Païenne ; mais par ses

ferventes prières et ses mortifications il

réussit à obtenir de Dieu qu'on ne le forçât

point d'accepter cette dignité. Peu de temps
après, l'évéché de Sainte-Agathe-des-Gotbs
étant devenu vacant, le pape Clément XIII
l'y nomma, d'après la connaissance person-
nelle qu'il avait de ses mérites, et sans qu'il

lui fût venu de recommandations d'ailleurs.

Alphonse écrivit les lettres les plus pres-

santes à plusieurs de ses amis et au pape
lui-même, dans lesquelles il leur représentait

son incapacité, son âge avancé, le faible état

de sa santé et son vœu de n'accepter aucun
bénéfice , et suppliait qu'on le déchargeât
d'un fardeau si pesant. Le soir qu'il avait

reçu sa lettre, le pape penchait à le rassurer

ea accédante sa demande; mais le lendemain
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matin il ordonna à son secrétaire, le cardinal
Négroni, d'informer Alphonse que c'était sa
volonté positive qu'il acceptât l'évéché. Le
cardinal demanda si sa sainteté ne lui avait
pas dit, le soir précédent, qu'elle penchaità se

rendre à ses vives instances? C'est vrai, re-
prit le pape, mais le Saint-Esprit m'a inspiré
depuis de faire le contraire. Aussitôt que le

cardinal Spinelli, à qui Alphonse avait écrit

sur ce sujet, eut appris ce que le pape avait
dit, il s'écria immédiatement : C'est la volonté
de Dieu, la voix du pape est la voix de Dieu.
Quand Alphonse reçut la lettre du cardinal
Négroni, il inclina la tête et dit : Obmutui,
quoniam lu fecisti.gloria Patri, etc. je me suis

tu, puisque vous l'avez voulu ainsi, gloire au
Père, etc.; puis, plaçant la lettre sur sa tête,

il répéta plusieurs fois ces paroles : Dieu
veut que je sois évéque : eh bien ! je serai

évéque. Le pape l'a ordonné, je dois obéir.

Les craintes que lui inspirèrent la responsa-
bilité et les devoirs de sa nouvelle dignité la

jetèrent dans une fièvre si violente, qu'on
désespéra de sa vie. Le pape fut profondé-
ment affligé en apprenant le danger dans le-

quel il se trouvait, sans changer cependant
de resolution à son égard. S'il en meurt,
dit-il, nous lui envoyons notre bénédiction
apostolique ; s'il en revient, nous désirons le

voir à Rome. Alphonse se rétablit et partit

aussitôt pour Rome. Ses frères, affligés de
la perte d'un tel père, s'adressèrent au pape,
par l'entremise de la congrégation des car-
dinaux chargés des affaires des évêques et

des ordres religieux, et obtinrent qu'il fût

confirmé dans son office de supérieur de
l'ordre, le 25 mai de cette année, 1762.

A son arrivée à Rome, le pape étant parti

pour la campagne, le saint résolut de visiter

la sainte maison de Notre-Dame de Lorette.

Il célébrait la messe tous les matins dans ce
sanctuaire vénérable , et passait plusieurs
heures dans la contemplation de la bonté et

de l'amour du Fils éternel de Dieu, qui, pour
notre amour, a daigné habiter dans cette

humble et pauvre demeure. Son visage
rayonnait d'amour lorsqu'il baisait tous les

objets qui avaient appartenu à la sainte fa-

mille; c'était une source d'édification et de
piété pour ses compagnons d'être témoins de
sa ferveur et de la vénération avec laquelle
il honorait ce sanctuaire, consacré par la

présence d'un Dieu fait homme.
De retour à Rome, i! fut reçu par le pape

et les cardinaux avec toutes sortes de mar-
ques d'estime et de vénération. 11 fut sacré
évéque dans l'église de Sainte-Marie, sopra
Minerva, le 20 juin 1762, dans la soixante-
sixième année de son âge. Il fit ses prépara-
tifs de départ, et quitta Rome immédiatement
pour se rendre dans son diocèse. Il s'arrêta

quelques jours à Naples pour arranger les

affaires de son ordre, et prit le chemin de
Sainte-Agathe malgré les représentations de
ses amis, qui lui disaient qu'il était extrê-
mement dangereux d'y aller à celte époque
de l'année. Il fut reçu avec de grands témoi-
gnages de joie par le peuple, qui déjà avait

conçu de lui une haute opinion et une hautç

(Onze.)
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estime, d'après la réputation de vertu et de
sainteté qui l'j ai ail précédé.

Il avait déclaré son opinion et tracé des
règles ilf conduite pour les évêqqes dans
l'accomplissement des dei oirs de leur charge,
daus un petij volume publié par lui sur pelle

matière: le reste de sa vie ne fut que la copie

trait pour trait de ce qui était écrit dans ce

livre, Il continua de pratiquer, dans M s ha-

liits, dans l'ameubl it de son palais et >•<•

manière de vivre, la même pauvreté rigou-
reuse qui l'avait distingué dans la congréga-
tion. Les va es acres dont il se servit étant

évéque, étaient des plus pauvres : <>n j voyait
|)(mi d'argent; el ce peu d'argent fut consacré

au soulagement des pauvres, aussi bien qu'une
voilure etdeux mules <|ui lui avaient été don»
nées par son frère, el qu'il vendit plus tard

pour la même destination. Il couchait,comme
auparavant, sur une paillasse, et ses apparte-

temenls étaient si complètement dépourvus de

niables, que quand par hasard un étranger ve-

venaii le \ imiter il était obligé d'emprunterdes
lits,dulingeetdela vaissellepourson usage; et,

en plusieurs occasions, sa charité le mil hors
d'étatdc faire face aux dépenses même les plus

médiocres. Sa nourriture élaitdes plus commu-
nes, et il y mêlai te«icored\ei'absynthc et d'au très

herbes arrières : au point que les pauvres, qui

affluaient vers lui, refusaient de manger ce

qu'il leur en laissait. 11 n'avait que peu de
domestiques, qu'il traitait, en toute occasion,

avec la plus grande bonté et la plus grande
douceur. Ses mortifications semblaient aug-
menter en rigueur et en nombre; et, un jour,

son secrétaire fut obligé de forcer la porte
de sa chambre et de lui arracher la discipline

des mains, de crainte que la violence des
coups qu'il se portait ne lui donnât la mort.
Il passait une grande partie de la nuit en
prières, après avoir été occupé tout le jour
des affaires de son diocèse. Un des chanoines
de sa cathédrale le priait un jour de prendre
un instant de repos, jusqu'à ce que son mal
de tête fût passé; il répliqua que, s'il atten-
dait cela, il ne serait jamais en état de se re-
mettre à l'œuvre, parce que son mal de tête

ne le quittait jamais.
Dans le soin avec lequel il remplissait les

devoirs de sa charge pastorale, il se montra
un parfait imitateur du zélé cl infatigable

saint Charles Borromée. Durant les treize

années de son épiscopat, il ne fut jamais ab-
sent de son diocèse

, pendant l'espace même
de trois mois, ainsi que le permet le concile
de Trente ; il ne s'en absenta nue pour un
temps très-court, dans trois occasions d'ur-
gente nécessité : deux fois pour les affaires
»!<> son ordre; et l'autre, d'après un comman-
dement exprès de ses directeurs, à cause de
si santé. Il travailla à réformer les mœurs et

à exciter un véritable esprit de piété dans
lOUl son diocèse, par ses discours privés non
moins que par ses sermons el ses missions.
Chaque année il visitait une moine dr son

diocèse ; el , avant de commencer s i \ i-iie, il

faisait une neuxaine a\ec son peuple, pour
faire descendre les bénédictions du Seigneur

sur ses travaux. Durant la visite, il relus il

toute espèce de présent
t
de quelque mince

\ aleur qu'il fui , disant que c'était contraire

aux (.mous, il entendait la confession de

ceux qui lui en manifestaient le désir, el

adressait dis instructions au peuple. > il
j

axait des malades qui n'eussent pas reçu le

sacrement de continuation , il S empressait

d'aller le leur administrer i hez eux . malgré
l'intempérie de Fan*, le mauvais étal des

roules et toutes les autres difficultés qui pou-
vaient se rencontrer; el tant que sa santé le

lui permit, il eut soin de visiter tous 1, >g ma-
lades à domicile. Il n'entreprenait jamais
rien qui eût rapport à son diocèse sans avoir

auparavant imploré la lumière divine par de
ferventes prières; dans les affaires d'impor-
tance majeure, il se défiait de son propre ju-
gement, et réclamait les conseils des autres

évéques, sur lesquels il fondait sa confiance.

Mais ce qu'il désirait par-dessus toul, celait

d'inspirer à son clergé un esprit de piété, de
science, de moralité, et de zèle pour l'hon-

neur de la religion; dans ce but il remit en
\ igueur les règlements des canons, des s* n >-

des. ou de ses prédécesseurs, relativement
aux. habits et à la conduite des ecclésiasli-

ques. Il s'appliquait à les rendre le modèle
de leur troupeau, et chargeait des prêtres

d'une vie irréprochable de l'informer des ( |,._

fauls qu'ils commettaient dans l'observation

de leurs devoirs, afin qu'ils en lussent sur le

champ corrigés. Il examinait a\ec soin tous

ceux qui se présentaient pour la réception

des sainls ordres cl pour obtenir des bénéfi-

ces; non content de faire subir un séxère et

rigoureux examen à ceux qui venaient de-
mander des pouvoirs pour entendre les con-

fessions, il les instruisait lui-même pendant
plusieurs jours dans la partie pratique de cet

important devoir; ces pouvoirs accordés,
celui qui les avait obtenus était obligé de re-

venir après un certain temps pour subir un
second examen et en obtenir la confirma-
tion. Il établit des conférences une fois par
semaine dans toutes les parties de son dio-

cèse, sur des questions de théologie morale,
el commanda à tous les ecclésiastiques d'y

assister, sousdes peines sévères ; il* assistait

lui-même régulièrement, et quand sa santé

le forçait de garder le lit, il voulait que M
conférence se tînt dans sa chambre. Il com-
posa son Dominicale, ou cours abrège de dis-

cours pour les dimanches, pour l'usage de

ses prêtres . clans leurs sermons el explica-

tions de l'Evangile de chaque dimanche : et

son Selva , ou matériaux pour sermons et

instructions à l'usage des prêtres dans leurs

retraites spirituelles el leurs lectures parti-

culières, accompagnés d'inslruc lions prati-

ques sur les exercices des missions.

Il ne veillait pas avec moins de diligence

sur les étudiants qui se destinaient à l'état

ecclésiastique; il % i si ( ai l son séminaire deux
fois la semaine, el ne négligeait rien pour
affermir clans leurs cœurs encore tendres 1 a-

moorde la piété el le désir de se consacrer
entièrement au Seigneur. Il composa des airs

pieux qu'Us devaient chanter pendant le

temps de buis récréations. Il ne voulait pas
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qui

égard

qu'ils quittassent le séminaire pendant les

vacances , de crainte qu'ils ne perdissent

leurs habitudes de diligente et de régularité,

et ne prissent l'esprit du monde.
On concevra aisément avec quel zèle il tra-

vaillait à extirper les scandales de son dio-
cèse , et à propager la moralité et la piété

parmi son peuple. Il en expulsa une troupe
de comédiens, de peur que leur manière de
vivre ne corrompît son troupeau, el procéda
avec la même fermeté contre tous ceux
menaient une vie scandaleuse, sans
pour leur rang ou l'influence qu'ils avaient à
la cour. Il convertit plusieurs pécheurs pu-
blics par sa douce et persuasive éloquence,
et leur procura une retraite et des moyens
de subsistance, de crainte que la pauvreté ne
les fit retourner à leurs voies corrompues

;

mais il chassa de son diocèse ceux qu'il

trouva incorrigibles. Ayant appris qu'une de
ces femmes perdues avait profité de son ab-
sence pour y rentrer, il en fut profondément
affligé, et comme on lui demandait la cause
de sa douleur, il répondit : Cest parce que je

suis évêque ; el à l'instant même, sans envi-
sager le danger auquel l'exposait son retour,

car c'était pour cause de santé qu'il avait

quitté son diocèse, il revint à Arienzo, fit

venir cette femme en sa présence, et lui parla
avec tant de force et d'énergie, qu'elle tomba
à ses pieds , renonça dès lors à ses mauvai-
ses habitudes , el se relira dans une maison
de refuge , où elle devint un modèle de sin-

cère conversion et de vie exemplaire.
Le zèle et la charité du saint évêque étaient

constamment dirigés vers l'instruction et l'a-

vancement spirituel de son troupeau. Il bâ-
tit et répara des églises, forma de nouvelles
paroisses, et fournit des fonds pour l'entre-

tien et la subsistance des prêtres au soin

desquels il les confiait; il introduisit la loua-
ble pratique de proposer une méditation sur
la passion de Noire-Seigneur et autres sujets

appropriés aux besoins du peuple , le matin
à la première messe ; il ordonna qu'on fît

tous les soirs l'exposition du saint sacre-
ment, et qu'on récitât de pieuses prières en
l'honneur de Notre-Seigneur, qui y est pré-
sent; et les samedis, il ne manquait jamais
de proclamer la gloire et les louanges de
Notre-Dame, afin que tous les cœurs brûlas-

sent d'amour et de dévotion pour elle. Il éta-

blit des confréries parmi son troupeau, com-
me moyens propres à porter les fidèles à
fréquenter les sacrements et à venir entendre
la parole de Dieu ; il entretenait l'esprit de
leur fondation en prêchant souvent. Un
soir qu'il prêchait, pendant une retraite, la

confrérie des hommes d'Arienzo sur la pro-
tection de la sainte Vierge, il fut tout à coup
ravi en extase; son visage brilla d'un tel éclat,

que toute l'église fut éclairée d'une clarté

inaccoutumée, et il s'écria : Voyez comme la

sainte Vierge vient répandre des (/races parmi
nous! prions-la, et nous obtiendrons tout ce

que nous demanderons.
Quand Alphonse prit possession de son

siège, il résolut d'en administrer le temporel
do manière, qu'à l'exception d'une somme

modique, nécessaire pour sa subsistance et
autres dépenses indispensables , tout le re-
venu en serait pour les pauvres. A cet effet,

il ne se réserva pour lui-même que le revenu
que lui avait laissé son père, et donna tout
le reste aux pauvres

, qui, tous les soirs, en-
combraient les portes de son palais ; il ne
pouvait souffrir que personne se retirât de
lui mécontent , el lorsqu'il sortait il était

environnéde troupes de mendiants, auxquels,
nul excepté, il donnait quelques secours, soit

de ses propres mains , soit par l'entremise
des autres ; bien plus, il ordonna à son in-
tendant de distribuer du pain et de l'argent,
tous les samedis, à la porte de son palais, à
tous ceux qui se présenteraient. Mais, non
content de ces charités publiques, il obligeait
ses prêtres à lui donner des listes exactes de
toutes les personnes qui se trouvaient dans
le besoin, et que la honte empêchait de de-
mander. Il leur donnait des pensions men-
suelles, ou leur envoyait des secours en ar-
gent , linge ou autres nécessités. Il fit la
recherche des prêtres qui étaient incapables
de dire la messe, ou qui se trouvaient dans
une extrême pauvreté, ainsi que des pauvres
malades et âgés, incapables de travailler, des
veuves chargées de nombreuses familles, et

des orphelins privés de leurs parents , afin
de les assister; en un mot , les nécessiteux
de toute classe étaient soutenus par sa cha-
rité. Il prenait un soin particulier des jeunes
filles pauvres ; il pourvoyait à toutes leurs
nécessités, el si elles venaient à se marier, il

leur payait une dot et meublait leur maison.
Il envoyait de l'argent aux pauvres prison-
niers dans leur prison , secourait leurs fa-

milles, ou les délivrait de prison en s'arran-
geant avec leurs créanciers. On trouva, calcul
fait, que les sommes qu'il dépensait en œu-
vres de charité surpassaient de beaucoup
toutes les dépenses de sa maison et celles exi-
gées par son rang, aussi bien que le salaire
de tous ses serviteurs. Il faisait remise des
honoraires de sa cour épiscopale à tous ceux
qui le demandaient, et entretenait à ses frais

un prêtre pour défendre les pauvres piètres
et autres personnes dans les cours ordinaires
de justice. Ces charités le réduisaient à une
(elle pauvreté, qu'il fut souvent obligé d'em-
prunter de quoi payer les dépenses de sa
table. Un jour qu'une personne était venue
lui demander sept ducats pour satisfaire un
créancier qui la menaçait de la prison , il

n'avait pas même à sa disposition une somme
si modique, et s'engagea à la payer par ter-

mes de mois en mois; cl comme il en restait

à peu près doux termes à payer lorsqu'il ré-

signa son évêché, il paya loul avant de quit-

ter le diocèse.

Mais ce n'était rien en comparaison de ses

charités dans la grande disette qui affligea

toute l'Italie en 17G'*. Il vendit la voiture et

les mules qui lui avaient été données par sou
frère, ainsi que nous l'avons déjà dit, et n'é-

pargna même pas son anneau pastoral el sa

crosse en or. 11 réduisit sa table à une petite

portion de pain et de soupe, à laquelle il

ajoutait parfois quelques fruits , et engagea
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sa famille à faire de même pour le 1 > i < n des

pauvres. N'ayant plus autre chose dont il pût

disposer, il manqua de vendre son rocheî <'t

sa montre; mais sesservîteun lai représen-

tèrent qu'il en avait besoin pour régler sou

temps, il obtint des secours en grain <H ' son

frère, el des fèves d'un des membres de son

clergé, qu'il distribua, sans perdre de temps,

aux pauvres. Il recommanda instamment la

chanté aux autorités civiles, aux ecclésias-

tiques et aux communautés religieuses, et

réprimanda sévèrement le supérieur d'un

couvent qui avait montré de la parcimonie
dans ses aumônes. Un jour il trouva sa

chambre pleine de pauvres gens qui récla-

maient son secours : Mes enfants, leur dit il

les larmes aux yeux, je n'ai plus rien à VOUS

donner ; j'ai rendu ma voiture , mes mulet et

tout ce <juc j'avais ; je n'ai plut d'argent, et je

ne peux plus trouver personne qui veuille m'en

prêter. A ces mots ils se mirent à verser des

pleurs, et après avoir mêlé ses larmes aux
leurs, il passa dans une autre chambre, et

laissa ses serviteurs leur distribuer des au-
mônes.

Durant tout le temps qu'il fut évêque de

Sainte-Agathe, il eut beaucoup à souffrir du
côté de la santé du corps ; dans trois occa-
sions, son mal le réduisit à l'état de faiblesse

le plus extrême ; et cependant il continua de

remplir tous les devoirs de sa charge et de

pourvoir à tous les besoins de son diocèse. Le
zèle infatigable avec lequel il travailla à pro-

curer le bien de son troupeau le porta à prê-

cher tous les jours pendant une neuvaine
qui se fit pendant le mois d'août, pour obte-

nir de la pluie dans un temps de sécheresse.

Cet exercice après une longue maladie , la

chaleur de la saison et sa faiblesse naturelle,

occasionnèrent un rhumatisme général qui

paralysa le mouvement de toi s ses membres
et lui courba tellement la tête, qu'il ne lui

fut plus possible de dire la messe, ou même
de se coucher sans incommodité. On décou-
vrit, après sa mort, que les six vertèbres du
cou ne faisaient plus qu'un même os solide,

avec les cartilages qui s'y trouvent. Mais
,

après plusieurs mois de douleurs et de souf-

frances cruelles, la fièvre qui accompagnait
le rhumatisme le quitta, et la plaie qui avait

été occasionnée par la courbure de la tète , et

qui , comme il paraissait vraisemblable , ve-
nant à se gangrener, devait dans peu lui

causer la mort , se guérit ; mais sa tête resta

tellement inclinée sur sa poitrine les dix-

sept dernières années de sa vie, qu'il ne pou-
vait plus boire que quelques gouttes à la

fois, et fut par conséquent dans l'impossibi-

lité de dire la messe. Il continua encore à
prêcher et à assister aux examens de ceux
qui se présentaient pour recevoir les saints

ordres , ou obtenir des pouvoirs pour enten-
dre les confessions , et aux conférences ec-
clésiastiques de son clergé. Quelque temps
après, cependant, il suivit l'avis de quelques
savants théologiens, qui lui déclarèrent qu'il

pouvait très-bien dire la messe , el recevoir

le, calice , assis et assisté par un prêtre en
étolc et en surplis ; mais il refusa d'adhérer

aux conseils de cédait! autres qui voulaient
lin persuader de recourir au pape

, pou r n

obtenir la permission de se servir pour cela
duo tube, disant qu'il aimait mieux ne pas
dire la messe du tout que de solliciter on pri-
v ilége qui était résen e au souverain pontife.
Depuis longtemps il avait le désir de re-

noncer a la charge épiscopale , que l'obéis-
sance seule l'avait contraint d'accepter. 11

consulta plusieurs hommes de science et de
prudence; et, de leur consentement, il écrivit
au pape Clément XIII, et lui N - rai-

sons qui l'avaient déterminé a (aire celte
démarche ; mais le pape lui répondit qu.
nom seul suffi-ait pour le bon gouvernement
de son diocèse. 11 s'adressa de même au pape
suivant, Clément XIV. qui lui écrivit pour
toule réponse, qu'une seule prière faite par
lui, sur son lit, pour le bien de son di< ,

était d'un plus grand poids aux yeux de Dieu
que mille visites et que mille coups de disci-

pline donnés jusqu'au sang. Il continua donc
d'administrer son diocèse, attendant, comme
il disait, l'avènement d'un nouveau pape
pour en être déchargé. Le 21 septembre 177 »,

il tomba dans un sommeil paisible qui dura
jusqu'au lendemain, lorsque tout à coup il

agita sa sonnette. Ses serviteurs coururent à
lui en alarme, et lui demandèrent ce qu'il

avait: car il était depuis deux jours sans
manger ni parler. Cela peut être, répliqua-
t-il , mats ne savez-vous pas que j'étais à as-
sister le pape qui vient de mourir? Quelques
jours après, on sut en effet que Clément XIV
était mort précisément au jour el à l'heuro
même où Alphonse avait appelé les gens de
sa maison pour leur annoncer sa mort. Aus-
sitôt qu'il eut appris l'élection de Pie VI, il

lui écrivit une lettre pleine d'humilité : et

,

après quelques jours de délai, il en reçut une
réponse favorable, dans laquelle le pape dé-
plorait les circonstances qui obligeaient le

saint à se démettre, ajoutant qu'il acceptait
sa démission, en faisant droit aux forte- <t

justes raisons qu'il avait alléguées. Aussitôt
que le saint reçut la lettre du pape, il s'écria :

Dieu soit loué! car il m'a ô te' une montagne
de dessus les épaules. Dans sa supplique, il

n'avait point réclamé de pension , mais le

pape lui assigna une pension annuelle de
huit cents ducats sur les revenus de son évé-
ché. Il mit en ordre les affaires de son dio-
cèse, et vers la fin de juillet 1775, il se retira,

au milieu des lamentations de son troupeau,
dans la mai -on de son ordre de Saint-Michel
degli Pagani, disant, au moment oùil montait
les degrés : Gloria Palri : celte croix que je
porte sur ma poitrine , cl qui était si pesante
lorsque je montais 1rs degré» du palais episco-
pal, est devenue maintenant légère, très-l

Les pères de la maison avaient meuble une
chambre pour lui: mais il pria qu'on le lais-

sai vivre comme le reste des frères : et en
tout, autant que sa santé le lui pouvait p r-
mettre , il se conformait à la règle de l'or-

dre , comme s'il n'eût ete que simple reli-

gieux. Il observait la même pauvreté rigide,

Dour avoir les moyens d'assister les pauv res,

a I égard desquels il déployait toujours la
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même tendresse et la même compassion qui

l'avaient rendu le père des pauvres dans son
diocèse. Malgré ses infirmités , il prêchait

ous les samedis et tous les dimanches
dans l'église de Saint-Michel et en d'autres

lieux du voisinage, pour l'édification de tous

ceux, qui l'entendaient. Toujours animé du
même zèle pour le salut de son prochain, il

continua de composer et de publier des ou-
vrages spirituels pour leur instruction. Un
de ces livres, intitulé : La conduite merveil-

leuse de la divine Providence dans la sanctifi-

cation des âmes par Jésus-Christ , fut dédié

par lui au pape Pie VI , qui lui écrivit une
lettre dans laquelle il le remerciait, disait-il,

plus que s'il lui avait offert quelqu'un de ces

objets auxquels le monde attache le plus de
valeur. Il encourageait les missionnaires de
sa congrégation dans leurs travaux, et se joi-

gnait à eux par ses prières : jamais il n'était

plus heureux que lorsqu'il apprenait que la

mission avait bien réussi.

A partir du 9 novembre 1779, il fut inca-
pable de dire la messe, et dut se contenter de
recevoir la sainte communion tous les ma-
tins, jusqu'à sa mort. Il continua d'observer,
sous tout autre rapport, la même rigueur de
mortification, quant à la quantité et à la qua-
lité de la nourriture : faisant enlever de sa
labié tout ce qui n'était pas, comme il le di-

sait, de la nourriture ordinaire des pauvres,
c'est-à-dire ce qui n'était pas de la nature la

plus insipide. Son confesseur, auquel il obéis-
sait en tout, lui interdit l'usage de la disci-

pline et ses autres pratiques habituelles de
mortification du corps ; ce qui fit qu'il remit
secrètement à son serviteur la boîte qui con-
tenait ses instruments de pénitence, pour les

détruire. Il plut à Dieu que sa vertu fût mise
aux plus rudes épreuves. 11 fut assailli de si

fortes tentations contre la foi, qu'on l'enten-

dait par toute la maison, poussant des cris,

frappant du pied la terre et appelant Jésus et

Marie à son secours : car il était un vrai fils

de l'Eglise catholique. Ces doutes le trou-
blaient même pendant son sommeil. Il n'a-
vait pas moins à souffrir des tourments que
lui causaient ses doutes et ses scrupules de
conscience; d'où il arrivait que souvent il

envoyait chercher un de ses directeurs à une
heure avancée de la nuit ; ou qu'après avoir
fait écrire ses doutes sur un morceau de pa-
pier par le frère convers qui restait à ses
côtés, il les envoyait à son directeur. Mais du
moment qu'il avait reçu de leur part l'ordre

de tenir son esprit en paix, il était parfaite-
ment calme et tranquille, parce qu'il avait
déjà mis en principe, dans un de ses livres

qui a pour titre, la Paix des âmes scrupuleu-
ses, qu'en pareil cas. la seule règle à suivre
'était une obéissance parfaite à un confesseur
prudent et éclairé : et c'est en effet ce qu'il

enseigna toujours en précepte comme en pra-
tique. Il se soumettait en tout, même dans les

points les moins importants, à son confes-
seur et aux supérieurs de la maison où il vi-

vait, de sorte que toute sa vie fut un modèle
parfait d'obéissance.

Dans les dernières années de sa vie, il fut

affligé de surdité, d'une perte presque totale

de la vue et d'une hernie, qui lui causait de
continuelles douleurs et les souffrances les

plus aiguës. Il ne pouvait rester couché; et

il fallait le soutenir avec des oreillers, pour
qu'il pût avoir un peu de repos. Lorsque ses

maladies s'aggravaient, il répondait à ceux
qui s'informaient de l'état de sa santé : La
mort me serre de près, maisje n'ai point d'au-

tre désir que Dieu seul: Dieu seul ! Dieu seul!

Dans les souffrances corporelles, comme dans
ses peines intérieures, il fut la parfaite copie

du modèle qu'il avait déjà tracé pour l'ins-

truction des autres. Dans son livre de la Con-
formité à la volonté de Dieu, il avait repré-
senté la patience avec laquelle il endurait ses

propres afflictions, comme le plus haut degré
de vertu.

De même, il cherchait à exciter dans son
âme les sentiments de la foi la plus vive aux
doctrines et aux mystères de notre sainte

Eglise, ainsi qu'il y avait encouragé et ex-
horté les autres dans ses ouvrages. Tels
étaient ses Vérités de foi et le Triomphe de
l'Eglise, ou Histoire des hérésies, écrits con-
tre les faux principes politiques et religieux
des déistes et des matérialistes du dernier
siècle; son Essai dogmatique contre les pré-
tendus réformateurs , qui est une défense
des décisions doctrinales du saint concile de
Trente ; et ses Victoires des martyrs, dont il

proclama les exemples, pour encourager les

fidèles à rester fermes et prêts à mourir pour
la foi. Il ne travailla pas avec moins d'éner-
gie, par ses écrits et ses sermons, et plus en-
core par son exemple, à allumer dans tous
les cœurs une foi et une piété ferventes en-
vers Noire-Seigneur dans le saint sacrement.
Quelquefois, comme si, dans ses transports
d'amour, il eût vu Jésus des yeux du corps,
il s'écriait -.Jetez les yeux sur lui, voyez comme
il est beau, aimez-le! Pour répandre cet
amour par tout l'univers, il publia ses Visi-

tes au saint sacrement pour tous les jours du
mois. Un jour de vendredi saint, ne se trou-
vant pas en état, à cause de sa santé, de re-
cevoir ce gage précieux du divin amour, il en
fut tellement affligé, qu'il lui survint un vio-
lent accès de fièvre, qui, malgré une saignée
qu'on lui fit subir, ne cessa pas qu'il n'eût
reçu la communion le jour suivant. 11 a dé-
ployé sa tendre affection pour la passion de
Jésus, dans ses sermons et dans les trois li-

vres dont voici les titres : Réflexions sur la

Passion, l'Amour des âmes, et, Traits de feu.
II recommandait à ses missionnaires la pra-
tique de prêcher au peuple sur la passion de
Jésus, comme étant un moyen plus efficace

de produire des conversions durables parmi
les pécheurs, que les plus (crribles médita-
tions sur les jugements de Dieu : parce que,

disait-il, ce que l'amour ne peut faire, la

crainte ne le pourra pas non plus; et quand
une âme est attachée à Jésus crucifié, elle n'a
plus lieu de craindre. Pour propager l'amour
de Jésus dans sa sainte enfance, qui était une
de ses dévolions favorites, il composa sa
Neuvaine pour Noël. Il prêcha aussi avec
une ferveur extraordinaire sur la dévotion
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au sacré, cœur de Jésus, dont il introduisit

l'office dam ion diocèse. Nous avons déjà

parlé de sa lendre affection envers la sainte

Vierge. On jour qu'il arriva à son directeur

de lui exprimer la confiance qu'il avait qu'elle

lui apparaîtrait) au moins à l'heure de sa

mort, comme souvent elle avait daigné ap-
paraître à plusieurs * I *ï ses serviteurs : Sa-
chez, dit Alphonse) que, dansmon enfance, foi
souvent conversé avec Notre-Dame, et qu'elle

m'a dirigé dans toutes les affaires de l'ordre.

Son directeur lui demanda à plusieurs repri-

ses ce qu'elle lui avait dit, mais il n'en obtint

jamais que celte réponse : Elle m'a dit tant

de belles choses! elle m'a dit tant de belles

choses! Il déclara la sainte Vierge la protec-

trice de son ordre, et chercha à encourager
la dévotion envers elle, comme un moyen
puissant d'obtenir la grâce divine. Les réfor-

mateurs, disait-il, représentent la dévotion à

Mûrie comme injurieuse à Dieu, ils lui dé-

nient le pouvoir dont elle jouit, et attaquent

su puissante intercession ; il est donc de notre

devoir de montrer, pour l'intérêt de nos audi-

teurs, combien elle est finissante auprès de

Dieu, et combien il se plaît ù la voir hono-
rée. Ces sentiments de dévotion envers la

sainte Vierge se trouvent exprimés dans ses

Gloires de Marie, qui ont fait connaître en
Angleterre et dans les autres pays, la ten-

dresse et l'amour filial qu'il portait à notre

sainte .Mère. Après .Marie, c'était pour son

chaste époux saint Joseph qu'il ressentait

une dévotion toute particulière, et aussi pour
sainte Thérèse, dont il plaçait les noms,
avec ceux de Jésus et de Marie, au commen-
cement de tout ce qu'il écrivait. Comme
preuve de sa vénération profonde pour le

pape, le chef visible de l'Eglise, le représen-

tant de Jésus-Christ sur la terre, nous n'a-

vons besoin que de citer son Findiciœ pro
supremapontificispoteslateadversusJustinum
l'< bronium, composé pour réfuter les opinions
jansénistes avancées par cet auteur. Dans le

même but, il écrivit trois autres traités en
latin : le premier pour prouver et défendre

l'infaillibilité du pape dans ses décisions sur

la foi et la morale; le second pour établir

sa suprématie sur les conciles œcuméniques
comme sur les autres; dans le troisième, qui

a pour titre, De justa prohibitione et aboli-

tioné librorum nocuœ lectionis, il soutient le

droit qu'a le pape de prohiber la lecture des

livres dangereux pour la foi et les mœurs, et

réfute l'opinion de ceux qui prétendaient que
ce> sortes de lectures étaient légitimes. Je
suis prêt, écrit-il dans une de ses lettres, à
verser mon sanq pour la défense de la supré-
matie du pape', car ôtez-lui cette prérogative,
et l'autorité de l'Eglise est réduite au néant !

Sans ce jugé suprême, dit-il dan6 une autre
occasion, sans ce juge suprême pour franchir

les controverses, la foi est perdue. Ce juge
n'existe pas chez les hérétiques, et c'est ce qui

cause parmi eux lu confusion et les diversités

d'ojiinions : car chacun est son propre juge.

Avec quelle ferme confiance ne s'éi riait-il

pas : Mon Jésus, vous êtes mort pour moi ;

votre sang est mon espérance et tout mon sa-

lut! Nir cette confiance dans les miséricor-
des du Seigneur, il se reposait eomuM sur
une au. re •• lalut, dans ses tentations « i

troubles intérieurs, non moins que dans tou-
tes |r> difficultés «outre lesquelles il eut à
lutter pour s'arracher du monde et pour
fonder et établir son ordre, malgré sa pau»
vrete et la malice de ses ennemis. Nous n'o-
sons parler de son tendre amour pour Dieu.
Dans son ouvrage intitulé Pratique de l'a-
mour /le Jésus, il a mis en évidence ce divin
amour, qui fut le principal ressort de toute
son existence; et quant à sa charité pour le
prochain, il suffira de dire, en outre iM
preuves déjà données, qu il assigna a < bai un
des jours de la semaine une classe particu-
lière de ses semblables, pour lesquels il or-
donna aux membres de son ordre d'offrir à
Dieu leurs prières. Tous les soirs, la cloche
devait sonner dans toutes leurs maisons pour
inviter ceux qui les habitaient a réciter le

psaume Deprofundis, pour les âmes du pur-
gatoire, que le saint, dans tout le cours de sa
vie, s'efforça de délivrer par des prier, s. des
indulgences, des mortifications, et spéciale-
ment en offrant pour elles le saint sacrifice
de la messe. Une autre preuve de l'esprit de
paix et de charité dont il était rempli pour
ses semblables, c'est que, quoiqu'il fût d'un
caractère naturellement vif et colérique, il

savait si bien se réprimer, que les reproches
et les affronts ne lui arrachèrent jamais une
seule réponse dure. Son humilité égalait ses
autres vertus. Quand ses amis lui parlaient
des conversions qu'il avait opérées et du bon
ordre qu'il avait établi dans son diocèse, il

les interrompait et rapportait tout à Dieu.
Un jour aussi, un religieux de ses amis, en-
trant dans sa chambre, le vit élevé en l'air,

les bras étendus vers les images de Jésus et

de Marie; mais le saint ne l'eut pas plutôt
aperçu, qu'il fut couvert de confusion et lui

dit : Quoi ! vous voilà? Je vous enjoins de ne
parler de cela et personne. II chercha de même
à cacher un miracle qu'il avait opéré, en
donnant l'usage de la parole à un jeune
homme qui n'avait jamais pu proférer un
seul mot. Le saint lui fit un signe de croix sur
le front, et lui donna une image de la sainte
Vierge à baiser, en lui ordonn ml de dire ce
que représentait cette image ; lejeune homme
répondu sur-le-champ même, La sainte Vierge.

Ce fut en pratiquant ces vertus et en opé-
rant tous ces merveilleux effets, que le saint
hommelattcignil le terme de sa carrière terre--

tre. Le 13 décembre 178G, il dit à un père car-
mélite qui avait coutume de venir le visiter

chaque année en ce mois-là : Pire Joseph,
l'année prochaine vous me trouvent mort, et

nous ne nous reverrons plus sur cette terre;
priez pour moi le Seigni ur et Moire- Dame des

Sept douleurs. Le 18 juillet de l'année sui-
vante, il rat attaqué, indépendamment .le ses
maux habituel-, d'une rlolenle dvssenlerie
cl d'une fièvre aiguë, de sorte qu'il vit clai-

rement que sa fin était proche. Il plut à Dieu
de le délivrer de ses scrupules et anxiétés
ordinaires de conscience, pour qu'il pût sor-
tir en paix de ce monde. 11 se confessa fré-
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qucmmcnt pendant sa maladie et reçut la

sainte eucharistie tous les matins. Ses reli-

gieux se relevaient tour à tour à ses côtés, et

lui suggéraient des pensées pieuses et des

actes de vertus. Le 23 de ce mois, on jugea
nécessaire de lui administrer le saint sacre-

ment d'extrême-onction ; et deux jours après,

il communia en viatique avec une telle fer-

veur et un si ardent désir de recevoir Notre-
Seigneur, qu'il répétait à tout instant : Don-
nez-moi le corps de Jésus-Christ ; quand Jésus

va-t-il venir? Donnez-moi Jésus-Christ l Au
moment où le prêtre lui apporta le saint sa-
crement, il s'écria dans laplénitudede sa joie,

Venez, mon Jésus! après l'avoir reçu, il de-
meura longtemps plongé dans une méditation

profonde, et produisant des actes de remer-
ciment. Ses religieux le prièrent de leur don-
ner sa bénédiction et de prier Dieu pour eux

;

il leva sa main, et les bénit en disant : Que
la bénédiction du Dieu tout-puissant, Père,

Fils et Saint-Esprit, descende sur vous et y
demeure à jamais! Ensuite il bénit toutes les

maisons et tous les pères de sa congrégation,

la capitale et son ancien diocèse, et ajouta

avec un redoublement de ferveur : Je bénis

les pères de ce royaume et des Etats du pape,
le roi et tous les généraux, les ministres et les

juges qui invoqueront les saints et agiront se-

lon la justice.

Quatre jours avant sa mort, il fut saisi de
si violentes convulsions, et la gangrène dont
il a déjà été parlé avait pris un tel degré
d'accroissement, qu'il perdit l'usage de la

parole ; mais il continua d'accompagner ses

religieux dans les prières qu'ils récitaient

pour lui, et ouvrait sa bouche avec beaucoup
de joie et de satisfaction pour recevoir le

saint sacrement. Quand on prononçait les

saints noms de Jésus et de Marie, il semblait

reprendre de nouvelles forces ; et comme, la

veille même de sa mort, on lui présentait une
image de la sainte Vierge, il ouvrit les yeux
et les fixa sur cette digne Mère du Fils de
Dieu, qu'il avait toujours révérée et aimée
comme sa mère, et son visage parut tout

rayonnant de joie et d'amour. Peu après il

tomba en agonie ; mais il resta si calme et si

paisible, que les pères qui étaient autour de
lui ne s'aperçurent pas qu'il était près de
rendre le dernier soupir. Tandis que ses re-
ligieux récitaient pour lui de ferventes priè-

res et versaient des larmes en abondance, il

pressa fortement contre sa poitrine le cruci-

fix et l'image de la sainte Vierge, et passa
ainsi à la gloire de Jésus et à la paix des

saints, le mercredi, premier d'août de l'an-

née 1787, à l'âge de quatre-vingt-dix ans,

dix mois et cinq jours.

Le lendemain, son corps fut en ter ré avec une
pompe et une cérémonie extraordinaires dans
l'église de Saint-Michel degli Pagani, au mi-
lieu des larmes et des gémissements de la ville

de Nocera degli Pagarij et de tout le royaume
de Naples. Il plut à Dieu de manifester la

gloire à laquelle il avait élevé son serviteur,

par une vision dont il favorisa une religieuse

carmélite, dans le diocèse de Melfi. Elle priait

dans le chœur de la chapelle de son couvent,

lorsqu'elle entendit une voix claire et distincte
qui lui commandait de dire à son confesseur
qu'elle avait vu le vénérable Alphonse deLi-
guori environné de splendeur et de gloire.Jme
vois personnel répondil-elle; mais aussitôt
après, elle vit, comme elle l'a attesté elle-
même deux fois avec serinent, le serviteur de
Dieu dans un globe de lumière et de splendeur,
à laquelle, dit-elle, je ne vois point de lumière
en ce monde que je puisse comparer; tout ce
que j'en peux dire, c'est que c'était comme un
soleil brillant réfléchi dans le plus pur cristal ;

le saint prélat était si joyeux et si beau, que
sa chair ressemblait au blanc du plus bel ivoire;
mon âme en était, pour ainsi dire, étouffée de
joie. Le saint lui donna plusieurs avis pour
sa conduite spirituelle, et conclut en ces ter-
mes : Ma fille, conservez-vous toujours dans
la pureté de cœur, et que votre cœur soit tou-
jours à Dieu seul; soyez-lui toujours résignée,
résignée à souffrir pour lui autant qu'il lui
plaira , et à demeurer toujours sur la terre
comme si vous n'y étiez plus.

Le bruit de la sainteté et des miracles du
serviteur de Dieu engagea plusieurs person-
nes pieuses et influentes à supplier la congré-
gation des rites d'enregistrer son nom au
nombre des saints. Dans les procès-verbaux
rédigés en conséquence de celle pétition, il

est rapporté beaucoup de miracles; mais
comme le nombre en est trop grand pour trou-
ver place ici, nous nous contenterons de rap-
porter seulement ceux qui ont été approuvés
par la sainte congrégation des Rites. Made-
leine de Nunzio-de-Haino, près de Bénévent,
eut à souffrir en 1790 d'un abcès au sein
gauche. Un chirurgien y fit une incision pour
en extraire toute la malière putride , de
crainte que la gangrène ne s'ensuivît. Il en
sortit une quantité considérable; mais la
gangrène, qui s'était déjà déclarée, continua
de ronger les chairs autour de la plaie, de
sorte qu'elle ne fit que devenir plus profonde,
et qu'il fallut nécessairement amputer en
grande partie le sein. Comme le mal faisait

de rapides progrès, le chirurgien voulut qu'on
lui administrât les sacrements de l'Eglise. Le
soir du même jour, une de ses voisines étant
venue la voir, avait apporté avec elle une
image du saint et un petit morceau de son
vêtement. Par ses conseils, la malade se re-
commanda à Alphonse, plaça son image sur
la plaie et avala quelques filets de la relique
dans de l'eau. Elle tomba ensuite dans un
sommeil paisible; cl, à son lever, le lende-
main matin, elle s'aperçut, à sa grande sur-
prise , qu'elle était parfaitement guérie, que
son sein élait redevenu dans son état natu-
rel, sans aucune trace de l'amputation qui
avait eu lieu; et jamais, dans la suite, elle

n'en ressentit plus aucune peine ni aucune
incommodité. Le père François d'Ollajano,
de l'ordre des Franciscains réformés, était at-

taqué de violentes douleurs rhumatismales,
accompagnées de fièvre et de crachements de
sang, qui s'augmentaient de jour en jour, au
point que les médecins déclarèrent qu'il était

arrivé à un degré avancé de pulmonie et n'a-
vait plus longtemps à vivre. Se voyant ré-
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«luit A m triste état, ci n'attendant plni cha-

que jour que la mort, il se recommanda avec
ferveur à la protection do saint, qui était

mort peu de jours auparavant, el en pi. ira

unereliqne sur sa poitrine en disant :5i voue

êtes réellement nu cul, ih In n z-imà de Cette

mort gui est si dégoûtante et si déteetéi de

tout te monde. A peine avait- il prononcé
ces mots, qu'il tomba dans un sommeil pai-

sible, dont il se réveilla parfaitement guéri, à

l'admiration de ses amis qui l'avaient cru
déjà mort.

344

La congrégation des Mtes permit que la

. .m-. il. -,i béatification fût produite en 1796;
et le 1» mai 1K02, elle décida qu'on pouvait
a bon droit commencer la procédure, le car-
dinal rapporteur avant de< taré que les IbéO-
logiens qui avaient examiné ses ouvrages,
tant en manuscrit que ceUI déjà li % ri- .t

l'impression, n'y avaient rien trouvé .1 re-
prendre. L'invasion des Français en Italie in-

terrompit la marche de la eaoje; mais le 15
Septembre 1H1G, Me VU publia solennelle-
ment le bref de sa béatification.

S. FRANÇOIS DE GIROLAMO,
DE LA SOCIÉTÉ DE JÉSUS.

16i2 — 171G.

<««»oe&

La vie des hommes extraordinaires a tou-

jours attiré l'attention du genre humain. En
eux, en effet, se développent les ressorts d'ac-

tion et les principes de conduite, non moins
que la mesure de nos puissances morales.

Us sont le vrai type de ceux qui visent à la

perfection; la carte qui nous indique le che-

min de la vertu, et nous signale les écueils et

les abîmes du vice; des livres vivants qui

nous mettent à même de profiler des bons et

des mauvais exemples, des bons comme des

mauvais succès de ceux qui nous ont précé-

dés dans le voyage de la vie. Assurément il

n'est rien dont ces avantages résultent aussi

évidemment que de l'histoire de ces illustres

héros , les saints du christianisme. L'instruc-

tion morale qui, dans les vies des guerriers,

des hommes d'état et des philosophes , est

souvent obscurcie et souillée, nous est, dans
la biographie des saints, présentée pure et

exemple de toute tache. Comme des miroirs,

leurs vies réfléchissent le brillant assemblage
des qualités qui doivent orner le caractère

du chrétien, et sont comme les étoiles diffé-

rentes de grandeur et d'éclat qui forment la

voie laclée qui nous conduit au bonheur
éternel. Et comme parmi cetle multitude in-

nombrable d'étoiles, dont les rayons, mêlés
et confondus ensemble, répandent sur tous

ces corps célestes un voile de lumière , il est

des astres qui frappent davantage par leur
> volume et leur glorieux aspect, et arrêtent

les regards; ainsi ces hommes héroïques qui
ont instruit les autres dans les voies de la

justice, brillent-ils d'un vif éclat dans les

pages de la biographie sacrée.

Le martyr ne répand son sang qu'une fois,

et est glorifié pour toujours ;
quelle sera

donc la récompense réservée au mission-
naire qui, en même temps qu'il brûle du de-

sir de mourir pour la foi, esl content cepen-
dant de vivre pour le plus grand honneur et

la plus grande gloire de Dieu et le bien spiri-

tuel de son prochain? Celui donc qui veut

s'inspirer d'un véritable zèle et apprendre
l'art et la sagesse nécessaires pour la direc-

tion des âmes, doit étudier et contempler la

carrière de cet homme extraordinaire , dont
les vertus et les actions font le sujet de t'es-

quisse que nous présentons ici.

Dans celte partie du royaume de Naples
qui est communément appelée terre d'O-
trante, un petit village, voisin de Tarente, a
donné naissance à saint François de Ciro-
lamo; cet événement qui devait exercer une
si importante influence sur le monde entier
dans ces derniers temps, arriva le 17 décem-
bre 1GV2. Ses parents, Jean Léonard de Ciro-
lamo et Gentilesca Gravina , étaient moins
distingués par le rang honorable qu'ils occu-
paient dans la société que par leur vertu et

l'excellente éducation qu'ils donnaient à leurs
enfants, au nombre de onze, dont François
était l'aîné.

La vertu ne fut pas seulement, dans notre
saint, un héritage reçu de ses parents, et
comme une production naturelle de son âme;
mais elle s'y développa avec une force de
végétation qui bientôt révéla les riches qua-
lités du sol qu'elle occupait. Un jugement,
qui en lui devançait les années, une douce
soumission et obéissance à ses parents , une
modestie virginale et un ardent amour pour
la prière et la retraite, marquèrent l'enfance
du saint et furent le présage de sa grandeur
et de sa sainteté futures. Mais ce qui le ren-
dit plus particulièrement remarquable , ce
fui sa charité pour les pauvres ; et il eût pu
dire en toute vérité comme Job, Depuis mon
enfance la compassion a crû avec moi. 11 n'a-
vait pas le courage de renvoyer un mendiant
sans le soulager; il répandait avec une sainle

prodigalité, sur tous ceux qui imploraient sa

charité, de l'argent, des vivres, ou toute autre

chose qu'il avait sous la main. Un prodige
extraordinaire fil voir une fois combien cette

libéralité du saint plaisait à Dieu. Sa mère,
un jour, le surprit, pour m'exprimer ainsi,

dans un pieux larcin, au moment où il em-
portait, pour le distribuer aux pauvres, du
pain qu'A avait pris à la maison; elle le ré-
primanda et le blâma de son indiscrétion, en
lui montrant les inconvénients que pourrait
avoir, dans leur position, une charité si dénie»
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surée; et lui défendit de le faire à l'avenir.

L'enfant répondit , la rougeur sur les joues,

mais avec un air de supériorité et des yeux
rayonnant de confiance en Dieu : Pensez-vous,

mamère, que Vaumône nous laisse jamais sans

pain? Regardez le buffet , satisfaites-vous, et

voyez. Elle y regarde aussitôt, comme l'en-

fant le lui avait dit, et voit qu'il n'y manquait
pas un pain ; elle se jette alors à son cou, les

yeux baignés de larmes , relire la défense

qu'elle lui avait faite, et lui donne toute li-

berté de disposer à son gré de tout ce qui
était dans la maison.
Quand il fut en âge, le saint jeune homme

fut admis aux sacrements de pénitence et

d'eucharistie; à partir de ce moment, sa faim
et sa soif pour le banquet sacré ne cessant

pas de s'accroître, l'amenèrent à y participer

aussi souvent que possible, et nourrirent en
lui cet amour pour Noire-Seigneur, qui le tint

toujours en communion avec l'époux des

âmes. Ses pieux parents eurent soin de cul-
tiver les talents rares dont Dieu l'avait favo-

risé, en lui faisant commencer son éducation
de très-bonne heure. On lui enseigna les ru-

diments de la langue latine, qu'il apprit avec
une étonnante facilité ; et il saisissait si

promptement et retenait si exactement les

vérités de la religion, que déjà, dans sa ten-

dre jeunesse, il commença sa carrière apo-
stolique, en enseignant le catéchisme aux en-
fants de son âge. Nos âmes commencent de
bonne heure à se préparer , à se façonner à
leurs futures destinées, et à développer les

dispositions que demande le genre de vie

pour lequel Dieu les destine. Le jeune soldat

montre de l'amour pourles armes et pour tout

ce qui tient à l'art martial; les combats simulés
font ses délices, et il déploie de la dextérité à
gagner la victoire; l'arlisle étonne ses pa-
rents admirateurs par quelque merveille en-
fantine dans l'art d'imiter; le jeune orateur
commence à entraîner un jeune auditoire, et

le jeune ecclésiastique manifeste sa vocation
par son amour pour les autels et les orne-
ments de l'Eglise, et en s'initiant de lui-même
aux fonctions du ministère. C'est ce qui est

arrivé à notre saint, et c'est ce qui porta ses

parents à le consacrer , comme un autre
Samuel, au Seigneur. Dans le lieu de leur ré-

sidence il existe une pieuse congrégation éri-

gée par dom Tommaso Caracciolo, archevê-
3uc de Tarente , et placée sous la protection

e saint Cajétan. C'est une société d'ecclésias-

tiques d'une vie exemplaire , qui ne sont
point liés par des vœux réguliers , et dont
l'objet est de travailler à leur propre salut

et à celui de leur prochain. François obtint

son admission dans cette sainte communauté
et devint bientôt un modèle de vertu ; sa piété

fit l'admiration de tout le monde et le sujet

de tous les entretiens ; le supérieur résolut
de mettre à profit ses excellentes qualités, en
le chargeant de faire le catéchisme aux en-
fants et de tenir l'église en ordre. Il remplit
si admirablement cette lâche, que, sur une
rcprésenlation faite à l'archevêque, il fut ad-
mis à recevoir la tonsure de ses propres
mains. Il n'avait encore que seize ans : ses

parents, toujours attentifs à ses intérêts, l'en-

voyèrent à Tarente pour y étudier la philo-
sophie et la théologie aux écoles de la société

de Jésus. Là sa conduite exemplaire lui gagna
l'estime et l'affection de son vénérable arche-
vêque qui , convaincu de plus en plus de ses
mérites, l'éleva successivement aux ordres mi-
neurs, au sous-diaconat et au diaconat. Il se
rendit à Naples , du consentement de ses pa-
rents, pour y apprendre le droit canonique et le

droit civil, en même temps qu'il y étudiait la
théologie ; il y fut accompagné par son frère
Joseph, qui, montrant un goût merveilleux
pour la peinture, venaitétudier cet art sous un
maître éminent. Mais ce que François avait le

plus à cœur, c'est-à-dire, d'achever le sacrifice

qu'il voulait faire de iui-même à Dieu, occu-
pait ses premières pensées en arrivant à Na-
ples. S'étant donc procuré un exeat de son
archevêque, et une dispense du pape à cause
de son âge, il reçut avec des transports d'al-

légresse et de joie qu'il est impossible de
décrire, l'ordre de prêtrise des mains de dom
Sanchez de Herrera , évêque de Possuoli.
Profondément pénétré du sentiment de la ter-
rible responsabilité qu'il assumait sur lui

et de la haute dignité dont il était investi

,

François, tout pur, saint et studieux qu'il
était déjà auparavant, devint alors encore
plus vigilant, plus fervent et plus assidu , et
craignit que la moindre ombre d'imperfection
ne vînt obscurcir un moment la pureté virgi-

naledesonâme. Quoiqu'il vécûtdans le monde
comme n'appartenant plus déjà au monde, il

brûlait du désir de le quitter entièrement et
de s'enfoncer dans quelque solitude bien loin
de sa dissipation et de l'air empesté de son
atmosphère corrompue, où il pût travailler
avec un plein loisir à son avancement dans
la science et la sainteté. Le ciel condescendit
aux désirs de son serviteur favori. Une place
de préfet devint vacante au collège des No-
bles de la société de Jésus; François fit des
démarches pour l'avoir, et l'obtint; et même
par un privilège tout spécial, il lui fut per-
mis de retenir son frère avec lui. Les jeunes
gens confiés à ses soins ne tardèrent pas à
reconnaître que c'élait un saint qui avait été
placé à leur tête; son air et son maintien,
ses manières aimables, sa conversation si

douce et si pieuse, les austérités et les mor-
tifications que tous ses efforts ne réussis-
saient pas à cacher entièrement, et surtout
un acte de patience héroïque que nous allons
raconter, révélèrent bientôt le sublime degré
de perfection qu'il avait atteint.

Un écolier qui avait enfreint le règlement
avait été dénoncé aux supérieurs par Fran-
çois et avait reçu le châtiment qu'il méritait.
Le frère du coupable en fut si irrité que, non
content de vomir un torrent d'injures contre
noire saint, il en vint jusqu'à oser le frapper
au visage. Quoique pris à l'improviste, il ne
manifesta pas la moindre émotion, ne pro-
fera pas une plainte; mais, tombant à ge-
noux, il présenta humblement l'autre joue à
celui qui l'avait frappé. Cet acte lui attira
pour toujours depuis dans le collège le nom
de saint prêtre. Après cinq ans de résidence
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en ce Heu, dans le poste dé préfet, notre

saint, dans sa Hnat-huilième année, s»' lentit

tout à bout Une forte inclination pour entrer

dans là société. H aràil certes toutes les qua-

lités requises pour eu devenir membre ; et

bien que l'Idée ne s'en présentât à lui que
pour la première fois, son esprit était pré

paré a la recevoir avec empressement à

cause des sentiments dont il était .mimé déjà

depuis longtemps, el que son éducation cbez

les jésuites et les longs rapports qu'il avait

eus depUiS avec l'ordre n'avaient lait que
considérablement fortifier. Mais alors il sur-

vint un obstacle que le saint n'eut pas pu de

peine à surmonter : ce fut l'opposition que
mit son père à l'exécution de ses désirs. Il

écrivit à François une longue lettre pleine

de véhémence et de représentations pallieii-

ques, à laquelle le saint répondit d'une ma-
nière si affectueuse et si persuasive, qu'il

parvint enfin à triompher de la résistance de

son père, et à le faire acquiescer à la volonté

de Dieu. Toutes les difficultés étant levé s. il

se rendit à la maison de probation pour y
faire son noviciat, la veille de la Visitation

de la sainte Vierge, l'an 1G70; il était alors

dans sa vingt-huitième année.

A peine François se vit -il admis au nombre
des novices et revêtu du saint habit, que
son âme s'épancha en vives effusions de gra-

titude; et il s'appliqua avec tant de zèle à rem-

plir les devoirs qui lui étaient alors imposés,

que 1e maître des novices ne tarda pas à s'a-

percevoir quelle acquisition la société avait

faite. Pour IojI dire en un mot, on n'avait

jamais eu de novice plus humble, plus fer-

vent ,
plus mortifié et plus obéissant que

François; il tenait compte des recommanda-
tions les plus minutieuses et les plus incom-

modes; doux et affable, il gagna tous les

cœurs par l'amabilité de ses manières. Placé

à la tête des novices convers, ses vertus éitfl-

nentes et sa profonde spiritualité opérèrent

bientôt un heureux changement dans leurs

dispositions. Il ne restait plus qu'à épurer

l'or de ses vertus dans le feu des afflictions

et des croix. C'est alors que les supérieurs

commencèrent à le soumettre à une suite de

rudes épreuves. Un frère convers, soit par

affection pour sa personne, ou par respect

pour le caractère sacerdotal dont il était re-

vêtu, avait coutume de lui porter de l'eau

tous les jours dans sa cellule, el François,

pour avoir souffert qu'il lui rendît un pareil

service, fut sévèrement réprimandé; non-seu-

lement on lui en fit un crime, il fut même
condamné à l'expier par une pénitence hu-
miliante. Il en fut de même de tout ce qui lui

arrivait défaire qu'on pût d'une manière ou
d'une autre présenter comme une violation

des règles; et s'il se commettait quelque
faute, c'était infailliblement sur lui <|tie tom-

baient les soupçons, lui qui en recevait le

châtiment; H supporta avec douceur, en si-

lence et avec joie, le blâme de tout ce qu'il

avait fait, ou de re qu'il passait pour avoir

fait; le coup même le plus rude et le plus

poignant pour sou cœur naturellement sen-

sible, la défense dédire la messe plus de trois

l'\ \m;ÏI 'ni M8
loi. la semaine, ne put lui entacher un mur-
mure. Le Seigneur cependant n'abandonnait

t. n ilél om- serviteur, qui. par esprit d o>

iii< < BUppOfUHI p tiemmenl il elr

pué di' sa compatnie : li i jours rnéittl s où il

etiit défendu a François dé célébrer la mi
il le visitait en personne [comme le Saint l'a

depuis révèle a une personne en confession,
bien qu'il parlât eu tierce personne, et non
de lUi-méme), et, de ses div lues mains, lUi <lis-

tribuait le pain dis anges. |.,, S( . termine la

(arrière d'épreuves, et les effets en furent
manifestes. Armé de toutes pièces el affermi
contre toutes les attaques, il Sortit de sa pre-
mière année de noviciat, Balançant comme
un géant pour parcourir la carrière des ver-

tus apostoliques. En effet, il fut alors éttTOté
à Leece avec le fumeux, père \gnello Bruno.
Durant trois ans, ces saints missionnaires
parcoururent toutes les rilles et villages des
deux provinces delà terre d'Olranté et d'A-
pulie, préchant et convertissant, partout où
ils allaient, un nombre mlini de péchi url I

•
I

avait coutume de dire d'eux : Le père Bruno
et le père Girolamo semblent être non de sim-
ples mortels, mais des anijes envoyés erjtrès

pour sauver les âmes. Même dans ses premiè-
res missions, François ne laissa pas d être ho-

noré de ces faveurs singulières dont nou* au-

rons souvent occasion de parler dans la suite.

En 167i, notre saint fut rappelé à Nantes

j

pour y finir son cours de théologie seO(asti-
que avant de faire solennellement profession.
Alors le savant directeur des âmes, l'éloquent
prédicateur se liv ra à ses éludes avec l'humi-
lité de l'écolier le plus défiant de lui-même

;

el, quoique ses talents fussent d'un ordre
très-élevé, et que ses Analyses théologvjups
fussent grandement recherchées el e-limees.
il était si éloigné de faire parade de ses con-
naissances qu'il avait cOOtamé de consulter
ses compagnons d'étude, et s'appliquait en
toute occasion à se faire passer pour igno-
rant. Pour nourrir en quelque manière le

zèle dont il était enfl un né pour le salut des
âmes, les supérieurs lui permirent de prê-
cher le dimanche et les fêles dan- les places.

ce qu'il faisait avec des sim es étonnants.
Ses éludes terminées, il fui. par une dispo-

silion particulière de la Providence, nommé
à l'église appelée le Gesu-N'uovo, en 1075. où
il commença les travaux de celte carrière
apostolique qu'il continua pendant quarante
ans, sans interruption , jusqu'à la fin de son
pèlerinage terrestre. Pendant les trois pre-
mières années, il est vrai, il n'eut point d'au-

tre charge fixe que de faire l'invitation ou
l'exhortation à la communion. Comme il se

pratique en cette église le troisième dimanche
de chaque mois: tâche cependant assez diffi-

cile et ardue pour décourager tout autre

qU'ull prêtre très-zélé el très-lahorieux. Celle

œuvre toutefois . et toutes les autres u-uv res

continuelles de charité auxquelles il consa-
cra ces trois années , ne pouvaient satisfaire

les ardents désirs du zèle de notre saint. A
la nouvelle que la mission du Japon allait

élre ouverte de nouveau, il importuna ses

supérieurs par des lettres adressées à Home,
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les pressant de lui permettre de prendre part

à cette glorieuse entreprise, afin d'étancher,

au moins en partie, la soif brûlante qui le

dévorait : car son désir avait toujours été

de mourir pour la foi. II se résignait cepen-

dant à traîner une vie pénible au milieu des

épines du martyre, quand même il ne dût

jamais lui être accordé de cueillir la rose

qu'il convoitait avec tant d'ardeur. Il reçut

une réponse précise et péremptoire : il dut

considérer Naples comme son Inde, et per-

fectionner le sacrifice qu'il avait fait de lui-

même à Dieu, par un renoncement absolu à

ses inclinations. A partir de ce moment, il

regarda Naples comme celte portion de la

vigne du Seigneur qu'il plaisait au divin

père de famille de lui donner à cultiver ex-
clusivement. Telle était la souveraine vo-
lonté de Dieu, manifestée par l'ordre de ses

supérieurs, et à laquelle notre humble saint

acquiesça sans hésitation. La Providence
,

qui règle à son gré les événements , ne mil

pas de retard à procurer l'exécution de ses

desseins : car il survint une circonstance

qui porta les supérieurs à confier entière-

ment la mission de Naples à François. En
conséquence de9 calamités dont le royaume
de Naples se trouvait alors affligé, on or-

donna des prières publiques pendant huit

jours, et chaque jour une procession de pé-
nitence faite par les ordres religieux, à tour

de rôle, devait se rendre, en traversant les

rues de la ville, à la cathédrale, où un ser-

mon devait être prêché par un prédicateur

distingué. Or, le jour des jésuites étant ar-

rivé , le père Sambiasi , le plus célèbre ora-

teur sacré de l'époque, fut chargé de faire le

sermon , et le père François de diriger la

procession. Notre saint s'acquitta de sa

charge avec autant d'habileté que de zèle

et d'énergie. Quand, après une marche solen-

nelle , interrompue de temps en temps, afin

que les exhortations et les avertissements de

l'homme apostolique pussent être répétés et

pénétrer profondément dans les cœurs de-;

assistants, la procession parvint enfin à la

cathédrale, en quelques moments, une foule

immense avait rempli l'église , laissant de-

hors, sur la place, une multitude innombra-
ble à qui il était impossible d'y pénétrer.

Voyant donc ce peuple affamé du pain de
vie, ce tendre pasteur de Jésus-Christ fut

touché de compassion pour celte portion du
troupeau qui se trouvait exclue de la parti-

cipation au pain de la divine parole, et ne se

sentit pas le courage de la renvoyer sans ve-

nir à son secours. C'est pourquoi , poussé
tout à coup par un mouvement intérieur du
Saint-Esprit, il monte sur une éminence qui
dominait la foule

;
puis , élevant la voix , il

déclame contre le vice avec une énergie si

pleine de feu et de terreur, en même temps
que le zèle et la majesté d'un prophète bril-

laient dans ses yeux, qu'il s'éleva un cri gé-

néral d'effroi parmi ses auditeurs , comme
s'ils avaient vu l'enfer ouvert pour les dévo-

rer ; et tombant la lace, contre terre, avec des

torrents de larmes cl en faisant retentir l'air

de leurs gémissements, ils poussent des cris .

de douleur vers le trône du Ciel , demandant
miséricorde et sollicitant leur pardon. Tous
les cœurs furent touchés de componction, et
il est difficile de dire lequel du discours pro-
noncé dans l'église, ou de celui qui l'avait

été en dehors, produisit le plus de bien.
Cet heureux incident détermina les supé-

rieurs , en 1678 , à confier à François toute
la mission. 11 ne serait sans doute pas hors
de propos de retracer ici les devoirs qu'im-
posait cette charge importante. D'abord , il

fallait veiller et soutenir la ferveur d'une
pieuse congrégation qui assistait à toutes
les processions et était le bras droit du mis-
sionnaire ; en second lieu, il fallait, tous les

mois, donner des invitations ou exhortations
à la communion; et en troisième lieu , prê-
cher tous les dimanches et toutes les fêles de
l'année, dans les places publiques ou autres
quartiers fréquentés de la ville ; et cela non
seulement à Naples, mais, autant que cela
se pourrait, dans les autres villes et provin-
ces du royaume. Notre saint se chargea de la

première de ces fonctions , et s'en acquitta
avec une ardeur qui ne fui surpassée que par
les succès dont ses efforts furent couronnés.
II réforma tous les abus, et Ot disparaître
toutes les imperfections qui pouvaient retar-
der l'avancement spirituel de ses subordon-
nés. Il introduisit ou établit parmi eux la
coutume de fréquenter les sacrements tous
les dimanches et à toutes les fêtes de la Sle
Vierge, la pratique de l'oraison mentale aussi
bien que de la prière vocale, et celle aussi
de la pénitence et de l'humiliation publique.
Il s'appl quait avec soin à pénétrer leurs
cœurs ne la loi de l'Evangile par de fréquen-
tes exhortations, et son exemple donnait de
l'efficacité à ses préceptes. Mais comme les
membrs de celte confrérie ou congrégation
étaient destinés à être ses collaborateurs et
ses coadjuleurs dans le ministère apostoli-
que, il travaillait par-dessus tout à allumer
et à entretenir dans leurs cœurs le feu sacré
du zèle; aussi devinrent-ils pour lui des aides
dévoués et infatigables, qui non-seulement
le secondaient avec joie dans ses entreprises,
mais encore le précédaient et lui préparaient
la voie, écartant les obstacles et détruisant
les ouvrages avancés de l'ennemi , avant
qu'il vînt assiéger et battre en brèche la for-
teresse. En outre, il choisit soixante-douze
des plus zélés et des plus capables, avec les-
quels il tenait conseil deux fois le mois, e»

qu'il expédiait comme émissaires de chariU
au cœur même de la ville, comme à la décou-
verte du mal qui y existait, et pour s'assurer
quelles étaient les âmes qui avaient un plus
grand besoin des secours spirituels et corpo-
rels. Cette vigilance générale et universelle
ne diminuait rien de Celle qu'il exerçait sur
chacun en particulier. Il pratiquait avec une
merveilleuse dextérité ce que saint Uasile
appelle les arts insinuants de la grâce. Sa
charité aussi et sa patience étaient sans bor-
nes; assidu au duvet des malades, il ne les

quittait pas un moment, et leur continuait
jusqu'à la fin SCS affectueuses attentions. Ur
membre de sa congrégation, qui était d'un
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caractère dominant et contrariant, avait re-

cherché, pendant plusieurs année*, tontes lei

occasions de traverser le saint et de lui susei-

ter des embarras. François supporta tout cela

avec calme et douceur et une invincible pa-

tience; etcet homme enfin, en punition de ses

péchés, étanttombé dam la pauvreté, il l assi-

sta lui et sa famille, dans la misère où ils étaient

plongés; et, par un miracle de charité, les

contrariétés incessantes qu'il eut à endurer

delà part de cet homme pervers et ingrat,

dont aucune générosité ne pouvait vaincre

la méchanceté, n'arrêtèrent jamais ses libé-

ralités, et ne lui en firent même rien dimi-

nuer.
Pour soutenir la ferveur des membres de

sa congrégation , notre saint introduisit par-

mi eux l'exercice des stations ou chemin de

la croix, qui est une suite de méditations sur

la passion de Noire-Seigneur, accompagnées
de prières analogues. En un mot , c'était un
spectacle vraiment touchant que de voir no-

tre saint, dans le temps qu'il s'acquittait de

ce pieux exercice, tout absorbé dans la con-

templation de ces mystères attendrissants, et

donnant de temps en temps essor à ses sen-

timents irrésistibles par des torrents de lar-

mes. Une autre pratique à laquelle notre

saint avait recours , dans le but également

d'exciter la piété, était de visiter les sept

églises, en mémoire des sept voyages de no-

tre divin Rédempteur. Voici de quelle ma-
nière cela s'accomplissait : une procession

,

dans laquelle on portait une croix , s'avan-

çait en chantant les litanies; et à toutes les

églises où on s'arrêtait, le saint faisait une
exhortation qui produisait beaucoup d'im-

pression; la pieuse cérémonie se terminait

par une consécration que chacun faisait de

lui-même à Notre Seigneur Jésus et à sa

sainte Mère, avec des vœux de fidélité per-

pétuelle.

Le second devoir de François , celui de

prêcher en public, embrassait une beaucoup
plus vaste étendue , et demandait considéra-

blement plus de travail. Or, voici de quelle

manière se comportait notre saint à l'égard

de ce point particulier. Quand le dimanche

était arrivé , il commençait par passer deux
heures en oraison , après quoi il se frappait

longtemps et rudement avec la discipline

(
pratique qu'il observait tous les jours à

l'heure de son lever), puis il disait la messe,

récitait ensuite les heures canoniales, la tête

nue et à genoux, au milieu de sa chambre
ou devant le saint sacrement. Après avoir

satisfait à ses dévotions particulières, il pas-

sait le reste de la matinée au confessionnal

ou avec sa congrégation. Venait alors le

temps du dîner, suivi de la récréation qu'il

employait, en grande partie, en entretiens

spirituels avec ses bien-aimés, qu'il ne quit-

tait que pour discourir pendant une heure

sur la passion de Notre-Seigneur, et méditer

dessus. A l'heure marquée , le saint et ses

compagnons sortaient dans les rues , mar-
chant en procession; puis se dirigeant de

divers côtés, se mettaient à prêcher au peu-

ple. François ordinairement montait sur une

F.VANGI'LIQIR. Sr*

estrade, près ou vis-.i.\j s des danseurs et des
charlatans, qui l'enrayaient I son approche
ou s'efforçaient vainement, de rage el «le dé-
pit, de distraire l'attention des auditeurs, qui
étaient charmés pai son éloquence, kprès le

discours . il tombait à genoux au pied de la

crois et se frappait les épaules avec la disti

pline; [mis il retournait au confessionnal, où
il demeurait jusqu'au moment ou l'on fermait
les portes de l'église. Son zèle lui lit désirer
encore de nouvelles occupations; et, de l a-
veu de ses supérieurs el avec le COOCOUrS de
ses compagnons, il faisait les ev n i< es de la

mission les jours de fête qui se trouvaient
dans la semaine, toul < omme les dimam lies.

Le troisième devoir attaché a sa «barge
était l'invitation à la communion. Pendant
les neuf jours qui précédaient le troisième
dimanche de chaque mois , il parcourait les

principales rues de la ville, avant avec lui

quelques-uns de ses compagnons , agitant
une sonnette pour annoncer que le jour de
la communion approchait; et afin de réveiller
l'attention et le zèle de ses auditeurs, il leur
répétait, d'une voix forte, quelque maxime
frappante ou quelque admonition impressive
tirée des saintes Ecritures. Il continuait cet

exercice toute la matinée jusqu'à l'heure du
dîner; puis, l'après-midi, il reprenait son
œuvre avec un zèle touiours infatigable, jus-
qu'à la chute du jour.

Les faubourgs eux-mêmes de Naples n'é-
chappaient pas a la sollicitude de François :

il y remplissait, comme dans la ville, lé de-
voir laborieux qui lui était imposé. On ne
saurait s'imaginer les peines et les privations
qu'il y eut à essuyer ; comment sous un so-
leil dévorant ou une pluie battante, à travers
des marais, sur les rochers, souvent au péril

de sa vie et de ses membres, il voyageait,
toujours à pied, jusqu'aux derniers temps de
sa vie qu'il fut obligé d'aller à cheval. Or,
lorsque le jour était arrivé, el que quinze,
dix-huit ou vingt mille et plus de commu-
niants se présentaient, il faisait tous les ef-
forts imaginables pour conserver le bon or-
dre parmi cette multitude. Il recevait à la

porte ces troupes d'hommes et de femmes qui
venaient des villes et des villages circonvoi-
sins, et les plaçait à leurs places respectives.

Il accueillait avec tendresse , et en versant
des larmes de joie , les enfants couronnés de
fleurs; mais c'était surtout en leur distribuant

le pain de vie que son âme était inondée de
tendresse, que l'amour de Jésus brillait dans
ses traits, et respirait dans les expressions
vives et animées dont il se servait pour ex-

citer leur dévotion. Tels furent les travaux
de la mission, et telle la manière dont il s'en

acquitta. Entre ses mains, celte arme admi-
rable de la grâce divine fut le salut de plu-

sieurs milliers d'âmes. Kn vérité, on ne sau-
rait imaginer un moyen plus excellent pour
réveiller les pécheurs de leur léthargie, que
de les épouvanter ainsi par les menaces de
la justice divine , en même temps qu'on ra-

nime leur foi . qu'on encourage leurs espé-
rances . et qu'enfin on les réconcilie avec
Dieu par la charité. Par là saint Philippe d*



355 VIE DE S. FRANÇOIS DE GIROLAMO. 354

Néri, saint Vincent de. Paul, ces saintes so-

ciétés, ces congrégations et ces hommes dé-

vorés de zèle, qui, à diverses époques et eh

différents lieux, ont ravivé la vertu expirante

du christianisme et lui ont fait jeter de si vi-

ves flammes , ont pu opérer des miracles de

grâce. Aujourd'hui même, la piélé du peuple,

dans les pays catholiques, est entretenue par

des moyens analogues; et assurément quel-

que ressource de ce genre est indispensable

et nécessaire partout où la foi (et quel est le

lieu de l'univers où il n'en soit pas ainsi?)

est exposée à se corrompre, et la charité en
danger de se refroidir.

François fit sa profession solennelle le jour

de la fête de l'immaculée Conception de la

sainte Vierge, de l'année 168-2. En cette oc-

casion il manifesta bien l'humilité qui le ca-

ractérisait, en tombant à genoux aux yeux
du public, baisant les pieds du supérieur et

le remerciant à haute voix de vouloir bien

admettre dans la société un membre aussi

indigne.

Avant d'entrer dans de nouveaux détails

sur la carrière apostolique de notre saint, il

ne serait pas hors de propos de dire quelque
chose de la qualité qui lui fit opérer tant de

merveilles : je veux dire sa rare éloquence. Sa
voix était forte et sonore, de manière à pou-
voir être entendue distinctement à une grande
distance ; le style de ses sermons était abon-
dant, simple et impressif. Personne ne con-
nut jamais mieux les passions humaines, et

ne leur commanda avec plus de tact et de

délicatesse. Quelquefois il s'insinuait dans le

cœur de ses auditeurs par des manières gra-

cieuses et attrayantes qui portaient la per-

suasion dans leur esprit, sans presque qu'ils

s'en aperçussent; d'autres fois il les accablait

sous une foule d'arguments renforcés de pas-

sages de l'Ecriture et des Pères , et ornés de

toutes les images brillantes d'une imagina-
tion pleine de feu, propres à renverser tous

les obstacles , et à porter la conviction dans
les âmes les plus opiniâtres. Ses descriptions

étaient pleines de force et de vérité ; ses apo-
strophes pathétiques étaient sûres d'arracher

des larmes, son énergie accablait et terrifiait.

En effet, il avait accoutumé de parler avec
tant de véhémence que, parfois, le sang lui

venait sur les lèvres ; souvent il parlait tout

enroué , et jusqu'à en avoir le palais tout

desséché; une fois même, au milieu d'une

tirade violente contre le péché, il tomba tout

à coup et s'en alla en défaillance. La méthode
qu'il suivait ordinairement dans ses discours

était d'abord de peindre l'énormité du péché
et les terreurs des jugements divins sous des

, couleurs si frappantes, qu'il excitait dans les

;

pécheurs des alarmes et de l'indignation con-
tre eux-mêmes; puis, changeant de ton avec
une habileté de maître , il insistait sur la

douceur et la bonté de Jésus-Christ, de ma-
nière à faire succéder l'espérance au déses-
poir , et à porter la componction dans les

cœurs les plus endurcis. C'était là le moment
qu'il choisissait pour leur adresser un appel
si tendre et si entraînant

, qu'on les voyait

tomber à genoux devant l'image de leur Sau-

veur crucifié , et solliciter par ces précieux
canaux de la grâce, c'est-à-dire par ses plaies

encore saignantes, en versant des larmes et

en poussant des sanglots et des accents en-
trecoupés, leur pardon et leur réconciliation.

Il était dans l'usage d'ajouter à la fin quel-
que exemple frappant des châtiments ou des
grâces de Dieu , afin que ses auditeurs rem-
portassent une impression plus profonde et

plus vive des vérités qu'il venait de leur in-
culquer. Son éloquence, cependant, était

moins le résultat d'un talent naturel que de
son ardent amour pour Dieu et de son zèle

pour son service. Lorsqu'il avait à prêcher,
il avait coutume de noler en peu de mots ses

arguments, ses autorités et ses exemples; et,

par une communication intime avec Dieu au
pied du crucifix, il se préparait à traiter ses
affaires avec les hommes ; ensuite , comme
un autre Moïse, il descendait tout en feu de
son colloque avec la Divinité : aussi était-ce

Dieu lui-même qui lui inspirait souvent, dans
le moment convenable, des expressions d'un
effet tout surnaturel. En 1707, une violente

éruption du Vésuve obscurcit tout à coup
l'air au-dessus de la ville, et changea le jour
le plus éclatant en une nuit très-profonde.
Frappé de la plus grande consternation , le

peuple se précipita en foule sur la place de
Sainte-Catherine , où le saint se rendit éga-
lement; et là, élevant la voix au sein de celte

multitude assemblée, de manière à être en-
tendu de tous, il proféra d'un ton prophéti-
que et lugubre les paroles suivantes : Naples,
dans quel temps es-tu? Noples, clans quel temps
es-tu? Cette phrase courte, mais énigmati-
que, frappa tellement tous les cœurs d épou-
vante , que plusieurs pécheurs scandaW^*.
allèrent confesser leurs péchés et menèrent
depuis une vie religieuse. En 1688 , Naples
fut visitée par un tremblement de terre qui
renversa plusieurs maisons, et le peuple ef-
frayé se précipita dans les rues pour échap-
per à la mort. Cessez dépêcher, criait le saint,

si vous voulez que le châtiment cesse! paroles
qui , dans la bouche d'un homme si saint et

si révéré , firent une grande impression et

produisirent beaucoup de fruit.

Ses sermons étaient ordinairement suivis

du repentir et de la conversion de cinq ou six,

et même de dix femmes perdues de mœurs ,

qui venaient, en s'arrachant les cheveux et

versant des larmes amères, solliciter la per-
mission d'aller faire pénitence de leurs pé-
chés dans quelque couvent. Un jour, une mi-
sérable de cette espèce , devant la maison de
laquelle le serviteur de Dieu prêchait, fit tout

ce qu'elle put pour l'interrompre , en profé-
rant toutes sortes de sons discordants , aux-
quels notre saint ne fit même pas attention

,

et continua son discours jusqu'au bout. Quel-
que temps après, passant devant celte même
maison et la voyant fermée , Ah ! dit-il à un
de ceux qui étaient à ses côtés, qu'est devenue
Catherine? — Elle est morte subitement hier

,

répondit quelqu'un : Morte ! entrons et voyons-

la ; puis , entrant en effet dans la maison , il

monta l'escalier et trouva le cadavre déposé

selon l'usage. Alors, tandis qu'un silence



a hsolu régnait parmi le nombreux cooeoun
de ipeelateun, Catht rine, i'écria-1-il, diu -

tuai , êù ttet têtu f Et doux foie il répéta I

-

mêmes parole*. Maie, quand une troisième
luis il eut parlé d'un ton d'autorité, les veux
du cadavre s'ouvrirent, ses lév re.s I agitèrent,

A la \ ne de tout le monde; el une faible voix,

q u i lomblail venir (l'une grande profondeur!

repondil : èjn sn/er, en enfer ! aussitôt , tout

ceux qui étalent présents, saisi, tle lerreiir ,

s'enfuirent de la chambre , cl le sainl homme
lui-même en se retirant répéta plusieurs (Ois :

En enferl en enfer ! Dieu tout-puissant l Dieu
terrible ! En enfer! Celle circonstance cl ces

paroles produisirent tant d'effet , que plu-
sieurs n'osèrent rentrer chez eux sans s'élre

confessés.

Une autre fois, il peignit en ternies si éner-
giques l'outrage fait a Dieu par le péché,
qu'un enfant se mit à pleurer amèrement.
Quoi ! s'écria le sainl , cet enfant innocent

verse des larmes , tandis que tant tle pécheurs
restent insensibles ? Or , le père de cel enfant

était un grand pécheur, et comme il élait pré-

sent à ce discours . il fut si viveme t affecté

des paroles du saint, qu'il fit une confession

générale et changea de vie. Ma pauvre fille ,

demanda un jour le sainl homme en public à
une femme qui, ayant, pendant bien des an-
nées, mené une vie de désordre, avait enfin

été convertie par un de ses sermons, (Ju'avez-

vous gagné par le pèche'? quels biens? quels

plaisirs ? — Rien , rien , répondit-elle tout en
pleurs , les vêtements mêmes que je porte ne
sont pas les miens, ils sont de loyer. — Bon
Dieu! i entendez-vous , cria le saint, et tel est

le sort de tout pécheur! Un jour qu'il prêchait

près d'une maison mal famée , on en vit , au
milieu même de son discours, une voiture se

préparer à sortir; on pria ceux qui y étaient

d'attendre quelques instants et de ne pas in-

terrompre le serviteur de Dieu; mais ces per-

sonnes n'en faisant aucun cas , crièrent au
cocher de pousser en avant. Divin Jésus ! s'é-

cria le saint, en tenanl le crucifix à la main
devant les chevaux, puisque ces déesses n'ont

point de respect pour vous, ces bêles sans rai-

son du moins vous rendront hommage. A l'in-

stant même ces animaux tombèrent à genoux
et ne voulurent point remuer que le discours

ne fût fini.

Dans une autre occasion où notre sainl

,

malgré tous ses efforts , ne pouvait réussir à
rassembler aulour de lui des auditeurs : Bref,
dit-il, quelê fruits reliré-je à \aj)ls de mis
prédications? Je consume ma 9U presque à

pure perte , tandis que si je prêchais dans les

forêts, les lions et les sanglics s'ap/iroche-

raient et écouleraient . Au moment même, un
chien qui passait s'arrêta pendant que le saint

parlait. Voyez, dit-il , ce muci animal a plus

de sensibilité que. des milliers de pécheurs. Celle

aventure fit une telle impression sur une
femme qui en avail clé témoin . Qu'elle con-
çut une vive douleur de ses péchés cl répara

sa mauvaise conduite passée par une vie v cr-

lucusc.

Ces faits servent à montrer avec qui! mer-

veilleux succès noire saint sav ail profiler des .
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circonstances les plus insignifiantes oui te»
,

lil I s .1: -mis ,1c I i ,1 ,1M0
énigme pour tous < e ;\ qui le < onnun ni , de
l'expliquer comment il pouvait suffire aux
travaux qu'il a e\e ulétj «t qui étaient plus
que suffisants pour occuper cinq mission-
naires, ci qui semblaient lanl au •

forces naturelles <Je si complet ion faible et
de sa constitution délicate ;

c'est pourquoi nu
a pu penser, sans faire outragi a la ra
qu • pour prolonger de pareil» efforts pen lant
I espace d • quarante ans, il a dû être soutenu
par miracle. Ou le royail constamment dans
l.s hôpitaux , les prisons et h i ; ri

,

en outre , il visitait les m ilades a domicile
,

el pourvoyait aux nécessités spirilueUi i

monastères, des asiles ou maisons
des confréries cl des écoles. Le résoll
ces lra\aux de notre sainl lui l'ami n ; m ni
d'une multitude innombrable de pécheu
conversion de plusieurs Turcs infidèles à la
foi de Jésus-Christ, ei l'introduction d'une ré-
gularité de moeurs surprenante dans ces re-
paires ordinaires de la corruption et du \ iee :

les galères et les prisons. Son zèle ans*, lit

passer la troupe de létal de la plusexci vue
débauche à la plus édifiante piété. Son ardeur
cependant, qui ne connaissait point de bor-
nes, soupirail après des fruits plus abondants
encore ; c'est ce qui lui suggéra l'idée d'aller
prêcher, la nuit même, dans les repaires et ré-
ceptacles du vice, afin que la nouveauté et la
solennité de cet avertissement, à L'heure où
ils avaient le moins lieu de s'attendre à être
interrompus, inspirassent de la craint.' aux
pécheurs ellesamenassent àdes sentiments de
pénitence. Notre sainl , une fois, au moment
où il était en prière dans sa chambre, se sentit
tout à coup inspiré d'aller prêcher; et, de
l'avis de ses supérieurs, il obéit à celle in-
spiration. U erra quelque temps dans les i,-

nèbres, ne sachant où il était, lorsqu enfin il

arriva à l'angle d'une rue, où il se mil à prê-
cher sur la nécessité d'une correspondance
immédiate à la grâce divine ; el . aires qu'il
eût fini, il revint chez lui, satisfait d'avoir
rempli son devoir, sans savoir toutefois à
quel dessein et avec quel fruit. I.e lendemain
malin

, une jeune femme vint se confesser a
lui ; et , avec des marques de la plus amère
componction, elle lui dit que. se trouvant le

soir précédent en compagnie de son amant,
son attention avail été tout à coup attirée
par la voix du saint qui , préchant dans la

rue, menaçait des vengeances divines L s
;

,-

cheurs impénitents et qui diffèrent de jour
en jour à se convertir; ce qui l'avait si fort

effrayée, qu'elle s'était mise à engager s, tu

complice dans le péché à rompre leurs cri-
minels rapports. 11 ne voulut en aucune ma-
nière l'écouter, et commença même à se rire
cl à se moquer des menaces du s tint homme,
lorsqu'à son grand effroi, elle en \ it le terrible
accomplissement : car, ce malheureux ces-
sant tout à coup de parler, elle ne trouva plus
en lui qu'un cadavre sans vie; sou àme l'é-
tant déjà envolée au tribunal de Dieu, lorsque
les paroles de blasphème étaient encore sur
ses lèvres. Plongée dans les plus grandes)
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alarmes par cette catastrophe, elle implorait

son pardon auprès de Dieu avec des gémisse-
ments et des larmes; et elle était venue
pour opérer sa réconciliation et expier ses

scandales passés par une vie de péni-
tence.

Ni les difficultés, ni les dangers, ni les souf-

frances ne pouvaient arrêter le zèle de Fran-
çois. Souvent il fut exposé à de graves in-

sultes et outrages, et supporta tout avec une
douceur vraiment chrétienne; il n'était même
pas rare qu'il en fît des moyens do salut pour
les autres. Notre saint était l'ennemi déclaré

des charlatans, des baladins et de toute celte

mauvaise engeance de gens qui ne gagnent
leur vie qu'en alimentant les vices de la mul-
titude. Un de ces hommes

,
qui sont la peste

de la société, apercevant un jour au moment
où il débitait une comédie lascive pour amu-
ser la foule, le saint homme qui montait sur
une estrade , et n'ignorant pas quelle puis-

sante influence il exerçait sur le peuple,
s'approcha de lui et lui déchargea un horrible

soufflet sur la joue , en même temps qu'un
autre le renversait avec violence par terre.

Le saint se releva sans avoir éprouvé aucun
mal de cette chute et sans s'émouvoir de cette

brutale insulte, Je ne sais pas, dit-il, par quelle

offense j'ai mérité d'être ainsi traité; si je

vous ni fait une injure, je vous en demande
ici pardon, en présence de tout le monde. Une
autre fois qu'il avait été grossièrement in-

sulié en public , il se jeta à genoux et baisa

les pieds de son aggresseur. Tel était toute-

fois le respect dont le saint homme était

environné, que le vice lui-même rendait hom-
mage à sa sainteté et s'enfuyait à son ap-
proche. Une fois, un homme qu'il répriman-
dait, lira son épée , et l'en aurait percé , si

ses compagnons n'étaient intervenus. Dans
une occasion, au moment où il prêchait,

quelques personnes se présentèrent à la porte

d'une maison voisine et se rendirent par la

licence de leurs paroles et de leurs manières,

un sujet de dissipation et de scandale pour
l'auditoire. On les avertit avec douceur de

cesser; mais, loin de se rendre, la vile créa-
turc à laquelle appartenait la maison, y en-
traîna avec elle quelques-uns de ceux qui se

trouvaient là. C'est par trop fort l s'écria le

saint, et il se dirigea aussitôt vers la maison.
Ses compagnons le conjuraient au nom de
Dieu de ne pas exposer sa \'\e,Quoi, leur ré-

pondit-il en élevant le crucifix, après l'exemple

de notre adorable Sauveur, j'aurais peur de la

mort, ou je refuserais d'empêcher le'crime à ce

prix! Il entra donc dans la maison, où, loin

d'être maltraité en aucune manière , il fut

salué avec respect de tous ceux qui s'y trou-

vaient; et après les avoir ramenés dans la

rue , il continua son discours
,
qui produisit

des fruits étonnants.
Vraiment il ne connaissait point le danger

quand il s'agissait de la gloire de Dieu. Un
I'our, dans une procession , il s'arrêta devant
a porte d'une maison, et, mû par une in-

spiration soudaine, il frappa fortement en
criant : Ouvre, furie infernale, maîtresse d'é-

cole d'enfer , ouvre. Quelques instants après,

on vit paraître une méchante femme, flétrie,

hideuse et défigurée; dans l'intérieur de la

maison on aperçut une demi-douzaine de
jeunes gens qui faisaient la cour à un même
nombre déjeunes personnes, que cette misé-
rable, vrai suppôt de Satan, entraînait au
crime , et qui et lient sur le point de sacrifier

leur vertu. Voilà bien, s'écria le saint , l'é-

cole de Satan , l'antichambre de l'enfer. Com-
ment osez-vous, dit-il à ces jeunes gens, at-

tenter à la vertu de ces dmes innocentes pour
lesquelles un Dieu a versé son sang ! Sortes
d'ici. A l'instant même, ces jeunes gens,
frappés de l'autorité imposante de son air et

de ses p rôles , n'osèrent lui résister; et le

saint, après avoir ainsi retiré ces pauvres
filles des bords de l'abîme, leur procura une
place dans un asile où elles purent sauver
leur vertu et leurs âmes.

Les périls encourus par notre saint sont
sans nombre. Un jour il arrêta tout court un
jeune homme qui entrait dans un de ces re-
paires du vice , le conjurant de renoncer à ses

desseins criminels; le jeune homme, aveuglé
par la passion , le frappa en furieux ; et comme
le saint homme, les genoux en terre, le rete-
nait encore, il s'apprêta à lui plonger son
poignard dans le sein , et l'aurait tué , si ceux
qui se trouvaient là ne l'en avaient empêché.
Une autre fois il prêcha devant la maison
d'une jeune personne qui, par son esprit et

sa beauté, captivait grand nombre de cœurs
;

à ce moment elle se trouvait environnée d'une
nombreuse compagnie qui, ayant entendu
la voix du saint, fit tous ses efforts pour l'é-

touffer par des cris de joie bruyants, dans
l'espoir de se débarrasser de lui. Mais voilà

que tout à coup le saint prédicateur s'écrie

d'une voix de stentor : Ilolàl vous tous qui

,

séduits par Satan, êtes réunis dans cette mai-
son maudite , sortez-en à l'instant même. Il

n'y en eut qu'un seul qui la quittât. Viens,
dit le saint, les autres suivront , ou je les en
arracherai. Il n'en sortit pas d'autre. Le saint

alors, portant le crucifix et chantant les lita-

nies de la sainte Vierge, monte l'escalier, et

lance un regard si terrible sur tous ceux qui
s'y trouvaient

, que l'appartement fut évacué
en un instant.

Notre saint eut à subir des contradictions
plus mortifiantes encore. Le cardinal arche-
vêque, cédant à certaines représentations,
lui défendit de prêcher dans la suite. L'humble
saint ne souffla pas un mot de plainte , ne fit

pas la moindre observation; mais se consola
de sa douleur et alimenta son zèle en restant

continuellement au confessionnal. Peu après
cependant, le cardinal, mû par la conduite
du saint et par les prières de conseillers plus

sages et plus vertueux . qui lui assuraient
qu'il privait par là Naples de son apôtre,
rendit à François tous ses pouvoirs. Pour
éprouver sa vertu , le supérieur lui défendit

de quitter la maison sans en avoir obtenu
une permission expresse : défense à laquelle
François se conforma pendant plusieurs mois
avec une scrupuleuse exactitude, jusqu'à ce
qu'enfin le père, édifié de son humilité et con-
vaincu de sa vertu, leva la réserve. De plus,
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le frère convers qui Hait chargé d'avoir soin

de lui et qui était an bomma l'on i aractère
inoroM- , lui riait mi LMvnt! sojel il'

1 peine.

Quand sim cèle songeait à faire beaucoup da

bien, il rencontrait souvent les plus violenta

obstacles et lea plus durs reproches; on le

traitait Injurieusement < 1
<

- brouillon et de per-

turbateur du n-pos public; souvent il était

accablé d'outrages et mis même à la porte

dans (crlaines maisons. Il y avait un noble

qui portait à François une telle aversion,

qu'il ne pouvait supporter sa présence. Une
somme considérable fui confiéeau saint, pour
être remise à ce gentilhomme. François cher-

cha plusieurs fois l'occasion de s'entretenir

avec lui, sans pouvoir en venir à bout. Eh
bien! dit le noble en lui donnant enlin ré-

ception , qui vous amène ici f l'histoire habi-

tuelle? la charité, je pense Ije n'ai rien à vous

donner. Monsieur le duc, lui répondit le saint,

j'ai, il est vrai, une petite faveur à vous deman-
der , c'est que vous rouliez bien avoir la cha-
rité de fournir <) une pauvre personne la somme
nécessaire pour acheter un lit pour se coucher;

cela ne saurait cous embarrasser : car, dans la

bourse que je vous présente ici, vous trouverez

deux cents ducats que je suis chargé de vous

restituer. Ce n'est pas tout ! s'écria le noble

plein de rage. Pour moi, reprit le saint, je ne

sais rien, sinon que cette somme m'a été re-

mise.—Par qui donc?— Je nepeux vous le dire.

A ces mots il arrache la bourse des mains du
saint ; et, lui tournant le dos, il le congédie.

Mais peu de temps après il eut occasion de le

rappeler : car, étant tombé dangereusement
malade; et , à la lueur du cierge de la mort,

apercevant les choses sous un nouvel aspect,

il s'empressa de se réconcilier avec l'homme
qu'il avait si grossièrement insulté; et, bien

qu'il fût alors à quarante milles de distance

de Naples, il l'envoya chercher à cet effet. Le
saintl'assistaàl'heuredela mort, à son grand
avantage spirituel et pour sa grande conso-
lation.

En effet, sa charité envers ceux qui l'ou-

trageaient était vraiment remarquable. Un
jour qu'il cherchait à apaiser une querelle

entre quelques soldats, il reçut d'un d'entre

eux un coup épouvantable sur la tête, qui fit

couler le sang en abondance ; et comme le

capitaine, au premier bruit de cet acte de bru-

talité, voulait faire punir sévèrement ce mal-
heureux, pour le sacrilège qu'il avait commis,
notre saint ne cessa point de le supplier qu'il

n'eût obtenu son pardon. Le tribunal même
de la pénitence ne le mettait point à l'abri

des insultes. Deux pauvres temmes étaient

venues de très-loin pour se confesser, et dé-

siraient s'en retourner de bonne heure, par

la raison qu'il n'y avoit personne pour pren-

dre soin de leur maison en leur absence. Le
saint pria un homme qui attendait aussi, de

les laisser passer avant lui. 11 le fit, mais de

très-mauvaise grâce, et en laissant échapper
de calomnieuses insinuations contre le saint,

qui, après avoir expédié les deux Femmes,
entendit aussi sa confession et le traita avec

tant de douceur et de charité, qu'il le ren-

voya avec des dispositions toutes différentes
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et des sentiments d'estime et d'admiration
pour lui.

Un des moyens les plus fréquents employés
par notre saint, et ai ec le plus de fruit, pour
la sanctification des âmes, furent les exerci-
ces spirilu* ls de saint Ignace. Il est impossi-
ble de concevoir avec quelle énergie et quel
étonnant succès h' saint lionimc adressait au
peuple, ces méditations qui composent un
cours de philosophie chrétienne; souvent il

était obligé d'interrompre IOO discours pour
donner un libre cours aux larmes, aux gé-
missements cl aux sanglots qui en étaient la

suite. Les individus comme les communau-
tés, les ignorants, les savants, les vieillards

et les jeunes gens des deux sexes, profilaient

également de ses exhortations; et elles exci-

taient à un si haut degré d'enthousiasme la

componction dans le cœur des pécheurs
,

qu'ils confessaient publiquement leurs crimes
et s'infligeaient de si rudes pénitences qu'il

fallait nécessairement modérer leur ardeur. Ce
n'était pas là un effet transitoire comme ceux
que produit un torrent qui, dans son passage
d'un moment, met toulen désordre et en confu-
sion , mais un bien permanent et durable; il

s'ensuivait grand nombre de conversions de
pécheurs qui, depuis dix, vingt, trente et mê-
me cinquante ans, avaient secoué le joug de
la religion : car, il faut le reconnaître, notre
saint était doué d'un tact admirable pour ra-

mener les pécheurs, comme le montrent les

exemples suivants. Un homme était éloigné

des sacrements depuis vingt-cinq ans , lors-

qu'averli en songe, à plusieurs reprises, d'a-

voir recours à notre saint, il prit enfin cou-
rage et obéit, à son grand bonheur et pour la

gloire de Notre-Dame, à la protection de la-
quelle il était redevable de cet avertissement.

Un autre, à qui le saint, au commencement
de sa confession, demanda combien il y avait

de temps qu'il ne s'était pas confessé, se mit à
fondre en larmes et à supplier le saint homme
de ne pas le renvoyer , parce qu'il était un
grand pécheur ; et le saint, lui recommandant
de ne pas se décourager ,lui demanda s'il y avait

dix, vingt ou cinquante ans. Précisément
mon père, dil-il : il y a cinquante ans que je

suis éloigné de Dieu. Eloigne de Dieu ? reprit

François, pourquoi avez-vous abandonné un

si tendre père, un Sauveur qui a versé son
sang pour vous jusqu'à la (lanière goutte ?

Ah! plutôt convertissez-vous à lui, cl allez au
devant de celui qui a couru si longtemps après

vous. Cet homme se confessa avec sincérité

et componction de tous les crimes qu'il avait

commis, et mena toujours depuis une con-
duite vertueuse. Un jour un pécheur invé-

téré se mourait sans donner aucun signe

d'espérance et sans manifester aucun désir

de pénitence; le saint, après l'avoir long-

temps presse en vain de se confier en la mi-

séricorde de Dieu , change tout à coup de

ion et lui adresse ces paroles : Pensex-vous
que Dieu vous doive avoir de l'obligation , si

vous acceptez l'o/fre qu'il VOUS fait de son

paradis, ou qu'il doive tomber dons l'affliction,

si mus préfères Venferl Combien de princes

et de nobles se perdent, et que Dieu laisse pc~
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rir ; croyez-vous donc que Dieu s'inquiète

davantage de vous? Si vous voulez être

damné, soyez-le ; et à ces mots il se détourna

de lui. Mais cette «apostrophe subite et ira-

pressive opéra un si grand changement dans

le moribond, que, pénétré de vifs sentiments

de douleur et de crainte, il conjure le saint

de ne point l'abandonner, confesse ses pé-

chés avec toutes les marques extérieures d'une

contrition sincère, et meurt plein d'espé-

rance. En effet, il n'y avait pas de cœur si

endurci qui ne s'attendrît aux exhortations

du saint missionnaire. Un jeune homme se

jeta un jour à ses pieds en s'écriant : Mon
père, voici non un être humain, mais un vrai

démon ; une âme livrée au désespoir : depuis

qu'un confesseur, il y a déjà plusieurs années,

ma refusé l'absolution, je n'ai plus été à mon
devoir, je n'ai plus entendu la messe,- ni mis

le pied à l'église ; je n'ai pas même récité un
je vous salue Marie, ni fait un signe de croix.

Hélas! je suis même allé si loin dans le mal

,

que j'ai fait un pacte avec Satan, et que j'ai eu

recours à son aide, par l'entremise des sorciers

et gens de cette espèce, qui passent pour habi-

les dans la magie noire ; après une pareille vie,

puis-je encore espérer ? Oserais-je implorer la

divine miséricorde ? Pourquoi non, mon fils,

répondit le tendre saint ; vos crimes, il est

vrai, sont bien grands, la miséricorde de Dieu

cependant surpasse leur énormité : n'est-ce

pas pour les pécheurs que Jésus-Christ est

mort ? Il y a encore un pardon à espérer pour

vous, si vous le demandez avec zèle et avec

ferveur, et si vous travaillez incontinent à

réformer voire conduite. Ces paroles conso-

lantes rendirent la vie à ce pécheur mort
depuis longtemps dans l'iniquité, et donnè-

rent à Dieu un pénitent persévérant. Toute-

fois le fait suivant est plus remarquable en-
core; et le saint avait coutume de le racon-

ter dans ses sermons publics. Un jeune

homme, un jour, se présenta devant lui,

avec un air grave et dévot : Mon père, lui

dit-il, je suis venu pour vous révéler les pro-

diges de la miséricorde de Dieu à mon égard

,

et vous prier de lui rendre grâces de ses fa-
veurs signalées, et de m'enseigner par vos con-

seils les moyens d'en mieux profiter. Tant
d'années (et il en dit le nombre) se sont écou-

lées depuis que j'étais adonné à un vice qui

avait jeté de si profondes racines dans mon
âme, que Dieu permit que ma raison s'obscur-

cît et que mon esprit s'altérât au point de

m'imaginer (pic j'étais une bête; dans cette

persuasion, je me dépouillai de mes vêtements,

j'errais tout nu à travers les champs, et me
trainais sur la terre à quatre pattes, exposé
au soleil et à la pluie, à la gelée et à la neige,

en la compagnie des plus sales animaux, par-
t'u/eant leur nourriture et imitant leurs cris.

Après un an ainsi passé, il plut au Seigneur
d'avoir compassion de ce pauvre malheureux
et de me faire revenir à la raison. Les paroles
sont impuissantes à exprimer la confusion et

la honte dont je fus accablé, et je reconnus
bien que c'avait été une punition de mes pé-
chés. Je me confessai du mieux qu'il me fut
possible, dès que je le pus ; et par la grâce de
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Dieu, j'ai toujours vécu depuis conformément
à ses divines lois. Qu'en pensez-vous? N'a-t-
il pas usé à mon égard d'une miséricorde
sans exemple ? Notre saint, en l'embrassant,
lui dit : Vraiment le pécheur devient sembla-
ble à la brute qui n'a point d'entendement. Il

approuva sa conduite présente , le confirma
dans ses sentiments, et le consola en l'assu-
rant que Dieu ne retirerait jamais de lui sa
grâce, tant qu'il serait fidèle à ses résolu-

tions. Un assassin, qui avait été payé pour
tuer quelques personnes, traversant un jour
un groupe d'auditeurs devant lequel le saint

prêchait, s'arrêta en se disant en lui-même :

Celui que je cherche ne serait-il point parmi
cette multitude ? 11 se tint donc là pour ob-
server, et ne put s'empêcher d'entendre le

discours du prédicateur, et en l'entendant il

ne put se défendre de rester pour l'écouter,

comme s'il eût été retenu dans ce lieu par
enchantement; quand tout à coup ces paro-
les retentirent à ses oreilles : Des milliers de
pénitents pleurent leurs fautes passées, et toi,

misérable pécheur, tu médites de nouveaux
crimes ! Malheureux, que ni le bras de Dieu
levé pour lancer ses foudres, ni l'enfer ouvert
sous tes pieds pour t'engloutir , ne sauraient
détourner du crime ! Sa conscience coupable
fut déchirée de remords, son cœur se dé-
tourna dumal, il confessa ses iniquités, etd'un
meurtrier devint un saint. Un jeune homme
qui vivait dans la débauche fut si touché
par un autre sermon de François, que, bra-
vant tout respect humain, il se jeta publi-

quement aux pieds du cruciûx, en s'écriant:

Mon père, je suis perdu : il y a près de vingt
ans que je ne me suis pas confessé; et en disant

ces mots, il pleurait amèrement et se frap-

pait à coups de discipline. Puis, accompa-
gnant la confrérie au Gesu Nuovo, il chercha
notre saint qui, comme un tendre père, se
jeta à son cou et l'embrassa , l'excitant à la

confiance et l'aidant à se réconcilier avec
Dieu. Le jeune homme non-seulement re-

nonça à ses anciennes habitudes criminelles,

mais fit voir en lui un modèle de pénitence,

et continua de mener une vie exemplaire.
Une autre qualité éminente de notre saint

était son habileté à diriger les âmes cl à
donner des avis spirituels ; aussi met-on en
doute lesquelles de ses exhortations publi-

ques ou de ses instructions secrètes et pri-

vées produisirent le plus de bien. Il avait

une dextérité merveilleuse à résoudre les dif-

ficultés, à dissiper les scrupules et à apaiser

les disputes. Un jour, deux religieuses eurent
une altercation ensemble au sujet d'une cel-

lule à laquelle chacune d'elles prétendait

avoir droit. Ni l'une ni l'autre ne voulait

rien céder de ses prétentions, qu'elle soute-
nait avec aigreur, et toute la communauté
était tombée dans une scandaleuse confu-
sion, par les efforts que faisaient ces deux
religieuses et celles qui prenaient parti pour
elles , pour arriver à leurs fins. Enfin Fran-
çois fut appelé pour accommoder- ce diffé-

rend. En vérité, dit le serviteur de Dieu, en
s'adressanl à une des parties, il faut qu'il s'a-

gisse ici de quelque chose d'excessivement im-

(Douze.)
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portant, pour guéquelques piedi dé fem tout

fusent risquer, ilt gatté de ta ur, le i iel ! Cette

observation lii une si profonde impression

mm- cette religieuse, quelle reconnut ci dé-

plora -.1 folie; et la paii et la bonne har-
monie forent immédiatement rétablies.

Mais si, d'un i
-nlr. tous ceux qui ('coûtaient

ses conseils en éprouvaient les plus heureux
résultats; de l'autre côté, de graves châli-

ineiiis tombaient souvent sur ceux qui né-
gligeaient ou méprisaient ses avertissements.

Un jeune homme, d'une conduite dépravée ,

fut l'effronterie de rire et de se moquer des

remontrances du saint homme, et poussa

l'audace jusqu'à l'accabler d outrages. Notre

saint supporta tout avec douceur, à l'imita-

tion de notre divin Sauveur, qui, quand on
l'outrageait, ne rendait point injure pour in-

jure. Mais Dieu ne voulut pas qu'un pareil

crime restât impuni.-car, peu après, le jeune
homme périt misérablement dans une que-
relle. Un autre avait, pendant l'espace de

huit ans, rejeté toute pensée de Dieu et de

son âme, et s'était abandonné aux plus cri-

minelles passions; une attaque d'apoplexie

le conduisit sur le bord du tombeau, sans

réveiller en lui aucun sentiment de ses cri-

mes et des terribles dangers auxquels il

était exposé. Afin donc de lui donner comme
un avant-goût des châtiments qui l'atten-

daient, et dans l'espoir de le réveiller de son

apathie, on s'imagina de lui mettre de l'eau

bouillante sous la plante des pieds et du feu

dans les mains ; mais il ne l'eut pas plus tôt

senti qu'il commença à pousser des cris de
fureur et de rage comme un vrai démon , sans
en devenir tant soit peu mieux disposé. Alors
notre saint, prenant en ses mains le crucifix,

s'adressa à lui avec bonté , en lui disant :

Regarde : ton divin Rédempteur le tend les

bras et t'invite ù revenir à lui. Vois ces plaies

entrouvertes , vois ce sang gui coule pour te

laver de tes crimes : qu'as-tu à craindre? Puis

il présenta la divine image à baiser à ce mal-
heureux pécheur, qui, se détournant avec
fureur, proféra une horrible imprécation et

expira. Mais il est grand temps de tracer une
rapide esquisse de ses travaux hors de Na-
ples.

Le bruit des grandes choses qu'il avait

faites dans cette ville fit naître le désir de lui

adresser les plus vives sollicitations pour
l'engager à étendre jusqu'aux provinces le

théâtre de ses travaux apostoliques. Mais
Naples ne voulait nullement entendre à une
pareille proposition , et céder son apôtre,

même pour peu de temps seulement; et il

fallut 1 intervention de plusieurs personnes
distinguées pour arriver à ce but désiré. Dans
plus de cent missions que notre saiul entre-
prit par suite de cela, il traversa toutes les

provinces du royaume, à l'exception de la

Calabre. On ne saurait se faire une idée des

fatigues et des privations qu'il eut à essuyer,
des difficultés et des obstacles qu'il eut à sur-

monter, dans l'exécution de celte œuvre de
charité. Partout où il allait , le cierge et les

principaux habitants venaient à sa rencon-

tre et lui faisaient une réception honorable.

M MONSTRATION ÊVANGI I mi I. Ml

Suis perdre un moment, l'infatigable servi-

teur de Dieu commençai! ses travaux par un
discours d'ouverture et une invocation au
saint patron et aux anges gardiens du lieu.

Au point du jour, il célébrait U messe et

employait toute la matinée de la manièi
peu presque nous l'avons déjà marqué, eu
parlant de tes missions a Naples. c'était un
spectacle à la lois édifiant et touchant, que
de voir la communion des enfants et U pro-
cession des pénitents parcourant les rues;

mais quand, en finissant, il venait a pronon-
cer son discours de clôture et a répî

avertissements d'adieu , c'était alors que le

fruit de ses travaux était visible et que li

menée de la grâce, jetant de profondes raci-

nes , donnait des signes d'une vigoureuse
végétation et d'une solide durée. Quand . > u

effet, il exhortait le peuple à la persévé-
rance, tous, d'une seule voix, promettaient
de se conserver inviolablement fidèles à leurs

engagements; et lorsqu'euliu il leur doini.il

sa dernière bénédiction et leur faisait son
adieu ordinaire

,
qui était de les rctrou

dans le paradis , les paroles ne peuvent
primer, ni l'imagination concevoir, les émo-
tions de la multitude.

Notre saint cependant ne trouvait pas tou-

jours de si consolants encouragements à son
zèle. Le démon, furieuxde voir tant d'âmes ar-

rachées de ses filets par la charité active dl

saint homme , n'épargnait rien pour le moles-
ter et le faire échouer, en soulevant contre lui

des nuées d'ennemis qui décriaient sa conduite,

fomenlaicntdes soupçons et des jalousies, et lui

suscitaient des obstacles, parlousles moyens
et tous les artifices que la corruption des pas-

sions et la malice de l'esprit de ténèbres peu-
vent suggérer. D'où il s'ensuivait assez sou-
vent, qu'au lieu de rencontrer un accueil fa-

vorable, iln'éprouvaitquedes outrages, àson
arrivée dans des lieux où l'on avait eu soin

de répandre adroitement des calomnies sur
son compte ; de manière que, pendant quel-
que temps, ses exhortations ne frappaient que
des oreilles volontairement sourdes ; enfla
cependant, son invincible patience et sa per-
sévérante charité, sa conduite vraiment sainte,

qui seule était la réfutation complète de ses

calomniateurs, triomphaient de toutes les ré-

sistances. On a recueilli par écrit peu de dé-

tails de ces mémorables missions; quelques-uns
seulement, conservés par les récits de témoins
oculaires, ont été sauves de l'oubli du temps.
Comme le saint missionnaire se rendait àCa-
poue, la voiture reslaembourliee. sans qu'on
pût la remuer, dans la vase d'un fossé pro-
fond, et tous les efforts du conducteur pour l'en

arracher furent inutiles. Cet homme lion,
suivant l'usage des gens de cette classe, se mit

à maudire et à jurer. mon /ils. s'écria le saint,

au nomdc Dieu, ne blasphème» pas. Quoi! MON
père, répliqua cet homme, u» suint pourrait-il

ne pas jurer, dans un cliemin mtest infernal,

où nous n'avons pi es de nous persOfMM, où
nous n'avons pas même à qu'il vit me
quelqu'un quipuistt nous aidt r f Ay\ tpatitmè*,

reprit le saint homme ; cl il parlait ma iv

lorsque deux jeune* hommes robustes, venant
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à passer au coin de la rue, s'empressèrent
d'offrir leurs services, et tirèrent les voyageurs
du mauvais pas où ils se trouvaient, puis ils

disparurent, sans qu'on eût eu le temps de

les remercier. Dans tous les lieux où il

allait, il réconciliait les ennemis, convertis-

sait les pécheurs et opérait quantité de pro-

diges.

11 eut à lutter contre des obstacles d'une

autre nature. 11 s'adressa àM.Capèce, évêque
de Chéti, capitale des Abruzzes, pour en ob-

tenir la permissiond'y prêcher. Vraiment, oui,

répondit l'évêque ; mais, père Franc ois, je dois

vous prévenir que le peuple de notre ville est un
peuple spirituel et cultivé , accoutumé à
peser à son juste poids la force des raisons, et

capable de le faire; vous sentirez donc tout

d'abord que certainespratiques propres à parler

aux sens, telles que l'exposition de la croix

ou des images de la sainte Vierge et des autres

saints, choses admirables en elles-mêmes, se-

raient ici tout à fait hors de place et de nature
à faire plus de mal que debien. On aura certai-

nement égard aux désirs de votre grandeur,
dit l'humble saint, au moinsjusqu'à ce que vous
jugiez convenable d'y déroger.

Peu après, le|prélat ressentit une peine aiguë
dont il ne pouvait se rendre compte; mais,

cédant au trouble de sa conscience, il envoya
dire au saint, qu'à l'égard de ce qui avait

fait le sujet de leur conversation , il^s'en rap-

portait à sa discrétion. L'évêque eut lui-même
plus d'une fois occasion de constater les fruits

que les pratiques qu'il était tout disposé à
condamner, ne manquent jamais de produire;

et notre saint sut si bien en user que la mis-
sion de Chéti réussit au delà des plus grandes
espérances. Le même succès couronna les

missions données par François en différentes

villes; partout il opérait des conversions et

des prodiges trop nombreux pour être ici

mentionnés.
Dans l'Eglise de Gesu-Nuovo, à la droite

du maître autel, dans une chapelle dédiée à
la sainte Vierge et à sainte Anne, reposent
les corps de cent soixante martyrs , chacun
dans une urne séparée; et toutes ces urnes
sont richement ornées et rangées des deux
côtés de l'autel. Parmi ces reliques se trouvent
celles de saint Cyr. Ce saint avait d'abord été

médecin , et avait quitté celte profession pour
embrasser la vie érémitique. Durant une des

sanglantes persécutions exercées contre les

chrétiens , il sortit de sa solitude pour exciter

la ferveur et stimuler le courage de ses frères
;

mais ayant été saisi par les inGdèles , on lui

fit subir les plus rudes tourments, et il reçut

enfin la couronne du martyre à Canope, ville

d'Egypte , avec plusieurs compagnons , le

dernier jour de janvier de l'an de Notrc-Sei-
gneur 288. Le second concile de Nicée fait

mention de plusieurs miracles opérés par ce
glorieux héros chrétien, pour la défense des
saintes images. Soit par l'effet d'une inspira-
tion particulière, ou d'une vision, ou pour
tout autre motif , François plaçait toutes les

missions qu'il faisait sous le patronage de
saint Cyr. Depuis ce moment, ce fut un débat
perpétuel entre le martyr et le saint, à qui

procurerait le plus d'honneur à l'autre. Fran-
çois recourait à saint Cyr dans toutes ses en-
treprises ; il ne visitait jamais un malade
qu'il ne le bénît avec la relique du martyr;
il se servait également de l'huile qui avait
brûlé dans la lampe qui luit devant son corps,

et d'eau bénite avec ses reliques, pour de
pieux usages ; et il ne fut point content qu'il

n'eût obtenu les permissions nécessaires pour
établir une fête en son honneur, aGn qu'il

lui fût rendu un hommage public. Le troisième

dimanche de mai fut le jour fixé pour cela.

Pendant le cours de sa vie, il recueillit une
somme suffisante pour faire faire en argent
une statue du saint martyr , dans son costume
d'ermite, et tenant une palme dans sa main
gauche. Cette dévotion fut abondamment ré-

compensée par des faveurs réciproques de la

part du saint martyr , comme nous le mon-
trerons dans une autre occasion.

Il serait superflu de nous étendre sur les

vertus privées de notre saint, puisque c'est

de sa vie publique que nous nous sommes
proposé d'écrire ici l'histoire; toutefois nous
ne voulons point passer sous silence son
grand et fervent amour pour Jésus-Christ. Il

l'honorait et l'adorait plus particulièrement
dans les mystères de sa sainte enfance, de sa

sainte passion et de son adorable sacrement.
Lorsqu'il méditait sur ces mystères , il était

toujours absorbé et pénétré d'amour; et quand
il approchait du sacrement de l'autel, son
visage était enflammé comme s'il eût été de-
vant le feu. Rien ne provoquait son indigna-
tion et n'attirait de sa part des reproches
sévères, comme les irrévérences envers la

divine eucharistie. Il corrigea grand nombre
d'abus. Il ne pouvait souffrir la moindre lé-

gèreté dans l'église, et réprimanda une dame
de qualité qui était demeurée assise pendant
la consécration. Il avait aussi une tendre dé-
votion pour la sainteVierge : pendant vingt-

deux ans il eut l'habitude de prêcher un ser-

mon en son honneur et à sa louange toutes

les semaines. C'était à la jeunesse surtout

qu'il avait soin de recommander cette dévo-
tion comme le préservatif le plus assuré de

l'innocence et le meilleur remède du péché

,

disant qu'il était difficile de se sauver, si on
ne se sentait pas de dévotion envers la mère
de Dieu. Marie était son conseil dans le doute,

sa consolation dans ses peines, sa force dans
toutes ses entreprises , son refuge dans le

danger et dans les difficultés ; il éprouvait des

délices inexprimables toutes les fois qu'il ré-

citait le rosaire de notre tendre mère. 11 avait

également une dévotion toute particulière

pour son ange gardien, pour saint François-

Xavier et pour saint Janvier. La charité,

l'humilité , la pureté et l'obéissance de notre

saint n'ont jamais été surpassées ; Dieu ne lui

refusa pas non plus les dons précieux dont

il se plaît quelquefois à favoriser ses servi-

teurs choisis. Nous allons en citer quelques

exemples. Il éprouvait de fréquentes extases,

dont plus d'une fois il fut favorisé en pré-
sence de plusieurs témoins

;
particulièrement

dans une occasion, où il faisait une exhorta-

tion à la communion. Sou visage parfois
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brillait d'un si radieux éclat, que, comme
celai de Moïse, il éblouissait les yen* de cent
3 ni le voyaient. Ce n fiait pas non plus pai-

rs moyens naturels que -a voix, lorsqu'elle

était enrouée <'t faible, se faisait entendre di>-

tini lemenl à des distances immenses. Ce don
miraculeai aussi, dont il est prouvé, par

des témoignages authentiques qne plusieurs

saints ont été favorisés , c est-à-dire, le pou-
voir de se rendre présent en plusieurs lieux

à la fois et en même temps , Dieu ne voulut

pas que notre saint en lût privé. Son don de

prophétie était vraiment remarquable ; tantôt

il l'exerçait sérieusement et ouvertement, et

tantôt comme en plaisantant et d'une ma-
nière énigmatique, comme si on n'eût pas dû
croire qu'il eût le pouvoir de faire des pré-

dictions.

Une jeune fille étant dans le doute si elle

devait se marier ou bien entrer dans l'état

religieux, consulta le saint. Vous courrez de

plus grands dangers en restant dans le monde,
lui dit-il; et ne vous laissez pas épouvanterpar
la pensée que vous aurez à mener une vie longue
et laborieuse. Quel âge avez vous?— Dix-sept

ans. — Encore juste autant d'années, et vous
serez à la fin de votre pèlerinage. Cette pré-
diction s'accomplit à la lettre. Celte jeune
personne se fit religieuse dans un couvent de

capucines, fit de rapides progrès dans la vertu;

et , à l'expiration du temps marqué , elle

mourut en odeur de sainteté. La femme d'un

noble exprima au saint le désir de ne point

survivre à son époux. Ne craignez pas, dit-il,

vous mourrez jeunes Vun et l'autre ; mais c'est

vous qui mourrez la première. Elle mourut
donc le 5 août 1727, dans sa trente-troisième

année; et son mari, au mois de mars suivant,

à l'âge de trente-neuf ans ; et tous les deux
attestèrent sur leur lit de mort la prédiction

du saint. Une pauvre femme perdit un
enfant d'un an ; et, n'ayant pas le moyen
de le faire enterrer, elle le porta à l'Eglise

et le plaça dans le confessionnal du père
François. Le saint homme , à son entrée

dans l'Eglise, aperçut la célèbre pénitente

Marie-Louise Cassier, et s'adressant à elle,

il lui dit : Voyez dans mon confessionnal :

vous y trouverez un enfant abandonné
chargez-vous-en jusqu'à ce que je trouve

à le placer convenablement. Elle obéit à l'in-

stant; mais levant la couverture qui l'en-

veloppait, elle se tourne vers le saint et

lui dit: Mon père, il est mort.—Non, non,
répondit-il: il est endormi ; et en même temps
il lui fit un signe de croix sur le front, et lui

appliqua de l'eau bénite sur les lèvres ; et

voilà que l'enfant ouvre les yeux et com-
mence àrespircr.

—

Alors, appelez la mère, qui

est au bas de l'Eglise. La pauvre femme tout

d'abord refusa de venir, et, à la vue de l'en-

fant, elle ne pouvait croire que ce fût le sien
;

mais lorsqu'il allongea ses petits bras, et té-

moigna la reconnaître, elle le colla contre

son sein, avec, des ravissements de joie; et,

après avoir reçu de la part du saint une au-
mône abondante, elle retourna chez elle.

Une jeune religieuse se présenta devant le

saintpour faire sa confession. Allez, lui dit-il,
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sèchemenl.j , ten-
dre, comment .'s

, étonn -

ment , ooirt révérenct i oie à la , des

f mini s de maux , .
-, nez

une épouse d$ Jésu$-Chri$t f Venez-verni
pour i out conft i

' repril le saint
,

examen, suit* contrition, tant ferme pro-*
po$ de changer de vie, n tant la moindre étin-
celle de dévotion ' Cette réponse (il rentrer
cette religieuse en elle-même; cl, reconna
saill ses désordres, elle ( hangea de v le.

Notre saint par ses prières et SOS interces-
sion obtint plusieurs faveurs miraculeuses
pourdes personnes malades et dansla delr

se ; et à sa considération, saint Cyr, son pa-
tron, opéra un nombre infini de miracles
semblables. Il y avait dans un monastère
une religieuse affligée d'horribles convul-
sions; on envoya» à la fin, chercher le père
François. Je vous apporte de bonnes nouvelles,
dit-il en entrant, un médecin qui guérit de
tous les maux; puis il lui donna la relique de
saint Cyr à baiser. Avez-vous confiance en
ce médecin? Voulez-vous Vinvoquer ci

dorénavant de la dévotion pour lui? La ré-
ponse fut affirmative. Vous voilà déjà
guérie, dit-il : levez-vous et allez à l'instant
même au chœur, rendre grâces à Dieu. El aus-
sitôt, à son grand élonnement et à sa grande
consolation, comme de tous ceux qui étaient
présents, elle fit ce qu'il avait commande.

Notre saint fut averti par inspiration di-
vine de l'instant de sa mort. A la mort de
son frère, il fit entendre ces paroles : Dans un
an d'ici, nous nous trouverons réunis; et lors-
qu'il était encore en pleine santé, il dit en
prenant congé des religieuses de Sainte-M
rie-du- Divin-Amour: Mes chères filles, e\
pour la dernière fois que je vous parle au-
jourd'hui; ne m'oubliez pas dan» Vos prières ;

adieu, jusqu'à cequenousnous revoyions dans
le paradis. Pendant sa maladie, il dit, à l'ap-
proche de la fête de saint, Cyr : Je ne serai
pas en vie pour la voir. Enfin', lorsque le mé-
decin qui le soignait lui fit sa dernière v isite,

il le remercia de ses attentions et lui dit :

Nous ne nous reverrons plus désormais de
ce côté de la tombe : car lundi sera le dernier
jour de ma vie.

Durant le mois de mars 1715, au com-
mencement du carême, il donnait pour la

troisième fois une retraite aux élèves du col-
lège des Nobles, quand tout à coup il sentit

une fièvre dévorante s'emparer de ses mem-
bres, tellement qu'on fut oblige de le porter
chez lui. En quelques jours cependant il se

rétablit; et, quoique faible encore, il reprit

ses travaux ordinaires. Mais sa santé déclina
toujours, et vers le mois de décembre, ses

forces parurent entièrement épuisées. Le su-
périeur jaloux de conserver une vie si pré"
cieuse, l'envoya prendre les eaux minera,
dePuzzuoli ; mais il n'en ressentit pas le moin-
dre effet salutaire, et étant revenu à Naples
en 1716, il prit sa place à l'infirmerie. On ne
saurait exprimer les cruelles souffrances
qu'il eut à endurer

; et cependant il ne lui

échappa jamais un murmure. Béni soit Dieu
le l'ère de Notre—Seigneur Jésus-Christ , <jut
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nous console dans toutes nos tribulations :

telle était l'exclamation qu'il faisait constam-
ment entendre. Quand quelqu'un s'appro-

chait pour compatir à ses souffrances , le

héros chrétien se joignait les mains sur la

poitrine en disant : Crescant in mille milita,

gu elles s'accroissent à l'infini ! On lui parlait

de tout le bien qu'il avait fait : Rien, rien,

s'écriait-il : la faute que j'ai le plus à appré-
hender, c'est ma paresse. On l'exhortait a in-

voquer saint Cyr pour obtenir le rétablisse-

ment desa santé et quelques années encore
de vie à consacrer au service de Dieu. Ah!
non, dit-il : le saint et moi nous nous sommes
entendus sur ce point ; V affaire est mainte-
nant consommée. La faveur qu'il demandait
était devoir la statue, dont nous avons parlé,

terminée avant sa mort. Elle lui fut accordée.

Maintenant, dit-il, je meurs content ; puis,

avec la permission de ses supérieurs, il dis-

tribua trente petits reliquaires qui conte-
naient des parcelles des reliques du saint, à
ceux qui avaient contribué à cette œuvre
pieuse.

La mort alors s'avança à grands pas ; c'est

pourquoi , le jour de la fête de l'Exaltation

(le la sainte croix, après avoir fait une con-
fession générale, il reçut le saint viatique; et

six jours après, l'extrême-onction. Tout le

long de la nuit, il laissa son cœur s'épancher
en toute liberté, et voici quelles étaient les

paroles qu'on lui entendait répéter : Bénis-
sons le Père, le Fils et le Saint-Esprit; louons-

le et exaltons-le à tout jamais. Le Seigneur est

grand et infiniment digne de louanges , dans
la cité de notre Dieu, sur la sainte montagne.
Puis, baisant les plaies du crucifix, en pleu-
rant, il s'écriait : Souvenez-vous, divin Jésus,

gue cette âme vous a coûté pour sa rançon
jusqu'à la dernière goutte de votre sang. Et
comme l'infirmier l'engageait à prier du cœur
plutôt que des lèvres, à cause de la peine
qu'il avait à parler, Ah! mon cher frère, dit-il,

quoi que nous puissions penser ou dire d'un
Dieu si grand , sa grandeur est au delà de
toute pensée et de toute expression. Puis, les

yeux fixés sur une pieuse image de la sainte

Vierge, Ah! Marie, dit-il, ma très-chère mère,

vous m'avez toujours chéri comme une tendre
mère, quoique je ne fusse pour vous qu'un en-

fant trop indigne. Comblez maintenant la me-
sure de vos bontés à mon égard, en m'obtenant
l'amour de votre divin Fils. Ensuite, comme
s'il se fût déjà trouvé à la porte du paradis,

il s'écria : Que la maison du Seigneur est

grande! Bienheureux ceux qui habitent dans
votre maison, Seigneur; ils vous loueront
dans les siècles des siècles. Anges saints , que
tardez-vous? Ouvrez les portes de la justice;

j'y entrerai, et je louerai le Seigneur.
Sa maladie dura encore quelques jours.

Malgré le désir que notre saint avait tant de
fois exprimé qu'on le laissât seul, il fut im-
possible d'arrêter la foule q«i se pressait

pour le voir une dernière fois, lui baiser les

mains , et recevoir sa dernière bénédiction.

Il les bénissait tous avec une aimable dou-
ceur; et voyant couler leurs larmes, ATe pleu-

rez pas, disait- il
, je vota au ciel

, où je me
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souviendrai de vous, et serai plus à portée de
vous être utile. Mais quel est le jour si serein
qui ne soit, par intervalles, couvert de quel-
ques nuages? quelle est la mer si calme qui
ne soit jamais agitée par la tempête? Il plut
à Dieu de perfectionner la vertu de notre
saint en la soumettant à une terrible épreuve.
La rigueur de la lutte agitait violemment
toute la personne du saint homme; et, pous-
sant un grand cri , il appelait à son secours
le Tout-Puissant, le Fils éternel, Notre-Dame
et tous les saints. On lui demanda la cause
de cette horrible convulsion. Je combats, s'é-
cria-t-il

,
je combats! au nom de Dieu, priez

pour moi que je ne succombe pas. Puis , com-
me s'il repoussait le malin esprit, il disait:
Non, jamais ; retire-toi ; je n'ai rien à démêler
avec toi. Son visage enfin reprit son éclat, et
il répéta avec douceur ces paroles : C'est bien,
c'est bien; et à ces mots il se mit à chanter le
Magnificat et le Te Deum. Il manifesta le dé-
sir de recevoir la sainte eucharistie; mais le
supérieur ne le jugeant pas à propos , vu
qu'il y avait très-peu de temps qu'il avait
communié, l'humble saint s'y conforma. Ce
fut alors qu'il tomba en agonie; on récita
pour lui la recommandation de l'âme, et, au
milieu des larmes de ses frères, François de
Girolamo expira, vers midi, le lundi il mai
1716, dans la soixante-quatorzième année de
son âge et la quarante-sixième de sa vie re-
ligieuse, après avoir passé quarante ans dans
les travaux de la carrière apostolique.
Malgré la défense que le supérieur, par

motif de prudence, avait faite de sonner la
cloche pour annoncer sa mort, la nouvelle
n'eut pas besoin d'être annoncée par le son
de la cloche pour se répandre dans toute la
ville; elle la parcourut dans tous les sens, et
avec tant de rapidité, qu'en moins de rien le
Gesu-Nuovo se trouva rempli d'un concours
immense de peuple de toutes les classes. L'in-
firmier, voulant garder quelque relique d'un

"

si saint homme , eut soin , avant de le revê-
tir des habits sacerdotaux, de lui couper un
morceau de la peau qui couvre la plante des
pieds; mais le pieux larcin fut bientôt décou-
vert

, quelques précautions qu'il eût prises
pour le cacher : car le»sang se mit à couler si

abondamment de la plaie, que non-seulement
les linges en furent empreints , mais qu'on
en remplit une fiole contenant trois ou qua-
tre onces. Ce sang, que l'on conserva, retint
pendant trois mois sa rougeur et sa liquidité,

et opéra plusieurs miracles.
Le soir, le corps fut porté à l'église, pour

le chant de l'office; et un détachement de
gardes suisses suffit à peine pour le mettre
a couvert de la violence et de la dévotion in-

discrète de la foule. En effet, à peine y avait-

il trois psaumes de chantés , que la multi-
tude, franchissant tous les obstacles, se pressa
autour du corps, désirant avec empressement
emporter quelque relique du saint, et prin-
cipalement tremper des mouchoirs dans le

sang qui coulait encore de la plaie ci-dessus
mentionnée et pénétrait à travers la bière.

Enfin on plaça le corps dans une chapelle la

lérale, on il fut protégé contre toute non-»
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relie violence par une grill' en fer, qui , en

le défendant, le Laissait toujours visible A

tous les yeux. Toutefois il aè fut pas possible

de résister aux instances de plusieurs per-

sonnes pieuses qui solli» ilaient la faveur

d'approcher du saint et de lui baiser les

mains ; à la lin du jour même on laissa en-

trer des artistes pour tirer son portrait et

copier ses traits. Une troupe de suppliants se

rendit à l'église le lendemain malin, conju-
rant le saint de les délivrer de leurs maux et

de leurs peines. Leurs espérances ne lurent

pas trompées : plusieurs guérisons lurent

opérées sur le lieu même, et l'église plusieurs

fois retentit des cris, Minuit'! miracle l Le
corps resta ainsi trois jours exposé ; et le

quatrième, il fut enfermé dans un cercueil de

plomb.
Saint François de Girolamo était d'assez

grande taille et bien proportionné ; les an-
nées avaient blanchi ses cbeveux, qui aupa-
ravant étaient noirs. 11 avait le front large,

la tête petite, terminée en pointe et un peu
chauve. Son visage était maigre et d'un teint

rembruni ; ses yeux, noirs et perçants, étaient

ombragés par des sourcils épais; son nez un
peu aquilin; sa voix, qui, quand il prêchait,

était forte et sonore, était basse et faible en
conversation. Il avait des manières enga-

geantes , un air toujours joyeux; et tout son

extérieur respirait la modestie, la sainteté et

la piété.

Le 3 juillet 1736, après en avoir obtenu la

permission, on exhuma le cercueil de notre

saint, et le corps fut trouvé réduit en pous-
sière. On recueillit soigneusement ces cen-
dres précieuses, on les déposa dans un autre

cercueil en bois garni de cuivre , et on les

transporta du cimetière commun à la cha-
pelle de Saint-Ignace.

De nombreux miracles répandirent promp-
tement la réputation de sainteté de François

dans toute l'Italie. A peine avait-il expiré,

que les gens les plus sages et les plus ver-

tueux lui déférèrent le titre de saint; et le

cardinal Orsini, depuis Benoît XIII, qui avait

pour lui une vénération toute particulière,

prêcha son panégyrique dans la cathédrale

de Bénévent. Peu après sa morfr, la ville de

Naples, de concert avec Bénévent, Noie et

plusieurs autres, pétitionnèrent auprès de la

congrégation des Bites pour obtenir sa béati-

fication; et le procès-ver bal de ses vertus et

de ses miracles fut rédige et envoyé à Borne

parle cardinal Pignatelb, agissant de concert

avec les autres cardinaux , les nobles et les

magistrats du royaume. Mais ce fut en Alle-

magne que notre saint acquit la plus éton-
nante célébrité : six ans seulement après sa
mort , un des pères de la société publia un
livre ayant pour titre : Ile'eit des mirarlrs </ui

ont rendu le pire François de (iirolamo c<lè-

bre dans tonte V Europe , et particulièrement

en Allemagne. Les plus vives sollicitations

furent adressées de ce pays à la société, afin

qu'on imprimai sa \ie; et quand elle parut

(la première publication s'ei\ fit en Allema-
gne), il s'en vendit vin^l mille exemplaires
dans la seule ville de Cologne. Marie, arebi-
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duchesse d'Autriche , depuis reine de Polo-
gne, lut redevable a noire saint d'un signalé
miracle, ainsi qu'elle l'a attesté elle-u

dans un document envoyé de Dresde i l dalé
du 20 juillet 1721. L'électeur de Ifayence
aussi donna un témoignage authentique de
sa reconnaissance pour les Cireurs qu'il ea
avait reçues, en lui offrant, en acquittement
d'un \u'u, un cœur en or. Enflammé égale-
ment de zèle et de sentiments de gratitude,
l'électeur de Cologne pétitionna aupn

i

pape pour le prier d'ordonner un examen ju-
ridique des miracles de notre saint; sa péti-

tion est datée de .Munster en Westpbalii I

janvier 1723; et < n 1728 l'empereur Charles
VI, depuis roi d'Espagne, l'électeur de Ba-
vière, et autres potentats, réunirent leurs
efforts pour presser le sainUsiége d'élever
notre saint aux honneurs publics. Apres |, S

préliminaires de rigui ur, nn dé ret qui décla-

rait que ses vertus étaient héroïques, fut enfin

publié par Benoit XIV, vers la fin de mai
1758; ses miracles lurent approuvés par un
autre décret émané de l'ie VU, ( l daté du 9
février 1806; et le jour de la fêle de saint
Joseph, de la même année, le même pontife
rendit le décret définitif de sa béatification.

Des trois miracles dont le récit se trou»e
ci-joint, le premier est mentionné avec des
éloges particuliers dans ces décrets , el les

deux autres forent choisis pour être approu-
vés lors de la béatification. Donna Teresa,
fille de don Adrien, duc de Lauria, avait une.

fille nommée donna Elena (luevarra, qui , à
l'âge de dix ans, était en proie à une maladie
occasionnée par les suites funestes d'une pe-

tite vérole rentrée; cette maladie commença
par les yeux, qui se mirent à couler su

sivemenl, et devinrent enfin si faibles qu'ils

ne pouvaient plus supporter la lumière. Lue
fois seulement, dans l'espace de vingt-quatre
heures, elle pouvait ouvrir la bouche pour
parler et prendre de la nourriture; et il fal-

lait alors user des plus grandes précaution- :

car s'il venait à pénétrer dans son apparte-
ment un seul rayon de la lumière du soleil

.

ses dents se trouvaient à l'instant même étroi-

tement serrées, sans qu'il fût possible de les

desserrer. Les médecins les plus dislingues

l'avaient abandonnée comme incurable. Plus
d'une fois la mère avait prié notre saint, lors-

qu'il était encore en vie, d'exercer sa charité
en sa faveur; el, peu de temps avant sa moi l,

il lui avait assuré que sa fille se rétablirait ;

aussi la nouvelle de sa mort el le récit des

miracles opères par ses restes sacres ne lui

furent pas plus tôt parvenus, qu'elle se bâta
de se rendre à l'église avec sa Bile, el la lit

tenir élevée vers la bière, de manière à pou-
voir toucher la main du saint homme. Le
premier signe auquel se manifesta 1 heureux
résultat de cette demain lie , fut que reniant

commença à parler et demanda qu'on la mit
à terre. Quel ineffable bonheur pour la mère,
lorsqu'elle la vit en étal de marcher aisé-

ment, qu'elle vit ses membres si frêle- et s, M i

corps si extraordinaireraent amaigri repren-
dre leur étal naturel! Kl quand, à son retour

à la maison, on la vit s'asseoir à la table,
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prendre de la nourriture, et converser sans
le plus petit signe d'embarras et de douleur,
la réalité de sa guérison miraculeuse fut évi-

dente pour tout le monde. Elle embrassa plus
tard l'état religieux, et vécut jusque dans un
âge fort avancé, sans avoir jamais éprouvé
aucun retour de sa maladie.
Un membre de la congrégation de la Mis-

sion, Jean Ambroselli , médecin de profes-

sion, persista à vouloir retourner chez lui

malgré l'avis contraire de notre saint, qui lui

annonçait qu'il était menacé d'un danger.
Quelques mois seulement après, au moment
où il sortait le soir de chrz un malade, il re-

çut dans le bras droit la décharge d'une arme
a feu et tomba à terre. On le ramassa et on le

porta chez lui. Le chirurgien déclara que la

blessure présentait un extrême danger : en
effet, les os, les muscles et les chairs du bras
et de la main étaient horriblement meurtris
et fracassés , et faisaient quasi l'effet d'une
noix brisée par un marteau. Pour lui sauver
la vie, l'amputation fut jugée nécessaire;
mais le malade ne voulut point se résoudre
à la subir, et prit le parti de se recommander
au père François, se rappelant qu'il lui avait
prédit ce malheur. Peu après, il vit en songe
le saint, dans son attitude ordinaire, qui, lui

touchant le bras, lui enjoignit de dire, Notre
Père, etc., Je vous salue, Marie, etc., et Gloire

au Père, etc., trois fois par jour, et disparut.

II se réveilla aussitôt et ne ressentit plus de
douleur dans son bras, et ne vit plus aucune
trace de sa blessure. Proclamant ce miracle
partout où il allait, il partit sans délai pour
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Naples, dans le but de remercier son bienfai-
teur, qu'il espérait trouver encore en vie ; il

parcourut à pied, en marchant jour et nuit,
une distance de cinquante milles, et arriva à
temps pour apprendre la mort récente du
saint homme, et déposer sur sa tombe le tri-

but d'un cœur reconnaissant.
Sœur Marie-Angèle Rispoli éprouvait des

accès d'épilepsie, et fut frappée enfin d'une
attaque d'apoplexie qui lui ôta le sentiment
et le mouvement. A force de violents remè-
des, elle recouvra la parole et le sentiment

;

mais le côté gauche du corps tout entier de-
meura paralysé, de sorte qu'elle était obligée
de garderie lit, et incapable de tout. S'étant
procuré une relique du saint, elle pria lin—
tirmière de la lui appliquer sur le côté ma-
lade; et, la nuit même, pendant son sommeil,
elle eut la consolation de voir le saint hom-
me, qui toucha le membre paralysé, et dis-
parut aussitôt. Le lendemain matin, elle s'é-
veilla parfaitement bien, se leva, s'habilla
d'elle-même , et descendit à l'église, où elle
trouva toutes les religieuses en prières de-
vant le saint sacrement ; car c'était le jour
de la Fête-Dieu. Son apparition inattendue
les frappa toutes de terreur; mais quand
elles la virent rendue à la santé, elles fondi-
rent en larmes de joie ; et, faisant sonner les
cloches, elles joignirent ensemble leurs voix
et leurs cœurs en chantant des cantiques de
louanges et d'allégresse, et enfin, le Te Deum,
en actions de grâce de cette miraculeuse fa-

veur.

S. JEAN-JOSEPH DE LA CROIX.
1654 — 1734.

Celui-là seul est un chrétien parfait, qui

est crucifié au monde , et à qui le monde est

crucifié, et qui ne se glorifie en rien au-
tre chose qu'en la croix de Notre-Scigneur
Jésus-Christ. Non, sans embrasser au moins
de cœur et d'affection la croix, on ne peut

appartenir à la religion de Jésus-Christ. A
notre entrée dans la vie, nous sommes mar-
qués du signe de la croix ; dans toutes les

vicissitudes dont cette vie mortelle est rem-
plie, nous rencontrons des croix partout sous

nos pas ; allez partout où vous voudrez, et il

vous sera impossible d échapper aux croix :

elles nous accompagnent jusqu'à la mort et

au tombeau. En effet, le chrétien meurt en
pressant la croix sur ses lèvres , et la croix

est gravée sur sa tombe pour rendre témoi-
gnage de sa foi et de son espérance. Que si

Notre-Seigneur a dit en termes généraux : Si
quelqu'un veut être mon disciple, quil prenne
sacroix et qu'il me suive; cl s'il est vrai i\uc,

pour entrer dans le royaume du ciel, il faut

passer par bien des tribulations; tous donc,
sans exception, sont invités à se charger de
ce fardeau. Aussi a-t-il dû s'opérer un chan-
gement complet dans les sentiments des hom-

mes ; et la croix, dont le nom seul excitait
l'horreur des païens, est devenue, à cause de
celui qui y est mort , la gloire des chrétiens.
Purifié par ce sang précieux, le bois infâme
est devenu pur et brillant ; arrosé par le sang
sanctificateur qui a coulé sur le Calvaire,
l'arbre de malédiction a porté des fruits de
bénédiction; et lorsque le triomphe de la
croix eut été proclamé par la victoire de
Constantin, l'image et le signe même en de-
vinrent glorieux : elle orna le diadème des
rois et l'armure des chevaliers ; elle flotta sur
les étendards et mena les soldats au combat;
elle brilla sur les temples et sur les autels,
fut exposée à la vue dans les rues, sur les

places publiques , sur les routes et les mon-
tagnes, et pénétra jusque dans les profon-
deurs et les solitudes des forêts. De même
qu'on ne rougissait pas de porter le signe de
la croix, on ne faisait pas non plus difficulté

d'en embrasser les doctrines : au contraire,

il s'en trouva beaucoup qui se fmnt gloire

et se réjouirent d'être jugés dignes de porter
la croix pour l'amour de Jésus cl, pour
quelques-uns, ellea été une source abondante
d'ineffables douceurs, dans lesquelles ils ont
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éprouvé la vérité de cette parole du Sauveur:

Ifon joug ut agréable tl mon fardeau ut li-

ai r. Uu'y a-t-il donc détonnant que les saints

. ient toujours chéri U croix, aient choisi de

préférence les souffrances, et soupiré après

les tribulations! Qu'i a-t-il de surprenant

que Dieu ait quelquefois récompensé les gé-

néreux désirs de ses sen iteura, en imprimant

sur leurs corps une marque et un mémorial

visible de leurs sentiments intérieurs, comme
h en a été des stigmates du séraphique saint

François et île sa tille spirituelle sainte Véro-

nique? Non, il n'y a rien d'étrange que les

saints se soient plu à mêler leurs noms à la

croix à laquelle leurs cœurs étaient si étroi-

tement allai liés; ou que les peuples, après

qu'ils ont quitté la terre pour aller jouir (le

la gloire céleste, les aient désignés par le nom
même de celte croix dont ils s'étaient mon-
trés si ardemment amoureux! Il s'est donc
trouvé des âmes saintes, dont toute la vie n'a

ele qu'une croi\ perpétuelle, vrai type de la

perfection chrétienne, à laquelle on n'atteint

ordinairement que par intervalles dans cer-

taines circonstances, et que pour un temps,

mais qui, en elles, a commencé avec leur en-

trée dans la vie, et les a accompagnées jus-

qu'à leur dernier soupir. Souvent leur vie a

passé inaperçue et vide de tout événement
rare ou extraordinaire; et cependant, par

leur conduite modeste et commune, ils se

sont attiré plus d'admiration que ceux qui se

sont illustrés par des actions d'éclat et des

faits glorieux.

De même qu'un paysage caché dans l'inté-

rieur d'un bois et dérobé à la vue du public,

découvre à l'œil du curieux une beauté cal-

me qui enchante son âme; de même que les

eaux limpides qui coulent doucement le long

des bords verdoyants d'une plaine émaillée,

où descendent les rayons du soleil tempérés

et adoucis par le feuillage des arbres envi-

ronnants, dont les feuilles déchiquetées jet-

tent un éclat resplendissant, et dont les bran-

ches
,
que le moindre souffle des zéphyrs

agite, se balancent sur le penchant d'une

colline délicieuse ,
présentent à l'esprit une

idée plus touchante des charmes de la nature

et un sentiment plus vif de sa beauté, que
d'autres perspectives plus hardies, plus vas-

tes et plus frappantes , comme seraient de

hautes montagnes, des torrents écumants ou
de majestueuses forêts; ainsi ces vies modes-
tes et sans prétention fournissent à notre

âme une nourriture spirituelle plus salutaire

et plus bienfaisante que des histoires pleines

d'intérêt et chargées d'incidents. Ce n'est pas

par la multitude et la grandeur des événe-
ments qu'elles présentent, qu'il faut juger de

leur excellence et mesurer leurs droits à la

considération; mais bien plutôt par l'ordre,

l'harmonie et l'unité de dessein qui s'y font

remarquer; et le fruit que nous en retirerons

nous encouragera à nous bien convaincre
(lue ce qui est proposé à notre admirai ion

n'est pas au-dessus de notre imitation, et que
les grâces extraordinaires dont ils ont clé

récompensés ne sortent pas des bornes d'une
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espérance raisonnable, ni du cours ordinaire
des miséricordes du Seigneur.

C'est de ce ' aractére . que nous avons .
-

-ave de tracer, que sont les vertus il Chis-
i u e de fean-Joseph de la Croix, le saint qui
fera l'objet de ce récit.

11 naquit le jour de la fête de l'Assomption
de l'an de Notre-Seigneur 1654 , en la ville

'i I-' bia, dam 111e de ce nom, qui fait partie

du royaume de Naples, de part nts retpe< ta-

bles, Joseph Calosirlo et I.aure Garguilo; et

reçut, le jour même, sur h - fonts sacrés du
baptême, les noms de Charles -Cajétân. Dis-
tingué par sa piété au-dessus de ses frères

,

dont cinq au moins se consacrèrent d'une
manière particulière au servit e de Dieu , il

laissa paraître de bonne heure les sem< D( i
s

des vertus qui ont singulièrement enrichi

son âme et sanctifié sa vie dan- l'él l T( b-
gieux : l'humilité , la douceur, l'obéissance ,

et une incomparable modestie; il manifesta
également une inclination merveilleuse pour
le silence, la retraite et la prière. Aussi, dès

son enfance, choisit-il une chambre dans l'en-

droit le plus retiré de la maison paternelle;

il y dressa un petit autel en l'honneur de la

sainte Vierge (au jour de la grande fête de
laquelle il avait eu le bonheur de naître, et

envers laquelle il entretint toute sa vie une
dévotion tendre et toute filiale), et payait
tout son temps à l'étude et aux exeri i< es de
pieté. Il n'y manifesta pas moins de bonne
heure son amour pour la croix : couchant sur
un lit étroit et dur, et jeûnant â certains

jours de la semaine; à celle mortification

prématurée de la chair, il joignait un grand
zèle à étouffer tout sentiment d'orgueil, por-
tant constamment des vêtements fort com-
muns, malgré sa naissance et sa position, et

les remontrances et les reproches qu'on lui

en faisait. L'horreur du péché égalait en lui

l'amour de la vertu; de sorte que son cœur,
dès la première aurore de la raison , sut so

soustraire, comme une plante délicate, à tout

ce qui avait l'ombre même du péché, et se
trouva tout pénétré de zèle pour la gloire de
Dieu. Aussi ne se contentait-il pas de fuir

avec le plus grand soin la compagnie des

jeunes gens de son âge, de crainte d'y souil-

ler son innocence; il recherchait encore tou-

tes les occasions d'inspirer aux autres la

haine et la crainte du péché, dont la plus lé-

gère apparence réveillait son indignation et

lui arrachait des plaintes. La paresse, la lé-

gèreté, la vanité et le mensonge, dans les

choses même de peu de conséquence, étaient

à ses yeux des fautes dignes d'une sévère

réprimande. Quand ses efforts pour détruire

le péché lui attiraient des persécutions de la

part des autres; loin de perdre patience, il

n'y voyait qu'une nouvelle occasion de pra-
tiquer la vertu. Ainsi, un jour où sa charité,

en le portant à intervenir dans une querelle,

lui attira un soufflet sur le visage, en pleine

rue.il tomba à l'instant à genoux et pria

pour son agresseur. Sa tendresse pour les

pauvres dépassait toutes les bornes; il leui

réservai! la meilleure portion de se- rep tfj
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et consacrait à leur usage l'argent qu'il rece-

Tait pour ses menus plaisirs.

La sainteté de ses jeunes années lui mérita

la grâce d'être appelé de Dieu à un état saint
;

et se sentant intérieurement poussé à quitter

le monde, il eut grand soin de prendre con-
seil du Père des lumières , sur la manière de

suivre cette inspiration ; à cette fin il redou-
bla ses dévotions et ses mortifications habi-
tuelles , fit une neuvaine à l'Esprit saint, et

se mit sous la tendre protection, et réclama
la puissante intercession delà sainte Vierge.

Le Seigneur écouta ses ferventes prières ; car
sa Providence disposa tellement les choses

,

que le grand serviteur de Dieu , le père Jean
de Saint-Bernard, religieux espagnol de la

Réforme de saint Pierre d'Alcantara, vint à
cette époque dans le pays de notre Saint

,

avec l'intention d'établir son ordre dans le

royaume de Naples. L'habillement pauvre et

vil , et l'extérieur pieux et dévot de ce saint

homme et de ses compagnons , touchèrent et

gagnèrent le cœur de notre saint ; il désira

imiter ce qu'il voyait, et ne douta nullement
que ce désir ne vînt de Dieu. Il se rendit donc
à Naples pour faire part de son inclination

aux pères de l'ordre
,
qui , après avoir soi-

gneusement examiné sa vocation, l'admirent

au noviciat. Il manifesta tant d'ardeur
,
que

les supérieurs jugèrent à propos de le revê-
tir du saint habit avant l'expiration du temps
voulu. Cet heureux accomplissement de ses

désirs eut lieu lorsqu'il était encore dans sa
seizième année; il prit le nom de Jean-Jo-
seph de la Croix , et ce fut le jour de la fête

de saint Jean-Baptiste, l'an de notre rédemp-
teur 1671, qu'il termina son édifiant noviciat,

f;t prononça les vœux solennels de son ordre,

dont il se proposa pour modèles les saints

fondateurs , saint François d'Assise et saint

Pierre d'Alcantara.

II prolongea cependant les exercices de
son noviciat , et continua surtout de prati-

quer, pendant trois ans, une mortification ex-

traordinaire ; et, ce terme expiré, ses supé-
rieurs l'envoyèrent pour diriger l'érection

d'un couvent à Piedimonte di Afile (le mona-
stère d'Afila) au pied de l'Apennin. Ainsi

notre saint se trouva engagé dans les mêmes
fonctions qu'avait remplies, au même âge,

saint Pierre d'Alcantara, qui bâtit un cou-
vent à Pedroso en Estramadure , sur le mo-
dèle duquel celui-ci , le premier monastère
de l'ordre qui se soit élevé dans le royaume
de Naples , était construit. Non content de

donner à son monastère un extérieur sim-
ple et pauvre et des dimensions étroites à
proportion , Jean-Joseph pourvut à une ob-

servance rigoureuse et parfaite de la règle.

Un plus grand silence et un recueillement

plus profond ; une soumission plus exacte
aux ordres et aux recommandations; une
addition faite aux deux heures et demie assi-

gnées pour l'oraison mentale, et une récita-

tion plus attentive et plus solennelle de l'of-

fice divin, furent les fruits de son zèle. En
poussant l'œuvre dont l'exécution avait été

confiée à ses soins, il ne fit pas difficulté de
s'erm)lojcr aux offices les plus bas et les plus

pénibles
,
portant lui-même sur ses épaules

des briques et du mortier aux ouvriers. Le
zèle de notre saint ne resta pas sans récom-
pense : ce fut en cette occasion qu'il éprouva
pour la première fois ces extases et ces ra-
vissements dont il fut dans la suite si singu-
lièrement favorisé. Un jour, après l'avoir
cherché en vain par tout le monastère , on
le trouva enfin dans la chapelle, ravi en ex-
tase, et si élevé de terre, qu'il touchait le pla-
fond de la tête.

Par obéissance , notre saint consentit à
recevoir l'ordre de la prêtrise , et fut chargé
d'entendre les confessions ; dans cette tâche
difficile il déploya une profonde connaissance
de la théologie, qu'il n'avait acquise qu'au
pied de la croix. Il est dit de saint Bonaven-
ture, que, saint Thomas d'Aquin étant venu
le visiter, et l'ayant prié de lui indiquer les

livres dont il se servait dans ses études, saint
Bonaventure le conduisit à sa cellule et lui

montrant un oratoire et un crucifix : Voilà
mes livres , dit-il. Voilà le principal livre
d'où je veux tirer tout ce que j'enseignerai
et écrirai : c'est au pied de la croix , c'est eu
assistant à la messe que j'ai acquis tout ce
que je possède de science.

C'est aussi à cette source féconde que le

docteur angélique lui-même puisa ces pro-
diges de sagesse qui ont étonné le genre hu-
main; de là aussi que sainte Thérèse, étran-
gère aux arts et aux sciences humaines

,

tira ses profondes connaissances en spiri-

tualité et son éloquence persuasive ; c'est au
pied de la croix également que les savants
docteurs Snnchez et Suarez écrivirent leurs
profonds traités ; et cette source inépuisable
et intarissable doit être visitée de tous ceux
qui veulent boire les eaux de la vraie sa-
gesse, ou communiquer aux autres une do-
ctrine pure , lumineuse el attrayante. Mais

,

entraîné par un ardent amour de la croix,
dont il découvrait de plus en plus les trésors

à mesure qu'il avançait dans la dignité et les

fonctions du saint ministère , il résolut de se
faire, dans un bois attenant à son monastère,
une espèce de solitude, où, à la manière
des anciens pères du désert, il pût se dévouer
entièrement à la prière et aux austérités de
la pénitence, et donner à l'Eglise un exem-
ple illustre et profitable de. l'esprit sacerdotal
exercé dans le plus haut degré de perfection.

Dieu bénit cette sainte entreprise en lui fai-

sant produire les fruits les plus abondants
,

cl lui concilia les cœurs de ceux qui étaient

loin comme de ceux qui étaient près. On dé-
couvrit dans le bois une délicieuse fontaine
dont les eaux guérissaient les malades

;

auprès de cette fontaine il éleva une petite

église, et tout autour, à certaines distances,

cinq petits ermitages, où, conjointement
avec ses compagnons, il renouvela la vie

austère et sublime des anciens anachorètes
,

et fit de grands progrès dans la spiritualité
;

et pour qu'aucun soin ni aucune pensée
terrestre ne vinssent troubler le repos su-
blime de cette vie contemplative, le monastère
fut chargé de fournir chaque jour au saint
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solitaire In nourriture dont il avait besoin.

Mais les supérieurs qui &*i (tient
<i
lu"' riche

trésor Ils possédaient dans la personne 4e
notre saint, le choisirent pour maître des

novices, dès qu'il eut atteint sa vingt-qua-

trième année. Dans ce nouveau poste, loin

de se permettre la moindre dispense , il fut

toujours le premier à donner l'exemple d'une
scrupuleuse observance de toute-, les règles,

de l'assiduité an chœur, de la fidélité au si-

lence, à la prière et au recueillement. Il

avait soin de faire pénétrer dans les cn'iirs

de ceux qui étaient sous sa conduite un ar-
dent amour pour Notre-Seigncur Jesus-Christ,

un grand désir de l'imiter en tout , et , de

plus, une vénération spéciale et un tendre

attachement pour la sainte Vierge, sa mère.

Moniteur zélé , mais plein de douceur, sans

violence comme sans caprices ; moniteur vi-

gilant, sans être (racassier et fâcheux, il

veillait, sans aller jusqu'à l'importuuité

;

discret, bon , d'une humeur toujours égale
,

il ne recherchait et ne découvrait les fautes

que pour y remédier avec une tendre charité,

et portait les autres à la vertu bien plus par

la muette éloquence de sa conduite édifiante

que par des réprimandes et des admonitions

hors de saison. De Naples , où il était em-
ployé comme maître des novices, notre saint

fut transféré à Piedimonte , et investi de la

charge de gardien. Le zèle que demandait

cette nouvelle charge, qui imposait une plus

grande responsabilité que la première, ne
fut surpassé que par l'humilité profonde

qu'elle exigeait également : toujours sévère

pour faire observer la règle , il eut soin de

faire goûter ses prescriptions aux autres, en
se montrant le premier à les observer , imi-

tant en cela le capitaine qui encourage les

soldats , en bravant lui-même les dangers et

en surmontant les obstacles, ou l'oiseau qui,

pour enseigner à ses petits à prendre leur

essor et à s'élever dans les airs , mesure le

premier la distance et stimule leur vol inex-

périmenté. Le bon résultat de cette manière
d'agir devint bientôt manifeste ; car par là

il se gagna les cœurs de tous les religieux,

qui, sous sa conduite, s'avancèrent à grands
pas vers la perfection la plus héroïque. Ce-
pendant son esprit humble et paisible dési-

rait en soupirant être déchargé d'une charge
si pesante , et ayant obtenu au bout de deux
ans le repos auquel il aspirait , il tourna ses

vues charitables vers la direction des âmes
,

l'assistance et le soulagement des mourants
et des malheureux , et la conversion des pé-
cheurs.

Mais tandis que son ardente charité espé-
rait consumer le reste de sa vie dans ces

saints exercices , libre des soins et des em-
barras attachés à toutes les charges, il se vit,

avec effroi, rétabli dans la (barge de gar-
dien par le chapitre provincial de 168'».

Alors la croix qu'il avait ainsi plu à Dieu de

lui envoyer lui devint plus redoutable et plus

amère, par les ténèbres, les sécheresses et les

désolatious dont son âme fut, pour un temps,
affligée, et par une vive appréhension dont

il était affecté, d'être absolument incapable de

l'\ W.l'l lo
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remplir cette charge, d'autant plot qu'il te con-

sidérait comme sur le Lor I même de i abîme.
Le Seigneur enfin daigna dissiper les nuages
qui obscurcissaient son esprit et les ,;;ux

qui le troublaient, en lui rendant le

Calme et la lumière, par une \ision COU
lante. Il lui sembla voir l'âme d'un (rère mort
depuis peu de temps

,
qui ap.<

en lui donnant la douce assurance que tous

les religieux de saint Pierre d'Ah antara qui
étaitut venus à Naples, ou qui j avaient
fait profession, avaient mené une conduite
si sainte , que pas un seul ni s'était perdu.

Cela lui donna du courage et l'enhardit à
embrasser les devoirs que sa (barge lui im-
posait. Le Seigneur, qui avait fait passer si

heureusement son serviteur par celte rudo
épreuve qu'il lui avait envoyée pour son plus

grand bien ; le Seigneur , comme un père
indulgent et miséricordieux , récompensa le

mérite qu'il y avait acquis, en le glorifiant

d'une manière tout admirable. In effet,

dans tout le cours de son administration, des

secours surnaturels vinrent soulager les :

soins et les privations auxquels le monastère
se trouvait par fois réduit: tellement que,
dans un temps de famine, tout le pain ayant
été distribué aux pauvres, de sorte qu'il n'en

restait plus du tout pour la communauté; au
moment même , une personne inconnue ap-
porta et déposa à la porte du monastère au-
tant de pains précisément qu'il y avait de
membres dans la communauté ; et ce fait mi-
raculeux se renouvela dans deux circonstan-

ces de même genre ; bien plus, on y vit plus
d'une fojs le pain se multiplier miraculeût
ment, et le vin devenu aigre , reprendre son
état naturel; et les mêmes herbes qui, un
jour, avaient été cueillies pour être doin.

aux pauvres, repoussèrent pendant la nuit et

en plus grande abondance.
Lorsqu'il fut de nouveau déchargé de la

fonction de gardien , ce ne fut que pour re-

prendre la place de maître des novices, qu'il

occupa pendant quatre ans consécutifs et

qu'il exerça partie à Naples et partie à Pie-

dimonte. Mais alors revinrent les croix dont
il avait coutume d'être visite, et auxquelles
succédait ensuite un surcroît <\ - et

de faveurs surnaturelles : alternative qui

partagea tout le cours de sa vie. D'abord il

fut appelé dans son lieu natal . Ischia , pour
v remplir la pénible devoir de l'affection fi-

liale , cl recevoir le dernier soupir de sa mère
mourante. Il s'y rendit, et à son arrivée.

comme à un signal donné, la foule s'assem-

bla autour de lui pour le saluer, et le bruit

répandit de toutes parts , comme une nou-
velle pleine de joie . que le saiHl était venu.

On le conduisit ainsi à la maison de sa mère,
en qui , à sa vue, toutes les puissances vi-

tales se rallièrent autour de leur flamme
expirante, qui dès bus brûla joyenaemead
dans la lampe, jusqu'à la lin. Elle ne pouvait

souffrir qu'il la privât un moment de sa chère

compagnie . ne pouvant rassasier ses yeux
maternels, tant que la mort ne les eut pas

encore assujettis à son domaine, de contem-
pler le fruit de ses entrailles; et ne cessai/
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pas un instant de se recommander à ses

prières. Elle mourut remplie d'espérance et

de calme, en présence de ce fils bien-aimé
;

et ce fils incomparable, étouffant les vives et

f>rofondes émotions que produisait en lui

e sentiment de la douleur, accompagna à
l'église ses restes mortels , et offrit le sacri-

Gce de propitiation pour le repos de son
âme. Qui pourrait se faire une juste idée de
ce qui se passa en lui pendant la célébration

de cette messe ? Comme les flots de sa dou-
leur perçaient à travers les graves et solen-
nelles pensées dont il était alors occupé !

Comme il voyait en esprit l'ombre suppliante

de sa mère recueillir les saints accents qui
tombaient de ses lèvres ! Comme il voyait

son visage briller d'un plus grand éclat , à
mesure que les saints mystères s'avançaient 1

Avec quel bonheur, à la fin du sacrifice, il

vit son âme reconnaissante monter au séjour

de l'éternelle félicité , et y exercer d'abord
en sa faveur les privilèges que donne le ciel,

en implorant des grâces pour son fils et son
libérateur 1 Sa douleur en était-elle moins
filiale , moins poignante

, parce qu'elle était

raisonnable et chrétienne , et parce qu'au
lieu d'éclater en vaines démonstrations et en
lamentations lugubres , elle demeurait en-
fermée dans le secret de son cœur généreux,
et que , ne troublant point le calme de son
âme, elle laissait une libre carrière et un
libre exercice à son jugement et aux salu-
taires opérations de la charité chrétienne ?

Assurément il n'y a que la religion de Jésus-
Christ qui puisse ôter à la mort son aiguil-

lon, cet aiguillon qui ne perce pas plus
cruellement ses victimes que ceux qui leur

survivent : car s'il est pénible de mourir , à
cause de l'éternelle séparation qui s'ensuit

de tous les objets de nos affections , ce n'est

pas une peine moins déchirante que d'être

témoin d'une telle mort; lorsque, avec toute

la réflexion d'un esprit calme et sain, qui
sent, dans tout ce qu'elle a de plus cuisant, la

grandeur d'une perle semblable , nous nous
voyons arraché pour toujours et condamné
à souffrir les maux les plus extrêmes, un
objet qui nous était cher. Mais qu'est-ce que
la mort pour un chrétien, sinon une barrière
derrière laquelle une compagnie délicieuse
attend son arrivée, et par où il est décidé
que tous ceux qui vivent sur la terre passe-
ront tour à tour? Les tendres offices de la

charité de ceux qui sont placés des deux
côtés de celte barrière, facilitent et éclairent
le passage : les saints, en intercédant auprès
du Père des miséricordes en faveur de leur
frère expirant ; et les amis encore vivants, en
recommandant à son Dieu et Juge le chrétien
mourant, et en accomplissant à son égard
tous les devoirs qui sont diclés par l'affec-

tion naturelle et une piété charitable. On
présente la croix à baiser au moribond : on
implore pour lui le secours des saints ; on
ne cesse d'adresser des prières au ciel ; on
veille avec inquiétude dans l'allente du mo-
ment où il va quitter la vie : non pour arrê-
ter brusquement et tout à coup u> court d'une
sensibilité naturelle, sainte et légitime; mais

pour le diriger dans un canal plus convena-
ble, selon qu'il sera plus à propos ou de
solliciter la fin de ses souffrances , une heu-
reuse délivrance et la miséricorde de Dieu
dans l'autre vie , ou de contempler les terri-

bles rigueurs du tribunal de Dieu , espérant
qu'il en obtiendra un jugement favorable, et

le demandant par les vœux les plus ardents;

et, dans le cas où il lui resterait une dette à
acquitter avant d'êlre mis en possession de
l'éternel bonheur, qui lui est destiné et qu'il

obtiendra un jour , abréger autant que pos-
sible la durée de ses souffrances, et lui ou-
vrir promptement les portes de l'éternité

bienheureuse, par les mérites infinis de la

douloureuse passion de Notre-Seigneur.
C'est ainsi que la force chrétienne veut que
nous recevions le coup de la mort : non avec
découragement, parce qu'elle est inévitable;

mais bien avec fermeté et avec joie
, parce

que c'est le temps d'une meilleure espérance,
où nous planions sur la tombe l'étendard du
salut. Ce sera un moyen très-naturel d'arrê-

ter ces émotions auxquelles il est à la fois si

consolant et en même temps si pénible de se
livrer ; elles n'en auront pas un cours moins
libre,, cf.. elles profiteront bien davantage
après qu'on aura ainsi fait d'abord justice

aux droits delà religion. Saint Bernard vio-
lait-il les sentiments de l'humanité en sui-
vant d'un œil sec et d'un air calme le corps
de son frère au tombeau , assistant à tous les

offices religieux et y officiant lui-même? Ce
grand cœur était-il insensible , lorsque son
incomparable douleur éclatait au milieu
d'un discours sur un sujet qui y était tout
étranger, dans une apostrophe pathétique à
son frère défunt , payant ainsi un magnifi-
que tribut aux vertus de celui qui avait par-
tagé son cœur et ses affections ? Ou plutôt

cet exemple de force et de grandeur d'âme
chrétienne ne contraste-t-il pas victorieuse-
ment avec le découragement et la tristesse

pusillanime et demi-païenne qui accablent
certaines personnes à la vue ou au nom
même de la mort, comme si la foi catholique,
ardente, généreuse et pleine de confiance

,

pouvait trouver quelque consolation dans
cette croyance froide et sombre qui dit adieu
à l'espérance sur le bord de la tombe?

Tels furent le courage et la grandeur d'âme
que déploya notre saint dans cette triste cir

constance ; et bientôt après il dut encore en
user d'une autre manière au retour des sé-

cheresses et de la désolation spirituelle dont
il a été déjà parlé. Son ennemi spirituel mêla
cette fois un autre élément d'amertume et

d'épreuve dans la coupe de la tribulation : ce
fut la crainte de ne point procurer la gloire
de Dieu par les austérités qu'il pratiquait lui-

même , ou recommandait à ceux qui étaient

sous sa direction , craignant qu'elles ne fus-

sent plutôt l'effet d'une trompeuse illusion
;

dans cette épreuve de grâce, il fut encore,
comme précédemment, consolé par une vi-

sion ; un novice qui était mort lui apparut
environné d'une gloire céleste, et lui assura
en termes formels que c'était uniquement à
sa direction qu'il était redevable do cette
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gloire; ce qui rétablit enfin le calme dani ton

cœur. Le chapitre provincial de 1690 le char-

gea de l'offlce de àéfiniteur . sans lui ôter la

charge qu'il avait déjà. Lei difBcnltea atta-

chées à (es deux fonction! exigeaient la réu-

nion dos vertus de la rie active à celles de la

vie contemplative ; noire saint les surmonta
toutes d'une manière aussi admirable qo'heu-

rense. Ayant été enfin rendu tout à l'ail à la

vie privée, pour laquelle il avait tant d'at-

trait, il eut un libre champ et une pleine li-

berté pour l'exercice des vertus apostoli-

ques.

Alors il survint un événement qui faillit

éteindre en Italie l'institution à laquelle

il appartenait, et lui fournit une occasion
éclatante de montrer combien il était utile

à l'ordre. Les religieux de Saint - Pierre

d'Alcantara d'Espagne ayant eu quelques
démêlés avec ceux d'Italie, obtinrent du
saint siège leur séparation de ces derniers,

qui, se voyant ainsi abandonnés, eurent re-

cours à notre saint, qui, se laissant vaincre

par leurs prières, entreprit la défense de leur

cause auprès du souverain pontife, et réussit,

dans une congrégation tenue en 1702, à chan-
ger les sentiments des cardinaux et des évo-

ques, qui étaient tous disposés à en ordonner
la suppression ; de sorte que, le lendemain de

la fête de l'apôtre saint Thomas, il fut publié

un décret en vertu duquel l'ordre était établi

en Italie sous la forme d'une province. On
convoqua un chapitre, dans lequel la tâche

difficile du gouvernement de l'ordre fut, d'un

consentement unanime, déférée et imposée à
l'humilité et aux répugnances de notre saint,

qui, après avoir eu à surmonter des difficul-

tés et des obstacles incroyables, eut enfin la

satisfaction de voir tous les matériaux néces-

saires enfin rassemblés, et l'ordre établi d'une
manière ferme et solide. Avant la réunion du
chapitre général de l'ordre, il avait été nommé
définiteur parle chapitre provincial ; mais, sur

les représentations qu'il fit qu'oiî le forçait si

souvent d'accepter des charges, malgré toute

la répugnance qu'il en avait, il obtint enfin

un bref du pape qui l'exemptait de toutes

charges, cl qui lui ôtait même sa voix active

et passive dans le chapitre. Dans le cours de
l'année 1722, un autre bref abandonna aux
religieux de Saint-Jean d'Alcantara le mo-
nastère de Sainte-Luce, à Naples ; et c'est là

que se retira notre saint, pour ne plus dé-
sormais paraître au grand jour, qu'il fuyait

avec tant de soin, et qu'il resta pour édifier

ses frères pendant le reste de sa vie, et élever

l'édifice de ces rares vertus dont nous allons

maintenant tracer une. faible esquisse.

La foi est comme la pierre qui forme la

clé de l'arche, c'est elle qui donne à l'édifice

des vertus chrétiennes sa force et sa solidité :

car, sans la foi, nous ne saurions avoir l'as-

surance ou que notre sainteté est appuyée
sur une base légitime, sans quoi elle ne peut
nous être d'aucune utilité, ou qu'elle se sou-

tiendra debout contre tous les assauts qu'elle

aura à essuyer. Parler de rattachement de

notre saint pour celte verlu nécessaire, serait

chose absolument inutile, puisque toute sa

t.Y\NCÊLlQUE. ZU
rie n'est qu'une preuve parlante de cet atta-
chement, non moins que du degré lUblime
dans lequel il plut à Dieu de le rendre i apable
d'en apprécier et d'en sentir les consolants
mj léres. Il aimait a remercier Dieu de l'a-
voir fait arriver a la connaissance de I

rite, sans soulever d'nne main téméraii
profane le roile du sanctuaire, (tour exami-
ner ce qui \ est renfermé : car il était per-
suadé que toute tentative pour pénétrer les

secrets de Dieu ou sonder la profondeur de
ses desseins, serait aussi dés» -peu,- qu'impie;
• est pourquoi il s'inclinait avec une entière
soumission devant les vérités de la foi. l'a

jour qu'il vil quelqu'un murmurer avec pétu-
lance contre la Providence, il s'écria avec une
vivacité impressive et énergique, en se met-
tant la main sur le front : Que peut un
trois doigt» comprendre dans les desseins im-
pénétrables de Dieu ?

De cet attachement de notre saint pour la
verlu de foi découlaient son zèle pour ins-
truire les ignorants des mystères de la re-
ligion ; la force, la ferveur et la prodigieuse
clarté avec lesquelles il exposait les dogmes
sublimes de la Trinité et de l'Incarnation, et
même de la prédestination et de la grâce ; le
don qu'il possédait de rassurer les appréhen-
sions et d'apaiser les doutes relatifs à la foi ;

et enfin, cet exercice continuel de la présence
de Dieu, qu'il pratiquait sans aucune inter-
ruption, et ne cessait de recommander en
disant : Celui qui marche toujours en la pré-
sence de Dieu , ne commettra jamais de

/

mais il conservera son innocence et deviendra
un c/rancl saint.

De ce vif sentiment de foi naissaient i _

lement ce recueillement intérieur perpétuel,
que ni les rapports avec le monde, ni l'exercice
des différents devoirs qui le menaient en con-
tact avec les autres, ne pouvaient troubler ;

ce rapport continuel à Dieu, de toutes ses
pensées, de toutes ses paroles et de toutes ses
actions; sa soumission et sa conformité ,i la

volonté de Dieu parmi les croix sans nombre
dont il fut visité ; et enfin, celle chaleur de
sentiment qui lui arrachait ces exclamations,
qui étaient ses expressions habituelles : Mou-
rir pour Jésus! Puissé-je être digne de i

mon sang pour lui! Oh ! arec quelle ardeur je
désire verser mon sang pour rendre témoi-
gnage à la sainte foi !

L espérance en Dieu rendait notre saint
d'une humeur toujours égale, joyeuse et gaie
au milieu des diverses contradictions qu'il

rencontra dans l'établissement de son ordre
en Italie. Il avait coutume de dire à ses com-
pagnons, lorsqu'ils se décourageaient à la
vue des persécutions qu'ils avaient à subir :

Espérons en Dieu, et nous seront certainement
consolés; et aux malbeureux qui affluaient à
lui : Dieu est un tendre pire qui aime et $ti

tous ses enfants ; ou bien : n'en dout< : pas .

espérez en Dieu, il pourvoira à vos besoins.
C'est là aussi ce qui faisait que son cœur
jouissait d'une paix que nulles souffrances ne
pouvaient altérer, et qui ne l'abandonna
lors même qu'il fut abattu sous l'attaque d'a-

poplexie qui se termina avec sa ?ic. Car
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espérance était basée sur le principe catho-
lique, que Dieu, qui le destinait pour un
royaume éternel, ne lui refuserait point les

secours nécessaires pour y arriver. Il soupira
toujours après l'accomplissement de sa desti-

née , et vécut dans une sphère toute d'espé-

rance et de désir, élevé au-dessus du monde,
dont il ne regardait qu'avec mépris les vani-
tés, les plaisirs, les honneurs et les dignités,

qu'il fuyait par humilité. Son langage était

l'expression de ses sentiments : Qu'est-ce que
celte terre, disait-il, sinon de la boue, un mon-
ceau de poussière, un pur néant : le paradis ,

le ciel. Dieu est tout. Ne vous attachez point
aux biens de ce monde, fixez vos affections en
haut ; pensez à ce bonheur qui durera éternel-

lement, tandis que l'ombre de ce monde s'éva-
nouira. Quoique son espérance, en vue des
mérites de la sainte passion de Noire-Seigneur,
fût sans bornes , il ne pensait cependant
qu'avec effroi à la grièveté du péché et à la

redoutable sévérité des jugements de Dieu
;

et de là ce regret si vif que lui inspirait le

péché, et cette prodigieuse humilité qui le

portait à déplorer sans cesse son défaut de
correspondance à la grâce divine, à se pro-
clamer partout pécheur, et à se recommander
aux prières des autres.
Tant s'en faut que la confiance de son sei-

viteur déplût à Dieu, qu'il la justifia et la ré-

compensa par plusieurs miracles; nous en
avons un exemple frappant dans un fait qui
eut lieu environ huit ans avant sa mort. Au
mois de février, un marchand napolitain l'at-

tendit jusqu'au soir à la porte de son jardin; et,

au moment où il rentrait, il l'aborda en le

conjurant de prier pour sa femme qui se trou-

vait alors en grand danger, étant saisie d'un
violent désir d'avoir des pêches, qu'il était

impossible de se procurer à cette époque de
l'année. Le saint lui ordonna de se tenir en
paix et de se consoler, lui disant que, le len-
demain matin, le Seigneur, saint Pierre d'Al-

cantara et saint Pascal satisferaient son désir.

Apercevant alors, au moment où il montait
1; s degrés, quelques branches de châtaignier,
il se tourna vers son compagnon et lui dit :

Frère Michel, prenez trois de ces branches et

plantez-les ; si vous léfaites, le Seigneur, saint
Pierre, et saint Pascal auront éqard aux be-
soins de celle pauvre femme. Le frère convers
s'écria tout émerveillé : Quoi, mon père, des
branches de châtaignier peuvent-elles apporter
des pêches? Laissez le tout, répliqua le saint,
entre les mains de la Providence et de saint
Pierre d'Alcantara. Le frère Michel obéit donc
et planta les branches de châtaignier dans un
pot à fleurs en dehors de la fenêtre du saint

;

et voilà que, le matin, on les Irouva couvertes
de feuilles vertes, et chacune de ces branches
portait une superbe pêche. On se hâta d'en
envoyer immédiatement une à la femme du
marchand

, qui échappa ainsi miraculeuse-
ment au péril qui la menaçait. Dieu se servit
de son serviteur pour opérer plusieurs mira-
cles de ce genre.
Pour compléter la couronne des verdis

théologales, la charité, dans son double objet,
caractérisa suréminemment notre saint. Celle

divine vertu brûlait si ardemment dans son
cœur ,

qu'elle éclatait jusque dans ses traits
,

où elle répandait une lumière surnaturelle et

céleste, et donnait à ses discours une onction
toute particulière. Quand il n'y aurait ni ciel

ni enfer, disait-il
,
je voudrais néanmoins ai-

mer Dieu toujours. Ou bien : Aimons notre
Seigneur, aimons-le réellement et en vérité;

car Vamour de Dieu est un grand trésor. Heu-
reux celui qui aime Dieu.

Tel était le zèle dont notre saint était en-
flammé pour la gloire de Dieu, qu'il aurait

voulu en voir tout le monde embrasé ; ses

discours tendaient toujours à allumer l'amour
de Dieu dans les cœurs, et à y détruire l'a-

mour-propre. Partout où il trouvait des âmes
douées d'heureuses dispositions pour la vertu,

il se donnait des peines incroyables pour
faire fructifier ces précieuses semences. C'est

de ce zèle aussi que partaient les alarmes
qu'il éprouvait à la moindre ombre de péché.

Mais ce qui le rendait surtout remarqua-
ble, c'était sa conformité à la volonté divine,

et le soin qu'il avait de rapporter à Dieu tous
ses désirs et toutes ses inclinations. Dès ses

premières années, cette vertu se développait
déjà en lui ; et dans le cours de sa vie monas-
tique, elle lui fit conserver un visage toujours
serein et joyeux au milieu des plus horribles
peines, et sous le poids des croix et des tri-

bulations les plus amères. Il bénissait Dieu
de tous ces maux. Parmi les maladies nom-
breuses qu'il eut à essuyer, il y en eut une
qui dura vingt-trois jours, pendant lesquels il

fut obligé de rester la tête posée sur des oreil-

lers et les bras étendus sans mouvement
;

cependant, tant était grand le pouvoir que
cette vertu exerçait en lui, que pas un mot
de murmure ou de plainte ne s'échappa de ses

lèvres ; il répondait avec joie et avec patience

à lous ceux qui venaient le visiter : ce qui le

fil appeler le Job des temps modernes, un
homme exempt des fragilités humaines.

Notre saint, qui aimait si ardemment Dieu
qu'il ne voyait pas, ne pouvait manquer d'a-

voir des entrailles de tendresse pour son
prochain qu'il voyait. Toute sa vie, il se fit

un devoir de nourrir les pauvres ; et lorsqu'il

eut été choisi pour supérieur, il défendit de
renvoyer un seul mendiant de la porte du
monastère, sans lui donner l'aumône. Dans
un temps de disette, il consacra au soulage-
gement des malheureux sa propre portion et

celle de sa communauté , se reposant sur la

Providence du soin de pourvoir aux besoins

de sa maison; n'étant même que simple
moine il recommanda fortement cet acte do

charité à ses supérieurs. Par son entremise

pleine d'humanité et d'adresse, il obtenait

aux pauvres et aux marchands, qui recou-
raient souvent à lui pour cet effet, le paiement
des choses qui leur étaient dues.

Mais ce fut surtout envers les malades que
sa charité se déploya dans toute son étendue
sans bornes. On le voyait visiter avec une
infatigable assiduité les infirmes qui étaient

dans son monastère; et, non moins zélé pour
servir ceux du dehors, il les recherchait gé-

néreusement, les visitait pendantles saisons
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même les plus rigoureuses Sa charité allait

même an point oie prier Dieu de transférer

sur lui les souffrances des autres; el telle

était I - force de ^.i charité, que sa prière Rot

plus d'une fois exaucée, \insi le père Michel,

depniaarchei éqne deGosenxa, souffrant beau*

COIip »li: deux ulcères ;iu\ jambes, nù une in-

cision douloureuse était devenue nécessaire,

se recommanda ans prières de noire saint,

« 1 1 1 1 pria Dieu généreusement de trans-
porter sur lui celte affliction : aussitôt les

membres du malade furent délivrée de leur

infirmité, et ceux du saint furent infectée de
deux horribles ulcères qui lui causèrent d'af-

freuses douleurs. De même que Dieu fait luire

son soleil sur les méchants aussi bien que
sur les bons, ainsi notre saint n'excluait pas
ses ennemis mêmes des bienfaits de sa charité

sans bornes. 11 mit tout en œuvre pour pro-
curer une place avantageuse à un homme qui
l'avait insulté; et comme on l'avertissait que
cet homme était son ennemi, il répliqua qu'<7

avait ]»ir conséquent une obligation p/ui gravé
de lui rendre service. Sa charité redoublait en-
core d'ardeur lorsqu'il s'agissait d'oeuvres de
miséricorde spirituelle à accomplir. Comme,
dans ses vieux ans, on lui recommandait
de se ménager à raison de ses infirmités, Je
n'ai point d'infirmité' , répondit-il, qui m'em-
pêche de travailler ; mais quand même , ne de-

vrais-je pas sacrifier ma vie pour la même fin

pour laquelle Nolre-Srignrur Jésus a été cru-

cifié 1 Aussi Dieu se servit-il de lui pour opé-
rer un grand nombre de conversions. Le
même esprit de charité qui lui faisait prendre
sur lui-même les maladies des autres, le por-
tait également à se charger de leurs peines
spirituelles. Un serviteur d'un prince vivait

depuis cinq ans éloigne des sacrements et se

plongeait sans frein dans toutes sortes de vi-

ces; vaincu enfin par les remords de sa con-
science, il fit une confession générale à notre
saint, qui, en considération de la sincérité de
ses sentiments, et touché de compassion pour
sa faiblisse, ne lui imposa qu'une pénitence
légère, se chargeant d'accomplir lui-même
le reste de la peine due à ses péchés.

Outre ces vertus générales, il possédait dans
un haut degré celles qui sont propres à l'état

religieux; d'abord, une obéissance prompte et

illimitée à tous les ordres de ses supérieurs
,

quelque pénibles ou difficiles qu'ils pussent
être. Un jour qu'il lui fallait faire un voyage
fort long, il partit avec joie, quoique ses

membres fussent affligés de graves ulcères
;

arrivé à une ville qui se trouvait sur sa route,

le médecin du lieu le pressa fortement de ne
pas avancer plus loin

, par la raison que ses

plaies étaient enflammées et que le temps
était#cxcessivement froid; et voyant que son
amour pour l'obéissance empêchait le saint

de se rendre à ses raisons, il lui proposa d'é-

crire à son supérieur ; mais le saint refusa

invinciblement, quoique poliment, et conti-
nua sa route sans aucun sursis. A peu de
distance de là, ayant glissé sur la glace, il

tomba et déchira cruellement ses membres
malades, au point qu'il avait peine à se tenir

debout ; cependant , avec un courage et une
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pers.
, .m,, vraiment héroïques, fl poorsol-

\ i! lâche ci 1 accomplit.
Cette obéissance qu'il pratiquait luj-nx

il eut grand soin de I exiger des autr< s, lors-
que sa qualité de supérieur Im en faisail un
devoir : car il regardait cette rerte comme
essentielle à un religieux. Aussi lorsqu'il dé-
cooi i.nt. par une lumière surnaturelle, quel-
que transgression secrète de ce précepte de
la part d'ondes novices, il punissait sur le

champ même cette bute avec sérérili

dépouillant le coupable du saint habit

amour pour la pauvreté n'était pis moins
remarquable. In sie-.'e et une ta!, le des plus
communs, un lit composé de deux planches
étroites. a\ec deu\ peaux île brebis el une
misérable couverture de laine, nn tabouret
pour supporter ses jambes ulcérées, pui

bréviaire: voila ce qui formait tout le mobi-
lier de sa cellule. Quoique l'ordre permit à
chacun des religieux d'avoir deux panes
d'habits, il n'en eut point d'autre cependant,
pendant les quarante-six ans qu'il en fi'

tie
,
que celui dont il fut revêtu au noviciat.

Toutefois ce fut dans le soin qu'il mit à veil-

ler à la garde de sa chasteté qu'il parut le

plus singulier. Ses mortifications continuel-
les, son extrême modestie, et la vigilance

perpétuelle qu'il exerçait sur tous ses -

le préservèrent du plus léger souffle de la

corruption ; jamais, pendant les soixante ans
qu'il reçut, on ne le \it regarder en face une
personne d'un autre sexe ; toutes ses paroles
et toutes s s actions recommandaient la pu-
reté et en inspiraient l'amour; dans le- rues,

il rendait poliment les salut* qu'il recevait de
tous ceux qu'il rencontrait, mais sans lever les

yeux de terre ; et jamais il ne conversait avec
les personnes de différent sexe sans m
ou sans observer la plus grande reserve.

Lorsqu'il allait à un couvent de religieuses
,

il prenait toujours un compagnon avec lui : et

tout le temps qu'il y passait, il faisail si peu
usage de ses yeux, qu'il lui eût été im|

ble de rien dire de ce qui s'\ trouvait, même
des objets qui auraient été signalés à son at-

tention. Avec les membres de son ordre il ne

croyait pas devoir se départir de cette modes-
tie singulière de conduite : conversant avec

eux à distance , et tenant toujours les yeux
baisses vers la terre. Pour accoutumer les

novices à cette retenue des sens , il leur dé-

fendait de lever les yeux même pour exami-
ner les saintes images. Son amour pour celle

vertu fut toujours si constant et si délicat que,

sur son lit de mort , lorsqu'un de ses frères

levait la couverture de dessus ses jambes
pour panser les plaies dont elles étaient af-

fectées, le saint , tout mourant qu'il était , fit

un effort pour la ramener. Kn récompense
de cette pureté virginale qu'il conserva sans

tache depuis son baptême, comme son con-

fesseur l'atlesta depuis, Dieu voulut que son

corps, malgré son âge, ses infirmités el les

plaies dont il n'était jamais exempt, répandit

une odeur suave et délicieuse, qui se faisait

sentir à tous ceux qui rapprochaient. On
rapporte la même chose de saint Pacifique,

dont la vie est aussi contenue dau» ce livre.



3S9 VIE DE S. JEAN-JOSEPH DE LA CROIX. 390

Celte vertu si solidement enracinée dans no-
tre saint n'était pas séparée de son unique
et véritable fondement, l'humilité, il se plai-

sait à remplir les emplois domestiques du
monastère; et quand sa tâche était finie, il se

montrait empressé à remplir celle des autres.

Cette même vertu le portait à cacher adroi-

tement ses mortifications extraordinaires.

N'ayant vécu, pendant fort longtemps, que
d'un peu de pain et de fruits, il se plaisait à
répéter qu'il était gourmand de fruits, et qu'il

satisfaisait sa sensualité. C'est là aussi ce qui

lui faisait fuir toutes les places et tous les

honneurs, autant que le pouvait comporter
son vœu d'obéissance. Lorsqu'il parcourait

l'Italie en qualité de provincial, il ne voulait

pas se faire connaître aux hôtelleries où il

logeait , de peur qu'il ne devînt l'objet de

quelque distinction. On peut attribuer à la

même cause l'éloignement qu'il eut toujours

de retourner visiter son pays natal; la répu-

gnance qu'il avait de se trouver en la com-
pagnie des grands, quand leurs intérêts spi-

rituels ne le demandaient pas ; le refus d'ac-

cepter les invitations que le vice-roi et son
épouse lui adressèrent de venir au palais ;

l'habitude qu'il avait de s'appeler le plus

grand pécheur qui fût dans tout le inonde, un
ingrat qui ne répondait aux bienfaits de Dieu
que par une criminelle ingratitude , un ver

sur la face de la terre ; l'usage où il était de

baiser fréquemment les mains des prêtres ;

sa répugnance à déclarer son opinion dans

les conseils ; le soin qu'il prenait de s'abste-

nir de parler de sa naissance et de ses amis,

de remercier Dieu de ce qu'il éclairait ceux
qui le méprisaient, de ne jamais se scanda-

liser des péchés des autres ,
quelque grands

qu'ils fussent ; et enfin de ne faire jamais pa-

raître le plus petit ressentiment des insultes

ou des outrages qu'il recevait. Il s'étudiait à

cacher et à dissimuler le don des miracles et

de prophétie dont Dieu l'avait favorisé à un
si haut degré , attribuant les miracles qu'il

opérait à la foi de ceux en faveur desquels ils

étaient opérés , ou bien à l'intercession des

sainls. Souvent il ordonnait à ceux qu'il ren-

dait à la santé de prendre quelque médecine,

afin que la guérison pût être attribuée à un
remède purement naturel. Quant à ses pro-

phéties qui sont en grand nombre , il affec-

tait de juger d'après l'analogie et l'expé-

rience. Ainsi , durant l'épouvantable trem-
blement de terre qui eut lieu le jour de saint

André 1732, comme les religieuses de plu-

sieurs couvents n'osaient aller à leurs dor-

toirs , il les rassura , en leur disant qu'après

quelques secousses seulement , il cesserait

,

sans causer le moindre préjudice à la ville

ou à ses habitants. Quelqu'un lui ayant de-

mandé quelle raison il avait de s'exprimer
d'une manière si positive, Je suis sûr, répon-
dit-il, qu'il en arrivera ainsi, parce que c'est

ainsi qu'il en est arrivé précédemment. L'évé-

nement justifia sa prédiction, et le jour qui

avait précédé le tremblement de terre , il en
avait averti ses compagnons de celle ma-
nière : Mes frères, s'il arrivait un tremblement
de terre, où trouverions-nous un refuqe assuré?

Personne ne faisant de réponse, c'est dans le

réfectoire, ajcuta-t-il, parce qu'il est placé
plus avant dans la montagne.

Parlons maintenant de ses mortifications
extraordinaires. Aux pénitences et aux au-
stérités nombreuses prescrites parles règles
de son ordre il en ajoutait autant qu'une in-
génieuse abnégation de soi-même en peut
imaginer. Il veillait d'une manière très-par-
ticulière à la garde de ses sens ; dans sa jeu-
nesse même, il ne se permettait pas de lever
les yeux au plafond de sa cellule ; et lorsqu'il

eut été élevé au sacerdoce , il se fit une règle

de ne regarder qui que ce soit en face. Il

mortifiait ses oreilles en leur refusant le plai-

sir d'entendre la musique ; il n'aurait même
pas voulu flairer une fleur.

Gardant le silence aussi longtemps que
possible, il ne parlait qu'à voix basse. Il

allait tète nue dans toutes les saisons; et

sous ses habits, qui étaient grossiers et pe-
sants, il portait divers cilices et diverses

chaînes, qu'il avait soin de varier pour ré-
veiller toujours le sentiment de la douleur.
En outre, il se donnait de rudes disciplines

;

et, lorsqu'à l'âge de quarante ans, ses supé-
rieurs l'obligèrent de porter des sandales , il

mettait entre elles et ses pieds une quantité

de petits clous : mais le plus affreux instru-
ment de pénitence qu'il inventa contre lui-

même, fut une croix longue d'un pied envi-
ron, garnie de pointes aiguës, qu'il s'attachait

si fortement sur les épaules ,
qu'il s'y forma

une plaie qui ne se ferma plus depuis. Il por
tait aussi attachée sur la poitrine une autre
croix du même genre, mais plus petite. Il

abrégeait son sommeil à un degré qui tient

vraiment du prodige; et le peu qu'il en pre-
nait, il ne le prenait qu'assis par terre, ou le

corps ramassé sur sa couche, trop petite pour
qu'il pût s'y étendre , et la tête souvent ap-
puyée contre une pièce de bois qui faisait

saillie dans le mur. Son abstinence n'était

pas moins extraordinaire. Les trente der-

nières années de sa vie, il surmonta entière-

ment le plus insatiable de tous les besoins,

la soif, en s'abslenant non seulement de vin

ctd'eau, maismémedetouteespèccdcliquide.
Un jour que son confesseur lui demandait
comment il était venu à bout de maîtriser un
besoin si impérieux de la nature, il répondit

qu'il lui en avait coûté de terribles combats;
que cependant la réflexion qu'il faisait sur

les souffrances auxquelles les hommes se

dévouent volontairement pour des motifs qui

n'en valent pas la peine, l'avait fait persévé-

rer dans son dessein. Assurément, tout cela

nous paraîtrait incroyable, si nous ne nous
rappelions que saint Jean-Joseph de la Croix

s'était chargé de l'instrument de la sainte

passion de Noire-Seigneur Jésus, et qu'il fut

miraculeusement soutenu sous son poids. Si

nous ne sommes pas doués d'un aussi grand

courage, nous sommes tous capables du moins

de souffrir bien plus qu'il ne nous est de-

mandé pour gagner le ciel.

Quand saint Ignace fut guéri de sa blessure,

et que celle de ses jambes qui avait été rompue
s. trouva x>lus courte que l'autre, de manière
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qu'il était toutconlrefait,on la lui lint,des jours

entiers, étendue sur an chevalet, dans le vain

espoir de l'alonger La pi ine qu'il endura alors

par un misérabiemotifde vanité, d'autres l'ont

subie par le vain plaisir d'être honorés et <1<;

passer pour stoYques, conversant avec sang-
hroid et sans faire l<' moindre mouvement,
pendant l'amputation même de quelqu'un de
leurs membres. Eh ! qui est-ce qui hésite à

affronter les fatigues et les privations d'un
long voyage pour satisfaire sa curiosité ou
ses affections? La vie d'un homme du monde
n'est-cllc pas plus fatigante et plus pénible
que celle d'un religieui mortifié? Que de
cœurs et de têtes malades

,
que d'appétits

émoussés, que de facultés ruinées, que de
santés délabrées, pourraient servir de preuve
à celle assertion : que le chemin du ciel , en
ce qui est de la mortification , serait aisé, si

les hommes voulaient sacrifier à la vertu la

moitié seulement de ce qu'ils sacrifient pour
assouvir leurs passions ?

Les ravissements extatiques et les visions
célestes étaient quelque chose d'habituel pour
noire saint. Dans col état, il était mort à lout

ce qui se passait autour de lui : ne voyant

,

n'enlendant et ne sentant plus rien, il restait

immobile comme une statue de marbre ; et, à
son réveil, son visage brillait comme un char-
bon ardent. Dans un état si analogue à celui

des bienheureux, il participait de temps à au-
tre à leur gloire. Ainsi, pendant qu'il était en
prière, souvent sa tête paraissait environnée
d'un cercle de lumière ; et pendant qu'il disait

la messe, son visage rayonnait d'un éclat sur-

naturel. Il passait pour avoir déclaré , dans
un moment de transport, que la sainte Vierge
lui était apparue et qu'elle lui avait parlé. La
nuit de Noël et dans d'autres circonstances
encore , l'enfant Jésus descendait dans ses

bras et y restait plusieurs heures de suite.

Ses fréquents ravissements , dans lesquels il

ne touchait plus la terre, mais restait sus-
pendu en l'air, étaient chose bien connue;
plusieurs personnes qui assistaient à sa messe
en furent témoins ; la même chose arriva
même d'une façon fort extraordinaire dans
le cours d'une procession.

Dieu ne lui refusa pas non plus celte sin-
gulière prérogative dont il a quelquefois fa-
vorisé ses saints, d'être présents en plusieurs
lieux à la fois, ou de passer avec la prompti-
tude des esprits célestes d'un lieu à un autre.
Il est rapporté que, dans un moment où il

était resté grièvement malade dans sa cellule,

une dame l'envoya chercher pour venir l'en-

tendre à l'Eglise. Vous voyez , dit-il au coin-
missionnaire, (lotis quel état jr suis:je ne peux
remuer. Mais quand le serviteur vînt rappor-
ter cette réponse à sa maîtresse, qui, pendant
son absence , avait converse avec le saint ,

elle refusa de croire à ses paroles, jusqu'à ce
qu'elle eût acquis la certitude que le s.iint

était réellement dans la position qu'il disait.

Francisco Yiveros, qui était domestique d'une
certaine duchesse, vint prier le saint de 1 ac-
compagner chez sa maîtresse, qui désirait le

voir, et le trouvant entièrement incapable de
remuer, il se hâta daller faire part de celle
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circonslani cala duchesse, ans côtés du lit de
laquelle il trouva le saint occupé i la < onsoler.
il n'esl rien au-dessus «le l'étonnemeul dont
il fol alors saisi, et il l'exprima d'une mai
bien vive; mail le saint lui dit d'un air nulle-

ment embarrasse: QueVOUS tttt simple : je suis

passé ti, ut prit de ion-, il m/«> ne m'avez pat
tu! De même aussi madame Arlemi-ia. mère
de la marquise de Rugiano, se voyant saisie

des horribles douleurs auxquelles «Ile . lut

sujette, et n'ayant aucun moyen d'appeler le

sainte son aide, laissa échapper cette plaintive

exclamation : pire Jean-Joseph , vous êtes

éloigné de moi 'tans ma détresse, et je n'ai per-
sonne qui me rende le service de vous faire

venir ici. Elle parlait encore qu'il parut lout

à COU]), et lui dit avec, l'air de bienveillance

qui lui était habituel : Ci i t rien, ce n'est

rien, la bénit, la guérit et disparut à l'in-

stant.

I.* s secrets des cœurs n'avaient rien

de caché pour lui. Ainsi, il lit part à un frère

de son ordre de la connaissance qu'il avait

du désir qu'il entretenait secrètement d'aller

dans les pays infidèles pour y souffrir le mar-
tyre. Une autre fois, ayant été introduit i bel
une dame qu'il n'avait jamais vue aupara-
vant, Ah ! voici, dit-il, cette dame qui a tant à

souffrir de la mauvaise conduite de son époux !

Puis s'adressant à elle . il lui dit : Pourquoi
lui en donnez-vous l'occasion? et il se mit à
lui reprocher ses torts sur ce point.

Maintenant nous ajouterons quelques traits

relatifs à la connaissance qu'il avait des évé-

nements éloignés et futurs. Il prédit le réta-

blissement d'une dame qui était abandonnée
des médecins, et qui en effet revint à la santé.

On recommandait à ses prières une religieuse

qui était gravement malade, Ne craiqnez point,

dit-il , elle ira bien ; et il en arriva ainsi. Au
contraire, il prédit la mort de plusieurs per-
sonnes qu'on ne soupçonnait pas si près du
trépas. Ayant été appelé pour assister une
religieuse qui était expirante, il aperçut à
côté de son lit une jeune personne qui était

sa nièce : Vous m'avez appelé ici, dit-il, pour
assister à la mort de la tante dont la vie doit

encore se prolonger, tandis que c'est la nièce

qui est sur le bord de l'éternité. Peu après, en
effet, la religieuse recouvra une santé par-
faite, et la jeune personne fut emportée subi-

tement par une attaque d'apoplexie. Mais un
exemple bien frappant de sa véracité prophé-
tique est ce qui arriva à trois jeunes gens

auxquels il prédit leurs diverses destinées,

dans sa propre maison dlschia , en 1691.

Leurs noms étaient Gabriel. Antoine et Sa—
bato ; tous trois ils manifestaient le désir

d'entrer dans l'ordre de saint Pierre d'Alcan-

tara.

Quand le premier des trois lui ouvrit son

dessein, notre saint s'écria, plein de compas-
sion : Hélas .' mon (ils. un ordre reliait ux n'est

pas (a vocation : tu as une mine dr patenta.

Quand le Second le consulta, il lui dit : Ticns-

tui sur tes garde* . mon /ils , car tu es menacé
d'an grand péril. Alors le troisième, qui n'é-

tait qu'un simple paysan, avant entendu en

partie ce qui s était déjà passé, répondit aux
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questions que lui fit le saint relativement à
ce qu'il désirait, en lui disant que, sc$ parents
étant morts, et ne trouvant pas mieux, il dé-
sirait joindre sa destmée à celle des deux au-

tres qui se proposaient de se faire moines. Sa-
bato , dit le saint , priez la sainte Vierge avec

ferveur, faites souvent votre devoir, et Dieu
vous assistera. Suivant cet avis , l'honnête

paysan devint f:ère convers chez les fran-
ciscains déchaussés, et se trouva souvent en
rapport avec notre saint. 11 mena une vie

sainte, supporta avec un courage vraiment
chrétien les souffrances horribles de sa der-
nière maladie , et mourut avec la réputation
d'un grand serviteur de Dieu. Mais, avant sa
mort, il eut occasion d'être témoin de l'accom-
plissement des deux autres prédictions de no-
tre saint ; car, passant un jour dans le voisi-

nage de Pozzuoli , on lui indiqua un endroit

sur les montagnes environnantes, où Antoine
avait été tué et réduit en cendres par un coup
de foudre, lorsqu'il était venu dans le voisi-

nage pour se marier et s'établir. Par une coïn-

cidence vraiment étrange, il rencontra, vers le

même temps, aux environs de l'île d'Ischia, le

troisième dont le saint avait prédit la destinée,

Gabriel Martin, armé et équipé comme un bri-

gand. 11 apprit de sa propre bouche qu'ayant
commis un assassinai, il avait été condamné à
être exécuté à mort, mais qu'il s'était échappé
de la prison dans un moment d'insurrection,

où toutes les prisons avaient été ouvertes
,

et que maintenant il errait en fugitif dans
une continuelle appréhension d'être pour-
suivi pour un autre homicide dont il était

coupable.
11 reste à parler des miracles de notre saint,

dont le nombre est incalculable. D'abord il

eut un empire souverain sur les malins es-
prits, qu'il chassa de plusieurs personnes. La
partie du monastère de Sainte-Luce-du-Mont,
appelée le Noviciat, était infestée de nuit par
ces esprits méchants; mais notre saint les en
délogea sans retour, en bénissant l'apparte-

ment. Chose étrange 1 après sa mort ils es-
sayèrent d'y revenir, mais ils en furent re-
pousses par la simple invocation de son nom.
Les éléments eux-mêmes lui obéissaient : la

pluie cessait de tomber à son ordre, lors-

qu'elle tombait assez fort pour l'obliger à
chercher un abri. Une autre fois, faisant route
ave* 1 un compagnon sous une pluie incessan-
te , leurs vêtements se trouvèrent secs, lors-

qu'ils furent arrives à leur destination, com-
me s'ils eussent eu du soleil tout le long du
voyag". Toute la nature lui était soumise et

servait ses désirs. L'air lui rapporta sur ses
ailes son bâton qu'il avait laissé derrière lui,

et les plantes , comme nous l'avons vu ,

poussaient surnalurcllcment pour seconder
les vues de sa charité. Quelquefois il opérait
des miracles par une simple prière; souvent,
en faisant le signe de la croix, ou en se ser-
vant des reliques ou des saintes images , ou
de l'huile des lampes qui brûlaient devant
elles.

On ne cite pas moins de guérisons opérées
par le contact des choses qui lui apparte-
naient, ou par le contact de sa propre pei-
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sonne. Un manteau à son usage délivra une
personne d'une folie furieuse qui était jugée
incurable ; la manière dont s'opéra cette gué-
rison est vraiment extraordinaire. La mère
de ce malade, tenant ce manteau étendu de-

vant lui, il sauta d'une fenêtre fort élevée

dans la rue, et lorsqu'on s'attendait à le trou-

ver mort et tout mutilé, on le releva plein de
vie et revenu à son bon sens, et il resta dans
cet état jusqu^au moment de sa mort. Avec
un morceau de l'habit du saint, Casimir Avel-
Ione guérit sa femme, à Londres, d'une af-

fection spasmodique aux épaules, contre la-

quelle on avait en vain jusque-là essayé de
tous les remèdes. Un gentilhomme fut délivré

d'une douleur aiguë à la tête par le simple
contact de sa personne; il affermit les mem-
bres d'un enfant âgé de trois ans, et rendit la

vue à un jeune homme devenu aveugle en les

touchant simplement de ses mains.
Ce fut ainsi dans la pratique de toutes les

vertus, et favorisé de grâces toutes privilé-

giées, que notre saint passa les jours de son
pèlerinage, glorifiant Dieu , donnant l'au-

mône et faisant le bien, jusqu'au moment où
il plut au Seigneur de mettre un terme à sa car-

rière terrestre, non sans lui avoir fait con-

naître d'avance le temps et les circonstances

de sa mort. L'année où elle arriva, son ne-

veu lui ayant écrit de Vienne qu'il retourne-

rait chez lui au mois de mai, il lui répondit

qu'alors il ne le trouverait plus en vie. Une
semaine seulement avant son départ, s'en-

tretenant avec son frère François, il lui dit :

Jusqu'ici je ne vous ai encore rien demandé,

faites-moi la charité de prier le Tout-Puissant

pour moi, vendredi prochain, vous entendez?

vendredi prochain, souvenez-vous-en, n'ou-

bliez pas. Ce fut le jour même de sa mort.

Deux jours avant sa dernière attaque mor-

telle, il dit à Vincent Laine, en l'abordant :

Nous ne nous reverrons plus sur terre. Or, le

dernier jour de février, après avoir entendu

la messe et reçu la communion avec une fer-

veur extraordinaire , il se retira dans sa

chambre pour adresser à la foule qui se pres-

sait autour delui ses derniers avertissements

paternels. Il continua sans interruption jus-

qu'à midi ; et, à midi précis, se tournant vers

le frère convers qui avait soin de lui, il lui

dit : Dans peu un coup de tonnerre va me ren-

verser par terre; votis me relèverez, mais ce

sera pour la dernière fois. En effet, deux heu-

res et demie après le coucher du soleil, une

attaque d'apoplexie le renversa par terre ; il

était seul en ce moment là ; mais un frère

convers étant entré peu après dans son ap-

partement, le releva et le mit sur son lit.

Pendant qu'il lui rendait ce service, le saint

lui dit avec douceur : Je vous recommande

celte imaqe de la sainte Vierge; puis, avec un

visage plein de joie et de sérénité il se cou-

cha les yeux penchés vers l'image de la sainte

Vierge. D'abord on se méprit sur la nature

de son mal ; on pensa que

gue avait occasionné un
l'excès de la fali-

évanouissemeut ;

;, le lendemain, il se manifesta des symp-

tômes alarmants, dont les progrès résistèrent

à tous les remèdes. Les pères théatins, dont

(Treize.)
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il élail tendrement aimé, ayant appris l'arci-

denl qui lui était arrivé, vinrent le visiter, ap-
portant avec eux leur relique si renommée, Le

bâton de sainl Cajétan. Quand on lui en lou-

cha la télé, il se passa un fait remarquable,
que nous .liions rapporter en citant les pa-
roles mêmes du père Michel, par qui la reli-

que en question fut appliquée Mir la léte du
mal ide : En vertu, dit-il, de Vamour récipro-

que existait entre le père Jean-Joseph de
tir lu Croix et moi, H aussi de mon profond

t il' mes obligations particulières
vers lui, je n'eus pas plu i tôt appris qu'il avait
été visite d'une attaque d'apoplexie et que l'on

craignait pour sa vie, que je luiportaile bâton
de saint Cajétan. Comme je lui en touchais la

tête, il arriva un prodige qui n'a point en de
pareil, avant ni depuis, quoique la relique ait

été continuellement et soit encore portée chez

un grand nombre de malades. Voici le fait :

«Lorsque je lus entré dans la cellule du susdit
sen iteur de Dieu, qui était mourant, et que je

luicus posé la susdite relique sur la léte, 1" bâ-

ton à l'instant même fil certains sauts et cer-
tains bonds correspondants à un son mélo-
dieux qui fut entendu de tous ceux qui étaient
présents; et malgré tous mes efforts, je ne pou-
vais l'empêcher de remuer dans mes mains, à
mon grand étonncmcnl et à ma grande satis-

faction, qui furent partagés de tous ceux qui
furent avec moi témoins d'un prodige si inoui.
Au moment même où ce prodige s'accomplis-
sait, on vit le serviteur île Dieu lever lente-
ment la main et indiquer, de l'index, le ciel.

Frappé d'étonnement de ce qui se passait, et

qui plus est, voyant que le saint, par la vio-

lence de son mal, était hors de lui-même, je
me disposais à approcher une seconde fois de
lui la relique, lorsque le bâton se mit à sau-
tiller comme la première fois, cl que le son
mélodieux se fit de nouveau entendre ; une
seconde fois encore aussi le serviteur de Dieu
leva la main et montra le ciel, de l'index; ce
qui me fit comprendre que saint Cajétan l'in-

vitail nu paradis. Tout ceci nous fut, à tous
ceux qui étaient présents et à moi, un grand
sujet de consolation et une surabondance de
joie spirituelle; et le bruit do ce grand mira-
cle venant à se répandre tout à coup dans
tout le monastère, on vit arriver auprès du
malade une foule de religieux et de person-
nes de distinction, qui joignirent leurs voix
pour me prier de lui appliquer encore une
fois ta relique, afin qu'ils lussent aussi eux-
mêmes témoins de ce prodige. D'abord je es-
tai indécis, pensant que ce serait en quelque
sorte tenter Dieu; mais, cédant enfin à leur
importunilé, je me prêtai à leurs désirs, me
disant en moi-même: Peut-être Dieu veut-il
encore glorifier davantage son serviteur. Ti-
rant donc la relique de son enveloppe, tandis
que tous ceux qui m'environnait ni exami-
naient a\ec une pieuse curiosité quel sérail

le résultat, j'appliquai la relique sur le ma-
lade, à deux reprises différentes, cl à chaque
T'is se renouvelèrent les sautillements et les

sons dont j'ai parlé: à chaque fois aussi le

serviteur de Dieu leva la main et montra le

ciel, comme les premier' s fois : ce qui me con-

tinua pleinement dans la persuasion mu i

tait une invitation pu laquelle saint Cajétan
l'appelait au bonheur céleste, et & laqu II

saint répon lail p ir ce signe. C'est II un point

digned'une sérieuse attention, lorsqu'on réflé-

chit que Le serviteur de Dieu avait été frappé

d'apoplexie et qu'il élail prii é de sentiment.*

Yoi.a ce que n >us apprend le P. Michel.

Quoiqu'il parùl ainsi, selon toutes les appa-
renecs , dépourvu de sentiment pendant les

cinq jours qu'il survécut, on ne peut douter
que son mue ne lui entièrement livrée â des

extases cl â une contemplation profonde;
c'est, en effet, ce qu'indiquaient sa fig u

lèvres et ses gestes, qui avaient l'expression

de la plus tendre dévotion. Ses veux, géné-
ralement IVrmés, s'ouvraient fréquemnteal
pour se reposer sur la douce image de Notre-

Dame, dont il y avait un tableau en lace de

lui; quelquefois aussi ii les tournait vers son

confesseur, comme pour demander l'absolo-

lion, ainsi qu'il avait été précédemment con-

venu entre eux. On apercevait aussi un ser-

rement des veux et une inclination de la i>

et on le vil se frapper la poitrine lorsqn
pour la dernière fois, il reçut l'absolution

sacramentelle des mains du supérieur. De
même quand son a ni chéri , Innocent Va—
lella, se jeta à genoux au bord do son lit et

lui épancha son âme, en se recommandas!
secrètement lui et sa famille aux prières du
sainl homme , et le conjurant de ne point

oublier lorsqu'il serait dans le paradis. Le

serviteur de Dieu jeta sur lui un regard

d'ineffable douceur et de bienveillance, lui

serrant tendrement la main en signe qu'il

promet lait de faire ce qu'il désirait de lui.

C'est alors qu'on lui donna l'extrème-onc-
tion , en présence de sa communauté et, en
outre, de plusieurs personnes de distinction,

ecclésiastiques et laïques, qui tous élaient à

genoux autour du misérable grabat du saint

expirant. Or lorsque, suivant l'usage obser-

vé chez les religieux de Sainl-Pierre-d'Alcan-

lara , le père gardien s'adressa à la commu-
nauté, pour déclarera tous h* religieux que

leur frère mourant demandait, an nom d.

charité,! être enseveli dans un pauvre habit,

le serviteur de Dieu lit un signe de tête pour
marquer son assentiment, et toucha le vêle-

ment de celui qui parlait. Alors tous sein
qui élaient présents ne purent s'empêcher

d'être vivement affectes, en voyant que l'ha-

bit que venait de choisir l'humble sainl était

le plus pauvre qu'il y eût , ayant été porte

pendant soixante ans. ei étant tellement ra-

piécé qu'il n'était plus possible d'en aperce-

voir Ii forme ou la contexture primitive.

Enfin l'aurore ramena le jour, et l'on vil

se lever ce soleil si désiré qui devait éclairer

le passage de noire saint de cette vallée de

larmes et de celte terre de douleurs a un •

vie meilleure : ce fol le vendredi. ,

r
i de mar-.

jour qui n'était point encore occupé dan- le

calendrier, comme s'il lui eût été réservé

i

dessein. Il avait passé la nuit précédente

dans de continuels et fervents actes de con-
trition, île rési| nation, d'amour el de recon-

naissance , a ce qu'on en pul juger en le
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voyant se frapper fréquemment la poitrine
,

lever les mains au ciel et faire sur lui le si-

gne île la croix. A une heure non avancée de

ce dernier jour, s'adressant à un frère con-
vers qui l'assistait, comme s'il sortait d'une

extase, il lui dit : Je n'ai plus que quelques

moments à vivre. Alors le frère convers court

en toute hâte en prévenir le supérieur, qui,

avec toute la communauté, qui était en ce

moment au chœur, se rendit promptement à
la cellule du mourant. On récita la recom-
mandation de l'âme en versant des torrents

de larmes ; et notre saint se tint si profondé-
ment recueilli pendant ce moment solennel

que quand le frère Barthélémy, voyant qu'il

avait deux fois fait des efforts pour se soule-

ver, lui passa le bras sous la tète, le servi-

teur de Dieu agita sa main pour l'avertir de

cesser, afin que son union avec Dieu ne fût

point interrompue. Le père gardien, s'aper-

cevant qu'il était en agonie, lui donna la

dernière absolution sacramentelle ; le saint

inclina la tête pour la recevoir et la releva

aussitôt; puis il ouvrit les yeux pour !a der-

nière fois, paraissant nager dans la joie et

enivré de célestes délices , les fixa, au mo-
ment même où ils se fermèrent, avec un re-

gard d'ineffable tendresse, sur l'image de la

sainte Vierge; et enfin, donnant à ses lèvres

l'expression d'un doux sourire, sans autre

mouvement et sans autre démonstration , il

cessa de respirer.

Ainsi expira, sans effort et sans aucune
répugnance même de la nature, Jean-Joseph
de la Croix, le miroir de la vie religieuse

,

le père des pauvres, le consolateur des affli-

gés , et l'invincible héros chrétien. Mais lors-

que la mort est venue le détacher de l'arbre,

il est tombé comme un fruit mûr, en sou-
riant, dans ses mains; ou bien même, comme
un doux ruisseau qui va se perdre insensi-

blement dans la mer, avec un calme si pro-

fond que pas une seule ride n'en agite la

surface, son âme est passée doucement dans
l'élernité'. Mourir sur le champ de bataille,

tandis que l'air retentit de cris de victoire
,

en présence d'une troupe d'admirateurs, en-
vironné de marques d'honneur et de respect,

léguant à l'histoire un nom célèbre, est un
sort digne d'exciter l'ambition du monde ;

périr dans une noble cause , soutenu et en-
couragé par un généreux enthousiasme, par
la gloire qu'on en attend, et par la certitude

d'avoir la sympathie et les applaudissements
de tous ceux dont l'estime est quelque chose,
est aussi une perspective propre à rendre
l'égoïste généreux et à faire du lâche un hé-
ros ; mais souffrir pendant la vie le long et

pénible martyre de la croix
,
pour expirer

ensuite non subitement , mais comme un
cierge qui est consumé; tomber comme une
fleur, non dans sa primeur et sa beauté,
mais en perdant peu à peu ses feuilles cl son
parfum

, quoique demeurant encore sur sa
lige, jusqu'à ce qu'enfin elle tombe et gise

étendue sans vie dans la poussière, est une
mort trop pure, trop pleine de dévouement,
trop sublime, pour qu'on en puisse trouver
des exemples ailleurs que dans les annales

de l'héroïsme chrétien. Mais, n'en doutons
pas , un jour viendra où la couronne du
vainqueur ne jettera pas plus d'éclat que
l'auréole du chrétien, où la branche de lau-
rier du patriote ne sera pas ornée d'un plus
riche feuillage que les palmes du paradis,
que porteront dans leurs mains les plus
humbles citoyens du ciel ; un jour viendra
qui donnera à chaque chose la mesure et la

dimension qui lui sont propres; et même,
avant que ce jour arrive, Dieu glorifie déjà
ceux qui sont morts de la mort paisible du
juste, en embaumant leur mémoire, et en
rendant leur tombe et leurs reliques glorieu-
ses : de manière que, pour une personne à
laquelle sera parvenu le nom du héros, des
milliers de personnes béniront et invoque-
ront le nom du saint.

A peine notre saint eut-il rendu l'âme
qu'il commença à se manifester à plusieurs
dans un état glorieux. A l'heure même de
son heureux départ pour l'autre vie, Diego
Pignalelli, duc de Monte Lione, qui se pro-
menait alors dans son appartement, aperçut
le P. Jean-Joseph de la Croix, qui lui parut
en parfaite santé

(
quoiqu'il l'eût laissé ma-

lade à Naples peu de jours auparavant), et

tout environné d'une lumière surnaturelle.
Frappé d'étonnement à celte vue, le duc s'é-

cria : Quoi ! père Jean-Joseph, étes-vous donc
si subitement rétabli ? A quoi le saint répon-
dit : Je suis bien et heureux, puis il disparut.

Le duc envoya alors à Naples, et apprit qu'il

était mort à l'heure où il lui avait glorieuse-
ment apparu. 11 se manifesta d'une manière
plus remarquable encore à Innocent Valetta :

car se trouvant endormi au moment du décès
de notre saint, il se sentit tiré par le bras, et

s'entendit appeler à haute voix par son nom.
S'éveillant alors, saisi d'une vive frayeur,
il aperçut un nuage de gloire, et, debout au
milieu de ce nuage, un religieux de l'ordre

de Saint-Pierrc-d'Alcantara , avancé en âge ,

dont cependant il ne pouvait distinguer les

traits , à cause de la multitude de rayons de
lumière qui s'en échappaient sans cesse, et

qui, par leur vif éclat, lui éblouissaient les

yeux. Le religieux qui lui apparaissait ainsi

lui ayant demandé s'il le connaissait, il ré-

pondit que non; il lui dit alors : Je suis l'âme

du père Jean-Joseph de la Croix, délivré à
l'instant même des liens de la chair, et en roule
pour le paradis , où je ne cesserai de prier

pour toi et pour ta maison. Si tu désires voir

mon corps , tu le trouveras dans l'infirmerie

de Sainle-Luce-du-Mont . A ces mots, il dispa-

rut avec le nuage , laissant celui qu'il avait

favorisé de celle visite fondant en larmes et

rempli d'une sainte joie. 11 s'habille aussitôt

en toute hâte et se rend à Sainle-Luce, où il

trouve une foule nombreuse, qui lui annonce
la mort du saint, et qu'il frappe d'étonne-

ment par le récit de ce qu'il avait vu lui-

même. Tombant alors sur le corps du saint,

il exprime ses regrets par des torrents de lar-

mes , et s'en retourne inconsolable de cette

perte : c'est ce qu'il a attesté lui-même trente

ans après , lorsqu'il fut question de rédiger

le procès pour sa béatification. De même ,
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(rois jours après , il apparat au P. Buono ,

religieux de sa propre communauté, lui en-

j lignant de «lir*- au supérieur d'ordonner de

réciter un Gloria Patri devant l'autel du
saint sacrement, pour rendre grâces à la

très-sainte Trinité des Faveurs qu'il en avait

reçues. Un peu plus lard, madame Marie-
Anne Boulei de! Venne fut visitée par le

.saint, dont, à ce moment, elle désirait ardem-
ment de recevoir des secours spirituels. Le
baron Hassano, qu'une maladie mortelle re-

tenait au lit, fut favorisé d'uni' vision sem-
blable, et si bien guéri qu'il vécut encore
plusieurs années; et quand il mourut, ce fui

d'une maladie toute différente de celle dont

il se trouvait alors afflige. Ayant donc en-
voyé chercher le P. lîuono, il lui raconta

comment le saint l'avait guéri, en lui recom-
mandant de l'envoyer chercher, et de se con-
duire en tout d'après ses avis spirituels, ce

qu'il accomplit fidèlement.

Outre ces faits
,
qui n'ont eu pour témoins

que quelques personnes , il est une aulre
preuve plus publique de l'élévation de notre
saint à la gloire éternelle. Son corps, qui, à

raison de l'époque de sa mort et de la mala-
die qui l'avait causée, devait naturellement
se raidir presque immédiatement, conserva
toute sa flexibilité, et présenta un spectacle

bien surprenant, lorsque, pour l'envelopper

du suaire, on le mit sur son séant. Le visage

était très-bc.u et fraîchement coloré, quoi-
que pendant sa vie il fût d'un teint basané;
et il y respirait une si douce paix, que le

saint paraissait n'être qu'endormi. Il décou-
lait de ses plaies un sang chaud et vermeil

qui exhalait une suave odeur; beaucoup de
personnes y trempaient leurs mouchoirs et

les emportaient comme des reliques. Quand
on transféra le corps de l'église dans la sa-

cristie , il semblait moins être porté par les

porteurs que les porter eux-mêmes.
La nouvelle de la mort du saint ne se fut

pas plutôt répandue dans Naplcs , qu'on se

porta en foule où était le corps pour le voir;

et, pour obvier à toute violence indiscrète,

on jugea convenable d'aposter des gardes
lout autour. Ce fut en vain : le peuple fran-

chit (ous les obstacles , cl en peu d'instants

il ne resta plus aucune trace du vêtement
dont il était enveloppé ; on s'en saisit avec
avidité comme d'une relique de grand prix.

La bière fut déchirée par morceaux aussi

bien que le voile qui la couvrait, et trois fois

H fallut rentrer le corps à la sacristie pour
le vêtir décemment. On apportait des croix
et des rosaires pour les faire toucher à sa
f rsonne sacrée; indigènes et étrangers, tous

se pressaient en foule pour lui baiser les

pieds.

Avant même que le corps eût reçu les

honneurs de la sépulture, le ciel glorifia par
des miracles les restes sacrés de notre saint.

Le frère Michel de San-Pasquale, en voulant
résister à la curiosité et à la dévotion indis-

crète de la foule, reçut une blessure à la

li'-le, ayant été atteint de la pointe d'une hal-

lebarde. Le sang, qui en coulait abondam-
ment, fut étanché en y appliquant un mor-

ceau de l'babil du saint. Mais le plus éclatas4

lui le miracle opéré mi faveur de Charles
Carafalo. Pendant les Funérailles auxquelles
il assistait, il se recommanda au saint dans
un moment de ferveur, lui promettant que .

s'il guérissait de l'épilepsie dont il était atta-

qué depuis vingt-cinq ans, j| publierait
miracle dans tout l'univers. Le mal le quitta
à l'instant même. Mais la suite fui encore
plus extraordinaire : car avant, par une cou-
pable ingratitude, ne^li^é de remplir son en
gageaient, il éprouva une rechute au boni
d'un an, ce qui le porta à aller se jeter aux
pieds du saint ; il implora son pardon, répara
sa faule et guérit de nouveau.

Ue> hyacinthes jetées sur le corps du saint

guérirent la Bile de Girolamo Polit! d'une
violente inflammation dans l'œil ; et. sans
parler d'une multitude innombrable défaits
de ce genre, deux petites parcelles de $t>s ha-
bits guérirent Anne di Malia et Paschal Chris-
liano : la première, d'un \ iolent point de < oie,

qui avait jusque là résisté a tous les remè-
des; et l'autre, d'affreuses coliques, qui ne
l'avaient pas quille depuis six ans. et le Ic-

naient dans une continuelle agonie. Ces fa-

veurs excitèrent a Ici point l'ardeur et la

piélé du peuple, que lous les efforts pour
mettre le corps à l'abri d'un zèle indiscret

furent inutiles ; cl les supérieurs crurent
prudent d'accélérer l'inhumation. C'esl pour-
quoi, malgré la résolution prise précedem-
ment de laisser ces précieux restes exposés pen-
dant trois jours à la vénération publique, le

lendemain, de grand malin, avant que la

foule pût entrer dans l'église, on célébra les

funérailles, et le corps fut pieusement dé-
pose dans la tombe. Rien ne saurait peindre
le désappointement du peuple au moment où
s'ouvrirent les portes de l'église; la violence
à laquelle il se porta est au-dessus de tout ce
qu'on peut dire ; il se précipita en foule sur
la pierre qui recouvrait les précieux restes du
saint, la baisant et l'arrosant de ses larmes.
.Marguerite di Fraja obtint, en cette occasion,
la guérison de son neveu, qui était mourant, à

la suite de blessures qu'il avait reçues dans
une chute ; et le même jour Vincenza Aidai i

fut guérie d'une contraction du genou, qui
la rendait incapable t\c marcher, en s'as-

Seyant simplement sur la chaise qui avait

appartenu à notre saint, et récitant i'Avt

Maria en l'honneur de Notre-Dame.
De même, après son inhumation, des

miracles sans nombre attestèrent les subli-

mes vertus de notre saint.- Des lièvre-, des

spasmes, des allaques d'apoplexie et d'épi-

lepsie, et différentes maladies jugées incura-
bles furent guéries avec ses reliques. Mais
l'histoire d'AgnelloVicario, que le saint favo-

risa de plusieurs miracles et de plusieurs ap-
paritions, mérite d'être rapportée au Ion;:.

Cet homme était occupé à tailler de la pierre
dans un verger appartenant au monastère
de Sainte-Luce; ayant été envoyé par celui

qui présidait aux travaux, dans un endroit
périlleux, il s'aperçut, au moment où il levait

SOU marteau, que la terre croulait sous -

pieds; il invoque alors, en criant de toutes - -
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forces, le saint, qu'il n'avait jamais vu, et

lombe à l'instant même dans une profondeur

de trente pieds, cl va donner du visage contre

des pierres pointues qui avaient clé taillées,

tandis que la masse qui est en mouvement
s'écroule sur lui en énormes fragments, et

l'ensevelit presque tout entier : tellement

qu'on devait naturellement s'attendre à le

trouver entièrement mutilé. Au bruit de l'é-

boulement et de ses cris de détresse, quel-

ques-uns des frères coururent en toute hâte

au lieu de l'accident, et, à leur grand élonnc-

ment, le relevèrent de dessous la masse de

ruines, respirant encore, quoique sans sen-

timent, sans voix et horriblement fracassé.

Afin de seconder la dévotion d'Agnello, qui,

au moment du danger, avait invoqué saint

Jean-Joseph de la Croix, les religieux qui

avaient soin de lui, lui donnèrent à boire,

pendant trois jours consécutifs, un verre

d'eau dans lequel il se trouvait deux filets de

l'habit du saint homme. Le troisième jour, le

pauvre malade étant seul et venant à recou-

vrer un peu l'usage de ses sens, proféra se-

crètement ces mots : père Jean-Joseph!

faites que je meure promptement, si je ne dois

pas en revenir, pour pourvoir aux besoins de

ma famille! Hélas! le pourrai-je encore? Alors

il sentit qu'on touchait ses membres fractu-

rés et qu'on pansait ses plaies; et songeant

que ce devait être l'infirmier, il se tourna

comme pour le regarder, et aperçut au sein

d'un nuage lumineux un vieillard de petite

stature, revêtu de l'habit d'un moine dé-

chaussé, qui lui rendait ce devoir de charité,

et qui lui dit en souriant : Ne craignez pas :

dans une semaine vous irez bien ; après quoi il

disparut. Aussitôt il se trouva en état de par-

ler et de remuer ses membres; de sorte que,

prenant son séant, il appela l'infirmier et lui

raconta ce qui était arrivé. Afin donc de dé-

couvrir si c'était vraiment le père Jean-Joseph

qui lui était apparu, le frère lui montra plu-

sieurs portraits de saints de l'ordre des fran-

ciscains, qu'il laissa tous passer devant ses

yeux, jusqu'à ce qu'enfin apercevant le por-

trait de notre saint, le cœur lui bondît forte-

ment, et il se mit à verser un torrent de

larmes ; ce qui remplit de joie et d'attendris-

sement ceux qui étaient présents. 11 voulut

qu'on suspendît ce tableau au-dessus de sa

tête, et ne cessa plus de remercier et de

prier le saint. La nuit suivante aussi, étant à

demi endormi, il sentit qu'on étendait la cou-

verture sur lui, et il entendit une voix qui

lui dit avec douceur : Tenez-vous chaudement,

gardez-vous bien d'attraper du froid ; puis,

ouvrant les yeux, croyant, comme la pre-

mière fois, ne voir que l'infirmier, il vil en-

core le saint qui lui dit : Ne me reconnaissez-

vous pas ? l'assura de nouveau de sa guérison,

et disparut. Au bout des huit jours il était

revenu à une parfaite santé. Dans deux oc-

casions semblables, une fois à Naples et l'au-

tre à Caserta, cet heureux mortel fut mira-
culeusement dél'n ré des portes de la mort,

et se trouva, par l'assistance du saint, arra-
ché de dessous une masse croulante qui me-

naçait de l'ensevelir sous ses ruines, et Irans-

porté dans un lieu sûr.

Deux ans après le miracle dont nous ve-
nons de parler, Agnello fut affligé d'un ul-

cère à la jambe qui finit par le rendre inca-
pable de travailler. 11 fut délivré également
de cette affliction par le saint, qui, en cette

occasion, lui enjoignit de demander à un
frère de l'ordre quelques-uns de ses cheveux,
qui avaient été coupés et conservés après sa

mort. D'abord le frère éluda celte demande;
mais Agnello insistant et affirmant qu'il sa-

vait qu'il possédait cette relique, et le priant,

pour l'amour de Dieu, de ne pas mettre obs-
tacle au bien que le saint voulait lui faire,

il se rendit à ses désirs.

En conséquence de ces miracles et d'au-
tres encore également authentiques, que
nous omettons pour abréger, le père Jean-
Joseph de la Croix fut béatifié par Pie VI,
le 24 mai 1789. Depuis ce temps le ciel a con-
tinué de parler de même en faveur de sa
sainteté, par la voix glorieuse des miracles.
Parmi ces miracles, les deux suivants, après
mûr examen , fixèrent le choix de noire
saint père Pie VIL Marie-Louise llomanicllo,

«âgée de dix-huit ans, originaire de la ville de
Naples, était affligée d'une tumeur à la bou-
che, qui lui causait d'affreuses douleurs et

l'empêchait de prendre de la nourriture. Un
matin, vaincue par l'excès de la douleur,
elle alla consulter le docteur Jean Grieco,
qui, après l'avoir examinée, dit qu'il enver-
rait son ordonnance par son père, qui, en
conséquence, dans l'après-midi du même
jour, retourna chez le médecin. L'ordonnance
prescrivait l'application d'un vésicatoire à
l'extérieur, et une espèce de sirop à prendre
par intervalles ; la pâte pour le vésicatoire;

et le sirop furent préparés chez un apothi-
caire et envoyés à la malade. Marie-Louise
ignorant ce qui était contenu dans le pot qu:
renfermait la pâte à vésicatoire, s'adressa à

un barbier qui lui dit inconsidérément que
c'était un électuaire à prendre le lendemain
malin. En effet, la jeune personne, le lende-
main, essaya d'en prendre; mais voyant que
cette pâte lui collait dans la bouche et résis-

tait à tous les efforts qu'elle faisait pour l'a-

valer, elle en fit de petites pilules, qu'elle fit

passer dans son estomac au moyen de pétil-

lait et d'eau. Environ une heure après, elle

commença à ressentir dans ses entrailles une
chaleur dévorante qui lui arrachait les cris

les plus déchirants et réunit autour d'elle

tous les gens du voisinage, qui, désirant ar-

demment la soulager, lui donnèrent du bouil-

lon, qu'elle eut beaucoup de peine à avaler et

qui ne fit qu'augmenter encore ses souffran-

ces. La mère en pleurs courut en avertir son
mari, qui était à la boutique; il se rend im-
médiatement chez le médecin, qui, d'après

les symptômes qui lui sont indiqués, n'est

pas longtemps à deviner la cause de celle

horrible catastrophe. Alors le père, tout

hors de lui-même, se précipite dans l'appar-

tement de sa fille. : C'est moi, c'est moi, s'é-

cric-t-il amèrement, qui vous ai empoisonner,
ma fille, en ne vous avertissant pa< que la pâ'c
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qui vous était mu <"> i /rait uni pâti » >

catoiref Eh bien! repril la jeune personne,

mourante, ti c'en ut [oit de moi, donnez-moi
lu relique de taint Jean-Joseph de la Croix,

qui ut iltuis h reliquaire <!<• verre; ci en la re-

cevant dans sefl mains elle s'écria : Ilcnlicu-

reux Joseph, donnez- moi promptement le i ie

on lu mort ! puis elle envoie chercher son

confesseur. Mais voilà que loul à coup les

douleurs cessent, les spasmes la quittent, les

forces lui reviennent, et il ne reste plus au-

cune trace <lu mal qu'elle avait (lins la bou-
che. Kilo fut visitée par le médecin et par

d'autres personnes, qui tous Furent contraints

d'avouer que c'était un vrai miracle.

L'autre miracle fut opéré en faveur d'un

prêtre âgé, nommé François Salomo. qui

souffrait d'une rupture d'intestins, horrible-

ment aggravée par une chute de cheval. 11

passait les nuits et les jours dans une cruelle

insomnie; et ni le laudanum, ni les diverses

espèces d'opiat ne pouvaient lui procurer
aucun soulagement. On le suspendit même

par les pieds, la tête en bai, dans l'espoir de
rétablir ses boyaui dans leur position natu-
relle : tout fut inutile ; il apparut des I] l

mes d'inflammation, et il ne restait plus d au-
tre espoir de lui sauver ia vie qu'en le ion
mettant à une opération chirurgicale, dont
l'issue, à raison du degré extrême nu son mal
était arrivé et de son âge avancé, offrait bien
peu de chance de mi. cés.l i que cep< nd int,

qui étaii \enu le \isiter. l'engagea à en essayer
et à se recommander a\ et ferveur au bienbl u-

reux Jean-Joseph. Pour cet effet, il lui envoya
un porlrait du saint, que le prêtre n'eut pas
plus loi invoqué avec une ardente confl

qu'il se lrou\a tout à coup revenu à une par-
faite santé, et n'éprouva jamais dans la suite

le moindre retour de celte maladie qui l'avait

conduit aux. portes de l'éternité, seulemi ni

afin que sa guérison miraculeuse fût un
triomphe plus éclatant pour la religion et

pour la puissante inlercession de saint Jcan-
Joscph de la Croix.

S. PACIFIQUE DE SAN-SEVERENO.
1653 — 1721.

Saint Bonavenlure raconte que saint Fran-

çois, visitant la ville deSan-Severino, prêcha

ses habitants et en convertit plusieurs à Dieu

.

Il s'y fit également plusieurs miracles, bien

qu'il n'en reste aucune relation écrite; mais

il en est un toujours subsistant, pour attester

aux âges suivants le pouvoir de la grâce et

du divin amour que le saint séraphin a légué

aussi comme un précieux héritage aux au-
tres villes d'Italie, qui l'ont toujours gardé et

soigneusement conservé jusqu'à nos jours, de

manière qu'il fleurit encore dans cette terre

privilégiée; car le peuple de celle ville (San-

Severino) ayant reçu l'ordre religieux insti-

tué par le saint, lui érigea un monastère sur

lequel, comme dans un jardin de délices, la

rosée du ciel est tombée dans tous les âges,

et a produit, parmi les membres de l'ordre et

les pieux habitants de la ville, plusieurs saints

illustres, comme aulant de beaux fruits de

grâce, dont la semence avait élé jetée dans
tous les lieux où saint François prêcha les

délices et les mystères du divin amour. Dans
ces derniers temps même, ces fruits précieux
n'ont pas manqué : car du vivant presque de
nos pères, ils ont paru dans le grand saint

dont nous entreprenons d'écrire la vie. Mais
avant d'entrer en matière, nous devons faire

observer que ce serait se Iromper que d'espé-

rer trouver cette vie remplie de ces laits écla-

tants et extraordinaires qu'on s'imagine or-
dinairement abonder dans les vies des saints :

par la raison que la sainteté et la \erlu de
saint Pacifique ont consisté principalement
dans l'accomplissement fidèle de tous ses de-

voirs, dans le zèle qu'il a mis à remplir ses

vœux de religion, et dans la pratique exacte
des trois vertus théologales, la foi, l'espé-

rance et le parfait amour de Dieu et des hom-
mes. Quoiqu'il ne nous soit pas possible d'ob-
server dans notre récit l'ordre des temps et

la suite naturelle des faits, nous espérons
néanmoins que le lecteur pieux sera satisf.nl

d'un récit qui, au lieu de lui relater les évé-
nements de la carrière mortelle du sain
saieradelui retracer (elle vie plus spirituelle,

qui, lors même qu'il était encore sur la lerre,

le faisait habiter déjà, par la pratique des
vertus théologales, avec Dieu et ses saints,

auxquels il est maintenant réuni dans la

gloire du ciel.

Saint Pacifique naquit à San-Severino, en
l'année 1653. Ses parents, Antoine-Marie Di-
vini et Marie-Angèle Bruni, n'étaient pas
moins illustres par la noblesse de leur nais-
sance que par leur vie vertueuse et le soin
qu'ils avaient d élever leurs enfants dans 1 I

voies de la piété et de la grâce. 11 fui baptisé
le premier de mars, sous les noms de Char-
les- Antoine, qu'il conserva jusqu'à son entrée
dans l'ordrede Saint-François, ainsi que nous
le verrons plus tard. Il donna de si lionne

heure des signes de celle haute piele à la-

quelle il plut à Dieu de l'élever, que soaévé-
que le jugea digne, à l'âge de trois us, de
recevoir le sacrement de confirmation : avant
même d'avoir atteint sa cinquième année, il

cherchait déjà les moyens de se mortifier eu
mêlant de la cendre à la nourriture préparée
pour son usage; et comme quelquefois on
lui en demanda la raison, Cest, répondit-il,

qu'il trouvait, dont cri assaisonnement, toutes

ses déliées et tout ton plaisir. Il ne montra
point de goût pour les amusements ordinai-
res de l'enfance; il employait son temps à
faire de petits aulels. qu il ornait avec les ima-
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gcs des saints, et devant lesquels on le voyait

prier plusieurs heures de suite. S;i conversa-

lion était toute de Dieu, de la sainte Vierge

et des saints ; et à l'égard de ses père et mère
et de ses autres parents, il se montrait tou-

jours obéissant et prompt à exécuter leurs

volontés. A mesure qu'il croissait en âge, il

croissait également en humilité et en piété,

fréquenlaitjournellement les églises, assistait

aux saints offices, entendait plusieurs messes,

et écoutait attentivement la parole de Dieu
annoncée dans les sermons et les catéchismes.

Il faisait ensortc, cependant, que ces pieuses

occupations ne nuisissent en rien à ses étu-

des, à son assiduité aux écoles et à ses autres

devoirs, qu'il remplissait tous si exactement,

que ses maîtres avaient coutume de le signa-

ler à ses condisciples comme un parfait mo-
dèle de piété et d'obéissance; et tant était

grand le respect qu'il leur inspirait, par la

sainteté de sa conversalion, que partout où il

paraissait, ses compagnons interrompaient à

l'instant même les entretiens légers ou incon-

venants dans lesquels ils étaient engagés, re-

cevaient sans difficulté les reproches qu'il

leur adressait, et accueillaient ses vives

exhortations à la piété et à la crainte de

Dieu.
Ses excellents parents, qui avaient éprouvé

plusieurs pertes dans leurs biens temporels,

moururent lorsqu'il était encore jeune, et le

confièrent aux soins de son oncle maternel.

C'était un homme d'un caractère rude et sé-

vère, dur et insupportable à tous ceux qui en
approchaient, et qui, oubliant complètement
le genre de vie doux et délicat auquel son

neveu avait été accoutumé, l'employait aux
occupations domestiques les plus basses et

les plus humiliantes, et le laissait même en

butte à l'insolence cl aux traitements inju-

rieux de ses serviteurs. Mais Charles exé-

cutait leurs ordres avec promptitude et avec
joie, et endurait patiemment toutes leurs

persécutions , se rappelant les souffrances de

noire divin Jésus sur la croix ; il ne se re-

fusait même pas à porter des fardeaux et à

remplir une foule d'autres fonctions humi-
liantes aux yeux de ceux qui se souvenaient
que, du temps que ses parents vivaient , il

avait été habitué à être bien vêtu et bien

soigné, étant lui-même le maître et non l'es-

clave des serviteurs. Pour lui , il se réjouis-

sait de rabaissement où il était réduit, et

profitait de la situation dans laquelle il était

placé, pour ramasser les restes et les débris

de la table de son oncle pour les pauvres qui

y venaient chercher des secours.

Par celle conduite humble et sainte il se

rendit digne de celte divine grâce qui l'ap-

pelait à une union plus intime avec Dieu.

Pour se consacrer à son service, il résolut
,

dans sa dix-septième année, après avoir pris

mnseil de ses confesseurs et d'autres direc-

teurs spirituels, de se retirer entièrement du
monde, et de mettre son innocence en sûreté
parla mortification ci la solitude rigoureuse
de la vie monastique. Après avoir considère
avec beaucoup de Boin quel élait celui des

ordres religieux où il pourrait le mieux sa-

tisfaire son ardent désir de suivre noire divin
Rédempteur dans la mortification et l'abaisse-
ment, il demanda humblement à être admis
dans l'ordre rigide de la petite observance de
S. François. La réputation de sa sainteté était
si bien établie, qu'il fut reçu avec joie comme
novice, et revêtu du saint' habit dans le cou-
vent de Forano , dans le diocèse d'Osimo, le

jour de la fête des saints Innocents, en 1070,
sous le nom de frère Pacifique. 11 illustra

l'année de son noviciat par l'accompli- sè-

ment le plus ponctuel des plus petites obli-
gations imposées par la règle de vie sévère
qu'il avait embrassée ; et, non content de la
prière ordinaire prescrite aux novices , il

passait tout le temps dont il pouvait disposer,
dans une chapelle dédiée à saint François,
dans l'enceinte du noviciat. Sa résolution de
s'abstenir de manger de la'chair ne fut ja-
mais violée, et il y ûnail tous les samedis au
pain et à l'eau. Pendant le temps de l'orai-

son mentale , il restait immuablement fixé

dans la contemplation des mystères célesles,
jusqu'à ce que la voix du supérieur vînt in-
terrompre sa méditation ; et, sortant alors du
chœur, il retournait à la chapelle, dont nous
venons de parler, continuer sa prière. Il ne
fut jamais infidèle aux devoirs imposés par la
règle pour la pratique de l'humilité et de
la mortification.

De cette manière, il donna des marques si

extraordinaires de pureté , de simplicité et
d'innocence de cœur, qu'il fut unanimement
admis à faire profession le jour anniversaire
de la fêle où il était cnlré dans l'ordre. Par
obéissance à la volonté de ses supérieurs, il

s'appliqua à l'élude de la philosophie et de
la théologie, mais sans que cela pût distraire,

son esprit et son cœur de l'amour de la prière
et de son union constante avec Dieu. Il ne
nous est pas donné d'exprimer les affections
si vives et l'humilité profonde par lesquelles
il se prépara à recevoir la sublime dignité du
sacerdoce. Plusieurs des fidèles qui assistè-
rent à sa première messe remarquèrent qu'il
poussait des soupirs et versait des larmes
abondantes; et sa dévotion envers «et auguste
sacrifice était si vive et si ardente, que ja-
mais, à moins d'en être empêché par maladie,
il ne s'abstint de célébrer les saints mystères
pendant lesquels sa ferveur faisait lanl d'im-
pression sur ceux qui l'environnaient ,

qu'ils en versaient des larmes de componction
et de piété.

Lorsqu'il eut achevé le coursde ses éludes,
il fut chargé d'enseigner la philosophie' à ses

frères; mais, se sentant appelé à travailler à
la vigne du Seigneur, il lui fut permis de ré-

signer sa chaire, et il si- dévoua au ministère
de la prédication et de 1 1 confession des
fidèles, qu'il traitait avec un te! esprit d'on-
ction et de douceur, qu'il en gagna beaucoup
à Dieu, et fut jugé un guide sûr pour ceux
qui sont assis dans les ténèbres et à l'ombre
(h; la mort. Mais c'est surtout dans la Gdéh'16

à remplir tous les devoirs communs cl ordi-
naires que consiste la perfection de sa vertu.

Ni la perle de la vue, ni une plaie à la jambe
dont il lui affligé, ne purent l'empêcher d'as.
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sistcr régulièrement, avec le reste de la com-
munauté, à matines el à d'autres prières, de
nuit comme de jour ;

prosterné sur le pai é .

»|u*il baisait fréquemment, il adorait avec
ferveur le très-saint sacrement de l'autel

;

on l'entendait parfois s'écrier, jlfon Dieu <t

mon tout ! Il dei int aveugle vers le milieu de

sa vie, et ses frères entendaient les prières

(ju'il répétait presque sans interruption; car il

ne prenait que trois ou quatre heures de som-
meil sur un lit si dur el si incommode, qu'il

semblait l'ait pour la mortification et la pé-

nitence plutôt que pour la commodité et le

repos. Les vigiles des fêtes de l'Eglise, et spé-

cialement de celles qui se célèbrent en l'hon-

neur de la très-sainte Vierge, il jeûnait au
pain et à l'eau, et encore ne prenait-il qu'un
petit morceau de pain qu'il avait tenu toute

la semaine exposé à la chaleur brûlante; du
soleil. 11 marchait les pieds presque nus, sans
avoir lesjambes aucunement couvertes, quoi-
que les plaies dont nous avons parlé inspi-
rassent de la compassion et de l'horreur à
tous ceux qui en étaient témoins. Jamais un
soupir, jamais une plainte ne s'échappait de
ses lèvres ; il endurait tout avec joie, à l'imi-

tation des plus amères souffrances de Notre-
Seigneur Jésus, à qui gloire soit à jamais ! Il

recherchait l'habit le plus pauvre et le plus
grossier, et tout l'ornement de sa cellule

consistait en un crucifix, un bréviaire et un
ou deux tableaux. Ses yeux ne s'élevaient

jamais de terre , et son silence n'était que
rarement interrompu, de peur que son esprit

ne fût distrait d'un sentiment continuel de
la présence de Dieu ; il parlait rarement à
d'autres qu'à son supérieur et à son direc-
teur, si ce n'est quand son zèle le pressait

d'exhorter ses frères à la ferveur et ù la

persévérance. Sa charité ne lui permettait
pas de s'arrêter au moindre jugement qui
leur fût défavorable : de sorte que, quand on
lui représentait la conduite de quelqu'un
d'entre eux comme une violation de la rè-
gle, il répondait avec douceur : Qui pourrait
dire quels sont les motifs qu'il a pu avoir
d'agir ainsi ?

Le respect et l'admiration que lui attira sa

vie exemplaire, induisirent ses frères à l'élire

gardien ou supérieur du monastère de Notre-
Dame de Grâce, dans sa ville natale, charge
qu'il fut contraint d'accepter après beaucoup
de résistance. Ses vertus alors éclatèrent

comme une lumière vive et brillante, pour
guider ceux qui étaient placés sous sa di-
rection à l'imitation de son exacte confor-
mité a la discipline rigide prescrite dans celte

maison sévère, et de son ardent amour pour
Dieu. Cette vertu, ainsi que toutes les autres
qui brillaient en lui, était bâtie sur le solide

rondement d'une foi très-vive, qui ne consis-
tait pas seulement en cette croyance que
l'tèglise enseigne être nécessaire pour le

salut, mais s'élevait à celle vue plus claire

et plus céleste des mystères de la toi, qui, sur
la terre , excite dans l'âme une conviction
plus intime de leur vérité et de leur beauté,
et acquiert chaque jour dans les saints une
nouvelle force cl une nouvelle vigueur, jus-
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qu'à Ce que |.| mort les réunisse à Dieu : alors,
le voile devant lequel ils ont sj longtemps
adoré, avec un profond respect, était! enfin
écarte, leur connaissance dei ienl intuitii e
el l'étincelle de la foi est absorbée d.nis |

•

brillant éclat cl la claire vision du ciel. Elle
produisait en lui une si pleine coni relion des
divins mystères, qu'il eût avec joie verse
son sang pour en attester la vérité. Son vi-

sage s'enflammait , et il paraissait hors de
lui-même, toutes les fois qu'il récitait le -vm-
bole des Apôtres OU celui de S. Atbana*
entretiens familiers cl ses sermons avaient
pour objet d'expliquer les mystères de la

foi ; il exhortait ses pénitents a croire fer-
mement tout ce <|ue la sainte Eglise enseigne,
et il leur faisait produire un acte de foi . an
sacré tribunal de la pénitence. Quand il lui

arrivait de trouver des enfants jouant dans
le cloître, il leur apprenait à réciter dei a tes
de foi.de contrition et des vertus chrétiennes;
il rassemblait les enfants qui gardaient les

troupeaux dans la campagne, leur parlait
avec bonté, el instruisait leurs âmes simples
des doctrines el des pratiques de la religion.
Quant à ceux qui étaient plus avances en
il avait coutume de leur montrer comment la

foi sans les bonnes œuvres n'est qu'une foi

morte , qui se dessèche comme une plante
qui n'a pas d'humidité, et ainsi ne produit
aucun fruit pour la vie éternelle.

11 brûlait d'un zèle et d'un désir ardents
que notre sainte foi, dont son âme était

si profondément pénétrée, fût portée chez les

nations lointaines et barbares, et il adres-
sait à Dieu de ferventes prières pour le

triomphe des défenseurs de la chrétienté sur
leurs ennemis , les mahométans , dans la

guerre atroce qui se faisait à celte époque
entre eux. Lorsque le bruit se répandit que
les armées catholiques avaient été mises en
déroute, il connut, par une lumière prophéti-
que, dont Dieu le favorisa, que la nouvelle
était fausse, et prédit le jour où la puissance
de Moslem devait être anéantie, en disant à
ses frères : Bonne nouvelle ! Aujourd'hui on
livrera bataille aux Turcs, sous les murs de
Belgrade, et le prince Eugène gagnera la vit -

loire. La chose se passa ainsi qu'il l'avait

dit, cl l'événement , en effet, vint confirmer ,

de tout point, sa prédiction. Si ses supérieurs

eussent voulu y consentir, il aurait volé,
porté sur les ailes de la charité, pour répan-
dre la connaissance de notre sainte foi dans
les contrées les plus éloignées : car il n'en-
tendait jamais ses frères parler des difficul-

tés, des dangers et des souffrances auxquels
les missionnaires sont exposés p irini les in-

fidèles, qu'il ne s'écriât, le visage tout en
feu : Oh ! puissé-je être place dans la même si-

tuation ! Mais voyant que la faveur qu'il il<"-

sirait si ardemment lui était refusée, il tra-

vaillait, par des jeûnes et iie> austérités con-

tinuelles, à purifier son âme cl a se rendre
déplus en plus digne de recevoir les vi-

ves impressions que laissent les divins my-
stères dans le CŒUr des fidèles serviteurs

de Dieu. Il aurait voulu jeûner les mercredi,

vendredi et samedi de chaque semaine, mais
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son supérieur l'ayant restreint à deux jours

de jeûne la semaine, il obéit avec joie; tou-

tefois, les deux derniers jours, il ne descen-

dait jamais aux repas de la communauté; un
des frères lui portait dans sa cellule deux pe-

tits morceaux de pain, et un vase contenant

moins d'une pinte d'eau, pour le matin et le

soir; et souvent on trouva qu'il n'y avait

point louché. Mais il entretenait en lui la

llamme de la foi en lui donnant pour aliment

une continuelle et profonde méditation des

mystères de la passion de notre Sauveur, en

lionneurde laquelle souvent il disait la messe
à l'autel dédié à Jésus crucifié, et pratiquait,

en outre, le pieux exercice du Via crucis, ou
Chemin de la croix, exhortant les autres à

suivre son exemple et à parcourir avec lui le

chemin rude du Calvaire, par la contempla-

lion des douze mystères dans lesquels cet

exercice est divisé.

Decettefoi vivenaissaient sadévotionetson

respect pour tous les devoirs prescrits par

notre sainte religion. Il était si profondément
pénétré de vénération et de respect en la pré-

sence de notre doux Sauveur dans la divine

eucharistie que, malgré les plaies qui étaient

à ses jambes, il avait coutume de se jeter à

genoux toutes les fois qu'il passait devant

l'autel où le saint sacrement reposait; il y
restait paisible et immobile, sans faire atten-

tion aux moucherons qui, en été, le perçaient

de leurs dards aigus ; et même lorsque la ma-
ladie le retenait au lit, il se levait fréquem-

ment pour aller à l'église, d'où il était rap-
pelé par la voix de ses supérieurs ( auxquels

il ne manquait jamais d'obéissance ), qui lui

commandaient de rester au lit; où, se frap-

pant la poitrine et donnant libre carrière aux
sentiments que son cœur ne pouvait plus

contenir, il remplissaitceux qui l'entouraient

d'admiration et d'amour de Dieu. C'était sur-

tout dans l'auguste sacrifice de la messe que
se manifestaient sa foi et sa profonde véné-

ration. Ses soupirs étaient entendus de tous,

et ses larmes coulaient par torrents. On ve-

nait de loin pour être témoin de sa piété et

de son amour pour Dieu, qui débordaient de

toutes parts; et bcauioup de per>onnes l'ont

vu élevé de plusieurs doigts au-dessus de la

surface des degrés de l'autel; il demeurait
dans celte posture, agite d'un tremblement
extraordinaire, l'espace d'un errdo et même
de plusieurs heures, comme l'atteste le pro-

cès de sa béatification, de sorte qu'il fallait

un ordre du supérieur pour le rappeler à sa

posilion naturelle. Il s'arrêtait de temps en
temps comme ravi en extase; car il goûtait

alors les douceurs et les joies de la présence
de son bien-aimé Jésus dans l'auguste sacre-
ment.

Pendant la communion et surtout pendant
la réception du calice il sentait son âme pé-
nétrée des célestes délices que procure le pain
des anges à ceux qui en mangent; et ensuite,

jusqu'au moment où il retournait à la sacris-

tie, son visage, habituellement pâle et déco-
loré, était empreint d'une vive fraîcheur. Il

était saisi d'une crainte subite à la fin du mé-
mento pour les morts, par un sentiment de

pitié et de compassion pour les âmes qui en-
durent les horribles supplices du purgatoire.
11 plut à Dieu, en plusieurs occasions, de
montrer au monde combien il avait pour
agréable la piélé sans égale de son serviteur
pendant le sacrifice de l'autel. Pacifique avait
l'usage de célébrer la sainte messe à un lieu

appelé Cunarella, à quelque distance de son
monastère; et quoique celui qui l'accompa-
gnait fût obligé de faire sécher ses habits
mouillés par la pluie et la neige fondue qui
étaient tombées le long du chemin qu'il leur
fallait parcourir pour s'y rendre, pour lui

,

pas une goutte ne l'avait atteint. Mais il y a
quelque chose de plus surprenant encore
dans le miracle opéré sur les bords de la ri-
vière de Menocchia : car, pendant qu'il était

absent du monastère pour célébrer la sainte
messe à l'abbaye de Saint-Antoine, la rivière
s'élant enflée et les eaux s'étant élevées à
une hauteur telle, que ni lui ni ses compa-
gnons ne pouvaient, à leur retour, la passer
à gué, comme de coutume, Pacifique s'avança
hardiment au milieu des ondes; et voilà que
les eaux, en se divisant, lui ouvrent un pas-
sage à pied sec; ses sandales n'éprouvèrent
pas la moindre humidité, et le sable et le li-

mon dont le lit de la rivière est rempli ne s'y

attachèrent aucunement, tandis que ses frè-

res furent obligés de la traverser à cheval.
De môme donc que, dans les vies des saints,
nous voyons chacun d'eux distingué par
quelque marque particulière de faveur, com-
me si notre divin Sauveur cherchait de nou-
veaux moyens de faire éclater son amour à
leur égard, ainsi arrivait-il que, quoique, les

cierges allumés à l'autel pendant la messe
ne dussent pas suffire pour la moitié du
temps, on remarqua qu'ils brûlaient sans se
consumer, durant tout le temps du sacrifice,

même pendant une heure ou davantage. Il

ne laissait point passer un seul jour sans of-

frir la grande victime de la loi nouvelle , si

l'on en excepte les trois dernières années de
sa vie, où, la cécité élant venue se joindre à
la surdité dont il était déjà affligé, il ne lui

fut plus possible de satisfaire les désirs de sa
fervente piété; mais il recevait fréquemment
la sainte communion et entendait tous les

jours toutes les messes qui se célébraient
dans l'église conventuelle. De môme, sa vé-
nération pour les choses saintes se déployait
tout entière dans son zèle pour la maison de
Dieu, qui lui faisait désapprouver sévère-
ment toute violation du respect qui lui est

dû; il apprenait à tout le monde, non moins
par ses paroles que par ses exemples, avec
quel respect on doit traiter les prêtres, qui
sont les temples vivanls du Seigneur, ainsi

que le prescrit leséraphique saint François,
dans sa règle; et il priait particulièrement
pour le pape, pour les cardinaux, les évoques
et les prélats de l'Eglise.

Après Dieu, il nourrissait en lui-même
une tendre dévotion pour la sainte Vierge

,

la reine du ciel, à laquelle il avait recours
dans tous les besoins de son âme. Il invo-
quait son doux nom, et exaltait la plénitude
de grâces dont elle a été ornée, désirant
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qu'elle fût louée, honorée et invoqm
ions, il pratiquait an jeûne sévère mx vigi-

les de iei fêle»; ces jours-là, son visage, ha-
bituellement pâle el défait, prenait un teint

Irais et florissant, et le conservait jusqu'au

lendemain. La sainte Vierge, notre bonne
mère, sut le récompenser de son affection

pour elle : car il passa à l'éternel repos le

±\ septembre, jour consacré à Notre-Dame
de la miséricorde. Pacifique était pénétré

d'une dévotion particulière pour son bon

ange gardien, pour le chaste époux de Marie,

saint Joseph, et pour saint François d'As-

sise , à I imitation duquel il fui toujours

Gdèle à faire sept carêmes pendant le cours

de l'année, même dans sa vieillesse, jusqu'à

ce que les supérieurs lui eussent commandé
d'y renoncer.

Sa foi était accompagnée, dans un degré
non inoins éininenl, d'une espérance el dune
confiance constante cl inébranlable dans la

miséricorde et la grâce de Dieu. Avec quel

mépris il considérait les choses d'ici—bas, vi-

les et transitoires, et fixait tous ses désirs

dans le ciel, lorsqu'il s'écriait : «Le ciel! le

ciel ! Les choses de ce monde passent avec la

rapidité de l'éclair ; puissions-nous bien com-
prendre le sens de ce mol, ciel !» On allait cher-

cher auprès de lui des consolations dans les

moments de peine ; et lui, le cœur tout plein

de compassion et de douceur, levait les yeux
au ciel, eldisait d'avoir patience et confiance.

11 avait beaucoup de confiance en l'inter-

cession de sa principale protectrice, .Marie,

de saint Joseph, et de ses patrons; mais par-

dessus tout, dans les promesses que Dieu a

faites à ses serviteurs. Il faisait naître de
tendres émotions dans le cœur de ceu\ qui

l'entendaient s'écrier : O ciel ! ciel ! et à
mesure que sa fin approchait, ses expres-
sions et ses affections acquéraient de jour en
jour un nouveau degré de ferveur et de con-
fiance. Un jour du mois de juillet 1721 , l'é-

véque de San-Severino était venu le visiter,

et après avoir conversé quelque temps avec
lui sur des sujets de piété, il l'avait quitté et

s'en retournait à sa résidence épiscopale,

lorsque Pacifique le rejoignit tout à coup en
criant : Monseigneur, le ciel! le ciel ! je vous

y suivrai bientôt! Tous ceux qui étaient pré-

sents restèrent saisis d'étonnement à ces pa-
roles prophétiques, qui ne lardèrent pas à se

vérifier, car l'éréque mourut dans la quin-
zaine, cl Pacifique au bout de deux mois.

Non-seulement sa confiance en Dieu le pré-

serva du malheur de succomber aux tenta-

tions auxquelles sa vertu fut exposée par la

malice du démon; mais Dieu se plaisail en-
core à lui en faire une ancre sùiv d'espé-

rance, dans les besoins et les nécessités ordi-

naires de la vie. Ainsi, lorsque le monastère
plaie sous sa direction se trouvait complète-
ment dépoii r\ n de tous moyens de subsistance,
un bienfaiteur inconnu remit une somme
d'argent considérable au procureur, pour
subvenir, dit-il. aux besoins présents du mo-
nastère du père Pacifique. Quelquefois le

cuisinier , trouvant toutes les provisions

épuisées, courait lui dire qu'il n'y avait rien

DEMONS IKA1 ON E* t.NCËLU l ! il!

.i donner pour le dluer des frères, il lu

pondait .n ec calm ' pas?
sachant bien qu'avant l'heure du dîner leurs
bienfaiteurs leur procureraient tout ce qui
bue il. ut nécessaire, lu jour le procureur
lui ilit d'un ton plaintif que buis aumônes
étaient épuisée^ ; il répondit tranquillement :

Ne nous découi pat, Dieunenout i< ja-

sera pus I .
. 'Ii née

. A p ine avait-il prononcé ces mots,
qu'une personne inconnu • , d'un li> U éloigné,
se présenta au procureur et lui donna d'a-
bondantes aun on s. qui suffirent pour long-
temps aux besoins du monastère. Plus d'une
fois, les matériaux manquant pou
les nouvelles chambres qui fur. ni ajoutées
au coui eut. et les ou\ riers s'en pi liguant au
saint, il répondit : Dieu fournira tout ce qu'il

faut, lui effet, quand ils retournèrent à leur
travail, après leur repas, ils virent avec sur-

prise que les matériaux avai ni tellement
augmenté ,

qu'ils se demandaient les uns
aux autres qui avait pu en apporter tant en

i peu de temps; un jour même on trouva le

mortier si pur et si bien préparé, que le

bruit courut parmi les maçons que Pacifique

avait employé des anges à cette œuvre. Celte
vertu d'espérance l'avait si entièrement dé-
taché de l'amour des jouissances terrestres

et des satisfactions humaines, qu'il consa-
crait à la prière et à la méditation le temps
donné pour la récréation, et ne prenait ja-

mais l'air, soit dans le jardin, soit hors du
monastère, à moins d'un ordre de s

rieurs ; il ne recevait jamais de lettres el n eu
écrivait point, et ce ne fut qu'après beau-
coup de résistance qu'on le détermina à voir

une parente qui etail venue le visiter. Con-
fiant dans la certitude des récompenses di-

vines, il assujettissait son corps à des jeûnes
rigoureux cl à de rudes disciplines; et, pour
prendre la discipline plus que les trois

chaque semaine prescrites par la rèJe, on
remarqua souvent qu'il se retirait dans le

clocher ou en quelque autre lieu secret, afin

de n'être aperçu de personne. Quelque dur
traitement qu'il reçût de la part de ses -

i ieurs ou de ses frères, il ne fil jamais enten-

dre d'autres paroles que celles-ci : Ainsi toit-

il, pour l'amour de Dieu ; iJieu le veut, (/tic sa

sainte volonté soit faite. Par ces paroles

souvent il exhortait les autres à supporter
toul avec patience. A ces afflictions ou peut
ajouter les souffrances el les épreuves que
Dieu lui envoya pour le rendre un fidèle

imitateur de la passion de Jésus: car, outre
la cécité, la surdité, la vieillesse et la négli-

gence de ceux qui étaient charges d'avoir

soin de lui, il endura, sans murmure et sans

un mol de plainte, les horribles douleurs que
lui causèrent les plaies de se» jambes, depuis

sa jeunesse jusqu'au moment de sa mort.
Comme c'est de l'abondance du cœur qu

paile la bombe, les discours el la conversa-
tion de Pacifique roui. lient toujours sur l'a-

mour de Dieu; son infinie boute était le su-

jet continuel de ses entretiens, el il avait

coutume de protester à tous ceux avec les-

quels il conversait, qu'il était résolu d'aimer
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Dieu toujours au-dessus île toute créature
;

c'est à lui qu'il rapportait toutes ses pensées

et toutes ses actions, et souvent on l'enten-

dait dire : Deus meus et omnia. Quis es tu,

dulcissime Jesu, et quis sumego, vermiculus

ierrœ? Mon Dieu et mon tout. Qui êles-vous,

ô très-doux Jésus; et qui suis-je, misérable

ver de terre? Le feu de la céleste charité

produisait en lui des effets physiques; ce feu

sacré étineelait dans ses yeux, et telle était

la chaleur qu'en ressentait tout son corps,

qu'il ne s'approchait jamais du feu, même
pendant les hivers les plus froids; au con-
traire, il tenait sa fenêtre ouverte pour tem-
pérer la chaleur dont il était intérieurement
dévoré. Son cœur était rempli d'affliction et

de douleur toutes les fois qu'il réfléchissait

sur les outrages et les insultes des hommes
envers notre aimable Jésus; et plusieurs ,

après sa mort, ont attesté les puissants effets

que ses exhortations à l'amour de Dieu opé-

raient dans leurs âmes. Pour ne point inter-

rompre son union avec Dieu, il récitait tou-

jours le rosaire en passant dans les rues ou
le long du cloître; et un de ses frères, dont
la cellule était voisine de la sienne, lui en-
tendant répéteriVofre Père tout haut pendant
la plus grande partie de la nuit, lui conseilla

de prendre un peu de repos; mais il répon-
dit : Nous ne devons pas flatter notre corps

,

et continua sa prière. Ses compagnons étaient

souvent édifiés et portés à la dévotion en en-

tendant les aspirations et les oraisons jacu-

latoires si ferventes qu'il adressait à Dieu :

car, étant devenu sourd sur les derniers

temps de sa vie, il était obligé d'élever la

voix plus haut afin de pouvoir s'entendre; et

une fois qu'il entendit de la musique, il

laissa tout à coup échapper cette exclama-
tion : Oh ! que sera-ce donc dans le ciel ! Son
amour pour Dieu produisait en lui, non une
crainte servile d'encourir les châtiments dus

au péché, mais une affection et un respect

filial envers son Père céleste, qui ne lui per-

mettaient pas decommettre la moindre offense

qui aurait pu lui déplaire. Il évitait le péché

par amour pour Dieu, et non par crainte du

châtiment; il accomplissait sa loi avec un
vrai contentement de cœur : car son espérance

le faisait compter avec une confiance in—

éhranlable sur la miséricorde et les récom-
penses du Seigneur son Dieu. Il a été attesté

par ses confesseurs, et spécialement par le

P. Gabriel de Majolati, que sa conscience ne

fut jamais chargée d'aucun péché grave qui

pût souiller la pureté de son esprit ou de son

cœur. Il avait coutume de fréquenter tous les

malins les sacrements de pénitence et d'eu-

charistie; il arriva un jour qu'il ne pouvait

trouver personne qui voulût entendre sa

confession, tant tous ses frères étaient per-

suadés de sa parfaite innocence ; un d'eux en-
fin céda à ses humbles et pressantes prières;

mais ne trouvant point matière à absolu-
lion, il lui donna sa bénédiction et le ren-
voya. Quoiqu'il suppliât ses confesseurs de
lui imposer de sévères pénitences pour l'ex-

piation des péchés griefs qu'il avait confes-

sés, ils étaient obligés, simplement pour le

contenter, de lui prescrire un Ave Maria ou
quelque autre légère pénitence; c'est ce
qu'ont attesté plusieurs de ses confesseurs ,

principalement le P. Severin de Jesi, auquel
il avait fait sa confession générale. Son amour
pour Dieu fut la mesure du zèle qu'il dé-
ploya dans les efforts qu'il faisait pour ame-
ner les autres à une pareille déteslation fi-

liale de tout ce qui était capable de l'offen-
ser; et par-dessus tout, dans le temps qu'il

annonçait la parole de Dieu aux fidèles, son
éloquence et tousses efforts tendaient à ex-
citer dans les cœurs, une horreur cl une
crainte très-vive de prendre le saint nom de
Dieu en vain ; aussi y en eut-il beaucoup qui
furent par lui portés à la componction et au
repentir, et à la fuite de ce vice abominable.
Toutes les fois qu'il célébrait la messe, ceux
qui y assistaient, bien loin de s'ennuyer de
la longueur excessive du temps qu'il y em-
ployait, se sentaient touchés et pénétrés d'un
amour et d'un respect plus parfait pour cet

auguste sacrifice. Le clerc avait coutume de
quitter l'église lorsqu'il était arrivé au ca-
non ; et, après avoir rempli d'autres devoirs,
qui lui étaient prescrits dans le monastère

,

il retrouvait encore Pacifique au même en-
droit de la messe, absorbé dans une con-
templation extatique, tel qu'il l'avait laissé.

Notre divin Sauveur a déclare que celui
qui n'aime pas son prochain qu'il voit, ne
peut aimer Dieu qu'il ne voit pas. Aussi l'a-

mour qu'il entretenait pour Dieu était-il ali-

menté par une charité parfaite et universelle
pour le prochain. Avec quelle douceur per-
suasive et quel zèle ardent ne travaillait-il

pas , dans le sacré tribunal de la pénitence,
à presser et à encourager les hommes à ai-
mer Dieu! Avec quelle sollicitude ne cher-
chait-il pas à les convaincre de l'énormilé
du péché, et des délices et des consolations
dont jouissent ceux dont le cœur est à Dieu
tout entier! C'est bien là, en effet, la véri-

table charité , le véritable amour du pro-
chain, qui s'afflige des fautes d'autrui comme
des siennes propres, qui guide son frère dans
le droit chemin, et qui , louché de compassion
pour sa faiblesse et ses rechutes, le conduit
au ciel. Y a-t-il de charité comparable à
celle qui cherche à réunir tous les hommes
dans un sentiment commun de haine el de
délestalion du péché, et à les potier à tra-

vailler de toutes leurs forces à mériter le ciel î

Ses pénitents ont déclaré par serment qu'ils

n'onl jamais trouvé autant de consolation et

de secours dans le sacrement de pénitence
que quand ils ont confessé leurs péchés à
Pacifique. Un jour un homme avancé en âge
vint le trouver à sa cellule; cl là, les genoux
en terre, il le pria de vouloir bien entendre sa
confession ; mais le saint lui dil de confesser
d'abord ses péchés à notre Sauveur crucifié,

el qu'il lui donnerait ensuite l'absolution.

Pendant cela , Pacifique fit plusieurs tours
dans sa chambre en récitant le chapelet; le

pénitent le supplia de nouveau d'entendre sa
confession, et le serviteur de Dieu, après un
délai de quelques minutes seulement, enten-
dit sa confession , lui représenta l'énormilé
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de ses crimes, el l'excita A une vive douleur

et à une résolution sincère de les éviter à

l'avenir : si bien <|u<' ce pécheur, détestant

tous: es péchés passés, commença une vie

nouvelle et renonça entièrement à ses an

siennes mauvaises habitudes. Dans ce monde
même, sa charité el son zèle pour l'extirpa-

tion du péché, el pour allumer dans tous les

rœuri un parlait amour, éclatèrent dans le

grand nombre «les conversions qu'il opéra,

en ramenant à la vertu des pécheurs entière-

ment abandonnés au crime. Aussi plut-il à

Notre-Seigneur de lui communiquer pour
cela le don de lire dans la conscience de ses

pénitents , el la connaissance de leurs failles

secrètes ; ce qui contribua efficacement à en
ramener plusieurs à des sentiments de péni-

tence et à un véritable changement de vie.

11 fil connaître à plusieurs personnes des pé-

chés qu'elles avaient omis en confession, soil

par oubli ou par une lausse honte. Nous en

rapporterons quelques exemples qui mon-
treront comment Dieu secondait la charité

de son serviteur, et coopérait avec lui à l'œu-

vre de sauver les âmes du péché el de la per-

dition. Jacob Sconoccbia de Cingoli ayant dit

au saint, à la fin de sa confession, qu'il n'a-

vait plus à s'accuser de rien autre chose , il

l'interrogea en ces termes : Quel mal Dira et

la très-sainte Vierge vous ont-ils fait? Ne
vous souvenez-vous pas que, mercredi dernier,

vers midi, vous avez juré trois fois par le très-

saint nom de Marie, , et deux fois par le très-

saint nom de Dieu, lorsque votre compagnon
qui travaillait avec vous, vous surprenant à

l'improviste au milieu de la route, vous frappa
dans le dos et chercha à vous renverser par
terre? Le pénitent l'écouta avec surprise et

étonnement; car le fait, tel qu'il l'avait ex-

posé, était arrivé à quatre milles du couvent,

dont Pacifique sortait à peine , et il ne pou-
vait l'avoir appris que par une lumière sur-

naturelle. Un nommé Antonio di Severino

étant venu se confesser à lui durant le temps

de la moisson, le saint lui demanda s'il n'a-

vait point encore d'aulres péchés à accuser,

et comme il répondit négativement, le saint

s'écria : Quoi ! ne vous ressouvenez-vous pas

qu'à tel jour, vous avez parlé durement à votre

mère, el qu'un autre jour vous avez consenti

à une pensée impure ? 11 lui détailla alors

toutes les circonstances de celle dernière

faute, en lui indiquant le temps el le lieu où
elle avait élé commise; après quoi le péni-

tent, examinant avec soin toutes les particu-

larités du secret désir auquel il s'était arrêté

et de la conversation qui l'y avait conduit, re-

connut qu'elles étaient telles qu'il les lui avait

représentées; alors concevant une profonde

douleur el une sincère contrition de ses pé-
chés, il les confessa , reçut l'absolution et

s'en retourna plein de reconnaissance en\ ers

Dieu de ce que, par sa miséricordieuse bon-

té, il avait révélé ses pèches à sou serviteur.

Paul Coletli , âgé alors de quinze ans , fut

amené à confesse par son grand-père à Pa-

cifique ; mais comme il était dans 1 habitude

de cacher certains péchés par la houle de les

confesser, il ne s'en accusa pas dans celte

occasion. Le saiol lui donna l'absolution,
puis alla dire la messe; Paul rest., â l'église

pour l'entendre. Aussitôt qu'elle fut Dnie,
Pacifique rentra immédiatement a l'es,

appela son pénitent, et, après fB avoii

tenu la permission de lui parler de -a con-
fession . il le réprimanda en lui disant que
sis confessions passées avaient élé sacrilè-

ges, parce qu'il avait toujours caché tels d
tels péchés, qu'il lui exposa avec tous leurs
détails ; il re\horia ensuite à les confi

ce qu'il lit sur-le-champ, bien persuadé que
Dieu les lui avait révèles durant h célébra-
lion du saini sacrifice. In autre enfant, à
peu près du même Age que te précédent, vînt

à confesse à Pacifique, qui ne le connaissait
point auparavant, et qui l'exhorta fortement
à faire une bonne confession. Le saint

homme lui découvrit ensuite en termes clairs
quelques pèches commis par lui , el dont il

n'avait rendu qu'un compte bien imparfait;
il lui dit entre autres choses : qu'il gardait
des vaches , et que ces vaches , le mardi d'au-
paravant , avaient endommagé un champ de

g (tin appartenant « une personne qu'il lui

nomma ; el que, le mercredi précèdent, les mê-
mes vaches qu'il gardait avaient, sur les deux
heures de l'après-midi, endommagé de même un
autre champ ; ajoutant que, le soir du même
jour, son j>ère lui ayant dt mande s'il était vrai

que les vaches eussent causé ce dommage, il

l'avait fortement nié , et que son père ,
.*

sont alors une ceinture de cuir, lai en avait

donné plusieurs coups, et que pour celte rai-
son, il s'était échappé de la maison. Le jeune
homme avoua que ce que lu i disa il le si i ni était

exact de loul point; et le saint continua de
lui rappeler que tandis que h s vaches étaient
dans le grain , il s'amusait èi jouer avec d' ux
autres enfants de son âge. qu'il lui nomma, et

avec lesquels il perdit 3 pences ( G tous de
monnaie de France) ; de plus , que sir semai-
nes auparavant , il avait joué avec un de ces

mêmes enfants et perdu 15 pences (30
que pendant trois ou quatre jours , par dépit

de la perle qu'il avait faite , il s'était arraché
les cheveux, avec des sentiments si violents de
haine contre le gagnant

, qu'il lui eût volon-
tiers été la vie; puis il conclut en lui disant

qu'il avait perdu toute espèa d*

ses deux frères atnés, et leur avait fait i

vieux outrages. L'enfant, voyant la connais-
sance qui avait été donnée à son confesseur
de toute sa vie . n'eut pas de peine à se ré-
soudre à faire une sincère confession, pour
le bien de son âme et pour se réconcilier ef-

ficacement avec Dieu.

Telle était en effet la tendre affection de
Pacifique pour son prochain, qui lui I

rechercher tous les moyens de décharger les

âmes de ses frères selon la foi, du pesant
fardeau de leurs iniquités, de guérir les plaies

et de calmer les douleurs qui en étaient la

suite, que Ions ceux qui cl. lient dans 1 afflic-

ti n ou la Iribulation se portaient en foule

auprès de lui pour] trouver des consolations
et du soulagement. Il ressentait vivement
leurs misères et leurs peines, comme si elles

lui eussent été propres, et il les encourageait
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à souffrir avec patience et à se résigner à la

volonté de Dieu. On l'appelait ordinairement
le tendre père des affligés et des malheureux.
Des hommes de tous les rangs, depuis la der-

nière classe jusqu'à la classe la plus élevée,

venaient chercher auprès de lui de la conso-

lation, et en obtenaient en effet. Dans le pro-

cès de sa béatification , il est rapporté plu-

sieurs témoignages attestant qu'on n'avait

jamais recours à lui sans en recevoir du sou-

lagement et de l'aide dans les moments d'in-

quiétude et d'angoisse.

Mais les œuvres de miséricorde corporelle

qu'il pratiqua surpassèrent presque les ver-
tus spirituelles dont nous avons déjà parlé.

Avant même d'entrer dans l'ordre de Saint-

François, sa charité pour les pauvres l'avait

attiré chez son oncle; mais après sa profes-

sion religieuse, il ne mit plus de bornes à sa

commisération et à son désir de les assister.

Son vœu de pauvreté lui ôtant les moyens de
faire l'aumône, il les aidait alors du secours de
ses prières , et priait ses amis de subvenir à
leurs besoins ; non content de cela, il laissait

sa portion de nourriture sans y avoir tou-
ché , ne prenant que quelques bouchées de
pain trempées dans du vin, pour la donner
aux pauvres que l'on assiste tous les jours
à la porte des communautés dans les pays
catholiques, comme il se pratiquait autre-

fois en Angleterre ,
jusqu'au moment où les

moines qui pratiquaient ces œuvres de cha-
rité et les institutions qui leur en fournis-

saient les moyens furent proscrits, et que
leurs propriétés et leurs terres devinrent la

proie de la rapacité et de l'avarice des grands
et des puissants.

Si quelqu'un de ses frères tombait malade,
il ouhliait ses propres souffrances pour voler

à son secours; mais le principal moyen dont
il usait pour soulager ses frères dans leurs

maladies était d'adresser pour eux à Dieu
de ferventes cl continuelles prières , et les

procès de sa béatification et de sa canonisa-
lion attestent, en confirmation de l'efficacité

de ses prières et des faveurs dont Dieu ré-
compensa sa charité, qu'un jour où le P.

Dominique-Antoine de Cingoli paraissait à
l'article de la mort, avec une fièvre maligne
qui présentait les symptômes les plus alar-
mants, et avait été recommandé à ses priè-
res, quelques-uns de ses frères lui demandè-
rent si le malade en reviendrait; il répondit
avec une grande humilité : On fait tant de
prières pour lui, que le Seigneur daignera
enfin les écouter. L'événement justifia sa

prédiction, ainsi que le P. Dominique l'a

attesté lui-même en forme légale. Quelque-
fois il refusait de prier pour ceux qui, con-
naissant l'efficacité de ses prières, l'invitaient

à intercéder pour eux ; refus qui ne procé-
dait pas d'un défaut de charité, mais de sa
profonde humilité et de la crainte de passer
pour un saint.

Mais le désir le plus ardent de son cœur
était de délivrer les âmes qui souffrent en
purgatoire, de leurs cruels et amers tour-
ments, il se rappelait que t'est une sainte et

salutaire penser que de prier pour les morts

,
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afin qu'ils soient délivrés de leurs péchés; c'est
pourquoi il se chargeait avec joie d'acquitter
par ses prières et ses mortifications une par-
tie des peines temporelles que les âmes des
membres de l'Eglise souffrante sont condam-
nées à subir; pour elles il offrait de ferventes
prières et récitait chaque jour l'office des
morts tout entier; ajoutant à cela des souf-
frances corporelles , par le désir ardent qu'il

avait de les voir délivrées de leurs tourments,
et jouissant de la présence et de la vue béa-
tifique de Dieu.

Souvent il lui arriva d'être choisi pour
juge et arbitre dans les différends et les dis-

sensions des autres; et, par son entremise,
la paix et l'harmonie furent rétablies entre
les parties adverses. Ses exhortations étaient
si efficaces et les réconciliations qu'il opé-
rait si durables

,
qu'on l'appelait générale-

ment Pacifique , c'est-à-dire qui fait la paix,
de fait comme de nom. C'est ainsi qu'il était

embrasé du feu que Noire-Seigneur est venu
allumer sur la terre, et c'est ainsi qu'il s'est

montré un parfait imitateur de l'adorable
Jésus, qui est mort pour notre amour.

Lorsqu'on le voit s'élever à un si haut de-

gré de perfection dans les vertus qui sont
communes à tous les chrétiens , on ne peut
supposer qu'il soit resté en arrière dans la

pratique des vertus auxquelles il s'était obli-

gé par ses vœux de religion. Son esprit de
pauvreté le portait à détester tout ce qui
sentait la richesse et l'ostentation du monde,
et à rechercher dans ses habits et dans tout
ce qui lui était donné pour son propre usage
ce qu'il y avait de plus pauvre et de plus
vieux ; toutefois il n'oubliait pas celte parole
de saint Bernard : Pauperlasmihi semper pla-
cuit, cordes vero nunquam ; j'ai toujours ai-

mé la pauvrelé, mais la saleté jamais ; et par
respect pour le caractère sacerdotal dont il

était revêtu , il tâchait , comme le recom-
mande saint Bonaventure, de réunir cette

vertu avec la propreté et la décence extérieu-

res. Pendant qu'il fut supérieur, il ne voulut
jamais permettre que les frères, aux jours
marqués , allassent demander du pain tant

qu'il en restait encore au monastère. On
n'est pas moins étonné de sa cbastelé pure
et virginale, et portée au plus haut degré;
il ne put jamais souffrir qu'on vît à nu au-
cune partie de son corps , ni même qu'on
pansât ses plaies, sinon une fois ou deux,
qu'il permit au frère Vittorio, qui était gran-

dement dans sa confiance, de le faire. 11 veil-

lait avec la n.ème exactitude sur ses yeux ,

par lesquels les mauvaises pensées entrent

si souvent dans l'esprit. Lorsqu'il marchait
dans les rues ou dans le cloître, il faisait

tomber son capuchon sur son visage, à tel

point que quelques-uns de ses frères n'ont

jamais pu voir la couleur de ses yeux
;
pour

la même raison, il ne voulut jamais conver-
ser avec les étrangers, ni même avec sa pro-

pre sœur, plus de quelques secondes. 11 a élé

attesté avec serment qu'an jour qu'elle était

venue le voir, il descendit à la porte du cou-
vent, et la salua tout debout en ces termes :

Jésus-Christ soit béni ! Vous portez-vous bien?
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l'Ile BjB.nl répondu que oui, il reprit: Grâce* une preuve convaincante , «lit à voix bâti

en suiint rendue* à Lieu I Bile continuaen P. Pacifiqu ici. i. ce commandement,
suite à lui demander s'il aurait pour agréa- qui n'avait pu qu'à peine être entendu
ble qu'elle constituai certains parents éloi- celui avec lequel il t'entretenait alors, Paci

gnés héritiers de ses biens. Il répondit aussi- Qque répondit : Tout à l'heure, pire ourdi

tôt: En bonnejuttice, de$ nôtres, de» nôtres; à l'instant même; puis venant en toute bile,
et «M disant ces mots il regagna sa cellule, il lui demanda humblement ce qu'il désirait

Dieu lit voir par des preuves manifestes coin- de lui. Le supérieur, noi moins étonné qu é-

i i n lui était agréable la pureté de son ser- difié, lui «lit qu'il n'en désirait rien davaav-

vileur : car sa cellule, son liahit, les bandages lage pour le moment, el le renvoya en lui

avec lesquels il couvrait ses plaies, et, après donnant sa bénédiction. Il obéissait avec la

sa mort, sou corps, exhalaient nue odeur même fidélité et la même promptitude i

toute icleste. Nous avons déjà \ u en plu- compagnons et aux frères eonvers ctix-mé-
sieurs occasions ju^»ju'à quel point il avait mes. Lorsqu'il était en voyage avec eux.

renoncé a sa propre volonté et s'était USSU- entretiens roulaient toujours sur I s miséri-

îetti a une prompte et parfaite obéissance, cordes et sur la grandeur de Dieu , ruais en

lors même qu'il vivait avec son oncle clans toute autre chose il leur Obéissait comme a

le inonde. Ses supérieurs OU ceux ,111 soin ses supérieurs. Il entreprit un jour le rude

desquels il lui arrivait d'être confié, soit pour et pénible 1 oj age du mont Alverne . célèbre

cause de maladie OU pour toute autre raison, dans tout le inonde, comme le Calvaire ou le

savent qu'ils n'avaient qu'à parler pour être séraphique saint François recul les miracu-
olieis ; ainsi lorsque son supérieur l'envoya , Ieux stigmates ou les cinq plaies de la passion

malgré son état de maladie et d'extrême l'ai- de notre divin Rédempteur. Quelles ne lurent

Idesse, dire la messe à une chapelle éloignée pas ses aspirations amoureuses, les ravisse-
de deux milles et demi du monastère, Pacifi- mentsdeson âme et ses contemplations sur la

que partit à l'instant sous une pluie battante, passion de Jésus dans ce très-saint et Lrès-vé-

el marcha d'un pas si rapide que son coin- nérablc sanctuaire ! Nous n'en parlerons pas
pagnon , qui était jeune et vigoureux , avait ici; mais ses compagnons rapportent que,

peine à le suivre. Le supérieur reconnais- durant tout le voyage, il montra l'obéissance

sant l'imprudence qu'il avait commise en empressée d'un nonce. C'est ainsi également
l'envoyant hors du couvent en pareil état, qu'il obéissait à l'infirmier pendant sa mala-
lui en demanda pardon: mais il l'interrompit die; c'est ainsi encore que, dans sa dernière

en lui disant: C'est Dieu et non vous, mon maladie, il obéit uses supérieurs lorsqu'ils

père, fui m'avez envoyé. On savait qu'il était lui défendirent de satisfaire le désir qu'il

doué du don de prophétie, quoi que fit son avait de descendre à l'église, ou même de se

humilité pour le cacher. Son supérieur ce- mettre à genoux dans sa chambre pour
pendant mit son obéissance à l'épreuve , en épancher les tendres affections de son âme.
lui ordonnant de déclarer quel était celui Les auteurs spirituels disent qu'il ne peut

qui devait être élu provincial dans le chapi- y avoir de véritable obéissance si elle n'est

tre de leur ordre, qui se tenait alors à Monte fondée sur l'humilité; c'est pourquoi Pari-
Santo. Il y eut un instant un combat en lui, fique se jugeait indigne de l'estime des bom-
entre son humilité qui le portait à garder le mes, et cherchait en toute occasion à fuir

silence, et son obéissance qui le pressait de ieurs louanges el à attirer sur lui le tnc-

parler ; l'obéissance l'emporta enfin sur la pris, en un mot. à atteindre celte vertu dans
répugnance qu'il ressentait, et, sur les in- sa plus vaste étendue et dans sa plus haule
stances répétées de son supérieur , il lui an- perfection. Son habit etail toujours le plus

nonça que le P. Joseph de Monte Falcone vieux et le plus râpé qu'il pût trouver : dans

serait choisi. Le résultat de l'élection conlir- le couvent, il obéissait aux ordres mêmes de

ma sa prédiction. Sur un commandement ses inférieurs : au réfectoire, il s'asseyait S
semblable, il prédit au P. Dominique de (an- la dernière place, quoique, à titre d'ancien-

goli qu'il serait élu provincial. Comme les neté. sa place fût auprès du supérieur ; et lors

supérieurs ont coutume, à l'époque de leur même qu'il était gardien . il avait de la peine
élection, d'établir de nouveaux règlements à se résoudre à prendre la place qui lui ap-
qui sont lus à haute voix à tous les religieux, parlenait; il recevait les paroles dures , les

Pacifique craignant, à cause de sa surdité, reproches et les sarcasmes sans le moindre
de ne pas bien les entendre tous , avait un murmure ; il ne faisait qu'élever les veux au
soin particulier de se les faire expliquer dis- ciel el dire : Qu'il eu soit ainsi pour l'iimaur

Linetsment par un de ses frères. Mais l'exem- de Dieu. Il usait de toutes sortes d'artifices

pie le plus étonnant d'obéissance qu'il nous pour cacher aux autres ses mortifications 1 !

offre. ainsi que de la faveur dont Dieu sut le ses rudes disciplines . el cherchait avec soin

récompenser, a été raconté parle I'. Bernar- à dérober a leur connaissance les dons siir-

din, qui l'avait appris de la bouche d'un re- naturels dont Dieu le favorisait

ligieux présent au moment où le lait était Oui pourrait dire par quelles sévères mor-
arrivé. Son supérieur était place avec un lilîcations et par quels jeunes il assujettissait

autre religieux à une fenêtre qui avait vue son corps '.' Outre les jeûnes qu'il pratiquait,

sur un jardin où Pacifique se promenait, comme nous l'avons vu, trois fois la semaine,
mais à une grande dislance de là. Ils s'en- jusqu'à ce que ses supérieurs l'eussent I

(retenaient de son obéissance héroïque quand Ireint au vendredi et au samedi . où il ne

le premier, pour en donner sur le lieu même goûtait quelquefois pas une bouchée de pain
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ni une goutte d'eau , et les carêmes de saint

François , il se faisait du peu de nourriture
qu'il prenait une matière nouvelledemorlifi-
cation , en y mêlant de la cendre , ainsi qu'il

a été attesté par plusieurs personnes qui

l'avaient attentivement observé. Un autre

exemple, plus remarquable encore, confir-

mera ce que je viens de dire. Ce fut à l'occa-

sion du Pardon d'Assise (1), foire qui , en ce

temps-là , se tenait d'ordinaire sur une place

voisine du couvent de Forano. Pacifique

traversant cette place , et sentant une odeur
de chair de porc rôtie, dit plusieurs fois à

son compagnon: Sentez-vous cette odeur?
L'autre, supposant qu'il avait le désir d'en

manger, le dit au supérieur, qui aussitôt en
envoya chercher un morceau et le fit mettre
devant lui à table. 11 n'y toucha pas , seule-

ment il pria le frère qui servait à table de lui

faire le plaisir de le placer devant lui jusqu'à
ce qu'il l'eût mangé. Sa demande fut exau-
cée : tous les jours le morceau de viande lui

fut servi à table, jusqu'à ce qu'enfin venant
à se gâter, il le mangea, en se disant à lui-

même : Mange-le , vil corps , ce n'est plus
maintenant du porc comme il était dans le

principe.

Outre les disciplines ordinaires
,
prescrites

par la règle trois fois la semaine , il se frap-

pait cruellement trois fois le jour avec des

chaînes ou des cordes , de manière à remplir
d'horreur tous ceux qui entendaient le siffle-

ment des coups, ou qui voyaient les torrents

de sang qu'il répandait pendant celle dure
flagellation. Couvert de rudes cilices , il en-
treprenait de longs voyages , marchant sur
des épines et des pierres aiguës , dormait
peu , n'approchait jamais du feu, et laissait

la fenêtre et la porte de sa cellule ouvertes,

au milieu des plus rigoureux bivers , afin

d'entendre le son de la cloche qui l'appelait

aux exercices de la communauté. C'est ainsi

qu'il tenait son corps assujetti à l'esprit, et

qu'il entra dans la gloire en passant par les

douleurs et les tribulations.

On peut aisément inférer de ce qui a été

dit précédemment , que , dans l'étal d'union
où son âme vivait avec Dieu , il lui fut donné
de percer les voiles du temps et de révéler
des événements futurs

, parce que , comme
le fait observer saint Grégoire, les dons sur-
naturels servent à faire connaître aux boin-
mes la sainteté des serviteurs de Dieu , et

leur attirent le respect et la vénération de
tout le inonde. Dans les procès , il est rap-
porté plusieurs faits qui prouvent à quel
haut degré il possédait l'esprit de prophétie,
non-seulement par rapport aux événements
grands et extraordinaires , mais même par
rapport aux accidents ordinaires de la vie.

Deux religieuses du couvent de Sainte-Claire

_
(I) La Perdona d'Assise qui se lient le 2 août, est

ajnsi appelée à cause île l'indulgence plénière que I i

Tout-Puiasanl lui-même ordouna à saint François daccor-
der a loua ceuxqni visiteraient, ce iour-là, l'église d'A«
ou toute autre église de l'ordre des franciscains. L'auto-
graphe île sainl François contenant sa publication et la

concession de cette indulgence, est encore exposé a la vue
dans l.i sacristie <v la principale église d'Assise, en se
mi leoi cii iquè avnée un nombre inrrojable de pclei

ayant appris que le bruit courait dans le pu-
blic que leur père serait démis de sa charge
de chirurgien de la ville , à l'expiration du
terme fixé , envoyèrent demander à Pacifique
si ce bruit avait quelque fondement. Il refusa
quelque temps de répondre ; mais enfin ,

forcé par l'obéissance due à son supérieur , il

déclara qu'il serait confirmé dans sa charge
pour l'année suivante , ce qui se vérifia à la

lettre , puisque ce ne fut qu'à la fin de cette

année qu'il fut démis de ses fonctions. Julien
Zaffarini était dans l'habitude de visiter Paci-
fique au monastère; le saint lui répétait sou-
vent que le Seigneur était irrité , et que l'on

était menacé de quelques fléaux ; ce qui faisait

que Julien vivait dans une grande crainte et

une grande appréhension. L'effet de celte
prophétie ne se fit pas longtemps attendre:
car, l'année 1703, un horrible tremblement de
terre répandit la ruine et la désolation dans
toute l'étendue des Etats de l'Eglise, cl à
peine ce fléau avait-il cessé qu'il en survint
un autre, lorsque, deux ans après , les trou-
pes autrichiennes traversant la Marca , où
San Severino est situé, attirèrent sur celle

contrée plusieurs grands malheurs. Le frère

de Julien voyant que les ennemis s'étaient

campés dans une campagne voisine d'une de
ses fermes , se hâta de recourir à l'interces-
sion du saint , afin que sa propriété fût

épargnée, et il en reçut aussitôt la conso-
lante nouvelle qu'il n'avait nulle raison de
concevoir la moindre crainte ou la moindre
alarme. Cette prophétie eut tout son effet :

car, quoique plusieurs soldats fussent entrés
chez lui , il n'en reçut aucun dommage ni

aucune insulte , et il ne fut pas forcé, comme
plusieurs de ses voisins, de livrer ses bœufs
pour le service de l'armée. Le père Jean-
Baptiste de Candelara raconte un fait qui lui

est arrivé personnellement, et qui sert à
montrer jusqu'à quel point Dieu ouvrait à
son serviteur les secrets des cœurs , où nul
autre que lui ne saurait pénétrer. Ce reli-

gieux était troublé d'une forle tentation in-
térieure de quitter l'ordre de Saint-François,
bien qu'il n'eût laissé apercevoir aucun
signe extérieur qui pût faire découvrir
à aucun de ses frères les pensées secrètes
de son esprit. Un jour cependant qu'il était

plus tourmenté que de coutume de ces pen-
sées , le saint lui adressa la parole au chœur
en ces termes : Vous êtes tenté de vous re-
pentir d'être entré dans notre ordre. Le bon
père resta un moment muet d'clonnement et

de surprise, en voyant que le saint était

éclairé d'une lumière surnaturelle pour dé-
couvrir l'amertume et le trouble intérieur de
son âme; mais Pacifique continua de lui par-
ler en l'exhortant à demeurer dans l'état où
Dieu l'avait appelé , ce qui fit qu'il y persé-
véra , malgré toutes les autres contrariétés
dont il fut éprouvé drus la suite, et qu'il

supporta avec une patience et une résigna-
tion incroyables, parce que le saint, dans
la même occasion , les lui avait toutes pré-
dites , et préparé ainsi son âme à les re-
cevoir.

Nous ne cilerons qu'un seul exemple eu
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prouve du soin qu'il avait de faire servir à

la cause dfl la charité Ion-, 1rs dont surnatu-

rels dont il avait été favorisé, et du eèle avec

lequel il les exerçait pour le soulagement des

affligés. Marie Gregoretti ayant éprouvé des

pertes considérables et fait des dépenses

énormes dans la poursuite d'un prorès com-
mencé par feu son mari contre le trésorier

de la province , eut recours au père Bona-
venture, supérieur du saint, afin de savoir

par lui quelle serait l'issue de ce procès. 11

ordonna à Pacifique de se mettre en prière ,

et de déclarer ensuite ce que Dieu lui aurait

révèle pendant ce temps-là. Il ne tarda pas à

revenir , en disant qu'e//e devait prendre.

courage ,
parce que la tris-sainte \ verge vien-

drait à son secours. On concevra aisément

quelle fut sa joie lorsqu'elle entendit celle

réponse; mais elle fut bientôt interrompue

par l'arrivée d'une lettre qui détruisait toutes

les espérances qu'elle avait conçues d'un ar-

rangement à l'amiable de l'affaire. Elle cou-
rut au couvent avec la lettre, se plaignant

que le père Pacifique l'avait trompée par des

promesses flatteuses. Le supérieur lui or-

donna de nouveau d'implorer les lumières

du ciel ; cl, sa prière étant finie , il dit au
supérieur de faire savoir à celle femme que,

le jour de la fête de la Purification de Notre-

Dame , elle serait consolée, et que ce serait à

son avantage. La prédiction se vérifia cinq

jours après : car le jour même qu'il avait

indiqué, le trésorier vint la trouver et lui

dit que, ne pouvant ni manger ni dormir
depuis trois jours et trois nuits , il dési-

rait en venir à un accommodement, et lui

versa à l'instant même trois mille couron-

nes pour couvrir les pertes qu'elle avait

souffertes.

A ces exemples de l'esprit prophétique de

Pacifique, nous pourrions en ajouter beau-

coup d'autres, lires des actes authentiques de

sa béatification ; mais nous pensons qu'il

vaudra mieux exposer brièvement quelques

autres preuves de la faveur dont le Tout-
Puissant l'honorait, et de la manière dont
sa sainteté extraordinaire se révéla à plu-

sieurs personnes. On le vit souvent, ainsi

que nous l'avons déjà rapporté , élevé de plu-

sieurs doigts en l'air pendant la célébration

du saint sacrifice; un jour même, il demeura
ravi en extase , les bras étendus et les yeux
élevés au ciel, plus de quatre heures de

temps, ainsi que l'a attesté une personne
qui était présente. Les religieux qui lui ser-

vaient la messe jouirent souvent du spcclaclc

de ces transports extatiques ; mais le l'ail le

plus surprenant pour ceux qui en furent les

témoins, est, ainsi qu il est rapporté dans
les procès ,

que , tandis qu'il offrait les re-

doutables mystères , son visage , de pâle

qu'il était auparavant, non-seulement pre-

nait un teint vermeil, mais brillait d'une

lumière surnaturelle si vive, que, sur le mur
de vis-a-vis, on apercevait dos rayons jetant

un éclat inaccoutumé ,
qui , d'après les ob-

servations de ceux qui s'j étaient rendus

pour en être témoins, ne pouvaient venir

que de sou visage, puisque le soleil était

alors caché sous d'épais nuages et dérobé à
la v ue.

Nous lisons dans les Fleuri de saint Fran-
çois ci dans sa Vie par saint Bonaveulure

,

quel tux rosi. lient suspendus immo-
biles dans lis airs, ou perchés sur les bran-
ches, pour entendre les paroles qui sortaient
de sa houibe, et n'en voulaient point partir
avant d'avoir reçu sa bénédiction. De même,
ainsi qu'il est attesté dans le procès par plu-
sieurs témoins oculaires, les hirondelles, au
mois d'août, volaient dans la cellule de Paci-
Gque, avec des démonstrations exlraordina -

res de joie ci de bonheur, et allaient se nor-
cher sur sa main ; il jouait avec elles, et ell s

n'en quittaient point qu'il ne les un
.Mario d'Orazio observa que quand le saint
allait à Cimarella , ces mêmes oiseaux volti-

geaient autour de lui
;
qu'elles quittaient leur

nid, placé dans une maison voisine, pour
aller à sa rencontre

;
que s'il lui arrivait d'y

coucher, elles y restaient avec- lui, faisant
entendre toute la nuit leur petit ramage : si

bien que le témoin qui fait cette déposition
ne pouvait dormir ; et quand, dans ces on a-
sions, il demandait au saint pourquoi elles
le saluaient avec tant de marques de réjouis-
sance, il éludait la question, à laquelle il ne
voulait pas faire de réponse, on disant : Peut-
être ont-elles eu hier une nourriture abon-
dante, et aujourd'hui elles en remercient Dieu
par leurs chants. Le malin, lorsqu'il se mel-
lait en roule, elles l'accompagnaient à une
bonne dislance sur le chemin

, puis reve-
naient ensuite à leurs nids. Ces muettes créa-
tures, en eflet , sont invitées à honorer le

Seigneur, cl elles aussi par leurs chants bé-
nissent et louent son saint nom ; c'est pour-
quoi elles furent toutes placées sous le do-
maine de l'homme « afin que lui, qui seul
possède le don de la parole, fût l'organe et

l'inlerprète de leurs actions de grâces mu-
tuelles et simultanées envers Dieu ; et, quoi-
que, par la chute de nos premiers parents,
l'homme ait perdu l'empire qui lui avait été
dévolu sur toutes les créatures, nous savons
cependant que, toutes les fois qu'il s'est

trouvé sur la terre des hommes qui n'ont ja-
mais souillé la robe blanche do leur inno-
cence et ont vécu dans une union et une
paix continuelles avec Dieu, les plus viles el

mémo les plus sauvages créatures sorlies do
ses mains sont devenues douces et docil

ont prêté l'oreille à leurs discours : car ce
qui a été perdu par le péché se peut roi ou-
vrer par l'innocence , et celui qui obéit on
toutes choses à son Créateur reçoit de la

soumission et île l'amour de la part des êtres

que le péché avait armes contre lui.

Les procès pour sa béatification contien-
nent les dépositions de plusieurs témoins
oculaires attestant qu'étant en voyage, dans
les temps même les plus orageux, jamais la

pluie ni la neige no Ion, liaient sur lui, et que
la boue qui couvrait les chemins no louchait
ni ne souillait ses pieds, tandis (pie ses com-
pagnons étaient obliges de changer d'habit?,
les leurs étant trempes par la pluie qui était

tombée dans le voyage. Si\ ou sept homme*
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étaient employés à ramasser une charge de

bois à feu pour l'usage du couvent, en plein

air, pendant que la neige tombait en abon-
dance ; Paciûque, qui les regardait de sa fe-

nêtre, leur cria de continuer leur ouvrage
qu'ils se préparaient à abandonner, parce

que la neige ne leur nuirait en rien. Au mo-
ment où il prononça ces mots, la neige cessa

de tomber dans le lieu où ils étaient , quoi-
qu'elle couvrît tous les lieux environnants.

Lorsqu'ils eurent fini leur ouvrage et qu'ils

furent partis, la neige se mit aussitôt à tom-
ber de nouveau sur le bois et sur le lieu où
ils étaient employés.

Après avoir ainsi décrit ses vertus et les

effets merveilleux qui en sont résultés, pas-
sons maintenant aux dernières scènes de la

vie pure et sans tache de ce saint religieux.

Outre la privation de la vue et de l'ouïe, qu'il

avait perdues depuis plusieurs années , il

avait été pendant tout ce temps-là affligé de

violentes douleurs, causées par les plaies qui

s'étaient formées à ses jambes , où il s'était

établi des cours, qui vinrent tout à coup à
s'arrêter; mais toutes ces humeurs, en pas-
sant dans le sang, occasionnèrent une Gèvre

violente dont il fut attaqué le 16 septembre
1721. Il n'ignorait pas que cette maladie le

conduirait au tombeau, comme il l'avait pré-

dit , ainsi que nous l'avons vu , deux mois
auparavant; c'est pourquoi il en supporta

toutes les douleurs et toutes les souffrances

avec patience et résignation , bénissant et

louant Dieu pour ses infinies miséricordes,

et le priant de lui donner le courage de sup-

porter de plus grands maux et de plus gran-

des souffrances encore pour son amour. Il

répétait sans discontinuer les actes de foi

,

d'espérance et de charité, dont il s'était fait

toute sa vie un exercice habituel; mais avec
quelle dévotion , avec quels fervents actes

d'humilité, de foi , de religion et d'amour il

accueillit le Dieu de gloire qu'il avait servi si

longtemps et si fidèlement, lorsqu'il le reçut

pour la dernière fois! Ses membres avaient

perdu leur vigueur et leur mouvement ; mais,

recueillant le peu de force qui lui restait, il

put se mettre à genoux et réciter d'une voix
faible, et cependant intelligible, celte prière

si tendre de saint Bonaventure
,
qui com-

mence par ces mots, Sacrosanctœ et indivi-

duœ Trinitati, etc. ; et, lorsqu'à vec des sen-
timents d'amour et d'adoration qu'aucune
langue humaine ne saurait exprimer, il eut

été fortifié et soutenu par le pain des anges,
il serait volontiers descendu à l'église, selon

sa coutume, pour rendre grâces a Dieu d'a-

voir daigné le visiter ; mais ses supérieurs
l'en empêchèrent. II ne cessa pas cependant
de rendre au Seigneur louange et gloire et

de se recommander avec ferveur à son infinie

miséricorde; et quelque temps après, ne
s'apercevant pas, à cause de la privation de
la vue et de l'ouïe dont il était affligé, qu'il y
avait quelqu'un dans sa chambre , il se leva
de son lit, et, s'étant mis dévolement à ge-
noux, il récita dois Ave Maria, à la fin des-
quels il ajoutait, avec une particulière fer-
veur, ces paroles : Qu'ils servent, ô mon Dira,

DliMONST. EvANG. XVI.

à la réparation de mes péchés 1 11 eût prié
plus longtemps, mais sa maladie l'en empê-
cha ; et le mal prenant de moment en mo-
ment une nouvelle violence, on lui adminis-
tra le sacrement de l'extrême-onction, qu'il
reçut avec les plus vifs sentiments de foi et
de piété. Le médecin l'avertit alors qu'il n'a-
vait plus que peu de temps à vivre ; il reçut
cette nouvelle avec joie et contentement, dé-
sirant ardemment d'être dégagé des liens du
corps et d'être avec Jésus-Christ. Ses frères
virent qu'il était nécessaire de lui rafraîchir
la gorge et la bouche, brûlées par la fièvre,
et essayèrent de lui faire avaler quelques
gouttes d'une liqueur fortifiante ; mais, mal-
gré tout son désir de se prêter à leurs vœux,
il ne put réussir à en avaler une seule goutte.
Comme cependant il fallait absolument qu'il
prît cette potion , l'infirmier imagina un
moyen plus efficace d'y réussir : ce fut, en la
lui présentant de nouveau, de lui dire de la
boire en l'honneur de la très-sainte Vierge,
dont l'Eglise célébrait une des fêtes ce jour-
là même. En entendant prononcer ce doux
nom , le malade reprit une nouvelle force et

avala la potion tout entière, sans la moin-
dre difficulté, au grand étonnement de tous
ceux qui étaient présents.
Le huitième jour, ses supérieurs jugèrent

qu'il était temps de lui donner la dernière
absolution et de lui appliquer l'indulgence
in articulo mortis, suivant l'usage de cet or-
dre séraphique. Il fut encore empêché de se
mettre à genoux durant cette grave cérémo-
nie ; mais, pour satisfaire sa dévotion, on lui

permit de rester assis sur son lit, et ce fut
ainsi que, les bras croisés en forme de croix
sur la poitrine , et les yeux élevés vers le

ciel, il reçut l'absolution générale et l'indul-

gence. Sa fin approchant évidemment, ses
compagnons furent appelés à sa cellule, afin

d'y réciter pour lui la recommandation de
l'âme à Dieu. Tandis que son confesseur lui

suggérait des actes de résignation à la vo-
lonté divine, on s'aperçut qu'il faisait le signe
de la croix et cherchait à se frapper la poi-
trine , malgré son extrême faiblesse. A ce
moment donc, qu'il se trouvait couché sur
le côté droit

,
pressant un crucifix dans sa

main , et montrant par le mouvement de ses
lèvres (car il avait perdu l'usage de la pa-
role) qu'il faisait des actes de foi et d'amour,
les frères commencèrent la recommandation
de l'âme. A ces mots : Proficisccre , anima
christiana, Partez, âme chrétienne, il inclina

la tète , comme en signe d'obéissance à sou
supérieur qui les prononçait; puis joignant
les mains, il rendit doucement son âme à
Dieu, le jour de la fête de Noire-Dame de la

miséricorde, en l'année 1721, âgé de soixante-

six ans , dont il avait passé cinquante et un
dans l'ordre de saint François.

Il n'entre pas dans notre plan de parler de
la vénération et de la réputation de sainteté

que ses vertus excitèrent dans tous les cœurs,
au moment surtout où ses restes mortels fu-

rent déposés dans la tombe ; nous rapporte-

rons seulement ici quelques-uns de ses nom-
breux miracles, pour l'instruction et l'édifi-

(Qualorxc.)
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cation de cens qui liront ceci, l'.tniii le grand
nombre de inir.it les consignés dans les a (les

«If sa béatification, nous en choisirons deux
qui ont reçu l'approbation du sainl-sie^e.

Sebastien Pasqualiui , meunier de la nlle

di Malchca, avait eu le inallicur, on cher-

I-liant a lc\if une écluse qui fermait un des

principaux courants d'eau qui lais. unit mar-
cher son moulin, de tomber à la renverse et

de se rompre les deux os de la jambe. Ou le

porta sur son lit, et le chirurgien, après avoir

examiné la fracture, essaya de remettre les

os dans leur position naturelle ; mais, après

avoir pendant quarante jours mis en œuvre
toutes les ressources de son art, il y renonça,
regardant la guérison comme désespérée. Le
patient resta en cet état pendant trois mois,
au bout desquels on lui conseilla de recourir

à l'intercession du B. Pacifique. Il fut placé

sur un cheval par sa femme et ses amis, qui

purent reconnaître que la fracture n'était

pas encore guérie, tant par le mouvement
de la partie inférieure de la jambe , qui re-

muait comme s'il y eût eu une jointure à
l'endroit où elle était fracturée

, que par le

bruit que faisaient les os en se choquant l'un

contre l'autre, et par la douleur intérieure

que lui causaient les mouvements du cheval.

Ils marchèrent ainsi à petits pas, jusqu'à ce

qu'enfin , à cinq cents yards environ de l'é-

glise où l'on conservait le corps du saint,

Sébastien se sentit comme privé de l'usage

de ses sens, tandis que le cheval le portait

d'un pas gai à la porte de l'église. Oubliant
alors l'infirmité qui lui ôlait l'usage de ses

jambes , il descendit hardiment de cheval

,

marcha, examina sa jambe, et la trouva
complètement guérie, sans plus aucune dou-
leur, et sans qu'il restât aucune trace de la

fracture. 11 rendit de pieuses actions de grâ-
ces au saint, retourna chez lui, et reprit son
dur et laborieux métier.

Le second miracle est la guérison de Marie-
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Françoise Riccetto. A ta seivnntp unsloti ••-

me année de sou âge, elle fut atteinte d'une
attaque de paralysie qui non-seulement lui

tordit la boucle- et lui ôta l'usage de la pa-
role, mais <h casionna de plus une hémiplégie,
ou paralysie complète de loul le côté gauche
de --oii COI US. On la mit sur son lit, et le i ure
de la paroisse, qui fut appelé auprès d'elle,

crut qu'il était temps de lui administre! lei

derniers sacrement?. Le chirurgien cepen-
dant la saigna au bras droit . et I effet qui en
résulta fut que sa bouche rerint peu a peu
dans son état naturel, qu'elle recourra la

parole , et que la paralysie même quitta le

côté gauche. Hais tandis que les tympb
de cette maladie disparaissaient dans tout le

reste du corps, elle déchargea toute sa \io-

lcnce sur le bras droit, qui fut à la fois privé

de sensibilité et de mouvement. Le mal alla

en augmentant , au point que les musc

les chairs se consumèrent , et que la peau
devint jaune et dégoûtante à la \ ue. La mal-
heureuse patiente en était réduite a porter

son bras en écharpe. Le vicaire, touché de
compassion à la vue de ses souffrances , lui

conseilla d'avoir recours à la puissante in-
tercession de saint Pacifique. On plaça une
relique du saint sur le membre flétri, et au
moment même qu'on fit sur lui le signe de la

croix, le bras reprit sa vigueur et s» s u.ou-
vcments, les muscles se rétablirent, la peau
reprit sa couleur naturelle , et cette femme
conserva jusqu'à sa mort l'usage parfait de
son bras et la liberté de ses mouvements.
La cause de la béatification du seivilcur

de Dieu fut portée devant Benoît XIV. en
1752, et fut par lui déférée à la congrégation
des rites l'année suivante. Le cardinal duc
d'York fut nommé rapporteur, et, sous ses

auspices et ceux de Mgr. Charles Erskine
(depuis cardinal), promoteur de la foi, le dé-

cret pour la béatification fut rendu par
Pic Vil en 1785.

:te

il

VERONIQUE GIULIANI.
16G0. — 1727.

Souvent il se trouve dans la Vie de ceux

qui jouissent d'une réputation de sainteté cer-

tains traits extraordinaires dont les profanes

se fient témérairement et follement, comme de

vaines illusions , fruits d'une imagination m
délire, tandis que, d'un autre côté , ta foule

ignorante les reçoit comme des preuves irré-

fragables de vertu ; il n'est pas rare même d'en

rencontrer qui , égarés par une fausse appa-
rence de prudence et de réserve ,

prononcent

aveuglément que ce ne sont que des effets de

la fourbe et de l'artifice. L'homme prudent et

sage éritc ces deux excès; tandis qu'il admire

en silence les choses qui dépassent les bornes

des intelligences ordinaires, il en recherche les

causes, sans toutefois encore se prononcer,

d'après ces effets . IW lei vertus de ceux dans

lesnucls ils se muni/estent ; mais il considère

plus parliculièretnent l'influence qu'ils ont
exercée sur leur conduite et leurs actes, afin,

comme l'a enseigné notre divin Maître, déju-
ger de la qualité de l'arbre par le» fruits qu'il

produit (1 . Nous prions ardemment le pieux
lecteur de ne pas perdre de \ue ces principes

en lisant la \ic de celle au sujet de laquelle

ils ont été énonces ; et dans l'histoire si

pleine de merveilles que nous allons racon-
ter, qu'il ne se prononce pas. avant un mûr
et soigneux examen des éréaements eux-
mêmes, et avant sTnvoir considéré attentive-

ment que toujours les grâces que l.i servante
de Dieu rece\ail net.lient pas seulement des

,1 Me VI. Décret approuvant, les vomis de la véuér.

Yéruuiuuc Oiuliaui. wril 17>c»
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marques évidentes de la protection divine,

mais ne manquaient jamais d'exciter dans

son cœur une humilité plus profonde , une
charité plus ardente, avec le désir de les ca-

cher aux yeux des hommes ;
que c'était prin-

cipalement dans le temps de la prière qu'elles

lui étaient communiquées ; et qu'au désir de

souffrir pour l'amour de Jésus-Christ elle

joignait la plus rigoureuse mortiûcation de

la chair : toutes conditions que l'immortel

pontife Benoît XIV a posées comme des rè-

gles pour servir à déterminer la réalité de

ces sortes de dons surnaturels. Pour gloriGer

sa servante, il plut à Dieu, pendant le cours

même de sa vie mortelle , de faire connaître

ses vertus et les grâces qu'il lui avait confé-

rées, à plusieurs de ses compagnes, à quatre

évêques de la ville où elle a vécu, et à treize

religieux de différents ordres, qui ont été ses

directeurs, et qui nous ont transmis un exact

et fidèle récit de toutes ses actions. C'est de

leurs dépositions et d'autres récits authenti-

ques qu'est formée l'histoire que nous allons

tracer des actions et des vertus de cette

sainte
,
que plusieurs volumes ne sufûraient

pas pour raconter en détail.

Sainte Véronique Giuliani naquit le jour
de la fête de saint Jean l'Evangéliste, en 1660,

à Mercatello, dans les Etats de l'Eglise. Elle

reçut à son baptême le nom d'Ursule
,
parce

que Dieu la destinait , comme notre sainte

martyre , à être vierge et à conduire à sa

suite beaucoup d'autres vierges au royaume
des cieux. Dès sa plus tendre enfance, elle

donna des présages de sa sainteté future ; car

le mercredi , le vendredi et le samedi
,
que

l'Eglise regarde comme des jours de péniten-

ce, elle ne voulait prendre aucune nourri-

ture, sinon très-peu de chose le malin et le

soir; et, avant l'âge même de six mois , à la

vue d'un tableau représentant la très-sainte

Trinité , en l'honneur de laquelle ce jour-là

était consacré (12 juin 1661) , elle quitta de
son propre mouvement les bras de sa mère,
et, sans qu'on l'aidât aucunement, elle s'a-

vança vers ce tableau, et, manifestant par
plusieurs signes le respect dont elle était pé-
nétrée , elle resta devant , comme dans l'en-

chantement {De Canoniz., lib. III , cap. 12 ).

5 Ayant été conduite , à l'âge d'un an et demi

,

par sa bonne , à une boutique où elle était

allée pour acheter de l'huile , elle s'aperçut

que le marchand, en la servant, employait
une fausse mesure ; alors sa langue se délia

et elle s'écria d'une voix claire : Agissez selon

la justice, car Dieu vous voit. A l'âge de trois

ans . ces semences de vertu commencèrent
à prendre un plus ample développement, et

produisirent en elle ces sentiments extraor-
dinaires d'amour et d'affection envers notre
divin Sauveur et la sainte Vierge, sa Mère,
qui n'ont été communiqués qu'aux âmes les

plus favorisées. Elle était âgée d'environ
quatre ans lorsque sa mère tomba dangereu-
sement malade, et que le saint viatique lui

fut apporté. Au moment où le prêtre mit le

pied dans la maison, Ursule le vit environné
d'une lumière si brillante qu'elle courut à lui

et lui demanda , de la manière la plus pres-

sante , à recevoir le saint sacrement. Pour
l'apaiser , on lui dit qu'il ne restait plus de
parcelles; mais elle répliqua aussitôt qu'il
pouvait très-bien rompre une partie de l'ho-
stie destinée à sa mère

, parce que de même
qu'un miroir, étant cassé, ne cesse pas pour
cela de refléter les objets comme il le faisait

auparavant, ainsi Jésus est aussi bien présent
dans la plus petite parcelle que dans toute
l'hostie, dont elle a été séparée. Aussitôt que
sa mère eut communié, elle s'élança sur son
lit en criant : Oh ! qu'on vous a donné de quoi
de bon! Puis approchant sa bouche de la
sienne, elle dit : O la bonne odeur ! Les per-
sonnes qui avaient soin de sa mère ne purent
réussir à la lui faire laisser en paix. Avant sa
mort, cette heureuse mère appela ses cinq
enfants auprès de son lit, et recommanda
chacun d'eux à une des cinq plaies de la
passion ; elle donna à Ursule la plaie du côté
de Noire-Seigneur ; aussi ce fut vers cette

plaie que se porta sa dévotion , et par elle

qu'elle reçut toutes les grâces dont nous par-
lerons dans la suite. La nuit qui suivit le

décès de sa mère, elle refusa de se coucher, et

ce ne fut qu'après que les gens de la maison
eurent mis sur son lit une image de la sainte
Vierge et de Jésus, qu'elle consentit à se cou-
cher, et dormit d'un sommeil paisible.

Dans un âge si tendre encore, elle com-
mença à donner des marques de cet amour
du prochain et de ce désir des mortifications
qui furent les vertus caractéristiques de sa
vie. Toujours elle réservait une partie de sa
nourriture pour la donner aux pauvres ; une
fois même qu'un pèlerin demandait l'aumône,
ne sachant quoi lui donner , elle prit un de
ses souliers qu'elle venait de mettre pour la
première fois , et le lui donna ; et sur ce que
lui dit le pèlerin, que ce soulier ne pouvait
lui servir de rien sans l'autre, elle le lui donna
également avec la même générosité. Un double
prodige fit bien voir que cette action plaisait

à Dieu : car le second soulier étant resté ac-
croché au-dessus de l'arche qui couronnait
la porte , le pèlerin s'éleva plus haut qu'il

n'est naturel à l'homme pour l'atteindre; et

Notre-Dame, bientôt après, apparut à Ursule,
tenant les souliers à sa main , enrichis de
pierres précieuses éclatantes, et lui dit qu'en
la personne du pèlerin, c'est elle qui les avait

reçus, et quec'élait son divin Filsqui les avait

ornés de cette manière. Son amour pour la

mortification était encore plus remarquable.
Lorsqu'elle n'était âgée encore que d'environ
trois ans , ayant entendu lire un récit des
souffrances des saints et surtout des mar-
tyrs , elle courut sur-le-champ se jeter les

mains dans le feu ; et ce ne fut que quand
toute la famille , attirée par l'odeur, se porta
dans la chambre où la chose se passait, qu'elle

les en retira. Voici ce qu'elle écrivit plus tard

à ce sujet : Je ne me le rappelle pas bien dis-

tinctement, mais il me semble qu'à ce moment
je ne sentis pas les effets du feu , car le plaisir

que j'éprouvais me mettait hors de moi-même ;

après cependant , lorsque mes mains furent
retirées du feu, je ressentis de la douleur. Tout
le monde dans la maison se lamentait , mai$
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vint ,
je ne me souviens pus d'avoir i> rsé une

lui me.

A l'âge de sept .mis elle fat admise an sa-

crement de confirmation, et, pendant toute

la cérémonie, Ba marraine ril son ange gar-

dien à ses côtés. Nous avons de sa propre

main le récit d'autres visions de même genre

qui lui sont arrivées dans sa septième on

huitième année : Je me souvit ru, dit-elle, qu'à

l'âge d'environ sept ou huit ans, deux fuis

durant lu témoin* sainte, Jésus m'apparut,

couvert de plaiei ; il me dit d'avoir de la di\ o-

tion pour su très-sainte passion, et disparut

aussitôt. Je pleurai amèrement, et toutes les

pus que j'entendais parler des tourments et

drs souffrances de Notre-Seigneur, je sentais

quelque chose en mon cœur , etf offrais en l'hon-

neur de sa passion tout ce que j'entreprenais

de /aire. Le désir me vint de demander à mon
confesseur à faire quelque mortification . mats

je ne le suivis pas. Je m'imposais cependant

des mortifications, mais sans la permission de

mon confesseur, comme de me donner la disci-

pline, de marcher sur les genoux à nu , de me

piquer avec des épingles, de baiser des lieux

sales et de me frapper avec des chardons. Si

j'entendais parler des œuvres de pénitence ac-

complies par d'autres , j'allais devant l'image

de mon Sauveur, et je lui disais : Seigneur,

si j'avais leurs instruments de mortification, je

frais comme eux ; mais puisque je ne les ai

pus, je vous offre mon désir. Il m'a souvent

appris et rappelé qu'il m'avait fait, à cet âge,

des invitations amoureuses. Ainsi, par exem-

ple, lorsque j'avais résolu de prendre quelque

récréation , et que je n'en pouvais trouver le

temps, j'entendais Jésus intérieurement me
dire : Que cherches-tu, que désires-tu ? Je suis

ton vrai contentement; et je lui répondais

aussitôt : Seigneur, pour votre amour je me
priverai du plaisir que je recherchais. Comment
ces réponses furent-elles proférées ? je n'en sais

rien ; tout ce que je sais , c'est que je les ai

faites. ... Quelquefois, lorsque je regardais le

crucifix , Jésus parlait à mon cœur et me di-

sait : Je serai ton guide et ton époux ; et moi,

étendant les bras , je m'écriais : Je serai votre

épouse et personne ne pourra m'en faire dépar-

tir , je le promets de tout mon cœur ; accordez-

moi que je ne me sépare jamais de vous.

Son père avait obtenu une place lucrative

à Plaisance; il s'y rendit avec sa Famille. Ce
fut dans cette ville qu'Ursule, alors âgée
d'environ dix ans , fit sa première commu-
nion , le jour de la fêle de la Purification, en
1670. Après avoir reçu Notre-Seigneur elle

se sentit intérieurement embrasée d'un feu

qu'elle n'avait point encore éprouvé, et qui

continua de la dévorer, à son retour même
à la maison; de sorte que s'imaginant que
c'était un effet ordinaire, produit dans tous

ceux qui communient, elle demanda à ses

S(pur9, dans toute la simplicité de son cœor
innocent , combien de temps cela durait

ordinairement ; mais s'étant aperçue, à leur

air de surprise . que c'était une grâce spé-
ciale qu'elle avait reçue de son Sauveur, elle

n'en parla plus, et tacha de recevoir le sa-
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crement d'amour aussi fréquemment que
possible.

i ven cette époque que lui fat com-
muniqué le don de l'oraison mentale. Le ré-

cil suivant, qu'elle a tra«é depuis par l'ordre

de ses directeurs , expliquera de quelle ma-
nière elle le reçut : I A rage, je «rois, d'i n-

riron douze ans, j.- lentis souvent en moi-
même un désir «le me mettre in oraison,

mais je ne savais comment m'y prendra
pour cela. Je me figurais que ce serait pure
folie que de demander à mon confesseur de
m'en instruire, parce qu'il connaissait ma
méchanceté; et j'étais persuadée <|u il n*j

avait que les bons et les personnes vraiment
portées à la vertu, «jui dussent s'y appliquer;
or je ne voyais en moi-même qu'inconstance

cl défaut de persévérance. Je m'amusais à
faire de petits autels, quoique en les faisant

je me sentisse parfois l'esprit tout porté à la

prière. Quand j'avais fini, je me mettais à
genoux devant ces autels, et je restais long-

temps dans cette posture; mais que faisais-jc

alors? je n'en sais rien, car j'étais, pour
ainsi dire, hors de moi-même. J'éprouvais

un plaisir si vif que je ne pensais ni à manger,
ni à faire quoi que ce fût ; je désirais que
toutes les créatures aimassent et honorassent
Dieu; je courais dire à mes sœurs de venir
chanter avec moi : elles le faisaient, et j'y

trouvais de grandes consolations. Aussitôt

que mon père était de retour à la maison, je

le conduisais à mon autel, et l'engageais à y
réciter quelques prières avec moi. Aux ap-
proches de la fête de Noël, je ne pouvais plus
contenir ma joie ; et, plusieurs fois, en con-
sidérant un tableau représentant Notre-Sei-
gneur dans la crèche , il me semblait le voir

environné de gloire ; il me fit entrer en union
avec lui, mais je ne sais comment. Je ne par-
lai de cela à personne , et je n'en relirai

même aucun profit , car je retournai tout

aussitôt à mes folies enfantines habituelles.

Les jours de communion, toutes mes délices

étaient de rester autour de mon autel; quoi-
que je ne susse ce que c'était que de prier

mentalement, c'est-à-dire de faire oraison,
mon esprit était tout recueilli en Dieu ; il

me semblait sentir mon Dieu présent d'une
manière toute particulière dans mon cœur

;

je me mettais en prière , et , plus j'y restais
,

plus je désirais y rester; une lumière inté-

rieure me montrait l'inconstance des choses
humaines, et je me trouvais portée à tout

quitter; je ne connaissais rien de bon que
Dieu. Ces considérations fortifièrent en moi
le désir de me faire religieuse; pour le dé-

sir de souffrir, je l'eus, je crois, dès mon
enfance, comme je l'ai eu depuis ; mais lie-

las ! je n'en retirais aucun profit, car je n'a-

vais pas plus tôt quitte l'autel que je me îe- !

mettais à tourmenter tantôt l'un , tantôt

l'autre.

« Quoique je cherchasse de l'amusement
dans les divertissements du monde, je sentais

mon COBUr entièrement tourné vers Dieu ;

autant que je peu m'en rappeler, la passion

de mon Rédempteur me louchait fortement,
quelquefois même jusqu'aux larmes. Plus je
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m'exerçais à l'oraison mentale ,
plus les

choses du monde meparaissajent ennuyeuses.

Quelquefois j'avais une yue intérieure de

moi-même toute particulière , mais je n'en

faisais point part à mon confesseur ; il est

vrai néanmoins que ces lumières intérieures

me firent plus avancer que jamais dans la

voie de l'oraison ; et, pour n'être point aper-

çue
,
je dis à la domestique de m'éveiller de

grand matin ; elle le faisait , et je me levais à
l'instant; je restais en prière pendant plu-

sieurs heures, mais qu'y faisais-je? je ne
saurais le dire. Je sais que j'étais hors de
moi-même, et que je ressentais une volonté

et un vif désir d'être employée à tous les tra-

vaux de la maison; mais cela m'était dé-

fendu , de peur qu'il ne m'en arrivât du mal.

Rarement je me levais de prière avant d'avoir

entendu le Seigneur me dire que j'étais des-
tinée à devenir une de ses épouses. Je de-

meurais ainsi ferme dans le désir que j'avais

d'entrer dans un ordre religieux , et ce désir

s'accroissait de jour en jour. Quand il y avait

quelque fête
, je sentais une flamme dans

mon cœur
,
qui mettait toute mon âme en

feu : je ne pouvais rester en place, je cou-
rais çà et là dans la maison, comme si j'eusse

été folle ; et je me faisais moquer de moi.
Quelquefois tout mon plaisir était de faire

des autels; et, quoique chez mon oncle

cela ne me fût pas aussi facile que chez

nous, je ne laissai pas néanmoins d'en

faire. Je n'avais pas beaucoup d'inclination

pour le travail , mais je pouvais en une
heure faire autant qu'une autre en un jour;

je ne me mettais pas en peine d'apprendre

quoi que ce fût; mais tout ce que je voyais

faire, je me trouvais capable de le faire aussi;

et je réussissais dès que je voulais m'y ap-
pliquer. Je faisais le tourment de tous ceux
avec lesquels je vivais , et tous cependant

me voulaient du bien , et m'aimaient mieux
que mes sœurs. Quand j'y réfléchissais , cela

me surprenait outre mesure. Personne ne
me parlait rudement, et cependant je faisais

mille sortes de mauvaises espiègleries. J'é-

tais naturellement emportée , et , lorsque

j'étais contrariée, je trépignais et frappais

du pied la terre, comme un cheval ; et, croyez-

le bien , c'était par pure méchanceté que je

le faisais , car jamais personne ne m'y pro-

voquait. Quand je prenais une chose en tête,

il fallait qu'elle tournât au gré de mes dé-

sirs. Je sentais en moi-même des remords
de ne me pas mortifier, mais je n'y faisais

point attention. Il me semblait que toutes

les fois que je me mettais en prière, Dieu me
faisait entendre ce qu'il désirait de moi;
mais je pensais que ce n'était qu'une pure

illusion de mon imagination
,
quoique cette

même lumière vînt de nouveau éclairer mon
âme. Cela me fit beaucoup avancer dans la

vertu,et je commençai à m'habitucr au silence:

ce qui me rendait plus propre à m'appliquer

à. la prière; et, bien que je ne me morti-

fiasse point encore, je me sentais encouragée
à le faire. Ainsi, par degrés, j'entrais plus

avant dans l'amour des souffrances. Quelque-
fois je me levais pendant la nuit, cl consa-
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crais quelques courts instants à la prière ;

j'avais une affection particulière pour celle
qui conduit à Yapplication et non aux récolr
lections (1). C'est de cette manière que je
passai les deux dernières années que je suis
restée dans le monde , c'est-à-dire la qua-
torzième et la quinzième de ma vie. J'étais
encore beaucoup adonnée aux vanités du siè-

cle,etj'en éprouvais souventde la satisfaction;
mais en même temps je sentais un remords
intérieur qui ne me quitta plus que je n'eusse
entièrement renoncé aux amusements que
j'avais coutume de rechercher. »

Tels furent les commencements de cet état
sublime d'oraison et de contemplation au-
quel elle s'éleva dans la suite ; toutefois il ne
faut pas se persuader que ces saints exer-
cices aient constamment été pour son âme
une source de consolations et de délices; car
ses écrits attestent la violente répugnance de
la chair, les rudes tentations , l'obscurité

d'esprit et la sécheresse de cœur contre les-
quelles elle eut à lutter dans le combat qu'il

lui fallut soutenir entre la nature et la grâce.
Outre ces combats intérieurs, sa persévé-

rance et sa constance dans la fidélité qu'elle

voulait garder au céleste époux des vierges
,

furent mises aux plus violentes épreuves
parles efforts faits par son père et ses autres
parents pour l'engager à prendre part aux
vaines et frivoles occupations des personnes
de sa condition , et à céder enfin aux solli-

citations dont on ne cessait do la presser

,

sans épargner même la ruse et l'artifice, pour
la déterminer à embrasser l'état conjugal :

« Notre père, dit-elle, voulait que je fusse
mieux mise que les autres, et c'était tous les

jours de nouvelles vanités, aujourd'hui une
parure et demain une autre. Il était si fou de
moi, qu'à la maison il voulait toujours m'a-
voir à ses côtés. Je me prêtais facilement à
tout cela ; mais je commençai à m'apercevoir
qu'il ne voulait pas que je me fisse reli-

gieuse ; il me dit qu'il fallait me marier, et

que je ne devrais pas le quitter, tant qu'il

serait en vie. Ces paroles me remplirent de
douleur, parce que toutes les fois qu'il me
parlait de cette manière, je ne faisais que
ressentir un plus vif désir d'être religieuse.

Je le dis aux autres, mais personne ne vou-
lait me croire ; tout le monde s'opposa à mon
intention, et surtout mon père, qui en versa
même des larmes, et me dit qu'il n'y consen-
tirait jamais. Pour ôter cette idée de ma tête,

il fit venir d'autres messieurs à la maison ,

puis il m'appela; il me promit en leur pré-

sence toutes sortes de plaisirs et d'amuse-
ments, ce qu'ils firent aussi eux-mêmes

;

ils m'entretinrent des choses de ce monde,
afin de me persuader d'y porter mes goûts ;

mais leurs discours ne firent que m'inspirer

des désirs contraires. En ce moment, les

choses du monde me paraissaient si dégoû-
tantes que je ne pouvais en entendre parler;

et plus d'une fois je les priai de ne plus me

(I) Le lecteur observera que ce terme est usité dans

les écrits ries saints, dans le sens d'union élevée et pres-

que extatique avec Dieu, dans la prière et la contempla»

tioa
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parler sur co sujet, parce que plus j'en cn-
ti-iitlais parler, plus mon âme en éprouvait
de L'éloignement. Mai> tout ce que je «lisais

ne me serrai! de rieu : mon martyre recom-
mençait tous les jours. Je patientai pendant

quelque temps ; mais enfin je déclarai, en
leur présence, que de pareils discours me
dégoûtaient, et, en présence d'eux tous,

j'exprimai la profonde pitié dont j'étais pé-

nétrée pour le malheureux sort des per-

sonnes qui sont attachées aux choses de ce

inonde. Je parlais le moins possihlc, parce
que je savais que mon père prenait beau-
coup de plaisir à m'entendre parler, et je

faisais tout ce qui était en mon pouvoir pour
diminuer cet attachement, en évitant de

faire tout ce qui lui procurait du plaisir
;

mais c'était absolument en vain : son affec-

tion semblait s'accroître de jour en jour.

Quelquefois il me disait : Je veux te conten-
ter en tout; la seule chose que je demande
de toi , c'est que tu ne veuilles pas te faire

religieuse ; et en prononçant ces mots il

pleurait de tendresse. Je lui disais : Si vous
voulez me contenter

, je ne réclame pas de
vous d'autre faveur, sinon que vous vouliez

bien me placer dans un couvent; c'est là

tout mon désir. Contentez-moi en cela, et

vous m'aurez contentée en toute autre chose;

tenez-vous-en là : ce sera pour vous une
source de consolations dans la suite.»

Son père, voyant tous ses efforts inutiles
,

l'envoya vivre chez son oncle, qu'il eut soin

d'avertir secrètement d'user de toute son in-

fluence et de toute son habileté pour la dé-

tourner de son dessein. Elle y fut attaquée

d'une maladie à laquelle les médecins ne pu-

rent trouver de remède ; mais une des per-
sonnes attachées à son service s'étant aper-
çue qu'elle se trouvait sensiblement mieux
toutes les fois qu'on lui parlait de religieuses

et de couvents, en informa le père, qui

aussitôt cessa de s'opposer à ses désirs. 11

ne lui eut pas plus tôt permis de choisir le

couvent où elle voulait faire profession, qu'elle

se leva de son lit; et tous les symptômes de
maladie disparurent à l'instant même. Elle

le pria alors de lui permettre d'entrer dans
Tordre rigide des capucines de Citta di Càs-
tello, et fut conduite par son oncle à 1 evêque
du diocèse, pour en obtenir la permission.
Il leur dit que toutes les places du couvent
étaient remplies ; ils prirent alors congé de
lui pour revenir à la maison ; mais Ursule
supplia son oncle d'aller se présenter de
nouveau avec elle devant le pontife; et là

,

tombant à genoux , elle le conjura d'un ton

si pressant de la consoler en lui accordant
la grâce qu'elle sollicitait, qu'il résolut de
faire une exception en sa faveur. 11 lui adressa
plusieurs questions, et lui demanda entre

autres si elle savait le latin. L'oncle répondit

aussitôt que non ; mais Ursule, pleine de
confiance en Dieu , prit un bréviaire , et se

mit à lire en prononçant de la manière la

plus correcte ; et quoiqu'elle n'eût jamais
étudié le latin , elle fut capable, tout le reste

de sa vie, de citer les textes de l'Ecriture

avec une parfaite aptitude et une parfaite

propriété. L'éréqtu lui accorda conséquem-
meiit la permission d'entrer au couvent, ou
elle fut reçue le 17 juillet Ki77, et prit l'habit
de Tordre le jour de la fête de saint Simon et
saint Jude, de la même année. Le démon
(lien lia à diminuer l'amour qu'elle avait
pour son nouvel état, en le lui représentant
comme menant au désespoir; tantôt il lui

remplissait 1 imagination du souvenir de
toutes les propositions de mariage et des
jeunes gens qu'elle avait refusés

; et tantôt
il lui rendait le temps de la prière ennuyeux
et dégoûtant. « 11 me semblait, dit-elle, que-
tout l'enfer fût déchaîne contre moi, mais je
n'y faisais pas attention. Quand je me sentais
plus violemment agitée que de coutume par
les attaques de ces esprits de ténèbres, je
me retirais seule dans ma cellule, et là je
répandais mon âme en prière devant Dieu

,

et lui représentais tous mes besoins. Quel-
quefois je lui offrais des actes de prière et le

suppliais de ne pas m'abandonuer
; je lui

disais, toute pleine de foi : Mon Dieu, vous
savez que je suis votre épouse ; faites donc
que je ue sois jamais séparée de vous. Oui

,

pour toujours, je me remets entre vos mains;
je suis prête à faire tout ce que vous com-
manderez; je suis à vous, je suis à vous,
c'est assez. » Dieu ne manquait pas de la
fortifier, en lui disant au f md de son cœur :

Ne crains point, lues à moi; c'est ma volonté
que lu souffres et combattes ; ne crains point.
A sa véture elle prit le nom de Véronique,
que nous lui donnerons toujours mainte-
nant.

Nous passons sous silence les nombreux
exemples de patience et d'obéissance qu'elle
donna pendant son noviciat ; lorsque son
temps fut terminé, elle fut admise à faire
profession, le jour de la fête de tous les
saints, de l'an 1078. On trouve dans ses écrits
plusieurs traits relatifs à la joie que lui pro-
curait le retour annuel de ce jour de renon-
cement solennel au inonde et de consécra-
tion d'elle-même à l'époux céleste. Les pre-
mières années qu'elle passa dans l'ordre
furent distinguées par les marques les plus
extraordinaires de la grâce urine; l'effet

qui en résultait était (TexcUer en elle des
sentiments de componction et de douleur de
ses péchés, et l'amour de la mortification et
de la croix de Jésus-Christ. Le démon cher-
cha à la troubler'en la renversant par terre,
en la frappant au visage en imitant le bruit
aigu des chaînes et le sifflement des Gcrpfts,
soit à l'église , soit dans sa cellule : si bien
qu'un jour les autres religieuses vinrent la

prier de faire moins de bruit. Voici comment
elle décrit un de ses ravissements. La pre-
mière fois que j'eus ces rccollcctions, dans
une visiou, il me sembla voir tout à coup
Notre-Seigncur, portant sur ses épaules une
pesante croix, et m'invilant à partager avec
lui ce précieux trésor. Celte invitation me
fut adressée par communication plutôt qu'en
paroles. J'éprouvai alors un ardent désir de
souffrir, et il m.- sembla que le Seigneur
plantait la croix dans mon cœur, m.- I.usant
par là comprendre le prix des souffrances
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Voici comment j'en fus instruite. Je me trou-

vai comme environnée de toutes sortes de

peines, et, au même instant, je vis toutes ces

peines transformées en joyaux et en pier-

res précieuses, qui toutes étaient taillées en

forme de croix ; il me fut en même temps

révélé que Dieu ne voulait de moi que des

souffrances; et alors la vision disparut. Lors-

que je fus revenue à moi-même, je ressentis

une violente peine dans mon cœur, qui ne

m'a plus quittée depuis; et le désir que j'a-

vais de souffrir était si vif, que j'aurais vo-

lontiers affronté tous les tourments imagina-

bles. A partir de ce moment, j'ai toujours eu
à la bouche ces paroles : Les croix et les souf-

frances sont des pierreries et des joies. » Il

résulte de ce récit, qu'en cette occasion, Jésus

imprima dans son cœur cette image visible

de la croix
,
qui , après sa mort, a été vue de

plusieurs personnes , lorsqu'on ût l'ouver-

ture de son corps précisément pour s'en

assurer.

Véronique fut appelée à remplir successi-

vement toutes les charges de la communauté,
et partout elle donna de même des exemples
admirables de vertu et montra le même
amour de l'obéissance et des souffrances

;

aussi plusieurs signes de la faveur divine

prouvèrent-ils à ses sœurs combien ses ac-
tions étaient agréables au Dieu tout-puissant.

Ainsi
,
pendant qu'elle était économe , le

fromage, les œufs et le poisson se multipliè-

rent miraculeusement, ainsi que l'atteste la

sœur converse qui en avait le soin ; et toute

la communauté plaçait une si ferme confiance

en ses prières, que, toutes les fois qu'il man-
quait quelques provisions , on s'adressait à
elle, et en un instant il était pourvu à tous

les besoins, tant pour la quantité que pour
la qualité. Elle fut nommée maîtresse des

novices dans sa trente-quatrième année, et

demeura dans cet emploi vingt-deux ans, au
bout desquels elle fut élue abbesse, en 1716;
et même alors, tant avait élé extraordinaire

l'efficacité de ses prières et son zèle à s'en

bien acquitter
,
que ses sœurs la forcèrent,

contrairement à l'usage ordinaire, de le con-
server pendant les onze ans qu'elle fut ab-
besse. Plus d'une fois, pour les délivrer de
leurs maladies ou autres incommodités, elle

obtint de Dieu de souffrir à leur place ; quel-

ques-unes même d'entre elles furent soula-
gées par elle dans leurs inquiétudes et trou-
bles d'esprit, qu'elle avait connus par une
lumière surnaturelle. Un jour, elle apprit par
révélation le jugement sévère que Dieu exer-
cera contre les supérieurs et directeurs de
communautés religieusesparla fautedesquels
il s'introduit quelque relâchement de ferveur

parmi ceux confiés à leurs soins. Le 9 de no-
vembre, elle tomba dangereusement malade,
et durant l'agonie qui s'en suivit elle fut

transportée en esprit devant le trône du divin
juge. Elle vit Jésus-Christ avec un visage sé-

vère, assis sur un trône majestueux, envi-
ronné d'anges; la sainte Vierge était d un
côté et ses saints patrons de l'autre. Quand
son bon ange la présenta au redoutable ju-
gement, elle s'attendit à être condamnée à

l'enfer, tant étaient sévères, dit-elle, les repro-
ches du souverain juge, et tant elle se trou-
vait dépourvue de bonnes œuvres; mais Ma-
rie et ses saints patrons adressèrent pour elle

de si ferventes prières , qu'enfin le visage de
Jésus-Christ devint calme, et qu'après lui

avoir donné quelques avis salutaires , il la

renvoya avec un tendre embrassement. Pour
l'instruction de tous les lecteurs nous repro-
duirons ici, en citant ses propres paroles, sa
vision du jugement de Dieu, qu'elle écrivit en
1717 : La Divinité est comme le miroir de
l'âme; elle y voit ce qu'elle est, comment elle

est tombée, et pourquoi elle eut tombée si bas.

Dans le miroir de la Divinité elle se voit cou-
verte d'abominations et hideuse à elle-même;
oh ! que ne lui est-il donné de se cacher sous
terre et de fuir de la vue de Dieu, qui ne respire
que vengeance l Tout ce qu'elle aperçoit en elle-

même lui fait désirer de fuir; mais, par un juste
jugement de Dieu elle reste immobile, sans pou-
voir dire un mot... La crainte et la terreur que
mon âme éprouva en ce redoutable jugement

,

il n'est point de termes ni de comparaisons
dont je puisse me servir pour l'exprimer suffi-
samment. L'esprit de l'homme ne saurait la dé'

peindre, parce que quand même nous pourrions
pénétrer tout ce qu'il y a de plus effrayant et

de plus épouvantable , ?ious ne pourrions ja-
mais cependant concevoir ce que ce jugement
a de terrible. Chacun le saura par sa propre
expérience. Le malin qui suivit son agonie,
elle appela ses novices, et, après avoir obtenu
de son confesseur la permission de leur par-
ler de leurs défauts et de leur négligence à
se corriger, qui lui avaient été révélés pendant
sa vision du jugement, elle leur parla avec
tant de feu qu'elles fondirent en larmes; puis
en terminant elle leur dit : Ne prenez pas
exemple sur moi qui ai été le scandale de toute

la communautépar ma mauvaise conduite, car
dans l'observance des règles aussi bien que
dans l'obéissance, l'amour et la charité, j'ai

toujours été orgueilleuse et dépourvue d'hu-
milité. Les religieuses l'interrompirent par
leurs larmes et leurs sanglots, faisant retom-
ber la faute sur elles-mêmes et se reprochant
de n'avoir pas suivi ses instructions : puis
elle ajouta : Ayez soin des petites choses, car
devant Dieu les choses sont bien différentes de
ce que nous les supposons.

Passons maintenant au sublime noviciat
et à la préparation de grâce

,
qui en fi-

rent pendant les trenle-einq dernières an-
nées de sa vie une copie exacte de notre
Sauveur crucifié. En 1693 , elle vit dans une
vision un calice ou coupe mystérieuse qu'elle

sut être le symbole de la passion de Jésus,
dont elle devait être une copie fidèle. Cette

vision se répéta sous diverses formes les an-
nées suivantes. Tantôt le calice apparaissait

sur une nuée lumineuse, environné de gloire,

tantôt sans aucun ornement; quelquefois la

liqueur qui y était contenue bouillonnait et

s'échappait abondamment par-dessus les

bords ; d'autres fois elle en découlait goutte

à goutte. L'esprit en elle était prêt à boire co

calice jusqu'à la lie, mais la chair frissonnait

et reculait en arrière, comme il arriva à No-
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tre-Seigneûr dans le jardin ; mais elle la son-

mit |iar de rudes mortifications : J< /"' dois

pat, dit-elle, faire paraUrt trop de confiance,

car je $aii qu'elle neetpas encore morte. Pour
l'esprit, je l'ai toujours troux é plein de Me et

désireux de boire ce calice, et résolu de goûter

à cette coupe amèrepour accomplir lu volonté

de Dieu. Quelquefois je sentais en moi ces dé-

sirs et ji m'écriats : Quand viendra l'heure, 6

mon Dieu, où il me si ra permis '/<• boire à vo-

tre coupe! J'attends votre volonté, mais vous
seul connaissez la soifi/ui me dévore ; j'ai soif,

j'ai soif, non de consolations, mais d'amertu-
mes et de soufj'rances. Je sentais que je ne pou-
vais attendre plus longtemps. Une nuit, tandis

que j'étais en prière, toute hors de moi-même,
il me sembla que Notre-Seiqneur mapparuis-
sait et que, tenant la coupe à sa main, il me
disait : Elle est pour toi; et je te la présente

afin que tu puisses y goûter autant (/uej'g ai

goûté par amour pour toi, mais le moment
n'est pas encore arrivé : prépare-toi, car tu y
goûteras aussi. Puis il disparut, laissant le

souvenir de ce calice, si profondément gravé
dans mon cœur, qu'il y est toujours resté de-
puis.

Ce fut alors aussi que lui furent révélées les

douleurs et les peines d'esprit et de corps

auxquelles elle devait être assujettie. Le jour
de la fête de l'Assomption, la sainte Vierge
lui apparut, et recevant un calice des mains
de son fils, elle le présenta à Véronique; et

les saintes vierges, Catherine de Sienne et

Rose de Lima, l'exhortèrent à l'accepter. Le
jour de saint Augustin, elle vit notre Sauveur
assis sur un trône de gloire, environné d'une
troupe d'esprits bienheureux, et le saint doc-

teur, s 'approchant d'elle, un calice à la main,
lui dit : C'est ici un don précieux , puisqu'il

vous est présenté par le Tout-Puissant lui-

même. A ce moment la liqueur se mit à bouil-

lonner et à se répandre de tous côtés par
dessus les bords, et elle était recueillie par
les anges, dans des vases d'or, et présentée
ensuite à Notre-Seigneur. Véronique ayant
demandé ce que signifiait cette vision, il lui

fut répondu que la liqueur désignait les souf-

frances qu'elle devait endurer pour l'amour
de Dieu, et les vases d'or dans lesquels on
la recueillait, le prix de ses souffrances : Me
trouvant, dit-elle, réduite à untel élatdesouf-

franccqueje ne pouvais plus y tenir, je me ren-

dis û l'église, et, me prosternant devant le saint

sacrement, je m'offris de nouveau à Dieu tout

entière ; et au même instant,j'eus un ravissement

dans lequel Notre-Seigneur se présenta lui-même
à moi. Comment la chose est -elle arrivée?

il me serait impossible de le décrire ; seulement

il me dit : Prends courage, ne crains rien ; je

suis ton soutien, tourne vers moi tes regards.

En disant ces mots, il me fit voir sa très-sainte

humanité dans l'état où elle se trouvait, lors-

qu'elle était attachée à la colonne, et quille

endurait le supplice de la flagellation. Pendant
qu'il était ainsi baigné dans son sang et cou-
vert de plaies, mon Sauveur me présenta le ca-

lice en me disant : \'uis, ma bien-aimée . re-

garde ces plaies qui sont autant de bouches qui
t'invitent à boive celte coupe amère : je te la

410

donne <t II '/ne tu y goûtes. Je me
forti/m lin côté de la chair cosmne du >

l'esprit ; il m'en resta une paix intéri

Compagnie d'un ardent dt omplir la

inimité de Dieu et de lui plaire en toutes
cho

L'anxiètéel la frayeur que lui Inspirait l'ap-

parition continuelle de ce calice aérant les

yeux de son esprit, la jetèrentdan* une Bèrre
violente qui fut suivie d'une faiblesse decorps
telle que ses supérieurs la forcèrent de se sou-
mettre aux prescriptions et au traitement des
médecins : ce qui ne servit qu'à accroître - -

douleurs. Les démons aussi contribu
pour leur part à remplir la coupe d<

souffrances. |'ne nuit, ils la tinrent dcui
heures entières dans un bain glacé; aile M
resta privée de sentiment et de mouvement;
et les infirmières, s*en étant aperçues essayè-
rent au moyen de feu et de fomentations de
réchauffer son corps , ce qui ne fit qu'ajouter
à ses souffrances. Quelquefois ils l'environ-
naient de fantômes qui lui apparaissaient
sous la forme de jeunes libertins, pour 1 i n-

traîner au péché, et de spectres horribles
pour l'épouvanter; ils la liaient de chaînes,
la frappaient de verges, comme s'ils eus-ent
voulu l'entraîner en enfer, en criant d'un
ton de triomphe : Tu es à nous, tu es à nous.
Mais elle les invitait courageusement à la

tourmenter encore davantage : Ajoutez tour-
ments aux tourments ; gloire, gloire à la croix,
gloire aux souffrances!
Mais la peine la plus sensible pour elle fut

la privation de la lumière divine. Toutes ces

souffrances, dit-elle, n'étaient rien en compa-
raison de celle que j'éprouvai en moi-i

lorsque je me trouvai délaissée, abandonnée
dans les plus noires ténèbres, à une si longue
distance de Dieu, queje ne pouvais ni soupirer
ni gémir vers Dieu... intolérable agonie de
l'âme, de se voir dépourvue de tout soutien et

de se trouver entièrement séparée, à une im-
mente distance de son souverain bien ! elle gé-
mit , mais elle n'est pas entendue ; elle appelle
son époux, et il ne vient pas; elle le cherche,
et il fuit encore plus loin d'elle; elle le prie, et

il ne l'écoute pas... Mon âme était en proie à
une douleur si grande, que l'agonie de la mort
ne saurait, il me semble, être plus amère. Je
n'avais d'autre consolation que de voir la

coupe s'approcher de plus en plus près... Dieu
soit loué ! Pour son amour, tout cela est bien
peu de chose. Salut. 6 croix I salut, 6 souf-
frances ! Je suis prête à suivre en tout le bon
plaisir de mon Dieu, et èi faire son adorable
volonté.

Dieu récompensa l'empressement qu'elle

fit paraître pour boire le calice des souffla n-
ces, en lui faisant partager les tourments de
sa passion. Le i d'avril 109». autant qu'on
peut l'assurer, il lui apparut et lui pré-
senta sa couronne d'épines. Pour obéir a ^>n
confesseur, elle décrit en ces termes la vi-

sion qu'elle eut alors : « Le '» d'avril . tandis
que jetais en prière, pendant la nuit, je fus

ravie en extase, et j'eus alors une \ision

intellectuelle, où Noire-Seigneur m'apparat,
la tête chargée d'une grosse couronne d'é-
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pines. Aussitôt je m'écriai : Mon époux, don-

nez-moi une partie de ces épines, c'est moi
qui les mérite et non vous, mon souverain

bien. Je l'entendis nie répondre : Je suis venu
te couronner, ma bien-aimée; puis il ôta la

couronne de sa tête et la posa sur la mienne.
La douleur que je ressentis à cet instant était

si excessive, que jamais, autant qu'il m'est

possible de m'en faire une idée, je n'ai souf-

fert rien de semblable. Il est vrai qu'à ce

moment même, il me fut révélé que ce cou-
ronnement était un signe manifeste que j'é-

tais destinée à devenir l'épouse du Seigneur,

et que, pour cette raison , il voulait que je

partageasse toutes ses douleurs, de sorte

que je pusse être appelée l'épouse d'un Dieu
crucifié; je devais donc aussi être crucifiée

avec mon divin époux. Chaque épine dont

je sentais la pointe dans ma tête, était pour
moi une nouvelle invitation. Le même jour

je reçus la promesse que ce couronnement
se renouvellerait ; mais il me semblait qu'une
pareille souffrance était une grande joie pour
moi

; je sentais que je ne pourrais plus vivre

si je n'avais plus rien à souffrir.»

Se trouvant incapable de remplir ses de-
voirs habituels, et pressée en même temps
du désir de cacher à ses compagnes ces fa-

veurs divines, elleadressa à Dieu cetteprière:

« Mon Dieu, je vous en supplie, si c'est votre

volonlé, donnez-moi la force de m'acquitter

du travail et des autres devoirs qui me sont

prescrits ; et faites que ces grâces , dont vous
me favorisez, ne soient jamais mises au jour,

qu'elles restent, au contraire, toujours dans
le secret. » Nous prions le lecteur d'obser-

ver avec quelle exactitude toutes les prières

de Véronique et les effets produits dans son
âme s'accordent avec les règles d'après les-

quelles Benoît XIV nous apprend à juger de

la réalité ou de la fausseté de ces sortes de

faveurs surnaturelles
,
qu'elle recevait d'en

haut. C'est toujours pendant la prière qu'elles

lui sont communiquées ; elles excitent en
elle un plus ardent désir d'endurer des souf-

frances plus grandes encore pour l'amour de
Dieu ; elles la portent surtout à l'humilité et

au désir ertiprcssé de les cacher aux yeux du
monde. Voyons maintenant de quelle ma-
nière une autre des règles tracées par ce

grand pontife s'accorde avec les visions et

les autres grâces accordées à Véronique , je

veux dire, comment elles l'embrasaient du
feu de la charité et de zèle pour la gloire de
Dieu et pour la conversion des pécheurs.
« Cette peine (celle que lui causa la couronne
d'épines) m'inspira une telle compassion
pour les pécheurs, qu'offrant au Père éter-

nel toutes les souffrances de Jésus, et tous

ses mérites avec ceux de la sainte Vierge ,

pour la conversion des pécheurs, je demandai
avec plus de ferveur que j-imais des souf-

frances, disant à Dieu que je désirais être

médiatrice entre lui et les pécheurs, et le

priant de m'envoyer plus de tourments. A ce
moment je sentis de nouveau la couronne
d'épines, appliquée non-seulement autour de
ma tête , comme d'habitude, mais sur toute

ma tète; et, pendant plusieurs heures, je res-

tai pleine de joie au milieu de mille tour-
ments. Ce ne fut que quelques jours plus
tard que ce renouvellement eut lieu ; et il me
fut en même temps révélé que c'était un
avertissement que je devais passer ce carême
dans de continuelles souffrances. Dieu soit

loué ! Pour son amour tout cela est bien peu
de chose 1 »

Ce couronnement se renouvela plusieurs
fois dans le cours de sa vie. Ses directeurs en
ayant été informés, chargèrent sœurFlorida
Céoli d'observer s'il en restait quelques mar-
ques visibles sur sa tête. Elle fit , sur la foi

du serment, la déposition suivante : « Je la
visitai , et vis qu'elle avait au front comme
une sorte de cercle d'une couleur tendant sur
le rouge. Quelquefois j'y ai remarqué de pe-
tites éle.vures, à peu près de la grosseur d'une
tête d'épingle, ayant la forme de petits bou-
tons ; d'autres fois elle avait le front parsemé
tout autour de marques de couleur de pour-
pre, en forme de pointes d'épines

,
qui des-

cendaient vers les yeux ; et, en particulier, je

vis une de ces marques, semblables à des
pointes d'épines, qui descendait vers l'œil

droit, et passait même au-dessous, et le rem-
plissait de larmes

; je vis aussi que ces larmes
étaient de sang, à l'inspection du voile dont
elle se servait pour les essuyer , ainsi que je
l'ai souvent déclaré à ses confesseurs

,
qui

m'avaient enjoint de la veiller. »

Non content cependant de ces observations
faites par ses compagnes, et voulant s'assu-
rer pleinement si ces effets procédaient d'une
cause naturelle ou d'une cause surnaturelle,
l'évêque de la ville la fit mettre entre les

mains des médecins et des chirurgiens ; mais
après avoir épuisé toutes les ressources de
leur art et employé des remèdes si cruels et

si violents qu'aucune de ses sœurs n'osait
assister aux opérations qu'on lui faisait subir,
et qu'elle se trouvait obligée de tenir elle-
même les instruments rougis au feu qui y
servaient, ils renoncèrent à leur entreprise

;

et ainsi l'évêque et les directeurs de la sainte
acquirent la certitude que celui-là seul qui
avait imprimé ces marques d'amour sur sa
servante, pouvait les guérir, et qu'il avait
voulu par là la rendre de plus en plus con-
forme à lui-même.

Les saintes Ecritures usent du mot noces
ou épousailles pour exprimer une union plus
intime, formée entre Dieu et l'âme par l'a-

mour le plus parfait. Le Saint-Esprit, au
livre des Cantiques, décrit la correspondance
d'une âme avec la grâce sous la figure de
deux époux ; et, dans le Nouveau Testament,
Notre-Seigneur parle des vierges qu'il admet
à ses noces célestes. Cette union spirituelle

avec certaines âmes pieuses, Dieu s'est plu à
la leur manifester par des signes plus sensi-

bles, accompagnés de formalités semblables
à celles qui s'observent dans les mariages
ordinaires. Nous en voyons quelque chose
dans la vie de l'extatique sainte Catherine de
Sienne. Il plut à Dieu d'élever Véronique à
cette sublime dignité, ainsi qu'il le lui avait
révélé dans le couronnement d'épines dont
nous avons déjà parlé. Mais il l'y prépara
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par plusieurs visions dont nous la laisse*

i-ons parler elle-même.
/ n malin, lorsque j'étais à la mêSH, fi RM

trouvai tout à coup rmvit m < ciate; pendant
ce ravissement, je ressentis certaines touches

dans mon mut qui exciteront en moi un ur-

dent désir de m' unir entUremenl à Dieu,

Tout à coup il me tembla que Dieu m'était i u-

saas ds mes seus, ri que, par von- de commu-
nication, il me faisait connaître, ah inlra,

qu'il ronlmt m'avait pour épouse, ('<u<
i

la: ion /il sauter mon cœur dejoie, et je le sen-
tis tout embrasé au dedans de moi. Celte ijn'irr

si consolante fut accompagnée d'un détail

complet de tout ce que j'avais à faire pour m'y
préparer convenablement; et, dans cet inter-

voile, une lumière céleste néapprit que toute

celte préparation devait consister uni//ucment

dans des souffrances. Elle proteste qu'après
cotte vision, les simples mots : Mon divin

Jésus, époux de mon âme, remplissaient son
âme d'une joie indescriptible, et qu'elle con-
tinua de les répeler comme un rosaire, le

même nombre de fois que la salutation angé-
lique y est répétée. Elle ajoute qu'en l'invi-

tant à ses noces , Jésus lui apparut souvent
sous la figure d'un très-bel enfant ; et, le jour
de la fête de la Circoncision, 1674, il lui dé-

clara que sa préparation devrait consister eu
toutes sortes de souffrances. Durant le mois
de mars, elle fut affligée d'une grande déso-
lation et d'une grande sécheresse spirituelle

;

mais le 27 du même mois, Notre-Seigneur la

consola en lui montrant avec quelles délices il

considérait un beau joyau fixé dans la plaie

de son sacré côté, et en lui disant qu'il était

formé de toutes les souffrances qu'elle avait

endurées pour son amour. Elle s'offrit de
nouveau pour être crucifiée avec lui, et il lui

parut s'abaisser et embrasser son âme en lui

donnant un baiser d'amour. Quand nous re-

venons à nous-mêmes après ces communica-
tions, conclut-elle, nous comprenons de la ma-
nière la plus sensible tout le prix des souf-

frances, et le trésor caché parmi les mépris, les

disgrâces et les humiliations. Telles sont les

leçons que l'on apprend à cette école du divin

amour. Deux jours auparavant, le jour de la

fête de l'Annonciation, il plut à la sainte

Vierge de la préparer pour la cérémonie de

ses noces. Ce fut par une vision intellectuelle,

ainsi qu'elle s'en exprime par ses écrits, clans

laquelle elle aperçut la grande Reine des

anges sur un trône orné de magnificence,
accompagnée de sainte Catherine de Sienne
et de sainte Rose de Lima. A la prière qu'elles

lui firent de bien vouloir consentir au ma-
riage de sa servante avec son divin Fils, la

sainte Vierge répondit avec tendresse qu'elles

seraient exaucées. Véronique vil dans leurs

mains un superbe anneau qui, comme on Le

\ui assura, lui était destiné. Et alors, ajouto-

I—elle, me tournant vers ces saintes, il me
fembla que Notre-Dame me disait que je devais

les imiter dans les plus héroïques vertus, tpé-

Tialement dans l'Iiumililé, la charité et la con-

naissance de moi-même Vendant qu'elle me
parlait ainsi, il me sembla qu'elle nu commu-
niquait ces vertus, ab inlra, ainsi que le ,/< i

-

M
tu -or qui y est caché 1 partir de re

jourjusqu'au moment présent, foi étt <n>/uel-
i/nr surir hors de moi-même, et fax toujours

lime présence dt lin <i.

Durant le c areme, elle pratiqua les plus
cruelles mortification! et les plus ni'l. -

terilcs ; le samedi saint, qui celle ailh
tombait le 10 avril, Notre-Seigneur lui app; -

rut, et, lui montrant L'anneau nuptial . il

l'ini ila à s'unir à lui comme épouse le lende-
main. Pour preuve de la réalité der. * visions
surnaturelles, que le lecteur en ofaaen I

-

effets. In, dit-elle, ihne fut de noumtau >

que, pour en tenir là, il fallait que mon âme
subit un renouvellement complet. Il me si

que Noire-Seigneur me donnait une nouvelle
règle qui m'imposait l'obligation de ?

uns plus grande austérité, dans un plu-
fond silence ; de travail/ ir avec plus de ferveur
et d'amour, de faire toutes choses arec pureté
d'intention; de refuser, eu son honneur, de
satisfaire toute espèce d'inclination naturelle,
mais d'embrasser absolument le contraire ; de
fuir les louanges des hommes et d'aimer 1rs

mépris et les mortifications; d'être en toutes
choses une amante de la croix, et de la tenir
dans mes mains comme un puissant bouch
défense; d'élre crucifiée en toutes choses, et de
travailler à atteindre tout ce qui est de la plus
haute perfection. Dans la nuit, elle oui trois

visions : dans la première, il lui sembla \oir
Jésus entrer dans son cœur et en rejeter tout
ce que la sainte, dans son humilité, appelle
les choses de la terre, souillées par l'amour-
propre, et d'oit s'exhale une odeur infecte,

te-lles que le respect humain et toutes les im-
perfections qui pouvaient mettre obstacle à
mon avancement. Dans les deux visions sui-
vantes, il lui sembla qu'il ornail son âme d'une
riche parure, qu'il lui dit être ses propres
mérites divins, qu'il lui donnait comme en
douaire. Lorsque le moment de la commu-
nion fut arrive, elle se sentit plus que j rasais

enflammée du céleste amour; en approchant
de l'autel, elle entendit losanges chant r ,mc
la plus douce mélodie : Yeni, sponsa Christi,

Venez, épouse do Jesus-Chrisl; puis, ravie,
toute hors d'elle-même , elle aperçut deux
trônes magnifiques : celui de droite était

d'argent, orné des plus brillantes pierreries;

dessus était assis notre divin Sauveur, dont
les plaies jetaient un éclat pins vif que le

soleil ; l'autre était d'albâtre, de la plus par-
faite blancheur, tout éclatant de pierreries,

et dessus elait assise la sainte Vierge, cou-
verte d'un manteau blanc d'une richesse sans
égale, qui pria son Fils de hâter son ma-
riage. La cour céleste se composait d'une
multitude innombrable, et au milieu d'elle

étaient les saintes \ ierges Catherine et Rose ;

la première desquelles enseigna à Véronique
ce qu'elle avait à faire dans celle si auguste
solennité. Elles la conduisirent d'un pas lent

aux trônes, au pied desquels elles la revêti-

rent, par—dessus son habit religieux , de di-

\ erses robes qui se surpassaient l'une 1 autre
on magnificence. A son approche du trône

de Jésus-Christ, dont elle ne sait, dit-elle,

comment décrire les riches vêtements, elle
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aperçut dans chacune de ses plaies une su-

perbe pierre précieuse; mais de la plaie de
son sacré côté, qui était ouverte, partaient

de toutes parts des rayons plus brillants

que ceux du soleil ; elle crut y apercevoir

l'anneau nuptial. Quand il leva sa main
pour la bénir, il entonna les mots, Vcni sponsa

Christi, Venez, épouse de Jésus-Christ ; et la

sainte Vierge, avec toute la cour céleste, pre-

nant à la suite, continuèrent en disant :

Accipe coronam, quam tibi Dominus prœpara-
tit in œternum, Recevez la couronne que le

Seigneur vous a préparée pour l'éternité.

Sainte Catherine lui ôta alors son riche atti-

rail, ne lui laissant que son habit religieux,

pour montrer, dit la sainte, tout le prix qu'il

a aux yeux de Dieu, ayant été jugé digne de

paraître dans cette glorieuse assemblée.

Après être restée quelques instants dans ce

costume, Notre-Seigneur fit signe à sa sainte

Mère de la revêtir de la robe nuptiale. C'é-

tait un raagniGque manteau couvert de pier-

reries, et qui paraissait de diverses couleurs.

La sainte Vierge le donna à sainte Catherine,

qui en revêtit Véronique, et la plaça entre

les deux trônes. Alors, se sentant plus que
jamais embrasée d'amour, elle vit Notre-
Seigneur tirer l'anneau de son côté et le

donner à sa Mère. Cet anneau, dit-elle, bril-

lait d'un vif éclat ; il me paraissait fait en or ;

il était enrichi de ciselures, et sur la pierre

était gravé le nom du doux Jésus... De temps

en temps je jetais des regards d'amour vers

mon Sauveur, et il me semblait que je m'a-

dressais â lui pour le presser d'en venir aux
noces tant désirées. La reine du ciel lui or-

donna de tendre la main à sainte Catherine ;

Jésus la prit, et à cet instant, dit-elle, je me
sentis unie à lui plus étroitement que jamais.

Conjointement avec Marie, sa très-sainte Mère,
il me mit l'anneau au doigt et le bénit en-

suite. En ce moment le ciel retentit de nou-
veau des chants du chœur des anges ; après

quoi son divin époux lui donna ses nouvelles

règles de perfection, qui étaient, dit-elle,

de rester entièrement morte à sa propre vo-
lonté, et de vivre comme si dans l'univers il

n'y avait que lui et son âme; d'augmenter
ses jeûnes, de pratiquer de plus rigoureuses
mortifications, et d'être crucifiée eo toutes

choses. 11 lui dit en même temps qu'il serait

tout à elle.

Ainsi finit cette cérémonie mystique de ses

noces spirituelles, qu'elle a vue tout en-
tière , nous dit-elle , des yeux de l'âme et

non des yeux du corps.. Elle ajoute que,
presque à chaque communion, se renouvelait

ce même mariage
,
que l'anneau restait à

son doigt, et que, les jours de communion, il

semblait le serrer plus fortement qu'à l'ordi-

naire. Il fut aussi aperçu plusieurs fois par
les religieuses , et sœur Marie Spaciani at-

teste, qu'une fois
,
pendant son noviciat, elle

le vit distinctement de ses propres yeux.
«C'était, pour me servir de ses propres ex-
pressions , comme un cercle tout autour du
doigt annulaire , à l'endroit même où se porte
ordinairement l'anneau ; en dessus on aper-
cevait , en saillie, comme une pierre pré-

cieuse de la grosseur d'un pois, de couleur
vermeille... Quand je m'adressais à elle, en
ces occasions , elle ne me répondait jamais à
point ; mais ce qu'il y a de plus surprenant,
c'est que quand je venais à regarder sa main
quelques heures après , sa marque était effa-

cée, et la pierre précieuse avait également
disparu; et alors elle me répondait exacte-
ment à toutes les questions que je lui adres-
sais. » Dans les procès , il est parlé de deux
autres anneaux , comme lui ayant été don-
nés au jour de ses noces et aux jours de leur
renouvellement : Vanneau d'amour et l'an-
neau de la croix. Elle en reçut également un
autre lors de leur renouvellement , le jour
de Pâques 1697, qui était enrichi, à ce qu'elle

raconte, de trois pierres , sur une desquelles
étaient gravés deux cœurs, unis de manière
à n'en paraître qu'un seul ; sur la seconde
était empreinte la figure de la croix ; et sur
la troisième, les instruments de la passion.
La première, lui dit Jésus, indiquait l'union
de son cœur avec le sien ; la seconde , sa
dot d'union avec son âme ; et la troisième

,

le souvenir qu'elle devait conserver de ses

souffrances.

Les jours suivants de la semaine de Pâ-
ques , Jésus l'introduisit dans son trésor de
grâces, s'il est permis de parler ainsi, et

l'en fit la maîtresse et la distributrice , lui

manifestant le désir qu'elle distribuât elle-

même les mérites infinis de sa très-sainte vie
et de sa douloureuse passion ; mais elle les

laissa toutes à sa libre disposition , qui est

infiniment sage , se contentant de lui deman-
der certaines grâces spéciales pour tous les

directeurs des âmes
,
pour son propre con-

fesseur et pour sa communauté. Dans les

communions qui suivirent, elle entendit Jé-
sus , au moment où il entrait dans son âme,
lui adresser les paroles les plus tendres et

les plus affectueuses ; et, après être entrée
à ce sujet dans quelques détails , elle ajoute :

Si je devais entreprendre de décrire tous les

effets produits dans le cœur durant la sainte

communion, je n'en finirais jamais; qu'il

suffise de dire qu'il est la chambre et le palais

de l'amour même. Mais le cœur brûle plus que
jamais quand il voit qu'il est le temple de la

très-sainte Trinité ; et lorsque Jésus entre <

dans mon âme, j'entends vraiment les mots :

Ave, templum totius Trinitatis ; salut, temple

de toute la Trinité. Mon cœur semble se dila-

ter , s'ouvrir et brûler de telle sorte, que par-

fois j'ai cru y entendre une mélodie cl

une musique céleste qui me ravissait hors de

moi-même. Mon cœur n'est jamais plus con-
tent que quand il goûte les souffrances dans ce

qu'elles ont de plus amer.

Un des commandements faits à Véronique
après ses noces , était d'augmenter ses jeû-

nes : un an environ après cet événement,
clic reçut un ordre direct de Dieu déjeuner
pendant trois ans entiers au pain et à l'eau ;

mais le Tout-Puissant voulant en même
temps mettre à l'épreuve son obéissance en-

vers ses supérieurs , fit qu'ils lui en refusè-

rent tous la permission , sans laquollo ce-

pendant elle ne pouvait mettre à exécution
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U commandement que Dieu lui en avait im-
pose. Quoiqu'il continuai de lui répéter cet

ordre , et iiiéine a lui reprocher de ne pas

l'accomplir , quoique son estomac rejetât

lout autre aliment que le pain , tel supé-

rieurs néanmoins refusèrent obstinément
d'accéder à sa demande. Tétai* remplie de

joie, dit-elle i
parce que de celte manière je

sou/frais beaucoup ; nuits je sentais que la chair

n'en pouvait porter davantage. Enfin , après

avoir enduré les plus rudes souffrances, à
r.iuse du refus invincible de ses supérieurs,

de la faiblesse de son corps et de ses peines

intérieures, en se voyant ainsi empêchée
d'accomplir la volonté de Dieu, depuis le

mois de mars jusqu'à celui de septembre , il

plut à Dieu de la soutenir au moyen d'un lait

qui lui était miraculeusement fourni , de la

même manière que le racontent les Ilollan-
: (listes des saintes vierges Lidwige ou Led-

wina, en Hollande, et de Gertrude en Bel-

gique.

La plus rude épreuve à laquelle elle fut

exposée , fut la désolation et la tristesse d'es-

prit , jointes à la cruelle malice et aux fu-

rieux assauts du démon contre sa pureté
,

durant l'année 1096 , celle qui suivit ses

noces mystiques. Nous lisons ce qui suit , à
la date du mois de juillet : Les démons, revê-

tus de mes propres traits, faisaient devant mes
yeux des actions immodestes , et me disaient

que j'étais déjà damnée ; que j'avais commis
plusieurs péchés que je ne connaîtrais qu'à

l'heure de la mort , pour laquelle ils les réser-

vaient , afin que je mourusse dans le désespoir.

A tout cela, il faut encore ajouter une obscurité

et une agonie mortelles , accompagnées d'une

telle aridité, que je ne pouvais lien faire. Il

me semblait qu'il n'y avait plus pour moi de

Dieu ni de saints; je faisais de mon mieux
pour m encourager , mais c'était apure perte.

Je disais à ces monstres infernaux : Arrière ,

retirez-vous d'ici , j'appartiens tout entière à

Jésus ; je n'ai rien à démêler avec vous: vive la

pure volonté de mon Dieu à tout jamais. A la

date du 17 octobre, nous lisons les lignes sui-

vantes : Parmi mes autres tribulations , il faut

encore compter celle-ci. Tandis que j'étais en

prière, je fus accablée de tant et de si mau-
vaises pensées de choses deshonnétes et dépê-
chés griefs , et elles me jetèrent dans des an-
goisses telles, que tantôt elles couvraient

mon corps de sueur, et tantôt me glaçaient

et me causaient un tourment intérieur qui rem-

plissait wion âme de confusion et de trouble.

Je ne voulais point me livrer à l'inquiétude

ni m'ubandonncr au trouble et à la peine ,

mais je ne, pouvais m'en empêcher ; je me sen-

tais si oppressée et enfoncée si avant dans
ces sales pensées , et mon esprit si complète-
ment obscurci , que je ne pouvais rien faire.

Le démon me tentait , et il me semblait en-

tendre une voix effrayante qui répétait sans

cesse: Vois, c'est là ce que tu as gagné àprier
pour les pécheurs, tous leurs péchés se sont

amoncelés sur ta tête; fais le bien maintenant,
si tu le peux. En disant ces mots, le démon
paraissait plein de joie et d'allégresse. O Dieu!
aucl tourment cela me causait ! Autant que je

US
le pouvais, je demandais à Dieu le salut dei
tj/iir*

, < t je disais : Mon souverain bien, l'é-

VOUX de mon âm$, je ne tous offense pas vo-
lontairement , car je déteste et j'abhorre toute

pensée mauvaise; maintenant et à tout jamais
je vous déclare que ma volonté ne cent p,.

en entretenir; plutôt la mort et mille morts
que de jamais i,,,,., „//r à une si ule pensée qui
/iitisse tous offenser. Comme j, disais ces mots

,

quoique avec une grande difficulté, le démon
me tourmentait , en me suggérant des pen-
sées plus affreuses encore que jamais , et en me
'lisant que tout espoir était perdu pour moi.
Je lui répondis : Menteur que lu es , je ne me
laisserai pas prendre à tes mensonges ; je veux
aimer Jésus, je veux eet i </ Jésus;je n'ai point
d'autre bien que Jésus! Je restai plusieurs
heures dans cette lutte pénible, toujours dans
lu désolation , la sécheresse et les tentations.

Dieu soit béni de tout! Elle fait encore men-
tion des mêmes tentations et des mêmes as-
sauts , tant du côté de la chair que de la part
du démon , sous la date du mois de décembre
de la même année , et elle répétait avec la

glorieuse martyre sainte Cécile : Fiat cor
meum et corpus mtum immaculatum , ut non
confundur : Oue mon cœur et mon corps se

conservent sans tache, afin que je ne sois

pas confondue. La veille de Noël . elle se lit

une incision en forme de croix sur le cœur,
au moyen d'un canif, et, avec le sang qui
en découlait, elle écrivit une fervente pro-
testation d'amour et une consécration de sa
volonté à son Sauveur enfant. Quatre écrits

du même genre , faits dans le cours de celte

année et de l'année suivante, 1697, respi-

rent tous les mêmes sentiments de consécra-
tion de sa volonté à Jésus, et particulièrement
de charité et de zèle ardent pour le salut de
son prochain, dont elle avait promis d'être la

médiatrice. Dans un de ces écrits, elle dit :

Mon intention est en ce moment de confirmer
toutes les protestations que j'ai faites avec mon
propre sang, et je me constitue de nouveau
médiatrice entre vous et les pécheurs. Oui , je

suis prête à donner ma vie et mon sang pour
la conversion des pécheurs et l'affermissement

de la sainte foi. O mon Dieu ! c'est dans les sen-

timents de votre cœur , c'est par amour pour
vous que je fais cette invitation : âmes rache-

tées par le sang de Jésus , c'est à vous que je

parle: 6 pécheurs! ti nés tous au coeur de J-
sus , à la fontaine , à la mer sans rivages de
son amour, venez tous , hommes et femmes

,

venez tous , quittez le péché , venez à Jésust

Son divin et tendre époux la récompensa de
sa constance et de son amour, par la plaie

qu'il fit à son cœur, à la fête de sa très-sainte

Nativité de celte année 1696. // me sembla
voir, dit-elle, à la main du saint Enfant,
une baguette d'or au bout de laquelle il y avait

comme une flamme de feu, et à l'autre bout

un petit morceau de fer resst mblant à une petite

lame; il plaça cette baguette contre son propre
ccrur, et la pointe de ta lame dans le mien , et

il me sembla sentir mon cœur percé de part

en part. En un clin d'a'il je ne ris plus rien

dans sa main , mais, avec un air plein de grâce

et de beauté, il m'invita à l'aimer, et ,
par
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voie de communication, il me fit entendre

4'JO

qu'il m'avait unie à lui par un lien plus étroit.

Il me fut révélé plusieurs choses , mais à pré-

sent je ne me les rappelle pas bien distincte-

ment ; c'est pourquoi je ne les écrirai pas.

Par modestie , elle s'abstint de regarder la

plaie faite à son cœur ; mais elle mit dessus

un linge blanc qui fut aussitôt imbibé de

sang. Son confesseur lui ordonna de l'exa-

miner; elle la trouva ouverte, et observa

qu'elle était assez large pour contenir la

lame d'un couteau de bonne grandeur. Elle

fut aussi examinée par plusieurs de ses com-
pagnes et par ses confesseurs , ainsi qu'il est

attesté dans les procès. Le vendredi saint,

5 d'avril 1697, elle reçut les précieux gages

d'amour accordés au séraphique saint Fran-
çois , à sainte Catherine et à d'autres saints

encore; car Notre-Seigneur, après lui avoir

précédemment annoncé ces grâces et lui

avoir en d'autres manières déployé toute la

richesse de ses miséricordes , se plut à lui

imprimer aux pieds et aux mains les stigma-

tes ou plaies de sa très-sainie passion. Ces

plaies se renouvelèrent depuis en différentes

occasions , et plusieurs personnes ont pu se

convaincre de leur réalité. En effet, le tribu-

nal du saint-office à Rome , en ayant élé

informé, ordonna à l'évêque de la ville de

faire une enquête pour s'assurer de la réa-

lité de ce fait. Il se rendit à la grille du
cloître avec plusieurs autres ecclésiastiques,

qui virent tous l'un après l'autre les plaies

que son divin époux lui avait faites. Celles

des mains et des pieds , ainsi que l'attestent

Florida Céoli et d'autres sœurs , étaient ron-

des à leur oriflee et environ de la largeur

d'un farthing -c'est-à-dire d'un liard) , mais
d'une moindre largeur à l'autre extrémité

;

elles étaient profondes et rouges , étant

ouvertes ; et couvertes d'une mince cicatrice

ou croûte, étant fermées. La plaie du côté

gauche, placée au-dessus du sein gauche,
était longue de quatre à cinq doigts , de la

largeur à peu près d'un doigt au milieu , se

rétrécissant vers les extrémités , absolument
comme la blessure faite avec le fer d'une

lance. Véronique fut si alarmée à la seule

pensée d'avoir à subir de pareils examens ,

si effrayants pour sa modestie virginale

,

qu'elle dit confidemment à sœur Florida
Céoli, qu'elle en serait morte de confusion
si Dieu , pendant ce temps-là, ne l'avait pas
privée de l'usage de ses sens. Sa profonde
humilité lui suggéra l'idée de prier avec fer-

veur son bien-aimé Sauveur de lui laisser la

douleur, mais de cacher les marques de ces

plaies aux yeux du monde , comme il l'avait

fait à l'égard de sainte Catherine de Sienne
et d'autres saints ; mais il lui enjoignit de
déclarer à son confesseur que ces plaies res-
teraient, afin que, par les rigoureuses en-
quêtes de la congrégation du saint-office, il

demeurât constant qu'elles lui avaient été
imprimées par sa divine main , cl que

,
pour

cet effet , elles resteraient visibles pendant
trois ans. C'est ce qui arriva effectivement

,

car au bout de trois ans , le 5 avril 1700 , les

plaies se fermèrent , mais non sans que plu-

sieurs personnes eussent acquis une pleine
conviction qu'elles étaient véritablement l'ou-

vrage du divin amour. Mais quoiqu'elles

fussent fermées aux yeux des autres , il est

attesté par plusieurs témoins que la douleur
continua de se faire sentir, et que , depuis

,

elles se renouvelèrent aux principales fêtes de
l'Eglise , aux fêtes de saint François et de
ses stigmates , et toutes les fois que ses su-
périeurs le commandèrent. Elle dit elle-

même qu'elles se renouvelèrent en 1703 ,

trois ans après qu'elles s'étaient fermées ; et

son confesseur, le P. Ranier Guelfi , le sa-
medi saint, 19 avril 1726, ayant été informé
par elle que Jésus avait renouvelé ses plaies

deux fois le même jour, lui ordonna de prier
le Seigneur de les rouvrir encore une troi-

sième fois. Elle obéit, et après être demeurée
en extase à ses pieds pendant quelque temps,
elle lui dit qu'elle avait obtenu celte grâce.
A son grand étonnement , il vit les plaies

ouvertes et le sang qui en découlait. Pour
avoir de nouveaux témoins de ce fait, il fit

semblant de ne pas la croire, et lui ordonna
de les montrer à deux de ses compagnes

,
qui

en effet les virent ouvertes et couvertes de
sang, ainsi qu'elles l'ont attesté dans le pro-
cès. Outre le témoignage de ces sœurs et de
plusieurs aulres personnes , tant ecclésiasti-

ques que religieuses
,
qui avaient vu ces

plaies , la réalité de leur existence demeurait
invinciblement prouvée par ce seul fait que
les efforts les plus actifs des chirurgiens pour
les guérir n'avaient servi qu'à les enflammer
encore davantage; mais la preuve la plus
indubitable est que, malgré ces plaies, die
put vivre et remplir ses différents devoirs
durant le cours de trois ans

;
quand surtout

on réfléchit que le médecin et le chirurgien
qui examinèrent son corps après sa mort,
s'accordèrent à déclarer que la plaie du côlé
gauche suffisait seule, à tout instant, pour
lui causer la mort; de sorte qu'ils regardèrent
la prolongation de son existence comme un
vrai miracle, lorsqu'ils vinrent à réunir leurs
propres observations avec ce fait attesté par
les religieuses, qu'elles en avaient vu sortir

une vapeur semblable au souffle de la respi-
ration.

Outre le calice, la couronne d'épines et les

cinq plaies principales, Jésus lui accorda,
comme une marque signalée de son affection,

la grâce de partager toutes les aulres souf
frances de sa passion. Nous avons des preu-
ves évidentes de ce fait, non-seulement dans
son propre récit, mais encore dans l'attesta-

tion de plusieurs personnes qui en ont obser-
vé en elle-même les preuves les plus indubi-
tables : par exemple, qu'elle élait capable de
porter des fardeaux et de remplir tous ses

autres devoirs, quoique son épaule droite fût

tellement courbée parle poids de la croix,
que le chirurgien ne craignit pas d'attester

que c'en était assez pour empêcher la libre

action et le mouvement du bras. Mais la plus
forte preuve de sa participation aux souf-
frances de la passion est donnée par le père
Jean-Marie Crivclli , de la société de Jésus.
L'évêque, ayant été informé par ses coules-
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spurs que certaines contorsions, peines, (or-

turcs et (louli'iirs extraordinaires auxquelles

00 la voyait BOUVenl en proie, cl dont lei

médecins ne pouvaient découvrir la cause ni

le remède, renaient «i<> ce qu'il lui était don-

né dans ce» moments d'endurer lessonfran-

cei de la cruelle passionde notre Sauveur,
voulut s'assurer si elles étaient l'œurrede
Dieu ou de pures illusions du démon. Un
conséquence il manda, en 171V, le père déjà

nommé plus haut, nui jouissait d'une grande
réputation de prudence et de discernement

dans la direction des âmes, et le donna pour
confesseur extraordinaire à la communauté.
Il fit faire une confession générale à Véroni-

que ,
qui lui rendit un compte exact de tou-

tes ses visions et autres grâces divines ; puis,

comparant avec beaucoup de soin son pro-

pre récit avec ce que lui racontèrent à son

sujet les autres religieuses, il fut à même,
par l'assistance de la lumière divine, de dé-

' couvrir un moyen sûr de reconnaître si son

âme était sous l'empire de Dieu ou sous l'in-

fluence du diable : ce moyen fut de former
intérieurement en lui-même cinq commande-
ments, qui, étant seulement conçus en es-

prit, ne pouvaient être connus du démon,
mais uniquement de Dieu seul. Il fit appeler

Véronique, et lui ordonna de prier Dieu et la

sainte Vierge de lui faire connaître les com-
mandements qu'il voulait lui faire exécuter,

mais qu'il allait former simplement par de

purs actes intérieurs de sa volonté. Elle

obéit et se mit aussitôt en prière en sa pré-

sence. Il conçut alors dans son esprit, sans

aucun mouvement des lèvres ou autres dé-

monstrations extérieures, ces cinq comman-
dements : 1° que la plaie de son côté, qui

alors était fermée ainsi que celles des pieds

et des mains, se rouvrît et répandît du sang;

2°qu'unc fois rouverte, elle restât en cet état

aussi longtemps qu'il le voudrait; 3" quelle

se refermât aussitôt qu'il le désirerait, en sa

présence et en présence d'autant de témoins

qu'il lui plairait d'en appeler; h° qu'en sa

présence, et toutes les fois qu'il le jugerait

convenable, elle endurât visiblement toutes

les douleurs et toutes les peines de la passion

de notre Sauveur; 5° enfin, qu'après les avoir

endurées, étendue sur son lit comme d'usage,

elle les souffrît en sa présence et en présence

de tous ceux qu'il aurait amenés avec lui,

debout sur ses pieds ou élevée en l'air, selon

qu'il le commanderait. D'abord la prière de

Véronique fut sans succès; mais il lui or-

donna de la recommencer, et après quelques

instants elle put lui répéter les cinq com-
mandements mot à mot, tels qu'il les avait

mentalement conçus. Dissimulant alors son

étonnement, il lui dit qu'il y avait bien de la

différence entre les paroles et les effets , et

3u'il réserverait à un autre temps l'épreuve

e son obéissance. Elle répondit qu'elle était

prête à faire ce qu'il lui commanderait :

Parce que, dit-elle, je mets toute ma confiance

uniquement dans la vertu de la sainte obéit-

sance, dans la volonté de Dieu et dans l'assis-

tance de la très-sainte Vierge. Quelques jours

après, il lui ordonna d'exécuter le premier

commandcmciic; ce qu'elle fit aussitôt , et la

plaie sa rouvrit; et il se convainquit il. ii

réalité du fait eu lui lapant mettre un mou-
choir blanc lur la plaie, qu'elle lui rendit
tout couvert de sans Irais. Ayant été api •

a Florence, il fut absent pendant vingt-deux
jours, et à son retour il se rendit avec I é\é-
que à la grille du monastère; et après avoir
examine, au moyen d'une coupure faite ex-
près a sis habits, la plaie, qui s,, (roui jit en-
core ouverte, conformément a sou deuxii
commandement, il hri ordonna de prier pour
qu'elle se refermât; ce qui fut fait a l'instant
même, et il n'en resta plus qu
trace. Une épreuve semblable avait déjà eu
lieu neuf ans auparavant , le 31 juillet 1705,
et avait produit les mêmes résultais. Véroni-
que lui dit qu'il lui avait été ordonné par la

sainte Vierge de l'informer qu'elle devait
exécuter le quatrième commandement le jour
de Saint-André, en ressentant toutes les souf-
frances de la passion, et de plus celles des
sept douleurs de Marie; et elle les ressentit
en effet , comme elle l'avait dit, dans toutes
leurs circonstances , en sa présence. Le cin-
quième commandement fut exécuté en pré-
sence du père Crivelli et de l'évêque, dans le

mois de décembre; et une chose bien éton-
nante, c'est qu'au milieu de sa plus grande
extase ou de la plus violente agonie, elle
obéit exactement à chaque nouveau com-
mandement qu'il lui fit , tel que , par exem-
ple, celui de faire cesser la douleur qu'elle
ressentait alors , ou de s'élever plus haut en
l'air. Le récit de ces souffrances, écrit par ce
savant religieux, présente plusieurs considé-
rations d'où Ion peut apprendre beaucoup
de choses touchant la rigueur, la cruauté et
la barbarie de la passion de notre divin Ré-
dempteur, dont les écrivains inspirés nous
ont donné un récit si simple et si sublime.
Véronique prédit qu'on trouverait 2i

marques gravées sur son cœur, et, par ordre
de son confesseur, elle décrivit la forme et la
disposition exacte de ces marques en les dé-
coupant sur un papier rouge et blanc. Après
sa mort on les trouva de tout point confor-
mes à ce qu'elle en avait dit et à la descrip-
tion qu'elle en avait donnée Voici en quoi
elles consistaient. Une croix latine avec un
C au haut de la partie supérieure: un F au
milieu de la traverse : au côté droit de la tra-

verse un V, et au côté gauche un O. Au-des-
sus de la croix était d'un cote une couronne
d épines, et à gauche un étendard attaché au
haut d'un bâton qui passait transversale-
ment sur la croix. L'étendard se trouvait par-
tagé en deux langues • sur la langue de des-

sus était un gros I , et sur celle de dessous
un m en écriture courante. Au sommet de lc-
tendard était une flamme , et plus bas un
marteau, une paire de tenailles, une lance et

un roseau.au haut duquel on voyait une
éponge. A la droite de la croix, en parlant
d en haut, était une petite robe pour repré-
senter la tunique sans couture de Notre-
Seigneur, une autre flamme, un calice, deux
plaies, une colonne, trois clous, qq fouet, et

sept glaives , avec les lettres P. P. V. s Ur
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d'autres parties du cœur. Toutes ces mar-
ques avaient été exactement décrites par elle

sur un papier; et quand, aussitôt après sa

mort, on vint à faire la comparaison, le pa-
pier et le cœur se trouvèrent parfaitement

conformes dans tous les détails. Son confes-

seur atteste que le sens des lettres et des

symboles ci-dessus désignés est celui-ci : les

sept glaives sont les sept douleurs de Marie;

l'étendard, le signe de ses victoires sur le

Bémon, le monde et elle-même; les deux let-

tres I (J) et m, Jésus et Marie; C, la charité;

F, la foi et la fidélité à Dieu ; O, l'obéissance ;

les deux VV, l'humilité et la volonté de Dieu
(Umiltà e volontà di Dio

) ; les deux PP, la

patience et les souffrances (patire); et les

deux flammes , l'amour de Dieu et de son
prochain.
Nous voici enfin arrivés au point vers le-

quel tendaient tous ses désirs, à l'heureux
moment où elle allait être unie à cet Epoux
vers lequel son âme soupirait, comme le cerf

altéré court aux sources d'eau vive. Elle en-

dura, comme elle l'avait prédit, dans ce der-

nier état, qui fut pour elle une agonie et une
amertume plus que mortelle, un triple pur-
gatoire : d'abord dans les persécutions et la

dureté des hommes, de la part de ses méde-
cins et des personnes qui avaient soin d'elle

;

ensuite de la part du démon, qui la tentait de

désespoir; et enfin du côté delà sainte obéis-

sance : car, quoiqu'elle eût soupiré avec tant

d'ardeur après le moment où elle devait être

dégagée des liens de la chair et se réunir à
Jésus-Christ, il lui avait été révélé qu'elle ne
mourrait que quand son confesseur le lui

aurait commandé; de sorte que son obéis-

sance, qui avait été si parfaite dans le cours

de sa vie, fut couronnée même sur la terre,

en lui ouvrant les portes de l'éternelle féli-

cité. Comme, dans sa brûlante charité, dans
son ardent désir des souffrances et la pa-
tience incomparable avec laquelle elle sut les

supporter, aussi bien que dans les douleurs
de la sainte passion , elle avait si fidèlement

copié Notre-Seigneur, il lui plut de faire du-
rer sa dernière maladie le même nombre de
jours que son séjour dans cette vallée de lar-

mes avait duré d'années, et, le trente -troi-
sième jour, de terminer sa vie par une ago-
nie de trois heures, comme celle par laquelle
il avait lui-même terminé sa vie mortelle sur
la croix. Véronique était sur son lit paisible

et sans mouvement; son confesseur s'aper-
cevant alors que sa vie touchait à son terme :

Réjouissez-vous de cœur, sœur Véronique, lui

dit- il : ce que vous avez tant et si ardemment
désiré est tout près d'arriver. En entendant
ces mots, elle donna des marques d'une joie

ineffable, puis tourna et fixa sur lui ses yeux.
Il commença alors à réciter les prières pour
la recommandation de l'âme, et à lui suggé-
rer des actes de vertu et de résignation, sans
pouvoir deviner pourquoi elle le regardait
d'un œil si fixe. Enfin, éclairé par une lu-
mière surnaturelle, il se rappela qu'elle lui

avait dit qu'elle ne désirait mourir que par
l'ordre de ses supérieurs et en vertu de la

sainte obéissance, cl que c'était celte per-
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mission qu'elle demandait en ce moment par
cet œil fixe et perçant dont elle le regardait.
Animé donc d'une foi vive en Dieu, il s'ap-
procha d'elle et lui dit : Sœur Véronique

,

puisque c'est la volonté de Dieu que vous al-

liez maintenant jouir de sa présence , et puis-
qu'il plaît à sa divine majesté que, pour quit-
ter ce monde , la permission de son ministre
vous soit aussi accordée, je vous la donne pré-
sentement. A peine avait-il proféré ces mots,
qu'elle baissa les yeux en signe de soumis-
sion; puis, se tournant vers ses filles spiri-
tuelles comme pour leur donner sa dernière
bénédiction, elle inclina la tête et rendit l'â-

me dans la paix du Seigneur, le vendredi 9 de
juillet 1727, dans la soixante -septième an-
née de son âge et sa cinquantième de profes-
sion religieuse.

Quant à la perfection avec laquelle elle

remplit tous les devoirs de son état de vie,
quant à sa foi, son espérance et son amour
pour Dieu et pour le prochain

, quant à sa
douceur et à son humilité

, qu'elle pratiqua
dans le degré le plus héroïque, il n'y a rien
autre chose à dire ici, sinon qu'elle fui en
cela une parfaite copie des vertus qui ont
rempli la vie de son divin Epoux, tout le

temps qu'il a conversé parmi les hommes.
Sur la terre même, sa sainteté a été rendue
manifeste par l'accomplissement des événe-
ments qu'elle avait prédits et par les mira-
cles qu'elle opéra; et depuis sa mort, les fa-
veurs les plus merveilleuses ont été obtenues
par son intercession. Parmi le grand nombre
de celles qui sont rapportées dans les actes
de sa béatification, nous n'en choisirons que
deux seulement. La première est celle obte-
nue par sa compagne et confidente amie,
sœur Marie-Madeleine Boscaini, qui, dans le

cours des années 1729, 1730, fut attaquée
d'une telle complication de maladies, qu'elle
nepouvait, sans une grande difficulté, ni pren-
dre de nourriture ni demeurer couchée ; elle

était sujette à de fréquentes défaillances et à
de fréquents vomissements, et resta dans cet
état pendant onze mois ; ses médecins mêmes
avaient déclaré qu'elleétaitarrivéeàundcgré
déjà avancé de consomption ou de pulmonie.
Enfin , la veille de Saint-Matthias 1730, onze
mois depuis le commencement de sa maladie,
son confesseur l'exhorta à avoir une ferme
confiance en Véronique, sous laquelle elle

avait fait son noviciat; et, après l'avoir ainsi

excitée à la confiance et à l'espérance, il lui

donna à boire de l'eau dans laquelle on avait
trempé une relique de la sainte. Elle la but,

sauta à l'instant même du lit , et courut voir

une de ses sœurs qui était malade aussi ;

puis elle alla recevoir à la porte le médecin,
qui venait lui faire sa visite accoutumée. 11

l'examina attentivement, et, après lui avoir
touché le pouls, il déclara que c'était un mi-
racle, comme en effet la suite le prouva

,

puisqu'elle vécut encore douze ans, au bout
desquels elle fut attaquée d'une nouvelle ma-
ladie dont elle guérit de même par l'interces-

sion de Véronique, et vécut ainsi vingt-deux
ans de plus, n'étant morte qu'en 1765. Le se-

cond miracle est la guérison subite et par-
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faite de Marie Pacciavini, attaquée d'un rhu-

matisme arthritique qui dorait depuis long-
temps, dont elle fut tonl A coup parfaitement
délivrée par l'intercession de Véronique.

\ éroniqne a été béatifiée par Pie VII en

1804; le cardinal dut d Vork était Le raj por-

teur de le cause A la congrégation des ntes^

et sa canonisation a eu lou le -2*'> mai Ih

SERMON
SUR LE ROYAUME DU CHRIST.

Dans les derniers temps, la montagne où uabitait le Seigneur

sera élevée au-dessus des collines, sur le sommet des mon*
Ugnes; et toutes les nations y accourront en foule. El les

peuples iront et diront : Venez et montons à la montagne do

Seigneur. (Isate, II, 2, 3.)

[Effare du mercredi des qualre-lemps de l'Aient.)

Si l'on se rappelle les circonstances au mi-
lieu desquelles notre divin Rédempteur s'est

manifesté dans notre chair, on ne doit point

s'étonner, mes frères, que le peuple qu'il ve-

nait sauver ait si peu remarqué son appari-

tion. Quand fut publié le décret de l'empereur

qui ordonnait le dénombrement de la terre

entière, et commandait en conséquence à tou-

tes les familles de se rendre chacune dans sa

ville pour se faire inscrire à la suite de ses

ancêtres, il est facile de se représenter le

grand mouvement qu'il dut produire, et les

intérêts nombreux qu'il dut éveiller. Sans
doute ils occupèrent trop les esprits pour
leur laisser la pensée ou le loisir de remar-
quer et d'observer l'arrivée si importante du

Messie. Car naturellement chacun avait l'ar-

dent désir de faire remonter son origine à la

source la plus noble ; et s'il pouvait réaliser

ses prétentions, il devait être soigneux et ja-

loux d'étaler un train conforme au rang qu'il

réclamait. Mais que l'on juge combien les

descendants de la race royale de David étaient

occupés de ces soins terrestres 1 combien ils

s'estimaient heureux 1 combien ils étaient

plus fiers que les autres ! Pour eux se pré-

sentait alors une occasion favorable de sou-

tenir leurs prétentions en face de la nation

tout entière, et de les voir authenliquement
autorisées et confirmées. Sans doute ils n'é-

pargnèrent aucun sacrifice pour soutenir le

rang qu'ils s'attribuaient; aucune dépense

nécessaire pour voyager avec une suite et ap-

paraître avec un éclat digne des descendants

des rois. Car ils attendaient le rétablissement

de leurs droits dans la personne du Messie

qui devait naître de leur race, et dont les

jours étaient enfin arrivés.

Au milieu de tout cet étalage et de toute

celte pompe, un petit groupe s'avance lente-

ment de l'obscur et pauvre village de Naza-
reth pour se rendre à Relhléhem,lacité royale;

sa marche n'a rien du faste orgueilleux des

voyageurs de l'Orient : il n'est point entouré

de cette foule d'esclaves qui préviennent les

besoins de leurs maîtres et volent au-devant
de leurs caprices; on ne voit pointa sa suite

une longue file de chameaux chargés (les pro-

visions qu'exige un oareil voyage. Un pau-

vre artisan, plein d'une tendre sollicitude,
guide seul les pas d'un humble animal mit
lequel repose une femme frêle et délicate, qui,
dans sa situation présente, est évidemment
incapable d'entreprendre un voyage si long
et si rempli de fatigues. Quand" ils arrivent
au gîte de la nuit, on ne leur souhaite pas la
bienvenue; ils n'attirent les regards de

| r-
sonne; lorsqu'ils reprennent leur marche
pénible, ils n'entendent pas un seul souhait
qui les anime et les encourage dans leur rou-
le. Humbles, paisibles, sans prélention au-
cune, ils ont passé et personne ne les a sa-
lués du milieu de cette foule qui, fière de la
même origine, rougirait de les reconnaître
pour des membres de la même famille, et
s'empresse de les devancer pour s'assurerles
logis les plus commodes, ne laissant à celte
vierge délicate et à l'enfant qu'elle va mettre
au jour qu'une étable pour demeure, et pour
berceau une misérable crèche.

Et cependant, mes frères, l'arche même de
l'alliance, lorsqu'elle marchait contre les en-
nemis de Dieu et allait à la victoire, escortée
de la foule innombrable des lévites sacrés

,

aux acclamations de la nation tout enlière,
l'arche même était loin d'exciter dans le ciel

et sur la terre I'inlérêt et l'attente qu'inspire
celle humble v ierge qui s'avance silencieuse,
oubliée, mais portant dans son sein le plus
magnifique ouvrage qui soit encore sorti des
mains du Tout-Puissant, le bienfail le plus
merveilleux que sa sagesse ait encore ima-
giné. Les anges veillent sur ce petit groupe
avec plus de soin et d'affection que sur le

reste des jusles, afin que leurs pieds ne heur-
tent pas contre la pierre. C'est que de son
salut dépend l'accomplissement des proj hé-
ties , la consommation de la loi . la manifes-
tation de la vente de Dieu, la rédemption du
monde. Là sont concentrés tons les desseins
du ciel depuis la création de l'homme. Et l'on

ne doil pas s'en étonner, car sur quoi le

Très—Haut aura-t-il les i/ru.r emverls , si ce

it'tst sur les pauvres et les humbles (/.<.. I.WI,
*2 '! Pour ce petit groupe . le monde enlic r a

été mis en mouvement, et l'empereur romain
a lancé son édil du haut du trône de l'uni-

vers, seulement afin que celle vierge se n n-
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dît à Bethléhem de Juda , d'où devait sortir,

selon la prophétie, le dominateur du peuple
de Dieu (Midi., V, 2).

Il est donc bien vrai , mes frères
, que le

royaume du ciel vint alors sans être observé
(Luc, XVII, 20). Ainsi l'avait résolu la sa-
gesse du Tout-Puissant : semblable au grain

de sénevé, emblème de ce royaume, il devait

étonner par la rapidité et la luxuriance de
ses magnifiques accroissements. Et mainte-
nant que les rameaux de cet arbre se sont
étendus au loin et qu'il est devenu un grand
cèdre, la volonté de Dieu est que tous les oi-
seaux habitent sous ce cèdre et que tout ce qui
vole dans l'air bâtisse son nid à l'ombre de ses

branches. Et si ce contraste est clairement
établi dans les saintes Ecritures, entre les

jours de son humiliation d'abord et 1ère sui-

vante de ses triomphes et de sa gloire , est-il

moins évident que des caractères frappants

et visibles de son existence ont dû remplacer
le silence de ses commencements inaperçus?
Car quelle sera sa gloire si elle n'est pas
rendue visible? Comment les hommes vien-
dront-ils se réfugier à l'ombre de cet arbre,

si ses rameaux ne peuvent être aperçus des

extrémités de la terre?

Afin de développer ces réflexions, permet-
tez-moi de tracer une rapide esquisse des

prophéties qui regardent le règne du Messie,

et d'examiner ensuite si elles ont eu leur

accomplissement. La première partie nous
montrera les caractères qui doivent servir à
discerner ce royaume de Dieu sur la terre;

la seconde partie déterminera clairement
dans quelle société il se trouve.

Le royaume futur du Messie était l'âme de
la prophétie chez les Juifs. L'humilité de sa

naissance et de sa vie, ses travaux, ses souf-

frances et sa mort furent, à la vérité, con-
templés et décrits par les vénérables messa-
gers de Dieu ; mais c'est seulement en pas-
sant et d'un crayon rapide qu'ils ont tracé

l'esquisse de ce tableau douloureux. C'est

comme un sombre nuage qui passe en cou-
vrant de son ombre l'esprit du prophète ; il

y voit se dessiner en s'évanouissant les

grands traits de la vie et de la mort de son
Rédempteur; mais bientôt il se change, com-
me la nuée du Thabor, en un torrent de lu-
mière et de gloire qui proclame son exalta-
tion et son triomphe. Ainsi s'il fut donné à
David , son aïeul , de contempler dans les

douleurs de l'agonie ses pieds et ses mains
percés, ses vêtements tirés au sort, et lui-

même implorant le secours de Dieu qui pa-
raissait l'avoir abandonné, ce fut uniquement
pour le faire jouir du bonheur de voir qu'en
récompense de ces souffrances les peuples les

plus reculés se souviendront du Seigneur et

se tourneront vers lui ; toutes les nations se

prosterneront devant lui, car à lui appartient
l'empire et il régnera sur toutes les nations
(Ps. XXII, 28, 29).

Aussi les divines Écritures ont à peine
abordé ce sujet, que le nouveau règne, objet
des sublimes visions des prophètes, apparaît
dans toute sa splendeur, annonce avec les
plus magnifiques expressions et sous les ima-
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ges les plus vives et les plus brillantes. A
mesure que s'approchaient les temps où elles

devaient s'accomplir, de nouveaux traits

étaient ajoutés, qui, loin de détruire les pre-
miers, montraient leur objet sous un jour
plus frappant. Il se trouva ainsi décrit avec
les plus grands détails , tandis qu'il n'avait
d'abord été exprimé que d'une manière gé-
nérale. Le plan , la constitution du futur
royaume du fils de David étaient clairement
prédits , caractérisés par des signes qui de-
vaient porter les peuples, témoins de son
existence, à le reconnaître, à le confesser, à
lui obéir.

Lorsque David se vit sur le trône d'Israël,
maître d'une contrée plus vaste que sa na-
tion n'avait jamais eu l'espoir d'en posséder,
plus riche qu'aucun des monarques ses con-
temporains, une seule pensée paraissait ca-
pable de troubler sa félicité sur la terre. Saùl
avait été élu et sacré roi du peuple de Dieu ,

et cependant sa race avait été exclue du
trône : celle de David n'aurail-elle pas à dé-
plorer le même sort? Ce fut pour délivrer de
cette crainte son fidèle serviteur que Dieu lui
envoya son prophète Nathan et lui donna
solennellement sa parole qu'il naîtrait de sa
race un fils dont le règne et l'empire dure-
raient et s'étendraient au delà de ses plus
vastes espérances. J'étendrai sa main sur la
mer, dit le Seigneur, et sa droite sur les fleu-
ves ; je l'établirai mon premier-né, élevé entre
les rois de la terre. Je lui garderai éternelle-
ment ma miséricorde, et mon alliance avec lui
sera immuable. Je rendrai sa race éternelle et
son trône égalera en durée les jours du ciel'

{Ps. LXXXVIII, 26-30). C'est après ces divi-
nes communications que nous pouvons sup-
poser que le prophète royal a été ravi en
esprit et qu'il a contemple ces temps glo-
rieux , lorsqu'il apprend que celui-ci, son
futur descendant , existe déjà dans un état
mystérieux, et s'écrie : Tu es mon fils ; je t'ai

engendré aujourd'hui. Demande-moi, et je te
donnerai les nations pour héritage et la terre
pour empire (Ps. II, 8). C'est alors que nous
pouvons nous le représenter jouissant par
avance de la même vision qu'Etienne voyant
les cieux ouverts, et son Seigneur et son fils

à la fois, invité à aller s'asseoir à la droite
de Dieu

, jusqu'à ce que ses ennemis abattus
lui servent de marchepied (Ps. C1X, 2).

Tel fut , mes frères , le glorieux spectacle
que le ciel découvrit aux regards du pro-
phète d'une manière claire et distincte : un
royaume qui devait être établi par un de ses
descendants, qui domnera seul jusqu'aux ex-
trémités du monde, dont l'empire sans bor-
nes ne connaîtra pas les limites que la nature
ou la politique imposent aux monarchies de
la terre, et qui durera autant que les lois qui
gouvernent les cieux.

Si des promesses aussi magnifiques ont eu
pour objet de calmer les inquiétudes d'un
prince sur les destinées de sa maison , on
peut facilement concevoir quel nouvel éclat,
quelle splendeur ont rejailli sur elles, lors-
que le ciel en fit la consolation de tout un
peuple accablé de misères. Si des serment*

(Qttinze,)
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aussi formels les confirmèrent quand tout

présageai! dm longue prospérité à la dyn

lie de David, combien plus formels n'ont ils

pas dû être quand elfe paraissait entièi

ment éteinte el déchue 1 En effet, à peine

l'idolâtrie et l'immoralité eurent-elles I

l,i ruine de la monarchie et de la religion

(lu/ les Juifs, que les prophéties , louchant

ce nouveau royaume, devinrent encore plus

précises et plus claires au milieu des ténè-

bres qui les < i « v hroimaient.

Quand Jérémie, a^is sur les ruines de Jé-

rusalem , mouillait de ses pleurs les débris

confondus du palais el du temple , il ne les

considérait encore que comme le tombeau
d'une dynastie dégénérée et d'un culte cor-
rompu, d'où Seyait bientôt surgir, pareil au
phénix, un monarque fidèle pour restaurer

et perpétuer le trône et le sacerdoce. Voilà

que les jours viennent , dil-il ,
par l'ordre du

Seigneur, et je susciterai dans lu maison de.

David, un germe de justice ; un roi régnera, et

il sera sage... et l'on nommera ce roi Jéhova,
notre justice (Jér., XX1I1 , 5-6). Que s'il est

charge d'annoncer que quand Jéchonias, le

dernier des rois de Juda, serait comme un
anneau dans la droite du Seigneur , il ne
laissera pas de l'arracher de son doigt , et

qu'il ne sortira point d'homme de sa race

qui soit assis sur le trône de David (Jér.,

XXII, 2i, 30) ; cependant il reçoit l'ordre de
proclamer au nom du Seigneur lui-même :

Si mon alliance avec le jour et mon alliance

avec la nuit peuvent rester sans effet, de sorte

que le jour et la nuit ne paraissent plus en
leur temps, mon alliance avec mon serviteur

David pourra rester à son tour sans effet , de

sorte qu'il n'y aura plus de fils sorti de lui

qui règne sur son trône, ni lévites, ni prêtres

qui soient mes ministres [Jér., XXXI11 , 21).

Mais alors les prophéties touchant le règne
futur du Messie subissent une modification

frappante, ou plutôt un nouveau trait d'une
grande importance et du plus haut intérêt

leur est ajouté. Le règne du Messie se trouve
maintenant identifié avec la fondation et la

propagation d'une religion nouvelle, et tous

ces caractères d'unité dans le gouvernement,
de domination universelle, de durée perpé-
tuelle , qui, dans les dernières prophéties,

distinguent le règne du descendant de David,

sont transportés à ce système religieux : Et
en ces jours-là, dit Zarharic, des sources d'eau

vive jailliront de Jérusalem sur les quatre

parties du globe. Et le Seigneur (Dieu) sera

roi sur toute la terre. En ces jours-là il sera

le Dieu unique, et il n'y aura plus que son
nom... Et les restes des nations iront adorer

Jéhovuh, le Dieu des armées, et célébrer la fête

des tabernacles (Zac, XIV, 8, 9, 10). On voit

donc ici toutes les nations qui se soumettent
à ce monarque futur, adorent le même Dieu,

professent la même religion. Mais c'est sur-
tout dans Isaïc, le prophète évangélique, que
cette union est clairement établie : Et un re-

jeton , dit-il , nattra de lu tige de Jessé , une
2eur s'élèvera de ses racines... La science de

Luu inondera la (erre , comme les eaua

plisseM la mer. En ce jour-là le rejeton de
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j . , tera élevé eontnt un étendard à la

tontes les nations l'adoreront
Et il ! i étendard ntr i> • v , et

dUpera l i

XI, l . 10 . il est clair, d'après ce texte, que
le descendant de Jessé ne se conlei
de faire connaître et adorer le Seigneur par
toutes le- nations, mai', qu'il élèvera en m< m<
temps un étendard éclatant et visible qui

sera pour toutes un (entre d'attraction et de
ralliement.

Aussi un autre, prophète le compare au
cèdre

,
qui n'était d'abord qu'on tendre ar-

brisseau planté sur une haute montagne, sur
les bailles montagnes d'Israël. 11 pouMC un
rejeton

,
porte des fruits et devient un grand

cèdre : tous les oiseaux habiteront so

D

cèdre, et tout ce qui vole dans l'air bâtira
son nid à l'ombre de ses bram bes (J
XVII , 22, 23). Il est comparé, dans les pa-
roles de mon texte et du prophète Afich

la maison du Seigneur bâtie sur la cime des
montagnes et élevée au-dessus des collines;

vers elle se rendront toutes les nations

,

pour apprendre à marcher dans les voies du
Seigneur (Mich.. IV, 1,2).

Enfin le voile mystérieux est levé; et, dé-
barrassé désormais de l'emblème d'une mo-
narchie terrestre, avec laquelle il conserve
cependant encore quelques analogies, ce su-
perbe et magnifique royaume apparaît sous
les couleurs les plus brillantes, avec les pro-
messes les plus pompeuses. Dans son sein
régneront la concorde, la sécurité et une paix
abondante ; ses intérêts seront commis à la

vigilance des princes , et les rois seront ses
nourriciers ; le nombre de ses sujets ira tou-
jours s'augmentant, parce que le Seigneur
étendra sa main sur les nations, et les peuples
s'assembleront sous son étendard. De jour eu
jour les cordages de son tabernacle s'éten-
dront, les limites de son empire seront recu-
lées , et les peuples ne craindront pas plus
que la miséricorde de Dieu ne se retire el que
l'alliance de la paix ne soit rompue, qu'ils ne
craignent que le serment fait à Noé ne «

l sse

d'être observé, et que les eaux d'un nouveau
déluge n'ensevelissent la terre (/»., XI,
XLIX, L1V .

Pour compléter cette chaîne de prophéties,

il ne nous reste plus maintenant qu'à établir

clairement l'époque où commence leur ac-
complissement. C'est là ce qu'a fait Daniel,
qui, en terminant les annales prophétiques
sur ce sujet, ajoute en même temps des notes

caractéristiques qui font de ses prédictions

l'épilogue elle sommaire des précédent! s. H
nous apprend qu'après la chute des quatre
grandes monarchies , le royaume de Dieu
viendra comme une pierre détachée d elle-

même de la montagne, qui, s'emparanl de la

place occupée auparavant par ces empires
détruits, grossira peu à peu jusqu'à devenir
une montagne qui couvrira toute la terre.

/.- Dieu du ciel suscitera un royaume qui ne

sera pas détruit à jamais, tt dont l'empire ne
si ra pas donne à un autre peuple, et il subsis-

'.(inJlenunt (Dan.. Il, ii). Tous Us peu-
ples , tribus çt langues le sertiront; sa put*
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sance est une puissance éternelle qui ne sera

pas transférée , et son règne ne sera jamais

détruit (Dan., VII, 14).

Après avoir ainsi passé rapidement en re-

vue l'histoire des prophéties qui regardent

ce point intéressant , il ne sera pas difficile,

je pense, de se former, d'après ces éléments

dispersés , une idée simple et complète du
plan et des caractères du royaume du Mes-
sie. Il devait évidemment former un système

religieux qui embrasserait le monde en-
tier, dont les parties les plus éloignées se-

raient mises en rapport les unes avec les

autres , et tellement liées par des rapports

d'unilé et de subordination ,
qu'elles pussent

être considérées comme ne faisant qu'un seul

empire. Ce système doit durer aussi long-
temps que la lune ,

pour parler le langage

"des saintes Ecritures ; et à tous les moments
de son existence, il se fera éminemment re-

marquer et distinguer par sa tendance con-

stante à se répandre et à s'accroître. Si donc
l'on doit ajouter foi aux promesses divines,

si l'esprit des prophéties n'est pas un esprit

d'erreur et d'imposture , nous devons être

convaincus que , dans ce cas , les prophéties

et les promesses ont été accomplies à la let-

tre. Aussi dans tous les âges a dû exister

une société réunissant toutes ces conditions,

une société dont l'existence est manifeste et

visible. A cette société il faut que d'autres

puissent se joindre ; elle doit être assez illus-

tre , assez remarquable pour attirer les re-

gards de ceux qui ne sont pas réunis sous

son étendard.

C'est , mes frères , ce qui est vraiment arri-

vé. A peine les apôtres ont-ils reçu de Jésus-

Christ l'ordre d'enseigner toutes les nations,

et de rendre témoignage à la vérité de sa

doctrine ,
jusqu'aux extrémités de la terre

[Matt., XXVIII , 29 ; Act., I, 8) ,
qu'ils se pré-

parent courageusement et avec joie à jeter

les fondements de cette entreprise gigantes-

que. Leur répugnance à recevoir les gentils

dans la même communion céda bientôt de-

vant l'ordre du ciel, et aucun obstacle ne
restait plus qui ralentît leur zèle. Pour des

hommes qui n'étaient que douze en nombre,
s'ils avaient eu moins de confiance dans le

secours divin , c'eût été une entreprise chi-

mérique que de vouloir fonder à la fois une
communauté religieuse dont l'empire romaiu
ne formerait qu'une faible partie. Ils auraient
mieux aimé concentrer leurs facultés et leurs

travaux sur un seul point et attendre du
temps des circonstances favorables pour ré-

pandre peu à peu leurs doctrines. Mais les

apôtres, forts de l'appui de Dieu, ne craignent
pas de s'affaiblir en se séparant. Ils se dis-

persent immédiatement dans les directions

les plus opposées; et l'Espagne, l'Inde, la

Scylhie, l'Afrique voient s'élever à la fois les

parties éloignées et cependant harmonieuses
de ce vaste édifice. Les mêmes doctrines, le

même gouvernement, les mêmes pratiques,
les mêmes formes de culte religieux font un
seul point des lieux les plus distants, sandqti'il
soit venu à l'idée d'aucun d'eux que les révo-
lutions des peuples ou la formation de nou-

velles barrières politiques pussent jamais
briser les liens qui unissent cet empire.

Cet édifice merveilleux, en s'élevant ne
tarda pas à attirer l'attention du monde civi-
lisé. Il devint bientôt la cité bâtie sur une
montagne , qui ne peut être cachée ; le point
de ralliement vers lequel se dirigeront tous
ceux qui chercheront la voie du salut. Il
excita, il est vrai, la haine et la rage des
méchants ; mais la flamme des persécutions
ne fit qu'ajouter un nouveau lustre à son
éclat. Le sang de ses martyrs tomba sur la
terre comme une heureuse semence, et cha-
que décret d'extermination devint un nouveau
garant de sa propagation rapide. Toutes ces
persécutions, qui forcèrent les chrétiens à la
retraite, n'affaiblirent point l'union et la cha-
rité qui régnaient parmi eux ; on affronta
tous les périls , aGn que les parties les pius
éloignées demeurassent unies entre elles par
l'identité de leurs doctrines et la subordina-
tion de tous à une autorité commune. Au mi-
lieu des plus cruelles persécutions, les Eglises
les plus éloignées entretenaient une corres-
pondance active, se consolaient avec toutes
les sympathies des membres d'un même corps.
Retirés au fond des catacombes, les souve-
rains pontifes recevaient des nouvelles des
provinces les plus lointaines, réglaient leurs
affaires ou convoquaient leurs synodes pour
y traiter des questions les plus importantes.
Ainsi Clément apaisa par ses lettres les trou-
bles de l'Eglise de Corinlhe, Victor se fit

rendre compte de l'administration et de la
discipline des Eglises asiatiques fondées par
S. Jean ; Etienne prononça une sentence qui
termina les différends des évéques d'Afrique.

Ainsi, en quelques années, ce nouveau
royaume s'étendit par tout le monde ; toute-
fois il conserva toujours cette unité de plan,
de gouvernement, de législation essentielle-
ment nécessaire pour constituer un royau-
me : il devint de jour en jour plus appa-
rent, jusqu'à ce qu'enfin, triomphant de tous
les obstacles, il plantât le signe de son divin
fondateur sur le trône du monde.
Nous arrivons maintenant à cette époque

d'épreuves où ce vaste édifice devait montrer
si, comme toutes les institutions humaines,
il contenait dans son sein des principes de
dissolution ; et si , après avoir été porté au
comble de la prospérité, il ne devait pas, sem-
blable aux vastes monarchies de la terre,
crouler sous son propre poids. Mais on vit
bientôt que si l'empire romain, dont il avait
franchi les limites , était devenu la proie de
l'anarchie ou de la désolation

,
pour lui , il

avait un principe de vitalité qui lui était
propre et le rendait indépendant de l'appui
des hommes. Au milieu des révolutions qui
bouleversaient le globe, l'Eglise de Dieu res
tait inébranlable; et, comir'.'o tous les chan-
gements qui ont lieu dans le vaste système
de la création , arrivent dans le sein et l'im-
mensité de Dieu , sans que le moindre chan-
gement s'opère dans son être ; de même, des
vicissitudes importantes et nombreuses sont
tous les jours arrivées dans le sein de l'Eglise
sans produire la plus légère modification dans
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l'essence de sa constitution. En vain lis por-

tos du nord l'ouvrirent , vomissant avec un
déluge de barbares la désolation sur les riches

provinces du midi ; à peine le torrent se fut-il

arrête, que cette grande bienfaitrice de tous

les hommes lui prodigua tous ses soiu^. Le
théâtre de ses dévastations premières, le dé-

sert qui s'était formé sous ses pas , commen-
cèrent bientôt , suivant les paroles du pro-
phète, ù se réjouir et à fleurir comme te lis,

à germer de toutes parts et à se couvrir de

fleurs , à retentir de chants d'allégresse et de

gloire (/»., WX.V, 1 ). Quelquefois le zèle de

ses ministres n'attendait pas Le moment [ai o-

rable : au milieu même de la victoire, la dou-

ceur de leur interposition arrêtait les liras

du barbare ; le cœur du féroce despote se lais-

sait fléchir par leurs réprimandes pleines de

mansuétude , et, malgré lui , son épée s'atta-

chait au fourreau, charmée par l'Evangile de

paix qu'ils annonçaient.
Mais ils ne se contentaient pas de soumet-

tre les cœurs obstinés de ces envahisseurs
;

ils eurent l'ambition de pousser leurs con-
quêtes jusque dans le territoire de leurs en-

nemis; car jamais le royaume du Christ n'a

compté autant de triomphes que pendant le

cours de ces âges flétris ordinairement de la

note infamante d'ignorance et de supersti-

tion. Dans le cinquième siècle le pape Céleslin

chargea saint Pallade el saint Patrice d'an-

noncer l'Evangile, le premier en Ecosse, le

second en Irlande. Dans le sixième, saint Au-
gustin ouvrit sa mission chez les Anglo-
Saxons , nos ancêtres , sous les auspices du
pontife saint Grégoire. Le siècle suivant vit

se réunir à l'Eglise les Pays-Bas, soumis par
saint Willcbrod , que le pape Sergius avait

envoyé dans cette contrée. Pendant le huitiè-

me siècle, saint Boniface,sous la direction de

Grégoire II , mérita le litre d'Apôtre de la

Germanie. Dans le neuvième siècle, la Suède,

et dans le dixième , le Danemark, eurent le

bonheur de connaître l'Evangile ; la Hongrie,

la Livonie ,
parties de la Lilhaanic et de la

Tartarie, furent les conquêtes des siècles sui-

vants ; et quand le champ des conversions

parut entièrement défriché , de nouveaux
mondes furent découverts en Orient et en
Occident, afin que l'Eglise ne manquât point

d'espace pour exercer la prérogative qu'elle

a de s'étendre sans cesse.

Non, mes frères, ce royaume de Dieu tou-

jours impérissable, toujours s'agrandissant,

ne se perdit point dans l'obscurité et ne s'en-

fonça pas dans le chaos pendant cette période

de ténèbres et de confusion. Loin de là, il de-

vint de plus en plus illustre et remarquable:
remarquable par la science que ses ministres

et ses dignitaires possédaient presque seuls,

par leur heureuse sollicitude à sauver des

cendres de l'antiquité cette étincelle littéraire

qui seule a pu éclairer la roule qui devait

conduire aux progrès des modernes ; il de\ int

remarquable par ses efforts constants pour
polir la rudesse des temps, pour adoucir
l'flpretédes manières parmi les riches, pour
améliorer sans cesse la condition du pauvre
et pour fixer sur des bases solides la plupart

de «es institutions qui nous sont encore chè-
(|iie DOUI admirons; remarquahle en-

core plus par la sainteté cl l.i beauté de
de tant d'hommes qui se consa-

craient a son service; remarquable surtout

comme le lien qui unissait entre elles des na-
tions séparées par l'intérêt et par l'espace,

comme an objet de (erreur pour l< s mé-
chants et de consolation pour les hommes de
bien, comme la patrie commune de tous les

peuples et l'unique autel autour duquel tous

devaient se rassembler. Honorée et proti

sa constitution ne s'altéra jamais
;
jamais

l'ordre de sa succession ne lut interrompu.
La voix de son chef apaisait les murmures
qui s'élevaient pour troubler 1 harmonie

,

et ses arrêts paralysaient les mouvements
qui tendaient à briser l'unité. Des sectes sans

nombre qui se sont élevées contre elle a\ant
le seizième siècle, une seule reste, dont les

faibles débris se traînent obscurément en
Europe, flétris de terribles analhèmes.

Arrêtons-nous à celle époque, mes frères.

Nous avons vu quel système était exigé par
les anciennes prophéties pour remplir le ca-

ractère du royaume de Dieu sur la terre, et

nous devons èlre assurés que ce système a
dû exister et doit exister à jamais pour que
ces prophéties soient reconnues vraies. Quelle
est la religion qui seule put se vanter «te

réunir ces caractères au moment où l'Eglise

fut établie? Personne n'en peut douter. Dans
les quinze siècles qui ont suivi celle époque,
je ne trouve qu'un seul système religieux

universellement répandu, où l'on pouvait
apercevoir les marques attribuées à cet em-
pire spirituel; un seul vraiment apparent et

facile à distinguer, car jusqu'alors il n'avait

pas encore de rival; un seul communément
accusé d'avoir pris trop la forme et l'organi-

sation d'un royaume; un seul qui, d'âge en
âge, a porté les bienfaits du christianisme

jusqu'aux ténébreuses régions delà terre;

un seul enfin donl le dernier schisme se vante
d'avoir reçu l'ordre et le pouvoir, qui serait

invalide et inutile s'il n'eût possédé, jus-

qu'alors au moins, l'héritage des prophéties

et la prérogative de leur accomplissement.
Je trouve aussi, en remontant les siècles, à
partir de cette époque, un ensemble formé
dans tous les âges par une succession con-
stante et non interrompue de pasteurs et de
souverains pontifes ; par une série de con-
ciles, de canons et de constitutions, tenus et

dressés pour le maintien de son gouverne-
ment ; par une suite d'auteurs qui se sont

présentes pour le défendre ou pour l'instruire;

par tous ces anneaux enfin qui forment l'i-

dentité historique d'un corps moral, à di-

verses époques successives. Si donc les pro-

phéties ont reçu quelque accomplissement,

œ ne peut être que dans ce corps religieux

seulement; et jusqu'au siècle OÙ apparut une
secte rivale, qui, prétendant être la véritable

Eglise du Christ, souleva la controverse qui
nous occupe . on doit reconnaître que le

grand, le magnifique royaume du Messie
était entièrement identifie au seul système
religieux qui, disséminé au loin, éuiinem-
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ment visible, répandait par tout le monde les

doctrines du christianisme.

Nous avons, il est vrai, mes frères, sou-

vent entendu, souvent lu que durant cette

période une horrible corruption de mœurs
s'était, dit-on, glissée dans l'Eglise, qu'une
immoralité profonde en flétrissait les mi-
nistres, et que ses doctrines portaient l'em-

preinte d'une grossière altération de la pa-

role de Dieu. Mais ici , nous n'avons qu'une
question à faire •• suppose-t-on que ces ta-

ches fussent capables d'effacer les caractères

qu'elle possédait, caractères qui avaient dé-

montré qu'elle était le royaume de Dieu
fondé par les apôtres? Si vous répondez af-

firmativement, alors je vous demanderai que
sont devenues les promesses de Dieu qui lui

assuraient un empire éternel, indestructible ?

Car, comme il n'y avait pas encore d'autre

Eglise établie pour être substituée à la pre-

mière, si le royaume de Dieu avait cessé d'être

en elle, il aurait par là même cessé d'exister.

Mais si ces taches supposées ne faisaient que
souiller sa pureté sans lui ôter ses préroga-

tives, il suit qu'à l'époque où s'opéra le grand
schisme, la société dont on se sépara pouvait

à bon droit prétendre être le véritable

royaume du Messie , ou, en d'autres termes,

la véritable Eglise du Christ, comme elle l'a-

vait été au commencement du christia-

nisme.
Je demande donc au nom de quelle puis-

sance et à quel titre on pouvait transférer

ce royaume à un autre peuple , au mépris

des promesses inviolables de Dieu? Ce n'est

pas sans doute pour la corruption dont on
l'accusait : car, vous venez de le reconnaître,

elle ne pouvait annuler ses droits sans anéan-

tir les promesses de Dieu, dont la force est

indépendante des temps. Ce n'est point non
plus l'autorité des hommes : car l'Esprit qui

inspira les prophéties a signé et scellé les

droits qu'elle a reçus : or Dieu les a-t-il ré-

voqués, et cette révocation a-l-clle été mani-
festée à la face du monde ?

Rien n'a donc pu nous dépouiller par la

suite des droits que nous possédions alors.

Et en effet, lorsqu'aujourd'hui je regarde au-
tour de moi, je retrouve encore tous ces ca-
ractères prédits par les saintes Ecritures.

Lorsque de ce point central de notre reli-

gion, je promène mes regards de tous côtés,

devant moi s'étend une perspective sans

bornes, indépendante des limites delà nature

ou de l'horizon politique. Sous tous les cli-

mats, dans tous le* gouvernements divers, je

découvre des milliers d'hommes qui chaque
jour récitent le même symbole de loi, profes-

sent le même culte que moi, qui vénèrent

les mêmes objets, respectent les mêmes in-

stitutions, reconnaissent le pouvoir suprême
sous l'autorité plus immédiate duquel je vous
adresse la parole en ce moment. Je vois de
tous côtés les missionnaires de celte religion

pénétrant de jour en jour plus avant dans
des contrées jusqu'alors inconnues, traver-

sant les ténébreuses forêts de l'hémisphère
occidental, ou se* déguisant dans les popu-
leuses cités de l'Orient, et toujours et par-

tout ajoutant de nouveaux sujets au royaume
du Seigneur. Je vois cette société toujours
cohérente, toujours unie, quoiqu'elle s'étende
sans cesse au loin

;
partout où elle se fait

connaître , aussitôt elle se distingue et se
rend visible. De puissantes monarchies, dont
les intérêts semblent, sur d'autres points, s'en*

tre-choquer, se trouvent honorées de former
seulement des parties intégrantes de ce vaste
empire ; des hommes, au génie audacieux,
aux vastes connaissances, fiers en toute au-
tre matière de bâtir de nouveaux systèmes,
de se distinguer de la foule par l'originalité

de leurs vues, se soumettent comme des en-
fants à sa doctrine, et craignent que leur foi

ne diffère, sur les points les plus légers, de
celle que professent les croyants les plus
ignorants ; des caractères hardis et entrepre-
nants, des populations mêmeentières, jalouses
de leur liberté, impatientes du moindre frein,

se-courbent avec joie sous son joug, et se

font gloire d'obéir à ses lois. Dans les lieux
mêmes où elle partage le plus l'humiliation

de son fondateur, elle excite encore l'atten-

tion et la curiosité universelles par la splen-
deur de son culte, par l'uniformité de ses

doctrines et l'augmentation constante de ses

membres.
Si, au lieu de porter mes regards sur les

contrées lointaines pour chercher ces carac-
tères, je les arrête sur le sol que je foule aux
pieds, leur existence se présente avec une
évidence encore plus frappante, avec cette

autre qualité qui seule suffit pour désigner
de la manière la plus complète le royaume
du Christ , toute cette démonstration d'une
institution impérissable, que des siècles de
durée peuvent seuls apporter. Car lorsque
je remonte le cours des âges, les monuments
ecclésiastiques qui m'environnent et me con-
duisent à la fondation de l'Eglise chrétienne;

lorsque je me prosterne en présence des au-
tels consacrés par un Sylvestre, adorés par
un Constantin ; surtout lorsque dans le tem-
ple le plus sublime qui ait été élevé au Créa-
teur par les mains ou par l'imagination des

hommes, je me vois à la fois placé entre la

châsse du prince des apôtres et le trône de
son successeur en ligne directe, et que je

puis suivre des regards presque tous les an-
neaux qui unissent ces deux extrémités, au
moyen des cendres qui reposent sous les

tombes cl les autels qui s'élèvent à mes côtés
;

oh ! qui me demandera pourquoi je suis at-

taché avec un sentiment d'orgueil et d'affec-

tion à cette religion qui seule me conduit au
berceau du christianisme, et lie ensemble,

dans une union non interrompue,par des épo-
ques d'accomplissement et des époques de
prophétie, la croyance que je professe et les

visions inspirées de l'ancienne loi 1

Mes frères, je n'ai qu'imparfaitement rem-
pli la tâche que je m'étais proposée; j'aurais

beaucoup d'autres choses à ajouter pour con-

firmer les aperçus que j'ai offerts à vos con-
sidérations. Mais il est. d'autres qualités et

d'autres caractères attribués au royaume de
Dieu sur la terre, qu'il est plus facile de sen-.

tir que de décrire, qui sont plutôt de nature à
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lui attacher ïm tintant» du mj/aume qu'à ame-
nrr les étranger! à en partager les avanl

car, tandis que la grandeur étonnante, l'éten-

due, la durée de l'Eglise de Dieu, prédites

dans l'ancienne loi , forment nue évidence

frappante pour ceux qui sont hors de son

M'iu ; ceux-là seuls qui sont actuellement au
nombre de ses membres, peuvent voir et sen-

tir l'ace omplisscment des prophéties qui

,

nous l'avons vu, lui promettent une abon-
dance de paix, de tranquillité et de sécurité.

Ceux-là seuls peuvent jouir d'une véritable

paix de conviction , par la certitude et l'im-

mutabilité des fondements de leur foi et des

doctrines qu'elle leur propose ; paix d'una-
nimité : car ici tous croient les mêmes vérités,

sans craindre de voir s'élever de dissensions,

de différends ou de doutes dans le sein d'une

même famille, sur un seul article; paix, heu-

reux fruit de la soumission et de l'obéissance,

parce qu'ils sont toujours guidés par les

saints ministres de Dieu, dont l'expérience et

la charité les relèvent dans leurs chutes, et

dirigent leurs pas au milieu des dangers ;

paix, résultat nécessaire de l'amitié de Dieu,

dans l'assurance où ils sont qu'en vertu des

promesses divines, les sacrements qu'il a
établis, remettent les fautes et rétablissent en
grâce avec lui ; paix que procure la con-
liance dans les nombreux moyens de salut
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qu'elle possède, dans la grâce dos sacrements,
dans |e pouvoir des indulgences accordé à

lans la communion de mérites

qui existe entre tous les membres de l I u: l
î ~

•

-.

dans le patronage et l'intercession, pendant
cette vie mortelle, des saints qui sont au
ciel, et Après la mort, dans les suffirai

les prières des Qdèles qui sont encore sur la

terre ; enfin paix de grâce et de < harité, pui-
sée dans le gage de saint que la table eu< na-
ristique seule peut donner parla participa-

tion au corps et ,iu s.in^r de Jésus-Christ.
Que notre joie , mes frères, serait \i\e et

sincère, si tous les hommes avaient part à
ces bienfaits : car, quelque étendu qu<

déjà le royaume du Seigneur , nous verrions

avec un redoublement d'allégresse ses limites

reculer encore, embrasser tous les hommes
et spécialement (eux qui portent le nom de

chrétiens. Avec quelle terreur ne devons-nous

pas adresser chaque jour des prièp

gneur pour que son royaume arrive; que
non-seulement il renferme tout le genre hu-
main dans son enceinte visible ; mais encore
que toutes les volontés soient soumises à ses

lois, et qu'ainsi la paix de Dieu, qui surpasse

tout sentiment, conserve nos esprits et nos
cœurs unis en Jésus-Christ [PnU.,fV, Tj.

Ainsi soit-il.

AU TRÈS-HONORABLE COMTE JEAN DE SHREWSBURY,
WATERFORD ET WEXFORD.

MïLORD ,

Une fois résolu de publier les discours sui-

vants, je n'eus pas un instant à délibérer

pour savoir à qui je devais les dédier. Hono-
rés déjà, lorsqu'ils furent prononcés, de l'at-

tention de votre seigneurie; ayant pour but

d'enseigner des doctrines auxquelles vous

avez prêté, par votre plume, un secours si

puissant, et dont votre vie est une confirma-
tion pratique, ils ne pouvaient trouver nulic

part plus facilement indulgence, qu'auprès de

votre seigneurie.

De plus , ils sont pour l'auteur un moyen
d'acquitter une dette de reconnaissance et

d'estime ; et il n'en connaît point de plus

pressante que celle qu'il a contractée envers
votre seigneurie pour les bontés et les encou-
ragements qu'elle n'a cessé de lui prodiguer.

Je l'avouerai même : outre le désir pro-
fond d'être utile à la cause de la religion en
publiant ces sermons, j'éprouvai encore celui

d'exprimer ces sentiments à votre seigneu-
rie , et je ne pense pas qu'un pareil souhait

puisse altérer les motifs plus saints qui doi-

vent seuls animer les ministres de Dieu
,

quand ils répandent sa parole : car le bien

qu'ils peuvent faire reçoit nécessairement un
notable accroissement par les encourage-
ments pratiques de ceux que la Providence a

placés dans un rang élevé. Et, par consé-
quent, reconnaître ces encouragements de-
vant le public, des encouragements donnes,
comme ceux dont il s'agit ici, de la manière
la plus bienveillante, ce n'esl rien autre chose
que manifester un ardent désir de donner à
nos efforts toute l'efficacité possible.

J'ai l'honneur d'être, avec 1 estime elle
respect les plus profonds,

Mylord,
De votre seigneurie,

Le tres-humble et très-obéissant serviteur,

N. WlSEMA*.

Collège anglais, Rome, 1" février 1831.

®xïf<x<t W.

Il peut être très-utile que le lecteur soit

informé de ce qui a fourni l'occasion de pro-

noncer les discours que nous lui présentons

(i) La lettre qui précède et cette préface devi
i vu lèM du scrmoB sui le royaume du Christ, a la

ici, et des motifs qui nous ont ensuite engagé
à les publier.

Le grand nombre de catholiques anglais

respectables et dislingues, qui chaque année
se rendent avec leurs familles à la métropole
de leur religion, inspira à Sa Sainteté le

Léon XII l'idée de leur procurer I
-
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d'entendre la parole de Dieu dans leur pro-

pre langue. En conséquence, pendant l'hiver

de 1827, il désigna pour cet effet la belle

église de Gesù e Maria dans le Corso , et

chargea l'auteur d'y prêcher une suite de

sermons tous les dimanches soir, depuis l'A-

vent jusqu'à Pâques. Pie VIII ,
dont l'Eglise

a récemment déploré la perte, après un pon-

tificat de courte durée , mais fécond en évé-

nements , approuva les dispositions prises

par son habile , aimable et vertueux prédé-

cesseur, et les sermons furent continués sous

ses auspices comme sous le précédent ponti-

ficat. L'auteur cependant ne fut pas seul

chargé de cette importante fonction : pen-

dant les deux premières années, il eut l'hon-

neur de seconder l'éloquence facile et tou-

chante du très-révérend D. Baines ; depuis

cette époque , ses travaux ont été partagés

par son estimable ami , le révérend D. Er-

rington.

Le nombreux auditoire , composé généra-

lement de personnes qui, quoique bien éle-

vées , n'étaient point instruites de notre foi

et de nos pratiques, engageait souvent le

prédicateur à exposer , à prouver ou à ex-

pliquer les doctrines de l'Eglise catholique.

Les deux sermons suivants furent prêches

dans ce but, et plusieurs des amis de l'au-

teur, par un effet de leur bienveillance, lui

firent entendre qu'il pouvait être avantageux
à la cause de la vérité, de donner une plus
grande publicité aux matières qu'ils conte-
naient. Quelques autres de ses discours ob-
tinrent, peut-être de l'amitié, un jugement
aussi favorable, mais il aima mieux publier
ceux-ci. L'importance évidente des sujets, à
la portée de tout le monde, et la simplicité

du raisonnement, semblaient, avec la grâce
de Dieu, lui promettre des fruits plus abon-
dants et plus généraux. Les sentiments qu'ils

renferment sont ceux de son cœur et de son
âme. Pénétré du plus profond respect pour
la religion qu'il fait son bonheur de profes-
ser, et d'une vive admiration pour sa beauté,
il désire ardemment que tous puissent avoir
part à ses bénédictions; mais plus spéciale-
ment ceux vers qui , malgré leur eloigne-
ment, sa bouche s'ouvre d'elle-même et son
cœur se dilate ( II Cor., VI, 11 ).

Ce sera toujours un sujet de consolation
pour lui de penser qu'au milieu des nom-
breuses distractions de la charge qui lui est

confiée , et des jouissances si douces qu'il

goûte dans l'étude des lettres , il lui a été

ainsi donné, du fond de sa retraite, de se

joindre à ses confrères dont le zèle se dé-

ploie sur le sol anglais , et d'onir sa faible

voix à la leur pour défendre une cause si

glorieuse et si sainte.

SERMON
SUR LA CONVERSION DE SAINT PAUL.

PRÊCHÉ LE DIMANCHE, 25 JANVIER 1830.

Et Saul tremblant, stupéfait , dit : Seigneur, que voulez-vous

que je fasse ? (Actes, IX, 6.)

-®ra©-

Dans la fête d'aujourd'hui, mes frères, l'É-

glise célèbre la mémoire de la conversion de

saint Paul, et l'Epîtrc nous présente un récit

détaillé de cet événement si plein d'intérêt.

Elle nous apprend que Saul se rendait de Jé-

rusalem à Damas, avec ordre, de la part des

prêtres et des chefs du peuple, d'arrêter les

chrétiens et de les jeter dans les prisons

,

lorsqu'il fut arrêté dans sa course par une
lumière miraculeuse venue du ciel : il fut

renversé par terre, et une voix céleste se fai-

sant entendre lui représenta quelles étaient

sa perversité et sa folie d'oser combattre et

persécuter l'Eglise de Dieu. Mais enfin, une
fois la vérité connue , il lui sacrifia sur-le-

champ ses préjugés et ses passions, et céda

à ta voix qui l'appelait en répondant par les

paroles de mon texte : Seigneur, que voulez-

vous que je fasse ? Dès qu'il s'est rendu, l'œu-

vre est accomplie. Il est dirigé vers Damas
,

où Ananie doit l'instruire , et il apprend de

ce disciple les principes de la vraie foi dont

il devient aussitôt , à ses risques et périls,

un propagateur zélé , un courageux défen-

seur. En vérilé, mes frères, ce récit est bien

consolant et bien flatteur : consolant, parce

que nous y voyons celui qui demeure dans
les cieux se rire visiblement des complots
des princes conjurés contre lui et contre son
Christ (Ps. Il) ; nous le voyons étendre son
bras, arrêter le trait qu'ils avaient lancé , et

le leur renvoyer comme une flèche choisie

et tenue en réserve dans son carquois (Isaïe,

XLIX, 2) pour les abattre et les confondre ;

flatteur, parce que nous voyons le génie, le

zèle, les vertus d'un ennemi ardent et déter-
miné, s'incliner enfin devant la foi que nous
professons, et devenir un vase d'élection pour
porter notre sainte religion devant les gen-
tils, devant les rois et devant les enfants d'Is-

raël. (AcL,IX,15).
Quelles conséquences importantes pour le

monde entier cet événement ne devait-il pas
entraîner, et combien cependant ne surpas-
sent-elles pas toutes les prévisions humai-
nes 1 Tout l'univers païen , les Grecs aux
mœurs élégantes, et les Romains, maîtres du
monde, seront instruits par ce jeune enthou-
siaste sorti plein d'ardeur des portes de Jé-
rusalem , brûlant de zèle pour la religion

qu'il reçoit aujourd'hui la mission de déraci-

ner. Les grands et les princes de la terre
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trembleront en sa présence et abaisseront

leur orgueil devant lei reproches de cet

émissaire inexpérimenté du concile d'un

peuple conquis. Enfin les enfants d'Israël)

qu'il laisse respirant comme lui la menace et

Te intuitif, le verront revenir, non pas traî-

nant enchaînées à B8 suite les victimes de la

persécution qu'il se. proposait d'exercer, niais

heureux et lier de partager les souffrances

des chrétiens . et de s'être exposé à la mort

pour leur maître crucifié.

Pour obtenir des résultais si importants

et cependant si inattendus, il n'est pas éton-

nant que Dieu ait eu recours à une inter-

vention miraculeuse, qu'il ait poussé la con-
descendance jusqu'à reprocher lui-même à
l'ennemi de sa religion l'impiété du zèle qui

le guidait. Quel bonheur pour lui de n'avoir

point résisté à cet appel , de n'avoir point

laissé les préjugés , les passions cl l'intérêt

,

étouffer l'inspiration de la grâce qui le solli-

citait intérieurement! Nous trouvons donc
ici une double instruction : car, d'un côté, la

conduite du Tout-Puissant nous montre que
les vertus et le zèle de Saul ne le justifièrent

point à ses yeux, tant qu'il fut en opposition

avec la foi; Saul, de l'autre côté, nous prouve
par sa conduite qu'il se croyait rigoureuse-
ment tenu d'embrasser cette foi aussitôt

qu'elle l'eut convaincu, et cela en dépit de

tous les prétextes que la faiblesse bumaine
pouvait alléguer pour en différer l'exécu-

tion.

Appliquons, mes frères, ces principes aux
temps dans lesquels nous vivons. Le grand
événement qui fait l'objet de notre joie et de
la solennité de ce jour, réfute deux des er-

reurs les plus populaires et les plus sédui-

santes de notre époque , deux des maximes
les plus favorites du libéralisme religieux

des temps modernes. Il nous montre d'abord

qu'un zèle ardent, une vie irréprochable, ne
peuvent remplacer devant Dieu la pureté de
la foi ; puis nous voyons qu'aucun obstacle

humain, aucune circonstance particulière,

ne peuvent justifier à ses yeux quiconque
n'embrasse point la seule vraie foi

,
quand

elle se présente à lui. Pour qui veut choisir

entre les formes nombreuses et opposées que
la religion a prises de nos jours , entre les

sociétés innombrables qui se donnent pour
être l'héritage du Seigneur, il n'est pas éton-

nant que les opinions incompatibles soute-
nues de part et d'autre, fassent surgir en lui

des incertitudes. Affirmer que leurs dogmes
contradictoires peuvent être également vrais,

c'était un principe trop clairement opposé
au sens commun

,
pour être choisi comme

un moyen de conciliation : le seul alors que
l'on pût conséquemment adopter, ce fut de
regarder toutes ces religions comme indif-

férentes.

Il fallait un fondement à cette théorie. On
a donc supposé qu'il répugnait à la bonté
de Dieu d'exiger une croyance pure et cer-

taine du jugement de l'homme, qui est si

faible et si enclin à l'erreur. Ce serait con-
trairement à ses propres oracles

,
qu'il de-

manderait des raisins aux épines cl des fit/ues

-

,.,11 roncet Vatth., VII, 16). Et puis, labonté
et la miséricorde de Dieu, qui w veut paê
qu'aucun périsse [JJEp. de S. Pierre, III. !i

,

et qui ne liait aucune de ses créatures, sem-
blent nous défendre comme outrageante, l'i-

qu'il aurait rétréci la mesure de ses

grâces au point de ne la rendre applicable

qu'à une seule des innombrables communions
chrétiennes. De là . on a infère que sa jnstîi e

ne pouvait exiger "le nous que L'observation
de la loi morale; que celui qni est irrépro-
chable sur ce point, et l'eSl montre homme
d'honneur et de vertu dans l'accomplissement
des devoirs civils et domestiques sera plei-

nement justifié et sauré, quelles que soient

d'ailleurs les doctrines abstraitesdont il aura
formé sa croyance individuelle.

La conversion que nous célébrons en ce
jour oppose à ces maximes erronées une
réfutation satisfaisante et péremptoire.
La religion des Juifs, que Saul professait,

Dieu l'avait certainement révélée. Quiconque
la suivait, non-seulement avait pour lui l'é-

vidence des miracles, des prophéties, de la

protecliou du ciel, vraies bases d'une com-
munion religieuse; il était encore sûr, ce
qu'aucun système moderne n'ose soutenir
en sa faveur, que chacune de ses croyances
avait incontestablement Dieu pour auteur.
Le christianisme, s'il est divin, a pu y ajou-
ter de nouveaux articles de foi , il a pu en
modifier quelques-uns ; il a pu agrandir ou
resserrer la sphère d'action assignée d'abord
à ses préceptes, ou en adapter quelques-uns
aux temps et aux circonstances ; mais il n'a
jamais pu faire qu'aucun des articles de foi

qui avaient été l'objet d'une révélation pre-
mière cessât d'être vrai.

Telle était donc la religion que Saul pro-
fessait, et l'on ne pouvait l'accuser de l'avoir

aveuglément suivie, entraîné par la seule
force des impressions du premier âge. Né
dans une province éloignée, il avait été attiré

au centre de sa religion par un ardent désir de
l'approfondir; là, il en avait étudié les princi-

pes, sous le docteur le plussavant, le plus ver-

tueux, le pi us dégagé des préjuges de sa nation.

Il avait été élevé aux pieds de Gamaliel [Act.%

XXII, 3) : de ce Gamaliel qui seul se leva et

réclama la modération et la tolérance, quand
tout le conseil méditait des mesures de per-
sécution et de sang ; et qui proposa d'aban-
donner à la Providence la décision de la

grande question. Fallait-il adopter ou rejeter

le christianisme (Jliid., Y. o't : de ce Gama-
liel dont le nom est encore célèbre dans les

traditions -juives, et que leurs écrivains pré-

sentent comme un des hommes les pfcns sa-
vants <*! les plus influents de son époque. Si

nous voulons nous convaincre du lèle qu'a
mis son disciple à s'instruire des principes
de si religion et approfondir ses dogmes les

plus obscurs . il nous suffit de parcourir les

pages de ses Epttres, où il combat les opi-
nions particulières des Juifs. Sa v aslc érudi-
tion nationale, la subtilité de son rais..

ment, qu'il sait accommoder à leur manière
de discuter, ne tarderont pas à nous o«n-
Taincre qu'il en est probablement peu qui
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aient aussi bien profité des leçons de leur
maître.

Saul désirait avec tant d'ardeur professer

a sa religion dans sa plus grande pureté, qu'il

» s'attacha à la secte des pharisiens , dont les

opinions passaient pour les plus exactes et

les plus complètes. 11 dit en présence d'A-
grippa : La vie que j'ai menée dans Jérusalem
parmi ceux de cette nation , depuis ma jeu-
nesse, tous les Juifs la connaissent : s'ils veu-
lent rendre témoignage à la vérité , ils savent
que, dès mes plus tendres années, faisant pro-
fession de la secte la plus approuvée de notre
religion, j'ai vécu en pharisien (Act., XXVI,
4, 5).

Si des principes religieux de Saul nous
passons à l'examen de sa conduite, nous la

trouverons irréprochable sous tous rapports.
Je ne me contenterai pas d'invoquer simple-
ment le silence de ses ennemis

; je ne m'atta-
cherai pas non plus à vous montrer qu'après
sa conversion il s'est mis tout à coup à les

combattre et à défier leurs attaques; et que
cependant aucune accusation

, pas même un
soupçon n'a pesé sur lui. Il était lui-même
le juge le plus sévère de sa conduite , et par
conséquent nous pouvons en toute sûreté en
appeler au témoignage de sa propre con-
science, si nous voulons le juger avec im-
partialité. Quelque sévère qu'il soit pour lui-

même , quelque soin qu'il ait pris de nous
raconter, dans les moindres détails, ses infir-

mités et ses humiliations
,
quoiqu'il se soit

toujours montré jaloux de glorifier la misé-
ricorde de Dieu , en l'opposant à sa propre
indignité

,
jamais il n'a rien insinué qui pût

faire croire qu'il méritât dans sa vie passée
le plus léger reproche d'immoralité ou d'in-

conduite. Loin de là, il nous assure que, pour
ce qui est de la justice de la loi, il a mené une
vie irréprochable (Philip., III, 6).

On pourrait, il est vrai, l'accuser d'agir en
opposition à la vérité de Dieu mise en évi-

dence, d'avoir résisté à la force des miracles
de notre Rédempteur, d'avoir nié sa résur-
rection , enfin de s'être engagé, au mépris
de la charité , à persécuter ceux qui ne par-
tageaient pas sa croyance.
Mais ici encore, que de choses à dire pour

sa défense ! Accoutumé à entendre condam-
ner le fondateur de la nouvelle religion

comme un imposteur et un séducteur, à voir

représenter ses disciples comme des enthou-
siastes dans l'illusion, il avait été, dès sa jeu-

nesse, imbu des opinions de ceux qu'il écou-
tait avec une entière déférence. 11 les avait

vus, ces miracles, attribués au pouvoir de
Béelzébuth, et la résurrection présentée par
les gardes du sépulcre comme une fraude des

disciples. La charité
,
qui condamne la per-

sécution , n'était pas encore infuse dans son
cœur. Au contraire , il avait été élevé dans
des principes rigoureux d'extermination pour
tout blasphémateur de la loi de Moïse. Elle

était en effet arrivée , l'heure prédite par le

Rédempteur , où quiconque ferait mourir
ses disciples croirait être agréable à Dieu
(Jean, XVI, 2). Entre les plus zélés était

Saul, qui, comme il nous l'assure lui-même,

n'avait, dans cette persécution, agi que par
le sentiment d'une obligation de conscience.
Et moi, j'avais cru d'abord que je devais m'op*
poser avec force au nom de Jésus de Nazareth
(Act., XXVI, 9). On ne doit pas oublier non
plus qu'il agissait en vertu d'un ordre de
ceux qui siégeaient sur la chaire de Moïse
(Matth.,\Xhl,2,3).

Telles étaient, mes frères, les dispositions

et la situation de Saul quand il entreprit son
voyage de Jérusalem à Damas. Il professait

une religion dont il connaissait la céleste ori-

gine, qu'il avait étudiée avec une attention

sincère et profonde , observée avec une
grande exactitude : non-seulement sa con-
duite était honnête et vertueuse, elle était

irréprochable. Rempli pour sa religion d'une
ardeur sans bornes, il n'attendait que les or-

dres de ses supérieurs pour prendre sa cause
avec un zèle et une vigueur qui, quoique er-

ronés , n'en étaient pas moins le résultat de
principes consciencieux.

Incontestablement, mes frères, voilà l'hom-
me, s'il y en eut jamais, que l'indifférentisme

moderne devrait choisir à l'appui de ses doc-
trines. Tel est précisément, s'il s'en trouvait

encore un semblable, l'homme dont ils di-

raient d'un air de triomphe : Croyez- vous
qu'il n'était pas agréable au Tout-Puissant

,

malgré ses erreurs? Pouvez -vous supposer
que ses efforts pour sauver son âme étaient

rejetés , parce qu'il n'avait pas abandonné la

religion établie dans son pays, la religion de
ses pères ; parce qu'il ne croyait pas qu'il dût
discuter les prétentions rivales d'une religion

nouvelle , qui , quoique importante , lui avait

toujours été représentée comme un tissu d'er-

reurs et de superstitions ; qui avait été déjà
pleinement examinée et condamnée ?

Si ces principes sont vrais, il faut alors que
le Tout-Puissant approuve ce voyage, entre-

pris par Saul avec les dispositions et pour
les motifs déjà exposés , comme , quelque
temps après , il favorisera son départ de Jé-

rusalem pour aller propager le christianis-

me. Il aurait donc dû laisser Saul s'avancer

en paix, ou, s'il était nécessaire qu'une voix
du ciel prononçât sur la justice de sa mis-
sion, elle aurait dû employer le ton de la

douceur et de l'affection , faire entendre des

accents d'approbation et d'encouragement :

car le Tout-Puissant ne pouvait hésiter un
instant à approuver extérieurement une en-
treprise à laquelle il aurait applaudi dans
son cœur. Mais, au lieu de ces consolantes

paroles murmurées d'en haut , la lumière de

Dieu le frappe et le renverse ; une voix me-
naçante lui reproche l'impiété de son entre-

prise; et le voilà seul, tremblant, privé de la

lumière du jour, incapable de remplir sa

mission.
Dieu devait avoir, mes frères, de puissants

motifs pour le traiter avec autant de sévé-

rité; et ces motifs , il ne sera pas difficile de

les découvrir. Saul était, à la vérité, attaché

à la religion qu'il professait, et sans doute il

s'y croyait sincèrement attaché. Mais la sin-

cérité religieuse est une vertu qui croît d'une

manière sensible et particulière
;
pour fleu-
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rir, il faut qu'elle >oi( entièrement .1 l'ombre
ou en plein soleil : \\ faut qu'elle soit privée
(le tous les rayons de la rérilé, ou qu'elle les

reçoive tous. I H rayon isolé qui la frappe
suffit souvent pour ternir son éclat et le flé-

trir. Observateur pénétrant) Saul a du re-

marquer que li religion qu'il avait apprit à

détester présentait des pointa dignes d'une
attention sérieuse; et cependant cette atten-

tion, il avait négligé de la lui accord r. Avec
(les principes justes, il avait dû sentir que
les objections infiltrées dans son esprit pou-
vaient être présentée! sous un faux jour,
qu'il do devait pas y ajouter foi sans un exa-
men impartial; et cependant, col examen, il

ne l'avait pas encore commencé. Une part
active dans la persécution lui avait appris
comment les chrétiens savaient souffrir, com-
ment Etienne était mort pour sa foi, Il n'avait
pas encore recherché ce qui pouvait leur in-

spirer cet attachement , ce dévouement, cet

héroïsme. Tous ces motifs auraient dû porter
Un esprit aussi cultivé que Je sien à se livrer

à une investigation sérieuse; et cependant il

ne s'en était pas mis en peine. Il ne cessait

pas d'être toujours vertueux, il est vrai,

toujours sectateur zélé de sa religion; mais
ces vertus n'étaient plus sanctifiées par la

vérité, par celte simplicité et cette bonne foi

parfaites , qui seules peuvent la remplacer.
Ne soyons donc pas surpris si le pieux Cor-
neille, qui vivait dans la retraite, loin de Jé-

rusalem et du monde, est appelé au christia-

nisme par un ange du ciel (Acl., X, 3), tandis

que Saul, l'homme de génie, qui s'agitait au
milieu du tourbillon des affaires . n'ait dû.

être converti que par un coup de foudre.

Ici, mes frères, la leçon est assez claire. Elle

nous montre que le Tout-Puissant nese borne
pas à sonder les qualités bonnes ou mauvai-
ses du cœur, mais que ses regards

, qui pé-
nètrent tout, scrutent aussi l'esprit , exami-
nant la pureté de sa foi avec une attention

et une sé\érité scrupuleuses. Elle nous en-
seigne surtout que si quelques circonstances

peuvent diminuer le crime et rendre la dif-

formité de l'erreur moins insupportable, elles

n'iront jamais jusqu'à faire qu'elle soit agréa-
ble à ses yeux; que toute l'influence quelles
peuvent avoir sur sa bonté, c'est de le por-
ter à la dissiper. C'est ainsi que notre glo-
rieux converti considérera la conduite de
Dieu à son égard. 11 ne se vante pas d'avoir

été aussi agréable à Dieu avant le fait im-
portant dont nous faisons mémoire en ce

jour, par sa bonne foi et la sincérité de ses

vues : il se contente de bénir la miséricorde
de Dieu de l'avoir, en considération de cela,

arraché à l'erreur. Je rends t/rdees à Jesus-
Christ, Notrc-Seir/neur, qui m'a fortifié, de ce

qu'il m'a jugé fidèle en m'établissant dans le

ministère, moi qui étais autrefois un bUuphé-
fhaleur, un persécuteur, un ennemi irritable;

mais Dieu m'a fait miséricorde, parce qu<' j'ai

fait tous ces tnqux par it/norance , n'ayant
point de foi (/ Tun., I. 12, 13).

Dieu, mes frères, ne peut aujourd'hui avoir

ehangé de sentiments sur un point aussi im-
portant: il doit donc regarder du même œil

quiconque m trouve dans la même
lion que Saul. Or (-lui la se trouve dans la

même situation, qui, élevé dans Mie r»

malheureusement fausse, fuit lei occasions,
néglige le liions . éloigne !•

qui pourraient lui insinuer que certains
poinN 'I mi royance sont erronés, et qu'ose
autre est la vraie. Il M justifie a ses propres
yeux et se console, en pensant que tant qu'il

observe fidèlement les lois de la morale, qa il

remplit exactement les devoirs de son état,
Dieu, satisfait de sa conduite, n'exige pas
qu'il se trouble- l'esprit par de- disi ussions
tfaéologiqnes : car. a l'entendre, Iréi ir

la miséricorde infinie d'un Cire si bon. que
d'en circonscrire l'action par quelques ques-
tions abstraites; c'est anéantir les mérites
surabondants du Rédempteur du monde, une
de supposer que la différence de foi, lou-
chant des dogmes obscurs , peut nnili . r

l'efficacité de son sang précieux. Il peut dou-
ter, mais il ne se croit pas tenu d'examiner;
il peut éprouver des inquiétudes, mais il ne
pense pas que ce soit un motif de sonder le

terrain sur lequel il est placé.

Pour les milliers d'hommes qui vivent et

agissent d'après ces principes , le traitement
que Saul, leur premier modèle, reçut en ce
jour, ne doil-il pas être un avertissement U r-

rible? Je ne dirai pas que c'est une simple
leçon, destinée à montrer que , malgré des

qualités portées à un plus haut degré que les

leurs, rehaussées par un zèle ardent, Dieu
n'a pas jugé bon de le laisser dans une
croyante où il travaillait à son salut

hélas! ce. fut quelque chose de plus terrible

qu'une froide instruction. On l'appelle, mais
de manière à lui montrer qu'en le mettant
en sûreté pour l'avenir, il est puni pour le

passé ; que si la miséricorde de Dieu est allée

le chercher pour le convertir, elle a em-
prunté les foudres et s'est armée des droits

de sa justice vengeresse.
11 n'est pis difficile de nous en convaincre,

si nous comparons le traitement qui lui était

réserve, avec la conduite du Tout-Puiteanf
envers ceux qu'il appelle dans sa bonté et

ceux qu'il visite» dans sa < S ml n'est

pas, comme Abraham, eng. . DOC douce
vision, à quitter sa famille et son pays pour
recevoir de Dieu une religion nom elle et

plus parfaite (Ge/i.,XII, 1); mais il est ren-
verse par terre et foulé aux pieds, comme
lleliodore quand il osa opprimer l'héril

profaner le sanctuaire du Très-Haut II Ma .

111, 2o, 27). 11 ne reçut pas. comme
mission d'envov é et de ministre de Dieu, dans
l'attitude de l'adoration, en présence d'une
image terrible, mais brillante, de la Divinité

[Exode, 111); mais devant lui. comme di

Balaam, se présente une apparition extraor-

dinaire et effrayante qui l'arrête soudain

dans sa course, et le force, tout tremblant,

d'aller bénir ceux qu'il était venu charger de

malédictions.

A cette manière d'envisager la convt ;

de saint Paul, je vois ce que l'on pourra ré-
pondre. Il y a loin . dira-t-on . entre rester

dans le judaïsme, à une distance complète dj
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toute connaissance de Jésus-Christ, et ap-
partenir indifféremment à quelques-unes des

sectes chrétiennes : ce peut être un crime de

résister à l'évidence accablante des preuves

du christianisme; mais il y aurait présomp-
tion à vouloir prononcer entre les préten-

tions également fortes de ses subdivisions

opposées.
Permettez-moi, mes frères, de répondre

en quelques mots à cette difficulté. Je dirai

d'abord que le principe sur lequel se fonde

cette indifférence pour les diverses croyances

du christianisme justifie pleinement l'usage

que j'ai fait de l'exemple de notre Apôtre. Car
la bienveillance universelle de l'Etre suprê-
me, son désir de voir tous les hommes se

sauver, embrasse les Juifs comme les chré-

tiens; et si les dispositions du cœur suffisent

seules pour porter sa miséricorde à agir d'une

manière efficace sans être arrêtée par aucune
erreur dans la croyance, alors l'honnête

homme parmi les Juifs se trouve placé sur

le même rang que le partisan d'une secte

chrétienne, et, comme lui, délivré de l'obli-

gation de se tourmenter par des recherches

dogmatiques.
Je vais présenter cet argument sous un

jour encore plus frappant, et j'en tirerai deux
conclusions importantes dans la question que
nous traitons. Les attributs de Dieu sont in-

finis en eux-mêmes; cependant il est évident

que leur sphère d'action peut être circons-

crite ; autrement , le réprouvé le plus aban-
donné aurait des droits au salut aussi bien

fondés que ceux du juste. Or, si la différence

entre les croyances religieuses ne contribue

en rien à limiter leur sphère d'action et leur

laisse toute l'efficacité de leur tendance mu-
tuelle pour le salut des hommes

; je conclus

alors qu'un juif comme Saul, qui est dans
l'erreur, et cependant honnête homme, qui a
des raisons de douter et d'examiner, sans se

croire cependant obligé de le faire, se trouve

précisément au même rang et soUs la même
loi, dcvantDieu, que le chrélien qui vit et rai-

sonne de la même manière. Le cas étant ainsi

semblable, le sort de Saul devient une preuve
décisive de la volonté de Dieu sur ce point.

Mais si la différence de croyance peut en quel-

que manière modifier et déterminer l'exercice

de ces attributs par rapport à l'homme, et

l'on ne saurait nier la parité que j'ai établie

entre Saul et un grand nombre de chrétiens,

sans lui reconnaître ce pouvoir
;
je suis alors,

d'un autre côté , autorisé à conclure l'exis-

tence d'une règle fixe qui peut seule le modi-
fier et le déterminer ainsi. Et quelle est cette

règle, si ce n'est la vérité ou la fausseté des

croyances? Hélas! mes frères, réflexion ter-

rible et cependant trop certaine : c'est que
dans le conflit entre les différentes sectes

chrétiennes, comme entre le christianisme et

le judaïsme, la vérité est une comme son
auteur.

Ce n'est pas tout, mes frères : je puis pous-
ser encore plus loin mon raisonnement sur
ce sujet. Du moment où vous avez rejeté la

règle fixe et invariable qui limite l'opération

et le» effets de la miséricorde divine, vous ne

pouvez logiquement assigner un autre point
où son action doive s'arrêter: ni le judaïsme,
ni l'islamisme, à peine l'idolâtrie. Car, en
supposant qu'il vous plaise de tirer une li-

gne de démarcation autour des chrétiens, qui
en embrasse toutes les diverses sectes, mais
qui exclue sans pitié tous les descendants
d'Abraham non convertis, ce ne peut être

que parce que vous attribuez à la foi en Jé-

sus-Christ la vertu de sauver les hommes.
Alors, nouvel embarras l il s'agit de savoir
quelle doit être cette foi

,
pour pouvoir opé-

rer le salut. Car on ne tardera pas à aperce-
voir que , dans le cercle immense que vous
avez tracé, vous avez compris plusieurs sec-

tes que le libéralisme moderne n'osera pas
rejeter, et qui cependant ne croient pas plus
en Jésus-Christ que les Juifs de son temps,
qui continuèrent de vivre dans leur religion.

Ils ne croient ni à sa divinité, ni à sa concep-
tion miraculeuse, ni à l'expiation des péchés
par son sang, ni à l'efficacité certaine de ses

souffrances. Comme les Juifs endurcis, ils ne
croient pas qu'il soit autre chose qu'un grand
prophète qui s'est élevé parmi son peuple [Luc,
VII, 16). Si de pareilles sectes ont une foi suf-

fisante en Jésus-Christ pour être comprises
dans cette enceinte immense, il ne vous reste
plus qu'à en ouvrir les portes et à les élar-

gir pour y recevoir du dehors ceux qui par-
tagent leurs croyances.

Mais ceci ne suffit pas encore. A chaque
instant vous verrez qu'il faudra étendre le

cercle; il vous faudra successivement ren-
verser les barrières précédemment posées
pour y laisser entrer les nombreuses sectes
orientales des temps anciens et modernes,
qui ont mêlé leurs erreurs au christianisme,
en tant de manières et dans des proportions
telles, que chaque nuance d'ombre forme au-
tant de degrés intermédiaires qui les séparent
de la vérité : jusqu'à ce qu'enfin la bannière
ensanglantée de Mahomet lui-même, qui re-
gardait aussi Jésus comme le plus grand et

le plus illustre des prophètes de Dieu, flotte

comme en signe d'une insultante et sacrilège
fraternité autour du paisible étendard de sa
croix! Non, ce n'est pas là une vaine chi-

mère; je parle d'après l'expérience, et elle

me conduit encore plus loin que je ne me
suis avancé; car pour vouloir dilater la mi-
séricorde de Dieu, non-seulement on a pré-
tendu, de nos jours, que le mahomélisme n'est

qu'une autre branche de la religion promise
et accordée par la bonté divine (1); mais le

même motif a donné naissance aux théories

les plus favorables sur le salut des païens (2).

Les conclusions que je tire sont simples et

naturelles. Premièrement il faut, pour ne pas
tomber, par une pente insensible, dans les

impiétés que je viens de signaler, reconnaî-
tre que la vérité d'une religion est le seul
point fixe par où l'on puissecroire que le Toul-

(1) Voyez le Maliométismc dévoilé, par le Rév. C. Fors-
ter, Lond., 18:29. L'ouvrage tout entier tend à prouver ce
point.

(2) Priiifli'ld, par exemple, De la nature ri de Vétendu*
<-/i. la loi chrétienne

,
pur rapport au sutut des païens.

Lond., 1827.
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Puissant réalise son désir d'en sauver les

membrei ; secondement , si , pour éluder la

rigueur apparente de ce sentiment, vous com-
mencez par élargir les voies du salut , alors

j'ai droil de placer sainl Paul g avant sa con-
version, sur le même rang que toute la so-

ciété des chrétiens dont il esl à mes yeux le

premier modèle. Or, VOUS avez vu comment,
dans sa personne, Dieu a déjà jugé de pareil-

les maximes.
Mon intention n'est pas de confirmer les

doctrines que je viens d'établir par d'autres

passages de la sainte Ecriture. La tâche ne
serait pas difficile ; mais, réservant ce point
pour une autre circonstance plus favorable ,

je ne veux tirer l'instruction de ce jour que
de l'événement qu'il rappelle. Permettez-moi
seulement une question : cette instruction

n'cst-elle pas conforme à la manière juste et

naturelle de raisonner sur les attributs du
Tout-Puissant? Car, quelle idée se forment-
ils de Dieu, ceux qui le supposent indifférent

sur la croyance de ses créatures raisonna-
bles, quand il leur a révélé une série de véri-

tés religieuses? Que serait-il alors autre chose,

sous ce rapport au moins, que la divinité in-

souciante et oisive des épicuriens , puisqu'il

nous aurait donné une intelligence et un
cœur, la faculté de comprendre aussi bien

que de sentir, sans cependant s'inquiéter si

nous dirigeons vers le bien ou vers le mal
les plus nobles attributs de notre être, tandis

qu'il nous demande un compte rigoureux de
nos appétits brutaux? On suppose que, dans
sa sagesse, il a révélé un système de croyance
entier et parfait ; car tout ce qui tombe de la

main de Dieu doit posséder ces qualités; et

cependant, il ne veut ni ne désire le voir nulle

part exister tel qu'il l'a conçu; il se contente

d'en découvrir çà et là quelques parcelles,

éparses chez des sectes opposées! Non, mes
frères, l'Evangile compare à la perle la reli-

gion.de Jésus-Christ (Matth., XIII, k, 5) ; elle

doit tout son prix à son intégrité, à la régu-

larité de ses formes, à l'absence du plus léger

défaut. Il serait aussi raisonnable de suppo-
ser qu'un père, en léguant à sa famille un
joyau d'un si grand prix, entendait que ses

enfants le mettraient en pièces et se le par-
tageraient, que de s'imaginer que l'Etre su-
prême en présentantaux regards de l'homme,
d'unemanière claire et précise, l'image de son
éternelle pensée, ne se proposait pas autre

chose que de la voir revenir à son auteur,

en mille parties brisées, défigurées et dispa-

rates, comme les objets réfléchis par un mi-
roir cassé en morceaux.

Puisque Dieu, mes frères, demandera
compte de sa conduite à celui qui, par sa faute,

n'aura pas embrassé la seule et vraie foi, il

s'ensuit nécessairement qu'alors, comme dans
tous ses autres jugements, aucune considéra-

tion humaine ne peut être admise en faveur

du coupable, à l'égard de sa justice. Et c'est

en effet le second enseignement que la conver-

sion de saint Paul nous donne aujourd'hui.

Car, c'est aussi une erreur, et une erreur

populaire, qui se rencontre à chaque instant,

de prétendre que des circonstances particu-

IM

lières peuvent excuser celui qui n'a pas
abandonné ce qu'il sait «'ire faux pour em-
brasser la vérité dont il est convaincu, i ne
famille à pourvoir, une place! garder, des
.unis à conserver, un public dont il faut évi-

ter la censura, le manque de loisir, la par»
spective d'occasions plus favorables : ces pr< ; -

textes et mille autres encore, telles sont les

allégations qu'on apporte; souvent pour ne
pas exécuter CC que la conviction et la con-
science ordonnent.
La condamnation la plus forte et la plus

évidente de ces spécieux subterfuges est, je

pense, la conversion de saint Paul. A peine
est-il convaincu

, qu'il est déjà converti; il

avait 1 âme trop droite, trop énergique, pour
balancer un instant entre l'intérêt et la vé-

rité. Cependant tous les obstacles temporels
qui semblent pouvoir justifier sa conduite
contraire durent frapper son imagination.

D'abord il lui fallait abjurer la religion de
sa patrie, à laquelle les sentiments naturels

les plus nobles, le patriotisme, l'orgueil na-
tional, une ambition légitime, rattachaient
par mille liens divers. Quand il portait ses

regards sur les siècles passés, il voyait cette

religion se mêler nécessairement aux plus
brillants souvenirs historiques de son pays.
Cette religion, Dieu l'avait révélée et proté-

gée au milieu des signes et des prodiges ; elle

avait été la religion des rois et des sages, du
législateur guide par le ciel, et des prophètes
inspirés, sous lesquels ses symboles avaient
toujours été un gage de la victoire, et ses

hymnes des chants de triomphe. C'était pour
le moment, tout ce que la fille de Juda avait

pu, dans la captivité, conserver de précieux
parmi les ornements de sa jeunesse: c'était

le diadème d'or qui distinguait son front de
celui de ses servantes; et tandis qu'il la dé-
clarait consacrée au Seigneur, il dérobait à
elle seule le stigmate de l'esclavage que ses

vainqueurs avaient si profondément impri-
mé sur son front. C'était l'unique espoir d'un
avenir plus brillant. Que le Tout-Puissant se

lèvel Qu'ii juge et disperse les nations qui
ont souillé son sanctuaire ! Que le Messie se
hâte de venir élever le trône de David sur
les degrés de l'autel! Telle était la prière,

l'espérance et la consolation de tout croyant
parmi les Juifs.

Or il faut que désormais Saul se montre
étranger à tous ces nobles sentiments, qu'il

les étouffe dans son cœur : il faut qu'en
échange, il professe une croyance dont le si-

gne était une marque d'humiliation, dont les

principes détruisaient toute distinction natio-

nale entre le juif et le gentil; une croyance
dont les plus hautes dignités doivent l'asso-

cier, avec tous ses talents, son esprit et son
zèle, à ce qu'il y a de plus vil, de plus mépri-
sable parmi ses compatriotes.

Il lui faut, en second lieu, s'arrêter dans la

carriereouverteasonambition.au moment où
tout lui souriaitdavantage. Il lui faut abandon-
ner, sans l'avoir remplie . la mission illimitée

dont il était chargé comme homme de confian-

ce du grand conseil de sa nation, et partant,

rompre les liaisons puissantes qu'il \enait «le
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former. Ainsi, après avoir reçu une éducation

brillante et distinguée, il lui faut descendre du
rang d'officier public, renoncer à sa charge, à

ses prétentions politiques, pour se procurer

par le travail des mains une chétive subsi-

stance, et reprendre la profession et l'humble

commerce au-dessus desquels il s'était élevé

I par ses talents et son activité.

;
Cependant ces difficultés auraient été bien

' moindres si la conduite qu'il avait à tenir eût

été aussi claire qu'elle l'est habituellement

en pareil cas. L'embarras particulier de sa

position semblait l'autoriser à demander quel-

que répit et quelque délai. Car, d'un côlé, il

devait éprouver de la répugnance et même de

la difficulté à faire les premières avances aux
chrétiens. A Damas , il ne connaissait per-

sonne qui pût l'introduire auprès de ses nou-

veaux frères; et quand il aurait trouvé un
ami ,

pouvait-il espérer de les engager à se

confier aussitôt à lui et à regarder sa conver-

sion comme sincère? Ne vont-ils pas éviter

de se confier à lui dans la crainte que sa dé-

marche ne soit une trame artificieuse pour
mieux les découvrir; une feinte hypocrite

pour les surprendre traîtreusement? Quecette

difficulté ne fût pas une chimère, c'est ce que
la suite nous montre clairement: car quand il

fut arrivé à Jérusalem , il cherchait à se join-

dre aux disciples , tt tous le craignaient , ne

croyant pas qu'il fût disciple (Act., IX, 26).

D'un autre côlé, malgré les terribles sacri-

fices qu'il doit faire, un changement aussi

subit aurait presque autorisé les Juifs à l'at-

tribuer à d'autres motifs qu'à une conviction

sincère. Comment est-il possible, pouvaient-

ils demander, s'il ne s'est pas laissé gagner

et séduire sur la route, que lui, qui était un
juif déterminé et zélé, quand il quitta Jéru-

salem, soit devenu, avant d'arriver à Damas,
un chrétien non moins fervent et non moins
zélé? Fera-t-il valoir la vision qu'il a eue?
On pourra s'en servir pour prouver son en-

thousiasme et son fanatisme. Mais ses escla-

ves étaient présents et peuvent rendre témoi-

gnage : les gardes du sépulcre furent aussi

témoins de la résurrection de son Maître, et

cependant ils se sont laissé corrompre et

l'ont niée. Dans le fait, c'est ce que les hom-
mes qui étaient avec Saul devaient faire alors,

et de toutes leurs forces ; car, bien que Saul
parlât d'une vision, ceux qui l'accompagnaient

entendirent bien une voix, mais ne virent per-

sonne (Act., IX, 7).

Tandis que Saul se trouvait, à l'égard de ses

anciens et de ses nouveaux frères, dans cette

situation pénible et critique, s'il changeait de
religion; tandis qu'il n'avait à attendre de la

part des uns qu'une répulsion soupçonneuse
et d'amères calomnies de la part des autres

;

il faut qu'il consente également à paraître
en présence des uns et des autres dans l'al-

titude de l'humilité la plus profonde, dans
l'attitude d'un criminel qui demande publi-
quement pardon de ses scandales et de sa
conduite atroce. Devant les uns et les autres,
il doit reconnaître qu'il a été un loup ravis-
sant dans le bercail du Christ, un ennemi de
sa sainte loi, et le cruel persécuteur du

juste. Il doit, dans un langage plus fort que
celui de Judas, confesser que non-seulement
il a vendu, mais encore qu'il a versé le

sang de l'innocent; que non-seulement il

a été l'accusateur, mais aussi le meurtrier
d'Etienne !

N'étaient-ce point là tout autant de motifs
pour temporiser, pour différer, au moins, jus-
qu'après de plus mûres réflexions, une démar-
che qui devait décider de son avenir. [Quel-
les tortures ! quelles angoisses durent le dé-
chirer pendant ces trois jours et ces trois

nuits d'épreuves passés à Damas, seul,
abattu, privé de la lumière ! Il lui avait été
promis qu'il lui serait dit là ce qu'il aurait à
faire (Act., IX , 7). Cependant les jours s'é-

coulent, et personne ne se présente pour l'in-

struire. Pendant cet intervalle, dans le calme
de la réflexion , n'a-t-il pas dû lui sembler,
avec quelque apparence de vérité, que sa dé-
termination pourrait bien être prématurée,
son espérance illusoire, qu'il serait prudent
de prendre du temps pour examiner en dé-
tail la religion qu'il doit embrasser, avant de
céder à la foi générale que sa vision avait eu
pour effet de lui imprimer ; et pour sonder
aussi les dispositions de sa famille, consulter
ses amis et ses conseillers ordinaires ?

Pesez, mes frères, les obstacles à une con-
version immédiate que je viens d'énumérer
brièvement : diles-le, si jamais il pouvait
être permis de résister à ses propres convic-
tions, n'était-ce pas «Sans le cas présent? Et ce-

pendant, je n'ai exposé jusqu'ici que les plus
faibles des difficultés qu'il rencontrait : ce
sont là autant de difficultés qui peuvent se
présenter dans un autre cas ; mais il en reste
encore beaucoup d'autres qui ne sauraient
jamais se reproduire dans aucun autre cas
de conversion à la vérité. La conversion de
Saul devait servir de règle aux prosélytes fu-
turs et leur montrer jusqu'à quel point on
peut s'autoriser des dangers auxquels doit
exposer celte démarche, pour différer de
professer la vérité 1

Donc, pour notre instruction comme pour
sa propre gloire et la manifestation de la

puissance divine, il faut qu'il embrasse sa
nouvelle religion avec les souffrances et les

persécutions auxquelles elle pourra l'expo-
ser; il faut qu'il les contemple en face. Dieu,
en chargeant Ananie de l'instruire, ne lui

dit pas : Va faire connaître à Saul les princi-
pes de ma foi ; comme il est encore nécessaire-
ment faible, nourris-le du lait de la consola-
tion jusqu'à ce qu'il puisse supporter un ali-
ment plus fort. Dis-lui que, pour les espérances
mondaines qu'il a perdues, il recevra une am-
ple compensation dans les dons intérieurs do
l'esprit, qui pour lui sont encore inconnus.
Peins-lui sous de vives couleurs la dignité de
l'apostolat auquel je l'ai appelé; la gran-
deur, la sublimité de la mission pour la-
quelle je l'ai prédestiné. Fais-lui sentir com-
bien il est glorieux d'être la colonne d'une
nouvelle et sainte religion, le bienfaiteur de
l'humanité , l'objet de la vénération et de la

crainte des princes pendant sa vie ; combien
glorieux seront les honneurs rendus à sa mé-



ONSTIUTKW l.\ ANGÉLIQUE.483

moire et à ses cendres êprèi sa moi ', pat tout

l'unit

rrili-xii.iis, mes frères, la prudence
i idaine aurait pu les suggérer; mail bien

différentes, bien opposées sont les réflexions

que Dieu donne a soi messager. Va, dit—il

à A ua ni.is , car eei homnxeeét un voit d'éleo—

lion. Je lui montrerai combien il faut qu'il

SOUffre pour mon nom ( .1(7., IX, 15, 16). Je

lui montrerai que de celte cité même datera

l.i première <l<' ses persécutions : car il lui

faillira avoir recours à un stratagème, l

lader les murs pour échapper au fer de l'as-

sassin- Je lui montrerai comment il recevra

tirs Juifs cinq fois trente-neuf coups de fouit,

comment il sera l/iittudc verges par trois fois,

et lapidé une fois; comment il fera naufrage
trois fois, et passera un jour et une nuit au

fond de lu mer. Il saura qu'il doit cire sou-
vent en péril dans (es voyages, sur les fleuves;

en périt parmi les videurs ou au milieu des

siens ; en péril parmi les païens, en péril dans

les villes, en péril de la part des (aux frères,

dans les travaux et les chagrins, dans les veil-

"les, dans la faim et ta soif, dans les jeûnes,

dans le froid et la nudité ( II Cor., XI, 2V).

Et une mort ignominieuse viendra enfin

couronner toutes ces souffrances. Tels étaient

les apprêts par lesquels Dieu cherchait à at-

tirer à lui l'apôtre futur de sa religion; telle

était la perspective brillante par laquelle il

voulait éveiller son ambition, enflammer son
espérance. Il veut une conversion généreu-
se, désintéressée, et, pour l'obtenir, voilà les

moyens qu'il emploie. Saul ne juge pas un
instant qu'une aussi terrible complication de
difficultés et de dangers, cette opposition puis-

sante de la part des passions les plus nobles,

la ruine assurée de ses espérances les mieux
fondées, la certitude d'avoir à subir des

souffrances de tout genre, fussent des raisons

suffisantes pourle'justifier s'il différait cette

démarebe importante. Car il se sent déjà lié

par cet esprit qui plus tard le pousse en
avant et lui fait connaître que des chaînes et

des tribulations l'attendent au terme de son
voyage {Act., XX, 23 , 24). Déjà il reconnaît
fortement la nécessité d'obéir à la voix du
ciel, qui plus tard le forcera de crier malheur
à lui, s'il refusait de prêcher l'Evangile du
Christ, à cause des dangers et des peines qui
doivent être sa récompense (1 Cor., IX, 10).

On ne peut pas dire, mes frères, que ce

soit là une ligne particulière de conduite sui-

vie par la divine Providence pour s'accom-
moder au caractère énergique et entbousias-

te de saint Paul. Les mêmes principes ont
servi de règle à toutes les conversions à la

religion du Christ ; toutes, elles ont eu pour
base té même fondement; sou divin fonda-
teur avait coutume d'avertir ceux qui sem-
blaient vouloir le suivre, que quiconque ai-

mait son père ou sa mère plus que lui, n'é-

tait pas digne de lui [Matllt.. X , 37 ) : que
les bêtes de la terre avaient leurs repaires

et les renards leurs tanières, mais nue le Fils

de l'homme n'avait pas où reposer sa tête

( Id.. VIII, 20) ; et que quiconque ne renom e

pas à tout ce qu'il possède, ne peut être sou

4>4

disciple. ( Lue, XIV, 33 ). Il exifea de Pierre
qu'il abandonnât les seuls moyens de sub-
sistance qu'il eut (Matili. , l\ . i I .-s bu
de Zébédée qu'ils quittassent leur- filets et
leur père (laid., "il Matthieu qu'il

I sou emploi lucratif Id-, l\
,

pour correspondre à II grâce de leur i

lion. Le seul principe qui lut toujours I

gle de sa conduite à l'égard de tous, le roii > :

— Il voulait qu'on regardât pour rien la

perte de loul ce <|u'on a de plus prêt 160

la terre, quand par elle ou peut s'a

dons beaucoup plus précieux de M foi et de
son amour.

En l'ait, se conduire contrairement J
principes, c'est montrer qu'on n'a pas une
idée exacte de l'importance de la religion et

delà sagesse de la Providence divine. (. t\

montrer qu'on a une idée inexacte de;

l'importance de la religion : car ce n'est p II

la considérer connue la plus solennelle des
obligations imposées à l'homme, comme le

plus estimable des bienfaits du ciel; il est im-
possible qu'on la regarde comme einbr.;

les principes directs et formels du Tout-Puis-
sant à ses créatures, quand ou prétend, par
des considérations terrestres, justifier le re-
fus de suivre ses commandements,
prouver que l'on méconnaît la sagesse de I i

Providence: parce que c'est supposer qu'elle
n'a ni la volonté ni le pouvoir d'éloigner au-
tant qu'il est nécessaire ce qui s'oppose à ses
fins; c'est la supposer encore capable de
nous attirer d'une main, et de nous repous-
ser de l'autre, quand, nous appel, ml pour
nous diriger dans une voie particulière, elle

laisse cependant subsister des obstacles qui
nous en ferment l'entrée, et qui suffisent pour
justifier à ses yeux quiconque n'obéit pas à
sa voix et ne suit pas la direction qu'elle lui

montre. Non, mes frères, ces inconséquent es,

qui peuvent se trouver chez l'homme, jamais
on ne les remarquera dans les desseins de
Dieu. II sait adapter les ressources de
pouvoir aux fins qu'il se propose; et toujours,
a mesure que nous avancerons dans la car-
rière, nous verrons les obstacles, qui d'abord
nous paraissaient insurmontables , s'éva-
nouir devant les salutaires dispositions desa
sagesse. En effet, la mer l'a vu et a pris la

fuite, et le Jourdain a reflué uirce

(Ps. CX1II, 3) quand ils se sont opposi
passage de ceux qui suivaient la colonne lu-
mineuse envoyée par Dieu pour les guider.

Ainsi, mes très-cbers frères, la couver*
de saint Paul a fourni une réfutation com-
plète des deux erreurs du latitudinarisine

moderne. Elle nous a montre que I i croyan-
ce religieuse qui ne se trouvera pas pure.iux
yeux de Dieu, sera l'objet de ses jugements
impénétrables, aussi bien que les fautes de no-
Ire conduite inorale. l'Ile nous a montré, en
second lieu,qu'âucuneconsidéralion humaine
n peut justifier le moindre relard à embras-
ser la vérité, quand nous avons le bonheur
de la découvrir. Les opinions contraires qui
viennent d'être réfutées sont oxlrénn
répandues. Longtemps elles onl circulé dans
les plus baules classes de la société, sous les
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traits imposants et le nom trompeur de libé-

ralisme; maintenant elles se glissent jusque
dans les chaumières ,

parées des manières
douces et séduisantes de la charité et de la

bienfaisance universelles. Sous quelqu'une

de ces formes, nous devons nous attendre à
les rencontrer sans cesse; mais prenons
garde de nous laisser séduire. Considérez

la religion comme placée bien au-dessus des

intérêts et des vues périssables de la terre,

llegardez-la comme un riche dépôt dont la

garde vous est confiée et qu'il vous faudra
rendre dans son entier, poids pour poids.

Vous n'en sauriez retrancher la moindre par-

celle sans lui ôterde sa valeur, lui faire su-
bir la plus légère altération sans diminuer sa

beauté. Ne considérez donc pas comme une
chose de peu d'importance ce qui peut en
compromettre l'intégrité ; défiez-vous de tout

ce qui tend à en rabaisser l'importance à vos

yeux. Disposez de vos biens comme bon vous
semblera; faites-les valoir de la manière qui

vous sera la plus profitable; changez, aussi

souvent que vous changez de modes, tous les

liens qui vous attachent à la terre ; mais
pressez toujours fortement le seul anneau
qui puisse vous unir au ciel, et gardez-vous
de le laisser échapper de vos mains. Chan-
gez vos voiles, variez votre course par le

monde, de manière à prendre le vent toujours

inconstant de ses formes et de ses usages;
mais que la religion soit pour vous l'aimant

qui, lui-même invariable dans sa direction,

vous montrera laquelle de ces routes diver-

ses et nombreuses vous devez suivre. Ainsi

réglés et assurés dans votre course , vous
deviendrez vous-mêmes comme un point fixe

propre à guider les pas de ceux qui sont en-

core incertains et flottants.

Et s'il s'en trouvait quelqu'un dans mon
auditoire; s'il s'en trouvait un seul qui, ac-

coutumé à considérer la profession de telle

ou telle croyance religieuse comme une chose
de nulle importance, ne se serait jamais mis
en peine d'approfondir les doutes où doit néces-

sairement conduire cette opposition de prin-

cipes, il est temps maintenant pour lui de se

réveiller de son sommeil; il est temps pour
lui de réfléchir sur les risques et les dangers
qu'il court, s'il est prouvé que les sentiments
qui servent de règle à sa conduite sont erro-

nés. S'il se sent enfin pressé de le faire, Dieu
veuille que ma faible voix puisse produire
cet heureux effet 1 Son indifférence passée
lui procurera au moins un avantage dans ses

investigations. Son esprit dégagé de toute

prévention, détrompé des faux préjugés, sera
plus propre à s'y appliquer : il sera même,
dès le commencement, dans les conditions
les plus favorables, plein de sincérité, d'im-
partialité et de bonne foi dans le cours d'un
examen entrepris avec la noble détermina-
tion de se conduire, conformément à ses ré-
sultats. Pour de tels hommes nous avons peu
L craindre, du moment qu'ils se sont coura-
geusement plongés dans cet abîme de contro-
verses et de doutes qui ont, hélas ! avec les

dissensions modernes, inondé le brillant Eden
de la religion. Libres de la plupart des em-

barras qui pourraient les accabler, ils par-
viendront certainement au port où nous
sommes; et pour les encourager , l'exemple
ne leur manquera pas. En voici mille qui
naguère luttaient comme eux contre les flots,

et qui maintenant, du port où ils goûtent la
paix et la sécurité, leur tendent les bras pour
les encourager, les assister et les recevoir
avec empressement. En voici mille que le

Seigneur vient d'arracher comme eux aux
grandes eaux; il les a entendus, et il verra
leurs efforts avec intérêt: non point cet in-
térêt qui animait les Israéliles quand ils cé-
lébraient le désastre de l'année de, Pharaon
dans les flots de la mer Rouge, ou quand Dé-
bora inspirée chantait dans un cantique l'ar-

mée de Sisara entraînée par Yancienne ri-
vière de Cisson (Jud. , V, 21 ); mais ce sera
un intérêt d'amour et de sympathie qui bien-
tôt en se perfectionnant deviendra un intérêt
d'union et de fraternité. Car, grâces soient
rendues à Dieu, qui nous fait toujours triom-
pher en Jésus-Christ , et qui répand en tous
lieux la connaissance de son nom (Il Cor.,
II, 14). Oui, grâces lui soient rendues de ce
que sa providence ajoute chaque jour des
prédestinés à son Eglise (Ad., II, 27.

)

Mais il est, mes frères, une autre classe de
chrétiens qui ne sont pas du même bercail
que nous : classe beaucoup plus nombreuse
que celle dont je viens de parler, à laquelle
plusieurs d'entre vous, j'ai tout lieu de le

craindre,peut-êtreappartiennent-ils; chrétiens
qui, loin d'avoir été élevés dans l'habitude
de cette indifférence religieuse dont il était
question tout à l'heure, ont été nourris dans
un ferme attachement à leurs propres croyan-
ces, résultat naturel de celte fausse idée que
nos doctrines et nos pratiques sont un tissu
d'erreurs et de superstitions trop grossières
pour mériter un sérieux examen. A ceux
d'entre vous qui raisonnent et pensent ainsi,
qu'il me soit permis de demander d'abord
s'ils n'ont jamais rien rencontré qui ait affai-

bli ou ébranlé la sévérité de celle opinion.
Avcz-vous pu passer parmi les antiques mo-
numents du christianisme sans un sentiment
d'envie ou de respect pour la religion qui les

a toujours possédés et conservés ? Avez- vous
pu assister à ses augustes solennités sans
avoir éprouvé une seule fois pour elles

quelque sympathie? N'avez-vous pas senti
au fond de votre âme le désir de vous laisser
entraîner et de vous mettre cordialement à
l'unisson d'une harmonie si pieuse, et de ne
plus vous considérer comme un simple spec-
tateur qui ne prend aucune part à des céré-
monies si vénérables, si magnifiques, si tou-
chantes? Vos entretiens avec les membres
de notre communion, l'attention et l'intérêt

qu'une discussion politique a éveillés en fa-
veur de notre cause, et peut-être même l'ex-
plication des dogmes et des pratiques du ca-
tholicisme que vous avez entendu exposer
ici, faiblement il est vrai, mais avec candeur
et bonne foi : quoi I aucun de ces moyens ne
vous a-t-il donc jamais fait apercevoir que
vous ave* été induits en erreur sur quel</ues

points de noire croyance; et, parlant, n'&-
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ycz-vous point soupçonné que pour d'autres
points encore, sinon pour tous , \os pre-

mières impressions ont été Laissées par d.-s

représentations infidèles?

S'il en est un parmi vous, mes frères, à qui
sa conscience atteste que, par ces moyens on
par d'autres , il a ressenti la première at-

teinte du doute, de 1 inquiétude ou du re-

mords, qu'il me permette de lui demander
encore s'il n'a pas étouffé ou apaisé cette voix
de la conscience | en se disant qu'il lui était

impossible de donner à ce sujet une attention
plus sérieuse, parce qu'un changement de
religion serait incompatible avec son repos,
ses projets ou sa position sociale ? S'il en est

ainsi, oh! qui que vous sovez, frère bien—
aimé, racheté au prix du sang de Jésus-
Christ, vous qui balancez ainsi entre la voix
de la conscience et celle de l'intérêt, entre
Dieu et Mammon, et qui pressez secrètement
la balance pour la faire pencher du côté de
celui-ci

, je dois vous adresser des paroles
plus sévères et cependant non moins chari-
tables. Je dois vous prévenir que jusqu'ici

votre bonne foi a pu excuser les erreurs de
votre profession religieuse; mais ce précieux
et unique talisman a reçu une atteinte qui
lui a fait perdre sa vertu à tout jamais ; et dé-

sormais il ne pourra plus éloigner de votre
tète les traits de la justice incorruptible du
Dieu de vérité. Mais hélas ! il est dur pour
vous de regimber contre l'aiguillon (.4ci.,IX,

5) : il est dur, que dis-je ? il est inutile de lut-

ter contre les remords d'une conscience qui
n'a plus de repos. Si ce n'est encore que pour
la première fois que vous les avez éprouvés

;

si un fatal endurcissement ne s'est pas en-
core emparé de votre âme, ses angoisses ne
manqueront pas d'augmenter, ses plaies de
s'enflammer, à raison de vos efforts pour
éteindre ou apaiser leurs douleurs cui-
santes. Ce n'est cependant encore que le

moindre de vos maux. Cet aiguillon salu-
taire, le Tout-Puissant s'en est armé pour
votre bien; et par conséquent, vos efforts

pour lui résister, non-seulement ne servent
qu'à en enfoncer plus avant la pointe dans
votre cœur, mais vous vous cabrez réelle-
ment contre la main puissante et bonne
qui le tient et s'en sert pour diriger vos

pas errants dans lef sentiers de la térHé.
Oh ! plutôt, SI fOOl .IW-/ eilleU'Ill v.i roi»,

écriez—VOM avec celui dont nous célébrons
la coinersion : Seigneur, que voulez-vous
que je fai$$f Adresses—vous à lui connue
Paul, dans un esprit de zèle, d'humilité, de
Bincéritéet de résignation, et soyez sûr qu'il
vous répondra comme il le (il à ce grand
Apôtre ; a Dieu ne plaise toutefois que fOUS
\ onstroui iezatorsdaus lamême situationque
lui ! Qu'une lumière brillante vous environne,
in aïs qu'elle ne vous aveugle pas comme lui,

après vous avoir murène pat terre : (lue le

Seigneur daigne rendre sur vous témoignage
à sa vérité, comme il le fit sur les bords du
Jourdain pour Jean et ses disciples , par la

douce invitation du Père et l'influence du
Saint-Esprit, qui les couvrait de son ombre
(Malth., X, lGj, et non pas comme il mani-
festa sa gloire aux Juifs incrédules, du sein
de la nue abaissée, et par la ioix terrible du
tonnerre (Jean, XII, 29. l'uissiez-vous,comme
Elie, apprendre à le connaître, non pan au
souffle impétueux d'un grand vent qui ren-
verse les montagnes et brise les rochers, ni par
des tremblements de terre et des flammes ; mais
par ses paisibles accents, au bruit d'un léger

souffle (Rois, XIX, 11). S'il vous a arrête

aujourd'hui, comme Paul sur la route de Da-
mas, avec des paroles de reproche et d

vère réprimande, à peine aurez-vous.obci à
sa voix qu'il changera de ton à votre égard.
Au milieu des sacrifices que vous aurez à
subir et des afflictions que vous souffrirez

pour son amour, il sera à vos côtés, comme
il était auprès de Paul dans la prison de Jé-
rusalem, et il vous fera entendre ces paroles
énergiques et consolantes : Soyez constant

(.le/., XXIII. 1 1) ;
jusqu'à ce que la vision se

développe et qu'il fasse briller sa gloire dans
la dernière apparition dont il favorise ses

élus qui souffrent pour son nom; lorsque,

les regards élevés vers le ciel, dans vos der-

niers moments, vous verrez, comme Etienne,

la gloire de Dieu cl Jésus assis à sa droite

(lbid., VII, 55) , non plus pour vous adresser
des reproches, ni même pour vous encoura-
ger, mais pour vous appeler à lui, \ous ten-
dre les bras et vous couronner.

3

CONFERENCES
SUR LES OFFICES ET CEREMONIES

DE LA SEMAINE SAINTE (î).

Feu le cardinal Weld
,
que nous pleurons

(1) Ces conférences oni élé données a Homo, dans les

Uiapejlcs papales, pendant le çarêipeUe ISô7.

encore, était dans l'usage de faire faire à cer-

taines époques, dans son palais, des cours de
Conférences sur les cérémonies de la semaine
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sainte. Les discours que nous offrons au pu-

blic forment un de ces cours de conférences.

L'auteur a été précédé dans celte carrière par

le très-révérend docteur England, évêque de

Charleston, dans les Etats-Unis , et par son

très-digne ami le révérend docteur Baggs

,

vice-recteur de ce collège, dont les discours

aussi ne tarderont pas à être mis sous presse

dans cette ville. Peut-être paraîtra-t-il inutile

à quelques personnes de publier un troisième

cours de ce genre ; en réponse à cette objec-

tion, l'auteur a l'honneur de faire remarquer
que le plan qu'il a suivi diffère essentielle-

ment des deux autres. Ceux-ci en effet sui-

vent l'ordre des cérémonies de la semaine
sainte, et les décrivent et expliquent une à
une; lui, au contraire, s'est plus attaché à
en montrer l'esprit et à donner des principes

propres à mettre les étrangers à même d'y
assister avec profit. Ces conférences sont pu-
bliées presque mot pour mot telles qu'elles
ont été débitées , et, pour les préparer, l'au-
teur n'avait pas eu beaucoup de temps à con-
sacrer à l'étude. Une fois résolu de les livrer

à la presse, il aurait voulu les retoucher ou
les étendre, si des amis, au jugement des-
quels il croit devoir s'en rapporter, ne l'en

eussent dissuadé, en lui représentant que ce
serait leur ôter leur caractère primitif qui
leur donnait plus de clarlé, pour en faire des
traités.

Elles seront donc publiées avec la plupart
des imperfections qu'elles avaient quand la

première fois elles ont vu le jour.

Collège anglais, a Rome, jour saint André, 1838.

PREMIERE CONFERENCE.
RAPPORTS EXTÉRIEURS ENTRE LES CÉRÉMONIES DE LA SEMAINE SAINTE ET

L'ART CHRÉTIEN.

INTRODUCTION. DIVISION GÉNÉRALE. CES CÉRÉMONIES CONSIDÉRÉES DANS LEURS RAPPORTS AVEC

L'ART; ET D'ARORD DANS LEURS RAPPORTS EXTÉRIEURS. LIEUX OU ELLES s'ACCOMPLISSWNT.

CHAPELLES SIXTINE ET PAULINE. RASILIQUE DE SAINT-PIERRE.

Parmi ceux qui ont entrepris un si long

voyage pour venir étudier les merveilles an-

ciennes et modernes de cette grande cité, il

en est peu, je pense, qui, entre leurs motifs

de curiosité, ne se sentent pas le désir d'as-

sister aux offices et aux cérémonies du temps

qui approche. Ce désir, il est vrai, se modi-

fiera de diverses manières et fera naître di-

vers sentiments, selon diverses considérations

particulières. Il y en aura qui considéreront

ces scènes pieuses et touchantes du même
œil que tout autre spectacle qui offre quel-

que chose de nouveau et d'extraordinaire;

quelques-uns, peut-être, mais en petit nom-
bre, y apporteront un esprit égaré par d'hos-

tiles préjugés , et disposé d'avance à exer-

cer une censure sévère ; beaucoup, je l'espère,

désirent y puiser des jouissances plus solides

et plus salutaires dans les beautés sans nom-
bre et les touchantes impressions qu'elles

renferment; d'autres enfin, et le nombre,
j'en suis sûr, n'en est pas petit, après avoir,

pendant quelques semaines, parcouru la voie

rude et pénible qui y conduit, prépareront

leurs cœurs comme pour une visite au Cal-

vaire, et travailleront à se rendre dignes de

participer à tous les trésors de grâces qui

vont se répandre dans ces jours de salut où
nous touchons. Il n'est personne, au reste,

qui veuille en approcher sans quelque sorte

de préparation, parce qu'il n'est personne
qui veuille, y assister en spectateur igno-
rant qui applaudit ou condamne ce qu'il

ne comprend pas. Ce serait perdre triste-

ment son temps et subir à pure perte la

fatigue d'une longue attente, que de ne con-
sidérer que comme un spectacle vide de sens

des choses pleines d'un sens mystérieux et

DÉ.MONST. EVANG. XVI.

profond, ou d'écouter ce qui s'y récite et s'y

chante, sans faire aucunement attention à la

voix de l'antiquité qui retentit dans ces pro-
fondeurs, et aux paroles pathétiques de la
religion qui résonnent dans la mélodie in-
comparable de ces chants sacrés. Cette pré-
paration peut varier suivantlesdivers aspects
sous lesquels on doit envisager ces saints
offices. Il en est qui désirent connaître la

date et l'origine de chaque rit, d'autres
veulent en savoir la secrète signification; l'un

se contentera de s'instruire de la forme exté-
rieure et de l'ordre successif des saintes céré-
monies; son voisin demandera quelles sont
les lois et les principes généraux qui leur
servent de règle. Satisfaire ces divers désirs,

de manière à contenter chacun, serait une
tache longue et difficile ; il ne serait pas pos-
sible non plus, dans le cadre trop resserré de
quelques discours seulement, d'expliquer
une à une toutes les cérémonies, ou de suivre
jour par jour les fonctions qui doivent se rem-
plir chaque jour. D'ailleurs, en suivant cette
méthode, ces discours , pour plus d'un sans
doute, seraient inintelligibles, par la raison
que l'attention se fatiguerait bientôt et que
l'esprit s'embrouillerait dans une multitude et

une diversité confuse de rites qui leur sont
restés jusqu'alors inconnus.

Je me suis donc résolu, après mûre délibé-

ration, à suivre un plan différent dans ce
cours abrégé de conférences sur les offices et

cérémonies de la semaine sainte; préférant
ainsi fournir à mes lecteurs des connaissan-
ces préliminaires qui nie semblent nécessai-
res pour en avoir une pleine et parfaite in-
telligence, et des principes propres à les met-
tre à même de se former une juste idée du

iScize \
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pris qu'il y faut attacher. Mon désir est de

préparer l'esprit et le cœur plutôt que l'in-

telligence ci les sens, i't d'assurer plutôt le

bon effet (l'uni" impression générale que la

jouissance imparfaite de quelques impres-

sions partielles <i isolées. Ceux qui désire-

raient suivre l'action des règles générales

que je rais exposer, dans des points de moin-

dre importance (bien que j'aie grand soin,

dans» tous les cas où je les appliquerai, de

n'omettre aucune circonstance digne de re-

marquc).jugeronl peut-être encore nécessaire

de consulter des ouvrages qu'il est aisé de se

procurer (comme par exemple, le cours d'in-

structions donné ici même par le très-révé-

rend docteur Bngland) pour servir comme
de manuel OU d'explication des cérémonies

de la semaine sainte.

Mais avant d'expliquer dans plus de dé-

tail la méthode que je me propose de suivre,

selon la mesure de mes faillies talents, je vais

présenter un aperçu court et abrégé des cé-

rémonies respectives de chacun des jours qui

doivent fixer votre attention.

La semaine qui termine le jeûne du carê-

me est généralement appelée parmi nous la

semaine sainte. Dans l'Eglise latine elle porte

le nom de (/ronde semaine, major hebdomada,

qu'elle portaitaussi autrefois chez les Grecs,

ainsi que l'atteste saint Jean Chrysostomc.

Les Allemands l'appellent charwoche, mot
dont ï'étymologio est douteuse, mais qui pro-

bablement signifie la semaine des douleurs, de

char ou har, douleur. Dans le même sens elle

est appelée quelquefois par eux marier tcoche,

c'est-à-dire, semaine des souffrances {Waeh-
ter, t. 1, /}.2W)). Ces différents noms, les uns

glorieux , les autres douloureux , indiquent

assez l'événement dont on fait la commémo-
ration pendant celle semaine, le seul dans

toutes les annales de ce monde qui mérite

pleinement ces deux titres, et qui renferme

en lui-même une plus grande mesure de ma-
jesté et de grandeur, et une portion plus

abondante de douleur et d'affliction qu'on

n'en saurait attribuer à aucun autre pris à

part. C'est une semaine séparée, par une
consécration spéciale , du reste du cours de

l'année, pour compatir aux. souffrances de

notre divin Rédempteur.
Le premier jour de celle semaine est connu

sous le nom de dimanche des Rameaux, ainsi

appelé, à cause de la cérémonie qui s'observ e

ce jour-là dans l'Eglise catholique, la céré-

monie de la bénédiction et de la distribution

de rameaux ou branches de palmier ou d'o-

livier, ou, dans les climats qui n'en produi-

sent pas, de branches d'autres arbres, en mé-
moire de ce que firent les Juifs, lors de l'en-

trée de Jésus-Chrisl à Jérusalem. Le principal

office de ce jour a lieu dans la chapelle pa-

pale, communément appelée chapelle rixtine,

et se réduit à la messe. Les seuls points en

quoi il diffère de l'office dos dimanches ordi-

naires sont la bénédiction dontMious venons
de parler, qui est suivie d'une procession

semblable à celle du jour de la Chandeleur,

qui 60. fait autour de la sala regia (L ; et l'u-

(l) La vaste ci superbe salle qui |oinl eiis;mble les

sauo de (hanter, au lieu de l'Bvangile, la

i m, selon safnl Matthieu, d'une m u

particulière, dont il sera parlé en son lien.

I l

- deui jours suivants, j| u \ ;i | j ri , dans
les offices publics de l'I lui attire plus

particulièrement l'attention, bien qu'il i .

dans toute sa liturgie un riche trésor de s. n-

timents religieux, cl que I'oII'kc. ou les fa.
voirs de piété, publics et privés, ; reS( rats à

ses ministres dans le cours de la semaine ,

soient bien propres a pav er l'attention des cu-
rieux, lin effet, du moment que cette forme
journalière de prière devient publique, elle

sai-it puissamment l'attention générale,
ce qui a lieu pour la première (ois le mer-
credi dans l'après-midi. L'office, l 'est-à-dire

le cours de prière imposé pour chaque jour
par l'Eglise à ses ministres, se divise en

plusieurs parties auxquelles on a donné le

nom des heures du jour où il était ancien-
nement d'usage de les réciter. On peut dire

toutefois avec plus de vérité que la partie

principale appartient à la nuit, et elle se sub-
divise en matines et laudes; les malincs se

composent ordinairement de neuf psaumes
et de neuf leçons tirées de l'Ecriture et des

anciens Pères; les laudes se composent de
huit psaumes ou cantiques, où respire un
air plus joyeux , accompagnés de diverses

hymnes , antiennes , capitules et or, lisons.

Depuis que l'usage de récitera minuit cette

partie de l'office est réservé aux commu-
nautés religieuses [dont plusieurs, dans celte

ville, tant d'hommes que do Peu mes, se lè-

vent la nuit pour louer Dieu dans ces heu-
res de silence) , la coutume s'est établie de

remplir ce devoir le matin de bonne heure,
ou, par anticipation, la veille au soir. C'est

ce qui a lieu par rapport aux matines, ou of-

fice du malin, des trois derniers jours de la

semaine sainte; de sorte que les matines du
jeudi tombent le mercredi l'après-midi, et

ainsi des jours suivants. Ce sont ces offices

qui sont connus sous le nom de ténèbres. Un
certain nombre de cierges plaies sur un
chandelier triangulaire s'éloignent par de-

grés, c'est-à-dire un après chaque psaume,
ce qui produit comme des ténèbres mysti-
ques (puisqu'il est encore jour (1rs offices

commencent chaque jour à quatre heur s

environ après midi, ou un peu plus toi ; et,

dans la chapelle du pape, deux choses prin-

cipalement les rendent dignes de remarque.
La première est une leçon tirée des Lamen-
tations de Jerc'mie, qui se chante après le

premier nocturne, à matines (un nocturne

esl compose de (rois psaumes . Chaque jour

on (hante trois morceaux de celle touchante

élégie; le premier est accompagne d'une

musique Si exquise qu'il ravit les sens : les

deux autres se chantent à une seule voix,

avec des inflexions qui respirent une harmo-
nie antique et impressive. La seconde chose

qui mérite d'être particulièrement notée esl

la musique si célèbre du Miserere, qui termine

deux chapelles papales, connues sous le nom do chaivllt

sixline isl de ehapeUt pouline, du nora dos papes uni lis

al les priacipaui >3 **

marne sainte.
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l'office, et qui laisse dans l'âme une solen-

nelle impression de sentiments harmonieux

que je ne trouve pas de termes pour expri-

mer.
Le jeudi est appelé parmi nous jeudi saint,

ou jeudi du mandatum, maunday-lhursday,

nom qui dérive du mot latin mandatum , com-

mandement, par lequel commence l'antienne

Mandatum novum, etc., qui se chante pen-
dant qu'on lave les pieds de quelques pau-
vres, comme nous le dirons bientôt. L'office

du matin consiste en une messe, presque en

tout conforme à celle des autres jours de

l'année; elle se célèbre dans la chapelle six-

tine, en ornements blancs, contrairement à

l'usage de ce temps de pénitence. Mais à la

fin de cette messe s'accomplit une bien tou-

chante cérémonie. Comme le lendemain il

est coutume, depuis une très-haute antiquité,

de ne pas consacrer les saintes espèces, on

consacre d'avance en ce jour le pain au di-

vin sacrement du corps de Noire-Seigneur.

L'hostie consacrée est portée en procession

solennelle à la chapelle paulinc, ou un autel

splendidement éclairé la conserve jusqu'au

lendemain. C'est ce qui forme ce que les ca-

tholiques désignent sous le nom de sépulcre,

et il est d'usage de visiter, le soir, avec dévo-

tion, les Eglises où des autels de ce genre se

trouvent le plus respectueusement préparés.

De la chapelle paulinc le pape se dirige

vers la grande tribune, au-dessus du portail

de la basilique de Saint-Pierre, et de là

donne sa bénédiction à tout le peuple assem-

blé sur la place en bas. Comme cette impo-
sante cérémonie se renouvelle avec plus de

magnificence encore le jour de Pâques, et

qu'il est presque impossible d'en revenir pour

assister aux autres fonctions sacrées, autant

vaut pour beaucoup d'y renoncer en cette

occasion, et de descendre plutôt, après avoir

vu la procession, de la sala regia à l'Eglise
,

où l'on aperçoit, du côté droit du transept, les

préparatifs pour le lavement des pieds. Par-

tout ailleurs, ce sont des pauvres à qui on

lave ainsi les pieds ; mais à Rome , le pape

lave les pieds à treize prêtres, qui ordinaire-

ment sont pauvres, de nations différentes
,

qu'il sert ensuite lui-même à table, dans une
salle placée au haut de l'escalier. Pour bien

voir toutes ces cérémonies, il faut se munir
de billets, qu'il est facile du reste de se pro-

curer (1).

Le vendredi, appelé par tous les peuples

que je connaisse vendredi saint, a reçu par-

mi nous seulement le nom préférable et

beaucoup plus louchant de bon vendredi.

L'office de ce jour est triste cl lugubre; le

trône et l'autel sont dépouillés de tous leurs

ornements, le parquet cl les sièges de la cha-

pelle sont nus et découverts , les vêlements

sacerdotaux sont de couleur noire. Après

être resté quelques moments prosterné en

(I) Ces billets (pour les dames) sont délivrés p:ir nions.

le majordome du pape, a son bureau, dans le palais du
Vatican. Ils doivent êire demandés par l'entremise du ré-

sidi'ni de la nation a laquelle on appartient, ou de quel-

qu'un qui lui soit connu
, qui se rend ainsi garant de. la

considération due a la personne au nom de qui se fait la

demande.

silence, le prêtre commence un office entre-
coupé et presque sans ordre ; on chante la

passion selon S. Jean sur le même Ion que
celle selon S. Matthieu, le dimanche des ra-

meaux; suivent ensuite des oraisons pour les

hommes de toute classe ; l'image de Jésus-
Christ crucifié

(
qui depuis quinze jours était

demeurée couverte) est dévoilée avec solen-
nité et baisée avec respect par tout le clergé,

à genoux, tandis que l'on chante, aux ac-
cords de la musique la pius pathétique, les

Improperia, ou reproches (c'est le nom qu'on
leur donne); puis enfin, une procession
comme celle de la veille ayant rapporté les

saintes espèces de la chapelle paulinc, le

prêtre les consomme, et l'office se termine
par la récitation solennelle des vêpres.

L'après-midi, après l'office des ténèbres
terminé, le pape, avec toute sa cour, descend
dans la basilique, pour honorer les saintes

reliques de la passion de Jésus-Christ, que
l'on y conserve.
Le samedi, à proprement parler, n'a pas

d'office qui lui soit propre; celui qu'on y cé-

lèbre appartient à la nuit suivante, et se rap-

porte entièrement au jour de Pâques. L'at-
tention des étrangers est généralement atti-

rée de la basilique du Vatican à celle de
Latran, où s'accomplit une cérémonie longue
et compliquée; c'est là qu'en outre de l'office

commun, qui se célèbre dans toutes les

églises, on confère tous les degrés des or-

dres depuis la tonsure jusqu'à la prêtrise

(cérémonie qu'on peut voir plus commodé-
ment dans la même- église, le samedi précé-
dent), (1) et on administre le baptême et la

confirmation aux Juifs ou mahométans con-
vertis, qui sont préparés à recevoir ces sa-
crements. Mais l'office qui se célèbre dans la

chapelle du pape est d'une beauté singulière;

il consiste dans la bénédiction du feu nou-
veau et du cierge pascal , suivie de la sainte

messe, où, comme on le dira en temps op-
portun, il se fait entendre une musique qui
ne saurait manquer de plaire à tous les vrais

amateurs de l'harmonie sacrée.

Enfin arrive le jour de Pâques, la glorieuse

consommation et le glorieux couronnement
de toutes les douleurs .passées, le terme des

désirs des chrétiens, la fête du printemps,
comme l'indique son nom, après les peines
d'un hiver triste et chagrin. Le pape chante
une messe solennelle au maître-autel de la

basilique de Saint-Pierre, cl, à la fin de la

messe donne sa bénédiction à la foule qui se

presse par milliers sur la place située devant
le portail; et parmi celte multitude se trou-

vent souvent beaucoup de pèlerins venus de
fort loin. Les réjouissances du soir, expri-

mées par l'illumination de la basilique do
Sainl-Pierrc, et les feux d'artifice du châ-

teau Saint-Ange, malgré tout ce qu'ils ont de

remarquable et de magnifique, n'entrent

point dans les limites de mon sujet.

(I) Silicates talurday, ou samedi avant le dimanche du

la Passion. Il De sera pas inutile d'ajouter que le dernier

dimanche du carême esl appelé, dans le cafeuiMar calho*

lique,dimanche des Rameaux, et l'avanulcniier, ilimancli

de la Passion.
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SCÔDCK piincipales (|iii bientôt r«( lauu-i mil

votre attention. Ce serirt! s'exposer .1 un i<t-

ribli' désappointement que de B'rftlendre à an
|ioiii[M'u\ étalage d'Un 1 6rémonial recherché.

ou à des éclats subits ci Inattendus «l'un effet

tout théâtral, mi à «le grands coups d'orches-

iiv (l'un effet Irrésistible! \ l'exception des

cérémonies du jour de Pâques, ou l'action

massue d'éléments simples eu eux-mêmes,
mais combinés de manière à agir puissam-

ment, protWit des résultais ravissants, l'œil

chercherait ci) vain des scènes animées cl de

grand éclat; et, à l'exception de quelques

morceaux trôs-pen nombreux de musiqut

vraiment éloquente âStUS les offices du diman-
che cl du vendredi, les oreilles doivent se te-

nir prêtes a ne recevoir que des sons de la

plus simple, de la plus pure et on même
temps de la plus fiche harmonie qui puisse

s'insinuer dans ce labyrinthe vivant. La
jouissance qu'on doit en attendre est d'un; 1

nature plus profondément mystique; elle doit

être le résultat de considérations multiples

dans leur origine, qui ont dû préalablement

agir sur l'esprit, et d'un certain abandon de

la sensibilité de l'âme au torrent des diverses

émotions dont élite sera inondée. Ceux qui

cherchent à tout voir, comme s'il s'agis-

sait d'un spectacle profane (car on sait très-

bien qu'il y en a qui poussent l'indécence

jusqu'à porter avec eux des rafraîchissc.

ments dans la chapelle), se fatigueront bien-

tôt. Les ténèbres , auxquelles beaucoup de

curieux n'assistent que pour le M iscrere, du-

rent plus de deux heures, toutes remplies

par un chant simple et sans harmonie : et

l'expérience de chaque année prouve que, !c

premier soir , l'empressement de la foule

pour entrer dans la chapelle occasionne de

la confusion et de l'indécence, tandis que le

troisième jour, où l'oifice est beaucoup plus

court, le chant des lamentations plus alla-

chant, cl le Miserere généralement le meil-

leur , l'édifice sacré n'est occupé que par

un petit nombre d'assistants, auxquels des

sentiments plus nobles qu'une pure curiosité

inspire de la persévérance. De même à l'of-

fice du jeudi malin la foule des assistants est

ordinairement excessive, tandis qu'à celui

du vendredi, qui est infiniment plus beau, le

lieu saint est comparativement désert.

Or mon désir, ainsi que je l'ai déjà fait

entendre, est de présenter quelques considé-

rations propres à mettre l'esprit à même d'es-

timer à leur juste valeur ces saintes cérémo-

nies et d'en recevoir convenablement les

impressions qu'elles font naître. Je ferai en

sorte d'approprier mes observations , non-
seulement à la circonstance du temps , mais
plus particulièrement encore à celle du lieu :

c'est-à-dire qu'au lieu de parler des cérémo-
nies de la semaine sainte telles qu'elles se

célèbrent dans tout le monde catholique et

même dans la plupart des églises de cette

ville, j'aurai toujours en vue la manière dont

elles se font en présence du souverain pon-
tife, où VOUS \ us sentirez plus particulière-

ment portés à désirer d'en être témoins.

Pour «et effet j ienvrfeerM mon sujet eu
parties : dlabord ,

je < Mtidéverai les

offtl ei el |< v
, érémoiiies de la semaine sainte

dans leurs rapports a\ e< l 'a ri : seoofidernetH .

je les considérerai historiquement . <

dire par rapport è leur diverse antiqniie ;

troisièmement enfin . je les eus ingérai dans
leur point de rée religieux, les regardant
comme av ant pour bol d'exciter ib

-ions pieu-.', ei \ rtueuset. Cette triple

sidération me fournira fep n . lemoten
de m >us donner toutes ii - coonaissam c- (pu
peuvent cire intéressante; ou utiles pour en
avoir l'intelligence.

Mon premier point se subdivise naturelle-
ment en deux parties : la considération de
leur- rapports extrinsèques et de leur- rap-
ports intrinsèques avec l'art. Partes premiers
j'entends ces rapports qui existent entre ces

cérémonies et l'art, à raison des lieux ci des
circonstances où elles s'accomplissent . el qui
leur donnent I" caractère spécial qu'elles oui
au Vatican : c'est là ce qui m'occupera au-
jourd'hui. Par les seconds . j'entends les prin-
cipes artistiques qui , pour ainsi parler, ani-
ment ces cérémonies, leur poésie qui sur-
tout est du plus haut effet dramatique, et la

musique qui l'accompagne : ce sera' le suj •(

du discours suivant. Mon second et mon
troisième point seront traités dans le troi-

sième et le quatrième.
Commençons donc. Quand j'ai cité le Vati-

can comme le lieu où s'accomplissent !•

rémonies auxquelles vous assisterez, Vous
a\< / compris sans nul doute que je voulais
en cela même faire sentir tout l'avantage
qu'elles ont sur celles qui se l'ont en lout

autre lieu. Où peut-on choisir un théâtre
plus magnifique pour leur exécution que
l'enceinte vaste et superbe de cette basilique?
Où pourrait-on mieux entendre les sons har-
monieux de la musique sacrée que dans la

lumière tempérée et sous les voûtes craves , 1

imposantes de la chapelle sixtine? Ce sont là

assurément des réflexions très-naturelles et

très-vraies ; mais ce n'est pas sous ce point
de vue que je dois envisager le sujet. Je pense
qu'un esprit chrétien trouvera un motif d'in-

térêt plus vif et plus puissant à voir exécu-
ter ces cérémonies dans des lieux qui ont

une liaison étroite el intime avec l'histoire et

la destinée de l'art chrétien. Parlons d'abord
de la chapelle.

En y entrant , on n'aperçoit certainement
rien dans son architecture qni soit frappant
à l'œil; on pourrait dire même peul-étre
que la première impression qu'elle produit a
plutôt quelque chose de sombre el de déplai-

sant. Sa hauteur semble presque excessive :

et cependant , au lieu de I avantage que l'ar-

chitecture aurait pu tirer de celle circon-
stance . elle est coupée par deux corniches
insignifiantes qni détruisent toute propor-
tion entre les murs e| le haut atliqneoù sont

placées les croisées. Ce défaut . ou plutôt

celle singularité propre a l'architecture de
l'époque où la chapelle a été bâtie . est plus
apparent ici, à cause de l'ordre inverse
dans lequel les ornements en paraissent dis-
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posés : car la partie inférieure présente une
suite de rideaux ou de draperies imitant le

brocart , ce qui en fait une base trop légère

pour ce qu'elle doit supporter; toutefois il

faut avouer que cet effet devait être considé-

rablement diminué dans le principe, par les

larges et superbes tapisseries de Raphaël
qu'on suspendait les jours de fêtes sur cette

partie de l'édiflce. Sur la première corniche

et au-dessus se trouve la partie supérieure

couverte de peintures de l'ancienne école,

et par conséquent d'un style fini, minu-
tieux, et presque de miniature; puis sur tout

cela repose le pesant plafond chargé de

figures massives
,

gigantesques et terri-

bles, de la sublime composition de Michel-

Ange.
Cette œuvre merveilleuse doit nécessaire-

ment captiver pour un moment les regards

des spectateurs ; et comme elle écrase en
quelque sorte tout ce qui se trouve placé au-

dessous , en fait d'architecture, elle absorbe
tellement toute l'attention de la plupart des

curieux , qu'elle leur fait oublier d'observer,

comme elles le mériteraient, les autres pein-

tures. A vrai dire, dit un écrivain français

de nos jours , ces peintures absorbent et cap-

tivent l'attention de la plupart des voyageurs

qui, outre l'irrésistible autoritéd'ungrandnom
qu'ils ont si souvent entendu prononcer avec

enthousiasme, subissent l'impression de terreur

et d'admiration que les Prophètes à la voûte

et le Jugement dernier, ne manquent jamais

de produire. L'esprit est trop accablé pour
pouvoir apprécier à la première ou à la se-

conde visite les compositions plus simples et

plus calmes, distribuées en douze comparti-

ments sur les côtés de la chapelle ; mais il est

rare qu'à la troisième visite l'œil et l'âme ne

cherchent à se reposer au milieu de ces scènes

patriarcales , auxquelles la fraîcheur du
paysage ajoute un nouveau charme ; et ces

peintures , malgré les figures colossales qui les

environnent et les écrasent , finiraient par atti-

rer toute l'attention qu'elles méritent , si elles

étaient moins éloignées du spectateur, ou que

les figures qui les composent fussent mieux en

rapport avec cette dislance, ou mieux pro-
portionnées aux dimensions de la chapelle

(Rio, de l'Art chrétien, p. 12V).

On ne peut contester que la première
partie de ces observations ne soit exacte ; je

voudrais pouvoir en dire autant de ce qui

suit. En effet, il est à craindre que beaucoup
de gens ne visitent maintes et maintes fois

celle chapelle, sans daigner jeter un seul rc-5

gard sur ces superbes compositions, ou sans

réfléchir et s'apercevoir qu'ils sont là dans
le sanctuaire même de l'art chrétien. Dans le

siècle dernier, il fut de mode, parmi les écri-

vains anglais, d'affecter une admiration

presque idolâtrique pour Ikionarolli , et,

après l'enthousiasme excessif par lequel

sir J. Reynolds termine ses Discours (p. 161,

Land. 1820), tous les discoureurs qui le

suivirent marchèrent sur ses, traces. Fu-
seli a certes bien raison de considérer,

dans son enthousiasme, la voûte de la cha-
pelle sixtinc comme une magnifique épopée:

car on y voit une unité parfaite et progres-
sive d'idées, ornée des épisodes les mieux ap-
propriés et les plus enharmonie, et exécutée
avec un grandiose et une majesté de formes
vraiment homériques ; mais il est assurément
déplorable d'entendre des artistes à la dou-
zaine, comme Opie, déclarer solennellement,
du haut de la chaire de professeur qu'il oc-
cupe dans notre Académie royale, que, com-
parativement à d'autres, les œuvres de Léo-
nard de Vinci sont de peu de mérite (Dissert.
sur la peinture, 1809, pag. hO); puis passant
sous silence toute l'époque comprise entre
Gimabue et Masaccio (car il ne fait aucun cas
de Giotto et de son école), qu'il appelle le

bégaiement et le balbutiement d'un art encore
enfant (p. 37) , présenter tout ce qui a été

exécuté avant Michel-Ange , comme petit et

maigre, comme confus et sans intérêt, comme
faible et ne disant rien à l'esprit. La généra-
lion présmle ne juge pas d'après les mêmes
règles que la précédente ; on éprouve de la

joie de voir renaître, de nos jours, le goût et

l'amour de l'art chrétien primitif.

Ce que le Campo Sancto de Pise ou la ba-
silique de Saint-François à Assise, furent à
la résurrection de, l'art sous Giotto, dans le

quatorzième siècle, la chapelle sixline l'a

élé à son plein et entier développement, à la

fin du seizième. Elle réunit dans un noble
concert d'émulation les meilleurs artistes de
l'époque, rassemblant leurs efforts et les

mettant à l'œuvre sous les yeux les uns des
autres; après quoi ils retournèrent chacun
dans leur patrie, perfectionnés par la con-
templation des anciens monuments et la

comparaison des systèmes modernes de l'art.

H est inutile de le remarquer, l'art, dès son
origine, n'a pas eu d'existence séparée de la

religion. Les artistes byzantins et les ita-

liens, leurs disciples , avaient pendant plu-

sieurs siècles dominé en Italie, et, par un
étrange renversement d'idées, ils avaient dé-

gradé les types de l'art sacré, représentant le

Fils de Dieu et sa sainte Mère sous des for-

mes révoltantes et même hideuses , si on les

compare aux traditions plus pures du chri-

stianisme primitif. Cimabue, qui fut le vra ;

maître de Giotto, Duccio cl autres artistes de

son temps , s'attachèrent avec une affreuse

obstination aux modèles de celte école dé-

gradée. Giotto, l'admiration du Dante et de
Pétrarque , s'affranchit des règles établies ,

négligea les types reçus, et donna à ses figu-

res sacrées une nouvelle grâce, une couleur

plus tendre et une expression plus douce (1).

Comme il a parcouru toute l'Italie , depuis

Milan (sans parler d'Avignon
)
jusqu'à Na-

plcs , et laissé dans toutes les grandes villes

des preuves de son habileté, on peut le re-
garder comme un laboureur qui jette une
semence bonne et féconde.sur une terre bien

préparée pour la recevoir. 11 forma cepen-
dant deux centres principaux, d'où l'art ,

quelque temps après, devait se répandre de

nouveau de (oulcs parts. Florence, qui fui sa

(I) I.nn/y, iDMOfl'B Irtms. IS2S, vol. I, p. 2-1. Rio, p. 62.

Dans oe discours j'aurai consumini-nt recours a» charmant
ouvrage de col .uni.
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principale résideiM Sfl , n'a jamais manqué,

après lui, d'artiste! laborieux el capables;

mais, par malheur, l'étude des monuments
païens el une certaine disposition à l'éloigner

de la première pureté de sentiment , donnè-
rent naissance à un style plus terrestre et

Moins chrétien , et amenèrent un abandon

de la première ferveur qui aurait été fatal ,

plus tôt qu'il n'eet arrivé, à l'art religieux, s'il

ne se fût trouvé un antidote efficace dans

cet autre berceau de l'art dans lequel de meil-

leurs principes restèrent longtemps à fer-

menter avant de prendre leur essor. Paolo

Uccello fut le premier, à Florence, a s'écar-

ler des vrais principes pour descendre à une

copie, trop servile des objets naturels; ce

mauvais goût s'accrut au point d'exclure peu

à peu les types cl les formes symboliques,

jusqu'à ce qu'enfin le mal atteignît son der-

nier degré d'accroissement entre les mains

de Masaccio ,
qui , sans cesser pourtant d'a-

voir des charmes, remplit ses tableaux de

spectateurs et de gens oisifs , de portraits de

personnes vivantes qui ne prenaient aucune
part à l'action de la pièce. Son disciple

dissolu, Lippi, alla de la profanation au blas-

phème, en ne rougissant pas de substituer les

traits non-seulement de personnes vivantes,

mais même de personnes indignes, aux
chastes et beaux, modèles que la tradition

avait conservés du Christ et de sa Mère.

Mais les fresques que Giolto avait laissées

sur les murs du plus solennel et du plus

mystique des temples, l'église de Saint-Fran-

çois à Assise, furent peut-être les germes de

l'école ombrienne qui ne dégénéra jamais de

la pureté de son caractère chrétien. Quand
l'école florentine perdit une portion de son

inspiration vitale , l'esprit de l'art chrétien

alla se réfugier dans les montagnes écartées

des Apennins. Le bienheureux Angelico Fie-

soli,dans lequel non-seulement ses contem-
porains , avec le pape Eugène IV, mais des

hommes mêmes d'une époque dégénérée,

comme Vasari, ne savaient ce qu'ils devaient

admirer davantage ou du talent consommé
de l'artiste, ou des vertus du saint; puis son

disciple chéri Bcnozzo Gozzoli, Gentil di Fa-

briano, ïaddeo Bartolo et bien d'autres, jus-

qu'à Nicolas de Fuligno, conservèrent et

perpétuèrent cette union de l'art et de la

piété chrétienne, par une succession non in-

terrompue d'hommes recommandables qui

s'étendit peu à peu autour de la tombe de

l'admirable saint François, et atteignit sa

perfection en la personne de Pierre l'ému in

et de son immortel élève
(
Voyez Rio , p. 20G,

214- et strie.).

Or ce fut là, à l'occasion de la chapelle bâ-

tie par Sixte IV, que se rencontrèrent pour

la première fois ces deux grandes écoles,

dont l'une était déjà un peu dégénérée, et l'au-

tre dans tout l'éclat de sa pureté. Ce pape fit

venir les artistes les plus éminents de Flo-

rence et de l'Ombric, et leur confia le soin

de travailler de concerta la décoration des

murailles de celle célèbre chapelle. A gau-
che, en entrant, se trouve l'histoire de Moïse;

à droite, on voit représentés les principaux

DÊMONSTRATWII l \ wu.l 1 il !.. 6X1

événements de la vie de notre divin Sauveur.
Dans l'origine , ce ii avail était plus complet
qu'il n'est aujourd'hui; car sur la muraille,
au-dessusdel'âutel, étaient peintes, delà main
de Pérugin, la naissance du <lirisi et celle <l<-

Moïse, séparées l'une de l'autre parrassotnp-
tiou de la sainte Vierge; mais ces peintures
ont été détruites pour taire place i la terri-

ble composition de Buonarotti , le jugement
dernier. J.es principaux artistes empfoj
celte œuvre, furent Bandro Bolticelli , Domi-
nico Ghirlandajo , Cosimo Roselli , Lui 1 9

gnorelli et Pierre Pérugin (1). Ce serait

tir de mon sujet que d'entreprendre de faire

la description de ces belles peintures ou la

critique de l'œuvre de chaque artiste ; je

pense que, généralement, on donnera la
;

férence à la tradition des clefs, qui est du an
pinceau de Pérugin: car elle ne laisse rien à
désirer. On ne saurait mieux non plus se

convaincre de la différence qui existe entre
les sentiments religieux des deux écoles,
qu'en comparant la tète de notre divin Ré—
dempteur dans ce travail, avec celle que lui

adonnée Ghirlandajo, dans la pièce qui l'a-

voisine et qui représente \àvocation de Pierre,

et d'André : quoique, dans ce tableau, toutes

les autres têtes soient pleines d'expression
religieuse, celle qui devrait être la plus no-
ble manque absolument de dignité et de
beauté.
Quel est donc celui qui, regardant la reli-

gion et son histoire comme le véritable objet

de l'art, el l'élévation de l'esprit à ses subli-

mes contemplations comme le but le plus
élevé qu'il puisse avoir sur la terre, pourrait
ne pas sentir l'intérêt tout particulier qui
s'attache nécessairement aux lieux où, par
tant d'efforts réunis pour cette noble et sainte

cause, il a rempli d'une manière si frappante
sa solennelle destination , sous le patronage
naturel du chef suprême de la religion ? C'a
été en effet pour l'exécution des cérémonies
dont vous devez être bientôt témoins , que
celte chapelle a été bâtie ; de sorte qu'on
peut dire qu'elles ont amené un événement
qui, dans les annales de l'art sacré, est con-
sidéré par tous les historiens comme faisant

époque.
Mais ce serait , ce me semble , faire injure

à ces fonctions sacrées que de ne les rattacher

à l'art chrétien que par un fil aussi délié
;

car il n'est personne, je pense, qui, après
avoir étudié ces matières, puisse nier que
ces saints offices n'aient été l'école de l'art

ou plutôt l'aliment même qui lui a seni de
nourriture. Je me rappelle un fait arrivé il

y a quelques années. In de nos plus célè-

bres artistes , se trouvant à Home . s'entre-

tenait avec un de mes plus respectables amis
pendant la îavamda ou cérémonie du lave-

ment des pieds, qu'il était alors d'usage de
faire dans la Swa ducale. Des tapisseries

étaient, suivant la coutume, suspendues le

long du mur, derrière les Irei/e prêtres tpii

devaient être l'objet de cette pieuse iv

(1) Vorei Lgta oui 1. sinrui delTi trie, frai .

p. MO. 1 ei/i , Ioïu cit., p. 91 Bcadireibung der ^~ 1 .»
•- i 1

llom .
> i! 1 ibt. p .
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nie, et une fenélre grillée, qui regardait dans

la salle, avait été envahie par un certain

nombre de curieux, de manière que par l'in-

tervalle laissé entre deux de ces tapis, on

apercevait un petit groupe de têtes pittores-

ques , dont la plupart étaient des enfants,

penchées en avant pour voir la cérémonie.

Ce petit incident , dont un peintre de l'an-

cienne école eût fait son profit ou qu'il au-

rait peut-être même inventé , ne pouvait

échapper à l'attention de notre artiste, et il

fil remarquer à mon ami combien le pittores-

que semblait complètement inhérent au ca-

ractère du peuple de Home. Leurs costumes,

disait-il, leurs têtes, leurs attitudes sont au-

tant d'études; il ne saurait yen avoir trois

ensemble sans former un groupe digne d'être

esquissé. Il lui fit ensuite observer combien
toutes les cérémonies dont il avait été témoin

lui paraissaient propres à fournir des sujets

à la peinture, et quelles leçons d'art on pou-
vait retirer de leur élude. Pour peu qu'on
examine les œuvres des anciens maîtres , on
demeurera parfaitement convaincu qu'ils

avaient tracé leurs modèles et formé leurs

groupes sur ce qu'ils étaient habitués à voir

dans ces fonctions sacrées. Pourquoi leurs

anges, au lieu d'être, comme dans les travaux
des temps modernes, des enfants bien nour-

ris, jouant et sautant dans les nuages, sont-

ils revêtus de tuniques blanches, portant une
ceinture et agenouillés dans l'altitude d'une

solennelle adoration, si ce n'est parce que
tels étaient alors et l'habillement et la postu-

re des plus jeunes employés dans les céré-

monies ecclésiastiques? D'où sont tirés les

costumes de leurs saints , debout aux côtés

du trône où la Mère de Dieu est assise, avec
leurs précieuses broderies et ces plis si ma-
jestueux qui prêtent si bien au riche coloris

de leur école? d'où viennent leur position

autour de ce trône, leurs regards modestes,

leur attitude sans affectation , sinon des mi-
nistres vénérables employés à ces saints et

splendides offices ? Toute leur composition

est empreinte d'un sentiment doux et solen-

nel, qui ne peut assurément leur avoir élé

inspiré par rien autre chose clans la nature

que par ce que nous voyons s'accomplir

dans les solennités ecclésiastiques. En effet

,

il y a entre ces solennités cl leurs plus belles

peintures, une analogie de disposition et de
sentiment qu'il est impossible de mécon-
naître.

Il ne serait pas difficile de fournir des

preuves de cette influence , tirées du voisi-

nage de la chapelle sixline. Près des loges

de Raphaël (loggie di Raffaello) est un déli-

cieux oratoire, rarement visité, qui a élé en-

tièrement peint par le bienheureux Angelico.

C'est un ouvrage qui ravit tout esprit qui

sait goûter les principes de l'art chrétien.

Dans tout ce travail, le saint artiste s'est

très-rigoureusement attaché au costume ec-

clésiastique ; et les saints martyrs Laurent
et Etienne y sont représentés, au milieu de
leurs souffrances , revêtus des ornements de
leur ordre, ce qui a porté un écrivain récent

à observer avec quelle attention l'artiste avait

dû pour cela étudier les monuments ecclé-
siastiques (Ilio , p. 198). C'est ainsi que la

peinture, ressuscitée dans les temps chré-
tiens par la religion, a reçu d'elle ses pensées
et ses sentiments , et est véritablement un
art céleste qui sanctifie à la fois ceux qui
l'exercent et ceux qui reçoivent son influen-
ce. Le saint artiste, dont je viens de citer les

ouvrages , ne commençait jamais son travail

sans implorer avec ferveur l'inspiration du
ciel, et ne peignait jamais le crucifiement
sans verser des torrents de larmes. Eu-
gène IV, pour lequel il décora celte chapelle,
fut si épris de ses vertus, qu'il le pressa d'ac-

cepter l'archevêché de Florence; mais son
humilité se refusa à porter ce fardeau; et il

recommanda à sa place un homme qui, dans
ce poste élevé , illustra l'Eglise sous le nom
de saint Anlonin.
Quand Vitale et Lorenzo, élèves de Franco

Bolognèse, célébré par le Dante, peignaient
dans les cloîtres de Bologne, ils travaillaient

ensemble, comme deux frères, au même sujet,

si ce n'est lorsqu'il s'agissait de représenter
le crucifiement : car alors Vitale se sentait
si vivement ému

,
qu'il succombait entière-

ment sous le poids du sujet et l'abandonnait
totalement à son ami. On raconte la même
chose de Ciacomo Avanzi , son disciple, et

de Simone , son compagnon , appelé Simone
dei Crocrftssi, Simon des Crucifix, parce qu'il

peignait toujours le crucifiement. L'exemple
le plus remarquable de ce profond sentiment
religieux dans l'art est peut-être celui de
Lippo Damasio, qui, par dévotion, ne voulut
jamais peindre d'autre sujet que des mado-
nes ; et il était si profondément et si entière-
ment pénétré de la sainteté de son œuvre,
qu'il s'y préparait par un jeûne rigoureux, la

veille, et par la réception de l'auguste sacre-
ment de l'autel, le matin du jour où il devait
se mettre au travail, voulant ainsi purifier
son esprit et son cœur avant de le commen-
cer. Aussi le Guide (Guido Reni) a-t-il re-

connu qu'aucun peintre des temps actuels,
avec toutes les ressources de l'art moderne,
ne saurait atteindre à cet air de sainteté , de
modestie et de pureté qu'il a imprimé à tou-
tes ses figures (Rio, p. 198).

Mais ce n'est là qu'une digression : mon
but véritable est de montrer l'influence que
les cérémonies de l'Eglise ont exercée sur
l'art chrétien, d'après ce que nous en voyons
dans la chapelle sixline. Supprimant donc
un grand nombre de réflexions auxquelles je

me sens entraîné par le sujet qui m'occupe,
je reviens à mon objet, en faisant remarquer
que ceux qui ne regrettent pas l'abandon de
ce style religieux primitif pouf le genre
plus hardi, plus massif et plus sévère qui,

par son caractère grave et austère, du haut
de ce plafond, écrase les productions de ce

style primitif qui ornent les murs de l'édifice

sacré, doivent du moins attacher un intérêt

loul particulier à ce lieu célèbre, qui est Io

seul où le changement pouvait ou devait s'o-

pérer.

On pourrait dire en effet que Michel-Ange
n'avait encore rien peint avant d'entrepren-
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drc eetic oeuvre paissante; ei les auteurs

•'accordent à dire qu'il fol recommandé eu
pape Jules II par ses ennemis, dans l'espoir

de lui (aire éprouvez une débite et une dis-

grâce. Une connaissait pas même la manière
de peindre à fresque, ci repoussa de tontes

ses forées la commission dont on routait le

charger. Mais Jules n'était pas un pontife fa-

cile a déconcerter; et rejetant toute excuse,

il insista el voulut qu'il se mil à l'o'uvre. Il

(il alors venir de Florence des artistes pour
exécuter ses dessins ; mais bientôt, inécou-
tent de leur travail, il le jeta bas et le re-
commença lui-même. Il dirigea la construc-
tion de l'échafaudage, broya et prépara ses

couleurs de sa propre main; mais, après

avoir peint plusieurs figures, il perdit cou-
rage, en voyant que les couleurs s'étaient

ternies et passées, au point de rendre les fi-

gures à peine reconnaissables. 11 revint donc
trouver le pape, tout désespéré, el le conjura
de le décharger d'une lâche qui était en de-
hors de sa sphère. Jules fut inexorable. San-
gallo lui enseigna le moyen de remédier au
mal qui l'avait ainsi découragé; il se remit à

l'œuvre et acheva le plafond dans l'espace de
vingt-deux mois (1). Il avait intention de re-

toucher l'ouvrage lorsqu'il serait sec, et d'a-

jouter de la dorure aux draperies dont il

avait orné ses figures ; mais l'échafaudage

avait été défait par l'impatience bien natu-
relle qu'éprouvait son patron de voir les

travaux exécutés , et il ne fut jamais rétabli.

11 est clair qu'aucun autre lieu et qu'aucun
autre travail ne pouvait développer sur une
aussi grande échelle les talents de Buona-
rotti comme peintre, et que l'influence de son
style sur Raphaël et tous les artistes qui

l'ont suivi fût restée sans effet, si Jules II ne
se fût pas montré jaloux de finir la chapelle

de son oncle Sixte, et s'il n'eût pas, selon

toute apparence, avec obstination et presque
contre toute raison, forcé le peintre à rem-
plir une tâche devant laquelle il reculait.

Cette chapelle doit donc avoir un intérêt

qu'aucune autre dans le monde ne saurait lui

disputer, comme le sanctuaire de l'art sous
sa double forme. C'est le lieu où s'est exercé

le dernier grand acte de protection accordé à

l'art chrétien antique et patriarcal ; c'est

sur ses murs qu'il a imprimé ses derniers

souvenirs, sous la sanction de la plus haute
autorité religieuse qui pût les préserver de la

destruction; ce fut aussi le berceau et la pé-

pinière de cet art plus hardi et parfois pro-
fane qui, là du moins, a consacré les forces

de son enfance herculéenne à la meilleure et

à la plus sainte des causes.

L'autre chapelle qui sert aux cérémonies
pontificales de la semaine sainte est connue
sous le nom de chapelle pauline , de Paul III

qui la bâtit, après en avoir délruit une peinte

par le bienheureux Angélico, perte à jamais
irréparable? Elle renferme deux vastes com-
positions en peinture de .Michel-Ange, dont
on ne dislingue plus rien, non tant à cause

(l) Bachreibung, etc., p. 3SS ei suiv., où les autorités
v>nt citées.
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de la fumée des cierges qulj lit nient devant
• i f i - i qu'on le prétend commu-

nément, qu'à eaose dn mauvais jour ou elles

sont placées, el surtout d'un incendie qui
s'y est manifesté autn fois. I e sonl des pro-
ductious di- ce puissant renie à ion dé-
clin (i).

En m étendant si longuement sur ces cha-
pelles, je ne me suis guère laissé de moyen
• le \<>us parler de l'autre grand théâtre de
ces cérémonies sacrées, la basilique de Saint-
Pierre. Vous n'attendez pas de moi, certes,

que je vous retienne ici en attirant votre at-
tention sur un sujet aussi battu que la ma-
gnificence de cet édifice incomparable, et je
me bornerai à quelques remarques qui se

rattachent plus intimement au sujet qui m'oc-
cupe présentement.

J'avancerai d'abord que l'architecture ec-
clésiastique de chaque siècle est un monu-
ment de ses dispositions religieuses el lin

mémorial de l'esprit dont il est animé. Les
premiers siècles, par exemple, \ irent l'Eglise

dans un état d'affliction, d'oppression el de
persécution : et ses oratoires souterrains
rappellent a merveille le souvenir de ce fait.

Les fidèles les construisaient au milieu des

tombes de leurs frères, montrant par la com-
bien leur vie spirituelle touchait de près m
trépas , et les ornaient des peintures les plus
analogues à leur position, choisissant les pas-
sages de l'Ecriture qui se rapportaient le

mieux à leurs souffrances et surtout à leurs

espérances. Lorsque la paix eut été rendue à
l'Eglise, sous Constantin, vint alors le temps
du triomphe et le temps des représailles,

dans toute la douceur de l'esprit chrétien.

On s'empara des restes du paganisme, comme
de trophées et de dépouilles légitimes; les

églises empruntèrent leur forme des basili-

ques païennes, et en prirent le nom : on ap-
propria à l'usage de ces nouveaux temples
les colonnes de divers édifices, puis ensuite
des temples entiers furent convertis d'un
culte impur au culte d'une religion saint.' et

divine. Plusieurs églises, à Rome, subsistent
encore pour attester par autant de preuves
monumentales cette translation du sceptre
religieux, et la conquête faite par le cbrisli i-

nisme des trésors de l'art accumulés par ses

oppresseurs.
Dans les pays septentrionaux, l'art, et, par

conséquent, l'architecture, est né du christia-

nisme; là, il n'y avait point d'idées antérieures
à ménager, point d'autres souvenirs à évo-
quer que ce qu'enseignait celle religion sainte:

et de là est sorti ce style si injustement et si

mal appelé le gothique, qu'un écrivain fran-

(\) Dans le cours do ces deux dernières années, la cha-
pelle qui auparavant était touU noire, m

i
oitri qu'on n'en

pouvait plus distinguer les ornementa, a été complètement
remise à neuf, elles deux pièces de peinture ont été rei on»
rerlea En même temps, (Immense tabernacle en bois el
les autres ornements plaies derrière l'autel et qui lor-

maient une perspective artificielle, dessinée par Bcruioi,
uni été judicieusement enlevés : car ils n'étaleat ras du
même style que le reste de la cba| elle, 1 1 la matière dont
US étaient composés nYiait pas a l'abri de
^ers, au milieu de la superbe et immense illumination qui
S'j l'ait le jeudi saint
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cais de nos jours définit si heureusement , la

pensée chrétienne bâtie. L'architecture de la

Grèce et de Rome, comme la religion de ces

deux peuples, tenait ses lignes principales

toujours horizontales et parallèles à la terre,

et se gardait bien de changer celte direction,

cherchant plutôt à se prolonger qu'à s'élever

d'une manière sensible. L'architecture chré-

tienne lança en haut toutes ses lignes, de

manière à porter l'œil vers le ciel : ses colon-

nes élevées, effilées et agglomérées, tout en

ajoutant une hauteur appareille à leur hau-
teur réelle, servirent à guider et conduire le

regard à la voûle chargée d'ornements, et

empêchèrent le retour des lignes qui auraient

pu le tenir fixé vers la surface de la terre.

Rien ne pouvait plus fortement marquer le

contraste entre les deux systèmes religieux.

Les minutieux détails du travail, la ciselure

et la sculpture de ses ornements multipliés à
l'infini, la subdivision des masses en parties

plus petites : tout est en merveilleux accord

avec la disposition des esprits à cette épo-

que, où il était d'usage de subtiliser et de

diviser les matières que l'on traitait, et de

réduire les plus grandes questions en un
faisceau de distinctions qui se ramifiaient à

l'infini. Le faible jour religieux qui pénétrait

à travers les vitraux chargés de peinture, et

répandait une sorte de terreur mystérieuse

dans les sombres profondeurs de l'édifice,

convenait excellemment à une époque ar-

demment passionnée pour les doctrines mys-
tiques et les plus obscures lueurs de la

science théologiquc. Rien ne pouvait mieux
caractériser, rien ne pouvait mieux exprimer
l'esprit religieux qui animait cette époque,
que l'architecture qui y a pris naissance.

Mais en Italie, et principalement à Rome ,

il en fut tout autrement. Le type de l'art y
avait été formé dans des siècles de gloire et

de triomphe, et il ne devait ni témérairement

ni facilement être abandonné : l'art n'y était

pas né du christianisme , c'est pourquoi le

nouvel ordre, avec toutes ses beautés, n'y fut

point adopté. Quand tous les arts et entre

autres l'architecture , vinrent à renaître, on
la fit servir comme tous les autres , à l'em-

bellissement de la maison de Dieu et à la

splendeur de son culte. On conserva l'an-

cienne base de la basilique romaine , en sub-
stituant toutefois les arcades aux colonnes.
Il en est qui ont blâmé ce changement; pour
moi, je l'avoue, je ne puis le blâmer entière-

ment; nous n'avons plus les superbes colon-

nes des anciens : nous n'avons plus leurs

carrières ; nous n'avons plus d'esclaves à qui
imposer ce rude et pénible travail; nous n'a-

vons plus donc les matériaux nécessaires
pour imiter leur style. En outre, le culte ca-
tholique exige maintenant diverses chapelles;
les arcades de chaque côté donnent â ces
chapelles une ouverture convenable ; à Sain tc-

Maric-Majcurc et à Saint-Martin , les autels
latéraux sont complètement masqués et per-
dent toute leur dignité. Mais le dôme , celte

conception vraiment chrétienne, celte com-
position sublime, ce temple qui s'élève au
Dieu du ciel si au-dessus de la terre ; celle

invention, la plus grande de l'architecture

moderne, esl incompatible avec l'architecture

à colonnes, ainsi que l'atteste assez Sainte-
Geneviève, qui , aujourd'hui, je crois, porte
un nom tout païen. Or quel est celui qui vou-
drait qu'on n'eût point suivi ce genre moderne
d'architecture pour la basilique de Saint-
Pierre ou toute autre église chrétienne?
Nous pouvons donc affirmer que cette ba-

silique est l'expression véritable de l'art chré-
tien à sa renaissance sur les modèles antiques ;

on verra surtout avec quelle exactitude elle

reproduit l'esprit catholique de son siècle, en
concentrant en elle-même toutes les res—
sources de l'art du dessin, au moment où la

réforme lui faisait la guerre et empêchait notre
pays (VAngleterre) d'avoir , comme tous les

autres peuples , une école nationale. Qui
pourrait douter que cet incomparable édifice

n'ait reçu le caractère de grandeur et d'am-
plitude colossale qui règne dans ses dimen-
sions et la finesse exquise de ses ornements,
que de sa destination spéciale à servir de
théâtre aux fonctions sacrées dont vous y
serez bientôt témoins? Non, il n'y a que sa
destination à servir de théâtre aux cérémo-
nies pontificales qui ait pu suggérer l'idée

de le construire sur une échelle aussi vaste

et inaccoutumée; il n'y avait point d'autre

procession qui pût remplir une nef pareille,

point d'autre cortège qui pût se grouper au-
tour d'un pareil autel , point d'autre clergé

qui pût orner un pareil sanctuaire. Evidem-
ment, il n'y a que l'esprit vaste, grand et ma-
gnifique qui avait créé le cérémonial, qui ait

pu former le plan de cet édifice, destiné à lui

servir de théâtre.

Il serait intéressant de suivre ces remar-
ques dans leurs détails ; mais je me bornerai
à quelques exemples seulement, propres à
montrer l'influence de ces cérémonies reli-

gieuses sur les moindres parties de ce chef-
d'œuvre de l'art.Vous savez pour la plupart,

qu'il y a quelques années, toute l'église de
Saint-Pierre était éclairée, le jeudi et le vendre-
di soir de la semaine sainte, par une immense
croix de bronze ,

garnie de lampions , et sus-
pendue sous le dôme. Le jeu de la lumière et

de l'ombre , en masses hardies et brusque-
ment tranchées l'une par l'aulre,sous les

ailes de l'édifice , formait un spectacle dont
la magnificence esl impossible à décrire. Or

,

il est certain que Canova, en dessinant le su-

perbe monument de Rezzonico (Clément XIII ),

avec ses beaux lions et son génie incliné,

avait en vue principalement l'effet qu'il de-
vait produire sous celte religieuse illumina-
tion. Il le tint soigneusementeouvert jusqu'au
premier de ces deux soirs, et l'exposa à la

vue du public sous le reflet de cetle lumière
extraordinaire. Je me souviens fort bien de

l'effet magnifique qu'il produisit alors , cl je

conçois combien, la première fois qu'il parut,

il dut causer d'enchantement à tous ceux qui

en furent témoins. Canova désirait si vive-

ment en juger pleinement par lui-même, qu'il

chargea son ami le chev. d'Esté , dont je liens

ces détails , de lui procurer un déguisement.
Mes amis, disait-il, ne manqueront pas (le
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tirs défauts : je 1 1 " ' au ru fer <i /" foulé, pour
entendre 1.u opinion* de chacun. Après de

vains efforts pour l'en détourner, on lui pro-

( uni le ((is(iiin)' d'un pauvre prêtre, et il fut

bientôt déguisé «le manière à ne point craindre

d'être reconnu. D'Esté le vil diriger ses pas

à travers la foule des admirateurs, el prêter

l'oreille au jugement de chaque pelil groupe,

jusqu'à ce qu'enfin il s'arrêta auprès du
groupe où se trouvait le sénateur Rerzonico,

neveu du pape, qui demandait i Où est donc
Canota, que nous puissions le féliciter î El en
•lisant ces mots, il regardait de travers l'ar-

tiste déguisé, qu'il prenait pour un pauvre
sacristain, <'t qui se mêlait presque au groupe
dont il faisait partie. Mais Canoi a ne lui point

reconnu, et rentra chez lui satisfait, après

avoir ainsi reçu une sentence d'approbation

d'un jury intègre el sans préventions.

Cet exemple l'ait voir combien les grandes
cérémonies qui se font dans celte superbe
basilique ont dû avoir d'influence sur les

parties secondaires de l'édifice, et consé-
quemment sur les arts du dessin; on peut

encore citer un autre exemple propre à fer-

mer la bouche à la critique. On a sévèrement
blâmé l'abandon de la façade de Michel-Ange,
dans le genre du portail du Panthéon. Ceux
qui ont habité longtemps Londres ou Paris

sont bien désabusés, je pense , de toute idée

que l'œil ne se rassasie jamais de voir des

colonnes surmontées d'un pédiment. U y a

parlout maintenant de ces portiques ; il y en
a un à l'hôtel de ville, et à ses festins passés

en proverbe , à la galerie nationale de ta-

bleaux, à la chapelle de l'archevêque Tillo-

tson, au théâtre Haymarkct, à l'école de

médecine et à une demi-douzaine de clubs.

Ce n'est là évidemment que comme un lieu

commun d'architecture dont le génie le plus

médiocre peut s'emparer, et qui peut s'ap-

pliquer à toutes sortes de sujets; y a-t-il

donc tant à regretter qu'il n'ait pas été adop-
té pour Saint-Pierre, où il nous eût privés

d'une des plus augustes de ces cérémonies ,

la bénédiction papale? Car il est reconnu que
la nécessité de procurer une place convenable
au principal acteur de cette scène momen-
tanée, il est vrai, mais des plus imposantes ,

a inspiré l'idée de changer le premier plan el

d'adopter celui que nous voyons. Or, si c'est

en architecture un vrai mérite, bien supé-
rieur à celui d'une simple imitation, que de

savoir adapter parfaitement les moyens à la

fin qu'on se propose, la façade actuelle avec

tous ses défauts ,
que je reconnais , doit être

appréciée d'après des bases plus solides cl

plus décisives qu'une simple comparaison
avec des ouvrages qui appartiennent à un
style et à un système différents. Pour ma part,

je consentirais volontiers à considérer toute

l'année la façade brisée, disproportionnée et

confuse avec laquelle celte superbe église

nous apparaît maintenant, pour jouir deux

I s WU'.l lui l..

fois l'an, a l'aide de tous ( <s défauts, du grand
et glorieux spectacle avec lequel ils ont une
liaison m intime ; pour voir la multitude im-
mense de bourgeois, de paysans, de pèlerins
et d'étrangers, el ces lignes brillantes d'équi-

et «le troupes qui remplissent le bassin
de la magnifique place qui l'environne ; el

pour ressentir l'émotion que la bénédiction
du père lie la chrétienté prodoit, comme par
une communication électrique, dans la foule

I inlilee.

(Ici oubli des particularités locales el du
caractère du stj le , en lut de critique en ma-
tière d'architecture, est très-frappant «liez les

écrivains modernes. In a uteiir , dans un ou-
vrage populaire publie dernièrement en An-
gleterre , exprime son etminemeiit el SM
désappointement de n'ai oir pas trouve a Saint-

Pierre de vitraux peints. Ce qu'il y a d'eton-
nant, à mon avis, c'est qu'il en ait aperça
les fenêtres dès la première foi- : il fallait que
l'esprit de ce voyageur ffit bien vide d'en-
thousiasme et qu'il fui singulièrement e» In-
de sos yeux. L'architcctui a du
nécessairement faire désirer de le- cacher,
en les plaçant au-dessus de la corniche, et gé-
néralement on est longtemps avant de s<

à faire attention d'où vient la lumière. Oui-Ile

étrange anomalie que des \ itraux peints avec
des marbres et des mosaïques I Imagînez-
vous un amalgame de lumière jaune, verte

et rouge tombant d'une pareille fenêtre sur
la transfiguration, ou un rayon de bleu vif

transformant en un cadavre livide l'ange de
la mort sur le monument de Canova ! Je fis

ces observations à l'auteur, et lui proposai
ces difficultés, mais il n'en tiiit nul compte : il

n'avait point vu de cathédrale en Angleterre
sans vitraux peints, et, par conséquent, il

a reproduit son désappointement dans trois

éditions successives.
Donc Saint-Pierre, considéré sous le point

de vuede sa grande destination à être le théâ-

tre de cérémonies particulières et magnifi-
ques, de celles principalement dont vous
serez bienîôt témoins, est le modèle le plus

parfait d'un style d'architecture sacrée, qui
s'adapte parfaitement, avec le style de la ba-
silique moderne, aux formes el aux besoins
du culte catholique: et ce n'est pas d'après

les règles d'un autre style qu'il faut le juger,
mais bien d'après la manière dont il remplit

le but pour lequel il est destine, et est 1 <
\-

l
ression des idées de son siècle. Et ce modèle

si parfait, c'est au cérémonial du culte catho-

lique que nous en sommes principalement
redevables.

Je viens ainsi d'indiquer les rapports si in-

téressants qu'ont avec l'art les cérémonies
(le la semaine sainte, telles qu'elles se font

en présence du pape, et l'influence qu'elles

ont exercée sur sou développement. Dans
mon prochain discours je traiterai «le leurs

relations plus intimes avec l'art . par leurs

formes essentielle
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DEUXIEME CONFERENCE.
RAPPORTS ESSENTIELS ET INTIMES DE CES OFFICES AVEC L'ART.

LEUR POÉSIE. — LEUR DISPOSITION DRAMATIQUE. — PROCESSIONS. — LA PASSION. — DISTRIBU-

TION DE TOUT L'OFFICE. — LEUR MUSIQUE. — CHANT ECCLÉSIASTIQUE , SON ANTIQUITÉ ET

SON CARACTÈRE. — CHANT PARTICULIER DU CHOEUR DE LA CHAPELLE PAPALE, SPÉCIALEMENT

DANS LA SEMAINE SAINTE. — PALESTRINA. — MESSE DU PAPE MARCEL.— LES LAMENTATIONS.

— LES IMPROPERIA. — ALLEGRI, LE MISERERE.

Après avoir vu quelle influence les céré-

monies de la semaine sainte onl indirectement

exercée sur l'art, en lui inspirant les plus

nobles idées , en préparant un théâtre con-
venable pour leur exécution, nous ne serons

pas étonnés de découvrir en elles le plus pur
esprit de la force artistique, comme la source

d'où découlent ces émanations. La manière
dont j'ai divisé la première partie de mon
sujet m'amène aujourd'hui à diriger votre

attention de ce côté, et à considérer les rap-

ports essentiels qu'elles ont avec le véritable

art. J'ai déjà émis quelques idées sur ce sujet

en parlant de l'effet produit par elles sur les

écoles chrétiennes de peinture. Tous les yeux
ne manqueront pas d'être frappés de la beauté

des groupes auxquels donnent lieu plusieurs

de ces cérémonies; si bien que quand on se

serait servi des maîtres les plus renommés
pour en régler l'ordonnance , de manière à
produire ces effets , ils n'auraient pu imagi-
ner rien de plus beau. Je citerai plus parti-

culièrement les groupes pyramidaux qui se

forment auprès de l'autel ou du trône , pen-
dant la messe, le jour de Pâques, où tout est

disposé dans l'ordre le plus parfait de pro-
gression ,

quant à la richesse des costumes
et à la dignité des personnes , depuis la base
jusqu'au sommet le plus élevé ; mais il n'est

guère besoin d'en parler , parce que ce sont

choses visibles à tous les yeux ; je préfère

plutôt appeler votre attention sur ce qu'il y
a de plus caché dans le bel ordre et le sens
profond dont ces fonctions sacrées se trouvent
abondamment remplies. Quiconque lira avec
un esprit dégagé de préjugés l'office de la se-

maine sainte, ne sera pas seulement charmé,
mais même étonné, je pense, du goût parfait,

de l'harmonie et de la noblesse de sentiment
qui y règne partout, comme si le génie de
l'élégie sacrée avait présidé à sa composition.
lui effet, cet office se compose en grande
partie de passages de l'Ecriture faisant allu-
sion à la Passion; et cela seul en dit assez

ftour <m donner une haute idée ; mais de plus

e choix et la réunion de ces divers passades,
pour en former un seul tout, paraîtront dans
tons les cas ce qu'on peut imaginer de plus
heureux et de plus harmonieux. Il renferme
en outre beaucoup d'antiennes et d'hymnes
mesurées sur le double rhylhme classique et

ecclésiastique, qu'on trouvera, si on les exa-
mine, remplies du sentiment le plus touchant.
Pour exemple de la première espèce de

rhylhme, je pourrais citer l'hymne commen-
çant par ces mots : Gloria, laus, qui se chante
à la procession du dimanche des Rameaux,
ctà laquelle se rattache uneanecdote intéres-
sante. On dit que cette hymne fut composée
par l'abbé Théodulphe, pendant qu'il était en
prison à Angers pour avoir conspiré contre
l'empereur Louis le Débonnaire, et chantée
par lui sur un ton attendrissant au moment
où l'empereur , assistant à la procession de
ce jour , passait sous les murs de la prison.
Les paroles aussi bien que la musique lou-
chèrent le cœur du monarque offensé, et pro-
curèrent au coupable sa délivrance. On croit

que cet événement a eu lieu vers l'an 818;
et, quand même la légende serait inexacte,
comme plusieurs l'ont pensé , il n'en est pas
moins une preuve du caractère et des effets

attribués par la voix publique à cette com-
position. A la seconde espèce de rhylhme ap-
partiennent les hymnes chantées dans l'office

du vendredi saint, et particulièrement la pre-
mière, Punge lingua gloriosi hiuream cerla-
minis , dont le refrain, qui se répèle, est de la

plus exquise tendresse.

Or le caractère dominant de la poésie
contenue dans ces offices est le dramatique

,

dans ce qu'il a de plus noble. Mais avant
d'appuyer mes observations par des exem-
ples, j'ai quelques explications à faire. Peut-
être me jugera-t-on imprudent dans le choix
du terme dont je viens de me servir, comme
propre à donner quelque fondement aux re-
proches insensés faits si souvent au culte

catholique d'être scénique, fastueux ou théâ-
tral. Eh bien! quand même ce que je vais dire

devrait faire tomber sur moi toutes ces rail-

leries triviales, je ne renoncerai point à mon
dessein, parce que je ne pense pas que la pé-
nurie de mots qui se fait sentir dans toutes

les langues, puisse servir de base à un argu-
ment sérieux. Quoi! si la pompe et la magni-
ficence qui autrefois étaient l'apanage de
tout ce qu'il y a de noble et de royal , sont
devenues aujourd'hui dans noire pays la part

exclusive des théâtres et sont flétries d'un
nom infamant, en conclura-t-on que l'Eglise,

qui les a toujours conservées, doive pour
cela y renoncer? Certes ce serait faire preuve
d'une grande absence de bon sens, que de
qualifier de théâtral ce qui existait avant les

théâtres. Assurément, la pompe du culte lé-

viliquc était grande el imposante, et par con-
séquent il faudrait donc la flétrir aussi bien
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que l.i notre de m oom ignominieux : c'est

l)icn cependant qui l'avait commandée; el li

noua ae pouvons trouver de terme meilleur

poar la qualifier, ce n'esl qu'a La pauvreté

du langage qu'on <li>i i l'en prendra
Mais quand je parle de la (orme dramati-

que de nos cérémonies, je n'ai nullement en

Mie 1,1 pompe extérieure, et je choisis celte

épilhète pour la raison que j'en ai donnée ,

savoir, qne la pauvreté de la langue ne me
fournil point d autre expression pour rendre

mi pensée. L'objet el l'effet tic la poésie dra-

matique consistent en ce qu'elle n'est pas

simplement descriptive , mais qu'elle est en-
core représentative, et cela non-seulement,
lorsqu'elle est mise en action , mais même
lorsqu'elle se réduit uniquement à des mots.

Son caractère propre est de transporter l'i-

magination et l'âme dans les scènes dont les

autres ont été témoins, et d'exciter en nous,

par leur récit, les mêmes impressions que
nous eussions dû naturellement éprouver
dans les mêmes circonstances. Les poêles

inspirés de l'ancienne loi, je veux dire les

prophètes , sont tous remplis de celte haute

et puissante poésie; il ne saurait y avoir rien

de plus dramatique, comme l'a remarqué
Lowth ,

que le dehut du soixante-troisième

chap.d'Isaïe (de sacra Poesi, p. 318, Oxford,

1810), où le Messie nous est représente s'en-

tretenant avec un chœur, par un dialogue

des plus magnifiques. I^e chœur demande
d'abord : Qui est celui-ci qui vient d'Edom ,

qui arrive de Busra avec des vêlements teints'/
1

Le Messie répond : C'est moi, qui annonce la

justice et qui ai le pouvoir de sauver. Le
chœur reprend : Pour</uoi donc votre robe

est-elle rouge, et pourquoi vos vêtements sont-

ils comme les habits de ceux qui foulent le vin

dans les pressoirs'/ lil le Messie de répondre:
C'est que j'ai clé seul à fouler le vin. Cela est

vraiment dramatique , dans le sens le plus

noble du mot; et il en est ainsi de beaucoup
d'autres passages du même prophète, tou-

jours si sublime. Souvent aussi les psaumes
sont construits de la même manière, comme
j'aurai occasion de le remarquer plus tard;

mais le cantique de Salomon et le livre de

Job sont des exemples d'une composition
dramatique d'un ordre beaucoup plus élevé,

où les scènes se succèdent l'une à l'autre et

le dialogue croît sans cesse en beauté et en

majesté, défiant ainsi toute rivalité de la part

des plus beaux traits de la poésie profane.

L'office de l'Eglise est partout éminemment
poétique: il n'en est aucune partie qui n'ait

quelque hymne soin eut dune beauté rare ;

il serait même facile, de signaler une ten-

dance à la construction poétique jusque dans
plusieurs de ses prières ou oraisons, de ses

litanies et de ses antiennes. Mais la force

dramatique, telle que je l'ai définie, se révèle

d'une manière très-marquée dans le service

divin, et il ne faut pas la perdre de vue si on
veut bien l'entendre. Ainsi, par exemple, tout

l'office des morts, l'Office proprement dit. les

funérailles el la messe, reportent au moment
de la mort, et font assister I imagination à

la crise formidable de la séparation de l'âme

et du corps, l'eu importe qne l'on célèbre
l'anniversaire d'un défunt un siècle on plus,

après son décès ', el qu'on se propose dVwte-
nir sa délivrance d'un lieu de suppliée lini-

poraire ou du moins il conserve i assurance
d'entrer en posai ision d'un éternel bonheur,
toujours les prières de l'Eglise le représen-
tent eu penl, luttant contre des ennemis,
sur le bord de I adieux aliime rie l'éternel

malheur. Dans l'offertoire, si pathétique, de
la messe, on supplie notre Sauveur de h il.

.

livrer de la gueule du lion, de peur q
ne l'engloutisse et qu'il ne tombe <l<ui* /

n' lu t$. Dans le graduel, on le prie de remet-
tre aux morts buis péchés, afin qv
sent échapper aujugement de ta vengeance; e\

dans le cours de l'office, on répète le \ ersel :

Arrachez leurs âmes , Seigneur, des portes de
l'enfer I De même on met dans la bouche des
défunts des paroles de la plus solennel!

pression, qui les représentent comme encore
engages dans un débat dont le SUCïèf
douteux. Tout cela est extrêmement impo-
sant et terrible, considéré sons le point de
vue que j'ai indiqué, comme nous transpor-
tant à cette scène redoutable où la ml
corde et la justice entrent réellement e i

compte, et élevant nos sentiments de ferveur
el de piété à ce haut degré d'énergie qu'une
prière, à ce moment décisif, est capable d'in-

spirer.

C'est de cette manière et dans le n

esprit de piété tendre el touchante, que IT-
jlisenous prépare,pendant l'Ai eut. a la i dm
memoralion de la naissance de notre aimab'e
Rédempteur, comme si réellement elle i v ail

avoir lieu de nouveau. Elle ne se !

à de sèches exhortations pour nous inviter a

profiler de cet heureux événement et de la

solennité qui le rappelle ; elle nous met loi-s

les jours dans la bouche les s ( ,upirs des pa-
triirches de l'ancienne \o\ : Cieiir . envoyé:
votre rosée, et que les nuées fassent (i

If Juste ; que la terre s'ouvre et qu'elle germe
le Sauveur. La collecte de trois des quatre
dimanches de ce saint temps commence par
ces mots : Seigneur, dtfptoiji z v trt puissance,
et venez; comme si nous craignions que Bèt
iniquités ne l'empêchassent de naitre. Il est

curieux d'observer comment les compilateurs
île la liturgie anglicane, qui ont conservé en
les copiant presque mot à mot les collectes
de toute l'année , effrayés peut-être par la

poésie hardie de cette idée, qui. dans notre
liturgie, s'accorde parfaitement bien avec le

reste de l'office, ont substitué de nouvelles
oraisons pour deux de ces dimanches, el al-

téré Il troisième au point d'en effacer cette
idée, en ajoutant après le mot venez ceux de
parmi nous, ce qui change complètement le

sens de la dernière partie I). An contraire,
dans l'office catholique de ce temps, leméme
sentiment perce toujours , devenant de plus

(I) Voiii les deux ootle&cs telles qu'elles se trouvent
dans l'une ei l'autre liturgie,

:ne.

)),'-l>lov ,•/. liens vous en
i
rions, Seigneur, votre pui

cl venez; secourez-nous |>ar votre grande |W mu
que par I assistance de votre grftce, votre miséricordieuse
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en plus manifeste et précis à mesure que la

grande solennité s'approche; et enfin, au

jour de la fête, cette même idée nous reporte

au moment même et aux circonstances qui

ont accompagné la naissance de notre divin

Rédempteur. On y invite les bergers, dans

un langage tout poétique, à déclarer ce qu'ils

ont vu ; et toutes les gloires de ce grand jour

sont représentées à l'âme comme si l'événe-

ment ne faisait alors que s'accomplir.

En tout cela il est impossible de ne pas

reconnaître la plus sublime expression poé-

tique des sentiments les plus analogues à

l'événement dont on célèbre le souvenir, en

les reportant ainsi, par un effet dramatique,

à la scène elle-même. Ce principe, qui anime
si visiblement les offices de l'Eglise à toutes

les autres époques de l'année, se fait sentir

plus particulièrement dans l'office de la se-

maine sainte, et lui donne l'âme et la vie. Il

n'est pas destiné à être simplement commé-
moratif ou historique ; il est représentatif

dans toute la force du terme. L'Eglise se livre

à la douleur comme si son divin Epoux su-

bissait actuellement son cruel sort ; elle

pleure sur Jérusalem comme si la mesure de

son iniquité n'était pas encore parvenue à

son comble, et qu'il fût encore possible de

détourner le châtiment qui a causé sa ruine.

Notre adorable Sauveur, dans les touchants

improperia du vendredi saint, s'adresse aux
Juifs comme s'ils étaient encore son peuple,

et leur reproche l'ingratitude par laquelle ils

ont répondu à ses bienfaits ; non pas qu'il

parle pour cela aux malheureux débris de ce

peuple dispersés dans le monde, mais à la

nation tout entière , comme si elle exerçait

actuellement sa barbarie contre lui. Quicon-
que n'envisage pas ces fonctions saintes sous

ce point de vue, et ne lit pas dans cet esprit

les offices que l'on y chante ou que l'on y
récite, ne saurait assurément ni les goûter ni

les comprendre.
Pourquoi , dira-t-il , chanter avec des ac-

cents si pathétiques les lamentations de Jé-
rémie déplorant la destruction et la captivité

du peuple juif, tandis que nous devrions bien

plutôt pleurer nos propres péchés, qui ont
crucifié le E ils de l'homme? C'est que l'Eglise,

par ces sentiments, espère arriver plus sûre-
ment à nos cœurs en excitant ainsi en nous,
à l'égard de l'ancien peuple de Dieu , des
sentiments analogues, par le mélange d'indi-

gnation et de compassion que la vue de son
crime eût dû très-fortement nous inspirer si

nous en eussions été les témoins. Pourquoi
aussi, dans les antiennes, dans les versets et

dans toutes les autres parties moins essen-

bonté haie la venue de celui que nos péchés retardent de-
puis si longtemps. Vous qui vivez, etc.

Liturgie WKjhcane.

Seigneur, déployez, nous vous en prions, voire puis-
sance et venez parmi nous; secourez-nous par uni; grande
puissance, afin que, tandis que nos péchés et nos iniquités
nous laissent en proie au malheur et nous empêchent de
parcourir la carrière qui s'étend devant nous, votre grâce
et votre miséricordieuse bonté se liaient de venir à noire
Mile et nous délivrent, par la satisfaction de, votre Fils,
Noire-Seigneur, à qui, avec vous et le Saint-Esprit , soil

honneur el gloire à tout jamais. Amen.

tielles de l'office, les expressions sont-elles
tellement choisies qu'elles ne peuvent sortir
que de la bouche de notre Sauveur lui-même
dans le temps de sa passion? C'est qu'elle
voulait nous représenter cette scène doulou-
reuse de manière à émouvoir nos cœurs com-
me ils l'auraient été s'il se fût adressé direc-
tement à nous, ou qu'il eût parlé à son peu-
ple, en notre présence, à ce moment solennel
et attendrissant, au lieu de n'y faire naître
que des affections semblables à celles qui
pourraient résulter de nos froides médita-
tions.

Mais nous ferons bien mieux voir et sentir

encore toute la richesse poétique de cette

idée, si nous analysons quelqu'un de ces of-

fices. Le dimanche des Rameaux est destiné

à célébrer l'entrée triomphante de Notre-
Seigneur dans Jérusalem , et ses premiers
pas dans la voie du Calvaire. On pourrait en
informer les fidèles par une leçon ou une
exhortation qui les instruirait de l'objet et

du caractère de cette touchante solennité.
Au lieu de cette méthode froide et sèche, un
chœur, absolument comme dans la meilleure
tragédie grecque , est chargé de remplir ce
devoir. 11 ouvre la scène dans un style vrai-
ment dramatique, en chantant avec une no-
ble simplicité : Hosanna au Fils de David!
Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur!
Oroi d'Israël, hosanna au plus haut des cieuxl
Après ces pieux transports, le prêtre ou l'é-

véque officiant commence l'office par une
oraison courte, mais expressive, qui appelle
la bénédiction céleste sur la commémoration
de la passion du Christ, qui doit aussitôt
suivre. Puis le sous-diacre lit une leçon tirée

de l'Exode, qui se trouve avoir une'parfaitc
et par conséquent fort belle analogie avec la

solennité du jour, en ce que Dieu, après le

séjour des enfants d'Israël sous les palmiers
d Elim, leur promet une délivrance aussi en-
tière que certaine de la servitude d'Egypte
(Exod.,XV, 27). Un pareil début est à la fois

harmonieux , noble et parfaitement appro-
prié ; il renferme le type dont l'exécution
doit bientôt occuper notre attention. Le chœur
reparaît et prépare la voie à ce qui va suivre,
en racontant le complot des prêtres juifs

pour la perte de Jésus, et la prophétie de
Caïphe : qu'un homme devait mourir pour le

peuple, afin de prévenir la perte de tous. Puis
enfin le diacre explique pleinement la nature
de la solennité de ce jour, en chantant l'E-
vangile qui rapporte l'entrée triomphante du
Sauveur à Jérusalem , et les chants de joie
dont elle fut accompagnée. Le célébrant (à la

chapelle sixtine, le pape lui-même) procède
à la bénédiction des rameaux préparés pour
cet effet , c'est-à-dire qu'il implore la béné-
diction du ciel sur tous ceux qui les portent
et les conservent dévotement en mémoire de
cet événement, qui est comme le point où
commence notre rédemption.
Quant aux prières employées dans celle

bénédiction , je n'en dirai rien qui ne puisse
se dire également de toutes celles qui se trou-
vcnl dans les offices de l'Eglise, savoir: qu'el-
les possèdent une élévation de sentiment.
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Une beauté (l'allusion , une lune d'expn

•ion» tint' profondeur de pensée, qu'on ne
.saurait retrouver dans aucune form me-
derne de lupplication. il j en a ici un cer-

tain nombre , mais elles sont relevées par le

( iiiiuir, qui en rompt a propoi la monotonie
|).ir iea «liants d'allégresse.

Les rameaux une fois distribuée, la icène

du triomphe de Jésus-Christ »'st représentée

au naturel par une procession dans laquelle

on les porte. Là encore le chœur entretient

le véritable effet dramatique de la scène, en

commençant par le récit de ce que lit notre

Sauveur lorsqu'il envoya deux de ses disci-

ples à Béthanie chercher l'humble monture
qui devait le porter, et décrit ant ensuite cette

marche triomphale dans une série de stro-

phes qui croissent toujours en beauté, jus-

qu'à ce qu'enfin, ayant atteint la hauteur
(l'un sentiment poétique parfaitement lyri-

que, il s écrie : Soyons unis pur la foi aux
(Uti/es et à ces enfants qui crient au triompha-

teur de la mort : Hosunna au plus haut des

deux!
Vient ensuite une cérémonie qui , pour

être bien comprise, doit être considérée sous

le même point de vue graphique et dramati-

que. La procession, en arrivant à la chapelle,

trouve la porte fermée, en signe de ce que
les portes du ciel étaient fermées à l'homme
depuis sa chute. Un demi-chœur, placé dans

l'intérieur de la chapelle, chante les deux,

premiers vers de l'hymne de Théodulphe,

ainsi qu'il le fil lui-même dans sa prison.

Tout le chœur répond du dehors sur le mê-
me Ion. Ces deux premiers vers sont ensuite

répétés comme refrain après chaque distique,

qui est (hanté par manière d'anlislrophc par

le demi-chœur renfermé dans la chapelle. A
la fin, le sous-diacre frappe la porte avec le

bâton de la croix qu'il porte, pour indiquer

que , par la rédemption opérée sur la croix
,

lés foudres du ciel ont été conjurées ; les por-

tes s'ouvrent, et la procession rentre, tandis

que le chœur chante un répons où est racon-

tée la marche triomphale de notre Sauveur
lors de son entrée dans la sainte cite.

S'il se trouvait des esprits portés à juger

cette action, toute simple qu'elle est en elle-

même et symbolique dans sa signification,

indigne d'un culte vraiment pur, el auprès

desquels il fût besoin d'une autorité plus éle-

vée pour en justifier l'emploi
,
je les renver-

rais à deux des psaumes qui, de l'aveu même
des commentateurs protestants les plus ac-

crédités, furent composés évidemment pour
une action dramatique toute semblable. Le

premières7! le psaume XXIV. selon les Hé-

breux, chanté à l'occasion de la translation

de l'arche sur la montagne de Sion; il com-
mence parun chœur de la plus grande beau-

lé • Au Seigneur appartient la terre et tout ce

ipi elle renferme, l'univers et tout ce gui l'ha-

Inte. Après ce noble début, pendant que le

COrtége monte la colline, le ('lueur demande :

Oui est-ce qui montera sur la monta</n« du

Seigneur, ou pénétrera dans son eanetuairi
'

Lorsqu'il a été répondu à celte question

d'une manière ravissante, le cortège est ar-

Ï.MM.rthjll 5i«

rivé an tabernacle, et le trouve fermé. Alors
le cherar s'écrie : JLeeea os têtes, ô porte»!

vous, porter antique», afin pu ts kXêieU
gloire puisse entra .' Le demi-cnoBur, proba-
blement de l'intérieur du tabernacle, de-
mande : Quel est ce j(,,i 4s gloire? Le chopeu
répond '.C'est le Seigneur fort it puissant, le

Soignent puissent dans les combats. Ensuite
il répète les paroles adi ux pot b
le demi-chœur aussi répèle sa même q
tion; puis bs |oitcs s'ouvrent an bruyant
retentissement de ces paroles chantées [

. i

r

le (lueur : C'est le Seigneur des armées
, c'tit

lui gui est le /toi de gloire Lovotk, p. .(> Le
psaume CXXJ, selon Lowth, est construit de
la même manière. On \ soit le roi, sur le

point de faire la guerre, s'approcher du ta-
bernacle, et, debout en dehors, implorer l'as-

sistance divine; et les préires, de l'intérieur,
lui répondant en chœur, l'assurent de lelfi-

cacilé de sa prière [Loiclh , VI , p. 390). L'a-
nalogie entre ces actions dramatiques inspi-
rées et celle qui termine la procession du
dimanche des Rameaux, me semble singuliè-
rement frappante ; cl elle doit non-seulement
dissiper tous les préjugés qui pourraient
exister contre, préjugés qui ne sauraient
exister partout où le bon goût et la connais-
sance de son esprit règlent le jugement, mais
lui donner même un nouveau degré d'in-
térêt.

11 est encore une autre partie de l'office du
dimanche des Rameaux qui se répèle le jour
du vendredi saint, qui surpasse de beaucoup
tout ce que nous venons de voir en puissance
dramatique el en effets sublimes de représen-
tation : je veux parler, comme le devinent
aisément la plupart d'entre vous, du chant
de la passion, selon saint Matthieu cl saint
Jean, dans l'office de ces deux jours. Il est

exécuté par trois interlocuteurs, en babil de
diacre, qui se distribuent entre eux les par-
lies, comme il suil. Le récit, ou partie histo-

rique, est fail par une mâle el forlc voix de
ténor ; les paroles de noire Sauveur sont
chantées par une basse grave el solennelle,
el une troisième voix de haut contralto ré-
pète loul ce qui est dit par les autres person-
nages mis en scène. Tout cela ne peut man-
quer de produire un effet dramatique : chaque
partie ou rôle a sa cadence particulière, un
chant fort ancien, simple, mais riche, par-
faitement adapté au sujet, et digne de la Ira—
gédieantique. Le chant du narrateur cet clair,
distinct et légèrement modulé, celui dans le-

quel s'expriment les divers interlocuteurs est

vif el approchant presque de celui des entre-
liens familiers ; mais celui qui est donne aux
paroles de notre Sauveur est lent, grave et

très-solennel ; il commence bas el monte pu-
ions pleins, puis, par une agréable variété .

s'allonge en riches. mais simples ondulations,

et finit par une cadence gracieuse el expres-
sive, modifiée avec plus d'effet encore dans
les phrases interrogalivcs. Ce rbvlhme est i

peu près le même dans toutes les Eglises ca-
tholiques: mais dans la chapelle du p.ipe il a

l'avantage d'être chante par trois membres
du chœur de chantres, c'est-à-dire par des
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voix formées avec beaucoup de soin et très-

exercées dans la science du chant, au lieu de

l'être par des prêtres ordinaires et par consé-

quent moins habiles dans cet art.

Mais ce qui donne à cette récitation dra-

matique, dans la chapelle sixtine, une beauté

particulière, ou plutôt de la magnificence,

c'est le chœur. En effet, toutes les fois qu'on

fait parler la foule des Juifs dans l'histoire

de la Passion, ou toutes les fois que plusieurs

personnes doivent parler ensemble, le chœur
éclate alors sur un ton simple, mais tout en

masse, et rend les pensées avec une vérité et

une énergie qui remuent tout le corps et

produisent une impression irrésistible. Ces

chœurs furent composés en 1585 par Thomas-
Louis de Victoria, natif d'Avila, et contempo-

rain de l'immortel Palcstrina,qui n'essaya pas

de les corriger ou de les changer, probable-

ment, comme me l'a fait observer son digne

successeur Baini, parce qu'il les trouva si

parfaits et si bien adaptés à leur destination,

llyena vingt et un dans l'Evangiîedu diman-

che des Rameaux, et quatorze seulement dans

celui du vendredi saint. Les phrases aussi,

dans les premiers, étant plus longues et plus

susceptibles d'une expression variée , le

compositeur a su tirer bon parti de cette

circonstance. Quand les Juifs s'écrient : Cru-

cifiez-le, ou qu'ils répondent Barabbas, la

musique, comme les paroles, est concise et

empreinte d'une effrayante énergie ; elle n'a

qu'autant de notes que de syllabes ; toutefois,

dans les trois notes adaptées au mot Barab-
bas, il y a un changement de clef qui estaussi

simple que frappant. Ici, comme dans la plu-

part des chœurs , l'effet est rendu beaucoup
plus puissant par la terminaison subite et

abrupte qui coupe la note finale en demi-
croche (note qui n'est pas connue dans la

musique de la chapelle papale ), quoique sur
le papier la mesure soit remplie par une
blanche ou double brève. Tout le chant,

presque entièrement composé de croches ou
demi-brèves , a une marche vive, mais mar-
quée, et pour ainsi dire bruyante, parfaite-

ment bien appropriée aux vociférations tu-

multueuses d'une populace furieuse. Ce sont

làautantde modifications traditionnellesde la

musique écrite, conservées d'année en année
parmi les musiciens, depuis le temps du com-
positeur original. Dans le troisième chœur de

la Passion de sainl Matthieu, où les deux
faux témoins parlent, il se trouve un duo
partagé entre le soprano et le contralto, et

l'on fait suivre les mots les uns après les

autres, à pas chancelants et entrecoupés,

comme si l'un toujours prenait ce qu'il va
dire de la bouche de l'autre , et la musique
est dans un style syncopé : toujours une des
parties est ou en dissonance avec l'autre, ou
bien clic en imite clairement les mouve-
ments, en sorte qu'on ne saurait rendre d'une
manière plus juste et plus frappante cette ob-
servation, que leurs témoignage» ne s'accor-
daient pas entre eux. Dans le seizième , il ne
peut rien y avoir au-dessus de la douceur et

de la tendresse du Ion avec lequel sont pro-
férées ces paroles : Salut, Roi des Juifs! Avec

l'expression qui convient à leur caractère,
ces paroles incitent puissamment l'âme à ré-
péter sérieusement celte phrase dite par les

Juifs dans un sens blasphématoire. Mais, vers
la fin, les chœurs croissent en longueur, en
richesse et en variété. Le dix-septième et le

dix-huitième sont des chefs-d'œuvre, ils sont
plus hardis dans leurs transitions et plus heu-
reux dans leurs chutes et dans leurs cadences
finales, qui sont enflées, majestueuses et

pleines. Dans l'Evangile de saint Jean cepen-
dant il y a une ou deux phrases qui, quoique
moins riches peut-être, sont plus exquises
encore dans leur modulation. Je citerai pour
exemple la dixième : Si vous le laissez aller,

vous n'êtes pas l'ami de César, dont la modu-
lation est vraiment délicieuse. Mais il est un
de ces chœurs qui surpasse de beaucoup en
beauté et en pathétique tous les autres, c'est

le dernier : Ne la divisons pas (la tunique de
Jésus), mais tirons-la au sort. Les parties se
succèdent l'une à l'autre par des chutes ca-
dencées, de plus en plus douces, et presque
en mourant, lorsqu'enfin le chœur éclatant
en masse fait entendre une mélodie pleine à
la fois de douceur et de majesté.

Je suis entré dans ces détails parce qu'il me
semble que ces belles compositions, par leur
brièveté et la rapidité de leur exécution, et

par l'effet qu'elles ont de frapper subitement
l'oreille pour expirer aussitôt , produisent
généralement un sentiment d'étonnement et

de surprise plutôt que des sentiments d'admi-
ration ; ce qui empêche qu'on ne fasse atten-
tion à l'expression propre et particulière de
chacune d'elles, et à la construction savante,
quoique simple, de plusieurs d'entre elles.

Vous reconnaîtrez
, je pense, que l'arran-

gement musical de ces passions repose tout
entier sur un principe et sur une pensée pro-
fondément dramatique, bien digne d'elles, et

propre à produire dans l'âme une impression
plus solennelle et plus pieuse, que ne le pour-
rait faire aucun récit ou aucune exposition
des faits importants qu'elles contiennent. Le
rhylhme mesuré et majestueux de ce triple

chant, indépendamment de l'aide qu'il reçoit

de ces chœurs, jouit en outre d'un sentiment
poétique que lui donne la manière même dont
il est exécuté. Car, sans que L'art s'y ma-
nifeste nullement, on observera que la voix
forte qui est chargée de faire le récit histo-
rique, s'adoucit graduellement à mesure que
l'on approche de la catastrophe, qu'elle est

presque réduite àun simple souille lorsqu'on
est arrivé aux dernières paroles proférées sur
la croix, et meurt au moment où le Sauveur
rend son dernier soupir ; alors que tous les

assistants tombent, je dirais presque sponta-
nément à genoux, et qu'on observe quelques
moments de profond silence, à l'impression
duquel il est impossible de résister.

Après m'ètre arrêté si longtemps sur ces
deux offices , dans le but de guider l'esprit à
une plus juste appréciation du principe ar-
tistique ou poétique qui en règle la compo-
sition, il n'est plus nécessaire d'accumuler
d'autres exemples. Partout la fin qu'on se

propose est la même : c'est de reporter l'esprit
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«•i lr ( nMir a i.i icène originale, et d'en i <>n

centrer les pensées el les affections iar les

derniers moments de la riede notre Rédemp-
teur, comme m nous r<i \ ion-, présentement
miiis 1rs \ci:\. Le même principe, conflrmé

de plus par une recommandation, sinon par
un commandement du divin Sauveur, a lail

conserver, au nombre des cérémonies ecclé-

siastiques, la pratique du lavement des pieds

<ics pauvres, le jeudi saint. Ce pape m- dé-

pouille de ses riches vêtements sacerdotaux,

met autour de lui une seri ielle en toile, puis

lave les pirds de ceux, qui oui dé désignés

pour cela, ci les baise ensuite. La commé-
moration de la conduite de Notre-Seigneur
dans ses derniers jours n'eût pas été complète
si cet acte si singulier d'humilité et de bonté

qu'il a voulu joindre, comme [tour en donner
un exemple, au précepte de la charité frater-

nelle, n'eût pas trouvé place dans L'office de

cette semaine. Tout incommensurahle, tout

inûnie même qu'est la distance qui se trouve;

entre le Fils de Dieu incarné et un homme,
quelque élevé qu'il puisse être sur la terre,

peut-on concevoir une imitation qui appro-
che de plus près de celte manifestation d'une

charité condescendante, une application plus

frappante du commandement de faire ce qu'il

a fait lui-même, que de voir celui que la

grande majorité des chrétiens croit être son
vicaire et son représentant sur la terre, celui

que tous reconnaissent pour un souverain
et pour le chef spirituel d'un nombre de su-
jets plus grand qu'aucun autre souverain
n'en peut compter sous son sceptre temporel,
remplir ainsi ce devoir auquel beaucoup se

refuseraient malgré la pompe extérieure dont
il semble environné, et accomplir en quelque
manière à la lettre, à l'égard des plus pauvres
d'entre ses frères, ce que til Jésus-Christ à

l'égard de ses apôtres. Celte cérémonie con-
sidérée d'après notre principe de représenter,

comme dans un drame sacré, la conduite de

notre Rédempteur, ne devient pas seulement
convenable et bien appropriée au but qu'on
a en vue, niais même presque nécessaire.

On peut expliquer de la même manière
bon nombre d'autres cérémonies : ainsi, par

exemple, ce qui a lieu au commencement de

la grand messe, le jour de Pâques, lorsque le

pape, au moment où il s'avance vers l'autel

,

rencontre les trois plus jeunes cardinaux-
diacres, les embrasse, en signe de la pre-

mière entrevue de noire divin Rédempteur
avec ses lidèles disciples, après sa résurrec-

tion d'entre les morts. De même aussi l'usage

du sépulcre, c'est-à-dire L'usage de déposer

les espèces eucharistiques sur un autel pré-

paré a cet effet, considéré dans ses rapports

avec la croyance catholique de la présence
réelle du vrai corps et du vrai sang de Jésus-

Ghrist dans cet auguste sacrement, devient

une représentation vivante de la dernière

circonstance de sa sainte passion.

Mais, croyant en avoir dit assez pour diri-

ger votre attention vers Les sentiments dans

lesquels on doit considérer ces offices et y
assister; craignant d'ailleurs de devenir eu-

nuyeui par trop de prolixité, je passerai sous

ÊVANGEUQI i Mo

silence une foule d'autres exemples <i u se
présentent à ma mémoire, préférant roua
adresser quelques obeeri étions sur I offi< »• de
toute la semaine, pris dans ion ensemble.
Chaque partie de cet office avant un es

1ère de vn- et d'action vivante, <|ui forme
I nce même de la re| résentalion drama-
tique, un obsen aleur attentifne murait man-
quer de remarquer comment chaque jour qui
se SUCCède est appelé à produire une- 1.1.

sion de plus en plus rive et profonde, avec
l'aide des contrastes et des tempérai enls
partiels nécessaires pour lui donner de la \ i-

gueur et lui conserver sa force poéliqa
tout cela est dû uniquement a la fi II lilé avre
laquelle la représentation s'attache à suivre
la scène originale.

C est ainsi que l'office du dimanche des Ra-
meaux s'ouv re d'une manière triste i I

-

nelle, mais avec nn mélange de joie et d'al-
légresse passagère, lorsqu'en portant les

rameaux, nous célébrons l'entrée de J<- u- a

Jérusalem. Pendant les trois jours qui sui-
vent , L'office est tout imprégné de trisl

quoique sans aucune démonstration publi juc
qui mérite d'être remarquée, ju-qu'au mo-
ment où les ténèbres du mercredi après midi
écartent le voile et montrent l'Eglise lout en
deuil dans le chant solennel de son office,

dans les Lamentations et le Mitei i n , Le jeudi
suspend pour un moment le cours de la dou-
leur : il est destiné à la commémoration de
la divine eucharistie , el de la consommation
de la loi d'amour. Les vêlements sacerdo-
taux sont blancs; on y (hante le Gloria in

exceliia , et tout indique quelque adoui
meut à la tristesse toujours croissante, quoi-
que dans lout l'office on puiss,. encore dis-
tinctement apercevoir la même leinte de
mélancolie religieuse. Ce tribut de n
naissance plus joyeuse une fois payé, toutes
les barrières sont ouvertes à la douleur ; les

autels sont dépouillés non-seulement de lout
ornement (cela s'est l'ail à l'entrée du temps
de la passion), mais même de ce qui les cou-
vre aux jours ordinaires; et, comme les au-
tels, et pour la même raison, toutes les autres
parties de la chapelle, depuis le baldaquin
jusqu'au pave, restent nues et découvertes ;

la couleur de pourpre dont on s'est servi le

dimanche lait place a II couleur noire , em-
blème d'un deuil plus profond; les cardinaux,
pour ce jour-là seulement dans toute l'année,
portent des soutanes «le serge, au lieu de
soutanes de soie ; la liturgie elle-même parait
confuse et imparfaite; puis enfin l'Eglise de-
meure sans cierges et s mis encens, in-ie ( i

solitaire, comme à la perle d'un Ils Unique.
Autrefois Le samedi se pissait dans cetaban-
donneiuenl à une douleur inexprimable, sans
Office ni chant ; mais avec le rituel suivi au-
jourd'hui, on laisse entrevoir la première
aurore de consolation . on entend déjà qii"l-

que chose lie la résurrection, 1 alléluia du
lendemain est annoncé; el ainsi on évite la

Irop brusque transition qui, sans cela, nous
transporterait du fond de l'abîme de la dou-
leur dans toute la plénitude de la joie spiri-

tuelle la plus consommée, et dans Les glorieux
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triomphes que la résurrection de notre divin

Rédempteur étale à l'imagination et aux pen-

sées des fidèles chrétiens. Tels sont les prin-

cipes qui animent ces offices sacrés de la se-

maine sainte, dans la basilique du Vatican
;

destinés à être des représentations, ils repré-

sentent en effet les diverses scènes de la pas-

sion du divin Sauveur, plutôt qu'ils n'en rap-

pellent le souvenir ; et ils renferment dans

leur action séparée, comme dans leur en-

semble général , tous les éléments d'une

poésie puissamment dramatique.

Jamais une telle poésie ne saurait marcher
longtemps seule; mais sa sœur, la science

du son et de l'harmonie, ne manque pas de

se joindre à elle. Il serait étrange en effet,

ou que le génie inspirateur de l'art chrétien,

qui a su lui faire servir toutes les autres for-

mes du beau, n'en eût excepté que la musi-

que, n'y trouvant rien qui lui pût profiter,

ou que l'esprit qui a su combiner dans un
vaste cérémonial de si nobles et de si beaux
sentiments, n'eût pu les exprimer en accents

convenables. Il ne nous manque donc plus

que la musique pour compléter nos idées

sur le mérite artistique de ces saintes céré-

monies, qui, comme nous l'avons déjà mon-
tré , ont eu une influence immense sur le

développement des arts du dessin, et pos-

sèdent en elles-mêmes la plus haute beauté

poétique; or, nous ne la trouverons pas ici

indigne de sa destination; car je puis dire
,

sans crainte d'élre contredit
,
que vous en-

tendrez, la semaine prochaine, une musique
(elle, que, soit que vous en considériez la

grandeur d'effet ou le talent de la composi-

tion, son impression irrésistible ou son inté-

rêt historique , aucun autre lieu du monde
ne saurait vous offrir rien de pareil dans le

même espace de temps , ou même jamais.

Tel est donc le sujet que je vais actuellement

traiter.

La musique exécutée dans la chapelle pa-
pale pendant la semaine sainte est de deux
sortes : le plain-chant ou chant grégorien,

appelé en italien canto fermo ou canto piano,

et la musique harmonisée, canto figurato ,

spécialement réservée à celte chapelle. Je

n'ai pas besoin de vous rappeler qu'on n'y

fait jamais usage d'aucun instrument. C'est

en plain-chant que se chantent les Ténèbres,

à l'exception de la première Lamentation et

du Miserere qui est à la fin ;
puis certaines

parties de la messe, comme l'Introït, le Gra-

duel, l'Offertoire et la Communion; les deux
parties de l'office de Ténèbres que je viens

d'excepter, le Kyrie eleison, le Gloria et les

autres parties de la messe sont chantées en
harmonie. Pour vous mettre à même de

mieux apprécier la valeur des diverses piè-

ces de chant que vous devrez entendre, il ne

sera pas inutile de jeter un coup d'œil rapide

sur l'histoire de la musique sacrée.

Nous n'avons sur ce sujet aucun témoi-
gnage bien clair, avant la paiv rendue à

l'Eglise, époque à laquelle Eusèbe rapporte

que des places diverses étaient assignées aux

I'eunes gens et aux vieillards qui chantaient

es psaumes. Saint Augustin attribue l'inlro-

Pi':monst. Evang. XVI,

duclion duchantàdeux chœurs alternatifs en
Occident à saint Ambroise, qui l'avait appris
pendant son séjour en Orient. Il y a dans
ses Confessions un passage célèbre où il dé-
crit la par* qu'eut la musique de l'église de
Milan à sa conversion , en lui faisant verser
des larmes de tendresse toutes les fois qu'il

l'entepdait. On ne connaît pas le système
introduit par saint Ambroise ; il n'y a pas de
doute qu'il était fondé sur l'ancien système
grec ; et comme il a servi également de base
a celui que l'on désigne maintenant sous le

nom de chant grégorien , on ne peut douter
qu'il n'ait avec lui une grande ressemblance,
et qu'il n'ait été effectivement ou surajouté,
ou même entièrement fondu dans la réforme
introduite par le pape Grégoire le Grand dans
la musique d'église. Je suis loin de vouloir
entrer dans desdétails purementtechniques;
mais comme il peut être intéressant pour
plusieurs de savoir en quoi la gamme ou les

clefs du chant grégorien ou plain-chant dif-

fèrent de celles de la musique ordinaire, je

vais en parler.brièvement. Saint Grégoire don-
na aux huit notes qui composent la gamme
les noms qu'elles portent aujourd'hui, A, B,
C, D, etc. Suivant son système et celui de la
musique actuelle, chacune de ces notes peut
devenir la dominante, mais alors il nous faut
introduire autant de bémols et de dièzes qu'il

est nécessaire pour faire tomber les tons et

demi-tons aux mêmes intervalles dans cha-
que ton majeur ou mineur respectivement.
De là il suit qu'une pièce de chant écrite

dans un ton peut être chantée dans un autre,

sans qu'il en résulte d'autre changement que
celui de la clef. De même dans le chant gré-
gorien, chaque note peut devenir la domi-
nante, mais il ne peut y avoir de dièzes ou
de bémols , sinon le B/> dans la clef de F.
Ainsi, dans chaqueclef, la position des demi-
tons varie; et une pièce de musique compo-
sée dans une clef ou ton est complètement
altérée et devient insupportable si on la

transpose dans un autre. Dans l'espace de
peu de siècles il se glissa de tristes corrup-
tions dans la musique ecclésiastique , cl il

s'éleva de grandes disputes par rapport au
nombre de clefs ou de tons qui s'y trouvaient.

C'était alors un temps où l'on respectait l'au-

torité, et le point en litige fut référé à Char-
lcmagne. Ce prince étudia à fond la question,
prit conseil et rendit son décret impérial ,

que huit clefs ou modes paraissaient bien suf-
fisants. Il paraît qu'il s'éleva des réclama-
tions, surtout de la part des Grecs, et un se-

cond décret prononça qu'il y avait douze
modes (1).

Le chant grégorien est complètement dia-
tonique; il est mélodique, c'est-à-dire chante
par toutes les voix. Rousseau a fait observer,

et tout musicien en conviendra, qu'aucune
musique moderne ne saurait s'élever comme
lui à ce ton pathétique qui donne un air ma-
jestueux à la voix humaine ; et un autre au-
teur remarque que tous les efforts tentés

dans les temps modernes pour l'imiter dans

(1) Baini, Vie de Paleslrina, t. n, p. 81.

(Dix-sept.]
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la composition ont complètement é< boué«

Les ui'iii c> de la semaine sainte «m offriront

les pins parfaits modèles. En fait de chant

pour un ministre dn Seigneur à l'autel, je

citerai, comme n'aj ant point encore <L rival,

la passion dont j'ai déjà parle, et la béné-
diction dn cierge pascal le samedi saint au
malin ; c'est un morceau de musique décla-

matoire, >i je puis ainsi parler, qui ne le cède

à aucun autre en gaieté connue en dignité.

I i s psaumes de Ténèbres se chantent eu

plain-chant grégorien ; mais il me semble
presque impossible de choisir un plus bel

exemple «le la richesse cl de la vive expr. -

sion de ses modulations que le verset • Chri-

stus factus est, etc. (1), qui précède immédia-
tement le Miserere. Chaque soir on y ajoute

une nouvelle clause , et le chant augmente
en douceur et en beauté. La seconde et la

troisième Lamentation sont chantées chaque
jour par une seule voix de dessus avec une
cadence bien connue, mais qui, à la chapelle

sixline , se modifie d'une manière spéciale

et prend une nouvelle douceur. En général,

celle des Lamentations qui est modulée avec

le plus de délicatesse et de pathétique est la

prière de Jérémie qui forme la dernière du
vendredi soir.

Dans tous ces exemples, comme dans beau-

coup d'autres , nous avons les plus parfaits

modèles du vrai chant grégorien; mais il est

d'autres remarques à faire, plus intéressantes

encore pour ceux qui étudient l'histoire de la

musique. 11 paraîtrait quedansTancienchant
ecclésiastique la mélodie était rythmique,
c'est-à-dire que la différence de longueur

dans les notes n'était pas marquée par écrit;

les lettres qui représentaient les notes n'in-

diquaient que le Ion, et la mesure delà note

suivait la quantité, en tonnes de grammaire,
de la syllabe à laquelle elles correspondaient,

exprimant ainsi le rythme pratique, ou pro-

sodie, de l'hymne; cependant on admettait

des cadences et des passages servant d'orne-

ment, pour donner plus de grâce au mouve-
ment. Or quiconque veut avoir une idée de

la musique qui en devait résulter , n'a qu'à

aller à la chapelle du pape le vendredi saint,

où la seule pièce qui ait été conservée ou qui

se chante dans le monde, d'après ce système,

est exécutée chaque année; c'est l'hymne
Patuje lingua gloriosi lauream certaminis,

qui se chante pendant la cérémonie du hai-

sementdcla croix, après les Improperia. C'est

une composition vive et presque brillante

qui s'accorde bien avec les paroles de

triomphe qu'elle doit rendre; et s'il se trouvait

quelqu'un à qui elle parût d'un caractère

trop léger pour la circonstance, il cesserait,

j'en suis sûr, de la juger aussi sévèrement,
«lès qu'il viendrait à la considérer ainsi comme
le seul reste «le cette musique vraiment poé-
tique qui exprimait exactement la prosodie

«les mots Don Antonio Eximeno, auteur qui

a écrit d'une manière distinguée sur la mu-
sique, était si frappé de cette hymne qu'il

(1) i Le Uinsi s'est fait obéissant pour nous jus(]u';i la

liwrl. »

ÉVANGÉLK m
allait tous les .'lis l'entendra, . t il <n a laissé

par 6ci il nn long éloge s, lentuique. il la pro-
clame une oeuvre <|U'' tout compositeur ou

ur de musique d'église devrait étudier
avec beaucoup de soin, comme un bean
dèle du style rfaytbraiqai h bbio.Rom I

p. I , p. 19 . Ce n'eal pu le m dl reste de mu-
sique, perdue ailleurs, qu'on retrouve Ici :

car, la lemainc sainte, «pu nous ,-

t coni
• i office le '•eul exemple qui nous i

d'un ancien système de mélodie, nousa
lement conservé les seuls restes «lu plus
cien système connu d'harmonisation. I

tin du jour de Pâqoi - entendre! la

partie «le l'office appelé hante
avant la messe, pendant que le pape S habille,
auprès dfl l'autel. A la lin de chaque psaume
\ous ne manquerez pas «le remarquer le

Gloria Patri . harmonise d'après un s\stème
manifestement différent «le tout « « que VOUS
avez pu entendre ailleurs, mais qui produit
un effet riche et pathétique. C'est le mmiI
exemple qui nous soit resté de M que les

Français avaient coutume d'appeler faut-
bourdon, et les Italiens, qui lavaient em-
prunté d'eux, après le retour des papes d'A-
vignon à Wumv. fulso bordons, ou fw*e fjn<<;

car les <le::x autres systèmes auxquels on a
donné ce nom depuis, sont d< - inventions
bâtardes et purement modernes. Il est attri-

bué à Guy «l'Arczzo, le père de la musique
moderne dans le onzième siècle; et roiei
tout simplement en quoi il consiste : I • con-
tralto continue le ton ou l'air du psaume,
absolument comme les \ei-sets précédents
Ont été chantes; le ténor prend la sixième,
et la basse la tierce, et ces deux parties sui-

vent le mouvement du ton. gardant toujours
le même intervalle, sans égard aux tons <>u

demi-tons (1). Ceci paraîtra à tout couq
leur contraire à toute règle, et cependant
l'effet qui en est produit est tout a fait «léli -

cieux. Le «haut grégorien, tel qu'on l'exécute
à la chapelle du pape, offre encore plusieurs
autres particularités, que la crainted'ennuyer
me fait omettre : j'observerai seulement que
le plain-chant, même à la messe , t dans les

antiennes, j est chanté à deux parties : le

ténor et le dessus tenant toujours la tierce

au-dessus des deux autres. Cela se fait en
vertu d'une permission obtenue, non sans
beaucoup de difficulté du pape Alexandre VII,
à ce qu'il me semble.

Mais la partie la plus intéressante, à beau-
coup près , de la musique qui entre dans < s

Offices est celle qui est disposée par parties,
ou harmonisée. J'ai déjà parlédes corruptions
qui se sont glissées de bonm heure dans la

musique sacrée. Cependant l'Eglise romaine
était toujours demeurée attachée au plain-
chant. quoique grandement déchu, jusqu'au
retour de Grégoire XI d'Avignon, en 1TTT.

<1 ii î amena avec lui son chœur français, qu'A
unit à celui de Rome. 11 en résulta une mu-
si«]iie harmonisée du plus dangereux carac-

(I) On:i ;i (Mité «me partie pour le dessus-, qui, c;i bonne
règle, doit fttreh l'unisson avec la basse. Et rai

•utri s |ni : if y s'esi |„lr ,

- cliaiigeuienls.
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1ère, pleine d'inégalités, de divisions etd

purs ornements qui, bientôt, dégradèrent

musique d'église, en la faisant tomber du
rang de science à celui de pur spectacle pro-

fane. Le temps n'apporta point d'améliora-

tion, et au seizième siècle le mal sembla
porté à un point qui excluait tout espoir

d'autre guérison que de la plus désespérée. Le
chœur de la chapelle papale élait presqu'en-

lièrement entre les mains d'étrangers, Espa-
gnols, Français, Flamands surtout. On avait

alors dans l'idée que lès Italiens n'avaient

a point de talents ou de dispositions pour la

l musique ; les étrangers faisaient absolument
le monopole de la chapelle pontificale; ils

engageaient leurs compatriotes, qui ne pou-
vaient chanter une seule note , et en ex-
cluaient impitoyablement tous les nationaux :

si bien qu'il se trouva un moment où le nombre
de ceux qui étaient réellement capables de
chanter se réduisait à neuf. Mais la corrup-
tion de la musique sacrée se fit encore plus
fortement sentir que sa déchéance. Elle con-
sistait en deux points. D'abord la confusion
des paroles : les parties , au lieu d'être toutes
appliquées aux mêmes parole*, chantaient
souvent des phrases qui n'avaient pas le

moindre rapport avec l'office; c'étaient sim-
plement des textes de l'Ecriture, ou des com-
positions d'imagination. Ainsi, dansun vieux
Kyrie eleison, conservé dans les archives du
chœur, le ténor chante : Je suis ressuscité et

je suis encore avec vous, alléluia, et autres
paroles semblables. Dans une autre messe
qui est intitulée de la Sainte Vierge, la même
voix, pendant le Kyrie, le Gloria et le Credo,
chante une hymne à sa louange. Il existe un
motet d'Obrecht dans lequel quatre phrases
différentes sont chantées par les quatre voix.
La confusion était telle qu'il élait impossible
de distinguer un seul mot ; c'était un mélange
discordant, tout à fait indigne d'un cuite re-
ligieux. Nicolas X ayant demande, un jour,
au cardinal Domenico Capranica ce qu'il

pensait de son chœur de chantres, celui-ci

répondit hardiment par une comparaison
moins noble qu'expressive, qu'il lui parais-
sait comme un sac plein de petits cochons,
car il entendait un bruit terrible , sans pou-
voir distinguer aucun son articulé. En 154-9,
Cirillo Franchi écrivait à Ugolino Gualter-
ruzzi , au sujet des chanteurs de l'époque :

Pongono lutta la loro bcalitudine in fare che
al medesimo tempo che uno dice sanctus, dice
Valtro sabaoth, eVallro gloria tua, con alcuni
urli , mugit i , gargurismi , che sembrono più
galti di Gennajo, che fiori di Maggio (1).

Le second genre de corruption, qui est
aussi le pire , était dans le choix des mélo-
dies. Dans l'origine, au milieu de toute la
dégradation où élait tombée la musique d'é-
glise, une des voix.411 moins conservait les
notes établies qui servaient comme de base
aux absurdes variations des autres ; dans la

(I) foinl, t. 11, p. 101 : «Ils mettent (ont leur bonheur
à mite qn".n mette temps (pie l'un dtt sanelus, l'autre dise
sabaoth et l'autre gloria tua, avec des hurlements, des mu-

ments et des efforts de gosier qui rappelleut mieux
les diats en janvier que les fleurs de mai. >, tre
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suite du temps, les compositeurs choisirent
pour leur thème ou motif d'autres pièces de
musique sacrée, auxquelles ils adaptaient
les paroles du Credo ou du Gloria , tout en
conservant plus ou moins l'air primitif. La
messe alors prenait le nom de celte pièce

;

ainsi nous avons la messe Beatus vir, la messe
Ave Maria, etc. Jusque-là on pouvait encore
user de quelque indulgence, mais le premier
pas qui se fit dans la même voie ne fut plus
tolérable. Les compositeurs commencèrent
alors à choisir peur leurs thèmes des airs
profanes, vulgaires et même lascifs ; et comme
les musiciens pour la plupart étaient des
étrangers, i! s'ensuivit que la plupart de ces
airs furent des airs provençaux. C'est pour-
quoi nous avons des niesses intitulées
Yhommearmé, thème souvent répété; chiare,
fresche e dolci acque , et une multitude d'au-
tres , dont quelques-unes avec des titres qui
indiquent assez le style de la musique. Lors-
que ces deux abus eurent atteint leur plus
haut degré d'abomination criante , ou aurait
pu dire en toute vérité :

« Forse è nato
Clii l'un e l'altro caecer'a del nido» (1);

car du milieu de la corruption de cet âge
surgit le génie de Palestrina, pur comme si
les anges lui avaient inspiré leur harmonie,
capable à la fois de concevoir, d'effectuer et
de mûrir la perfection de la musique; dont
l'esprit semble avoir toujours depuis veillé
à la garde du chœur formé par ses leçons, et
dont le manteau est descendu avec presque
toute sa fraîcheur à son successeur et bio-
graphe de nos jours.

Giovanni Pierluigi , appelé du nom de sa
ville natale Palestrina, naquit de parents
pauvres en 1524, et ayant été remarqué par
un musicien pour ses talents, il entra cornue
enfant de chœur au service de quelque
église. Il ne tarda pas à se distinguer, et fut
nommé à l'âge de vingt-sept ans directeur
de la musique dans la nouvelle chapelle
Giulia, érigée à Saint-Pierre par le pape
Jules III ; mais trois ans après, ayant publié
ses premiers ouvrages, qui évidemmentétaient
de beaucoup supérieurs à tous ceux de l'é-
poque, le pape lui fit abandonner le poste
qu'il occupait à la basilique, pour faire par-
tie, presque seul Italien, du chœur de sa
chapelle. Il ne jouit pas longtemps de celle
position vraiment pénible ; car le sévère
Paul III, qui monta sur le trône ponlifical
six mois après , voulant mettre une réforme
dans sa chapelle, commença par en expulser
Palestrina et deux autres hommes mariés

,

par la raison qu'il était défendu par d'anciens
règlements qu'on y employât aucun chantre
qui ne fût ecclésiastique. Bientôt cependant
Pierluigi fui nommé directeur de la musique
à la basilique de Latran. Il y composa en
1560 ses fameux Improperia, dont j'ai déjà
parlé plusieurs fois. Ce sont de doux repro-
ches, placés dans la bouche de notre Sau-

(1\\ « Peut-être est né celui qui les chassera l'un H l'au-

uu nid.,».
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veur, .1 l'égard de son peuple
,

.111 sujet de sa

conduite cruelle et ingrate, auxquels est en-

tremêle le Trisagioo: Dieu suint, Dieupuii-
sttnt, Dira immortel, chanté en grec et en

latin par un (lueur et nn demi-chœur.
L'impression produite par cette composi-

tion Buolimo, quoique simple, l'ut telle que,
l'année Boivante, le pape Pie l\' pria Pales-

trina d'en laisser prendre une copie pour sa

Chapelle,OÙ tous les ans depuis elle a Clé

exécutée dans l'office du vendredi saint.

Ces Jmproperia sont en forme de chant;

chaque \erset s'y repèle sur le même ton, et

est divisé en deux parties, de sorte que
presque tous les mots roulent sur une seule

note, pour se résoudre en une double cadence
au milieu et à la fin. A ne considérer que
les apparences, on pourrait penser que le

premier venu, un enfant presque, aurait pu
les composer. Dans le chœur et le demi-
chœur du Trisagion, chaque voix n'a actuel-

lement que deux notes, dont l'harmonie est

des plus aisées; cependant il est impossible

d'entendre ce chant lcni el pourtant hardi

,

plein et doux tout à la fois, avec la touchante

modulation que ce chœur seul peut lui donner,

sans se sentir pénétré d'un sentiment de

mélancolie douce et pieuse, d'une tendre émo-
tion

,
que ne saurait exciter même le Mi-

serere, plus savant et plus renommé. C'est

vraiment le triomphe de la nature sur l'art;

et c'était déjà un puissant effort de génie

que de concevoir que les combinaisons les

plus simples pussent produire des effets aussi

admirables. Le docteur Burney a appelé Pa-
lestrina VHomcre de l'ancienne musique. (His-

toire, p.l98,to/. III); et nulle autre composi-

tion peut-être ne lui a mieux mérité ce

litre ; mais le triomphe de son génie était

loin de s'arrêter là : on peut l'appeler avec
justice le sauveur de la musique.

Les abus dont j'ai fait mention plus haut
motivèrent un décret du concile de Trente

qui ordonnait l'abolition de toute musique
profane et lascive dans ses airs ou dans ses

mouvements (Sess.WU,Dcc.decelcb.missœ);
et, en 1564, le pape Pie IV nomma une con-
grégation ou comité de cardinaux, à l'effet

de mettre à exécution les canons du concile.

De ce nombre faisaient partie les deux car-

dinaux Vitelozzi et saint Charles Borromée
qui, comme l'ont toujours été tous les vrais

saints, était un homme de bon goût; el c'est

à eux que fut spécialement confiée la réforme
musicale. Ils eurent plusieurs réunions et

consultèrent une députalion du chœur papal
pour aviser aux meilleurs moyens d'arriver

à leur but. Le cardinal Borromée, en sa
qualité d'archiprêtre de Sainte-Marie-Majeure,

connaissait Palestrina, qui élait alors passe au
service de celte église; et, sur sa proposition,

l'éminent, mais modeste compositeur l'ut ap-
pelé le 10 janvier 1565, et chargé d'écrire

une messe dans laquelle le thème n'eût point

de rapport avec aucun air profane, et où
toutes les paroles pussent être distinctement

entendues. I! fut averti que du succès de ses

efforts dépendait le sort de la musique d'é-

glise; car, s'il échouait, la musique serait
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f)our toujours bannie, comme profane, de
a maison de Dieu.
on conçoit tacitement l'embarras et aussi

en même temps le noble orgueil d'un génie
connu • celui de Palestrina . de se \oir < li.u .

d'une pareille responsabilité, el de roir ainsi
dépendre de ses seuls eflbl ts I existence même
de sa science favorite; mais il ne recula pi-
devant l'épreuve. Lu trois mois il présenta
trois nouvelles messeï qui furent exéCQU
par le chœur papal, le 2G avril, dans le

palais du cardinal Vitelozzi. Les deux pre-
mières furent grandement admirées, bien
que le génie de l'artiste eût été entravé par
la délicatesse de sa position ; mais la troi-

sième gagna entièrement la cause : la con-
grégation décida qu'on ne pouvait rien désin r

de plus, et décréta que la musique serait con-
servée dans le service divin.

Le 29 juin, il y eut une fêle solennelle
pour la réception des offres libres des cantons
suisses; et le pape assistait à la chapelle
sixline. La victorieuse messe fut exécutée, et

tout le monde fut ravi avec délices. Le pape
s'écria : Tels doivent avoir été les accents que
l'apôtre saint Jean entendit dans la Jérusalem
céleste , el qu'un autre Jean a renouvelés dans
celle delà terre! On dit que le cardinal Pirani,
doyen du sacré collège, se tournant du côté
du cardinal Serbelloni, appliqua très-ingé-
nieusement à la musique ces vers du Dante:

« Render è qnesto voce a voce in icmpra,
Ed in dolcezza ch'esser non |

uo
Se non cola dove '1 gioir s' insempra. •

A quoi il répondit avec un égal bonheur

« Hisponda dunque ; oh ! fortunata sorte !

Risponda alla divina cantilena,
Da lui te

|
ani la beata Carte,

Si en' ogni vista ne sia piii serena. »

Celte histoire de la manière dont fut sauvée
la musique sacrée a été racontée d'une façon
inexacte par tous les auteurs, y compris le doc-
teur Burney lui-même, jusqu'à ce queBaini,
dans son intéressante Vie de Palestrina, eût
découvert la vérité. On dit généralement
que le pape Marcel IL dans le peu de jours que
dura son règne , voulut abolir la musique sa-
crée, et que Palestrina demanda une épreuve
et produisit la messe dont j'ai parle. Mais le

titre qu'elle porte de messe du pape Marcel
ne lui fut donné que lors de sa publication ,

à la demande de Philippe II d'Espagne , plu-
sieurs années après la date de sa composition,
qui eut lieu sous le troisième pontificat après
Marcel.
Quiconque désire entendre cette magni-

fique composition doit se rendre à la cha-
pelle du pape le samedi saint, le seul jour
de l'année où elle se chante. Elle est à six

voix, ayant deux basses et deux ténors.
Comme Palestrina voulait éviter toute es-
pèce d'air, et donner à chaque partie un
mouvement toujours varié, et qu'en consé-
quence il fallait nécessairement que chacune
d'elles, de temps en temps, put se reposer,
il prit cet expédient . assurant ainsi une base
excellente à son harmonie, par la stabilité

de ses parties basses et moj ennes , le soprano
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et le contralto pouvant très-bien tour à tour

soutenir les parties moins nourries. L'effet

de cet arrangement est admirable. Dans les

chœurs modernes , une ou deux parties au
plus ont du mouvement , tandis que les autres

se tiennent en ton soutenu, ou bien, si elles

sont plus de quatre, en unisson. Mais dans
cette messe , comme dans toute sa musique,
il n'y a point de riempitura ou remplissage

;

chaque partie, suivant l'expression du doc-
teur Burney, est une partie réelle, aussi im-

portante que les autres; toutes sont pleines

de vigueur, de vie et de mouvement; il suit

de laque, dans l'exécution, elle produit plus

d'effet que beaucoup de compositions à douze
et seize voix ; de là aussi vient que celte

messe, telle qu'on l'a publiée deux fois, ar-
rangée une fois pour quatre et l'autre pour
huit voix (arrangement quelquefois fausse-

ment attribué au grand compositeur lui-

même), est vide d'effet, et a perdu le caractère

de l'original. Je dirai même, par expérience

,

que cette messe exécutée avec une seule voix
pour chaque partie a plus d'effet et de vigueur
qu'aucune composition ordinaire avec le dou-
ble de voix.

Le caractère spécial de la musique de Pa-
lestrina est d'être riche , harmonieuse et im-
posante ; elle est essentiellement une musique
de chœur, comme le doit être toute musique
d'église. De simples litanies , chantées par la

foule ignorante , avec toute la ferveur de la

dévotion, touchera l'âme bien plus fortement
que toutes les divisions artificielles d'un mu-
sicien moderne. La musique du temple (chez

les Juifs) était évidemment une musique de
chœur, exécutée par des troupes de lévites

et soutenue par le son des trompettes. Toutes
les fois que l'Ecriture parle de la musique
qui se fait entendre dans le ciel, c'est toujours

une musique de ce caractère. Quatre esprits

célestes , qui est le nombre de l'harmonie
parfaite, s'unissent pour chanter Suint, saint,

suint. Une multitude innombrable chante de
concert le magnifique cantique, A l'agneau

quia été immolé, etc., d'une voix qui ressemble
au mugissement de la mer ; et les vierges qui
chantent un cantique qui n'est connu d'aucun
autre que d'elles, sont au nombre de qua-
rante mille. La musique d'église devrait être

dans le même esprit; et, puisqu'elle est exé-
cutée au nom de la multitude des fidèles, unis

dans l'accord de la charité, elle devrait être,

pour ainsi parler, multiludinaire et harmo-
nieuse. L'abscnccdel'orgueaussi et de tout au-

tre instrument exige que l'on entretienne une
harmonie vocale sans interruption. Paleslrina

n'est point du tout, comme l'insinue Burney,
dénué de mélodie; dans ses motets il règne
unmouvementbienmarqué,qui,quoiqucbicn
éloigné de ce qu'on appelle air ou ton, donne
à chacun d'eux un caractère distinct et laisse

une impression dans la mémoire, ce qui est

peut-être le plus vrai critérium de la mélodie.

Il varie son style suivant les sujets : car il

sentait toujours ce qu'il écrivait. Quand il

traite un thème pathétique, il est impossible
d'être plus délicatement tendre et riche, sans
aucun de ces changements de ton ou de ces
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accords inattendus, introduits par la musique
moderne. Un des plus beaux exemples de son
style pathétique et pieux s'exécutera di-
manche prochain (le dimanche de la Passion)
pendant l'Offertoire; c'est un motet sur ces
paroles : Nous avons péché avec nos pères

,

nous avons commis l'iniquité. A la même
classe appartient son Stabat mater, qui ne se
chante qu'à l'Offertoire du dimanche des Ra-
meaux. Peut-être cependant trouverez-vous
encore plus délicieuse

, quoique moins ex-
pressive , la première des Lamentations du
mercredi et du vendredi soir, qui ont été har-
monisées par Paleslrina, tandis que celle du
jeudi l'a été par Allegri dont je vais bientôt
dire quelques mots.

J'ai observé que les Lamentations de Pales-
lrina ne sont peut-être pas aussi expressives
que. quelques autres de ses compositions ;

par là j'entends qu'il n'y est fait que peu ou
point d'efforts pour rendre l'expression di-
verse de chaque passage, ce que je regarde
comme un caractère essentiel à ce style de
musique et qui le conduit à la perfection do
son effet. Si nous considérons un antique
tableau religieux , toutes les parties en sont
disposées de manière à produire une seule
et unique impression ; soit que votre œil se
porte sur le ciel serein, ou sur le souriant
paysage, ou sur les saints qui sont debout
des deux côtés dans une attitude simple et

modeste, ou sur le visage de ceux qui siègent
au milieu sur un trône, il y a toujours unité
de ton et de sentiment, et il en résulte un
sentiment de piété pure et sans mélange. Les
anciens maîtres, en général, excluaient de
leurs crucifiements les soldats brutaux et
la foule, et ne laissaient apercevoir autour de
la croix de Jésus que ses amis affligés et

touchés de compassion : les artistes modernes
croient gagner au contraste (et ils gagnent
assurément en effets pittoresques ; mais au-
tant ils gagnent sous ce rapport, autant ils

perdent en effets moraux); voilà pourquoi
ils introduisent des groupes de bourreaux
et d'ennemis barbares qui souillent les plus
purs sentiments de la scène en y mêlant des
passions terrestres- Telle me parait être pré-
cisément la différence qui existe entre les

anciens et les nouveaux compositeurs de
musique de la chapelle papale elle-même :

ceux d'autrefois tiraient leur ton du carac-
tère de la pièce entière, et non de quelques
mots en particulier; dans une hymne variée
comme IcGloria, ils passaient du ton majeur
au mineur pour exprimer le sentiment de
chaque partie, mais ils ne cherchaient point
à peindre les mots; les phrases, il est des-
cendu aux enfers, et il est monté aux deux,
n'étaient pas rendues, comme dans la musi-
que moderne, par des bonds du haut de la

gamme au bas, et vice versa. Ils négligeaient
les petits détails qui eussent gêné le dessein
général, et visaient à ces émotions toujours
croissantes que doil nécessairement produire
une pièce de musique écrite dans un style

d'expression uniforme. Je vaisexpliquerc.es
remarques en prenant pour exemple le Mi-
serere, qui se chante trois soirs de suite dans
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la ehap lit- papale; et, pour terminer cette

notice sur Pales trint i
je me contenterai <le

dire qu'après avoir rempli louta l'Europe du

liruii de ion nom , 1 1 avoir èlé un objet de

vénération poux tous les amateurs de la réri-

LaMebartnoi (ira le 2 février 159Mana
tes bras do sainl Philippe de Néri, et fut en-

tarréavee de grands honneurs à Saint-Pierro.

AiuiciincN.i ni le Miserere le plus en renom
cl, lit celui de Luigi Dentice , napolitain , pu-
blié en 1533. Altegri, qui fut appelé à Rome
de sa ville natalo, Ferme, par fe pape Ur-

bain VI11, en composa un qui toujours depuis

a clé considère connue un chef-d'oMivrc de

musique sacrée. En 1714, Tommaso liai , le

prenant pour modèle, et ne faisant en effet

rien de plus que de varier le chant pour,

chaque verset, en produisit un autre qui ne

lui est guère inférieur, mais qui n'est tou-

jours qu'une imitation. Enfin, l'aimable , sa-

vant et vertueux directeur actuel du chœur
de la chapelle papale, Giuseppe Baini, en a

composé un autre. Je fais mention de ces

trois Miserere, parce que ce sont ceux qui se

(hantent aujourd'hui : celui de Baini le mer-

credi, celui de Bai le jeudi, et celui d'Allegri

le vendredi. La différence de style que j'ai

signalée entre les anciens compositeurs et les

nouveaux est ici fortement marquée : le Mi-
serere de Baini plaît, je crois, généralement

davantage à ceux qui ne sont pas initiés

à cet art ;
partout ailleurs ce serait une

grande et belle composition, mais elle paraît

inférieure sous la voûte contre laquelle les

accords d'Allegri ont coutume d'aller expi-

rer. Chaque verset est varié et laisse paraî-

tre l'art. Aux mots, Et exultabunt ossahuuù-

liata, il y a sur la première partie du verset

un air ou plutôt une mesure dont le mouve-
ment est vif et joyeux ;

puis succède pour le

reste de la phrase une expression lente, pro-

fonde et sépulcrale. Le verset, Incerta et oc-

culta sapienliœ tuœ manifestasli mihi , com-
mence par une expression timide et mysté-

rieuse, pour peindre l'idée de mystère et

d'incertitude; puis au mot manifestasli, les

parties se succèdent jusqu'à ce qu'Use fasse

un grand éclat de manifestation pleine et en-

tière. Chaque verset procède d'après le même
principe, et ainsi l'esprit est tenu suspendu

et indécis entre différents sentiments, obser-

vant l'art et l'habileté du compositeur, tantôt

en suspens et enlevé par un majestueux pas-

sage
,
puis retombant tout à coup lorsqu'il

vient à se briser comme la vague sur une

cadence abrupte et coupée; et l'on arrive

ainsi à la fin de la pièce avec une multitude

d'images et de sentiments divers, si bien que
l'esprit, comme un miroir mis en morceaux,
ne conserve que des fragments de sentiments

el d'émotions. Combien différent est l'effet

du Miserere d'Allegri sur l'âme de quelqu'un

qui, à genoux dans ce demi-jour silencieux,

et fermant tous ses sens , excepté celui de

l'ouïe, se laisse entraîner sans résistance au
cours toujours uniformément dirigé de N
mélodie 1 Ce n'est qu'un chant à deux va-

riantes; l» s \eiscis \ sont alternativement à

quatre et A cinq parties, jusqu'à ce que, au

l'YAM.I I
I ! I

dernier, tes m ufrori serémisa
F.e chant écrit CSt simple et vans orncineni . :

mais la tradition, guidée par une leagu
périence et un goât épuré, \ a inséré (Us
tours, 'les dissonances et des eadeaeee qui
n'ont point encore été exprimée dans la note
écrite <>u publiée. D'abord les \oi\ débute*!
par One harmonie parfaite et toute pai Meu-
lière ; elles s enflent peu a peu arec une sort ;

d'emphase sur chaque mot : pois au mille 1

du verset les parties se séparent graduelle-
ment pour préparer la première terminaison.
Mors il roua semble en les entendant qu es-

tes forment entre elles comme un i u lu- tiss U
de combinaisons barmonievsee : 1 une -

Me lutter contre la résolution L'en raie. H
refuser plus qu'un contact momentané
l'autre, se jouant toutefois sur de délicieuses
di -s mimes, jusqu'à ce que toutes, a\e, une
modulation cadencée et ipeeessive, se réu-
nissent en pleine harmonie sur une cadenco
suspendue; elles passent ensuite à la secondo
partie du verset avec un accord différent ,

mais toujours riche, et se divisent de nou-
veau avec plus de grâce encore qu'aupara-
vant. Les parties paraissent être plus entre,
mêlées que jamais : celle-ci vous semble ser-
penter et se glisser à pas légers et timides à
travers un labyrinthe de sons doux; cette
autre tombe, par des chutes délicieuses et

pour ainsi dire goutte à goutte, du Ion lo

plus élevé au niveau de tout le reste; puis
l'une enfin paraît se dégager, puis une autre
la suit en cadences imitatives : il semblerait
des cordes d'argent qui se déroulent graduel-
lement d'elles-mêmes, puis s'enlacent autour
de la magnifique et profonde basse qui. pen-
dant toutes leurs modulations, s'est à peine
écartée de sa digne et noble stabilité, et en-
fin, réalisant magnifiquement l'accord par-
fait, éclatent comme par une sorte d'explo-
sion pour former une cadence finale qui n'a
point de nom sur la terre.

Après que les versets se sont ainsi succède
les uns aux autres , en ajoutant toujours a
l'impression déjà produite, sans qu'aucun
artifice ni aucun embellissement soit reaa
altérer la simplicité et l'unité de l'idée domi-
nante; après que les deux clneurs reunis ont
fait entendre leurs derniers accents devenus
plus forts par la réunion des voix sans pour
cela perdre de leur harmonie, el que la lou-
chante prière, liespice

, qmrsumus. Domine,
super limir fmnilium tuant [Jeté/. Seignevr,
un regard favorable sur ce peuple . «jiii est

votre famille], a ete récitée avec une mélan-
colique monotonie au milieu des échos en-
core à peine éteints de celte musique enchan-
teresse . irrésistible, céleste, l'esprit reste
dans un état de profond attenérissemeaJ et

pénétré de sentiments graves et solennel* qui
ne sauraient plus souffrir les sons discor-
dants de la terre, et qui le fout soupirer
après la région de la véritable et parfaite
harmonie.

Je ne crois pas qu'il suffise d'entendre une
fois ou deux le- M iêtrtrt d'Allegri ou de Bai
pour qu'ils impriment dans l'âme les s.

monts que j'ai faiblement essayé de décrire
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Peut-être, cependant, ce que j'ai dit pourra- d'apprécier en eux les richesses d'art qu'ils

t-il servir à préparer vos esprits à les enten- renferment dans l'excellence de leur poésie

dre et à vous engager à y assister, ainsi qu'à et les effets admirables de leur musique,
tous les offices de ce saint temps, avec le désir

TROISIEME CONFERENCE.
LES CÉRÉMONIES DE LA SEMAINE SAINTE CONSIDÉRÉES DANS LEURS RAPPORTS

AVEC L'HISTOIRE.

CARACTÈRE MONUMENTAL DES CÉRÉMONIES DE L'ÉGLISE. — SOUVENIRS DES PREMIERS AGES. —
OFFICE DE LA NUIT. — POUVOIR SYMBOLIQUE DONNÉ AUX RITES SUGGÉRÉS PAR LA NÉCES-

SITÉ. — SOUVENIUS DU TRIOMPHE DU CHRISTIANISME. — ADORATION DE LA CROIX. — PRO-

CESSION DU DIMANCHE DES RAMEAUX. — ADOPTION DU TRISAGION SOUS THÉODOSE. — SOU-

VENIRS DU MOYEN AGE. — RITES AUTREFOIS GÉNÉRAUX, PRÉSERVÉS ICI ( ROME ) D'uNB

EXTINCTION TOTALE. — RAPPORTS AVEC L'ÉGLISE GRECQUE.— CONCLUSION.

Après avoir ainsi considéré les offices de

la semaine sainte dans leurs rapports avec

l'art, soit extérieurs, c'est-à-dire dans leurs

conditions externes, soit intérieurs, c'est-à-

dire dans leurs formes essentielles, le plan

que je me suis tracé me conduit à les exami-
ner dans leur caractère historique, c'est-à-

dire dans leurs rapports avec les diverses

époques des âges passés. On pourrait pro-

prement appeler la question dans laquelle je

vais entrer, la partie savante de mon sujet,

et il semblerait en effet qu'elle demandât un
examen approfondi de la cause et de l'origine

de chacune des cérémonies observées dans
ces sainls offices ; mais je doute fort que ces.

sortes de discussions particulières puissent

amener beaucoup de résultats pratiques; il

y a plutôt lieu de craindre que, par la variété

des sujets et des arguments, elles ne produi-

sent que de la confusion et du méconten-
tement; c'est pourquoi je préfère suivre une
méthode plus analogue à celle que j'ai suivie

jusqu'ici, qui consiste à présenter des vues
plus générales, et à classer les sujets sous
des chefs qu'on puisse facilement retenir et

dont le souvenir produise une impression sa-

lutaire.

Lorsque je dis que je vais traiter du mérite

historique de ces offices et de ces cérémo-
nies, peut-être en est-il parmi vous qui se

sentent portés à supposer que je veuille leur

assigner à tous une très-haute antiquité, et

les faire remonter jusqu'aux premiers temps
du christianisme. Quiconque s'imaginerait

qu'il en doive être ainsi, serait complètement
trompé. Si l'Eglise catholique, dans tout ce

qui appartient essentiellement à la foi et au
tulle, prétend à une antiquité apostolique,
elle n'en revendique pas moins le droit à
une succession non interrompue, et ce droit,

comme l'autre, doit être attesté par des mo-
numents. Quand nous jetons les yeux sur
I Angleterre, et que nous apercevons de fou-
les parts des restes d'une antique grandeur
appartenant à une époque fort reculée, des
lignes encore existantes de camps prétoriens,

et des roules militaires, ou des monuments

funèbres avec leurs urnes lacrymales et leurs
vases de bronze; qu'ensuite nos recherches
ne nous offrent plus rien jusqu'à ce que,
plusieurs siècles après , le sol commence à
se couvrir de nobles édifices destinés au culte,

d'abord encore grossiers et puis augmentant
toujours en beauté; nous en concluons né-
cessairement que ce pays est habité depuis
longtemps, mais que cette interruption dans
la suite des monuments est une preuve que
la race moderne n'a eu rien de commun avec
la plus ancienne, et qu'une horrible dévas-
tation , d'une nature ou d'une autre, y a
étendu au loin ses ravages, et mis entre ces

deux époques un long intervalle. Mais il n'en
est pas de même de cette cité (Rome), où
une suite non interrompue de monuments
publics, à partir des temps les plus reculés,
prouve qu'un seul et même peuple l'a tou-
jours gouvernée, qu'il s'y est agrandi, et

qu'il en a dirigé la politique en suivant un
plan constant et invariable. Il en est égale-
ment de même de l'Eglise, qui , de bien des
manières différentes, a consigné sa croyance,
ses espérances et ses sentiments , sur des
monuments de toutes les époques, mais nulle

part plus clairement que dans ses saints of-

fices. II ne serait pas naturel de rapporter
aux premiers siècles plusieurs des rites ac-
tuellement en usage. Qu'ont de commun de
joyeuses processions avec les sombres et

tortueux labyrinthes des catacombes ? Les
palmes ne feraient-elles pas un contraste

choquant avec les sentiments d'hommes écra-

sés sous les coups de la persécution, et priant

sous le cilice et là cendre pour obtenir la

paix? Elles sont les symboles naturels de la

joie et du triomphe; elles expriment les vifs

transports des cœurs rendus à la lumière et

à la liberté; c'est par elles que le christia-

nisme purifie les scènes et les lieux souillés

par les abominations qui les ont précédées.

Une différence frappante entre l'ancienne
et la nouvelle loi paraît consister en ce que
celle-ci, ne se contentant pas de former l'es-»

prit du chrétien, a voulu modeler ses formes
extérieures sur un type impérissable. La



nation juive pouvait subir toatei sortes de

modification! politiques; main lea formes de
son culte, le lieu el les circonstances dans

lesquelles il devait être célébré , ses cérémo-

nies et son expression, ne devaient jamais

changer; malgré cela cependant, et are< ce

caractère d'inflexible Invariabilité, son culte

était essentiellement monumental. La solen-

nité pascale était un rit cérémoniel, qui

représentait d'une manière toute dramatique
et rappelait ainsi le souvenir de la sortie

d'Egypte; la fête de la Pentecôte rappelait

aux générations successives la promulgation
de la loi , et celle des Tabernacles célébrait

le long séjour des tribus dans le désert. IMus

tard on ajouta de nouvelles fêtes pour perpé-

tuer le souvenir de la dédicace du temple
sousSalomon etdesapurification sous les Ma-
ehabées ,

puis la délivrance du peuple sauvé
de la cruauté d'Aman. Plusieurs des psaumes
ou cantiques chantés dans le temple étaient

pareillement historiques ou composés par
David sur certaines circonstances particu-

lières de sa vie.

Mais en tout cela nous n'apercevons point

de puissance de développement; nous n'y

voyons point cette force expressive en vertu

de laquelle les sentiments et les influences de

chaque siècle s'impriment et se gravent dans

le culte, et le caractérisent dans les derniers

temps par les restes monumentaux de la dis-

cipline et des coutumes, que chaque siècle

voit changer. Dans le sens que je viens de

parler de la religion juive, le culte chrétien

est éminemment monumental, ainsi que l'at-

testent surabondamment les fêles mêmes
dont il est ici question ; ajoutons à cela qu'il

a continué d'âge en âge, soit d'instituer de

nouvelles solennités comme un mémorial de

ses rapports divers avec les choses extérieu-

res , soit de marquer ses sentiments à diver-

ses époques, dans chaque partie de ses offi-

ces et de ses prières. L'invention de la sainte

croix sous Constantin, la dédicace des basi-

liques de Latran et du Vatican, et le recou-

vrement du symbole de notre rédemption
sous Héraclius , se trouvent ainsi rappelés à

notre souvenir. Dans les temps plus moder-
nes , la fondation des instituts pour le rachat

des captifs , célébrée par une fêle particu-

lière [S. Maria de Mercede), rappelle le triste

esclavage d'une grande partie de la chré-
tienté gémissant sous la tyrannie barbare des

Turcs ; et des solennités célèbrent encore
parmi nous les victoires par lesquelles cette

puissance formidable a été brisée, et l'Occi-

dent délivré pour toujours de la frayeur

qu'elle lui inspirait [la solennité du rosaire).

Quand, en 1634-, le pape Urbain VIII décou-

vrit les reliques de sainte Martine et rebâtit

son église, il composa lui-même les hymnes
de son office; il y consigna les derniers sen-

timents d'inquiétude et les dernières prières

de l'Eglise, pour êlre délivrée des terreurs

Sue lui causait la puissance mahométane.
e même, la postérité célébrera chaque an-

née, dans l'hymne et les leçons marquées
pour le 24- mai, le retour inattendu du véné-

rable pontife Pic VII au trône de ses prédé-
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urs, apn le captivité [fête

particulière à la ville de Rome , Dans L

vice de l'Eglise anglicane on célèbre, je i

le souvenir de trois ou quatre événements
historiques : le meurtre de Charles 1", la

restauration de sa famille, I. irrivée du roi

Guillaume, el la conspiration des poudn i.

Chacune «le tes commémorations a plus de
rapport aux événements politiques qu'elle

n'est de nature a porter à des gentiment! «le

religion; la dernier.' pourrait même peut-
être paraître plus propre à entretenir un es-
prit bien différent de l'esprit de charité et «le

tendresse fraternelles. Lorsque l«'s débali

rés au sujet de la couronne de Naplea am<
naienten Italie les incursions périodique- «i. -

an ces françaises, dont le passage toujours

et il marque par la rapine et la dévastation,
on les envisageait comme un fléau public, et

pour le détourner on croyait qu'il était à pro-
pos de recourir à la prière ; de la la i

intitulée. Mitsa contra Gallos, M --• contre
les Français

,
qui se trouve dan- les im^< Is

de Lombardie. Mais à peine le mal fut-il ar-
rivé à son terme, que celle prière, par un
sentiment de bon goût el de vraie charité, fut

abolie. Le jour viendra peul-élre où de sem-
blables motifs produiront dans notre pavs
(l'Angleterre) les mêmes effets.

Mais ce qui forme un caractère propre et

dislinctif de la religion de Jésus-Christ, c'est

qu'il n'a laissé que peu ou point de règles

concernant le culte extérieur; il a institué

les sacrements, qui consistent en des rites

extérieurs; mais quant au plus ou moins de
cérémonies extérieures, il l'a fait entièrement
dépendre des circonstances et des vicissitudes

par lesquelles dev ait passer son Eglise, et des
sentiments qu'elles pourraient faire naître.

C'est celte idée que mon discours d'aujour-
d'hui a pour but de développer, en vous re-
présentant les cérémoniesde la semaine sainte

comme des souvenirs monumentaux des
temps et des siècles divers qui, en passant,

y ont laissé chacun son image empreinte.
Elles acquerront ainsi

, je pense, un nouvel
intérêt, comme preuves monumentales de la

pensée immuable qui les a conservées en
même temps qu'embellies depuis le commen-
cement.

Les plus importantes cérémonies de la se-
maine sainte se rapportent à la liturgie com-
mune et journalière de l'Eglise, et s'y ratta-
chent comme à une base qu'elles ornent
pour ce temps-là par le souvenir «les événe-
ments qu'elles rappellent. Le dimanche «1 -

Rameaux n'a sa bénédiction el sa procession
que comme pour servir de préparation à la

liturgie ou la messe, et sa Passion solennelle

n'est que l'Evangile adapte à la circonstance.
Le jeudi et le samedi n'offrent rien de parti-
culier , sinon les cérémonies additionnelles
qui précèdent ou qui suivent la célébration
de la messe; el l'office du vendredi en est

une modification spécialement destinée à ex-
primer le deuil cl les grâces de ce grand
jour. Ainsi donc la substance, pour ainsi
dire, ou la base sur laquelle chaque siècle

esl venu déposer son tribut, doit former la
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plus ancienne comme la plus vénérable par-

lie de l'ofûce divin, et doit par conséquent
être aussi ancienne que le christianisme lui-

même. Il en est ainsi en effet; car la messe à
laquelle se rapportent en général toutes les

autres cérémonies, n'est rien autre chose que
la célébration du rit eucharistique institué

par notre divin Sauveur. On peut la considé-

rer comme se composant de deux parties

distinctes, l'uneessentielle et l'autre acciden-

telle. La première renferme tout ce qui est

et doit être commun à toutes les liturgies, et

comprend l'offertoire ou oblation, la consé-
cration par les paroles de Jésus-Christ, et la

communion. On doit retrouver ces points de

la messe substantiellement les mêmes chez
tous les chrétiens qui croient que l'eucha-
ristie est un sacrifice et contient réellement

le corps et le sang de Jésus-Christ : on les

retrouve en effet dans les liturgies des Latins

et des Grecs, des Arméniens et des Cophtes,
des Maronites et des Syriens; bien plus, dans
celles mêmes des jacobiles et des nestoriens,

qui sont séparés de nous depuis le cinquième
siècle. A cette époque si reculée appartien-
nent aussi plusieurs cérémonies qui, sans
être essentielles à l'intégrité de la liturgie,

remontent évidemment aux temps apostoli-
ques. Tels sont, par exemple, la prière pour
les fidèles défunts , qui ne manque dans au-
cune liturgie de l'Orient ou de l'Occident; la

commémoration des apôtres et des saints; le

mélange de l'eau et du vin; l'usage des lu-
mières et de l'encens, qui, de l'aveu même
spécial des évêques Beveridge et Kaye, de
Palmer et d'autres auteurs prolestants, dé-
rive des temps apostoliques. La plupart des
prières qui constituent la liturgie actuelle se

trouvent dans les rituels de saint Grégoire
le Grand, de saint Célestin, de Gélase et d'au-

tres papes des siècles primitifs , et on peut
par conséquent les supposer plus anciennes
encore. Je passe rapidement sur cette épo-
que, tant parce que j'ai eu dernièrement oc-
casion d'en parler ailleurs (1), que parce
qu'elle n'a qu'un rapport éloigné avec le su-
jet de ces discours. Il était cependant néces-
saire (l'en parler comme je l'ai fait, pour
indiquer le fondement sur lequel reposent les

offices solennels de ce saint temps.
Pendant trois siècles les chrétiens vécurent

dans la persécution, obligés de se cacher;
il s'ensuivit naturellement que la nuit fut

choisie comme le temps le plus convenable
pour la célébration de leurs rites sacrés; et

telle est la cause pour laquelle la plus grande
partie de l'office de l'Eglise est affectée à ces
heures silencieuses. On doit s'attendre éga-
lement à retrouver dans toutes ces cérémo-
nies quelques vestiges de cet état, et à les voir
emprei n tes de l'esprit symbolique et mystique
que devaient nécessairement inspirer ces gra-
ves et solennelles assemblées. Cette époque
primitive ne manque pas de monuments dans
l'office de la semaine sainte; l'office même

(I) Ceci fait allusion à un sermon i.rôclu; peu aupara-
vant. Il serait facile d'y ajouter encore Paveu dea Tracts
foi me Times.

de Ténèbres n'est en réalité rien de plus que
la prière nocturne de cet âge reculé. Elle a
continué pendant plusieurs siècles à êlre ré-
citée au milieu de la nuit, dans ce temps-ci
particulièrement (le temps de la Passion et

delà semaine, sainte), comme il le paraît d'a-

près un manuscrit fort ancien du Roman. Or-
do publié par Mabillon (Mus. ital., tom. II,

19
) , et dans lequel il est prescrit de se lever

pour s'y rendre à minuit. Il y a plusieurs
siècles déjà que l'usage, aujourd'hui observé,
d'anticiper l'office, s'est introduit; mais on a
conservé le nom et les autres termes, en mé-
moire de ce qui se pratiquait dans les siècles

antérieurs; l'office lui-même fut appelé Ténè-
bres, et Matines, ou office du matin , et cha-
cune de ses trois divisions porte le nom de
nocturne ou prière de la nuit. La messe du
samedi saint offre un autre monument de
cette époque primitive : dans tout l'office de
ce jour il est parlé de la nuit : c'est la nuit où.

le peuple d'Israël s'enfuit de l'Egypte, c'est

la nuit qui précéda la résurrection de Jésus-
Christ; car, ainsi que je l'ai déjà fait remar-
quer dans mon premier discours , tout cet
office se rapporte à ce joyeux événement, et

avait coutume de se célébrer au milieu de la

nuit.

Les rites qui accompagnent ces offices pri-
mitifs et solennels sont, comme je l'ai déjà
insinué, singulièrement mystiques. Il y a
deux classes d'écrivains qui ont traité des
cérémonies : quelques-uns, comme du Vert,
ont voulu les rapporter toutes à quelque
cause naturelle; d'autres ont cherché à leur
donner une signification exclusivement sym-
bolique et mystérieuse. Il est probable qu'i-
ci, comme d'usage, la vérité se trouve entre
les deux extrêmes, et que s'il arrivait que les

circonstances suggérassent l'adoption de cer-
tains usages, les fidèles préféraient toujours
les modifier dans l'application, de manière à
les faire participer à ce profond mysticisme
pour lequel ils avaient tant d'affection. Ainsi,
sans nul doute, c'était la nécessité non moins
que le choix libre de leur volonté, qui les

portait à faire usage de lumières pendant ces
offices nocturnes, mais ils les arrangeaient
de manière à leur donner un sens figuratif
frappant. En effet, Amalarius Sympliosius
(que Benoît XIV confond avec Amalarius
Fortunatus, écrivain du commencement du
neuvième siècle) dit que, deson temps, l'église

était éclairée par vingt-quatre cierges qu'on
éteignait successivement, pour montrer com-
ment le soleil de justice s'était couché ; et

cela, ajoute-t-il , nous le faisons trois fois,
c'est-à-dire par (rois soirs consécutifs (Bib.
Pal., loin. XIV). On voit par là l'union qui,
à une époque aussi rapprochée , existait en--
tre l'usage si naturel des lumières dans l'é-

glise, et leur application mystique. La dis-
position qu'on leur donne aujourd'hui en les
plaçant sur un chandelier triangulaire , lui

est cependant de beaucoup antérieure, car il

en est fait mention dans un Ordo manuscrit
du septième siècle, publié par Mabillon. Le
rapport entre le rit et l'heure à laquelle ces
offices se célébraient originairement, semble
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nous autoriser à leur donner d anti-

quité. L'office de la nuit il.
1

la • Pâ-
ques, qui m 1 célébré maintenant le sa

matin, fournit une coïncidence semblable et

donne à ce rapport un plus liant degré d'au-

torité. Avant la messe, on tire de la pierre

un Feu nouveau, on le bénit, puis on y allu-

me un grand cierge connu sou-, le nom de

cierge pascal, qui a été béni par un dî

Cette bénédiction du feu ou dé la lumière < t

uni' cérémonie fort ancienne , qui se prati-

quait originairement tous les samedis et qui
a été restreinte au samedi saint , selon toute

apparence, dans le onzième siècle. Dans l'E-

glise romaine cependant , suivant 1" pape
Zaeharie, en 751 , cette cérémonie avait lieu

le jeudi. Ces observations ne sont laites qu'en
courant : c'est la bénédiction du cierge qui
est le trait principal de cette cérémonie. La
superbe prière qui en accompagne la consé-

cration ou bénédiction a été attribuée â plu-

sieurs anciens Pères ; Mariènc l'attribue avec
juelqttc degré de probabilité au grand saint

Augustin [Bened. XIV, p. 292), qui très-pro-

bablement n'aurait fait qu'exprimer mieux
ce qui était contenu dans les prières usitées

avant lui. Elle atteint de la manière la plus

admirable le double objet de son institution :

car, tout en demandant que ce cierge conti-
nue de brûler pendant la nuit pour en dissi-

per les ténèbres, elle en parle comme d'un
symbole de la colonne de feu qui guida les

Israélites à leur sortie d'Egypte, et de Jésus-
Christ, qui est la véritable et éternelle lu-
mière; mais le rit lui-même est de beaucoup
antérieur à celte époque. Anastasc le Biblio-

thécaire dit du pape Zozimc, en 417, qu'il

accorda aux églises paroissiales le pouvoir
de bénir ce cierge; ce qui, suivant la remar-
que de Gretser, suppose que cette bénédic-
tion se faisait déjà auparavant, mais qu'elle

était réservée aux seules basiliques. Saint
Paulin parle de ce cierge de manière à faire

entendre qu'il était orné de peinture, comme
cela se pratique encore à Rome; et ce qu'en
dit Prudence lait allusion, d'après les conjec-
tures probables du P. Aravalo, à l'encens

qu'on y appliquait dès lors comme aujour-
d'hui. Ce qui milite encore davantage en fa-

veur de l'antiquité de ce rit, c'est qu'on le

trouve existant dans des Eglises placées à
une grande distance. Saint Grégoire de Na-
zianze en parle, ainsi que d'autres Pères, en
termes magnifiques.

Celte année (l'année 1837) élanl la septiè-

me du pontificat du pape actuel, vous aurez
l'avantage d'être témoins d'une autre céré-
monie fort ancienne, qui ne se fait que la

septième année de chaque règne : c'est la bé-

nédiction des Agnus Dci, qui sont de petils

pains de cire empreints de la figure d'un

agneau; elle aura lieu dans le palais du Va-
tican, le jeudi de la semaine de Pâques, et la

distribution de ces Agnuê Dci se fera dans la

chapelle sixtinc le samedi suivant. Ce rit

paraît avoir eu pour origine l'ancien usage
de mettre eu pièces le cierge pascal de l'an-

née précédente cl d'en distribuer les mor-
ceaux aux fidèles. Durandus. un des plus an-

•II aient traita ;i ies

de l'Eglise, dit que, le samedi d !

inte, les acolytes de l'Eglise de Home rai—
eut de petits agneaux avec la cire nou-

vellement bénite du avec celle du cierge
]

cal de l'année précéda nie, mélangée de -

Chrême, 't que le pape, le samedi suivant,
le- distribuai! aux fidèles l II enln
(tans l'explication d.' leur seHS spirituel et

mystique. Atcuin . notre compatriote et dis-
ciple du vénérable Bède, dit que, i

romaine, le samedi, de grand matin, lai ehi-
diacre se rend à l'Egli I d<- la rire
dont "h rase propre, In mêle avec de ïltuile,

l'i bétlU ensuite, ta pétrît en forme d'à

qu'il dépose dans an lieu décent. Cet agnea
< onlinue-t-il, sont distribués, à Voctave de
Pâques. Puis il ajoute : Le» agneau» faits par
1rs Romaine noua représentent VAgneau sans
tache qui nous a été envoyé du ciel , car tou-
t< fortes de choses doivent nous rappeler sou-
vent Jésus-Christ à la mémoire ;

2). Dans <

cérémonie, comme vous le verrez , le pipe
bénira lui-même et oindra de saint chrême
ces Agnus Dei, qu'on aura eu soin de prépa-
rer d'avance.

11 est encore une autre partie de Police
qui nous reporte à ces âges primitifs, cl qui
mérite une attention spéciale, parce qu'elle
est aujourd'hui , comme celle dont nom
nons de parler, particulière à Home. Pour
peu qu'on se soil livré à l'étude de l'histoire

ecclésiastique, on doit savoir qu'il y avaitau-
trefois un système de pénitence publique
vertu duquel lous ceux qui avaient scanda-
leusement transgresse la loi de Dieu, étaient
pour un temps exclus de la communion ri

fidèles et assujettis à un cours de rigoureu-
ses expiations. Cesystème pénitentiaire, de l'a-

veu unanime de tous les écrivains, remont il

aux temps de persécution; car il en esl fait

souvent mention dans Terlullicn, le plus an-
cien auteur ecclésiastique latin . et nous
avons encore des traités entiers ou des let-
tres du glorieux martyr saint Cyprien sur ce
sujet. Partout l'Eglise catholique a conservé
la cérémonie qui accompagnait (imposition
de la pénitence publique, le mercredi des
Cendres, ainsi appelé parce que. ce jour-là, on
mettait de la cendre sur la tête des pèche
condamnes à la pénitence publique . comme
on en met aujourd'hui sur la tète de tous les

fidèles en répétant les mêmes paroles : Sou-
viens-toi que tu n'es que poussière, et que tu
retourneras en poussière. La durée de la pé-
nitence ainsi imposée pouvait être de plu-
sieurs années; mais, à moins qu'elle ne fût

abrégée par une indulgence ou terminée à
l'approche de quelque danger de mort ou de
persécution, la réconciliation des pénitents
avait toujours lieu dans la semaine sainte.
Saint Jérôme nous apprend que le jeudi saint
était le jour fixe pour celte absoluli OU S**
lennelle (Epist. ad Occunuin, et le pape In- '

nocent I vient à l'appui de cette obsen atien.

(I) Union, dit. off., hli. M, .

I-. De e.ilh. av. oÊ. \.irii

\ellist,. i.
,; Si. \

leililll , ll'iil., V. 110.
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S. Ambroise cependant remarque que cette

cérémonie avait quelquefois lieu le mercredi,

le vendredi, ou tout autre jour de la semaine
sainte (Ad Marcell. sor., ep. 33).

On a scrupuleusement conservé ici un reste

de cette ancienne coutume. Dans l'après-midi

du mercredi et du jeudi, le cardinal péniten-

cier se rend en cérémonie aux basiliques de

Sainle-Marie-Majcure et de Saint-Pierre; et

là, assis sur un tribunal disposé à cet effet, il

reçoit la confession ou écoute les différentes

demandes de tous ceux qui veulent le consul-

ter et en obtenir quelque assistance spirituelle

dans les choses qui sont du ressort de sa ju-

ridiction.

Un autre usage des temps primitifs, plus

intéressant encore, s'est conservé aussi dans
l'Eglise de Rome ,

presque exclusivement.

Dans les premiers siècles, le baptême n'était

administré solennellement que deux fois l'an-

née, les veilles de Pâques et de la Pentecôte.

On instruisait avec soin de la foi chrétienne

les catéchumènes adultes, bien qu'il y eût

plusieurs dogmes importants dont on ne leur

donnait connaissance qu'après leur baptême.
Le samedi saint , ou veille de Pâques , ils se

rendaient à l'église sous la conduite des dia-

cres, qui les avaient préparés. On lisait en-
suite en grec et en latin douze leçons tirées

de l'Ancien Testament , où il est parlé de la

conduite providentielle de Dieu à l'égard de
l'homme, et pendant cela ils recevaient leurs

dernières instructions dans la foi; puis les

fonts baptismaux étaient bénits avec plusieurs

cérémonies solennelles. Jusque-là ce rit est

universel, autant que les circonstances peu-
vent le permettre ; partout on récite ou chante
ces leçons et l'on bénit les fonts sacrés, dans
tous les lieux où l'on jouit du privilège d'en
avoir; mais à Rome on suit jusqu'à la fin l'an-

cienne coutume : car le baptême solennel est

toujours administré à de nouveaux conver-
tis qu'on réserve pour cette circonstance ; ce
sont, pour l'ordinaire, des Juifs, dont un cer-
tain nombre chaque année entre dans l'Eglise

catholique. Cette cérémonie a lieu dans le

baptistère de Constantin, adjacent à la basi-
lique patriarcale de Saint-Jean de Latran.

Tels sont les principaux points du céré-
monial de la semaine sainte qu'on puisse,
avec assez de probabilité, faire remonter à la

première époque de l'Eglise, lorsqu'elle était

encore dans un état d'humiliation et de per-
sécution; et l'on y voit partout l'empreinte de
sa condition et de ses sentiments d'alors. Les
assemblées n<>ctumes , dont le souvenir est
encore vivant dans ses saints offices et dans
la célébration de la divine eucharistie, mon-
trent l'état d'alarmes dans lequel elle se trou-
vait alors; et le sens mystique attaché à des
institutions dictées en quelque sorte par la
nécessité révèle la profondeur et la noblesse
d'idée qui, même alors, la dirigeait dans son
culte. La commémoration de !a solennité
où elle recevait de nouveau les pécheurs re-
pentants et les faisait rentrer en paix avec
elle, est an témoignage éclatant de la pureté
qui distinguai! tous ses membres cl du zèle
pour la vertu qui animait ses pasteurs. Enlin

l'admission si rare et si environnée de pré-
cautions de ses catéchumènes au sacrement
de baptême , dans la crainte qu'ils ne vins-
sent à trahir les secrets de la religion , est
également rappelée dans les leçons, et plus
encore dans le rit qui s'observe actuelle-
ment ici le samedi saint. A Rome aussi on re-
marque dans tout l'office de Pâques une uni-
formité d'idées et de sentiments qui ne se
trouve nulle part ailleurs; la liturgie, durant
la semaine qui suit cette solennité, prie d'une
manière toute spéciale pour ceux qui vien-
nent de renaître par l'eau et le Saint-Esprit,
afin qu'ils puissent persévérer dans la foi; et

le premier dimanche après Pâques est encore
appelé partout dominica in albis, dimanche
aux vêtements blancs, parce que, ce jour-là,
les nouveaux baptisés devaient quitter la robe
blanche dont on les revêtait, suivant un très-

ancien usage, après leur baptême. Ceci me
rappelle une autre cérémonie qui n'est pas
aussi ancienne, bien qu'elle remonte encore
au cinquième siècle : je veux dire la coutu-
me qu'avaient les néophytes d'aller, après
leur baptême, visiter la tombe des saints apô-
tres au Vatican. Ennodius de Pavie en parle
comme d'une coutume de son temps. Voyez,
dit-il , comme la salle des eaux (le baptistère

)

envoie sa troupe vêtue de blanc à la chaire por-
tative de la confession apostolique.
Sous Constantin, l'Eglise acquit la liberté,

le droit de respirer, et, ce qui est plus encore,
le pouvoir de développer ses formes exté-
rieures et de déployer toute sa beauté. A cette

époque appartiennent beaucoup des cérémo-
nies de la semaine sainte , dont une ou deux
méritent plus particulièrement d'être remar-
quées. La première est le tribut de vénération
solennelle qu'on paie à la croix de Jésus-
Christ , le vendredi saint , et qui est connue,
sous le nom (Yadoration de la croix. Deux
choses ici sont principalement dignes d'atten-
tion : l'origine de celte cérémonie et le nom
qu'elle porte.

Quand Hélène, mère de l'empereur, décou-
vrit la croix de Jésus-Christ dans le sépulcre
où son corps avait été mis, nous savons que
cette croix fut exposée à la vénération des
fidèles. Cet usage prit dès lors naissance dans
l'Eglise de Jérusalem, et se répandit si rapide-
ment en Orient et en Occident, qu'il fui bientôt
universel. Nous apprenons de saint Paulin
qu'une fois l'année la portion de la croix qui
y était conservée était solennellement pro-
duite au grand jour, et que c'était à Pâques
que cela avait lieu; il marque même le jour
d'une manière plus précise en disant que c'é-
tait le jour où l'on célébrait le mystère de la

croix, c'est-à-dire le vendredi saint. Saint
Crégoire de Tours fail mention de cet usa-
ge (I). Bientôt il fut adopté à Constantinople,
où un autre morceau de la même croix était
offert à la vénération des fidèles dans l'église
de Sainlc-Sophic, ainsi que nous l'appren-
nent le vénérable Bède iîl d'autres écrivains.

(l) Sophroniits attribue la conversion de sainte Marie
égyptienne, au voyage qu'elle lit ;i Jérusalem poor baise*
la croix ce Jour-là, ci ;) ce qn*U lui lut impeteible de péné-
U-

ei dans i
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En effet, l'empereur Constantin Porphj rof

nète a décrit dans an mena détail les céré-

monies en usage en cette occasion. Léo Al-

laitas a prouvé que celte coutume était éga-
lement en vigueur chez les autres nations de

l'Orient. Le cardinal Borgia i publié un ma-
nuscrit conservé à la Propagande et écrit en
syriaque, intitulé, Le rit de la salutation de
la croix, tel qu'on l'observe dans t'Iùjlise de

Syrie, à Antioche. Deux autres copies du cé-

rémonial, qui appartinrent autrefois au col-

lège maronite, et qui se trouvent maintenant
à la bibliothèque du Vatican, attestent plei-

nement l'existence de ce rit dans l'Eglise

d'Orient. Naironus, Syrien, a minutieusement
décrit lui-même les cérémonies observées en
ce même jour (le vendredi saint) par les ma-
ronites ou anciens chrétiens du mont Liban.

Le rituel a pour titre : Ordre de l'adoration

de la croix, et l'observation en est prescrite

pour le jour du vendredi saint. La proclama-
tion et les prières sont presque mot pour mot
les mêmes que les nôtres; et, immédiatement
après , la croix est posée sur un siège ou
coussin, autour duquel sont rangés deux
prêtres et deux diacres qui chantent le trisa-

gion ou trois fois saint , dont il a été déjà

parlé, tout comme vous le verrez pratiquer

dans la chapelle papale.

L'exacte conformité de rites et même de

mots dans les liturgies de différentes contrées

est une forte présomption en faveur de leur

haute antiquité. De fait, ce rit (l'adoration

de la croix) paraît avoir été adopté de bonne
heure dans l'Eglise d'Occident; car nous le

trouvons mentionné dans le Sacramentaire
du pape Gélase, le plus ancien qui existe, ap-

prouvé et corrigé par le savant Muratori.

L'antienne qui se chante aujourd'hui à cette

cérémonie se lit dans l'Antiphonaire de saint

Grégoire et dans YOrdo romain, que Mabillon
fait remonter aux temps de ce pontife. Ce qui

doit nous confirmer encore davantage dans l'i-

dée que ce rit lire son origine de 1 usage ob-
servé dans l'Eglise de Jérusalem, c'est que les

expressions qui y sont employées se rappor-
tent évidemment à la vraie croix qui y était

conservée : Voici le bois de la croix sur lec/uel

l'auteur de votre salut a été attaché. Ainsi

nous avons donc ici évidemment un cérémo-

nial qui proclame le triomphe du christia-

nisme et l'exaltation de son signe sacré au-
dessus de tout autre signe; une attestation so-

lennelle de cette vérité, que c'est par la croix

seule que le salut du monde s'est opéré ; c'est

ainsi qu'elle est complètement vengée de l'i-

gnominie et de la haine qui furent son par-
tage pendant trois siècles, et qu'il est payé
un tribut d'honneur, d'amour et de vénéra-

tion à celui qui y a été attaché, en répara-

tion des blasphèmes et des persécutions qu'il

a eus à essuyer dans la personne de ses disci-

ples. Tels sont précisément les sentiments

naturels du siècle qui le premier vil le chris-

tianisme non-seulement libre, mais triom-

phant ; et qui, ayant découvert les instruments

mêmes de notre rédemption, eût fait prenne
d'insensibilité si , comme les bourreaux de

Noire-Seigneur, il eût permis qu'ils fussent

de nouveau jetés dans un profond oubli, et

n'eût pas, en leur présence, bit éclater quel-
ques-ans des sentiments d'affection et d'at-

tendrissement inspires par l'événement dont
ils rendaient témoignage.

Mais on me demandera peut-être pourquoi
faire éclater ces sentiments avec tant de force

et de démonstration, et pourquoi leur don-
ner un nom aussi c hoquant que celui d'ado-
ration? En bonne logique, je devrais ren-
voyer, pour toute réponse, ceux qui feraient

une pareille question a ceux qui lés premiers
ont introduit ce rit avec le nom qu'il porte.

Car si nous l'avions ainsi employé depuis
qu'il a pris un sens qui peut ici blesser, on
aurait raison peut-être de nous blâmer de n'a-

voir pas eu égard aux sentiments des autres
;

mais si un mot change de signification après
que nous l'avons adopté , ce serait de notre
part une marque de grande faiblesse et de lé-

gèreté d'esprit, que de l'abandonner, de même
qu'on ne peut sans extravagance nous en
demander le sacrifice. N'est-il pas bon au
contraire que, parmi les vicissitudes et les va-

riations dont le langage est le jouet, il restât

certaines indications propres à faire recon-
naître le sens primitif des mots; ce qui serait

impossible si l'usage qu'on en doit faire va-
riait comme leur signification. Nos juriscon-
sultes el nos lois ont conservé de préférence
les vieux mois de noire langue, lors même
que l'usage depuis longtemps en a changé la

signification : ainsi ils disent s'emparer d'un
bien se izintj pour signifier une entrée en pos-
session légitime de ce bien, ou laisser un
homme faire une action letting, quand ils

veulent dire qu'on l'en empêche. Tel est le

langage de la loi, tel doit être aussi celui de
la religion, ou plutôt celui-ci doit être en-
core beaucoup moins sujet au changement,
puisque ce qu'il exprime est d'une nature
bien plus invariable; et comme l'Eglise a
mieux aimé conserver la langue latine que
d'adopter les idiomes qui en sont dérhés plus

tard , ainsi en a-t-elle voulu conserver les

mots tels qu'elle les a trouvés dans le principe,

et ne les a point changés quand on leur a
donné des significations différentes. C'est <e

même principe qui a toujours empêche ces
sortes de changements.

Or, partout où le rit de vénérer la croix
de Jesus-Christ a été introduit, il a toujours

porlé ce nom d'adoration dont on nous fait

un crime. Bien plus, je puis vous prouver
qu'en Orient et en Occident on se servait de
cette expression , lors même que la haine
contre l'idolâtrie était dans sa plus grande
force. Lactance, ou l'auteur d'un poème très-

ancien sur la Passion, s'exprime ainsi :

« FleeU pi'ini, lignuBM|U crucia veoerabile adora. »

Fléchisse! le genou, et Béate* I tble do la croix.

L'évéque Siméon nous représente un ancien

martyr B'adressanl en ces termes à son juge*
Ma fille et in<>i. nousavons </< baptisés au nom
de la sainte Trinité ; j'adore sa croix [la croix

de Jésus-Christ), et pour lui je suis prêt <i

mourir, ainsi que nui fille. Ce passage est lire

d'un auteur oriental qui assurément n'aurait
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pas mis dans la bouche d'un martyr qui était

sur le point de mourir pour refus d'adorer

les idoles, des paroles entachées elles-mêmes

de ce crime odieux. Les Grecs se servaient

du même mot : car, dans l'ancienne version

grecque de saint Ephrem, le plus ancien des

Pères syriaques , et qui a été faite sinon de

son vivant, du moins très-peu de temps après

sa mort, on lit ces paroles : La croix règne,

et toutes les nations l'adorent [vpoaxwovsi) , ainsi

que tous les peuples (1).

Ce mot signifiait donc vénération, et le rit

doit être plus ancien que le sens moderne de

culte suprême, qu'il porte aujourd'hui. Ce se-

rait tout aussi bien folie de notre part de

rail tout aussi bien folie de notre parldechan-

ger ce mot parce que d'autres en ont changé

des anglicans de changer le rit du mariage

où le nouvel époux et la nouvelle épouse dé-

clarent qu'ils s'honorent (worship) l'un l'au-

tre de leur corps, parce que les presbytériens,

ou plutôt les indépendants de Cromwell, ne

veulent pas qu'on honore aucun homme ; ou

parce que, dans le langage actuel , cette ex-

pression est exclusivement consacrée au ser-

vice divin. Que si quelqu'un préfère donner

au mot dont il est ici question son acception

ordinaire, je n'y verrais pas grandement à

redire, pourvu qu'on nous permît , comme
nous en avons le droit, de déterminer l'objet

vers lequel tendent nos hommages et nos

adorations, je veux dire, celui qui a été atta-

ché, qui a versé son sang et qui est mort sur

la croix , et non pas la substance matérielle

du bois. Cette distinction n'a rien qui sente

le raffinement et les subtilités des sophistes

modernes; car elle est de saint Jérôme qui

parle ainsi de sainte Paulc dans l'épitaphe

qu'il a faite pour elle : Prosternée devant la

croix de Noire-Seigneur, elle l'adorait comme
si elle y eût vu Notre-Seigneur attaché [Gret-

ser, De cruce, p. 566). Les Pères du septième

concile général expliquent à fond cette ma-
tière, et justifient les paroles et les formes

dans lesquelles ce culte est actuellement rendu

à la croix. Il m'a paru nécessaire d'entrer

dans ces détails pour empêcher que de faus-

ses idées, de faux préjugés, ne vous missent

hors d'état d'apprécier à sa juste valeur le

plus ancien et le plus vénérable monument
du premier affranchissement du cb ristianisme,

arraché de la maison de servitude où il gé-
missait pour un temps, et la célébration de

son triomphe par un culte public.

On peut, ce me semble, rapporter avec rai-

son à celte même époque l'usage des proces-

sions, spécialement de celle du dimanche des

Rameaux ; car cet usage , comme celui dont
il s'agissait tout à l'heure, se trouve, immé-
diatement après , universellement répandu
dans toute l'Eglise. En Orient, en effet, on a,

dès les temps les plus reculés , pratiqué la

coutume de porter des branches de palmier
et d'olivier, à l'église, le samedi de Lazare,
comme il était ordinaire d'appeler la veille

du dimanche des Rameaux, el de les faire bé-

(I) De Corrieries, de Sessor. Reliquiis, llomr , 1850,

p. 134.
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nir le lendemain. A Constantinople, l'empe-
reur était dans l'usage de distribuer les pal-

mes avec grande solennité à toute sa cour
Quant à Rome, il semblerait, d'après d'an-

ciens documents, publiés par Mabillon, que,

originairement, la bénédiction des rameaux
pour la chapelle papale avait lieu dans une
petite église appelée Notre-Dame de la Tour,
Sancta Maria ad Turrim, parce qu'elle était

située près du clocher de l'ancienne église

du Vatican, et que c'était de là que la pro-
cession partait pour se rendre au maître-au-
tel de Saint-Pierre. Peut-être ne seraii-il pas
hors de propos de remarquer ici qu'ancien-
nement il était d'usage de célébrer en diffé-

rentes églises les cérémonies de chacun des
jours de la semaine sainte auxquelles le pape
assistait , et que le souvenir de cette circon-

stance, tout insignifiante qu'elle puisse être,

se trouve soigneusement consigné dans la

liturgie. En effet, à la tête de l'office de cha-
cun de ces jours, on trouve en titre une église

indiquée pour lieu de station de ce même
jour , c'est-à-dire le lieu où le pape et les fi-

dèles s'assemblaient pour prier ; mais depuis
plusieurs siècles celte coutume est tombée
en désuétude, et toutes les cérémonies de la

semaine sainte ont été réunies dans le Vati-
can et ses chapelles.

Martène a osé affirmer qu'on ne peut dé-
couvrir aucune trace des cérémonies de ce
dimanche ( le dimanche des Rameaux) dans
l'Eglise romaine, avant le huitième ou même
le neuvième siècle. Celte asscrlion a élé com-
plètement réfutée par le cardinal Tommasi

,

Mératus et autres. En effet, l'ancien calen-
drier romain, publié par Martène lui-même,
comme appartenant au quatrième ou cin-
quième siècle, fait mention des palmes et de
la station à saint Jean. Dans le Sacramcntaire
de saint Grégoire , l'oraison parle des bran-
ches de palmier que les fidèles portaient dans
leurs mains (Bened. XIV, deFestis, p. 78).

C'est encore là une cérémonie qui, comme
celle dont nous venons de parler, porte for-
tement empreint le cachet de son siècle; elle

caractérise admirablement bien l'époque de
triomphe et de prééminence dont l'Eglise com-
mençait à jouir, et est l'expression fidèle de
l'esprit dans lequel elle participait à la gloire

de son divin Maître publiquement reconnu
et adoré , comme elle avait participé à ses
souffrances.

11 y a dans l'office du vendredi saint un
petit fragment qui appartient à une époque un
peu moins reculée que la cérémonie dont nous
venons de nous occuper, et dont le langage
dénote assez l'origine. C'est le Trisagion, qui
sechanlcalternativementavccles7m/;ro/;e/j'fl;

deux choses dont, plusieurs fois déjà, j'ai eu
occasion de parler. L'Ecriture, en plus d'un
endroit,nous représente lecantique que chan-
tent les esprits célestes qui environnent de
plus près le trône de Dieu, comme une répé-
tition continuelle du mot saint

,
prononcé

trois fois. L'Eglise , de bonne heure, adopta
celle formule de solennelle vénérai ion dans sa

liturgie journalière, où elle est encore. Au
temps de Théodose, une épithèlo fut ajoutte
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à < haruno do ces exclamations, et une pril

pour demander miséricorde y lut également

ajoutée en forme <lr conclusion. Non-seul

menl le Ménol »ge grec rappelle cette date, il

raconte 'en outre l'origine merveilleuse de

celle triple Invocation : il non-, ;i [>ijr«n<l que,

sous te règne de Théodose, la ville de Con-
itantinople lut visitée par un horrible trenv-

blemcnt de terre et, selon toute apparent

par un affreux tourbillon pendant lequel un

enfant fut saisi et enlevé bien haut dans tes

airs. L'empereur et le patriarche l'roclus

élaient présents avec une multitude immense,
et tous s'écrièrent avec la forme de suppli-

cation alors usitée : Kyrie eleison, Seigneur,

ave/ pitié de nous. L'enfant revint à terre

sain et sauf, et leur cria d'une voix forte de

chanter le Trisaijion , ou trois fois Saint , de

la manière suivante : Dieu saint, saint et tout-

puissant, saint et immortel! A peine avait-il fini

de prononcer ces mots qu'il expira. Quoi qu'on

puisse penser de cette légende , on ne peut

élever d'objection sur la date qu'elle sup-

pose ; et il est certain qu'à partir de ce mo-
ment le Trisagion se trouve mainte et mainte

fois répété en différentes parties du rituel

Srcc ; de là il est passé dans l'office du ven-

redi saint, où il est répété en grec et en latin :

autre preuve d'antiquité, puisqu'il doit néces-

sairement avoir été adopté avant la sépara-

tion des deux Eglises sous Pholius.

Après cette époque nous commençons à
nous plonger dans l'obscurité d'un âge dont

les monuments historiques n'offrent pas au-

tant de clarté. Il devient extrêmement diffi-

cile d'assigner la date exacte des cérémonies

qui y ont pris naissance, ou de découvrir les

auteurs des beaux cantiques insérés alors

dans l'office divin. Celte obscurité toutefois

n'est pas sans intérêt, et elle atteste fortement

quel était l'esprit de ces siècles par rapport à

la religion. Or la difficulté d'assigner avec

certitude l'origine de certains rites naît de la

manière graduelle et presque imperceptible

dont ils se communiquèrent d'une Eglise à

l'autre. L'amour des innov. liions dangereuses

ne s'était pas encore produit au jour, et l'on

ne pensait pas qu'il fût nécessaire de répri-

mer aucune manifestation de sentiments de

piété, qui pouvait quelquefois se faire en cer-

tains lieux particuliers, par l'assurance où
l'on était qu'elle n'aurait rien que d'innocent

et de strictement conforme à la saine doc-
trine. De cette manière, chaque grande Lglise

en vint à avoir ses propres usages particu-

liers , cl si ces usages étaient réellement di-

gnes d'estime, ils étaient bientôt embra^
en partie du moins, par les autres , et épurés

ainsi par l'expérience des siècles; ce qu'il y
avait «le meilleur parmi eu\ vint à être uni-

versellement adopté et retenu , tandis (pie ce

qui était moins parfait tomba en désuétude ,

jusqu'à ce qu'il s'établit enfin une certaine

uniformité.

Il faut en dire de même des hymnes et des

autres compositions du moyen âge ( c'est le

nom qu'on donne à celle époque
) , dont

il nous reste de précieux modèles dans l'of-

ûce de la semaine sainte. Mais ici se oré-

un nouvel obstacle qui t -

d'en (lecoin rir l'origlttl

( as ;
r <•< édent il n'y ai il aucune ne

particulière de s'assurer que I était i i

de laquelle on recevait one cérém< :

•

< laie, ci de même la modestie ou our par-
ler plus chrétiennement, l'humilité èea au-
tours i i poussait à cacher buts nom-

i

tous les moyens possibles : si bien que, tout
en admirant ce, délicieuses «-t souvent subli-

mes compo liions , telles que I'- si h ai

/ irce , le Stabal mater, etc.. c'est a
\

s'il en esl Dîne seule que l'on puisse atlr

à son auteur avec quelque degn lude.

C'est ainsi que ces causes d'obscurité, qui
ont leur source dans leur étroite commu-
nion et les liens de charité, ^ins envie ni ja-
lousie , qui unissaient alors les différentes

Eglisi S, et dans l'humilité et la \ raie m
lie de ces saints el de ces sa L'es , révèlent et

allé, lent l'esprit de cette époque.
.Mais le, rites el les cérémonies de cet

peuvent être envisagés sou* un autre.
;

de vue non moR.4 important et intén s-ant ,

comme des restes fie coutumes autrefois uni-

verselles , ou du moins très gêner-!' ». mais
abolies durant celte époque , el consi :

ce, endant dans l'office de ce saint l< ;

comme des monument- ollesorle

que ce ne sonl pas tant des institutions que
des fragments ou des restes d'anciennes for-

mes liturgiques, qui . san* cela, auraient en-
tièrement disparu. Donnons quelques exem-
ples propres à expliquer ma pensée.

On suit que, pendant plusieurs siècles, la

communion fut généralement administréeaux
fidèles sous les deux espèces : non certes que
cela fût aucunement jugé nécessaire pour la

validité ou même l'intégrité du sacrement:
car il serait aise de prouver, par beaucoup de
passages et de traits historiques, que souvent
on ne ia donnait que sous une seule es|

Plusieurs circonstance* qu'il n'est point né-
ire de rapporter en détail, concoururent

à décider l'Eglise à adopter, pour la commu-
nion des laïques, la forme du pain seulement.
Je me bornerai à une seule de ces circonstan-
ces qui me parait digne d'attention . comme
une nouvelle preuve à l'appui de cet:

triction, après tous les motifs qui ont été al-

légués tant de l'ois et av ec tant de 5UC< es |
our

la justifier. La religion cbrelienne est une
pour tous les temps comme pour tou* 1 -

lieux , et ses sacrements doivent être tels

qu'ils puissent convenir à celle universalité

de BU destination. Or il y a une foule in-

nombrable de situations où les fidèles se trou-

veraient prives de l'eucharistie , si elle ne
pouvait être légitimement et vainement ad-
ministrée que sous les deux espèce», l' i

exemple, dans l'intérieur de la f.liine H du
royaume de Si mi, ainsi que dans les ce
v. usines . presque toujours s r,us le feu de la

perseculion. il y a au moins un demi-million
de catholiques. Sans compter les obstacles que
doit nécessairement apporter un étal conti-
nuel de persécution à un genre de culture

qui trahirait son objet, cl le ferait par consé-
quent échouer, toutes les tentatives faites
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pour élever la vigne dans ces contrées ont été

sans succès ; et les missionnaires , pour se

procurer le vin nécessaire au sacrifice, n'ont

point d'aulre ressource que la modique quan-

tité qu'on en peut, au péril même de sa vie,

faire clandestinement passer à la frontière,

après l'avoir fait venir de pays fort éloignés;

cl souvent même, principalement dans l'inté-

rieur, ils se trouvent, à raison de cette diffi-

culté, pour longtemps dans l'impossibilité de

célébrer la sainte messe. 11 est évident que
cette multitude de fidèles pauvres et affligés,

qui ont plus besoin que tous les autres de

nourriture spirituelle, en seraient réduits à

vivre et à mourir privés des secours de ce

sacrement, s'il étaitabsolument nécessaire de

le recevoir sous les deux espèces. Mais, pour
revenir à mon sujet, à l'exception d'un pri-

vilège particulier accordé à quelques souve-
rains pour le jour de leur sacre, le seul exem-
ple presque que l'on ait de la réception du
calice (Ou précieux sang) par d'autres que le

prêtre qui célèbre le sacrifice , se rencontre
dans.la messe pontificale du jour de Pâques,
où le diacre et le sous-diacre participent au
calice après le pape.

Il est encore une autre observance relative

à celle matière, qui n'a été aussi conservée

qu'à Home. Une des raisons qui ont fait res-

treindre la communion à une seule espèce
,

sont les accidents auxquels l'autre espèce

pouvait donner lieu. Car la communion étant

aujourd'hui même, mais bien davantage an-
ciennement , une pratique d'un usage pres-

que journalier dans les églises, où dans beau-
coup d'occasions les fidèles se présentaient

par milliers pour la recevoir, il était presque
impossible d'empêcher qu'il n'y eût quelque
profanation de commise par rapport au vin

consacré , surtout lorsqu'il était distribué à
ce qu'il y avait de plus grossier parmi le

peuple. Pour remédier à cet inconvénient

,

autant que possible, l'usage s'introduisit pro-

bablement après le sixième siècle, d'admi-
nistrer le précieux sang au moyen d'un tube
d'argent. Le calice restant alors fixe et im-
mobile dans la main du prêtre ou du diacre,

et le tube seul étant approché de la bouche
du communiant , on devait avoir, compara-
tivement parlant, beaucoup moins de raison
de craindre un accident que la croyance ca-
tholique sur l'eucharistie rendait nécessaire-

ment des plus déplorables. Ce tube s'appelait

un siphon. Nous apprenons de Casalius que
l'abbé du Mont-Cassin était dans l'usage de re-

cevoir le calice de celte manière (Bcncd. XIV,
ubi sup., 230). Paul Volsius le premier a dé-

couvert que c'était une pratique en usage ,

en ce qu'elle est prescrite dans un vieux livre

de signes ( Liber signorum
) , existant dans

plusieurs maisons de bénédictins. Parmi les

plus anciennes règles des chartreux, du temps
de saint Bernard , on lit cetle disposition au
chapitre quarantième

, qu'aucune Eglise ne
possr,lr d'omtmmtê d'or ou d'argent, excepté
le calice et le tube au moyen duquel on reçoit

le sang de Noire-Seigneur. Un ancien com-
mentateur de Tertullien mentionne un inven-
taire de l'église de Mayence, écrit il y a envi-

ron huit cents ans, dans lequel sont énumérés
parmi les croix et les calices en or, six tubes
destinés au même usage [Tertul. cum notis
U, Blten., p. 156). L'usage de ce tube a été
peu à peu abandonné partout, excepté dans la

messe pontificale célébrée par le pape trois

lois chaque année, dont une est celle du jour
de Pâques. Cetle manière de recevoir le pré-
cieux sang paraît souvent nouvelle et étrange
à ceux qui n'y sont point accoutumés; mais
elle est pleine d'intérêt pour l'amateur d'an-
tiquités ecclésiastiques

, qui ne consentirait
pas volontiers à voir abolir d'anciens usages,
surtout à Rome, leur dernier retranchement
et leur refuge naturel.

Voici maintenant un autre exemple d'an-
cienne pratique, probablement commune au-
trefois à toutes les Eglises, et qu'on ne re-
trouve guère aujourd'hui qu'à Saint-Pierre.
Partout on dépouille entièrement les autels le

jeudi saint, et ils restent découverts jusqu'au
samedi suivant. Pendant les Ténèbres du
jeudi soir, chacun des chanoines et des autres
officiers de la basilique de Saint-Pierre reçoit
une espèce de brosse curieusement façonnée,
et après l'office, le chapitre en corps se rend
au maîirc-aulel, où l'on a eu soin de prépa-
rer sept flacons de vin et d'eau. On les ré-
pand sur l'autel , et les chanoines

, passant
six à 11 fois devant , le frottent partout avec
leurs brosses , après quoi on le lave et on le

sèche avec des éponges. Saint Isidore, de Sé-
ville, au septième siècle, fait mention de la
coutume alors en usage de laver les autels et
même le pavé de l'église ce jour-là , en mé-
moire de cet acte d'humilité par lequel notre
divin Rédempteur lava les pieds à ses disci-

ples ; et saint Eloi rappelle dans les mêmes
termes la cérémonie et le motif. L'Ordo ro-
main, l'abbé Rupert et d'autres auteurs par-
lent de cette cérémonie comme d'une chose
généralement pratiquée, et plusieurs monu-
ments du moyen âge attestent qu'elle s'obser-
vait à Sienne, à Bénévent, à Bologne et dans
d'autres Eglises. Elle n'était pas moins en
usage en Angleterre; car le missel de Sarum
la décrit en ces termes : Âpres le dîner, tous
les clercs se réuniront dans l'église pour laver
les autels. D'abord l'eau sera bénite en dehors
du chœur et en particulier ; ensuite deux des
prêtres les plus élevés en dignité se prépareront
avec un diacre , un sous-diacre et deux aco-
lytes tous revêtus d'aubes et d'amicls ; deux
clercs porteront l'eau cl le vin , et l'on com-
mencera par laver le maître-autel, en y versant
du tin et de l'eau. Après une description dé-
taillée des prières à réciter pendant le cours
de la cérémonie, la rubrique continue: Après
que Vévangile aura été chanté comme à la

messe, les deux prêtres susdits laveront les

pieds à tous dans le chœur, l'un d'un côté et

l'autre de l'autre, puis ils se les laveront réci-
proquement. Ensuite on récite plusieurs priè-
res et on lit un autre évangile, pendant le-
quel il est dit que les frères boiront la coupe de
la charité, charitatis potum (Missale Saris!/.,

fol. 76).

Dans beaucoup des savants traités écrits

sur l'origine de celle cérémonie, celte eu-
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rieuse réunion de deux pratiques, ailleurs

partagéei entre le matin et le -<»ir, n'a pas

été remarquée , quoiqu'elle soit la plus forte

confirmation «le l'interprétation de saint Isi-

don , contre les objet lions de du Vert , de

Baletti et d'autres.Dana l'Eglisegrecque, celle

pratique, ainsi qoo l'a prouve au long i eo

Allaltus, «si encore observée comme elle I est

chez les doniinicains et les carmélites ; mais
presque partout ailleurs elle a disparu , ex-
cepte dans la basilique du Vatican, où vous
pourrez la \oir observer le jeudi .soir.

Os exemples suffiront pour montrer com-
ment les cérémonies de la semaine sainte, au
Vatican, ont retenu et conservé des rites

,

autrefois généraux dans toute l'Eglise, mais
qui auraient entièrement disparu dans la pra-

tique, s'ils n'avaient été ici scrupuleusement
observés. Il est encore un autre point d'his-

toire fort important dont le souvenir se trouve
consigné dans ces cérémonies saintes qui en
rendent témoignage, et que je ne dois pas,

par conséquent , passer sous silence. C'est

l'ancienne union de l'Eglise latine et de l'E-

glise grecque , et la réconciliation après la

défection de la dernière. Pour preuve évidente

de cette antique union, nous avons l'intro-

duction de mots et de phrases grecques dans
la liturgie ; le Kyrie eleison, qui appartient à
l'office de chaque jour, en est un exemple;
et vous avez vu dans l'adoption du Trisayion
un témoignage de cette vérité particulier à
l'office de la semaine sainte. Autrefois il y
avait un plus grand nombre d'exemples de ce

genre , et entre autres celui auquel j'ai pré-

cédemment fait allusion en disant qu'il était

d'usage de chanter dans les deux langues les

leçons du samedi saint, destinées à l'instruc-

tion des catéchumènes. Anastase leBibliothé-

caire nous apprend que Benoît III avait un
livre dans lequel se trouvaient les leçons

grecques et latines qui devaient se chanter
le samedi saint. Mabillon a produit d'abon-
dantes preuves de cet usage, dont fait men-
tion Amalarius, vers l'an 812, ainsi que plu-
sieurs écrivains des siècles suivants. 11 paraî-

trait que, plus tard, celte double récitation fut

restreinte à la première des douze leçons
,

parce qu'autrement l'office aurait été exces-
sivement long. Nous trouvons en effet, dans
le onzième siècle , la clause suivante ajoutée

à la rubrique : Si dorhinus papa velit (si le

seigneur pape le veut) , et il est ainsi proba-
ble que, faute d'avoir élé plus souvent obser-
vée, cette coutume a fini par disparaître peu
à peu. On peut en dire autant de la pratique
autrefois en usage de chanter l'épltre et l'é-

vangile en grec cl en latin le jour du vendredi
saint. Ces deux observances furent remises
en vigueur dans le dernier siècle par le pape
Benoit XIII, qui se montra très-ardent et

très-zélé partisan des anciens rites ; mais de-

puis . elles sont retombées en désuétude (1).

Quelque désir qu'on puisse avoir de voir ces

anciens usages rétablis , les faits que nous
venons de rapporter ne sauraient manquer
de paraître bien propres à jeter une vive hi-

(1) CanceQiëre, Descriz. dcll.i
4
Sctiiin. S.

,

mière sm le point de i ne historique s >u s | (
._

qmi j'ai voulu envisager aujourd'hui
offices et ces cérémonies tainl nous
voyons, d'un < 6té, que I i

ment conservé loul ce quille ,i reçu de i E-
glise grecque relativement au cuite de c'Iai

qui ne peut changer; i lie n'a pas souffert
que ses justes siij.-K de plainte contre cette
sœur rebelle, et aujourd'hui ennemi, achar-
née . lui lissent abolir aucune des prières
qu'elleavait coulumedt réi lie.m celte langue
grecque] ; mais, quant aux instructions qui
se lisaient en grec pour l'édification des étran-
gers parlant celte langue, qui se trouv :

alors présents, elle les a laissées tomber en dé-
suétude, sans aucun acte d'abrogation inspiré

par 1 i haine, mais seulement comme devenues
désormais inutiles. Cependant, lorsqu'au con-
cile de Florence, l'Eglise grecque fut réunie
à celle de Borne, et reconnut la suprématie

int-siége, il fut rés< lu que le pape, dans
les occasions solennelles . serait assisté d'un
diacre et d'un sous-diacre grées , omme d'un
diacre et d'un sous-diacre latins , et qo
pitre et l'évangile seraient chantés dai
deux langues. Celle règle a toujours été dû-
ment observée depuis, comme vous le \

le jour de Pâques, où un diacre et un sous-
diacre grecs, revêtus des ornements s

de leur propre nation ( le diacre portant IV—
tôle comme anciennement, sur l'épaule
ché , et sur celle élole est brode le mol
saint, trois fois répété), et «hanteront ces
deux parties de la liturgie en langue -

et à la manière des Grecs. I e< i complète
l'histoire des rapports exislanlaentrc ces deux
Eglises. Les antiques prières, autrefois com-
munes à l'une et à l'autre, et que nous con-
servons encore, sont une preuve de leur
union primitive ; l'abolition tacite des in-
struclions faites dans celle langue atteste la

séparation subséquente, cl le rit près rit

pour en célébrer la réunion, non-eeulemcnt
rappelle cet événement, mais par sa

|

lui té il se pose comme une protestation cu-
ire la perfidie qui viola les stipulation
lenneiles qui furent faites en celte occasion,
et prouve le zèle de l'Eglise romaine à

plir tous ses engagements.
Le point de \ ue sous lequel j'ai essayé de

vous monlrer.ee malin, qu'on doit envi:
les offices de la semaine sainte . tels surtout
qu'ils se célèbrent à Home, c'est de les con-
sidérer comme des obsen aines monumenta-
les, nées end ilVerenl s siècles, et qui sont l'exac-
te expression de l'étal et des sentimentsde cha-
que siècle. 11 n'y aqu'un commandement div m
qui puisse donner aux formes extérieures du
culte un caractère invariable, ainsi qu'il en
a élé . en grande partie , pour le culte reli-
gieux des Israélites. On n'aperçoit dans la

loi nouvelle aucune trace d'un commande-
ment OU même d'une invitation de donner
un rituel spécial et particulier; et l'Eglise,

toujours fidèle aux plus beaux pri

la nature, après avoir prescrit loul ce qui
était essentiel et nécessaire pour les sa. iv-

rarnls, a laissé aux sentiments instinctifs ci

rationnels de l'homme liberté de s^« domur
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carrière; veillant avec soin sur leurs con-

ceptions , afin qu'ils ne pussent conduire à

l'erreur ou à l'inconvenance; et ainsi s'est

graduellement formé son code d'observances

religieuses et cérémonielles, de même que

toute bonne constitution s'est toujours for-

mée par le développement des vrais princi-

pes fondamentaux , avec l'aide des connais-

sances amassées par l'expérience des siècles.

A-t-elle eu tort d'en agir ainsi? C'est là , en

vérité, une question pour laquelle mon pro-

chain et dernier discours fournira de meil-

leurs principes de solution , quand je parle-

rai de l'influence que les offices de cette

semaine ont exercée sur le monde social et

moral. Maintenant, je le demande, sans qu'on

puisse le trouver mauvais, le parallèle que

je viens d'établir entre l'Eglise et la consti-

tution d'un Etat prouve-t-il que la conduite

de l'Eglise soit condamnable? Ce genre de

constitution politique et judiciaire n'est-il

pas, à notre avis, le plus parfait, qui s'est

établi chez nous dès les temps les plus recu-

lés, et qui a conservé dans sa forme comme
dans son essence les impressions et les expé-

riences des siècles divers , tous différents de

vues et d'esprit? Nous aimons à rattacher

notre jury aux inslitulions dos Saxons ; nos

pères, pendant nombre d'années, ont révéré

et redemandé les lois du bon roi Edouard.

Nous avons peine à supprimer les mots et

les phrases introduites par les Normands,
quoique dans une langue qui n'est plus la nô-

tre; c'est en français que le crieur proclame

les arrêts de nos cours, et c'est aussi en celte

langue que le roi sanctionne ou rejette les

bills du parlement. Notre loi sur la trahison,

une des plus parfaites, nous la devons au roi

Edouard 111 ; et les droits des sujets ont eu
besoin pour se développer entièrement de

tout le temps compris entre le roi Jean et

Guillaume 111. Chaque situation différente,

chaque changement dans le caractère ou les

sentiments, qu'une longue suite de vicissitu-

des a produit dans la nation, est visiblement

empreint, comme sur autant de monuments,
dans nos lois, dans nos usages et nos coutu-

mes publiques. Toute tentative pour effacer

entièrement de notre code les anciennes lois

forestières, qui sont des lois d'oppression, a

jusqu'ici été infructueuse; et, malgré le ridi-

cule dont les poursuit l'époque actuelle , les

droits baroniaux et les coutumes féodaleg

sont toujours là pour attester que notre pre-

mière constitution s'est formée sous leur in-

fluence ; les chartes municipales de nos villes

sont autant de monuments progressifs du
développement de la puissance que la bour-

geoisie s'est acquise par l'industrie et le

commerce; nos compagnies et nos corpora-
tions rapDellert encore cet esprit de reli-

gieuse confraternité qui leur a donné ori-

gine; les universités ont, presque en dépit

d'elles-mêmes , conservé les formes, les ins-

titutions ei les usages de leurs fondateurs
catholiques; la rigueur presbytérienne de
certaines observances religieuses est encore
en lutte avec le bon sens public

,
pour creu-

ser encore davantage les rides sombres et

Démonst. Evang. XVI.

sévères qu'elle a laissées ineffaçables sur le

front plein de franchise et de douceur des gé-
nérations primitives. Ainsi notre histoire,

les changements survenus dans nos mœuns
et nos idées , dans la suite des générations ,

se trouvent consignés dans nos institutions

publiques. Qui pourrait un instant conce-
voir la pensée d'aholir d'un seul coup toutes

ces institutions, et d'y substituer un système
de lois inflexible, invariable, une sorte de
Code-Napoléon, dûment divisé en titres, sec-

tions et articles sur toute espèce de matière
sociale et domestique, depuis les droits du sou-

verain jusqu'aux honoraires dûs à un gref-

fier pour un certificat, et portant dans toute

son étendue l'empreinte de l'esprit d'un seul

siècle ou d'un seul homme? Ne serait-ce pas
là un sacrilège? Ne serait-ce pas abolir notre

histoire, désavouer nos pères, effacer notre

première existence , abattre nos monuments
et dire comme un enfant dont le château de
cartes est tombé, Je vais recommencer. Ce
sont des réflexions de ce genre que j'ai voulu
vous suggérer par rapport aux offices et cé-
rémonies de la semaine dans laquelle nous
allons entrer. Je vous les ai représentés com-
me un ensemble d'observances religieuses,

établies graduellement dans l'Eglise , non
d'après des décrets froids et précis, mais par
la vive et ardente manifestation des pieuses
impressions de chaque siècle, jusqu'à ce
qu'elles aient atteint enfin l'uniformité d'un
tout solide et compacte. Elles ont conservé
en elles-mêmes les marques de cet esprit

humble et cependant profondément mysti-

que, qui dut être nécessairement celui de
l'Eglise persécutée; elles portent l'expres-

sion de triomphe et de gloire qui convenait
à sa situation dans des temps plus favora-
bles; elles renferment en elles-mêmes les

symptômes de la modestie et de la charité de
la dernière période , et sont les dépositaires

de plusieurs restes de vénérable antiquité,

en ce qu'elles maintiennent encore en vi-
gueur des rites autrefois généraux, mais qui
aujourd'hui sont partout ailleurs abolis.

En y assistant , vous pourrez vous croire

reportés alternativement à chacune des épo-
ques de l'antiquité religieuse, et, dans les

institutions de chaque époque, vous pourrez
vous mettre en rapport avec l'esprit particu-
lier qui l'animait; c'est comme un musée,
renfermant les restes de chaque siècle, non
disposés dans un ordre chronologique, mais
arrangés selon les inspirations du bon goût
qui présida à leur collection, ou plutôt mêlés
dans une heureuse confusion qui montre
avec quelle perfection ils s'harmonisent les

uns avec les autres, et prouvent de la ma-
nière la plus évidente que c'est le même es-

prit qui a présidé à leur institution. Les abo-
lir pour y substituer une forme nouvelle,

systématique, positive et froidement calculée,

ce serait en vérité une sorte de vanda-
lisme, une espèce de barbarie religieuse

dont l'Eglise catholique est absolument in-

capable.
11 reste encore à considérer ces offices et

cérémonies sous un autre point de vue plui

(Dix-huit.)
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intéressant et plus Important «|ii«- oeu MM qui fera le sujet de mon discours de clôture,

lesquels je les ai eut iMgéf jusqu'ici ; c'est ce samedi prochain.

QUATR1ÈME CONFERENCE.
~

POINT DE VUE RELIGIEUX DE CES CÉRÉMONIES.

influence de la semaine sainte slr la morale publique, sur la conduite des princes.

pardon des injures. — son influence civilisatrice fendant le moyen age. — son

action s'étend jusque sur tout le reste de l'année. — trêve de dieu. — influence

de la célébration de ces cérémonies sur la vie intérieure. — dévotion a la croix,

conclusion.

Si je devais abandonner mou sujet au point

où je l'ai laissé la dernière fois, vous seriez

en droit de m'arcuscr d'avoir trompé votre

attente la plus légitime; car jusqu'ici je n'ai

parlédes offices qui commencerontdemain que

comme de choses belles et vénérables , sans

avoir encore dit un mot de leur sainteté.

L'idée aussi que vous devez vous former de

leur vérité resterait beaucoup au-dessous de

la vérité, et moi-même je laisserais ma tâ-

che tristement imparfaite, si, au sortir de

celle enceinte où vous vous trouvez réunis

pour la dernière fois, vous ne deviez les re-

garder que comme des objets propres à exta-

sier l'œil du peintre, à charmer l'oreille

du musicien, ou à ravir et instruire l'esprit

du poêle et de l'antiquaire, et non plutôt

comme des institutions sacrées faites pour

élever et perfectionner l'âme du chrétien.

Car, après tout, ce n'est point à un simple

étalage de pompes extérieures , les plus ma-
gnifiques et les plus sublimes qui aient jamais

été conçues et exécutées, que vous êtes ap-

pelés, mais bien à assister à une commémo-
ration solennelle de la passion et de la mort

douloureuse de notre divin Rédempteur. Tout

ce qu'il peut y avoir de beau dans les for-

mes extérieures de cette commémoration ,

tout ce qu'il peut y avoir de pathétique dans

le chant , de poétique dans les paroles et de

touchant dans l'aclion , n'est dû qu'à la pen-

sée dominante, à l'esprit de dévotion et de

piété qui en est l'âme , et qui exercé son

empire et se produit au dehors par tout cet

éclat extérieur. Tous ces arts en effet se-

raient vains, insensés et la source de bien

des maux , si une haute destination ne les

consacrait ou du moins ne les ennoblissait ;

mais où trouveraient-ils une sphère plus

élevée ou une occasion plus digne de dé-

ployer leur céleste puissance, que dans les

scènes qui représentent le plus grand et le

plus touchant de tous les mystères du chri-

stianisme? Au moment où expira notre divin

Sauveur, il sembla que la puissance divine

voulût mettre en harmonie avec cet instant

solennel toute la nature visible : le ciel s'ob-

.v m, il, la terre trembla, les rochers se fen-

dirent et les tombeaux s'ouvrirent, afin que

tout ce qui se voilou s'entend pût sympathi-

ser avec la catastrophe ou action principale

de celle horrible tragédie. Il aurait été con-

tre toute raison et contre toute convenance
que la catastrophe dans laquelle l'auteur de
la nature souffrait , eût eu lieu au sein des
brillantes splendeurs d'un beau jour de prin-
temps, taudis que les fleurs se seraient épa-
nouies au pied de l.i croix, et que les oiseaux
auraient chanté leurs amours sui sa télé.

C'est dans le même esprit que l'Eglise, son
é| ouse, célèbre chaque année le souvenir de
ce spectacle déchirant, cherchant a en mettre
les ace ssoires el les circonstances en unis-
son avec la mélancolie et le sentiment pro-
fond el solennel qu'il doit infailliblement in-

spirer. C'est pourquoi ces jours sont des jours
déjeune etd'humiliation; carqui pourrait Bêler

et l'aire bonne chère, quand son Seigneur n'a

pour élaneber sa >o\t que du fiel et du vin ù-

gre ? Ce sont des jours où disparait lout pom-
peux appareil et toute religieuse splendeur;
car qui pourrait porter des vêtements de
joie, quand la robe sans couture de son Sau-
veur est tirée au sort? Ce sont des jours de
lamentations el de chants lugubres ; car qui
pourrait consentir à entendre de joyeuses
mélodies , en commémoration des soupirs et

des gémissements arrachés par le pèche ?

Ce n'est donc qu'un sentiment naturel
,

puriflé par un motif religieux , qui, dans le

cours des siècles, a guidé l'Eglise dans la

formation successive de ces offices comme-
moralifs qui rempliront la semaine qui va
commencer. L'art reçut d'elle ses leçons SOUS
celle influence, et de là tel accord admirable
de toutes les circonstances avec le grand el

solennel événement auquel elles se ratta -

chent.

Après avoir consacré trois discours au\
considérations qui sont les moins importan-
tes , il semblera peut être que je tiens peu
compte de la valeur relative des choses, en
cherchant à renfermer dans une seule cou-
ler nce tout ce qui regarde le point principal

de mon sujet : car vous n'avez pas oublie, je

l'espère, que je me suis reserve d'envisager
dans ce discours-ci, qui sera le dernier, les

offices el les cérémonies du 1 1 semaine sainte

sous le point de vue religieux, ou. comme je

m'en suis explique, de les considérer < n tant

que dtsliués a exciterai verttituses ri pim$$t
impressions. Cette partie de m.i tâche est

pleine de difficultés. D'abord, ce sujet parait

plutôt appartenir à un lieu plus saint que
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celui où nous sommes réunis : il est propre

s:;»

à produire des émotions qu'il est plus dans

la nature d'un sermon que d'un essai de ten-

dre à exciter ; et l'inconvenance qu'il y aurait

à prendre un ton qui ne serait pas approprié

au lieu et aux circonstances qui nous réu-

nissent en ce moment, doit nécessairement

entraver le mode de langage plus hardi et

plus véhément que le sujet réclame. Je sens

aussi présentement que tout ce que j'ai dit

jusqu'ici, peut en quelque sorte nuire à ce

qui me reste encore à dire; car, si mes dis-

cours précédents ont fait quelque impres-

sion , ils ont dû alors préparer vos esprits à

observer l'admirable combinaison de l'art et

de la pensée, que j'ai essayé de vous montrer

dans ces cérémonies , et il est difficile que le

cœur soit tendre, aux émotions, tandis que

l'œil est tout entier appliqué à un sérieux et

profond examen. Je crains donc pour moi

que de ces deux choses
,
qui me paraissent

incompatibles , la préférence ne soit donnée

à la dernière, au préjudice de l'autre qui est

la plus importante. Et de fait, ce n'est pas en

assistant une fois ou deux seulement à ces

cérémonies ,
qu'on peut espérer que l'esprit

agisse simultanément par les divers orga-

nes de perception ici mis en jeu, de manière

à ressentir l'effet général qui résulte de leur

combinaison ; ce n'est que quand, après un
certain temps, on s'est familiarisé avec tou-

tes les apparences extérieures , et que ce

spectacle ayant perdu tout le charme de la

nouveauté, l'esprit ne voit plus dans ces cé-

rémonies que la forme la plus propre et la

plus naturelle dont il fût possible de revêtir

la pensée qui en est l'âme, ce n'est qu'alors
,

dis-je, qu'il est donné accès à la méditation,

au milieu des peintures, de la musique et du
pompeux cérémonial qui accompagnent ces

offices. Or la méditation est l'unique moyen
d'arriver, à proprement parler, aux senti-

ments religieux dont ils sont la source.

Ce peut donc être pour moi un motif de

réclamer de votre part une plus grande in-

dulgence, ce matin, où je me crois , moins
encore que dans mes discours précédents

,

capable de m'élever à la hauteur du sujet

que je traite. Je vous ai déjà exposé mon
dessein, en me proposant de traiter de nos
prochaines solennités en tant que destinées

à produire de vertueuses et pieuses impres-
sions.

Il ne faut pas regarder ces deux épilhètes

comme ici placées au hasard ; elles indiquent
la division de mon sujet, et par conséquent,
de mon discours en deux parties. Je consi-

dère l'une comme exprimant l'influence ex-
térieure, et l'autre l'influence intérieure de
ces saintes institutions. La vertu , sans
doute-, est un principe intime, mais qui rè-

gle efficacement nos rapports avec les au-
tres ; la piété est un sentiment dont il n'y a
que Dieu seul et notre âme qui puissent
connaître l'étendue et l'intensité. La vertu
sr fait remarquer dans les communautés ou
les aggrégalions d'hommes, la piété au
contraire est plus particulièrement une pro-
priété individuelle. J'essaierai de vous prou-

ver que l'une et l'autre ont été et doivent
être nourries par les grands et précieux
souvenirs que nous rappellent en détail les

offices de la semaine dans laquelle nous al-

lons entrer.

Qui oserait nier que des actes formels et

extérieurs qui sont l'expression de certains

sentiments intérieurs, sont propres à faire

sur les hommes de fortes impressions, lors

même qu'ils ne réveilleraient pas ces senti-

ments? Dans des temps de querelles sanglan-
tes et souvent sans motif, qui ne sait que
l'hommage et la foi solennellement donnés
contribuaient souvent, peut-être plus qu'un
principe , à assurer aux souverains l'obéis-

sance et la fidélité de leurs vassaux ? Ce n'est

pas, quelquefois peut-être, que l'orgueilleux

baron ou le monarque qui tenaient un fief,

sentissent beaucoup l'obligation religieuse

du serment ; ce n'est pas qu'ils craignissent

le châtiment qui en doit punir la violation;

mais il y avait une force solennelle dans
l'acte même d'hommage et dans l'action de
mettre sa main dans la main de son suzerain
et de lui jurer fidélité, le genou en terre et en
présence de toute une cour.

Une conviction intime et plus forte du de-
voir aurait été infiniment préférable ; mais
tel est l'homme, que les déterminations de
son cœur inconstant ont besoin d'être sou-
tenues par quelque appareil extérieur. Qui
ne sait combien la cérémonie du sacre a
contribué à affermir la couronne sur la tête

des rois ; que le prétendant à un trône a livré

des combats sanglants pour recevoir la cou-
ronne au lieu désigné pour cette cérémonie;
et que des vierges mêmes ont combattu avec
une bravoure toute chevaleresque pour que
le prétendant légitime la reçût à son tour?
Plus d'une fois la fidélité chancelante des su-
jets n'a-t-elle pas été raffermie par la crainte
de lever la main contre l'oint du Seigneur?
Et, dans cette conduite, qui n'a rien de divin
ou de fondé sur l'Ecriture, voit-on rien qui
ne soit avantageux et salutaire, et qui ne
tende à fortifier des sentiments qui en eux-
mêmes sont vertueux et utiles au bien pu-
blic?

Tel est en quelque sorte le choix d'une
époque particulière pour manifester au de-
hors les sentiments qui doivent toujours ani-
mer une âme chrétienne envers son Rédem-
pteur crucifié. C'est une chose qui doit puis-
samment contribuer à la vertu publique que
de déterminer un temps où tous les hommes,
même les méchants, devront s'humilier et

pratiquer la vertu; c'est un hommage au
pouvoir moral, une reconnaissance au moins
du droit qu'il a d'imposer des devoirs ; c'est

avouer qu'il y a dans la vertu une voix pu-
blique, et qu'elle a droit de se montrer avec
écl.it, et de commander même à ses ennemis
d'obéir à ses lois; c'est en outre un engage-
ment à réllerhir; il y a bien des vies ver-
tueuses parvenues à un état de sainteté, qui
avaient commencé parla moquerie et le mé-
pris. On a déjà gagné beaucoup sur l'âme,
quand on a rendu la conduite extérieure ce
qu'elle doit être. Or, tels sont les effets qu'a
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produits le choix d'une semaine daei L'année

pour célébrer le souvenir de la passion de

Jésus-Christ; car ce grand événement a'j

étant paa ilmplement rappelé 1 l'esprit des

hommes, mais Icnr étant représenté de ma-
nière à \ assister avec nne altitude décente

et convenable, et agissant en outre forte-

mentsnr les sentiments publics de la société,

il [eor impose une retenue et un Ion de

conduite qui ne peuvent manquer de pro-

duire des fruits. Mais des exemples éclairci-

ront mieUZ que des paroles ce que j'avance.

Saint Bernard insinue clairement que les

hommes les plus déréglés , ceux mêmes qui

n'avaient aucune idée efficace de travailler à

se réformer, étaient cependant forcés, par

un motif de bienséance publique, de s'abste-

nir du vice pendant tout le carême, cl plus

particulièrement sur la fin de ce saint temps.

Les amateurs du inonde, s'écric-t-il dans son

second sermon sur la Résurrection, pendant

tout le temps du carême, soupirent avec impa-
tience après les fêtes de Pâques, pour pouvoir,

hélas! se livrer plus librement au plaisir

Malheureux ! est-ce ainsi que vous honorez

Jésus-Christ que vous avez reçu? Pour sa

venue vous lui avez préparé une demeure, en

confessant vos péchés avec des gémissements ,

en mortifiant vos corps et en faisant des au-
mônes ; et voilà qu'après l'avoir reçu, vous le

livrez traîtreusement à ses ennemis, et que

vous le forcez même de vous quitter, en retom-

bant dans vos anciennes iniquités ! Quoi I

le temps de Pâques demande-t-il moins de res-

pect et de vénération que celui de la passion ?

Mais vous, on le voit évidemment, vous n'ho-

nores ni l'un ni l'autre; car si vous eussiez

souffert avec lui , vous régneriez avec lui; si

vous fussiez morts avec lui, vous ressuscite-

riez avec lui. Mais cette humiliation qui n'est

pas suivie de la joie spirituelle n'a point

d'autre principe que la coutume du temps et

qu'une fausse dissimulation ( De Resurrect.

serm. 2 ). Il les exhorte ensuite tous à per-

sévérer dans la conduite vertueuse qu'ils ont

commencé à mener; et il est évident
, par

ces paroles, que le scandale du vice était

arrêté par la solennisation publique de ce

saint temps.
C'était aussi l'usage, pendant ces jours

consacrés par le souvenir de la passion de

Jésus-Christ, que les souverains renonças-

sent à toute leur pompe, et proclamassent

devant leurs sujets l'égalité de tous les hom-
mes, considérée au point de vue du Calvaire.

Lorsque l'empereur Héraclius reprit des

mains du roi Chosroés les reliques du Gol-

golha, et les porta lui-même en triomphe à

la sainte cité, les anciens historiens racon-

tent qu'étant arrivé aux portes de la ville, il

se trouva tout à coup dans l'impossibilité

d'avancer. Alors le patriarche Zachariequi

était à ses côtés lui dit : Vous portez la croix

chaussé, la couronne en tête et revêtu d'orne -

ments précieux, tandis que celui qui l'a por-
tée avant vous était pieds nus. couronné d'é-

pines et vêtu pauvrement. A ces mots, l'em-

pereur se dépouilla de sa chaussure, de sa

couronne cl de tous ses autres ornements

500

royaux, et entra dam la ville pour se rendre
a i église.

On saisit parfaitement plus tard l'esprit de
<<• reproche dans ions les pays chrétiens.

Dans plusieurs! il ne lut permis a porsouaMi
d'aller en VOftfjrC pendant les derniers jours

de Ui semaine sainte : a Naples cet usage
S'observe encore : le roi et la famille ro

se trouvent réduits, pendant < es jours, rela-

tivement à la pompe extérieure, au niveau
de leurs sujets. Alors, dit un écrivain mo-
derne de l'Allemagne, en parlant du carême,
alors lis chants de joie faisaient place aux
sept psaumes de la pénitence ; la bonne chère
se changeait en une rigoureuse tempérance, et

le superflu était donné aux pauvres. Au lieu de
la musique des jardins et des talons, on en-
tendait le chant du Miserere et les éloquents
avis des prédicateurs. in jeûne de quarante
jour* mortifiait les iésin déréglés au cœur ;

1rs rois, les princes et les seigneurs s'humi-
liaient avec toute leur maison et quittaient
leurs habits somptueux, pour prendre des

vêtements noirs. Pendant la semaine sainte,

le deuil prenait une expression plus frappante
encore : i Eglise devenait plus solennelle, le

jeûne plus rigoureux : on n'ornait point les

autels, on ne sonnait point les cloches, nul
équipage ne roulait dans les rues Princes et

vassaux, riches et pauvres, ullaientà pied, en
habits de grand deuil. Le dimanche des Ra-
meaux, après la lecture de l'histoire du Christ,

chacun portait sa j>ulme . et on n'entendait

plus parler que des souffrances du Messie.

Après avoir reçu l'auguste sacrement de l'au-

tel, le jeudi saint, les évéques, let prêlre$, les

rois et les princes allaient laver les pieds aux
pauvres et les servir à table (1),

Dans la vie de l'aimable et sainte princesse
Elizabeth de Hongrie, on lit dans les termes
suivants le détail des pratiques de piété

qu'elle remplissait pendant ce saint temps :

Rien ne saurait exprimer la ferveur , l'amour
et la pieuse vénération arec lesquels elle célé-

brait ces saints jours où I Eglise, par des cé-

rémonies si touchantes et si expressives, rap-
pelle au souvenir des fidèles les douloureux et

ineffables mystères de notre rédemption. Le
jeudi saint . imitant le Roi des rois qui. à pa-

reil jour, s"étant levé de table, se dépouilla de
ses vêtements, la file du roideHongrie.se
débarrassant de tout ce qui pouvait lui rappe-

ler les pomjies du inonde, se revêtait d'habits

pauvres, et n'ayant à ses pieds que des san-
dales, elle allait visiter différentes églises. Ce
jour-là, elle lavait les pieds à douze pauvres,

quelquefois lépreux, et leur donnait à chacun
douze pièces d'argent, un habit blanc et un
pain.

Elle passait la nuit suivante tout entière

en prières et en méditation sur la passion de

.\olre-Scigneur ; le matin, jour où le divin

Sacrifice fut consomme, elle disait à ses sui-

vantes : Cejour est un jour d'humiliation pour
tous : je désire qu'aucune de vous ne me donne
aucune marque de respect. Ensuite elle se vé-

<\) Vogt, Bhemtche gctehietoe. ip. Digbv Mores.
|

, !To.
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tait de la même manière que la veille, et allait

pieds nus aux églises, portant avec elle de pe-

tits paquets de linge, de l'encens et de petits

cierges, et, à genoux devant un autel, elle y
déposait un de ces paquets de linge, de Ven-

cens et un cierge, puis se prosternant, elle

priait un instant avec une grande dévotion et

passait ainsi à un autre autel , jusqu'à ce

qu'elle les eût tous visités. Elle distribuait

d'abondantes aumônes à la porte de l'église;

mais elle se trouvait culbutée par la foule qui

ne la connaissait pas. Des gens de sa cour lui

reprochaient Vexiguïté de ses dons , comme
indignes d'une souveraine; mais quoique , en

d'autres temps, ses aumônes fussent très-abon-

dantes, au point qu'on n'en a vu que peu qui

se soient montrés plus généreusement libéraux

envers les pauvres, un certain instinct divin

lui disait dans son cœur que, dans ces jours,

elle ne devait point agir en reine, mais comme
une pauvre pécheresse pour laquelle Jésus-
Christ est mort ( comte de Montalembcrt

,

p. 67).

Chacun sentira quelle influence ces épo-
ques annuelles d'humiliation dans la per-

sonne des souverains devaient exercer sur
les dispositions de leur cœur et par là même
sur le bonheur de leurs sujets. On ne man-
quera pas, je pense, de remarquer le rapport
établi par le biographe entre les touchantes
cérémonies de ces jours, et la conduite de
celte princesse, comme de beaucoup d'au-
tres. Sans cette commémoration spéciale,

jour par jour et presque heure par heure,
des actions et des souffrances de notre Sau-
veur, sans ces offices qui les distinguaient
des autres jours pour cet emploi solennel ;

enfin sans leur aptitude à mettre les senti-

ments des hommes en harmonie avec les cir-

constances, on n'eût, certes, jamais vu de
pareils exemples de royal abaissement.
Qu'on ne s'imagine pas que ce soient là des
pensées et des usages absolument étrangers
à notre temps et à notre pays; si le mercredi
et le jeudi saint, au soir, il vous plaît de vi-

siter l'hôpital des pèlerins, vous verrez la

première noblesse de Rome, des cardinaux,
des évêques et des princes remplir les plus
bas offices d'une charitable hospitalité envers
les pauvres étrangers, venus de fort loin.

laver et panser leurs pieds ensanglantés, en
même temps que des dames du plus haut
rang rendent les mêmes offices de charité aux
pauvres de leur sexe. Là vous ne verrez, je
vous le promets, ni froideur ni formalités
sévères, comme s'il s'agissait d'un devoir
qu'on remplît avec contrainte ; vous y verrez
au contraire une joie, une allégresse, une
familiarité et une bonté qui prouvent bien
q^ue c'est une œuvre de charité faite pour
1 amour de Jésus-Christ, et à l'imitation de
l'état d'humiliation et de souffrance où il

s'est réduit pour nous lui-même. Ce rapport
entre cet exercice non interrompu de chari-
table et antique hospitalité, et l'exemple que
nous en a laissé notre Sauveur, dont les cé-
rémonies de l'Eglise nous retracent le sou-
venir, montrent assez l'influence qu'elles ont

pour perpétuer un exercice aussi conforme
avec le précepte divin.

Mais les effets résultant de ces solennités
étaient d'une utilité plus frappante encore,
en ce qu'elles suggéraient l'idée d'imiter non-
seulement les abaissements de notre divin
Sauveur, mais plus encore sa charité. Je m-
m'arrêlerai pas à citer l'autorité des auteurs
les plus célèbres pour vous prouver que
cette semaine s'est toujours distinguée par de
plus abondantes aumônes et des œuvres de
charité plus multipliées. Je me contenterai
de rapporter quelques exemples qui mar-
quent l'influence qu'elle avait sur un exer-
cice plus rare et plus souverain de cette

vertu. On connaît l'anecdote d'un jeune
prince qui, étant encore en tutelle, sollicita

en vain de son conseil la délivrance d'un
prisonnier; voyant donc ses efforts inutiles,

il se rendit dans sa chambre, et par un char-
mant dépit, il ouvrit la cage de quelques oi-
seaux chanteurs qu'il gardait pour son amu-
sement, en leur disant : Si je ne peux délivrer
d'autres prisonniers, personne du moins ne
m'empêchera de vous mettre en liberté. Dans
un meilleur esprit, mais avec une inno-
cence de cœur non moins charmante, on
regardait comme un moyen d'expier le cri-
me dont Pilate et les Juifs s'étaient rendus
coupables en condamnant injustement No-
tre-Seigneur, de délivrer en ces jours les

captifs de leurs fers, et en cela les âmes
chrétiennes voyaient avec raison une excel-
lente commémoration de la délivrance des
hommes de l'éternelle captivité.

Cet usage commença sous les premiers
empereurs. « Ce n'est pas seulement nous,
dit saint Jean Chrysoslomc dans son excel-
lente homélie sur le vendredi saint, ce n'est

pas seulement nous qui honorons cette

grande semaine, l'empereur du monde entier
l'honore comme nous. Ce n'est pas là une
simple formalité, mais tous les tribunaux
sont fermés, afin que les magistrats, libres
de soins

, puissent passer ces jours dans
l'exercice des devoirs de piété. Que toute
querelle et toute dissension cessent; puisque
les biens que le Seigneur a acquis appartien-
nent à tous , efforçons-nous donc, nous qui
sommes ses sei vilcurs, de faire aussi quelque
bien. Ce n'est pas tout , ce saint temps est
encore honoré d'une autre manière qui n'est
pas moins excellente. 11 est envoyé des let-

tres impériales qui ordonnent de briser les

chaînes des prisonniers, afin que, comme
Noire-Seigneur, étant descendu aux enfers,
délivra tous ceux qui y étaient détenus de-
puis leur mort , ses servileurs imitant au-
tant que possible la clémence de leur maître,
délivrent au moins des liens matériels et
sensibles ceux qu'ils ne peuvent délivrer des
liens spirituels » [De Cruce,lom. V, p. 540,
edit. Savil.j.

Les lois impériales engageaient également
les particuliers à imiter de tout leur pouvoir
ces actes de démence souveraine. Théodose
ordonna que, loul en faisant cesser toutes les

autres actions judiciaires pendant la semaine
sainte et la semaine de Pâques, il fût fait uni
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exception en faveur de tous les actes qui
étaient nécessaires pour l'émancipation des

esclaves [Cod. Juitin.. lib. III, Ut. 12, e/<? F<-

rù'«). Saint Grégoire de Njsse dit que cette

sorte d'affranchissement «les Mclarea était

un moyen souvent mis en usage pour liono-

rer le saint temps destiné à la commémora -

lion de la mort et «le la resui re< lion de No-
tre-Seignenr [Hotn, III de Bnurree. Ckriêli).

Plus tard, saint Eloi, l'ami de Dagobert, dit

dans une homélie sur le jeudi sainl : Les

malfaiteurs sont pardonnes , et les portes dis

prisons sont ouvertes dans tout l'univers.

Dans la suite, les rois de France eurent cou-
tume de pardonner, le vendredi saint, à un
prisonnier convaincu d'un crime d'ailleurs

impardonnable; et le clergé de Notre-Dame,
le dimanche des Rameaux, était dans l'asage

d'en délivrer un autre de la prison du Petit—

Châtelct. Nous apprenons d'Howard « qu'en
Navarre, le vice-roi et les magistrats avaient

coutume de se rendre aux prisons deux fois

l'année, à Noël et huit jours avant Pâques,
et qu'ils mettaient eu liberté autant de pri-

sonniers qu'il leur plaisait. En 1783, ils en
délivrèrent treize à Pâques ; quelques années
auparavant, ils les avaient délivrés lou$»{Dig-

by, Mores cath., t. III, p. 87 ). On voit par

là que cette indulgence n'était pas accordée

inconsidérément, mais qu'elle était précédée

d'un judicieux examen.
Mais cet esprit de clémence et de miséri-

corde, inspiré par les leçons de ce saint temps
et par l'exemple de notre divin Sauveur,
produisait des effets plus avantageux encore,

lorsqu'il servait à apaiser des haines person-
nelles et acharnées, telles que n'étaient que
trop propres à en engendrer les dissensions

féodales de celte époque. Roger de Breteuil

ayant été condamné à une prison perpé-

tuelle pour avoir conspiré contre Guillaume
le Conquérant , l'historien rapporte qu'au
moment où le peuple de Dieu se préparait à

célébrer les fêtes de Pâques, Guillaume lui

envoya dans sa prison un habit de grand
prix et de précieuses fourrures. De même
aussi dans le temps que le duc Robert tenait

étroitement bloqué un château où son en-
nemi Balalard s'était réfugié, les vêtements

de celui-ci se trouvèrent tout usés; voyant

cela , il pria le fils du duc de lui fournir tout

ce qui était nécessaire pour célébrer la pâque
avec décence ; le jeune seigneur en parla à

son père qui lui fil donner des habits neufs et

convenables (Jbid).

Quand un ancien auteur, eu parlant des

crimes énormes de Gilles Baignart , nous dit

qu'il n'aurait pu en obtenir le pardon, pas

même le vendredi saint, cette expression, se-

lon moi, montre mieux que ne le ferait un
volume d'exemples, combien la solennité de

ce jour était jugée propre à porter les cœurs
à la clémence; elle semble dire qu il fallait

que les méfails d'un homme fussent en quel-

que sorte diaboliques, pour qu'on lui en re-

fusât le pardon, lorsqu'il était demandé en ce

jour. Quel beau commentaire de cette e\-

Îression ne nous offre pas l'histoire de sainl

ean Gualberl! Son frère unique, Hugues,

ï\ iNGtUQI r se*

avait été tué par quelqu'un que les lois n
pouvaient atteiodre ; Jean était jeune ci pas-
sionné, et sou père le pressait de veng'

i

meurtre et d'effacer ainsi la tache imprimée
à sa famille. <; était dans le onzième siècle,
alors que des dissensions de ce genre entre
les familles nobles m- s apaisaient pas aisé-
ment, et il résolut de pousser la reageance
jusqu'aux derniers excès ; mais voilà qoe, le

vendredi saint, lorsqu'il revenait à cheval à
Florence, accompagne d'un écnjer, il ren-
contra, dans un endroit où la route est fort

étroite, son ennemi seul, et ainsi dans I im-
possibilité de lui échapper. Jean tira son
épée, et était sur le poinl d'en percer Ma ad-
versaire [iris au dépourvu; mais c.lui-a ie
jetant à ses genoux, lui dit de se rappeler que
c'était en ce jour que Jésus-Christ «tait mort
pour les pécheurs, et il le supplia ne lui sau-
ver la vie pour l'amour de ce <) i \ in Sauveur.
Cet argument était irrésistible ; verser le sang
ce jour-là , ou refuser le pardon eût été un
sacrilège; et le jeune seigneur, non content
de pardonner à son cruel ennemi, s'em-
pressa , à l'exemple de Jésus-Christ qui re-
çut un baiser de Judas, de le relever de terre,

et l'embrassa. C'est à partir de cet heureux
jour que commença sa sainte vie.

Tout cela était conforme à ce que l'Eglise,

dans l'office de ce jour , enseigne par son
exemple. Car, quoiqu'il ne soit pas d'usage,
dans les offices de l'Eglise de prier publique^
ment pour ceux qui ne vivent pas ostensible-
ment dans son sein ( bien qu'en tout temps
elle engage ses enfants à adresser jour eux
d'instanles supplications ), ce jour-ià cepen-
dant, elle prie pour eux séparément et en
détail , sans exclure aucune classe d'hom-
mes, pas même ceux qui la traitent en en-
nemie; elle s'efforce, au contraire, de ne
mettre pas plus de bornes à son zèle et à son
amour, que n'en a la charité de son divin
Maître. Inculquer ces sentiments , ou plutôt
en faire l'esprit même de la solennité de ce
saint jour, voilà ce qui seul pouvait lui don-
ner celle influence qu'elle avait pour porter à
exercer la miséricorde. Ecoulez aussi les ef-

fets admirables de charité que produisait le

précepte de recevoir la communion à cette

même époque. Lorsque le bon roi Robert de
France était sur le point de célébrer la pâ-
que à Compiègne, douze nobles furent accu-
sés de trahison pour avoir voulu l'assassiner.

Le roi, après les avoir interrogés, les fit ren-
fermer dans une maison avec ordre de les

traiter royalement, et voulut que, le jour de
la résurrection de Noire-Seigneur, ils fussent

fortifiés par la réception de l'auguste sa« re-
ment des autels. Le lendemain on leur fit

leur procès, el ils furent condamnés, mais le

pieux monarque leur accorda leur grâce, en
considération, dit son historien, du bon el

miséricordieux Jésus ( Helgald , Epit. vitœ

Rob., p. fii).

Certes
, quand on voit de tels effets opérés

par les solennités de ce saint temps ainsi

consacre à la commémoration de la pa sion

et de la résurrection <le Jesus-Chrisl, on ne
peut nier que ce ne soit une très-sage instilu-
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(ion, en tant que cause et instrument de

grandes vertus publiques. Or il ne faut pas

séparer l'influence qu'elles ont eue et qu'el-

les ont encore des formes exactes qui y étaient

alors, comme aujourd'hui, observées. Car,

évidemment, ces jours n'eussent jamais été

dans l'esprit des hommes des jours spéciale-

ment sacrés, et on ne les eût point crus en-

richis de grâces particulières, s'il ne s'y fût

rien passé qui les distinguât des autres épo-

ques de l'année. Dans les fays où ils ne sont

marqués d'aucun caractère sacré, ils s'écou-

lent comme les jours ordinaires. Le vendredi

saint seul occupe, pour un court moment,
l'attention au récit de la douloureuse passion

de notre divin Rédempteur; mais que l'im-

pression qui en doit résulter est faible et lé-

rçère en comparaison de celle produite par ce

lugubre cérémonial qui vous fait parcourir

pas à pas toute l'histoire de ce triste et dou-

loureux événement, s'arrétant comme pour
considérer chaque acte particulier de bonté,

comme pour méditer chaque expression d'a-

mour, et étudier chaque exemple de vertu 1

Les effets que j'ai mentionnés prouvent toute

la puissance de celte influence.

El qu'on ne croie pas un moment que ces

effets fussent plutôt le résultat de la coutume
que des sentiments réels du cœur, comme si

apparemment les rois et les princes n'eussent

pas dû s'empresser avec beaucoup d'ardeur

d'assister à ces cérémonies, el qu'ils les eus-

sent laissé accomplir par des prêtres dans
leurs églises ou leurs collégiales ; bien au
contraire , ils auraient gravement choqué
leurs sujets, s'ils eussent négligé, de payer à
ces offices ecclésiastiques le juste tribut

d'une respectueuse attention. Le pieux em-
pereur Henri II, à son retour de Rome, où il

avait été couronné, s'arrêta à Pavie pour y
célébrer la pâque; c'est ainsi que nos chro-
niques aussi bien que les chroniques étran-
gères mentionnent souvent le lieu où se pas-

saient les jours de fêles. Rymer a conservé
un décret d'Edouard III qui ordonne de faire

transporter les ornements de sa chapelle à
Calais, où il avait l'intention de célébrer les

fêtes (t. III, part. 11, p. 7). L'abbé Suger nous
a laissé un détail minutieux de la magnifi-
cence avec laquelle les rois de France avaient
coutume de célébrer les saints jours, dans le

style de Rome, ce sont ses propres expres-
sions. Le mercredi, le roi se rendait à Saint-

Denis, à la suite d'une procession solennelle ;

il y restait le jeudi (dont les cérémonies
étaient célébrées avec une grande magnifi-
cence) et tout le vendredi. Il passait la nuit
de la veille de Pâques à l'église, et, après
avoir communié en particulier, le matin, i!

allait en grande pompe célébrer les fêtes de
Pâques {de Vita Ludov. Grossi; Hist. de
France, p. 132).

On objectera peut-être que l'impression
ainsi produite par quelques jours de dévo-
tion et de recueillement devait être bien pas-
sagère et ne pouvait avoir d'effets durables.
Certes, il s'en faut bien qu'il en fût ainsi.

L'Eglise, avec une sainte habileté, savait

étendre sur l'année entière le caractère sacre

de ces saints jours, et rendre perpétuels et

durables les enseignements dont nous avons
vu qu'ils étaient la source. Personne n'ignore,
je m'imagine, que le dimanche n'est qu'une
répétition hebdomadaire, dans tout le cours
de l'année, du jour de Pâques; puisque les

apôtres transférèrent le jour du repos sabba-
tique du dernier jour de la semaine au pre-
mier, en mémoire de la résurrection de No-
tre-Seigneur. Or c'est dans le même esprit

que, dès le commencement de l'Eglise, le

sixième jour de chaque semaine a été consa-
cré pour être un jour d'humiliation, en per-
pétuel souvenir du jour où le Sauveur a été

crucifié.

Dès le principe, le vendredi fut regardé
comme un jour de jeûne, d'un jeûne même
si rigoureux, que le bienheureux martjr
Fructuosus, évêque de Tarragone en Es-
pagne, lorsqu'on le conduisait au supplice,

en 259, quoique pressé du plus ardent besoin
de se rafraîchir, refusa de boire, parce que
c'était un vendredi et qu'il n'était qu'environ
dix heures (Prudent., Hymne VI). Que le

motif de ce jeûne aussi bien que de celui des
samedis, dont il reste encore des traces dans
l'abstinence qui s'observe en ces deux jours,
fût celui que j'ai signalé, c'est ce qui est claire-

ment démontré par une lettre du pape Inno-
cent I,qui date environ de l'an 402. Ecrivant
à Décentius, il dit : Nous jeûnons le vendredi,

en mémoire de la passion de Notre-Seigneur ;

on ne pouvait oublier le samedi, qui se trouve
compris entre la douleur et la joie de cette

époque. On doit observer cette espèce de jeûne
toutes les semaines, parce que la commémora-
tion de ce jour doit être à jamais observée
{cap. h). Julius Pollux, dans sa Chronique,
dit de Constantin : 77 ordonna d'honorer le

vendredi et le dimanche: lepremier, à cause de
la croix ou du crucifiement de Jésus-Christ ;

et le second, à cause de sa résurrection.

Dans les siècles postérieurs cette coutume
était rigoureusement observée, ainsi que l'a

démontré par des faits un savant et pieux
auteur encore vivant. Dans un vieux poëme
français sur l'ordre de la chevalerie , Hue de.

Tabarie fait connaître à Saladin quatre cho-
ses qu'un vrai chevalier doit observer; l'une

d'elles est l'abstinence, ou tempérance, puis
il ajoute : Et, pour vous dire la vérité, il de-

vrait jeûner tous les vendredis, en mémoire de
ce qu'en ce jour Jésus-Christ a été percé d'une
lance pour notre rédemption ; dans tout le

cours de sa vie, il doit jeûner ce jour- là pour
Notre-Seigneur. Dans de vieux mémoires il

est rapporté du maréchal de Boucicaut, qu'il

honorait le vendredi d'un grand respect, ne
voulant rien manger ce jour-là qui eût eu
vie, et s'habillant en noir, en n. -noire de la

passion de notre Sauveur. De là vient aussi

qu'un des traits les plus odieux du caractère
de Robert le Diable était, aux yeux du peu-
ple de son temps, qu'il négligeait le jeûne de
ce jsur {Broad stone of honour, Tancredus,
p. 252).

Cette puissante association d'un jour de
chaque semaine avec les leçons de douceur
ri de pardon que nous avons vues incuhiuéc»
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par son prolotype, et la Ddélilé à observer

ce jour avec une bamble dévotion, ont dû
conserver dans loute sa vigueur le véritable

esprit chrétien, ou du moins opposer une di-

gue salutaire et puissante au torrent des

passions, que rien, autrement, ne pouvait ar-

rêter. Le sentiment qui inspira cette pratique

n'est pas encore éteint. Ici, en particulier (à

Rome ), tous les amusements publics sont

prohibés les vendredis, comme incompatibles

avec le mystère dont il rappelle le souvenir.

En Angleterre, il s'est transformé en une
sorte de superstition populaire , profondé-
ment enracinée et répandue fort au loin ,

qu'on ne doit ce jour-là commencer aucune
nouvelle entreprise.

Mais cette perpétuation, dans tout le cours
de l'année, des sentiments que les derniers

jours de la semaine sainte ont pour but d'in-

spirer, se reconnaît beaucoup mieux et d'une
manière plus palpable dans une autre insti-

tution des siècles passés. Le système féodal,

quoique beau dans plusieurs de ses principes,

était une semence perpétuelle d'animosités

et de guerres. Chaque petit chef s'arrogeait

les droits de la souveraineté, et toutes les

passions qui troublent les grandes monar-
chies, la vengeance, l'ambition, la jalousie et

l'inquiétude se multipliaient dans une foule

innombrable de sphères plus étroites, et , on
réalité, occasionnaient plus de mal à ceux
qui étaient exposés à leur funeste influence

que n'en auraient pu causer les commotions
des plus vastes Etats. L'Lglise, la seule au-
torité qui, sans avoir les armes à la main

,

pût se jeter entre deux ennemis, et s'inter-

poser comme médiatrice, essaya, par tous

les moyens possibles, à faire entrer dans les

cœurs l'amour de la paix ; mais c'étaient des

hommes toujours bardés de fer, sur lesquels

les leçons des principes généraux avaient
peu de pouvoir. Ne pouvant couper le mal
dans sa racine, elle appliqua tous ses soins à
le rendre moins funeste, et inventa des

moyens de diminuer les horreurs et d'abréger

les calamités des guerres féodales. Pour ar-
river à ce but, elle s'empara des sentiments

religieux qui, comme je vous l'ai déjà mon Ire,

naissaient de la célébration de la passion de
Jésus-Christ pendant la semaine sainte, et le

succès fut si marqué , que le siècle pieux où
on en ût l'expérience, n'hésita pas à l'attri-

buer à l'intervention du ciel.

Vers le milieu du onzième siècle, comme
nous l'apprend un auteur contemporain, une
convention fondée sur l'amour non moins
que sur la crainte de Dieu, eut lieu en Aqui-
taine, et de là se répandit successivement

dans toute la France. En voici la teneur :

«Qu'à partir des vêpres du mercredijusqu'au
lundi au point du jour, personne ne s'empa-
rera du bien d'aulrui par violence, ni ne se

vengera de son ennemi, ni ne manquera à

ses engagements. Quiconque violera cette

convention publique devra être puni de

mort, ou être excommunié et banni du pays. »

On convint généralement que ce pacte por-

terait le nom de trêve de Dieu. Il ne saurait

y avoir de doute au sujet du principe sur Je-
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quel était fondée cette importante disposition,
lors même que ses premiers auteurs nous
l'auraient laissé ignorer. Le temps qui est
ainsi déclare s;icré, et durant lequel il était
défendu de faire la guerre, est celui prêt
mentque l'Eglise, pendant la semaine sainte,
consacre à la passion de Jésus-Christ. Que
ce soit la passion qui ait été le motif qui a
bit choisir ce temps de trêve, c'est ce qui
paraît évidemment ; il est clair en effet que
les limites ainsi assignées n'étaient pas me-
surées sur le temps réel de la durée des souf-
frances de notre divin Sauveur, puisqu'elles
ne commencèrent que le jeudi soir au jardin
des OiW'iers, mais bien plutôt sur la durée
du temps qne l'Eglise consacre a la célébra-
tion de ce douloureux mystère, c'est-à-dire
depuis le mercredi soir àTénèbres jusqu'au
lundi suivant. Pour n'avoir point fait atten-
tion à cela, plusieurs auteurs modernes sont
tombés dans l'erreur, et ont abrégé d'un jour
cette trêve de Dieu, disant qu'elle ne commen-
çait que le jeudi soir.

Vous le voyez donc, l'Eglise étendait sur
loute l'année les verlueux effets produits
pour le bonheur des hommes par les offices

de la semaine sainte, cl faisait servir à pro-
curer d'une manière efficace et durable la
félicité publique , le respect qu'ils excitaient
dans les cœurs. Quelle heureuse influence!
Tout le monde pouvait alors compter, chaque
semaine , sur quatre jours de paix et de sécu-
rité : on pouvait se mettre en voyage ou \a-
quer à ses affaires domestiques, sans aucun
danger d'être molesté, sous la .sauvegarde de
la sanction religieuse de celte convention
sacrée. Les ravages de la guerre étaient res-
treints à trois jours, il était donné à la pas-
sion le temps de se refroidir, à l'esprit le

temps de se dégoûter d'une guerre devenue
languissante, et de soupirer après le foyer
domestique.

Il ne faut pas croire que celle loi soit de-
meurée une lettre morte. L'auteur que je

viens de citer ajoute que plusieurs, ayant
refusé de l'observer, en furent bientôt
punis, soit par la justice divine, soit par le

glaive des hommes ; Jit cela, dit-il, tris-j

tuent : car.de m> :me que le dimanche est consi-
dère' comme vénérable, à cause de la résurrec-
tion de Notre-Seigneur, ainsi le jeudi, le ven-
dredi et le samedi, par respect pour sa dernière
cène et pour sa passion , doivent-ils être

exempts de toutes actions mauvaises. Ensuite
il rapporte en détail quelques faits qui furent

regardés comme des exemples frappants de
la vengeance divine sur les Iransgresseurs
[Glabrx RodulphiHist. lib. V , cap. 1 : Hist.

franc, pag.55). Guillaume le Conquérant
accéda à celte sainte trêve, approuvée par
un concile de ses evéques et barons , tenu
à Lillebonne en 1080. Le comte Kaymond
la publia à Barcelone; et plusieurs papes
successifs, tels que Urbain Il.iau célèbre con-
cile de Clermonl : Pascal II. à celui de Rome;
et principalement InnocentHetAIexandre 111.

dans le premier et le second de Lalran , la

sanctionnèrent et en pressèrent l'exécution

( Sat. Alex., tom. VI , pag. 783L
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C'est là assurément une preuve forte et

incontestable de l'heureuseinfluence que la

célébration des solennités où nous touchons

a exercée sur le bonheur public, et de la part

qu'elles ont eue dans l'œuvre de civiliser les

hommes et de rendre leurs actions conformes

aux sentimenls et aux préceptes de l'Evan-

montrer quelle importante influence la célé-

bration solennelle de la passion de Jésus-
Christ, chaque année, a exercée par ses tou-

chantes cérémonies sur la vertu publique.
Elle a amené les hommes, même malgré eux,
à respecter la propriété ; elle a appris aux
rois l'humilité et la charité; elle a apaisé la

gile. Car, permettez-moi d'en faire la remar- fureur des haines féodales et enseigné la dou-

que, dans aucun des exemples que j'ai rap- ceur et le pardon des injures. Nous avons vu

portés, on ne peut dire que la raison vulgai- encore cette semaine devenir en quelque

rement alléguée pour expliquer un pareil sorte le cœur et l'âme même de l'année en-

phénomène soit admissible, savoir : qu'une tière (comme le mystère qui y est célébré

crainte superstitieuse ou un respect fana- est le cœur du christianisme) , en envoyant

tique pour les formes extérieures en fût le comme une source vive de saintes et solen-

mobile; dans aucun cas on ne saurait dé- nelles pensées qui embrassait dans son cours

montrer que la conduite tenue alors fût les douze mois, les pénétrait entièrement,

dépourvue de tout sentiment que tout le se produisait fortement au dehors à de courts

monde doit reconnaître vertueux et saint, ou intervalles , et renouvelait ainsi chaque fois

qu'elle n'ait point découlé, comme un résultat l'action salutaire et vivifiante de sa première

naturel et nécessaire, du sentiment intérieur impulsion.

inspiré par ces saintes observances. Assuré-

ment j'ai passé sous silence ce qui peut-être

aurait été une preuve plus forte qu'aucune

autre de leur influence, dans la crainte qu'on

ne fût divi>é d'opinion sur sa valeur réelle,

ou qu'on ne pût suspecter plus aisément les

motifs de plusieurs deceux qui l'ont apportée.

Je veux parler des croisades, ces gigantesques

entreprises de l'ancienne chevalerie , quand
la chevalerie, qui de sa propre nature aime

les aventures solitaires et la gloire indivi-

duelle, forma, pour ainsi dire, des corps

d'armée et versa son sang par torrents, pour
reconquérir le sépulcre de Jésus-Christ. Cet

esprit d'entreprises religieuses pouvait-il exi-

ster quelque part, si les esprits n'avaient ap-
pris à solenniser sa passion par la contem-
plation des scènes qui les conduisaient en
esprit chaque année à Jérusalem, et enflam-

maient leurs cœurs d'une ardente dévotion

pour les lieux qui furent le théâtre de leur

rédemption? Les pèlerins auraient-ils afflue

dans la Palestine, malgré l'oppression, les

avanies et la mort même qu'ils avaient à re-

douter de la part des infidèles , si le temps de

la passion, dans leur patrie, s'était écoulé

comme toutes les autres semaines de l'année,

sans offices, sans deuil , sans de vives et pro-

fondes expressions de sympathie aux souf-
frances de Jésus-Christ? Ne fut-ce pas la

pensée que toutes ces saintes cérémonies de-

vaient être tout autrement louchantes dans les

lieux mêmes qui furent le théâtre des évé-

nements dont elles sont la commémoration,
qui forma le point de départ du raisonnement
qui les décidait à quitter ainsi leur patrie?

Se seraient-ils déterminés à entreprendre
un voyage si long, si fatigant et si périlleux,

s'ils n'avaient eu en perspective, dans le temps
destiné à la commémoration de la passion,
qu'un office solitaire et journalier, le malin
d'un seul des jours de la semaine? Or nous
savons que le désir de soustraire ces pieux
pèlerins aux vexations lyranniques des infi-

dèles fut un des grands mobiles de ces expé-
ditions.

Mais je ne veux pas m'arrêter davantage
sur ce sujet. Sans entrer sur ce lerrain con-
testé, je me flatle d'en avoir dit assez pour

Les effets ainsi produits sur la société

étaient dus en grande partie aux effets indi-

viduels opérés par ces solennités sur chaque
homme en particulier, et nous ne pouvons
douter qu'ils ne fussent alors , comme ils le

sont encore maintenant, extrêmement avan-
tageux. Car si, comme l'Eglise catholique l'a

toujours enseigné, la mort de Jésus-Christ est

l'unique refuge du pécheur et l'unique espé-
rance du juste, il ne pouvait résulter que de
bons et salutaires cflVls , de tourner exclusi-

vement, pendant un certain espace de temps,
les esprits vers cet unique objel , bannissant
alors autant que possible toutes les autres

pensées distrayantes. Pour bien comprendre
cependant toute l'efficacité de celte institution

si sage , il est à propos de considérer cette

époque avec toutes les circonstances qui s'y

rattachent.

El d'abord , il ne faut pas oublier que la

semaine sainte n'apparaît pas tout à coup
au milieu de l'année , qu'on n'y entre pas
brusquement et sans préparation. Elle a
comme un solennel vestibule dans l'humilia-

tion du carême dont elle est précédée, et qui,

par le jeûne et l'éloignement des dissipations

ordinaires du reste de l'an née, met l'esprit dans
une disposition plus favorable à recevoir les

impressions dont elle doit être la source.

C'est comme une solitude autour d'un temple,
comme celle qui environnait les oasis de
l'Egypte; et elle empêche les pensées et les

impressions trop fraîches du monde et de ses

vanités d'y pénétrer. A mesure que le moment
le plus important de L'initiation approche, la

tristesse devient plus profonde, et pendant
la semaine delà passion, où nous sommes
maintenant, nous nous sentons environnés
de tristes et douloureux préparatifs : car tou-

tes les parties de la liturgie ne nous parlent

que de la passion de Jésus-Christ , et déjà
les signes extérieurs du deuil apparaissent
dans nos églises. Pendant le saint temps de
carême, il v a tous les jours des sermons dans
les principales églises, où des prédicateurs
éloquents développent avec onction et avec
zèle toutes les vérités de la religion. Dans la

semaine qui vient de s'écouler, vous avez pu
remarquer qu'à certaines heures de l'aprés-
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midi , tous les lieux ordinaire* de rafratt hli

Bernent étalent \ i<l<- el rermé ; • h bien ! pen-

dant eela tonte» les églises étaient ouvertes

el pleines de monde : car, en CCI jours, d'au-

tres prélrei instruits expliquaient aux fidèles,

dans des discourt familier», l'obligation de

revenir .1 Dieu par le repentir, par la récep-

tion «lu incrément «le pénitence. Ils leur prê-

chaient dans les termes les plus forte, la

nécessité de changer de \ i<* et de renoncer

efficacement au péché
;

puis ils insistaient

sur la pureté de CflBUr et le brûlant amour
avee lesquels ils devaient, à Pâques, accom-
plir le précepte ecclésiastiquede la réception

de la sainte communion. Tels sont les sujets

qui leur ont été proposés dans le cours de la

semaine qui rient de s'écouler.

Mais là ne se borne pas la préparation à la

pâque. Pour toutes les classes de la société

se sont ouverts des cours d'exercices ou de

retraites spirituelles, c'est-à-dire de sépara-

lion complète de toute autre occupation, ponr
s'appliquer à la prière et à de pieus- s médi-
tations. Les nobles ont eu les leurs dans la

chapelle de Jésus, les dames à l'oratoire du

Caravita, et les nombreuses maisons consa-
crées à cet usage ont été remplies ;

quelques

personnes mêmes, que leurs infirmités em-
pêchent de se réunir aux autres, ont sui\ i ces

pieux exercices dans l»urs propres demeures.

Ce soir, l'université et tous les établissements

d'éducation vont commencer un cours sem-
blable de retraite et d'exercices de piété, qui

se terminera mercredi malin; pendant ces

jours , une partie du temps est employée à

écouler la parole de Dieu, qui se fait enten-
dre principalement sur les vérités les plus

importantes du salut, et à la méditer seul en

silence.

C'est ainsi préparé, que tout catholique ap-

proche ou doil approcher des derniers jours

île la semaine qui va commencer, cl assister

à ces augustes offices qui nous retracent

toute l'histoire de la passion de notre aima-
ble Rédempteur. La conscience a élé purifiée

de tout péché, et probablement le gage du sa-

lut reçu, les distinctions ordinaires de la \ ie

se sont peu à peu effacées, et l'âme est mise
en harmonie avec les sentiments qui lui se-

ront inspirés. Les cérémonies de ce saint

temps ne sont donc pas destinée- à produire

un effet subit et magique , elles doivent

seulement agir sur l'âme par une influence

toute naturelle et sympathique, qui ne ré-
sulte pas moins de la disposition de nos cœurs
que de leur vertu intrinsèque.

Celte manière d'envisager les derniers

jours de la semaine sainte, ou plutôt la se-

maine elle-même tout entière, comme un
temps de sanctification individuelle , n'est

nullement particulière soit à Home, soit au
siècle dans lequel nous vivons : c'est ce qui

est enseigné dans tous les pays catholiques.

A Paris, <! y ,1 toujours des exercices publics
de ce genre pour s'y préparer; il en est de

même en Espagne, ainsi que dans tontes les

parties de l'Italie. C'est aussi ce qui se prati-

quait autrefois dans notre patrie. Dans le

livre des lois ecclésiastiques, écrit originaire-
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cent par 1 iieodulphc. évéajac dXMéans, au
huitième siècle, el adopté en Angleterre en
t*!»'*. On trouve un de, rel portant que tous les

fidèles approcheront de la s. unie communion
tous les dimanches de careute, le jeudi, le

vendredi et le samedi île h semaine sainte,
et le dimam ha de Piques ; il porte également
que Ions les jours de !;i semaine de l

1

. qwi
seront gardés avec la même dévotion Wil-
l.lli', ('une. .L'K/. . luill.l. p. HO .

Que celle manière d- fol temps
doive être pour beau* oup une »our< -

danies bénédictions, c'est ce que personne,
je pense, ne niera; car on fournit ainsi
tainement, à celte occasion, tous les moyens
de mé lilcr et d'approfondir les grands devoirs
du christianisme et les moyens de les accom-
plir; mais tontes ces cérémonies, très

tainement, n'ont été établies et ne doivent
être exécutées que pour exprimer la »<•

lion qu'inspire la commémoration de I moi t

de notre Sauteur, et aussi la sainteté et la
pureté avec laquelle il nous semble qu'on
doit assistera des cérémonies si saintes et .1

des scènes si imposantes.
Or, si, par la préparation qu'ils exigent,

ils peuvent indirectement produire de m mer-
veilleux effets, que dire de ces offices eux-
mêmes ? Réunissant dans les plus jusics pro-
portions tout ce qui peut agir sur l'âme : la

beauté, la solennité, la dignité et le pathétique;
célébrés dans des circonstances propt
amollir la dureté du cœur le plus index
et consacrés au plus chrétien de tous les huis
possibles, ne doivent-ils pas avoir une re 1-

gieuse influence sur tous ceux qui \ assis

avec de pieuses dispositions? Allez à la cha-
pelle sixtine avec l'idée que ce n'est l a- ••

une simple cérémonieque vous allez assister.

mais à la commémoration annuelle de la

mort de celui que vous devez aimer, commé-
moration à laquelle vous avez part comme
vous avez eu part au fait lui-même, et où
vous devez faire agir voire compassion et

non votre curiosité, votre cœur et non voire
critique; ouvrez toutes les porles de votre
âme, afin que l'émotion

1 uisse > pénétrer
par tous les sens; suive/ les paroles de l'of-

fice, unissez-vous aux prières qui y seront

récitées, prêtez une oreille attentive aux
accents pathétiques dans lesquels l'Eglise

exhale ses douleurs, pénétrez -vous bien

des sentiments qu'ils expriment plutôt que
d'admirer l'art qui s'y manifeste; et je vous
promets que quand les ombresdu SOtr seront

venues couvrir les dernières cadences de
cette musique plaintive, vous retournerez
chez vous, comme si vous sortiez de la

maison de deuil, plus ttistrs. tuais mrillrurs.

El n'est-ce pas là vraiment la maison de

deuil où vous entrerez? Nl'est-ce pas au per-
péluel anniversaire de noire bien—aimé que
nous sommes appelés à assister? Quand un
de nos plus proches parents nous est enlevé
par la mort, nous prenons des habits de

deuil, nous sommes quelque temps dans l'af-

fliction ; et dans le cours de l'année, tant que
les vêtements de deuil qui couvrent noire

corps nous en rappellent le souvenir. M jour
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douloureux est représenté à notre mémoire.

L'Eglise, dont les lois pas plus que l'existence

ne peuvent défaillir , ne veut pas que nous

oubliions sitôt ceux que nous avons perdus
;

elle ne met point de bornes au souvenir re-

ligieux que nous en devons conserver, dans

les prières que nous adressons à Dieu pour

eux; elle en perpétue la mémoire jusqu'à la

fin des temps, s'ils sont placés au nombre des

saints. Comment donc pourrait-elle oublier

jamais cette terrible catastrophe qui dépouilla

la terre de sa gloire et plongea toute la na-

ture dans la douleur? Certes, laisser passer

l'anniversaire de ce douloureux événement
sans le célébrer d'une manière convenable,

dénoterait en elle une indifférence injurieuse

aux sentiments de la nature, dont on ne

peut la supposer capable.

Qui ne sait l'alliance étroite qui existe

entre la douleur et les plus tendres émotions
de la piété? Qui n'a pas senti combien les

moments de détresse sont des moments de

ferveur pour lame qui cherche Dieu? Je

crois qu'il serait difficile de trouver une re-

ligion, vraie ou fausse, qui n'ait pas de fêtes

funéraires pour pleurer la perte de quelque
être adoré ou honoré. Les anciens mystères

de l'Egypte furent assurément de ce ca-
ractère ; et les filles de Juda se retiraient cha-

que année sur les collines pour pleurer la

virginité de la GUe de Jephté. Les Perses cé-

lèbrent tous les ans leur Aaschor, ou fête de
deuil, en mémoire de la mort d'Hussein. Les
places sont tendues en noir, des échafauds
sont élevés, où les Mullahs racontent la dou-
loureuse histoire à un auditoire qui fond en
pleurs. Pendant dix jours, la ville est tout

occupée de processions, d'aumônes et de
scènes d'une extravagante douleur, et l'on

célèbre des cérémonies qui offrent une re-
présentation graphique et dramatique de la

mort du jeune calife (Thévenot, vol. Il, p.
383). Ce sont autant d'expressions variées du
même besoin, senti dans toute religion, de
consacrer au service de Dieu les plus tendres
émotions, comme celles qui sont le plus en
harmonie avec une piété affectueuse. Quoi !

le culte chrétien seul, qui présente une juste,

une louchante, une sublime occasion de deuil
dans la mort d'un Dieu incarné pour nos pé-
chés , tarirait-il par d'austères décrets la

source de si pures émotions, et ne fourni-
rait-il aucun moyen de produire au dehors
des sentiments si vrais et si saints? Ne de-
vait-il pas, au contraire, leur ouvrir un ca-
nal où ils pussent avoir leur cours, sans être
troublés par les eaux bourbeuses de la solli-

citude mondaine? Pouvait-on attendre moins
del'Eglise, que de la voir creuser une citerne,
large et profonde

, pour y rassembler ces
sentiments si purs et les répandre ensuite,
comme nous l'avons vue faire, sur les autres
époques de l'année, condamnées sans cela à
une triste stérilité, et les rafraîchir de leur
rosée bienfaisante?

Il n'est pas aisé de dire sur quel principe,
en fiait de connaissance du cœur humain, re-
pose l'idée qui a prévalu dans les religions
modernes, que les formes extérieures détrui-

sent et ruinent l'esprit intérieur ; ne semble-
t-il pas, au contraire, que la vraie connais-
sance de la double constitution humaine re-
pousse cette idée? L'expérience de chaque
jour ne prouve-t-elle pas que les hommes
oublient promptement et facilement leurs de-

voirs intérieurs, si rien d'extérieur, agissant

sur les sens, ne leur en rappelle l'obligation.

Il aurait donc été décidé, dans les temps mo-
dernes, que l'oreille seule est le canal par
lequel doivent arriver les conseils et les en-
couragements, et que l'œil, le plus noble et

le plus actif de tous les sens, qui saisit par
impulsion ce que les autres perçoivent par
succession, n'est pas digne d'être employé
pour la religion : la raison de cela est pour
moi, je l'avoue, un mystère. C'est la même
main qui les a formés tous les deux; et pour-
quoi ne pourraient-ils pas servir à rendre
hommage à leur commun Créateur? Si la

pompe des cérémonies religieuses peut char-
mer les yeux et les fixer sur l'instrument au
lieu de les attacher sur l'objet lui-même, on
peut en dire autant certainement des talents

de l'orateur et des ornements de son style.

Appliquons ces idées à notre question pré-

sente : si la méditation de la passion de Jé-
sus-Christ est la plus digne occupation d'un
vrai chrétien, qui nous empêchera de faire

des efforts pour ouvrir nos cœurs à tous les

bons sentiments et à toutes les communications
intimes, par quelque canal qu'elles nous ar-
rivent, en assistant à ces pieux exercices ?

Peut-on craindre que cela nous lût préjudi-

ciable? Quand l'infortunée Marie Stuart fut

montée sur l'échafaud, elle pria pour son
implacable persécutrice, Elisabeth; puis,
élevant le crucifix qu'elle portait, elle s'é-

cria : Homme vos bras, 6 mon Dieu, ont été

étendus sur la croix, recevez-moi ainsi dans
les bras de votre miséricorde, et pardonnez-
moi mes péchés. Aussitôt le comte de Kent lui

dit avec dureté : Madame, vous feriez mieux
de renoncer à toutes ces fourberies papistes,

et de le (Dieu) porter dans votre cœur. Main-
tenant, remarquez sa réponse aussi pleine

de douceur que de justesse. Je ne puis tenir

dans mes mains Vimage de ses souffrances, que
je ne doive, en même temps, le porter dans
mon cœur (Lingard., vol. V, p. 467, k' édit.).

Lequel des deux parlait ici le langage de la

nature? Quel est celui dont nous voudrions
de préférence adopter les sentiments : ou du
fanatique qui présidait à l'exécution, ou de
l'humble reine qui en était la victime? Sir

Thomas Brown ne craint pas d'avouer que le

spectacle d'une procession catholique l'a

quelquefois ému jusqu'aux larmes. Qui dira

qu'elles n'étaient pas salutaires?

Mais la meilleure preuve que l'attention

prêtée à la commémoration de la passion de
Jésus-Christ pendant les jours qui vont bien-

tôt suivre, ne reste pas en dehors du co-ur,

mais qu'elle le pénètre jusqu'au fond , et

qu'elle le nourrit d'une riche et durable on-
ction de vraie piété, est dans les écrits de nos
auteurs catholiques. Il serait impossible
même d'énumérer les ouvrages que nous
possédons sur la Passion, ouvrages remplis



DÉMONSTRATION l \ ANGÉLIQUE.575

d'une ferveur d'éloquence, d'une profondeur

de sentiment, d'une onction pénétrante que
nul autre ne possède. < !elui qui pourrait lire

1rs sermons de saint Bernard sur le dimanche
des Hameaux, te jeudi et le vendredi saints,

sans se sentir les larmes aux veux, ne serait

pas facile à émouvoir par des paroles; et il

faudrait être absolument MM cu-ur pour oser

affirmer que les mystères de ces jours ne
produisent qu'uajB-dévotion sensible et ineffi-

cace.

Mais il est un autre auteur avant traite

cet inépuisable sujet, qui, plus qu'aucun
autre, justifiera tout te que l'ai dit, et qui,

en outre, prouve toute l'influence que les

offices de la Passion peuvent exercer sur les

sentiments habituels d'un chrétien. Je parle

des excellentes méditations de saint lîonav en-

ture sur la vie de Jésus-Christ, ou\ rage dans
lequel on ne sait quoi le plus admirer : ou
de la richesse d'imagination, qu'aucun poète

n'a surpassée, ou de la tendresse de senti-

ment, ou de la variété des applications. Après
nous avoir conduits à travers tous les tou-

chants événements de l'enfance et de la vie

de notre Sauveur, arrivé aux dernières

scènes, si impressives, sa marche se ralentit

par suite de la variété de ses belles, mais
mélancoliques idées; alors il ne procède
plus d'année en année ou de mois en mois,

ni même de jour en jour, mais chaque heure
a sa méditation propre, et chaque acte de la

dernière tragédie lui fournit matière à de
pathétiques considérations. Quand, à la fin,

il en vient à nous proposer une méthode
pour réduire en pratique ses saintes contem-
plations, il les distribue de manière que
l'espace compris entre le lundi et le mercre-
di embrasse toute la vie de noire Sauveur, et

que du jeudi au dimanche inclusivement,

chaque jour est tout entier consacré au my-
stère que l'Eglise, dans la semaine sainte, lui

a affecté (Cap. 101, p. 581, tom. 110/).). C'est

ainsi que, comme l'ont fait beaucoup d'au-
tres, il étend à toute l'année les solennelles

commémorations de la semaine dans laquelle

nous allons entrer, faisant par là, dans l'in-

térêt de la piété et de la sanctification indi-

viduelles, ce que l'Eglise a fait pour le bien

public.

Ce ne sont là que quelques exemples seu-
lement. Que dirais— je de la tendre et conli-

nuelle dévotion de tant de -ainls personna-
ges pour la passion de Jésus-Christ : de saint

Jean-Joseph de la Croix , de sainte Thérèse,

qui, dès son enfance, ne s'endormit jamais
sans l'avoir méditée; et, surtout, de ce saint

sublime, le séraphique François, le trouha-

dour de l'amour , comme l'appelle si juste-

ment Gorres, dont les poèmes, les plus an-
ciens reconnus en langue italienne, ne respi-

rent que dévotion envers Jésus-Christ, et

Jésus-Christ crucifié, mais dévotion qui
prouve combien il le portait profondément
dans son cœur; mais ce sujet m'entrai lierait

trop loin. Cependant, avant d'en finir, je ferai

remarquer que la bouche parle de l'abon-

dance du cœur, et cela s'applique non-seule-

ment aux individu'-, mais même aux foninni-
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nautev. C'est ce qu'ohsene saint leruard
touchant sa fréquente répétition du nom de
son Sauveur : // >-t ion» mon etmr, dit-il, 1 1

de là il pa$H sur es. Il est difficile

d'imaginer dm religion dont les principe- m-
limes et v il.iux ne SOÎeUl p IS exprimes dans
lee offices publics, ci consignés, esmmi sur
des riioiiiimenis. dans ses institutions reli-
gieuses, et cependant il ne u rail pas in

silde de trouver un exemple d'un pareil phé-
nomène. I.or-qu éclata le schisme d'Angle
terre, un des grands griefs contre l'Eglise fui
qu'elle avait abandonne Jésus-Christ el l'u-
nique espérance en son s mg, et qu'elle pré-
férait implorer la faveur des saints et des
anges ; et l'on traitait cela d'abomiuatii
de corruption insensée. Or si la postérité

était appelée a juger sur cette matière, touv-
bien ne serait-elle pas étonnée de 1 1

r.
- les

actes 5 elfi d'Edouard VI, pour le règlement
des fêles, quand elle y verrait ordonne d'ob-
server tous les jours* de fêtes de saints que
les catholiques observent aujourd'hui , et
d'autres encore, tandis qu'elle y verrait omis
tous les jours qui ont le moindre rapport à
la passion et à la mort de Noire-Seigneur
Statuts, vol. \\,part.\,pag. 133 . Chez nous
on ne saurait trouver une pareille inconsé-
quence. Nous faisons profession d'honorer
Jésus-Christ et sa sainte passion par une ,tflV( •

lion intérieure et pieuse, et nous choisis-
sons et déterminons avec soin des jours et

des circonstances destinés à la manifesta-
tion de nos sentiments.
Mais il est temps enfin d'en venir à uni-

conclusion. Je vous ai propose différentes
manières d'envisager les cérémonies et les

offices de la semaine sainte, non pas comme
autant d'aspects distincts et divisibles dont
chacun peut en choisir un pour lui-même ;

mais comme un ensemble de sentiments qui
s'harmonisent et s'unissent tous pour attein-
dre le but le plus noble et le plus saint. La
pensée chrétienne que le Christ doit être ho-
noré sans mesure par les dons les plus \

cellenls qu'il a versés sur les hommes, l'idée

plus profonde encore qu'il ne mérite jamais
mieux nos hommages et notre affection que
dans l'état d'abaissement et d'affliction où il

s'est réduit par amour pour nous, le religieux
enthousiasme que doit nécessairement exci-
ter celte considération, voilà ce qui a guidé
l'Eglise, de siècle en siècle, dans la forma-
tion du cérémonial le plus beau et le plus
poétique; voilà ce qui a inspire au musicien
ses accents plaintifs, voilà ce qui a dirigé le

génie el la main de I artiste dans laconception
d'un édifice où la grandeur des formes et la

magnificence des Ornements se réunissent
pour ériger un théâtre digne de servir à

l'exécution d'un cérémonial à la lois si saint

et si sublime. Sous ce point de vue. le sujet

de ces discours, quelque multiple el incohé-
rent qu'il semble en apparence, rentre dans
l'imite ; car nous n'avons fait que considérer
les diverses einan,liions d'un seul el même
principe toujours dominant. Qui est-ce qui
voudrait qu'il n'en fût pas ainsi? Qui Mt-Of
qui saluerait avec joie un pouvoir réforma-
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teur qui entreprendrait de refaire tout ce

qui frapperait ses regards, pour le ramener

au type des institutions modernes, et d'y opé-

rer les changements que demanderait une

pareille réforme? Enlevez le superbe et co-

lossal baldaauin de la basilique de Saint-

Pierre, avec "ses anges et ses croix, éteignez

pour toujours les lumières qui y brûlent de-

puis des siècles, comblez la vénérable confes-

sion où reposent les ossements des apôtres,

renversez l'autel de marbre, puis alors jetez

d'un mur à l'autre un rideau qu'on ne fer-

mera que pendant quelques instants, placez

une table ordinaire à l'extrémité de l'édifice,

élevez l'orgue sous le dôme, et remplissez

avec des bancs et des stalles tout l'espace in-

termédiaire, reléguez dans une salle de con-

cert les chants magnifiques de Palestrina,

fermez la chapelle sixtine, faites-en un mu-
sée qu'on ne verra qu'avec permission, abo-

lissez tout l'office, et faites que les jours

destinés à solenuiser l'anniversaire des souf-

frances et de la mort de Jésus-Christ n'aient

plus rien qui les distingue de ceux qui les

précèdent et de ceux qui les suivent : qu'y

aura gagné la religion ? Reconnaîtrait-on

parla qu'un amour plus pur pour ce divin

Sauveur est descendu parmi les hommes?
Croyez-vous qu'il en serait plus véritablement

honoré? Pourriez-vous un moment désirer

de voir s'opérer de tels changements ?

S'il est ici quelqu'un qui, dans son cœur,
réponde oui, je le conjure, je le supplie de ne
point assister aux offices de la semaine où
nous allons entrer. Il n'en jouirait certaine-
ment pas; il y souffrirait certainement, et de
plus il se trouverait distrait par ces offices,

dans la manière plus spirituelle et toute par-
ticulière par laquelle il prétend célébrer la

mémoire de la passion de son Sauveur; il

ferait pis encore: car, par sa conduite, il

inspirerait nécessairement ses propres sen-
timents à ceux qui l'entoureraient. Mais qui-
conque s'y rendra avec un esprit dûment
préparé, avec un cœur exempt de préjugés
et une âme ouverle aux impressions reli-

gieuses , n'en reviendra pas, assurément,
désappointé.

Je finis par ces réflexions, et je prends
congé de vous, bien convaincu que je n'ai

fait qu'effleurer le sujet que j'ai entrepris de
traiter, et que je n'en ai que faiblement fait

ressortir les beautés. Pour remplir dignement
cette lâche, il faudrait un traité plutôt que
quelques courts essais. Je serai salisf.tit c( —
pendant, si j'ai accompli l'humble promesse
que j'ai donnée en commençant, de vous
présenter des considérations générales, pro-
pres à préparer l'esprit à apprécier les beau-
lés de ces simples, mais magnifiques céré-
monies, et à goûter les sentiments dont elles

sont la source.
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VIE ET PONTIFICAT
DE GRÉGOIRE VII,

PUBLIÉS PAR SIR R. GR1ESLEY, BARONNET.

Parmi toutes les méprises dans lesquelles

vont donner les historiens modernes, il en

est une qui revient plus souvent que les au-

!rcs : c'est de prendre le développement com-
plet et visible pour l'origine de certains prin-

cipes longtemps cachés ou refoulés dans

l'ombre. Il est incontestable que presque

toutes les erreurs, presque toutes les hérésies

ont fait circuler sourdement et en silence, à

travers les membres de l'Eglise, leur poison

rongeur, avant d'apparaître à la .surface de

ce noble corps, pour y former une plaie sen-

sible et déclarée : il y eut des manichéens
avant Manès, des ariens avant Arius, des

prolestants avant Luther. — C'est tomber
dans une erreur à peu près semblable que de

rapporter l'origine d'une discipline ou d'un

dogme au décret du concile qui l'aura défini

pour la première fois; car alors on ne consi-

dère pas que, même humainement parlant,

ce serait une chose bien difficile, pour ne
pas dire impossible, que d'introduire tout à
coup une nouvelle pratique ou une nouvelle
croyance parmi les hommes, toujours peu
avides de se charger d'un nouveau joug, de
s'imposer une obligation nouvelle.

C'est dans cet écart que va se jeter l'histo-

rien quand, préoccupé d'un personnage dans
lequel se déploient avec plus de netteté qu'en
tout autre le caractère et l'esprit de son
siècle, il le regarde comme le cenlre d'où cet
esprit et ce caractère ont rayonné, et quand
il oublie que les hommqs les plus remarqua-
bles ne sont que le symbole historique des
jours où ils vécurent : miroirs qui réfléchis-
sent la vivante image des objets qui les en-
tourent et dont ils ont gardé l'empreinte;
foyers qui n'en concentrent les rayons que
pour disperser ensuite les faisceaux d'une
lumière plus ardente et plus vive.

Tel est le défaut dominant de plusieurs
écrivains modernes, Catholiques et hétéro-
doxes, qui oui voulu tracer l'histoire du puis-
sant Hildebrand, de saint Grégoire VIL II

vécut dans un siècle où le bien et le mal
opéraient leurs œuvres, comme deux géants,
avec une force et une vigueur presque in-
vincibles; où l'excès régnait en tout, pour
ainsi dire, et où les principes de l'ordre so-
cial paraissaient bouleversés. Alors on voyait
des hommes d'une perversité et d'une scélé-

ratesse aussi profondes qu'aux plus iri'sles

jours de la genlililé; puis, lout auprès, des
hommes d'une vertu si éminenle, que le chris-
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tianismc des premiers siècles eût présenté
.ivre orgueil ces membres glorieux : alors

lis peuples croupissaient au sein d'une gros-

sière Ignorance, pendant que s'élevaient du
milieu d'eux îles personnages dont la science

eût brillé aux siècles les plus éclairés : alors

les tyrans baissaient la tète, épouvantés des

foudres du pouvoir ecclésiastique, taudis que
les Maihildc et les Iléalrix saisissaient vail-

lamment l'épée pour le défendre. — Les em-
pereurs pour qui la défense de l'Eglise était

un devoir, en juraient alors la ruine; mais

aussi , leurs sujets oubliaient leur fidélité

féodale et refusaient de marcher sous leurs

drapeaux. C'était un siècle où toute puis-

sance luttait à l'intérieur et à l'extérieur, et

où toutes les extrémités de l'organisme social

se touchaient tour à tour dans des convul-
sions continuelles. L'Eglise était déchirée par
tous les anti-papes, qui se succédaient sans

relâche; l'empire chancelait, partagé par la

lutte meurtrière de son chef et des Saxons;
les guerres d'invasion désolaient l'Italie et

l'Angleterre ; l'Eglise elle-même avait à pro-

téger ses droits contre les envahissements de

la puissance temporelle; la portion la plus

sainte et la plus noble de la hiérarchie de-

vait soutenir aussi une guerre furieuse con-
tre la portion dépravée et corrompue. —
D'une part, le mahométisme de l'Asie mena-
çait l'Europe occidentale; de l'autre, l'Italie

formait le dessein de conquérir l'empire

d'Orient : le doux climat du Midi avait été

récemment envahi par les guerriers nor-

mands, venus du fond du Nord, tandis que
leurs frères, les Danois et les Norvégiens ,

se soumettaient pour la première fois à la

domination religieuse du pontife romain.

Tant d'intérêts en face l'un de l'autre, celte

foule de prétentions, le fracas, l'excitation de

celte mêlée permanente, avaient confondu
tous les éléments de la société politique et

ecclésiastique dans un désordre impossible à
décrire : il fallait qu'un grand génie osât en-
trer dans cet océan grondant, pour séparer

le bien du mal, la lumière des ténèbres, et

placer en face l'une de l'autre les grandes

puissances qui luttaient, en dénouant les

liens infinis qui les serraient dans une fatale

étreinte ; il lui fallait faire déployer les deux
bannières, afin que tout homme vint néces-

sairement se ranger sous l'une ou sous l'au-

tre ; puis il lui fallait saisir celle de la vertu,

de la foi, de la continence et de la vraie doc-
trine, et se précipiter, avec un zèle invinci-

ble et saint, sur le parti des méchants, qui

voulait lui tenir tète, qui avait juré l'anéan-

tissement de tout bien, et qu'on ne pouvait

vaincre qu'en l'exterminant. Cet nomme
éminemment grand et nécessaire fut llilde-

brand : lui qui avait su, pendant le pontificat

de ses prédécesseurs, mûrir son dessein de

réformer le clergé et de délivrer l'Eglise de la

tyrannie du siècle, avec une prudence, une
fermeté, une douceur et une sincérité qui

faisaient bien voir que cette belle âme nour-

rissait en elle des sentiments d'une noblesse

et d'une générosité infinies. Cet homme n'é-

tait toutefois que le miroir où se reflétait tout
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ce qu'il y eut de beau et de grand en cesièi 1 :

sa pensée était la pensée des Damien, des
Lanlranc, des Didier, des Othon, des Annon
et des autres brillantes lumières de l'Eglise.

Or celle erreur dont je pariais tout a
l'heure, de séparer ce héros sacré d'avec les

temps où il vécul, personne» ne l'a commise
afec plus de malice que l'auteur dont je me
suis impose la réfutât! m. l.n Vie et le ponti-

ficat df Grégoirt VII, ouvrage publié par
sir Griesley, ne se fait remarquer par au-
cune vue neuve, par aucun agrément de
style, par aucune valeur intrinsèque pour
mériter une place à part parmi les QBUVreS
examinées dans ces Attnalei <!<s teieneet reli-

gieutei. Cette biographie n'est qu'un tissu de
mensonges historiques et de calomnies con-
tre des personnages très-remarquables et

encore vivants. Mais d'après quelques détails

que nous donne l'auteur, ou plutôt l'éditeur,

dans la préface, il parait que le fond de l'ou-

vrage ne lui appartient pas : il n'a fait que
traduire et modifier un manuscrit qu'il s é-
taitprocuréà Home. Celte circonstance donne
une certaine importance à cet ouvrage, d'au-
tant plus que l'éditeur anglais affirme effron-

tément que cette histoire résume les senti-
ments des classes lettrées de l'Italie et même
de la métropole du monde chrétien. Uue pa-
reille insolence ne mériterait aucune réponse,
spécialement dans un journal qui parait dans
celte auguste cité. Cependant, afin de démas-
quer en face de tous les bévues de cet in-

connu, et de montrer combien il connaît peu
le véritable esprit littéraire de ce siècle, je

veux le réfuter en ne m'appuyant que du té-

moignage d'écrivains protestants, pris parmi
les plus récents, et dont beaucoup vivent
encore. On verra s'ils ont su payer le tribut

d'éloges dû aux grandes pensées, aux ac-
tions sublimes, à l'héroïque patience, à la

conduite sainte de ce grand homme qui fut

aussi un grand pontife.

La cause principale des erreurs dans les-

quelles vont se jeter, tête baissée, notre au-
teur, Hallam, Potier et l'ignoble cohue des
historiens qui leur ressemblent, vient de ce
qu'ils regardent comme motif d'action ce qui
ne fut, pour ce pontife, qu'un moyen légi-

time et nécessaire à l'exécution de ses saints

projets; elle vient aussi de ce qu'ils le pren-
nent pour l'auteur de ce qui était déjà dans
l'âme de son siècle , et avait existé bien
avant lui. Ils aiment à le représenter comme
un homme allier et d'une ambition démesu-
rée , avide de domination, toujours prêt à
s'arroger le pouvoir, à fouler aux pieds lous

les droits et à humilier toule grandeur.
L'élévation de L'autorité ecclésiastique au-
dessus de l'autorité civile . la prééminence
politique du saint-siege sur les rojanmes et

les empires, la souveraineté universelle

pour Home chrétienne comme pour Home
païenne : voilà ce qu'ils aiment à montrer
comme l'objet sur lequel les regards de Gré-
goire allaient éternellement se reposer avec
amour, comme le terme où tendaient ses in-

fatigables travaux. A les entendre, ce fut lui

qui le premier conçut l'idée de subordonini
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l'Etat à l'Eglise, et d'appeler les souverains

devant le tribunal ecclésiastique suprême,

pour y rendre compte de leurs actions.

Tout ce tableau n'est qu'un mensonge.

Quand même on admettrait les faits sur les-

quels on l'appuie, les conséquences que 1 on

en lire n'en seraient pas moins ridicules, pas

moins injurieuses au caractère de ce pontife.

— On verra bientôt quel fut le véritable but

de ses desseins, et si son âme resta pure de

toute tache d'ambition ou d'injustice : main-

tenant, je veux montrer que les moyens qu'il

mit en œuvre étaient conformes à la raison

et au droit, sous tout rapport.

Le système féodal qui était alors en vigueur

par toute l'Europe peut être considéré sous

deux points de vue différents : ou bien

comme une forme de gouvernement pour

chaque royaume; ou bien, comme un réseau

vaste et puissant qui, couvrant tous ces

royaumes, les attachait l'un à l'autre pour en

former un corps unique et merveilleux, la

république chrétienne.

Considéré sous le premier aspect, c'était un

système fondé tout entier sur de mutuelles

relations enlredifférentes classes si ingénieu-

sement unies, que chacune, faisant obstacle à

celle qui venait avant ou après elle, opposait

une digue à l'usurpation des droits respectifs,

et garantissait les faibles de l'injuste oppres-

sion des forts. Les vassaux se voyaient à l'a-

bri sous la dépendance de leurs seigneurs

féodaux, et, en revanche, les protégeaient

contre les caprices des rois; toutefois la ré-

serve de fidélité au souverain, qui ordinai-

rement accompagnait l'hommage des vassaux

envers leurs chefs immédiats, leur ouvrait

un recours assuré contre la tyrannie de ces

derniers. Les seigneurs, au milieu de leurs

vassaux, se croyaient en sûreté contre les

attaques de la puissance souveraine; et d'un

autre côté, le serment de fidélité et d'obéis-

sance qui les unissait au roi, les délivrait de

toute crainte de la part des classes inférieu-

res. De même le roi faisait reposer la sûreté

de son trône sur l'hommage des nobles et des

barons. Mais ceux-ci voulaient et devaient

jouir au moins du même privilège que leurs

vassaux. Les mêmes relations d'obligations

et de droits qui régnaient entre les barons et

leurs vassaux, régnaient entre les barons et

le souverain; et les barons pouvaient, en
cas d'injustice et d'oppression, en appeler à
un juge supérieur. Cela était exigé par l'es-

sence même du système féodal, et il suffit de

parcourir les annales du moyen âge pour
trouver d'innombrables exemples de ces sor-

tes d'appels. Chaque fois que l'effervescence

des partis ne remettait pas à l'épée la déci-

sion des querelles, chaque fois que l'épuise-

ment paralysait la fureur des combattants,

un sentiment de nécessité, de religion et d'in-

térêt particulier, faisait porter la cause, sous

forme d'appel, au tribunal du souverain pon-
tife. On peut dune appeler celle suprême au-
lori té judiciaire des papes un élément néces-
saire de la constitution féodale qui régissait

alors lous les Etats de l'Europe, et la pierre
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angulaire qui formait le fondement de l'édi

fice social.

Si l'on considère maintenant le système
féodal comme le lien puissant de tout le mon-
de chrétien, comme l'âme de toutes ses rela-

tions politiques et le résultat nécessaire de
l'unité religieuse, on voit au premier coup
d'œil que, comme chef de celte religion que
tous les Etats professaient, comme rempla-
çant de ce Dieu devant qui la même foi fai-

sait ployer tous les genoux, comme père des

grands aussi bien que des petits, comme pa-
steur des princes aussi bien que des peuples,

enfin comme supérieur aux chefs aussi bien

qu'aux sujets, le souverain pontife devenait

nécessairement la tête, l'organe cl l'âme d'un

système qui, sans ce principe vital, n'était

pas même susceptible d'existence. Et afin de
mieux ouvrir ma pensée, je vais reproduire

le tableau du système féodal, tracé en peu de

lignes, mais de main de maître, par un pro-

fesseur d'histoire, encore vivant, de l'univer-

sité protestante de Goltingue : je veux parler

de Charles-Frédéric Eichhorn, fils du fameux
commentateur de la Bible, mort il y a peu de
temps. Dans son Histoire politique et juridi-

que de l'Allemagne, publiée en 1821, voici

comment il s'exprime : // ne faut point cher-

cher le principe et l'essence du système féodal
dans les rapports juridiques de cette constitu-

tion, qui n'en sont que la forme. Il ne faut pas
non plus comprendre, sous le nom de système

féodal, ces zeuls rapports, ni opposer l'un à
l'autre le système féodal et le système hiérar-

chique : parce que leur union forme plutôt

un système unique quant à la constitution.

L'essence du système féodal reposait sur les

principes suivants :

1. Le christianisme, à qui tous les peuples
doivent appartenir par la divine institution de

VEqlise, est une chose complète en soi, et dont
la conservation repose sur la puissance de Dieu
même , confiée à certaines personnes. Celte

puissance a deux ramifications : l'une spiri-

tuelle, l'autre temporelle. Toutes deux vont se

réunir au pape auquel elles sont confiées, com-
me au vicaire de Jésus-Christ et au chef visi-

ble de l'Eglise. C'est de lui, sous sa direction

et sous sa dépendance, que l'empereur tient,

comme chef visible de l'Eglise dans les choses

temporelles, l'autorité temporelle que les au-
tres princes possèdent de la même manière; et

ces deux autorités doivent se soutenir, appuyées
l'une sur l'autre

IL L'Eglise et l'Etal ne sont au fond qu'une

seule et même chose, un grand Etat chrétien,

quoiqu'ils semblent former extérieurement deux
sociétés distinctes, et que par conséquent il

puisse exister entre elles des rapports pure-
ment conventionnels

VIL On pourra croire, au premier aspect,

qu'avec un semblable système constitutif une
nation doit se trouver sans cohérence en ses

diverses parties ; il pourra sembler que ses for-

ces sont tout éparpillées dans une multitude d»

sociétés individuelles, petites et grandes, ayant
des droits et des intérêts divers. Néanmoins ia

conformité de mœurs, d'opinions, mais surtout

l'unité de la foi, en faisaient vraiment un en-
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semble harmonieux et parfaitement uni à l'ex-

térieur (1).

Celte description appuyée, comme son au-
teur le démontre, sur des textes exprès des

constitutions de différents royaumes, celte

description, dis-je, rend manifeste que l'au-

torité pontificale était un des éléments con-
stitutifs de la république chrétienne, élément
nécessaire pour maintenir cette forme politi-

que qui régissait alors, sous la tutoie du chri-

stianisme, l'Europe tout entière. En un mot,
le système politique et social du monde ca-

tholique exigeait, comme principe essentiel,

une autorité suprême. Or ce système était un
résultat spontané de la religion qui avait ci-

vilisé le monde; il y avait d'étroites liaisons

entre ce système et les lois et l'autorité de la

religion, dont il s'efforçait même d'imiter l'u-

nité et les formes. Il était donc bien naturel

qu'il admit l'autorité suprême qui était ad-
mise dans l'Eglise. De là vient que toutes les

contestations et tous les différends qui s'agi-

taient en ces temps-là entre l'Eglise et l'em-
pire se réduisent, comme le remarque si ju-
dicieusement l'historien que nous avons cité,

à déterminer non pas le système, mais la

prééminence dans l'Eglise même : c'est-à-dire

il s'agissait de savoir si ce système donnait la

prééminence au pape ou à l'empereur.

Ceci posé, la solution du problème n'offre

plus la moindre difficulté. Les rapports de
l'empereur avec ses propres sujets, l'indépen-

dance absolue de plusieurs royaumes, tels

que l'Espagne et l'Angleterre, sur lesquels

son haut domaine ne pouvait s'étendre; la

couronne qu'il devait recevoir des mains du
souverain pontife; la possibilité de se trou-
ver, comme il arriva souvent, plus faible que
les violateurs des droits communs; les con-
stitutions nationales qui lui faisaient une
expresse opposition; toutes ces considéra-

lions, et bien d'autres encore, qui rendaient

manifeste l'impossibilité de voir en lui le pre-

mier chef, le chef suprême du système euro-

péen, démontraient aussi que celui-là seul

pouvait légitimement s'arroger cette supré-
matie ;

qui possédait déjà par lui-même une
autorité et une puissance qu'il tenait direc-

tement de Dieu
;
qui était reconnu de tous

comme supérieur, à plusieurs égards, et qui

pouvait user d'armes assez formidables en ce

siècle pour terrasser les plus forts, épouvan-
ter les plus audacieux et humilier les plus

puissants.

De là vient que quand Guillaume I", le con-

quérant de l'Angleterre, refusa à Grégoire VII

l'hommage que ce pontife exigeait de lui, ce

prince ne faisait que publier une proclama-
tion par laquelle il se détachait de la répu-
blique chrétienne de l'Europe : il n'en exé-

cuta pas moins, comme fils obéissant de l'E-

glise, tout ce que lui prescrivait le saint-

père : aussi ne fut-il jamais inquiété par ce.

vaillant défenseur des droits ecclésiastiques.

Ce n'est pas sans plaisir que je vois ici la

possibilité de confirmer la vérité de ce tableau

(t) Eiclilionis deutsche staals-und Reclilsgoschicliie ; ù

Tteefl, Ss. 27Gy70.

Ê\ ANGÉLIQUE, m
de I état social de l'Europe au moyen âge,
par l'autorité du grand Raumer, cet historien
pénétrant, enlevé aux lettres l'année der-
nière I83&), après avoir dévoilé, grâce à de
profondes recherches, les mensonges tant de
fois répétés sur Philippe II et sur le massacre
de la Saint-Harthelemy. Voici ses paroles: Le
pape, comme vicaire de Dieu sur la terre, était,
d'après les opinions catholiques, libre de toute
dépendance ecclésiastique et au-dessus de toute
chose terrestre, afin d'être, avec l'Eglise im-
muable de Dieu, une ancre de salut pour les

faibles, un sujet d'effroi pour les méchante,
une force capable de purifier le pouvoir tem-
porel, un père pour consoler les esclaves et tes
opprimés.

Novalis en parle de la même manière. La
cour du pape, écrit ce penseur profond, était

le rendez-vous de tous les hommes sages et vé-
nérables de l'Europe. Tous les trésors afRuaient
vers cette cité sainte; on avait vengé la ruine
de Jérusalem, et Rome elle-même était devriue
Jérusalem, la résidence sacrée du gouverne-
ment divin sur la terre. Des princes, souu.'t-
tarit leurs querelles au père du christianisme,
déposaient volontairement à ses pieds leur
couronne et leur gloire; ils enviaient le privi-
lège de terminer leur vie en de célestes contem-
plations, et de la laisser s'éteindre entre les

murs d'un cloître. Qu'il était riche en bien-
faits; qu'il était sage, ce gouvernement si en
harmonie avec les besoins et la nature in-

térieure de l'homme!
Tels étaient les caractères essentiels et

magnifiques de ces temps vraiment catholiques,
c'est-à-dire vraiment chrétiens (1).

Mais on me dira peut-être : Tout ce rai-
sonnement prouve uniquement qu'on avait
accordé une fonction temporelle aux pontifes
romains; mais c'était le résultat d'une con-
vention , et Grégoire prétendait la posséder
de droit divin. Oui ; il le prétendait, et certes

il avait raison
; pour le démontrer, je n'ai

pas besoin de longs discours. Il suffit de se

rappeler les principes si beaux et si profonds
de la science politique , exposés par un
grand écrivain , par Adam Mùller, dans sou
inappréciable ouvrage sur la nécessité d'un
fondement théologique pour les sciences poli-

tiques (Leipsick, 1819). Ce livre démontre,
par le raisonnenii ni le plus simple et a la

l'ois le plus convaincant, que les droits ics-

peclifs des parties qui composent un état

quelconque ne viennent ni de concessions
réciproques, ni de contrats sociaux , ni d au-
cune invention de ce genre , mais de la na-
ture même des choses, de l'ordre nécessaire,

c'est-à-dire chrétiennement parlant, de li

sanction divine. La religion nous appren !

que tout pouvoir vienl de Dieu, à qui seul

appartient la souveraineté et la puissance,
dont il est conséqucinmenl l'unique sourie .

l'unique origine, ai loi que le» membres et les

organes de la vie ont acquis assez de déve-
loppement et de consistance dans le fœtus,

pour exercer leurs fonctions. Dieu , par une
loi constante, leur communique la force \i-

(II Novahs. S, lu iflen , B. rlin, 1S2G, I Th., p. 191.
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laïc en produisant en eux de son souffle di-

vin l'âme qui en fait sa demeure et qui les

vivifie. Or quelque chose de semblable a lieu

toutes les fois que les éléments d'un nouvel

Etat se sont rapprochés, réunis, et ont assez

de vigueur pour servir aux fonctions d'un

système social ; car alors Dieu le sanctionne,

en d'autres termes , il anime tout ce corps,

dans lequel il fait passer un principe vital

qui circule dans toutes les parties , selon les

besoins et les devoirs de chacune d'elles. De
là les droits , de là l'autorité. Or nous avons

vu que, dans le système politique du moyen
âge , l'autorité pontificale était la tête du

corps social , l'âme qui empêchait toutes

les parties de se dissoudre, en leur donnant

la forme et l'équilibre ; cette autorité en était

un élément nécessaire, essentiel, ou plutôt

c'en était l'essence même. Cette souveraineté

des pontifes sur les choses temporelles avait

donc pour elle la sanction divine : elle ne

venait point des hommes , les hommes ne

pouvaient donc porter la main sur elle.

Ce qui vient d'être dit fait voir évidem-

ment que quand d'effrayants désordres s'éle-

vaient dans la république chrétienne jusqu'à

la menacer d'un désastre universel , jusqu'à

attaquer la base sur laquelle elle était posée,

c'était un droit, un devoir même pour son

gouverneur suprême , de s'armer de tout le

pouvoir dont il était légitimement revêtu,

afin d'apaiser l'orage et de rendre à ce vaste

ensemble son harmonie naturelle.
' Or telle était précisément la situation de

l'Europe quand Hildebrand prit en main le

gouvernail du vaisseau de l'Eglise, vacil-

lant sur les ondes d'un siècle corrompu et

agité.

L'union intime et nécessaire entre l'Etat

et l'Eglise, union qui, suivant la remarque
d'Eichhorn, formait la base de lot: tic système

féodal en Europe, et qui, dégénérée par le

malheur des temps , avait courbé l'Eglise

sous la dépendance des laïques et dans une

basse servi'.ude , avait aussi donné naissance

à deux grands abus
,
qui n'allaient à rien

moins qu'à détruire la religion et la société :

c'étaient le mariage , ou plutôt le concubi-

nage des clercs , et la simonie ou trafic des

bénéfices ecclésiastiques. Ces deux abus

avaient tellement enchaîné l'intérêt et la

cause des membres du clergé à l'intérêt et à

la cause des laïques , que le pouvoir bienfai-

sant des premiers était complètement para-

lysé : les deux ordres se trouvaient tellement

perdus l'un dans l'autre ,
que leurs rapports

et leurs devoirs étaient confondus; et, qui

plus est , l'autorité ecclésiastique se voyait

soumise à l'autorité civile. Un prêtre chargé
d'une famille devait songer aux moyens de la

soutenir; il ne trouvait pas de meilleur ex-
pédient que d'acheter un bénéfice, comme il

elait d'usage. De ces deux graves désordres

devaient sortir la ruine totale do la liberté

ecclésiastique et l'anéantissement de la reli-

L'ion véritable.

Or la grande pensée d'Hildebrand fut de

délivrer lEglise de la servitude temporelle.

L'auteur que je combats déclare hardiment

DéMO^ST r.»A>o XVI.

que ce dessein ne fut jamais celui de notre
pontife, qui , dit-il , ne rêvait que la supré-
matie universelle. Pour le réfuter, je citera»

les paroles d'un écrivain moderne et pro-
testant , que je dois rappeler plus d'une fois

à l'attention de mes lecteurs: je veux parler
de Voigt, professeur à Halle , dans la Saxe

,

qui a fait paraître une biographie savante et

importante de ce pape. Cet ouvrage, publié
en 1815, est puisé tout entier à des sources
originales

;
quelques corrections le ren-

draient digne d'être traduit dans les autres
langues. Voici comment l'auteur, tout pro-
testant qu'il est , s'exprime sur le sujet dont
il s'agit :

H est impossible de porter sur Grégoire un
jugement que tous puissent regarder comme
d'une parfaite exactitude, et qui obtienne
l'approbation de tous. Le grand but, l'unique

but de cet homme , le but où tendaient chacune
de ses pensées , chacun de ses efforts , chacun
de ses désirs, c'était la liberté de l'Eglise.

Celte pensée fut la pensée de toute sa vie, et ses

résultats rayonnent encore à travers le monde ;

c'est le miroir ardent où viennent se concen-
trer , comme autant de faisceaux lumineux

,

toutes ses actions, toutes ses paroles ; celle

pensée résume sa vie : il lui fil le sacrifice de
tous ses jours ; c'était l'âme qui le faisait

vivre , l'âme qui le faisait agir. A l'imitation

de la puissance politique de l'Etat qui s'efforce

de former un tout en soi et par soi, il votdul
élever si haut le pouvoir de l'Eglise qu'elle pi'tt

jouir d'une liberté parfaite et dominer toute

autre puissance (1). Telles sont les paroles de
cet historien.

Mais il faut que l'influence de ces désordres
qui , comme nous l'avons dit , menaçaient la

liberté de l'Eglise , il faut que la nécessité d'y

porter remède à quelque prix que ce lût,

que la conduite héroïque de Grégoire et les

motifs purs et sublimes qui l'animaient ,

soient dévoilés par le plus célèbre et le plus

accrédité des historiens prolestants de l'Alle-

magne moderne. Ecoutons Henri Ludcn

,

surnommé le père de l'histoire en Allemagne,
qui, au huitième volume de son Histoire du
peuple allemand, publiée en 1833, s'exprime

ainsi qu'il suit quand il aborde l'époque dont

nous parlons :

Sun cœur et sa raison le poussaient à main-
tenir vigoureusement le célibat des ecclésia-

stiques: son cœur, parce qu'il croyait ferme-
ment que l'Eglise de Jésus-Christ, selon la

volonté de Dieu, devait être libre et dominer
le monde ; sa raison , parce qu'il était con-
vaincu que l'Eglise ne pouvait être libre ni

dominer le monde tant que ses serviteurs

,

c'est-à-dire les ecclésiastiques, demeureraient,

par les liens du mariage, courbés sous le joug
des intérêts d'ici-bas , et sous la volonté des

grands de la terre. Cette mesure lui semblait

juste , il l'estimait même nécessaire. Ses yeux,

franchissant le présent sans inquiétude , al-

laient interroger l'avenir sur lequel ils se

fixaient ; il ne doutait point delà victoire , et

une défaite ne lui paraissait pas possible.

(I) Hildebrand and soin teilaller.

[Dix-neuf.)
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Certes laluttt l itrerude, U succi pou-

vait longtemps flotter indécis; m

ment, qui a pronona « * '"

a montré clairement qu'il n'exigea rtenq u

conforme à la situation de son époque, dont

ta parole u prima teule les besoin», cl sur la-

quelle il répandit Vesprit de oie. Il rw faut

il, ne point juger la cause que soutint ce grand

nne d'après les opinions, les mœurs et les

rapports des siècles qui suivirent. Lorsque te

célibat devint une obligation (1) pour le clergé,

ce fut sans doute un grand fléau pour des

milliers d'hommes ; son institution put entraî-

ner aussi différents membres du corps ecclé-

tiaslique dans des fautes graves , tris-graves

même; mais 1rs générations qui eurent a souf-

frir dépareilles afflictions sont maintenant en-

sevelies sous la trrre; elhs et leurs souffrances

ne sont plus. La vertu est venue à lu suite élu

crime , Vesprit de sacrifice a pris lu place du

péché; mais si le péché et le crime mentent

nos malédictions, l'esprit de sacrificeet la vertu

enlèvent nos applaudissements. En tout et pour

tout, c'est le célibat du, clergé qui nous a faits

tout ce que nous sommes, qui nous a donné tout

ce que nous possédons , le génie ,
lu culture de

l'esprit et les progrès du genre humain. Il a

essentiellement contribué à procurer à l'Eglise

l'unité, et par l'unité la force nécessaire pour

résister à lu puissance brutale de l'épée, et

pour adoucir la tyrannie barbare que le sys-

tème féodal avait introduite dans la vie so-

ciale. C'est peut-être même le célibat dit clergé

qui a préservé le monde germanique d'un sa-

cerdoce héréditaire.

Ce sont les travaux et les sueurs de Gré-

goire VII qui nous ont conquis ces conséquen-

ces et bien d'autres encore : les services qu'il a

rendus à l'esprit humain ont été plus immenses

encore que ceux qu'il avait compris dans son

plan sublime. Tout entier à la pensée d'assurer

la liberté et la prééminence de l'Eglise, son

courage le fit voler au champ de bataille où l'on

eût dit qu'il portait un cœur de bronze ; et pour

donner à l'univers la paix qu'il attendait de

cette suprématie, il sut braver les luttes tes plus

sanglantes.

Il ne savait pas encore si l'incendie allume

par son décret relatif au mariage des clercs

était éteint, qu'il lança sur le monde de nou-

velles foudres dont le passage devait être aussi

terrible : il s'éleva encore une fois contre la

simonie; mais d'une manière toute nouvelle.

Comme on l'a dit, il avait déjà porté à ce

monstre une blessure profonde en menaçant

d'une égale condamnation les acheteurs cl les

vendeurs de charges et bénéfices ecclésiasti-

ques : maintenant U était temps de mettre la

cognée à la racine de l'arbre. On ne peut nier

que les décrets déjà en vigueur ne fussent suf-

fisants pour détruire la simonie qui se prati-

quait entre le haut et le bas clergé; nais la

simonie qui avait lieu entre tes séculiers et les

(1) rjfaut remarquer que l'auteur de ce morceau est

protestant ; de là vient qu'il croît, mais bien a tort, que le

i cillai ecclésiastique ue devint une obli n si» le

d'HilUebrand ; des témoignages irrécusables d'écrivains de

la primitive b*lise montrent que cette loi a

., , . i
jours du christianisme.

\ wu i
:•

'

ecclésiastiq xment l'abolir tant qu'on
d qu'il était néci • rafi i qut tes <

.tare de lu muiit des sé-

cutiei

Tout ceci esldeLuden, proli stanl allemand,
ci p ir conséquent naturell ment imbu de

préjugéi contre notre pontil l ,

Ue qui a été dit iusqu i< i. réuni aux aveux
des historiens modernes non catholiques, dé-
montre clairement :

l Que l'autorité des souverains pou' ,

comme chefs de h république chrétienne,
était nécessaire, légitime et, par conséquent,
indépendante de toute concession, de toute

collation ;

2u Que les déf solaienl i elle

république étaient tels, au temps deGréf
VII, qu'on ne pouvait j porter remède
par une intervention énergique el puissante,

et , si l'on veul ,
par l'exercice dictatorial de

sa haute suprématie.
.Maintenant il ne reste plus qu'un seul

point à discuter, pour compléter la réfutation

du biographe anglais, c'esl la manière dont
Grégoire exerça sa puissance. L'invincible

ge avec lequel il se dressa en face de

tant et de si puissants sou. < rains ; l'inflexible

\igueur avec laquelle il dompta l'entêtement

de l'empereur Henri IV, la soupl

politique dans ses traités avec les Normands
et les potentats du Nord; l'étroite alli

conclue et conservée avec l'impérali

et avec les comtesses Be, ; tii\ etMalhilde, les

calomnies honteuses el dégoûtantes de Beu-
nonc, toutes ces choses ont p^ : ano-

nyme italie:: et son éditeur à revêtir notre

saint d'un caractère souverainement odieux.

Ce n'était, d'après eux, qu'un monstre d'am-
bition, de fierté, d'hj pocrisie et d'uni udicité.

Il parait même qu'ils ajoutent I i à ces accu-

sations infâmes de magie, d'athéisme, d'em-

poisonnement, qu'ont vomies contre lui ses

plus anciens calomniateurs.

Afin que l'on apprécie ci s mensonges, je

nie contenterai de rapporter les paroles des

écrivains protestants lis plus récents sur Le

caractère et la conduite de ce\ durable héros.

Commençons par l'auteur déjà cité de la Vie

de ce pontife, par Jean Voigt, qui nous don-

nant à la fin de son ouvrag •. le portrait de

Grégoire, le peint de la manière suivante :

Le pape Grégoire vécut conformément à

celle dignité sublimi :sa conduite fui celle d'un

pape; elle fut toujours magnanime el digne

d'admiration. On ne jugera jamais ses actions

d'une manière équitable, si on ne le» considère

comme les actions d'un pape agissant pour la

papauté el dans l'ordre de la papautt

doute, l'Allemand, en tant qu'Allemand, sent

bouillonner l'indignation dan» ses i i in»»quand
il voit l'humiliation profonde d< son empereur

aux partis de Çanosta, d il pai le du pape

comme d'un tyran cruel , implacable et phin
d'orgueil; le Français, m tant que Français,

se répand en imprécations contre ce même pupe.

1 1 1 Ges liidite des deuisi b*n Volkca Sur band .
I
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au souvenir des blessures qu'il fit à la France
et à son roi. Mais l'historien s'efforce de con-

sidérer toute la vie de Grégoire sous un point

de vue historique et universel; et de ce terrain

bien plus élevé que celui où se placent l'Alle-

mand et le Français, il approuve ce qu'ils cen-

surent. D;;ns un anlre endroit il écrit encore :

On me dira peut-être : Est-il bien sûr que l'on

trouve en lui cette sincérité , cette intime con-

viction de la justice de sa cause, de la vérité

de ses motifs et de ses prétentions ? Ne s'est-

il point épuisé en mensonges et en fourberies?

N'a-t-il pas essayé d'établir la grande monar-
chie sur des faits inventés, sur de fausses con-

séquences, sur de fausses interprétations de la

sainte Ecriture? Pour flétrir l'opinion qu'il

soutint comme une certitude , que le pouvoir

qu'il exigeait résidait dans la personne du
pape , ne faudrait-il point l'appeler l'hérésie

d'Hildebrand? N'est-ce pas en effet un héréti-

que, unhypocrite, un fourbe ?—Atout cecinous

répondons : ou Grégoire est l'homme le plus

abominable , le plus infâme scélérat qu'on ait

jamais vu sous le soleil, ou il est tel que nous

le peignent ses paroles et ses actions. Ses lettres

nous fournissent en abondance des preuves de

laplus vive ardeur, du plus intime amour pour
sa religion, dont il crut la divinité avec la foi

la plus inébranlable : elles nous attestent la

plus exacte fidélité dans l'exercice de sa charge,

la plus sainte, ta plus ferme confiance dans la

justice de ses actes et dans la vérité de ses dé-

cisions ; il suffit de les parcourir pour voir

percer la conviction qu'il avait que les actions

des hommes seront un jour récompensées ou
punies. On remarque surtout qu'elles respirent

le sentiment de la sainteté, de la dignité, de la

divinité même, de ce qui attirait ses soins : on

y trouve partout le langage transparent d'une

conscience pieuse , et une sainte disposition à

se sacrifier à ses nobles desseins. Puis le mémo
auteur ajoute en terminant:

Si Grégoire avait maladroitement choisi ses

moyens pour atteindre les fins qu'il se propo-
sait ; s'il n'avait ni pesé les circonstances , ni

tenu compte des temps; en un mot, s'il s'était

laissé emporter en quelque chose au delà du
terme, on pourrait se plaindre de sa prudence cl

luirefuser le talent; mais la pureté de son cœur
serait toujours hors d'atteinte. Or c'est uni-
quement celte pureté de cœur qu'on lui con-

teste, car tout le reste , on le lui accorde. Son
génie embrassait tout le monde chrétien, et il

devait l'embrasser, parce que, comme il la con-

cevait , In liberté de l'Eglise était universelle.

Ses actions devaient nécessairement être arbi-

traires, eu égard au siècle où il lui fallut agir :

sa foi, ses convictions étaient nécessairement

telles qu'il les manifesta ; il ne pouvait en ma-
nifester d'autres, parce que le cours naturel de

la vie tes avait produites et créées en lui(l).

Ludcn ne parle pas autrement des desseins

et du caractère de notre pontife. Quoiqu'il
en sait , dit-il, la pensée d llildebrand parait

être sortir des plus nobles sentiments qui aient

jamais animé l'esprit humain. On le voit, c'est

le résultat d'une immense commisération des

(\) U\UU lu uni on i sein zeilatler.

afflictions qui désolaient les hommes, et du
bridant désir d'en détruire la cause : non, cette

pensée magnifique ne pouvait être nourrie que
par un génie vigoureux : ce n'était rien moins
que la mise en œuvre d'une résolution de rendre
l'homme meilleur , de l'ennoblir en l'envelop-

pant du manteau vivifiant de la religion chré-

tienne. C'est une injustice de ne pas avouer
qu'il aima les hommes , d'élever des doutes sur
sa piété : il est bien plus probable qu'il puisu
son projet dans la religion cl dans l'amour.
Quelle passion, quelle puissance humaine au-
raient jamais pu l'élever à de si grandes pen-
sées ? L'appétit des plaisirs des sens? mais, déjà
plein de jours, Grégoire y avait renoncé ; il ne
désirait plus les voluptés de la chair; et d'ail-

leurs l'œuvre dont il s'était imposé l'exécution

ne lui promettait aucun plaisir, aucune jouis-
sance, mais des travaux sans fin, des fatigues

infinies , la haine et les persécutions. L'ambi-
tion , la vaine gloire, furent donc les mobiles
de cet homme ? mais pouvait-il jamais avoir
la certitude de se voir un jour assis sur le trône,

maître de la puissance suprême ; et quand
même la promesse infaillible lui en eût été faite,

il lui fallait rester solitaire ici-bas : c'était un
tronc sans rameaux ; il n'avait pas l'espérance

de pouvoir fonder une dynastie ; ses jours
étaient comptés. Il s'était élevé assez haut, ses

œuvres étaient assez éclatantes pour lui assu-
rer un renom fameux dans les annales de l'hu-

manité (1).

Le même historien avait déjà fait, dans un
précédent ouvrage, l'éloge suivant de notre
héros : Il paraissait toujours dans la gloire

de sa dignité sublime , comme sous une au-
réole, exempta la fois des illusions de l'orgueil

et des vertiges que nous inspirent trop souvent
nos propres mérites. Du resfp. , il fut toujours
d'une vie simple cl de mœurs irréprochables (2).

On peut, ce me semble, placer ici fort à-
propos l'observation que ht sur cet éloge le

Journal littéraire de Halle (novembre 1822).

Après avoir fait observer que l'opinion du
professeur Ludcn ne recevrait pas une appro-
bation générale, le critique ajoute: Ludcn
aurait tort de s'inquiéter d'une semblable mé-
saventure. Ccrtcsnous espérons bien que quand
les véritables historiens entreront dans l'arène

pour faire disparaître les amateurs du champ
de l'histoire, l'étude des sources originales,

dont l'amour commence à naître de nos jours,
dissipera une multitude de ces préjugés témé-
raires auxquels le vulgaire a une foi si opi-
niâtre, et dévoilera, à l'aide de l'investigation

allemande et de la véritable philosophie de
l'histoire, l'absurdité de tant d'opinions qui

paraissent aujourd'hui si profondément en-
racinées dans les esprits.

Voici le portrait que Je professeur Eichhorn,
dans son Histoire d'Allemagne, nous retrace

de Grégoire VU : Soutenu par la plus pro-

fondeet laplus religieuse persuasion de la né-
cessité où étaient le pape cl l' Eglise d'être in-

dépendants de tout pouvoir temporel, et cou-

(1) Hildebrand, p. 171 el soiv.

{2) Histoire universelle des peuples ri des Etats. \ùùf.
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vaincu que lu ml tion du vicaire de J

Christ l obligeait de s'opposer à l'orgueil et

à l'injustice des princes, il déploya la prudence
lu plus pénétrante <t un indomptable courage.

il choisit heureusement tes moyens d'action,

et put réaliser une réforme dans l'Eglièi

forme qui avait déjà été tenté* têtu avoir ju-

mais pu réu sir.

M. Léo, professeur à l'université de Halle,

parle ainsi qu'il suit (dans son Introduction

à l'histoire du moyen âge, lS.'IOj de l'humilia-

tion qu'eul à suliir l'empereur Henri IV à

Canossa : Quanti on se représente le spectacle

donné à Canossa , il faut que l'intérêt na-

tional se taise en présence de l'intérêt intel-

lectuel. Cet reniement est un triomphe ob-

tenu par cette énergique puissance de l'âme,

qui crée les forces extérieures lorsqu'elles

n'existent pas encore ; c'est une victoire sur

un tyran efféminé, qui sut cependant retenir

la force matérielle dont il était armé.

Le philosophe Henri Sleffens ne porte pas
d'autre jugement sur Grégoire. Dans son livre

intitulé: Le siècle actuel (Berlin 1817), il écrit

en effet : // ne nous est certainement pas per-

mis de douter de la droiture de ses intentions,

ni de son gigantesque pouvoir. Le moine de

Clugny, qui osa poursuivre un pape élupar l'em-

pereur, mais i/ni arait méconnu (a divinité

des droits de l'Eglise en recevant delà main
des laïques ce que l'Eglise seule pouvait con-

fé-er ; le paissant conseiller des souverain»

.peniifés qui dédaigna si longtemps l'éclat

extérieur de la papauté ; le pape qui humilie

l'empereur sans jamais recourir à d'autres ar-

mes qu'aux armes spirituelles; le pape qui trahi

de la fortune, qui banni de sa patrie, demeura
ferme, inébranlable dans ses principes, else sa-

crifia à cette grande idée qui avait encouragé
sa noble constance pendant tout le cours de

sa vie ; l'homme enfin auquel il fut donné, à

la veille de mourir, de voir que ses projets re-

posaient sur la vérité, ce que bien peu d'esprits

avaient compris, ne fut-il pas un grand hom-
me? ne fut-il pas la conscience, l'âme même du
siècle où il vécut?
Le docteur Schmidt ,

premier professeurde
théologie à Giessen, dans son Manuel d'his-

toire ecclésiastique chrétienne, 1828, prouve
qu'il fallut contraindre Grégoire d'accepter

la dignité papale et qu'il professait, le jour
même de son entrée au pouvoir, les senti-

ments dans lesquels il persévéra jusqu'à sa

mort, sans hypocrisie et sans crainte.

Afin de ne pas ennuyer plus longtemps

ÉVANGÉLIQ1 ;;.

lecteurs, je fermerai cette série de té-

moignages pi par les paroles sui-

vantes de Jean de Huiler; elles sopi i m.
mais décisives : Il eut le courage d'un h
la prudence d'un ténateur, le zèle d'un

\

phete , il furent dune
rigoureu

Nous voici donc au terme que je \oulais
atteindre : on a vu le caractère du saint pon-
tife Grégoire VII apparaître dans loute sa

vérité, dans toute sa gloire , sous le pinceau
des écrit :ins protestants les plus modernes.
Leurs propres paroles onl prouvé i|ue le de-
voir fut son guide dan-- tôutl • lions,
soit que Ton considère I :i- dont il

usa ou la manière dont ii 1 - mit en oeuvre.
Comrrfe souverain pontife el cbcl reconnu
de la république chrétienne, il s'arma de
toute son autorité, qui était un élénaenl né-
cessairede l'organisation sociale ci qui, par
conséquent, ne lui venait pas des hommes,
mais de Dieu. Toutefois , il ne s'arma «le

sa puissance que pour sauver les droits de
la partie principale de toute société chré-
tienne ,

pour ravir aux mains des usurpa-
teurs les prérogatives essentielles de la reli-

gion , pour purifier l'Eglise de ces souillures

qui l'empêchaient d'exercer sur la son
bénigne influence, afin d'y ramener l'ordre,

l'harmonie et la vertu. En un mot . nous
avons vu les protestants saluer dans la per-
sonne de Grégoire, un grand génie, uu héros,
un saint.

Quand on ; imc à comparer les différents

âges de l'Eglise, quand on va demander au
les présages de l'avenir, on ne peut

assurément étudier l'histoire de ce siècle

sans y remarquer des analogies frappantes
avec ce qui se manifeste autour de non-. La
question du célibat religieux a été soi;

de nos jours avec autant de chaleur el

d'obstination en différentes parties du monde
catholique; les droits respectifs de l'Etat et de

l'Eglise ont fourni matière à d'interminables
débats: l'autorité civile use, en certains
pays, de toutes les ressources imaginables
pour restreindre , le plus

\
. l'in-

fluence et le peuvoirdu clergé. Mais il est w,\

autre irait de ressemblance qui peut consoler
l'Eglise affligée et lui rendre le courage. Le
grand nom qui l'affranchit jadis de ses dou-
leurs, lui fournit aujourd'hui la même es-

pérance: sa bannière est encore la bannière
du grand patriarche Benoit: qui pourra
douter de la \ ictoire?

DEFENSE
DE DIFFÉRENTS POINTS DE LA VIE

DE BON1FACE VIII l .

11 y a déjà longtemps qu'il est d'usage,

(l) Cette dissertation :i ôlé Ine par monseigneur Nicolas

wiseman, dins l'académie de la religion catholique, à

R «ne, le l juii '

parmi les historiens protestants, et quelque-
fois même, chose déplorable I parmi les écri-

vains catholiques, île diriger une plume hos-

tile contre ces pontifes qui osèrent. !.. tète
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haute, fermes et intrépides, défendre les droits

du sainl-siége, et firent éclater leur énergie
et leur zèle en luttant contre les tentatives
arrogantes, injustes et oppressives de ses
adversaires. Us ont été chargés des crimes
les plus noirs, on leur a prêté les desseins
les plus honteux, et chacun des faits princi-
paux de leur vie ou de leur règne a été ma-
licieusement défiguré. On les a même dé-
pouillés de leurs qualités les plus éclatantes,

et la calomnie en a fait l'objet de la censure
la plus amère : leur invincible fermeté a été
appelée obstination ; leur sévérité provoquée,
leur inflexible ardeur à soutenir de justes
droits, ont pris le nom d'arrogance et d'ambi-
tion. Mais la divine Providence a fait appa-
raître de nos jours, l'un après l'autre, plu-
sieurs zélés et puissants défenseurs de ces
pontifes suprêmes. Nous pouvons sans doute,
et à juste litre, sentir s'éveiller en nous
quelque remords de ce qu'une si noble tâche
ait été en partie abandonnée à des étrangers
d'une autre croyance, sans qu'aucun de nous
ail mis la main à l'œuvre jusqu'à celle heure :

cependant nous puisons en cela même un
motif plus puissant d'assurance dans nos
discussions avec les protestants qui auraient
pu mettre en doute les assertions et les rap-
ports d'écrivains catholiques. Mais si Gré-
goire VII a trouvé un puissant défenseur
dans Voigt, Innocent ïil dans Hurter, et Sil-

vestre II dans Hock, il est un souverain
pontife des siècles catholiques qui atlend en-
core, parmi les modernes, un avocat qui
veuille prendre en main sa cause, un pontife
dont la mémoire est toujours la proie des
calomnies qui l'assaillirent pendant sa vie et

qui se sont attachées àson nom avec une rage
infatigable depuis sa mort jusqu'à nous. Je
veux parler de Boniface VIII, dont le ponti-
ficat mit fin au XIII e siècle, et commença
le XIV' avec le premier jubilé ; de Boniface,
qui vit apparaître sous les plus glorieux
auspices les prémices d'un règne terminé au
sein des calamités, qui voua à la poursuite
d'un but noble et utile un puissant génie,

cultivé par des études profondes et mûri par
une longue expérience dans les affaires ec-
clésiastiques les plus délicates; de Boniface,
qui, dans le cours de sa carrière, fit preuve;

de vertus nombreuses et éclatantes, et put,

pour atténuer ses fautes, alléguer le boule-
versement des choses publiques, la barbarie
du siècle où il vécut, et le caractère violent

et sans foi de la plupart des hommes aux-
quels il eut affaire. Toutes ces choses, agis-

sant sur un esprit naturellement droit et in-

flexible, le portèrent à des mesures bien sé-
vères en apparence, à des actions bien rigou-
reuses, qui, considérées avec les sentiments
et au point de vue des temps modernes,
pourront paraître extrêmes et sans justifica-

tion possible. Je l'avoue, en examinant la

vie et le caractère de ce grand pape, après
avoir minutieusement feuilleté chacune des

page» des historiens les plus acharnés contre
lui. c'est là. j'en suis convaincu, l'unique
point sur lequel on puisse fonder une accu-
sation ave' quelque apparence de vérilé ;

accusation d'ailleurs que les circonstances
exposées doivent suffisamment détruire ou
du moins atténuer en partie.
Les accusations fausses et injurieuses

adressées à ce pontife commencèrent à peser
sur lui durant sa vie ; elles ont trouvé des
échos dans des écrivains de chaque siècle
jusqu'au nôtre. Je ne parle point ici des li-

belles infâmes rédigés en France par Guil-
laume de Nogaret, son ennemi capital, et par
d'autres hommes qui avaient senti le poids
de sa sévérité. Mais malheureusement il en
est d'autres auxquels l'esprit des partis po-
litiques inspira des haines impérissables
contre l'autorité ecclésiastique, chaque fois

qu'elle se trouva en contact avec le pouvoir
civil; ceux-là ont servi à inventer ou à pro-
pager des opinions fausses ou exagérées sur
la conduite de Boniface et sur les dispositions
de son âme. Parmi eux on est vivement af-
fligé de trouver en première ligne l'illustre

auteur de la Divine Comédie : mais pour
grande que soit l'autorité que ses sentiments
et ses paroles peuvent retirer de la gloire de
son nom et de la beauté de ses vers, on ni n
doit pas moins y voir surtout la violence de
ses passions gibelines. Dans le 27 e chant
de son Enfer, il s'entretient avec Guido de
Montefeltro, qui, de guerrier fameux, devint,
avant de mourir, religieux de l'ordre de
saint François : cet homme fait retomber sa
damnation éternelle sur le pape, qui était

parvenu à lui arracher un conseil déloyal
sur la manière de prendre Paleslrine :

Lung.i proinessa con l'altender corto
Ti l'ara iriont'ar nell' allô seggio (1).

Le poêle se déchaîne librement contre le

pontife, par la bouche de Guido, qui s'ex-
prime dans les termes les plus injurieux, et

qui forme les vœux les plus coupables; il

l'appelle le prince des nouveaux pharisiens
(v. 85), o' le grand prêtre à qui mal prenne
(v. 68). Puis dans son Paradis, le même poêle

déclare que, Boniface n'est point pape légi-

time, et que le siège laissé vacant par Cé-
lestin V n'est pas encore rempli; il fait dire

en effet à saint Pierre :

Quogli che usurpa in terra il luogo mio

,

Il luogo mio, il luogo mio, che vaca

Nella | reseoza del ligliuol di Dio (2).

(C. 27, v. 22).

Et il le fait appeler homme de sang cl de

crimes.

Je n'ai pas besoin de recourir aux histo-

riens prolestants , tels que les Centurialeurs
et Mosheim, ni à plusieurs écrivains d'his-

toire civile, tels que Gibbon, Hallam et

Sismondi : ces auteurs rivalisent à qui mettra
le plus de faussetés dans la bouche de ce chef

suprême de l'Eglise catholique ; pour cela ils

se copient l'un l'autre sans se donner la peine

de vérifier les assertions, ni de peser les juge-

ments de ceux qui écrivirent avant eux. Mon

(I) Beaucoup de promesses, qu'on s'occupera peu d'ac

complu , le Ici oui Irioniplier sur le siège pontifical.

(j) Celui qui usurpe sur la lerre ma place, ma place qui

reste viilc au\ yeUJ 'lu Fils de Dieu.
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dessein dans ce travail bsI de mettre on évi-

dence quelqoea preuve* de celle coupable

négligence des premiers devoirs d'un bislo-

rien. Ceque je \ ;«is dire est on effet destiné

uniquement à donner une idée de tout < e q

l'on pourrait faire sur ce sujet; je ne ferai

dés lors que i ni. lie- légèrement quelques

,, ,:,,u de m vie de co pape, écartant toute

discussion approfondie des grandes ques-

tions d*Elat qui eurent lieu durant son

règne.
L'arrivée môme de Boniface an ponliucat

est p ; » n r les historiens le sujet (l'une censure

amère. Ils supposent tous comme une chose

certaine qu'il amena Célestin à renoncer à la

papauté afin de s'asseoir à sa place, et qu'il

se servit pour cela des artifices les plus hon-

teux. Voici comment Mosheioi parle de ce

fait : // arriva que plusieurs cardinaux, et

particulièrement Benoit Gaétan, tuiconseillè-

rent d'abdiquer la papauté qu il avait a

avec tant de répugnance; et ils eurent le plai-

sir de voir leur avis suivi avec la plu» grande

docilité (Hist. ecclés., t. il, 1826. p. 567 .

Sismondi va un peu plus avant : il ajoute foi

aux contes les plus mensongers, publiés par

les ennemis les plus déclares du pape. Il dit

de Boniface (alors cardinal Benoît Gaétan) :

Il avait SU à la fois flatter les cardinaux, qui

le considéraient comme le défenseur des privi-

lèges de leur collège, et dominer l'esprit de

Célestin, qui faisait tout d'après ses instruc-

tions, et n'avait peut-être commis tant de

fautes que parce que son perfide conseiller le

voulait rendre odieux et ridicule (Hist. des

rép. ital., 2'édil., t. IV, p. 78). Puis il affirme

que le cardinal Benoit offrit ses services à

Charles, à condition que ce prince lui ferait

avoir la papauté; et il ajoute : Alors tous ses

efforts tendirent à persuader à Célestin d'abdi-

quer une dignité qui n'était pas faite pour lui.

L'historien rapporte aussi la fable ridicule

qui accuse Benoît d'avoir, au moyen d'un

porte-voix, contrefait une parole d'en haut

qui intimait à Célestin ses volontés; puis il

conclut : Outre cette fourberie, il avait encore

mille autres moyens de déterminer les résolu-

tions de cet homme simple cl timide dont il

avait alarmé la conscience.

Tout ce récit n'est qu'un mensonge ; et les

monuments historiques mômes que ces au-

teurs ont eu , ou du moins, auraient dû avoir

sous les yeux , suffisaient pour les en con-

vaincre. 11 y a ici deux questions qui doi-

vent être soumises à examen.
1" Le cardinal Benoît usa-l-il de quelque

coupable artifice pour engager le pape Cé-
lestin à abdiquer?

2° S'il ne mit en œuvre que des moyens lé-

gitimes, esl-il à blâmer?
A la première question je réponds que non-

soulement il n'eut recours à aucune mesure
condamnable ou injuste, mais qu'il ne fut

même ni l'instigateur ni l'auteur Se celte ab-

dication. :
:

i on doit la regarder comme le ré-

sultai de quelque conseil . elle fut l'effet du

conseil de loul le collège des cardinaux, et

nonde Benotl eu particulier. LA écrivains

les plus accrédités do ce I ips so contentent

de h- mettre en rang ave i i autres. Ptolo-

le Lucques .\p. Reyn •/ •/ ., wl on. li

«lit : Domina s ll< H I ' ttliau

dinnlib • ' ut offleio cédai ;

quiapropter tuai* stmplicitalem, lu

tir, 'i vilaj magni foret txempli, sapiut ad-

confundehatur Ei ' leien*

dis ci in regimine orbis. Mais le cardinal Sie-

fanerio (Ap. Rub.,Bonif. VIII, Ron
p. -2<i2), dans miii poème sur l'abdication de

Célestin , dit en propres tenues, que le car-

dinal Gaétan , appelé par le paj ulail

prendre son conseil , clr-n ha a le détourner

de son dessein : il lui met dans la bouclie les

paroles suivantes :

Quld paler his "pus (si? quenam cniK-iaiio curam
Ingerilf o Lanlia al^i^te gravare qnletem!

Egidio Colonna, disciple de saint Thomas
et auteur contemporain , écrit en toute- 1 !-

tres dans son livre De Renuntiatione papa :

comprobari potuisse ex pluribus tune i

tibus , dominant Bonifacium Y III papam
tanc in minoribus agentem, et cardinalem tune

existentem, persuasissedomino Cœlestino quod
nonrenuntiarel, quia suf/teiebat collegio quod
nomensuœ sunctitatis invocarclur super eos

!'/&.). De ces témoignages, il résulte évidem-

ment que le cardinal Benoit ne fut point le

principal instigateur de la démission de «

tin, et qu'il n'eut point recours à d'indignes

artifices pour obtenir sa place. C'est ce qui

est encore mieux confirmé par l'auteur ano-

nyme de la Vie de Célestin, conservée dans
les archives secrètes du Vatican [Cod. Ann.
VII, capsula l,n.l.),et intili; tilde con-

tinua conversatione ejus, quam quidam sans

scripsit dévolus. Or on y lit ce l'ail suivant

(fol. kO) : Advcnientc vero quudragesima

S. Martini, papa ille sanctus decrevit solus

mancre, et oralioni vacare ; fcceralque sibi ccl-

lam ligneam intra cameram fxeri, et cœpit in

eadem solus mancre , sicul unie facerc c>

verat. Et in eadem ibi permanente cœpit coyi-

tare de ancre quod portabat . et quomodo
posset illud abjicere dosque periculo et discri-

mine suœ animée. Ad lias suos cogitatus advo-
cavil unum sagacissimum algue probatissi-

mum cardinalem lune temporis, dmninum lic-

nedictum qui , ut hoc uudivit , gavisut est ni-

mium , et respondit ci dicens, quod posset

libère , et dédit cidem cxemplum aliquorum

poiUi/icum ( à savoir S. Clément , cité par Cé-

lestin dans sa bulle ) , qualiter olim renuntia-

i rrunt. Hoc i'ic audilo
,
quod posset pap itui

renuntiarc. ita in hoc consilto firmavit cor

suum
,
quod nullus illum ab illo poluil remo—

rerc. Voilà donc le témoignage d'un disciple

affectueusement dévoue à Célestin . qui

montre dans loul son livre une parfaite con-

naissance des actions de ce pape, et qui p irle

constamment de Boniface en des termes rem-
plis d'aigreur. L'écrivain poursuit en disant

que, le bruit du projet de Cêleslin s'élant ré-

pandu au loin, le clergé de Naples,

l'archevêque à sa tète . >e transporta à Cartel

Nuovo . ou ce pontife habitait . pour le priei

d- vouloir bien renoncer à son dessein I

Reynald.) Ptolomée de Lucques nous ap-
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prend que lui-même élail présenta celle pro-

cession. Noire auteur continue ensuite son

récit: Audiens et vidons idem papa tantam

pietatem omnium qui aderant, distulit illam

volunlatem; sed a proposito conceplo nun-

quam récessif, nec fletibus, nec clamoribus

,

nec etium rogaminious, sed conticuit ad tem-

pus fere octo diebus , ut non molcstaretur , et

sic per istam sufferentiam omnes credebanl

ipsum ab illo pœnituisse proposito. S(d infra

octo dies convocnvit ad se istum quem prœ-

diximus cardinalem dominum Bcnediclum , et

fccit se doceri et scribi totam renuntiationem,

qualiter et quomodo fttcere deberct. Mainte-

nant quelle différence entre cette narration

et le récit de Sismondi ! Ici ,
pas un mot de

l'influence du cardinal Gaétan sur l'esprit de

Célestin, ni des artifices criminels dont on

prétend qu'il se servit pour amener le pon-

tife à céder à ses désirs. Et pourtant, c'est la

narration d'un homme à qui il est manifeste

que Bonifacc ne plaisait point.

Mais il y a dans la relation de Sismondi,

une ou deux circonstances qui laissent entre-

voir trop clairement son peu de sincérité et sa

mauvaise foi. Il nous dildonc que le cardinal

Benoît offrit ses services à Charles, roi de

Naples, à condition qu'il lui forait avoir la pa-

pauté. Or comment accorder cette assertion

avec ce que le même Sismondi avance dans

un autre endroit? d'abord, que Benoît et

Charles étaient ennemis déelarésen ce temps-

là (1); et en second lieu, que Charles et le

roi de Hongrie avaient acquis la plus grande

influence sur l'esprit de Célestin
(

u
2j. Est-

il croyable que Benoît, dépeint par Sis-

mondi même comme l'homme le plus su-

perbe, que rien n'eût fait plier dans son

arrogance, eût voulu descendre jusqu'à im-

plorer la faveur de son ennemi ? et, n'est-il

pas moins croyable encore que celui qui était

alors si plein de prudence (ou comme disent

ses ennemis, si astucieux), ait eu la pensée

de recourir à cet ennemi pour qu'il l'aidât à

arracher de son siège, afin d'y trouver place,

un homme dont il gouvernait l'esprit et de

l'amitié duquel il était sûr? Mais cette con-

tradiction devient encore plus choquante,

quand on sait que l'époque où Boni face offrit

ses services à Charles , est placée par Jean

Villani, le seul auteur qui fasse mention de

ce fait, après son avènement au pontificat;

et alors il convenait de faire une offre de ce

genre : c'était un acte de générosité et de

bienveillance envers un ancien adversaire.

Mais une pareille idée ne pouvait plaire à

Sismondi ; aussi il ne se fait point scrupule,

en admettant l'entrevue rapportée par Vil-

lani , de la placer par une supposition arbi-

traire pendant la vie de Célestin : cela con-

venait mieux à son dessein systématique

d'obscurcir la réputation de Boniface. Ces in-

fidélités, indignes d'un historien, suffisent

pour enlever tout crédit à ce qu'il a écrit

au sujet de ce pape. Et ici, je peux produire

(1) Il appelle ce roi l'ennemi puissant de Benoit, p. 78.

(2) o Ils acquirent In plus grande inQuence sur l'esprit

•j'j nouveau |> mil e, » p. "(i.

BONIFACE VIII. m
un nouvel exemple de la manière dont il met
en usage les emprunts qu'il fait aux autres
écrivains. Pour preuve de l'arrogance de Bo-
niface, il nous rapporte, d'un ton solen-
nel (1), la trop fameuse histoire de Porchello
Spinola , archevêque de Gènes : s'étent

avancé , le mercredi des cendres , vers le

ponlife
,
pour les recevoir de sa main, selon

l'usage , on raconte que Boniface lui jeta les

cendres dans les yeux , en disant: Mémento
quia gibellinus es, et cum gibellinis luis in

pulvercm redicris ; el l'historien cite, pour
autorités, Muratori , Prœf, in chronic. Jac-
ques de Voragine, dans le ix' vol. de ses

RerumJtal. script. Mais il ne nous avertit pas
que Muratori, qui cite celle anecdote par
hasard, la traite de fabuleuse (2). Telle est

la bonne foi de certains hommes, qui de nos
jours passent pour de grands historiens : ils

vous donnent des faits sur l'autorité de ceux
qui ne les croient pas 1 Sismondi pensait peut-
être que le nom de Muratori donnerait à la

fable plus de poids que celui des anciens dé-
tracteurs de Boniface, qui l'inventèrent.
En second lieu, si le cardinal Gaétan con-

seilla à saint Pierre Célestin d'abdiquer, est-

ce une preuve d'ambition, ou de la mise en
œuvre de moyens perfides? Il est certain
que le saint ponlife , élevé à celle haute di-
gnité contre sa volonté et contre son attente,
se sentit dès le commencement incapable de
tout ce qu'exigeaient les devoirs de sa posi-

tion. Mosheim nous dit : L'austérité de ses

mœurs, qui était un reproche silencieux fait

à la corruption de la cour romaine, et plus
spécialement au luxe des cardinaux, le ren-
dait profondément odieux à un clergé désho-
noré et abandonné à la licence. Celle malveil-

lance augmenta par son genre d'administra-
tion, qui faisait voir qu'il avait plus à cœur la

réforme el la pureté de l'Eglise que l'accrois-

sement de ses richesses et l'extension de son
autorité, et cela en vint au point qu'il était

presque universellement regardé comme indi-
gne du pontificat (p. 367). Ainsi s'exprime
Mosheim. C'est vraiment une chose singu-
lière d'entendre un historien protestant par-
ler avec tant d'éloges d'un souverain pontife

;

mais, après tout, il est par trop fâcheux de le

surprendre sacrifiant à la fois la vérité his-

torique et ses opinions mêmes, afin de four-

nir un aliment à sa haine contre un autre
pape. Tous les historiens du temps, en effet

(V. Reynaldus, ubi sup. Sismondi, p. 77} ,

s'accordent à dire que ses ministres se jouè-

rent de la simplicité du saint ermite; qu'il

ordonnait toujours les choses les plus con-
tradictoires : il accordait le même bénéfice à

quatre ou cinq personnes différentes , et pro-

diguait les indulgences d'une main si libérale,

qu'il menaçait la discipline de l'Eglise. Un
protestant comme Mosheim, qui voulait jus-

tiGcr, par les abus relatifs aux indulgences,

(li Je doute que Sismondi eût voulu appeler une céré-

monie louchante, l;i cérémonie <le ce jour, où l'Eglise rap

pelle aux plus orgueilleux leur lin el leur origine, en

toute autre occnsiou où il n'eût
|
oint été question de faire

ressortir, en l'exagérant, l'orgueil de Boniface,

(2) Ver uni noc fnbulwii SOffU Mural, p. loi.
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ce qu'on a .i|>|>>-[«- si in.ii.! propos la refont
ilo Luther, pouvaUnl rester conséquenl à -

principes et trouver dan* oa relâchement

extraordinaire, qu'on <uait à emur lu ré-

forme </ (a pitres de l'Egliu f Aussi une de-.

pn mières choses que fii Boniface fui de ré-

voquer ii 1 1 grand nombre de ces indulgena i

(dont une surtout, fort étendue, que Céleslin

avait accordée à l'Eglise de Sainte-Marie de

Collimadio, près d'Aquila ), et de suspendre

toutes les autres jusqu'à ce qu'elles fussent

soumises à examen (Rey., Bonif,VIII, in arch.

vat.,Ep.lo et 120). Mais Sismondi se lient

peut-être encore moins sur ses gardes, et ilest

encore plus en contradiction avec lui-même.

Nous lavons entendu nous dire, en effet

(sans le moindre fondement), que c'était pro-

bablementà cause des conseils insidieux du

cardinal Benoît, que Céleslin joua un si

triste rôle sur le trône pontifical ; et cepen-

dant il convient qu'il était radicalement in-

capable de l'occuper. Bientôt, dit-il, Céleslin

donna des preuves encore plus éclatantes de son

absolue incapacité pour (/onicrncr l'Eglise.

(Ib.). Au nombre des preuves qu'il expose,

il range l'habitude du pontife, qui pratiquait

quatre carêmes chaque année, renfermé dans

une cellule construite dans le pala;s. Si donc

la conduite de ce saint homme était de nature

à présager à toute l'Eglise des jours de deuil,

i! n'y a assurément là nul molil' de censurer

Boniface , de ce qu'ayant été consulté par

l'humble et timide pontife, il lui conseilla

d'abdiquer : c'était le plus expédient et pour

l'Eglise et pour la paix de son âme. Aussi

les meilleurs amis deCélestin, loin de croire

que sa démission ne convînt pas et lui eût

été pour ainsi dire arrachée de la bouche
,

la regardèrent , au contraire , comme ap-

prouvée du ciel , à cause des miracles qu'il

opéra par la suite. C'est la pensée de son

biographe inédit, cité plus haut : il ajoute

même que Céleslin prédit au cardinal

Gaétan et à un autre cardinal, qu'il de-

vait lui succéder. Post hœc collegcrunt

(fol. hi) se cardinales ad electionem alterius

papœ; et illum qui esse debebat, hic vir sanc-

tus prœdixit et intimavit domino Thomœ

,

quem ipse fecerat cardinalcm, et domino Be-

nedicto . qui fait eleetus in papam. hlccto

ilaquepapa , illo videlicet quein pnter sanctus

prœdixerat, statim ad illum introivit et ejus

pedes osculatus est. Ceci est plus que suffisant

pour montrer tout ce qu'il y a de fausseté

dans l'exposition que nos historiens moder-
nes nous font de la manière dont Boniface

s'ouvrit l'accès au trône pontifical. Quelle

merveille, après cela, qu'ils l'aient chargé
de leurs calomnies jusqu'à la tombe? Pour
rendre manifeste là résolution qu'ils ont

prise de le faire paraître coupable, je citerai

une on deux circonstances. Un écrivain mo-
derne, voulant donner un exemple de la

lierié et de l'ambition de ce pontife, rapporte

qu'à son entrée à Rome, après son élection .

il avait deux rois qui marchaient à ses côtés

en guise d'estafiers ( lic's J'ncj/cl., Art.

Bomk. VIII ). Or, Céleslin Y. son prédéces-

seur, dont ces historiens élèvent la douceur

( i l 'humilité si haut
,
qu ils soilenl de leur-.

habitudes, afin de présenter entre
cl lui un centrasse plus frappant, Céleslin \

se pioposa après l 'ii de. iion . d'entrer dans
Aquila munie sur un ,'mr , et nonobstant tel

efforts de Si I i ardJMM pour l'en détourner,
il voulut e\e< uter son détti ; I

rois de Naplee et de Hongrie, '-dire

les deux mêmes rois, marchaient à

précisément de la même manière qu'il ar-
riva à l'entrée de Bouiface. Si donc, dai
cas, ce ne fut point une preuve de (ierle et

d'ambition, pourquoi le considère* ainsi

dans l'autre? Le l'ail esl que, dan
cas, l'acte d'humilité de ces princes renaît
de la vénération religieuse que l'on portail

en ce siècle aux vicaires du Christ .

lion si profonde que même les plus ilhutPSÉ
prince-. ! tb.) se taisaient henni unie mani-
fester leur respect et leur déféren
ques auteurs l'ont accusé d avoir, eu ce jour
et en d'autres rencontres, porté une
ronne , comme s'il eût élé empereur. Hall un
nous raconte la fable où l'on prétend qu il se

couvrit des vêtements impériaux au Jubile;

puis il ajoute par précaution : Si ion peut
prêter foi à certains historiens (l),el il avoue,
dans une noie, qu'il n'a trouve aucun bon
auteur à alléguer à l'appui de ce fait ! Tou-
h lois , il semble dispose à le croire , p.ircc-

que c'était dans le caractère de Boniface.
Voilà quelle est Irop souvent 1 histoire mo-
derne. Sur des faits inaulhenliques , sembla-
bles à celui-ci, el à la fable de Spinola, on
compose le portrait d'un personnage histo-

rique : puis on vous donne à croire ces ion-

tés etaulresdu même genre sans iéthoignmaa
d'aucun bon auteur, seulement parce qu'ils

sont en harmonie avec le caractère du per-

sonnage qu'on s'est figuré! Si tout l'ensemble
de celte narration est ainsi démontre faux

1 aveu même de ceux qui l'exposent . il suf-

fira de rapporter une simple circonstance
pour montrer avec quelle facilité ces récits

erronés peuvent avoir leur source dans L'i-

gnorance. Par la couronne que porta Boni -

face, les auteurs contemporains n'ont voulu
signifier que le signe ordinaire de la dignité

papale , la tiare, représentée alors sur I s

monuments de Boniface fâ) comme entourée
d'une unique couronne. C'est ce qu'on verra

clairement par le passage suivant extrait

d'une réponse de son neveu au concile de
Vienne ; il le défend contre les accusations
des Colonne , et il dit qu'ils Murent en pré-
sence de Boniface : Tune in t'irono scdaitis

[Petrini.metnoriœ Prenest,
\

coroliam

gestantis in capite, quam nullus. nisi .-

vertu et légitimas pontif.; gestavit unquam ,

n< c geslare débet. Je passe sous silence les

tus liions élevées contre Boniface par rap-
port à la manière dont il Irait;: son prédéces-

seur, après qu'il eu I abdiqué. Sans doule
j'aurais par là occasion de répondit' pleine-

ment à bien des choses qui ont élé écrites

contre lui . mais il me larde d'en venir à ur.

sujet beaucoup plus important.

i "Europe su moyi éd., t. Il, p. - -

Dans son célèbfi poitrail au palais de Latran.
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Je passe donc à ce que l'on considère com-
me la plus grande tache de sa réputation ,

c'ost-à-dire a la conduite dont il usa envers

les Colonne, à Paleslrine. Sismondi, comme
à l'ordinaire , atténue les torts de cette puis-

sante famille; il fait remonter la source des

sentiments d'hostilité qui régnèrent entre eux
et le pape , à l'opposition qu'ils firent à son

élection, et à la fourberie dont on usa pour
les engager à donner leur vole en sa faveur

(p. 131). Mosheim parle de la même manière
sur la guerre qu'il déclara à l'illustre famille

des Colonne, qui lui contestait son droit au

pontificat. Or la vérité est que, dans le prin-

cipe, la famille des Colonne fut un des plus

puissants appuis du pape : les deux cardi-

naux de cette famille, l'oncle et le neveu, lui

donnèrent leur vote dans le conclave (S. An-
ton.; Pet., 145). Et pendant le courant de la

seconde année de son pontificat, je trouve

(luis son registre une grâce accordée à un
des membres de la famille (1). Mais il est un
autre fait défiguré par toutes les relations

modernes qui parlent de la contestation éle-

vée entre Boniface et la maison des Colonne.
On représente celle contestation comme une
affaire d'inimitié privée et de rancune contre

toute celle famille. Or, au contraire, la cause
de celte contestation fut en grande partie la

tyrannie exercée par le cardinal Jacques et

ses adhérents contre ses propres frères Mat-
thieu, Odon,Landolphe (ZJon., Bull.,ap. Reg.,

1252; Pet., 147), qui eurent recours à la pro-
tection du pape afin d'être rétablis dans leurs

droits de famille et dans leurs biens. Ce ne
fut donc pas la haine envers les Colonne qui

poussa Boniface aux résolutions extrêmes
auxquelles il se porta, puisque la famille elle-

même était divisée entre lui et le cardinal.

La contestation d'ailleurs ne provint d'au-
cune opposition dans le conclave, mais bien

de motifs très-justes du côté de Boniface, très-

injustes du côlé des Colonne. Le cardinal el

ceux de son parti se sentaient de l'affection

pour la maison d'Aragon, alors ennemie du
pontife, parce qu'elle occupait injustement la

Sicile. Boniface demanda donc, pour gage de

leur fidélité, qu'une garnison de ses soldats

fût introduite dans leur fort de Palcstrine :

c'était un droit que tout seigneur avait cou-
tume d'exercer au cas qu'il vînt à douter de
la fidélité de ses vassaux. Or esl-il possible

de mettre en question si les Colonne occu-
pant Paleslrine étaient feudataires du saint-

Biê%e(Pet.,Mém.,p. 428)? Boniface demanda
en même temps réparation et satisfaction des

torts faits aux trois frères dont nous avons
parlé. Mais , au lieu de se soumettre sur-le-

champ, de donner au souverain pontife une
preuve éclatante de leur fidélité, au lieu de
s'aboucher au moins avec, lui pour traiter de
celle affaire , les Colonne aimèrent mieux
recourir à une mesure déraisonnable : ce fui

d'élever des doutes sur la validité df* son élec-

tion et sur ses droits au pontificat. Le h mai

(I) Rpg. V, II. p. 'iVï. Jacobo naio nobilis viri Pétri fin

Culumna, de i o ro no, dispensait cura eo saper deieclu
faUtlium.

1297, Boniface appela donc Jean de Pales-
lrine , un de ses camériers

, pour mander le

cardinal Pierre Colonne avec ordre de com-
paraître devant lui dans la soirée, parce qu'il

désirait s'informer s'il le considérait ou non
comme pape (1). Au lieu d'obéir, le cardinal
s'enfuit de Borne avec son oncle, le cardinal
Jean et le reste de la famille; et dans la ma-
tinée du 10, s étant réunis au fameux frère
Jacopone de ïodi, à Jean de Gallicano et à
d'autres, à Lunghezza , ils firent écrire par la

main de Dominique Leonardi, notaire de Pa-
lestine, un acte dans lequel ils alléguaient
la crainte pour motif du refus qu'ils avaient
fait de comparaître, et déclaraient hautement
que Boniface n'était point pape légitime,

,

parce que Céleslin ne pouvait point abdiquer,
et que, quand même il l'eût pu, son abdica-
tion n'était point spontanée. Ce fut là le pre-
mier coup qui engagea la lutte ; or tout le blâ-
me doit en être rejelé sur les Colonne. Dans
cet état de choses, Boniface n'avait pas man-
qué de manifester sa juste indignation pour
le mépris que Ton faisait de son autorité. Car
le même jour il convoqua un consistoire, et

ayant déclaré les Colonne contumaces, rebel-
les et coupables de torts graves envers le reste
de leur famille, il les priva de leurs bénéfices
ecclésiastiques et du chapeau de cardinal.
Laissons de côté l'acte formel de rébellion
commis en ce même jour, et peut-être encore
ignoré de Boniface, quoiqu'on ait peine à
croire qu'il ne sût point ce qu'on méditait et

ce qu'on préparait contre lui; à coup sûr,
personne ne voudra disconvenir que, non-
seulement il pouvait, mais devait agir conlre
des ecclésiastiques qui , dans la ville même
de Borne, avaient défié son autorité; mais les

Colonne aigrirent bientôt le mal et le rendi-
rent sans remède. Ils firent circuler l'acte

,

rempli do calomnies, qu'ils avaient publié
contre le pape , et portèrent l'impudence jus-
qu'à en faire afficher une eopi;> à l'autel de
Saint-Pierre (2). Bernard Guidi , dans sa Vie
de Boniface VIII , raconte ainsi la chose :

Anno Domini 1296, Bonifacius papa coepit

processum facere contra Columnenses, occa-
sione et causa quia Stephanus, thesaurarius
ejusdem papœ,fuerit deprœdatus (3). Dcindc
dominas Jacobus et Pet. de Columna, patruus
etnepos, cardinales, videntes contra se motum
papam, libellum famosum conficiunt contra
ipsum, quem ad multas partes dirigutit, as.se-

rentes in eodem , ipsum non esse papam , sed
solummodo Ccelestinum. Unde citali a Borii-

facio papa, non duxerunt comparrndum et

factisunt contumaces. Amalric l'ail à peu près
le même récit [Ap. eumd.J. III, /;. 436) ; mais
il parle en termes beaucoup plus forts de la

publication du libelle : Ad plures el diversas
partes ipsum fransmiserunt et publïcàvi fece-
runt (l'et., 1 16). En effet, ils envoyèrent bien-
tôt ce libelle, ou quelque autre, à l'université

fl) Pierre drt Pois. Hisl. particul. du grand différend.
Minai, app., I. Ml, |). IX, ». ?>ô.

('>) Ap. Mur. 11. I. S. I. III
, p. 070.

(.">) Boniface n<> ni jamais "H'iiiicm de cet acte de vio-
lence dans aucune du ses huiles; on en pcul dooe doaior.
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d(> Pari». Or Siimondi ne dit rien de toutes

ces insultes, detoui ce* actes de rébellion de

la part de» Col. un- : il raconte tout simple-

ment que le pape fulmina contre eu* des es-

communications à cause de leur union in-

time avec le roi de Sicile (le roi d Aragon),

a que par conséquent, eu» refusèren de

reconnaître son droit au pontificat. Or leur

déclaration fut écrite à Lunghezza, le 10 mai,

tandis que la bulle de Boniface, Ad suocufcn-

das abrégée dans le sixième livre des Décré-

lales porte la date du £1 du même mois
;
elle

rut doue, faite après que la déclaration eut

été placée Burle grand autel de Saint-Pierre.

L'acte de Boniface ne provoquait donc pas,

il était provoqué : ce fut l'effet, et non la

c .

t | M > de la conduite dos Colonne ; et assuré-

ment Boniface ne pouvait (sans renoncer au

fond à son autorité) s'empêcher de déclarer

schismatiques ceui qui niaient qu il lut pape

légitime. Mais pouvait-il laisser les choses en

cet état? H était leur souverain temporel et

spirituel; et ils avaient rejeté loin deux le

fardeau insupportable de toute sujétion tem-

porelle et spirituelle. lis s'étaient fortifiée

dans Palestine et n'avaient pas cesse d in-

sulter à son pouvoir. Qu'avait-il à faire, si-

non dejes ramener à l'obéissance par la force

des armes? La guerre contre l'alestnne était

donc pleinement justifiée, et même elle deve-

nait dans cet état de choses absolument né-

cessaire. Mais ici se présente un autre argu-

ment qui nous lait connaître avec une nou-

velle évidence de quel cote était la raison

dans ces débats, par la manière dont les deux

partis se comportèrent. Le sénat de Rome,

jaloux d'empêcher une guerre civile, offrit sa

médiation. Les Colonne promirent d implorer

leur pardon; Boniface. consentit a l'accorder,

à condition qu'ils se remettraient en ses mains,

eux et leurs terres fortifiées : celle condition

était presque universellement imposée dans

les temps féodaux, dès qu'on accordait grâce

à un sujet rebelle, liais loin d'accomplir leurs

promesses , les Colonne reçurent dans leur

ville François Crescenzi et Nicolas Pazzi, en-

nemis mortels du pape, et quelques ambassa-

deurs du roi d'Aragon. Mors enfin Boniface

promulgua une croisade contre eux, comme

ennemis sebismatiques du saint-Slége. Il est

donc manifeste que la guerre fut provoquée

par les Colonne, qui s'attirèrent ce Beau; on

ne peut en faire retomber la faute sur Boni-

face. L'issue néanmoins à laquelle elle vint

aboutir est généralement devenue le sujet de

la plus grave accusation qui ait ele portée

contre lui. . . .

Nous avons vu que Dante consigne Guido

de Monlercllro dans les enfers, à cause de a

part qu'il y prit. A en croire les chants OU

grand Aligbieri, et le témoignage du puis

âpre des écrivains qui se soient déchaînes

contre Boniface, Ferreto Vincentino et mi

ou deux autres, ce pontife aurait promis plein

pardon aux ('..donne, qui auraient pu conser-

ver la possession de leurs forteresses, en

sorte que l'étendard pontifical aurait ele vé-

ritablement plante sur l'alestrine et sur les

autres terres des Colonne; cette promesse

COI

aurait été fa il

,,„>, c'fsl à-dire en présence des m
de Borne; pais ce pape avant de la sorte ob-

tenu l ;
i
ussession de la ville, aurail i

promesses et démantelé Palestrine. C'est •

ces cou!, ins si noires et si défavorables à la

de Boniface, que ce Irait d'hisloir

naturellement présenté pi r la plume de Sis-

mondi et des auteurs de la même tre

i ivain a oublié de p ircoi r.r l

documents publiés par Pélrini en 1795, do-

cuments qui rendi :>t manifeste la i ius« lé

de «'lie narration. Mais quand m< li-

raient laisse subsister quelque doute, ils au-

raient au moins dû éveiller l'attention d'un

historien impartial.quileseûl placés de l'autre

côté de la balance afin de donner uq contre-

poids aux assertions d. s ennemis de Boui-

face. H est un fait notoire pour tous ceux qui

s,- connaissent en matière d'histoire eccS

siastique : c'est qu'au concile de Vienne, i

dant au désir de Philippe le Bel, de Guillau-

me de Nogaret et des Colonne, le pape Clé-

ment V permit qu'on dressât un procès conli

Boniface Vil!, dont la cause fut défendue par

son neveu, le cardinal Gaétan, et par d'au-

tres. Or une des principale, accus liions i

Colonne roulait sur celte prétendue \ iolalion

de la foi donnée. La réponse du cardinal G lé-

tan est assez claire et, à ce qu'il me s Me,

assez satisfaisante. C'est Pélrini qui la i

au jour après l'avoir tirée des mémoi

archives secrètes du Vatican. Lu voici les

points principaux :

1. Boniface étaut alors à Biell . les d. ux

cardinaux s'y transportèrent Ils vinrent en

sa présence, en plein consistoire , velus

noir, la corde au cou, ils se prosternèrent de-

vant lui et implorèrent leur pardon I oir le

(cric dans Pet., p. 150), l'un en s écriant :

Peccavi, pater.in cœlum et airain te;jam non

sum dignus vocari (Mus tuas, l'autre en ajou-

tant : Affiixisti nos proptér nottra scelera.

Tout ceci ne montre point «1 oil \ eût ni

traite ni convention spéciale, il est clair qu ou

se rendail à discrétion.

2. Avant que les Colonne sortissent, la ville

était entre les mains du capitaine général du

pape. Est-il probable, de nande ici le cardi-

nal Gaélan, que le pape eût voulu se conten-

ter d'avoir seulement son élend ird sur la

ville, lorsque la ville même était entre

mains? ..

3. aucune ieltre ni bulle de Bonil cena

été produite à l'appui de ce que préten-

daient les Colonne : on ne peut même en pro-

duire.
, ,

't 11 n'était pas venu des ambassadeui

Borne pour servir à ce prétendu

traité; car les personnages auxquels les Lo-

lonne attribuent ce rôle étaient précisément

ceux qu'ils amenèrent avec eux almd intercé-

der en leur faveur.

ii Beaucoup de témoins qui vivaient en-

core et parmi lesquels était le prince de

Tarentc, pouvaient attester que l'on n avait

fait aucune convention, mais que les deux

cardinaux implorèrent grâce et miser.. >rde

comme coupables de très-grandes l'an'
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(î. Le pape leur pardonna et leva l'excom-

munication portée contre eux.

7. 11 y a toujours eu un démenti formel

donné à ce que l'on avait affirmé, savoir, que

le pontife avait ,
par la suite, tenté d'enlever

la vie à Etienne Colonne , assertion dont on

ne produisit jamais aucune preuve.

Telle est l'histoire de cet événement dont

on a tracé tant de récits injustes et calom-

nieux. La conduite de Boniface qui ordonna

la destruction totale de la ville, semblera

peut-être par trop sévère ; mais la révolte

réitérée des maîtres, qui furent alors secon-

dés par leurs vassaux , le naturel rigide du

pontife si souvent provoqué, la coutume du

temps, surtout pendant la guerre, et la libé-

ralité du pape qui ne tarda pas à rendre aux
habitants leurs terres et leurs fermes qu'ils

devaient tenir en fief de lui uniquement, au

lieu de les tenir des Colonne, voilà autant de

considérations qui fourniront assurément

complète excuse.

Je n'ai point parlé des négocialu ns que ce

grand pontife eut avec les puissances étran-

gères, l'empereur, le roi de Sicile, et surtout

le roi de France; car il serait impossible de

parler convenablement de chacune d'elles

dans un travail aussi court que celui-ci. Mais

il est un caractère frappant que l'on peut fa-

cilement observer dans toutes ces négocia-

tions, et qui semble avoir échappé au regard

de tous les historiens modernes. Il rapporte

pourtant beaucoup d'honneur à Boniface, et

fait en môme temps ressortir le mensonge
tant de fois répété que c'était un homme liti-

gieux et d'une ambition démesurée : c'est que

chacune de ces négociations avait pour but

d'obtenir la paix et de mettre un terme aux
querelles et à l'effusion du sang. Pour fortes

et énergiques que fussent ses convictions ,

pour rigide que fût sa manière d'agir, il

avait toujours en vue de tùvr en sorte que

les souverains remissent l'épée dans le four-

reau , respectassent les droits de leurs voi-

sins plus faibles, et unissent leurs efforts

pour le grand dessein de toute loi chrétienne

de ce temps : d'abattre et de détruire la puis-

sance toujours croissante des Sarrasins. Si la

maxime des tyrans est, Divide et impera, à

coup sûr Boniface ne. fut point un tyran; si

le système des ambitieux pour s'agrandir

eux-mêmes est de faire en sorte que les au-
tres s'enlre-délruiscnt en de mutuelles con-
testations, il ne fut ni ambitieux ni jaloux

d'obtenir un gouvernement sans bornes. Si-

tôt qu'il fut monté sur le trône, il s'efforça

d'opérer une réconciliation entre l'empereur

et les rois d'Angleterre et de France ( ubi

sup.) , et plus lard entre ces deux derniers.

Hallam avoue que le compromis qu'il donna
était plein de justice. Il pacifia les républi-

ques rivales de Cènes et de Venise, depuis

longtemps en guerre l'une contre l'autre.

Pise vint spontanément mettre entre ses

mains les rênes de sa république , en lui of-

frant un tribut annuel : il envoya un gouver-
neur avec ordre de s'engager par serment à

observer les lois, et à employer les revenus
au maintien de la milice consacrée à la dé-

fense de cet état. Vclletri le choisit pour son
podestat; Florence, Bologne et Orviello lui

firent élever des statues de marbre d'un
grand prix. Quand il fit la guerre , Florence,

Orvietto et d'autres pays lui envoyèrent des

soldats; et on raconte que les femmes mêmes,
ne pouvant combattre [Petrini, Mcin.) , re-

crutaient des soldats pour lui. 11 était aimé
des Romains , dont tout le désir était qu'il

voulût rester plus longtemps au milieu d'eux.

Tous ces fails , dont le temps ne me permet
pas de citer des preuves, démontrent que ce

fut un homme pacifique et juste, respecté

des bons et des gens vertueux de son siècle.

Quant à son savoir et à son expérience, per-

sonne n'en peut douter. Mais d'ailleurs j'ai

fait remarquer que pas un de ses ennemis les

plus acharnés n'a osé censurer sa conduite
en fait de mœurs; bien plus , ils ont déclaré

positivement ne point trouver en lui d'aulre

vice que l'orgueil et l'ambition. Et encore,
je dirai que, malgré ces accusations de tyran-
nie et d'ambition, il n'y a pas un seul cas où
il ait refusé de pardonner à quiconque im-
plora sa générosité; il s'en faut encore da-
vantage qu'il ait puni de mort un ennemi
tombé en son pouvoir.

Je terminerai cette défense, trop impar-
faite, par quelques observations sur sa mort,
exposée malicieusement et en détail (p. 144)

par Sismondi, et dans les termes les pius gé-

néraux parles écrivains protestants. Chacun
sait que Guillaume de Nogaret , son ennemi
implacable, envoyé par le roi de France,
s'étant joint à Sciarra Colonne et à d'aulres

g: ns du parti , et ayant corrompu la fidélité

des habitants d'Anagni , alla avec eux sur-
prendre le pape dans son palais, où ils le tin-

rent enfermé pendant trois jours, après les-

quels ils furent repoussés. On sait encore
que Boniface alla se réfugier à Rome, où il

mourut trente jours après. Tous s'accordent

à dire que quand la ville fut prise, il se con-
duisit en héros : revêtu des habits pontifi-

caux, il se fit asseoir sur un trône (ou, com-
me le dit Sismondi, il s'agenouilla devant
l'autel); la dignité de sa contenance confon-
dit et épouvanta si profondément l'audace de
Sciarra Colonne, qu'il n'osa, quoiqu'on l'ail

répété souvent, mais à tort, mettre la main
sur lui. Et quand, en se présentant fièrement
près de lui, Nogaret le menaça de l'emmener
à Lyon, et de l'y faire déposer, dans un con-
cile général, le ponlife calma d'un mot les

insolences de son ennemi , en s'écriant avec
intrépidité : Eccc cetput, ecce collum; patien-
ter pro liberlatc Ecclcsiœ feram me catlioli-

cum cl legitimum pontificem cl Christi viect-

rium condemnari et deponi per patafenos:
cupio pro Christi fide et Ecclesia mori (Bon.

ap. Uni)., p. 215). Le père de Nogaret avait

élé puni, en effet, comme fauteur de l'hérésie

des Albigeois. En un mot tous sont ici d'ac-

cord pour exalter la conduite de Boniface et

pour censurer celle de ses ennemis : jusqu'à
Dante, qui fait dire à Hugues Capcl:

Veggio in A.nagu.i en'.rar lo flordaliso

El nul Vicario sno Cri lo isscr cailo.
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Veggiolo nu' alita voila > it\ doriso

1. ii.i \iw ladroal i uu i an > i (Ij.

Sismondi nous raconte , sur l'autorité de

Ferreto . que le pape, après son arrivée ;i

Rome, tomba dans des accès de frénésie;

qu'ayant chassé tous ses domestiques hors
ne ».i chambre, il la ferma par dedans, puis,

qu'après s'être frappé la tête contre la mu-
raille «le manière à ce que ses cheveux blancs

fussent tout souilles de sang, il s'élouffa fu-

rieux sons les couvertures de son lit. Fables,

mensonges, du premier moi jusqu'au der-
nier! Qu'un homme d'un esprit aus-,i élevé

que l'était assurément Boniface, ait profon-
dément souffert au dedans de lui-même de se

voir peu ianl (rois jours cuire les mains de
ses férOees ennemis, victime des outrages de
CCS scélérats, SUrpris au milieu même de ses

Concitoyens tes plus comblés de bienfaits,

mais les plus ingrats
1

, il n'.v a pas à en dou-
ter. Et si nous nous rappelons qu'il avait at-

teint l'âge avance de quatre-vingt-six ans,
nous ne nous étonnerons plus qu il ait conçu
nue douleur assez accablante pour le mener
à la mort. Mais s'il en fut ainsi, un pareil

événement (levait, après la conduite héroïque
île Boniface

,
plutôt inspirer de la pitié et de

l'indignation, que des transports d'allégresse

et du mépris. Il est vrai que d'autres anciens
écrivains ont aussi attribué la mort de Boni-

face au Chagrin qu'il eut à souffrir pendant
sa captivité, mais ils ajoutent précisément
que celle mort arriva à cause de son grand
cœur: Erat ruim, écrit Goidi , corde tnagna-
nintUs'. Et pourquoi Sismondi nous ca< he-t-il

ce beau trait, digne d'un vicaire du Christ?
c'est le cardinal Stcfanesius qui le raeon'.e :

Après la délivrance du pontife, un de ses en-

nemis à mnrt fit saisi ; conduit, en sa présence,

il lai accorda son pardon à l'instant.

Puis d'ailleurs, loin de mourir en furieux,

comme le rapportent Fcrrelo et Sismondi
après lui, le procès /'«//., p. 218) cité plus

haut nous prouve qu'après s'être mis au lit

en présence de huit cardinaux el autres per-

sonnages remarquables , il lit sa profession
de foi, more alioruin summorum ponlificum.
C'est ce que nous assure aussi son contem-
porain, le cardinal mentionné ci-dessus ; puis

il conclut :

Chrislo lune reddilur almus
Spirilus, et divi nescil jam judicis iram,
Sed mitera placidamque pairis, ceu credere fas est.

Mais que dire des cheveux souillés de sang,

des blessures trouvées à la tête, el. comme
d'autres le racontent, aux mains, qu'il aurait

déchirées de ses propres dents? Sismondi
nous dit même que l'on trouva son bâton
rongé. Or, voyez comment la divine Provi-
dence a su convaincre de mensonge de pa-
reilles calomnies I Eu l'année ltiO.'i, sous le

pontificat de Paul V, il fut nécessaire de dé-
molir, dans la basilique du Vatican, la (bâ-

ti) Pur:,'. W. Si; — jp vois dans lAagnt Butler la leur
de lys; je vms le < hrist captif en la personne de son ù-

cairc. jâ le toit une src le fuis victime de l'ouiraga; je

le vois buiro encore le vinaigre cl le De), c( mourir au
milieu de. larrons vu mis.

pelle qucBonila.ee avait pendant lavl IbH
construire pour sa sépulture. Avant «le le

iporler au nout eau sépulcr* qu
destiné dans les souterrains en \ aiii .m , on
ouvrit son cercueil en i ré ence de plusieurs
prélats et seigneurs; on fit, pic le lotaine
(irim il li, dresser acte de cette ouverture ,>H
décrire avec le plus minutieux détail tout ce

qui fut observe Or. trois cents an . JOUC
pour jour, après la mort du pontife, le corne
l'ut trouve entier l corruption. I! lut

attentivement examine par des lart
et autre*, et décrit avec exactitude
couvrait encore Ie> veines et les moindres
vaisseaux. La nature, comme chacun sait,

ne guéi il ni ne cicalris l.-.iea

mort; celles do pontife, s'il si t ou-
vertes peu d'instants avant de mourir, de-
vaient rester dès lors imprimées auenda
et pointant on n'en retrouva aucun v

[Rub., 380 . La p au A • la télé était parfai-
tement saine, cl 1rs main blessures,

adeo al summum videnlibus tnj

rationna. Mais, dira-l-on , on pouv ail au
moins avoir lavé les cheveux de manière à

faire disparaître la trace du --aiig. l'as davan-
tage, car le pontife, au lieu d'être blanc,

était presque entièrement chauve.
H est temps de conclure. Je le ferai en il -

sant, contrairement à l'opinion de beaucoup
d'historiens, que ce pontife parvint à la di-

gnité suprême en honnéle homme, la s ntml
en pape, et la rendit à Dieu en bon < hreti n.

COMPTE-REUDC DES OE1 v r.l s POSTUT Ml s m m -

vKKKxi) Biciivitn u. Froc de, mim
âjïglicax. Londres, citez Ritciiujt

2 vol. in-8*.

Dans lecinquième volumedereltcKevue (1),

]>. 101 et suie. , on a donne connaiss
de la nouvelle théologie née à Oxford, el qui
cherche manifestement à se rapprocher de
la vérité catholique. Ce système n'est, au
fond, qu'une réapparition des doctrines qui

prévalurent dans l'Eglise anglicane spécia-
lement vers la moitié du dix-septième siècle,

alors que celle secte se vil cruellement as-
saillie par le presbytérianisme, et obligée .

pour év iter ses coups, de chercher îles armes
el des moyens de défense dans les principes
du catholicisme. Mais alors ces opinions ne
prévalurent pas jusqu'à fixer sur elles l'at-

tention du peuple . ni de quiconque ne s'oc-

cupait pas d'études Idéologiques : aujour-
d'hui elles ont de l'écho dans toute l'Angle-

terre : les tribunes, les chaires, la pre-s ( .,

les conversations en répandent les principe,

de toutes parts, en sorte qu'il n'\ a pas de

sujet relatif à la chose publique qui agile Us
esprits plus profondément que les

de celle secte nouvelle.

L'année dernière, le dix-sepiième jour de

juin, le docteur Ko I, . un des chapelains de

la reine d'Anglelerre, prêcha intrépidement,
en présence de Sa Majesié, à Windsor, un
sermon sur le texte de S. Matthieu . Wlll .

17, qui servait de litre à sou discours :

(H I
•

; M
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Ecoutez l'EijUse. Le prédicateur y soutient

l'autorité de l'Eglise et la nécessité d'un

guide dans les controverses de foi : toute-

fois il ne laisse pas que de souiller ses pages

par les mensonges que les protestants décla-

ment d'habitude contre l'Eglise catholique.

Pour prouver tout l'intérêt que le peuple

prend à ces matières , il suffit de dire qu'a-

vant le mois de novembre, on avait déjà pu-

blié dix éditions de ce discours. 11 ne se

passe point de jours sans que les journaux

anulais ne parlent du nouveau système, pour

le louer ou le blâmer, selon le parti auquel

chacun adhère ; et on peut dire qu'il com-
mence à dominer dans l'Eglise anglicane. Il

paraît rtiêmc que l'université de Dublin l'a

adopté dans son enseignement public, sous

la direction de MM. Todd et Elvington.

Depuis que l'article déjà cité a été imprimé,

beaucoup d'autres ouvrages ont été mis au

jour; on parlera de qiu'lques-uns dans la

suite; mais il n'en est pas qui ait excité jinc

attention aussi vive et aussi générale que

celui dont nous nous proposons maintenant

de rendre compte.

M. Froude fut un des plus ardents promo-

teurs du système Idéologique de l'université

d'Oxford, où il fit ses éludes. 11 naquit à Dar-

lingion, dans le comté de Devon, en 1803, et

il est mort en 1835. En 1832, il vint en Italie,

puis passade là aux Indes occidentales, dans

l'espérance de trouver du soulagement sous

un climat plus chaud. Dans le recueil de

lettres qu'on vient de publier, il y en a en

effet un grand nombre qui sont écrites de ces

pays lointains. Après sa mort , ses amis ont

réuni ce qu'ils ont pu de ses écrits et les ont

fait paraître en deux volumes. Nous ne par-

lerons pas du second, parce qu'il renferme

ses sermons, qui, bien qu'écrits avec simpli-

cité et force, ne méritent pourtant pas l'at-

tention dont sont dignes les choses du pre-

mier volume. Ce premier volume se compose
du journal particulier qu'il écrivait jour pour
jour, et où il marquait tout ce qui avait rap-

port à lui ; du recueil de ses nouvelles pen-
sées et méditations ; et en outre, d'un grand

nombre de lettres confidentielles adressées

à ses amis.
Mais avant de rapporter quelques passages

extraits tle ces fragments remarquables, il

est nécessaire d'exposer certaines observa-

tions sur la préface de plus de 20 pages qui

les précède. Elle est divisée en deux partie-:

dans la première, les éditeurs défendent leur

propre cause; dans la seconde, ils défendent

celle de l'auteur dont ils publient les œu-
vres : ils lâchent d'obvier ainsi à diverses

censures qu'ils prévoyaient leur devoir cire

failes sous ce double rapport. Au premier
clx-f d'accusation auquel ils s'attendaient,

à savoir, qu'on l ur reprocherait presque
comme un sacrilège de publier les confiden-
ces d'un ami défunt, ils répondirent que,
l'ayant parfaitement connu pendant sa vie,

ils ne pouvaient douter qu'il n'eûi toujours
désiré servir, autant qu'il lui était possible ,

la cause qu'il aval! tant à cœur; et bien que,
dans son journal particulier, il y eût defl cho-
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ses qui n'étaient pas destinées à élre expo-
sées aux yeux du public, cependant i.I avait
été prêt à se sacrifier lui-même en faveur do
ces opinions, dont il désirait la propagation
avec ardeur.
Pour ce qui a rapport à l'écrivain lui-

même, ils avaient prévu ce qui est arrivé:
tous les prolestants l'ont accusé d'avoir eu
un penchant affectueux pour les doctrines et

les pratiques catholiques ou papistes, comme
ils disent. Or, pour repousser ce reproche,
les éditeurs allèguent quelques rares passa-
ges dans lesquels il blâme la croyance ou la

conduite des catholiques en certains points.

Nous ne parlerons pas ici de ces fragments :

il suffit de remarquer que nous les avons
réfutés dans un journal anglais, en faisant
voir que plusieurs reposent sur de très-faus-
scs dt nnées et ont été en grande partie cor-
riges par l'auteur même à mesure qu'il élait

mieux informé; quelques autres ne sont que
des paroles jetées sans réflexion dans la cha-
leur cl le feu de son style. Tous d'ailleurs se
trouvent dans la partie de ses écrits dont la
composition précéda les études théologiques
plus approfondies auxquelles il se livra plus
tard.

C'est pourquoi le but principal de cet arti-
cle sera de montrer que ce jeune homme,
doué d'un esprit ardent, habile et plein d'in-
trépidilé, fut toujours poussé vers la vraie
foi, en découvrant chaque jour quelque nou-
veau motif d'amour pour elle, de haine pour
le protestantisme. Mais ensuite, frappé de la

mort au plus beau de ses découvertes , il

n'eut pas le temps de cueillir le fruit que l'on
pouvait présager de prémices si brillantes.
En lisant son journal , nous n'avons pu

nous empêcher de remarquer le désir qu'il

a\ait de s'exercer dans les pratiques les plus
rigoureuses de la vie ascétique. Pour domp-
ter en même temps le corps et l'esprit, il s'im-

posa des jeûnes excessifs pendant lesquels
il s'abstenait de prendre de la nourriture
jusqu'au soir; et même alors le repas qu'il
faisait était d'une frugalité extrême {par). 38,
49, 50). Et non content de cela, il prenait le

plus souvent son repos couché sur la dure
(p. 30, 4-0). Mais loin de puiser du courage
dans ces exercices de rigueur excessive , il

remarque au contraire qu'ils ne faisaient
naître en lui qu'un esprit de langueur, de
l'ennui et l'abattement de ses forces mentales.
Ceci démontre clairement toute la nécessité
de ce guide que la religion catholique peut
seule fournir, et par les règles pleines de sa-
gesse qu'elle propose à tous, et par la direc-
tion particulière que les ministres de Dieu
savent imprimer à chacun au tribunal de la

pénitence. Et en effet, il s'aperçut à la fin

que ces actes de mortification ne peuvent
procurer que peu de fruit ou de mérite dès
qu'ils sont le résultat du goût et du choix de
chacun, dès qu'ils sont séparés de l'ohéis-
sance et de la subordination dues à l'autorité

de l'Eglise. Dans une, lettre de l'année 1827,
voici effectivement ce qu'il écrivait à M. Kè-
ble , à qui il avait fait connaître l'état dans
lequel il se trouvait : Je suis charmé du coi.-
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seil 'tue nous me i
"<<

; ver à l'unité catholique , à laquelle nous rs-

< :/ j
m, lis l'esprit si ubatlu , que le courage pérous Bituèrcmcnt que lendenl ceux qui se

me manquait nîéme pour me lia' i à cet pêîtr tonl joints à lui.

tes mortifications que, de mon propre ntoutw Eroude était ua des coopéraient? d< s Trai-
menl,je m'étais imposées, li ailleurs, je le sens, tés pour les temps présents (t)j mail il sesn—
souj hur apport nef d'humilité . elles fournis- bte qu'il a'étail pas satisfait au point d'appui
sent un aluni ut à l'orgueil. (Jaunit nous nous- sur lequel on fait r l< - principe i de
les imposons de nous-mêmes, elles me parait— celle colleclion. Il \ii éridemment que s'ils

sent toutes différentes de ce qu'elles sont quand avaient solidement raisonué, ses amii ,.w-

VEglise nous les impose, [a jeûne mime n'est raient dû s'avancer au delà du terme où let

pas exempt de mai pour In- esprits faibles : retenait la crainte. Et , à notre avis , il était

car, quoique nous agissions dons le secret, prêt à tirer ju qu'aux dernières déductions
noms ne punit, ii.< éviter la pensée que nous logiques. Mais il faut maintenant procéder
[.lisons ce que m- font pus les autres [p. 212). avec ordre, en i (.posant les principales cho-

ix besoin d'une règle pour se conduire ses qui sont ion. ns l'ouvrage que
dans le vrai chemin de la perfection se re- nous examinons.
marque aussi dans l'absence totale de ces Le dégoût pour le protestantisme, en lani

pratiques que les saints joignirent toujours qu'il est appelé réforme, apparaît d'abord
aux rigueurs delà mortification; telles sont faiblement dans notre auteur; mais ce dégoût
l'exercice de la méditation , l'examen quoli- devient plfis visible à mesure qu'il appi
dien de la conscience, les œuvres de miséri- du terme de son existence. En 18.'J:J, voici
corde dans un degré plus sublime, et tant les sentiments qu'il nourrissait dans son
d'autres. De là vient que la dévotion qu'il cœur : J'ai étudié à loisir l'histoire de l

manifeste ne contient rien de tendre ni de forme au temps de la reine Elisabeth. Vrai-
consolant ; on n'y voit pas d'élans d'amour ment cela dégoûte. Que penserex-ooue de moi
vers Dieu, ni de confiance dans sa miséri- quand je vous dirai que je me proposais de
corde : c'est plutôt une terreur mystérieuse faire une apologie des premiers puritains '.'

et profonde, de l'anxiété et du doute. Je le crois certainement, ils méritent grande
.Mais toutes ces erreurs qui provenaient de pitié. Les épiscopaux n'invoquèrent point en

la religion à laquelle il avait le malheur leur faveur le jus divinum ; et au fond, la

d'appartenir, ne font naître en nous que des reine Elisabeth se considérait comme l'origine

sentiments de compassion quand nous lisons du pouvoir ecclésiastique : et son parti la rô-
le journal où il se montre ingénument à gardait aussi c mine telle J). 32.'i .

découvert, et quand nous voyons qu'il ne Etant à l'Ile de la Barbade, dans les Ind -

méritait pas d'être traité avec légèreté et dé- occidentales , où il était allé [tour motif de
rision comme il l'est dans les commentaires santé, il s'appliqua à l'élude des anciens
que certaines feuilles anglaises ont fait sur conlroversistcs et réformateurs, et celle

lui, et qu'il n'était pas digne de ces censures élude ne lui (il point concevoir plus de res-

amères auxquelles son journal a très-injus- pect pour eux. En 1834, il écrivait : « Quant
tentent donné lieu. Nous croyons certaine- à Jewell (2), il appelle la messe votre maudite
ment que sa manière ardente de s'exprimer et vile cérémonie; il se moque de la su

plutôt que de sentir, le fait souvent parler sion apostolique en principe et en fait, et

des autres avec âprelé et rigueur ; c'est pour prétend que la seule succession digne d'être

cela qu'on éprouve une impression défavo- reçue est la succession de doctrine. 11 DM
rable à son caractère ; mais nous avons toute clairement que le sacrement de la cène du
raison de penser que ce caractère fui délicat Seigneur soit un moyen de grâce si l'on y
et aimable. D'ailleurs son naturel laisse voit antre chose qu'un gage; car il l'appelle

entrevoir tant de belles qualités, tant de de- une fantaisie de M. Harding (3). 11 du que les

fiance de soi , mêlée à une grande force d'à- seules clefs du royaume des cieux sonlTÛMfrtf-
me ; tant d'indépendance de caractère unie clion et la correction : et qu • le seul moyen
à la déférence pour les sentiments des autres, de s'en senir pour ouvrir le royaume, c'est

qu'il estimait toujours plus savants et plus de loucher la conscience des hommes : il pré-

vertueux que lui; tant de vivacité d'esprit tend que lier et retenir, c'est simplement
jointe à tant de sérieux par rapport aux \e- prêcher que Dieu punira la méchanceté ; que
rites religieuses ; enfin un désir de devenir délier et remettre , c'est simplement prêcher
plus parfait et meilleur, si ardent et si sin- que Dieu pardonnera à qui se repent et a la

cère, que notre cœur se sent porté à glisser foi : il justifie Calvin en disant que le sacre-

légèremenl sur les défauts de ce jeune liom- ment de la cène du Seigneur serait inutile, si.

me et à s'arrêter avec plaisir sur ses plus sans ce secours, nous nous rappelions

belles qualités. la mort du Christ; il jette le ridicule sur la

Aussi, à mesure qu'il avançait en âge, son consécration des éléments . et explique indi-

esprit s'éclairait davantage sur les de- rectement que la manière de recevoir véri-

fauls et l.'S erreurs du système de religion laidement le corps et le sang est de les

dans lequel il avait été élevé, elil commen- voir dans notre mémoire. J'ai exactement
çait à reconnaître franchement la nécessite note les preuves de tout ceci, et je vous en—
d'y faire des corrections. 11 est clair qu'en
reVi il nréeedi ses rnmnnimons et il est ft) Voyez sur ecc! lartieb de l.i nmie nié

|
tus haut

ceci il preceua ses compagnons ,ei il esi
i du uanj* de la m devint évè.,uo

réellement a croire que sa mort prématurée
,i

. .. i ,.,,n .

a élé Punique cause qui l'a empêché d'arri- liquo <uii réfuta Jewatt.



3i3 COMPTE-RENDU BBS OEUVRES POSTHUMES DE FROUDE. ci;

terrais ces extraits s'il n'était pas trop in-

commode de les transcrire » {p. 339). Ceci

se passait en janvier. Au mois d'octobre son

dégoût pour la réforme et pour ses auteurs

s'était visiblement accru ; car il disait en

parlant d'eux : « Quant aux réformateurs ,
je

m'en forme toujours une plus mauvaise idée.

Jewel était un de ces gens que vous appel-

leriez aujourd'hui un dissident mal élevé. La

Défense qu'il écrivit sur son Apologie m'a dé-

goûté plus peut-être que tous les ouvrages

que j'ai lus. Je vois que l'évêque Hickcs et

le docteur Brelt sont de mon avis ; et je crois

que Laud (1) n'est pas non plus éloigné de

celte opinion. La préface aux trente-neuf ar-

ticles eut certainement pour but de nous dé-

tacher des réformateurs » (p. 379 380). Ce

qui suit fut écrit deux mois après: « Quand
votre lettre arrivera, je m'attends à une le-

çon sévère pour mes sentiments calltolico-

romains. A vrai dire, je hais la réforme et

les réformateurs toujours de plu=s en plus ;

et je me suis presque mis dans la tête que

l'esprit rationaliste qu'ils ontsuscitéest le s^«-

devpoffarn de l'Apocalypse. J'ai aussi mon
opinion particulière sûr la bête et la femme,

opinion qui ne cadre pas avec la vôtre : mais

je ne veux point vous ennuyer pour le mo-
ment. J'ai été longtemps sans rien écrire ;

seulement j'ai lu avec inconstance et paresse;

mais en vérité ce n'est point par négligence :

parce que je trouve que moins je sais, mieux
je suis , et ainsi , par principe

,
je m'abstiens

de faire bien des choses que je me sens tenté

d'exécuter » (p. 389J.
L'extrait suivant dévoile son opinion à

l'égard de ces hommes en l'honneur desquels

son université a récemment proposé d'élever

une église : « De plus ,
pourquoi louez-vous

llidby ?» (Probablement dans les Traités poul-

ies temps présents, où il reçoit l'épithèle de

circonspect par rapport à la doctrine de

l'eucharistie.) « Lui connaissez-vous assez

de qualités pour conlre-balancer en lui le

compagnon de Cranmer, Pierre martyr, et

Bucer?... N. 15. que la Revue d'Edimbourg a

bien démasqué Luther, Mélanchlhon et com-
pagnie! quel génie propice lui a inspiré en

notre faveur ce travail dégoûtant?... Quant
à moi , je suis résolu de m'absleuir , le plus

qtl'il me sera possible, même de toute phrase
qui pourrait m'associera cette classe d'hom-
mes. Je n'appellerai jamais la sainte eucha-
ristie lu cène du Seigneur, ni les prêtres de

Dieu, ministres de In parole, ni rautel la

table du Seigneur , etc. Ces phrases sont

innocentes en elles-mêmes , mais on les

a avilies ; et c'est un faiv que vous semblcz
avoir oublié en beaucoup d'occasion-. J:: ne
ferai jamais de reproches aux catholiques

romains, considères comme formant une
Eglise, si ce n'est pour nous avoir excommu-
niés » [p. .'393)

.

Peur avoir une idée du progrès que fil son
esprit dans l'exacte appréciation des carac-

(I) Ai de Cantorbérj an temps <le Charles t
;

il fui décapité i>;»' les puritains ;'i cause de son ferme
lllicill à l'an; !

tères de ceux qu'on a appelés pères de la ré-

forme , il faut remonter à une époque anté-
rieure à celle où il écrivait les passages qu'on
vient de lire, pour voir avec quel langage
circonspect et mesuré il croyait devoir par-
ler d'eux. Ce qui suit est extrait d'une lettre

en date du 29 janvier 1832. J'ai été fort dés-

œuvré tous ces jours ; cependant de temps en
temps je prenais en main Strype , et mon ad-
miration pour les réformateurs ne s'est point
accrue. Comme on ne doit pas parler avec
légèreté d'un martyr, je ne permets pas non
plus à mes opinions de franchir les limites

du scepticisme. Mais, en vérité, je me sens
sceptique quand il faut décider si Latimer
n'était pas quelque chose de semblable à Bul-
teel ; si le catholicisme de leurs formulaires
n'était pas une concession fuite aux sentiments
de la nation, alors que le puritanisme n'était

pas encore devenu populaire, et que cette, na-
tion pouvait à peine souffrir les altérations

qui s'opéraient sans cesse ;cl enfin si la marche
des choses sous la minorité d'Edouard VI ne
pourrait pas être, considérée comme le résultat

des brigues d'une faction. Je me rendrai jus-
tice en disant que ces doutes me font peine
et que j'espère les dissiper en partie en étu-
diant davantage. Jusqu'ici j'ai été porté à
penser mieux de Bonuer et de Gardiner (1),

que je ne t'avais fait autrefois. A coup sût
t'ifi'-i de la réforme est pour moi terra inco-
gnita , et je crois qu'elle n'a été exposée par
aucun de ceux à qui j'en ai entendu parler

{p. 251,252).
Nous avons vu combien les lectures qui

suivirent furent loin de dissiper ces doutes
irrévérencieux, sur le compte de ces hommes,
et combien son langage prend plus de har-
diesse quand il parle de ces martyrs.
A côté de ce dégoût toujours croissant, ou

plutôt de celle haine pour la reforme cl ses

auteurs, nous observerons un rapprochement
visible vers les vérités el les pratiques ca-
tholiques. Il n'est pas difficile de trouver
dans les fragments déjà cités une foule d'ex-
pressions qui prouvent cette tendance. A
rôle des sentiments qu'il manifeste sur les

réformateurs nous pouvons mettre ce juge-
ment, qu'il porte sur un de leurs adversaires
les plus ardents : Le personnage qui me plaît

davantage parmi tous ceux que mes lectures

m'ont fait connaître, c'est le cardinall'olas.

On le prendrait pour un héros d'un monde
idéal; c'est un mélange de sentiments cheva-
leresques et catholiques, parai à ce qu'on al-

li nd de chaque peuple avant de lire son histoire

(p. 25V).

L'extrait suivant fera voir combien il était

disposé, en 1834-, à juger favorablement des

pratiques catholiques . même quand on ne
peut les trouver clairement dans les écrits

des premiers siècles, et à exiger des antres
des preuves pour les détruire au lieu de nous
demander des arguments pour en démontrer
l'évidence : « Vous serez scandalisé de mon
aveu si je vous dis que, chaque jour, je de-

(I) Prélats catholiques sous la reine M.me, qui forent
en ImllP aux plus noires calomnirsdos écrivains pretestauts.
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v\\ u> moins Bdèle entent de la réforme.

il me parait évident que dans toutes lei

matière» qui nom semblent indifférentes,

ou même douteuses ns devrions confor-

mer nos pratiques à celles de l'Eglise qui a

conservé sans interruption ses pratiques tra-

ditionnelles. Nous ne pouvons trouver au-

cune pratique de l'Eglise de Eome, indiffé-

rente en apparence, qui ne soit un dévelop-

pement de I
'.: <-; apostolique. El qu on ne

venue pas dire qu'il est impossible d en

trouver des preuves dans les ouvrages des

sii premiers siècles : il faut en trouver une

réfutation pouf avoir droit de les rejeter »

[p. 336).

Il n'est pas moins intéressant d examiner

le progrès de ses opinions sur des sujets

particuliers. Et d'abord, relativement à l'eu-

charistie, nous voyons bientôt qu'il désire

outrepasser la phraséologie timide de la

Becte, et reconnaître dans le sacerdoce ce

pouvoir que l'Eglise catholique admet seule.

En 1833 il s'exprimait ainsi qu'il suit : « 16

septembre; .Monsieur m'a l'ait savoir

vos résolutions à l'égard de noire associa-

lion :je les crois excellentes; seulement je

voudrais savoir pourquoi vous évitez de dire

que le pouvoir de consacrer le corps et le

sang de Jésus-Christ a été transmis aux suc-

cesseurs nés apôtres : cela me semble beau-

coup plus simple et moins sujet a la dispute

que de dire, la continuation et l'applica-

tion convenable du sacrement» {p. 256)<

Dans un autre endroit, pour défendre celle

façon de parler du très-saint sacrement, il

cite les paroles de l'évéque Bull, qui écrivait:

« Personne n'ignore que les anciens Pères

enseignaient généralement que le pain et le

vin dans l'eucharistie, par la consécration

et dans la consécration, deviennent et sont

faits (are mode) le corps et le sang de .lesus-

Chrisl. « En 1835, il condamne ce qu il ap-

pelle la doctrine protestante sur l'eucharistie,

avec d'énergiques expressions. Voici ses pa-

roles : « Je suis de plus en plus indigne con-

tre la doctrine protestante sur l'eucharistie ;

je pense que le principe sur lequel elle re-

pose est plein d'orgueil, d'irrévérence, et

aussi insensé que celui de toule autre héré-

sie,
J
compris même le socinianisine » (pag.

31)1)" Il y a plus: écrivant à l'auteur de YAnnée

chrétienne (1) , il lui reproche de nier que le

Christ soit dans les mains du prêtre aussi

bien que dans son cœur : « Quant a 1 .1

chre tienne, dans Vhymne pour le 5 novem-

bre...., Ù est présent dans son cour et non

pas "dans ses mains, etc., comment reconnaître

la vérité dans ces mois : et non pas dans ses

mains/ et encore (dans l'hymne), pour la

communion, vous paraissez entaché de pro-

testantisme » (p. +03).

Ces passages font voir iusqu a quel point

l'auteur était disposé à devancer ses amis

pour se rapprocher des doctrines catholiques

ei de nos expressions. Car quand ou a une

luis accorde que, par les paroles de la cou-

til Recueil d'hymnes sacrées pour toutes les fêles du

, i, |,i | roU'slatil . composées |iat M Kéble.

8.0

sec ration, le pain et le >in sont faite corps et

sang de JrMi- Christ , el qu'ainsi, non-seu-
lement le corps est présent quand m le r»

çoil. mais qu on peut dire ai lueliemenl qu'il

dans l< s mains de celui qui tient les sa-

crées espèces, il ù v a pas loin de là, assuré-

ment, a revêtir ces doctrines d'expressions

et de termes propres à dénoter un assenti-

ment parfait à la doctrine catholique sur

l'eucharistie.

a «es passages nous eu ajouterons deux.au-
tre> dans lesquels il est parlé de la liturgie

ou de la ii. esse. Le premier se lit a l.i p>.

366, où il dit que les liturgies portent ne

COUp mortel OM protestantisme, M l'aimer (1 a

raison quand il assigne leur antiquité it leur

indépendance d'origine.

L'autre passage nous traduit encore plus

clairement sa pensée par rapport à la messe
et à certaines façons dédaigneuses avec les-

quelles ses amis la traitaient. Parlant d'un

certain personnage résidant à la Barbade .

il dil : Pendant longtemps il m* regarda com-

me un vrai sophiste; mais P... l'amena êsmê
les sentiments qu'exprime Palmer dans le cha-

pitre sur les liturgies primitives, et je crois

véritablement (pie maintenant d consentirait

volontiers et voir éi la place de notre rit de

communion (communion-service) une bonne
traduction de la liturgie de suint Pierre, hoi/i

que je vous avertis de substituer, dans i

notes sur..., à ces fausses expressions de livre

de messe [màss— book] [p. 387] (S).

L'élat du célibat et en même temps la vie

monastique semblent avoir excite atissj s. n

admiration. Dernièrement, écrit-il, U m'est

venu dans l'idée que l'état actuel des choses m
Angleterre ouvrira une voie au rétablissement

du système monastique. J'ai dessein d'espacer

cette opinion sous le titre de Projet pour ra-

nimer la religion dans les grandes v iiles. .1 -

sûrement le jilus facile de tous h s moyens pos-

sibles de pourvoir efficacement aux besoins

spirituels d'une caste population serait d'a-

voir des collèges de prêtres célibataires , qui

pussent naturellement prendre éi leur gré des

caies ou des bénéfices... Je dois faire un tour

à travers le pays pour chercher les petites bre-

bis égarées loin du véritable bercail ; il y > n

a beaucoup de tous cotes, j'en suis sûr. (et

odieux protestantisme s'est tant occupé d'elles

p. 322 ! Hélas ! plût au ciel que ces senti-

ments eussent été exprimes par la DOUCSM

d'un catholique : alors ils auraient ele con-

séquents et auraient eu plu- d'effet ! Si ^u\

anglican pense que l'Angleterre est ass, /

mure pour recevoir l'institution monastique

et croit que c'est le moyen le plus I IhYace de

ranimer la religion, combien ne nous scra-

I-il pas plus permis d'avoir la même pensée .

à nous die/ qui ce genre de vie n'est pas un

(!) Auteur du nom et ouvrage iuUlulé : Hor« /.'"

[il h
|
arail que M. Fraude avait uue a lu

pratique que lueoiique pour le Bréviaire: c'est eu qui ré-

sulte d'une lettre dans laquelle il exige de ses amis qu'ils

lui envoient à la Barhade te parti s ifanti>nau et tTmsrr

du Bréviaire (p 58 N ss ous curieux de savoir corn*

me.il peuvenl réciter Pofflce ceui iiui rejouent les prières

ux saints, srécialemenl aux saints ntodej
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essai, mais un système éprouvé depuis long-

temps et tout organisé ? Mais , dans la der-

nière partie de son projet, nous ne voyons
rien qui ne soit déjà mille fois venu dans

l'esprit et n'ait été l'objet des désirs ardents

et des méditations de quelques zélés catho-

liques. Un collège central ou une commu-
nauté de prêtres (la distinction do célibataires

n'est pas nécessaire pour nous ), unis tant

que la santé, l'inclination et les autres cir-

constances le leur permettraient, vivant en-
semble sous une règle douce , mais ferme

,

pour étendre leurs travaux sur tout le pays,

voilà, ce nous semble, le moyen le plus effi-

cace de faire pénétrer notre sainte religion

là où elle n'est pas encore bien connue, et de

ranimer de plus en plus la ferveur là où elle

est déjà professée. Et ce n'est pas une opi-

nion qui nous soit personnelle; c'est celle de

plusieurs hommes d'une bien plus grande

expérience dans la vie apostolique; c'est le

résultat d'effets observés pendant longtemps.

Oui , un corps ecclésiastique destiné à aller

de ville en ville pour décharger le clergé

d'une partie de ses fatigues , en donnant des

cours d'instruction bien préparés et suivis
,

en réveillant l'énergie assoupie des <»ongré-

gations auxquelles il faut une excitation

plus puissante que celle des avertissements

ordinaires , serait le moyen le plus capable

de procurer la diffusion de la religion catho-

lique. De la sorte, nous ne doutons pas que
beaucoup de brebis égarées ne fussent rappor-

tées au bercail, et que Vodieux protestantisme

ne fût extirpé pour le salut de tous. En
France , le saint évêque américain Flaget a

visité plusieurs diocèses pour prêcher en fa-

veur de Vœuvre de la propagation de la foi ;

son passage a été court, cependant nous

sommes assurés qu'il aura procuré à cette

belle institution près de 700,000 francs. Nous
avons même des raisons de croire qu'il pen-

sait à former, suivant l'idée exposée plus

haut, une assemblée de missionnaires mo-
biles établie en Amérique, comme l'unique

moyen de propager la religion catholique

avec un grand avantage. C'est là en effet la

vraie méthode apostolique, que Notre-Sei-

gneur mit le premier en usage quand, durant

sa vie, il envoya ses soixante-douze disciples

ante faciem suam, et quand il députa les

douze apôtres aux nations de la terre ; mé-
thode pratiquée depuis par tous ceux qui

,

suivant leurs exemples et imitant leurs ver-

tus, sont allés prêcher l'Evangile à ceux qui

sont assis dans les ténèbres. Ce fut la marche
qui fut suivie à l'égard des Anglais, non-
seulement pour préserver du paganisme
leurs pères, les Saxons, mais encore, ce qui

va mieux au sujet, pour détromper les pre-

miers chrétiens des erreurs du pélagianisme.
i: mire ce projet, je le sais , on peut élever

des difficultés suggérées soit par la timidité,

soit par la prudence. Quelques-uns crain-

dronl le fanatisme ou l'excès du zèle ; mais
on obviera facilement à ces inconvénients

par un règlement salutaire, par une autorité

modératrice, et plus encore par un système
d'instruction et de préparation qui agira sur

DtUONST. Evang. XVI.

les sentiments et sur le cœur, comme sur les

règles extérieures à observer. D'autres di-

ront : Où sont les instruments et les moyens
d'une pareille entreprise ; où sont les indivi-
dus qui se dévoueront aux obligations labo-
rieuses et aux sacrifices que ce projet leur
impose ; où sont les fonds nécessaires pour
le réaliser? Nous répondons : Que l'on nous
donne la parole de l'autorité, sous la con-
duite de laquelle on doit toujours marcher,
que l'on se concerte sur un plan qui assure
à tous le bienfait de celte institution, et nous
certifions que pas une difficulté ne se trou-
vera dans aucun des cas proposés. Il y a
dans le corps catholique, et spécialement dans
son clergé, une abondance de [zèle et d'acti-
vité qui rend certain le succès de tout projet
basé sur l'expérience et sur des méthodes
approuvées pour propager la vérité et pour
combattre l'erreur. Tandis que les anglicans
devraient tout préparer et tout choisir avant
de pouvoir réaliser le système proposé par
Froude, nous avons sous la main une foule
d'éléments, et nous pourrions nous mettre
presque immédiatement à l'œuvre. Il sem-
blerait de plus que les ordres mendiants mé-
riteraient le choix pour l'exécution du des-
sein de Froude et de ses amis (1). Nous dé-
fions le protestantisme de les établir ou de les

conserver.
Venons maintenant à la grande doctrine

des Traités pour les temps présents sur l'au-
torité ecclésiastique , lanLen matière de ju-
ridiction qu'en matière d'enseignement. Il

sera facile de montrer évidemment combien
Froude était peu satisfait des principes et des
arguments de son parti, du partage des opi-
nions quand il fallait décider où résidait cette
autorité, et des déductions logiques qui
sortaient naturellement de leurs raisonne-
ments. En 1834, il écrivit à son ami Newman
en ces termes : L'archevêque de Cantorbéry
ne prétend-il pas à une autorité patriarcale
(qualem qualem ) sur une portion du globe
aussi étendue que celle de Vévêque de Rome ?

Et les évêques des colonies ne sont-ils pas clé-

chargés du serment d'obéissance canonique
par cela seul qu'ils prouvent que dans les

Ecritures on ne reconnaît point d''évêque uni-
versel, tel que pouvait l'être Cranmer (p. 33!),

340). C'est assurément là la vraie manière
de retourner l'argument contre ses amis.
L'archevêque de Cantorbéry se considère
comme le primat des Eglises des Indes orien-

tales et occidentales , et de celles des colo-

nies de notre Amérique septentrionale. L'ar-

gument même par lequel les réformateurs
veulent justifier leur séparation de Rome ré-

futerait cette prétendue supériorité.

La citation suivante sera plus longue que
les autres : elle est tirée d'une lettre à
M. Kè.ble (2) écrite en 1835, un an juste après

(1) « Votre ancien projet sur les ordres mendiants était

le moyen d'obtenir la chose. Cependant un ordre qui se

rattacherait aux derniers lciii|is , conviendrait mieux
|
our

aujourd'hui» (p. 397). Sur le célibat et lis ordres reli-

gieux on peut voir la même page (dans une autre lettre )

et la page 108.

(2) Les lettres ne portent jamais le nom des personne*

{Vingt.)
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l'autre. Elle oppose nos objections aui rai-

sonnement* <l«-s Traitét relativement aux
droits d'autorité auxquels les anglicans pré-

tendent dans leurs églises. Elle n'a pas lu-

loio de commentaire. Hd'ubm-d }< voui utta-

querai sur cette > epression : l Eglise enseigne

ceci et cela. Dans les Traités t elleéquivaut

à telle phrase : le Livre de prières, etf., nous

enseigne ceci et cela. Supposons maintenant

qu'un lau/ie d'uni' conscience scrupuleuse

nous demande s vr quel fondement on t'appuie

pour appeler le Livre dé prières, etc., l'ensei-

gnement de l'Eglise : que lui répondrons-

nous '' Pourrons-nous lui dire qu'il est incor-

poré dans les actes du parlement? Il en est

ainsi pour le lùll de .spoliation (i). Lui di-
rons-nous (/u'il fut ordonné pour la première

fois par le conseil ecclésiastique (convocation)

SOUS le règne de Charles flf mais quel droit

spécial avait ce conseil de faire un monopole

du nom et de l'autorité de l'Eglise? Lui di-

rons-nous que tout le clergé y a consenti

jusqu'aujourd'hui? mais à quelle interpré-

tation a consenti tout le clergé, ou du moins

sa majeure partie? car, si ce fut le consente-

ment du clergé qui établit le Livre de priè-

res, etc., pour être renseignement de l'Eglise,

l'Eglise enseigne seulement l'interprétation

que tout le clergé ou du moins la majorité du
clergé avait admise. Et pour déterminer ce

sens, il faudrait rechercher, non pas ce qui ,

pour l'investigateur, semble être le véritable

sens, mais ce qui fut en effet entendu par la

majeure partie du clergé. Il serait nécessaire

d'admettre au scrutin les hoadleyens (2), les

puritains, les laudiens, et de décider ensuite à la

majorité desvoix. En outre, en supposant que

cette majorité de voix soii. certaine, une autre

question se présente : Pourquoi l'opinion du
clergé anglais, après le décret du Livre de
prières, a-t-elle droit d'être appelée enseigne-

ment de l'Eglise plutôt que celle du clexgé des

seize siècles précédents, et même plutôt que

celle du clergé de France, d'Italie, d'Espagne,
de Russie, etc. ? Je ne saurais voir dans ce

Livre de prières, pour exiger le respect d'un

laïque, comme enseignement de l'Eglise, au-
cun droit que n'aient , à un degré bien plus

élevé, le bréviaire et le missel. Je sais que vous
me reprocherez ceci, et que vous exposerez

une file d'iwi&itttt (instabis), parmi lesquels il y
en a plusieurs queje pourrais prévenir et ré-
soudre. Mais il me faudrait trop d'espace pour
cela ; et je suis sûr que vous pouvez prévoir
les réponses tout aussi bien que je puis pré-
voir les objections. En outre, on parle lon-
guement, dans les Traités, sur le droit d'en-
seigner avec autorité, que l'on revendique

auxquelles elles sont adressées; mais elles sont marquées
d'une lettre grecque : celle-ci ,

par exemple, l'est d*nn
gamma. Niais quana on est un |>eu initié sax mystères do
celle école, on sait bien que ce caractère siguilie M.Kèble,
de même que le delta M. Newman, etc. Ces caractères in-

diquent encore la part que chacun de ces écrivains a prise
n li composition du recueil de poésies sacrées intitulé :

Ltfra apostolica.

7l) Lui revente qui enlève a l'Eglise anglicane beau-
coup de prérogatives.

(•_') b'évèque Hoadleyful celui qui, au commencement
du siècls passé , ouvrit au sociniauisme les portes de l'E-

glise anglicane
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pour le clergé. Croyez-vous que, cVapr
bons pi unifie, d'Interprétation, les taie* qui
pi oui eut l'autorité d'enseigne* aet ordt < à de»

personnes in-jni >' qui /< MM

immédiatement unies, puissent 'lie appliques
à l'enseignement de eu/ qui n'ont m,
mit un tourte d'information gui ne toit pa-
reillement ouverte a ton- h - hommes? >.

fOUt •
.

il n 1/ 'i
;

ique-

meni OUÏ ait autorité dans le sens que l'ai ait

celui des apoti ta Bible ;

H n'y eu a point qui ait autorité ti-

que l'avait a lui ii< Timoth lui de
la tradition primitive. Je l'avoue. j>

à chercher un sens dans h quel l'enseign*

du clergé moderne mi de l autorité. Ci

vous que si \'é\ ''que de avait enseigné aune
façon. Pascal ou Robert .\ehon, d'une autre .

celui-ci aurait eu droit d'être plus •

ou bien donnez-vous seulement la préfi

personnes ordonnées , cal ris parions)
la première opinion serait surpn •

seoonde ne vaut pas grand' chose p. tul

Quelques mois après, ayant indique Isj

principe qu'il prend pour être la bat

christianisme biblique, et même du proie»! m-
tisme, écrivant à M. Newman, il ajoute:
Quant à votre misérable principe, que^l'Ecri-
ture est l'unique règle de foi dans les i

fondamentales (à ce mot, le coeur me mur
ce n'est qu'une édition mutilée, sans la lar-
i;< ur et le caractère décisif de l'original

+l.'i . Ceci est un langage énergique contre
un des principaux points qui forment la

distinction entre le nouveau système tlieo-

logisjae d'Oxford et la doctrine catholique. Il

parait que son correspondant répondit a ces
observations; car quinze jours après 17

juillet) nous retrouvons le même sujet plus
développé et présenté de la manière sui-
vante : Je veux encore vous battre aujour-
d'hui sur la règle de fui dans les choses fon-
damentales. Voici un dialogue simulé entre
vous et l'A. — Le Eomahistb. Je soutiens
que la doctrine de l'eucharistie est fondamen-
tale. — Vols. Je le nie. — Le II. Pourquoi ?

— Y. Parce qu'on ne peut la prouver par
les Ecritures. — Le R. Supposons ceci ac-
cordé : croyez-vous qu'une doctrine qu'on ne
peut prouver par l'Ecrilun . ,

'• -' pas fonda-
mentale? — Y. Oui. — Le R. Supposons que
je puisse montrer que les premiers chrétiens
(ceux du second et du troisième siècle) re-
gardaient la doctrine de l'eucharistie comme
fondamentale, diriez-vous encore qu'elle ne
l'était pas parce qu'elle ne peut être pn
par l'Ecriture? — V. Non : en ce cas . j'ad-

mettrais qu'elle était fondamentale ; mail sons
ne pouvez le montrer. — Le R. Donc la véri-
table raison qui vous porte à nier que celte

doctrine soit fondamentale, ce n'est pas qu'elle

ne saurait se démontrer par l'Ecriture, mais
que les premiers chrétiens ne lu tinaieni

pour telle? — V. La raison pour laquelle jt

nie qu'elle soit fondamentale e.-t qu'on ne In

prajm i dure. — Lu R. Mais .

malgré cette raison, vous la croiriez fonda-
mentale si 1rs Pins l'avaient crue ainsi :

à-dire vous admettes que votre raiton
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pas concluante et que, même après avoir dé-

montré qu'elle ne peut être prouvée par l'Ecri-

ture, vous devrez démontrer encore que les

Pères ne la croyaient pas fondamentale. —
V. J'admets cela; mais je ne me désiste pas de

la première opinion.— Le R. Vous avez admis

que pour prouver qu'une doctrine n'est pas

fondamentale, il ne suffit pas de faire voir

qu'elle ne peut être démontrée par l £ criture :

croyez-vous que pour prouver qu'elle est

fondamentale, il suffit de montrer qu'elle peut
être prouvée par l'Ecriture ? — V. Non ; je

ne le crois pas. — Le R. Donc, pour discer-

ner les doctrines fondamentales , vous avez

proposé un critère dont la présence ne prouve
pas qu'une doctrine est fondamentale, et dont

l'absence ne prouve pas davantage qu'une

doctrine n'est pas fondamentale.— Je ne m'é-

tendrai pas davantage sur ce sujet, parce que

je soupçonne que vous ne liriez pas mes paro-

les. Mais pour revenir à moi, je ne crois pas

m'être encore rétabli; et au fond, je ne suis pas
aussi fort que je pourrais être, mais je trouve

dans mes indispositions une excuse pour ma
paresse (pag. 417-418).

Peu de jours après, il revient sur le même
sujet en écrivant au même ami. Il demande
(30 juillet) : Que signifie dans l'article (sur

l'Eglise anglicane) cette phrase : avec les doc-

trines nécessaires au salut? Pour ceux qui

ne rejettent pas orgueilleusement la vérité ré-

vélée, il n'y a point de dogme nécessaire au
salut; mais pour ceux qui la rejettent orgueil-

leusement, tous les dogmes sont nécessaires au
salut {p. 419).

Deux mois après, il revient à la première

controverse, et fait voir évidemment qu'il ne

croit pas assez de solidité à la base sur

laquelle lui et ses amis font reposer l'auto-

rité. Voici ce qu'il écrivait le 13 septembre :

Quant à nos controverses, vous produisez un
nouveau principe sans avouer, comme vous le

deviez, que, relativement à la base sur laquelle

vous faisiez tout reposer d'abord , je vous ai

victorieusement réfuté. Si les Pères ont sou-

tenu, qu'une chose, qu'on ne peut déduire de
l'Ecriture ne doit point entrer dans le sym-
bole commun et obligatoire, je n'ai plus rien

à dire. Si vous accordez que la tradition est

une autorité interprétative, je ne vois pas que

cela avance beaucoup la question. Car assuré-

ment, les dogmes du sacerdoce et de l'eucha-

ristie peuvent être prouvés avec l'Ecriture

interprétée par la tradition : et dès lors qui

nous empêchera de les tenir pour des articles

obligatoires du symbole commun ? Je ne crois

pas que ce point, le seul peut-être en question,

puisse justifier les romanistes ; mais à coup
sûr, il justifiera la conduite de notre parti

dans l'excommunication des protestants [pag.

419, 4-20). 11 est évident que son esprit médi-
tait avec ardeur cette importante matière :

chaque jour lui rendait plus manifeste l'in-

cohérence des opinions adoptées par ses

collègues et la nécessité d'en venir à une
jconnaissance plus claire que celle qu'ils

avaient de l'extension de leurs principes
,

qui, poussés un peu plus avant, les auraient
amenés au catholicisme. On trouve une

preuve de cette vérité dans une lettre écrite
au mois de novembre de la même année et
adressée à un autre correspondant : 27 no-
vembre J'ai pensé plusieurs fois à l'argu-
ment queN . (Ncwman) tire des Pères, à savoir :

que la tradition, pour avoir de l'autorité, doit
revêtir une forme interprétative, et qu'elle ne
prouve rien sinon qu'il y a des raisons suffi-
santes pour que l'Eglise tolère l'article en
question (je ne me rappelle pas lequel). On ne
voit pas de raison pour que les apôtres aient
borné leur doctrine orale à des commentai-
res sur l'Ecriture. Et pourquoi cette doc-
trine orale eût-elle été plus facilement cor-
rompue, semper, ubique et ab omnibus
(pag, 423)?
Sa carrière mortelle touchait alors à son

terme. Les derniers fragments qui ont été
publiés rendent témoignage de l'anxiété, de
la sincérité, de la puissance, avec lesquelles
il méditait sur ce grand sujet, qui est le pivot
sur lequel roulent, on peut le dire avec exacti-
tude, les controverses entre nous et les nou-
veaux théologiens. Le morceau dont nous
parlons est une lettre datée du 27 janvier
1836, un mois avant sa mort. Comme sa der-
nière maladie dura pendant le petit nombre
de semaines qui lui restait, ce document
peut être considéré comme son dernier tes-
tament théologique , la dernière déclaration
de son esprit encore sain. On verra clai-
rement par !à de quelle distance il avait de-
vancé ses compagnons et combien il s'était

approché de la vérité catholique.

Nous le voyons, en effet, dans le dernier
de ses écrits, se servir avec son ami Ncwman
d'un langage plus sévère que celui dont nous
oserions faire usage. Voici ses paroles :

L'autre jour, le hasard me mit sous la main
le Traité sur la succession apostolique dans
l'Eglise d'Angleterre. Il semble véritablement
si injuste, que je m'étonne que vous ayez pu,
dans l'extrême besoin d'oUo-Jont* et fénati^ê^
consentir à y avoir part. Le patriarche de
Constantinople, comme chacun sait, n'existait

pas dès le principe; mais quelques Eglises
voisines se soumirent volontairement, et ainsi,

en vertu de leur serment , lui restèrent ecclé-

siastiquement soumises. Le même argument
par lequel vous justifiez VAngleterre et l'Ir-

lande justifierait toutes ces Eglises, si elles

s'étaient soulevées pour devenir indépendantes.
Le sens naturel du canon d'Ephèsc est que les

patriarches ne peuvent commencer à exercer
l'autorité sur les Eglises , jusqu'alors indé-
pendantes, sans leur consentement (p. 420).

Après cela, que pourrions-nous désirer de
plus pour appuyer ce que nous avancions
au commencement de cet article? Oui , ces
œuvres posthumes prouvent que l'esprit de
M. Froude avait acquis graduellement des
connaissances de plus en plus étendues et

exactes sur les vérités religieuses et les prin-

cipes de foi; et, d'après le développement
normal et constant de ces connaissances

,

nous avons toute raison de croire qu'une vio

pins longue lui a seule manqué pour que nous
lui ayons vu prendre la résolution salutaire

d'embrasser les conclusions de ses théories
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«J.iiis leur extension complète et absolu
Tandis que les narres au nouveau Lhéo

logien d'< Ixford semblent doos présentée leurs

théories comme parfaitement prouvées , et

leurs opinions comme établies à tout jamais,
les extraits qne nous venons <le faire démon-
trent que ce ne sont que les inconstantes et

versatiles opinions d'hommes qui découvrent
encore des erreurs dans ce qu'ils avaient cru
d'abord, et cherchent une vue plus claire de
ce qu'ils devront croire a l'avenir.

La dernière citation , par laquelle nous
conclurons , montrera ce fait sous un jour
plus frappant encore. Le passage est tiré

d'une lettre écrite à II. Newman , le jour de
la Toussaint 1835 :

Avant de terminer cette lettre, je dois faire

une protestation contre les malédictions et les

outrages que vous prononcez ù lu fm. . . .

( contre les romanistes). Quelle utilité peut-
il en revenir? — J'appelle cela un procédé ex-
cessivement contraire à la charité. Ne pouvons-
nous pas être dans l'aveuglement sur bien
des points qui ne se dévoilent que graduelle-

ment à nos yeux? Sans doute vous pourrez
réserver les noms de blasphémateurs et (/'im-

pies pour ceux qui nient les articles de foi

(p. fc22).

• ' - - --— i -.— h 1
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LA TRADITION PRIMITIVE RETROUVÉE DANS LES
SAINTES ÉCRITURES. SERMON PRONONCÉ DANS
LA CATHÉDRALE DE WINCHESTER, PAR LE RÉ-

VÉREND jean kèrle. — Londres, 1137,
deuxième édition (1).

Si je saisis l'occasion de cet ouvrage pour
parler de l'état actuel du protestantisme en
Angleterre , et du besoin qu'il ressent d'un
principe d'autorité dans les matières de foi,

personne ne devra s'en étonner, pourvu que
l'on connaisse la nature et le caractère de
cette croyance erronée. La religion catho-

lique , toujours une , toujours en harmonie
avec elle-même, pourra subir quelque chan-
gement dans ses rapports avec les choses

extérieures; elle pourra jouir avec plus ou
moins d'abondance des biens inconstants de

la terre ou souffrir, d'une manière plus ou
moins terrible, les persécutions du monde.
Le zèle de ses pasteurs, la piété de ses peu-
ples, jetteront plus d'éclat dans un siècle que
dans l'autre. Tantôt ce seront les martyrs dont
le sang la vêtira de gloire , tantôt les confes-

seurs dont les enseignements l'instruiront.

Mais dans tous les temps, quel que soit son
éclat, toujours un sera le fondement inébran-

lable sur lequel sa croyance repose ; tou-

jours une sera la doctrine enseignée aux fi-

dèles; toujours constants seront les principes

qui se prêchent dans tous les lieux. — Mais
il n'en est pas ainsi du protestantisme. Privé

de la base affermie d'un principe de foi
,

abandonné au caprice des pensées discor-

dantes de l'homme, il es! soumis à des vicis-

situdes éternelles , non-seulement dans ses

(I) Cet essai historique sur la tendance actuelle de
beaucoup de théologiens anglicans vers les doctrines ca-

tholiques, fui lu par l'auteur dans l'assemblée <K' l'Acadé-
mie de la religion catholique, à Rome, le 16 juin Ihî".
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rapports extérieurs, mais encore dans h
forme et dans sou essence. Qui ne coiniiit

les savantes Variations de Bossuetl Qui ne
trou\e dans cet ouvrage une preuve évidente
de l'absolue nécessité a un inébranlable prin-
cipe de loi. selon la doctrine de I Balise
tholique; il on principe de i >i qui oui
rassurer les âmes et mettre un frein ,i I esprit
de nouveauté, qui de nos jours, plus que ja-
mais, m ^-l.ss, parmi les bomnx
Personne, je- pense, pour peu que l'on

réfléchisse , ne s'imaginera que , depuis le

livre de Bossuet, le protestantisme a nos plus
d'uniformilé dans sa manière de penser et
de croire. Celte idée irait droit a nier le si|

caractéristique de l'erreur. En Allemagne,
le protestantisme a suivi sa pente naturelle
vers l'incrédulité; il a rejeté, l'un api
l'autre, les principaux mystères du christia-
nisme; il a douté de l'inspiration

;
puis il a

tout nié : miracles et prophéties. Ensuite,
avançant encore sur celle route, où chaque
pas que l'on l'ait est la conséquent e d itoreue
de celui qui précède, il a professé un ratio-
nalisme complet, qui proscrit loule idée de
révélation. D'autres, épouvantes en face des
conséquences fatales de l'abus du raisonne-
ment sur les premiers principes de la reli-
gion , sont allés se réfugier dans ce qu'on a
nommé le piétùme, doctrine qui élève les

transports et l'imagination au-dessus de l'in-

telligence. La Suisse, et surtout Genève, qui
vit Servet livré aux flammes pour avoir nié
la divinité de Jésus-Christ, ne permettent
plus d'enseigner publiquement ce dogme fon-
damental.

Nous pouvons donc le dire : dans ces
contrées, le protestantisme va tous les jours
s'écartant de la religion véritable ; et le zèle
du catholique ne peut guère que déplorer le

malheur des âmes plongées dans ces erreurs,
et appliquer son ardeur à préserver du venin
le troupeau des fidèles. Mais, en Angleterre,
c'est bien différent. Dieu n'a point permis
que ce royaume perdit entièrement la mé-
moire des anciens jours. Sans doute, ce fut

l'ambition ou un motif de politique qui in-
spira aux premiers réformateurs d'Angleterre
l'idée de conserver toutes les formes d'une
hiérarchie ecclésiastique. L'Eglise anglicane
s'entoure encore, avec une certaine pompe,
du culte public et journalier de nos vieilles

cathédrales ; les cvèques exercent les mêmes
droits que leurs prédécesseurs catholiques ;

la liturgie nouvelle est, le plus souvent, pui-
sée dans le missel romain; le système pa-
roissial est fondé tout entier sur les règle-
ments de la loi canonique ; et c'est cette loi

et les décrets des souverains pontifes qui
sont cites comme autorités concluantes de-
vant les tribunaux ecclésiastiques ou se por-
tent les causes relatives aux testaments et

aux mariages. Les principaux collèges des
universités ne vantent d'autres constitutions

que celles qu'accordèrent les pontifes ro-
mains ; on y a scrupuleusement conservé
beaucoup d'usages entièrement catholiques.
Au collège de la Très-Sainte Trinité, à Cam-
bridge, on prie chaque jour, si je ne mo
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trompe, en public, pour les âmes des fonda-

teurs ; ailleurs, chacun doit faire serment de
dire tant de messes à la même intention.

11 était impossible qu'il ne se cachât point,

parmi tant de rites extérieurs, quelque étin-

celle de l'esprit qui les avait animés jadis.

Et en effet, à travers toute la haine que l'E-

glise anglicane voua de tout temps à la reli-

gion catholique , malgré les cruelles per-

sécutions dont elle l'a si douloureusement
affligée, on voit percer la jalousie, l'envie

qu'elle porte même à notre nom , à notre

antiquité, à nos droits de prescription. Elle

a toujours brûlé d'être proclamée la vraie

fille du catholicisme antique. Il est vrai qu'en
disputant avec nous elle a manifesté le plus

grand zèle pour la règle de foi des protes-

tants; mais quand il lui a fallu se défendre

contre les attaques des autres sectes, ses

sœurs , elle n'a jamais manqué d'en appeler

à la tradition et à l'autorité de l'ancienne

Eglise.

Aux premiers jours du protestantisme an-

glais, l'Eglise anglicane eut pour elle tout

l'appui de la puissance civile. Les lois les

plus sévères furent portées et rigoureusement

exécutées contre ceux qui osaient sortir de

son sein. Mais ce fut peu de chose pour
arrêter la marche naturelle des principes ré-

formateurs. On vit toujours croître de plus

en plus le nombre de ceux qui persistaient à

ne point reconnaître en elle une autorité

qu'elle-même avait refusée à l'Eglise catho-

lique. Ce fut alors que les plus instruits et

les plus modérésdeses partisans déplorèrent

le changement fatal opéré par l'impie Elisa-

beth. Ils commencèrent même à chercher les

moyens de retourner à la communion du
saint-siège ; mais la classe des sectaires re-

belles au roi triompha, et pendant l'usurpa-

tion de Cromwell, l'Eglise anglicane courba

le front, humiliée, persécutée et presque
anéantie. La restauration de Charles II , re-

monté sur le trône de ses pères, lui rendit de

nouveau sa puissance ; mais ce n'est pas à dire

qu'elle fût pour cela en état de résister aux
efforts des autres sectes, qu'elle-même enfan-

tait chaque jour, et qui ne manquèrent jamais

de lui déclarer une guerre à toute outrance.

Ce fut dans la seconde moitié du dernier

siècle que la rigueur des lois pénales portées

contre les catholiques et les autres oppo-
sants de l'Eglise anglicane commença à se

ralentir. Les évêques et autres administra-

teurs ne manifestèrent ni zèle, ni science

ecclésiastique , ni aucune des qualités atta-

chées à leur dignité : en général, le clergé

perdit beaucoup du respect que son minis-

tère lui avait concilié d'abord parmi le peuple.

Assurés de toute la protection du pouvoir
civil, gorgés de leurs richesses exorbitan-
tes, ils dormaient en paix pendant que leurs

ennemis veillaient sous les armes. Wesley,
fondateur des méthodistes, qui forment au-
jourd'hui la secte la plus nombreuse de l'An-

gleterre, érigeait partout des chapelles et

entraînait dans son parti des paroisses en-
tières. De leur côté, les catholiques, sou^ la

protection du saint-siége et la conduite de

prélats d'une science et d'un zèle consommés,
sortaient de l'obscurité où, pendant deux siè-

cles , ils avaient été relégués , et prêchaient
publiquement la vérité de leur doctrine. Peu
à peu, la nation ouvrait les yeux sur les in-
justices commises envers nous, et surtout à
l'égard de l'Irlande ; la voix publique s'éleva,

et elle s'éleva en notre faveur ; et l'émanci-
pation des catholiques fut effectuée par le

parti politique
, qui s'était toujours montré

leur plus violent ennemi.
Le peuple ne fut pas pour cela satisfait. H

cria et crie maintenant encore contre l'inu-
tilité d'une église nationale excessivement ri-

che, mais incapable de rendre des services
spirituels à l'immense majorité de la nation.
De là les questions qui agitent aujourd'hui
l'Angleterre sur les dîmes , les taxes dites de
l'Eglise et autres choses de ce genre. Or ce
sentiment de dégoût et d'hostilité manifesté
contre l'Eglise anglicane a fait naturelle—
mentnaître en elle un esprit tout nouveau, et

donne un développement inattendu à ces
principes que j'ai signalés comme ayant tou-
jours été, mais faiblement, conservés dans
son sein.

Me voici donc arrivé à mon sujet. Je me
propose d'exposer, au moyen de documents
authentiques, les opinions récemment émises
dans l'Eglise anglicane, relativement aux con-
troverses existant entre elle et nous, spécia-
lement sur la véritable règle de foi. Un pareil

sujet, je l'espère, ne sera pas sans importan-
ce : car le véritable théologien voudra tou-
jours connaître les erreurs de son temps et

les nouvelles formes dont elles se revêtent du.

jour au lendemain. Ainsi les Augustin, les Jé-
rôme, les Optât, ne se contentaient pas de dé-
clarer la guerre aux hérétiques des siècles

passés ; ils vouaient encore leur sainte éru-
dition à la réfutation de ces doctrines empoi-
sonnées qui, de leur temps, infectaient l'E-
glise. Mais s'il est du devoir du théologien
de connaître à fond les erreurs de son siècle,

son obligation devient plus étroite encore
quand il y a espérance de faire sortir de celte

étude une grande utilité pour nous et pour
les autres.

Or c'est le cas de l'époque où nous vivons.
On doit en effet trouver une preuve frappante
des vérités de notre religion sainte dans les

aveux des protestants actuels en faveur de
ces dogmes qu'ils avaient niés jusqu'à cette

heure : et cela doit singulièrement affermir
l'esprit de ceux qui croient déjà. Mais de
plus on verra l'erreur, contrairement à son
caractère et à sa nature qui la poussent com-
munément d'un abîme dans un abîme plus
profond, prendre d'un pas assuré Icchemin de
la vérité, et ramener l'esprit de plusieurs à
l'Eglise catholique. C'est ce qui doit, je pense,
nous exciter puissamment à étudier ces nou-
veaux systèmes, afin d'en tirer l'avantage de
détromper ceux qui malheureusement se re-
tranchent dans l'erreur.

L'université d'Oxford doit ajuste titre être

regardée comme le foyer d'un puissant parti

d'anglicans, remplis de zèle pour leur Eglise et

brûlant du désir de la remettre plus en accor«l
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avec Les doctrine! el les usages de l'ancienne

Eglise. Les principaui membres de celb

cieté sont des jeunes gens rersés dans L'élude

des choses ecclési isliques el d'une admirable

exactitude à remplir leurs loin lions. Leurs

opinions ont été exposées surtout dans une
suite de dissertations intitulées : Traités pouir

1rs temps présent». Le troisième volume va

paraître. Or pour faire connaître les princi-

pes de celte secte nouvelle, ou si on aime
mieux, de ce parti né au sein de l'anglica-

nisme, je m'en tiendrai le plus <iu'il me sera

possible aux propres paroles des membres
qui le composent.

1. Relativement à l'Eglise calholique, ne
ressentanti disent-ils, n'exprimant ni pitié ni

affection pour les sectes nombreuses (|iii in-

fectent l'Angleterre, ils ne veulent point par-
ler de nous avec aigreur (vol. VI, XXV, 6).

Mais voici comment ils s'expriment dans un
endroit sur l'Eglise calholique : Les catholi-

ques ont conservé une Eglise visible, gardienne
des sacrements : ils ont ainsi l'avantage d'avoir

entre les mains un instrument accommodé aux
besoins de la nature humaine, et gui se pré-
sente comme un don spécial du Christ, el enri-

chi de ses bénédictions. Aussi voyons-nous
qu'un heureux succès accompagne dans une

juste mesure l'usage que leur zèle sait en faire.

Ils agissent avec une puissance extrême sur

l'imagination des hommes. L'antiquité vantée,

l'universalité, l'unanimité de leur Eglise les

élève au-dessus des formes changeantes du mon-
de et des nouveautés religieuses du jour. Et, en
vérité, quand on voit la magnificence de leur

système, un soupir sort de la poitrine de qui

sait réfléchir, à la pensée que nous sommes
séparés d'eux. Cum lalis sis, utinam noster

esses! (n. XX, ». 3.)

2. Au sujet de la règle de foi, ils se plai-

gnent de ce que, à l'époque de la réforme, l'au-

torité de l'Eglise fut rejetéc par l'esprit qui
dominait alors parmi les protestants, et l'Ecri-

ture considérée comme le seul moyen de con-

naître et de nourrir nuire foi. Ce fut alors

qu'on posa la question : Telle ou telle doctrine

se trouve-elle dans l'Ecriture ? Et en consé-

quence, différentes qualités intellectuelles , la

subtilité d'argumentation, par exemple, la fi-

nesse de critique, la connaissance des langues
,

acquirent de l'importance , et ceux qui les

avaient détinrent les interprètes de la vérité

chrétienne (n. XIV, p. I). Et quelle part d'a-

vantages açcordent-ils à ce nouveau systè-

me? L'intelligence de quelque expression équi-

voque qui, bien que mal entendue, ne ponçait

avoir de suite fâcheuse.On écrit sur la succes-

sion des pasteurs : La congrégation des chré-

tiens d'aujourd'huiqui se réunissent autour des

ministres légitimement ordonnés ont, pour
révérer en eux les successeurs des apôtres, les

mêmes motifs qu'avaient les Eglises primitives

d'Ephèse et de Crète d'honorer, dans ta per-
sonne de Timolhée et de Tite , l'autorité apo-
stolique de celui qui les avait établies ( n. X,

p. 2).

3. Passons maintenant aux sacrements de

l'Eglise. Les catholiques, dans leurs contro-

verses avec les anglicans relativement à la
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confession et a l'absolution des péc lum -

toujours allégué la liturgie de cette Eglise,

qui fait exhorter le moribond à l'aveu des
péchés dont le poids accable ta conseil

et qui prescrit la forme d'absolution qui doil

être prononcée par le ministre. Cette vieille;

rubrique, dont la pratique remontait à un
temps immémorial, inquiétait les protestants:

n débarrassaient en disant qu'une ab-
solution de ce genre n'était dans leur inten-

tion que déclaratoire. liais les auteurs ne
veulent point cependant qu'il en ^>it ainsi. Us
se plaignent en effet sans détour de ce que la

formule de leur rituel n'a point force,

puisque ce n'est qu'une simple déclaration ;

qu'elle n'annonce pas le pardon à nus qui se

confessent ( n*. III, p. k). Dans un autre ou-
vrage, ils remarquent que «cite absolution,
quoique uniquement indiquée pour la vigile

des malades , doil cependant élrc regardée
comme générale et applicable en loul temps.
Quant au baptême, ils gémissent de ce que
PEglise anglicane n'ait conservé que le rit mis
à nu el dépouillé de ces cérémonies mystiques,
donl l'ancienne Eglise et l'Eglise catholique
ont toujours observé l'usage. L'ordre, diseul-

ils encore, sans entrer précisément dans lu

définition anglicane d'un sacrement, est un
rit qui participe à un haut degré du caractère
sacramentel : on ne peut mi'ux en di finir la

nature qu'en recourant aux sacrements pro-
prement dits n. V, 10). Enfin ils se servent,

à l'égard de l'eucharistie, d'expressions que
l'on pourrait croire sorties de la bouche d'un
catholique. Parlant des ministres légitime-

ment ordonnés, Us voient en eux ceux qui tien-

nent en leur garde les clefs du ciel et de l'enfer,

et possèdent le privilège formidable et mysté-
rieux de changer du pain el du vin en la sub-
stance du corps et du sang de Jésus-Christ
(n. X, p. k).

k. Ils ont des aveux non moins exprès sur
notre liturgie et nos usages. Que n'a-t-on pas
dit parmi les protestants sur l'usage de la

langue latine dans noire Eglise 1 Quelles ac-
cusations n'a-l-on pas lancées contre le sa-
cerdoce? Il tendait à la tyrannie; il était ja-
loux de tenir les peuples plongés dans les

ténèbres ! Eh bien! les nouveaux Ihéolo^i us
d'Oxford regardent comme un malheur que,
pour assurer des avantages imaginaires,on ait,

aux jours de la reforme . mis à l 'écart Vidée
d'un culte uniforme gui enfirme dans son unité

les siècles et les peuples les plus divisi - par leur
langage (n, III. /'. 2). Ils regrettent que les

novateurs, frappésde l'incohért ace qui régnait
entre les formes primitives et les sentiments
modernes, aient entrepris de former un culte

plus en harmonie avec l'esprit du siècle en
adoptant la langue anglaise, en mutilant le ri-

tuel des premiers chrétiens déjà trop abrégé
[n. IX, p, 2 . Ils éprouvent une peine aussi
sensible en voyant qu'on a proscrit de la li-

turgie anglicane l'oraison pour la paix et le

repos de tous c< ux qui sont sortis de ce monde
dans la foi il la crainte de DU U . oraison qui,

comme ils le remarquent, se retrouve dans
louies les anciennes liturgies (LXI1I). Iln'v a

doncpasà s'étonnerquandonlU dans leTraité
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trente-quatrième : Le rituel catholique était

un précieux héritage. Et nous qui nous som-
mes délivrés du papisme, mais qui avonsperdu
la possession de ce bien et même tout sentiment

de sa valeur, nous pouvons le demander sérieu-

sement, ne sommes-nous point semblables à un
malade échappé de la mort, mais privé de l'ouïe

ou de la vue ? Ne ressemblons-nous point aux
Hébreux à leur retour de la captivité ? ils ne

purent retrouver ni la verge d'Aaron ni l'ar-

che du testament, objets qui, àTorigine, étaient

voilés aux yeux du monde, mais que le temple

même avait vu disparaître (XXXIV). Dans le

dernier volume de ces Traités , on Trouve en
entier l'office d'un pontife confesseur appli-

qué avec ses leçons propres à l'évêque pro-

testant Ken.
Il ne paraîtra pas étrange que ces livres

aient été signalés par beaucoup de protes-

tants comme la preuve d'un abandon total

des doctrines de la réforme et d'un rappro-

chement trop visible vers la religion catho-

lique. Pour jeter le plus grand jour possible

sur ce point , un anonyme se servit d'un ex-

pédient ingénieux. Il écrivit et publia une
lettre qu'il feignait avoir été envoyée de Ro-
me à ces messieurs d'Oxford. Elle avait pour
Vut de leur faire part de la joie du saint-siége,

qui les félicitait d'avoir jeté un regard si per-

çant sur les erreurs de leur secte : on les ex-

hortait à pousser leurs raisonnements jusqu'à

leurs véritables conséquences : car il n'y avait

nullement à douter qu'ils «*e finissent par se

réunir entièrement à l'Egiioe romaine. Cette

lettre, qui parut l'année suivante, fût attri-

buée par un grand nombre à M. Whateley,
archevêque protestant à Dublin. M. le doc-
teur Pusey, professeur de langue hébraïque

à Oxford et un des membres les plus zélés de

la nouvelle école, se chargea de la réponse.

Il s'attache à prouver, dans son travail, que
la doctrine des Traces estlavéritabledoctrinc

anglicane, et il s'appuie de citations tirées de

ces plus anciens écrivains que j'ai déjà men-
tionnés.

Mais cette controverse eut peu de suites
;

car l'attention du public se trouvait alors

absorbée tout entière dans une autre dis-

cussion soulevée parmi les anglicans eux-
mêmes, à cause de la nomination du docteur

Hampdcn à la chaire royale de théologie à
Oxford. Quelques années auparavant il avait

récité, puis publié en 1832, une suite de con-
férences où il traitait de la théologie scolas-

tique et de l'influence qu'elle exerça, comme
il disait, dans la formation des systèmes mo-
dernes de croyance. El, à vrai dire, les germes
cachés d'un pur rationalisme sont déposés dans
cet ouvrage. Toute la foi s'y réduit simple-
ment à des expressions, à des formes scolas-

tiques : on présente le dogme de la Trinité

comme une vue scientifique du principe de cau-
salité, et on attribue le dogme de l'efficacité

des sacrements à la foi générale qu'on avait

à la magie, aux premiers temps de l'Eglise.

L'incarnation est regardée comme une théo-
rie, et les symboles de l'Eglise sont estimés
contraires à la saine philosophie et à la sainte

Ecriture. Tout cela n'empêcha pas M.IIamp-
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den de se voir élevé successivement au rec-
torat du collège de Sainte-Marie, à Oxford,
au degré de docteur en théologie et à la chaire
de philosophie morale dans l'université. Per-
sonne ne réclama sur ces différentes promo-
tions ; niais à peine le ministère d'alors l'eut-

il destiné à être professeur royal de théolo-
gie, qu'un furieux orage se forma contre lui.

On tint une assemblée au collège de Corpus
Christi ;on adressa à l'archevêque protestant
de Canlorbéry une lettre pour le prier d'en-

traver la nomination du nouveau professeur,
vu l'opposition de sa doctrine à celle de l'E-
glise. Les mois de février et de mars de Tan-
née dernière furent consacrés à des réunions
incessantes tenues pour ce motif ou autres
semblables. Mais ce qui intéresse surtout
mon sujet, c'est le principe sur lequel les op-
posants de Hampdcn établirent leur cause»,

Dans un conseil tenu le 10 mars , il fut

résolu d'enlever au professeur royal le droit,

qui jusqu'alors avait,été attachée cette charge,
de nommer, du moins en partie, les prédica-
teurs de l'université. En faisant part de cette

détermination aux votants du grand conseil
ecclésiastique, appelé la convocation , de qui
devait émaner le décret, on allégua pour
cause de cette conduite le motif suivant :

Dans les œuvres du nouveau professeur, on,

trouve enseiqnée la philosophie du rationa-
lisme , c'est-à-dire qu'on y suppose que la rai-

son effrénée de l'homme, dans l'état actuel de
dégradation où elle est tombée, est le premier
interprète de la parole de Dieu , sans avoir
égard à ces règles, à ces principes qui ont guidé
la sainte Eglise catholique du Christ , dans
chaque siècle de son histoire, dans chaque con-
testation qu'elle eut à soutenir. Puis on con-
cluait, en disant : La détermination proposée
sera une proclamation solennelle donnée au
monde de la résolution où nous sommes de
défendre et de soutenir ces grandes lois d'inter-

prétation et de discussion biblique , que nos
pères dans la foi nous ont léguées comme un
magnifique héritage (Letterto his Grâce, etc.,

pag. 32, 33).

Ces paroles ne manquèrent pas d'exciter

l'attention des catholiques et des protestants.

Ces derniers, outre certain journal qui s'ex-
prima en termes peu bienveillants , virent

sortir de leurs rangs pour entrer en lice, un
anonyme, auteur d'une lettre adressée à l'ar-

chevêque de Canlorbéry. Je n'hésite point
à dire, écrit-il, sans craindre d'être démenti
ni réfuté, que la doctrine confiée à ces pages
est plus manifestement en opposition avec le

principe caractéristique du protestantisme et

la pratique de l'Eglise anglicane, que toute

doctrine puisée dans les écrits du docteur
Jlampden. ... Si l'interprétation première de
la parole de Dieu n'appartient pas à la raison,

quel droit le jugement privé peut-il avoir
d'interpréter l'Ecriture? Si les règles d'inter-

prétation observées par tous les siècles de
l'histoire ecclésiastique ont une autorité, une
essence , une nature égale ou semblable à la

parole que l'on interprète , ... la question est

tranchée entre les catholiques et les protes-

tants : il résultera de ceci deux conséquences,
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favorables aux premiers, fatales aux MCondi.

La première est que le prolettanl devra sou-

mettreson proprejugement à l'interprétation

des siècles passés ; la deuxième, que /" doe-

trine catholique aurait en ce ras un avantage

manifeste sur celle (le toute Eglise pTOteê-

tante; car se» règle» et ses principe» d'inter-

prétation, et son interprétation même, sans

eire plus antique» ni jilus uniformes, ont ce-

pendant prévalu pendant bien des siècles dans

VEglise; et la transmission de cet héritage

légué par le» pères dans la même foi catho-

lique, est plus lisible que celle de tout article,

exposition ou confession de foi, propre à VE-
(jlise d'Angleterre ou à toute autre communion
protestante. ...Je suis moralement certain,

conclut-il, que les doctrines serviles proposées

dans le rapport fait au collège de Corpus
Christi , obligeront tout homme conséquent

et logique à reconnaître une Eglise infaillible.

Quand on met le pied sur le chemin de l'infail-

libilité , le résultat est certain: il n'y a pas
à douter du terme du voyage. Tendimus in

Latium. ... Il y a plus de véritable papisme
à craindre de l'assemblée d'Oxford, que du
séminaire deMaynooth et de Daniel O'Connell.

{ Letler, etc., pag. 37-4-0). Ceci fait donc voir

que les prolestants eux-mêmes découvrent
les conséquences légitimes de ce nouveau
système qui commence à prévaloir puissam-
ment parmi les plus savants personnages :

il revient à proposer l'admission du principe

catholique d'une Eglise suprême et d'une

autorité infaillible dans les matières de foi.

Et tel fut aussi le raisonnement de nos
frères; car, après avoir cité les propositions

que nous venons de passer en revue, un écri-

vain catholique en faisait le commentaire en
ces termes : Est-ce Oxford ou Salamanque
qui parle? Est-ce le collège de Corpus Christi

ou la Sorbonne ? Que voyons-nous donc dans
ces pages ? 1° la condamnation d'opinions

théologiques ; 2° une censure contre leurs par~

tisans ; 3° les jugements de l'Eglise; 4° et

cette Église est l'Eglise sainte et catholique ;

5° cette Eglise a été guidée, pendant tous les

siècles, par des principes toujours les mêmes
et toujours purs : c'est ce que suppose l'empres-

sement jaloux avec lequel on reconnaît qu'ils

se sont conservés; 6' l'Eglise, dans toutes ses

contestations, a toujours été fidèle à ces prin-
cipes purs ;

par conséquent, contre Bérenger,

Wiclef et les vaudois : et pourquoi pas contre

Luther? 7° ces principes nous sont transmis

par nos ancêtres dans la foi; 8" en dehors de
cet héritage , aucune loi d'interprétation de

l'Ecriture ne doit être admise. Est-il possible

que ce soient là les principes distinctifs , les

actes , les paroles d'un clergé anglican , d'une

université protestante? Oui, répondront sans

doute ceux qui ont signé la déclaration ; oui,

telle a toujours été la doctrine de l'Eglise

anglicane. — Et plût à Dieu qu'elle eût tou-

jours été telle! Non, si l'on eut toujours mis

en pratique des principes de cette nature en
Angleterre , jamais on n'y eût vu ce schisme
déplorable qui a séparé ce royaume de l' Egl inc-

inère. (I)ub. Hev., t. I, p. 255).

Ce que j'ai dit jusqu'ici se rattache étroi-
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lement à mon dessein
, puisque j'ai en vue

de faire connaître l'étal actuel du proti

lîsme anglican , et surtout le besoin qu'il

ressent et qu'il manifeste d'une règle certaine
et d'un guide infaillible dan- les choses de
foi. — Je pas>-<- a I exposition de documents
moins vagues et plus significatifs encon Le
27' jour <ic se piem lire, le l'année dernière, il y
eut à Winchester une risite partielle du dio-
cèse, par le docteur Dealtry, ion chancelier.
Il y enl un sermon, suivant l'usage du M] -

;

el ce fut M. Kéble qui en fut chargé. M. Kèble
est professeur de poésie à l'université d'Ox-
fort et vicaire ou curé de Hursley. Il se dis-

tingue entre les membres du clergé protes-
tant par son empressement à remplie ses
devoirs, et spécialement par sa charité envers
les pauvres. Il était déjà célèbre par un re-

cueil de poésies religieuses, intitulé l'Année
chrétienne; car il contient des hymnes H
autres compositions pour chaque dimanche
et pour chaque jour de fête du calendrier
anglican. Et, à ce propos, je voudrai- bien
citer ce qu'il a écrit pour le 25 mars : c'est

un morceau qui respire une tendre et affec-

tueuse dévotion envers la puissante Mère de
Dieu, et digne en tout d'une plume catholi-
que. On connaissait donc déjà M. Kèble : on
savait donc déjà que son cœur le portait vers
les vérités catholiques ; mais on n'osait peut-
être généralement en attendre une manifes-
tation de ses sentiments aussi frappante qu'il

la donna dans le sermon de ce jour. 11 dédia
l'impression qu'on fit de son travail au chan-
celier et au clergé qui vint l'entendre; car,
comme il le dit dans la dédicace, son
mon fut publié d'après leurs instances , afin
qu'ils fussent plus ci portée d'en étudier les pro-
positions. Cette seule réflexion démontre as-
sez que l'auditoire, composé principalement
de membres du clergé, n'accueillit pas tout
d'abord les doctrines de M. Kèble comme
les doctrines de l'Eglise anglicane ; mais
qu'on les regarda comme des nouveautés
ou du moins comme des choses depuis long-
temps ensevelies dans l'oubli.

Ce discours a pour titre : La tradition pri-
mitive retrouvée dans les saintes Ecritures ;

l'auteur prend pour texte les paroles de saint

Paul: Bonum déposition eustodi per

S

tum sanction qui habitat in nobis II Tim.,
I,li).Dans l'exorde,le prédicateur s'applique
à démontrer que, dans le moment actuel, les

ministres anglicans peinent retirer beaucoup
de profit de ce que L'Apôtre écrivait à sou
fidèle disciple; car eux aussi se voient plon-
gés par le siècle dans un étal d'affliction et

de persécution pour ainsi dire. C'est donc
une chose importante pour eux de juger si le

texte peut aussi leur être applique : pour cela
il partage son discours en (rois points. D'a-
bord, il examine quel est le dépôt dont parle
saint Paul ; en second lieu il recherche si ce
dépôt est encore entre les mains de l'Eglise;
enfin, il veut savoir si les pasteurs d'au-
jourd'hui reçoivent le même secours du
Saint-Esprîl dans l'exercice de leurs fonc-
tion- p, (3 .

Huant au premier point, l'auteur fait une



633 LA TRADITION PRIMITIVE RETROUVÉE DANS L'ÉCRITURE.

belle et savante dissertation philologique,

pour prouver que le dépôt dont il s'agit

n'était pas la sainte Ecriture , comme quel-

ques protestants l'ont avancé, mais un trésor

de doctrines apostoliques et de règlements

ecclésiastiques (p. 20).

Mais cette idée reçoit un développement
beaucoup plus vaste dans la seconde partie

du discours, quand l'auteur recherche la per-

manence de ce dépôt dans l'Eglise. N'est-on

pas forcé de convenir , demande-t-il , n'est-on

pas forcé de convenir, après une méditation

profonde, que le dépôt confié à Tite embrassait

des matières indépendantes et distinctes des

vérités consignées dans l'EcrilureîVuis il ex-

pose les arguments bien connus, que les

catholiques tirent de l'époque où le Nouveau
Testament fut écrit. Et il continue : Si la

parole, lespréceptes, les traditions, recomman-
dés par les écrivains sacrés les plus récents

signifient uniquement , ou du moins en grande
partie les Ecritures déjà composées, ne devrait-

on point trouver une mention plus précise de

ces mêmes Ecritures, une façon de parler plus

analogue à celle de nos théologiens , quand ils

traitent de la règle de foi ? Mais le langage

des Epîtres est dans un parfait accord avec ce

que nous devions en attendre; on voit que
l'Eglise était déjà en possession de la substance

des vérités du salut : elle les possédait sous

une forme durable et bien ordonnée par le seul

enseignement des apôtres. ...Il ne sera pas
besoin de rappeler à la mémoire de mes audi-

teurs, continue-t-il, que les documents ainsi

épars (dans les écrits apostoliques ) sont forte-

ment confirmés par le témoignage des Pères

du siècle qui suivit immédiatement les temps

apostoliques. Toutes les fois que Tertullien et

Ivènée élèvent la voix contre les promoteurs
de doctrines étrangères , et veulent dévoiler

des interprétations opposées à l'Evangile, n'en

appellent-ils pas à la tradition de l'Eglise

entière, comme aune chose indépendante de la

parole écrite , et suffisant même à elle seule

pour réfuter l'hérésie? Ne font-ils pas marcher
la,tradition parallèlement à l'Ecriture , sans

croire qu'elle en est sortie ? Jls la regardent

donc comme déterminant l'interprétation des

passages à double sens, moins par le. jugement
de l'Église que par l'autorité de cet Esprit-
Saint qui inspira l'enseignement oral, dont la

tradition est l'organe (pag.Qk). Ici, l'auteur

cite un passage bien connu de saint Irénée,

dans lequel il parle de ces nations qui con-
naissaient le christianisme , sans avoir de

papier ni d'encre. Après quoi , il reprend :

Assurément , dédaigner une tradition vérita-

blement apostolique, quelque part qu'elle se

trouve, c'est un péché de même nature que
celui qu'auraient commis ces simples et anciens

chrétiens, en dédaignant le Nouveau Testa-

ment la première fois qu'il leur fut présenté.

Nous voyons d'un seul coup d'œil qu'un
respect sincère pour la vérité divine les portait

à accueillir les différents fragments de sa

parole écrite , dès qu'ils s'offraient un à un
à leur connaissance. Parlons avec impartia-

lité : nous ne pouvons nous dissimuler que la

oarole de Dieu non écrite exige de r.ous, par-
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tout ou nous la verrons avec certitude , la

même vénération, et cela pour le même motif :

Parce que c'est la parole de la vérité (p. 26).
Voici donc enfin un écrivain protestant

qui reconnaît et proclame hautement la dis-
tinction catholique de la parole de Dieu, en
parole écrite et en parole non écrite ; distinc-
tion qui a présenté jusqu'aujourd'hui un si

vaste champ aux déclamations violentes et

injurieuses des hérétiques. Mais les conces-
sions de M. Kèble ne se bornent pas encore
là. Car il dit aussi que la foi donnée aux saints,

c'est-à-dire, la tradition apostolique fut la

pierre de touche , divinement établie dans l'E-
glise, pour les saintes Ecritures (p. 26). Puis,
pour prouver que cette autorité de la tradi-

tion est encore nécessaire de nos jours, il en
appelle à divers rites et mystères ; par exem-
ple , au dogme de la très-sainte Trinité, au
baptême des enfants. Mais ce qui sera plus
surprenant pour plusieurs, ce sera d'enten-
dre citer aussi l'efficacité de la sainte eucha-
ristie comme sacrement commèmoratif (p. 32).
Et c'est ici le lieu de remarquer que ces nova-
teurs anglicans accordent, jusqu'à un certain
point, ce dogme important, toujours attaqué
avec tant d'opiniâtreté par les protestants. Si
quelqu'un, ce sont les paroles de M. Kèble, si

quelqu'un nous demandait comment nous re-

connaissons que ces points faisaient partie du
système primitif non écrit?—C'est, lui répon-
drions-nous, par l'application de la règle si

connue : Quod semper, quod ab omnibus, quod
ubique (p. 32).

Avant de terminer celte seconde partie do
son discours, l'auteur distingue trois points
qu'il appuie d'exemples et sur lesquels la

tradition possède une autorité certaine. Ces
trois points sont : l'ordre et la disposition des
articles de foi fondamentaux, l'interprétation

de l'Ecriture , la discipline et les rites ecclé-

siastiques. Je me bornerai à une citation.

D'ailleurs , n avons-nous pas lieu de craindre

que le respect dû aux saintes Ecritures n'aille

s'éteignant toujours de plus en plus , anéanti
par cette hostilité déclarée contre la tradition,

et qu'affectent plusieurs ; hostilité qu'ils croient

conforme à la-maxime que la Bible seule forme
la religion des protestants? Et voici le résultat

que l'on doit tout naturellement atteindre:

ceux qui ont été élevés dans ces principes, sont

jaloux de mettre enjeu leur prétendue liberté

d'interpréter ; d'abord pour écarter tout sens

mystérieux , et ensuite pour restreindre ou
pour nier l'autorité surnaturelle des Ecritures
mêmes, à laquelle on s'en remettait exclusive-
ment jadis. Ceci ne doit nidlement surprendre
quiconque sait que l'on est forcé de faire entrer

le canon même de l'Ecriture dans ces traditions

si dédaignées (p. 45).

Mon dessein ne m'impose point l'obligation

da réfuter les erreurs parsemées à travers

ces théories. Il me suffit de montrer que les

anglicans les plus zélés et les plus savants
d'aujourd'hui passent dans nos rangs quand ils

font la guerre aux vrais principes de leur re-

ligion; de faire voir qu'ils ont senti que, l'in-

terprétation privée une fois admise, l'imagi-

nation effrénée et l'orgueil des hommes de-
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raient les précipiter dans les exeèi les pins

fu nisto de l'ÎDdifléreoce religieuse j il me
suffit, en un moi, de rendre palpable que,

pour réparer les maux déjà faits el enipéi ber

ceux qui les iiieuacent plus terribles encore,

ils ae conçoivent d'autres moyens que d éta-

blir dans l'Eglise un tribunal auquel il faille

rapporter les controverses de foi, de se ratta-

cher, autant qu'il se peut, aux principes

abandonnés au temps de la réforme, et de

faire revivre les usages, les rites et même les

croyances purement catholiques. Sur tout

cet l, rien déplus convaincant que le discours

de M. Kèble. Car autant il a, dans cette par-

tie de son raisonnement, d'enchaînement et

de force, autant il a d'inconséquence et de

mauvaise logique quand il \ ient appliquer sa

théorie à l'Eglise anglicane, el s'efforce de

justifier la règle à laquelle elle demeure atta-

chée. Quand on lit ces pages avec un esprit

libre de préjugés , on est persuadé que l'au-

teur a été frappé d'aveuglement au plus beau
de son discours; car il va, d'un pas mal af-

fermi, tâtonnant, cherchant partout une issue

afin d'en sortir. Mais, je l'ai déjà dit, ces con-

sidérations n'entrent point dans mon sujet;

d'autant plus que dans un écrit que l'on im-
prime maintenant en Angleterre, j'ai tâché,

autant que me le permettaient mes faibles

forces, de démontrer le côté mauvais de cette

partie de son travail. J'ai fait voir que, les

premiers principes une fois posés , il ne lui

est plus permis d'arrêter sa marche : il faut

qu'il arrive à reconnaître pleinement la règle

catholique , c'est-à-dire une Eglise univer-
selle et infaillible.

Mais, d'un autre côté, M. Kèble se voit

pressé de nombreux adversaires qui s'élèvent

du milieu des protestants et du sein des an-
glicans mêmes.On enleva en peu de mois deux
éditions de son travail, sur lequel il y eut di-

versité de jugements. A cette dislance du
champ de la lutte , il ne m'a pas été possible

de recueillir tous les sentiments des combat-
tants. Toutefois, j'ai reçu une critique très-

sévère intitulée : Itéflexions sur le sermon de

M. le professeur Kèble. L'auteur est le révé-

rend M. Russell, membre gradué du collège

de Saint-Jean à l'université de Cambridge. A
la première page, il écrit que ce sermon ren-

ferme un mélange hétérogène de papisme et

de protestantisme aussi incompatible avec

cette dernière croyance que l'étaient avec la

profession du christianisme les erreurs contre

lesquelles saint Paul s'élève dans ses lettres

aux Romains et aux Galales fo. 5). Puis,

après avoir transcrit le passage, que j'ai cité,

sur la division de la parole de Dieu en deux
classes, l'une écrite et l'autre non écrite, il

fait ces réflexions: C'est absolument sous là

même forme que le catholique présent* son ar-
gument pour prouver que la tradition égale en

autorité la sainte Ecriture. On répondra peut-

être : C'est vrai; mais M. Kèble, rejette 1rs tra-

ditions catholiques.—Je ne demande pas quelle

espèce de tradition il rejette ;je dis: Si quelque

tradition doit être regardée comme la patate

He I)ieu non écrite, on accorde son principe au
culholique, quelle que soit l'application qu'on

en fn ta» parttcàliert p. 7 . C en i I

plus qu'il ne faut peur prouver que les antres
protestante» l"i" de reconnaîtra, comme le

veut M. Kèble, dans les doctrines expo
plus h.mt, celles dont a toujours lait pi

sien l'Eglise anglicane, les lignaient^ aussi
hi. n que nous, comme un rapprochement aux
principes catholiques. C'est pourquoi les par-
tisans île ces doctrines, dont le nombre -

croil de plus en plus, devront un jour, ou
retomber dans les cireurs si grossières dont
Us se sont déjà délivrés, hypothèse improba-
ble si le caractère de < es nommes m est In n

ponna ; ou, par la miséricorde de Dieu, ils M
rapprocheront toujours de nous de plus en
plus, jusqu'à ce que la force attractive de 1 1

vérité soit assez puissante pour briser les

(haines qui les tiennent encore courbés sous
le joug de l'erreur.

Vers le temps où l'on s'occupait du dis-

cours de M. Kèble, c'est-à-dire, au mois d'oc-
tobre dernier (183G), le même sujet fut traité

par un journal protestant qui est considéré
comme l'organe du parti anglican. Il y parut
un article dont il nous faut parler maintenant
On le dit sorti de la plume de M. Newman .

un des plus chauds adversaires du docteur
Iiampden. II est aussi l'auteur d'un ré
de prônes dans lesquels il n'est pas rare de
trouver un esprit presque catholique, surtout
quand il se met à parler de la Vierge bienheu-
reuse. II a encore écrit une Histoire des Ariens,
dans laquelle on voit percer, par rapport à
l'autorité de l'Eglise, des principes qui ont
profondément scandalisé les protestants les

plus sévères. Dans le travail dont je veux
parler ici, il a pour but de prouver que I

\'.-

glise anglicane a soutenu , dans tous les

temps, une doctrine tout à fait différente de
celles des autres sectes protestantes relative-

ment à la règle de foi ; car cette Eglise a tou-
jours admis la tradition comme l'unique et

véritable source de l'interprétation dogmati-
que. C'est pour cela qu'il accuse de grave
injustice , un prédicateur catholique pour
avoir, pendant le carême de l'année dernière,

combattu le principe du jugement prive,

comme étant celui de l'Eglise anglicane (1).

Le critique allume tout son zèle pour prou-
ver que celte accusation est une calomnie,
que son Eglise n'a rien à démêler avec les

autres secies. qu'il abandonne aux armes ,lu

prédicateur catholique, en lui accordant-plein

pouvoir de les poursuit re à loule outrance, a

la violence près [British Crilic. oct., 1836,

p. 397). Il prétend que celte Eglise se main-
tient dans un certain milieu entre le juge-

ment prive des sectaires el l'infaillibilité de

Rome; il affirme qu'il vaudrait beaucoup
mieux pour les premiers se fondre dans le

catholicisme, puisqu'atom au moins ils ju-

raient 11111 règle fixe de croyance et de véri-

tables sacrements : el quil serait bien plus

avantageux pour l'Angleterre de ne voir dans
son sein que le pur catholicisme et le pur an-
glicanisme (p. 916). Quant aux belles preu-

h c prédicateur n'est .mire <]ue l'auteur meuje da
disscrUliou.
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ves qu'il déroule, je ne dois pas les discuter

ici.

Il suffit de dire que mon docte adversaire

admet pleinement la nécessité d'un guide

certain dans les choses de foi et de discipline;

et que ce guide, c'est l'Eglise. Mais pour

éviter des conséquences nécessaires qui sont

en notre faveur , il s'avise d'être très-incon-

séquent et prend le parti d'annoncer que
cette autorité réside dans l'Eglise ancienne

ou dans la iradition conservée dans les écrits

des Pères.

Mais venons à quelque chose de plus ré-

cent encore. C'est un écrit publié au mois de

février de l'année courante (1837) : vous y
trouverez ces mêmes sentiments exprimes

avec plus d'énergie encore, et il possède un
plus grand intérêt : voici pourquoi. Les écri-

vains dont j'ai fait mention jusqu'ici sont pour

la plupart unis ensemble, de manière à ce

qu'on puisse les considérer comme un parti.

Mais le journal dont je veux parler, la Revue

quatrimestrielle, quoique violent défenseur de

l'anglicanisme, ne s'est jamais déclaré parti-

san de cette association. L'article que j'ai en

vue est attribué à M. Sewcll : il est écrit de

main de maître, avec éloquence et un senti-

ment vraiment poétique : on y prévoit claire-

rement le sort qui attend cette Eglise. Je re-

grette de ne pouvoir citer ces fragments

sublimes où il est parlé des beautés du culte

catholique, de la magnificence de nos anti-

ques cathédrales et de la sainteté des règle-

ments supprimés par Henri VIII. Je ne pour-

rai même exposer tout ce qui a le plus direc-

tement trait à mon sujet. La discorde, écrit

l'auteur, l'insubordination et l'irréligion, dé-

vorent le cœur même du royaume ; et le Roma-
nisme attend avec patience que l'Eglise soit

assez affaiblie dans la lutte, afin de pouvoir lui

reprendre ses fidèles et les faire passer sous

son domaine (p. 250). Mais écoutez-le, quand
il s'est avancé plus loin dans son sujet.

La ruine de l'humilité , de l'obéissance, de

l'harmonie sociale dans l'état, a entraîné celle

de ces mêmes principes dans l'Eglise ( angli-

cane). L'indépendance individuelle s'est ac-
crue jusqu'à devenir de l'extravagance; l'es-

prit qui nous portait à nous rendre des servi-

ces mutuels, ce lien véritable qui, resserre

toutes les classes de la société dans une union
merveilleuse , est àpeuprèspcrdu. Il estinutile de

vouloir entrer présentement dans l'exposé des

causes de ces maux qui nous menacent de tantde

périls. L'éternel appel fait par la presse à tarai-

son privée, l'abolissement presque complet de

l'instruction orale, les flatteries grossières pro-

diguées à la raison et à ce siècle des lumières
;

la négligence à faire reposer la défense de

l'Eglise contre les sectes sur son unique fon-
dement logique et chrétien, /'antiquité «f «au-
torité; l'ignorance de l'histoire des siècles

passés, l'usage d'une excessive excitation pour
réveiller la religion dans les âmes, la crainte

de retourner sous la domination papale, ou
pour mieux dire une tendance naturelle vers

ce protestantisme outré (ultra-protestantism)
qui érige une papauté dans le cœur de chat/ne

individu : voilà quelques-unes des causes qui

nous ont mis dans ce déplorable état. Il faut y
ajouter l'indolence du clergé, et la timidité de
plusieurs d'entre ses chefs, etc. D'une extré-
mité de la nation à l'autre , on entend s'élever
une clameur triomphante en faveur d'un droit
sans bornes à l'exercice du jugement privé

,

qui dédaigne toute autorité humaine. Et dans
cet état de choses, c'est une imprudence inutile
que de parler d'attachement à l'Eglise , de foi
chrétienne, ou de toute autre vertu civile ou
religieuse, compagne de l'humilité et de l'o-

béissance. Oui, en vérité, il y a de la folie à
vouloir préserver l'Eglise et l'Etat d'une dis-
solution rapide : ce serait une tentative aussi
vaine que de vouloir tenir unie une masse de
terre en l'absence de la loi d'attraction. Nous
sommes maintenant un globe do sable, for-
mant un ensemble par quelque pression étran-
gère et par des affinités fortuites ; et tant que
nous ne sentirons pas s'épancher dans nos
cœurs cet esprit vital, organisateur et fécond,
qui peut seul nous tenir unis par les liens

d'une obéissance intérieure et d'une sympathie
commune , notre existence est livrée aux ca-
prices du hasard. On peut bien couper un
rameau de l'arbre , puis le rejoindre au tronc
de manière que l'œil ne puisse soupçonner l'in-

cision ; mais il n'est pas longtemps sans mou-
rir, et le premier coup de vent le renverse à
terre. Tous les membres de notre corps social,

soit ecclésiastique, soit civil, ont été secrète-
ment séparés du tronc , par l'orgueil de l'au-

torité individuelle. Artificiellement unis , ils

semblent garder encore tout leur ensemble ;

mais attendez un peu de temps, et la première
tempête qui passera nous aura révélé leur sort

(p. 214). Un peu plus loin
, parlant de l'ab-

sence d'une règle de foi certaine parmi les

protestants, il ajoute : Il n'y a personne hors
du sein de l'Eglise catholique qui ose parler
maintenant comme parle un homme assuré
d'avoir raison (p. 221). Enfin, la situation de
l'anglicanisme lui semble si désespérée, qu'il

no voit plus pour lui d'espérance de salut que
dans le choix de deux expédients également
impraticables : c'est, ou d'abolir l'émancipa-
tion des catholiques, ou de rompre l'union de
l'Angleterre et de l'Irlande. L'Irlande (ce sont
les paroles du critique sur ce dernier parti,

que lui-même expose comme une idée extra-

vagante), l'Irlande, il faut la séparer de nous
pour la conquérir de nouveau, ou la convertir

au protestantisme.... La conservation de l'E-
glise anglicane et l'existence du catholicisme

en Irlande sont deux choses incompatibles
l'une avec l'autre (p. 241).

Les passages que j'ai rapportés rendent
manifeste que les anglicans eux-mêmes sont
frappés de l'état déplorable où est réduite

leur malheureuse Eglise par l'action du ju-
gement privé, et qu'ils ressentent le besoin
de revenir aux principes catholiques, s'ils

veulent la conserver.

Jusqu'ici je n'ai parlé que de l'anglicanis-

me. Cependant mon sujet est plus général : il

traite du protestantisme, qui embrasse bien
d antres sectes. Celle qui mérite plus que
toute autre uno certaine attention, est la

secte connue sous le nom de méthodisme.
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Elle fut fondée en l'année 1789
|
ar Jean w es-

1,\ . homme d'une imagination ardente ,
oui

,

aprèi l'être joint à quelque» autre» indm-

dus, se m une certaine méthode de i le, d on,

par mépris, on appela »e» partisan» métho-

distes. Mais comme il» »e divuèrenl bientôt

en secte» nombreuse» , ceux de la secte pri-

mitive prirent le nom de iMs/eyens.eUjoute-

rent ce titre au nom plu» générique. Or, c est

de l'état actuel ou du moins très-récent de

celte sorte de sectaires que je veux rapide-

ment parler maintenant. En peu d aimées

celle secle ,
qui à l'origine ne voulait pas se

séparer de l'Eglise anglicane ,
devint sa plus

cruelle ennemie; car elle a fait de tout côté

des progrès si rapides, que les anglicans ont

vu déserter près de la moitié de leurs frère» ;

il n'y a pas de village en Angleterre qui n'ait

sa chapelle méthodiste, laquelle est toujours

remplie, tandis que l'Eglise anglicane reste

vide. Les prédicateurs sont pour la plupart

des artisans sans éducation, grossiers et igno-

rants ; mais la plupart aussi ils portent le

fanatisme au dernier point, et sont capables

de remuer leur auditoire par la fougue de

leurs discours populaires. Outre ceux-là, il

en est d'autres qu'on appelle voyageurs , et

dont le nombre s'élève à plusieurs centaines ;

leur fonction est d'aller de pays en pays

comme inspecteurs; leur réunion forme ce

qu'on nomme la Conférence ou le grand con-

seil méthodiste. Il est encore d'autres règle-

ments subalternes dont je n'ai pas besoin de

parler. Ce fut en 183V qu'on vit se manifes-

ter dans le cœur de la secte les premiers si-

gnes de cette désorganisation où maintenant

elle se trouve : toute la question se réduit à

la puissance administrative de la Conférence.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter au long

cette matière; c'est pourquoi je me vois con-

traint de m'interdire l'usage de l'unique fruit

que j'aurais pu retirer de la lecture en-

nuyeuse à la mort de vingt-quatre livres qu il

m'a fallu parcourir. Tant qu'il vécut, Wesley

eut sur sa secte un pouvoir despotique et

absolu;aprèssamort, laConférence s'arrogea

la même aulorilé.Voici le fondement de toute

la question. Le conseil commença par user de

rigueur à l'égard de quelques ministres, soit

qu'ils enseignassent des doctrines différentes

de celles qu'il admettait, soit qu'en matière

de discipline ils ne voulussent pas se confor-

mer à leurs statuts. Ainsi un de leurs fameux

théologiens, Adam Clarke, et un de ses disci-

ples , Forsyth , furent suspendus pour avoir

attaqué la divinité de Notre-Seigneur (1).

Dans la même année, on déposa un certain

docteur Warren, qui était, si je ne me trompe,

prédicateur à Manchester. En avril 183j on

convoqua dans cette ville une grande assem-

blée, qui fut ensuite transférée à Sheffield

,

où elle se tint pendant les mois de juillet el

d'août. On en donna avis à la Conférence : car

parmi les membres de l'assemblée avaient

Biéjé des laïques délégués par le choix de

différentes provinces, action qui fut récusée

par la Conférence comme allant à renverser

(1) 'rbolgtiusonuovcrimiont. Lood. 1855, r- 16.

«iO

li constitution du méthodisme (1)- De là na-

quit un si bisme qui dure encore, et qui a

plusieurs foi» conduit les parties devant l<
-

tribunaux publics; car le- schismatiqaes

n'ont point \oulu céder leurs chapelles aux

nouveaux prédicateur» nommé» par la Con-
férence pour les remplacer. Voici 'loin en-
, ore une guerre intestine parmi ces sectaires

sur le pointde l'autorité ecclésiastique. Dune
part on écrit, dan» les manifestes dune nou-

relle association formée de plusieurs milliers

di ce» hérétiques, que la Conférence a résolu

d'exercer "/" autorité absolue et irreiponsm-

ble dans lu création des lois, et de prendre les

mesures qu'elb- juge à propos jxntr excommu
nit r les ilissiitrid* 1 Sous l'accusons, dit un

certain Kowland , ministre déposé, d'avoir

Uturpé un pouvoir odieux, contraire à l'E-

crilure et papiste 3j. D'un autre côté, les dé-

fenseurs de la Conférence combattent pour

l'autorité divine des pasteurs, quoiqu'il n'y

ait parmi ces hérétiques ni ordination, ni

symbole extérieur du ministère sacerdotal.

Telle est la défense laite par M- Vevers (i).

11 ne sera pas hors de propos de remarquer

que , parmi les points graves d'accusation

porté» contre le conseil, on trouve les deux
suivants : d'abord on le poursuit pour avoir

voulu établir un séminaire pour 1 éducation

des jeunes prédicateurs dans les sciences sa-

crées; ensuite pour avoir permis l'introduc-

tion de l'orgue dans leurs conventicules. Je

formerai ce récit ennuyeux par le tableau des

effets de celte lutte élevée entre l'esprit mo-
derne d'insubordination d'une part , et de

l'autre, la prétention d'une autorite ecclésias-

tique supposée. Je vais le faire en me ser-

vant des paroles du Catéchisme à l'usage des

méthodistes wesleyens. — Demande. Quel est

l'état actuel du méthodisme? Réponse. Il pré-

sente l'aspect déplorable d'une Eglise gui ta

tomber. Son caractère primitif s'est perdu,

son antique vigueur est paralysée; il s'en

rapidement s'abaissant au niveau de ces an-

tres Eglises contemporaines, qu'il dominait

d'abord de si haut par son caractère vraiment

apostolique (p. i8). Dans un autre endroit,

l'auteur avoue que, depuis vingt ans, cette

secte est en décadence /). -29) ; puis il cite les

paroles d'Adam Clarke, qui avait dit, trois ou
quatre ans avant de mourir : J'ai vu le mé-

thodisme dans son enfance; je l'ai VU dans su

perfection; je crains de le voir maintenant

dans sa décadence (p. 31).

Ce que j'ai dit des v cslev eus , on pourrait

le dire encore jusqu'à un" certain point des

quakers, qui ont vu nai'.ro aussi parmi eux

un schisme fonde sur le mémo motif, l'auto-

rité ecclésiastique. De même, il resterait

beaucoup à dire sur l'Eglise d'Ecosse on sur

les presbytériens tleursoissensions intestines

n'ont certainement pas ralenti les progrès du

catholicisme parmi eux; car un grand nom-

(I) Corrected n>i>ori oflhe debales , c\.c. 1835, p. 50.

\u tffeciioute sddri ss ol the oniled W. meUmus,
Liverp. 1 s."» I

, p. 7.

(.") U.-iM.ri of a meeting, heldal Huit. fa.4KB,p 3

(l) a aefenM ol Lhe discipline oi'meiluxlism. By v\ v ..

. p. 49
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bre se sont opposés au suprême synode qui

tentait, disaient-ils , d'usurper l'autorité ; et

ils défendent les droits qu'a toute congréga-
tion de faire choix du prédicateur qui lui

agrée davantage. C'est là, comme ils sou-
tiennent, le vrai principe, l'essence du pres-

bytérianisme. Mais ce principe, ils retendent

aussi aux droits des catholiques; car ces der-

niers ne doivent point être molestés parce
qu'ils préfèrent le ministère de leurs prêtres à
celui des prédicateurs sectaires. De là vient

qu'en beaucoup d'endroits, ces gens appelés
volontaires ont prêté secours aux catholi-

ques, non-seulement en contribuant à l'érec-

tion de nouvelles Eglises, mais encore en les

défendant contre les calomnies des prédica-
teurs envoyés partout par la société qui

prend le nom de réformatrice. Ainsi, pendant
l'automne de 1835, un apostat fameux, Mur-
tagh O'Sullivan, visita, par commission de
cotte société , la ville de Perth , où il se dé-
chaîna dans une série d'invectives contre no-
tre sainte religion. Aussitôt quelques prédi-

cateurs protestants réunirent une assemblée
publique dans une de leurs chapelles, afin

de réfuter les calomnies qu'il avait effronté-

ment débitées, et de proclamer que les catho-

liques étaient dignes de l'estime et du respect
de tous. La conséquence de ceci fut que plu-
sieurs, entendant ces choses, ne manquèrent
pas de s'assurer de leur réalité en fréquen-
tant l'Eglise catholique récemment érigée

dans ce lieu; quelque temps après un grand
nombre y rentraient convertis (1).

Mais il y a quelque chose de plus propre
encore à exciter l'étonnement. Au mois de
mai de l'année dernière, l'assemblée géné-
rale du synode presbytérien se réunit ; dans
la relation qui lui fut présentée, on inséra
des réflexions sévères sur le progrès du ca-
tholicisme et sur la nécessité de lui faire ré-
sistance. Alors on vit se lever un des sujets

les plus instruits et les plus distingués de ce
clergé, pour condamner en termes exprès
l'introduction d'une semblable matière dans
les affaires de l'assemblée. Le même senti-
ment fut suivi par lord Moncrieff, qui s'ex-
prima d'une manière plus énergique encore.
Quand on connaît la violence des préjugés
qui régnaient en Ecosse, il y a peu d'années,
contre les catholiques, on voit dans ces faits

une preuve bien frappante de tout l'avantage
qu'a retiré notre religion de la désunion
dans laquelle se trouve maintenant l'Eglise

de ce pays.
En traitant ce sujet, je me suis efforcé de

me renfermer, autant que je l'ai pu, dans les

limites mêmes de ma proposition ; autrement
il ne m'eût pas été possible de mettre des
bornes à cet écrit. C'est pour cela que je n'ai
rien dit de l'état actuel du protestantisme,
considéré dans ses rapports politiques et lit-

téraires. On ne verrait peut-être pas avec
indifférence quelles blessures l'anglicanisme
a reçues des mesures législatives récemment
prises à son égard; il y aurait eu surtout de
l'intérêt à considérer l'aspect que présente

(1J Protestant Journal, avril 183C, p. lOu.

m
le protestantisme anglais en face du catholi-

cisme toujours croissant. J'aurais bien voulu
décrire les résultats ridicules du fameux ju-
bilé qui eut lieu le k octobre 1835, pour cé-
lébrer l'origine de la réforme , dont la pre-
mière traduction de la Bible, en langue an-
glaise, en l'année 1535, fut le signal. Dieu,
quel spectacle 1 On croyait pouvoir réunir,
au moins pendant un jour, tous les protes-
tants sans distinction de sectes, dans un sen-
timent commun de haine contre les catholi-
ques et d'amour pour la réforme. Mais, hélas!
le prédicateur anglican fulmina du haut de
sa chaire une condamnation solennelle con-
tre les sectaires comme hérétiques, et contre
tous les protestants en dehors de son Eglise

;

le prédicateur sectaire, de son côté, se dé-
chaîna contre l'anglicanisme comme beau-
coup plus abominable que le pauvre papis-
me : ce fut un jour de guerre civile et de
mutuelles injures.

Si la crainte ne m'était venue d'inspirer
par de pareils récils du dégoût à mes lec-
teurs , j'aurais plus volontiers encore fait

connaître les efforts inouïs qu'a faits depuis
quelques années et que fait maintenant en-
core le parti zélé ou , comme il s'appelle si

mal à propos, le parti évangélique, afin d'ex-
citer contre nous la haine , l'horreur et l'ef-

froi du peuple. J'aurais pu décrire les artifi-

ces infâmes mis en œuvre pour obtenir ce
résultat : c'étaient, je ne dirai pas seulement
des calomnies et des mensonges, c'étaient des
documents faux, fabriqués et publiés comme
incontestables. J'aurais rendu compte de ces
immenses assemblées tenues à Londres cha-
que année, y compris celle où nous sommes:
c'est là que des orateurs bien payés procla-
ment, avec l'impudence la plus effrontée, les
faussetés les plus dégoûtantes, non pas, com-
me on faisait jadis, contre notre croyance,
mais contre la morale et les principes so-
ciaux de notre religion. Puis, de ces sujets
de tristesse et de dégoût, j'aurais pu tirer

peut-être matière de joie et de consolation
en faisant voir à mes lecteurs qu'à la honte
de tous ces efforts de la terre et de l'abîme, la
religion du Christ fleurit et triomphe, et que
dans ce pays la barque de Pierre ne vogue
jamais avec plus de liberté et d'assurance
vers le terme heureux de son voyage

, que
quand elle est battue avec le plus de violence
par les flots de la mer orageuse. — Mais il me
faut passer sur ces matières et autres sem-
blables, et me hâter de conclure.

Il est une opinion qui se répète chaque
jour en Angleterre : c'est que la lutte défini-
tive entre les catholiques et les protestants
vient maintenant de commencer. C'est ce
qu'affirme M. O'Sullivan dans un sermon
qu'il publia l'année dernière; sermon dans
lequel il déclare que tout ce qui a été fait

jusqu'ici par les protestants, a été mal fait,

et que dorénavant la controverse doit s'or-
ganiser d'après un nouveau plan et de nou-
veaux principes. C'est ce que répète à son
tour le Journal protestant, dans un article
sur certains discours de controverse du doc-
teur protestant Dodsworth. Le Critique bri'
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tatmiquort bien plus loin encore, qnandil dit

tp ic jusqu'ici le protestantisme a plus sou \ eut

pris pour combattre Vépét des tiulmti

lis que 1rs argumenté de» théologien» >//.:>7'i ,

et qu'il faut maintenant que les defî nseurs de

l'anglicanisme réforment leurs argument! on

modifient leurs conclusion*. Qui connall 1 An-

gleterre ne refusera certainement pas son as-

sentiment à ces opinions. En ce cm, on ai-

mera s, mis doute à examiner quel parti avan-

tageas on peut tirer «le ces nous (lies théories,

et à \oir en même temps quels en sont les

périls.

D'abord , il est clair que l'usage modéré et

prudent de tout ce que ces adversaires accor-

dent maintenant peut nous être d'un grand

secours dans la lutte qui se prépare. Dés lors

le théologien doit tenir ces concessions sous

sa main et toujours prêtes, afin de les mettre

en œuvre quand viendra l'heure, d'agir. Je

pourrais citer des exemples suffisants sur ce

sujet. Tel est celui du ministre protestant

Vaugban, qui prêchait souvent, à Leiccslcr,

sur l'autorité de l'Cglise : l'effet de ses ser-

mons fut que ses paroissiens se convertirent

en foule au catholicisme, quoique lui soit

mort, il y a peu de temps, dans les erreurs de

sa secte. 11 a donc pu être, ainsi que le chante

le divin poêle,

.... Corne quei elie va di nulle,

Cho porta il hune dietro, c a se non yiova,

Ma dopo se fa le persone dette (I).

(l'ORG, XXII.)

Il n'y a pas à douter d'ailleurs que les dif-

férents écrits que j'ai cités, et beaucoup d'au-

tres dont je n'ai point parlé afin d'être court,

porteront plusieurs esprits égarés à considé-

rer plus attentivement la doctrine catholi-

que, en voyant que leurs maîtres eux-mêmes
l'admirent, lui portent envie et veulent se
l'approprier.

(1) Comme celui qui, marchant toute la nuit, porte la

lumière après soi : il ne jouit pas de la clarté, niais il

éclaire les personnes qui s'avancent après lui.

I il

, d'un autre côlé
,
je vois ,1,. grands

,
i e nom i an ij itème i ient â prendre

racine; car il est souverainement insidieux

et trompeur. Le motif le plus efficace de la

i onversion est ce tourment que l'âme de I li>-

rétiqne éprouve dans l'incertitude, et la paii

qu'elle est assurée de- puiser dan- la solide

croyance de 1 1 ri ligion catholique. Celle âme
est pareille à la colombe qui, sortie de l'ar-

clie, ne trouvait pas où reposer le pied, et

voltigea sans repos tant qu'elle ne regagna
pas son asile. Mais quand elle eut découvert
Un antre refuge, elle y abattit son vol, et l'ar-

che ne la rev plus. De u.éine , celte théorie

nouvelle est tout entière destinée à prouver

que l'Eglise anglicane présente à l'esprit tous

ces avantages d'une autorité suffisante et

d'un enseignement apostolique dont jusqu'ici

l'Eglise catholique avait seule offert l'esi

ranec. Il est donc d'une importance extrême
qu'on élève la voix pour prémunir ce peuple

contre une erreur qui recouvre le loup sous
la peau des brebis. Mais il faudra un art lout

spécial et une étude qui embrasse les temps
anciens et modernes. Mais la théologie catho-

lique ne reculera pas devant ce travail, à
Rome surtout, dans celte ville qui de OOSJOUri
a élé la première à organiser un cours sur < o

genre d'études où l'on passera en n\ ue tou-

tes les erreurs même les plus modernes. 11

faudra un zèle vif et pur dans les défenseurs
des grandes vérités catholiques : mais on a
déjà d'illustres preuves dans les fatigues

qu'endurent ces ardents missionnaires du
clergé tant séculier que régulier, et dans l'é-

rection journalière de nouvelles églises et de

nouveaux séminaires. 11 faudra surtout l'a-

bondance des bénédictions du ciel. Dieu
veuille rassembler les pierres dispersées de
son sanctuaire et lui rendre sa beauté pre-
mière ; qu'ainsi cette terre, aujourd'hui l'a-

sile des plus funestes erreurs, redevienne co

qu'elle fut un jour, la pépinière de toutes les

vertus et les vraies délices de l'Eglise c Jé-

sus-Christ. Fiat, fuit.

EXTRAIT
D'UN DISCOURS PRONONCÉ A PARIS, DANS L'ÉGLISE PAROISSIALE DE BAWI

LOUIS-D'ANÏIN, LE DIMANCHE DU BON PASTEUR,

LE 11 AVRIL 1839.

PAR MONSEIGNEUR L'fcvFQtE DE ZIMYRA, COaDJCTEUH DÉDIMBOURG.

Seule héritière des promesses d'en haut,
seule aussi, mes chers frères, l'Eglise catho-

lique a toujours continué à être féconde sur

la terre. Il s'est formé à côlé d'elle, il est vrai,

quelques sociétés éphémères qui se sont dites

aussi l'Eglise , mais qui n'étaient point elle ;

aussi ont-elles passé avec le temps, ces Eglises
d'un jour, OU bien elles passent. Mlles vou-
draient faire croire au monde , nous le sa-
vons

,
que c'est à elles que Jésus-Christ a

légué la mission sublime d'enseigner tous les

peuple); mais pour devenir apôtre, il n'est

qu'un moyen, mes frères, il faut avoir t te

appelé à 1 cire. \n- ptùêjuèm stimit $ibi ho-
norent, dit saint Paul, personne ne peut s'at-

tribuer à soi-même l'honneur du sacerdoce :

Non vos me etegistis, »ed ego efogi tôt, dit Je-
sus-Christ lui-même

; ce n'est pas vous qui
m'avez choisi . c'est moi qui ai fait choix de
vous. Simon ne réussit pas à acheter au poids
de l'or le pouvoir de faire descendre sur les

fidèles l'EspriUSaint Aussi pourrait- ou dire
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à ces hommes dont je veux bien reconnaître

ici le zèle et la bonne foi : Vainement courez-

vous la terre et les mers pour faire un prosé-

lyte; inutilement vous dépouillez-vous de vos

richesses; votre œuvre sera toujours stérile,

car vous n'êtes point ceux à qui il a été dit :

Allez, enseignez ; vous n'aurez rien à pré-

tendre à ce ministère : non esl tibi pars neque

sors in sermone islo. On pourrait le leur dire,

chrétiens, si déjà ils ne venaient nous l'a-

vouer eux-mêmes. Et pour ne parler ici que
de cette Angleterre, dont le généreux dévoue-
ment est certes bien digne d'une meilleure

cause, qu'a-t-elle pu faire jusqu'ici avec tant

de missionnaires, tant de millions d'argent

et de milliers de Bibles et de traités reli-

gieux? Depuis près d'un demi-siècle elle tra-

vaille à l'œuvre de ses missions avec un zèle

qu'aucune difficulté ne rebute, et chaque an-
née voit s'accroître ses moyens de dépenses.

D'après son propre aveu, elle y a consacré,

l'année dernière, de concert avec quelques
sociétés d'Amérique, plus de vingt-deux mil-

lions de francs ; et si l'on ajoutait à cette

somme déjà énorme ce que destinent chaque
année pour la même œuvre ses diverses co-
lonies et les autres pays protestants de l'Eu-

rope, on serait certainement en deçà du vrai

en portant le tout à la somme annuelle de
quarante millions ! Eh bien 1 que fait-on avec
tant de ressources? — ce n'est pas moi qui

vais vous le dire , mes chers frères , ce sont

trois sociétés protestantes de mon pays qui

vont vous rendre compte elles-mêmes du ré-

sultat de leurs travaux ; et vous pourrez ju-

ger par là de ce qu'on fait ailleurs où les

ressources sont plus minimes, et les circon-

stances moins favorables. Mais pour mieux
apprécier l'aveu qu'elles ont à nous faire, ci-

tons d'abord ce passage remarquable d'un

écrit qui fait autorité en Angleterre, et dont

l'auteur, le docteur Buchanan , avait long-
temps résidé dans le pays qu'il nous décrit

comme offrant au zèle des missionnaires les

plus belles espérances : Aucune nation chré-
tienne, nous dit-il, ne possédajamais un champ
plus vaste pour la propagation de VEvangile,

que celui que nous ouvre ici notre influence

sur cent millions d'habitants qui peuplent l'in-

doslan.Aucune autre nation ne possédajamais,
pour étendre la foi chrétienne, les facilités que
nous offre ici l'obéissance toute passive des

peuples dont nous sommes les maîtres. Ils se

soumettent volontiers à notre empire, ils vé-
nèrent nos principes et reconnaissent haute-
ment qu'il y va de leur intérêt de nous rester

soumis (1). Certes , mes frères , voilà ce me
semble, un champ bien préparé pour ces ou-
vriers évangéliques. Ils vont avoir affaire à
un peuple qui se soumet volontiers, qui vé-
nère leurs principes , et qui trouve son inté-

rêt dans sa soumission. Voyons maintenant
leurs succès.

Il est question de répondre à un savant et

vénérable missionnaire français ,
qui a osé

avancer, il y a quelques années, que les mis-
sionnaires protestants n'avaient encore fait

aucune conversion dans l'Inde (2). Voici la

réponse que fait en preuve du contraire un
membre de la société des missionnaires bap-
tistes : Lorsque je quittai le Bengale , dans le

mois de novembre 1822 , il y avait un Indien
qui manifestait un vif désir d'entrer dans l'E-

glise chrétienne, désir que les missionnaires d*.

Calcutta pouvaient raisonnablement attribuer

à des motifs vraiment louables ; leurs espéran-

ces , à cet égard, se sont confirmées , et au mo-
ment où je parle, il a été baptisé. Ici il y a une
similitude remarquable entre les premiers ef-

fets obtenus par les missionnaires de la so-
ciété de Londres et la première victoire qui

a couronné les travaux des missionnaires
baptistes. Le premier Hindou converti par les

missionnaires baptistes embrassa le chri-

stianisme sept ans après le début des opéra-
tions de la société dans l'Inde ; la société de
Londres à Calcutta a opéré sa première con-
version au bout du même laps de temps. Il

faut ajouter que la société de l'Eglise ( the

church society ) recueillit le premier fruit de
ses labeurs à Bourdwan, après que la pa-
tience et la foi de ses missionnaires eurent
été soumises à une épreuve de sept ans (3).

Voilà donc trois sociétés de missionnaires
protestants qui, lorsqu'il s'agit de prouver
au monde que leur apostolat n'a pas été sté-

rile , sont réduites à nous avouer qu'avec
toutes les ressources pécuniaires dont le zèle

de leurs compatriotes les a si généreuse-
ment dotées, au milieu d'un pays dont les

habitants trouvent leur intérêt à demeurer
soumis à l'Angleterre, et au bout de sept an-
nées de patience et de travaux, elles ont, par
une similitude remarquable , réussi chacune
à gagner un prosélyte!

(1) Mémoire sur l'utilité d'un établissement ecclésiasti-

que dans l'Inde britannique.

(2) M. l'abbé Dubois, un des directeurs du séminaire
des missions étrangères, qui a résidé trente ans dans l'Inde,

et dont l'ouvrage sur les mœurs indiennes a paru si im-

portant au gouvernement anglais, qu'il en a acheté le ma-
nuscrit.

(3) British crit. janv. 1835.

EXTRAITS
DE LA REVUE D'EDIMBOURG (1840).

Il n'existe pas , il n'a jamais existé sur
celle terre une œuvre de politique humaine
aussi digne d'examen que l'Eglise catholique

romaine. L'histoire de cette Eglise lie ensem-
ble les deux grandes époques de la civilisa-

tion. Aucune autre institution encore debout
ne reporte la pensée à ces temps où la fumée
des sacrifices s'élevait au-dessus du Pan-
théon , où les léopards et les tigres bondis-
saient dans l'amphithéâtre de Flavien. Les
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maison! royales les plus Béret ne sont que

d'hier, comparées h celte succession de sou-

verains pontifes qui , par une série non in-

terrompue i
remontent «lu pape qui a sacré

Napoléon dans le dix-neui lème siècle an pape

qui sacra Pépin dans le huitième. Mais bien

au delà de Pépin , l'auguste dynastie s'é

tend el va se perdre dans la nuit des ères

fabuleuses... La république de Venise nous

apparaît la première après elle dans l'anti-

quité; mais la république de Venise «Hait mo-
derne comparée avec la papauté. La répu-

blique de Venise n'est plus, et la papauté

Bubsisle. La papauté subsiste, non en état

de décadence, non comme une ruine, mais

pleine de vie et d'une jeunesse vigoureuse.

L'Eglise catholique envoie encore jusqu'aux

extrémités «lu inonde, des missionnaires aussi

zélés que ceux qui débarquèrent dans le

comté de Kent avec Augustin ; elle se pré-

sente encore devant les rois ennemis avec

la même assurance que saint Léon devant

Attila. Le nombre de ses enfants est plus

considérable que dans aucun des siècles an-

térieurs. Ses acquisitions dans le nouveau
monde ont plus que compensé ce qu'elle a

perdu dans l'ancien ; sa suprématie spiri-

tuelle s'étend sur les vastes contrées situées

entre les plaines du Missouri et le cap Horn ,

contrées qui, dans un siècle, contiendront

probablement une population égale à celle

de l'Europe. Les membres de sa communion
peuvent certainement s'évaluer à cent cin-

quante millions , et il n'est pas difficile de

montrer que toutes les autres sectes chré-

tiennes réunies ne s'élèvent pas à cent vingt

millions. Et cependant nous ne remarquons

encore aucun signe qui indique que le terme

de sa longue souveraineté soit proche. Elle a

vu le commencement de tous les gouverne-

ments et de tous les établissements ecclésia-

stiques qui existent aujourd'hui ; et nous

n'oserions assurer qu'elle n'est pas destinée

à en voir la fin. Elle était grande et respectée

avant que les Saxons eussent mis le pied sur

le sol de la Grande-Bretagne , avant que les

Francs eussent passé le Rhin, tandis que l'é-

loquence grecque florissait encore à Antio-

che , tandis que les idoles étaient encore

adorées dans le temple de la Mecque. Elle

peut donc exister encore et n'avoir rien

perdu de sa force, alors que quelque voya-

geur de la Nouvelle-Zélande s'arrêtera au
milieu d'une vaste solitude, contre une ar-

che brisée du pont de Londres, pour dessiner

les ruines de Saint-Paul.

Nous entendons souvent répéter que le

monde va s'éclairant sans cesse, et que ce

progrès des lumières doit être favorable au
protestantisme , et défavorable au catholi-

cisme. Nous voudrions pouvoir le croire ;

mais nous avons de grandes raisons pour

douter que ce soit là une attente bien fondée.

Nous voyons que, depuis deux cent cinq liante

ans, l'activité de l'esprit humain a été très-

grande . qu'il a fait d'immenses progrès dans

tontes les branches de la philosophie natu-

relle, qu'il a produit d'innombrables inven-

tions, tendant à augmenter le bien-être de la

m
vie; nous voyons que la médecine, la chirur-

gie, la chimie, la mécanique ont considéra-
blemenl gagné; que l'art de gouverner, la

politique, la législation, se sont perfectionnéi

.

quoiqu'à u» moindre degré. .Mais nous
voyons aussi que, pendant ces deux cent

cinquante ans, le protestantisme n'a EaH

aucun" conquête qui mérite qu'on en parle.

Bien plus, nous pensons que, s'il j a en
quelque changement . ce changement a été

en faveur de l'Eglise de Home. Comment
pourrions-nous donc espérer que l'extension
des connaissances humâmes sera né • ssairi -

ment fatale à un système qui, pour ne rien

dire de trop, a maintenu son terrain en dépit
des immenses progrès que les sciences ont

faits depuis le règne d'Elisabeth 1

Pendant les sept derniers siècles, l'esprit

européen a constamment fait desprogrès dans
toutes les branches de la science. Mail
progrès constants, nous ne pouvons pas les re-

marquer dans la religion. L'histoire et clé

tique de cette longue période est l'histoire

d'un mouvement de va et de vient. Quatre
fois depuis que l'autorité de l'Eglise de Rome
fut établie sur la chrétienté d'Occident, l'es-

prit humain s'est révolté contre son joug.

Deux fois l'Eglise est restée entièrement
victorieuse, deux fois elle est sortie de la

lutte, portant les stigmates de cruelles bles-

sures, mais conservant toujours en elle,

dans sa vigueur, le principe de la vie. Quand
nous nous rappelons les assauts terribles

qu'elle a vaincus , il nous semble difficile

de concevoir de quelle manière elle peut
périr (1)

Il est impossible de ne pas reconnaître que
la politique de l'Eglise de Rome est le chef-

d'œuvre de la sagesse humaine. En vérité,

aucune autre institution que celle de celle

politique n'eûtdû conserver intactes ses doc-
trines contre des assauts semblables. L'e

rience de douze siècles pleins d'événements ,

l'intelligence, le soin persévérant de quarante
générations de grands politiques l'ont élevée

à un si haut degré de perfection , que le

gouvernement de cette Eglise occupe la pre-

mière place parmi les inventions humaines.
Plus est forte noire conviction que le protes-

tantisme a pour lui la raison et les Ecritures,

plus est grande l'admiration forcée que
nous arrache un système de tactique contre

lequel la raison et les Ecritures sont élevées

en vain (2)

On ne doit pas s'élonner si en 1799, des

observateurs , même doués de sagacité , ont

pu croire que la dernière heure de l'Eglise

de Rom& était enfin arrivée. Un pouvoir en-

nemi triomphant; le pape mourant dans la

captivité; les plus illustres prélats de France
vivant , en pays étranger, de l'aumône des

protestants; lès plus beaux édifices consa-

crés par la munificence des siècles au culte

.de Dieu convertis en temples île la Victoire,

ou en salles des sociétés politiques , ou en

(I) The Etlimburgti review, vol. iwn.n 11

Révolutions o Ihe Pjpai \. p.
-"-'.

IbhL, p. -!17.
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chapelles de la théophilantropie ; de tels

.signes pouvaient bien être regardés comme
annonçant que la fin de cette longue domi-
nation approchait.
Mais ce n'en était point la fin. Condamnée à

mort encore une fois, la biche blanche (1) ne
devait cependant pas périr. Avant même
que les honneurs funèbres fussent rendus

aux cendres de Pie VI, une grande réaction

avait commencé; et, après un espace de plus

de quarante ans, elle semble encore en
progrès. L'anarchie avait eu son jour. Un
nouvel ordre de choses sortait de ce chaos :

de nouvelles dynasties, de nouvelles lois, de
nouveaux titres : et au milieu de tout cela

se relevait l'ancienne religion. Une fable des

Arabes raconte que la grande pyramide fut

construite par des rois antédiluviens, et que,

seule de toutes les œuvres des hommes, elle

supporta l'énorme masse des eaux. Tel a élé

le sort de la papauté. La grande inondation

l'avait ensevelie ; mais ses fondements pro-
fonds n'avaient point été ébranlés; cl, quand
les eaux baissèrent, elle apparut seule de-

bout sur les ruines du monde qui venait

d'être détruit. La république de Hollande,

l'empire d'Allemagne , le grand conseil de
Venise , la vieille ligue helvétique et la

maison de Bourbon, et les parlements et

l'aristocratie de France avaient disparu.

L'Europe était pleine de créations nouvelles :

un empire français, un royaume d'Italie,

une confédération du Rhin. Les derniers

événements n'avaient pas seulement laissé

des traces dans la division des territoires et

(1) The milk-white hind. Dryden , dans une de s°s sa-

tires allégoriques, emploie celte expression pour dési-

gner l'Eglise catholicme.

dans les institutions politiques; la distribu-
tion delà propriété, la composition et l'es

prit des sociétés, avaient, sur une grande
partie de l'Europe catholique, subi un chan-
gement complet ; mais l'Eglise, toujours
immuable, était encore debout.
Quelque historien à venir racontera, nous

l'espérons, les progrès et la résurrection
catholique au dix-neuvième siècle... Nous
nous bornerons à faire quelques observations
qui, selon nous, méritent une attention sé-
rieuse.

Pendant le dix-huilième siècle, l'influence
de l'Eglise de Rome diminuait constamment.
L'incrédulité faisait de grandes conquêtes
dans toutes les contrées de l'Europe, et
dans quelques-unes son triomphe était com-
plet. La papauté était devenue un objet de
dérision pour les infidèles, et de pitié plutôt
que de haine pour les protestants. Pendant
le dix-neuvième siècle, celte Eglise tombée a
été se relevant graduellement de cet élat de
déchéance, et reconquérant son ancien do-
maine. Quiconque réfléchit avec calme sur
les événements qui, dans ces derniers temps

,

ont eu lieu en Espagne, en Italie, dans
l'Amérique méridionale, en Irlande, dans les
Pays-Bas, en Prusse et même en France, ne
peut douter que son pouvoir sur le cœur et
l'esprit des hommes ne soit plus grand qu'à
l'époque où parurent VEncyclopédie et le
Dictionnaire philosophique. Et il n'est pas
moins digne de remarque que ni la révolution
morale du dix-huitième siècle, ni la contre-
révolution morale du dix-neuvième n'au-
ront rien ajouté de tant soit peu perceptible
au domaine du protestantisme (1).

(1) Ibid., p. 256-58.

MOUVEMENT CATHOLIQUE
AU SEIN DE L'ÉGLISE ANGLICANE.

LETTRE D'UN MEMBRE DE L'UNIVERSITÉ D'OXFORD (1).

C'est avec un sentiment inexprimable de

bonheur et de reconnaissance envers Dieu

que nous recevons et que nous transmettons

à nos lecteurs en ces jours de joie et de ré-

surrection, la lettre suivante d'un des mem-
bres les plus distingués de l'université d'Ox-

ford. Cette lettre prouve la vérité de tout ce

que nos amis d'Angleterre nous ont déjà dit

du mouvement de retour vers l'unité que la

toute-puissance de la grâce semble imprimer
en ce moment au cœur même de l'Eglise an-

glicane. Cette lettre nous indique aussi les

causes qui retiennent encore, hélas! à la

porte du bercail, hors duquel il n'y a point
de salut, les chefs de cette antique et mal-
beureuse Eglise. Parmi ces causes, nous en
remarquons trois principales :

1" la fausse

persuasion où certains livres de dévotion,

certains récits de voyageurs, ont mis les théo-

(1) Nous lirons cette lettre, ainsi qui; les réflexions qui

l'accompagnent, de Y Univers du 13 avril 1841. M.

DÉMOSST. ÉVANG. XVI.

logiens d'Oxford, qu'en matière de pratique, il

y a au sein de l'Eglise romaine un système
traditionnel et autorisé qui, au lieu de présen-
ter à l'âme du pécheur la sainte Trinité, le
ciel et Venfer, y substitue la sainte Vierge, les
saints et le purgatoire. Le jour viendra où,
sur ce point, l'Église anglicane trouvera plus
raisonnable d'en croire l'Eglise romaine elle-
même, que des voyageurs trompés par de
vaines apparences, que des livres ou incom-
plets ou mal compris. Et comment parler du
purgatoire, intermédiaire entre le ciel et l'en-
fer, sans parler du ciel et de l'enfer? Com-
ment parler des saints sans parler de la
sainte Trinité, que les saints prient pour
nous? Comment parler de la glorieuse Vierge
Marie sans parler de la sainte Trinité, du
Père dont Marie est la fille, du Fils dont
Marie est la mère, du Saint-Esprit dont Ma-
rie est l'épouse?

2" Le second obstacle, et le plus fort peut-

(Vingt et une.)
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être, croyons-nous, est dans le mouvement

politique auquel un certain nombre d<

tholiques anglais, cl l'Irlande tout enl

bous la direction d'O'Connell, semblent

socier; ce n'est ici ni le temps ni le lieu de

justifier l'Irlande el son Illustre chef; qu'il

nous suffise de dire qu'à nos yeux, rien ne

ressemble moins à l'anarchie, à la démago-

gie, à la sedUùjn, que ces grands mouve-

ments de tout m peuple qui respecte toujours

les bornes légales, qui marche et agit comme
nu seul homme, obéissant à une seule \oiv.

Mais, quoi qu'il en soit de notre apprécia-

lion, de, pareilles causes, variable^ et chan-

geantes de leur nature, cesseront un jour

avec les circonstances particulières qui les

produisent, el elles ne peuvent, ce nous sem-

ble, arrêter longtemps des hommes accoutu-

més à juger de*> doctrines religieuses plutôt

par leur propre fonds que par la conduite que

tient , dans l'ordre purement politique ,

une partie de ceux qui les professent.

3° La troisième des raisons principales

qui paraissent retenir encore les docteurs

d'Oxford, est leur désir ardent de ramener

avec eux l'Eglise anglicane tout entière.

Dieu, nous l'espérons fermement, bénira ce

pieux et saint désir; mais, en attendant que

sa miséricorde le réalise, Dieu bénira égale-

ment les efforts de ceux, prêtres, moines ou

autres, qui, par la prière, le jeûne, la souf-

france, et aussi par la double prédication de

l'action et de la parole, glanent péniblement,

et une à une, des âmes dans le champ désolé

où d'autres recueilleront plus tard une si

riche moisson.

Nous ne voulons rien dire de cette distinc-

tion un peu subtile, entre la vie et la chaleur

de VEglxse, par laquelle nos frères croient

justifier leurs retards ; si loin et si peu in-

struits de leurs coutumes, du sens réel et de

la portée qu'ils attachent à leurs formules,

ce n'est point à nous à entamer avec eux une

de ces pacifiques controverses par lesquelles

des chrétiens de bonne foi cherchent mu-
tuellement à s'éclairer. Nous aimons bien

mieux nous rendre à l'invitation qu'ils nous

adressent , de mêler nos prières à leurs

rières, pour que la' grâce d'en haut, achève

œuvre divine, déjà si visiblement et si mi-

raculeusement commencée, de ce qu'ils ap-

f

(client leur guérison, de ce que nous appel-

ons, nous, qu'ils nous permettent cette pa-
role, leur résurrection.

Depuis longtemps la France prie avec

ardeur, avec amour, pour sa noble sœur
l'Angleterre; l'appel que cette sœur fait au-
jourd'hui à sa charité, par l'organe d'un de

ses enfants les plus dévoués, sera entendu;

la prière des deux nations montera ù la fois

plus fervente, plus forte encore quejamais,
vers le trône du Christ; les anges et les apô-

tres glorieux des deux peuples l'offriront de

concert au Sauveur, et les jours de colère se-

ront abrégés, et notre charité recevra aussi

sa récompense, et, pour la France comme
pour L'Angleterre, le jour de la miséricorde
apparaîtra.

\

BVANGÉLIQUE. 05i

AI l'.l l>\< TF.T'R DE L'UNIVERS (1).

U»l'ircJ, le- dimanche delà TkïiiWi, \Hi\

Momu i

,

La charité que vous avez toujours montrée
envers l'Eglise anglicane me fait croire que
vous ne refuserei pas de donner placé dans
votre journal catholique A la lettré d'un des
cniants de cette Eglise affligée, qui a bu jus-

qu'à la lie cette < oupe amère qui est mainte-
nant le partage de, tontes les Eglises du
Christ Les yeux de toute la chrétienté sont

en ce moment tournes \ < rs l'Angleterre, si

longtemps séparé.- du reste de l'Europe ca-
tholique; partout s'est éle\é un pressenti-

ment (iue l'heure de la réunion est arri-.

et que cette île, jadis si fertile en saints. \a
encore pousser de nouveaux fruits digm -

des martyrs qui l'ont arrosée de leur s.n

Et vraiment ce pressentiment n'est pas sans
raison, comme je vais vous le prouver par le

récit de ce qui se passe en ce moment à l'u-

niversité d'Oxford. Ce récit est d'autant plus

important, que cette université est vraiment
le cœur de l'Eglise anglicane, dont les palpi-

tations font tressaillir les membres les plus
reculés de ce grand corps. Le but unique que
je me propose est de vous donner une idée

juste de la position où se trouve maintenant
l'Eglise anglicane, afin que les catholiques
fiançais puissent prendre part aux émotions
de nos âmes. Et je ne crois pas qu'il soit

possible de vous en donner une idée ap-
profondie autrement que par le moyen d'une
exposition d'un petit traité qui a paru der-

nièrement. Je ne me flatte pas que vous allez

approuver toutes les opinions que je vais

vous exposer, et je ne prétends pas les dé-

fendre
; je n'en suis que l'historien et non pas

l'auteur.

Un de nos théologiens , M. Newman , a
publié, il y a peu de jours, le numéro 90 des
Traités pour les temps présents, dans lequel
il prétend démontrer que l'Eglise de Home
n'est tombée en aucune erreur formelle au
concile de Trente, que les invocations des
saints (par exemple, l'ord pro nobis), le pur-
gatoire et la primauté du saint-siége de Rome
ne sont nullement contraires aux traditions

catholiques, ni même à nos formulaires au-
torisés; enfin que le dogme de la transsub-

stantiation ne doit pas être un obstacle à U
réunion des Eglises, parce que, sur cet ar-

ticle, il n'y a qu'une différence verbale. En
même temps il n'est que peu satisfait de nos
3i) articles, quoiqu'il soutienne partout que
la providence de Dieu a empêché les refor-

mateurs d'y insérer ouvertement les dogl
protestants auxquels ils n'étaient que trop

attachés. Et, bien que selon lui ces articles

soient susceptibles d'une interprétation ca-

tholique, cependant il les regarde comme un
fardeau que Dieu, dans sa colère, pour les

(1) Dos raisons que l'on devine aisément font nue non»
ne' pouvons pas douer ici le nom du membre le reaiter*

silé «l'Oxi'Til qui Min bien uns adresser cette lettre;

mais nous en g - raulheuticilé. L'auteur l'.iy.nii

écrite en français . telle que nous la publions, on n'a pu
U craindre l'involontaire inudélité d'une traduction. ( Noie
.tu Rédai i de l'Umeer*.)
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péchés de nos ancêtres, nous a imposé, comme
une chaîne qu'il faut hien porter jusqu'à ce

que nous soyons dignes d'en être délivrés.

Vous sentirez, monsieur, toute l'importance

de ces opinions, et d'autant plus que ce ne

sont pas les opinions d'un théologien isolé.

Je puis vous assurer que tandis qu'une op-

position s'élevait de la part des membres les

plus âgés de l'université (comme on pouvait

bien s'y attendre, puisqu'ils ont vécu sous le

système du dix-huitième siècle), cette même
opposition me donna lieu d'observer que

même les plus modérés du parti catholique,

à Oxford, étaient prêts à soutenir l'auteur du
traité. Vous voyez donc, monsieur, que l'hu-

milité, la première condition de toute réforme

saine, ne nous manque pas; nous sommes
peu satisfaits de notre position, nous gémis-

sons des péchés que commirent nos ancêtres

en se séparant du monde catholique, nous

éprouvons un désir brûlant de nous réunir

à nos frères, nous aimons d'un amour sans

feinte le siège apostolique, que nous recon-

naissons être le chef de la chrétienté, et

d'autant plus que l'Eglise de Rome est notre

mère, qui envoya de son sein le bienheureux

saint Augustin nous apporter sa foi inébran-

lable. Nous reconnaissons encore que ce ne
sont pas nos formulaires, ni même le concile

de Trente qui nous empêchent de nous y
réunir. Après toutes ces concessions, vous

pouvez bien me demander : Pourquoi donc

ne venez-vous pas nous rejoindre? qu'est-ce

qui vous en empêcherait? Vos formulaires?

mais, à ce que vous prétendez, vous ne les

regardez pas d'un œil trop favorable. Les

nôtres? mais, selon vous, ils ne contiennent

aucune erreur. Ma réponse à cette question

va vous développer encore plus clairement

notre position présente. Premièrement, mon-
sieur , tandis que M. Newman s'exprime

ainsi nettement sur la pureté des formulaires

autorisés par l'Eglise de Rome, il distingue

toujours , entre le système du concile de

Trente et un autre système qui existe dans

cette Eglise. Tandis qu'il rend grâces à Dieu
de ce qu'il a préservé le concile de toute er-

reur formelle en matière de foi, en même
temps il soutient qu'en matière de pratique

il y a des corruptions dans l'Eglise, contre

lesquelles le concile même élève la voix,

mais qui néanmoins y existent encore , et

qui réclament hautement une réforme. Je

pourrai, à quelque époque future, vous don-
ner un extrait tiré des écrits de ce savant
théologien, qui vous mettra plus à même de
vous former une idée précise de ses opinions,

Kn attendant, je traduirai quelques-unes de
ses expressions, qui serviront à éclaircir ce

que j'ai dit. D'un côté il avance que, malgré
toutes les erreurs de son système pratique, il

n'y a que l'Eglise de Home qui ait donné libre

mars aux émotions d'adoration, de mystère,

de tendresse, de révérence, de dévotion, et aux
outres sentiments de ce genre, qu'on peut appe-
ler si entièrement catholiques. Cet homme,
d'ailleurs, n'a pas beaucoup l'air d'un pro-
testant. Mais, dans le même ouvrage, il dit

quo, malgré cet épanchement de cœur, cet
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amour catholique qu'on y trouve, il y a ce-
pendant un élément non catholique qui y
existe en matière de pratique , un système
traditionnel qui tend à substituer à l'Evangile
du Christ un autre Evangile qui ne lui appar-
tient pas. Il soutient toujours que la théorie
de l'Eglise est pure ; cependant, d'après cer-
tains livres de dévotion trop généralement
répandus , d'après les récits de plusieurs
voyageurs éclairés et tout à fait affranchis du
protestantisme vulgaire, il craint qu'il n'y ait

un système autorisé, qui, en matière de pra-
tique, au lieu de présenter à l'âme du pécheur
la sainte Trinité, le ciel et l'enfer, y substitue
la sainte Vierge, les saints et le purgatoire. 11

est vrai que tout ceci ne forme pas une partie
essentielle de la foi de l'Eglise; cependant il

avoue que le système réclame si hautement
une réforme, qu'il serait impossible à l'Eglise
anglicane de se jeter encore entre les bras de
celle de Rome.
En second lieu, nous avons un devoir sa-

cré à remplir envers les membres de notre
Eglise. Nous ne pouvons pas encore nous ré-
soudre à croire que cette chère Angleterre
est dans la position où se trouvent les héré-
tiques qui se glorifient du nom de Calvin et
de Luther. Eh 1 monsieur, l'ordre épiscopal
ne vaudrait-il pas encore quelque chose? Un
roi sacrilège a bien pu enlever des autels de
Cantorbéry les ossements sacrés de saint
Thomas; mais croyez-vous qu'il ait eu le

pouvoir d'en chasser celte grande âme, qui,
du haut de son trône, dans le ciel, veille tou-
jours sur ce siège qu'il a illustré par sa vie
et consacré par son sang? A Dieu ne plaise
que la lignée auguste de Lanfranc et d'An-
selme soit à jamais terminée. Si nous ne l'a-

vons pas conservée, elle n'est plus : car, certes,
vous ne direz pas que c'est vous qui en avez
gardé la succession. Il n'y a pas d'archevêque
inpartibus de Cantorbéry oud'Yorck, comme
il y en a de Cambysopolis ou de Siga. Ou
bien direz-vous qu'au moment où l'archevê-
que a cessé d'être en communion avec Rome,
il a aussi cessé d'exister? Mais permettez-
moi de faire ici un peu le scolastique, et
d'emprunter les termes dont se fût servi l'é-
cole, afin de donner plus de précision à nos
idées. L,a papauté, selon nous, est plutôt la
forme accidentelle que la forme essentielle
de l'Eglise, c'est-à-dire, elle ressemble plutôt
à la chaleur qu'à la vie de l'Eglise. L'absence
delà chaleur est une marque de maladie;
sans elle, les membres sans vigueur se traî-

nent tristement, les fonctions de la vie lan-
guissent; cependant la vie peut y exister en-
core. Ainsi l'union avec le pape est un résul-
tat nécessaire de la santé parfaite d'une
Eglise; le retranchement de cette union est
une preuve que tout n'y va pas bien ; c'est

un symptôme de la présence de quelque ma-
ladie, qui en ronge les entrailles ; le sacer-
doce y est souvent privé de quelqu'une de
ses fonctions, et comme hélas I ce n'est quo
trop certainement le cas parmi nous, l'épis-
copat y est assujetti aux puissances de ce
monde. Cependant, la vie, c'est-à-dire l'es-

sence de l'Eglise n'y est pas encore éteinte.
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Noua avons donc encore un devoir envers

nos frères. Il j 1, en ce moment-ci, dans
I i glise anglicane une foule de personnes qui

balancent entre le protestantisme el le ca-

tholicisme, el qui néanmoins repousseraient

avec horreur I idée même d'une réunion arec

Rome. Les préjugés protestants, qui ont pen-

dant l'espace de 300 ans infecté notre Eglise,

y -"ut malheureusement trop profondément

enracinés poni an être extirpés sans beau-

coup de ménagement. 11 faut donc offrir à

Dieu en sacrilire ce désir ardent qui nous

dévore de revoir l'unité parfaite de l'Eglise

du Christ. Il faut supporter encore le vide

terrible que met dans nos cœurs l'isolement

de notre Eglise, et rester tranquilles jusqu'à

ce qu'il plaise à Dieu de convertir les cœurs
de nos confrères anglicans, surtout de nos

saints pères, le- évéques. Nous sommes des-

tine-, j'en suis persuadé, à ramener plusieurs

des brebis errantes à la connaissance de la

vérité, lin effet le progrès des opinions ca-
tholiques en Angleterre, pendant les Bept

dernières années, est si inconcevable, que
nulle espérance ne doit paraître extrava-

gante. Tenons- nous donc en repos pour
quelques années, jusqu'à ce que (Dieu le

veuille ainsi 1) les oreilles des Anglais soient

accoutumées à entendre prononcer avec ré-

vérence le nom de Rome ; au bout de ce ternie

vous verrez bien le fruit de notre patiente.

Mais de plus, monsieur, j'ose le dire, nous

avons encore un devoir sacré à remplir en-

vers Rome. Loin de nous soit ce protestan-

tisme vulgaire qui ose ouvrir sa bouche pro-

fane et proférer des calomnies contre le siège

de saint Pierre. Oui, si une fois on était par-

venu à me persuader que l'Esprit de Dieu a
quitté l'Eglise de Rome, je croirais en même
temps que le christianisme va s'éteindre dans
toute la terre. Cependant nous autres, An-
glais, ne pouvons ouvrir les yeux sans voir

autour de nous un système qui, au nom du
catholicisme romain, s'unit à nos schismati-

ques, paraît partout en Irlande et en Angle-
terre comme le principe de la sédition, et

tâche par des supercheries et des représenta-

tions équivoques de détacher de nous les

membres de notre Eglise. Pardonnez-moi si,

avec la plus vive douleur, j'ose encore, aussi

tendrement que cela m'est possible, décou-
vrir les plaies de ma mère et en gémir. 11 me
semble qu on Angleterre les bons catholi-

ques romains, eux-mêmes, ne peuvent être

aveuglés sur l'état où se trouve maintenant
leur Eglise, du moins dans les Iles Britanni-

ques. Us ne peuvent que regretter cet esprit

de politique mondaine qui unit les chefs de
leur parti à un ministère qui tolère toutes les

religions également, parce qu'il les hait tou-

tes également, qui ne protège les catholiques

romains que parce qu'il les regarde comme
une de ces sectes qui travaillent à la destruc-

tion de l'Eglise» anglicane. C'est pitié de voir

que \cé catholiques romains sont mis dans 1 i

même catégorie» que les méthodistes, les

quakers, les indépendants, et même que les

BOCÎniens, et qu'en même temps ils ne rou-

gissent pas de se servir des avantages que

leur présente cet arrangement impie. Mais
tandis qu'une partie des catholiques romains,
m Angletei re, détestent ce »j itème funeste,
je ne croi pas qui' les catholiques français
le regardent avec toute l'horreur qu'il mi
li faut avouer que ma surprise lut Lien

grande de trouver dans les ouvrages d'un
écrivain français, dont le nom ne doit jamais
être pronom < par un catholique sans le plus
grand respect, une comparaison entre le

grand agitateur et saint Thomas de Cantor-
bèry. Ma surprise ne fut pas moindre, de
trouver un éloge du même personnage dans
les ouvrages d'un auteur dont la voix a
trouvé un écho dans les cerurs de plusieurs
de ces Anglais qui tournent déjà un ri

d'amOW vers la religion de leurs pères. Béni
soit à jamais celui qui nous a appris a con-
naître et a aimer la chère sainte Elisab* lli ;

béni soit celui qui nous a montré une image
fidèle de ces siècles de foi, image d'autant
plus chère que cette foi si simple, cette foi

d'enfant, s'est envolée au cul et ue nous a
laisse que la foi des pénitents, qui se frap-
pent la poitrine et regrettent les années qu'ils
ont à jamais perdues. Si cet auteur connais-
sait le système d'iniquité qui désole 1 Irlande,
certes il n'en aurait pas loué le chef dan
traité sur le vandalisme et le catholicisme dans
l'art. Je ne nie pas que l'Angleterre ait
exercé une tyrannie affreuse contre l'Irlande

;

mais, d'un autre côté, je suis bien sûr que si

les auteurs dont j'ai parlé eussent considéré
la foule de mécréants, de schismatiques et de
séditieux à laquelle s'est allié un parti qui
s'appelle catholique romain en Angleterre,
ils effaceraient le nom du démagogue qui en
est le chef de leurs pages, si remplies de pu-
reté et de religion. Je le répète donc, nous
avons un devoir sacré à remplir envers l'E-

glise de Rome. 11 faut la désabuser de cet
aveuglement funeste qui la mène à se fi. r a
un bras de chair, à s'appuyer sur un roseau
quivapliersouselleetenfinlui percerla main.

Permettez-moi de vous offrir en conclusjnn
une ou deu.x remarques. Permettez-moi de
vous indiquer un moyen sûr de réunir l'An-
gleterre à l'Eglise de Rome,, moyen que j'ose
appeler irrésistible. Que les catholiques ro-
mains en Angleterre travaillent a se réformer
eux-mêmes ; qu'ils rompent les liens de poli-
tique mondaine qui les unissent à nos schis-
matiques ; qu'ils cessent de favoriser la sédi-

tion e't la trahison. Ce ne sont pas les armes
de l'Eglise: non, elle a vaincu le monde par
les souffrances, par les jeùne-s, par les priè-
res. On nous apprend que deui ordres de
moines s'en viennent s'établir en Angleterre
pour travailler à notre conversion. En bien !

monsieur, qu'ils laissent à Dieu le soin de
toucher mis ceeurs ; qu'ils s'abstiennent de
ces efforts malheureux qui oui été faits con-
tre la pais de nos tnuipcaux : qu'ils se gar-
dent bien de tacher de gagner les individus.

C'est un ouvrage bien long, celui de ramas-
ser une nation brin par brin, atemie 1 par
atome. Je prétends leur montrer un moyen
de moissonner le royaume entier, et d'en en-
tassiT les fruits dans les greniers de l'Eglise,



057 LETTRE A LORD SIIREWSBURY. 6S8

Qu'ils travaillent parmi les catholiques ro-
mains

;
qu'ils nous présentent ce que nous

n'avons pas parmi nous : l'image d'une Eglise

parfaite en discipline et en mœurs; qu'elle

soit chaste et belle comme le doit être l'é-

pouse divine de Jésus-Christ, qu'elle chante
nuit et jour les louanges de son Sauveur, et

que même ses vêtements extérieurs soient

éclatants, afin que le spectateur soit frappé
d'admiration et se jette à ses pieds, voyant
clairement en elle la bien-aimée du Roi du
ciel. Qu'ils aillent dans nos grandes villes

prêcher l'Evangile à cette populace à demi-
païenne; qu'ils marchent nu-pieds

;
qu'ils

se ceignent du sac; qu'ils portent la mortifi-

cation écrite sur leur front; enfin qu'il se
trouve parmi eux un saint tel que le Séra-
phin d'Assise, et le cœur de l'Angleterre est

déjà gagné-
Et ce grand cœur, jadis si catholique, ce

pauvre cœur si longtemps déchiré par la vi-

gueur de sa propre vie, épuisée en vains ef-

forts pour combler le vide affreux qui y
règne, ne mérilc-t-il pas quelques sacrifices

de votre part, afin qu'il soit soulagé et guéri?
Oh 1 qu'il nous fut doux d'apprendre que nos
frères catholiques priaient pour nous. L'ar-

mée triomphante dans le ciel prie aussi pour
nous. Elle a prié, j'en suis sûr, depuis le com-
mencement de ces trois siècles de schisme et
d'hérésie. Pourquoi les prières de saint Gré-
goire, de saint Augustin, de saint Thomas ne
sont-elles pas exaucées? C'est à cause de nos
péchés, des péchés non-seulement de l'An-
gleterre, mais aussi de Rome. Allons, faisons
pénitence ensemble, et nous serons exaucés.
Pendant ce saint temps où l'Eglise se retire

au fond de la solitude de son âme, suivant les

pieds sanglants de son divin Maître
,
poussé

par resprit dans le désert, sachez que plu-
sieurs d'entre nous tendent les mains nuit et
jour vers le Seigneur, et lui demandent, avec
sanglots, de les réunir à leurs frères catholi-

ques. Français ! ne manquez pas de nous as-
sister en ce saint exercice, et je suis persuadé
qu'il ne se passera pas beaucoup de carêmes
avant que nous chantions ensemble nos
hymnes pascales, dans ces accents sublimes
dont s'est servi pendant tant de siècles l'E-
pouse divine du Christ.

Agréez, etc.,

Un jeune membre de l'université d'Ox-
ford. {Univers du 13 avril 1841).

LETTRE DE Msr WISEMAN
A L©RB SHREWSBBRY,

SUR LA SITUATION POLITIQUE ET RELIGIEUSE DE LA GRANDE BRETAGNE (1).

MlLORD
,

Le désir que Votre Seigneurie a bien

voulu m' exprimer d'être mis au courant de

toutes les circonstances dignes d'intérêt que
présente la crise religieuse actuelle en ce

pays , m'enhardit à vous adresser celle lettre

,

et si vous la recevez par le moyen de la

presse plutôt que par la poste , la raison

en est , vous le sentirez ,
qu'il est bon nom-

bre d'autres personnes auxquelles je voudrais

que cette expression de mes sentiments pût
parvenir.

(1) L'Univers, en reproduisant celte lettre dans ses nu-

méros des 14, 15, 27 et 51 octobre et du 2 novembre 1811,

la fait précéder des réflexions suivantes : «Celle lettre,

écrite avant la formation du nouveau ministère, n'a été

publiée que depuis, et l'auteur n'a pas cru devoir y faire

aucun changement; mais il proteste, en commençant, con-

tre toute interprétation qui lui attribuerait un but autre
que la gloire de Dieu et de son Eglise. Celte publication,

qui a produit en Angleterre une si vive sensation, est éga-
lement toutii fait étrangère a l'appel fait dernièrement aux
catholiques anglais par lord Slirewsbury, et dont nous
avons entretenu nos lecieurs dans le numéro du 5 octobre.

L'attention sérieuse que prèle le pieux évêque aux travaux
des théologiens d'Oxford , et les espérances que ces tra-

vaux lui inspirent, achèveront de prouver aux plus déliants

qtis le noBTemenl imprimé 3 une partie de l'Église angli-

cans par l'école du docteur l'uscy, a de la signification et

de la Dorlé'e. » M.

La publication de cette lettre en un pa-
reil moment pourra paraître une expression
de mes sentiments politiques; peut-être aussi
youdra-t-on l'expliquer en y cherchant quel-
ques rapports avec les changements minis-
tériels qui vont s'opérer. Quoi qu'il en soit,

je puis, en toute sincérité, assurera Votre
Seigneurie que ni mon but ni mes opinions
ne peuvent justifier celte interprétation. Dco
et Ecclesiœ, voilà la seule dédicace que je
veuille mettre à la tête des quelques ob-
servations que je vous adresse. En même
temps, je dois dire que je suis convaincu que
tout ministère appelé à consacrer ses talents

au gouvernement de cet empire, a, sous la

main , une corde puissante, une corde encore
vierge, dont il pourrait, aujourd'hui avec
plus de bonheur que jamais , essayer d'ap-
pliquer les vibrations magiques au rétablis-
sement de l'harmonie si longtemps troublée.
Et je suis sûr que Votre Seigneurie convien-
dra avec moi que tenter seulement de gué-
rir les plaies religieuses de ce noble pays
serait assez pour immortaliser le ministère
qui oserait l'entreprendre. Ne puis-je pas
ajouter que négliger celte grande plaie mo-
rale surfil pour paralyser, à la fin, tous les

autres remèdes appliqués à ses maux
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Le manque d'union est le vice de notre

étal actuel; quand imis lei éléments de II

Force et de la dignité nationale tendent vers

un seul et même bnt, et entraînent sur une

même ligne le peuple el Bes chefs : quand h-

clergé , la noblesse el les classés industrielles

•le tonl rang agissent sous l'influence des

mêmes relies de conduite,, se jugent mutuel-
lement par lés mêmes principes, voient d'on
moitié point dé vue leurs prérogativ es cl leurs

droits respectifs , comprennent également,
et d'après une notion co nmune à tous, l'im-

portance et la nécessitédes sacrifices mutuels;
en un mol, quand tous travaillent sous la

même loi et pour la même fin, alors la ma-
jesté et la puissance d'une nation brillent

dans toute leur splendeur. .Mais nous, où
en sommes-nous? Chaque classe \it isolée

,

appelant la prospérité des autres sa ruine,

leur avantage sa perte. L'esprit d'antagonis-

me et de dissolution s'est emparé des diver-

ses parties dece grand empire : au lieu d'har-

monie, nous avons les cris delà discorde;

en place d'union, des conflits d'intérêt. En-
tre l'aristocratie et les classes pauvres existe,

depuis longtemps , une réserve et un > froi-

deur inconnues dans les temps anciens, je

veux dire dans les temps catholiques ; et les

frénésies du charlisme et du socialisme s'ef-

forcent d'y substituer l'inimitié et la haine.

Le clergé de l'Eglise-Elablie est loin de pos-

séder auprès du peuple la considération et

l'influence nécessaires pour contenir les pas-

sions de la multitude , lui commander la pa-

tience dans la détresse , et la guider vers des

circonstances plus heureuses. Dans les gran-

des villes , des masses immenses se sont sous-

traites à la sollicitude du clergé, ayant ou
abandonné toute religion, ou embrassé la

dissidence. Parmi les adhérents des sectes

diverses , les hommes de rétablissement , bien

loin d'être traités avec respect , comme mi-
nistres reconnus de Dieu , ne sont qu'un ob-

jet de mépris et souvent de haine ; et ceux-
ci, de leur côté, considèrent naturellement

les chefs des congrégations dissidentes com-
me des intrus, et leurs disciples comme d'a-

veugles schismaliques ; entre eux se tiennent

nos frères refusant de reconnaître les préten-

tions des uns et des aulrcs, mais unis par le

saint-siége dans une même foi et une même
communion avec la grandeEglise catholique.
De plus, si nous examinons les éléments

de la prospérité temporelle du pays , là aussi

nous retrouvons division d'opinion. Les in-

térêts agricoles et manufacturiers sont en
état de rivalité. Ce que l'on fait pour l'un

,

l'autre le regarde avec jalousie et crainte

comme une mesure qui lui est hostile. Au
lieu de deux puissances agissant ensemble

sur le même point du levier, on dirait deux
bassins suspendus aux extrémités opposées

du fléau, et contre-balancés arec tant d exac-

titude que l'un ne peut s'élever sans que
l'autre ne s'abaisse : le moindre poids jelé

dans celui-ci semble on poids enlevé à celui-

là, et l'un ne peut Be mouvoir en un I Q8

qu'aussitôt son rival ne se meuve dans la

direction opposée. Do temps à. amrc se ma-

000

infeste un conflit semblable entre la pro-
priété t< rritoriale et la propriété finance
.m moindre soupçon d'une charge Itnpoï
a celle-ci Qu'ai-je besoin d'ajouter que cet

« -prit de désunion éclate d'une manière plus

déplorable encore entre les pins guides
portions de notre empire ; l'injustice et la

dureté de l'Angleterre nous ont aliéné lei

affections de I Irlande; et plusieurs de mis
colonies ont montré des signes non éqofvè-
ques de leur précaire attachement a la mère-
patrie.

On dira peut-être que, malgré toutes nos
divisions, nous avons prospéré et prospéi
encore. Ainsi prospéra aussi la république
romaine, en dépit des querelles entre

patriciens et les plébéYens d'abord, puis en-
tre les Romains et les allies. .Mais vint la fin,

et (Ile vint sj effroyable, que les plus ^

Ct les plus hommes de bien crurent l'unité
du gouvernement, bien qu'ach tée a un prix
terrible, préférable aux maux enfin engen-
drés par la désunion. Nous n sommes pis
encore, grâces à Dieu, arrives à cette crise;

mais il estél ident qu'une pensée de desordre
commence a travailler bien des cœurs. N'est*
il donc pas temps de chercher remède à une
situation qui chaque jour laisse voir en
conséquences une réalité plus fatale? (In

peut dire encore : Si dans cet état de désu-
nion et de mutuel éloignement nous avons
prospéré jusqu'à aujourd'hui, jusqu'à
dernières années

,
quelle n'eût pas été noire

prospérité si nous eussions tous été d'accord ?

si le résultat de nos forces divisées a ete -i

grand
, quel n'eût pas été celui de nos forces

réunies.

On est en général porté à se défier d'un
remède vanté comme une panacée univer-
selle. Néanmoins, si toute la maladie n'a
qu'un principe, et tous les symptômes qu'un
caractère, sûrement on ne nous traitera
pas de visionnaire pour ne proposer qu'un
remède. Et si les considérations les plus
hautes et les plus nobles démontrent la né-
cessité de ce remède; si. outre son utilité re-
connue , il se recommande à nous par une
excellence propre el indépendante de nos
besoins ; si enfin chaque jour nous en lait

mieux apprécier l'importance, la justice et

la vérité; sûrement alors nous ne saurions
hésiter à réfléchir du moins à la possibilité

d'en faire usage. Il n'y a point d'influence

qui puisse, aussi aisément que la religion,

arriver jusqu'aux causes secrètes du mal,
el les neutraliser aussi efficacement; il n'y

a donc rien qui puisse, aussi sûrement que
l'unité religieuse , pénétrer jusqu'aux prin-
cipes de nos divisions, el les guérir en réu-
nissant les parties séparées. Elle exercé une
action égale sur les discussions du noble ct

du plébéien. et sur les querelles du prêtre
et du laïque; sur les haines de province à
province cl sur les différends d'homme à

homme; et quand elle aura absorbe ce qui
est mauvais, elle y substituera bientôt ce
qui esl bon el salutaire. L'unité religieuJ

enlacée avec les affections qui nous unissent

el comme cires souoau cl cumino membre*
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d'un même Etat , l'unité religieuse , l'huma-
nité et le patriotisme formeraient celte tri-

ple corde dont il est dit, qu'il est difficile de
la rompre [Eccles., chap. IV, 12).

Votre Seigneurie comprendra qu'en re-
commandant l'unité religieuse comme un
grand bienfait moral et social, mon inten-
tion n'est point de laisser dans l'ombre les

motifs plus grands et plus nobles de nous
efforcer d'y atteindre

,
qui découlent de la

religion même, c'est-à-dire de l'unité abso-
lue de la vérité, et de ce principe évident : que
toutes les opinions diverses sont, à l'exception

d'une seule, erronées, et que par conséquent
c'est notre devoir à tous d'écarter ces opi -

nions, ou plutôt de les fondre toutes dats
celle qui est une et vraie. Mais comme mal-
heureusement il ne manque pas de gens qui
examinent ces graves questions sous le point
de vue de l'utilité mondaine plutôt qu'à la

pure et simple lumière de l'évidence reli-

gieuse , il n'était peut-être pas inutile de dé-
montrer même à ces hommes que de grands
avantages publics seraient le résultat du ré-
tablissement de l'unité religieuse. Quant à
ceux qui , par des motifs plus élevés , déplo-
rent la funeste séparation de l'ancienne Eglise
d'Angleterre , leur coopération nous est as-
surée, sans qu'ils aient besoin des réflexions

auxquelles je viens de me livrer.

Mais l'idée de l'Angleterre redevenue
Une en religion est incompatible avec sa per-

sistance dans son état présent d'isolement ec-
clésiastique et religieux, sous le nom d'Eglise

nationale (dans le sens restreint et odieux
du mot) , c'est-à-dire séparée de la commu-
nion religieuse du reste du monde. Catholi-
ques, nous devons nécessairement déplorer
celle séparation comme une profonde plaie

morale et comme un schisme dont rien ne
peut justifier la continuation. Parmi les mem-
bres de l'Eglise anglicane, plusieurs, partiel-

lement d'accord avec nous, considèrent la

séparation sous le même point de vue et

l'appellent un fléau funeste, tout en excu-
sant leur position individuelle dans le schis-
me comme un malheur inévitable. Aussi
presque tous sommes-nous d'accord en ceci:

qu'on ne saurait trop se hâter de mettre un
terme à la douloureuse position de l'Eglise

anglicane, et que nous pouvons compter sur
une coopération empressée, capable el pleine
de zèle, dans tous les efforts que nous pour-
rons tenter pour la replacer dans sa position
légitime, dans l'unité catholique avecle saint-

siége et les Eglises de son obédience , en d'au-
tres termes, en communion avec l'Eglise u-
nivcrsclle. Est-ce là une 1 idée de visionnaire?
N'est-ce rien , sinon l'expression de mes ar-
dents désirs? Ce sera, je le sais, la pensée de
plusieurs; et si je ne consultais que l'intérêt

de mon repos, peut-être, ne me hasarderais-
je pas à publier ces lignes. Mais je veux

,

dans la simplicité de mon cœur, m'attache!-
à l'< spérance que font naître en mon âme
tant de flatteuses apparences.
A une époque précédente, nous voyons

un grand évêque, l'aigle de Meaux , regar-
der couiuio un devoir d'entamer avec Leib-

nitz une discussion sérieuse sur la possibi-
lité de réunir l'Allemagne à l'Eglise romaine.
Et cependant rien alors qui pût encourager
ou promettre le succès, sinon le désir des
princes et le zèle éclairé , il est vrai , mais
solitaire, de Molanus ; de la part de l'Eglise

séparée elle-même, ni prières ardentes , ni
sentiment de ses besoins; et de la part des
docteurs de cette Eglise, point de soupirs
pour l'unité, ni de vénération pour l'Eglise-

mère. Or, si cette condescendance de Bos-
suet, si renommé par son immense pénétra-
tion et sa prudence consommée, n'a point
été considérée comme une faute , il semble
qu'on ne devrait point déverser un blâme
sévère sur un homme si fort au-dessous de
lui à tous égards

, parce qu'il attache quel-
que importance aux rapprochements succes-
sifs de beaucoup de personnes qui aspirent
au même but , et parce qu'il ne rejette pas
tout d'abord et absolument leurs vœux, au-
jourd'hui clairement exprimés, de voir leur
Eglise rendue à la communion catholique.
De plus , Bossuet était un évêque étranger

,

n'ayant en Allemagne ni intérêt ni respon-
sabilité : et cependant, au lieu de repousser
les avances du parti opposé , il crut de son
devoir d'accorder une attention sérieuse à
la moindre proposition pour le rétablisse-
ment de l'unité, de l'accueillir avec zèle et

bonté, et de consacrer ses talents à la fécon-
der et à lui faire porter du fruit. On ne sau-
rait donc accuser d'un zèle inconsidéré celui
qui , ayant un intérêt profond et éternel en
ce royaume, étant chargé d'une responsa-
bilité personnelle et sérieuse dans la con-
trée même qui forme le centre et le foyer du
nouveau mouvement, croit devoir donner
quelqu'altention à des déclarations du même
genre, bien plus frappantes et bien plus po-
sitives, et consacrer ses faibles talents à la
recherche des meilleurs moyens de répondre
au désir qu'elles expriment. J'ose donc offrir

à la pieuse considération de Votre Seigneurie
quelques points qui me paraissent dignes
d'une sérieuse attention. Toutefois ce ne sont
que des esquisses et des aperçus de ce qui
peut-être deviendra avant peu le sujet d'une
exposition plus finie et plus détaillée.

Il peut paraître nécessaire que j'explique
ici, à ceux qui, comme vous, ont depuis
quelque temps vécu hors de l'Angleterre, les

raisons qui font que je vois, ou, ainsi qu'il

plaira à d'autres de s'exprimer, que j'imagine
voir un rapprochement non pas seulement
vers quelques points particuliers de la doc-
trine et des pratiques du catholicisme, mais
encore vers ïymité catholique. 11 est souvent
difficile de donner la forme spécifiquede l'ar-

gumentation à une preuve, qui est le résultat

d'une grande combinaison d'inductions di-
verses, dont la force convergente opère la

conviction. Néanmoins il me semble impos-
sible de lire les ouvrages des théologiens
d'Oxford, et particulièrement d'en suivre l'en-

chaînement chronologique, sans découvrir
dans les doctrines et les sentiments affec-

tueux qu'ils professent un rapprochement
journalier vers noire sainte Eylisc. l'eu à peu
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en V'CTot ils se sont pris .1 aimer m^ saint* et

boa papes ; nos nies, nos cérémonies; nos

offices et nos rubriques mêmes leur inspirent

un respect que plusieurs d'entre nous, hélas !

ne paraissent pas éprouver au même degré :

nos institutions monastiques, nos élablisse-

oents d'éducation et de charité sont devenus
tes objets préférés <le leurs études. Enfin

tout ce qui concerne noire religion excite

profondément leur attention et leur intérêt.

'>n dira, je lésais, qu'après toul cet inté-

rêt n'est pas désintéressé; qu'ils veulent

prendre chez nous tout ce qui peut donner
de la consistance à leur Eglise, niais qu'ils

n'ont ni la pensée, ni le désir de faire un pas

de plus et de s'unir à nous. Or, ce soupçon,

je le crois injuste et sans hase réelle : il ne

peut reposer que sur l'ignorance du carac-
tère et des sentiments réels de ces écrivains.

Leur admiration de nos institutions et de nos

pratiques, et leurs regrets d'en être privés,

émanent évidemment de la haute estime qu'ils

éprouvent pour tout ce qui est catholique :

supposer qu'ils aiment les diverses parties

u"un système, et qu'ils veulent se les appro-
prier, tout en ayant l'intention d'en rejeter

le principe, s>'ul point d'appui qui soutienne

s parties diverses; supposer enfin que leur

isein arrêté est de repousser le système

lui-même , après l'avoir démembré et ex-
ploité à leur profit, c'est les accuser de du-
plicité sans qu'ils nous en aient donné le

droit, c'est, à mes yeux , une contradiction

révoltante. Mais ce n'est pas tout : lisez , mi-

lord, le passage suivant, publié il y a deux
ans :

L'Eglise anglaise, autrefois la gloire de la

chrétienté, relie Eglise où liède enseigna, et

qui produisit Boniface, est aujourd'hui soli-

taire au milieu des nations. Comme elle a souf-

fert sous le coup des passions humaines! com-
me on l'a resserrée dans ses mers, cette reine

des îles, qui jadis avait dans ses domaines un
continent , et ses évéques pour hôtes et visi-

teurs ! Mais a (fuoi bon ces regards au passé?

ce qui a été fait est, dit-on, matière histori-

que, ce qui veut dire que nous pouvons avoir

à cet égard notre opinion particulière. Le ré-

sultat est assez clair : la chrétienté a été bou-
leversée; et de ce bouleversement nous avons

souffert non moins que les autres nations.

Rome, la Grèce, l'Angleterre, ont souffert ; mais
ici nous ne voulons parler que de nous-mêmes.

Eh bien, donc, nous avons perdu la sympathie
du monde: ceux qui nous en ont privés se so?it

crus obligés de faire tout leur possible pour en
réparer la perte. Le pouvoir civil </ui nous a

séparés du reste delà chrétienté, a tout fait

pour nous réconcilier avec notre dégradation.

Il a maintenu, il est vrai, notre esclavage

comme un des principes fondamentaux de la

constitution; mais il n'a rien négligé pour
nous empêcher de sentir nos chaînes. Si I' E~
glise /levait exister en Angleterre, c'était com-
me la loi des Mèdrs et des Perses; elle ne tie-

nt r.ristrr que pour l'Angleterre suite. Si on
lui permettait de vitre tn ce pags. c'était

comme prisonnière. Mais ceci une fois admis

,

on lui accorda la plus honorable captivité :

PI HONSTRÀTK» BVANGI I UN 1 I 1

h in lui fut refusé, sinon Ut liberté. On fit

pleuvoir tur elle pouvoir, richesses, UsÂuenct,

honneurs et considération : on voulait lut

1 rét r un t nivrenu nt de f"" v lt v instants : c'é-

taii Rosselas dans la Vallée heureuse, ou le

té <l<ins les jardins <r irtnide. A quoi n'a-

vait-on pas poun a ! Cependant il estait de

noter premier père, ]ilaeé dans dt cin onstaw
ces beaucoup plut heureuses . Quant à A'ium,

il ne se trouva point un aide semblable <\ lui.

— Aliquid desideravere oculi. — Et et be-
soin, la docilité des bétet et la beauté des oi-

seaux ne pouvaient le satisfaire : quelque
chose lui manquait dans le paradis même.
Ainsi noire pauvre Eglise d'Angleterre, qui

certes n'est pas dans le paradis, a senti, en

dépit des princes ei des autres enfants 6

hommes, le mal affreux d'être seule: elle a vu
qu'elle était parmi 1rs étrangers. Politiques ,

avocats et guerriers l'ont entourée d'atten-

t, m ei d'hommages; des créatures, apprivoi-

sées ou sauvages, ont tenu leur conseil autour

d'elle; et malgré cela elle n'a trouvé personne
et qui parler le langage de la confiance, per-

le qu'elle pût consulter et aimer. Aut
l'Etat, si nous m jugeons par ses actes, a

pensé que c'était bien raisonnable à elle de ne

trouver pas qu'un lion et une licorne fussent

des objets t!ir;n-s de toutes les affections.

[British Critic, octob. 1839. p. 282.
)

Je pourrais signaler à Votre Seigneurie

un autre article sur la catholicité de l'Eglise

anglaise, publié dans la même Revue, nu-
méro de janvier de l'année dernière; article

dont M. Newrnan est, je crois, l'auteur re-

connu. Ce n'est pas que j'en puisse citer au-
cun passage donné, a\ec une satisfaction en-

tière; mais personne ne le lira, je pense, qui

n'acquière la conviction que la position iso-

lée de l'Eglise anglaise et sa séparation du
reste du monde ne soient une cause de re-

grets profonds, et que la moindre probabilité

que le mal pourrait élre extirpé, suffirait

pour qu'on n'épargnât ni travaux ni peines

afin d'en assurer la guérison.

Mais voici un autre motif à l'appui de mes
espérances : Dans les livres de ces écrivains

on lit clairement exprimé un sentiment géné-

ral de mécontentement contre le système de.

l'Eglise anglicane. Ce n'est pas un blâme jeté

sur tel ou tel article, ni une erreur condam-
née en telle ou telle pratique; ici l'absence

de la pensée catholique, et là quelque super-
lluité protestante. Mais c'est un dégoût ab-
solu du tout, c'est l'accablement du bûche-
ron chargé de ramée ; il ne se plaint en par-

ticulier d'aucune des branches qui composent
son fardeau : c'est le faix entier qui le fatigue

et l'accable. La dépendance de lEglise VIS à
vis de l'Etat, qui la tyrannise et l'opprime ;

le clergé, sans une part convenable dans le

choix des évéques ! les évéques dépouillés

de l'autorité nécessaire pour gouverner réel-

lement; l'impuissant ede l'Eglise à taire usage,

des censures spirituelles; l'abolition de toute

autorité canonique dans la hiérarchie; l'es

-

prit protestant des articles en gênerai, et lenr

insupportable opposition à la vérité catholi-

que en certains points ; la discipline énervée.
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les sacrements et les rites liturgiques tombés
dans l'oubli; l'extinction des vocations mo-
nastiques et le mépris des observances de la

vie ascétique; l'absence de crainte, de mys-
tère, de tendresse, de respect, de dévotion et

de tous ces sentiments qu'on peut appeler

plus spécialement catholiques ; enfin le sen-

timent pénible de leur solitude et de leur sé-

paration, voilà une partie des griefs contre

lesquels nous lisons des plaintes à toutes les

pages de leurs livres, et dont le redressement
entraînerait un changement si complet dans
la condition essentielle de l'Eglise anglicane,

qu'il est impossible que ces écrivains ne
voient pas qu'elle se trouverait alors placée

dans la sphère de l'attraction irrésistible de
l'unité, et qu'avant peu rien ne pourrait

l'empêcher de s'unir au centre dans un étroit

embrassement.
Que si nous voulons une déclaration ex-

presse qu'ils prévoient ce grand événement
comme une conséquence nécessaire de la pu-
rification qu'ils invoquent, nous la trouve-

rons suffisante, je pense, dans ce passage,

par où M. Ward conclut sa seconde bro-
chure :

Ceux qui ont une opinion prononcée sur la

corruption et la dégradation de notre Eglise,

quelque douleur qu'ils puissent causer aux
autres en en faisant Vaveu, quelque douleur

qu'ils éprouvent eux-mêmes au bourdonne-
ment des louanges qu'on lui prodigue, et au
milieu desquelles les mots pure et apostolique

résonnent si clairement et si distinctement ;

ceux-là du moins ont une grande consolation,

dont les autres ne peuvent jouir avec la même
plénitude, dans leur amour et leur sympathie

pour ceux qui sont dehors. Plus nous déplo-

rons Vétat intérieur des choses, plus nous
confessons humblement que le sceau du royau-

me de Jésus-Christ, qui ne peut jamais être

entièrement effacé d'aucune portion de son hé-

ritage, est obscurci, et qu'il n'en reste plus

qu'une trace légère au front de l'Eglise an-
glaise, plus aussi nous sommes disposés à ac-

corder une indulgence plus étendue à ceux qui

n'ont pas su l'y discerner. Quand on voit la

sainteté extérieure fleurir endehors de l'Eglise,

ou dans l'Eglise, mais parmi ceux qui ont

perdu l'esprit de l'Eglise, il n'y a que deux
solutions possibles au disciple de l'Eglise, sa-

voir : que la sainteté n'est qu'extérieure, ou
que l'Eglise n'est pas ce qu'elle devrait être.

Paissions-nous, dans les cas où une sainteté

semblable se manifeste, non pas en paroles,

mais dans toute la suite d'une vie de vertu et

de sacrifice, avoir toujours le bonheur de choi-

sir la dernière alternative 1 Puissions-nous

considérer ces fruits de grâce, si abondants
parmi les protestants, comme une accusation

portée contre nous, pour n'avoir jusqu'ici of-

fert qu'un tableau si imparfait d'une vie vrai-

ment évangélique l Puissions-nous, catholi-

ques de l'Eglise anglaise , embrasser avec

amour les exemples de piété, de pureté et de

renoncement, de quelque part qu'ils nous soient

présentés ! Ce n'est qu'ainsi que nous pourrons
donner à l'édifice de notre Eglise une forme
vraiment catholique (je veux dire, accommo-

dée à tous les hommes, quelle que soit la diver-
sité de leurs goûts et de leurs caractères

)

,

veillant scrupuleusement sur le dépôt de la
vérité , et gardant précieusement l'esprit de
charité. C'est ainsi qu'après avoir réuni dans
son sein tous ceux qui, parmi nous, sont vrais
serviteurs de Dieu, notre Eglise peut espérer
que son influence réagira à l'avantage de ses

sœurs, dans les autres contrées, après une sé-
paration si longue et si fatale. Et enfin,
quand par une puissance naturelle et comme
spontanée d'attraction, elle sera rentrée en
communion active avec le reste de la chrétien-
té, alors, si Dieu le permet, l'Eglise catholi-
que-unie continuera encore avec une fermeté
courageuse sa guerre d'agression contre le

monde (p. 90,91).
De plus Votre Seigneurie a ouï parler sans

doute des prières à dire le jeudi matin pour l'u-

nité, qui ont paru à Oxford, et pour lesquelles
on a fait choix des psaumes et des versets déjà
choisis pour le petit recueil de prières publié
à Londres, il y a deux ans. De même, le ré-
vérend M. F. Wackerbath a rédigé et fait

imprimer à Lichfield, en latin et en anglais,
une autre prière pour l'unité de la sainte
Eglise. Enfin la belle lettre d'un jeune mem-
bre de l'université d'Oxford, qui parut il y a
quelque temps dans l'Univers, déclarait, au
nom de plusieurs, que cet ardent et profond
désir faisait l'objet de leurs prières et de leurs
jeûnes durant la saison la plus solennelle de
l'année. Voilà quelques-unes des manifes-
tations publigues, qui attestent de la part
d'hommes influents dans l'Eglise d'Angle-
terre, une disposition sincère à revenir à
l'unité catholique. Or, je n'ai pas besoin de
vous demander avec quels sentiments nous
devons les accueillir, sinon ceux de la sym-
pathie et de la charité, sinon avec les efforts

d'une cordiale coopération ? Quoi ! tandis que
de semblables regrets sont exprimés autour
de nous, resterons-nous froidement assis, au
lieu de nous lever en criant à nos frères dé-
solés : Ayez bon espoir I Arsis dans les splen-
deurs de la lumière, pourrions-nous les voir
essayant de s'ouvrir, en tâtonnant, un che-
min vers nous à travers la nuit qui les en-
toure, trébuchant faute d'une main amie qui
les soutienne, ou s'écartant du sentier, faute

d'une voix qui les dirige, et rester tranquilles

et demeurer muets, prenant un cruel plaisir

au spectacle de leurs pénibles efforts, ou, de
temps en temps peut-être, insultant à leur dé-
tresse, en laissant arriver jusqu'à eux l'inso-

lence d'un ricanement à demi étouffé? A
Dieu ne plaise I Mais si l'on devait se trom-
per; si, ne fût-ce que pour payer tribut à

l'humanité, l'on devait absolument faire un
faux pas, la chute serait plus douce, tombant
sous l'inspiration de deux des vertus théolo-

gales, que tombant sur le stérile et glacial

terrain de la prudence humaine. Si donc j'ai

été trop hardi dans mes espérances , et trop
charitable dans mes procédés, eh bien 1 je me
résigne à subir les sourires que ma simpli-

cité fera naître, et sur la terre et dans le

ciel. Là haut du moins ils n'expriment jamais
le dédain
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Que lei sentiments exprimés en faveur du

îretour de 11 .
- 1 i

--
. anglicane à l'unité -. ré-

pandent de plus eu plus el acquièrent chaque
jour une nouvelle force . personne n'en dou-

terai parmi ceux qui ont le» moyens d'en ju-

ger des sentiments trouvent un écho silen-

cieux dans les s\ mpathies de bien des cœurs;

et ceuxqui les embrassent comme une opi-

nion chérie ne lardent pas à communiquer
îçurs propres pensées à ceux de leurs amis

sur lesquels ils peuvent avoir de l'influence:

et, ainsi, il s'esl formé sur les alTaires reli-

gieuses une opinion beaucoup plus générale

qu'elle ne le paraît au premier coup d'œil. II

ne manque pas de preuves (mais la discré-

tion ne permet pas d'en publier le détail) que,

des paroisses entières ont reçu le levain et

qu'il y fermente : tandis que d'autres, que l'on

est bien loin de soupçonner assurément,

semblent l'avoir reçu par des \oies plus se-

crètes et plus mystérieuses.
Tel étant l'état des choses, on se demande

naturellement quels sont les devoirs qui en
découlent. Et d'abord, quant à ceux, qui,

en général, sont le moins habitués à consi-

dérer les choses sous un point de vue reli-

gieux
; quel est le devoir politique des chefs de

i T.lat? 11 semble qu'il y ait là à peine l'ob-

jet d'une question. Tout adhérent sincère

des principes anglicans ne peut que recon-
naître qu'il devrait y avoir, autant que pos-

sible, union entre les chrétiens , et que l'Eglise

est dans un état violent, quand ses enfants

sont divisés et séparés entre eux. Il n'est

personne qui ne doive regretter que ces cir-

constances aient jamais conduit à un sem-
blable étatdedivision ;

personnequi ne doive

désirer que le temps vienne enfin, où, ces cir-

constances ayant cessé, on puisse changer
la condition des choses, et rétablir l'unité

religieuse des anciens temps. Voici, sous un
point de vue pratique, comment la question

se présente. — Tant que l'Eglise établie a
gardé le silence sur ce sujet, tant qu'aucune
voix ne s'est élevée pour déclarer qu'il était

temps d'essayer un retour à l'unité religieuse,

l'homme d'Etal n'avait point à s'occuper de

la question. Personne alors ne se plaignait

de la nature des lois du pays sur cette ma-
tière, personne, excepté nous ; et nos plaintes

étaient trop insignifiantes pour attirer l'atten-

tion. Mais quand la question s'élève dans

l'Eglise elle-même : quand elle excite l'inté-

rêt des plus vertueux de ses membres et de

personnages considérables ; quand elle com-
mence à émouvoir et à ébranler les peuples;

quand on s'aperçoit (et ce sera bientôt le cas)

que l'autorité ecclésiastique est impuissante

006

« .mine l'Eglise de Dieu . ne lui Impote point
l'obligation solennelle de de< harger sa < on-
sciem e du crime de pla< er des

j ,-,u-

d« \ .tut de li io< iété, qui aspire I l'union entre
ttionale et II ithotique.

dans I hypothèse OU cette union pourrait s.'

conclure, si ce n'étalent les obstacles que
l'hommed'Elatpeut, mais ne \< ut pas écarter,
la responsabilité de cette faute retomberait sur

Or il est certain, par exemple, qu'aussi

à calmer l'agitation qu'elle fait naître, alors

l'homme politique doit prendre un parti. Il

faut qu'il admette ouque Jésus-Chrisla fondé

des Eglises isolées, qu il a défendu toute com-
munion active entre ce qu'il appelle lui-même
les branches d'un même arbre el les membres
d'un même corps, et que l'Etat étant su-

périeur à l'Eglise, peut à volonté fouler aux
pieds ses icinivs et anéantir ses décisions;

OU bien il doit examiner si son devoir en\ ers

Dieu et cuvors la société
,

qu'il considère

longtems qu'existera la loi odieuse du premu-
nire, toute relation amicale est impossible
entre ceux que l'Etat r. connaît comme e\ê-
ques et le siège apostolique de Rom
pourtant ce n'est que par Rome seulement
que l'on peut espérei revenir à l'unité.

Mais on me dira sans doute que i s lois

et statuts, d'un caractère purement politique,
n'ont pour objet que des intérêts lempon ls .

en d'autres termes, qu'ils ont été rentàot, en
partie, avant la réformation . pour prévenir
ou arrêter les empiétements des papes Mir les

droits de la couronne et de la nation : el que
c'est un devoir de conserver avec un soin ja-
loux celte sauvegarde constitutionnelle. Ac-
cordons cet argument : que s'ensuit-il ? tout
au plus qu'il faut conserver de ces loi*

ce que les desseins politiques supposés des
papes peuvent en rendre nécessaire . et ri n

de plus. Mais si ces loi- ont un double carac-
tère, comme cela est évident ; si, d'une part,
elles ont pour objet l'influence temporelle du
saint-siége, et de l'autre les droits spirituels
de la chaire apostolique de Pierre, la I

lalure nationale peut, dans sa prudente pré-
voyance, conserver leur force à celles d

lois qui s'appliquent au premier de ces ob-
jets; mais rien nepeut autoriser la continua-
tion des statuts qui se rapportent an second
Et encore l'Etat n'a-t-il pas droit de se con-
stituer juge en ce point : car. s'il reconnaît
l'existence d'une Eglise, il doit lui reconnaître
le droit de décider ce qui est essentiel

intérêts spirituels. Or si, de tous côtés,
i

convient que l'union entre toutes les Eglises
chrétiennes, dans le cas où elle serait

sible, est la chose la plus désirable, pour ne
rien dire de plus, le devoir évident de
est de laisser à l'Eglise une liberté sans limite

dans ses efforts pour effectuer l'union, tan-
dis que le magistrat veillera aux dangers po-
litiques, réels ou imaginaires, ne quid détri-

ment! respublica copiât. Oue l'on puisse ne
point confondre ces deux points . et qu'une
communion active puisse exister avec les Bg i-

ses étrangères, sans le moindre dangerpour
le pouvoir civil, la France et l'Allem une sont

là qui le prouvent. On m" s'aperçoit pas dans
ces deux pays qu'une parfaite unité reli-

gieuse expose au plus léger péril ou les droits

constitutionnels du peuple, on les nrérogati-
uneraines du monarque. Mais si le

parlement alléguait que ce furent, non pa9
des raisons politiques, mais des motifs reli-

gieux qui firent interdire toute communica-
tion entre son Eglise el le* chefs de la notre,

alors il faut hardiment poser relie grande
question : l.e parlement a-t-il aucun droit,

sauf celui de lu force aveugle el de la tyran
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nie, de résoudre une question de cette impor-

tance et de prononcer sans appel que l'Eglise

de ce pays ne devra jamais être en commu-
nion avec l'Eglise universelle, orbis terrarum?

Que si le pouvoir civil est compétent pour
décider sur ce point , c'est lui, et non l'Eglise,

qui est le juge ecclésiastique suprême : que
l'Eglise, en ce cas, prenne garde à sa posi-

tion. Si l'Etat n'a point celte autorité, il l'u-

surpe donc de facto ; et, alors, que l'Eglise

veille à ses droits.

Quel est donc le devoir de ceux qui ont

entrepris la cause de celte Eglise? et d'abord

quelles sont leurs intentions? M. Newmana

et la communion catholique, dont la nation

est privée aujourd'hui par les dispositionsop-

pressives et tyranniques d'une loi rendue
dans un siècle de persécution. — Que si cette

démarche n'obtient aucun résultat, qui dira

alors qu'il ne reste pas à remplir un devoir

plus rigoureux? Il y a des temps (et l'on

peut en écrire la prophétie aussi bien que
l'histoire) où les hommes sont obligés dédire

aux puissances de la terre: Est-il juste, de-

vant Dieu, de vous obéir plutôt qu'à Dieu,

prononcez vous-mêmes (art . IV, 19)? où ils ont
à distinguer avec une attention plus qu'ordi-

naire les choses de César d'avec les choses de

écrit ces mots : Si elle (Rome) se réforme Dieu, et à se montrer jalouxde n'attribuer ja-

mais à l'un ce qui appartient à l'autre. Le scep-

tre et la tiare peuvent n'être pas toujours d'ac-

cord, et l'on peut choisir entre les deux, non
pour déposséder le premier d'aucun de ses

droits légitimes, mais pour veillera la défense
de l'autre contre tout empiétement. Or , le

meilleur moyen d'éviter ces difficiles circon-
stances, c'est d'être prêta les affronter.

4° Envers l'Eglise anglicane. — S'ils l'ai-

ment , comme ils le disent, ils ne doivent
point cesser de faire tous leurs efforts pour
la rendre telle qu'ils la désirent. C'est pour
eux un devoir de presser leurs supérieurs
avec imporlunité et résolution, les conjurant
démettre la main à l'œuvre ou de laisser agir

les autres. Science, conseils, prudence , ils

devront tout employer pour influencer en ce
sens les cœurs de leurs frères; et, dans leurs

efforts , il ne doit y avoir ni délai ni fai-

blesse.

Permettoz-moi de revenir sur un sujet que
j'ai déjà touché en passant, et dont il faut né-
cessairement tenir compte en examinant les

devoirs que nous impose, à nous catholiques

anglais, la situation présente. Je veux parler

des violentes accusations contre Rome, telle

qu'elle est de nos jours, que nous trouvons si

souvent répétées dans les écrivains d'Oxford
;

et, pour ne point multiplier les exemples,
je me contente de rappeler ici la dernière

citation que j'ai faite plus haut du Bri-
tish Critic, et les paroles qui précédent celles

que j'ai rapportées : Tant qu'elle (Rome) sera

ce quelle est dans la pratique, l'union est im-
possible entre elle et VAngleterre; mais si elle

se réforme Ceci , au premier abord, sem-
ble la morl de toute espérance , non-seule-
ment pour le présent, mais jusqu'à un cer-

tain point pour l'avenir même. Cependant,
que Votre Seigneurie veuille bien se rappe-
ler que j'attribuais un sens plus doux à ces

mots : je vais justifier mon interprélalion.

Ce désir répété si souvent que Rome puisse

êlre autre que ce qu'elle est peut s'accomplir

en différentes manières! et quoique exprimé
en un sens, on y peut répondre en un aulre.

Une comparaison nie fera comprendre. Les
taches observées sur un objet peuvent quel-
quefois en être enlevées simplement en es-
suyant le milieu au Iravers duquel on le re-
garde, et qui projette sur lui ses propres dé-
finis. Ainsi Rome peul êlre bien diffèrenlo

de ce qu'elle apparaît auv veux d'un obser-

vateur même sincère, qui la regarde dans des

alors il sera du devoir de notre Eglise d'en-

trer en communion avec tes Eglises continen-

tales, quoi que puissent dire nos hommes d'Etat,

et quoi que puisse faire le pouvoir civil (Bri-

tish criïick, janv. 1840, p. 8). Quant à la con-

dition que posent les premiers mots de cette

proposition, permettez-moi de la traduire

ainsi : Quand le temps sera venu où nous
nous croirons obligés...., et peut-être mon-
trerai-je plus tard que tel en est le vrai sens.

En tous cas, nous lisons en ce passage la dé-

termination clairement énoncée de ne point

se laisser effrayer par les décrets et les me-
sures gouvernementales , et d'embrasser la

communion catholique aussitôt que les dif-

ficultés religieuses du moment, réelles ou
apparentes, auront été surmontées. Or, quel

est le devoir de ceux qui professent haute-

ment de semblables intentions ? Quant à moi,
il me semble que :

1° Envers l'Eglise de Jésus-Christ, leur

premier et plus saint devoir est de faire ces-

ser le déplorable schisme actuel; qu'ils ne
se laissent point décourager par le mauvais
succès des précédentes tentatives, ni par les

difficultés actuelles, ni par les dangers à ve-
nir, mais qu'ils commencent résolument et

qu'ils persévèrent avec énergie dans les me-
sures qui tendent directement à l'œuvre de
la réunion religieuse; qu'on ne dise pas
que le temps n'est pas venu encore, mais
qu'on s'efforce de hâter les moments, et de
seconder la Providence
jours d'épreuve.

2" Envers le peuple. — Leurs prédéces-
seurs dans le ministère ont fait beaucoup
pour tromper le peuple de ce pays au sujet

de la religion, particulièrement touchant le

vrai caractère de l'Eglise romaine et la na-
ture de ses différends avec l'Eglise anglicane.
De là, une foule de préjugés qui se sont op-
posés et s'opposent encore à toute réconci-
liation. C'estdonc ledevoir de ceux qui exer-
cent aujourd'hui le même ministère, de répa-
rer le mal et de ramener les peuples par tous
les moyens en leur pouvoir à des idées plus
charitables, plus justes et plus vraies.

« 3° Envers l'Etat.— Tirer une ligne dis-

tincte dedémarcation entre les droits de l'Etal
et ceux de l'Eglise, demander hardiment à

l'autorité civile le rappel de toute loi qui
gène la vraie liberté religieuse, c'est-à-dire la
faculté de jouir de ions P-s privilèges du sys-

tème chreUcu, l'unité, la charité universelle

pour abréger les
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représentation! faussée, ou qui la juge <i i

près îles descriptions trop fortement coloi

en certaini points, ou enfin son! l'impression

d'nne errenr encore plus légère. On tableau
peut nous paraître sombre et désagréable

,

non à cause de la disposition tics conteurs,
mais parce qu'il ne reçoit qu'une lumière in-

rafflsante. Ainsi bien des choses nous parais-

sent tristei et repoussantes , non qu'elles le

soient en effet, mais parce qu'on ne les a point

exposées à la pure lumière d'une explication

raisonnable. Enfin le défaut peut venir entiè-

rement de la position du spectateur. Un hom-
me aussi pieux qu'instruit me faisait ob-
server, l'autre jour, que nos dévolions en-
vers les saints peuvent se comparer à ces

magnifiques tableaux peints aux fenêtres de
nos vieilles églises. Vues de dehors, ces re-

présentations n'offrent qu'une surface grisâ-

tre et un assemblage bizarre de lignes infor-

mes ; mais, vues de l'intérieur de l'église, ce
sont des figures pleines de grâce et de ma-
jesté, toutes brillantes de la pure et riche lu-

mière du ciel. Je ne me sens donc ni effrayé
ni découragé en voyant avec quelle force on
insiste si souvent sur cette condition de réfor-

me ; car je sais qu'elle a son origine dans la

manière d'envisager les choses beaucoup plus

que dans les choses elles-mêmes ; et Votre Sei-

gneurie et moi-même avons connu bon nom-
bre de personnes qui nourrissaient les plus
violents préjugés contre Rome, et qui les ont
vus se dissiper dans Home et par Rome.
Mais je pourrai revenir sur ce point :

quant à présent, je veux traiter de nos de-
voirs, et c'est dans cette vue, que j'ai touché
ce sujet. Faut-il donc accueillir ceux qui vien-
nent à nous dans leurs plaintes contre les

pratiques de dévotion permises ou tolérées
,

dans les pays catholiques, même contre cel-
les que nous ne serions pas personnellement
disposés à conseiller au pauvre et à l'igno-

rant? Je pose cette question, parce que, d'a-
près tout ce qui a été écrit, je serais porté à
conclure que l'on voudrait, nous voir plus
disposés que nous ne le sommes, à blâmer
nos frères du continent. Je puis même, sans
amour-propre, dire que j'ai été particulière-

ment exposé à la censure sur ce sujet; et le

regret m'a été exprimé, et publiquement et

d'une manière confidentielle, de ce que j'ai

cru devoir, par exemple, essayer de défendre
et de justifier certaines expressions ou phra-
ses usitées dans les dévotions populaires. A
ceci je réponds, qu'en justifiant ces expres-
sions, je me suis borné à établir que, quelque
fortes qu'elles paraissent, elles sont suscep-
tibles d'un sens pieux, orthodoxe et vraiment
catholique. Je n'ai jamais, que je sache , dit

un mot de la propriété ou de la convenance
de ces expressions, particulièrement quant à
l'impression qu'elles peuvent faire sur les au-
tres; et ceci n'est point une inconséquence.
Je puis soutenir que l'on n'est point idolâtre,

parce que l'on accomplit certains ailes de
piété devant une image, et désirer en même
temps que l'on s'abstienne de ces actes en
des circonstance! données , comme quand il

peut s'ensuivre quelque malentendu. Et pour

ic> expressions, i eus qui adoptent ouverte-
ment le prim ipe que, dans l'interprétation de
i suri article! , ils sont obligés d abord de les

expliquer en nn sens conforme à la doctrine
Cltboli ;ue, puis de torturer 1rs mots jusqu'à
I i v iolence, pour en faire ressortir cette i "ii-

formilé, ceux \à ne peuvent nous refusai le

droit de mettre nos formulaire! de dévotion
en harmonie avec nos formulaires de croyan-
ce, et d'expliquer, par exemple, lei i t\

sions d'une encyclique du pape par les déci-
sions du saint-siége.
Sur ce prim ipe, je réponds qu'on ne peut

s'attendre à ce que nous condamnions des
pratiques (j'entends des pratiques autoril
que nous croyons parfaitement compatibles
avec la saine doctrine. Tout au plus devons-
nous les expliquer, comparer entre elles les

diverses parties du système, insister sur l'in-

terprétation la plus favorable, et juger du
sens qu'on leur donne par les actes et les

sentiments. Or je suis certain, et tout catho-
lique doit l'être également, que parmi les

pratiques clairement approuvées ou permi-
ses par l'Eglise, il n'en est pas une seule qui
ne puisse être ainsi expliquée en un sens or-
thodoxe. Dans les cas particuliers de dévo-
tions abusives et superstitieuses, comme en
tout ce qui résulte de la faiblesse ou de la dé-

pravation humaine, montrons-nous préb a

reconnaître que nous ayons des motifs de
douleur et de honte; mais que ce ne soit

point dans un esprit de récrimination. La
communion des saints sur la terre doit être

une communion de ebagrin, d'humilité et de
componction, aussi bien que de joie et d'al-

légresse. Portons mutuellement le fardeau
les uns des autres , mais sans mesurer avec
un jaloux orgueil combien peut peser celui

de nos frères.

Quand nous refusons de prononcer contre
Rome une condamnation même partielle, ce

n'est pas que nous croyions que l'enceinte de
la cité sacrée soit à l'abri des tentations hu-
maines, à l'abri du péché ou du crime. Nous
avons. Votre Seigneurie et moi, trop souvent
entendu les nobles orateurs romains tonner
du haut de la chaire contre les vices de la

société ou des individus, pour que nous puis-
sions entretenir une illusion semblable. Mais
pourquoi nous ferions-nous les accusateurs
et les juges d'une mère si chère à nos cœurs,
et qui a tant de droits à notre gratitude? Ali!

plutôt, laissant à Dieu le soin de jugerles me-
ebants qui la deshonorent, pourquoi ne pas
reporter nos pensées vers les nombreux
exemples d'abnégation . de zèle . de charité ,

de haute piôtô , qui , nulle part , ne brillent

d'un éclat plus pur? Selon moi. chacun doit

prononcer contre soi-même une condamna-
tion sévère . et n'avoir pour autrui que cha-
rité et affection. Catholique! anglais, pleu-
rons notre lenteur à accomplir le! o'iivres du
devoir, notre froideur à embrasser les inspi-

rations du zèle. Prêtres anglais , déplorons
l'absence de ton et d'espril ecclésiastique qui,

sur le continent, donnent au ministère sacer-

dotal une régularité si tulle, et dirigent toutes

les habitudes et les actions les plus ordiuai-
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res du prêtre. Quant à nos irères séparés

,

qu'ils jugent eux-mêmes les maux de leur si-

tuation, dans l'Eglise et l'Etat. Nous ne vou-

lons point intervenir dans ce jugement. Mais

aussi qu'ils s'abstiennent et qu'ils nous per-

mettent de nous abstenir de la tâche présomp-

tueuse de juger et de censurer l'Eglise apo-

stolique. Quand la divine Providence nous

aura tous réunis, il sera temps alors de

confondre nos larmes et nos douleurs;

nous aurons plus d'une occasion de ver-

ser des pleurs. On se dira des secrets do-

mestiques qui causeront un sentiment géné-

ral de peine ; et des faiblesses peut-être se-

ront révélées, qui engendreront une sympa-
thie catholique. Quand , après une querelle,

des frères et des sœurs se donnent mutuelle-

ment le baiser de paix et de réconciliation,

chacun cherche à s'attribuer le plus de tort

possible et à décharger les autres de tout blâ-

me. Au moins serons-nous heureux alors

d'oublier avec nos querelles la cause de nos

divisions.

Je viens d'indiquer indirectement ce qui me
semble être notre devoir : offrir avec joie et

simplicité toute explication en notre pouvoir,

et signaler les points où nos vraies doctrines

sont mal comprises, ceux où on les confond

avec ce qui n'est que simplement permis, et

ceux où elles peuvent être sujettes à abus.

Pour le bien général de la cause, on ne sau-

rait en venir trop tôt, par écrit ou par confé-

rences personnelles , à des termes clairs et

précis sur toutes ces matières. Je sais qu'au-

jourd'hui des hommes sérieux et graves sont

tombés en une pénible méprise par rapport

à ce nouveau mouvement, et je ne doute pas

que des relations plus directes et plus ami-

cales, conduites dans ce but, ne détruisissent

bientôt leur erreur. J'avais d'abord l'inten-

tion d'éclaircirmapensée par quelques exem-
ples ; mais je m'aperçois que ce serait m'é-

loigner du sujet de celte lettre et m'engager

dans une discussion compliquée qu'il n'est

pas encore temps d'aborder.

Un second devoir nous est encore suggéré

par les réflexions précédentes : celui de tra-

vailler à notre perfection , et , s'il est néces-

saire, à notre réfôrmalion. Cette simple allu-

sion doit suffire
,
je pense. Je laisse donc à

d'autres, mieux qualifiés que moi, à désigner

les points particuliers qui doivent attirer no-

.tre attention. Que chacun se juge par com-
paraison avec les modèles que nous offrent

des temps plus heureux, et il aura assez à
faire, s'il travaille à en retracer le tableau

dans sa vie. Toujours est-il certain que, pour
inspirer à nos compatriotes l'amour de notre

religion, il faut la leur présenter ici, puisque
ce n'est qu'en ce pays que lé grand nombre
la peut voir, embellie de tous ses charmes
divins, majestueuse dans le temple, fervente

à l'autel
, pure et sublime dans la chaire

,

maltresse des mœurs et de la discipline au sé-

minaire, chrétienne et pieuse à l'école, aus
1ère et mortifiée dans le cloître, édifiante dans
les confréries ; chez le noble

,
généreuse et

zélée, exemplaire chez l'homme du monde,
résignée et humble chez le pauvre, libérale

dans l'opulence, contente et régulière dans la

détresse; chez le jeune homme, chaste et ai-
mable, vénérable et sainte chez le vieillard :

partout relevant les institutions catholiques,

semant sous ses pas le contentement et la

paix , bénissant et bénie pour le bonheur,
pour les consolations qu'elle répand autour
d'elle. Or en ceci , il y a assurément à faire

pour tous : pour le prêtre et pour le laïque
,

pour le riche et pour le pauvre.
De plus, ce n'est point être présomptueux

que d'inculquer à ceux qui travaillent à l'a-

vancement de cette œuvre grande et glorieuse,
que la violence, bien que parée du manteau
du zèle, n'aura point part aux bénédictions
promises à la douceur et à la charité. Des
paroles dures, le sarcasme et l'amertume, ne
sauraient ni convaincre les esprits, ni ga-
gner les cœurs. D'un autre côté, la confiance
en la sincérité des autres et en la pureté da
leurs motifs , l'espérance au succès de nos
efforts, quoique souvent trompés, la patience
au milieu des désappointements répétés, une
charité et une douceur qu'aucun mauvais ac-
cueil ne saurait rebuter, un zèle qui ne perd
rien de sa chaleur, malgré l'indifférence de
ceux avec qui il traite, enfin l'esprit de Jé-
sus-Christ et de son Eglise, ne manqueront
pas, tôt ou tard, de vaincre les obstacles qui
aujourd'hui semblent insurmontables , et
d'obtenir les succès qui paraissent les plus
désespérés.

Ya-t-il dans l'état présent des choses, plus
qu'aux époques antérieures et surtout plus
qu'au temps des archevêques Laudou Wake,
des raisons d'espérer que l'on amènera à
bien la grande entreprise de la réunion do
l'Angleterre à l'Eglise catholique? Selon moi
il y en a beaucoup.

1° Auparavant les esprits étaient tournés
contre et non pas vers la vérité catholique.
On s'éloignait graduellement de l'Eglise de
Jésus-Christ plutôt qu'on ne s'approchait
d'elle. Le dégoût de la règle était à son
croissant et non sur son déclin. Le flot de la

réfôrmalion s'avançait furieux au lieu de
reculer paisiblement pour rendre à l'Eglise

les rivages envahis. — Ceux qui essayaient
en cesens quelques tentatives, n'avaientpoint
l'appui de l'opinion publique ; la force de la

nation au lien d'être avec eux était contre
eux. Aujourd'hui les choses ont grandement
changé. La licence religieuse a parcouru
toutes ses phases, et l'on commence à cher-
cher une lumière fixe et un havre sûr. Pen-
dant un temps on trouva du charme à la nu-
dité et à la solitude du culte. Ce temps est

passé. On sent le besoin de trouver dans la

religion encouragement et direction , une
source de consolation aussi bien qu'une règle
de nos devoirs, le baume du cœur et l'aiguil-

lon de la conscience. Bien des âmes envient
ces tendresses spirituelles, cette douce con-
templation, que l'Eglise catholique seule peut
inspirer. Il leur faut ses consolations journa-
lières , ses souvenirs de tous les moments
pour désattrister le sentier pénible de la vie.

2°A d'autres époques, la protection acca-
blante de l'Etat comprimait et étouffait, au,



lieu i!« i la seconder , l'énergie de i '!

établie. On a\;iil peine a Comprendre alors

que l'Eglise put agir indépendamment du

pouvoir en il. On regardait i Klat comme l'ami

et l'allie le hlnv mu de i Bglise. l ous deux

semblaient unit par des liens indissolubles.

Aujourd'hui celle amitié est refroidie j Une

séparation ou un divoree se poorrait aisé-

ment faire, comme dans le cas, par exemple,

où le nommes politiques s'opposeraient aux
mesures nécessaires au bien-être religieux

du paj s.

.i Mais, pour en venir à un point plus in-

timement lie à la question, il nie .semble que
le. avances aujourd'hui faites sonl moins en-

tachées qu'à loute autre époque antérieui

de toute considération mondaine, de l'esprit

(li'/miir/iniii, pour me servir d'une expres-

sion (dus douce, d'une trop grande ardeur à

s'assurer des conditions avantageuses. D'un

COté, on ne peut plus, par la promesse d'un

adoucissement à la persécution des catholi-

ques en ce pays, essayer d'obtenir de l'Eglise

romaine des concessions peu d'accord avec

sa dignité; et de l'autre, l'Eglise anglicane ne

se trouve point en un étal de violente op-

pre9sion temporelle, qui puisse engager ses

membres à chercher, sous le prétexte d'unité

religieuse, l'appui d'une alliance politique

avec 1 étranger contre ses ennemis domesti-

ques. Les besoins de l'Eglise anglaise, besoins

si profondément sentis par les partisans de

l'unité , sont d'une nature toute spirituelle :

c'est surtout le besoin de cette unité elle-

même et des consolations dont elle est le prin-

cipe. Ainsi suis-je intimement convaincu que
l'on déploiera aujourd'hui [dus de zèle et

d'ardeur qu'on ne l'avait jamais fait pour en

obtenir le bienfait.

k° Je crois trouver une autre garantie con-

tre les anciennes chances de mauvais succès

dans la forme même que le désir de l'unité a

revêtue. C'est dans un esprit d'humilité et de

confession que les amis de l'unité expriment

leurs vœux. Ils ne demandent point à traiter

celte affaire comme offrant des avantages

égaux aux deux partis. Ils ont la conscience;

que leur position est déplorable , qu'ils ont

fait des pertes immenses, qui seraient répa-

rées par nous; que, dans le fait même de leur

séparation, il y a de fortes apparences contre

eux, et que le rétablissement de l'union avec

le saint-siége redonnera une vigueur et une

énergie nouvelles à une existence maladive

et languissante. De tels hommes doivent être

disposés à ne reculer devant aucun des sacri-

fices de sentiments personnels qui peuvent

être nécessaires pour assurer le succès de leur

sainte entreprise. Et ici encore je suis obligé

de m'abstenir de produire des preuves et des

exemples qu'il n'est pas encore temps de pu-

blier.

5*11 estune autre circonstance qui me paraît

promettre davantage encore :\ otre Seigneu-

rie la trouvera dans le plan du mémorable
traité, n° UU; plan convenu et concerte avec

messieurs Warde et Oaklay, et avec le doc-

teur Puscy lui-même : je veux parler de la

méthode adoptée de mettre, par voie d'expli-
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cation leUM doctrines en liarmoio

• prélre gnalé à noire
lion un documen une

réponse (i< B nnpnpr. é consulté
sur le meilleur moyen de rv Ire ausaint-

les adhérents de ' «ion d h
bourg, l< savant évéque fail observer que, I

Providence avant permis que beaucoup de
Iholiques fussent i onsen

celte confession, il fallait profiler de cette

heureuse circonstance, t demander,non pus
dei i h m tati m . ma - d s c\\ lii ations qui
fissent concorder celte confession avec les

doctrines catholiques. Eh bien : la voie a été

préparée à l'adoption de celle méthode, quand
on a démontré que li s articles les plus diffi-

cil - sont susceptibles d'une interprél
qui leur 6te tout caractère de contradi

avec les décrets du concile de Trente. On p ot
suivre la même méthode en d'autres points ;

et ainsi l'on épargnerait aux individus de
graves inquiétudes , et a l'Eglise de grandes

il lliles.

Je voudrais ne rien dire, en cel i

difficultés qui peuvent, qui doivent
i

s'opposera l'exécution de cette grandeœui re:

mais si je les omets, j'ai lieu de craindre que
l'on ne me Ira. te de visionnaire, d enthou-
siaste qui ferme les yeux pour ne pas \oir

l'inanité de ces rêveries. — L'ennemi di

bien ne laissera point se terminer nos divi-
sions et nos querelles sans tenter de nom-
breux et puissants efforts pour les prolonger
encore. Nos passions et no- vice» feront sou-
vent échouer nos tentatives. 11 n'y a pas de
doute que des considérations d'intérêt, d'un
caractère plus mondain, traverseront nos
efforts; quelques personnes aussi intervien-
dront avec des vues moins élevées et moins
pures : et le grand contradicteur de toute
œuvre bonne et sainte, le monde, avec sa
froideur et son indifférence , avec ses raille-
ries et ses sarcasmes, ses maximes mauvaises
et son faux amour de la liberté, avec son
horreur de toute contrainte nouvelle el s. (

haine de toute vertu austère, soulèvera contre
nous un parti puissant el une armée d'enne-
mis. Ajoutez encore que nous aurons aussi

à combattre des obstacles d'une nature plus
sérieuse: scrupules sincères contre certaines
pratiques, répugnances à renoncer à certaines
formes, questions compliquées touchant les

arrangements hiérarchiques . Um. haut les

saints ordres et la discipline cléricale, et une
foule d'autres, inutiles à prévoir ici

j

qu'elles se montreront assez lot d'elles-

mêmes. .Mais en voilà assez pour proui er que
ce n'est point avec les yeux d'un enthousiaste
que je regarde l'avenir. — La route est triste

et désolée. La terre promise est au delà du
désert, désert d'âpres montagnes 1 1 de plaines
sablonneuses , les unes et les autn s ég dé-
ment difficiles à franchir pour des raisons

différentes; exigeant, celles-ci une pénible et

infatigable persévérance, celles-là une énergie
à lOUte épreuve, là sont les serpents de feu
et les ruses séducteurs, les prophètes de ma-
lédictions et les géants armés, les solitudes

arides el les sources amères; là nous alleu,"*
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dent les désappointements, les murmures,
les défections : plus d'une fois peut-être les

tables seront jetées à terre et brisées, et ré-

crites encore. Enfin on peut mourir au som-
met du Nébo, déjà embrassant du regard,

mais sans espoir de la posséder jamais , la

terre de promission où coulent le lait et le

miel. Grâces à Dieu , la manne ne nous fera

point défaut, ni l'espoir et la confiance au
Dieu Seigneur d'Israël. Nous porterons avec
nos frères le poids du travail et de la fatigue;

nous combattrons , nous prierons avec l'E-

glise de Dieu, et nous laisserons entre ses

Mains bénies le succès et la récompense.
Notre voie , après tout, ne saurait être plus

laborieuse, plus difficile que celle des apô-
tres, qui nous ont devancés ; ni notre sentier

plus épineux que celui du Seigneur. Or le

disciple n'est pas meilleur que le maître.

Que le retour de ce pays , c'est-à-dire de

l'Eglise établie , à l'unité catholique , mît fin

à la dissidence religieuse et aux discordes

intérieures, je ne saurais en douter. La po-
pulation serait formée à des mœurs plus pures
par deux puissants moyens: dans les cam-
pagnes, par l'influence du clergé paroissial;

dans les villes et les districts manufacturiers,

par les ordres monastiques. L'expérience a
aujourd'hui montré que les peuples des cam-
pagnes sont prêts à recevoir sans murmure
et même avec plaisir les enseignements ca-
tholiques proposés par les théologiens d'Ox-
ford, et même plus encore, pourvu qu'ils leur

soient présentés par le canal régulier des

instructions paroissiales. Ajoutez la splen-

deur et la majesté du rituel catholique, la

variété sublime des différents services , les

offices si touchants propres aux diverses sai-

sons de l'année , cette sanctification de tous

les instants de la vie domestique, et ces éta-

blissements sans nombre consacrés à la cha-
rité : et celle dissidence tomberait bientôt,

réduite en poudre sous l'action paisible du

catholicisme ; et ses fragments ne tarderai™!
pas à se réunir autour du principe tout-puis-
sant d'attraction universelle. Puis envoyez
des hommes d'une vie austère et de manières
aimables, ceints de la corde d'un saint Fran-
çois, ou portant sur la poitrine le sceau de la

passion du Christ, et dans leurs traits les si-

gnes de sa mortification (comme les disciples
du vénérable Paul de la Croix), des hommes
dont le vêlement ne se distingue de celui des
pauvres qui les entourent , ni par la beauté
du tissu, ni par une pauvreté affectée, mais
dont le costume est à la fois majestueux et

humble : pieds et têtes nus, tenant à la main
l'emblème de la rédemption

, qu'ils prêchent
le jugement, la mort , les châtiments futurs

,

la pénitence, la justice et la chasteté , et on
les écoutera avec crainte et respect ; et nous
verrons des prodiges de réforme , et une foi

pure engendrera des mœurs plus pures ; et

la conversion du cœur entraînera la conver-
sion de l'esprit.

Mais il est temps de conclure, et d'offrir à
Votre Seigneurie mes sincères excuses pour
la longueur de cette lettre et pour l'imperfec-
tion des renseignements qu'elle contient. La
confiance me reste que personne

,
quelque

éloigné qu'on puisse être de partager mes
opinions, ne refusera de s'unir à moi dans
l'offrande journalière de ferventes supplica-
tions au Dieu de paix, pour qu'il daigne di-

riger nos sentiments et nos actes vers l'ac-

complissement de ce grand et noble but. Inté-

ressons l'Eglise entière en notre faveur. Le
gage le plus certain que nous puissions avoir
que Dieu veut accorder une grâce, c'est qu'il

inspire à son Epouse de lui en faire la de-
mande. Le sceptre d'or sera tendu vers elle,

au moment où elle avancera, priant pour sa
vie et celle de son peuple.

J'ai l'honneur d'être, etc. Nicolas, évéque
de Mellipotamos. Collège de Sainte-Marie

,

fête de saint Matthieu, 1841.

REMARQUES
SUR LES ASSERTIONS DE LADY MORGAN

,

TOUCHANT LA CHAIRE DE SAINT PIERRE, CONSERVÉE DANS LA BASILIQUE DU
VATICAN (1).

Lady Morgan fut originairement connue
du public comme écrivain de romans. Tant
qu'elle marcha dans la même carrière , il lui

fut permis d'inventer des contes amusants
pour contenter la curiosité de ses lecteurs.

(I) Cet essai a paru d'abord dans un journal anglais. Il

? été depuis traduit on italien et publié dans le Giornale
Arcaifico. Borne cependant est le lien où le sujet qu'il

Irai e Uoll naturellement exciter le plus d'intérêt; et c'esj,

hux lecteurs auglais qui ont probablement entendu pari r

de l'assertion de ladj Morgan, nu qui l'ont eux-nié'

lue, que la réfutation en doit Être primai alement adressée
Ce sont ces considérations qui ont déterminé l'auteur a la

publier dans cette forrae.

Collège anglais, Rome, 2.'i lévrier 1833.

Encore même les régions de la fiction sont-
elles assujetties aux grandes lo.s de la justice

et de la bonne foi ; et il n'y a pas de grâce à
espérer pour un écrivain qui, sous le voile

d'un récit fabuleux , cache une attaque à la

réputation et au caractère d'autrui S'il en
est ainsi, quel nom donner à un écrivain qui,

faisant sérieusement profession d'enseigner
et d'instruire , n'a pas de scrupule de (abri-

quér ou de propager une fausse histoire, qui
suffirait, si elle était prouvée, pour flétrir à
tout jamais l'honneur d'un grand nombre de
personnes respectables et haut placées ; pour
vouer à l'exécration publique la hiérarchie
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d'une religion professée par des millions de

chrétiens, et attirer sur cette religion elle-

même ton! le poids il une accusation d'hypo-

crisie et d'imposture. <)r c'est ce qu'a (ail

cette dame, dans le passage sur lequel je

lésirc appeler l'attention de mes lecteurs

Renonçant dès lors au titre d'écrivain de ro-

mans, elle s'est posée en face du public, com-
me voulant l'éclairer et l'instruire, en lui

tonnant de nouveaux détails sur une con-

trée lointaine, sur ses habitants, SUI ses cou-
tumes et sa religion. Or Le public avait droit

alors d'attendre d'elle de la véracité et de
l'exactitude dans ses assertions; et l'obliga-

tion ainsi contractée par elle acquérait une
double gravité par le droit qu'avaient ceux
dont elle parlait, d'être dépeints sous des cou-
leurs justes et véritables. Loin de là, elle a
trop souvent, au contraire, tracé un portrait

très-infidèle de leurs mœurs et de leurs opi-
nions , et traité leurs sentiments les plus

saints avec une inconvenante légèreté et une
cruelle inattention, qui, soit que nous la con-
sidérions comme femme., comme chrétienne

ou comme écrivain, ne saurait être réprou-
vée, comme elle le mérite, en termes trop sé-

vères.

Voici maintenant le passage dont je veux
principalement m'occuper ici : La curiosité

sacrilège des Français a franchi tous les ob-
stacles qui lui dérobaient la vue de la chaire

de saint Pierre. Ils ont remué de sa place la

superbe châsse qui la renferme, et découvert

la précieuse relique. Sur la surface rongée par
les années et couverte de poudre , des traits

étaient gravés qui offraient l'apparence de

lettres. On s'empressa de mettre la chaire dans

un jour plus favorable ; on ôta la poussière et

les toiles d'araignée; et l'inscription (car c'en

était une) fut fidèlement copiée. Elle est écrite

en caractères arabes; c'est la fameuse confes-

sion de foi mahométane : Il n'y a qu'un Dieu,

ei Mahomet est son prophète. On suppose que
celte chaire aurait fait partie des dépouilles

recueillies par les croisés, et aurait été offerte

a l'Eglise, dans un temps où le goût de l'ar-

chéologie et l'art de déchiffrer les inscriptions

n'étaient pas encore en vogue. Ce fait est de-
puis demeuré secret; la chaire a été remise à
sa place ; et il n'y a plus que des profanes qui

ne le rappellent , et que des audacieux qui le

répètent; et il y en a, même à Rome (1).

L'accusation contenue dans cet alinéa est

d'une nature grave. Elle affirme hardiment
que la relique vénérée dans la basilique du
Vatican comme la chaire de saint Pierre,

n'est qu'un monument mabomélan ; et , ce
qui est infiniment pire, que le clergé, l'ayant

découvert, a néanmoins perversemenl con-
tinué à tromper le peuple, en dirigeant son
respect vers un objet qu'il sait être une
fausse relique , et qui porte sur lui-même
une inscription blasphématoire, qui est la ne-

galion de la vérité i!U christianisme. La mé-
thode la plus abrégée pour réfuter cette im-
pudente calomnie, serait d'en appeler au
témoignage de ceux qui ont ele employés au

(l) L'Italie, par lad? Morgan, ?oL n, p. 28ô, 4' éd.

H MON6TB1T10M ftVANGÉLIQUE. (M
seniee dfl l'égllM de Saint-Pierre, dépôts
une époque antérieure a l'invasion de Rome
par les 1 rançais, et qui attestent qu'ils n'ont
m violé l<s Milles, ni inspecté la relique.
Mais on répondrait a cela que des hommes
qui sont capables de tromper le public de la

manière impie que le suppose ladi Morgan,
se feraient peu de scrupule de donner un
faux témoignage, devenu ne puur
soutenir leur imposture.

.Mon désir est donc d'arrêter pour toujours
irllc calomnie, et en même temps de donner
a mes lecteurs catholiques une notice qui ne
manquera pas d'être intéressante, sur cette
relique sacrée de l'antiquité. D'abord je dé-
crirai brièvement la chaire de saint Ph
parcelle description , il sera tout d'un coup
démontré qu'elle n'est point d'origine maho-
métane, et que tous les argument^ que four-
nit l'art des antiquaires tendent à confirmer
la pieuse tradition de l'Eglise. J

ensuite les raisons fortes cl puis^
lesquelles celte tradition repose, et prou-
verai par là même que cette relique
tait longtemps avant les croisades et même
avant Mahomet lui-même. Afin d'écarter
toute ombre de doulc sur la fausseté du
conte inventé par lady Morgan, je don-
nerai un court aperçu des circonstances
qui en ont très-probablement déterminé la
fabrication.

Une superbe châsse de bronze doré , sup-
portée par quatre figures gigantesques de
même métal , représentant quatre des doc-
teurs de l'Eglise, borne la vue de la nef de
1 église de Saint-Pierre et ne saurait man-
quer d'attirer l'attenlion de mes lecteurs. La
châsse a la forme d'un trône, et contient une
chaire que le prince des apôtres a dû occu-
per comme évêque de Rome. C'est une tradi-
tion qui remonte certainement à une très-
haute antiquité, que saint Pierre fut reçu
dans la maison du sénateur Pudens , et que
c'est là qu'il jeta les fondements de l'Eglise
romaine (1). Suivant la coutume des Juifs et
de toutes les Eglises des premiers temps, il

devait occuper une chaire ou un trône lors-
qu'il prêchait ou qu'il assislait aux cérémo-
nies du culte divin. C'est en effet par celte
circonstance que le terme sedes , cathedra ,

6«ovo; , siège , chaire, trône, est devenu le nom
ordinaire de la juridiction épiscopale 1 .

La chaire de saint Pierre est telle, précisé-
ment, qu on pourrait supposer qu il en aurait
été donné une par un riche sénateur romain
à un prince de l'Eglise qu'il estimait et pro-
tégeait. Elle est de bois enlièrement recou-
vert d'ivoire, de sorte qu'on peut à juste
raison la regarder comme une chaise curule.
On peut l,i diviser en deux parties princi-
pales : le carre ou partie cube qui en forme
le corps, et la partie droite qui s'élève par

(1) Voyei les Actes de saiaie PudeoUenae. BoUasd.,
lu mai, p. -

\2\ Voyea Suicer, Thés, eûtes. Amsterd., 17-2*. t. i,

p. l il» 1 De la l'autorité épis opale ;i peur symbole sur 1rs

rils d.réUeus un trône ou une chaire. V
lentilles dans Ariugtii, Roma svbler. Rome,

l. il, pp. 56, 666, i'l Uamachi, Orig.fii aiiuq. Clirisl., I. V.

Borné, 17,'k), p, 596.
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derrière el forme le dossier. La première
parlie est large de quatre palmes romains
sur le devant, de deux et demi sur les côtés,

et haute de trois et demi; elle est formée de

quatre montants droits, unis ensemble par
(les traverses placées en haut et en bas ; les

côtés sont remplis par des espèces d'arcades

qui se composent de deux pilastres en bois

sculpté qui, avec les montants des angles,

supportent trois petites arches ; le devant est

extrêmement riche; il est divisé en dix-huit

petits compartiments rangés sur trois lignes;

chaque compartiment contient des bas-reliefs

en ivoire, du fini le plus exquis, encadrés
dans des ornements du plus pur or (1). Les
bas-reliefs représentent, non les hauts faits

de Mahomet, d'Ali ou d'Osman, ou.de tout

autre capitaine de l'islamisme, comme le

pourraient espérer les lecteurs de lady Mor-
gan , s'ils ne savaient pas que la religion du
prophète ne tolère absolument aucune image
gravée, mais les exploits d'Hercule, !e des-
tructeur de monstres (2). Les anciens font

mention de l'usage d'orner les chaises cu-
rules de sculptures en ivoire :

Signa quoque in sella nossem formata curuli,

Et totuin nmnicke sculptite demis opus («).

(Ovid,, Ponlic. I. IV, ep. IX, 21, "28.)

Consj.icuum signis cuni premet altus ebur (b).

(Ep. v, 18.)

Le dossier de la chaire est formé par une
rangée de pilastres qui supportent des ar-
ches, comme sur les côtés ; les colonnes y
sont au nombre de trois et les arches au
nombre de quatre. Au-dessus de la corniche
qu'ils supportent s'élève un fronton triangu-
laire qui donne au tout un air gracieux et

monumental. Outre les bas-reliefs ci-dessus
mentionnés , tout le reste de la parlie anté-
rieure du carré, les moulures du dossier et

le tympan du fronton sont recouverts d'i-

voire d'un beau travail. La chaire est donc
évidemment l'œuvre d'un artiste romain, une
diaise curtile digne d'être occupée par le chef
de l'Eglise, enrichie d'ivoire et d'or, comme
il convenait à la maison d'un riche sénateur
romain ; tandis que le fini exquis des sculp-
tures ne nous permet pas de lui donner une
date postérieure au siècle d'Auguste, où les

arts atteignirent leur plus haut degré de per-
fection. Il est une autre circonstance qui mé-
rite une mention spéciale dans la description
de celte chaire, et qui correspond exactement
à l'époque du premier voyage de saint Pierre
à Rome. Cet événement eut lieu sous le règne
de Claude, et c'est à ce temps-là précisément,
comme l'a fort bien prouvé Juslus Lipsius. que
lessellœgestatoriœ, chaises à porteur, commen*
( èrentàélre mises en usage parles hommes de
rang à Rome (Juslus Lips. elector, c. I, cap. 19).
Ln effet, c'est après cette époque que Sué-
tone

, Sénèque, Tacite, Jnvénal et Martial
parlent de l'usage de se faire porter en chaise.
Cela se pratiquait au moyen d'anneaux pla-
cés aux côtés de la chaise, dans lesquels on

(I) De identitate cathedra in qua S. Peina Roms pri-
itiiiiii vda. Rome, lUMi, p. 08,

(2) Ibid.,i>. SI.

DÉMOTTST. Evam;. XVI.
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faisait passer des bâtons, et ainsi la chaise
était portée par des esclaves sur leurs épau-
les. A chaque côté de la chaire de saint
Pierre il y a deux anneaux destinés évidem-
ment à cet usage. Ainsi donc, tandis que la

perfection du travail de cette vénérable reli-

que en fait nécessairement remonter la date
aux premiers temps de l'empire romain, cette
particularité la fixe à une époque qui n'a
pas dû précéder le règne de Claude, sous le-

quel saint Pierre est arrivé à Rome.
Tant il est vrai donc que cette chaire est

précisément dans les conditions que peuvent
exiger les antiquaires pour avoir le droit de
revendiquer l'honneur d'avoir été le trône
épiscopal du premier pontife de Rome. Cela
seul suffirait pour renverser les assertions
calomniatrices de lady Morgan ; et la réfuta-
tion en sera plus complète encore lorsque
nous exposerons les motifs de probabilité
morale que nous avons de croire que la
chaire dont il s'agit est précisément celle qui
fut employée à cet usage.

C'était incontestablement la coutume dans
les Eglises apostoliques de conserver avec
grande dévotion les chaires occupées par
leurs premiers évêques et d'y introniser leurs
successeurs. Eusèbe, dans le quatrième siè-
cle, nous offre le témoignage suivant relati-
vement à l'Eglise de Jérusalem : La chaire
de Jacques, qui fut établi évéque de Jérusa-
lem par notre Sauveur et les apôtres, ayant
été conservée jusqu'à nos jours, est honorée
avec le plus grand respect par les frères de
cette Eglise depuis les premiers temps (1). Dans
une autre occasion

, parlant de l'accession
d'Hermon à ce siège, il s'exprime en ces ter-
mes : II a obtenu la chaire apostolique de Jac-
ques, qui y est encore conservée (2). Nicéphore
rapporte le même fait : Nous savons que le

trône de Jacques a été conservé jusqu'à nos
jours; ses successeurs ont vénéré cette reli-
que (3). Valésius , dans ses notes sur le pas-
sage que je viens de citer tout à l'heure d'Eu-
sèbe, observe que dans les Actes de saint
Marc il est dit que sa chaire a été longtemps
conservée dans l'Eglise d'Alexandrie. Les
Actes de saint Pierre, évêque de ce siège,
rapportent que, par respect pour elle et par
suite d'une vision qu'il avait eue, il refusa de
siéger dans celte chaire et ne consentit lout
au plus qu'à en occuper le marchepied (kj.

Tout cela prouve qu'on ne conservait pas
seulement ces chaires vénérables comme des
objets de curiosité, mais qu'on les révérait
véritablement dans ces temps primitifs, dans
ces heureux temps du christianisme (5).

(t) EuspIi., Hist. eccles., lib. Vll.c. 19. Ed. Turin., 1746,
toni. I, p. 301.

(2) Ibid., c. 32, p. 326.

(3) Niceph. cal. Iil>. VI, cap. 16.

(i) Art. de s;iint Pierre d'Alex., apud Baron., ad an-
niim, 510.

(.')) Il paraît que cel usage n'est pas particulier aux ca-

Iboliques. Dans le Saluraay Magasine, publié par la so-

cietif for promoling Christian knowledge, li juillet ik.">2,

p. 16; on \ nii un dessin représentant le fauteuil de Wi-
cleff i|ni, dit-on, i <si encore conservé dans l'église de
Lutherwortli avec une chaire d'où

1

il avait coutume de
prêcher, un morceau de son manteau, et une. table enchêne

[Vingt-deux.]
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(les deux exemples, auxquels on j>*ju n .-i i

i

en ajouter d'autres, suffiront pour ralre sup-

poser, arec an ban! degré «le probabilité, que
l'Eglise de Rome n'aura pas manifesté moins
de vénération pour le trene de son preii ier

pontife, et qu'elle l'a conservé pour l'instal-

lation «le scs successeurs. Quoi qu'il en soit,

il dissipent ions les préjugés qui pourraient

exister contre la vénérable tradition de l'E-

glise romaine, sous prétexte, ou qu'il n'est

guère croyable que les premiers chrétiens

aient pensé à conserver une relique de ce

genre, ou qu'il est hors de vraisemblance

qu'on ait pn la conserver si longtemps; car

si les chaires de Jacques et de Marc ont in-

spiré tant de vénération et ont été conser-

vées intactes jusqu'au temps d'Eusèbe et

même de Nicéphore, il est plus probable en-
core que la chaire de Pierre aura été con-
servée par l'Eglise de Home comme un trésor

plus précieux. Que si elle a pu ainsi attein-

dre le règne de Constantin, il ne saurait plus

y avoir de difficulté à ce qu'elle ait été con-
servée jusqu'à nos jours.

Je vais maintenant apporter quelques pas-

sages d'anciens écrivains ecclésiastiques, en

confirmation de la tradition de l'Eglise de

Rome. Je commencerai par Tertullien. Quoi-

que la plupart de mes lecteurs doivent recon-

naître sur-le-champ un passage qu'ils sont

habitués à interpréter dans un sens moins ma-
tériel, je le citerai cependant, laissant aux cri-

tiques à juger de sa vraie signification : Par-
courez les Eglises apostoliques, où les chaires

mêmes des apôtres président encore dans la place

qui leur est propre(i). Assurément, si par chaire

il faut ici entendre la même chose que siège,

i'expression n'a pas une grande force; car,

comme une Eglise apostolique est véritable-

ment une Eglise fondée par les apôtres et

gouvernée par un évêque qui en descend

par une ligne de succession non interrompue :

dire avec tant d'emphase que, dans les Egli-

ses apostoliques, les sièges mêmes des apôtres

sont encore conservés ( ipsœ adltuc apostolo-

rum catliedrœ), ce n'est pas là certainement

le style et la manière claire et énergique de

raisonner de Tertullien ; les termes mêmes
ipsœ et adliuc semblent impliquer quelque
chose d'extraordinaire et d'inattendu. Tertul-

lien ensuite dit que Rome est unedecesEglises.
Le témoignage de saint Optât, au qua-

qui lui appartenait. » Oue signifie donc la conservation de

ces objets dans nu Uniple protestant ? Ce journal a l>on

marche peut avoir ses avantages; c'est une pitié i

danl que de se mettre si peu en peine de parler avec

exactitude sur des points qui tiennent a 1 a religion. Quel-

ques lignes après le passage cité loui à l'heure , on nous

u'.t gravement que « la doctrine réprouvéede l'Eullsede

Kome touchant les cloches, est qu'elles oui du mérite, <t

qu'i Iles prient Dieu pour les vivants et pour lea morts,

p. 10. Telles sont les précieuses connaissances vendues
au publie à un penny par semaine, par une soi iolé Savante

qui porte un liire édifiant. On aurait lien tait de nous ci-

ter quelque autorité catholique à l'appui d'une si merveil-

leuse opinion.

(I) l'ercurre ecclesias aposlolicas, apml quas ipsseadbue

cathedra apostolonm loris suis prasweul : si Italie adja-

ces, halles Uoiuain. uade nobis cpnque auctoriias pnesto

eut De Pneacrtpt Hœreu, oap. rîti. Lu savant V'até-

sius, au lieu cité plus haut, adopte la même miei'i relation

de ce passage de Tertullii n qui notre auteur.

trième sièi le, < si <l un i ande fon i le

voici : Rendes compte de l'origine de votre

chaire, vous qui prétend* ; être In mainte I

il avoir menu i/uilijtt>- part dans in vilu d>

Rome, m i demandez à Macrobi
esl ce qu'il siège dam cetU ville, pourra-t—U
vous dire : Dans la chaire de saint Pierre? J>

doute qu'il la confiai --' même de vue, et il n'ap-

proche point de son église [memoi 1

Là, rayez-vous . font tes
' iiicmoria -,

des deux apôtres; dites s'il lui a été possibtt

d'y entrer pour y offrir h- saint sacrifice (2)?

Saint Optât parle ici de la chaire cathedra
comme de quelque chose de \ isihle et de m i

tériel; il la distingue de Rome même ou du
siège apostolique, et préseule l'église qui la

possède comme étant celle de l'apôtre, où le

sacrifice avait coutume d être offert. En vé-

rité, il semble difficile de lire ce passage *aiiN

y apercevoir quelque chose qui diffère de la

juridiction épiscopale.

En l'an 503, nous trouvons un témoignage
qui ne saurait être contesté; c'est un pas

d'Fmnodius, de Pavie, dans son écrit apolo-
gétique contre ceux qui attaquaient le qua-
trième synode romain. Il leur déclare que.
parleurs machinations,Mundicaput, Romain,
esse prostratam, et nutricem pontificii caihe-

dram quasi ultimum vider i sedile despec-
tam 3). Cette comparaison est suffisamment
claire; mais les paroles qui suivent dissi-

pent toute ombre de doute : L'ccc nunc ad
geslatoriam sellam apostolicae conCessionifi

u<la mittunt limina candidates V . Ces parob s

semblent faire allusion à quelque \isile faite

par 1 s nouveaux baptisés à la confession de
saint Pierre, comme il se pratique encore
aujourd'hui par les adultes qui reçoivent le

baptême; et la description que nous avons
donnée de la chaire montre avec quelle jus-
tesse d'expression elle est désignée par ges-

latoriam sellam apostolicœ confessionu.
Ces témoignages, je l'espère, sunt plus que

suffisants pour renverser le conte frivole

dont lady Morgan a régalé ses lecteurs. Je

pourrais encore y ajouter la fêle qui se célè-

bre en l'honneur de celle chaire, cl dont parle

saint Augustin; et enfin, le fait même de la

conservation, depuis tant de siècles, dans
une pareille église, d'une chaire sortie des

(l) Nos in marlyribus nostris non tenipla sicol Diis. sed

memorias sicol hominibus inoriuis, quorum apud Dean ri-

vant spiritus, Eabricanuis. S. Aug., de Civ. D., Iib. wii,

c. 10. Ce terme esl employé dans le même sens par sunt

Paulin et sainl Jérôme, le concile de Cannage, etc. Le
l tsxrifice qui sh trouve dans le texte, prouve aaitl le

sens dans lequel il luit ici l'entendre.

(-2) Vestne cathedra vos origiuem redJitc, qui voIms

vuilis s. lùxlesiam vindicare , sed el baberevosin urue
Itoma partent aliquam dicitis. Denique . s) M icrobio Auw-
tur. un Ûlie scde.it. numquid petral dteera : la nttudrt
Pétri .' quasi uacio si net oaùksssasMel ait cajauM m&-
riam non accéda. Ecce présentes sunt il» duoruin mémo-
n. c aposloloram ; dictle si ad lias Ingredi (xiiuii ita ut »b-

lu Ici il dlie. I.ih. Il adv . l'aiiui'uian.

lu I alitiai I onc. t. IV. l'.iriv. itiTI, y. IS50.C-

(1) /('ii/., p. 1358, il. i Voyez comme le bautisuire en-

voie les nouveaux baptisés, revêtus de leurs roln^ blan-

ches, à la chaire portative de la confession des a|«'.

l.i plupart de ceux «vu viennent visiter !> mi

bablemeul que le tomlieaa de suint Pierre 6uM ci i M
encore appelé si confeu
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mains d'un ancien ouvrier païen. Personne
ne doute que le fauteuil qui sert au couron-
nement de nos rois d'Angleterre ne soit celui

même d'Edward le Confesseur, par la raison
qu'il a toujours été conservé dans l'abbaye
lie Westminster à ce dessein : la même tra-
diiion existe en faveur de la chaire de saint

Pierre.

Mais une objection, sérieuse en apparence,
a été élevée par les protestants contre l'au-

thenticité de cette chaire; elle a pour objet

les sculptures représentant les travaux d'Her-
cule qu'on y remarque. Est-il croyable qu'un
apôtre ait pu se servir d'un siège aussi pro-
fane? pouvait -il enseigner le christianisme
d'une chaire ornée des emblèmes du paga-
nisme? Telle est l'objection soulevée, d'abord
par des adversaires plus anciens, et répétée
avec un sourire de propre satisfaction par le

Rév. H. J. Owcn, dans son sermon intitulé :

Christ and no t Peter thcroch (1). « C'est le

Christ et non Pierre qui est le roc ou la pierre

sur laquelle l'Eglise est bâtie. «Voici comment
i! s'exprime : L'Eglise de Rome a longtemps
passé pour avoir une autre preuve décisive du
même fait : C'est la chaire même sur laquelle

l'apôtre Pierre avait coutume de siéger. Il

existait sur ce point une tradition si univer-
selle et si constante, que le 18 janvier était (est)

régulièrement observé comme fêle de la sainte

chaire, et en cette occasion elle était exposée à

l'adoration publique. En 1662, lorsqu'on la

nettoya pour la placer en un lieu apparent
dans le Vatican , les regards des spectateurs y
aperçurent, à leur grand étonnement , des

sculptures représentant les travaux d'Hercule.
Sous un rapport, cet écrivain nous traite

moins durement que notre critique féminin;
il semble supposer que toute vénération ou,
comme il aime mieux l'appeler, que toute ado-
ration a cessé à partir de cette fatale décou-
verte. Il parle au temps passé, sans faire

attention que nous considérons la tradition

comme aussi imposante que jamais.
Vraiment nous, catholiques, nous nous

trouvons dans un cas bien critique : soit qu'il

faille voir dans l'inscription arabe de lady
Morgan une preuve que cette chaire est mo-
derne, ou qu'il faille voir dans les sculptures
païennes de M. Owen une marque de son
antiquité, y a—t—il en cela une raison suffi-

sante d'en rejeter l'authenticité? Dans quel
état donc ces antiquaires voudraient- ils la

trouver? Avec des sculptures ou des orne-
ments chrétiens? mais alors ne nous dirait-
on pas que Jablonsky a démontré victorieu-

sement que ces abominations furent d'abord
in Irodui tes dans l'Eglise par les carpocratiens,
ou autres gnostiques ; que les gravures et les

images ou figures de choses qui sont sur
la terre, etc., excepté loulefois (nous devons
loyalement le supposer) le lion et la licorne
rampants, ne furent tolérées dans les lieux
consacrés ao culte, qu'après qu'il eut é:é al-
léré et corrompu par le papisme. Supposez
donc qu'elle fût aussi nue qu'une chaire

(\) Proche 'i la chapehe 4e Taviatork pour VAuxiliani
tnatioti sot iety for taini Gittes'n, p. ta, note.
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presbytérienne ou que les murs d'une salie
de réunion {meeting house) ; oh! alors on
nous dirait qu'il n'y a point de données pour
juger de son antiquité, et qu'elle a pu être
fabriquée à une époque ou dans un lieu quel-
conque. En un mot, quand on a pris le parti
de ne pas croire, on ne manque jamais de
raisons pour douter.
Mais il n'y aura pas d'homme versé dans

les antiquités ecclésiastiques qui attache la
moindre force à l'argument de M. Owen.
C'est un fait démontré

, que les premiers
chrétiens, qui savaient bien ^n'une idole n'est
rien, ne se faisaient pas de scrupule de con-
vertir à de pieux usages et d'employer dans
les cérémonies de l'Eglise des objets ornés
de symboles idolâtriques. Aringhi l'a suffi-
samment prouvé par rapport à un grand
nombre d'emblèmes appartenant au culte
païen, qu'on trouve appliqués aux doctrines
du christianisme [Romasubterr., t. II, p. 450ï.
Il a consacré un chapitre spécial aux nom-
breuses représentations d'Orphée, qu'on ren-
contre dans les plus anciennes peintures des
catacombes , et qu'il suppose être des sym-
boles de notre Sauveur (Ibid., p. 560). Bol-
detti aussi , dans son explication du sarco-
phage d'Aurelia Agapetilla, qui, quoique
appartenant évidemment à une chrétienne,
est orné de sculptures païennes , discute à
fond cette question et prouve, par de nom-
breux exemples, que les premiers chrétiens
ne faisaient pas de difficulté de convertir à
leur propre usage des monuments chargés
de représentations païennes (1). Le savant
Marangoni a composé un écrit spécial sur
cette matière, intitulé : Délie cose gentilesche
ad uso délie chiese. A ces autorités on peut
ajouter les noms de Boltari , Ciampini

,

Mamachi, Allegranza et le sénateur Buo-
narroti, tous hommes de première ligne
dans la science des monuments sacrés

,

qui partagent la même opinion. Mais la
démonstration la plus moderne de ce point
est la dissertation du chanoine Giuseppe An-
tonio Botazzi, qui a pour titre : Des emblèmes
ou symboles du très-antique sarcophage de
Tortone(2). Ce monument, du règne d'Adrien,
a été supposé païen par Mabillon et Monl-
faucon, à cause des emblèmes païens dont il

est orné. 11 est reconnu que le savant anti-
quaire dont nous venons de parler a détruit
toutes leurs objections contre l'origine chré-
tienne du monument, et prouvé d'une ma-
nière satisfaisante qu'il peut y avoir de es
sortes de symboles sur des monuments chré-
tiens. Nous avons de nombreux exemples de
l'emploi de ces ornements païens. Souvent
des sarcophages tenaient lieu d'autels dans
les plus antiques basiliques; grand nombre
d'églises, qui avaient été primitivement des
temples païens, conservèrent les ornements
dont elles étaient enrichies. Le mausolée de

(t) Osservazloni sopra i cimiteri de SS. Marlyri, Rome
17-20, p. 16».

(-1) Degti iMiil>leiiii osimboli <lell' antirliissimosarrolnyo
Turtotiese. Tortone , 1*21 Ko considération de ce Livre,
sa majesté le roi de Bardaigne lui a cooSéré le litre d'au-
ii pialre sacré.
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limpéralriceConBtaaro, lur la ^«^J .;

tana, conserve encore lei peintures dont .1

élaU orné, comme temple éeBacchu5;Anas-

.,,„ B0UI apprend -i"" le pape Simplicius

conincra l'église de Saint-André, sur le mont

chTà?mstffredeDianeetde8acba»se,q«i

v était représentée en mosaïque. Ceux qui

on t voyage en Sicile se rappelleront Urne
maRyquïdeGirgenlKAgrigenteKqniaer

Oc Foiits baptismaw dans la cathédrale , et

ïui est enrkhie des plus superbes bas-reliefs

'!',.. On précieux monument de ce genre

?»t la châsse en ivoire donnée par saint Gré-

goire le Grand au monastère âe Bobbio, et

Surcontient des cendres de martyrs. Elle a

2lé oubliée pour la première fois par Bottazzi,

l [a Un tic son explication du sarcophage de

Tortorte, et représente l'histoire fabuleuse

d

On ' ne ' neul donc tirer aucune objection

contre l'authenticité de noire relique des

scolOtures païennes dont elle est ornée, pasS que de la prétendue inscription arabe

Se ladv Morgan. Ces sculptures sont an con-

traire^ comme nous lavons démontré, des

uVeuvés décisives de son antiquité ;
et.nous

pouvons même faire remarquer quelles en

sont également de son authenticité. Car,

à une certaine époque de l'histoire ecclésias-

tique, dans ces temps communément désignes

comme les siècles ténébreux de 1 ignorance

cTdeTa superstition, il eût été difficile pour

ne pas dire impossible, de proposer a la vé-

nération publique des emblèmes du paga-

nisme En effet, les hommes de cette époque

les ecclésiastiques surtout, sont généralement

•o bi et le la critique des archéologues mo-

dernes, qui leur reprochent, en termes qui

ne sont pas trop mesurés, d'avoir porle leur

7èle contre l'idolâtrie jusqu'à mettre en pie-

ces et détruire entièrement beaucoup de mo-

numents précieux, par cela seul qu ils étaient

naïeas 11 est donc un peu inconséquent de

les accuser, dune part, d'avoir pousse si loin

le 7èlc de la religion, qu'ils n ont rien épar-

gné de ce qui était païen , et de leur repro-

cher cependant, d'un autre côte, d avoir re-

cueilli ces objets précieux pour les exposer

à la vénération publique. Ajoutez a cela

qu'il est bien peu probable qu une chaise

païenne, composée de matières aussi fragiles

nue le bois et l'ivoire , aussi tentantes pour

l'avarice que du pur or, eût pu échapper aux

ravages de la guerre, aux accidents des âges

ou même à la pieuse cupidité des zélateurs,

s'il ne s'y rattachait pas quelques souvenirs

religieux, et si la piele n'était pas intéressée

d'une manière toute particulière a sa conser-

vation. Ainsi pouvons-nous considérer les

ornements païens dont notre relique est en-

richie comme une preuve, non-seulement de

son antiquité, mais même de son aulhenti-

'

Peut-être mes lecteurs penseront-ils que

là devrait se terminer la réfutation des taus

(D D*
p. 01.

\iiis romauoium P|onlif. lid. Vatfc., t" 7' 1
-

<• '•

Beg ,-,. de ladv Morgan. M lis il est

un point qui, a mon a\ is, semli 'e le- -,-aire

pour achevi 1 de !
onvaim re l'incréduli •

quelques-uns de ses admiratea s. S m ré< >i .

diront-ils, 1 eut bien n'être pas p >i n* n

exact, mail "' est impossible qu'il ne soil pas

appuyé sur quelque chose. Est-il croyable

que 1 lie dame . ou les - >un es auxquelles

elle a puisé, n'aient bit qu<

tans le moindre fondement .' Eli bien I pour

satisfaire 1 es nouve iux advei res, je \ai>

exposer les circonstances qui . je n'en «tout •

pas . lui ont servi de base , afin de ne laisser

aucune objection sans réponse. La coalro-

rerse littéraire dans les détails de laquelle

j'aurai à enlrercsl peu ou point connue ea

Aiil'I terre, mais elle peut présenter de lin-

térêl sous 11a aulre point de rue.

Dans régli6e de Saint-Pierre de Venise,

qui fut église patriarcale jusqu'en I8OT1,

on a longtemps conservé une chaise ea

pierre, appelée par le peuple la chaire de

saint Pierre. Elle n*< si placée sur auoaa au-

tel, mais elle est accolée au mur entre le,»»*

coud et le troisième autel. En 1"'»'». Fla-

minio Coraaro, ou Cornélius, publia -

Ecclesiœ Veneta anliqua Monumenta, Dans

le second volume, page li>i. on voit Bl

vurc représentant ce monument, avec ans

description qui en donne l'explication. 1- hi-

stoire qu'il en l'ait est ce qui est consigné sur

un écrileau placé au-dessus de la chaise . ou

il est dit qu'elle fui donnée |
ar l'empereur

Michel au doge Pierre Grandontque en LMO.

Le dossier de celle chaise esl cependant orne

d'une riche inscription couUque, que Cornaro

pria le savant Jos. Assémani de déchiffrer,

pour en rendre compte dans son livre. Il S*N

inutile de chercher à expliquer ou a excuser

l'interprétation fausse qui en fut donne- par

ce savant : ce qu il y a de certain . c'est qu il

ne voulut point par là encourager aucune

fraude ou tromperie. Cette inscription, d a-

près sa manière de lire, contenait plusieurs

versets du second psaume . et .
entre autres

choses, ces mois : L'œuvre d'Abdutla, le ter-

vitetir de Dieu, cl : Anlioche , la cite de Dieu.

Le savant orientaliste Norberg confirma eu

partie cette explication. D'après les calculs

faits par Assémani en conséquence de celle in-

scription ,
Cornaro établit ainsi la date du

monument : Donc cette chaire a vie construite

dans le huitième siècle, et l'on peut affirmer

avec certitude que jamais die n a été a I usage

du prince des apôtres, ni même d'aucun de ses

successeurs sur le siège d'Antiuclie avant I m
~\± Apud Tt/cltsen.ubi inf.,p.Sj.

Ceux qui n'ont jamais essayé à déchiffrer

des inscriptions, et ceux par - dessus tout

„ui ne connaissent pas les difficultés de la

langue arabe et des caractères coufiques,

pourront trouver surprenant qu une inscri-

ption comme celle-ci soit enveloppée d un si

profond mystère. Cei.endant il n'y a jamais

eu que peu d'homme- en Europe qui aient

osé entreprendre de l'interpréter avec une

M-ande probabilité de succès, et de ce peut

nombre a été, à la fin du siècle dernier, le
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savant professeur do Iloslock, Oiaus Gérard
Tychsen. Au moyen de la gravure contenue
dans le livre de Cornaro, il a déchiffré l'in-

scription et l'a publiée dans une intéressante

dissertation qui eut bientôt obtenu deux édi-

tions.

La première parut en 1787; la seconde,
imprimée à Rostock deux ans plus tard, por-

tait pour titre : Jnterprelatio inscriptionis

cuficœ in marmorea lempli patriarchalisS. Pé-
tri cathedra, qua sanclus ttpostolus Pelrus
Antiocfiiœ sedisse tradilur. Dans cette disser-

tation il prouve clairement que l'inscription

est mahomélane et composée de plusieurs

versets du Coran (1). îl est bien singulier que
dans le litre qui vient d'élre cité on ne trouve
point le nom de Venise; ce qui fait qu'un
lecteur superficiel pourra facilement enten-
dre par église patriarcale de Saint-Pierre la

basilique du Vatican.

Mes lecteurs apercevront du premier coup
que c'est ce livre qui a dû donner origine au
conte adopté sans examen et publié avec
une telle assurance par lady Morgan. Mais,
dans le cas présent, le clergé catholique a-t-il

cherché à ensevelir cette découverte dans le

silence? Nous avons déjà vu la conduite de
Cornaro et de Jos. Assémani ; on retrouve
empreint dans la conduite des autres écri-

vains catholiques qui sont venus après eux
le même amour sincère de la vérité. Monsi-
gnor Gioannelli. patriarche de Venise, dès la

première apparition de l'essai de Tychsen, le

communiqua au célèbre Simon Assémani, le

trésor de Padoue, comme Sacy avait coutume
de l'appeler. Ce savant et aimable orienta-
liste qui

, par sa mort arrivée en avril 1821,

a terminé la longue carrière des Assémani
en Europe, l'adopta lotit d'abord, sauf quel-
ques expressions qui étaient inexactes dans
la gravure de Cornaro, et qu'un examen
plus approfondi du monument le mit en état

de corriger. Mais il y avait deux points
sur lesquels Assémani différait beaucoup de
Tychsen : il les lui communiqua par rentre-
mise de leur commun ami de Rossi de Parme.
Cette communication ne lui parvint pas à
temps pour la seconde édition; Assémani en
attribua l'omission à une autre cause, et il

s'ensuivit une correspondance active qui fut

publiée par Tychsen (2), et fait également
honneur à ces deux savants. Les points dont
il s'agit étaient ceux-ci : 1° Assémani prétend
que les deux versets du Coran s'appliquent
manifestement, non à une chaire, mais à des
hommes morts dans un combat contre les

chrétiens ; donc le dossier sur lequel ils sont
gravés ne fait point partie de la chaire ; c'est,
au contraire, un cippe ou pierre sépulcrale.
2' Ce qui confirme encore ce sentiment, c'est
que ce dossier est un moneau de pierre à
part, d'une qualité différente du reste. En

(1) Os vr.rsels sont Sura lll, l'U;\\\lll, | |S. I.i M •«•-

mièrp édition [Bvelnmvii, 1787), contenait u >.nwr
dans le litre, plaçant h chaire dans l'église do saint Marc,
au lieu ue I église de s-aint Pierre.

(2) Dans sonAppendliadHfscriptionis culicœ Vfenetîls In

marmorea lempli patriarchalis sancli Pétri cathedra conspi-
ciue Interprelaiionem. Ro*tock, l7!io.
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effet, il considère la chaire comme formée de
sept pièces ; les bras sont de marbre de Vé-
rone , et par conséquent d'origine ni sici-

lienne ni mauresque , comme le pensait
Tychsen. Il ne l'appelle jamais autrement
que cosi delta cattedra (Appert., p. 2), pretesa
caltedra (Ibid., p. 12). Tychsen en appela à
l'absence de date sur la pierre tumulaire, à
la donation de l'empereur Michel le Bègue

,

qui fait mention d'une chaire entiîrc, et à
d'autres circonstances encore. Assémani ré-
pliqua; il prouva que celte donation n'était

pas authentique; et , après une lecture réflé-

chie de la controverse imprimée et de pièces
inédites sur ce sujet, je pense qu'Assémani a
mis ce point hors de doute. La vérité est. à
ce qu'il paraît, que celle pierre, apportée
comme un trophée de la Sicile ou de l'O-
rient, fut déposée dans l'église pour y rece-
voir pour le moins les mêmes marques de
respect que les drapeaux turcs dans l'église

des chevaliers de Saint-Etienne, à Pise, ou que
ceux d'Armada (en Espagne) dans celle de
Saint-Paul.

En effet, les livres destinés à servir de
guide aux voyageurs , à Venise , traitent ce
monument avec assez peu de respect; voici

ce qui en est dit dans le Quadri , le premier
de ces livres qu'il m'est arrivé d'ouvrir :

Chaire de marbre très-ancienne, que le vul-
gaire croit être celle qui servit à saint Pierre
à Antioche. Il s'est élevé à ce sujet diverses
opinions qui n'ont pas cependant mis ce point
hors de doute. Il y a sur cette chaire une in-
scription gravée en caractères arabes couftqucs,
qui se compose, selon quelques savants, de
deux versets du Coran. D'autres (a regardent
comme le trône de quelque prince africain
(QuattrogiorniaVenezia,M\\ano,iS-21,[).H3).
11 n'y a point de fête en son honneur, et il

m'a été assuré par des personnes qui ont ré-
sidé plusieurs années à Venise qu'elles sont
allées très-fréquemment à cette église, et

qu'avant de m'en avoir cnlendu parler, elles

n'avaient jamais remarqué cette chaire ni

entendu dire que ce fût une relique.

Mais je serais injuste envers ma cause si

je ne faisais ici mention, comme contraste à
l'histoire apocryphe de lady Morgan , de la

conduite tenue par plusieurs hommes de let-

tres parmi les catholiques d'Espagne et d'I-
talie, après la découverte de Tychsen, bien
qu'il fût protestant et qu'il écrivît contre un
objet qui était par quelques-uns considéré
comme une relique. Mariano Pizzi , de Ma-
drid, lui écrivit une lettre, en date du 28 juin

1788, dans laquelle il approuve pleinement
son interprétation, exprime son élonnemer.t
de l'erreur dans laquelle est tombé l'aîné des
Assémani, et lui ouvre son opinion sur l'ori-

gine de ce monument [Appendix de Tychsen.
p. 38). Le savant Arcla, de Madrid, écrivait

dans le même sens, le 13 septembre 1787, et

promettait de faire connaître son livre en
Espagne. Tychsen aussi écrivit sur ce suji i

au savant Pérez Rayer, de Valence, son victo-

rieux antagoniste dans une autre occasion,
et au célèbre chanoine I). Juan R. Herm an,

de .:ième à D. Ignacio de Asso, au comte de
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Floriblanca, ci au '' Inlonio, professeur de

langue arabe à Lisbonne ; cl il oc parait pas

qu'aucua de ces savants «• » l envisagé cette

question vous un autre point de vue qu'une
controverse littéraire 1 Dans le Mémorial
lit nu, in de Madrid, 1788, pp. 579, 582, on
trouve une notice sur le livre de Tychsen,

au sujet de laquelle ce savant fait la remar-
que suivante: Quœ sive ttylum, tivt Bentiendi

libertalem , candorem , humanitalem et erudi-

lioncm eximii scriptorù tpecte», tummam
omnino meretur attenlionem, censurssqne lu -

spauicae, a maledicfs lam inique perstrict»,

preestantiam in aprieo ponit ( Appendix de

Tychsen, p. 39). En Italie, outre l'approba-
tion d'Assémani et de de Rossi , je pourrais

citer celle du savant prince de Torremuzza
de Païenne ( Hartmann's Wanderungen ,

p. 165).

Telle est donc l'origine du conte insensé et

méchant de Iady Morgan. La chaire de pierre,

appelée par le vulgaire chaire de saint Pierre,

et conservée dans l'église patriarcale de cet

apôtre à Venise, a été confondue avec le

trône d'ivoire du Vatican par quelque écri-

vain mal informé ou malintentionné; cette

hisloire est venue aux oreilles de cette da-
me, qui l'a trouvée trop bien appropriée à
son penchant à tout dénaturer pour avoir

besoin d'examen , et l'a livrée au public en
lui donnant toute la pointe et toute la légè-

reté dont sont susceptibles les traits les plus

méchants de la calomnie. H y a quelque
chose de vraiment pervers et d'éhonté dans
le caractère de cette femme

,
qui n'a rien

d'humain, soit que nous l'envisagions assas-

sinant la réputation de quelque personne en
particulier par les anecdotes qu'elle débite

sur son compte , ou livrant au mépris toute

une classe d'hommes, comme on le voit dans
le cas que je viens de réfuter. Quant à son
premier genre de talent , on peut lui appli-

quer ces mots du poêle :

Cœpit per hon>>slas

Ire domos, impune minax : ilolucre crucnlo
Denlo lacessiii; fuit iniactis quoque cura,

Conditioae super commuai; quia etiam lex,

Pœnaque lata.

(Horace, Ep. lib. il, cp. 1, 150.)

Reçue dans la bonne société , elle a payé
l'hospitalité qui lui avait été donnée en li-

vrant ses hôtes à la censure du public ; beau-

coup de personnes en Italie ont eu à souffrir

de ses fausses assertions , et la plupart de

ceux qu'elle a attaqués sur le continent sont

restés muets en face de ses calomnies, dans
la crainte de lui fournir une nouvelle occa-

(I) Voyez la substance de ses correspeadanoes'daas

l'ouvrage de A. ïli. Hartmann, intitulé Olui. (1. Tjchsen,

odet Wanderungen dnreu die mannigfaUigsten Gebiele
ilcr bibliscli-asiali'schen literatur, vol. il , Pars il , Brein.,

18^0, pp. ttii, KiS.
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sioi) de déployer encore une foi- m--, il

.

reu\ talents.

Puisque je suis sur cette matière et qn 1 1

suite de lu.i discussion m'a conduit a Venise,
je ne puis me refuser à la sollicitation d'un

savant et aimable .nui qui m'a crie .). profi-

ler «le l'occasion que j aurais de contredire

publiquement le récit que cette dame a fait

do I entrevue qu'elle a eue avec lui. I.e récit

dont il est ii i question se trouve vers li (in

île son liv re, OÙ elle raconte s.i v isite au cou-

vent des méchitaristes arméniens dans l'Ile

de Saint-Lazare à Venise. J'ai été prie par le

père Pascbal Ancber de déclarer que i,i rer-

sion de son entretien avec lady Morgan, telle

qu'on la trouve dans les pages de celte da-
me, est complètement inexacte. Il n'est per-
sonne connaissant ce savant religieux qui

puisse le soupçonner d'avoir tenu un pareil

langage. Il y a surlaul une observation trop

absurde et trop contraire à ses sentiments
bien connus pour être échappée de ses |r

vres. On lui fait dire que le» jxi/jes avaient

prié sous leur protection spéciale leur congré-

gation (les méchitaristes), quoiqu'elle fût hé-

rétique (Italie, vol. II, p. W>5). Le saint-siége

n'a pas de sujets plus sincèrement catholi-

ques et qui lui soient plus entièrement dé-
voués que les Arméniens de Saint-Lazare, ils

ne diffèrent pas de nous sur le plus léger

point ; et le père Aucher en particulier, par
la facilité avec laquelle il parle l'anglais, ne
manque pas une occasion de convaincre à

cet égard tous les protestants qu'il connaît
ou qui vont le visiter.

Je ne m'étendrai pas davantage sur cet

exemple du peu de réserve avec lequel celte

dame traite la réputation individuelle ; le su-

jet de cette longue dissertation pourra serv ir

adonner une idée de la facilité avec laquelle

elle prodigue la calomnie. Si j'avais pu croire

que celte calomnie dût rester renfermée dans
les pages de son livre, je n'aurais pas pen-é
qu'elle méritât d'être réfutée d'une manière
aussi formelle. Ici , comme dans toutes les

choses nuisibles, l'antidote se trouve à côté

du poison. Mais c'est une trop jolie addition

faite au nombre déjà si grand de pratiques
catholiques ainsi dénaturées par les ennemis
de 1 Eglise, pour que le monopole en reste a

la personne qui peut en réclamer le /

d'invention. Aussi la voyons-nous répétée

mot pour mot par M. Houe dans son l'.very-

day booh (vol. I, p. Y'il,, livre destine a cire

répandu dans la moyenne ci dans la basse

classe ; et peut-être même a-t-el!e déjà trouve

place dans beaucoup d'autres ouvrages plus

répandus que Y Italie de lad] Morgan. Celle

considération nie l'ait espérer qu'une réfu-

tation pleine et entière cou. .ne ccllc-n ne

sera pas jagée superflue.

AUX CHAPELAINS,
DIRECTEURS ET FRÈRES DE LA PIEUSE CONFRÉRIE CATHOUQ1 I ÉTABLIE EN

ANGLETERRE,

Mes chers amis et frères en Jésus-Christ,

La publication du discours suivant est due
à voire demande, demande si pressante, qu'il

était impossible de m'y refuser. J'avais assu-
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réraent le plus ardent désir de montrer, par
]'einpressemenl que je mettrais à y répondre,
la disposition où je suis de faire tout ce qui
est en mon pouvoir pour encourager votre
excellente institution, et de vous donner en
même temps un témoignage faible, il est vrai,

mais bien sincère, de l'estime et de l'affection

toute fraternelle dont je suis pénétré pour
ceux qui sont aujourd'hui mes compagnons
dans le saint ministère, après l'avoir été au-
trefois dans l'éducation, et qui se sont mis
avec tant de zèle à la tête de cette pieuse en-
treprise. Des occupations incessantes, dont
l'objet suffira seul pour m'excuser auprès de
vous, ne m'ont pas donné le loisir de rem-
plir mes intentions, avant de quitter l'Angle-

terre. S'il est résulté quelque désappointe-
ment de ce délai, il sera compensé, je l'espère,

par l'occasion qu'il me fournit de vous ap-
prendre ici que j'ai déposé hier même l'hom-

mage de votre confrérie aux pieds du souve-
rain pontife, et qu'il en a été reçu de la

manière la plus bienveillante et la plus gra-
cieuse. Mais ce n'est pas tout: comme je vous
l'avais prédit, j'ai trouvé sa sainteté pleine-
ment informée de votre institution et de votre
manifestation publique, et j'ai eu la satisfac-

tion de l'entendre exprimer le désir que de
semblables institutions fussent établies dans
tout le royaume.
Ce serait présomption de ma part de vou-

loir ajouter ma faible voix d'approbation à
celle du vicaire de Jésus-Christ. Je ne sau-
rais cependant laisser échapper celle occa-

sion de vous répéter ce que vous m'avez
entendu ouvertement déclarer : que des asso-
ciations, comme celle que vous avez formée,
dans un but de charité, sont conçues dans le

plus noble esprit du sentiment catholique, et

doivent être pour tous ceux qui en sont mem-
bres une source d'immenses avantages tem-
porels et spirituels. Plus nous pourrons res-
serrer les liens de la charité mutuelle, plus
nous pourrons élever la bienfaisance humaine
vers la sphère de celte vertu si sublime, plus
nous pourrons répandre l'onction de la piété
chrétienne sur les devoirs sociaux, plus enfin
nous pourrons prendre l'Eglise de Dieu pour
guide et pour conseillère dans tout ce qui
concerne les obligations morales , et plus
aussi nous contribuerons à nous procurer à
nous et aux autres le véritable bonheur, plus
seront abondants les bienfaits que nous pour-
rons obtenir et répandre, plus notre course
sera ferme et noire récompense assurée.
Formant les désirs les plus sincères pour

la propagation de celte pieuse confraternité

2t pour la prospérité et le bonheur de ses

membres, j'ai l'honneur de vous offrir ce lé-

ger tribut d'estime et ce faible gage d'un vif

intérêt, et de me dire

Votre sincère et dévoué frère et

serviteur en Jésus-Christ,

N. WlSEMAX.

Home, fêle de sainl-Damaso , 1839.

SERMON
SUR LE CULTE DE LA VIERGE (F

Et il arriva, lorsqu'il disait ces choses, qu'une femme,

élevant la voix du milieu de la foule, lui dit : Bienheu-

reux le ventre qui vous a porté et les mamelles qui

vous ont allaité.» (S inl Luc, XI, "21.)

L'incident qui est ainsi raconté dans l'E-

vangile qui vient d'être chanté (L'Evangile de

fa messe votive de la sainte Vierge) est ren-
fermé en peu de paroles, mais il n'en est pas
moins pour cela une source d'instructions

consolantes. Cette femme, qui élève si har-

diment la voix au-dessus de la foule, avait

vu Jésus faire des œuvres marquées au sceau
delà puissance divine; elle avait été témoin
de la manière si persuasive avec laquelle il

enseignait une doctrine d'une nature si su-
blime; elle avait remarqué aussi la grâce, la

dignité et la majesté imposante qui étaient

répandues sur sa personne et ennoblissaient

toutes ses actions. Cependant elle ne s'écrie

pas : Bienheureuses sont les mains dans les-

quelles Dieu a placé le sceptre de sa puissance !

ni, liienheurcuses sont les lèvres sur lesquelles

(
l

)
Prêché a s. Pal i ici de HndderstteM, le 26 septembre

1859, a l'occasion de l'anniversaire de la pieuse confrérie
catholique qui y est établi. .

il a répandu tant de douceur! ni enfin, Bien-
heureux est le cœur dans lequel il a renfermé
tant de sagesse ! mais, par une transition fort

naturelle, elle considère combien agréable
devait être la fleur qui avait produit un fruit

si délicieux, combien sainte et pure devait

être la personne qui avait conçu, porté et

nourri un enfant si saint et si privilégié;

peut-être qu'étant elle-même mère, elle, cal-

culait toute l'étendue de la joie que devait

éprouver celle à qui seule il a été donné de
le nourrir et de le caresser dans son enfance,

de jouir de sa compagnie, d'avoir autorité

sur lui pendant le temps de sa jeunesse, et

pour laquelle seule, quoique les eaux de sa

charité et de sa miséricorde dussent se ré-

pandre de loules parts, était réservée, dans
le cœur de ce Fils adorable, cette fontaine

scellée d'où découlent toutes les affections

dont l'homme est capable, la soumission, le

respect el l'amour filial. C'esl pourquoi nous
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la \o\<>t)s, emportée par au aimable enthou-

siasme el sans crainte d'offenser un tel I ils en

louant el bénissant une ("'lie Mère, ôle»«r la

voix, comme par un transport involontaire,

et s'écrier: Bienheureux têt U pttUrtqui <

a porté et les mamelles qui vous ont allaité I

Il n'y a rit'ii dans la réponse «le Jésus qui

paraisse désapprouver ces sentiments : Bien

plutôt, ou, comme il serait peut-être mieux
de traduire, Bienlteureux aussi ceuxqui écou-

tent /'/ parole de Dieu et lu mettent m praii-

que. De même, en effet, lorsque Thomae,
après avoir touché les plaies de notre Siu-

\eur, s'écria qu'il était son Seigneur et son

Dieu, notre divin Rédempteur répondit en

disant : Heureux sont ceux qui n'ont point

vu, et qui cependant ont cru (Jean, XX, 2'.)
;

;

par ces paroles il ne voulait assurément pas

dire que nous, qui croyons dans les ténèbres,

en luttant contre nos sens, et qui adorons

comme de loin, à travers un voile épais,

nous avons un sort plus heureux que ce pe-

tit nombre d'âmes choisies auxquelles il fut

permis d'entendre sa voix, de toucher son

sacré corps et de baiser les cicatrices de ses

plaies. Mais il voulait enseigner à ses apô-

tres et à nous, que tous ne pouvant aspirer à

cette faveur insigne et extraordinaire, nous

devions nous contenter de la mesure qu'il

plaisait à Dieu de nous accorder ; et c'est ainsi

qu'il reprit d'une certaine manière Thomas
de n'avoir voulu croire à sa résurrection que

sur les preuves qu'il avait jugé à propos d'en

exiger. C'est ainsi qu'il détourne encore la

pieuse femme de l'Evangile de la contempla-

tion d'un bonheur sublime et qu'il n'est plus

possible d'obleni.-, qu'il n'est plus permis

même d'espérer, pour fixer son attention sur

une faveur qu'elle pouvait espérer d'obtenir,

et qui convenait à sa position, le bonheur
d'entendre sa sainte parole et de la mettre

en pratique. Ici donc, comme dans le cas de

Thomas, en indiquant un bonheur plus à la

portée de l'homme que celui qui avait fixé

d'abord l'attention, il ne rabaisse pas, mais

bien plutôt il relève encore le bonheur de cet

ordre supérieur au premier, en déclarant

qu'il est au delà de toute espérance.

Ainsi donc, mes frères, comme le vénéra-

ble Bèdc nous y exhorte, nous élèverons nos

voix, avec cette pieuse femme, au-dessus de

la foule, et nous proclamerons avec elle que

bienheureux est le ventre qui a porté Jésus

fait homme, et les mamelles qui l'ont allaité,

lorsqu'il s'est fait enfant par amour pour

nous; et, afin de pouvoir le l'aire avec plus

d'assurance, nous considérerons le droit qu'a

celle dont nous parlons, à notre gratitude et

à notre vénération. Tant s'en faul que nous

convenions que ces sentiments puissent être

préjudiciables à nos plus chers intérêts, que

nous verrons au contraire combien on peut

les faire utilement servir à notre éternelle

félicité. Ainsi, d'abord nous imiterons le pieux

exemple qui nous est proposé par i*Ei angite,

puis nous profilerons ensuite des leçons que

notre divin Maître en a tirées lui-même.

Mon intention n'est point, mes frères.

d'entrer dans aucune discussion, pour VOUS

prouver par une autorité sacre, on par de»

raisonnements humains, qu'il est de noire

part juste el convenable d 'honorer et de n

verer les saillis de Dieu, et, BTant tous les

autres, lu reine des saints. Je m gj , n effet

que je me ti ouv e i< i au milieu de mes fièi

.

de chrétiens venus à la maison de Dieu plei-

nement convaincus de tontes les vérités qu',

s'j enseignent, et qui ne désirent que de

perfectionner dans la pratique des devoirs

qui en découlent. Ai-je besoin de dire a des

gens tels que vous, que la contemplation de

la gloire des saints, de leur itgnitt ur

joie, loin de détourner de Dieu DOS
;

et nos espérances, ne fait que les élet r plus

doucement de la terre vers le ciel? Celui qui

voudrait contempler la beauté d'an superbe

jour d'été, n'irait pas lever hardiment s...

veux (t les fiver sur l'astre enflammé d'où

lui vient tout son éclat el toute sa chaleur.

sachant bien qu'il ne ferait par la qu'éblouir

et fatiguer sa vue; mai- plutôt, tenant -

v eux à peu de distance de la terre, il les pro-

mènerait sur les objets divers qui couvrent

la face de la nature à cette hauteur, pu bien

il les reposerait sur quelque jardin bien e I-

livé, et. en même temps qu'il v observerait la

riche variété de forme, de couleur, de par-

fum et d'éclat que lui offrent les fleurs dont

il est environné, se rappelant que toutes ces

formes et toutes ces qualités divers ait

que le reflet, que l'ouvrage de celte source de

lumière qui en est le principe, il se formerait

par ce mov en une idée à la l'ois plus douce et

plus vive de la beauté de ce jour el dos bien-

faits de cet astre lumineux, que s'il en eût

tout d'abord contemplé le brillant éclat. De
même, lorsque nous voulons méditer sur la

gloire de l'éternité de Dieu, nous ne portons

pas d'abord nos regards sur ce Père des lu-

mières, qui habile dans une lumière inacces-

sible; mais nous nous arrêlons un moment
à méditer sur les beautés de son E !en cé-

leste; puis nous contemplons réunisensemble
les vierges sans tacbe, les martyrs empour-
prés, les apôtres triomphants et tous les au-

tres ordres de la cour céleste, avec celle qui
s'élève au-dessus de tous les autres, et qui

réunit en elle seule toutes les perfections

qui sont dans tous les autre-; et lorsque

nous considérons en outre que tous ces char-

mes ne sont que des émanations el îles reflets

de la majesté divine, nous devons infaillible-

ment nous former une idée plus vraie et plus

consolante de sa beauté, de sa miséricorde et

de sa toute-puissance, que si. en voulant

contempler d'un regard ferme el hardi l'éclat

de sa gloire, notre esprit se fût trouve s M
et accable sous le poids de sa majesté terri-

ble. Celle marche nous amènera aussi plus

aisément à réfléchir que nous sommes main-

tenant, comme ils le furent autrefois, -!e

jeunes arbres, plantes, en quelque sorte,

dans la pépinière dn laboureur céleste, des-

tines à être transplantes dans son jardin de

délices, aussitôt que nous aurons atteint la

force ou l'âge convenable.

Mais, pour en revenir à CELLE avec la di-

gnité supérieure de laquelle je désire princi-
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paiement ennoblir mon discours, il faut re-

marquer que la femme dont il est question

dans mon texte ne fut pas la première qui la

proclama bienheureuse ou bénie. Le premier

fut l'archange Gabriel, qui la salua en (li-

sant : Vous êtes bénie entre toutes les femmes
(Luc, I, 28) ; la seconde fut Elisabeth, rem-
plie, comme dit le texte sacré, du Saint-

Esprit, qui répéta les paroles de l'ange

(Idem, I, 42) ; la troisième fut Marie elle-

même, qui s'écria qu'à partir de ce moment
toutes les nations l'appelleraient bienheureuse

(Idem, I, 4-8 ). Or ces paroles ont tous les

caractères d'une prophétie, et cette prophétie

doit être accomplie. Mais par qui? ce n'est

assurément pas par ceux qui, dans leurs dis-

cours, ne lui donnent jamais ce titre; ni par

ceux qui n'en font jamais le sujet de leurs

instructions religieuses, si ce n'est pour dés-

approuver et condamner l'honneur et la vé-

nération qui lui sont rendus sur la terre; ni

par ceux dans le système théologique des-

quels n'entre point la considération de son
bonheur, ni même son nom, si ce n'est pour
dénoncer comme superstitieux ou quelque,

chose de pire encore, ceux qui lui parlent

dans les mêmes termes que l'ont fait un ar-
change et une personne inspirée par l'Es-

prit-Saint, de laquelle il a été dit qu'c7/e

marchait sans reproche dans tous les comman-
dements du Seigneur (Luc, I, 6).

Il en est, il est vrai, qui, pour justifier leur

répugnance à témoigner du respect pour
Marie, ont avancé que notre Sauveur lui-

même , pendant sa vie mortelle, avait traité

sa mère avec une indifférence marquée; qu'il

lui répondit même durement aux noces de

Cana ( Jean, II, k. — Voyez sur ce passage
la Revue de Dublin, avril, 1837, p. 409 ), et

qu'il ne voulut point la reconnaître, lors-

qu'on lui annonça qu'elle le demandait un
jour à la porte d'une maison ( Matlh., XII,
4-8). Il s'est trouvé des hommes qui, dans
leurs écrits, ont sérieusement insisté sur ces

faits, en les présentant comme une clef sûre
pour découvrir les véritables sentiments de
noire divin Rédempteur envers sa sainte
mère, et ont prétendu même qu'il avait voulu
par là nous donner un modèle et une règle

des sentiments et de la conduite que nous de-
vions avoir à son égard. Eh bien ! en admet-
tant même que ces faits soient ordinairement
bien présentés et que Notre-Seigneur se soit

conduit envers la sainte Vierge de façon à
montrer de la manière la plus évidente qu'é-
tant une fois entré dans l'exercice de son
sacré ministère, il avait brisé tous les liens de
la chair et n'avait plus voulu que celle même
qui lui était si chère intervînt désormais dans
ses desseins, et qu'en conséquence il ait paru
en quelques occasions réprimer l'amour trop
vif qu'elle lui témoignait; quand, dis-je, on
admettrait tout cela, s'ensuivrait-il que nous
durions choisir ces exemples pour être la

règle de noire conduite et de noire langage?
Noire divin Rédempteur a souvent reproché
aux apôtres leur peu de, foi (Mafth., VIN,
2(i ; XIV, 31): faut-il donc pour cela que
nous oubliions tous les travaux qu'ils oui

exécutés pour nous, toutes les souffrances

qu'ils ont endurées pour Jésus-Christ , la

dignité avec laquelle ils ont rempli leur apo-
stolat et l'honneur qu'ils ont eu de sceller

leur foi de leur sang; et que nous jugions

des dispositions de leur Maître à leur égard

d'après les paroles par lesquelles il leur fait.

un reproche sévère? Il adressa un jour à
saint Pierre ces p noies si dures : Arrière,

Satan, lu nies un sujet de scandale, parce que

tu ne goûtes pas les choses de Dieu ( Malth.,

XVI , 23
) ; en conclura-t-on que nous ne

devons faire aucun cas du zèle brûlant de cet

apôtre, de sa triple protestation d'amour,
de sa con fession de foi en la divinité de No-
tre-Seigneur, de la charge pastorale et des

clefs du royaume du ciel qui lui sont confiées,

pour ne nous arrêter qu'aux moments plus

sérieux d'une correction sévère? N'a-t-il pas
dit aussi un jour à saint Jean, en lui mon-
trant un visage sévère et lui faisant une vive

réprimande : Vous ne savez pas de quel esprit

vous êtes ( Luc, IX, 55)? Devons-nous alors

oublier qu'il était le dise pie bien-aimé qui

reposa sur le sein de son Maître , qui fut le

seul des douze qui osa paraître sur le Golgo-
(ha, au pied de l'arbre fatal ; à qui seul entre

tous furent révélés les myslères de. l'avenir,

et qui a fermé le livre sacré par les plus vi-

ves aspirations du divin amour; ne faut- il

plus le regarder et le traiter que comme un
homme que Jésus a sévèrement et fortement
réprimandé, et pour lequel, en conséquence,
il ne voulait point que nous éprouvassions
et témoignassions jamais de respect, de gra-
titude et d'amour?
Que s'il n'en saurait être ainsi, permeltra-

t-on à 1 impiété ou à l'ignorance de raison-

ner de cette manière à l'égard de Marie?
Car, en supposant même, ce que Dieu me
garde de jamais admettre, que son Fils aurait

quelquefois paru agirenvers elle avec une re-

serve qui approche de la sévérité, ne de-
vrions-nous pas bien plutôt nous rappeler

que c'est elle qui porta neuf mois dans son
sein le Sauveur de nos âmes, et le nourrit de

son lait; qu'elle le porta dans ses bras à tra-

vers les déserts pour le sauver des poursui-

tes de ses ennemis; qu'elle lui prodigua pen-
dant plusieurs années les soins les plus af-

fectueux à Nazareth ; qu'elle fut en proie aux
plus cruelles inquiétudes à son sujet , pen-
dant les trois ans que les Juifs en voulurent

à sa vie; et qu'elle a plus soufiert pour lui

qu'aucun autre mortel , en restant au pied

de sa croix pour recevoir son dernier sou-
pir, à l'ombre de ses membres brisés et de sa

couronne d'épines? Et quand, hélas! de sa

voix expirante il dit à saint Jean qu'elle était

sa mère, et la lui recommanda, ces derniè-

res paroles ne durent-elles pas compenser
pleinement la sévérité avec laquelle il avait

pu agir autrefois à son égard, si jamais il

avait w»é de sévérité envers elle, ou qu'une
pareille conduite eût été possible de la part

de celui qui était venu du ciel pour êlrc no-
tre modèle, non moins dans l'accomplisse-
ment du premier commandement, celui d'ho-

norer nos parents, auquel, selon saint Paul
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une promesse est attachée [Ephés., V\, $'),

que dans la pratique de toutes les Boires

vt' ri u s'.'

m.iis maintenant qiif Jésus est remonté a

son Père et qu'il a séché toutes les Lamtes

des M'iix «le ses saints , peu rons-nous croire

que ses sentiments aient changé à l'égard de

sa sainte mère? Car, mes Frères, quand nous
nous représentons lésai aseis a la droite de

Dieu, vous aimez sans doute a vous le repré-

senter revêtu de (oui ce qui peut rendre ai-

mable notre nature humaine; et comme il a

emporté avec lui dans le (ici noire chair et

les plaies mêmes dont elle a été percée, ainsi

vous ne pouvez douter qu'il n'ait aussi em-
porté avec lui les douces cl tendres allée lions

du cœur. Nous aimons à penser que celle

qu'il aima sur la terre, il l'aime encore dans
le ciel

;
que lui ayant témoigné ici-bas de l'a-

inilié, il n'a pas cessé de lui en témoigner
dans son royaume, et qu'ayant contracté arec
(die des obligations pendant les jours de sa

chair, il y est resté fidèle et s'en acquitte

exactement dans le temps de sa gloire. Plus

nous l'assimilons dans notre esprit à ce qu'il

était ici-bas, plus nous le dépouillons de l'é-

clat de son état glorifié, plus il nous est aise

de nous unir étroitement à lui par les senti-

ments de pur amour et de simple affection.

En le voyant donc conserver ainsi tous les

autres sentiments de vertu et de tendresse,

et faire de la charité, c'est-à-dire de l'amour,
l'essence même de l'infini bonheur du ciel,

dont il est par conséquent lui-même un
abîme sans fond , serait-il possible de soup-
çonner le moins du monde qu'il se serait dé-

pouillé d'un sentiment que la nature a planté
en nous pour n'en être jamais arraché, un
sentiment qui est à la fois la fleur et la tige

la plus ferme de nos affections ; de supposer
que tandis qu'il ne cesse de se montrer un
bienfaiteur généreux, un maître plein de
bonté et un ami fidèle, il ne voudrait plus
qu'on crût qu'il aurait encore pour elle tous
les sentiments d'un fils affectionné? Loin de
nous des pensées si cruelles! Mais, d'un au-
tre côté, pouvons-nous croire qu'il est tel. et

nous imaginer cependant qu'il ne veuille

point que les autres aiment et respectent
celle qu'il aime et chérit lui-même, et mani-
festent par des démonstrations extérieures
leur respect et leur amour? Que dit le roi

Assuérus , lorsqu'il voulut exprimer son
estime pour Mardochée, qui lui avait sauvé la

vie? Il ordonna de le faire monter sur un de
ses meilleurs chevaux, de le revêtir d'habits

royaux, de lui mettre le diadème sur la tête,

et de le promener ainsi par les places publi-
ques, tandis que le premier des grands du
royaume le précéderait en criant : Ainsi
sera honoré celui (/ne le roi reul honorer
[Esther, VI, 7). Kh bien ! j'en appelle a unis
tous, ou plutôt à l.i nature qui parle dans
vos cœurs, à vous qui êtes parents, je vous
le demande, penseriez-vous que l'amour fi-

lial sérail parlait dans votre enfant, si, se
voyant une lois de\e à une haute, dignité, il

\ons refusait toute participation à l'honneur
dont il serait comble, et qu'il défendit sévè-

rement .aux autres de regarder comme sa
mère celle qui avait eu beaucoup a endurer
i t a Souffrir pour lui dans le temps qu li était
encore dans un état obscur, cl de lui donner
•les marquai d'amour et de respi 1 1 : j

• vous
le demande aussi à \ OOS q fonts, en-
rieriez-rous une- dignité qui hhi< in

la dure condition de renoncer a \n> affections

naturelles et de renier une telle ne
I

Que dis-jeî Je ne crains pas d'avan er
même que noire amour pour Jésus n'esl ja-

mais aussi vivement excité, que quand nous
le considérons en compagnie de s,i sainte
mère. Jamais 1 d'il de l'art ne le \it aussi ai -

niable
, jamais nos cœurs ne sont aussi 'in

brasès pour lui, jamais nous ne nous s, li-

ions autant de familiarité avec lui, que quand
il nou^ est représenté sous les traits d'un en-
fant aimable, qui se repose entre les bras ,]

•

sa mère vierge ; non, jamais nous ne sentons
plus vivement ce qu'il a enduré pour nous ,

en versant son sang et en souffrant la mort
pour nous racheter, que quand nuis con-
templons son corps pale et défiguré, étendu
sur les genoux de sa mère i que
nous lisons sur le visage de celle mère
lée l'expression d'une douleur que toul l'u-

nivers ne saurait contenir, et qui est la seule
mesure que la terre puisse nous fourn r de
la grandeur des souffrances qu'il a eu lu

pour notre salut.

Que si on m'accuse de prodiguer à la mère
de mon Sauveur des sentiments et des af-

fections qu'il s'est rigoureusement réserves

à lui-même, j'en appellerai de cette accusa-
tion à son propre jugement, et je porterai la

cause en sa présence aux diverses époques
de sa sainte vie. J'irai donc à lui d'abord à
la crèche de Belhléhem, et je reconnaîtrai
qu'après lui avoir offert avec les rois de ÎO-
rieut tout mon or, mon encens et ma mv rrhe,

je me suis permis de présenter aussi avei h s

bergers un tribut plus humble de respect à
celle qui, uniquement a cause de lui. a en-
duré toute la rigueur du froid glacial de l'hi-

ver, dans une élable ouverte à tous les vents.

Ou bien je le joindrai au moment où les

saints fugitifs se reposent dans leur marche
à travers les déserts pourserendre eu Egj pie.

et je confesserai que, sachant, par l'exemple
d'Agar. qu'une mère chassée de sa maison f\

poussée dans le désert, à cause de son enfant,

ne fait que l'aimer davantage encore , et a

besoin d'un ange pour la soutenir et la con-
soler dans son angoisse ;>» rt., XXI, 17),je n'ai

pas ferme les veux sur l'élut pénible de l ell •

dont les fatigues et les peines ne pouvaient

que s'accioilie au centuple, à cause de la pari

qu'y avait ce tendre objet de son amour.
lorsque j'ai compati aux douleurs de cette

fuite pénible qu'il a endurée pour mes pé-
chés dans un àur e si tendre. (>u bien encore
je m'approcherai d'un tribunal plus terrible.

et, n'arrêtant au pied de sa croix, je Lui ferai

l'aveu que tandis que j'adorais ses plaies , t

excitais dans mon cœur les plus vifs senti-

ments de douleur el de commisération pour
tout ce que je lui ai fait souffrir, nies peu
secs n ont pu s'empêcher de se reporter quel
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quelbis vers celle que je voyais debout à ses

pieds, pleine de résignation et partageant

ses douleurs ; et que, sachant combien Res-

pha dut souffrir, lorsqu'elle vit ses enfants

justement crucifiés sous ses yeux, par l'ordre

de Dieu (II Rois, XXI, 10), je me suis senti

d'autant plus touché de compassion pour la

mère de Jésus, et n'ai point arrêté les émo-
tions d'amour, de vénération et de pieuse

affection pour elle, que la nature même avait

fait naître dans mon àme. Je m'incline volon-

tiers et avec joie devant le jugement d'un tel

Fils; sa bouche pleine de douceur pronon-

cera ma sentence, et je ne la craindrai point :

car je l'ai déjà entendue cette sentence du

haut de la croix, d'où elle fut adressée à vous

et à moi , et à tous sans exception ,
lorsqu'il

dit : Femme, voilà voire fils, puis ensuite :

Enfant , voilà votre mère ( Jean, XIX , 26,

27 )-

II est vraiment remarquable, mes frères,

avec quelle parfaite exaclitude la maternité

de la sainte Vierge, celte maternité que la

femme dont il est parlé dans mon texte pro-

clama si hautement bienheureuse, se trouve

exprimée trait pour trait dans l'Evangile.

Presque toutes les autres personnes dont

l'histoire se rattache à celle de notre divin

Sauveur ont subi des changements extraor-

dinaires. Jean-Baptiste, d'anachorète solitaire

dans le désert , devient le précurseur du
Messie ; il est chargé de baptiser Israël et de

reprendre les pharisiens et même les rois.

Madeleine nous apparaît d'abord comme une
femme possédée de plusieurs malins esprits

( Marc, XVI, 9), et se trouve bientôt chan-

gée en un ardent disciple et une servante in-

trépide de Jésus. Les apôtres commencent
par être pécheurs et publicains, pour être

transformés en faiseurs de signes et de mira-

cles , avant même la passion de leur maître.

Mais Marie, au contraire, ne nous apparaît

jamais sous d'autres traits que ceux d'une

mère toujours souffrante et pleine de sollici-

tude uniquement pour son Fils. On la voit

d'abord recevoir le messager célesle, et, se-

lon sa promesse, concevoir et porter dans
son sein le Verbe éternel, fait chair pour la

rédemption des hommes; bientôt elle devient

un objet de persécution de la part des enne-
mis de son Fils , et se voit forcée de fuir de

son pays natal. Parmi les scènes flatteuses et

glorieuses qui se passent autour d'elle à la

naissance de ce Fils adorable, tout ce que
nous dit à son sujet saint Luc, c'est que Ma-
rie conservait toutes ces choses, et les méditait

dans son cœur (Luc, 11, 19). Après cela,

Dieu lui révéla, par la bouche du saint

vieillard Siméon, la doule-ur perçante qui,

comme un glaive , devait transpercer son
âme (/(/., II, 35 ). On n'entend plus parler
d'elle que douze ans plus tard , où elle nous
est représentée sous les traits d'une mère in-

quiète et pleine de sollicitude, parcourant les

rues de Jérusalem, en faisant, le cœur rempli
de douleur, la recherche de son fils qu'elle

avait perdu; et lorsqu'elle l'a retrouvé et

qu'elle ne comprend pas parfaitement la pro-

fonde et mystérieuse réponse qu'elle en re-

çoit, la conduite qu'elle lient alors se trouve
encore exprimée de manière à peindre d'un
seul trait le caractère toujours calme et par-
faitement soumis de cette créalure privilé-

giée; l'Evangile se contente de dire que la

mère de Jésus conservait toutes ces choses dans
son cœur [lé., II, 51 ). Les écrivains sacrés
gardent de nouveau le silence à son sujet,

pendant dix-huit années de la vie la plus
sainte et la plus heureuse qu'on puisse con-
cevoir sur la terre , ayant passé tout ce temps
sous le même toit que le Fils de Dieu

, jus-
qu'à ce qu'enfin elle sorte de sa retraite pour
l'initier à sa vie publique, en l'engageant à
opérer le premier de ses miracles à Cana en
Galilée. Pendant les trois années du mini-
stère public si glorieux de son Fils, tandis
que la Judée retentissait de ses louanges, que
la foule se pressait autour de lui pour être

guérie de toutes sortes d'infirmités, que les

prêtres, les pharisiens et les docteurs de la

loi écoutaient avec respect la doctrine qu'il

enseignait, et que le peuple voulait mettre
sur sa tête la couronne royale, elle ne prend
aucune part à ses triomphes et à sa gloire

;

une fois seulement elle s'approche de lui dans
les sentiments d'une tendre sollicitude, pour
le faire sortir d'une maison où il était envi-
ronné par la multitude (Matth., Xll, 46).
Mais à peine sommes-nous arrivés à la

dernière et à la plus périlleuse des épreuves
qu'eut à subir noire divin Sauveur , lorsque
ses disciples s'étaientenfuis et que ses apôtres
l'avaient renié, que ses amis l'avaient aban-
donné, que ses proches rougissaient d'avoir
des relations avec lui, qu'il était environné
de toutes parts d'une vile populace dont la

brutalité paraît capable de se porter à unis
les excès, qu'il était serré d'une haie cruelle
de soldats et de bourreaux, qu'on peut voir
alors celte fille paisible et retirée de Naza-
reth, mais qui est toujours mère, qu'on peut
la voir, dis-je, traversant tous les obstacles,
pour aller partager les souffrances de son
Fils, et recevoir son dernier soupir.

Voilà donc les seuls traits sous lesquels il

nous est donné de la connaître comme mère
de Jésus! Or ne sommes-nous pas les frères

de Jésus? Ne nous l'a-t-il pas assuré lui-

même? Saint Paul et saint Jean n'ont-ils pas
répété celte même doctrine si consolante
[Matthieu, XXVIII, 10; Rom., VIII, 17;
I Jean., III, 1,2)? Pour nous donc, mes
frères

,
qui croyons que tous les liens qui

nous unissaient à Jésus sur la terre ne sont
point rompus , mais qu'ils sont au contraire
fortifiés et affermis dans le ciel , qui croyons
qu'il existe une sainte union cnlre ceux qui
combattent encore sur la terre pour obtenir
la couronne qui leur est destinée, et ceux
qui l'ont déjà reçue dans le ciel

; qui croyons
que tous les droits que nous revendiquons à
la protection cl à l'intercession de ceux qui
sont arrivés au terme, sont volontiers recon-
nus et qu'on se plaît à y déférer; pour nous,
dis-je, qui croyons ces choses, qui les sen-
tons même, ce n'est pas là une vainc parade
et de futiles prétentions I Car, si telle est notre
foi , le (ilre que nous avons reçu nous a
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gagné dam le ciel une mère qui plaidera emblèmes analogue! i chaque s are de
souvent en notre faveur. Et de fait, «I pen- sainteté, «1rs récompenses pour Uni
dant sa vie elle a beaucoup souffert, ne peut- élus : des harpes d'or pour les i il

on pas dire en tonte vérité que c'est pour des robes d'une éclatante blancheur pour les
nous qu'elle a souffert. Je neveux pas dire vierges, des palmes pour les martyrs, des
par là. comme on le pens bien . que tes pei- trônes |><>ur le, ,,, Aires , et d - couroanes de
nés endurées par elle, on par loul autre mor- gloire pour tous ceux qui l'aimi ni : par que!
tel, aienl pu tant soit peu contribuer â l'œu- emblème pourrons-nous désigner la rérum-
vre divine de noire rédemption, ou apaisi r pense <] ui a été donnée à celle qui a i r

1- moins du monde la colère enflammée de la ligne delà sainteté patriarcale, Ion
Dieu ; mais il n'en est pas moins vrai que tout pour ainsi «lire, le mur d éparalion qui
ce qu'elle a souffert, c est par une su, le de la dii ise I s deux Testaments . el qui, quoique
pari qu'elle a prise à l'œuvre pénible de no- mère, était pure comme ne le lui jamais au-
tre rédemption

; que les coups du marteao cuncaulre vierge, ri dont le mari
qui enfonça les clous dans les mains ci les rieur, martyre d'alïli lion el de douleur, a
pieds de son Fils, enfoncèrent en même été jugé par l'esprit de Dieu lui-même, digne
temps dans sou cœur le glaive qui , selon la d'être l'objel d'une sainte prophétie : de
parole du saint vieillard Siméon, devait trans- enfin qui reçut avec les apôtres l'onction de
percer son âme; et ces coups, ce sont nos pé- l'Es prit-Saint, le jour de la l'en

chés qui les ont frappés; qu'elle versa autant qui, seule de tout le genre humain, peut
de larmes amères que la couronne d'épines dire qu'elle a aimé Jésus d'un amoui
fil jaillir de gouttes de sang de sa tête sacrée ; ment maternel?
que c'est nous qui, avëè le roseau de l'incon- Celte considération, jointe à celles que
stance de notre cœur, avons enfoncé celle nous avons déjà présentées, nous fournil un
couronne sanglante dans son front plein de puissant motif de confiance en Marie. Non
douceur; que le dernier soupir de ce Fils que nous croyions qu'aucun être créé puisse
chéri retentit d'une manière terril. le dans le nous conférer la grâce ou quoi qui c

cœur affligé de celte mère désolée, mainte- qui puisse tendre a notre justification
; mais

nant privée de tout ce qui pouvait la consoler intimement persuadés que les saints qui
et la fortifier : et ce dernier soupir, ce sont sont dans le ciel joigni ni leurs prières au\
nos crimes qui le lui ont arrache : enfin que nôtres, et que celui qui tant de fois
nos iniquités Tout mise sans asile, sans amis compassion de son peuph en considération
et sans enfants! El quelle mère a jamais, de ses serviteurs Abraham, Jsaacel Jacob,
perdu un tel (ils! Ah! oui, nous pouvons bien aura souvent égard à leurs prières, lorsque
dire que si nous sommes devenus ses enfants, les nô'res ne seront point a*sez puissantes
il lui en a coûté beaucoup de peines et de cruel- pour le toucher : nous avons là de grands el
les tortures pour nous enfmler! Lors donc consolants motifs de compter beaucoup sar
qu'avec la pieuse femme de l'Evangile nous l'amour el l'influence de sa bienheureuse
la proclamons bienheureuse, parce qu'elle a mère.
été la mère de notre Rédempteur, ce n'est Enfin je dirai que la considération du
point au préjudice des efforts que nous de- bonheur de Marie peut nous devenir utile

vous f.iire pour arriver au salut, ni pour né- dans l'affaire de notre salut, si elle a pour
gliger nos avantagés présents ; c'est au con- effet d'attirer nos affections el a

traire pour pouvoir calculer d'une manière vers notre céleste patrie. Tout ce qui peut,
plus juste et plus précise les avantages que sans diminuer noire piété envers Dieu, êle-
sa glorieuse qualité de mère de Dieu peut ver nos sentiments vers le ciel, doit être bon
nous procurer. Nous venons de voir le pre- et salutaire. Si unenfanl soupirail apte- - a

mier de ces avantages , c'est-à-dire les liens bonheur éternel, parre que, avec la iouis-
élroils qui se sont formés par là enlre elle sauce de la présence de Dieu qu'il espère, il

et nous, el le puissant intérêt que la for- s'entrelient dans la pensée qu'il va être réuni à
malion de ces liens sacres lui a inspiré pour une mère qu'il avait perdue, la piété la plus
noire salut. rigide n'v trouverait certainement rien à re-
Maintenant il nous reste à considérer quel dire, el ne l'accuserail point de se livrera

est le prix que nous devons attacher à son des désirs indignes d'un chrétien. Si donc.
intercession. Si les saints, dans le ciel, lien- louches par les considérations que je viens
nent en leurs mains, comme nous le dit l'A- de rappeler, nous «entons nos cœurs embra-
pocalypse, des fioles d'or, remplies de nos ses d'une tendre dévotion pour une créature
prières, comme de suaves odeurs qu'ils ré- qui a tanlde droits à nos affections, el Irou-
pandenl devant le trône «le Dieu [Apoc, V. vous que celle dévotion, toujours snbordon-
8), quel ne doit pas être le parfum de celles née. et bien inférieure à l'amour que nous
qui se répandent de la fiole d'or qui esl en- avons pour Dieu, a la verlu de faire naître
Ire les mains de Marie? Car, de même que sa eu nous des sentiments de tendre émotion
dignité de mère de Dieu relevait sur la terre que noua n'éprouvons pas en toute autre
au-dessus de tous les rangs el de toutes les occasion, cr0yee4moi, il doit éire bon et la-
classes de la société humaine, ainsi doil-elie lulaire pour nous de non- v livrer. Dan- les

également conserver dans le ciel cette même pavs catholiques on voit les pauvres el les

élévation, qui ne saurait lui être contestée. affligea sa presser autour d un autel où leur

El si la sainte Ecriture nous dil que Jésus pieuse confiance, ou l'expérience des fa-

est moulé au ciel et y a préparé, sous des \eurs passées, leur fait espérer que leurs
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prières seront mieux écoutées, par l'inler- comme spontanément engagé à monlrer une
cession de la bienheureuse Vierge, notre plus grande exactitude dans l'accomplisse-

tendre mère ; leur visage est tout rayonnant, ment de tous ses devoirs et à précéder les

leurs yeux sont levés vers le ciel, et versent autres dans l'observation de tous les pré-

peut-êlre un torrent de larmes ; on voit ceptcs de l'Eglise, dans la Fréquentation des

battre leur poitrine, on entend le doux mur- sacrements, dans la pratique de la sobriété,

mure de leurs ferventes prières, et les san- de l'honnêteté, du travail et de la docilité,

glots qui s'échappent de leur cœur. Quelque et dans la fidélité à vivre dans la paix et la

étranger, peut-être, qui ne les connaît pas, tranquillité, tant avec les gens de sa maison
vous dira d'un air de mépris, comme Héli le que ceux du dehors. Kessouv enez-vous

dit autrefois d'Anne ( I Rois, I, 14-), que ces qu'aujourd'hui vous vous êtes mis, vous et

pauvres créatures sont ivres d'un esprit vos familles, sous la protection de la bien-
menteur, de superstition ou même d'idolâ- heureuse mère de Dieu et de sou chaste

trie; mais Dieu a vu le fond de leurs cœurs où époux saint Joseph, que Dieu avait choisis

règne la simplicité, et il en a jugé bien autre- l'un et l'autre, pour protéger l'enfance de

ment. Et quand même celte confiance qui les Jésus contre les dangers d'un inonde persé-
conduil à un lieu particulier serait sans fon- tuteur. CoiijUrez-les de vous proléger, vous

dément, elle a tiré de leurs cœurs de vifs et les vôtres, contre le-* périls d'un monde
sentiments de piété et de profonds soupirs séducteur et plein de pièges , de plaider vos

qu'on ne voit guère partout ailleurs ; elle a, intérêts dans le ciel, et de vous assurer

du moins pour un temps, banni de leur cœur par leur intercession la couronne d'iuunor-

le monde et toutes ses folies ; elle a chassé taillé. Proclamez à haute voix ies louanges

de leur esprit toutes les pensées de la terre, de votre reine du ciel, mais en même temps
et, les élevant sur les ailes de l'amour, elle faites servir sa puissance à vos intérêts et* r-

les a portés vers le ciel, en la compagnie des nels, en lui adressant de ferventes prières,

saints qui voient Dieu, pour y intéressera Ce que vous ne s; uricz mieux f are qu'en

leur cause celle qui est la plus aimée de Dieu récitant celte prière que la sainte Eglise

parmi tous les bienheureux. votre mère vous a appris à bégayer dès

Oh! quand viendra le temps où il nous votre plus tendre enfance, et jâ' réciter après
sera permis d'exprimer publiquement nos l'oraison dominicale; vous y saluez Marie
sentiments de dévotion pour elle et de nous en empruntant les paroles mêmes de l'ange

unir tous ensemble pour lui payer ce tribut et de sainte Elizabeth, cl vous terminez en
d'honneur, de respect et d'amour qu'elle nié- lui demandant de vous assister du secours
rite de recevoir de tous les chrétiens, et qui de ses prières dans vos nécessités présentes,

depuis si longtemps lui a été refusé parmi et dans la crise future, mais certaine,

nous ! Il fut un temps où l'Angleterre ne le qui attend tous les hommes. Puisse donc
cédait à aucune autre contrée de la terre celle qui était debout au pied de la croix ,

pour la fidélité à remplir cet important de- lorsque son fils remit sa belle âme entre les

voir; et l'heureuse restauration qui doit mains de son Père éternel
;
puisse-l-i lie avec

nous ramener nos anciens jours de bonheur celui dont les yeux furent fermés dans la

et de gloire, n'aura qu'à faire revivre dans paix du Seigneur par le divin enfant dont
tout son éclatcetle partie de l'ancienne piélè. il était le père nourricier, vous adoucir les

C'est pourquoi je ressens une joie bien sin- derniers moments de votre lit de douleur,
cère en voyant l'établissement de celte excel- après vous avoir rendu la route qui y cou-

lente confrérie, et la manifestation publique duit moins pénible et moins effrayante !

qui s'en fait aujourd'hui dans celle ville: car Ou'ils soient toujours vos modèles et vos pa-
je la considère comme un moyen propre à Irons, qu'ils animent votre courage pendant
encourager la piété et la vertu, et comme un celle vie et dans les peines dont elle est rem-
retour à une des pi. ts vénérables institutions plie; qu'ils viennent aussi vous fortifier et

de nos pères. Entrez donc pleinement dans vous garder au nom de Dieu au jour de votre
l'esprit de celle institution. Ouc chacun des mort, cl dans les terreurs dont elle doit èlre

membres de cette sainte confrérie se regarde accompagnée ; et qu'enfin ils vous condui-
comme tenu par un nouveau lien à la pra- sent à celui qui, pour notre amour, a bien
tique de tout ce que lui ordonne sa religion, voulu s'appeler leur lils !

AU TRÈS-RÉVÉREND THOMAS JOSEPH,
ÉVÊQUE DAPOLLONIE, VICAIRE APOSTOLIQUE DU PAYS DE GALLES.

wm
Monseigneur cl (lier collègue

,

malgré toutes les imperfections dont il est
rempli. Ce sera pour moi, en un certain sens.

Sur la demande que m'en avait faite Votre un avantage : j'aurai parce moyen la facilité
Grandeur, j'ai accepte, malgré le sentiment que me refusait la sainteté de la fonction que
que j'avais de mon incapacité, l'honneur de j'avais à remplir, de joindre ma voix à celle
pré< lier le sermon de votre sacre ; c'est aussi de tout le peuple, qui applaudit unanime-
sur la demande que m'en fait Votre Grandeur, ment à la nomination de Votre Grandeur
que je consens aujourd'hui qu il soit publié, comme à une mesure pleine de sagesse, et la
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salue (tiiiiiiii- un événement de bon augure.
Aussi, quoi que je puisse avoir dit dans ce

sermon de ta concession d'un évéque -,

au pays de Galles, que je considère comme
une bénédiction riche d'espérance, j

1 ' puis

eu dire maintenant et à bon droit autant
cl iiis rctic lettre, du sujet ehoisi pour gou-

verner le premier ce nouveau diocèse,

Je souhaite a Votre ('.railleur une parfaite
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santé ci toute prospérité , et j'ai i Ij.,

d'être

.

Monseigneur

,

de Votre Grandeur, le fidèle ami ei frère i p
Jésus Christ,

NICOL
évéque (le Mciipotamos.

I oodrei, tête de Saiui Cuai li . Borrouiée, lu lu.

SERMON
SÇR L'JSPISCOPAT (1).

C'est assurément , mes frères, un grand
sujet de consolation et d'encouragement pour
Oli esprit ealliolique, de voir se renouveler

sous ses yeux , après tant de siècles écoulés,

la même conduite et les mêmes actes par
lesquels les apôtres ont propagé, affermi et

perpétué l'Eglise de Dieu. 11 y a près de dix-

huit cents ans, saint Paul, voyant l'île de

Crète, qui n'avait encore qu'une bien légère

connaissance de la vraie foi, privée de prê-

tres qui pussent en instruire ceux qui cher-

chaient la vérité de bonne foi, ou confirmer

dans leur croyance ceux qui l'avaient déjà

embrassée, qui pussent aussi administrer les

sacrements aux membres de l'Eglise, ou ra-
mener dans son sein ceux qui s'en seraient

eearlés, ne trouva pas de plan meilleur a

suivre, que de choisir un homme sur la doc-

trine saine, la vie vertueuse, le zèle et la pru-

dence duquel il pût entièrement se reposer,

de le nommer évèquc de ce pays désolé, et

de laisser à son zèle le soin de régler tout

ce qu'il y avait à régler, et d'établir des mi-

nistres du second ordre, lui confiant ainsi,

(I ans le fait, l'organisation, le gouvernement
et le perfectionnement de l'Eglise de cette

île. Dans tout cela, l'Apôtre agit avec la

calme persuasion d'un pouvoir venu d'en-

haut, qui n'avait besoin de consulter ni les

intérêts temporels, ni ceux qui en ont la di-

rection, ni le monde, ni ceux qui en sont les

maîtres. De même le successeur de saint

Pierre, celui qui occupe le siège apostolique,

des hauteurs où il est placé comme en senti-

u 'Ile, et d'où sonœil paternel embrasse dans
la vaste étendue de ses regarda l'univers tout

entier, dans toute sa longueur comme dans

toute sa largeur, et s'arrête sur chaque plus

petit endroit avec des sentiments tantôt d'al-

légresse et tantôt de compassion , avait \ u

depuis longtemps et marque dans le secret

de son âme'le vaste champ qu'olïre noire Ile

à la sollicitude pastorale, et le besoin de l'y

(!) Prêché au sacre dg très-révérend docteur Thomas-
Jôsteph Urotvn, èvêqué d'ApoMonie irt narlifrus infidelium,

l'ivn.irr ur.in a apostolique du pays de Baltes, dûm l'êgfltsu

do l:i nie Pierrepoint, àBath, fej«mr>dc t»tftlc ifctisalnl

i et saint Jude, l&M)

•• le vous ;.i laissé en < rèW , :iliu que vous y rtgli

ce cjoi reslj ,
w que vous établisse /. <l<-, prê-

tres en claque ville , selon l'ordre ; - eu ai

donné.» [tite, I, 5.)

multiplier. I! a vu une multitude d'âmes qu'il

était heureux «Je compter parmi ses i niants
spirituels, séparées par la distance des lieux,
par la nature inaccessible du territoire, ou
par la différence du langage, du petit nom-
bre de sièges êpiscopaux que possédait alors
notre patrie ; et il a jugé que le temps ela l

venu de multiplier les pasteurs, afin que le

troupeau pût s'accroître. U n'a point recher-
ché l'appui d'un bras de chair, il n'a point
demandé conseil à la sagesse de la terre, il

s'est confié au pouvoir qui lui a été conféré
longtemps avant qu'aucun des empires qui
existent aujourd'hui n'eût commencé d'être

;

il a agi d'après la charte qui lui a clé donnée
dans le premier de ses prédécesseurs, il ) a

dix-huit cents ans, sur les bords de la mer
de ïibériade, Paissez tnes brebis ;et il a fixé

entre autres son choix sur celui qui. par son
autorité, est sur le point de recevoir en voire

présence l'imposition des mains cl l'onction

mystérieuse qui le rendra pleinement et par-
faitement apte à exercer les fonctions du
nouveau ministère dont il va être revêtu.

Quelle uniformité, et cependant quelle ma-
jesté dans les œuvres de Dieu ! Que de gran-
deur n'y a-t-il pas dans la répétition de sem-
blables actes de puissance, à des intervalles

qui ne se mesurent point par la durée des

dynasties terrestres, mais qui émanent tous

uniquement de l'impulsion, du mouvement
communiqué par une force toute-puissante

(I immortelle, le souffle du Dieu vivant, qui

anime depuis le commencement son Eglise

indéfectible !

Celle considération doit nécessairement af-

fermir nos espérances. De grands événements
comme celui-ci sont de grandes démonstra-
tions de miséricorde; ce sont des visites de

grâce et de salut. Ce n'est point par un effet

de la colère du Seigneur contre nous qu'une
nouvelle force. qu'Un accroissement de r*»s

sources, sont donnes au gouvernemenl épi-

scopal pariai nous; qu'il est fourni au peu-
ple de Dieu des moyens de s'unir d'une ma-
nière plus intime à ceux qui le dirigent; que
les prédeUï avantages qui doivent résulter
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d'un zèle plus concentré , d'une sphère plus

étroite de surveillance et d'administration,

d'une présence plus constante , d'une union

plus parfaite entre l'évéque et les fidèles ,
se

trouvent ainsi doublés en mesure par la créa-

tion d'un nombre double de vicariats aposto-

liques.

Mais tandis que nous avons ainsi, dans

cette nouvelle preuve de la bonté divine , un

motif de confiance dans l'avenir qui nous est

réservé, il ne sera pas hors de propos de cal-

culer aussi nos gains d'après les principes et

les règles de la prudence humaine, et de voir

jusqu'à quel point nos espérances encore

flottantes se trouvent par là confirmées et

encouragées. Lorsqu'un voyageur a atteint

dans sa route un point d'où il peut contem-

pler le chemin qu'il a déjà parcouru et ce

qu'il lui en reste encore à parcourir, il lui

est bien permis de s'arrêter un instant pour

en faire la comparaison. Et s'il lui semble

apercevoir que, tandis que le chemin qu'il

laisse derrière lui était ténébreux et triste,

celui qu'il voit devant lui est brillant et riant
;

que tandis que le premier était rude et dan-

gereux, le second est doux et sûr; que tandis

que l'un était long et ennuyeux , l'autre est

court et agréable ,
personne assurément ne

s'étonnera de le voir prendre un nouveau

courage , s'avancer avec une vitesse qui pa-

raît attacher des ailes à ses pieds , et conti-

nuer sa marche plein de joie et d'allégresse.

Or , mes frères , telle me paraît être notre

situation présente : nous en sommes arrivés

à un point où il nous est donné de comparer

avec avantage le passé et l'avenir, et d'ap-

prendre de l'expérience de l'un ce que nous

pouvons raisonnablement attendre de l'autre.

Il a plu à Dieu, au nombre des châtiments

terribles qu'il a exercés contre notre coupa-

ble patrie , de permettre que la lumière du

véritable épiscopat, qui chez les autres peu-

ples n'avait été cachée que pour un temps,

s'éteignît entièrement chez nous. Après ce

déplorable événement, le zèle individuel a

fait assurément de grands et glorieux efforts

pour lutter contre la masse toujours crois-

sante de circonstances défavorables et contre

le pouvoir toujours croissant aussi d'une hos-

tilité active. L'exil ,
qui est déjà par lui-

même une punition grave, n'était que la pré-

paration nécessaire au débat dans lequel on

allait s'engager ; les chaînes et les tortures ,

la mort et l'infamie, en étaient ordinairement

le dernier terme. Est-ce pour réveiller des

sentiments amers que j'énumère ces choses?

à Dieu ne plaise ! ce n'est que pour adorer

ses voies cl bénir son nom à cause de ce qu'il

a fait pour nous. Malgré les efforts glorieux

de celte lutte héroïque, malgré aussi tous les

moyens de persuasion que pouvait employer
une loyauté désintéressée et laissée sans ré-

compense, les préjugés m; faisaient que s'en-

raciner, l'oppression s'appesantir, les peines

infliclives s'accroître, notre avenir s'assom-

brir; et notre étincelle foulée aux pieds était

bien près de disparaître du milieu de notre

peuple. Enfin arriva la crise décisive. L'in-

gratitude royale ,
l'illusion publique, la fré-

nésie nationale, furent portées à leur comble
et atteignirent leur plus haut degré d'inten-
sité à l'occasion de l'infâme conspiration ou
conjuration des serments, à laquelle on crut
et en conséquence de laquelle on agit. Le
ciel ne put que contempler avec une égale
mesure de compassion les innocentes victi-

mes qui furent égorgées et le cœur noble
d'une telle nation , si étrangement dupe et

plongée dans le plus profond aveuglement.
Mais les premiers , comme Etienne, prièrent
pour les derniers , et leurs prières ne furent
pas vaines : car, à partir de ce moment, le

sang catholique n'a plus jamais taché la terre
et souillé le code législatif de notre patrie.

La première aurore de lumière commença
alors à poindre sur nos espérances , et c'est

alors qu'il nous fut donné pour la première
fois le temps de respirer. Notre Dieu prit

compassion de son peuple et résolut de com-
mencer à rassembler les membres dispersés
d'Israël.

Comment cela s'csl-il fait ? Sous le règne si

court d'un monarque dont l'histoire raconte
les fautes plutôt que les vertus , la divine
Providence permit qu'on entrât pour un mo-
ment en correspondance avec le siège apo-
stolique. Ce ne fut, il est vrai, que pour un
moment; mais cela suffit cependant pour ral-

lumer la torche d'Augustin au feu indéfecti-

ble qui brûle sur la tombe de l'apôtre; ce
flambeau sacré n'a jeté d'abord qu'une faible

lueur, mais il ne s'est plus éteint depuis, et

sa flamme n'a été alimentée de peines dans le

siècle qui vient de s'écouler que pour jeter
un double éclat dans celui où nous sommes.
En d'autres termes, la mesure salutaire pour
le catholicisme que nous 'devons au règne de
Jacques est le rétablissement de l'épiscopat
par la formation de quatre vicariats qui ont
subsisté jusque dans ces derniers temps. Tou-
tes les autres démarches qu'il a faites pour
la restauration de la foi catholique ont été

complètement abandonnées et sont restées
sans effet ; ses efforts pleins de zèle ne nous
ont pas valu une seule fondation, pas un seul
collège

,
pas une seule église. Mais nous y

avons gagné quatre évêques. pauvres et dé-
nués de tout , privés des moyens de soutenir
l'éclat et la décence de leur haute dignité, et

même sans asile ; et celle faveur cependant
valait seule tous les autres avantages que ce
monarque aurait pu nous procurer : c'est

pour cela seul qu'il paraît avoir été placé
sur le trône, le temps n'était pas venu en-
core de faire une moisson plus abondante de
grâces.

C'est une chose vraiment extraordinaire
que

, parmi les épouvantables arrêts , qui
n'allaient pas cependant jusqu'à la peine de
mort, ajoutés par les règnes qui suivirent à
ceux qui avaient été rendus par les règnes
précédents contre les catholiques, il ne s'en

soit pas trouvé un seul qui eût pour but di-
rect d'arrêter ou de détruire celte institution

naissante. Le premier code pénal avait con-
templé avec effroi ces nombreux détache-
ments de missionnaires que les collèges et

les maisons religieuses que nous possédions
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à l'étranger envoyaient ici chaque anni

n avait lenlé rien moins que de les i il rmi-

ncr i«.««s. Il y avait là . sur 1
••> lieux mêmes,

quatre hommes distingués < ar leur position,

importants par leur autorité , qui étaient les

chefs et les directeurs de cette grande œuvre;

des hommes que la prudence humaine aurait

dû signaler comme des êlres qu'il eût été glo-

rieux et facile de poursuivre, comme des pa-

steurs qu'il (allait frapper aûn
*i

i*
•

- le trou-

peau fût dispersé ; et cependant il n'a point

élé pris <lc mesures législatives à cet effet. Il

«•si bien \r.ii qu'ils ont <• n beaucoup de tri-

bulations à souffrir et que quel |ues-uns mê-
me ont subi la peine de L exil ; mais alors

même leur mission et leurs travaux impor-
tants semblèrent échapper à l'attention de

leurs ennemis, (l ce fut alors pour la pre-

mière fois que la politique <!es plus habiles

hommes d'Etat se trouva en défaut dans l'art

de la persécution. C'est, n'en douions point,

à partir de cette li ure que , par l'ordre plus

parfait et par la force d'action plus grande,

communiqués depuis lors au zèle infatigable

d'un cierge vraiment apostolique; par la for-

me plus tixe et plus paroissiale que prit peu
à peu son ministère sacré, et plus encore par

les bénédictions que Dieu se plut à répandre

sur une institution fondée directement dans

ce but par son Fils adorable, furent jetés les

fondements de celle force morale et de cet

accroissement jusqu'alors sans exemple qui

enfin ont renversé tous les obstacles sociaux

et légaux, et placé notre sainte religion dans
une position plus digue de sa beauté et de sa

sainteté.

Il semble y avoir celte différence essen-
tielle entre les desseins de la prudence hu-
maine et la sagesse profonde; des conseils de

la divine providence, que la première peut

atteindre son but et produire aussi, peut-être,

ui\ certain nombre d'avantages accidentels ,

tandis que la seconde atteindra d'un seul coup
tant de buts divers, et opérera tant de prodi-

ges divers de sagesse et de puissance, si com-
plets en eux-mêmes et si satisfaisants, que
beaucoup de personnes croiront reconnaître

dans chacune de ces merveilles son but pro-
pre et direct, et senlir dans les effets qui les

intéressent plus particulièrement une raison

suffisante pour le< expliquer toutes. C'est

,

dans le premier cas, un édifice el \é par des

mains humaines qui présente une façade en-

tièrement finie, el abandonne le reste à un
arrangement accidentel; tandis que. l'autre

ressemble plutôt aux montagnes de Dieu
,

qui, de quelque côté qu'on les considère, soit

sous une face escarpée ou aplanie, soit sous
une face nue ou boisée, présentent toujours

des traits qui révèlent un dessein plein de
grandeur et un air de majesté que l'art n'o-
serait essayer d'imiter. Voilà ce qu'éprouve
en effet un esprit catholique lorsqu'il vient à
considérer les grands événements qui se sont
p.isM's d ms la dernière moitié du siècle qui
vient de s'écouler; les exemples terribles

aussi bien que le- actes de vertu qu'il a four-

nis, et dont il d rouvre assez clairement la

cause et le motif dans les avantages pré-

cieux que l'infinie
i traversin Maî-

tre de tout* - chos s en a su tirer depuis en
faveur de la sainte religion. Il, pour >
Ireindre plus encore le cercle de nos consi-
dérations, le catholique anglaiê peut bien
croire que l'intérêt et le bonheur de la rtli-

gion dans sa patrie était le grand objel q >
-

vaii en vue la Providence dans les commo-
tions politiques qui ont ébranlé l*B iro|

fin du dernier siècle et au commencement de
celui-ci. Il serait difficile d'imaginer quelle
autre cause que celle que je sign île u i , au-
rait pu déterminer la génération qui nous
a précédés, à déserter et à abandonner les

magnifiques établissements que nous p<

ili us a L'étranger: le clergé à quitter pour
toujours le- sanctuaires et les paisibfc

traites que l'hospitalité étrangère lui avait
fournis pendant lro;s cents ans. et que d'an-
ciens el louchants souvenirs avait nt saurti-
lies ; des communautés de files paisih
timides à sortir simultanément des cloîtres
qui leur servaient de retraites, el où lout
était à elles, pour aller chercher ailleurs M
nouvel asile; et enfin ceux qui occupaient
des maisons religieuses, à les abandonner en
corps , comme d'un concert unanime, el en
violation des lois existantes, pour allei

lablir dans leur propre patrie. Ma
volulion dévastatrice et les guerres qui l'on!

suivie ont ruiné à la lois en France, en Bel-
gique, en Allemagne, en Italie, en Espagne
et en Portugal, tous nos nombreux établisse-

ments sur la terre étrangère, et concentré,
sans le vouloir, leurs forces et leur ressour-
ces dans les limites de leur naturel et vérita-
ble objet. Le coup s'est fait sentir d'une ma-
nière aussi sévère que cruelle ; nous pensions
que le temps de nos plus rudes épreuves allait

arriver; nous croyions avoir fait naufrage et

être perdus; mais b;< n.'ùl nous relevantes I i

télé au-dessus du Ilot qui nous avait un instant
engloutis, el nous sentîmes la main miséricor-
dieuse qui ne nous avait jamais abandonnes
guider nos pas vers nos plus belles espérances.
Nous avions, ilesi v rai, fait naufrage, mats c'é-

tait sur les côtes de notre patrie, et nous nous
trouvions ramenés par la tempête dans les

lieux qui nous avaient vus naître. Jamais 1 i

mer la plus paisible . jamais la brise la plus

favorable n'aurait pu accomplir si prompte—
ment et si heureusement celli? œuvre toute
providentielle. C'est à partir de ce moment
que le catholicisme a vraiment commence à

revivre parmi nous. Chaque district s'est

pourvu d'un séminaire pour l'éducation ec-

clésiastique, et chacun de ces séminaires s est

trouvé presque aussi considérable que celui

qui fournissait précédemment des sujets à

lout le royaume; les communautés religi( n-
ses offrent des moyens d'éducation aises et ac-
cessibles à toutes les classes de la SO( iete, ( I.

en fournissant l'occasiond'examiner les choses
de |»l u*. près, dissipent les préjugés de l'esprit

du public. C'est ainsi que tous les secours ex-
lérieurs qu'exige le gouvernement ecclé-
siastique d'un pays s- sont trouves placés
dans nos mains, el que nous les faisons tous
s rv ir au but commun que nous d v ons nous
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proposer, l'affermissement et la propagation

de la religion.

Voilà maintenant ce qui a été fait, ainsi

que beaucoup d'autres choses que le temps

ne me permet pas de rappeler ici. La tâche

pénible et laborieuse de détruire les préjugés,

de sortir d'un labyrinthe d'embarras et de dif-

ficultés, d'établir de grands et dispendieux ins-

truments d'utilité publique, est maintenant
accomplie. Ces instruments sont aujourd'hui

mis en action après une lente préparation de
plus d'un siècle. Les nuages qui couvraient

notre marche passée ont disparu ; les noirs

firéjugés, la calomnie et la passion, ont fait

eur temps, nos yeux ne rencontrent plus que
le joyeux aspect du ciel en haut, et la terre

en bas. La route que nous parcourons n'est

plus comme elle l'était par le passé semée
d'écueils et de précipices; les sanctions pé-
nales qui nous étaient si nuisibles, les em-
barras où nous mettaient les lois, les persé-

cutions couvertes dont nous étions l'objet ont

fait place à des procédés francs et loyaux, à
une généreuse sympathie et à des manières
tout à fait amicales, qui nous font espérer un
heureux avenir. Mais quel sera donc cet

avenir?
II y a de la témérité et du danger à vouloir

pénétrer dans l'avenir et en démêler les rou-

tes cachées ; mais il ne peut y avoir ici de té-

mérité ou de danger à dire qu'il se présente

à nous sous l'aspect le plus favorable. Si, de-

puis que la dignité épiscopale a été rétablie

jusqu'à ce jour, il a été fait tant que le gre-
nier qui regorge se trouve dans une plus

juste proportion avec les quelques mesures
de semence de froment qui ont produit les

trésors qui le remplissent , que ne le font les

grandes choses que nous voyons s'accomplir

avec les petits commencements qui les ont

amenées à leur suite, il est hors de doute
qu'un double pouvoir et une force double

,

agissant sur les éléments plus puissants qui

se trouvent maintenant en action , ne peu-
vent manquer de conduire à des résulats

plus glorieux et plus heureux encore. Il y
aura, ce me semble, dans la suite, une mois-
son telle qu'on le devrait attendre si ces gre-

niers, abondamment remplis, venaient à être

vidés sur la terre pour l'ensemencer. Là où
auparavant un seul ouvrier évangélique
avait à cultiver un territoire qui s'étendait

bien loin au delà de ses forces, quelque gran-
des qu'elles fussent, il va désormais s'en trou-

ver deux, engagés dans la même œuvre, en
état d'inspecter minutieusement et à loisir ce

qu'on n'avait pu jusqu'alors voir qu'en pas-
sant; de corriger ce qui auparavant échap-
pait aux regards; de cultiver avec soin et as-

siduité ce qu'on ne pouvait auparavant que
toucher légèrement; en un mot, d'avertir,

d'instruire, de reprendre, de remplir enfin

tous les devoirs de la charge épiscopale avec
une assiduité jusqu'alors incompatible avec
les forces physiques d'un seul homme. N'a-
vons-nous donc pas raison d'attendre de ces
travaux des résultats non-seulement en rap-
port avec la force numérique qui y doit être

employée, mais encore avec les cléments sur
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lesquels elle doit opérer, je veux direles avan-
tages dont nous jouissons déjà présentement,
qui dépassent de beaucoup ceux dont nous
jouissions parle passé, et tous les fruits accu-
mulés des travaux des cent dernières années ?

Oui, je le crois, tous ceux qui aiment leur
patrie de celte charité qu'inspire la vraiereli-
gion, doivent répondre qu'à s'en tenir même
a des calculs humains, la cérémonie qui nous
réunit aujourd'hui estunesourcede brillantes

espérances, l'annonce de jours meilleurs, et
une sorte de garantie de l'entier accomplisse-
ment des promesses dont unepartie est déjà réa-
lisée et l'autre ne l'est pas encore; avantages
précieux que l'augmentation du corps épisco-
pal assure à la religion dans noire patrie.
Mais jusqu'où s'étendront ces heureux
effets ? j'en laisse le secret entre les mains
de Dieu, et ne veux point chercher à pé-
nétrer ses adorables desseins. Nous reste-
t-il encore à passer dans une humble patience
de longs jours d'épreuve et de travail avant
d'obtenir dans sa plénitude la récompense
que nous espérons ? Faut-il qu'une nouvelle
attente prolongée nous prépare à une troi-
sième grande crise qui devra assimiler da-
vantage encore l'épiscopat parmi nous à ce
qu'il est dans les Eglises des autres pays?
c'est le secret de celui à la providence du-
quel nous devons en toute confiance aban-
donner le soin de diriger notre course. Mais
nous nous sentirons du moins animés à faire
de plus généreux efforts; nous nous lancerons
avec plus d'ardeur dans la carrière, comme
des hommes déterminés à remporter le prix';
nous serons vaillants dans le combat comme
des soldats dont les coups ne frappent
pas en vain l'air. Conjointement avec notre
épiscopat, nous redoublerons nos prières,
nos larmes et nos œuvres de piété devant
Dieu et devant les hommes ; nous proportion-
nerons nos efforts à nos espérances, et attire-

rons par là une double mesure de grâces et
de bénédictions sur l'avenir qui nous at-
tend.

Est-il ici quelqu'un dont le cœur, ne par-
tageant pas les sentiments de notre foi à la-
quelle il est étranger, ne réponde pointa
cet augure, qui craigne plutôt qu'il n'es-
père les résultats que je n'ai fait que simple-
ment exprimer ? Eh bien ! je l'engagerai du
moins à considérer avec une attention res-
pectueuse le rit sacré qui va commencer. Il

verra exécuter des cérémonies dont les plus a n-

tiques monuments dcl'Eglised'Occideiil nous
permettent de suivre les traces en remon-
tant jusqu'aux temps apostoliques; il verra
imposer les mains à l'évéquc élu, par ceux
qui avant lui ont subi la même cérémonie et

descendent des apôtres par une ligne de
succession non interrompue; il verra répan-
dre sur sa tète et sur ses mains le saint
chrême, symbole de la force et de la grâce ;

il verra placer dans ces mêmes mains les

emblèmes de l'autorité pastorale, et le verra
exercer le premier actede son nouveau pou-
voir en versant des bénédictions sur la léle île

tous ceux qui voudront en être bénis. L'exaclo
et parfaite conservation (le tant de rites so-

(Vingt-troii.)
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jeune!- pendant l espace le tant <ie siècles,

cl < » Il t plusieurs turent des Merles de contu-

sion et d'oubli , l'accomplîisement «le cei ri-

tes en ce lieu même, sous |,i sa n et

i

(in d'une au-

torité quelroîscents ans ontessayé en vain de

firoscnre et d'éteindre sur celle terre : ce sont

à Msarément des sujets dignes de servirde
matière à des réflexions profondes, comme
des indices certains d'une l'une de durée, de

Vitalité et d'unité que ne posséda jamais au-
cune nuire Eglise. Si donc nous voulez liouo-

rer les pratiques primith es do christianisme,
assistez avec respect à celle cérémonie; si

yous révérez les institutions des apôtres, de-

meures ici dans un silencieux respect; si

vous voulez apprécier ce qu'il y a de sublime
dans la signification de ces rites sacrés, ce

qu'il y a de divin dans leur objet, bannissez
de votre esprit toutes les pensées basses et

frivoles , el adorez dans un sentiment de
crainte et de sainte frayeur l'Esprit céleste

qui les a institués et conservés.

Pour vous, qui êtes mes frères dans la foi

et dans la charité, et dont plusieurs ont

rendu témoignage devant l'Eglise de la vie

et de la conduite passée de celui qui est main-
tenant sur le point de recevoir la consécra-
tion épiscopale; vous enfin dont quelques-uns
doivent faire parlie de son troupeau futur,

et participer, par l'organe de son ministère,

à la mesure de grâces qu'il' va recevoir en ce

jour etàcelte heure; pour vous, dis-je, nous
avons à exiger de vous une dette plus chère

el plus sacrée. Par la faveur dont il a joui

précédemment auprès de vous, par les espé-

rances que vous faites reposer en lui pour
l'avenir, je vous invite cl vous conjure , au
nom de l'Eglise de Dieu et au nom de votre

patrie, de faire monter avec lui et pour lui vers

le trône de la grâce, de saintes et ferventes

prières, afin qu'avec l'imposition des mains
épiscopales, le divin Esprit qu'elle représente,

le couvre de l'ombre de ses ailes protectrices

pour le défendre contre les assauts des en-
nemis invisibles, et le couronner de toutes

les vertus qui conviennent à la haute dignité

dont il va être revêtu; que l'huile de joie,

que l'onction spirituelle qui doit le préparer
à la guerre spirituelle dont il lui faudra sou-
tenir les combats, et le chrême sanctifiant e

sept dons du Saint-Esprit pénètre dans son
cœur, en fasse un prophète pour son peuple,

un pasteur et un guide pour son troupeau,
et le rende l'imitateur et le fidèle disciple de
celui qui seul est le véritable Oint de Dieu.

Priez que le bâton pastoral qui sera placé

dans ses mains y soit l'instrument d'une au-
torité ferme, mais douce; qu'il serve à sou-
tenir ses propres pieds et à diriger les pas
des autres, que la mitre qui ceindra son
front soit un casque invulnérable d'orthodo-
xie dans la guerre, et une couronne d hon-
neur el de gloire dans la paix ; que ses pieds

soient affermis pour porter sur le haut des
montagnes la bonne nouvelle du salut, et ses
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mains remplies d.- bénédictions p<mr les ré-
pandre sur les fertiles rallées; et qu'enfin il

marche dans la sainteté . préi le- par ses
mples autant que par s (; > paroles, et per-

sévère dans toute justice jusqu a ce qu il

repose eu paix.
El si ci, Unissant || m'est permis d,.

VOUS Sdresi i un mot. a roo -. mon
lie:.' in Notre-? igneur lésns-Christ . vous
dont les pressantes sollicitations oui pa
seules me déterminer â arderais
élever ma faible \oiv en présem e >\ bonu
infiniment plus dignes que moi de rempli,
noble devoir, ce sera un mot d'encourai
ment plutôt que d'exhortation. îl _ en-
core j'ai \u s'accomplir en ma laveur el
avec le même appareil si louchant le ni so-
lennel qui vous attend ; j'ai senti ce qne , , ,|

que d'être entouré en ce moment
dont la chante a été si indulgente pour nos
fautes, et dans l'amour desquels on ,i trouvé
une digne récompense dessoins et il la solli-
citude qu'avait coûte li i iponsabiiilé dont
on s'était trouvé chargé par rapport a «

les amis de noire jeunesse, ou les enfants
.spirituels d'un âge plus mûr; j'ai senti tout
cela il y a trop peu de temps encore, el trop
vivement, pour n'être pas capable d'entrer
dans les sentiments qui vous animent en ce
moment cl d'en mesurer les effets. La grâce
de Dieu va descendre dans votre cœur d'une
manière mystérieuse et solennelle, mais douce
et paisible, et le temps, j'en suis sûr , n'clla-
cera jamais de voire souvenir l'impression
douce, mais profonde de celte heure mémo-
rable. Ce sera pour vous un baume dans l'af-
fliction, une consolation dans le malheur ,

un rafraîchissement dans la fatisue et un
sujet de délicieuses méditations" dans htt
temps de paix. A la seule pensée de ce jour
mémorable vous ranimerez en vous la i;râce
qui vous aura été conférée par l'imposition
des mains, et vous vous sentirez excité à
continuer avec une nouvelle joie le cours
de vos travaux et de \os efforts. Vous trou-
verez. Dieu le sait, dans le champ qui ÉUit
êlre confie à vos soins, une carrière abon-
dante de lra\ aux et d efforts, niais vous de-
vez en cela vous rejouir, bien loin de >ous
décourager. Le désert que VOl lra\auv au-
ront fait lîeurir sera plus agréable au\ veux
de Dieu qu'un Bien déjà plante : et' une
seule brebis ajoutée par vos soins au trou-
peau sera plus chère et causera plus de joie
S son neiir que quatre-vingt div-neiil resie j

en pleine sécurité dans le bercail. Auxautres
est confiée la charge d'evéque. a tous cette
d'apôtre; leur devoir est principalement de
conserver, le vôtre est tout entier de gagner
un troupeau. Ceignes donc courageusement
vos reins pour le travail, car c'est l'snuvre
de Dieu ; oui. c'est son SSUVre, mais toii> au-
rez tonte la récompense par Jesus-Christ
Noire-Seigneur, Amen
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SUR LES PROGRÈS DU CATHOLICISME (1).

La joie, mes frères, est un sentiment trom-

peur, un sentiment qui dépasse aisément les

bornes de la prudence ; il met à nu et à dé-

couvert le cœur de celui qui s'y livre, et lui

fait perdre la sympathie et l'assentiment de

ceux qui n'en connaissent point la cause.

Lorsque David dansa devant l'arche du Sei-

gneur (H Rois, VI, 16). ceux qui ne com-
prenaient pas le mérite de cette action,

ceux dont l'œil non prophétique n'en péné-

trait pas les mystères, et qui n'appréciaient

point ce qu'il y avait de sublime en elle, le

regardèrent comme un insensé, et se firent

de
8
son enthousiasme un sujet de raillerie.

Et moi aussi je puis raisonnablement crain-

dre, en donnant un plein essor aux senti-

ments que la fête de ce jour excite dans mon
cœur, que quelques personnes au moins ne

me jugent avec trop de sévérité, et ne pen-
sent que je me laisse emporter au delà des

justes bornes ,
par un torrent d'allégresse

que rien ne saurait justifier, et d'espérances

tout à fait déraisonnables. Cependant je me
réjouirai dans le Seigneur, et je tressaillerai

d'allégresse en Dieu mon Sauveur; je le

louerai dans l'assemblée de son peuple, je

proclamerai ses bienfaits et sa bonté si pleine

de tendresse, je me glorifierai d'en être l'ob-

jet, malgré toute mon indignité, et d'y parti-

ciper, bien que je n'en sois point capable.

Pardon, mes frères, si l'importance même de

la circonstance et la situation dans laquelle,

grâce à la divine Providence, je me trouve

ici placé, ne servent qu'àm'embarrasser et à
resserrer de plus en plus les limites des fai-

bles talents qui sont en moi, pour vous édi-

fier ou vous instruire. Car, d'un côté
,
je ne

peux me détourner du sujet que tout ce qui

m'environne rappelle à mon esprit, pour me
livrer ici, selon l'usage, à des instructions

de morale ou à des discussions de doctrine.

De quelque côté que je porte les yeux, je ne
rencontre qu'un seul sentiment, qu'uneseule

pensée ; soit que je promène mes regards

sur les formes élégantes et les justes pro-
portions de cet édifice sacré, ou que je les

arrête sur ses riches et somptueuses déco-
rations, ou que je contemple celte foule im-

mense venue de loin pour honorer Dieu
dans son nouveau sanctuaire, ne formant

tous qu'un cœur et qu'une âme, tout annonce

(1) Proche a la dédicace solennelle de l'église catkédrale
de Saint-Cbad, àBirmiugham, la veille de la Suiut-Jean-
Bautiste. 1841.

« Alors vous verrez , vous serez dans l'abondance ; voire

cœur s'élonnera et se répandra hors de lui-même, lors-

que vous serez comblée des richesses de la mer, ei que

tout ce qu'il y a de grand dans les nations viendra se

donner à vous. » (Is., LX, S *

que l'esprit catholique est en voie de revivre
et de ressusciter : de revivre dans toute sa
force et dans toute la pureté de son essence
véritable, et de ressusciter, en le tirant de sa
tombe, du milieu des ruines des cloîtres

abattus, du sein de la majesté silencieuse des
cathédrales désolées et dégradées , cet en-
semble de symboles extérieurs, de rites et

de solennités sur lesquels il peut encore
graver l'empreinte de sa forme céleste, et

par lesquels seuls , comme par les organes
qui lui sont propres, il peut vivre et agir
avec des êtres corporels, et exercer, par le

moyen des sens, son influence sur les cœurs
des mortels.

Si je n'étais ici qu'un étranger, je pour-
rais, ce me semble, sans crainte, vous parler
plus librement sur ce sujet

; je pourrais re-
commander à votre approbation fraternelle,

peut-être même à votre imitation l'esprit

généreux dans lequel cette œuvre a été

conçue et entreprise, la persévérance infati-

gable avec laquelle elle a été accomplie
,

l'habileté avec laquelle elle a été dessinée et

exécutée, le pieux intérêt qu'elle a excité
,

la noble munificence qu'elle a provoquée.
Mais, quoique je ne sois pour rien dans tou-
tes ces choses, et qu'en les énumérant je ne
ferais que publier les mérites des autres

,

dont je n'ai nullement partagé les travaux
,

et dont cependant je recueille la moisson, je
sens toujours que mes sentiments de recon-
naissance , moins encore envers ceux qui
ont fait ces grandes choses, qu'envers le Dieu
qui les leur a inspirées , et tout ce que je
pourrais dire des sentiments dont j'ai été le

témoin, paraîtraient peut-être, s'ils étaient
exprimés dans toute leur étendue, faussés par
la partialité, ou enflés outre mesure par des
considérations personnelles.

El cependant, mes frères, je sens que je

n'entre pas assez dans le but qui nous a ras-
semblés en ce lieu, et que je vous occupe de
considérations personnelles qui en sont in-

dignes. L'érection et la dédicace d'un nou-
veau temple au Dieu vivant n'est pas un
événement isolé et sans conséquences ; ce
n'est point une chose qui n'intéresse qu'un
seul lieu, qu'un seul diocèse, qu'une seule
province ; c'est un anneau d'une chaîne , ou
plutôt encore d'un tissu de faits providentiels
qui va toujours en s'allongeant et en s'élar-
i;issant; ce n'est qu'un nouveau geime,
qu'une nouvelle fleur ou qu'un nouveau fruit

sur l'arbre de vio, l'Eglise que Jésus-Christ
a plantée sur la terre, comme un arbre oui
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doit viwv toujours el i étendre tans Qn : c'est

une nouvelle manifestation de ^.i vigneur,

de sa santé, de sa beauté el de sa force tou-

jours croissantes ; c'est une nouvelle corde

ajoutée à l'instrument harmonieux sur lequel

l'épouse de l'Agneau chante les louanges de

son célesteEpoux; c'est un nouveau poinlde

contai i entre le ciel et la terre, un nouveau

tabernacle de Dieu avec les hommes. Tout

événement comme celui-là ne <l<>ii-il pas ré-

Bonncr avec plus ou moins de force et de

sentiment dans tout le corps auquel il ap-

partient, et exciter un intérêt qui dépasse

de beaucoup les titres apparents qu'il peut

avoir à une sympathie générale?

Et de fait, qu'est-ce que l'ouverture d'une

nouvelle église pour la célébration des offi-

ces religieux, sinon l'ouverture d'une nou-

velle entrée, d'une nouvelle porte , à cette

grande et universelle Eglise qui de toutes

parts invile les hommes à entrer dans son

sein, pou>' les \ l'aire jouir de tous les biens

dont le dépôt lui a été confie. Elle n'a point

de parvis des gentils, au delà duquel aucun

prosélvto qui n'appartient point à une classe

privilégiée ne saurait pénétrer ; mais au nord

et au midi, à l'orient et à l'occident, elle ou-

vre de tout leur grand ses portes apostoli-

ques, comme cette Jérusalem céleste dont

elle est le type et l'emblème le plus parfait,

pour recevoir tous ceux qui veulent entrer

dans son enceinte sacrée et devenir ses en-

tants. C'est à elle ou d'elle que sont dites

toutes les choses glorieuses de l'héritage du
Seigneur, c'est à elle qu'ont été données la

majesté et la puissance, la gloire et la beau-

té, un empire sans bornes et une règle in-

faillible. Partout où il y a des hommes, ils

doivent en apercevoir la glorieuse forme
,

élevée sur le haut de la montagne, et pou-

voir dire : Venez, allons à la montagne du

Seigneur et à la maison du Dieu de Jacob (Is.,

II, 3). Dans tous les temps il doit lui être

adressé des paroles de consolation future,

d'espérance et d'heureux avenir; de ces pa-

roles mêmes qui retentissaient si tristement

aux oreilles de la Judée, et qui, une fois ac-

complies , ne paraissaient que l'annonce

d'un accomplissement plus parfait encore.

En effet Jérusalem ne parut guère se ré-

jouir, et son cœur ne se dilata que peu,

lorsque la force des nations vint à elle, ainsi

que leurs rois et leurs sages; lorsqu'elle se

vit couverte de la multitude des chameaux et

des dromadaires deMadianet cTEpha ; mais
le cœur de l'Eglise de Dieu se dilaterait en
profondeur el en largeur, il prendrait un
développement immense, il se dilaterait avec

de vifs transports de reconnaissance, de joie

et d'amour, si celle scène venait à se repe-

ter; si cette multitude, ce peuple de la mer se

donnait à clic; si cette force îles notions re-

mit à elle, dans la foi et la charité, comme
j'en parle maintenant dans l'espérance! Ah !

depuis l'heure où Augustin mit le pied sur

celle terre en qualité d'apôtre de ce pays, il

a élé inscrit, il est vrai , dans ses annales
,

de brillants el glorieux jours, le soleil a
éclairé des actions de bravoure et de vertu
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qui n'ont presque point de pareilles dans les

autres payi : m< loircs remportées sur le

champ de bataille, sagesse dans les < onseils,

sainteté â l'autel, perfection dans le etotlre.

Elle a i D jeter les iondemenls d'une foule dfl

vastes et incomparables édifices consacn
au Dieu \ ivant, elle les a V US I élever peu à
peu pendant plusieurs siècles, jusqu'à ce

qn enfin, après une longue suite de jours, la

croix Ornée de brillants ravins, couronnât
le sommet de l'édifice, et qu'on vit alors

commencer une nouvelle ère de renouvelle-
ment, d'embellissement et d'enrichissement
de la maison de Dieu. Mais combien ne sera-

t-il pas plus gloiieux et plus éclatant que
tous (cuv qui ont brillé avant lui, ce jour

(daigne le Seigneur nous l'accorder dans sa

miséricorde) où l'erreur et les dissensions

céderont la place à la vérité et à l'unité I

combien celte terre ne paraîtra- l-elle pas

plus heureuse et plus sainte , quand ce ne
seront plus seulement des édifices matériels,

des églises bâties de main d'homme qu'on
verra s'élever, mais que l'on verra descen-
dre l'Eglise céleste du roi du ciel, parée de
tout son éclat, comme une épouse préparée
pour son époux, et qu'elle occupera tout ce
pays dans toute son étendue 1

C'est donc parce que des circonstances

comme celle-ci sont comme de nouveaux
augures d'un si grand bonheur; c'est parce
que des édifices comme celui-ci sont des synn
boles de cet édifice bien plus glorieux que
Dieu lui-même a fondé ici-bas ; et plus en-
core parce que l'ardeur el la dévotion avec
lesquelles vous êtes venus en foule assister à
sa dédicace solennelle, excitent vivement l'i-

magination et lui font sentir ce qu'étaient

autrefois de pareilles solennités et ce qu'elles

peuvent être encore, que je me sens moi-
même détourné de la contemplation du pré-

sent pour reporter mon esprit sur le passé,

ou me livrer aux espérances qu'offre l'ave-

nir , voulant considérer l'événement de ce
jour comme un élément possible déconnexion
entre l'un et l'autre.

Ceux qui sont nés dans des temps mauvais
ne trouvent généralement dans le passe
qu'une nourriture amère. des regrets au su-

jet du bonheur qui s'est enfui loin d'eux, et

de la douleur au sujet des maux qui leur ont

attiré le malheur auquel ils sont présente-
ment en proie; mais l'avenir leur offre des

ressources immenses et inépuisables, et c'est

là qu'ils doivent aller chercher leur aliment.

Ils pourront bien n'être que des visionnaires

s'ils se contentent de regarder et de désirer;

mais leurs prédictions pourront aussi se réa-

liser si elles les animent à taire de généreux
efforts. Ce n'est donc point en demeurant
dans une molle et lâche inaction que je vous
invite à concev oir de meilleures espérances ;

ce n'est point en vous contentant de rester
les bras croises, de former des désirs el des

pronostics, que je pense que vous puissiez

vous préparer ui\ meilleur avenir : c'est en
observant constamment la marche de la Pro-
vidence, c'est en étudiant les formes que
prend la grâce divine dans le moment pré-
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sent, et en travaillant humblement, mais vi-

goureusement à les seconder.

Considérons donc le cours des événements

à la suite desquels vient se placer notre ré-

union de ce jour, comme un nouvel anneau

,
ajouté à cette chaîne, et voyons dans quelle

\ direction il doit nous conduire. Il n'y a que
quelques années encore, les nobles et tou-

chants offices de notre sainte religion, ne
faisant que sortir de l'obscurité si déplorable

dans laquelle ils avaient dû forcément rester

cachés, étaient dégagés de toutes les cérémo-
nies qui ne sont pas absolument nécessaires,

resserrés dans l'espace le plus borné, et dé-
pouillés de tout ornement et de tout éclat

étranger à leur essentielle et inséparable

beauté. L'intérieur de nos chapelles, nues et

sans décors, ne contenait que ce qui était ri-

goureusement indispensable pour la célébra-

tion de nos cérémonies religieuses ; leur ex-
térieur était à peine marqué par quelque
symbole distinctif de la foi catholique ; la

croix même ne semblait que timidement pla-

cée sur leur sommet. Peu à peu on a fait des

efforts pour passer de cet état d'abaissement

à un état plus digne de notre religion et de
notre condition; nos églises ont pris une
forme qui à la fois les rend propres au but

pour lequel elles sont destinées, et empêche
qu'on ne les confonde plus avec les lieux con-

sacrés aux cérémonies de tout autre culte.

Leurs proportions se sont élargies , leurs

sanctuaires se sont ennoblis, et elles ont été

plus soigneusement pourvues de tous les ob-

jets essentiels. En outre les ornements qui

pouvaient convenir à la beauté de l'épouse

de Dieu sont devenus l'objet d'une plus sé-
rieuse attention ; et, par une conséquence
nécessaire, la célébration des divins mystères

a été accompagnée d'un plus grand éclat, les

offices et les cérémonies si imposantes de l'E-

glise ont reçu plus de solennité. Ce que nous
voyons ici n'est-il pas une preuve que, dans
cette marche progressive, nous avons été d'un

pas régulier? Quel spectacle en effet s'offre à
nos regards? Le zèle généreux de ce peuple,

non content de se voir ériger un édifice bien
proportionné, a voulu qu'il fût complet jus-
que dans les moindres détails, et l'a de plus

embelli de riches ornements, au delà de ce
qui s'élait vu jusqu'alors parmi nous. Or, si

Dieu paraît nous avoir ainsi graduellement
inspiré l'amour de la beauté de sa maison, et

un désir non moins grand de célébrer avec
dignité les sublimes offices de noire sainte

religion, et par conséquent d'y assister avec
une véritable piété, ne devons-nous pas nous
appliquer à nous surpasser les uns les autres
dans la fidélité à remplir cet important de-
voir ; à rétablir dans toute leur perfection

tous ces exercices sacrés que l'Kgliso recom-
mande, faisant ainsi revivre les sentiments
qui les doivent accompagner; et à continuer
de multiplier, d'augmenter et d'embellir de
tout notre pouvoir nos édifices sacrés, don-
nant ainsi de la majesté et de l'éclat aux for-

mes extérieures de la religion, pour lui atti-

rer par là l'amour et la vénération de tous?
Mais ce n'est là toutefois encore qu'un

progrès extérieur, qu'un type, qu'un sym-
bole des devoirs que nous avons à remplir
envers le temple spirituel de Dieu, qui est

son Eglise. Si nous travaillons à nous piquer
les uns les autres d'émulation dans cet ordre
matériel de perfection ; si nous nous efforçons

d'imiter un peu nos pères dans le zèle qu'ils

ont déployé à cet égard, rivalisons donc de
zèle avec eux et avec chacun de nous pour
faire revivre cotte vertu, ce système de per-
fection ecclésiastique qui distingua autrefois

les autres catholiques d'Angleterre. Voulez-
vous voir vos compatriotes, aujourd'hui sé-
parés de la foi, revenir à ce qui fait l'objet

de votre amour, se presser en foule dans le

sein de l'Eglise, la ravir d'admiration et di-
later son cœur? soyez, comme celte petite

troupe à laquelle il a plu à Dieu de donner
le royaume, intrépides et infatigables à faire

le bien; qu'on vous voie ne former qu'un par
la foi, et vous multiplier par la charité, et

surpasser les autres par le grand nombre
d'actes que vous en ferez. Ressuscitez toutes

ces institutions par lesquelles la bienfaisance

humaine avait soin de s'élever au rang de la

plus sublime vertu chrétienne ; montrez que
notre Eglise est celle dans laquelle on s'aime

les uns les autres, et l'on reconnaîtra en vous
les vrais disciples de Jésus-Christ. Que les

riches voient que parmi nous seuls existent

ces généreux sacrifices pour î'ieu, ces vertus

si nobles qui les étonnent chez les généra-
tions passées; que les pauvres sachent que
dans le sein de l'Eglise catholique se trouve
un fonds inépuisable de consolations et de
ressources pour subvenir à tous leurs besoins

et à toutes leurs épreuves de cette vie ter-

restre. Enfin, que tout le monde voie qu'être

catholique c'est se distinguer par la pratique
de toutes les vertus évangéliques; que c'est

être non-seulcirent honnête, mais charita-
ble; non-seulement bon, mais doux; non-
seulement paisible, mais humble; non-seu-
lement chaste, mais pur; non-seulement re-

ligieux, mais pieux et dévot; non-seulement
vertueux, mais saint; et alors nous verrons
quelle foule immense accourra de toutes parts

pour entrer en communion avec une Eglise si

glorieuse et si parfaite.

Mais si nous ne travaillons pas à atteindre

cet état de progrès en fait de religion, si nous
nous en tenons aux impressions que doivent

produire l'érection de vastes et magnifiques

édifices pour notre culte et la célébration

plus solennelle et plus pompeuse de nos cé-

rémonies religieuses; que dis-jc? si nous nous
reposons même sur ce que nos doctrines se-

ront expliquées ou exposées de la manière
la plus éloquente à la foule que nous pour-
rons attirer; tenez-le pour certain, non-seu-
lement nous serons trompés dans nos espé-

rances, mais les pierres mêmes du sanctuaire

crieront vengeance contre nous, parce que
plus on reçoit et plus on doit rendre; plus

donc le Seigneur s'est montré prodigue de
ses grâces envers vous, plus aussi il doit en
attendre de fruits : malheur à vous donc s'il

n'y en trouvait pas I

Mais non, je ne veux point abandonner lo
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suji-i si consolant el rf propre à exciter la joie

ii.ius uns cœuri que |e suis proposé de

i en commençant ce discours, comme le

.seul (|ui poisse convenir à 1
1
solennité de i e

jour. Ou ne m'entendra pofnJ rri faire des

menaces et annoncer des malheurs, |e ne

veux, même pas penser que <
•> malheurs

puissent nous arrivée. Non. je crois que l'es>

prit catholique est ressusi -il** p rrmi nous, et

qu'il est prêt à y faire les plus grands et les

plus généreux efforts, le ne parle point dota

direction qu'il peut donner aux affaires de ce

monde; je ne considère point le pouvoir et

l'influence qu'il peut avoir clans tout ce qui

concerne la vie publique : ce n'est pas là ce

qui m'occupe, cela serait ici déplace. Mais ce

que je pense, c'est que parmi nous il se ma-
nifeste évidemment un nouveau désir, un ar-

dent et impérieux désir de voir le rétablisse-

ment et le renouvellement complet de tout ce

qui était grand et bon dans l'ancien temps
;

et quand même nous serions portés à rester

lents et apathiques, nous nous trouverions

entraînés par le torrent, venu du dehors, vers

la pensée et la perfection catholiques.

Il n'y a pas encore deux ans que, lors de

la pose de la première pierre de cette église,

j'adressai ta parole à un auditoire dont beau-

coup de ceux qui sont ici présents faisaient

partie, sur cette place encore nue et décou-
verte..le parlai alors de devoirs, et non d'es-

pérances
;
je m'étendis sur les av antages ac-

tuels, et non sur les biens de l'avenir; je

présentai cette église comme un lieu de bé-

nédiction pour les catholiques, et non com-
me pouvant être une maison de refuge pour

les protestants. Deux ans ne se sont pas en-
core entièrement écoulés! que s'est-il passé

dans le monde naturel? Les arbres ont à peine

crû d'une manière sensible en grosseur et en

force, et répondu aux désirs de celui qui les

a [liantes ; les rochers et les montagnes n'ont

pas vu leur aspect rude et sauvage subir le

plus léger changement, ou prendre une forme
plus douce sous la dent rongeuse du temps.
Celui qui était jeune alors l'est encore main-
tenant, et celui qui était âgé ne s'aperçoit

point qu'il soit devenu plus vieux, ou que des

rides plus profondes ou des cheveux plus

bl mes aient marqué son passage à une phase
nouvelle de son pèlerinage. Deux ans ne se

sont pas encore entièrement écoulés 1 que
s'cst-il passé dans le monde social? Les mê-
mes rois régnent, les mêmes Etats existent,

la même paix et les mêmes lois, les mêmes
murmures et les mêmes remèdes. Et cepen-

dant, dans ce court espace, le cœur d'une

grande nation a subi un important et vital

changement! un changement que n'avaient

fm
opérer trois siècles entiers, sur le plus so-

ennel et le plus important de tous les inté-

rêts, la religion! Je ne veux pas plus ici fer-

mer les veux au mal qu'au bien : je sais qu'il

s'est éveillé des passions haineuses, que dans
beaucoup de gens l'hostilité religieuse ne
s'est jamais élevée plus haut, el n'a jamais
parlé d'un ton plus frénétique que mainte-
nant: mais c'est là une conséquence n

je dis nécessaire par rapport aux lois

-u

fatales de notre condition tombée et déchue,
d'un changement plus marqué dans le mm
opposé. La v iolence de l'un des prim ipes i n-

lieiilis n'est qu'une preuve de la lorirlou-

jorm croissante de l'antre.

On ni' saurait nier, en effet, qu il n'est point

de système de rapprochement graduel vers

res catholiques, dans plusieurs ât

qui leur étaient le plus Opposés, dont on eût

pu se promettre des résultats a le auroiip pie-

aUSSI rapides et aussi complets que eeu\ qui

se sont manifestés dans la période de l<

que je viens d'indiquer. Ces deux dem
années ont vu assurément exprimer |

lus ou-

vertement de l'admiration pour la foi et la

discipline catholiques; elles ont \ u également

condamner, d'une manière plus expn -

plus positive, la séparation qui a eu Heu à

l'époque de la reforme, et marquer un désir

plus ardent et plus sincère d'un retour a l'an-

cienne foi. que ne l'avaient mi les trois

des d'éloignement, de séparation et de schis-

me qui avaient précédé. Quand même ceux
qui ont exprimé ces sentiments n'iraient pis

plus loin, nous avons gagné immensément ;

nous avons gagné un concours de témoigna-

ges de la part de ceux qui. par leur position,

sont nos adversaires; d'éloquentes «kl

de notre foi et de nos pratiques, de savants

et populaires appels aux sentiments en fa-

veur de l'ancienne Eglise : mais ce ne sont là,

je l'espère, que les avant-coureurs d'une nou-
velle et plus éclatante manifestation de h vé-

rité. La pierre qui a été mise en m
continuera de rouler sans que rien ne puisse

l'arrêter dans sa course ; les eaux qui ont été

agitées resteront en cet état, quand même la

brise qui les a d'abord remuées viendrait à

s'apaiser; la semence qui a été jetée en terre

germera et croîtra, lors même que le semeur
chercherait à l'en arracher. Car je ne saurais

m'empêcher de penser que ce n'est là qu'un

nouveau pas de plus dans la marche d'une

providence invisible et divine qui dispose,

comme elle le fait ordinairement, des actions

des hommes pour les faire servir à l'exécu-

tion de ses desseins de miséricorde sur nous.

Je croirais volontiers que la main d'un ange
a olé la pierre qui couvrait la tombe de l'an-

li«iue cl vraie religion de l'Ang . afin

que, comme son Seigneur et son époux, elle

puisse aussi ressusciter triomphante et glo-
rieuse pour régner à jamais. Lu envov<
leste a, je l'espère, agile ses eaux, afin que
non pas seulement le premier qui y descen-
dra, mais tous ceux, sans exception, qui s'y

plongeront y trouvent la santé et la vie. Le
divin laboureur, j'en ai l'humble confiance,
a répandu cette semence, et elle défiera tous
les efforts de son vigilant ennemi pour I arra-

cher. Oui. j'essaierai de lire l'avenir dans les

miséricordes de mon Dieu, comme je lis le

passé dans sa justice: je ramasserai ensem-
ble tous les éléments épars d'espérance, dans
la désolation tics âges passes, qui, dans ce

pays, n'a pas été comme dans d'autres jus-
qu'à une entière destruction et une ruine to-

tale; dans tant do symptômes rassurants
qu'offre le présent, qui, de jour en jour, pa-
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raît fournir de nouveaux motifs de consola-
tion; dans les ressources inépuisables de l'a-

venir, qui reposent sur l'efficacité certaine

de la prière fervente, sur les récompenses
promises aux efforts du zèle, et sur la bonté,

la miséricorde et l'amour infinis de Dieu.

Avec cela je bâtirai dans mon cœur un sanc-

tuaire à la louange, à la consolation et à
l'espérance, et là je consacrerai tout ce qui

me reste, selon le bon plaisir de Dieu, de vie,

de force, de temps et de ressources, je l'em-

ploierai à l'exécution de cette œuvre si im-
portante et digne qu'on sacrifie pour elle

non-seulement une vie, mais mille vies, je

veux dire le rétablissement de la vraie foi et

de la vraie religion dans la plus belle et la

plus noble portion de la création divine.

Car je crois, mes frères, et ici je m'adresse

à vous surtout que Dieu a placés sous la ju-
ridiction de ce district, soit que voussoyez
mes collaborateurs ou mes frères bien-aimés

en Jésus-Christ, que la dédicace de cette

église cathédrale ne sera agréable à Dieu
qu'autant qu'elle sera accompagnée de la

consécration que chacun de nous lui fera de
son cœur, et que, commençant à l'instant

même où vient de s'ouvrir cette église qui
doit être désormais notre église-mère, une
nouvelle vie d'efforts et de zèle pour notre

avancement spirituel, nous ferons dater de
ce moment une époque de notre histoire ec-

clésiastique, digne d'être citée par les siècles

futurs, pour les exemples éclatants et utiles

de vertu qu'elle aura produits. Or, la consé-

cration intérieure de ce temple vivant ne doit

assurément pas être moins solennelle que
celle d'un édifice matériel. Voyez cet édifice

sacré : ses murs, comme vos corps, ont été

lavés avec de l'eau sanctifiée par une béné-
diction solennelle; ils ont été oints, comme
l'ont été vos fronts, avec l'huile sainte ; on a
prononcé sur eut des paroles de bénédiction;

ils ont été sanctifiés par la prière de l'Eglise.

C est pourquoi on les honorera et on les re-
gardera comme saints et sacrés; on espérera
trouver dans leur enceinte, des consolations,

le pardon, la paix et l'espérance. Eh quoi !

l'ange du Seigneur regardera-t-il avec moins
de complaisance celui qui, consacréde même
à Dieu, renouvellera aujourd'hui, comme
nous le faisons pour ce temple, la consécra-
tion qu'il a faite de lui-même à Dieu, à sa
cause, à son Eglise, à sou glorieux et éternel

royaume?
Oui, j'espère, mes frères, que notre fête de

te jour est partagée par une multitude d'amis
invisibles qui du haut du ciel, prennent part

à notre joie si raisonnable, et unissent leurs
voix à la nôtre dans les prières comme dans
les louanges que nous adressons auSeigneur.
Les anges sont ici présents, ces anges gar-
diens de notre patrie, ces anges de paix qui

ont si longtemps pleuré sur ses malheurs et
sur ses perles, sur ses erreurs et sur son
aveuglement; qui ont plané autour des rui-
nes de ses sanctuaires et sur les fondements
de ses autels. Et avec eux quelle brillante es-
corte de saints vénérables, autrefois l'orgueil

et la gloire de notre île, le trésor de nos égli-

ses ; et à leur tête celui dont nous croyons
pieusement que les sacrés restes reposent sur
cet autel, consacré sous son nom; des évê-
ques qui ont enrichi leurs cathédrales de
leurs reliques après leur mort, comme ils les

avaient remplies pendant leur vie de la bonne
odeur de leurs saints exemples ; des solitaires

et des religieux qui se sont sanctifié-; en cul-

tivant les déserts, et ont changé nos rochers
en véritables sanctuaires. Ils sont encore nos
pères spirituels, nos maîtres et nos modèles;
ils partagent nos transports de joie et d'allé-

gresse, et ils nous seconderont dans tout ce
que nous entreprendrons pour la terre qui
fut si chère à leurs cœurs.

Et nous aussi, de notre côté, nous vous
saluons et nous vous bénissons, glorieux ser-

viteurs de notre commun maître 1 Nous re-
vendiquons l'honneur de vous être unis com-
me membres de la même Eglise, vous de
l'Eglise triomphante, et nous de l'Eglise mi-
litante; comme professant le même culte,

comme ayan-tla même foi et étant animés du
désir de faire renaître la vertu de vos jours
et la sainteté de votre vie. Dans nos travaux
et nos peines, nos yeux seront tournés vers
vous; nous chercherons dans votre puissante
intercession le secours et l'appui dont nous
aurons besoin; nous aspirerons à la partici-

pation de votre gloire, comme la récompense
et le but de tous nos efforts.

Et vous, ô Dieu de nos pères, vous, dont
la miséricorde envers nous a dépassé de si

loin nos mérites, acceptez l'hommage que
nous sommes si heureux de vous offrir en ce
jour, et daignez abaisser vos regards sur ce
saint lieu ! Bénissez votre sanctuaire et fixez-y

votre demeure; écoutez-y les prières de votre
peuple, que vos yeux soient ouverts sur lui

jour et nuit! Si nos pères ont péché contre
vous, et si nous portons, avec nos propres
crimes, le lourd fardeau de leurs iniquités,

que votre miséricorde, en ce jour, regarde
d'un œil favorable les dons bien sincères de'

notre pauvreté, et les accepte en expiation
de nos fautes et des leurs. Finies reculer, non
point seulement de dix d grès, mais d'un
grand nombre de degrés l'ombre de votre in-

dignation, afin de hâter la venue des jours

de notre joie; afin aussi que la lumière de
vôtre visage brille sur nous, que nous soyons
tous votre peuple, et qu'entrant dans voire

sainte maison, nous chantions nos psaumes
tous les jours de notre vie dans la maison du
Seigneur (Is., XXXVIII, 20).
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JESLS
DEVANT CALPHE ET PBLATE.

RÉFUTATION DU CHAPITRE DU M. SALVADOR, INTITULÉ :

JUGEMENT ET CONDAMNATION DE JÉSUS.
Si hune diniiltis, non es amicus I

DE LA PREMIÈRE ÉDITION PURLIÉE EN 1828.

«SO;ïC5~;-

L'opinion que j'émets aujourd'hui sur le

jugement de Jésus, n'est point une opinion

qui me soit venue d'hier. Depuis longtemps

je.l'avais conçue et méditée.

La preuve s'en trou ve dans ma Libre défense

des accusés, dont la première édition a paru

en 1815, et la seconde en 182i. Mes impres-

sions d'alors, les mêmes qu'aujourd'hui, sont

consignées dans le passage suivant, qui

forme la note 42. Voici ce que j'y disais : « Je

publierai quelque jour un Examen du procès

de Jésus-Christ, qu'on a dû appeler la pas-

sion ; car effectivement, il a souffert, passus

est, et n'a point été jugé. On y voit le juste

trahi par un de ses disciples que la police

des prêtres avait gagné; poursuivi par Yes-

prit de secte, pire encore que l'esprit de parti'.

Là se développent la politique haineuse des

pontifes juifs, l'orgueil des pharisiens, et la

colère des scribes. Accusé sans être défendu,

condamné sans qu'on ait pu le convaincre,

mis à mort avec insulte : il n'y a que souf-

france dans cette longue scène d'iniquité I »

Je me servais de ces arguments pour con-

jurer d'autres infortunes, à une époque que

la réaction a sillonnée par tant de condam-

nations rigoureuses, où les formes légales ne

furent pas toujours respectées.

Je suis revenu sur le même sujet dans mes

Observations sur la législation criminelle, et

j'en ai déduit plusieurs arguments pour com-

battre dès lors le funeste emploi des agents

provocateurs, et pour contenir par l'exemple

de Pilate, les prévôts et les juges faibles aux-

quels on ne répétait que trop : 5/ hune di-
tnittit, non es amicus Cœsaris, « Si vous ac-
quittez celui-là , vous n'êtes pas l'ami du
roi. »

D'autres occupations ont ensuite détourné
mon attention; mais louvrage de M. Sal-
vador m'y a ramené naturellement.

L'auteur, que je connaissais personnelle-
ment , et pour le talent duquel j'ai beaucoup
d'estime, me donna son livre en me priant
d'en rendre compte. Ainsi c'est à sa demande,
et non par esprit d'hostilité que je me suis

livré à son examen.

Dans un premier article publié dans la Ga-
zette des Tribunaux , j'ai donné un aperçu
général du plan et du dessein de l'auteur, et

je me suis spécialement attaché à faire con-
naître aux lecteurs de ce journal, presque
tous jurisconsultes et magistrats, le chapitre
où M. Salvador traite de l'administration de
la justice chez les Hébreux.

A l'éloge de ce chapitre a dû succéder la

critique du chapitre suivant intitulé : Juge-
ment et condamnation de JéiUi.

Je croyais pouvoir renfermer dans un se-
cond article de même étendue que le pre-
mier, tout ce que j'avais à dire sur cet im-
mense événement; mais j'ai été entraîné par
l'importance et la gravité du sujet, et par la

nécessité d'apporter du soin et de la préci-

sion dans la réfutation d'un écrivain dont je

m'étais empressé de proclamer la haute ha-
bileté.

VUE GÉNÉRALE SUR L'OUVRAGE DE M. SALVADOR
INTITULÉ :

HISTOIRE DES INSTITUTIONS DE MOÏSE ET DU PEUPLE HÉRREU (1).

Le peuple juif a exercé une influence si

(1) Paris, I»fâ8, 3 vol. in-R .

grand»' sur les sociétés humaines ; son exis-
tence offre de >i singuliers contrastes, et ici

annales ont été si souvent invoquées au pro-
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fit du despotisme théocratique, qui les re-
garde comme les litres fondamentaux, de ses

droits, que M. Salvador a jugé convenable

de soumettre à un nouvel examen sa légis-

lation et son histoire. Pour cela, il est remonté

aux sources mêmes , il a étudié les livres

! originaux, et il a réuni avec soin tous les

faits qui se rapportaient à son sujet.

Le résultat de ses recherches a été que les

idées généralement répandues sur l'organi-

sation primitive et l'histoire des Hébreux
étaient pour la plupart erronées ;

que l'im-

portance accordée à la partie merveilleuse,

| et la manière dont nous étions entretenus

l de ces récits dès l'enfance, avaient vicié les

- opinions, et fait négliger tout ce qu'il y avait

de plus positif, de plus intéressant et de plus

curieux dans les recueils sacrés et dans la

destinée de ce peuple, surnommé le peuple de

Dieu.
Moïse passa toute sa jeunesse à la cour

d'Egypte, parmi les hommes les plus savants

de ce royaume célèbre; il fut initié à leurs con-

naissances mystérieuses , et en même temps
instruit des doctrines qu'un homme vénéré

dans tout l'Orient, Abraham, avait léguées

à ses descendants. Ensuite il se retira dans
la solitude, et se livra à des méditations pro-

fondes pendant de très-longues années, dont
on suppose qu'une partie fut employée à des

voyages. Voilà déjà les circonstances les plus

favorables pour développer un génie puis-

sant; et, si à cela on ajoute un patriotisme

ardent et un caractère inébranlable, on ne
sera plus étonné , sans avoir même recours

a d'autres motifs, du rôle immense que cet

homme supérieur a joué parmi les siens et

sur la scène du monde.
Toute l'histoire des Juifs est, en quelque

sorte, dans Moïse lui-même : il domine tous

les temps qui lui sont postérieurs, et lorsque

les dispositions particulières des Hébreux ou
les circonstances extérieures tendent à dis-

soudre, par violence, l'association qu'il a
formée, la force de ses institutions lutte avec
succès pour les retenir sous sa main, et pour
les conduire au but qu'il s'est proposé dès

l'origine.

La division fondamentale par castes est la

première base des théocraties de l'Orient.

Moïse, au contraire, dut prendre pour base

Yunité du peuple. Le peuple, en effet, est tout

dans sa législation, et l'auteur nous montre
qu'en définitive tout fut fait pour lui, par lui
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et avec lui. La tribu de Lévi n'est établie que
pour répondre à un besoin secondaire; elle

fut loin d'obtenir toutes les fonctions qu on
se plaît à lui attribuer ; ce n'est pas elle qui
fait la loi, ni qui la développe; ce n'est pas
elle qui doit juger et gouverner : tous les

membres, et le grand pontife lui-même, sont
soumis au contrôle des anciens du peuple
ou d'un sénat légalement assemblé. La pa-
role de Dieu, la voix de Jéhovah, quelle que
soit la manière dont elle arrive dans l'esprit

de celui qui l'entend, a pour but d'indiquer
les intérêts généraux et temporels ; elle ap-
partient au domaine public, en ce sens que
le droit de faire parler Dieu n'est pas dévolu
à une caste particulière, comme dans les vé-
ritables théocraties; mais que le sénat, tous
les magistrats , tous les citoyens peuvent et

doivent, dès qu'ils sont capables de l'enten-

dre , répéter cette parole supérieure , cette

raison suprême, qui ne devient la loi qu'après
avoir été revêtue de la sanction du peuple.

C'est dans le chapitre intitulé: Des orateurs
publics ou prophètes, que M. Salvador déve-
loppe principalerrïent ce point, et prouve avec
évidence que chez nul peuple la liberté' de la

parole n'a été plus étendue que chez les Hé-
breux. « Ainsi, dit-il, quelle nouvelle diffé-

rence entre Israël et l'Egypte! Chez celle-ci

la masse des citoyens n'oserait, sans encou-
rir les plus terribles peines, prononcer quel-
ques mots des affaires de l'Etat ; c'est Har-
pocrate ayant le doigt sur la bouche, c'est le

silence qui est Dieu : en Israël, c'est la pa-
role ! Qu'importent certains abus? Mieux
vaut laisser leur libre cours à des torrents

de paroles vaines, qu'en arrêter une seule qui
viendrait de par l'Eternel. »

Les bornes de cet aperçu ne nous permet-
tent pas de suivre l'auteur dans toutes les

parties de ce grand ouvrage. Nous nous con-
tenterons d'indiquer les titres de ses livres

dans lesquels viennent se ranger tous les

événements historiques sur lesquels il ap-
puie sa théorie : Introduction, Théorie de la

foi, Fonctions législatives, Richesses, Justice,

Rapports étrangers, Force publique, Famille,
Morale, Santé publique, Culte, Résumé de la

législation ; et dans la seconde partie : Théo'
sophie, Formation du globe, Traditions allé'

goriques et historiques des temps antérieurs à
Moïse, Prophéties politiques de ce législateur,

Messie, Conclusion. \

ANALYSE DU CHAPITRE
INTITULÉ :

DE L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

M. Salvador a traité avec un soin particu-

lier ce qui regarde l'administration de la jus-

tice chez le peuple juif: nous nous arrête-

rons à ce chapitre, qui doit, sans contredit,

le plus vivement intéresser nos lecteurs (1).
Judicare etjudicari, juger et être jugé. Ces

(1) N'oublions pas que cette analyse a paru d'abord dans
la Gazelle des Tribunaux.
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«In.it de (ont citoyen In- ralesswr la production enfin le

mots exprimenl l

breu; c
r
est-*-Ulrc que personne ne pouvail

,.,,.,. condamné sansiugement, cl qao chacun

armait à son tour à juger les autres. Quel-

ames exceptions à ce principe sont expliquée»,

et ne changent riwià la règle. Dans tes affai-

re* d'intérêt, chaque partie choisissait un

,„..,. (
.

t cesdeoxjuges choisissaient une Iro*

sième personne. Dès qu'il s'agissait de discus-

sions sur l'interprétatiên de la loi ,
cm les

portait au petit conseil des anciens, ci de a

!,„ Rrand conseil de Jérusalem. Toute Mlle

dont kl population excédait cew4 vhsgt femil-

Ics devait former son petit conseil, comp

de vingt-trois membres: ils jugeaient en ma-

tière criminelle.
,

Les expression», si souvent employées dans

la loi mosaïque, U mourra, il sera retraneM

du peuple, renferment Irois significations très-

différentes, et qu'on a coutume de confondre.

Klles marquent fa mort pénale, la mort civile

et la mort prématurée, dont est naturelle-

ment menacé celui qui s'écarte des règles uti-

les au peuple et à lui-même. La mort civile

est le dernier degré de la séparation ou de

l'excommunication. Elle est prononcée comme

peine judiciaire par L'assemblée des juges. Un

distinguait trois sortes de séparation que M.

Salvador compare aux trois degrés d excom-

munication civile que renferme le Code pénal

français, el qui frappent les condamnes aux

travaux forces à perpétuité, auv travaux lor-

cés à temps, ou à certaines peines correction-

nelles. Mais l'excommunication hébraïque

avait cet avantage, que jamais on ne perdait

toute espérance de recouvrer sa position pre-

mière. , .

Les jurisconsultes hébreux ont émis ,
sur

l'application de la peine de mort, des opi-

nions qui méritent d'être citées: Un tribunal

qui condamne à mort une fois en sept ans ,

peut être appelé sanguinaire. — J '»<'''""

cette qualification, dit le docteur Lliezer,

quand il prononce une pareille sentence une

fois dans soixante-dix ans.- Si nous eussions

été membres delà liautc-cour, ajoutent les

docteurs Tyrphon et Akiba , nous n eussions

jamais condamné un homme à mort. Simeon,

fils de (iamalieLIcur objecta :.\esera,t-ce pas

tm abus? N'auriez-vous pas craint de multi-

plier les crimes en Israël? — «Non, sans doute,

répond M. Salvador : loin d'en affaiblir le

nombre, la rigueur de cette peine les accroît

en donnant un caractère plus résolu aux

hommes capables de la braver; et que de

bans esprits se rangent aujourd bui de 1 a-

vis d'Akiba et de Tyrphon ! que de conscien-

ces se refusent à participer, de quelque ma-

nière que ce soit, à la mort d un homme! Ce

sans qui coule, cette multitude agitée par

une curiosité indécente, cette victime quon

traîne comme en triomphe sur 1 autel le plus

horrible, l'impossibilité de reparer une er-

reur dont n'est jamais exempte la sagesse

humaine , l'effroi de voir un jour une ombre

douloureuse s'élever de la terre cl dire : J e-

tais innocent! la facilité qu'ont les peuples

modernes de rejeter hors de leur sein 1 homme

qui l'a souille, l'influence des iniquités gené-

contraste absurde d'une société toute entier.',

forte, intelligente, armée, qui, pour s'oppos r

à un m ilheureui entraîné p ir le l> -soin, i> ir

les passions ou par rignoranee, ne hfoa

d'autres moyens que de le surpasser eu

cruauté ; toutes res choses, ei beaucoup I m-

très encore ont déjà si proton lément
i

o

dans tous les rangs, qu'il en sortira quelque

jour le plus admirableexemplede le pmssati

des moeurs sur les lois: car la toi sera ehau-

ar cela mémeeju-'enne rencontrera pi

personne <iui consenti' à l'appliqu

Je m'honore d'avoir soutenu la même opi-

nion dans mes Observations sur la légiste

criminelle, et j'engage ceui qui renient \oir

cette question traitée dans toute son éten lue,

à lire les pr il'on le, réflexion-, qu 1 le <luc

de Broglie publia à ce sujet dans le numéro

de la Revue française d'octobre 18--

Toute la procédure criminelle du Penia-

teuque repose sur trois règles, qui se relui-

sent à ces mois : publicité des débats

de défense complète pour l'accuse. E ir mlies

contre les dangers du témoignag s. D après le

t(>\te hébreu, un seul témoin est nul, il en

faut au moins deux ou trois qui constatent

le fait. Le témoin qui dénonce un homme
doit jurer qu'il dit la vérilé. Alors les juges

prennent des informations exactes
; et, S il

se trouve que cet homme soit un fau\ témoin,

ils lui font subir la peine à laquelle il a

exposé son prochain. Les débats entre l'ac-

cusateur et l'accusé ont lieu devant toute

l'assemblée du peuple. Lorsqu'un homme
est condamné à rnorl, les témoins qui ont

détermine l'arrêt lui portent les premiers

coups, afin d'ajouter le dernier degré de cer-

titude à la vérité de leur déposition. De là

ces paroles : Que celui d'entre vous, qui SSt

innocent, lui jette la première pierre.

<\ nous suivons dans la pratique 1 applica-

tion de ces règles fondamentales, nous trou-

vons que l'on procédait de la manière sui-

vante : Au jour du jugement, les huissiers

faisaient comparaître la personne accusée.

Aux pieds des anciens étaient assis les hom-

mes qui, sous le nom d'auditeurs ou de can-

didats , suivaient avec régularité les séances

du conseil. Les pièces du procès étant lues,

les témoins étaient successivement appelés.

Le président adressait à chacun cette exhor-

tation : Ce ne sont point des conjectures ,
ou

ce que le bruit public t'a appris que nous te

demandons : songe qu'une grande responsabi-

lité pèse sur toi ; qu'il n'en est pas de I affaire

qui nous occupe comme d'une affaire aargent,

dans laquelle on peut réparer le dommage. Si

tu faisais condamner injustement l'accuse ,son

(OIM même le sanq de toute ta postérité, dont

lu aurais privé la terre, retomberait ^'f toi ;

Dieu t'en demanderait compte .
comme il de-

manda compte à Coin du sanq d'Abcl. Parle.

•lue femme ne pouvait servir de lémoin,

parce qu'elle n'aurait pas le courage de don-

ner le premier coup au condamné, ni l'enfant

qui est sans responsabilité, ni l'esclave ni

l'homme de main aise réputation, ni celui

que ses infirmités empêchent de jouir de
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facultés physiques et morales. La déclaration

seule d'un individu contre lui-même, la décla-

ration d'un prophète, quelque renommé qu'il

fût, ne déterminaient point la condamnation.

Nous avons pour fondement , disent les doc-

teurs
,
que nul ne peut se porter du préjudice

à lui-même : si quelqu'un s'accuse en justice,

on ne doit pas le croire, à moins que le fait ne

soit attesté par deux autres témoins. Il est bon

de remarquer que la mort infligée à Hacan, du
temps de Josué, fut une exception occasionnée

par la nature des circonstances , car notre loi

ne condamne jamais sur le simple aveu de l'ac-

cusé , ni sur le dire d'un seul prophète.

Les témoins devaient certifier l'identité de

la personne , déposer sur le mois , le jour ,

l'heure et les circonstances du crime. Après
l'examen des preuves, les juges qui croyaient

à l'innocence exposaient leurs motifs; ceux
qui croyaient l'accusé coupable parlaient

ensuite avec la plus grande modération. Si

l'un des auditeurs ou candidats était chargé

par l'accusé de sa défense, ou bien s'il vou-
lait présenter en son propre nom des éclair-

cissements en faveur de l'innocence, on l'ad-

mettait sur le siège , et de là il haranguait

les juges et le peuple. La parole ne lui était

pas accordée si son opinion penchait pour la

culpabilité. Enfin, dès que l'accusé voulait

parler lui-même, on lui prétait l'attention la

plus soutenue. Les débats finis , l'un des

juges résumait la cause ; on faisait éloigner

tous les assistants; deux scribes transcri-

vaient les votes : l'un, ceux qui étaient favo-

rables, l'autre, ceux qui condamnaient. Onze
suffrages sur vingt-trois suffisaient pour
l'absolution ; il en fallait treize pour la con-

damnation. Si quelques juges déclaraient

qu'ils n'étaient pas suffisamment instruits, on
adjoignait deux anciens de plus, ensuite deux
autres et successivement ,

jusqu'à ce qu'ils

formassent un conseil de soixante et douze,

qui était le nombre des membres du grand
conseil. Si la majorité des suffrages acquittait,

on rendait l'accusé libre sur-le-champ; s'il

fallait punir, les juges différaient jusqu'au
surlendemain le prononcé de la sentence.

Pendant le jour intermédiaire, ils ne devaient
s'occuper que de la cause; en même temps,
s'abstenir d'une nourriture trop abondante,
de vin , de liqueurs , de tout ce qui eût pu
rendre leurs esprits moins propres à la ré-
flexion.

Dans la matinée du troisième jour ils reve-

naient sur le siège de la justice. Je persévère

dansmonavis et je condamne, disait celui qui

n'avait pas changé d'opinion ; mais celui qui
avait condamné la première fois pouvait ab-
soudre dans celte nouvelle séance, tandis que
celui qui avait absous une fois ne pouvait
plus condamner. Si la majorité condamnait,
deux magistrats accompagnaient aussitôt le

condamné au supplice. Les anciens ne des-
cendaient pas de leurs sièges; ils plaçaient
à l'entrée du lieu du jugement un prévôt
tenant un petit drapeau à la main ; un second
prévôt à cheval suivait le condamné, et tour-
nait sans cesse les yeux vers le point de
départ. Sur ces entrefaites , si quelqu'un
venait annoncer aux anciens de nouvelles
preuves favorables, le premier prévôt agitait

son drapeau, et l'autre dès qu'il l'avait aperçu,
ramenait le condamné. Quand celui-ci décla-
rait aux magistrats se remettre en mémoire
quelques raisons qui lui avaient échappé,
on le faisait retourner jusqu'à cinq fuis

devant les juges. Nul incident ne survenait-
il, le cortège s'avançait lentement, précédé
d'un héraut qui adressait d'une voix forte

ces paroles au peuple : Cet homme (il disait

ses noms et prénoms) est conduit au supplice
pour tel crime; les témoins qui ont déposé
contre lui sont tels et tels : si quelqu'un a des

renseignements à donner en sa faveur, qu'il se

hâte. C'est en vertu de ce principe que le

jeune Daniel fit rebrousser le cortège qui
conduisait Suzanne, et qu'il monta sur le

siège de la justice pour adresser aux témoins
de nouvelles questions. A quelque distance
du lieu du supplice on pressait le condamné
de confesser son crime, et on lui faisait ava-
ler un breuvage stupéfiant, pour lui rendre
moins terribles les approches de la mort.

Par la seule analyse de cette partie du livre

de M.Salvador, on peut juger de l'intérêt

extrême qui s'attache à la lecture de l'ou-
vrage entier. Son principal but a été de faire

voir les secours mutuels que se prêtent l'his-

toire, la philosophie et la législation, pour
expliquer les institutions du peuple juif. Son
livre est un ouvrage de science, sans cesser
d'être en même temps un ouvrage de bon
goût. Ses notes annoncent une vaste lec-
ture (1) ; et, dans le choix de ses citations, il

fait preuve de critique et de discernement.
M. Salvador appartient, par son âge, à celte

génération nouvelle qui se distingue autant
par son application à des études fortes que
par l'élévation et la générosité de ses senti-

ments.

(I) « L'auieur a étayé son système des recherches le»

plus profondes. » (La Quotidienne.)

REFUTATION DU CHAPITRE
INTITULÉ :

JUGEMENT ET CONDAMNATION DE JÉSUS.

Le chapitre où M. Salvador traite de l'ad- être conformes à la règle. Dans tout cela je
mmistratitm 4e Injustice chez les Hébreux, ne l'ai point contredit, je l'ai laissé parler,

est tout de théorie. Il expose la loi : c'est Dans le chapitre suivant, l'auteur annonce:
ainsi que les choses devaient se passer pour qu'après cet exposé de la justice, il va en sui~



vrc l'application dons /'• jugement leplus mé-
morable de l'histoire, celui de Jéeui-Christ.
— Kn effet ce chapitre est intitulé : Jugement
et condamnation de JéiUS.

L'auteur prend d'abord soin d'indiquer

sous quel point de vue il entend rendre

compte de celle accusation. Que l'on >i

dit-il, plaindre l'aveuglement aee Hébreua </'

n'avoir pat reconnu un Dieu dans Jésus, ce

n'est pas ce que j'examine (il y a encore au-
tre chose qu'il déclare ne vouloir pas non
plus examiner). Mais, dès qu'ils ne découvri-

rent en lui qu'un citoyen, le jugèrent-ils d'a-

près la loi et les formes existantes?

La question étant ainsi posée, M. Salvador

parcourt toutes les phases de l'accusation, et

sa conclusion est que la procédure a été par-

faitement régulière, et la condamnation par-

faitement appropriée au fait. Or, dit-il (p.87),

le sénat jugeant que Jésus, fils de Joseph,

né à Bethléhem, avait profané le nom de Dieu
en l'usurpant pour lui-même, simple citoyen,

lui fait application de la loi sur le blasphème

,

et delà loi, chapitre XIII du Deutéronome, et

article 20, chapitre XV1I1 , d'après les/picls

tout prophète, même celui qui fait des miracles^

doit être puni, quand il parle d'un Dieu in-

connu aux Hébreux ou à leurs pères.

Celte conclusion est faite pour plaire aux
sectateurs de la loi judaïque : elle est tout

à leur avantage : elle a pour but évident de
les justifier du reproche de déicide.

Evitons toutefois de traiter ce grave
sujet sous le rapport théologique. Pour moi,

Jésus-Christ est YHoipmc-Dieu, mais ce n'est

point avec des arguments tirés de ma reli-

gion et de ma croyance que je prétends com-
battre le récit et la conclusion de M. Salvador.

Le siècle m'accuserait d'intolérance, et c'est

un reproche que je n'encourrai jamais. D'ail-

leurs, je ne veux point donner aux adversai-

res du christianisme l'avantage de s'écrier

que l'on redoute d'entrer en discussion avec
eux, et que l'on veut accabler plutôt que
convaincre. Content d'avoir exposé ma foi,

de même que M. Salvador a très-clairement

laissé entrevoir la sienne, je veux bien aussi

examiner la question sous le point de vue
purement humain, et me demander avec lui,

si Jésus-Christ considéré comme un simple

citoyen a été jugé d'après la loi et les formes
.existantes?

La religion catholique elle-même m'y au-
torise: ce n'est point une pure fiction : car

Dieu a voulu que Jésus revêtît les formes
de l'humanité (et homo factus est)

,
qu'il en

subit la condition et les misères. Fils de

Dieu ,
par sa morale et son esprit saint

,

c'est aussi en réalité le fils de l'homme, par
l'accomplissement même de la mission qu'il

est venu remplir sur la terre.

Cela posé, j'entre en matière et je n'hésite

point à dire, parce que je vais le prouver
,

qu'en examinant toutes les circonstances de
ce grand procès, on est loin d'y trouver l'ap-

plication de ces maximes tutélaires du droit

des accusés, dont le chapitre de M. Salvador,
sur l'administration de la justice, olTre le sé-

duisant exposé.

M IfONSTRATION i VANGI I i"l I Dl PIN AINE. 7."G

L'an Dtationde Jésus, suscitée par la haine
dei prétrei el de* pharisiens, présentée d'a-
bord connue acensation de tacrilége, ensuite
convertie en délit politique, et en SOM il I-
tat, fut marquée dans toutes set

i
basée, des

souillures de la violence et de la perfidie.

C'esl inoins un j u tttm nttviw ironrn- des formes
légales, qu'une véritable passion, une souf-
france prolongée, où l'inaltérable douceur
de la rictime rend plus manifeste encore l'a-

charnement de ses persécuteurs.

Quand Jésus apparut parmi les Juifs, ce
peuple n'était plus que l'ombre de lui-même.
Flétri plus d'une fois par la servitude, divisé

par des faclionsetdes sectes irréconciliables,
il avait en dernier lieu succombé sous le

poids des armes romaines, et perdu sa sou-
veraineté. Devenu simple annexe de la pro-
vince de Syrie , Jérusalem voyait dans ses
murs une garnison impériale : Pilate y com-
mandait au nom de César, et le ci-devant
peuple de Dieu gémissait sous la double ty-

rannie : du vainqueur dont il abhorrait le

pouvoir et détestait l'idolâtrie, et de ses prê-
tres qui s'efforçaient de le retenir encore
dans les liens étroits du fanatisme religieux.

Jésus-Christ déplorait les malheurs de sa
patrie. Combien de fois ne pleura-t-il pas sur
Jérusalem ? Lisez dans IJossuet ( Politique

tirée de l'Ecriture sainte) l'admirable chapi—
pitre qu'il a intitulé : Jésus-Christ, bon ci-

toyen. Il recommandait à ses compatriotes
l'union, qui fait la force des Liais. Jérusalem,
s'écriait-il. Jérusalem, qui tues Us prophètes,
et qui lapides ceux qui te sont envoyés, com-
bien de fois ai-je voulu ramasser tes enfants
comme une poule qui ramasse ses petits sous
ses ailes ! et (u n'as pas voulu, Jérusalem !

Il passait pour être peu favorable aux Ro-
mains ; mais il n'en aimait que mieux ses

concitoyens. Témoin ce discours des Juifs

qui, pour le déterminer à rendre au centu-
rion un serviteur malade qui lui était cher,

n'imaginèrent rien de plus pressant que
ces mots : Venez, il mérite que vous l'assis-

tiez : car il aime notre nation. Et Jésus alla

avec eux, et guérit ce serviteur Luc, VII, 3,

k, 5, 6, 10).

Touché de la misère du peuple, Jésus le

consolait en lui présentant l'espoir d'une au-
tre vie; il effrayait les grands, les riches et

les orgueilleux par la perspective d'un ju-
gement dernier où chacun serait jugé, non
selon son rang, mais selon ses œuvres. H
voulait ramener L'homme à sa dignité ori-

ginelle; il lui parlait de ses devoirs . mais
aussi de ses droits. Le peuple l'ecoulait avec
avidité, le suivait avec empressement : ses

paroles touchaient , sa main guérissait, sa

morale instruisait ; il prêchait et pratiquait une
vertu inconnue avant lui et qui n'appartient

qu'à lui, la charité.... Mais celte vogue, mais
ces prodiges, excitèrent 1 envie. Les partisans

de l'ancienne théocratie, eurent effroi de la

nouvelle doctrine : les princes des prêtres sen-

tirent leurdomination menacée; l'orgueil des
pharisiens se vit humilie; les scribes vinrent

à leur secours, et la perle de Jésus fut réso-
lue.
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Si sa conduite était coupable, si elle don-
nait prise à une accusation légale

,
pourquoi

ne pas l'intenter à découvert? pourquoi ne

pas l'accuser sur ses actions, sur ses dis-

cours publics ? pourquoi employer contre

lui des subterfuges, la ruse, la perfidie, des

violences ? car c'est ainsi que l'on procéda

contre Jésus.

Reprenons donc, et voyons les récits qui

sont parvenus jusqu'à nous. Ouvrons avec

M. Salvador le livre des Evangiles; car il

n'en récuse pas le témoignage, il s'en appuie:

C'est dans les Evangiles mêmes, dit-il, (p. 81)
que je puiserai tous les faits.

Et en effet, comment, à moins de preuves
contraires (et il n'en existe pas), refuser sa

confiance à un historien qui vous dit, comme
saint Jean, avec une touchante simplicité:

Celui qui Ta vu en rend témoignage, et son

témoignage est véritable; et il sait qu'il dit

vrai, afin que vous le croyiez aussi [Jean,chap.

XIX, v. 35).

§ 1. Agents provocateurs.

Qui ne sera surpris de retrouver ici l'o-

dieux emploi des agents provocateurs? Flétris

dans les temps modernes, c'est les flétrir en-

core davantage que d'en rattacher l'origine

au procès du Christ. On va juger si je n'ai

pas employé le nom propre, en qualifiant

d'agents provocateurs les émissaires que les

princes des prêtres dépêchèrent autour de
Jésus.

On lit dans l'Evangile de saint Luc

,

chap. XX, v. 20 : Et observantes miserunt

insidiatores, qui se justos simularent, ut cape-

rent eum in sermone, et traderent illum prin-
cipalui et potestati prœsidis. Je ne traduirai

pas ce texte moi-même; je laisserai parler

un traducteur dont l'exactitude est assez

connue, M. de Sacy : Comme ils ne cherchaient

que les occasions de le perdre, ils lui envoyè-

rent des personnes apostées ,
qui contrefai-

saient les gens de bien, pour le surprendre
dans ses paroles, afin de le livrer au magistrat

et au pouvoir du gouverneur. Et M. de Sacy
ajoute en note : S'il lui échappait le moindre
mot contre les puissances et le gouvernement.

Cette première manœuvre a échappé à la

sagacité de M. Salvador.

§ 2. Corruption et trahison de Judas.

Suivant M. Salvador, ce qu'il appelle le sé-

nat, ne commence pas par s'emparer de Jésus,

comme cela , dit il , se pratiquerait de nos
jours; il commence par rendre un jugement
pour qu'il soit saisi. El il cite en preuve de
son assertion saint Jean, XI, 53, 54, et saint

Matthieu, XXVI, 4, 5.

Mais, d'une part, saint Jean ne dit rien de
ce prétendu jugement. 11 parle, non d'une
audience publique, mais d'un conciliabule
tenu par les princes des prêtres, et les phari-
siens que je ne sache pas avoir conslituéchez
les Juifs un corps de judicaturc. Les princes
ihs prêtres et les pharisiens s'assemblèrent

donc, et disaient entre eux: Que faisons-nous ?

cet homme a fait plusieurs miracles ( Jean,
XI, v. 47). Ils ajoutent, v. 48 : Si nous le

laissons faire, tous croiront en lui; ce qui

pour eux signifiait : Et l'on ne croira plus en
nous. Or, j'aperçois bien là la crainte de voir
prévaloir la morale et la doctrine de Jésus

;

mais où est le jugement? je ne le vois pas.
|i. L'un d'eux, nommé Caïphe, qui était le

grand prêtre, leur dit : Vous n'y entendez
rien, et vous ne considérez pas qu'il vous est

avantageux (quia expedit \ob\s) qu'un seu
homme meure pour le peuple... et il prophétisa
que Jésus devait mourir pour la nation des
Juifs ( lbid., v. 49, 50 et 51 ). Mais prophéti-
ser n'est pas juger; mais l'opinion person-
nelle émise par Caïphe, l'un d'eux, n'est pas
l'opinion de tous, n'est pas un jugement du
sénat ! Ainsi donc point de jugement : on voit
seulement que prêtres et pharisiens sont
animés d'une violente haine contre Jésus, et
que, depuis ce jour-là, ils ne songèrent plus
qu'à trouver le moyen de le tuer : ut interfice-
rent eum

( v, 53).
L'autorité de saint Jean est donc lout à fait

contraire à l'assertion qu'il y aurait eu une
ordonnance de prise de corps rendue préala-
blement par un tribunal régulier.

Saint Mathieu, racontant les mêmes faits,
dit que les princes des prêtres s'assemblè-
rent dans la salle du grand prêtre, appelé
Caïphe, et qu'ils tinrent conseil ensemble.
Mais quel conseil? et quel en fut le résultat?
Est-ce de lancer un mandat d'amener contre
Jésus, pour l'entendre, et puis pour le juger?
Non ; mais ils tinrent conseil ensemble sur les

moyens de s'emparer de Jésus par dol , et de le

tuer. « Concilium fecerunt, ut Jesum dolo te-

nerentet occiderent (XXVI, 5). »Or, dans
la langue latine, langue parfaitement bien
faite dans lout ce qui exprime les termes de
droit, jamais occidere, non plus que inlerfi-
ccre, n'ont été employés pour exprimer l'ac-

tion de juger à mort, mais seulement pour
signifier le meurtre ou l'assassinat (1).

Ce dol, à l'aide duquel on devait s'emparer
de Jésus, ne fut autre chose que le pacte des
prêtres juifs avec Judas.

Judas, l'un des douze, va trouver les prin-
ces des prêtres, et leur dit : Que voulez-vous
me donner, et je vous le livrerai, et ego vobis
eum tradam ? ( Matth., XXVI, 14, 15. ) Et ils

pactisent avec lui, et ils lui promettent trente
pièces d'argent 1 Jésus, qui déjà prévoit sa
trahison, l'en avertit avec douceur, au mi-
lieu de la cène , où la voix de son maître en
présence de ses frères aurait dû le toucher et

le faire rentrer en lui-même? Mais non : tout
entier à l'idée de son salaire, Judas se met à
la tête d'une cohue de valets auxquels il doit
indiquer Jésus, et c'est par un baiser qu'il

consomme sa trahison (2) !

(1) Comme tut celui d'Etienne] que les mêmes prêlres
firent massacrer par la populace sang jugement préalable.
Occidere. Non occides Deuleron. V, c. 17. Veneno liomi-
nea occidere. t.ic. pro Hoscio, 61. Yirginiam •filiam sua
manu pecidit Virginius. Cic. ï, de Onib. i()7. Non liominem
occidi Horat. I, epist. 17, 10; Inermem occidere. Oviil. 2,
last. 130. — Inlerjtcere. Feras inierlicere. Lucret., lili. V,'

v. i">l
.
liilerl'eclus in acie. Cic. "2, de liuili. 103. Cxsaris in-

terfeelores. Brutus Ciceroni. 10,8. Interfccloreui GraccliU
Cic. de clar. Oral. 00.

(i) Croirajt-on que Tertollien ci saini [renée oui été
obliges de réfuter sérieusement des écrivutogde leur '.empj,
qui Uouvaient la conduite de Judas nou-seuleiueni excu-
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i\t-cc doue ainsi que des ait

un jugement . si réollemenl un jugement

a\ ait ordonné l'arrestation de Jésus

.

TlU

prêtre [Jetât. XVlll, 13). Que ce fui
,

«r /*

fui /fafre ro(>. une telle curiosité nesl pas

§ 3. liberté individuelle. - Insistance à main

C'était /« iumI »J>rèj au)il ' célébré la

I&US avait conduit ses disciples sur la

montagne des Oliviers. Il priaU arec ferveur;

mai6 ceux-ei B'endoraitreai.

Jésus les réveille, en leur reprochant dou-

centeat leur faiblesse, et les avertit que le

moment approche. I.rrez-ioas. allons voila

cri ut gui <i»it me trahir tout près d ta [Slal-

'.XXVI,'iii

Judas n'était pas seul : a sa suite était une

espèce de brigade grise, presque entièrement

composée des ralets du grand prêtre, que

M Salvador décore du titre de milice légale.

Si dans le péle-méle se trouvaient quelques

soldats romains, ils étaient là comme cu-

rieux, sans avoir été légalement requis: car

le commandant romain. Pilatc, n'avait pas

entendu parler de l'affaire.

Celle main-mise sur Jésus, surtout a pa-

reille heure , avait tellement le caractère

d'une agression violente, d'une voie de lait,

que les disciples se préparaient a repousser

la force par la force.

Malchus, effronté valet du grand prêtre ,

s'étant montré le plus alerte à s'élancer sur

Jésus, Pierre, non moins zélé pour son maî-

tre, lui coupa l'oreille droite.

La résistance aurait pu se continuer avec

succès, si Jésus ne s'y était aussitôt oppose.

Mais la preuve que Pierre, quoiqu il eut tait

couler le sang, n'avait pas résisté a un or-

dre légitime, à un jugement légal, ce qui eu

fait de sa résistance un acte de rébellion à

main armée contre un mandement de justice,

c'est qu'il ne fut pas arrêté, ni sur 1 heure ,

ni même plus tard chez le grand prêtre, ou

il suivit Jésus, et où il fut très-distinctement

reconnu par la servante du pontife, et même

par un parent de Malchus.

Jésus seul fut arrêté; et, quoiqu il n eut

point personnellement opposé de résistance

active, et qu'il eût même comprime celle de

ses disciples, on le lia comme un mallaileur,

et liaavcrunt eum. Rigueur criminelle, puis-

quelle n'était pas nécessaire pour s assurer

d'un seul homme, de la part dune troupe

nombreuse armée dépées et de bâtons. Quasi

ad latronem existis cum gladns et fustiuus

(Luc, XXII, 52).

S k. Autres irrégularités dans l'arrestation.

— Séquestration de personnes.

On entraîne Jésus, et au lieu de le conduire

«mmédialement devant le magistrat compé-

tent, on le mène chez Anne, qui n avait d au-

tre qualité que d'elle de beau-perc du grand

sable, mais admirable et très-mériloire ,
^caUM, d|-

saieul-ils, du service immense qu'il avait rendu m p aie

humain, en préparait la rédemption.* «.„.,„, a*
C'est ainsi au"* certaine époque on a vu des voleurs de

deniers i ublics B'en t'.)ire aussi un mérite , i D disaul que

i,ar la ,1- avaienl aflàibli l'usurpation el prépaie le triom-

phe delà légitimité!

permise ; c'est la une vexation, une in

larilé.

De la maison d'Anne on le conduisit i

le grand prêtre, toujours Ké [Jean, X.V11I,

24 . o„ le dépose 'I ins 1 1 cour; il faisait

froid, «m lit du feu; il était nuit, et c'est a la

clarté de ce feo que Pierre fut rei onuu par

les gens de l'hôtel. Or, la loi judaïque dé-

fendait de procéder de nuit : nouvelle inlr. -

lion.

Dans cet état de séquestration de personne

dans une maison privée, livi

au milieu d'une < or, comment Jésus fat- il

traité? Ci u i gui tenaient Jésus, dit saintLt

se moquaient de lui en le frappant; et lui

ayant bandé les yeux, ils lui donnaient des

coups sur le visage, et l'interrogeaient en lui

disant .-Devine qui est celui qui l'a frappé? Et

Us lui disaient encore beaucoup d'autres inju-

: blasphèmes [ XXII, 63, 64 et I

Dira-t-on, avec M. Salvador, que cela se

passait hors de la présence du sénat.' Atten-

dons, en ce cas, que ce sénat soit réreîHé, et

nous verrons s'il saura proléger l'accu-e.

§$.Interrogatoire captieux.— Violences envers

Jésus.

Déjà le coq avait chanté 1... Toutefois il

n'était pas encore jour. Les anciens du peu-

ple, lesjyrinces des prêtres et les scribes s'as-

semblèrent, et ayant fait comparaître J
dans leur conseil, ilsjarocédèrent à son tnt

rogatoire ( Luc, XXII, 6G ).

Observous d'abord que s'ils avaient été

moins emportes par la haine, ils auraient dû

non-seulement différer, puisqu'il était nuit,

mais encore surseoir, parce que c'était la file

de Pdgue, la plus solennelle de toutes, et

que, d'après leur loi, aucun procédure ne

pouvait avoir lieu un jour férié, à peine de

nullité (1). Voyons toutefois qui va interro-

ger Jésus ?

C'est ce même Caïphc, qui, s'il veut rester

juge, est évidemment récusable; car dans

une précédente réunion, il S'est constitue

Y accusât' ur de Jésus (2,. Avant même de 1 a-

voir ni vu ni entendu, il l'a proclame digne

de mort. Il a dit à ses collègues qu il < tu,

t

utile qu'un seul mourût pour tous (Jean,

XVIII, H). Telle étant l'opinion de Caïphe,

ne soyons pas surpris s'il \a montrer de la

partialité.

Vu lieu d'interroger Jésus sur des actes po-

sitifs cl circonstanciés, sur des faits person-

nels. Caïphe l'interroge sur des faits y
ruux, sur M» disciples, .qu'il éUril beaucoup

plus simple d'appeler comme témoins, et rur

sa doctrine, qui n'était qu'une abstraction

tant qu'on n'en déduirait pas il. - a. les exté-

rieurs. Pontif.i ergo mterragavU Jesum de

discipulis suis, tt de doetrina ejus [Jean,

XVlll, 19).

m Vara sur cm deux nullués les auteurs Juifs niés

par P.,m de Royer, loin. il. ,«g. 203. au mot Accmalimu

\ Salva loi n i onvient,

accusateur, » dit-il, p. 85.

. se consliUif son
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Jésus répond avec dignité : J'ai parlé pu-

bliquement à tout le monde; j'ai toujours en-

seigné dans la synagogue et dans le temple,

ou tous les Juifs s'assemblent , et je n'ai rien

dit en secret {Jean, XVIII, 20).

Pourquoi donc m'interrogez-vous? Interro-

gez ceux qui m'ont entendu, pour savoir ce

que je leur ai dit. Ce sont ceux-là qui savent

ce que j'ai enseigné {Ibid., 21 ).

A peine avait-il achevé, que l'un des huissiers

donna un soufflet à Jésus, en lui diso,nt : Est-

ce ainsi que vous répondez au grand prêtre

(Ibid.,22)?
Dira-t-on encore que cette violence consti-

tue un tort individuel de la part de celui qui

a frappé l'accusé ? — Je répondrai que le fait,

cette fois, s'est passé en présence et sous les

yeux de tout le conseil ; et comme le pontife

qui présidait n'en a pas réprimé l'auteur,

j'en conclus qu'il en est devenu le complice,

surtout quand cette violence avait pour pré-

texte de venger sa dignité prétendue outra-

gée !

Et en quoi donc la réponse de Jésus pou-
vait-elle paraître offensante? S* j'ai mal parlé,

dit Jésus, faites-moi voir le mal que j'ai dit.

— Mais si j'ai bien parlé, pourquoi me frap-
pez-vous (1) ? {Jean, XVIII, 23.

)

Il n'y avait aucun moyen d'échapper à ce

dilemme. On accusait Jésus : c'était à ceux
qui l'accusaient, à Caïphe le premier, à prou-

ver l'accusation. Un accusé n'est pas tenu de
s'incriminer soi-même. 11 fallait le convain-
cre par des témoignages ; lui-même les invo-
quait : voyons quels témoins furent produits

contre lui.

§ 6. Témoins. — Nouvel interrogatoire. —
Juge en colère.

Cependant les princes des prêtres et tout le

conseil cherchaient des dépositions contre Jé-
sus pour le traduire à mort (ut eum morli
traderent

)
, et ils n'en trouvaient point

{Marc, XIV, 55).

Car plusieurs portaient un faux témoignage
contre lui , mais leurs dépositions ne s'accor-
daient pas {Jbid., 56).

Quelques-uns se levèrent et portèrent un
faux témoignage contre lui en ces termes :

nous lui avons ouï dire : Je détruirai ce temple
bâti de la main des hommes , et j'en rebâtirai

un autre en trois jours qui ne sera point fait

de la main des hommes {Ibid., 57, 58).

Mais {sur cepoint encore) leurs dépositions
n'étaient point concordantes {Ibid., 59).

M. Salvador dit à ce sujet, pag. 87 : Les
deux témoins que saint Matthieu cl saint Marc
accusent de fausselé, rapportent un discours
que saint Jean déclare vrai sous le rapport de
la puissance que Jésus-Christ s'attribue.

Cette prétendue contradiction entre les

évangélistes n'existe point. Et d'abord, saint
Matthieu ne dit point que le discours ait été

(1) Ananic, grand prêtre, ayant ordonné de frapper Paul
sur le visage , Paul lui dit : « Dieu vous frappera vuus-
méme , muraille blanchie. Quoi! vous êtes assis pour me
juger selon la loi, et cependant contre la loi vous coimnaii-
dez qu'om me frappe. » {Aci. apuit. XXili, v. 3.)

tenu par Jésus. Au chapitre XXVI , v. 61 , il

rapporte la déposition des témoins , mais en
disant que ce sont de faux témoins ; et au
chapitre XXVII, v. W), il met la même asser-

tion dans la bouche de ceux qui insultaient

Jésus au pied de la croix; mais il ne la met
point dans celle du Christ. Il est d'accord
avec saint Marc.

Saint Jean , chapitre XI, v. 19, fait parler

Jésus en ces termes : // répondit aux Juifs :

Détruisez ce temple , et je le rebâtirai en trois

jours. Et saint Jean ajoute : Il entendait parler
du temple de son corps.

Ainsi, Jésus n'avait pas dit d'une manière
affirmative et en quelque sorte menaçante,
je détruirai le temple, comme les témoins le

supposaient faussement : il avait seulement
dit hypothétiquement , détruisez ce temple;
c'est-à-dire supposez que ce temple soit dé-
truit et je le rétablirai en trois jours.

D'ailleurs, ils ne peuvent pas dissimuler
qu'il s'agissait d'un tout autre temple que le

leur, puisqu'il a dit : J'en rebâtirai un autre
en trois jours qui ne sera point fait par la

main des hommes.
Il résulte de là, tout du moins, que les

Juifs ne l'avaient pas compris, car ils s'é-

taient écriés : Comment! ce temple a été qua-
rante-six ans à bâtir, et vous le rétablirez en
trois jours!

Ainsi , ces témoins ne s'accordaient pas, et

leurs déclarations n'avaient rien de concluant;
et non erat convenions lestimonium illorum
{Marc, XIV, 59).

11 fallait donc chercher d'autres preuves.
Alors le grand prêtre (n'oublions pas que

c'est toujours l'accusateur), le grand prêtre se

levant au milieu de l'assemblée, interrogea Jé-
sus, et lui dit : Vous ne répondez rien à ce

que ceux-ci déposent contre vous? Mais Jé-
sus demeurait dans le silence, et ne répondit
rien {Marc, XIV, 60 ). — En effet, puisqu'il
ne s'agissait pas du temple des Juifs, mais
d'un temple idéal, non fait de la main des
hommes, et qui résidait uniquement dans la
pensée de Jésus , l'explication se trouvait
dans la déposition même.
Le grand prêtre continue : Je vous adjure,

dit-il, de par le Dieu vivant , Adjuro te per
Deum vivum {Matth., XXVI, 63), de nous
dire si vous êtes le Christ, Fils de Dieu? — Je
vous adjure ! je vous prends à serment I

grave infraction à cette règle de morale et de
jurisprudence, qui ne permet pas de placer
un accusé entre le danger du parjure et la
crainte de se charger soi-même et d'empirer
sa situation! — Quoi qu'il en soil , le grand
prêtre insiste, et lui dit : Etes-vous le Christ,
Fils de Dieu (l)?Jésus lui répondit : Tu diai-
sti {Matth., XXVI, 64). Ego sum {Marc,
XIV, 62).

Alors le grand prêtre déchira ses vêtements

(1) M. Salvador, dans sa note page 82, convient que
« l'expression Flïs de Dieu élait d'un usage ordinaire (liez

les Hébreux, [unir marquer l'homme d'une haute sagesse,
d'une haute piété. » Mais ajoute-t-il , « Ce n'es! foiiil dans
ce sent que s'en servait Jésus-Christ; elle n'aurai! p'o.m
causé une si vite sensation. » Ainsi c'est par interpréta*
lion, ci eu détournant ces mots de leur sens habituel, qu'on
en a déduit un chef d'accusation contre Jésus.
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tn disant : l\ a blasphème! Qu'avoni-nous
[.lus besoin de lémoiai .'

i ou» i "" ; i

mimei it Vtntendrt blasphémer? qu'en peu

tex-vousf — Et ils répondirent : 7/ " mérité

la mort, Reus est luortis \\lallh., XXVI, G(i).

Que l'on compare maintenant cette icène

violente avec la paisible déduction de prin-

cipes que l'on trouve dans le chapitre de

M, Salvador, de l'administration de la justice ;

et que Ton se demande à présent si, connue

il le prétend, on en trouve une exacte appli-

cutiiiu dans la procédure tenue contre le

Christ?...

Reconnaissons-nous ici ce respect du juge

hébreu pour L'accusé, lorsque nous voyons

que Caïphe a permis qu'on le frappât impu-
nément en sa présence?

Qu'est ce Caïphe, à la fois accusateur et

juge (Ij? Homme passionné et trop semblable

ici au portrait odieux que nous en a laissé

l'historien Josèpbe (2)1 Un juge qui s'irrite,

qui s'emporte au point de déchirer ses vête-

ments; qui impose à l'accusé un serment re-

doutable, et qui incrimine ses réponses : il a

blasphémé 1 Et dès lors il ne veut plus de té-

moignages, quoique pourtant la loi les exige !

11 ne veut plus d'une enquête dont il a re-

connu l'impuissanrc 1 11 s'efforce d'y suppléer

par des interrogatoires captieux! 11 veut (ce

que la loi des Hébreux défendait encore) que
l'accusé soit condamné sur sa seule déclara-

tion, telle qu'il l'a traduite lui-même et lui

seul! Kl c'est au milieu du plus violent trans-

port de colère que cet accusateur, lui
,
grand

prêtre, qui croit parler au nom du Dieu vi-

vant, opine le premier pour la mort, et qu'il

entraîne subitement les autres suffrages.

A ces traits hideux je ne puis reconnaître

celte justice des Hébreux dont M. Salvador

trace un si brillant tableau dans sa théorie!

§ 7. Violences à la suite.

Aussitôt après cette espèce de verdict sa-
cerdotal lance contre Jésus, les violences et

les insultes recommencèrent avec plus de

force; la fureur du juge a dû se communiquer
aux assistants. Alors , dit saint Matthieu,

Us lui crachèrent au visage, et ils le frappèrent

à coups de poing, cl d'autres lui donnèrent

des soufflets, en disant : Christ, prophétise-

nous gui est celui gui t'a frappé [Matlh. cit.

X\VI,G7,G8)?
M. Salvador ne conteste pas la réalité de

ces mauvais traitements, l'âge 88, ils sont

contraires, dit-il, à l'esprit de la loi hébraïque,

et ce n'est pas dans l'ordre île la nature qu'un
sénat composé des hommes les plus respectables

d'une nation; qu'un sénat qui se trompe peut-

être, mais gui pense agir légalement, ail per-

mis de pareils outrages envers celui dont il

tenait la vie entre ses mains. Les écrivains qui

nous ont transmis ces détails, n'ayant pas as-

sisté eux-mêmes au procès, ont été disposés à
charger le tableau, soit tt cause de leurs affec-

(1) '-'7 '?/''• C'ost-ÏHÏire qu'il on usurpait lus foni :

car mou-, verrons dans le paragraphe suivant, que le con-

M-il îles Juil's n'avait pas le jugement des accusations ca-

] Haies.

(2) Aniiq. judaïq., Iib. M m, cliap. 3 cl ti.

lions propret, toii pour jeter sur les juges une
plu-' grande d, fui i ar.

Je reprends: Ces mauvais traitements sont
contraires a l'esprit de 1 1 loi ; ci que me but-
il davantage puisque mon but ici est de faire

'ttr toute* i'- violations de in fot*/— Il
n'est pas dans la nature de voir un corps Bjoi
se respecte, autoriser de pareils attentais :

mais qu'importe, puisque le fait est con-
stant? — Les historiens, dit-on, n'étaient peu
présents au procès. Kl M .Salvador j était-il
donc présent lui-même pour leur donner un
démenti? Kl lorsque, ci rivain habite, mail
non témoin oculaire , il raconte le même
événement après plus de dix-huit tiédi
faudrait au moins qu'il apportât de* témoi-
gnages contraires pour infirmer celui des
contemporains, qui, s'ils n'étaient pas dans
la salle du conseil, étaient certainement sur
les lieux, dans le voisinage, dans la cour
peut-être

, s'cuquéranl avec anxiété de tout
ce qui arrivait à l'homme dont ils étaient les
disciples (1;. D'ailleurs, le docte auteur que
je combats a dit en commençant, page 81

,

que c'est dans les évangiles mêmes qu'il puise-
rait tous les faits. H faut donc les y prendre
à charge comme à décharge.

Ces insultes grossières , ces violences in-
humaines, même en les rejetant sur les va-
lets du grand prêtre et les gens de sa suite,
n'excusent pas ceux qui, s'attribuant sur Jé-
sus l'autorité de juges, devaient en même
temps l'entourer de toute la protection de la
loi. Et Caïphe serait coupable comme mailre
de maison, puisque cela se passait chez lui,
lors même qu'il ne le serait pas comme
grand prêtre et comme président du conseil,
pour avoir toléré des excès qui, du reste, ne
s'accordaient que trop avec la colère qu'il
avait montrée sur le siège.

Ces fureurs, inexcusables lors même qu'el-
les auraient eu lieu envers un homme irré-
vocablement condamné à mort et dévoue au
supplice, étaient d'autant plus criminel! - a
l'encontre de Jésus, que. légalement cl judi-
ciairement parlant, il n'\ avait pas encore
de condamnation proprement dite contre lui,

d'après le droit public qui régissait le pays .

comme nous le verrons dans le paragraphe
suivant, digne de toute l'attention du lec-
teur.

§ 8. Position des Juifs à l'égard des

Romains.

Ne l'oublions pas : la iodée était pays con-
quis.

Après la mort d'Hérodc, bien mal à pro-
pos surnommé le Grand , Auguste avait con-
tinue le testament par lequel ce roi des Juifs

avait réglé le parlage de ses Etats entre SCS

deux lils; mais Auguste ne leur continu* pas
le Litre de roi qu'avait porte leur père.

Arehelaus.à qui ta Judée était échue, ayant

(I) IVinis Mitem sequebalur a longe , mque ia alriwn
priiicipis sacerdotuin, ci ingressus in iro, sedebai eu n nJ-
iiis.iin. m vidorei liiipiu

( l'onr roir comment .

rail). Maidi , XXVI, 58 Tel est encore ce jeune h mu,e
dont parle saint Marc, XIV, '.il. AilutescniliJas quidam ic-

oMMdr, etc.
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été révoqué pour ses cruautés , le pays, d'a-

bord confié à son commandement , fut réuni
à la province de Syrie (Josèphe , Antiq. jud.,

lib. 17, cap. 15).

Auguste donna ensuite des administrateurs

particuliers à la Judée. Tibère en usa de
même, et au temps dont nous parlons, Pilate

était un de ces préposés (Josèpbe, lib. 18,

cap. 3 et 8).

Quelques-uns ont considéré Pilate comme
gouverneur en titre, et l'ont appelé Prœses.

Ils se sont mépris et n'ont pas connu la va-
leur du mot. Pilate était un de ces fonction-

naires qu'on appelait procuratores Cœsaris.

A ce titre de procurator Cœsaris , il était

placé sous l'autorité supérieure du gouver-
neur de Syrie, véritable prœses de cette pro-
vince dont la Judée n'était plus qu'une dé-

pendance.
Au gouverneur (prœses) appartenait émi-

nemment, par son titre, le droit de connaître

des accusations capitales (1). Le procurator,

au contraire, n'avait pour fonction princi-

pale que le recouvrement des impôts et le

jugement des causes fiscales. Mais le droit de
connaître des accusations capitales apparte-
nait aussi quelquefois à certains procurato-
res Cœsaris, envoyés dans des petites provin-
ces , au lieu et place du gouverneur, vice

prœsidis. Comme cela résulte clairement des
lois romaines (2).

Tel était Pilate à Jérusalem (3).

Placés dans cette silualion politique , les

Juifs, quoiqu'on leur eût laissé l'usage de
leurs lois civiles, l'exercice public de leur re-

ligion et beaucoup de choses qui ne tenaient

qu'à la police et au régime municipal; les

Juifs, dis-je, n'avaient pas le droit de vie et

de mort, attribut principal de la souverai-
neté, que les Romains eurent toujours grand
soin de se réserver même en négligeant le

reste. Apud llomanos , jus valet gladii; cœ-
tera Iransmiltuntur (Tacit.).

Quel était donc le droit des autorités jui-

ves vis-à-vis de Jésus? Assurément, les prin-

ces des prêtres, les scribes et leurs amis les

pharisiens avaient pu s'effrayer, en corps ou
individuellement, des prédications et des suc-

cès de Jésus; s'en alarmer pour leur culte
;

interroger l'homme sur ses croyances et ses

doctrines, faire une espèce d'instruction pré-

paratoire, déclarer même en point do fait

que ces doctrines qui menaçaient les leurs,

étaient contraires à leur loi telle qu'ils l'en-

tendaient...

Mais celte loi, quoiqu'elle n'eût pas souf-
fert d'altération dans l'ordre religieux, n'a-

vait plus de force cocrcilivc dans l'ordre ex-

(I) De criminc, prœsidis cognitio csl ( Cujas , Observ.

XI \. 13).

(>) Procurator Cœsaris funaens vice prœsidis, pntesi co-

gnoscere de cousis crimviutibus. Goueïroy, dans sa note

jjellrc S ) sur la loi 3 au code, ul>i cuiisir fucules, etc. Et

il en cite plusieurs autres que j'ai vérifiées el qui sont

très-précisea dans le même sens. Voy< z ootammenl la loi t

Cod., ad le§. fub. de p/fl</., et la loi '1 au Code de peenis.

i3l Procuraloribi» Cœsaris data esl jurisdictio in causis

BscaUhus pècuoiarii», non in criuiuiiliuûs, uisi cura funge-

liatur vice prtBtMium : ut l'ontius Pilalus fufl procurator

Osarà>, vice pr<Bsidi$ in Syria (Cujas. Oliserv. \l\, 13),
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térieur. En vain elle aurait prononcé la peine
de mort pour le cas où l'on voulait placer
Jésus ; le conseil des Juifs n'avait pas le pou-
voir de rendre un arrêt de mort ; il aurait eu
seulement le droit d'accuser Jésus devant le

gouverneur ou son délégué et de le lui livrer,

pour qu'il eût à le juger.

Fixons-nous bien sur ce point; car ici je

suis tout à fait divisé d'opinion avec M. Sal-
vador. A l'entendre (p. 88) : Les Juifs avaient
conservé la faculté de juger selon leur loi

;

mm s dans les mains du procurateur seul rési-

dait le pouvoir exécutif : tout coupable ne pou-
vait périr que de son consentement , afin que
le sénat n'eût pas le moyen d'atteindre les hom-
mes vendus à l'étranger.

Non , les Juifs n'avaient pas conservé le

droit de juger à mort. Ce droit avait été trans-
porté aux Romains par le fait même de la

conquête; et ce n'était pas seulement pour
que le sénat n'eût pas le moyen d'atteindre
les hommes vendus à l'étranger; c'était aussi
pour que le vainqueur pût atteindre ceux
qui se montreraient impatients du joug ; c'é-
tait enfin pour l'égale protection de tous, car
tous étaient devenus les sujets de Rome, et

à Rome seule appartenait la haute justice

,

principal attribut de la souveraineté. Pilate,

représentant de César en Judée, n'était pas
seulement un agent du pouvoir exécutif, ce
qui aurait laissé le pouvoir judiciaire el le

pouvoir législatifdans les mains des vaincus :

il n'était pas seulement préposé au soin de
donner un exequatur , un simple visa à des
arrêts rendus par une autre autorité, une au-
torité juive. Quand il s'agissait d'une accu-
sation capitale, l'autorité romaine n'avait pas
seulement execulio , mais elle avail la con-
naissance même du délit , cognitio, c'est-à-

dire le droit de connaître à priori de l'accusa-
tion , el celui de la juger souverainement. Si

Pilate n'avait pas eu ce pouvoir par déléga-
tion spéciale , vice prœsidis , ce droit aurait
résidé dans la personne du gouverneur dont
il ressorlissait; mais, de toute manière, te-

nons pour constant que les Juifs avaient
perdu le droit de condamner à mort qui que ce
soit, non-seulement en ce qui est de l'exécu-

tion, mais même pour la prononciation. C'est

un des points les plus constants du droit pro-
vincial des Romains.

Les Juifs ne l'ignoraient pas; car lorsqu'ils

se présentent à Pilate
, pour lui demander la

condamnation de Jésus, ils proclament eux-
mêmes qu'il ne leur est pas permis de faire

mourir quelqu'un : Nobis non licet inlerficcre

quemquam (Joan., XVIII, 31).

Ici je suis heureux de pouvoir m'appuyer
d'une autorité bien respectable , celle du cé-

lèbre Loiseau , dans son traité des Seigneu-
ries, au chapitre des Justices appartenant aux
villes. « Et de vrai, dit-il, il y a bien quelque
apparence que la police, où le peuple a le total

intérêt , soit administrée par des officiers po-
pulaires ; mais je ne sais pas sur quoi sont fon-
dées, les concessions attribuées à aucunes villes

de France, d'ivoir la justice criminelle et

pourquoi l'ordonnance de Moulins la leur a

(Vingt-quatre.)
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. plut H que la justit t cit ile ; roi la /«•-

criminelle est le droil do glaive : ceslle

tnerum imperium Iumî. "' droit """"'"

la justice était tellement interdite aux officiers

,
,
que même ils n'avaient pas la puis-

sance de condamnt r à une simple amende. Sans

doute, c'est ainsi qu'il faul entendre (< po*-

jnoedé VEvangile où lee Juif* disent à Pilote:

i licel nobis iiilerficere qucmquam, porc«

«u'i/« «'««aj'cft/ point de justice criminelle de-

puis au ils r, tient été assujettis aua Romains.*

Suivons d me Jésus devant Pilate.

§ 9. Accusation portée devant l'Unie.

C'est ici que j'appelle surtout l'atlention

du lecteur. Les irrégularités , les violences

que j'ai relevées jusqu'à présent ne sont rien

en comparaison du déchaînement de pas-

sions (ini \:\ se manifester devant \ejuge ro-

main, pour lui arracher, contre sa propre

conviction, une sentence de mort.

Aussitôt que le nuit in fut venu, les princes des

prêtres avec les anciens et Us scribes et t ut le

conseil, ayant délibéré ensemble, lièrent JésuS,

l'emmenèrent et le traduisirent devant l'tlate

(Marc, XV, I).

Aussitôt que le malin fui venu : car, ainsi que

je l'ai déjà fait remarquer, tout ce qui avait

été l'ait jusque-là contre Jésus, l'avait cte

pendant la nuit.

Ils menèrent donc Jésus de la maison de

Caiphe au prétoire de Pilule (1).

C'était le malin, et pour eux, ils n'entrèrent

point dans le palais , afin de ne pas se souiller

et de pouvoir manger la pâquc{Jean, X.VI1I,

28

1

Singulier scrupule! et bien digne des pha-

risiens ! Ils craignent de se. souiller le jour de

Pâques en entrant dan- la maison d'un païen !

et le mémo jour, quelques heures seulement

avant de se présenter chez Pilate, Us avaient,

«tu mépris de leur loi, commis l'énorme in-

fraction de siéger en conseil et de délibérer

sur une accusation capitale I

Puisqu'ils ne voulaient pas entrer, Pilale

les vint donc trouver dehors [Jean , XV1I1,

2QA _ Faites bien attention à ses paroles
;

il ne leur dit pas : OÙ est l'arrêt que vous avez

rendu ? comme il eût dû le faire , s'il n avait

eu à donner qu'un simple c.reqnatur ; mais il

prend les choses à leur source, comme doit

le l'aire celui qui possède la plénitude de la

juridiction , et il leur dit : Qui 1 est le crime

dont «•««accuse! cet homme [Ibid.)f

Ils répondent avec leur orgueil accou-

tumé: Si ce n' était point un malfaiteur, nous

ne vous l'aurions pas dêfén [Jean, XVIII, 30 .

Ils voulaient donner à entendre par là que ,

s agissant de blasphème , c'était une catwe rfe

relu/ion, dont ils étaient meilleurs apprécia-

teurs que qui que ce soit. Ainsi Pilale se

senit \u réduit à les en croire sur parole.

Mais le Ro naiii , choque d'une prétention

qui eût restreint sa conq et. née , en le n n-

dint l'instrument passif de la volonté des

Juifs . leur répondit ir iniquement : Eh bien !

puisque ooui dites qu'il a péché contre votre

toi, prenex-le vous-mêmes, et te juges selon

(t) Henet de Caiphe u Pilale est passé en proverbe.

UH

i otn loi Accipile eum i os . et im

legem reslram judicate eues Jean, Wlll,
31 .

C'était pour eux une véritable mystifica-

tion , puisqu'ils reconnaissaient leur impu
-.nue de le condamner pux-mémee à mort.

i ce leur fut donc de se soumettre H de

déduire devant l'ilaiu les causes de i'aceusst-

tion.

Quelles seront ces «alises? les même* s mi
doute qui jusqu'ici ont été allégui - eeatta

Jésus : l'accusation de blasphème . la seule

portée par Caïphe devant le conseil de* Jeihl

Point du tout : désespérant d'obtenir du ji
j

romain une senti me de mert pour Une que-

relle religieuse, qui n'intéressait p«- les R#-
mains I , ils changent suintement d< sy»

si,-, • • députent de leur accusation

première, l'accusation de blasphème, pour

y substituer une accusation politique , un

crime d'Etat,

C'est ici le roei d m la i'\ hor . el ee qui

accuse le plus vivement les délateurs de Jé-

sus. Car, tout entiers à l'idée de le perdre de

quelque manière que ce soit, ils ne se inon-

Irent plus désormais comme vengeait de

leur religion prétendue outragée . de leur

culte soi-disant menacé i
nais, cessant d'être

Juifs, pour aff » 1er des sentiments étran-

gers , ces hypocrites ne se montrent occupés

que des intérêts de Rome; ils accusent leur

compatriote de vouloir restaurer le royaume
de Jérusalem . se faire i oi des Juifs, el sou-

le\e r le peuple contre les conquérants.
Laissons les

|
a. 1er :

lit ils c mmencèrent à /'accuser, su disant :

Yoiei un homme que nous avons t OUti qui

pervertissait notre nation <t qui empêchait de

payer le tribut èi César, et qui se disait être le

Christ-Wo\ Lue, XXIII. -1
.

Quelle calomnie! Jésus empêchait de
|

le tribut à César! et il avait repondu àuv
Pharisiens eux-mêmes , en présente de tout

le peuple, en leur montrant l'effigie de César

sur une inoiin ie romaine: Rendes àC«'«ar ee

qui appartient à César. Mais celle accusation

était une manière d'intéresser la compétence

de Pilale, qui , en sa qualité de Pvcurator

Cœsaris, était surtout préposé au recouvre-

ment de l'impôt. La seconde partie de lac-

cusalion regardait plus directement eai

la souveraineté des Romains : Il se donne

pour Roi.

L'accusation ayant pris ainsi un caractère

entièrement politique. Pilale crut devoir J

faire attention. Etant donc entré dont

toire lieu où se rendait la justiar). et nijanl fait

comparallr J • il procède à eontnterr

toire , el lui dit: Etes-vous\e roi des Juifs
'.'

J an, Wlll. 33.)

Celte question, si différente de telles qui

lui avaient été adressées chei le grand prêtre,

parait exciter l'êlonnenieul de Jésus I il de-

mande à son tour à Pilale : Di relu

(t) C'est linsi que I s. -
« s écrivaii au gouverneur F6lix

au suicl rtc Paul : If. ts j'ai trouvé qu'il n'étml accui

d certais s i g r au Ici loi.snuq'u n
en là nu un c iinc qui SM thune ttc mort ou M ^i i*cwi

(Vol tir» ApAi., ch. 18, \ I
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de vous-même , ou si d'autres vous l'ont dit

de moi (Ibid., V, 34-) ?

En effet , Jésus voulait connaître avant
tout les auteurs de cette nouvelle accusa-
tion : Est-ce une accusation portée contre

moi par les Romains ou par les Juifs ?

Pilatelui répliqua : Ne sarez-vous pas bien

que je ne suis pas Juif? Ceux de votre nation

et les princes des prêtres vous ont livré entre

mes mains; qu'avez-vous fait? (ibid., V, 35.)

Tous les aci.es de cette procédure sont pré-

cieux. Je ne puis trop le redire : nulle part

devant Pilate il n'est question d'une con-
damnation précédente, d'un jugement déjà

rendu , d'une sentence qu il s'agisse seule-

ment d'exécuter ; c'est une accusation capi-

tale , mais une accusation qui commence
;

on en est à l'interrogatoire de l'accusé, Pi-

late lui dit : Qu'avez-vous fait ?

Jésus voyant par l'explication qu'il vient

d'entendre quelle'est la source de la préven-
tion , et reconnaissant la secrèle pensée qui

dominait au fond de l'accusation, et cornaient

ses ennemis voulaient arriver au même but

par un détour, Jésus répondit à Pilate : Mon
royaume n'est pas de ce monde, ; si mon royau-

me était de ce monde , mes gens auraient com-
battu pour m'empêcher de tomber entre les

mains des Juifs (et l'on a vu en effet que Jé-
sus avait défendu à ses gens de résister)

;

mais, dit-il encore : Mon royaume n'est point

d'ici {Jean , XV11I, 36).

Celle réponse de Jésus est bien remarqua-
ble ; elle est devenue le fondement de sa re-

ligion et le gage de son Universalité, parce

qu'elle désintéresse tous les gouvernement.
Elle n'est point seulement en assertion, en

doctrine ; elle est donnée en justification, en

défense conlre l'accusation de vouloir se faire

roi des Juifs. En effet , si Jésus avait affecté

une royauté temporelle , s'il y avait eu la

moindre tentative de sa part, d'usurper en
quoi que ce soit le pouvoir de César, il eût

été coupable de lèse-majesté aux yeux du ma-
gistrat. Mais eu répondant par deux fois,

mon royaume n'est pas de ce monde, mon
royaume n'est point d'ici la justificalion

est complète.

Piiate insiste toutefois, et lui dit : « Vous
êtes donc roi?» Jésus lui repartit : « C'est

vous qui dites que je le suis : tu dicis quia

rex ego sum. Pour moi, je suis ne et je suis

venu en ce monde, à celle fin de rendre té-

moignage à la vérité. Quiconque appartient

à la vérité, écoute nia voix {Jean , XVlII, 37).

Pilate lui dit : « QWèst-ce que la vérité? »

La question prouve que Pil .le n'avait pas

une idée bien nette de ce que Jésus appelait

la vérité. 11 n'y voyait que de {'idéologie; et

content d'avoir dit moins par forme de ques-
tion (car il n'attendit pas la réponse) que par

minière d'exclamation: « Qu'est-ce que la vé-

rité! » il sortit pour aller vers les Juifs (qui

étaient restes dehors), et leur dit : « Je ne

trouve aucun crime en cet homme. » ( Jean ,

XVIII. 38.)

Voilà donc Jésus absous de l'accusation

parla voit. même du juge romain.

« Mais les accusateurs, Insistant de olus

en plus, ajoutèrent : il soulève le peuple par
la doctrine qu'il enseigne dans toulela Judée,
depuis la Gaiilée,oùil a commencé, jusqu'ici.»
{Luc, XX1JI, 5.)

Il soulève le peuple 1 c'est une accusation
de sédition : voilà pour Pilate. Mais remar-
quons ces mots : par la doctrine qu'il ensei-
gne; ils couvrent le grand grief des prêtres
juifs. Pour eux cela veut dire : il enseigne le

peuple, il l'instruit, il l'éclairé; il prêche de
nouvelles doctrines qui ne sont pas les nôtres.

Il soulève le peuple 1 ce qui, dans leur bouche
encore , signiGe : le peuple l'écoute volon-
tiers ! le peuple le suit et l'affectionne; car il

prêche unedoclrine consolante et amie du peu-
ple; il démasque noire orgueil, notre avarice,
notre insatiable esprit de domination 1...

Pilate toutefois ne paraît pas attacher
beaucoup d'importance à cette nouvelle
tournure de l'accusation; mais ici se décou-
vre sa faiblesse : il a entendu prononcer le

mot Galilée ; il y voit une occasion de ren-
voyer la responsabilité à un autre fonction-
naire , et il la saisit avidement. « Vous êtes
donc Galiléen, dit-il à Jésus? » et sur sa ré-
ponse affirmative , le considérant comme
étant, à ce tilre, de la juridiction d'Hprode-
Antipas, qui, sous le bon plaisir de César,
était lélrarque de la Galilée, il le lui renvoie
(Luc, XXIII, 6 et 7).

Mais Hérode, qui depuis longtemps, dit

saint Luc, souhaitait de voir Jésus, et qui
aurait désiré lui voir faire quelques miracles,
après avoir satisfait une vaine curiosité, et

lui avoir adressé plusieurs questions, aux-
quelles Jésus ne daigna pas répondre ; Hé-
rode, malgré'la présence des prêlres, qui n'a-
vaient point désemparé (car ils étaient là,

staban t , axecAc-urs scribes) , etmalgré l'opiniâ-

treté avec laquelle ils continuaient d'inculper
Jésus ; Hérode, dis-je, ne voyant rien que de
chimérique dans cette accusation de royauté,
en fit un sujet de moquerie, et renvoya Jésus
à Pilate, après l'avoir fait revêtir d'une robe
blanche, pour témoigner que celle prétendue
royauté lui paraissait plus digne de risée

que de crainte (Luc, XXIII , 8 et suiv.

,

Sacy , ibid.).

§ 10. Derniers efforts devant Pilate.

Ainsi personne n> voulait condamner Jé-

sus : ni Hérode, qui n'avait vu en lui qu'un
sujet de moquerie; ni Pilate, qui avait hau-
tement déclaré qu'il ne trouvait rien en lui

de criminel.

Mais la haine sacerdotale n'était point dé-
sarmée ; loin de là, les princes des prêtres,

avec un nombreux cortège de leurs parti-

sans, revinrent devant Pilale, résolus de lui

forcer la main.
Le malheureux Pilate , résumant devant

eux toute sa conduite , leur dit encore :

« Vous m'avez présenté cet homme comme
forlant le peuple à la révolte, et néanmoins
ayant interrogé en votre présence, j'ewfl t'ai

trouvé coupable d'aucun des crimes dont vous
l'accusez, ni Hérode non plus : carjevousai
renvoyés à lui, et il ne l'a pas plus que moi
jugé digne de mort. Je m'en vais donc le rrn-
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voyer, après l'avoir fait châtier. »(£«c, XXIII,

16 el 17.

j

Après l'avoir fait châtier I N'était-ce pas

déjà une cruauté, puisqu'il le croyait inno-

cent (l)î Mais c'était un acte de condescen-

dance par lequel il espérait calmer la fureur

dont il les voyait agites.

g Pilate prit donc Jésus et le iil fouett

[Jean, XIX, l.)

Et croyanl avoir assez fait pour désarmer
leur colère, il le leur montra en ce triste

état, en leur disant : Voilà l'homme : Ecce
homo (Jean, XIX,
Eh ltien ! dis-je à mon tour, voilà l'arrêt

de Pilatel arrêt injuste! mais enfin ce n'est

pas le soi-disant arrêt rendu par les Juifs :

c'est une décision toute différente ; injuste,

mais utile toutefois pour élever une lin de

non-recevoir contre toute nouvelle procé-

dure, en raison du même fait. Non bis in

idem ; cet adage nous est venu des Humains.
Aussi, « Pilate ne cherchait plus qu'un

moyen de délivrer Jésus.» (Jean, XIX, 12.)

Mais admirez ici la haute perfidie de ses

accusateurs 1 « Si vous le délivrez, Pilate, lui

crièrent-ils, vous n'êtes point ami de César:

Si l'une dimitlis, non es amicus Cœsaris. Car
quiconque s- fait roi se déclare contre Cé-
sar 1 » (Ibid.)

Il ne parait point que Pilate ait été un mé-
chant homme. On voit tous les efforts qu'il

avait faits à plusieurs reprises pour sauver

Jésus. Mais il était fonctionnaire public; il

tenait à sa place ; il fut intimidé par des cris

qui révoquaient en doute sa fidélité à l'empe-

reur ! Il craignit une destitution ; il céda.

Cupiebat liberare Jesum ; sed, cum mollis erat,

eoruni cedebat affectionibus.

Aussitôt il remonte sur son tribunal. Pro
tribunali sedens (Matth.,W\li, 29). El com-
me s'il lui était survenu de nouvelles lumiè-

res, il va prononcer un second arrêt !

Et pourtant encore , un instant arrêlé par

le cri de sa conscience et par l'avis que lui

fait passer sa femme épouvantée : Ne vous
embarrassez point dans l'affaire de ce juste

[Matlh., XXVII, 19); il tente un dernier

effort , en essayant de décider la populace
à accepter Barrabas à la place de Jésus.

Mais les prêtres excitèrent le peuple à de-
mander qu'on leur délivrât plutôt Barrabas
(Marc, XV, 11). Barrabas 1 un meurtrier I un
assassin 1

Pilate leur dit encore : « Que voulez-vous
donc que je fasse de Jésus? » Mais ils se mi-

rent ù crier : C'rucifiez-le ; toile, toile, cruci-

Oge. — Pilate insiste : Crucifierai—je votre

roi? prenant ainsi des ternies de raillerie

pour les désarmer; mais se montrant ici plus

romains que Pilate, les princes des prêtres

lui répondirent hypocritement : Nous n'avons

pas d'autre roi que César (Jean, XIX, 15.)

(I) Gerhard pose à ce sujet un dilemme irréfutable :

i Sois d'accord avec toi-même , ô Pilate ! Car si le Christ
est innocent

,
que ne le renvoies-tu absous? Pt si lu crois

qu'il a mérité d'être frappé de verges, pourquoi le pro-
clames-tu innocent?! Audi te ipsuin : Pilule, si mnoci i i ni

ChristuSyCur non absoUnsfSt flagria etedenUviKjudkos,
cm- innocmiem iilwn pronmtiaa '.' (Gerhard, harm., eu. 193,

rag. 1889).

75i

ii les 'ri- recommencèrent : Crucifigel

crucifigt f Et cesi lameurs devenaient de plus

en plus menaçantes : et invalescebani voce»

eoi uni Luc, XXIII, 23 .

Enfin, Pilate roulant satisfaire li multi-
tude : volent populo latisfa Pilate m
parler ... Appeilera-l-on jugement ce qu'il
va prononcer? jouil-il i n ce moment die I i

libelle d'esprit nécessaire a un juge qui ra
rendre un arre"! de mort .' ... Quels témoins
nouveaux, quels documents sont venus chan-
ger sa cont ielion, cette opinion m énergique-
menl déclarée de l'innocence <l< Je psî...

Pilate voyant qu'il ne pouvait rien gagner
sur l'esprit de celte multitude, mai* que le

tumulte s'excitait de plus en plus, se fit appor-
ter de l'eau , et lavant ses mains devant le

peuple, il leur dit : Je suis innocent du
de ce juste : ce sera à vous à en rép
[Matth., XXVII. -1\

. El il accorda ce qu'ils

demandaient Luc. XXIII, 24 . El il le remit
entre leurs mains pour être crucifié [Matlh.,
XXVII, 26).

... Lave les mains, Pilale, elles sont tein-

tes du sang innocent ! tu l'as octroyé par fai-

blesse, tu n'es pas moins coupable que si lu

l'avais sacrifié par méchanceté ! Les généra-
lions ont redit jusqu'à nous : le Juste a souf-
fert sous Ponce Pilate : Passas est sub Ponlio
Pilato !

Ton nom est resté dans l'histoire pour si i
-

vir d'enseignement à tous les hommes pu-
blics, à tous les juges pusillanimes, pour leur

révéler la houle qu'il y a à céder contn ta

propre conviction. La populace en fureur
criait aux pieds de ton tribunal (1) ; peut-être
toi-même n'étais-lu pas en sûreté sur Ion
siège! qu'importe? ton devoir parlait; en
pareil cas, mieux vaut recevoir la mort que
la donner.
Achevons :

La preuve que Jésus ne fut pas , connu le

soutient M. Salvador, mis à mort pour crime
de blasphème ou de sacrilège , et pour avoir
prêché un nouveau culle en contravenli >u

à la loi mosaïque, résulte de l'extrait mute
de la sentence prononcée par Pilale; sentence
en vertu de laquelle il fut conduit au supplice
par les soldats romains.

11 existait chez les Romains un usage que
nous avons emprunté à leur jurisprudence
et qui se pratique encore aujourd'hui , c'est

d'attacher au-dessus de la léle do condamnés
un écrileau contenant l'extrait de leur arrêt,

afin que le public sache pour quel crime ils

ont été condamnés.
Voilà pourquoi Pilale fit placer au haut

de la croix un ccriteau sur lequel il avait

trace ces mots : Jésus Nazarmus RexJudatO-
7-um [Jean. XIX. 19), qu'on s'e>l contenté
depuis de représenter par les initiales J. N.

R. J.

(I) Citons iei l"s termes d'une des pins belles I

in.unes : Va ;'..li MM smtt <iu :ieii:/iT, qu.Miln mit

noxtum crinùne ubsotvi . i/i/( buuxenUm cuiiitcnumi e Je i-

(termtt. Lui \2, au oud. Dé pteuts.

Pilate aurait pu lire il.i.is Burace :

Jiislnin ac II nacetn |in>|nisiii unim,
eniura ardor prava jubeotium,
Même qualit solida.
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Et la cause de sa condamnation, dit S. Marc,
XV, 26, était marquée par cette inscription:

Roi des Juifs.

Celte inscription était d'abord en latin,

comme élant la langue légale du juge ro-
main ; et elle était répétée en hébreu et en
grec, pour en faciliter l'intelligence aux na-
tionaux et aux étrangers.

Les princes des prêtres dont la haine soi-

gneuse ne négligeait pas les plus petits dé-

tails, craignant qu'on ne prît à la lettre, com-
me une affirmation , ces mots : Je'sus roi des

Juifs , dirent à Pilate : ne mettez pas roi des

Juifs, mais qu'il s'est dit roi des Juifs. Pilate

leur répondit : quod scripsi , scripsi ; ce que

j'ai écrit, restera écrit (Jean, XIX, 21, 22).

Ceci répond victorieusement à une dernière

assertion de M. Salvador (page 88) : Le Ro-
main Pilate signa l'arrêt ; car il veut toujours

que Pilate n'ait fait que signer l'arrêt qu'il

suppose avoir été rendu par le Sanhédrin;
mais il se trompe. Pilate ne se borna pas

à signer, il écrivit ; il rédigea l'arrêt; critiqué

dans sa rédaction, il la maintint : ce que j'ai

écrit, restera écrit.

Voilà donc la vraie cause de la condamna-
tion de Jésus 1 Nous en avons ici la preuve
judiciaire et légale. Jésus fut victime d'une
accusation poliUque ! Il a péri pour le crime
imaginaire d'avoir voulu attenter au pouvoir
de César, en se disant roi des Juifs ! Accusa-
tion absurde 1 à laquelle Pilate n'a jamais
cru ; à laquelle les princes des prêtres et les

pharisiens ne croyaient pas eux-mêmes : car

ils ne s'en étaient point autorisés pour arrê-

ter Jésus ; il n'en avait point été question

chez le grand prêtre ; c'est une accusation

nouvelle et toute différente de celle qu'ils

avaient d'abord méditée; une accusation im-

provisée chez Pilate, quand ils virent qu'il

était peu touché de leur zèle religieux, et

qu'ils crurent nécessaire d'exciter son zèle

pour César.

Si hune dimitlis, non es amicus Cœsaris!
paroles terribles qui trop souvent depuis ont
retenti aux oreilles des juges craintifs, deve-
nus criminels à l'exemple de Pilate, en livrant

i a -^

par faiblesse des victimes , qu'ils n'auraient

jamais condamnées s'ils avaient écouté le cri

de leur conscience !

Reprenons maintenant la question telle

que je l'ai acceptée dans l'origine. N'esl-il-pas

évident, contre la conclusion de M. Salvador,

que Jésus , même considéré comme simple

citoyen, ne fut jugé, ni d'après les lois , ni

d'après les formes existantes?

Dieu, dans ses desseins éternels, a pu per-

mettre que le juste succombât sous la malice
des hommes ; mais il a voulu du moins que
ce fût en offensant toutes les lois, en blessant

toutes les règles établies, afin que le mépris
absolu des formes demeurât comme premier
indice de la violation du droit.

Ne soyons donc pas surpris si, dans un
autre endroit de son ouvrage , M. Salvador
qui, j'aime à le reconnaître, discute sans
passion, a exprimé quelque regret, en disant

(tome I, p. 59) : le malheureux jugement de

Jésus! Il a voulu excuser les Hébreux;...
mais l'un d'eux a mieux dit encore, en lais-

sant échapper du fond de son cœur ces pa-
roles que j'ai recueillies de sa bouche : Nous
nous garderions bien de le condamner au-
jourd'hui !

Je supprime le récit des avanies qui sui-

virent l'arrêt de Pilate ; cette violence exercée
envers l'homme de Cyrène, Simon, que l'on

associa en quelque sorte au supplice en l'o-

bligeant d'en porter l'instrument; les injures

qui accompagnèrent la victime au lieu du
sacrifice (1), et jusque sur la croix où Jé-

sus priait encore pour ses frères et pour ses

bourreaux. ...

Je le dirais aux païens eux-mêmes : Vous,
qui avez vanté la mort de Socrate, comment
ne pas admirer celle de Jésus ! Censeurs de
l'Aréopage , comment pourriez-vous entre-
prendre d'excuser la Synagogue et de justi-

fier le Prétoire? La philosophie n'a point

hésité à le proclamer, et l'on doit le redire

avec elle : Oui, si la vie et la mort de Socrate
sont d'un sage, la vie et la mort de Jésus sont

d'un Dieu.

(1) Elpereuntibusaddiialudibria.(TACiT.,jlrtn. XV, 44).

TRIOMPHE
DU SAINT-SIEGE ET DE L'ÉGLISE.
OU LES NOVATEURS MODERNES COMRATTUS AVEC LEURS PROPRES ARMES

,

PAR MAUR CAPPELI.ARI, ACTUELLEMENT GRÉGOIRE XVI (1).

Validis absque dubio nilîlur privilegiis, qui causant de adversaru
asseril instruments. Speciosa vicioria est, coulrariam partent

cartulissuis, velutpropnis laqueis irretire, cl tesiimoniorum suo-

rum vocibus connuare, et sntulùm telis suis eviucere, ut | ligna-

taris lui argumenta mis probentur utilitatibus militare.

Euseb. Ejnsc. Gtillic. Hom. 2 de, Pascli. in Biblioth.

Lugd. Vet. Pair. t. G, pag. 633.

Grpitw bebicatoive à monûctqncuv bc Sonalb, eucque tut ^up.

Monseigneur, Sa Sainteté Grégoire XVI semblait s'adresser

La traduction de l'important ouvrage de ,,,,,, , „ .aunmmer de 1 école royale Polytechnique, ancien vicaire

(1) Traduit de l'italien par M. l'abbé Jammes, ancien général de Paris, elCi
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à l'Eglise de France, et ne pouvait cependant
lui être présentée que tout les auspices d'un

prélat également connu par ion attachement
au Saint-Siège et distingué par sa doctrine et

iei \ ei lus.

Ces titresdivers me désignaient Votre Gran-
deur, monseigneur, et n'étaient pas les seuls

qui devaient me rendre jaloux d'assurer à
mou travail une ai haute protection. Les liens

sacrés qui m'attachent à l'Eglise du Pu? me
faisaient un devoir de déposer au* pieds de
mon évéque cet humble hommage de mon
respect et de ma reconnaissance, et la bien-
veillance spéciale dont il m'a toujours honoré
me promenait d'ailleurs l'indulgence dont

j'ai na si grand besoin. Daignai l'agréer,
monseigneur; votre suffrage, garant de loua
les autr s

, me laissera la douce confl in< e
que l'Eglise de France elle même ne dédai-
gnera i>.is ce léger tribut que le lui offre,
il.ius la personne de Votre Grandeur, de ma
vénération el d mon allât bernent filial.

J'ai l'honneur d'être avec le plus
(
rofond

respect, .Monseigneur,

De Voire tirailleur,

Lt très- humble et trit-ob relieur,

JA.MMES, Clian. du l'uv.

ftbirt'tô&nunt iru trafcuctmr.

L'ouvrage que nous publions aujourd'hui

dans notre langue, parut pour la première

fois en 1799 ; l'auteur, né en 1765, était alors

âgé de 3-V ans environ. Si nous nous en rap-

portons à des renseignements qui nous parais-

sent dignes de foi, ce fut une thèse sur l'infail-

libilité du pape qui y donna lieu ; le nombre
des candidats et la longueur des discussions

ne laissèrent pas à Maur Cappellari le temps
de paraître à son tour dans cet exercice pu-
blic. Cependant il s'y était préparé par un
travail sans doute fort considérable, et ce fut

ce travail qui, examinéensniteen particulier,

fut jugé digne, non-seulement des applaudis-

sements d'une séance scolastique, mais encore
des honneurs de l'impression.

Nous ne pouvons dire exactement le nom-
bre des éditions diverses que cet excellent

ouvrage a obtenues ; celle sur laquelle nous
avons traduit, est la troisième de Joseph
Battagia à Venise, el elle a paru depuis

l'exaltation de Sa Sainteté Grégoire \V1
,

en 1832. NOUS avons tout lieu de croire, non-
seulement que le souverain pontife n'est pas

resté tout à fait étranger à celle nouvelle

publication, mais encore qu'il y a fait quel-
ques modifications ; et nous avons été in-

vile à ne travailler que sur cette dernière

édition.

C'est donc ici tout à la fois le fruit de ses

premières études et le résultat de ses ré-

flexions dans un âge plus mûr, confirmé par
une longue habitude des plus grandes affaires

de l'Eglise, et en quelque sorte consacré par
la dignité éminenle où la Prov idence l'a ele\ e.

D'ailleurs le lecteur intelligent verra sans
peine (jue ce n'est pas le travail d'un jeune
théologien; sans parler de quelques citations

qui sembleraient appartenir à une date pos-

térieure, ni de quelques considérations évi-
demment dirigées contre de- systèmes bien
récents, l'erreur y est attaquée avec tant de
vigueur, el les personnes traitées avec tant

de modération, il y a tant de profondeur
dans les raisonnements et tant de délicatesse

dans les procèdes, tant de variétéetd'étendue

dansles recherches historiques et de maturité
dans les réflexions, enfin les systèmes des
adversaires el la constitution de II

SOpt présentés sous tant de faces diverses",

qu'on y remarque bientôt l'homme qui a
longtemps médité, et qui a porté dans
méditations toutes les ressources réunies de
l'érudition, de l'expérience des hommes et

des choses et de l'élude de soi-même, li fait

de si touchantes descriptions des sollicitudes
du suprême pasteur, qu'on soupçonne aisé-
ment qu'il doit les avoir éprouvées; il s'a-
dresse à tous les fidèle- et à lous les évéques
avec une si grande effusion de tendres!
qu'on comprend bien que r'e>l un père qui
parle à ses nombr ux enfants; enfin il discute
les faits les plus importants de l'histoire ecclé-
siastique, les questions les plus graves de la
religion, les traits les plus personnels aux
papes avec tant d'assurance et d'autorité,
qu'on reconnaît clairement lechef del'Eglise.
qui, même sous le caractère de docteur
privé, ne peut oublier entièrement sa dignité
suprême.

Ainsi, quand même cet ouvrage n'aurait
que le genre d'importance qae lui donnent le

nom el le rang de son auteur, il serait fait

pour exciter a un haut degré l'intérêt de lous
les catholiques ;ils ne sont ïamais indifférents

à la voix du vicaire de Jesus-C.hrist : el s ils

voient avec tant de joie leurs propresél èques
monter de temps en temps surla chaire evan-
gélique, et trouvent la doctrine sacrée plus
resp ctable et plus imposante lorsqu'ils 1 an-
noncent en personne; avec quelle jubilation
plus grande encore n'enlendent-ils pas reten-
tir dans leurs temples les majestueux accents
de cette parole lointaine, qui féconde le chris-
tianisme dans tout l'univers. ;\ laquelle toutes
les Bglises doivent leurs pasteurs, et les pas>
ti urs leur troupeau, el qui. également puis-
sante pour lier el pour délier, proclame & -
pendant le pardon et la miséricorde bienplus
souvent que la condamnation? Mais Ordinai-
rement celte parole est aussi brève qu'abso-
lue, ces oracles sont aussi courts que décisifs :
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ici c'est un long discours, où, se dépouillant

de son autorité, il daigne s'entretenir fami-
lièrenient avec eux de la théorie de la foi

qu'ils professent, du gouvernement de l'E-

glise à laquelle ils ont le bonheur d'apparte-

nir, de lui-même, de ses devoirs et de ses

droits, de ses dési.s et de son pouvoir, des

motifs qu'ils ont de se réunir, de se serrer,

de se presser de plus en plus autour du cen-

tre de l'unité et de leur père commun. On
croit être au Vatican et parler au pape; il

enseigne et on peut lui répondre ; on étudie la

religion à son école ; on est admis dans sa

confidence et initié aux secrets de sa divine

administration; là où d'autres n'affirmeraient

qu'avec quelque hésitation et en tremblant,

il peut lui-même pronneer avec une noble

aisance; l'on est satisfait d'être instruit par

un tel maître et de contempler avec lui le

magnifique ensemble, du christianisme, de la

hauteur même du siège apostolique.

Mais la question principale traitée par l'au-

guste auteur a un autre genre d'intérêt pour
nous, Français. Qui n'a pas entendu parler

des libertés gallicanes, et de la célèbre dé-
claration de 1082, et des quatre articles ? Or
esl-il vrai que le pape soit supérieur au con-

cile, supérieur aux canons de l'Eglise, in-

faillible? Faut-il soutenir l'affirmative avec
le pape, ou la négative avec Bossucl. qui

nous a laissé là-dessus un si savant ouvrage?
Continuerons-nous à jurer sur la parole de

cet illustre défenseur de la religion, ou com-
mencerons-nous à croire qu'il a, lui aussi

en cette occasion, payé son tribut aux erreurs

de l'humanité? N'est-ce là, comme quelques-

uns le disent, qu'une question de mots, déjà

presque oubliée dans les écoles, et sur la-

quelle on puisse impunément prendre parti

pour ou contre? Ou bien a-t-elle réellement

l'importance qu'y ont attachée nos parlements

et les jansénistes; et les conséquences qu'ils

en ont tirées sont-elles, comme le p nse le

pape, d'un' 1 nature telle, que, en niant l'in-

faillibilité du pape à lur manière, l'on soit

nécessairement condut à un pynhonisme
universel sur les vérités révélées? Tels sont

les points fondamentaux sur lesquels le lec-

teur est appelé à prononcer, et quelque opi-

nion qu'on professe là-dessus, l'on doit être

curieux de connaître une pièce si intéressante

dans ces graves débals. C'est la seconde rai-

son que nous avons eue de faire passer dans
notre langue, un ouvrage qui sera toujours un
monument historique. On n'a pas oublie que
Pie II abandonna sur le trône pontifical les

opinions d'.Eneas Sylvius sur l'autorité du

pape; l'on rappellera pareillement que, sur

le même sujet, Grégoire XVI a conservé sous

la tiare les sentiments de Maur Cappellari.

Au reste, il ne faut pas croire que la polémi-

que du pape soit dirigée contre l'Eglise de

France; il déclare, au contraire, dès le com-
mencement, qu'il n'a garde de lui attribuer

des doctrines dont les conséquences lui pa-
raissent si funeste»; ei les témoignages nom-
breux qu'elle a toujours donnés de son atta-

chement au Saint-Siège sont, aux yeux du
vénérable pontife, des preuves non douteu-

ses, qu'elle ne partage point les opinions par-
ticulières de quelques théologiens, ou que, si

elle a paru les professer, elle ne les e»:cnd
pas de la même manière. Il paraît même répu-
gner à croire que la Défense de la Déclaration
soit réellement de Bossuet ; pour nous, nous
savons à quoi nous en tenirlà-dessus

;
peut-

être a-t-il jugé cet ouvrage peu digne de ce
grand apologiste, dont il cite d'ailleurs l'au-

torité avec complaisance, toutes les fois qu'il

en trouve l'occasion.

Nous n'avons donc pas à craindre de rani-

mer sans fruit des disputes assoupies depuis
longtemps, et de, réveiller dans les coeurs les

germes d'aigreur qu'elles y avaient déposés.
On ne trouvera pas ici l'emportement et la

fougue d'un écrivain passionné ; tout y res-
sent la modération et la douceur, la sagesse
et la gravité que demande un tel sujet, etqui
conviennent à un docteur d'un si haut rang.
Mais, si la discussion n'a rien d'amer et de
violent, ni surtout rien d'hostile contre l'E-

glise de France, dont l'éioge y est répété plus

d'une fois et pour laquelle le saint-père mon-
tre tant d'affection, l'objet n'en est pas moins,
si je puis parler ainsi, éminemment fran-
çais ; car ceux qui en font les principaux
frais et qui y sont réfutés, sont presque tous,

ou des écrivains de notre nation, ou des théo-
logiens étrangers qui ne raisonnent que d'a-

près leurs principes et ne sont forts que de
leur autorité. Ce livre < st donc fait surtout
pour la France, et on pourrait l'appeler une
apologie de la conduite de l'Eglise gallicane

contre les doctrines particulières de quelques
théologiens, et surtout des jansénistes, qui
ont abusé de son nom et de sa gloire pour au-
toriser leurs erreurs.

Le plan en est d'ailleurs magnifique etaussi
vaste que simple. Ce n'est pas un traité ordi-

naire de UiéologicsmTinfaillibilité du pape ;

c'est un grand travail sur l'essence du catholi-

cisme, sur la constitution de l'Église, sur les

bases de la foi, sur l'interprétation de l'Ecri-

ture et de la tradition, sur la nature et l'éten-

due des droits respectifs du pape et des évê-
ques. Le théologien y trouvera des décisions

précieuses sur divers points de dogme et de
discipline, et le fidèle lui même, des règles de
conduite par rapport à ces deux grands pou-
voirs de la hiérarchie, que les temps où nous
vivons peuvent rendre d'une utilité encore
plus pratique : enfin l'école qu'avait voulu
fonder parmi nous un écrivain célèbre pourra

y remarquer des principes évidemment ap-
plicables à son autorité générale et à ce!

examen cartésien que quelques-uns de ses

disciples ont prétendu être contraire à la

certitude de la foi C'est même un ouvrage
véritablement neuf sur une question déjà

ancienne : car le pape n'emploie en général

que des preuves et des faits dont on n'avait

pas fait usage avant lui, et, comme il réfute

les novateurs par leurs propres principes, il

donne le résumé c\;k I de tout ce qui a été

dit là-dessus dansées derniers temps, surtout

en Italie et en France. Or tout cela peut se

réduire au s;\ llogisme suivant : Le pape e->t,

dans l'Eglise, un véritable monarque ; or il
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De peut l'être que par L'infaillibilité ; donc il

est infaillible : oa bien, si l'on veut, au dé-

veloppement de cei paroles du psaume, éga-

lement applicables a Jésus-Christ et à son

vicaire: Specir tua et pulchritudine tua in-

tende,procede, et bbgnj raoPTaa vemtatsm...
(Ps. XI. I\ ,

'>. ijj: Régnei par la vérité.

Je ne dirai que quelques mois de mon tra-

Tail. Le traducteur d'un ouvrage pure m ni

littéraire peut et doit quelquefois sacrifier

l'exactitude à l'élégance; s'il rencontre des

images ou des figures que sa langue n'ad-

met pas, on ne lui sait pas mauvais gré de

les abandonner et de les remplacer le plus

heureusement qu'il peut: jamais il ne lui est

permis d'être fidèle aux dépens du bon goût.

Il peut donc lutter avec l'original d'esprit ,

d'imagination et de grâces. Le nom de l'au-

teur que je traduis et le sujet qu'il traite m'in-

terdisent une pareille rivalité ; j'ai regarde le

texte , en quelque sorte, comme sacré , et je

n'ai pas cru pouvoir en modifier en rien la

rédaction : ie me suis donc borné à être exact,

TCO

clair et COrre t, pensant qu'un me pardonne-
rail plus facili nient de manquer d'élégance

,

que de fidélité. II s'agit d'aillenrs d'an ou-
vrage de doctrine; la théologie a ses termes
didactiques et contai rés dans les écoles : ces

écoles elles-mêmes ont des distinctions si

nombreuses el si tabules que, dans bien des
occasions, on ne peut, sans altérer la pensée
d'un écrivain, rem. lacer un mol OU modifier
une proposition. C'est pour cela que je me
sui- astreint à suivre mon auteur pat à pas
et. pour ainsi dire, phrase par phrase. Cepen-
dant comme la langue italienne est bien plus
souple que la notre et permet des périodes
d'une longueur que nous ne supporterions
pas, j'ai du les briser, et j'ai lâché de le faire

sans rompre la suite des idées et la chaîne du
raisonnement. On jugera du succès. Il me
sera sans doute échappé bien des fautes; j'en

ai remarqué quelques-unes, mais qui ne me
paraissent pas essentielles: je compte que le

lecteur aura assez de pénétration pour y sup-
pléer, et assez d'indulgence pour les excuser.

mmm.

\htiacc

DE L'EDITION DE ROME 1799.

«sototeiei

On pourra trouver étrange et même témé-

raire que, en présence des gens de bien pleu-

rant sur la désolation du sanctuaire, à la vue

des pasteurs avilis, dépouillés, dispersés,

pendant que le souverain pontife exilé , pri-

sonnier, insulté, semble livré par la Divinité

elle-même à la merci de ses impitoyables

persécuteurs; en un mot, au moment même
où le Siège apostolique paraît chanceler, et

que l'Eglise gémit sous le poids de sa capti-

vité ,
j'ose entreprendre de présenter celte

même Eglise , ce même Siège apostolique

eomme triomphant de leurs ennemis.
Et cependant il en est ainsi: si jamais, de-

puis la barbarie des premiers siècles, il a été

un temps où le Saint-Siège et l'Eglise aient

brillé de plus d'éclat , c'est certainement le

nôtre, ce siècle que la sagesse incréée avait

réservé aux plus terribles épreuves, afin que

,

l'enfer ayant en vain épuisé ses forces contre

l'un et l'autre, l'impiété désormais impuis-
sante pour attaquer, et l'irréligion désespé-
rant àjamais de vaincre,rappellent par des faits

si évidents aux catholiques consolés qu'il (1)

est plus facile d'éteindre le soleil que de

détruire l'Eglise. Je n'ai pas besoin pour le

prouver de présenter ici l'horrible tableau
de la persécution présente , de recueillir les

magnifiquesmonumentsde celle fermeté tran-

quille que son chef suprême fait éclater dans
celte lutte acharnée, à la honte de l'incrédu-

lité et à la gloire de l'Eglise; il n'est pas né-
cessaire de montrer l'immortel Pie VI pres-

que épuisé de corps, mais toujours intrépide,
du lit où l'a traîné et où le garde la tyrannie
de ses barbares ennemis, et sous les chaînes
de sa captivité, maintenant toujours Terme
et droite la chaire de vérité , et ne cessant
'l'animer à la constance tous les autres pas-
teurs ; il est également inutile de décrire l'hé-
roïsme surhumain de ces derniers, la docilité

avec laquelle ils obéissent à sa voix et la ûdé-
lilé avec laquelle ils suivent ses exemples;
car l'univers entier l'a vu avec admiration,
et déjà une foule d'excellents écrivains se sont
empressés d'en adresser la véridique histoire

à la postérité la plus reculée. En la lisant on
se souviendra que , même au milieu de si

grands et de si nombreux scandales, l'Eglise

triomphait dans ses plus fermes appuis (1),
et que si l'on avait vu la nacelle apostolique
en danger , poussée et pressée par les vents ,

battue par les flots, presque sans espoir de
salut, cependant à la fin le Seigneur s'est ré-
veillé, a commandé à la tempête, a ramené le

c lime , c'est-à-dire que les évéques qui avait n(

été violemment chassés de leurs sièges sont
revenus à leurs églises. Saint Jérôme nous
apprend qu'il en fut ainsi au temps des
Ariens, et la protection spéciale el miracu-
leuse dont le Seigneur entoure visiblement
contre tous les efforts de l'enfer son Eglise
et particulièrement son premier pontife,
nous donne la douce espérance que de nos
jours encore il en sera de même dans un
court intervalle.

(t) Farilius pssc Eolem exslingui, quam Ecclesiam da-
ter!. S. Jouit. Chrysost., la cap. T Isaiae.

(I) lu lanta scandalorum iiiultinidine, in suis firmissi ri»

emiuebat. S, Attgusl. Epiai 03,<mstM
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A ce brillant triomphe s'en joint un autre

peut-être non moins éclatant, qui est propre

au successeur de saint Pierre: c'est la mani-
festation des desseins pervers que nourris-

saient contre les prérogatives de sa primauté

les novateurs de Pistoie, et longtemps avant

eux les patriarches de la secte : genre d'hom-

l mes assez semblables aux hérétiques que
'nous dépeint saint Hilaire (1), (Vantant plus

dangereux et redoutables qu'ils sont plus in-

génieux et adroits à couvrir leurs artifices.

Ces habiles et rusés imposteurs avaient l'art

d'envelopper dans de belles paroles le venin

corrupteur de leurs mauvaises doctrines, flat-

tant les dupes qu'ils dépouillaient, parlant de

religion à ceux qu'ils assassinaient. Ces cou-
pables projets ont déjà été dévoilés dans deux
excellents ouvrages intitulés, l'un : l'In-

fluence du jansénisme dans la révolution de

France, du savant abbé Gusta, et l'autre :

Qu'importe aux Prêtres? du célèbre abbé
Marchelti; et maintenant nous en trouvons

la confirmation dans la conduite de leurs

modernes coryphées, principalement en deçà

des Alpes. Se flattant que le moment qu'ils

appelaient par tant, de vœux est enfin arrivé

de se mettre à l'œuvre, ils sont sortis en
pleine campagne sous l'étendard de l'insu-

bordination et de la licence, et tant par les

encouragements qu'ils donnent aux autres

que par leurs propres efforts, ils ont engagé
cette guerre contre la terre et contre le ciel

,

brisant le joug de toute autorité civile et ec-

clésiastique. Ils font bien voir qu'ils n'ont

dirigé leurs coups contre la chaire aposto-

lique que pour entraîner dans la même ruine

avec elle l'Eglise, et avec l'Eglise toute auto-

rité légitime; ils savaient bien que, si on
enlève le fondement, l'édifice s'affaisse et

croule, et que, si le berger est frappé, le

troupeau se disperse ; ils n'ignoraient pas
non plus que telle est la liaison intime et in-

violable qui attache l'Eglise au St-Siége, que
l'existence de l'une est dépendante des privi-

lèges de l'autre ; et c'est pourquoi, dans leurs

trop célèbres écrits, sous le prétexte d'assurer

les droits de l'Eglise, ils nièrent avec opiniâ-

treté les prérogatives de son chef. Or com-
ment pourrait-on les mieux faire ressortir

ces prérogatives qu'en appelant l'univers en-
tier à contempler avec étonnement, d'un
côté l'irréligion s'acharnant avec une fureur
désespérée à renverser ces privilèges et en
même temps à faire disparaître du monde le

Pontife dont ils font la gloire, et de l'autre,

Dieu lui-même, dont la providence toute-puis-

sante semble s'appliquer à les entourer tou-

jours de plus d'éclat et de vénération, et qui,

par un miracle si longtemps continué, défend
et conserve la vie en péril et presque éteinte

de son vicaire. Et au milieu de ces soins si

attentifs de la Divinité, quelle est celle des

(I) Tanto magis cavendi et perlimescendi
,
quanlo ad

suas artes occullaudaa iogeniosiores et versuliorea existe-
bant. Callidi enim et astuii artitkio quodara iitebanlur, in-

clusam pemiciosam cortu lelain exqutsilorum verborum
velanrine contegebant, Bubripiehant uouiine blaiidientis,

occkiebanl speeie religionis. S Uilar., Ub. '6, contra Con-
Hum. Aug.

prérogatives de la primauté qui brille plus
que toute autre? N est-ce pas celle de son
infaillibilité? C'était particulièrement contre
celle-là que les novateurs dirigeaient leurs
traits, espérant sans doute de réussir par là

à séparer l'Eglise de la foi de Pierre; et c'est

précisément pour faire reconnaître cette in-

faillibilité de la manière la plus solennelle et

pour l'affermir par les prodiges de sa toute-
puissance, que Dieu a rendu le successeur de
saint Pierre d'autant plus ferme et plus cou-
rageux à soutenir et à enseigner cette foi di-
vine, que ses farouches ennemis s'acharnent
avec plus d'obstination et par plus de moyens
nouveaux à lui fermer la bouche et à le ren-
verser.

Toutefois je ne prétends pas confondre
avec ces novateurs les théologiens qui ne
refusent pas aux décrets du souverain pon-
tife la soumission qui leur est due, mais
qui, avant d'en faire la base de leur foi, exi-
gent certaines conditions contre lesquelles
l'Eglise ne fulmine aucune censure. Je n'op-
pose à ceux-ci que l'incohérence de leur sys-
tème et la force du raisonnement. Si donc la
connexion des idées et la suite du discours
nous mènent quelquefois à des conséquences
qui paraîtraient présenter comme hérétique
la doctrine qui refuse au pape une infaillibi-

lité absolue, il faut toujours l'entendre du
sentiment seul des novateurs ; et, pour ce
qui regarde les opinions tolérées de quelques
écoles catholiques, il faudra ne voir dans
cette manière de les traiter que des raison-
nements théologiques : je déclare d'avance
ne vouloir prévenir en rien le jugement de
l'Eglise. Tel est à la vérité le but et le cou-
pable artifice des novateurs, de faire cause
commune avec les écoles et surtout avec
l'Eglise de France, de leur attribuer à tort
leurs erreurs afin d'accréditer leur secte, et
de se prétendre également bons catholiques
afin d'engager les simples dans leur mauvais
parti, et de se frayer ainsi la roule au ren-
versement qu'ils méditent de toute autorité
divine et ecclésiastique. Mais leurs manœu-
vres sont maintenant à découvert; les écoles
catholiques et l'Eglise gallicane protestent
hautement contre eux ; et, par leur attache-
ment et leur soumission aux souverains pon-
tifes, montrent clairement, ou qu'elles n'ont
point adopté les opinions particulières de
quelques théologiens, ou qu'elles ne les en-
tendent point dans le sens que leur donnent,
pour en abuser à leur profit, les novateurs.
El de fait, pour connaître sûrement les vrais
sentiments des autres, il convient surtout de
recourir à la pratique. Qu'on examine donc
la conduite de l'Eglise de France par rapport
aux décisions dogmatiques sorties du Vati-
can, particulièrement à l'occasion de la cé-
lèbre bulle Auctorem fidei, et son attachement
au Saint Siège, surtout dans ces derniers
temps; attachement non-seulement professé
par la doctrine à la face de l'univers, dans
les déclarations du clergé, mais encore scellé
par le sang d'un grand nombre de ses mem-
bres et par l'inviolable constance de presque
tous ses vénérables pasteurs à se laisser dé-
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pouiller, persécuter, exiler ; el puis, que les d'Eglise, ou d'admettre que lot foureme-
oovateurs eux-mêmes nous disent si la doc- ment est monarchique; el j'arrive à celle
iriiii (if celle Bglise, loin de confirmer, un conclusion, en développant ru détail Ira di-
réprouve pas plutôt ce nu'iU avancent : el vers sp rties d< ce raisonnement très-aim-
c'esl là tut autre triomphe du B.iinl-Siég**, à pie : //«t rceonn parmi les catholique», et

la rue duquel je me sens plus de réso ii - le* no\ iteu i ?. l'admettent <-t letou-
tion et de courage pour en venir aux prises ut. qu'on ne peut changer ta forme ?*-

arec eux. t( fi Uedu ement ecclétiattiqu» ton»
Oii'on ne s'étonne donc pas si. après avoir renverser VEglite // %r fci fondementt

considéré tout cela, j'ai nus en tête de cet il» a turent eux—même» que cette forme rsi

ouvrage te Triomphe; car je me suis pro< actuellement monarchique : donc ou elle a tou~
posé de réfuter mes adversaires avec leurs /<Mir* r74 ti ion inetituti

propres principes, et île faire si rvir à la dé- bien t'Eglit détruite; maie Ut ni ut

rensc du grand privilège de l'infaillibilité les qu'elft ait t ujoun été telle depuii
armes mêmes avec lesqu Ile- ils l'attaquent, gine; <!<>nc . d'ap h leur* propre» ;

comme aussi de montrer contre quels écueils pet, l'Eglite dit ('hritt n'existe /nus de
l'on irait se briser en adoptant des théories not jourt. Ce tr lié sera suivi de deux
qui ne mènent i rien moins qu'à bouleverser discussions : l'une d'un novateur avec les

l'Eglise de Jésus-Christ, à répandre ensuite protestants, et l'autre d'nw protestant avec
un pvrrhnnisme théologique sur toutes les les novateurs, dans lesquelles on verra, par
vérités révélées, enfin à introduire partout l'analogie de leurs principes et par l'identité

l'incrédulité; or je puis dès maintenant avec de leurs déclam liions hérétiques, qo' ls ont
assurance nie promettre le triomphe, parce un intérêt commun dans leur a. h irnemi ni

que la suite des faits ne me. perm i pis de contn lessouverains Pontifes, contre l'Eglise,

douter que ma proposition ne reste victo- en un mol contre la loi : progr ssioa neees-
rietisement démontrée. sure pour qui fait le premier pas. Aussi,
On pourrait cependant nfobjecter que, si quoique dans cet ouvrage apologétique j'aie

le dessein des novateurs est maioten int si principalement en vue l'infaillibilité des pa-
hien connu de tous, el si le privilège de l'in- pes, ai-je cru devoir en étendre le titre A

faillihililé est aussi haut placé au-dessus de l'Eglise elle-même : parce que, nne fois qu'il

toutes les attaques, les peines que je me est démontre que l'Eglise est inséparable de

donne sont inutiles: que c'est vouloir donner la chaire apostolique, et qu'à l'action ie
au soli il un accroissement de lumière, et celle—ci tient l'existence de relie—là. l'Eglise

augmenter sans fin les innombrables et e\- jouit en paix de ses prérogatives par là même
cellents ouvrages qui traitent du même su- que celles de la chaire apostolique IO«4 l-

jet. Mais, si l'on vient à réfléchir que ces sure: s. Par conséquent, el pour répan
gens-là ne cessent jamais de dénaturer les encore plus de clarté dans ces matières, j'au-

faits les plus clairs, que l'esprit de vertige rai soin, çà el là. et dans le texte et dans les

qui les domine les a jusqu'ici rendus insen- noies qui se trouveront au bas des pages,
sihles aux défaites les plus décisives, et d'exposer et de réfuter les opinions de» nu-
qu'accoulumés par une trop longue expé- val -tirs sur les caractères de l'Eglise qui e»s>
rience à se déguiser selon les circonstances, respondenl aux prérogatives qu'il- refusent
ils ne manqueront pas, s'ils n'ont plus à leurs à son chef : par là sera achevé le tableau
ordres des phalanges armées, de prendre de qu'ils nous présentent d'eux-mêmes : tafcts u

nouveau le ton des discussions théologiques, qu'ils ont tracé de leurs mains, el ou l'on ne

el de se couvrir des anciennes dépouilles voit qu'un abus énorme et continuel des au-
pour perpétuer la guerre contre l'Eglise du torités les plus respectables de l'Ecriture, sa
(Christ on verra que mon entreprise ne sera la Ir idition, de l'Eglise i t de la raison Enfin,

pas inutile, que ce ne sera pas sans fruit que pour ne pas fatiguer le lecteur par la repeti-

je me serai mis à suivre leurs traces pas à lion des arguments tirés d'autres apologistes,

pas à débrouiller leurs principes, à les ton- ou je les omettrai entièrement et je renverrai

fronier les uns avec les attires, de manière aux auteurs où ils se trouvent, on bien, sj

qu'on puisse d'un coup d'oeil embrass rl'en- les circonstances exigent qu'ils soient indi-

scmble de leur doctrine ; à les combattre avec qués, je le ferai en les présentant toujours

leurs propres armes, à pénétrer par une sous un nouveau point de vue; je ne laisse-

nouvelle voie jusque dans leurs retranche- rai jamais sans réponse les objections ême
iiienls, en un mol à les cerner de lotiles les plus frivoles des adversaires, el iiiéu e je

puis; on verra que mon travail peui être discuterai celles qu ils ne foi t s forint I

d'une utile défense contre leurs tentatives ment, mais qu'on pourrait facilement lire

nouvelles, et tourner à 1 1 lois à la gloire de leurs ihéori 's. En somme, je lâcherai, autant
la suprématie ecclésiastique et à la confusion qu II me sera possible, que mon travai ae
de leur perfidie et de leur malice. A celle lin soit ni i mille pour le fond, m cuiiu\< ux ii

j'ai place en lèle du traité sur l'infail ibilité la forme.

du pape une dissertation, où. d'après une Que j'aie véritablement atteint ou snanq 6

nouvelle méthode cl par les démons tr lions le hut que je me proposais , c'est tes que je

les plus rigoureuses, les novateurs pr s. es laisse à de hier aux hienvei'l mis lecteuis, et

par huis propres principes, sont forcés ou je croirais fa r • injure à leur bon sens et à

de confesser qu'ils ne reconnaissent plus leur pénétration, s il in'arrivail seulement de
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douter qu ils ne soient disposés à suivre, sur- tu sois , ne critique rien avant d'avotr tout

tout pour le discours préliminaire, l'avertis- lu (1).

sèment de saint Augustin : Lecteur, qui que (|) Quisquis legis, njlàl reprehendas, nisi lolum legeris.

!3i$couv8 priltmm&iri.

§ I. — Quand on demande si un gouverne-
ment peut subir des changements essentiels,

c'est comme si l'on demandait si les lois fon-

damentales qui forment le plan sur lequel il

est établi sont susceptibles d'être altérées et

détruites ; et , comme de ces lois dépend es-

sentiellement la nature diverse des gouver-

nements , dire que tel gouvernement peut

recevoir des modifications essentielles , c'est

dire qu'il peut dégénérer en un autre. De
semblables révolutions se voient en effet dans

les gouvernements politiques, quelle que soit

l'origine et la source des droits de la souve-

raineté. Nous en trouvons dans l'histoire des

Perses et des Romains les exemples les plus

éclatants. Sextus Empiricus nous rapporte

qu'il était d'usage chez les premiers de rester

pendant quelques jours après la mort du roi

sans gouvernement, et l'on voit dans Héro-
dote, après que Cauibyse eut expiré, les sept

principaux seigneurs délibérer en conseil sur

la forme du gouvernement à adopter.

§ II. — Rien de semblable ne peut arriver

dans le gouvernement ecclésiastique, qui de

sa nature est immuable dans sa constitution

essentielle, et auquel on ne pourra jamais
rien changer, malgré tous les efforts de l'in-

subordination , parce qu'il a son fondement
dans l'institution de Jé»us-Christ , qui s'est

engagé par serment à assister son Eglise dans
tous les siècles. C'est là une vérité avouée et

énergiquemenl soutenue par Tamburini lui-

même : Car, dit-il, en changeant la forme es-

sentielle on détruirait tout l'ordre sur lequel

Jésus-Christ a fondé son Et/lise, et en ce point

il ne lui a laissé aucun pouvoir. La forme qu'il

a établie doit être permanente et perpétuelle.

Le gouvernement des hommes est sujet parfois

à des changements de cette sorte, et la forme
nouvelle qu'on y introduit acquiert avec le

temps le droit de la paisible possession : mais
Jésus-Christ a constitué son Eglise pour quelle
resie telle qu'il t'a fuite jusqu'à la consomma-
tion des siècles ( Yera idea sopr. la S. S. par.

2, c. 1, § 1). Ce seul témoignage suffit pour
rendre superflus tous les autres arguments
qu'on pourrait apporter aux illuminés de nos
jours ; car celui de qui nous l'empruntons
est l'oracle universel sur lequel ils se règlent

tous aveuglément.

§ III. — De l'immutabilité du gouverne-
ment ecclésiastique et de sa liaison intime et

nécessaire avec l'existence de l'Eglise, il suit

naturellement que, la perpétuité étant assu-
rée à l'Eglise par les promesses divines, son
gouvernement ne changera jamais et qu'il

n'a jamais changé essentiellement : mais, au
lieu de celle légitime conséquence, les nova-

teurs au contraire supposent des innova-
lions pour faire croire, comme on le verra
dans la suite, que l'Eglise visible a disparu.

11 est donc néressaire de faire précéder quel-
ques principes pré iminaires et d'exposer dans
leur vrai jour les raisons mêmes, sur les-
quelles d'ailleurs tout le monde est d'accord,

pour lesquelles le divin fondateur de l'Eglise

a voulu établir et organiser immédiatement
un gouvernement. Par là chacun pourra de
soi-même prendre une idée claire du dessein
de nos adversaires et ensuite les combattre
victorieusement et sans de longues discus-

sions, attendu que ces raisons sont de telle

sorte, qu'elles nous promettent toutes égale-
ment l'assistance immanquable de la Divinité

pour maintenir jusqu'à la consommation des

siècles ce gouvernement toujours semblable
à lui-même malgré les violences de l'orgueil

humain.
§ IV. — Quelles sont donc ces raisons?

Voici les principales. Premièrement, en fon-

dant son Eglise et en l'accommodant aux be-

soins de l'humanité, Jésus-Christ voulut fur-

mer une société chargée de pourvoir aux
besoins spirituels des peuples. Secondement,
il y ouvrit en conséquence une école et y
érigea un tribunal qui devait être consulté

dans les doutes, et dont les décisions devaient

être respectées et reçues avec une entière

soumission. Troisièmement, il fallait que les

fidèles appelés de toutes les parties du monde
à celle source commune y puisassent les vé-
rités révélées, et que, membres distincts d'un

même corps, ils conservassent dans l'admi-

rable harmonie de leurs fonctions l'unité de

l'esprit dans le lien de la paix ; et par consé-
quent il voulut qu'il y eût un gardien établi

avec autorité pour proléger celte unilé con-
tre les atteintes de ceux qui voudraient la

violer. Quatrièmement , afin que des parties

les plus reculées de l'univers toutes les na-
tions accourussent , attirées par son éclat, à
cette nouvelle Jérusalem, pour apprendre les

voies du Seigneur et se soumettre au doux
joug de sa loi , il plaça sa cité sainte sur la

plus haute montagne, selon cette belle des-

cription d'Isaïe, où l'on ne peut s'empêcher
de reconnaître avec Opstrael la figure de l'E-

glise, qui devait être visible, manifeste à tous,

et, par l'autorité avec laquelle elle enseignerait

et gouvernerait, bien élevée au-dessus de tou-

tes les autres sociétés {De loc. Thcol. de Yisi-

bilit. Eccles.). Or ces fins diverses ne pour-
raient en aucune manière être obtenues sans

un gouvernement dépositaire de l'autorité.

§ V. — J'ai dit que ces mêmes raisons prou-

vent que l'ordre établi par Jésus-Christ dan»
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ion Eglfsedoit nécessairemenl être perpi lue)

et Immuable. En effet, s'il pouvait dam la

suite des lempa éprouver dei cbangemeiiti

essentiels selon la diversité des caractères

,

la nature des lieux , la multitude «les Ddèles

et autres circonstances accidentelles , il fau-

drait dire OU que la Sagi SSe incarnée n'a pas

su, ou nue la toute-puissance n'a pas pu, ou
que la divine volonté n'a pas voulu Caire une
institution qui, par l'inaltérable solidité de
toutes ses parties et malgré les as-, mis les

plus imprévus et les plus violents , attestât

l'action de sou divin et immuable auteur, et

qu'on ne pût jamais confondre avec le gou-

vernement de» homme», gouvernement essen-
tiellement variable, précisément parce que
l'exercice de la souveraineté. L'exécution des

lois constitutives , tout , en un mot, dépend
de la volonté inconstante de l'homme, sur
laquelle tout repose ; et celui qui admettrait

de pareilles absurdités ne se rangerait-il pas
par là même parmi ceux qui, dans leurs rê-

ves impies, se figurent la Divinité impuis-
sante , afin de se persuader à eux-mêmes
qu'ils peuvent impunément l'insulter dans
l'ouvrage de ses mains, et qu'il tombera aux
premiers coups de l'audace des hommes. Le
pharisien Gamaliel nous enseignait à raison-

ner autrement, quand il émit dans la syna-
gogue cet avis si sajje et vraiment philoso-

phique : Si cette pensée, cette entreprise est

(les hommes, elle tombera d'elle-même ; mais .-i

elle est de Dieu, vous ne pourrez la renver-

ser (1). 11 faudrait donc prouver qu'il n'est

pas écrit dans les décrets divins que l'Eglise

soit à jamais chargée de paître le troupeau
de Jésus-Christ, d'instruire et de confirmer
les faibles, de/edresser ceux qui s'égarent,

de garder la foi intacte, de conserver l'unité,

de dicter des lois, de commander aux na-
tions , et de se faire reconnaître du monde
entier comme l'unique dépositaire des doc-

trines célestes et comme le seul temple de la

Divinité.

§ VI. — Mais peut-être la forme du gou-
vernement ecclésiastique a-t-elle été laissée

par ce divin fondateur indécise et indétermi-

née, comme étant indifférente au système de
dogme et de morale qu'il voulait établir dans
l'Eglise; donc il ne lui a conféré aucune au-
torité, ou bien il a laissé dans le doute à qui
il la conférait, si c'était au corps des pasteurs
indistinctement, s'il en donnait une plus

grande parla quelqu'un d'eux, ou s'il la par-
tageait également entre tous les fidèles, per-
mettant à chacun de la revendiquer à son gré
et d'en prendre sa part; car une autorité

précise et déterminée déterminerait la forme
intrinsèque du gouvernement; d'ailleurs,

ajoutera-t-on peut-être, les diverses fins dont
on a parlé peuvent être obtenues même sans
aucun gouvernement, ou avec les formes di-

verses de gouvernement que le temps et les

constitutions des hommes pourraient substi-
tuer successivement à la forme essentielle et

primitive, bien que celle-ci fût d'institution

(I) Si cni ei homfnibus coosilium hoc sut opus, dis9ol-

vetur ; si von* ex Deo csi , non poterifis dissofvere illud.

A.CI. Av., V. 38, 39.

divine. Donc, ou I Eglise pourra commandei
tans autorité, ce qui répugne, ou la di\

mission «nielle a ri çue p urra in liffércro-
meiit être remplie par une suciéié quelcon-
que , quoiqu'elle ne soit pas l'Eglise vérita-
ble, puisque, dans une telle hypothèse, on
ne pourrai) plus discerner h s vrais fidèles:
d'où il suivrait que la différent e caractéristi-

que qui distingue l'Eglise de Jésus-Cbrisl de
celte prétendue Eglise, ne consiste pas dans le

plan sur lequel Dieu même l'a fondée ; et
ainsi elle sérail toujours |.| même, quand
même les disciples prendraient la place d n

docteurs, les docteurs «elle des dis! ip es, les

sujets celle des juges et les juges celle d

sujets, les ouailles celle des pasteurs, les pa-
steurs celle des ouailles, abandonnant tous
les devoirs qui leur sont propres, et, par «et

échange d'autorité et de postes , confondant
et brouillant tout : conséquences que Tam-
burini lui-même, d'accord avec tous h « ca-
tholiques, repousse formellement, parce que,
dit-il, et ferait renver»er l'ordre tout entier

sur lequel Jésus-Christ a (onde son Eglise, et

par conséquent l'Eglise elle-même.

§ VII. — Celle vente incontestable est en-
core démontrée par la nature des soi letés

politiques, qui diffèrent et se distinguent les

unes des autres selon la diversité des formes
de leur gouvernement : Civita» si est societa»

[societas aulem civium), variata reipubliae for-

ma, et ulia effecta, nectssarium ulique videre-

tur, ciritatem i/uof/ue non eamdnn permanere;
ni et chorum alium e*»e dicimut, dam traeji-

cus est quant dum comicus, etsi iidem tint mo-
raines, eodemque item modo, omnem aliam so-

cielatem et composftionem, si speeie» compo-
sitionis alia fiât, ceu harmonia earumdem
vocum, aliam esse dicimut, modo doricqsn,

modo phrygiam voeitamus Aristot., I. 111. Po-
lit., c. 2). Essaiera—t-on de nier que l'Eglise

soit véritablement une société? les nova-
teurs n'en sont pas encore venus à tant
d'extravagance. Donc elle ne serait plus la

même, par le seul changement de la nature
de son gouvernement qui rèi'le les relations
essentielles et réciproques de tous ses mem-
bres. Joigne/ à cela que les protestants eux- .

mêmes reconnaissent cette vérité, et que
pour prouver que l'Eglise a péri parmi les

partisans du pontife romain, et par là justi-

fier leur mission usurpée, ils ne cherchent
qu'une chose : à persuader que la forme pri-

milive a été effectivement altérée dans son
essence.

S VIII. — Mais soit, supposons cette in-

stitution divine sujette au changement; donc
l'œuvre de Dieu serait imparfaite: vous en
doutez, je le prouve. Ou l'on prétend qu'elle

est variable par son essence. « csl-à-dire

parce qu'elle noterait pas nécessairement au
corps hiérarchique la liberté de la modifier;
ou bien seulement parce que Jesus-Christ
ne se serait pas cn^a^e à la maintenir tou-
jours la même et sans altération contre les

efforts d'une licence en\ ahiss inte. de l'insu-
bordination, du caprice cl de l'intérêt De
quelque manière qu'on la suppose suscepti-

ble de variation, elle serait toujours impar-
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faite; car, dans le premier cas, l'homme se-

rait juge de l'opportunité d'une institution

divine; Dieu n'aurait pas assez bien prévu

d'abord les circonstances des temps , des

lieux, des mœurs, pour constituer son Eglise

sur un plan applicable à toutes ces diversi-

tés. Le gouvernement ne serait pas empreint

des caractères de la Divinité, qui, étant une
dans son essence, doit être une dans les pro-

priétés intrinsèques de ses œuvres ; l'Eglise

se donnerait comme ne relevant que d'elle-

même, puisque, selon la manière générale de

penser, celui-là seul peut changer les lois

fondamentales qui possède l'autorité absolue,

sans dépendre en rien d'une autorité su-
périeure : par conséquent elle ne garderait

plus envers Dieu aucune relation qui annon-
çât sa dépendance, son état de corps obéis-

sant et ministériel. Toutes les formes de gou-

vernement pourraient facilement paraître

légitimes aux yeux des fidèles ; il n'y aurait

plus de schisme qui n'y trouvât une justifi-

cation plausible, dès qu'il n'y aurait plus de

centre immobile où l'on pût reconnaître l'in-

stitution divineet l'unité du ministère. L'œu-
vre des hommes détruit celle de Dieu, et ne

peut passer pour la continuer et, en quelque

sorte, l'annonc r; un gouvernement sujet à

changer dans son plan essentiel au gré de

l'Eglise, tendrait donc à la précipiter de celte

montagne, la plus élevée de toutes, sur la-

quelle Isaïe nous la montre, dans le plus pro-

fond des abîmes, pour y être pêle-mêle et

confondue avec les inventions de l'homme.
L'Etat des Athéniens, par exemple, ainsi que
celui des Romains, pouvait, malgréleurs révo-

lutions si importantes, être connu du monde
entier, parce que, indépendamment de leur

gouvernement, les Romains et les Athéniens

étaient des nations distinctes; mais il n'en

est pas de même de l'Eglise, répandue sur

toute la face de la terre, sans détermination

de lieu, sans distinction de peuple, et qui

n'est reconnaissais, au milieu des sectes

qui lui disputent l'autorité divine, que par

la nature du plan de son fondateur, et par sa

fidélité à le conserver; si donc on le détrui-

sait, ce plan, Jésus-Christ n'aurait pas mon-
tré sa puissance dominatrice ni atteint son

but. Son œuvre serait donc imparfaite, puis-

qu'il y a imperfection dans ce qui n'arrive

pas à sa fin.

§ IX. — On objectera peut-être que Jésus -

Christ a donné à son Eglise toute l'autorité

qu'il avait lui-même comme Dieu, et qu'ainsi

Dieu pouvant établir un gouvernement ou
purement aristocratique, ou démocratique,
ou monarchique, l'Eglise peut de même, se-
lon l'exigence des circonstances, changer son
gouvernement primitif. Mais, de grâce, que
l'on observe que nous raisonnons en ce mo-
ment contre des hommes qui déclarent illégi-

time un tel changement, et que, si l'on admet
que l'Eglise puisse le légitimer, la question
est dès lors résolue: ils seraient obligés de
professer pour ce nouveau gouvernement la

même obéissance et la même vénération. En
démontrant l'impossibilité absolue de ce
changement illégitime, nous avons surtout

en vue de répondre à leurs déclamations;
toutefois, pour couper court à toute répli-

que, nous ne nous refusons pas à examiner
cette objection qu'il suffit de mettre en forme
pour la résoudre. Le divin Sauveur ne {mou-

vait tracer un plan de gouvernement à son
Eglise sans déterminer s'il voulait confier

l'autorité à une ou à plusieurs personnes
;

car c'est une seule et même chose que de
composer un gouvernement, et de déclarer
quel est, dans cette société, celui qu'on éta-

blit pour maintenir l'ordre: par conséquent
dire que l'Eglise a reçu de Dieu le pouvoir
de changer la nature de son gouvernement,
c'est dire qu'elle peut changer ce gardien de
l'ordre, c'est-à-dire qu'elle peut réunir dans
un seul les droits que Dieu originairement
partagea entre plusieurs, ou partager entre
plusieurs les privilèges réservés à un seul
par l'institution divine, au grand détriment
de ceux-là ou de celui-ci ; de manière que,
dans le premier cas, cette réunion de person-
nes à qui Dieu avait confié le pouvoir perde
sa souveraineté, et que, dans le second, celle

personne unique passe de l'état de dépen-
dance où Dieu l'avait placée à la dignité d'un
dominateur absolu, à travers les troubles de
la hiérarchie ecclésiastique bouleversée.
Telle est l'autorité qu'on prétendrait avoir
été donnée de Dieu à l'Eglise. Or discutons
un moment l'hypothèse ou Dieu l'aurait ex-
clusivement attribuée au corps des paslcurs,
et où le gouvernement, d'aristocratique qu'il

aurait été par l'institution divine, deviendrait
ensuite monarchique. Donc le corps des pas-

teurs renoncera à ses droits, se dépouillera
de toute l'autorité essentielle du gouverne-
ment, restera soumis avec tous les autres à
celui-là seul à qui le pouvoir aura été trans-
féré; car s'il conserve encore radicalement le

pouvoir, il y aura changement, non dansla na-
ture du gouvernement, maissculemcntdans la

manière de l'exercer : comme il arrivait parfois
dans la république romaine de concentrer
dans les mains d'un seul, pour un objet par-
ticulier, toutes les forces matérielles de l'Etat,

ce qui n'emportait pas de changement essen-
tiel dans la forme intrinsèque du gouverne-
ment. Mais Dieu, par l'action même de con-
férer dans une (elle proportion son autorité
au corps des pasteurs, établit et fonde son
l'.glise sur eux , de manière que pour nous il

est aussi impossible de séparer l'Eglise de
cette autorité qu'il le serait de lui arracher
son être : autrement comment serions-nous
certains que les payeurs formassent la véri-

table et légitime Eglise de Jésus-Christ? Donc
en renonçant à cet état de corps, ainsi spé-
cialement designé et autorisé, ils cesseraient
nécessairement d'être et de représenter l'E-

glise établie et réglée par Jésus-Christ, et ils

cesseraient de manière à ne pouvoir plus
d'eux-mêmes se rétablir dans leur ancien
état, parce que, après s'être radicalement
dépouillés de leurs droits, ils ne pourraient
pas plus les reprendre que s'ils ne les avaient
jamais possédés. S'ils pouvaient les repren-
dre, ils conserveraient encore l'essence do la

souveraineté, et la renonciation qu'ils au-
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raient faite
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De devrait s'entendre que de

l'exercice; comme lé monarque cesse d

tel par l'acte même d'une abdication libre,

mais continue encore à réeuers'il peut à son

gré recouvrer l'autorité. Or qui ne voit I ab-

surdité! Jésus-Christ trace le pi m de son

Eglise, en j' lie les fondements, èlèi e un édi-

fice dont la solidité « 1< » i t braver les fureurs de

l'enfer, et il laissera cette institution supé-

rieure à la rage de l'enfer et du monde tom-

ber d'elle-même, et ne servir que par sis

ruines à une nouvelle fondation, iTiin autre

dessein et d'une construction nouvelle! (>

Dieu qui s'eng igea par scrutent, envers l'E-

glise qu'il fondait en ce moment, de l'assister

dans tous le> siècles, etde maintenir toujours

vivante en elle l'autorité de régler les mœurs
cl les croyances, et qui lui marqua le canal

par lequel celte autorité lui arriverait sans

interruption, c'est-à-dire la succession apo-

stolique, ce Dieu lui aura en même temps

laisse la l'ai ullé de ré. udier un tel secours 1

1

d'établir un autre moyen pour l'obtenir!

Quelle confusion 1 11 est impossible que 1 E-

glise fondée par Jésus-Christ, et fondée d'une

manière qui lui assure une constante iden-

tité, cesse d'être l'Eglise : il est donc impos-

sible qu'elle se dépouille de son autorité, et

aussi impossible qu'il l'est que Dieu mente.

Il lui a bien, à la vérité, conféré sa propre

puissance, mais l'objet de celle puissance

c'est le ministère lui-même, comme Jésus-

Chrisll'eipliquadans ce même moment:/?un-

tes. docete.baptizate, Allez, enseignez, bapti-

sez, etc.; mais non le renversement du gou-

vernement. Le même raisonnement s'appli-

querait au cas où Dieu aurait établi un

gouvernement monarchique : s'il devenait

aristocratique, l'Eglise ne sérail plus la mê-

me. Quelle est donc celle manière de raison-

ner?" Dieu, par essence, maître absolu de

tous les êtres créés, peut confier à un ou à

plusieurs hommes l'exercice de son souve-

rain domaine sur 'es autres hommes; il le

confie précisément à une collection d'hommes

déterminée : donc il leur aura tout à la fois

donné la faculté de se dépouiller de toute su-

périorité sur eux. Où a-t-on jamais trouvé et

comment prouverait-on que le premier pou-

voir renferme le second? Ne devrait-on pas

plutôt dire que, de même que Dieu ne peut

reponcer à l'autorité essentielle de son être,

de même celle Eglise particulière et détermi-

née, choisie par lui et expressément établie

pour être son ministre, ne peut renoncer aux

droits de son ministère? Il y aurait sans

doute plus de parité. Ajoutez les inconvé-

nients qui, dans l'esprit et les dispositions

générales des fidèles, résulteraient de ce

changement, tant pour la perfection de l'œu-

vre divine que par rapport à l'établissement

qui lui succéderait, inconvénients que j'ai

déjà en partie cl généralement indiqués, et

qu'on décide de l'importance de la difficulté

qui nous est opposée. Mais rentrons au fond

de la question.

§X.— On sérail conduit à une semblable

conséquence si l'on prétendait que le gou-

vernement de l'Eglise peut changer de la se-

conde manière qn BOUI avons dit. . i '< || à-

dire que par si naliuc il cm lui , a la \ . i .lé ,

tout changement essentiel, et qu'ainsi in-
forme qui le détruirait ne pourrait jain <is

c i r légitimée d mis le cours dei i« i i : mi -

que cependant Jé»us—Cbrisl ne l'esl poi t

engagé à le maintenir indépendamment de

l'homme, toujours lu mène, malgi é 1 orgueil,

l'ignorance, la faiblesse et l'intérêt

ministres. Eu effet, s'il perrai liait qu Vigno~
rance du corps des pas leu ire ré*< tant l'E-

glise allai jusqu à l'altérer, il n'aurait pas
l'ail l'Eglise infaillible ; car l'infaillibilité pour
le dépôt > t la tradition successif a des d .

et des pi éceptes > enferme aussi l'infaillibilité

pour rec nnaitre dan» tous lu temps, eotuer»
l' i >i expliquer celte forme de gouvernem
que le Fils de Dieu élublii immuable, dont il

fit une prescription immuable à .-on JJi/li-e im-

muable et infaillible (Boaretti, Uutt. de' VI'.

(jr. ti.m. II, p. 360). La nature dé cette insti-

tution appartient elle-même au dogme. Si h
violence ou d'autres causes pouvaient la ren-
verser, OU il n'y aurait pas connexion intime

et nécessaire entre el:e ci la feli ilé élern lie

des (i lèles
,
pour qui elle lui faite . puisque ,

pour avoir celte connexion . il faut . comme
l'observe Boaretti déjà cilé, qu'elle entre

dans l'ordre é cruel qui en Dieu esl un , et

qui de même doit être un pour le bonheur do

l'homme; ou bien Dieu pourrait, permettre
que, par une malice étrangère, les ho ...nés

perdissent de vue le guide uuiqpe qui doit

leur montrer et i ur faciliter le chemin du
ciel , et s'égarassent nécessairement: ce oui
revient à dire qu'il se sérail joue du salul

des hommes, à qui cependant le divin Sau-

veur se dévoua tout entier : et dans l'un et

l'autre cas l'œuvre de 1 i Di \ inile serait enta-

chée d'une très-grande imperfection : dans le

premier cas elle serait inutile; et, dan-, le.

second , difficile à concilier avec sa véracité,

sa justice et sa iniséricord •. El on ne gagne-

rait rien à objecter qu'il abandonne pareille*

ment au libre arbitre de l'homme l accom-
plissement de la loi divine : car d'abord la

transgression Je cette loi n'aller. • pas intrin-

sèquement la loi me ne, qui, foulée aux pieds

par l'impie, reste cependant toujours ohligi-

loire et lacile à discerner; et ensuite elle

n'impose aux autres aucune obligation de

transgresser et ne préjudicie n cessairewunt

qu'au transgresseur; au lieu que, si l'homme
pouvait changer l'essence du gouvernement
de l'Eglise, un prejudicegener.il et inévitable

en résulterait pour le genre humain tout en-

tier, à qui le moyen du salul éternel serait

enlevé. L'hérétique et le sebism ilique pour-

ront donc se donner d'autres formes de gou-

vernement; mais celle nouvelle institution

ne parviendra jamais à renverser 11 g isi de

Dieu. Enfin, si Jésus- Chris] a voulu que son

Eglise Tùl infaillible el indéfectible malgré les

efforts de l'irréligion, afin que I»' li lèie j r -

coure dans ses incertitudes el ses b soins spi-

riiu.ds , s'il veut la conserver telle jusqu'à la

, iMtummalion des siècles, comment ourraU-

il abandonner au caprice ou à la Ion e le

corps de - i inistres, qui seuls apprenuent
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au fidèle à qui il doit obéir et se soumettre?
Chacun alors pounait raisonner ainsi : Ou
Une Eglise, l'Eglise unique et véritable, peut

exister sans le corps des ministres et le gou-
vernement voulus de Dieu et établis dans
celte Eglise, ou non ; si elle peut exister ainsi,

donc or. peut ta chercher parmi les sociétés

de l'Orient et du Nord , aussi bien que dans

celles de l'Occident ; si elle ne peut exister

danscetie condition, donc il suffit d'un change-
ment essentiel dans son gouvernement pour
que l'Eglise périsse. Or, supposons-le un
instant , les usurpations des papes et la fai-

blesse du reste des pasteurs ont déjà produit

ce changement essentiel: donc l'Eglise a péri.

§ XI. — Après avoir brièvement exposé
quelques-unes des conséquences absurdes

auxquelles donne lieu l'hypothèse d'un chan-
gement essentiel permis de Dieu dans le gou-
vernement ecclésiastique, et qui suffisent

pour montrer qu'il ne le permettra jamais,'

je vais prouver par le, raisonnement le plus

rigoureux que même il ne peut pas absolu-

ment le permettre. Dieu ne peut faire une
œuvre imparfaite dans son genre , ni se sou-
mettre à l'homme, ni se contredire lui-même:
or c'est ci' qui arriverait si Dieu le permet-
tait; en effet j'ai déjà démontré que son œuvre
serait imparfaite, et je prouve à l'instant que
ce serait se soumettre à l'homme. Ce change-

ment ne peut avoir lieu par l'autorité de l'E-

glise, puisque, malgré l'autorité divine dont
elle est revêtue , cependant en ce point, et

Tamburini lui-môme l'avoue, elle n'a reçu

aucun pouvoir, aucune faculté de renverser

l'ordre sur lequel elle a été fondée; elle n'a

d'autorité que pour conserver : cette autorité

peut être employée à des modifications acci-

dentelles pour des besoins particuliers ; mais
elle ne peut l'être pour la destruction totale

du plan Hivln ; elle n'a originairement d'autre

pouvoir que celui que Jésus-Christ lui adonné
pour des objets et dans une mesure détermi-

nés. Autrement il faudrait dire que l'Eglise,

comme Eglise, a le pouvoir de se détruire

elle-même, et dans ce cas toute domination
serait exercée par la violence de l'hom ne dé-

nué de droit. De même que dans la guerre
la plus inique et au milieu de la rébellion la

plus illégitime, si celui qui est injustement
attaqué se relire de lui-même et volontaire-

ment devant son adversaire et le tUmultc
qu'il a excité, on lié dira pas qu'il est vaincu,

puisqu'il n'a pas combattu , mais on dira et

il sera vrai de dire qu'il a cédé, qu'il a eu le

dessous
,

puisqu'il ne règne plus : par la

même raison I Eglise, et par conséquent Jé-
sus-Christ son fondateur et son roi, se sou-
mettrait à la puissance de l'homme s'il lui

donnait de prévaloir. El je n'aurai p s plus

de peine à faire voir que ieu se contredirait

lui-même, puisqu'il voudrait et ne voudrait
pas tout à la fois montrer d'une manière ef-

ficace son autorité absolue et son domaine
souvi r lin sur l'homme. Il le voudrait, puis-

qu'il fonde son Eglise sans l'homme et même
malgré l'homme, qui s'y oppose de luules ses

forte! et qu'il déclare vouloir la maintenir

telle qu'il l'a faite et , en dépit des assauts
,
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toujours inébranlable et visible, comme son
corps, sa maison, sa ville sainte, son royaume;
et il ne le voudrait pas efficacement, puisqu'il
permettrait que la violence de l'homme dé-
truisît dans son Eglise l'unité du ministère

,

qui est précisément le signe auquel elle est

reconnue comme le royaume, la cité , la mat-*

son et le corps mystique de Jésus-Christ; or
cela est intrinsèquement impossible : donc il

est d'une égale impossibilité que Dieu souffre
un changement essentiel dans le gouverne-
ment qu'il a établi.

§ XII. — La conséquence légitime et évi-
dente qui découle de loul ce qui a élé dit jus-
qu'ici, c'est que l'Eglise ne consentira jamais
et s'opposera toujours victorieusèmentà toute
innovation qui pourrait amener un change-
ment essentiel dans la forme de son gouver-
nement. Il est, en effet, bien clair que, si Dieu
ne. peut absolument permettre ce changement
essentiel, il aura donné à son Eglise cette
force invincible dont elle a besoin pour con-
server sa forme primitive. Or, si l'Eglise a
reçu celle force, elle devra en faire et en fera
certain '1110111 usage; sans quoi , et par là

même qu'elle manquerait à un de ses devoirs
essentiels envers Dieu, elle ne sérail plus son
Eglise; celle force ne serait plus indépen-
dante de l'homme , puisqu'elle ne pourrait
vaincre l'inertie et la faiblesse des pasteurs
représent.ait l'Eglise. Dieu ne voudrait plus
efficacement la conservation de son plan ; le

fi .èie ne trouverait j.lus dans l'Eglise ren-
seignement infaillible des dogmes catholi-
ques, doul fait partie le dépôt même des droi's
que Dieu lui a donnés, droits qui constituent
la hiérarchie et le gouvernement ecclési sli-

que et qu'elle ne peut perdre : car le lidele

ne peut les connaître ces droits , qu'autant
qu'ils influent sur le gouvernement et se fon-
tl< ni nécessairement en lui pour ne former
qu'un tout. Ainsi l'Eglise en ce point serait
pour lui aussi peu infaillible que si elle em-
brassait, même par ignorance et involontaire*
ment, une hérésie formelle; puisque dans
les deux cas il serait toujours vrai de dire
qu'elle n'enseignerait pas, comme Eglise, la

foi catholique : autant de blasphèmes et d'hé-
résies.

§ XIIL — Et ce raisonnement ne s'arrête

pas là; une autre conséquence non moins
évidente, c'est que la partie des pasteurs
(jui, au milieu des contradictions les plus
adroites, des prétentions les moins fondées

,

des Usurpations les plus illégitimes , en un
mot à travers les plus épaisses ténèbres du
fanatisme, de la violence et de l'ambition,
opposerait une résistance invincible et seule

échapperait à la séduction, ce clergé, dis—je,
composerait exclusivement la véritable Eglise
cl durait par conséquent les notes et I s qua-
lités de la \éi ilable Eglise, qUi ne peut en é.rc

dépouillée, non plus que de la connaissance
théorique et pratique de sou gouvernement:
et ci ci peut être porté jusqu'à l'évidence par
ce snn|)ie rai sonm ment : L'Eglise doii Iiïii-

jouis subsister h lie que Jésus-Christ Va éta-

blie, cl par conséquent maintenir toujours et

maigre loutes les attaques la forme essen-
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ticllc (ic «on gouvernement ; malc celte per-
pétuité ne le rencontre plus dam le partie «les

pasteurs qui ne résiste pas ans innovations:

donc il ne Drat la chercher que dans la p iriie

qui les repousse; celle-là seule sera donc la

\ éritable Eglise.

§ XIV. — Donc pour connaître quel est le

p| m essentiel tracé par Jésus-Christ, il n'es!

pas nécessaire de suivre l'histoire dan- tous

les détours ei de remonter dans l'antiquité

jusqu'aux temps apostoliques ; il suffit de

jeter un coup o'œil sur le gouvernement ac-

tuel de l'Eglise que nous avons devant nous
;

car, étant un et perpétuel, il se lie nécessaire-

ment avec le présent aussi bien qu'avec les

siècles passés et futurs sans la inoindre in-

terruption; par où l'on voit combien sont

versées à pure perte les larmes de Tambu-
rini sur le changement essentiel imaginaire

qui, selon lui , aurait fait succéder une nou—
vellc forme d'adminiêtration à l'ancienne. Un
tel changement est impossible. Cette consé-

quence est d'une portée et d'une étendue, qui

véritablement doit être fort peu du goût des

modernes zélateurs de l'institution primitive ;

car ils sont forcés de convenir tout à la Ibis

et qu'ils ont étalé sans fruit et mal à propos

leurs fastueuses recherches sur la vénérable

antiquité, et que leurs déclamations contre

le gouvernement actuel de r£gljse sont aussi

gratuites qu'injustes. C'est cependant à cette

conséquence qu'ils devront se résigner, jus-

qu'à ce qu'ils parviennent à nous faire adop-

ter de nouveaux principes pour les connais-

sances humaines et qu'ils imposent de nou-
velles règles au sens commun , c'est-à-dire

jusqu'à ce qu'ils nous donnent une raison

d'une nouvelle trempe et autrement dirigée.

§XV.—Nos adversaires accordent bien,da us

les abstractions de la théorie, Vimmutabilité

de la forme essentielle du gouvernement ecclé-

siastique; mais ils nient quelques corollaires,

et particulièrement le dernier, parce qu'il est

entièrement décisif contre leurs doctrines.

Ils déclament donc contre les usurpations des

papes, contre la faiblesse des évêques, contre

l'incompétence des tribunaux , qui nés dans

les siècles d'ignorance se sont érigés pour
juger de la foi (Tamb., Prœlect. Tlicoi, prœ-
lect. 12) , contre les modifications apportées

dans la forme des jugements ecclésiastiques

(Vera Jilca ,
part. 1, c. 4, § 3) , en un mot

contre le bouleversement total de l'ordre hié-

rarchique (Tambur. Prœlect. 12) ; ils ne voient

dans le système actuel que le monstre de Vir-

gile, monstrum horrendum, informe, ingens,

et ils prétendent nous convaincre de men-
songe par le témoignage des faits. Quoiqu'on

ne doive que le mépris à des hommes qui,

après les preuves données jusqu'ici, s'opinià-

trenl encore aveuglément, cependant écou-

tons un moment leurs accusations et sou-
mettons-les à l'analyse; nous y trouverons

la conviction qu'ils n'ont d'autre vue, en les

faisant, que de se soustraire à l'autorité trop

pesante pour eux du gouvernement actuel

de l'Eglise , et que c'est pour cela qu'ils ne
négligent rien pour nous le faire regarder

comme illégitime , pour nous faire croire

qu'il s'est écarté île celui de la vénérable an-
tiquité, et qu il n'a par conséquent aucun
droit à noire soumission et a notre r ipecL

I XVI. - En effet que signifient les prières
et les pleurs de i es faui Israélites, soupirant
après le moment fortuné ou le Seigneur ré-
tablira dans l'Eglise ta cité du juste, la tille

fidèle, en lui rendant -es juges tris qu'ils fu-
rent jadis et ses tonsriUers <i< atu ienstemps?
sinon que l'Eglise n'a plus cet juges cl ces
conseillers, que Dieu lui donna en la fondant.
Et, si une fois on l'admet, il faudra dire que
les juges actuels sont illégitimes, ou patte
qu'ils n'ont point été envoyés par Jcsus-
Christ et qu ils n'ont plus aucune autorité
qui ait sa source en lui, ou parce qu ils ont
renversé les limites qu'il avait assigné) - I
la puissance de leur ministère; iis seraient
donc illégitimes dans l'un et l'autre cas : car,
en exerçant un pouvoir qu'ils n'auraient
pas, comme s'ils l'avaient reçu, ils se don-
nent pour ce qu'ils ne sont piis réellement,
au préjudice du système hiérarchique établi
de Dieu même pour les fins que nous avons
dites, et destine par sa volonté suprême à
être immuable et perpétuel , de même que
son Eglise et la hiérarchie qu'il y a fondée.
Or les tribunaux illégitimes et usurpateurs
dansl'Eglisc n'ontaucun droilà la soumission
des fidèles dans les choses où ils n'exercent
qu'une autorité usurpée ; car la soumission
est une reconnaissance pratique du domaine
absolu de Dieu, et c'est pourquoi on ne la

doit qu'à ceux que Dieu a établis et qui en
reçoivent leur autorité.

§ XV11. — Et qu'on ne me dise pas que
l'abus ne détruit pas le droit, qu'ils n'atta-
quent, eux, que les abus introduits dans le

gouvernement ecclésiastique, qu'ils ne pré-
tendent pas que les juges soient fondamen-
talement illégitimes cl généralement usurpa-
teurs dans tout l'exercice de leur ministère,
et de manière qu'on ne leur doive aucune
obéissance ; car les abus qu'on prétexte ne
sont pas seulement dans la manière d'exer-
cer une autorité véritablement donnée de
Dieu à l'origine, mais ils consistent à s'arro-
ger une autorité arbitraire contre le dessein
de l'institution divine, et comme ils s'étendent
à tous les objets pour lesquels le Sauveur a
établi un gouvernement dans son Eglise, il

s'ensuit que les juges et les tribunaux actuel-
lement existants sont formellement et généra-
lement illégitimes. VA que nos adversaires ne
veuillent en venir là, c'est ce dont on ne
peut douter quand on les entend développer
le système établi, selon eux, parJésus-Christ.
Us veulent un pape, dis évêques et des prê-
tres pour le gouvernement de l'Eglise
universelle, des évêques, des prêtres et

des ministres pour celui des Eglises par-
ticulières. Ainsi lorsque le pape exercera
sans les évêques et les prêtres, lorsque les

évêques exerceront sans les prêtres cl les

ministres le pouvoir qui ne leur a clé donne
que solidairaw nt , et que la part des uns
sera usurpée par les autres , il faudra dire
qu'ils exercent un pouvoir qu'ils n'ont pa.s,,

parce qu'ils ne l'ont pas reçu originairement
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dans loutesa plénitude et exclusivement, et

par conséquent que leur tribunal, élevé sur

les ruines de celui que fonda Jésus-Christ est

illégitime. Or tel est, si nous les en croyons, le

gouvernement actuel de l'Eglise. Pour no-
ire malheur, dit Tamburini, nous voyons ré-

pandu presque partout Vesprit de domi-
nation (des papes sur les évèqucs et les prê-

tres , cl des évêques sur les prêtres et les

ministres), et la tendance des papes et des

évêques à s'affranchir de ceux qui leur ont été

donnés de Dieu pour leur être associés dans

les jugements et le gouvernement. Chaque
évêque fait des statuts et des instructions à

son gré, sans synode, sans concile (une sem-

blable usurpation, avait déjà été signalée pour
les papes dans rétablissement des congréga-

tions de Rome). Un vicaire général règle tout

à sa fantaisie dans l'exercice de lajuridiction

volontaire, et de même Vofficiai dans le con-

tentieux. Ils décident seuls des affaires qui

devraient être réservées au synode diocésain

ou au concile provincial (Vera Idca, part. I,

c. 4, § 21). Ainsi il n'y a qu'usurpation, dés-

ordre, illégitimité dans le pape pour le gou-
vernement de l'Eglise universelle, et dans

les évoques pour celui des Eglises particu-

lières, et par conséquent on ne doit l'obéis-

sance à personne. Prélcndraicnt-ils par ha-
sard qu'il y eût dans le pape quelque autre

autorité sans rapport au bien de l'Eglise uni-

verselle, et de même dans les évêques quel-

que autre litre sans relation immédiate avec

le gouvernement de leurs Eglises , afin de

nous engager à nous soumettre? Sans cela,

où retrouveraient-ils la légitimité du pou-
voir qu'ils exercent et la compétence de

leurs tribunaux? Qu'on nous détermine donc
avec précision cette autorité sans action,

qu'on nous fasse comprendre qu'ils peuvent

cependant dans un sens être appelésjuges lé-

gitimes, et que cela suffit pour que, en par-

lant à la rigueur, on ne puisse dire qu'ils

aient changé dans son essence le système de

l'institution divine. Mais c'est là ce qu'ils ne
veulent pas nous accorder, et dont au con-
traire ils font le texte de leurs accusations.

§ XVIII. — Ils essaient ensuite, pour pa-
raître catholiques, de concilier l'immutabilit •

et la perpétuité du gouvernement ecclésiasti-

que avec le bouleversement actuel et la con-

fusion prétendue des droits. Ils disent donc
que le plan de Jésus-Christ subsiste encore

au 18 e siècle dans son essence et sans avoir

été altéré, parce qu'il y a encore des évêques,

des curés et des prêtres qui conservent dans
leur plénitude les pouvoirs que Dieu leur a

conférés, et parce que les lois fondamentales

qui forment l'essence de L'institution divine

restent toujours les mêmes, sans que l'Eglise

puisse y renoncer; ils séparent ainsi le droit

de gouverner de l'exercice (le ce droit, ils

confondent tout et appellent e sentiel ce qui

ne l'est pas. D'autres composent les plus

belle- théories sur la nature du plan divin,

sur bs droits du corps hiérarchique, sur h
soumission qu'on lui doit ; mais ensuite ils

embarrassent les esprits des Gdèles par des

exceptions sans nombre, modifiejit leur obéi i-
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sance à fantaisie , à force de règles pour
leur apprendre quand et comment ils doi-
vent obéir, les établissent juges de la légiti-

mité et de l'usurpation du pouvoir exercé, et

les rendent généralement arbitres d'eux-mê-
mes, lien est d'autres qui comprennent au-
trement la nature du gouvernement ecclé-
siastique et qui croient que, dans sa forme
extérieure, il est susceptible de variations
innombrables, appelées par eux libertés des
Eglises ou des nations. D'autres enfin ensei-
gnent que le vrai tribunal de l'Eglise existe
en tout temps dans son intégrité intrinsè-

que et extrinsèque, mais qu'au milieu de tous
ceux qui se vantent d'une institution divine,
on ne saurait ledistinguerqu'en le comparant
au gouvernement de l'Eglise primitive. C'est
ainsi qu'ils cherchent à nous faire illusion

sur leur intention réelle, tantôt en inventant
un gouvernement invisible et sans action,
tantôt en faisant tout dépendre de la pénétra-
tion du fidèle, ici en autorisant les diverses

formes extérieures, là en nous obligeant à
errer sans un guide sûr dans le labyrinthe
de l'antiquité, pour que nous ayons à dé-
terminer quelle est, dans une telle variété, la

forme légitime. Mais il n'est personne de bon
sens qui ne voie que ces roules diverses mè-
nent toutes à un même but, à soustraire les

chrétiens à toute espèce de subordination.

§ XIX. — Ne trouverons-nous doncaucune
manière abrégée de les convaincre de leur
erreur et de rassurer les fidèles les moins
éclairés ? Ne pourrons-nous repousser les

coups par lesquels ils voudraient renverser
toute l'économie du gouvernement ecclésiasti-

que et, avec lui, (ouïe la religion, sans nous
enfoncer dans toutes les questions de droit
et de fait qu'ils soulèvent? Dieu nous garde
d'en douter. Ce serait supposer un Dieu sans
prévoyance et même sans justice, qui aurait
fait dépendre le salut du genre humain d'un
moyen si incertain et même impraticable au
plus grand nombre. S'il a établi un gouver-
nement, s'il le maintient immuable, s'il exige
absolument de nous que nous nous y sou-
mettions, il doit nécessairement nous le ma-
nifester, de manière que la facilité de le re-
connaître soit en proportion avec l'obliga-

tion de lui obéir pour tous ceux que con-
cerne celte obligation. Donc le gouvernement
établi par Jésus-Christ doit être reconnaissa-
ble à toute la chrétienté, et il doit l'être par
sa nature, c'est-à-dire que Dieu, son fonda-
teur, doit l'avoir distingué des gouverne-
ments humains par des caractères qui en
soient inséparables et d'après lesquels on ne
puisse se méprendre sur son origine divine.

A quel propos aurait-il employé sa toute-
puissance à conserver inaltérable l'essence
de ce plan , si ensuite ce divin fondateur
ne prenait aucun souci de le faire connaître,
s'il ne voulait pas absolument cl malgré tou-
tes les résistances, maintenir aussi inaltérable

le signe par lequel il le manifesta dès le prin-

cipe, et s'il permettait que la violence des
hommes l'obscurcll et le rendit invisible? Ce
Serait vouloir efficacement la fin et ne vou-
loir pas efficacement les moyens ; ce qui cil

( Vingt cina.)
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Diearépagoe. Veut-on savoir de moi quel

est ce tignt immuable? Je no le délerminerai

qu'en général; je dirai que Jésus-Christ a

établi mi gouvernementae'!/, qui ue peul élre

conçu sans l'exercice des droits <jtti lui sont

propres, el quecel exercice ne peut avoir

lieu sans une forme extérieure ."<l'uù il résulte

que ce même Dieu est obligé de veiller àce
que, dans la suite des siècles, celle fornu

térieure ne souffre pas plus d'altération es-

sentielle que la forme intérieure. Cette dé-
termination générale, paru généralité même,
est décisive contre les novateurs, puisqu'elle

suffit pour inoutrer toujours aux fidèles le

tribunal auquel Dieu veut qu'ils soient sou-
mis, sans qu'ils aient besoin de se tourmen-
ter l'esprit dans la recherche dcsmonumenls
Aeï&vénérable antiquité; car il c^t démontré
que qui obéit au gouvernement actuel de l'E-

glise obéit à Dieu même; on a la certitude

qu'elle veille sans cesse au dépôt de la foi, à

l'intégrité des mœurs,à la sûr< léde ses enfants,

à repousser et à détruire ses ennemis : ainsi

l'autorité d; s tribunaux d'à présent n'est

pas moins vénérable que l'autorité de ceux
d'autrefois, puisqu'ils sont essentiellement

la même ebose. Je pourrais me dispenser de

le prouver par de nouvelles raisons, puisque

ce n'est qu'un corollaire des démonstrations

faites dans les paragraphes précédents : ce-

pendant je veux bien l'entreprendre encore

pour convaincre plus complètement nos ad-

versaires.

§ XX. — Mais pour ôler toute équivoque
el couper court aux chicanes, il convient

de prévenir qu'en parlant de Pindéfectibilité

de la forme extérieure, je n'entends que la

forme qui représente la nature du gouverne-
ment, c'est-à-dire ce par quoi un gouverne-
ment monarchique est distinguéd'un gouver-
nement aristocratique ou démocratique, et

réciproquement, ou bien Informe qui exprime
les droits essentiels, ces droits dont la nature et

la répartition forment la nature du plan fon-
damental dont nous nous occupons en
ce moment. 11 ne s'agit donc pas ici de la

variété de la discipline, ni d'autres modifica-

tions accidentelles dans l'économie extérieure

du gouvernement ecclésiastique, soit qu'elles

aient élélégilimementintroduiles par l'Eglise

elle-même selon les circonstances des temps,

des lieux et des personnes, soit que, simple-

ment tolérées par elle, elles aient eu une
source moins pure dans l'ambition de quel-

qu'un de ses ministres ; tout cela nous écar-

terait du vrai point de la question. Car si ces

modifications sont adoptées par l'Eglise, cela

suffit pour conclure que l'essence du plan

n'en est pas altérée, et qu'ainsi elles n'ap-

partiennent pas à cette forme extérieure qui

est l'unique objet de notre discussion ; el, si

elles ne sont que tolérées, il en résulte que
l'Eglise ne les juge pas encore et qu'elles

ne sont pas de nature à défigurer entière-

ment el vu les circonstances, la forme «le son
gouvernement. L'une el l'autre conséquence
dépendent du principe même de la perpétuité
de la forme extérieure. Venons-en mainte-
nant à la démonstration ; elle sera, à la vé-
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rite, un peu longue, mais non sans utilit.'.

. \\l. La On pour laquelle Jésus-ChrisI
a établi un gouvernement dans son Eglise,
c'est suis doute que Illumine, eu s

^ MJU-
metlant, reconnaisse dans sa conduite l'au-

torité absolue qu'il exerce en souverain -ur
toutes les puissance", humaines : or il \eut
cette (in absolument, puisqu'il condamne
quiconque refuse d'obéir. Mais le moyen
principal et nécessaire de pratiquer cette

obéissance, c'est. avani tout, de connaître
prés de qui existe ce gouvernement. Donc.
Dieu doit lavoir manifesté, et puisqu'il reul
que lous s'v soumettent, il doit l'avoir m in-
festé d'une manière proportionnée à lous.
Kl qui pourrait dire qu'il en fût ainsi li i

même gouvernement contredisait enl

ment les idées les plus communes rt 11 s plus

universelles, qui se réveillent dans l'esprit

de l'homme aussitôt qu'on lui intime de se

soumettre à un gouvernement? par exem-
ple, que ce gouvernement doit lui être cl û-
rement indiqué et qu'il doit pouvoir le re-

connaître? Or cette intimation et cette sou-
mission supposent l'activité de ce même
gouvernement; le moyen par lequel il se

manifeste doil donc être son actititi même :

car on ne voit de gouvernement que là

où l'on aperçoit des lois présentées et

maintenues. Donc Dieu fera connaître le

gouvernement qu'il a fondé par le moyen
de son activité. Mais les hommes aussi peu-
vent composer un gouvernement actif, el

Dieu doit marquer ses œuvres d'une telle

manière qu'on ne puisse les confondre
celles de l'homme. La seule activité actuelle,

considérée abstractivement , ne suffisant

donc pas pour distinguer le gouvernement
de Dieu de celui que l'homme aurait fait, il

faut que dans l'activité du gouvernement ec-

clésiastique il se trouve quelque chose qui
ne soit pas commun à celui de* hommes. Par
exemple, le gouvernement de l'ancienne re-

publique de Home était actuellement actif,

aussi bien que celui des empereurs qui lui

succéda plus tard. Il pourrait de même s'éle-

ver dans l'Eglise un système de gouverne-
ment sur les ruines de celui que Dieu a im-
médiatement détermine, el qui fût, dans SOU
genre, aussi actif. Le caractère dislinclif sera
donc une activité indépendante de la vio-

lence des hommes, c'est-à-dire une activité

perpétuelle et invariable, de manière que le

chrétien puisse raisonner ainsi : Dieu m'or-
donne d'être soumis et de recourir au tribunal

de l'Eglise; or c'est là le tribunal actuelle-

ment actif de l'Eglise : c'est donc celui que
m'assigne le commun/liment divin; c'est cefui

-

là i/ue Dieu a établi. Ce raisonneint ni si

simple et si naturel, fundé sur la certitude où
sont tous les chrétiens que lésuS-Cbrist as-
siste l'Eglise, et sur le précepte de lui obéir,

est tellement intrinsèque el lié avec les no-
lions les plus communes au chrétien instruit

dans la religion, que. s'il pouvait élre faux,

il lui serait impossible de reconnaître par
une autre v oie le gouvernement auquel Dieu
l'a soumis, el de ne pas le confondre avec
relui auquel auraient donne naissance lei
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violences et les usurpations de l'homme.

Mais, si l'activité perpétuelle et invariable du
gouvernement ecclésiastique est le moyen de

reconnaître l'institution divine, d'après le

principe de métaphysique que ce qui dislin-

gue un être des autres êtres est ce qui le con-

stitue dans celte manière d'être et en exclut

toute autre, celte même activité sera donc la

propriété intrinsèque et constitutive de ce

gouvernement et aura par conséquent son

origine en Dieu : car chacune des qualités

naturelles d'une opération divine a été ré-

glée et particulièrement voulue de Dieu;
elles déterminent la fin de l'œuvre, et Dieu
ne peut pas ne pas les vouloir tant qu'il ne
veut pas détruire l'œuvre elle-même. La sa-
gesse et la toute-puissance de Dieu sont donc
engagées à maintenir toujours l'activité du
gouvernementqu'il a fondé dans son Eglise;

or cette activité est, par sa nature, ordon-
née pour un objet extérieur dont elle est in-

séparable, pour la direction des Gdèles; car

il ne peut y avoir d'activité dans uh gouver-
nement où il n'y a personne qui commande
et personne qui obéisse ; il est donc évident

qu'il faut un signe qui la manifeste cette ac-
tivité, et qui soit également déterminé de
Dieu, à qui seul il appartient de révéler ses

opérations; ce signe doit donc être, comme
cette activité, inaltérable et perpétuel. Mais
pour trouver le signe qui, dans l'opinion

commune, représente un gouvernement ac-
tif, il ne doit certainement pas être néces-
saire d'aller le chercher dans les lois con-
stitutives ni dans la théorie des droits, où il

resterait à bien distinguer ce qui est légi-

time de ce qui ne l'est pas, ni dans des re-
cherches minutieuses sur l'antiquité

,
pour

savoir quel il devrait être; car une activité

actuelle demande un signe actuel, et tel ne
serait pas le résultat d'un examen de choses
si éloignées. Et d'ailleurs il y aurait contra-
diction : on supposerait le même gouverne-
ment actif et non actif sur les mêmes objets :

actif dans l'hypothèse où nous discutons, et

non actif puisqu'il ne ferait pas sentir son
activité. Ce signe donc qui doit être présent
et visible à tous consistera formellement dans
l'exercice actuel de l'autorilé, telle que l'ex-

pliquent les commandements divins, telle que
ia détermine l'essence même du plan. Si

donc l'activité du gouvernement ecclésiasti-

que doit être perpétuelle, l'exercice que l'E-

glise fait de ses droits conformément à l'ins-

titution divine doit l'être aussi, et Dieu ne
permettra jamais qu'il y ail un seul jour
d'interruption. Or c'est dans cet exercice que
consiste précisément la forme extrinsèque du
gouvernement; il est donc absurde dédire
que Dieu ne doive pas le maintenir essen-
tiellement immuable et perpétuel tant que
l'Eglise subsistera.

S X.XI1.— Qu'en pensent nos adversaires ?

Qu'ils exaltent tant qu'ils voudront l'immu-
tabilité

^

Au gouvernement ecclésiastique;
qu'ils disent que le t mps n'a pas de pouvoir
contre l'essencede ce plan cl qu'on ne pourra
jamais se prévaloir de la prescription: s'ils

ne reconnaissent en même temps la perpé-
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tuité de sa forme extérieure, ils sont par là
convaincus de contradiction et de présenter
l'Eglise comme pouvant faillir. En effet, sans
celte perpétuité la fin de l'immutabilité de
son gouvernement ne serait pas obtenue ; ce
serait en vain que Dieu l'entourerait de son
assistance comme d'un insurmontable rem-
part contre toutes les innovations essentiel-
les, et même il n'y aurait absolument au-
cune raison d'y croire. Si on disait que
toute l'immutabilité du gouvernement con-
siste en ce que tout le corps hiérarchique et
chacun de ses membres conserveront toujours
dans la même proportion les droits qui leur
ont élé conférés par le divin Fondateur, bien
que la forme extérieure y devînt contraire,
à peu près à la façon d'un gouvernement
qui serait essentiellement monarchique et
effectivement aristocratique, ou essentielle-
ment aristocratique et effectivement monar-
chique; le gouvernement de l'Eglise ne se-
rait assurément pas d'une meilleure condi-
tion que les autres gouvernements humains,
par rapport auxquels il est également vrai
de dire que l'usurpation ne détruit pas le
droit. Un conquérant injuste, d'après le sen-
timent de plusieurs publicistes, ne peut ja-
mais malgré sa puissance dépouiller de ses
droits la nation injustement conquise; il

pourra l'assujettir par la force, renverser
ses tribunaux , lui ôter ses magistrats, met-
tre à mort ses représentants ; mais il ne
pourra jamais, sans son consentement ex-
près ou tacite, lui enlever ses droits à ces
magistrats, à ces tribunaux, à celle forme
de gouvernement qui constituaient son indé-
pendance. De même un monarque pourra
être précipité de son trône par une révolu-
lion, par le délire du peuple; on pourra
créer a sa place un gouvernement illégitime :

mais priver ce monarque lui-même, et, si le
royaume est héréditaire, priver sa race de
son droit à la souveraineté, c'est ce qu'on ne
pourra jamais, tant que son long silence ne
donnera pas lieu de croire à une cession
volontaire. Tamburini lui-même l'accorde,
lorsque, pour légitimer l'introduction d'une*
nouvelle forme de gouvernement, il exige la
possession pacifique, et on ne peut appeler
telle celle contre laquelle protestent les pre-
miers possesseurs par leurs réclamations et
par une opposition ouverte. Que ceci soit
dit en passant sur une question qui d'ail-
leurs est étrangère à celle que nous traitons.
Ce qui nous regarde, c'est que dans les gou-
vernements humains on peut renoncer a ses
droits, au lieu que cela est impossible dans
le gouvernement ecclésiastique, pour des
droits inhérents à l'essence île l'institution
divine. El, si l'Eglise ne peul les abandon-
ner, si elle ne peut nulle part et jamais légi-

timer une forme de gouvernement qui leur
serait contraire, il s'ensuit comme consé-
quence nécessaire, qu'elle ne renoncera ja-
mais à ses droits, qu'elle ne légitimera ja-
mais une telle forme, et.que, chargéepar Dieu
de guider sûrement les Gdè/es dans lour
croyance, elle devra toujours leur montrai
clairement qu'elle n'y a pas renoncé cl
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qu'elle n'a rien approui l "' con

iraire. Mais commcnl pourra-t^elle le mou-

ler clairement, sinon par l exercice di

mêmes droits? Si elle ne les exerçait pas, on

pourrait dooleroa de son indefeçlibiliUi^u

Se S(I„ infaillibilité, ou de sa fidéj lé à son

fondateur, et l'accuser dune faiblesse e

fl

.

une b,s9C8,e indignes. A quo, lui
n
«Çrviwii

de ne pouvoir y renoncer, s il dépenda i .de

l'homme d'en empêcher l exercice ? Dieu

manquerait aux promesses qu il * toiles â

l'Eglise, puisqu'elles seraient sans effet poui

cequ'il a «m. surtout en vue dons cplle insti-

i«,iioi». L'Eglise serait dans une »emtude

nécessaire, et le chrétien ne pourrait recou-

rir à soi» tribunal qu'il ne connaîtrait pas,

S XXIII. — On dira peut-être que la for-

me extérieure du gouvernement ecclésias i-

ane subsistera elle-même perpétuellement

inaltérable, parce qu'il y aura toujours dans

l'Eeliso une portion grande ou petite, qui non-

seulement se maintiendra dans la possession

de ses droits primitifs, mais encore les exer-

cera librement, malgré les menaces les plus

terribles, les persécutions les plus cruelles

et les contradictions les plus violentes. Mais,

demanderai- je alors, cette portionchoisie et

d'un zèle si généreux pour 1 institution di-

vine eonstilue-t-elle l'Eglise ou non? S.

c'est l'Eglise, elle aura donc tous les carac-

tères essentiels et toute l'autorité de l Eglise ;

si elle ne constitue pas formellement 1
1-

gHse,onaura beau jouer sur les mots, les

embrouiller et les confondre, les tourner.

t

les retourner de mille manières; nous en

reviendrons toujours au même point: donc

IKelise n'exerce pas son autorité ;
doue elle

n'est, pas inviolablcment attachée a h form -

essentielle deson gouvernement, puisque la

portion oui conserve cette forme a est pas

proprement l'Eglise. Où a-t-on jamais en-

tendu dire qu'un gouvernement aitcons ne

vins altération sa forme extérieure, parce

uue cette forme se retrouve parmi un petit

nombre d'individus sans titre et prives de la

puis ance suprême, qui a I origine devint le

partage exclusif des chefs de ce gouverne-

ment? Par exemple, si un gouvernement

aristocratique éprouvait des révolutions qui

Le rendissent monarchique, parce qu il J

resterait une portion grande ou petite de no-

bles attachés à la forme primitive, on pour-

rail donc affirmer que la forme du gouver-

nement subsiste toujours dans toute l inte-

crilé deson essence. 11 s'ensuivrait donc

Hue dans celle portion de nobles, quoique

dépouillés de l'autorité dont ils jou.ssaicn

comme première assemblée de la nation (et

nous supposons qu'ils le soient, a lin que

I exemple soit d'une justesse complète;, 1 a-

ristocratie conserverait son indépendance ,

même après que le corps aristocratique au-

rait perdu la souveraine autorité, C est â-

dire qu'il v aurait un gouvernement absolu

et indépend int -ans souveraineté, ce qui est

contradictoire. Il n'en est pas ainsi dans les

monarchies que les troubles ont renver-

sées • tant que \il le monarque entoure d un

netit nombre de sujets, quelque petit quil

soit, et sur lesquels il exerce actuelles)

.,,ii autorité monarchique, la monarchie

reste dans si foi me, parce que la soir. •

acte n'csl pas anéantie ; elle n'a pas entiè-

rement cessé d'exercer, seulement sou ai

tion est restreinte dans des bornes pins

étroites ; mais la nature d'un gouvernemenl

ne dépend pas <lu nombre plus ou m<

grand des sujets. Que nos adversaires m
les raisonnements que nous venons de faire,

cl par lesquels il est établi que le gouverne-

ment île LiSglise est inséparable de I Eglise,

que Dieu le consi rvera toujours le im

dans ce qui esi de sa forme intrinsèque ci

extrinsèque, qu'il oe permettra jamais que

l'Eglise se laisse surprendre, qu'elle se main-

tiendra toujours non-seulement dans la pos-

sestion, mais encore dans l'en rrice de se

droits, et qu'ainsi le gouvernement de l'Eglise

doit rester visible, perpétuel et immuabls

dans l'Eglise et par I Église. Après celle suite

de vérités insi enchaînées, qu'ils viennent

dire que l'Eglise a substitué en s n lit u un i

certaine classe d'hommes; bî elle ne lui a

pas transmis son autorité (car avec- ci Ue au-

torité ce serait toujours identiquement l I.

glise elle-même) , on ne pourra jamais dti

que ce soit là seulement que le gouverne-

ment de l'Eglise persévère immuable et dan-

son intégrité essentielle : car ce gouverne-

ment ne peut être exercé que par i elle à qui

Jésus-Christ l'a confié. D'ailleurs où -

celte Eglise si elle n'est p IS parmi ceux qui

en conservent le gouvernement? La cber-

i bera-t-on dans les sièch s passés ? Donc non.

n'avons pas à présent d'Eglise . u i.t

encore comment établit-on la supposition

d'une classe privilégiée qui tiendrait la place

et remplirait les devoirs c!c l'Eglise? Serait-

ce parce que là seulement se retrouverai! le

gouvernement antique de l'Eglise ? Mais il

est démontré que le moyen et..bli de Dieu

pour distinguer le gouvernement qu'il a

fondé ne peut être que dans son immuable

activité, et non dans les longues et laborieu-

ses recherches sur les usages de l'antiquité

même la plus vénérable. Ainsi, quelque parti

qu'ils prennent, ils sont convaincus de ne

vouloir aucun tribun il , de n'admettre au-

jourd'hui aucun gouvernement dans l'Eglise,

t e qui est déclarer que Dieu manque de

puissance ou qu'il est infidèle à ses pro. lies-

ses. Dans quels rêves absurdes s'égare, com-

bien d'erreurs amoncelé l'esprit d indépen-

dance!

S XXIV. — Après avoir brièvement ex-

posé et mis dans leur vrai jour '-s vérités

fondamentales, il est inutile que je m'arrête

à développer en détail celles oui vont su.vre

et qui n'eu sont que des conséquences natu-

relles et nécessaires. Nous voilà donc assu-

rés que le gouvernement, étant établi pour

tous les temps, sera toujours immuable dan?

son essence, que l'Eglise soit dispersé* on --

semblée ; que. dispersée ou assemblée, l'E-

glise rendra toujours visible son invincible

opposition à tout changement essentiel, cesl-

à-dire que. si son gouvernement est aristo-

cratique, elle conservera toujours, même dis-
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persée, la forme d'une véritable arislocratic,

et d'une véritable monarchie s'il est monar-
chique; et que par conséquent, si, dans le

18 siècle, la forme de son gouvernement est

monarchique, c'est-à-dire si l'Eglise regarde

et respecte le pape comme un monarque, ou
en d'autres termes , si elle n'exerce pas

,

comme Eglise, les droits indépendants de

toute autre forme de [gouvernement, il faut

en conclure que, dès sa fondation et dans la

suite, au milieu des siècles les plus obscurs,

la monarchie a toujours été le caractère du

système de la hiérarchie ecclésiastique, con-
sidéré dans son état naturel, d'après- lequel

seul on peut déterminer une forme quelcon-

que de gouvernement.
§XXV.— C'est donc maintenant aux nova-

teurs à décider cette question importante : Le
gouvernement de l'Eglise actuel est il absolu-

ment monarchique ou aristocratique ? S'il est

aristocratique, ils sont injustes dans leurs dé-

clamations, et leurs accusations ne sont que
des impostures; s'il est monarchique, donc
telle a été l'institution divine. Or, comme
tout dépend de ceci, je veux les laisser eux-
mêmes résoudre la chose, je ne ferai que
rapporter leur sentiment avec leurs propics

paroles. Voici donc comment s'exprime leur

chef le plus accrédité : Peu à peu s'introdui-

sirent dans l'Eglise des maximes nouvelles,

qui corrompirent Véconomie du gouverne-
ment ecclésiastique établi par Jésus-Christ ;

la forme des jugements ecclésiastiques chan-
gea, la puissance des papes s'agrandit et se

plaça au-dessus des canons, des conciles et de

l' Eglise universelle. Limposteur Isidore donna
à ces maximes le caractère de la vénérable

antiquité et les présenta, dans ses fausses décré-

tâtes, comme les lois primitives des plus beaux
jours de l'Eglise. L'ignorance des temps fit

adopter ce nouveau plan dans la persuasion

que c'était l'ancien. Les conciles postérieurs

ont suivi les usages nouveaux introduits à
l'ombre des décrétâtes dont on n'avait aucun
soupçon. Ainsi s'est formé ce corps immense
de décrets et de décrétâtes dont se compose le

droit nouveau, appuyé, il est vrai, sur les dé-

cisions de plusieurs conciles, mais toujours

aussi sur la supposition qu'on suivait les tra-

ces de l'antiquité. La pratique de plusieurs

siècles a donné à ce droit nouveau une espèce de

litre (Vera Idea, etc., part. 1, c. <*, § 3). Le
même écrivain, dans ses prolégomènes de
théologie, fait ainsi le parallèle du gouverne-
ment ancien et du nouveau : Palet eam regi-

minis formant quœ prioribus Ecclesiœ sœculis

viguil ita comparalam fuisse , ut hominum
unimos devincirct religionis amore. Sic enim
erat ipsius adminislralio composita, ut tan-
quam publica res ac commuais speclaretur
1 1 In/io, cujus cura singulos tangeret, et in quâ
suas quisque, pro conditioneac munere, par-
lis haberet. Nom suam habebant partem et ipsi

fidèles laici, qui unà cum pastoribus ac sub

ipsis intererant sacris, offerebant sacrificia ac

laudes JJeo, et in ipsorum minislrorum dele-

ctu têstimonium ac suffragium ferebant. Vel

pseprimatus romani pontificis non abstra-

lir.bat confratres suos à muneribus iisdem con-

credilis, sed eos adjuvabal, ut jura singulis
propria immola persistèrent, ac cura ïmplere-
tur unicuique episcoporum commissa. Sed
cùm priori regiminis formœ nova successit,

quânempè aristocratica adminislralio in au-
solutavi MO>"ARcniAi».t conversa fuit (il le

donne comme un fait, et non comme une
simple tentative), studium religionis, quo tan-
toperè majores nostri flagrabant, langue)<e
cœpit in singulis Ecclesiœ ministris. Nain cùm
vidèrent ferè nihil in Ecclesiis suis agi passe
sine nutu pontificis , omniaque fuisse jure no-
vissimo eidem reservata, perte omnium curam
in romanum pontificcm ejusque congrcgalio-
nes rejecerunt (Prœlcct. 1:2). 11 n'est pas be-
soin d'autres témoignages ni de plus longs
raisonnements pour s'assurer de ce que pen-
sent nos adversaires de la forme du gouver-
nement actuel; il est, selon eux, essentielle-

ment monarchique, tant du côté des pontifes

romains, qui commandent en monarques,
que du côté de l'Eglise, qui reconnaît en eux
l'autorité monarchique.

§ XXVI. — Tamburini cependant (qui le

croirait?), après avoir si expressément at-
testé le gouvernement monarchique de l'E-

glise, trouve le moyen de prouver qu'il ne
l'est pas, parce que le droit nouveau, dit-il,

n'est pas généralement appliqué dans toute
l'Eglise. Il y a de grandes Eglises qui l'ont

toujours repolisse, qui n'ont pas cessé de ré-

clamer, qui ont conservé, sinon dans son inté-

grité, du moins en partie, le droit ancien, en
témoignant leurs regrets pour ce qu'elles en
avaient perdu. C'est là une véritable protes-
tation au nom de toute l'Eglise contre le nou-
veau code (N. B.)', car toutes les Eglises étant

de la même nature ont originairement les

mêmes droits; et ce sont ces droits que l'E-
glise, de France, à l'imitation du concile gé-
néral d'Ephèse, appelle Libertés des Eglises

(Vera Idea, part. 1, c. h, § 3). Voilà donc cet

échafaudage de raisonnements renversé d'un
trait de plume ; la monarchie n'est pas uni-

versellement reconnue : donc on ne peut dire

que l'Eglise l'ait adoptée. Il n'est pas difficile

('.'ailleurs de voir combien cette manière de
raisonner manque de vérité et de fonde-
ment. En effet, d'après les principes incon-
testables que nous avons posés elles consé-
quences que nous en avons tirées selon les

règles rigoureuses du raisonnement, il ne
suffit pas qu'un gouvernement qui renver-
serait l'institution primitive ne soit pas gé-

néralement admis; il faut qu'il soit univer-
sellement rejeté. C'est une grande équivoque
que de confondre une acceptation non uni-

verselle avec une universelle opposition. Le
gouvernement de l'Eglise doit être et il sera

toujours invariablement et perpétuellement

exercé par l'Eglise; elle repoussera toujours

et invinciblement l'introduction d'un plan

nouveau qui détruirait celui que Jésus-Christ,

lui a immédiatement donné. La nature de

l'Eglise est-elle d'être universelle? Donc l'u-

niversalité ou l'Eglise universelle conservera

toujours et invariablement, donc elle exercera
perpétuelle/ni ut son gouvernement primitif;

donc elle s'opposera invinciblement à tout
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changement essentiel dans ce même gouver-

nement, el par conséquent, lanl que les dis-

sidents n'anronl pas funirersaWw, leur op-
position ne pourra jamais être prise pour

l'opposition « l <
• I Eglise.

S XXVII. Mais je crois les entendre me
répondre qoe, dès lora qu'il y a nne partie de

dissidents, la partie qui accepte ne peut pas

davantage se vanter d'avoir pour elle l'uni-

versalité. Peut-on répliquer d'une manière
plus singulière? Sans recourir à dos calculs

et à des dénombrements, il résulte évidem-
ment do ce qui précède que, si l'universalité

n'est d'aucun côté, il faut qu'il no s'agisse

que de choses accidentelles et toutes compa-
tibles avec l'essence du gouvernement établi

par Jésus-Christ; ou que, s'il s'agit de droits

essentiels, caractérisant la forme du gouver-
nement ecclésiastique, et que l'universalité

ne soit pas dans le parti dos opposants, elle

doit être dans l'autre parti : c'est là qu'il faut

reconnaître le vrai plan de Jésus-Christ.

Tamburini ira-l-il compulser les histoires,

les calculs statistiques, les gazettes, pour me
prouver que le parti monarchique n'a pas

pour lui l'universalité? il ne m'aura pas con-

fondu. Puisqu'il s'agit de l'essence de la

forme du gouvernement ecclésiastique, il

peut me présenter tous les monuments qu'il

pourra recueillir, je lui dirai toujours que
ni lui ni moi nous ne pouvons déterminer le

nombre nécessaire pour décider l'universalité,

et que par là môme qu'elle ne se trouve pas

dans le parti des opposants, certains d'ail-

leurs de l'assistance perpétuelle et efficace

que Dieu prête à son Église, afin qu'elle

exerce en tout temps et invariablement son

gouvernement primitif, nous devons conclure

sans crainte que l'autre parti a pour lui l'u-

niversalité qui suffit pour constituer l'Eglise.

§ XXVIII. — Et, si nous voulions à notre

tour en venir à des calculs. Tamburini lui-

même ne voit-il pas, par la grande dispropor-

tion qui se trouve entre les deux partis,

qu'on ne peut trouver l'universalité suffi-

samment déclarée que dans le parti attaché

à la forme monarchique. En effet, qu'il réu-
nisse d'un côté toutes les Eglises qui selon

lui l'ont adoptée depuis plusieurs siècles,

tous ces nombreux conciles qui l'ont consa-
crée, toute celte foule qui, de son aveu ( Sera

Idea,parl. 1, c. h, § 3), a pu faire tomber on
oubli et en désuétude le système aristocrati-

que, et par sa consistance, donner à la forme
monarchique une espèce de titre (Ibid.) ; et

qu'il décide de bonne foi, s'il ne faut voir

qu'un parti de conspirateurs dans celte pres-

que unanimité morale, qui, selon lui-même,
est suffisante pour former l'universalité de

l'Eglise (V. Caratt. dei Giud. dogm. c. 3) : il

ne pourra certainement le soutenir. Et de fait

il paraît en convenir : soit lorsqu'il prétend
généralement que, par la substitution do la

forme monarchique à l'aristocratique, la

forme des jugements ecclésiastiques a été

changée, puisqu'un gouvernement no pont
avoir été changeque par celui qui le possède ;

soit lorsqu'il donne indistinctement lo nom
d'Eglises, de conciles, do papes et d'évêques
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à ceux qui se sont attachés à cette forme de
gouverni ment. Nonobstant roudrait-il cbii a-

ncr encore ' Qu'il j renonce : car ci i I glisea
et «c, conciles, supposé même qu'ils n
sont pas l'universalité pour tous les objets

qu'embrasse le plan divin, l'ont au moins,
île ion propre témoignage, pour une partie
'le (c plan, pour iclle partie des droit» au
sujet de laquelle les Eglises opposantes, ou
par faiblesse ou par politique ou par igno-
rance, n'ouï pas su ré>i-ter victorieusement
et expriment maintenant d'inutiles regrets.
Oserait-il par hasard s'élever contre celte
rérité incontestable, que l'Eglise, qui em-
brasse dans son infaillibilité tous les dogmes,
doit de même, par l'immutabilité de la forme
essentielle de son gouvernement, coosen r

tout le plan le son institution, cl qu'ainsi i

•

plan doit être un et indivisible, de telle -

qu'on ne puisse y faire une distinction de
droits abandonnés et de droits fidèlement
conservés.

§ XXIX. — De là il suit que les Eglises
qui réclament, si elles n'ont pas l'universa-
lité, ne pouvaient pas autrefois et ne peuvent
pas davantage à prosent réclamer au nom de
l'Eglise universelle, attendu qu'elles ont ac-
cepté au moins en partie le plan en question.
Se peut-il une contradiction plus palpable'.'

Elles réclamèrent, dit-on, au nom de l'Église;
allons même jusqu'à supposer qu'elles aient
non-seulement réclamé, mais encore \ icto-
rieusement conservé sans altération le plan
aristocratique. Quelle raison de reconnaître
dans ces Eglises-là, et non dans les autre».
la voix de l'Eglise, c'est-à-dire de l'univer-
salité ? Quel signe les distingue et nous mon-
tre l'universalité dans le plus petit nombre
et non dans le plus grand? E»t-<e leur oppo-
sition à l'état monarchique, leur fidélité à
l'aristocratie, comme étant l'unique et véri-
table gouvernement donné par Jésus-Christ
à son Eglise? Qu'on me permette de le dire :

c'est là supposer ce qui est à prouver, e'esl-

à-diro,que la monarchie ne soit pas de l'in-

stitution divine et mémo qu'elle y soit entiè-
rement contraire : supposition gratuite, qui
n'est faite que dans lo but de nous faire croire
que les Eglises opposantes retiennent seules
le gouvernement primitif de l'Eglise uni-
verselle.

§ XXX. — Avançons; ces Eglises récla-
ment oh nom de f'Eglise universelle. De quelle
Eglise? encore certainement de colle qui
s'est déclarée pour l'état monarchique ; car il

n'est pas besoin de remarquer que celles qui
l'ont repoussé, l'ont repoussé en leur nom:
il ne pouvait en être autrement. Or qui a
jamais entendu dire que la partie qui refuse

refuse au nom de la partie qui con-enl? No
pourrait-on pas dire parla même raison que
celle-ci a consenti au nom de < elle-la

peut-il une absurdité plus grande? Eos héré-
sies les plus évidentes prendraient le car. ic-

tère de dogmes sacre», s'il était donne à un
parti de renfermer en soi et de représenter
par son sentiment particulier le sentiment de
l'autre. Niere-t-on que les Eglises dissidentes
ne puissent réclamer au nom de toute l'E-



:so TRIOMPHE DU SAINT-SIÈGE ET DE L'EGLISE. "sa

glise, sans le faire au nom de la partie con-

tre laquelle elles réclament? Donc il faudra

dire ou que toute l'Eglise était concentrée

dans ces Eglises dissidentes, ou que celte

Fglise au nom de laquelle elles se séparè-

rent n'existait pas réellement ; et voilà que le

tribunal légitime de l'Eglise aura péri. Tam-
burini, avec ses contradictions accoutumées,

nous semblerait admettre la première hypo-
thèse ; car il donne de cette représentation

de toute l'Eglise par quelques Eglises parti-

culières une raison qui suppose dans l'Eglise

universelle et dans les Eglises particulières

des droits originaires égaux et de la même
étendue. C'est, dit-il, une véritable protesta-

lion au nom de toute l'Eglise; car toutes les

Eglises ont originairement les mêmes droits.

Voilà d'un seul coup renversé le laborieux

édifice de l'universalité, à laquelle toutes les

Eglises particulières, prises séparément, de-

vaient être soumises ; voilà autant de centres

d'unité qu'il y a d'Eglises; voilà l'unité tant

vantée des novateurs. Avec de tels princi-

pes, non-seulement l'Eglise Prato-Pistoienne

a pu une fois procéder à la réforme générale

et arbitraire de la doctrine et de la discipline,

mais les Eglises du Nord ne pourraient rien

désirer de mieux : car il leur suffirait, pour
sejustifier complètement, de répondre qu'elles

agissaient au nom de toute l'Eglise et qu'elles

avaient toutes les mêmes droits. Mais ces mêmes
droits ne se trouvaient-ils pas également dans

les Eglises qui acceptaient la monarchie?
Pourquoi donc ne l'auraient-elles pas adop-

tée au nom de toute l'Eglise? Serait-il au
pouvoir d'un individu de choisir entre les

Eglises particulières, et d'attribuer la repré-

sentation de l'Eglise exclusivement à celles

qui professent ses propres maximes? Ce se-

rait, en vérité, trop exigeant de la part de

Tamburini.

§ XXXI. — Mais quelles sont ces Eglises ?

Qu'il nous les énumère. Tout se réduit à l'E-

glise de France ; c'est cette Eglise qui a les

caractères de la dépositaire des doctrines ré-

vélées sur les poinls aujourd'hui controver-

sés ; c'est celle qui a été choisie de Dieu dans

ces temps de troubles (Thcol. Piacent. lelt. 3,

p. k). C'est donc là la seule Eglise, où il n'y

a ni usurpation, ni confusion, ni désordre ;

elle seule a conservé le plan fondamental de

Jésus-Christ : il n'y a donc plus d'Eglise hors

de celle-là et de celles qui lui sont attachées :

plus d'Eglise dans les conciles postérieurs à

Isidore, plus d'Egiise dans les évégues gui se

sont déchargés de toutes leurs sollicitudes sur

le pape et sur ses congrégations. Quelles af-

freuses conséquences I Mais au moins cette

Eglise de France a-t-elle toujours été con-
stante et inébranlable contre toutes les en-
treprises de la monarchie? Au moins la forme
primitive n'a-l-clle jamais disparu dans son
sein? Au moins n'a-t-elle jamais renoncé à
la possession et à l'exercice de ses droits

originaires? Car, si l'on pouvait assigner un
temps où elle aurait subi le joug de la révo-
lution générale, elle aurait perdu le carac-
tère de représentante de l'Eglise catholique,
qui consiste dans la fidélité perpétuelle au

plan de l'institution divine; et, en ce cas,
par qui, dans cet intervalle, l'Eglise aurait-
elle été représentée?

§ XXXII. — Pour ce qui est de la constance
inébranlable avec laquelle l'Eglise de France
aurait, selon les novateurs, maintenu la

forme primitive du gouvernement ecclésias-

tique contre les tentatives de la monarchie ,

nous pouvons facilement l'apprécier, aussi
bien que les éloges qu'ils lui donnent, par
ce que nous en dit l'abbé Tosini dans sa cé-
lèbre Histoire du Jansénisme, et particulière-

ment au sujet de l'infaillibilité du pape, le

plus important des droits controversés qui
caractérisent la forme du gouvernement mo-
narchique. Voici en abrégé le tableau origi-
nal qu'il nous en fait. L'infaillibilité dupape,
dit cet écrivain , remplissant le rôle d'hymé-
née entre la France et le Sainl-Siége dans la

paix gui se préparait , fut d'abord placée entre
deux comme un point libre , si toutefois on ne
veut employer une expression plus dure et dire

gu'on s'en fit un jeu. Car, dès ce moment-là

,

c'est-à-dire depuis les arrangements de la cour
et de Rome au sujrt de l'affaire des Corses et

du dur de Crégui , ce fut un jouet dont on
se servit également dans les divisions et les

réconciliations gui survinrent. En effet , l'on
avait mis pour condition

, que tant que le

pape serait en bonne intelligence avec la

France , la France laisserait sans vigueur le

décret rendu contre l'infaillibilité dupape,
fermerait les yeux là-dessns , et sacrifierait la

loi à l'amitié (lib. II, p. 70). Pourrait-on sus-
pecter la sincérité de Tosini? N'est-ce pas,
aux yeux des novateurs, l'un des historiens
les plus estimés? N'est-il pas de leur parti?
Pourquoi aurait-il voulu en imposer à son
préjudice? El d'ailleurs ne produisent-ils
pas eux-mêmes d'autres monuments qui con-
firment son témoignage ? Tel est le concordat
conclu entre Léon X et François I

er
; ils pré-

tendent , bien à tort sans doute, y trouver
le principe de la dépravation de celte Eglise,
et cela suffit pour leur faire voir combien
celte Eglise a été constante dans sa manière
de penser et dans l'économie extérieure du
gouvernement ecclésiastique.

§XXX1II.—Est-ce là l'idéequ'un catholique
doit se former des soins de la divine Provi-
dence à maintenir visiblement immuable le

gouvernement de l'Epouse de Jésus-Christ?
Et Dieu lui-même ne nous aurait-il pas trom-
pés, lorsque, dans son Ecriture , il nous a
donné de tout autres caractères auxquels
nous devrions reconnaître l'Eglise, et distin-

guer son gouvernement de ceux des hommes,
s'il lui èlait permis , à cette Eglise , de s'ac-

commoder à la politique et aux intérêts des
cours, et de se plier à leurs phases diverses

dans l'enseignement de la doctrine et dans
l'exercice de son ministère ? S'il en est ainsi,

en quel lieu Tamburini placera-t-il cette

Eglise qui , remontant des temps présents à
ceux de l'imposteur Isidore, ait toujours
conservé visiblement cl immuablement le plan
de la prétendue institution divine, toujours
invinciblement résisté à tout changement es-
sentiel de ce plan , et enfin qui ail le droit do
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se présenter au respect d i peuplt - comme
l'organe de l'Eglise universelle 1 A moins
qu'il ne l'établisse parmi ceus qui <>nt été

condamnés comme hérétiques par ces uom-

breux conriles ,
par ces Eglises, par ces

papes attachés an code nome m, il ne sau-

rait lui trouver de place dans tout l'univers.

S XXXIV. - Mais, me répliquera-l-on

peut-être, n'arrive-t-il pas nu il s'élève des

nuages sur la doctrine de l'Eglise, quoique
l'Eglise soit infaillible? Pourquoi do même
son gouvernement, quoique de sa nature
immuable el permanent, ne donnerait-il pas

lien à quelques incertitudes î L'Eglise ne dé-
ride pas toujours, mais elle enseigne tou-
jours, par un nombre de docteurs tantôt

j)lus grand, tantôt plus petit : ainsi elle con-

servera toujours son gouvernement, et le

manifestera , tantôt par un petit nombre
d'Eglises particulières , tantôt par un plus

grand nombre, tantôt par celles-ci, tanlôt

par celles-là ; et celte manifestation ne devra
pas toujours être tenue pour une décision

formelle et légitime , et qu'on ne puisse con-
tredire sans encourir la note d'hérésie ; les

époques des anti-papes nous fournissent des

preuves d'une semblable obscurité. Sans ra-

mener ici la discussion sur le principe déjà

ouvertement repoussé comme étant une
source fécondede toutes sortes d'erreurs, puis-

qu'il laisserait à chacun la liberté de substi-
tuer ses caprices à la doctrine de l'Eglise, du
moment qu'il se serait fait un petit nombre
de partisans , il n'est personne qui ne voie

combien on est peu fondé à l'appliquer au
cas présent. En effet , il est ici question de
l'autorité suprême ; or elle ne peut certaine-

ment être exercée que par celui qui l'a reçue
de Dieu, c'est-à-dire, dans l'hypothèse des

adversaires
, par l'Eglise universelle , au

lieu que la vraie doctrine peut au contraire

être enseignée par qui que ce soit. Gua-
dagnini convient que les faits intrinsèque-
ment liés avec les dogmes sont la preuve de
ces dogmes (Osscrvaz. cou i Fait. Dotjm., etc.

p. '321) ; l'exercice de l'autorité peut donc
être regardé comme la détermination de cetie

autorité. Pour qu'il y eût parité, il faudrait

donc que la doctrine pût être définie infail-

liblement par \eplus petit nombre aussi bien
que par le plus grand, et que toujours on
pût discerner avec certitude quand l'Eglise

consacre le jugement de la minorité , et

quand elle prononce parla majorité : et c'est

là ce que les novateurs n'admettent pas.

Outre cela, l'Eglise, qui ne peut ne pas exer-
cer invariablement et visiblement ses droits

essentiels, ne peut jamais interrompre son
ministère public, ni par conséquent laaVct-
sion continuelle et pratique de son gouverne-
ment. Veut-on supposer un temps où elle ne
décide pas? Il faudra imaginer un temps ou
elle ne suive aucun système, ni monarchique
ni aristocratique, ni démocratique, c'est-à-
dire où elle soit dans une parfaite inaction,
sans aucune espèce de gouvernement : état

impossible pour l'Eglise, puisqu'on n'y trou-
verait plus celle souveraineté lisible sans la-

quelle
, au témoignage même de Tambui ini .

elle ne serait pa de In t. rilt < t la

dépositaire de la doctrine de i Christ.

Enfin autre chose est ['obscurité de la doc-
trine, antre chose l'obscurité <lu gouverne-
ment de l'Eglise. Qu ind il y a obscurité dans
l.i doctrine, on peut recourir i i Egliw . afin

que d" si parole elle dissipe les lenèbn
!è\ e les doutes ; lors même qu'elle ne d<

pas, on connaît le tribunal à qui l'on doit

l'obéissance. C'est pourquoi . jusqu'à ee
qu'elle prononce avec autorité, les partis

contraires , unis dans leur soumission a I i. -

, peuvent soutenir leurs opinions

entières , au lieu qu i , si l'obscurité tombait
sur la forme de son gouvernement, < Ile tom-
berait par là même sur le tribunal légitime;
el alors ni le parti qui se gouvernerait aristo-

craliquenicnt , ni celui qui serait sous la

forme monarchique , ne pourraient avoir
entre eux c lie unité de soumission a un •

même Eglise ; chacun s'en arrogerait l'auto-

rité, en déclarant l'un contre L'autre dans la

pratique, chacun, que son gouvernement
est celui de la véritable i la posé,
je demande : Gomment pourra-t-on, en M cas,

reconnaître dans l'Eglise l'unité de mini-
stère, et par conséquent l'Eglise elle-même?
Dans le temps des antipapes, comme aussi
lorsque la mort d'un pape laisse le siég • va-
cant , la forme du gouvernemcnl établi par
Jésus-Christ ne reste sujette à aucune obscu-
rité ; car, soil qu'il y ait un doute fou

qu'on ne sache pas bien qui l'on do:t recon-
naître pour pape, soit que le siège soil va-
cant , il arrive à l'Eglise ce qui arrive à di-

verses monarchies, où, pendant l'inlerrègn

il y a quelque assemblée chargée de tenir les

rênes du gouvernement : c'était ce qui se pra-
tiquait dans l'ancien empire romain : le sénat
commandait dans les interrègnes. De même

,

en de pareils cas , le gouvernement de l'Eglise

est quelque temps aristocratique. Mais qui
ne voit que ce ne peut être là son étal natu-
rel? Qui ne le reconnaît à l'empressement de
l'Eglise à se donner un chef, ne pouvant
souffrir longtemps cet état de corps acé-
phale? Que nos adversaire> reconnaissent
donc combien sont fail les les arguments par
lesquels ils essaient de prouver que la mo-
narchie n'est pas universelle dans l'Eglise,

et que son gouvernement peut devenir obscur
et incertain.

§ XXXV. — Si la monarchie n'était pas
l'état naturel de l'Eglise . si (elle n'était pas
la forme de son gouvernement primitif, d'a-
près les principes mêmes de Tamhurini , v\'\\

serait l'ait de l'ordre sur lequel Jésus-Christ

fonda son Eglise , et par conséquent de

l'Eglise elle-même. C'est ici que nos nova-
teurs se mettent à la torture pour échapper
à une si détestable et si blâmable consé-

quence. C'est pourquoi ils renouvellent tant

de fois leurs protestations de soumission a

son tribunal; c'est pourquoi leur éloquence
redouble d'artifice pour en exalter l'infailli-

bilité, la perpétuité, la visibilité, la gloire
avec laquelle elle s'esi étendue dans tout

l'univers; c'est pourquoi enfin, célébrant
toujours avec plus (!c magnificence son i

;> -li-
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tiilion divine , leurs pensées semblent devenir

de plus en plus brillantes pour rehausser les

promesses infaillibles de son fondateur; mais
c'est en cela précisément qu'ils montrent
mieux leur inconséquence et l'incohérence

de leur système. J'admettrai leurs protesta-

lions , et je m'abstiendrai de soupçonner en

eux aucune pensée d'hérésie , mais je ne

laisserai pas pour cela de combattre leurs

théories, dont la tendance directe à la des-

truction totale de l'Eglise contredit la pureté

présumée de leur croyance , et contre les-

quelles d'ailleurs ils me donnent des armes
par leurs protestations mêmes. En effet ils

placent l'Eglise dans une réunion d'évêques

et de ministres inférieurs, qui tous exercent

des droits immédiatement reçus de Dieu , en
restant soumis à la totalité des pasteurs ; le

pape n'est à leurs yeux le centre de la com-
munion que comme le curé l'est pour ses

paroissiens, l'évêque pour ses diocésains,

le métropolitain pour toute sa province

(Vera Idea, etc., p. 2, c. 4, § 5). Ils enseignent

ouvertement que celte forme de gouverne-
ment est tombée en désuétude et dans l'oubli

par l'ignorance et la faiblesse des évoques

eux-mêmes et des autres ministres, qui se

déchargèrent de toutes leurs sollicitudes sur

le pape et sur ses congrégations. Les auteurs

d'un tel système ne me sauront-ils pas gré

si, leur épargnant de longues discussions,

je me contente de leur présenter fidèlement

et de leur faire voir d'un seul coup d'oeil les

conséquences qui en découlent et pour les-

quelles ils professent tant d'horreur? Or
voilà ce que je vais faire en réduisant tous

leurs raisonnements dépouillés de fard et de

passion à ce simple argument. Ou l'Eglise

subsiste encore , et , si l'on ne peut dire que
la forme de son gouvernement primitif ail été

essentiellement changée , il faut croire aussi

que la souveraineté sera toujours visible,

c'est-à-dire qu'elle aura toujours des carac-

tères distinctifs qui la rendront toujours rc—

connaissable au milieu des usurpations et

des violences , et aussi sûrement reconnais-
sante que la véritable Eglise elle-même; ou
bien il est survenu dans cette forme primitive

un changement essentiel, et dès lors on ne
peut plus dire que l'Eglise subsiste encore.

Or les novateurs prétendent qu'en effet ce

changement essentiel a eu lieu : ils repous-
sent la conséquence. Qu'ils disent donc que
l'Eglise n'a pas varié ; mais ils assurent
qu'elle est actuellement monarchique : qu'ils

accordent donc qu'elle fut établie telle par
Jésus-Christ. La question ne saurait se res-
serrer en termes plus précis.

§ XXXVI. —Cependant, qui le croirait?
nos adversaires ne se rendent pas à l'évidence

d'une telle démonstration ; mais, pour en af-

faiblir l'effet, ils nient, avec celle obstination
qui forme le caractère dislinctif de tous les

novateurs, ils nient, dis-je, que le boulever-
sement total de l'Eglise soit la conséquence
nécessaire de leurs doctrines. Je m'en rap-
porte là-dessus au bon sens du lecteur im-
partial; el pour moi je vais les presser d'un
autre côlé avec leurs propres armes, et voici

comment. L'Eglise subsiste-t-elle encore?
Donc, selon eux, ce ne peut être que parmi
ceux qui ont rejeté la monarchie

; puis-
que les papes, les évèques el les conciles
qui l'ont adoptée, sont dans leurs principes
proprement et formellement hérétiques.
Nieront-ils celte conséquence ? Sans doute:
car ils voient bien qu'il est impossible de
concilier les promesses faites par Jésus-
Christ à l'Eglise et sa catholicité perpétuelle
et visible avec la nécessité où l'on serait
d'en retrancher tous ces conciles, toutes ces
Eglises, tous ces papes ; mais ils auront beau
la nier, ils ne feront pas qu'elle ne soit ri-

goureuse et légitime. Donc ces Eglises ne dif-

féreraient en rien des sectes hérétiques, et

Tamburini lui-même nous le donne assez
ouvertement à entendre, â l'endroit où il éta-
blit la différence des hérétiques et des écoles
catholiques; il la fait consister en ce que chez
les hérétiques la variété des dogmes est auto-
risée par les lois et consacrée dans les actes

publics de leurs synodes ; au lieu que notre
Eglise n'admet pas cette diversité de dogmes,
mais exige au contraire l'unité dans l'ensei-

gnement public et ordinaire (Theol. Placent,
lett. 3, p. 200 ). Là il donne à l'Eglise catho-
lique pour caractère dislinctif de ne pas ad-
mettre dans ses assemblées et de ne pas con-
sacrer par ses lois la diversité de croyance ;

il s'engage donc pareillement à ne pas admet-
tre dans son Eglise tous ces conciles , qui
consacrèrent par leur lois, toutes cesEglises
qui approuvèrent dans leurs assemblées et

firent entrer dans leurs actes publics ce qu'il

appelle le droit nouveau, c'est-à-dire la mo-
narchie.

§ XXXVII. — On ne parviendrait même
pas à leur donner une apparence d'ortho-
doxie en disant avec Tamburini qu'ils se sont
égarés par l'ignorance des siècles, dans la per-

suasion qu'ils suivaient l'antiquité, trompés
qu'ils avaient été par l'imposteur Isidore. En
effet, si cette observation avail quelque force,

les Eglises inconstantes des protestants, à
l'ombre de celte fausse prétention de suivre
la foi antique et primitive, pourraient aussi
avec justice se dire unies et formant une
seule Eglise, de lamême manière que les Egli-

ses qui ont adopté le plan nouveau; et ces

nombreux conciles qui ont consacré le nou-
veau droit par leurs décisions, forment une
seule Eglise catholique avec les conciles de
Constance et de Râle, qui, selon nos adver-
saires, ont rendu des décisions contraires, et

avec les Eglises qui les ont suivies. Tambu-
rini refuse-t-il l'unité aux Eglises des pré-
tendus réformés? Qu'il la refuse donc aussi

aux Eglises qui admettent le droit nouveau,
autorisent par leurs lois, établissent dans
leur synodes, inscrivent dans leurs actes pu-
blics la diversité des dogmes, qui, par consé-
quent, dans cette hypothèse, prennent à tort

le nom d'Eglise catholique, comme si elles

formaient une seule Eglise, et qui devraient
bien plutôt s'appeler Eglises des catholiques.
Lorsqu'il met en parallèle les écoles des Tho-
miste,, des Nominalistes, de> Scotistes, etc.,

avec les diverses sectes des hérétiques, quelle
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raison donnc-t-il de M que celles-là ne for-

mt'iit pas des secte* de profession» diverses

et contraires ".' C'est que, se gardant attenti-

vement de toute innovation blâmable, et ne

cherchant l'appui de f'antiquité que pour ratta-

cher leuri opinions à l'unité de la doctrine,

elles protestent, par le fait même, de leur

loumission à l'i croyance commune. Or ce pa-

rallèle même neprouve-t-il pas avecéi idem e

que si ces écoles ontre-passaient ces limites,

si elles s'érigeaient en autant d'Eglises et de

conciles, et si, laissant à chacun ia liberté

dépenser, non pour rechercher larérité, mais

pour décider la doctrine d'une manière abso-

lue et avec autorité, elles autorisaient Ter-

reur, Tamburini ne saurait plus prouver au-

cune différence entre elles et les Eglises si

divisées des protestants ? Alors, en effet, on

ne pourrait plus les appeler les écoles, mais

les Eglises des Thomistes, des Nominaltstes,

des Scotisles ; et comme elles professeraient

en quelques points une foi différente et même
contraire, ce seraient des Eglises aussi divi-

sées que celles des hérétiques.

§ XXXVIII. — Qu'on ne dise pas que la

division des Eglises des hérétiques et de leurs

synodes a lieu sur des articles solennellement

définis par l'Eglise catholique, au lieu que
les Eglises qui ont adopté et les conciles qui

ont confirmé le plan nouveau ne se sont mis
en opposition avec aucune décision formelle

et solennelle. Je répondrai que, s'il n'y a pas

ici de jugement doctrinal directement attaqué,

on attaque le droit même de juger, que tant

d'Eglises et de conciles se seraient arrogé,

comme s'ils eussent été l'Eglise universelle,

et, en celte qualité, munis d'une autorité ab-

solue; on attaque les diverses professions de

foi qu'ils auraient adoptées, à peu près à la

façon des hérétiques. Quelle décision peut-on

présenter qui soit plus authentique que la

pratique constante de l'Eglises'altachantavec

une inaltérable fidélité au plan de gouverne-
ment qu'elle lientde Jésus-Christ ? Comment
peut-on connaître plus clairement l'institu-

tion divine, qu'en la voyant actuellement en
exercice etservir de fondement à celle Eglise

que Dieu a rendue infaillible pour la recon-
naître ? Si l'Eglise subsistait au temps de ces

nombreux conciles, sans doute elle mani-
festa cette définition pratique de son gouver-
nement d'une manière active; sans doute elle

la manifesta pour s'opposer au prétendu droit

nouveau, et on ne peut, sans absurdité, sup-
poser dans ces Eglises et ces conciles assez

d'ignorance pour les justifier de schisme et

d'hérésie. Mais nous pourrons traiter ceci

plus longuement à la lin de cet ouvrage : ce

sera là que nous montrerons clairement avec
quelle facilité toutes les sectes des réformés
pourraient se revêtirdes armes des novateurs
modernes, s'en servir pour leur défense, et

faire aussi cause commune avec nos écoles.

Pour le moment ce que nous avons dit

suffit.

§ XXXIX. — Jusqu'ici nousavons démon-
tré par le raisonnement le plus rigoureux : 1

que, si dans le dix-huitième siècle legouver-
uementdcl'Egliscest v ruinent monarchique.

l'on doit accorder qu'il a toujours été tel de-
puis s, t fondation, c'est-à-dire qu'il i

bli tel par Jésus-Christ; 2* que nos adver-
saires, au milieu (le i iirs déclama ions, con-
riennentquelelesten effet le gouvernement
actuel;'! que par conséqaenlla forme es-
sentielle du gouvernement établi de Di< ndaus
Bon Eglise est réellement la monarchique.
L'ordre de ces preuves et leur mutuelle et
intime dépendance nous ont amené- a déi u-
rrirquela doctrine des novateurs mode
aboutit ,i des conséquences tout à fait de-
structrices delà véritable essence de 1 I .

catholique. Il semble donc qu il n'j ail p us
rien a désirer sur ce point. Mais pour offrir

une démonstration pleine et complète d< 1 1

monarchie ecclésiastique, renforçons-là en-
core île l'appui des monuments historiques ;

je pourrais en trouver d'innombrables dans
le- excellents apologistes qui ont prêté aux
prérogatives pontificales le secours de leur

vigoureuse éloquence l : mais je méconten-
terai d'en choisir quelques-uns qui ont été

omis jusqu'ici ou qui sont les plus importants
pour les observations concluantes et décisi-

ves auxquelles ils donnent lieu ; et je pas-
serai sous silence les faits susceptibles d in-
terprétations diverses. C'était ainsi que le

pratiquait généralement saint Augustin vis-a-

vis des hérétiques pour les passages obscurs
de l'Ecriture et de la tradition: Quœ ulicu-

jusvel tulis interpretationis indigent, intérim
seponamus ; non quia falsa sint.oua:hocmodo
de talibus tanquam involucris interpretandc
solvuntur, sedquia tel interprètent quœrunt,
nolo in eis nostra ingénia comparentur ; sed

aperta veritas clamet et lurent, in obtwatas
dures irrumpat, dissimulantium oculos feriat.

Nemo in eis lulebris quœrut falsa tua dnctri-

nœ locum, omnem conatum contradicendi con-
tundal, omnem frontem impudentis clidat [De
unit. Ecries., c. 5).

§ XL. — Et d'abord observons que l'épo-

que assignée parles novateurs à rétablisse-
ment de l,i monarchie est beaucoup plu- ré-
cente que celle que luidonnent les protesta nls:

ceux-ci remontent à l'année 606 Illir.Cent.

G, c. 1) ; ce fut alors, disent-ils . que les pa-
pes commencèrent à prendre le litre et les

procèdes de chefs universels de toute fEglis* .

et à s'arroger Cépée spirituelle, c'e-t-à-dire

la force coaclive {Luth, in supput. temp
au moyen de laquelle ils entreprirent de re-

gnjr dans l'Eglise [Synod. Smalchald. ) sans
vouloir en dépendre ni lui être en rien sujets,

et la dépouillèrent de son autorité. Ceux-là
reculent cette époque jusqu'aux temps de

l'imposteur Isidore et de saint Grégoire VU,
ou même, et plus communément, jusqu'à la

condamnation de leurs doctrines. Ainsi les

protestants ont été plus clairvoyants que les

novateurs ; ils ont mieux comprisque les an-
ciens papes agirent en vrais monarques, et

ce qui uous prouve que c'était l'idée qu'en

avaient les catholiques, c'est que les nova-
leurs de nus jour- ont ele les premiers donl
le zèle se soit échauffe à ce sujet ; avant eux

(I) Voyez Bcllarmiii, Batlcrini, Foppoli et autre».



797

on n'avait pas cru nécessaire de réfuter ex-
pressément les accusations des prétendus

réformés sur ce point : et cependant c'était un
très-bon moyen pour les ramener à l'Eglise,

que de leur montrer l'injustice de leurs pré-

ventions contre le despotisme des papes et la

faiblesse de l'Eglise catholique. Qu'il sache

donc, l'apologiste du libelle impie et hérétique

d'Eybel (1), qu'il sache que la rétractation

du bref apostolique plein de sagesse qui le

condamne aurait pour effet, non, comme il

se l'imagine, d'engendrer de nouveau àJésus-

Christ les peuples égarés du nord et les enfants

désolés de l'Eglise grecque, mais bien de bou-

leverser/a plus vénérable antiquité, àlaquelle

ce bref est entièrement conforme ; or c'est

dans cette antiquité produite et reproduite

en témoignage par tant d'écrivains que je

veux maintenant porter une nouvelle lumière

par les faits suivants.

§ XLI. — Premièrement, le concile pro-
vincial de Capoue s'élant adressé au pape
Sirice , et l'ayant prié de terminer par lui-

même la cause de l'évêque Bonose , accusé

d'erreur sur la virginité de la Mère de Dieu

après l'enfantement du Sauveur, le pape rejette

lesprières du concile et en donne cette raison :

// faut a"abord le jugement de ceux qui ont le

pouvoir dejuger : vous, vous prononcez, ainsi

que nous vous Vavons écrit, au nom de tout le

concile ; mais , pour nous , il ne convient pas

que nous ne jugions en quelque sorte que par
son autorité ; une telle manière de juger n'est

pas faite pour nous (2). Cependant il jugerait

régulièrement, si ce concile était entier, c'est-

à-dire général et complet. Or n'est-ce pas là

agir en monarque? Sirice refuse- de juger
comme délégué ; il dit même qu'il ne le peut :

Nos, quasi ex synodi aucloritate judicare non
convenit ; talis judicandi forma nobis compe-
tere non potest. Toutefois il laisse intacts les

droits du concile , et les pontifes romains en
usent ainsi, à l'exemple de saint Grégoire le

Grand, qui, dans sa lettre à Dominique, évê-

que de Carthage
,
proteste qu'«7 n'était pas

plus jaloux de défendre ses privilèges que de
conserver à chaque province ses droits ( L. II,

Epist. 39, édit. de Paris, 1562). Ce n'est pas
que le pape Sirice, comme le remarque très-

bien Serry, n'eût le droit souverain d'évoquer
à lui ce jugement ; mais il ne voulait pas trou-

bler l'ordre des pouvoirs judiciaires et dé-
truire la juridiction des conciles provinciaux ;

car les canons accordent aux évéques com-
provinciaux le droit de connaître d'abord des
causes des évéques (3). On peut voir à ce sujet

l'excellent opuscule du savant abbé Mar-
chetti sur les canons du concile de Sardique.

Il) Quitl est Papa?
(2) l'rmmin est ui ii judicent , quibus judicandi facilitas

data es) Vos autem, ut scripsimus, totiua synodi vice de-
cernilb : ims aulem, quasi ex synodi aucloniate

, judii are
non convenit. Talis judicandi forma nobis conipelere non
potest.

(5) Non quod jndicium ilhid sumere sunirno jure non
poasel :Siricius),sed ne iudiciarii juria ordinem ioverteret,
et ooncQiorum provincialium juriadictionera periurbarei:
propterea quod prima catnarum epiacopalium cognllio ad
oomprovincfales epfscopoa penineat, juxta canoues. De
Boni. Ponl. falli cl fallere nescio, cap. 7.
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Le pape ajouta ensuite qu'il prononcerait si
c'était un concile général : Si intégra esset
hujusmodi synodus, recte de Us, quœ compre-
hendit scriptorum vestrorum séries, decerne-
remus. Il déciderait régulièrement, c'est-à-
dire selon l'ordre établi dans le système hié-
rarchique. Mais, en ce cas, quel jugement
prononcerait-il ? Sans doute un jugement tel

que le lui demandait le concile de Capoue ;

or c'était un jugement doctrinal et définitif,
sans quoi le pape, en s'y refusant, n'auniit
pas allégué pour raison qu'il ne pouvait
avoir l'air d'agir en délégué. Celui qui, sans
délégation

, juge le jugement d'un autre, le
lait comme étant investi d'une autorité su-
périeure et spéciale; donc le jugement que
le pape aurait donné sur les écrits, c'est-à-
dire sur les actes d'un concile général, aurait
été définitif, aurait été le jugement d'une ju-
ridiction suprême, monarchique.

§ XLII.— Qu'on ne dise pas que ces mots,
intégra synodus, ne signifient pas un concile
œcuménique, qu'ils ne doivent s'entendre
que de la province de Capoue, dont les évé-
ques n'étaient pas réunis en nombre suffi-
sant pour former un concile véritablement
provincial

; ou bien , s'ils signifient un con-
cile général, que, dans ces paroles, recte ju-
dicaremus, il ne faut voir qu'un jugement
réformable, prononcé par délégation, et non
un jugement en dernier ressort et d'une au-
torité propre et spéciale. La première hypo-
thèse est sans fondement, puisque le pape
refuse de juger par la seule raison qu'il ne
veut pas paraître le délégué du concile; ce
concile peut bien donner à d'autres la faculté
de juger, mais non au successeur de saint
Pierre : Primum est ut ii judicent, quibus ju-
dicandi facultas data est ; talis judicandi for-
ma nobis compelere non potest. Ces expres-
sions prouvent qu'il se regardait comme re-
vêtu d une autorité originaire, que le concile
fût ou ne fût pas provincial ; il suppose mê-
me qu'il l'était : Vous décidez au nom de tout
le concile; il reconnaît la légalité de leur ju-
gement par ces paroles : Il faut d'abord le

jugement de ceux qui ont reçu la faculté de
juger. Si le concile de Capoue devait être un
véritable concile provincial , et qu'il ne l'eût

pas été en effet , Sirice aurait dû reprocher
aux juges leur incompétence, et par consé-
quent l'illégalité de leurs jugements. On ne
peut donc absolument adopter la première
interprétation ; il n'y a pas plus de solidité
dans la seconde, d'ailleurs entièrement con-
traire au système de nos adversaires sur la

suprématie du concile et la faillibililé du pon-
tife romain : car il est absurde que le concile
suprême et infaillible , après avoir examiné
une doctrine controversée, recoure au pape
ou même le députe pour décider, s'il ne lui

attribue pas en même temps une infaillibilité

qui lui soit propre. 11 s'agirait, disent nos ad-
versaires , d'un jugement demandé au pape
par un concile général, mais qui ne serait
pas irréformable et en dernier ressort. Donc
il pourrait être réformé, mais par qui? par
ce même concile? Non

, puisque le concile
aurait déjà jugé une première fois lui-même
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sans recourir au pape. Peut-être par l'Eglise

dispersée? Non plus; anlremenl à quoi bon

couvoquer le concile, bïI devail laisser la

chose Indécise? Maisc'esl assez pour le rail

du pape Sirice. .

8 Xi m. Secondement, le pape eainl Da-

mase avail prescril aux Orientaux, dans le

concile de Conslanlinople, de ne «'occuper

que des eunoraiens el des macédoniens; le

concile outre-passa ces limites el jugea les

eudoxiens; le pape cassa les actes qui con-

cernaient ces derniers, ainsi que laltesle

saint Grégoire le Grand : L'Eglise romaine,

dit-il, n'apas reçu et ne reconnaît pasjusqu à

présent ces canons [contre les eudoxiens )
ni

les actes (de ce concile) (/ni les concernent

mais elle a approuvé ce concile dans ce qutl

a défini contre Mncédonius (1). Celui qui,

dans sa nation, prescrit à ses magistrats ce

qu'ils ont à faire et annule ce qu'ils ont tait

au delà de ses prescriptions . exerce sans

contredit une autorité monarchique.

S XL1V. —Troisièmement, le concile de

Chalcédoiné, dans son vingt-huitième canon,

avait donné au siège de Conslantmople le

premier rang après celui de Rome. Les cir-

constances les plus impérieuses, selon la re-

marque du savant Marchetti, semblaient en-

gager le pape saint Léon à le confirmer. En

effel , la décision par laquelle ce concile al-

fectait à ce siège la primauté sur ceux d A-

lexandrie et d'Antioche était vivement ap-

puyée par les empereurs, qui adressèrent

pour cela au Pape les plus pressant' s instan-

ces : d'ailleurs la foi n'y était intéressée en

rien ; il ne s'agissait que d'une institution

humaine et par conséquent susceptible d'être

changée : il semblait donc que non-seule-

ment il en avait le pouvoir, mais encore que

la prudence lui conseillait de le faire. Néan-

moins il s'y oppose avec une fermeté apo-

stolique, parce que celait contraire au sixiè-

me canon du concile de Nicée, et il fait usage

de la plénitude de son autorité pour casser

et annuler ce qui venait d'être fait à ce sujet.

Voilà le vrai monarque.

§ XLV. — On objectera que ce fait a est

pas une preuve bien décisive de l'autorité

monarchique de saint Léon, parce qu il est

sujet à bien des difficultés et susceptible d in-

terprétations diverses. Tamburini observe

que le pape avait pleinement le droit de

s'opposera ce canon, parce qu'il ne portait

pas le caractère du concile œcuménique ,

avant été l'ait dans une session OÙ les légats

du pape ne se trouvaient pas. n'ayant été ap-

prouvé qu'à force de manœuvres de la part

de quelques évéques el par l'intervention de

l'empereur, et n'ayant pas été souscrit par

tout le concile, mais seulement par enuion

184 évéques (Vera Jdea, etc., p. 1. <. •'!. §24).

Comment donc peul-on en inférer l autorité

suprême de Léon sur 1" concile œcuménique

(I) Romaoa Ecclesia eosdem canones vel gesia illns

[ooacilti] baclenus non habel uec accipil ; in hocamem

uamdem syoodum accepil . quud esi per eam conlra Mai c-

doniura cleUniUira. Lift. 6, Bp. SI Voyta Uaillol, SumiM

concil. de Conc, C. P. ter. pm

de Chalcédoiné? Comment '.' s m* < ontn '

en rien le récit de Tamburini sur I > •• t iclion

de ce canon i t les difficultés qu'il epn>u\a. I l

par conséquent sans entamer aucune discus-

I là -dessus. Je demanderai seulement

qu'on ne confonde pas ce que l'équité com«-

mande et ce que permet l'autorité absolut,

et qu'on distingue bien avec l'Apôtre ce qui

« >t permis de ce qui csi expédient. J'accoi

donc à Tamburini q non était sans

force , qu'il n'avait passé qu'à 1 1 faveur des

intrigues des Orientaux et de la cour. ci qu'il

était entai lie des douze défauts que Lupus y

remarque [Syn. tien., pirt. II Operum, t. IL

p. 109 et teq. . Qu'il me réponde seulement

à ces deux questions : Premièrement , le ca-

non de Nicée pouvait-il à la rigueur être an -

nulé dans un concile postérieur? Il répond

affirmativement, quoiqu'il ne lût pas urne de

détruire ainsi ce qui (irait été réglé par II:-

ijlise universelle. Le canon de Chalcédoiné

était-il nul en lui-même indépendamment de

la réprobation du pape, ou bien était-il va-

lide? S'il était valide, la question est dé à i

-

solue: donc il fut annule pas la seule auto-

rité du siège apostolique : s'il était nul, qu'on
'. prouve; car les raisons qu'on en donne ne

sont ; as convaincantes et ne prouvent qu'une

chose, c'est qu'il fut le fruit des coupabl l

manœui res de quelques évéques : or Ton sait

,
pour des institutions qui n'intéressent

ni le dogme , ni les mœurs . ni la discipline

I

inérale, l'autorité ecclésiastique et légitime

peut abandonner quelque chose à l'ambition

de quelques-uns de ses ministres et à 1 in-

fluence des cours, sans qu'elles manquent

pour cela de validité. Quand il s'agit d'une

institution libre, l'Eglise ne peut-elle pt

user de condescendances envers des prières

même peu justes, s'il n'y a loulel is aucun

d muer pour le dépôt de la foi . ni pour les

droits originels de ï'épiscopat, ni pour l'ordre

divin de la hiérarchie, el que d'ailleurs elle

puisse craindre de donner lieu par sa ri-

gueur à quelque désordre et à quelque trou-

b!e? C'est là précisément le cas qui nous

cupe. Si donc ce canon avait été for

Comme Tamburini nous le raci nie. le concile

l
mvail le régulariser, et ce fut ce qui arma

1 irsque, l'affaire ayant été traitée en public

l'issue en fut favorable à l'évéque de Conslan-

linople. Et peu importe qu'on l'ait d0 aux

m ina'iirres de quelques évéques (t à lutlti-

tenlion impériale; cela prouve seulement

que, sans ce motif, sans celle impulsion .
le

c mcile ne se serait pas déterminé à appron-

\ or le canon en question : on ne peut en con-

clure ni que le concile ne l'ail pas approuvé,

ni que cdie approbation ne soit pas 1 œuvre

du concile, ni qu'on ne doive pas regarder

ce canon comme le canon d un concile . re-

vêtu, en celte qualité, du degré d autorité

qu'un concile peut . indépendamment du

pape, donner à d'autres institutions dune

semblable nature. Mais admire/ ici la nou-

velle ruse de noire subtil adversaire : Quand

/ f Orientaux, dit-il, soutenus par l'

refusèrent de faire droit aux remontrance»
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des légats, il n'y eut plus la liberté nécessaire

à l'œcuménicité du concile (S./n. Gen., port.

II, Operum t. II, p. 109, et seq.). Ici Tambu-
rini devient papiste; lui qui se fait gloire de

se moquer des ordonnances du pape, main-
tenant qu'il y trouve l'intérêt de sa cause, il

improuve qu'on n'écoute pas ses légats. Or
leur ferma-t-on la bouche? Non ; ils récla-

mèrent, ils motivèrent leurs réclamations;

seulement on passa outre. C'est là tout le

crime que saint Léon reprochait à Anatole,

lorsqu'il lui dit : C'est par votre refus de leur

obéir, au milieu de vos entreprises illicites

,

que vous vous accuses vous-même (Epist. 53,

ad Analol.). De tout cela que résullc-t-il ,

sinon que le concile, séduit par des considé-

rations politiques et des intrigues, voulut,

dans celte circonstance, faire usage de celle

liberté et de cette indépendance des légats du

pape, que les novateurs, et spécialement le

professeur de Pavie, lui attribuent générale-

ment et sans restriction comme un droit

originaire? Mais cependant ce canon ne fut

souscrit que par 18V évêques, quoique le con-

cile de Chalcédoinc se composât de six coïts

évêques d'Orient (Tambur., ibid.) ; il ne fut

donc pas approuvé par le concile œcuméni-
que. Je n'examine pas et je n'ai pas besoin

d'examiner le nombre des évêques qui sous-

crivirent ; je dis seulement que la consé-

quence n'est pas bien déduite, car les conciles

approuvent de diverses manières, tantôt par

acclamation, tantôt par souscription : il aura
donc été souscrit par quelques-uns, cl les

autres l'auront voté par acclamation. En
veut-on la preuve? Il ne nous en faudrait

pas d'autre que le témoignage même de no-

tre adversaire , au rapport duquel, l'affaire

ayant été traitée en public, l'issue en fut fa-

vorable à l'évêque de Conslantiniplc ; la chose

ne se serait pas pas ée ainsi, si, de six cents

évêques qu'ils étaient, cent quatre-vingt-

quatre seulement s'y étaient prêles. Mais
,

quoique avec des hommes qui font une pro-

fession ouverte de l'erreur on ne gagne rien

à les convaincre que de les y rendre plus ob-

stinés , à celte première inconséquence j'en

joins une autre qui n'admet pas de réplique.

Ce canon , le concile (ont entier l'a adopté,

en écrivant au pape saint Léon ad firmitalem

et consonantiam, c'est-à-dire pour la confir-

mation et l'approbation de ces actes (Helatio

S. sj/n. Chalc. ad Léon, pont., Labbe. Conc.
t. \\,pag. 177V); il est pareillement attribué

et sans distinction au concile par saint Léon,
qui ne fait mention que de la résistance de

ses levais (Ep. .')'!, ad Anat. ,§k ad Mari, imp.,
:>."> mi Pulch., ap. Labbe.) Sur quel fonde-
ment accuserait-on tic fausseté la lettre du
concile, et le pape lui-même d'avoir été mal
informé et d'avoir l'ail une supposition erro-

néeî Mais poussons-les à bout. Tamburini
veul-il que ce canon ne soit pas du ennuie,
niais seulement d'un petit nombre d'évéques,
qu'il n'ait même pas cent quaire-\ ingt-qua-

tre signatures? Après lui avoir victorieuse-
ment prouvé le contraire , je le supposerai
avec lui pour le moment. Etait-ce là, lui de-
manderai-je à mon tour, la véritable raison
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pour laquelle saint Léon pouvait de plein

droit s'opposer à ce canon ? Ne l'aurait-il pas
pu s'il avait élé revêtu de l'approbation spon-
tanée et universelle des Pères? Voilà ce que
je nie absolument. Le nombre des évêques
eût-il été incomparablement plus grand, le

pape s'y serait opposé avec la même fermeté
et par conséquent avec la même autorité.

Voilà ce qu'il déclare en termes généraux :

Qu'aucune assemblée synodale ne se prévale du
grand nombre de ceux qui la composent , et

qu'aucun nombre de prêtres, fût-il même beau-
coup plus considérable que celui de ces trois

cent dix-huit évêques ( de Nicée), n'ose ni se,

comparer, ni se préférer à eux (1) ; et il pro-
tesle sans aucune exception que, quand mê-
me des évêques bien plus nombrexix (que ceux
de Nicée ) décideraient autre chose que ce

qu'ils ont réglé, il ne faudrait en tenir aucun
compte (2).

§ XLVL — Mais quoi? là où le pape saint

Léon nous paraît déployer la puissance mo-
narchique dans toute sa plénitude, les nova-
teurs ne trouvent que le simple ministère,
non d'un chef suprême, mais d'un exécuteur
subordonné des canons de Nicée, qui n'au-
rait pu s'en dispenser sans prévarication.
Saint Léon, dit Tamburini, devait s'opposer à
ce canon, parce qu'il était contraire au sixième
canon de Nicée (Vera Idea, l. c). 11 devait?
et qui le dit? Celui-là même qui réduit tous
les moyens mis à la disposition du pape pour
faire observer les canons dans un péril évi-
dent, à crier aux armes et à convoquer tous les

évêques en concile général; et qui reconnaît
le. même droit aux princes, en leur qualité
de protecteurs de l' Eglise et de gardiens de la

tranquillité publique (lbid.,§ 16). Et de qui
dit-il de telles choses? d'un pape qui, dans
le péril évident où les canons de Nicée étaient

d'être transgressés à cause de celte multi-
tude d'évêques ambitieux, adulateurs et sé-
duits en présence de l'intervention impériale,

au lieu de convoquer un nouveau concile d'é-

vêques pour aviser au remède, déclare et

proteste que c'est chose tout à fait inutile,

qu'il ne sert de rien de multiplier les conci-
les ou de rendre plus nombreux les Pères
qui les composent, et qui ensuite annule les

décrets de ceux de Chalcédoinc. Et en quelles
circonstances le dit-il ? Dans une circonstance
où les empereurs, à qui il attribue comme
au pare le lirait de convoquer le concile œcu-
ménique et d'y faire décider les causes con-
troversées, pouvaient paralyser le zèle et les

cfforls de sainl Léon; où, par leur obstina-
tion à soutenir le canon de Chalcédoinc, on
pouvait craindre qu'ils ne le lissent en effet,

au grand préjudice de la tranquillité publi-
que el de la paix de l'Eglise. Pourquoi le dit-

il? Pour assurer l'observation d'un canon de
simple discipline , d'une discipline qui, à la

(1) Nulla siiiiiii: i de mullipiicaiione congrceau'onis sy.

noilaliii concil ;t blandiaulur, nequti Lrecenlis illis il'"

octo episcopis quaniumlibel copiostoc uumerus bacent
luiii v.-l comparare se audeat, vel prasferre. Kp. 63 m
Analol,

(2) Etiamsi raullo (Jures aliudquam ilîi(NicieDi |jiiv>,>

slaluere décernèrent, In nulla reverenlia su habcndvun.
En. %."» ail l'iilcU.
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rigueur, peut être modifiée, et par rapporl à

laquelle par conséquent /' i com i/< i </• aéraujc

sut "»/ précédé peuvent être réformée par

ceua qui U - tuix i n<. Mail i
<• canon était ac-

cepté par l'Eglise universelle, lit, le fût-il,

qui doit être fe juge d'un règlement de disci-

pline, qui abeolument peut changer? Est-ce

le pape ou le concile? Si c'est le pape, donc

il dépend de son jugement de changer celle

discipline, même <'ii présence «lu concile; ce

sera le papeel non le concile qui si ra lin—

lerprèle de l'Eglise, et en ce cas la question

est décidée ; si c'est le concile, comment celui

de Chalcédoine ignorait-il ses prérogatives?

Pourquoi ne les opposa-t-il pas a saint Léon'.'

Comment se lit-il qu'aucun île ces évéques

ne se doutât d'un tel privilège, et qu'ils en-

lendissent tous, sans réclamer, le pape leur

déclarer qu'ils ne pouvaient rien établir de

contraire au canon déjà cité? Et quand même
ils auraient reconnu plus tard que l'opposi-

tion du pape était juste et bien motivée, du
moins pour prévenir les équivoques et les

malentendus qui auraient pu élever l'autori-

té du pape aux dépens de celle du corps hié-

rarchique, ne devaient-ils pas se récrier con-

tre une intimation si impérieuse, et dire :

C'est à nous à déterminer notre pouvoir et à

prononcer sur l'immutabilité des constitutions

ecclésiastiques ? Certainement ils n'auraient

pas manqué de faire cette déclaration ierme

et courageuse, s'ils s'étaient doutés d'avoir

des droits d'une aussi merveilleuse étendue

que ceux qu'on leur a découverts dans ces

derniers temps, et qui alors étaient entière-

ment inconnus. Concluons donc que si saint

Léon devait s'opposer au canon de Chalcé-

doine, il ne le devait pas comme un simple

exécuteur, comme un ministre subordonné
qui n'a pas le pouvoir absolu de faire autre-

ment, mais qu'il remplissait un devoir de

justice, un devoir que lui imposait la véné-
ration due au concile de Nicée, en même
temps qu'il exerçait le droit de réprimer l'au-

dace et l'ambition non d'un ou de deux évé-
ques, mais des conciles les plus nombreux
qui auraient voulu changer une institution

quelconque, même la plus variable de ce mê-
me concile ; il était dans le cas d'un sage mo-
narque qui se fait un devoir sacré de con-
server, dans toute leur vigueur, certaines

lois portées par ses prédécesseurs et toujours

maintenues jusque-là fidèlement, quoiqu'il

ait le pouvoir absolu et originaire de les

abroger.

§ XLVII. — Néanmoins les modernes no-
valeurs persistent avec leur opiniâtreté ac-
coutumée à nier que le pape saint Léon, en
résistant aux tentatives du concile de Chal-
cédoine, ait exercé une autorité absolue; et

après s'être efforcés de prouver qu'il n'a fait

que déclarer nul le canon de ce concile, en
s'appuyant sur l'autorité de celui de Nicée,

que toutes les Eglises reconnaissaient (Vera

idea. etc., part. II, c. 3, § 24-), à l'appui de

celte explication que nous avons déjà com-
plètement réfutée ils citent quelques expres-

sions isolées du pape lui-même qui, à la pre-

mière vue, leur paraissent favorables. Ainsi.

SOI

dans la lettre à Pulcbérie, il déclare que,
dans toutes les causes e< i lésiasliques, il reste

soumis aui lois de Nice i ; comme aussi,
il .i^ sa lettre a Mari ieo, il oit qu't/ veille à

la garde des canons avec la eonitanct d'un
tervilew fui* le 2). Laissons de cété cet der-
nières pai oies, qui n'ont réellement pas d'au-

na que les premières. Or nous disons
que celles-ci sont loin d'exprimer ce que

i
ré-

lendentnos adversaires; et la suite du texte,

qu'on ne nous présente que morcelé, leprouve
jusqu'à l'éi idence. Voici l<- p isaage tel que le

donne Labbe, tome IV, col. .'iMIi Edit. Al-
brizz. Ventée, \~1H : Coneeneionee vero epi—
scopontm, tanclorum canonum apud Nicceam
conditorum regulie répugnantes, unila nobis-
cum vestrœ ftdei pietate, in irritum mittiume,
et per auctoritatem beati Pétri apoetoli, <jene-

raliprorsue definitione cassamus; in omnibus
eeclesiasticis ftis legibus obeequentee, quesaé
pacificationem omnium tacerdotum per trecen-

tos décent et octo antistites Spiritu» SanclUS
instituit : ita ut, ct<<im>i multo plwes aliud,
quam itli statuere, décernèrent, in nulla i

rentia rit habendum quidquid fuerit à prœdi-
ctorum constitutione diversion. Or que doit-
on conclure de ceci? Que saint Léon ait seu-
lement prétendu déclarer nul le canon de
Chalcédoine, parce qu'il était contraire
lui de Nicée? Mais si, au lieu de se borner à
une telle déclaration, il l'annule, s'il le i

par sa propre sentence, par une sentence
générale: in irritum; si, au lieu d'alléguer
l'autorité du concile de Nicée et son intention
de s'y conformer, il déclare qu'il le fait de sa
propre autorilé, per auctoritatem brati Pétri
apostoli ; comment ne pas conclure qu'il a
alors réellement exercé une autorité suprê-
me et véritablement monarchique? Il faudrait
en vérité ne pas connaître la valeur des ter-

mes, et être aussi étranger à la grammaire
qu'à la logique, pour ne pas comprendre que
ce qui est nul en soi ne peut cire annulé put
un autre; que lorsqu'il s'agit de choses déjà
existantes, on ne peut qu'en déclarer l'exi-

stence sans rien faire de nouveau; qu'une
véritable annulation a pour objet immédiat
de détruire ce qui existe; que, si ce qu'elle
doit détruire a été établi par d'autres, elle

ne peut être prononcée que par quelqu un
qui leur soit supérieur ; et par conséquent,
que lorsque saint Léon casse, par une déci-
sion générait, les décrets des Pères de Chal-
cédoine, lorsqu'il déclare qu'il s opposerait
également à tout autre nombre d'ev éques plus

grand encore qui renouvelleraient les mêmes
décrets, il montre en lui le chef légitime du
corps épiscopal. et exerce véritablement l'au-

torité souveraine. M;iis comment explique-
rons-nous les paroles du saint docteur que
nous opposent nos adversaires, ou plutôt

leur chef? Nous dirons d'abord que, considé-
rées non isolement, mais dans leur ensemble,
elles ne prouvent rien contre l'autorité su-

prême du pape, et ensuite que les altérations

(I) lu omnibus occIcsiasUcis cuisis (Menus) legibus
oksHqueitiem.

9e m cusiodiendis canooibus perFeveranlea exU-
.uni.
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failes au texte original donnent lieu de dou-
ter de la bonne foi du cilatcur. Le lecteur ju-

gera si nos soupçons sont fondés. Voici ce

qu'on lit dans l'original: In omnibus (c'est-

à-dire en toutes choses), ecclesiasticis his le-

gibus obsequenles, quas ad pacificationem om-

nium sacerdolum per trecenlos decem et octo

antislitcs Spirilus Sanctusinslituit. Notre ad-

versaire transcrit ainsi ce passage://* omni-

bus ecclesiasticis causis (Nicœnis) legibas ob-

sequentem; aurait-il omis ces mots : Quas ad

pacificationem, etc., qui. dans le texte, déter-

minent les lois dont il est ici question, c'est-

à-dire des lois destinées à maintenir la paix

entre les ministres de l'Eglise, parce qu'il les

aurait trouvées peu favorables au dessein

qu'il avait de refuser au pape le pouvoir de

faire à ces lois, dans aucun cas imaginable,

la plus petite exception? Aurait-il uni au

mot omnibus ïaà]cciitecclcsiasticis, qui, dans

le texte, est joint au mot legibus, et ajouté le

mot causis, qui ne se trouve pas dans l'origi-

nal, afin d'arriver à la conclusion que le

pape est soumis au concile généralement

dans toutes les causes ecclésiastiques? Mais

passons à un autre monument non moins dé-

cisif de la vénérable antiquité.

§ XLVI1I. — Quatrièmement, saint Ignace,

patriarche de Constanlinople , supplia, au

nom de tout un concile général, le pape
Adrien de rétablir sur son siège Théodore,
déjà sacré par lui métropolitain de Caira. Cet

évéque avait été entraîné dans le parti de

Photius, mais il n'avait cédé qu'à la persé-

cution, et après avoir soutenu avec beaucoup
de zèle la foi catholique contre l'hérésie; et

d'ailleurs il avait effacé cette tache dans la

pénitence (Bail. Somm. Conc. de Conc. V1I1).

Natalis Alexandcr, parlant de ce fait, l'ap-

pelle un témoignage éclatant de la primauté du
pontife romain, et il aurait pu dire plus pro-

prement, de Impuissance monarchique du pon-

tife romain. En effet, si une telle autorité ap-

partient au pape et non au concile, il est évi-

dent que le premier est plus puissant que le

second; et si l'on prétendait que le pape ne
tient celte autorité que de l'Eglise, pourquoi
l'Eglise lui demande-l-elle avec prières qu'il

daigne en faire usage, ut dignetur, se mon-
trant par là subordonnée et non souveraine?
L'Eglise a-t-elle donc pour principe «le par-

ler et d'agir de manière à brouiller et à con-

fondre les idées des fidèles sur son gouver-
nement? El de fait, s'est-elle dépouillée de la

souveraine autorité, ou bien l'a—t—elle con-
servée? Si elle s'en est dépouillée, elle a donc
péri, puisqu'elle ne peut, sans prévariquer,

renoncer à un droildivie, puisqu'elle ne peut
subsister (lue telle que Jésus-Cbrisl l'a établie,

et en conservant dans son intégrité le dépôt
de ses pouvoirs originaires cl essentiels ; si

elle a conservé celle autorité, pourquoi ne
l'exercerait-elle pas? pourquoi s'exprimer et

se conduire comme si elle ne l'avait pas? Ce
serait une déception indigne de l'Eglise et

même, d'après ce que nous avons prouvé,
impossible à l'Eglise, puisqu'elle détruirait

la forme extérieure du gouvernement que
Dieu lui a donné, son activité immuable et vi-

sible. Il n'y a donc qu'à conclure que ces
humbles prières adressées au pape Adrien,
avant que le concile ne fût dissous, au nom
du concile et par conséquent par le concile
lui-même, sont une reconnaissance pratique
de la puissance absolue, indépendante, ori-
ginaire et monarchique du pontife romain.

§ XL1X. — Cinquièmement, je pourrais
rappeler bien d'autres monuments aussi au-
thentiques qu'éclatants de l'usage que les pa-
pes ont fait librement d'un pouvoir propre-
ment monarchique. Mais comme les nova-
teurs ne trouvent l'antiquité vénérable que
lorsqu'ils s'imaginent, quoique à tort, d'y

trouver un appui à leurs systèmes erronés,
et qu'elle; leur paraît pour tout le reste plon-
gée dans les ténèbres et suivant en aveugle
l'ignorance des temps, je leur présenterai quel-
ques faits plus récents; je viendrai aux siè-

cles qu'ils appellent éclairés, c'est-à-dire à
l'époque du concile de Constance, ou plutôt

à ce concile lui-même, et j'espère qu'ils ne
pourront m'accuser ni de manquer de sincé-
rité dans l'exposition des faits, ni de les dis-
cuter avec une critique prévenue; je les mon-
trerai sous leur véritable point de vue et sous
toutes leurs faces. Grégoire XII, après que
le concile l'eut déclaré déchu (nos adversai-
res disent déposé, nous verrons plus tard quel
terme est le plus propre) du siège apostoli-
que, jugeant celte assemblée irrégul ère et

illégitime, convoque de nouveau et autorise
le même concile, et y renonce formellement
et volontairement à la papauté. Le concile ne
réclame pas, il accepte même de plein gré
celte nouvelle convocation, et souffre que
Grégoire l'autorise; il reçoit sa renonciation,
parce que, disent les Pères, « il n'est nuisi-
ble à personne, mais utile à tous de multi-
plier les précautions qui peuvent donner la

cevlilw\c:»Quiaabundans ad certitudinemeau-
tela nemini nocet, sed omnibus prodest. (Jue
Grégoire ail agi comme un vrai monarque
qui se croyait supérieur au concile, il n'y a
personne qui en doute, et je me propose de
prouver, dans les paragraphes suivants, que
le concile non-seulement n'en a pas refusé

aux papes le tarai 1ère par une décision so-
lennelle et dogmatique, mais qu'au contraire
1 histoire de ce concile fournil de nouveaux
arguments en faveur de la monarchie.

§ L. — C'est de ce concile que nos adver-
saires triomphent; ils veulent nous faire

croire qu'il a définitivemenldécidéquele pape
est soumis, qu'il est inférieur aux conciles

généraux : on trouve celle décision in agi-
naire enregistrée partout dans leurs ou\ ra-
ges , et ils traitent de rebelles à l'autorité de
l'Eglise les défenseurs de la suprématie du
pape. Aussi les Français sont-ils prêts (c'est

ce que le cardinal de Lorraine écrivait à son
agent à Home, Lebrellon)à répandre leur

sang plutôt que d'adopter les sentiments de
Home et d'abandoner la doctrine fixée, à leur

avis, dans les deux célèbres sessions du
concile de Constance : Galli de vita potins
qiutm de sentrnlia reccdunl; nous avons vu
cependant que l'abbé Tosini, instruit par l'ex-

périence, nous assure le contraire. Il est
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vrai d'ailleurs qu • les n •..:' iurs :

ne sont pas allai !: "" l •'"'
I»

,iul

de sacrifier leur \i<- aui doclrin s .if leur

parti : ils sacrifi r ienl bien plulôl leilrs doc-

lrin - .1 I mi >rél. Un posle plus v incé, une

augmentation d • revenu», lt crainte de per-

dre la proleclion des grands seraient des m »-

tifs très suffisants pour leur faire changer

d'opinion, <>" au muni-, pour modérer leur

/ e el leur l'aire garder le silence. En un mol,

ils sont du nom lire deceuz qui, pour un raor-

, m de pain, abandonnent La vérité :

bucce.Ua panis deserunt veritalem; ils ne vi-

sent qu'à ti agner la laveur des coins et ils

n'ont d'autres Lois que les motifs politiques

et le génie des souverains. Mais, quoique

leur attachement aux décrets de Constance

n'aille pas jusqu'à tant de dévouement, ils

ne cessent d'en parler avec vénération et de

nous les opposer eonmie des régies de foi. Il

convient donc de les soumettre à une anal) se

attentive et de montrer ce qu'il faut vérit i-

blement en penser.

g li. — Je demande donc premièrement:

où trouve-t-on un concile légitime et œcu-

ménique, qui.au moment de définir un point

de foi et de lier en cela les consciences des

fidèles, se soit montré plus inquiet et trem-

blant sur l'objet défini , el qui ail ainsi rendu

suspecte son autorité de le définir ? Où a-l on

jamais vu un concile représentant L'Eglise

rendre d'abord une décision solennelle et

dogmatique, et chercher ensuite à donnera

celle décision plus de certitude par un

moyen qui conduit bien plutôt au dogme con-

traire ? Tel serait pourtant le concile de Con-

stance, si on pouvait lui attribuer une telle

décision. Kl pourquoi non î Grégoire le con-

voquant après qu'il est déjà réuni, l'autori-

sant lorsqu'il a déjà fait ses décrets, renon-

çant à sa dignité papale après avoir klëdéposé,

n'a-l-il pas annoncé la prétention d être su-

périeur au concile, n'a-t-il pas agi comme un

véritable monarque, qui, loin de pouvoir

être déposé par ce concile avait seul l'autorité

de le convoquer el d'en valider les décrets?

El le concile lui-même, en admettant tous ces

procédés par la raison qu'i'/ n'est nuisible à per-

sonne, muis, utile à tous de multiplier lespré-

cautions qui peuvent donner la certitude, n'a-

l-il pas prouve évidemment qu'il n'avait pas

une certitude de foi sur la légitimité de sa

convocation, sur l'autorité de sa célébration,

sur la validité de la déposition du pape Gré-

goire, et par conséquent sur la subordination

du pontife romain au concile œcuménique?

Qui pourra le contester! Si donc il avait dé-

fini comme de foi sa propre suprématie, il se

il contredit lui-même, et celte multiplicité

de précautions aurait été nuisible à toute la

chrétienté, en donnant iieu de regarder l'ar-

ticle défini comme n'étant pas de foi. El qu'on

n'objecte pas que, au milieu de tant de divi-

sions el de schismes . le concile de C »n .lance

a voulu seulement, par ce moyen, oler aux

parties contendaules tout prétexte de résis-

tance, que ce n'est qu'une mesure de pru-

dence par laquelle il s'est conforme au pré-

cepte de l'apôtre : Que les plus forts suppor-
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toit In infirmi plus faible» 1 . Car les

incile doivent montrer en eus
celte certitode inébranlable qu'ils renient
donner aux fidèles par leurs décision

. i e\: liquer leurs • i avec
plus de clarté, pour I s mettre a la portée de
l'intelligence commune : ils pourront êc* uler
avec patience les rais msdes opposants •

instruire ai ec charité ; ils pourront, de toute
autre manière, s ai cominoder à l'infirmit

faibles, mais jamais «use montrant incer-
tains el flottants dans leurs décisions.Ce serait

avouer qu'ils n'ont aucune intention de dé-
cider, comme i n en* t les i-> i de l

ont montré qu'ils n'avaient rien décidé dans
ces tekisn

S LU. - J si qu'on dit que le i

condescendit a c s procédés de Grégoire que
par amour de la paix, et une ce lui par le

même molif qu'il n çut la renonciation -

Belle d'Egidius Uognos, chanoine de Barce-
lone, élu seulement par trois cardinaux i

le nom de Clément VIII, quoique se, vîmes
prétentions le rendissent la risée de tout le

m 'ii le et que ce ne fût qu'un fantôme di;

pape. Certainement le concile pouvait MB!
hésiter exercer une véritable juridiction sur
Clément Yill , en qui on ne voyait générale-
me t qu'un pape de nom; cependant il ac-
cepta sa renonciation; si donc les Pères lais-

sèrent Grégoire parler et agir comme il lui

plut, ce fut par amour de !a paix, et non qu'ils

doutassent ou qu'ils crussent qu'on pût dou-
ter de la légitimité et de l'autorité de lui s

décrets. .Mai- il n'y a pas de parité qu'on
nous montre que le concile se soi;

l'occasion de la renonciation de Clément VIII

comme pour celle de Grégoire. Parce qu'il

n'est nuisible à personne , mais utile à tous de

multiplier les précautions qui peuvent donner
la certitude. Voilà le motifque Les Pères don-
nèrent de leur conduite envers le dernier : et

c'est précisément sur ce motif qu'est fondé
noire raisonnement; ils ne dirent rien de
semblable de Clément \\\\. Toutefois remer-
cions nos adversaires de nous avoir fait une
difficulté qui dev ienl la preuve la plus v iclo-

rieusc de ce quenous voulons établir. Ru elTi t,

pourquoi nous la font-ilsî Pour nous convain-
cre que le concile usa d'une égale condesceu -

dance et envers Grégoire, qui était au moins
un pape douteux, et envers Clément VIII,

qui était évidemment un faux pape. Cs
reconnaiss ut donc qu'on pouvait, sans cou-

rir le risque d'être mal compris, recevoir 1 1

démission volontaire de ce dernier, cl ce fut

pour cela que le concile la recul sans expli-

cation. La position de Grégoire était diffé-

rente, et le concile déclare alors qu'il le fait

pour plus grande assurance el par mesure

de prudence . ce qui ne se pratique que pour

les choses douteuses et qui peuvent être mises

en question. Or le dont ! ne pouvait tomber

ici que sur 1 1 légitimité des acli s du concile,

,-e sans la convocation et l'approbation

i\u pape, ou sur le
;
ouvoir d'ôler à un pape

" ""'•
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seulement douteux le trône pontifical , qui

pouvait lui appartenir. Ce fut clone pour ter-

miner tous ces doutes que le concile laissa

faire Grégoire. Si ce n'est pas là ce que les

Pères ont voulu dire par les paroles que nous

avons citées, qu'on nous en dise le sens vé-

ritable , sans recourir aux chicanes qu'en-

fante une imagination prévenue.
i § LUI. — Mais , nous objectera -t-on peut-

être, si Grégoire renonça volontairement à la

papauté, Jean XXI11 n'y renonça pas; et tout

ce qu'il fit, ce fut de respecter, en se soumet-

tant, l'autorité du concile qui l'avait déposé.

Si donc les Pères ne montrèrent aucune in-

certitude par rapport à Jean, ils ne pouvaient

en avoir davantage par rapporta Grégoire,

et par conséquent il faut expliquer autrement

la raison qu'ils donnent de leur conduite, en-

vers ce dernier. Quel irrésistible argument?
Voyons si nous y trouverons une réponse.

Jean XXIII avait promis à ceux que le con-

cile lui avait envoyés pour l'engager à s'y

rendre , de signer et de ratifier tous les dé-

crets que le concile pourrait faire même con-

tre sa personne. Ne peut-on pas dire que, par

cette déclaration absolueet générale, il lui ait,

de son côté , accordé le pouvoir même de le

déposer? C'était là ce que Jean devait pré-

voir dans toutes les protestations solennelles

par lesquelles il annonçait que, pour le bien

de l'Eglise, il renonçait à sa dignité, et c'était

là aussi ce que le concile entreprenait contre

sa personne ; il voulait l'obliger à remplir sa

promesse. Ce fut pour cela que le concile

voulut faire précéder les actes de sa dépo-

sition, de sa soumission volontaire; par ces

paroles il montrait suffisammentque déjà il se

croyait autorisé par Jean lui-même; ce titre

équivalait à la démission de Grégoire, qu'il

avait acceptée, pour donner à l'univers l'as-

surance qu'il n'était plus pape. Que nos ad-
versaires nous disent donc où ils ont appris

cette manière d'argumenter. Le concile dé-

créta la déposition de Jean ; celui-ci y sous-

crivit; donc il reconnut dans le concile le

pouvoir originaire de le déposer. Ne voient-

ils pas que cet acte de souscrire équivaut à

une véritable renoncialion?Et puis quel est le

véritable point de la question ? c'est de savoir

si le concile peut, malgré le pape, le déposer

de la papauté. Si donc on veut établir la su-

f>rématie du concile , il faut prouver qu'il a

'autorité de déposer un pape nonobstant son

refus. Or pour Jean XXIII, où est son refus?

En promettant d'abord son assentiment à
tous les décrets du concile, quand même ils

seraient contre sa personne, ne l'autorise-t-il

pas d'avance à procéder librement contre lui,

et ne confirme-t-il pas celle première autori-

sation en approuvant ensuite ce qui fut dé-
cidé à son sujet, c'est-à-dire en souscrivant

le décret de sa déposilion? Ce fait ne prouve
donc pas que le concile puisse légitimement et

validement déposer un pape qui n'y consent

pas, ni par conséquent qu'il ail sur lui une
autorité souveraine.

§LIV.—Passe pour Grégoire et pour Jean
;

mais il reste encore une grande difficulté dans

la déposilion de Benoît XIII, qui ne voulut

Di'mov.t f], iSG Wi

ni renoncer ni souscrire la sentence de sa
déposilion , et qui mourut dans le schisme.
Donc , concluent nos adversaires, quoiqu'il
en soit des autres deux, il est toujours un fait

décisif, qui ne nous permet pas de douter
que les Pères ne fussent fermement établis

dans la croyance de leur autorité suprême
,

et ce fait lie tellement les mains aux papistes

qu'il ne sauraient se dégager: car la déposi-
tion de Benoît est universellement regardée
comme légitime, et cependant c'est la déposi-
lion d'un pape qui n'y consent pas. En esl-ce

donc fait des papistes , sont-ils vaincus? Ce
serait folie de le croire. Par là, au contraire,

on leur ouvre le chemin à de nouvelles vic-
toires. Comment? le voici. L'Eglise de Benoît
ne s'étendait pas hors de l'enceinte de Panis-
cola , depuis que ses partisans , et , avec eux,
les trois cardinaux qui l'avaient élu, s'étaient

souslâ*aits à son obéissance. Le concile était

donc bien autorisé à croire que ses fauteurs

eux-mêmes avaient reconnu l'illégitimité et

la nullité de son élévation au siège apostoli-

que , et il ne devait pas d'ailleurs coopérer à
la prolongation du schisme, en le laissant

dans la paisible possession de son prétendu
pontificat. 11 avait donc, dans cette hypothèse,
le droit, c'était même pour lui un devoir de
pourvoir à la tranquillité de l'Eglise en dépo-
sant Benoît; et l'on ne peut en inférer qu'il

eût le même droit contre un pape évidem-
ment légitime. En effet il prononça cette der-

nière sentence, et il l'exécuta en s'appuyanl
non sur sa supériorité au pape, mais sur la

supposition bien fondée que Benoît n'était

pas pape ; or la puissance de l'Eglise , en de
pareils cas, est aussi incontestable qu'il est

évidentqueJésus-Christ, en établissant, pour
la sécurité des Gdèles, un gouvernement im-
muable, visible et perpétuel, doit avoir pourvu
son Eglise de tous les moyens qui lui sont
nécessaires pour repousser un chef illégitime.

Il lui a donc certainement conféré le droit,

dans le cas d'un doute fondé raisonnable sur
la légitimité d'un pape, de procéder à l'élec-

tion d'un autre, surtout si celui dont la légi-

timité serait suspecte ne cessait de l'inquiéter

en mille manières. 11 y aurait lieu d'accuser

Dieu lui-même de n'avoir pas suffisamment
pourvu à son indéfeclibililé, s'il ne lui avait

pas laissé les facultés nécessaires en de telles

circonstances. Or quelles inquiétudes n'é-
prouvait pas l'Eglise delà part de Benoît, qui

par le fait même de sa papauté, s'opiniâlrail à
attaquer l'article de son symbole, unam, sanc-

tam ! 11 fulminait les plus terribles anathèmes
contre le concile et contre les partisans des

autres papes, et il avait recours aux moyens
les plus hardis et les plus téméraires pour se

maintenir sur le trône qu'il occupait illégiti-

mement, prétendant que l'Eglise de Jésus-
Christ avait péri dans toutes les autres par-

lies du monde, qu'elle se trouvait réduite à la

seule ville de Paniscola ; ce fut ce qu'il ré-

pondit aux envoyés du concile : L'Eglise

n'est pas là; c'est à Paniscola, dis-jc, qu'est la

vraie Eglise ; c'est ici qu'est l'arche deNoé(l).

(1) Ibi uon est, Ecclesia ; sed in PaoiKPb est vera,

Vingt six.)

m
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m > i l'on pouvait, comme l'observe Bal-

lerini, le regarder comme un schisraatique

rt un hérétique public, et par conséquent

comme déchu par lui-même de la papauté

,

quand même il y aurait été validemeul élevé.

;'est pourquoi le concile de Pise, qui le dé-

clara d'abord contumace dans la cause du
.schisme et de la foi, ne le jugea pas même di-

gne du litre de pape avant de prononeer ^;i

sentence; il ne. lui donna pas le nom de Be-
noit qu'il avait pris, niais l'appela toujours

de son nom propre, Pierre de Lune. Si l'on

nous objecte que notre réponse est en oppo-
sition avec l'infaillibilité du pape que nous
allons établir dans le traité suivant, nous
ferons observer que celte infaillibilité ne s'en-

tend que de ses décisions dogmatiques et so-

lennelles, et non de ses opinions particulières,

bien moins encore du cas où tout l'univers

est témoin que ce n'est pas la raison, mais la

passion et L'intérêt qui parlent en lui , au
point de le faire paraître frénétique et en dé-
lire, comme il arriva à Benoît.

§ LV. — A tout ce qui a été dit jusqu'ici il

faut ajouter, que si les Pures de Constance
avaient décidé la suprématie du concile et

avaient cru qu'un concile œcuménique pût
non-seulement déclarer déchus, mais déposer

légitimement les pontifes romains, ils au-
raient dû regarder comme canonique et va-
lide la déposition de Grégoire et de Benoît
déjà faite par le concile de Pise, et se garder,

en la renouvelant, de rendre suspecte de nul-

lité la sentence d'un concile que les novateurs

tiennent pour œcuménique et légitime; or ils

la rendirent telle en effet, en recevant pour
plus d'assurance la renonciation volontaire

de Grégoire et en renouvelant le décret de la

déposition de Benoît; car, par ces actes , ils

montrèrent que ceux de Pise avaient besoin
d'être confirmés; au moins donnèrent-ils lieu

de croire qu'ils n'étaient pas hors de con-
troverse, et que le concile de Constance avait

plus d'autorité que celui de Pise; ce qui est

contradictoire, si les deux conciles sont éga-
lement légitimes et œcuméniques. Le second
aurait bien pu et même dû, en vertu de sa

suprême auloriié, mettre à exécution les

décrets du premier, mais non appeler de
nouveau la cause comme douteuse. La cause
ne peut être ainsi reproduite que dans le cas

où la validité de la sentence dépend de cer-
tains faits, sur l'authenticité desquels on peut
prudemment douter. Mais quand l'efficacité

et la force du jugement ne dépendent que de
l'autorité absolue du juge, et bien plus lors-

qu'il s'agit de son autorité même, la cause
ne peut revenir qu'au même tribunal, ou à
un tribunal supérieur, impossible dans le cas
irésent ; ou à un ;iulre tribun. il, mais du li-

tre consentement et par le renvoi du premier,
si se dernier ét.iil d'un rang inférieur ou égal.
Tour éihappcr à loutres inconvénients, il

faudra donc dire que ni le concile de Pise ni

celui de Constance n'enlendirenl déposer ces
deux papes de leur propre el suprême autorité,
mais seulement le. déclarer déclins par eùx-
quam, Ecdesfa Hii est arca Noe. Rainât., km. lt>

Cône., col. 1UH.
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mêmes de la papauté: ainsi la reprise de la

cause à Constance se réduira à un pur exa-
men il 11 fait , c'est-à-dire à reconnaître s'ils

étaient réellement déchus d'eux-mêmes, «m
bien à une nouvelle application des moyens
que le concile de Pise avait inutilement mis
en (l'iiv re pour obtenir le but déliré, la renon-
ciation des deux papes: et en effet on l'obtint

de Grégoire, et on ne se mit pas en peine
d'attendre plus longtemps celle de Benoit.

s LVI. — Voilà donc brisées et tombant
d'elles-mêmes les chaînes indissolubles dont
Tamburini croyait nous avoir liés. Martin V,

dit-il, ne se tint-il pas pour ! 'gitimement élu

dans ce concile (de Constance), quoiqu'il y eût

alors trois papes vivants , HcnoU , Grégoire
et Jean '! Donc il les regarda ces papes comme
légitimement déposés par le concile ; il regarda
le saint-siège comme légitimement déclaré va-

cant ;<lonc il approuva comme légitimes tous

les actes du concile relatifs à son élection.

Mais comment pouvait-il les tenir pour légi-

times, si le concile n'avait pas l'autorité de les

faire? Et comment aurait-il eu l'autorité né-
cessaire , si ce que le concile établit et cette fin

dans les sessions IV et V n'était pas vrai, c'esl-

c'i-dire, que le concile est supérieur au pape, et

que l'autorité du pape doit être subordonnée
à celle du concile? Donc Martin V approuve
aussi par le fait les décrets des sessions IV
et V ( Ritless. sopra un Sermone del Bossueï,
pag. 50, 51 . Ce raisonnement, dis-je. tombe
de lui-même; car il a été démontré que le

concile n'exerça pas contre ces papes uu
pouvoir souverain, puisque les deux pre-

miers abandonnèrent d'eux -mêmes la dignité

papale, et que l'autre, dont l'élection don-
nait lieu à des soupçons plus fondés devenait
naturellement, comme pape douteux, ou
même comme n'étant plus pape, sujet du
concile. Martin V pouvait donc se regarder
comme pape légitime , sans reconnaître la

suprématie du concile dont on nous parle
tant, qui n'avait pas été définie dans les deux
célèbres sessions prises dans leur rapport
avec les autres actes de ce même concile.

§ LV1I. — Mais considérons-les même hors
de cet ensemble. Dans les décrets de l'assem-
blée de Constance sur la dignité papale , ou ,

pour mieux dire, sur la dépendance des
papes du tribunal des conciles , les nova-
teurs reconnaissent-ils la vois et l'autorité

de l'Eglise? Eh bien! qu'ils nous prouvent
avec leurs principes que ce concile, dans h s

deux célèbres sessions, était légitime et œcu-
ménique. Ils n'y réussiront jamais. En (Oui
quand reconnaissent-ils un concile comme
gênerai ? Quand en reçoivent-ils les décisions
avec une soumission de foi? Est-ce lorsque
tous les evéquesdela chrétienté y ont C.hî

invités et qu 'ils y sont reunis en nombre
suffisant? Cela ne suffit pas; tel fut aussi

celui de Rimini. Est-ce lorsque les Pérès -

d'un rang, d'une science el d'une e.juite ni i

les rendent vénérables aux fidèles ci I s

mettent à COilvcrl de tout soupçon d'entiv.i

nemenl et le parti lile'.' Malheur à n dis si

l'assentiment de foi qui nous éîl demandé
déoendait de cette connaissance] Coi...
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s'assurer de toutes ces choses? Il faudrait

faire l'examen, le procès de chaque Père, et

de telles recherches seraient certainement

impossibles pour le plusgrand nombre. Sera-

ce lorsque les articles auront été débattus

conlradictoi rement et avec une pleine liberté

de suffrages? Il ne suffit pas encore , parce

que tout cela serait trop difficile à recon-
naître pour ceux qui n'auraient pas été pré-

sents et pour les âges futurs. Sera-ce enfin

lorsque les décrets auront été portés avec
les formalités accoutumées ? Qu'y a-t-il de

plus trompeur? Cet avantage appartiendrait

aux conciliabules mêmes des hérétiques* qui,

afin d'en imposer aux catholiques, ne négli-

gent pas cet artifice. Quel sera donc le cas

où les novateurs jugeront un concile vrai-

ment légitime et canonique? Ils vont eux-
mêmes nous le dire, car ils ont adopté avec
des applaudissements unanimes ia décision

d'Opstraet : Nous ne pouvons être certains

qu'un concile soit général et légitime que par
l'acceptation ou le consentement unanime de

l'Eglise (1). Il faudra donc qu'ils nous prou-
vent que l'Eglise a manifesté son accepialion

et son consentement unanime par rapport
aux deux fameuses sessions de Constance,
telles qu'iis les expliquent ,

pour que nous
soyons convaincus que l'Eglise elle-même a
défini la suprématie du concile.

§ LVIII. — Et comment pourront-ils le

prouver? Ces sessions furent célébrées en
l'absence et de Jean XXIII et du collège des

cardinaux, sans lequel, au dire de Pierre

d'Ailly lui-même, un très-grand nombre de
personnes ne croient pas qu'il puisse y avoir

de délibération canonique : Deliberatio, ex-
clusa deliberalione didi collegii, et non facta

in communi sessione collalione votorum, vide-

lur multis non esse censenda deliberatio con-
ciliariter facta ; on en exclut les deux papes
conlendanls, je veux dire Benoit XIII favo-
risé par l'Espagne, dont les Eglises, ainsi que
le dit le cardinal Marco dans le concile

même, ne comptaient pas moins de chrétiens

que la Grèce chrétienne, et Grégoire XII avec
une foule de monde et d'évêques d'Allemagne
et d'Italie. Si l'on ne peut regarder ce con-
cile comme légitime et a;cuménique dans la

manière dont il fut célébré, on ne peut pas
davantage lui donner ce titre, en considé-
rant comment plus tard fut reçu son pré-
tendu jugement sur sa suprématie. En effet

il est certain qu'on ne peut traiter d'héréti-

ques plusieurs théologiens, tels que saint

Anlonin et Turrecrem ila , membre de ce
concile, qui prêchèrent et soutinrent la doc-
trine opposée immédiatement après sa disso-
luliou. On n'accusa pas d'hérésie Martin V,
qui condamna solennellement par une bulle
les appels du pape au concile, qui par là se
(Ici laia supérieur au concile, et par consé-
quent, comme le dit (ierson, « détruisit par
la base toute l'importance de cesdeux sessions
.si soin eut rappelées : » fundamrntalc penitus
robur deslruxit. Personne n'a jamais qua-

(I) An concllium aliqucxl générale <\\ :k legilimum,
ire nobi» non posse, nisi ex unaniml Ecclesix accoj)-

La< lu.ie son coiisensu. Disserl. i, de Conc, q. 1 , tj 0,

lifié de conciliabule d'hérétiques le concile de
Latran, qui, peu de temps après celui de
Constance, prononça la supériorité des pa-
pes. Où nos adversaires ont-ils trouvé qu'on
ait dès lors tenu et qu'on tienne maintenant
pour hérétiques et schismatiques l'Eglise de
Rome et la multitude de celles qui lui sont
attachées et qui ont toujours si constamment
et si victorieusement défendu cette préroga-
tive du pape, au point de faire désespérer de
la réforme et d'abolir la fameuse pragmatique
de Charles VII, comme ils ont l'imprudence
de l'assurer les larmes aux yeux? El s'ils ne
parviennent à prouver tout cela, seront-ils
en droit de prétendre que, dans les sessions
telles qu'ils les entendent, on doive recon-
naître la décision de l'Eglise universelle ?

Bon Dieu! il est bien permis à un Homère
de sommeiller quelquefois? mais que des
théologiens, que des canonistes

, qui ont la
prétention d'être seuls conséquents avec eux-
mêmes, tombent dans de si continuelles con-
tradictions, c'est ce qu'on ne peut compren-
dre, à moins d'y voir la preuve que leur
cause est désespérée, et qu'ils ne défendent
que l'erreur. Quand il s'agit de leurs doctri-
nes, il suffit d'un petit nombre de partisans
pour qu'on ne puisse les dire condamnées
par l'Eglise; et quelque grand que soit le
nombre de ceux qui les combattent, il est
toujours insuffisant pour les empêcher de
les regarder comme ayant été reçues et dé-
finies par l'Eglise universelle. Qiie Tambu-
rini paraisse dans la lice et vienne nous dire
que, quand une décision vient à être ob-
scurcie , on peut, sans être taxé d'hérésie

,

soutenir la proposition contradictoire; prin-
cipe subversif et erroné, dont je montrerai
les funestes conséquences dans les deux dis-
sertations placées à la suite de ce traité. Ya-
t-il eu ici une acceptation , un assentiment
public et notoire de l'Eglise? Mais, si celte
acceptation n'a été manifestée ni dans le con-
cile même, ni immédiatement après celle
prétendue décision, ni dans la suite des temps
jusqu'à nous; si même l'assentiment a été
plutôt favorable à ce qu'on appelle les senti-
ments de Rome; quand donc a-t-on com-
mencé, ou quand commencera-l-on à la
connaître? Je lui accorderais même presque,
que ces deux sessions, la IV' et la V', aient
été généralement reçues; quel avantage en
retireraient les novateurs ? S'en suivrait-il
que la supériorité des conciles œcuméni-
ques soit un dogme décidé et généralement
professé ? Certainement non ; mais seule-
ment que la doctrine établie dans ces sessions
ne regarde que le cas particulier pour lequel
elle fut définie, et qu'elle ne doit pas être
étendue à tous les conciles et à tous les pa-
pes, en établissant en thèse générale la su-
prématie des conciles.

§ L1X. — Quel est ce cas particulier? Ce-
lui d'un pape douteux. Voilà le moyen de
concilier entre eux les actes du concile de
Constance. Dans ces actes le concile se montre
incertain et flottant, quand il s'agit de l'exa-
men du fait , c'est-à-dire de savoir si ces pa-
pes» et particulièrement Grégoire, pou\ aient
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prudemmentétwwnaidérétMmme des papes

douteux; mai*au moins ne feil-ilrien qui Mit

opposé à ion autorité sur euxdans cette hy-

pothèse: au lieu que, dans l'hypothèse de la

suprématie ooso/im «lu concile, ces actes pré-

sentent «les contradictions frappantes avec

cette autorité absolue des conciles sur tous

les papes, ouc si néanmoins nos adversaires

s'obstinent à soutenir que ces deux sessions

doivent B'entendre généralement de tous les

conciles et de tous les papes , qu ils s apprê-

tent à concilier entre eiiv les actes «le Lon-

stance;c'cst-à-dire, qu'ils prouvent, mais sans

équivoques, sans subterfuges, que, malgré la

conduite des Pères , malgré tant de papes,

d'évêques.de théologiens, qui ne aient pas,

qui affirment même qu'on peut et qu on doit

n'appliquer ces deux sessions qu au cas

d'un pape douteux, malgré les circonstances

qui viennent à l'appui de celle interpréta-

tion, malgré les expressions employées par

le concile admettant, pour plus grande assu-

rance, les procédés monarchiques de Ore-

coire; qu'ils prouvent, dis-je, que maigre

tout cela il n'est pas moins certain que e

sens de ces décrets est absolu et gênerai,

qu'on ne doit pas les limiter au cas du

schisme, et que ce fut précisément ainsi que

les Pères l'entendirent : car si les décrets

sont susceptibles d'interprétation, cest-a-d.re

s'il est permis de les limiter ainsi, il taut en-

core se rappeler qu'il s'agit ici d un point

essentiel, et, d'après les règles de rambur.ni,

on ne pourrait regarder la question comme

terminée dans le sens des adversaires ;
il

serait encore nécessaire et impossible tout a

la fois de démontrer que les Pères ,
d accord

sur les paroles , l'aient été aussi de senti-

ments, et cependant Tambunni Texige pour

une décision dogmatique {Continuaz. dell

Appelante, p. 23 et suiv.).
.

8 LX.—C'est donc un concile, qui est réel-

lement plutôt favorable qu'oppose a la puis-

sance monarchique des papes , et dont les

décrets ne la condamnent pas ouvertement

et définitivement ; c'est une décision qui n est

pas claire et précise en elle-même . qui l est

bien moins encore si l'on fait attention a 1 in-

certitude que les juges montrèrent dans leur

conduite; une décision que l'on put toujours

combattre dans les écoles sans hérésie, qui

fut attaquée dès le principe, et qui est main-

tenant oubliée; c'est, dis-je, un tel concile

et une telle décision, qui sont les seules

armes avec lesquelles nos adversaires es-

tèrent anéantir la souveraine autorité des

tapes: mais ces armes mêmes ne servent

réellement qu'à la mieux protéger encore

contre leurs attaques. En effet, on ne saurait

donner une plus belle preuve de la divine

institution de la monarchie ecclésiastique ,

que de rappeler l'impuissance des assauts par

lesquels oîi a voulu , surtout a 1 époque du

concile de Constance, la renverser et de la

montrer se révélant toujours avec plusn eciai

pour le gouvernement unique, immuable, vi-

sible et perpétuel de l'Eglise. Et qu on ne

dise pas que , au moins dans ces circon-

stances , elle n'était pas visible ; autre chose

8: G

est de douter quel est, entre plusieurs pré-

tendanU, le monarque légitime, etautre chose

d'ignorer si la forme du gouvernement est

monarchique; or cette forme se rMkiw
le concile même par de nombreux témoi-

gnages. Voudrait-on que Dieu eut même

paré à toute incertitude sur le vrai monar-

que? Il l'aurait fait sans doute, si la monar-

chie excluait toute espèce d interrègne ,
el

s ,1 n'avait pas donné à son Eglise les pou-

voirs nécessaires en ces circonstances : rien

ne nous empêche de le croire.

§ LXI. — Chacun voit maintenant quenous

avons ainsi enlevé à nos adversaires la res-

source de ces monuments de la vénérable an<-

tinuité qu ils aiment tant. Kn effet, si la mo-

narchie ne constituait pas le gouvernement

de l'Eglise tel que Jésus-Christ 1 a établi, il

s'ensuivrait que, sous les papes dont nous

venons d'examiner la conduite et qui agirent

tous en vrais monarques, sa forme primitive

aurait éprouvé un changement essentiel
,
ou

au moins qu'elle n'aurait pas conserve cette

souveraineté visible , sans laquelle , de 1 aveu

même de Tambunni, il ne peut y avoir d h-

«lise- or elle ne peut jamais manquer; il

peut donc y avoir des faits difficiles a expliT

quer; mais on ne saurait en trouver qui

soient absolument contraires, cest-a-dirc

qui prouvent que l'Eglise ait jamais été,

dans son état naturel, sous le gouvernement

d'une aristocratie indépendante et souve-

raine. Le même raisonnement détruit toutes

les autres objections qu'on pourrait nous

opposer; ainsi ils nous parlent de la puis-

sance légitime des évêques, qu ils disent in-

compatible avec la monarchie des pontifes

romains; mais par là ils accusent 1 Eglise

d'infidélité à garder et à exercer ses droits

essentiels, et nous la présentent comme s é-

tant détruite elle-même. Toutefois, afin de

mieux dévoiler encore les vains artifices par

lesquels ils voudraient anéantir dans 1 Eglise

toute autorité souveraine, je veux bien les

suivre dans tous leurs rêves; je leur prou-

verai que le monarque, le dominateur su-

prême n'est pas et n'a jamais été un despote,

un interprète arbitraire, le destructeur des lois

de /7s<7/i>,commc ils ont la perGdie de le pré-

senter pour le rendre odieux, concluant de a

que si le pape était un monarque, ce serait le

seul évèque, l'évêque universel, supérieur a

toutes les lois canoniques, et que les autres

évêques ne seraient que ses vicaires et ses

lieutenants.

8 LXH. — Et, en effet, sur quelles rai-

sons appuic-t-on la monarchie du pape.

Précisément sur des raisons qui 1 assuj.His-

sent en même temps à un grand nombre

de lois. En effet, voici celles quon en donne:

1» Dieu l'a charge d'arrêter el de corriger les

abus, et en même temps de punir les préva-

rications de ses coopérateurs dans 1 èpisco-

pal ; il lui a donne le pouvoir de déposer les

contumaces, ainsi que saint Bernard 1 atteste

dans sa lettre à Eugène : Ne pouvez-vous pas f

S'il il a Heu, fermer le ciel à un nuque, le dé~

poser même de lepiscopat et le livrer à Sa-
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tan (1). Natalis Alexander nous rapporte que
cela arriva à Anlimc, évêque de Constanti-

nople, que le pape saint Agapet déposa et

remplaça par Menna : Le pontife romain ne

pouvait exercer sa primauté avec plus d'éclat,

qu'en dépouillant de toute autorité l'hérétique

patriarche de Constantinople, et en créant un
autre évêque à sa place, et cela sans convoquer

un concile (2). 2° Jésus-Christ l'a établi le

protecteur universel et légitime des droits

des autres, ainsi que saint Athanase le rap-

pelait au pape Félix : Dieu ne vous a élevé,

vous et vos prédécesseurs, à la dignité la plus

éminente, que pour que vous veniez à notre

secours (3). 3° Il est le chef et le père de tous

les évoques même réunis en concile : ce sont

les noms que lui donne le concile de Chal-

cédoine dans sa lettre à saint Léon : Summi-
las tua filiis quod deest adimpleat. 4° Il a le

droit de proposer, d'établir et d'autoriser la

règle de la vraie croyance, c'est-à-dire,

comme le dit saint Thomas, c'est à lui qu'ap-

partient de publier le Symbole :« ad ipsum per-

linet editio Symboli ; » il est le seul avec qui

il faut recueillir, sous peine de dissiper; avec

qui il faut être d'accord , si l'on ne vent se

mettre ouvertement à la suite de l'Antéchrist,

selon les paroles de saint Jérôme écrivant à
saint Damase : Quicumque tecum non colligit,

spargit ; qui tecum non est, Antichristi est.

5" Enfin le pape porte le titre et le caractère

d'un vrai monarque, parce que le soin de

tout le troupeau de Jésus-Christ lui est con-

fié. Or tous ces titres, qui nous montrent,

dans le chef de l'Eglise, un monarque, ren-

ferment autant de devoirs qui lui sont im-

posés. Ils prouventclairementquele pape est

faitpour l'Eglise,et non l'Eglise pour le pape :

et de là résultent pour lui d'innombrables

obligations auxquelles le pape ne peutse sous-

traire ; obligations aussi multipliées que les

besoins immenses de l'Eglise, au bien delà-

quelle il doit veiller sans cesse , comme les

souverains y sont tenus envers les sociétés

civiles. Si c'est trop de se trouver chargé d'une

seule famille, dit La Bruyère, si c'est assez

d'avoir à répondre de soi seul, quel poids,

quel accablement que celui que donne tout un
royaume .'.... Quand vous voyez quelquefois un
nombreux troupeau, qui, répandu sur une col-

line vers le déclin d'un beau jour, paît tran-

quillement le thym et le serpolet, ou qui broute

dans une prairie une herbe tendre et menue
qui a échappé à la faux du moissonneur , le

verger soigneux et attentif est debout auprès

de ses brebis ; il ne les perd pas de vue, il les

suit, il les conduit, il les change de pâturage ;

si elles se dispersent, si unloup avide paraît, il

lâche son chien, qui le met en fuite: il lesnour-

rit, il les défend. L'aurore le trouve déjà en

plaine campagne, d'oii il ne se retire qu'avec

le soleil. Quels soins! quelle vigilance ! quelle

(1) Noue, si causa exuterit, tu opiscopo cœlumclau-
l'-re, tu ipsum :ih episcopatu deponere eiiam, el iradere

Satanx i
otes? Lih. i, de Consid. c. 8, n. 16.

(i) Prinialuui Klnïiosius exercer»; non poluit romanus
ponlifex, quant CI', l'aWi irchatn lireretiruiu eXAUCtorando

et in cjiis locuffl alium ordlnando, idque uulla synodo con-

vocala. Hist. Ikclcs. secul. 6, c. 2, ail. 7.

(3) Ol) id \os pnedecessoresque vestros in sumrniiatis

arcpm eonsUluit Deus, ul nobls succurratis

servitude! quelle condition vous parait la

plus délicieuse et la plus libre, ou du berger
ou des brebis? Le troupeau est-il fait pour le

berger ou le berger pour le troupeau ? Image
naïve des peuples et du prince qui les gouverne,
s'il est bon prince (Caractères de La Bruyère
c. 10). Telle est l'idée que se forment delà
monarchie du pape ses sages défenseurs;
telle est l'idée qu'ontd'eux-mêmes les papes,
qui pour cela se sont appelés les serviteurs

des serviteurs de Dieu, « servi servorum Dei.»

Qu'on lise la belle et victorieuse réfutation

qu'un illustre anonyme (le cardinal Gerdil) a
fait de deux libelles écrits contre le bref Su-
per soliditate, où Eybel est condamné; l'on

y verra présentée dans son vrai jour la mo-
narchie que Jésus-Christ a établie. Il montre
bien que ce n'est pas une autorité arbitraire

et despotique, et que le Pape, quoique mo-
narque, a lui-même des lois fondamentales,
lois qui découlent du plan de l'institution di-

vine, que l'Eglise a tracées et que ces prédé-
cesseurs ont sanctionnées par leur consente-
ment.

§ LXIII. — Cependant nos nouveaux Jéré-
mies versent des larmes inconsolables sur les

usurpations; ils les regardent comme des con-
séquences et des effets inséparables de la puis-

sance monarchique, et ils imaginent un sys-.

tème qui, à leur avis, aurait l'avantage de dé-

truire le despotisme et de représenter fidèle-

ment l'institution divine. Le pape dépose un
évêque injustement, il restreint trop les droits

del'épiscopal, appelle à lui plusieurs causes
qui devraient être jugées et décidées par l'Or*

dinaire; c'est une source de désordres; c'est un
abus funeste à l'Eglise : il faut donc refuser

au pape celte autorilé. Telle est à peu près

leur manière de raisonner. Ecoutons ce que
Ballerini leur répond : Si ces abus étaient une
raison de contester une autorité légitime, qui
ne voit qu'il faudrait à la fois nier et l'auto-

rité du pape, et l'autorité des évêques, et l'au-

torité ordinaire, et l'autorité déléguée : toutes

ces diverses sortes d'autorité étant, par la fai-
blesse ou par la malice des hommes, sujettes à
beaucoup d'abus (t). Cette autorité souve-
raine des papes , chargés de veiller sur la

conduite des fidèles et des évêques eux-mê-
mes, qui, sans cela, seraient libres de toute

crainte , compense bien
,
par les avantages

qu'elle procure à l'Eglise, les abus qu'elle en
souffre; et c'est pourquoi on ne peut que
condamner l'intolérance des novateurs, qui,

sous le prétexte de parer à ces inconvénients,

l'exposeraient à une ruine irréparable, en
arrachant à son chef les armes destinées à la

défendre et à la soutenir. Quomodo slerilita-

tem, dit Tacite, aut nimios imbres et cœlera

nalurœ mala, ila luxum vel avaritiam domi-
nanlium toleratc. Yilia crunt donec homines,

sed neque lurc continua, et meliorum intrr-

ventu pensantur [Hist., lib. k, c.lk.n.k).
J'ai dit, à une ruine irréparable : car l'Eglise

(|) Si oh hosce abusus nrganda esset polestasul Ullegi-

lima, <piis non videal neg lam esse uoiestatem tum pou-

liiiciana, twnepiscoi alem, tum ordiuariàm, mm delegatam,

quœ ex hotninum siva fragilliaie sive malitia mulilsiofi-

ciuulur abusilius'.' Vindiciœ nucloriltUis Pont.cont. Fcbron.

c. i, n. 0.
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n'esl pai toujours réanie pour examiner et

juger les causes dei é\ éques, pour éleodre ou
restreindre leurs droits, etc.; el d'ailleurs,

s'il faut en croire nos adversaires, il est l>i *'ii

des circonstances diverses où l'Eglise même
assemblée, se laissant dominer par des con-

sidérations politiques, m' montre pas un z< le

nsseï actif pour employer les remèdes conve-

nables ci opérer les réformes nécessaires; ils

citent même, quoique à tort , l'exemple du
concile Me Trente pour l'extension «lu pou-
voir tics papes. Et véritablement quand on
reconnaît aux souverains , comme font les

novateurs [Rifles*. di un Fiorent, canontt. m
occasione aell Astemblea <lt Fircnze) , le. droit

de revoir, d'approuver ou de repousser les

décrets d'un concile même œcuménique, par

rapport à la discipline, à la réforme, et gé-
néralement pour toute la police extérieure

de l'Eglise, la seule protection d'une cour
pourra bien suffire pour empêcher de con-
damner un évoque ou tout autre fidèle, et pour
les soustraire aux peines canoniques; elle

pourra de même affranchir les évêques de

tout un rOyaume des règles auxquelles le con-

cile aurait voulu les assujettir dans l'exercice

de leur autorité. Mais si les dispositions dis-

ciplinaires des conciles œcuméniques eux-
mêmes peuvent rencontrer de pareils obsta-

cles, combien ne se multiplieront-ils pas pour
les conciles provinciaux et pour tout autre

concile particulier!

§ LXIV.— Les évêques ne seront donc que
de simples vicaires, des lieutenants du pape, ce

que sont les gouverneurs des villes d'un royau-

me par rapport au roi? Non, messieurs; ce

n'est pas là la conséquence de la monarchie du
pape, mais le produit de votre imagination. Si

vous répugnez , dirai-je avec Spedalieri, à ne

voir dansles évêques que des lieutenants du pa-

pe, peuimporte au fond,pourvuqu on convienne

que , d'après l'institution divine, tout évêque,

dans l'exercice de sa part de juridiction, est

soumis à Vévêque de Rome en vertu de. sa pri-

mauté, et que cette subordination est essentielle

à la forme de gouvernement établie par Jésus-

Christ ; car, sans cela, il ne saurait y avoir de

véritable unité , et l'on ne pourrait échapper

aux inconvénients déjà indiqués (I)ir. dell'uo-

mo. Lib. 6, c. 5, § 12). Qui a pu s'imaginer

que la monarchie ecclésiastique exclue l'in-

stitution et la juridiction divine des évêques?
C'est là une erreur manifeste; car l'autorité

du pape et celle des évêques ont l'une et l'au-

tre la même (in : le bon ordre de toute l'E-

glise. Ballerini, que j'ai déjà cité, nous don-
nera une juste idée de cette direction com-
mune , et nous fera comprendre comment il

est nécessaire que le pape commande et que
les évêques obéissent : Potest omnia sunvnus

pontifx in lù-clcsiwregimine.seil eu conditi»-

ne, ni hujus po'testalis usas in (nli/icutionein

Ecclesië tit, et non in drstructionnn. In œdi-

H/ationem Fcclesiœ erecti episcopatus. et in

dis cànslituti fuerunt episcopi, ut quisque vi-

gilantiits et facilius sud gregiprotpxctrei ; nom
nec units potuisset ex œqUQ omnibus Fcclesiis

curam prwstore , nec plures œquali potestatc

omnibus consulere absque periculo dissensio-

ns

turarum, ijun- unitatemet pacen
l ecletia mm une neceitariam, turbattent. Se
autant inter epiteopot œquali potestate Eeele-

préfeetos, it ntmini fuiae.ni tubordinati,
orirentttr diuidia, oui in usa faeultatum epi~
icopalium qvUpiam committeret, tel vmilteret,

qùod bono Eecletia, unitaliqut preejudieto es-
set; uni. qui omnibus >uminu uni toi ilote pnr-
et$et, itn eranl lubjiciendi ut omnet in on
et unitate eontineret, iciuurasque impeairet :

hœcque tubordinatio in œdiflcationem Fcclesiœ
necessdiia exigebat , ut hic prœpo$itu$ owm$-
but jure primatui po$sei tkpra eotdem episco-
pos omnia quœ in œdiflcationem Fcclesiœ con-
ferrent (1). Or il arrive quelquefois que le

bien de I Eglise demande que les droits des
éréques soient étendus, limités ou restn ints;
le pontife romain pourra donc, eu de telles

circonstances, opérer ces diverses modifica-
tions sans préju icier à la divine institution
et -i l'autorité des évêques, et même en se

conformant au plan dhin du gouvernement
ecclésiastique.

g LXV.—El l'on conçoit facilement un pou-
voir originaire, et cependant de sa nature su-
bordonné dans son exercice à un pouvoir su-
périeur. Les partisans du système aristocrati-
que eux-mêmes ne peuvent faire de difficulté

là-dessus; car ou l'autorité des évêques exclut
essentiellement toute espèce de dépendance,
ou non; si elle l'exclut, comment peuvent-ils
l'assujettir au corps aristocratique, cYst-à-
dire à l'Eglise universelle? A la manière, di-
sent-ils

, que les parties dépendent de leur
tout. Oui, les parties doivent être subordon-
nées au tout ; mais quand? Dans le cas seu-
lement où il s'agit d'un tout dont les parties
ont des mouvements divers, diverses direc-
tions, comme , par exemple , dans les horlo-
ges, où la nature du tout dépend de l'ensem-
ble et de la combinaison réciproque de ces
mouvements et de ces directions. Il en est

tout autrement d'un tout où chacune des par-
ties, indépendante dans ses mouvements, a la

même destination que toutes les autres. On
ne peut appliquer à ce cas le principe que les

parties doivent êlre subordonnées au tout ; et

on ne dira pas, par exemple, que l'Espagne
étant un état de l'Europe, doive êlre subor-
donnée au corps des états de cette même Eu-
rope. Si donc chaque évêque esi. dans sa con-
duite, indépendant de tout autre évêque, en
vertu d'une autorité originaire et absolue;
s'il a la même destination que chacun des
autres évêques, on ne pourra pas plus I assu-
jettir au corps des évêques qu à chaque évê-
que en particulier. Maintenant, si la puis-
sance épiscopale n'exclut pas absolument
toute dépendance , quelle différence y aura-
t-il. par rapport à la divine institution, de l.i

subordonnera l'Eglise ou au pape? Si la sub-
ordination à l'Eglise ne déroge en rien à sa
divine origine, comment souffrirait-elle da-
vantage d'être subordonnée au pape dans la

proportion où les partisans de l'aristocratie

veulent la faire dépendre de l'Eglise? S il ne
faut pas que les évêques ne soient que les i i-

(1) Loc. cil cnp. 7t. n. 10.
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caires et les lieutenants du pontife romain,

dont ils recevraient toute leur autorité, il y
aura le même inconvénient à les faire dépen-

dre de l'Eglise, qui, dans ce cas, posséderait

seule la souveraineté dans toute sa plénitude.

La seconde hypothèse, comme la première,

donnerait lieu aux mêmes objections contre

l'institution divine del'épiscopat : quece soit

un sénat ou un monarque qui établisse un
gouverneur dans une ville, la chose est in-

différente pour l'autorité de celui-ci.

§ LXVL—Cependantles novateurs y trouve-

ront peut-être une différence : c'est que les é-

vêques, quoique subordonnés à l'Eglise uni-

verselle, gouverneront leurs diocèses avec une
part de l'autorité qu'ils auront reçue solidai-

rement, et resteront toujours membres du
corps souverain; au lieu qne, s'ils sont placés

par le pape et qu'ils en dépendent dans l'ad-

ministration de leurs diocèses et dans l'exer-

cice de leurautorité, le pouvoir souverain ne
résidera que dans le pape, avec lequel ils ne le

partagent pas et ne sauraient le partager; ils

ne gouverneront donc que par son autorité,

et non par une autorité qui leur soit propre ;

ils ne seront que ses vicaires. Mais qui ne
voit que, si les évêques ne gouvernent qu'a-

vec l'autorité qu'ils ont reçue solidairement

,

sans avoir reçu aucune autre puissance de
l'Eglise ou du pape, on tombe dans un systè-

me de souveraineté tel qu'on ne peut rien

trouver de semblable dans les gouvernements
temporels, dans un système qui va jusqu'à

détruire l'unité essentielle du pouvoir souve-
rain, jusqu'à anéantir la souveraineté elle-

même? En effet, que ce système détruise l'u-

nité, tout le monde le comprend , puisqu'il

divise l'autorité en parties égales entre tous

les évêques ; et il n'est pas plus difficile de
sentir que le pouvoir ainsi divisé ne peut sub-

sister, si l'on fait attention que le pouvoir
souverain doit être indépendant, et qu'on ne
peut le partager sans en partager l'indépen-

dance. Oc l'indépendance consiste précisé-

ment à n'avoir point de supérieur, que ce su-
périeur soit une seule personne ou un corps.

Pour trouver l'indépendance partagée , il

faudrait donc imaginer un élat moyen où l'on

aurait et où l'on n'aurait pas de supérieur
par rapport aux mêmes objets : état, comme
chacun voit , impossible. Ainsi, dès que l'é-

vèque reconnaît le concile seul pour son su-
périeur, il ne peut se séparer du corps des

évêques sans cesser de participer au pouvoir
souverain pour les choses où il dépend de ce

même corps, et cela précisément parce qu'il

n'a pas l'indépendance qui appartient en pro-

pre et exclusivement au corps épiscopal.

Aussi, pour les Etats populaires ou aristocra-

tiques, les publicisles ont-ils toujours dis-

tingué dans les membres du conseil souve-
rain, chargés du gouvernement particulier de
'quelque province, cette autorité particulière

de 1 autorité originaire qu'ils ont comme
membres du conseil souverain; ils appellent

celle-ci le droit du suffrage; mais j;imais ils

n'ont vu une partie de la souveraineté dans
cette autre autorité

1

,
quoique émanée du corps

souverain.

§ LXVII. — Ce serait, en vérité, un délice

pire que celui dont une nation a éprouvé les

ravages, que de prétendre qu'il suffise d'ap-
partenir au corps souverain pour gouver-
ner. Si l'on introduisait ce principe dans une
société démocratique ou aristocratique, elles

y trouveraient bientôt toutes leur ruine. I!

n'y aurait pas de citoyen, pas de noble qiu
ne pût se croire le droit de gouverner up,

château, une ville, une province, sans au-

cune mission spéciale. Car, dans le systènu
que nous supposons , il aurait une partie

du pouvoir souverain, ou bien la souverai-
neté indivisible. De là des guerres intestines

et inévitables, pour s'arracher les uns aux
autres les gouvernements enviés ; de là le

monde tout entier en proie à la violence ; de
là un état contre nature, et qui montre la

nécessité de distinguer, comme nous l'avons
fait, deux autorités. Il faudra donc voir dans
le corps souverain la source du pouvoir de
gouvernement; c'est lui qui délègue un de ses

membres pour gouverner une population dé-
terminée ; et le membre délégué, dépendant
du corps qui lui a confié cette administration
particulière, sera tenu de se renfermer dans
les limites et de respecter les réserves par
lesquelles le corps souverain, dont il a reçu
sa mission, aura voulu circonscrire son gou-
vernement et garantir sa souveraineté. Il

faut de même distinguer dans les évêques un
double droit : le droit de suffrage, droit soli-

daire; et le droit de gouvernement , droit reçu
du supérieur, auquel ils sont subordonnés.
Puis, que le supérieur soit le pape ou l'E-

glise universelle, le raisonnement de nos
adversaires n'en est pas moins sans force,

parce que, dans l'un et l'autre cas, celle se-

conde autorité n'est pas propre aux évêques;
ce n'est pas une autorité originaire, absolue.

§ LXV1II. — Le célèbre abbé Bolgeni dis-

tingue sous le nom de juridiction universelle

et de juridiction particulière, le droit de suf-
frage, que l'évêque possède comme membre
de l'Eglise, et le droit de gouvernement. Le
même auteur, dans son ouvrage VÈpiscopato
(Cap. 7), montre clairement comment la

première juridiction vient aux évêques im-
médiatement de Dieu, mais ne suffit pas pour
gouverner; au lieu qu'ils reçoivent la se-
conde de l'Eglise par le moyen du pape, son
chef; il explique et établit celte distinction

avec une érudition si vaste qu'il ne nous est

pas possible de reproduire ici en détail tous

les faits surlasquels il s'appuie; remontant
aux temps apostoliques, il fait voir de la ma-
nière la plus claire, que depuis les apôtres

jusqu'aux évêques on a toujours demandé
la juridiction particulière. 11 observe que,
dès le quatrième siècle, l'on était dans l'u-

sage d'ordonner des évêques ad honorem ;

tels furent, au rapport de Sozomène, les trois

évêques Barsès, Eulogius et Lazzare, qui
furent sacrés évêques sans être chargés de
l'administration d'aucun diocèse, quoiqu'ils

eussent le caractère épiscopal et pussent en
celle qualité siéger dans un concile. Aussi
a-t-OH toujours distingué le pouvoir d'ordre,

qui csl la juridiction universelle, du pouvoir
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<lr gouvernement, qui porte seul ordinaire-

ment le nom du pouvoir de juridiction, llol-

geni appelle la première juridiction univer-

selle, parce que chaque évéque, par l'acte

mémo <'i <'n vertu de Bon ordination, devient

membre du corps épiscopal, et par consé-

quent acquiert le droit de gouverner el d'en-

seigner toute l'Eglise, lorsqu'il sera réuni

avec tons les autres et formera corps avec

eux : c'est dans ce sens que doit s', ntendre

l'autorité solidaire que saint Cj prien dit avoir

été conférée aux évéques.

§ LXIX. — liattus de tout côté, les nova-

teurs en viennent à reconnaître dans l'Eglise

«ne sorte de monarchie; mais ils la défigu-

rent et ne veulent voir dans le chef de celte

monarchie qu'un premier entre des égaux,

c'est-à-dire le premier des sujets , sou-, le

prétexte qu'on ne peut assimiler le gouver-
nement ecclésiastique a CeUX des hommes.
Il ne faut pas , dit un écrivain de leur parti,

chercher le modèle (le la monarchie ecclésias-

tique dans les pensées de Pufendorf et de

Grotius, mais dans les paroles de Jésus-Christ,

qui a établi l'Eglise. Les comparaisons que

l'on fait du gouvernement ecclésiastique tt

des gouvernements humains sont toutes défec-

tueuses ; ce qui vaut le mieux pour l'Eglise,

ce n'est pas ce que nous imaginons, mais ce

que Jésus-Christ a prescrit. Ùr il nous ensei-

?ne que tout esprit de domination doit être

anni de son gouvernement, qui a un carac-

tère différent de celui des hommes ; que c'est

un gouvernement de sagesse, de persuasion,

de lumière, et non de despotisme ; que saint

Pierre fut établi le premier ministre, mois non
pas seul; que les apôtres ont, comme Pierre,

le droit de gouverner l'Eglise, et que le sou-

verain pouvoir réside non en Pierre, mais

dans le corps de l'Eglise, selon la parole du
Sauveur, «DicEcclesiœ» (nous discuterons ces

paroles dans le traité qui suit). Dans les mo-
narchies temporelles le monarque possède seul

tout le pouvoir sans exception, et les autorités

subordonnées ne sont que des émanations de

cette source première, qu'il peut limiter, res-

treindre ou tarir èi son gré. Dans la monarchie

ecclésiastique le monarque ministériel, c'est-

à-dire le pape, ne possède pas toute l'autorité ;

cette autorité est divisée proportionnellement

entre plusieurs, et ceux-ci ne reçoivent pas la

part qui leur en revient de ce monarque, mais

immédiatement de Jésus-Christ, monarque es-

sentiel et nécessaire de l'Eglise, qui dit à tous

et non A Pierre seul : Allez, enseignez, bap-

tisez, etc. : ce qui prouve que la monarchie du

pape est tempérée par l'aristocratie ; puisque

plusieurs ont reçu de la même source une por-

tion de l'autorité souveraine, et solidairement,

selon l'expression de saint Cyprii », pour gou-

verner ainsi /' Eglise (Voyez Tamb. Ycra idea,

p. 2, c. 2, § 2fc).

§ LXX. — Les comparaisons du gouver-

nement ecclésiastique et des gouvernements
humains sont donc défectueuses. Quelles com-
paraisons? Celles qui ne regardent que l'ins-

titution de la souveraineté civile, ou bien

celles qui se rapportent à l'exercice de la

souveraineté elle-même sous telle tonne dé-
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terminée'.' si l'on dit le-, premières, donc ou
suppose que la souveraineté civile ne tire

pat, comme celle de l'Eglise, son origine de
bien; ce qui va contre i<- principe connu :

Humanum regimen derivatur a dtvino regi-

mine; on peut lire la-dessus la dissertation
de l'abbé Boaretti Coutro i diritti dell' uomo,
dello Spedalieri), ou mieux encore la l'orme
politique du gouvernement ecclésiastique du
sa\anl abbé Foppoli. Si l'on reul parler des
secondes, donc Jésus-Christ aura établi un
gouvernement qu'on ne pourra reconnaître
sans renoncer à toutes les notions 1rs plus
communes et les plus universelles , et qui
par conséquent ne sera pas à la port
tous, ne sera même <i la portée que d'un Ircs-

petit nombre. lit pourquoi le gouvernement
ecclésiastique ne pourrait-il être comparé
avec les gouvernements humains? Les no-
valeurs assurent que la monarchie y est tem-
pérée par l'aristocratie. Est-ce que les gou-
vernements civils ne nous offrent pas aussi

des exemples de constitutions ainsi tempé-
rées, sous la dénomination de gouvernements
mixtes? Ils ne peuvent l'ignorer.

§ LXXI. — Mais nos adversaires nous décè-

lent un tout autre motif de donner à l'Eglise

un gouvernement sans pareil, lor-qu'ils di-

sent que Jésus-Christ a voulu en bannir tout

esprit de domination, et que son gouverne-
ment est un gouvernement de sagesse, de
persuasion, de lumière, et non de despotisme :

un lel gouvernement, par son opposition à
la constitution essentielle de tous les gou-
vernements humains et dans l'esprit de nos
adversaires n'irait à rien moins qu'à dé-
truire dans l'Eglise toute autorité souveraine.
Car, ou par cet esprit de domination qu'on
veut en bannir, l'on entend le despotisme, ou
généralement tout pouvoir souverain. S'il

veut parler du despotisme, l'auteur s'exprime
fort mal, et il donne lieu de l'accuser d'igno-

rance, en confondant la doryiination avec le

despotisme. La domination entre essentielle-

ment dans toute forme de gouvernement,
non-seulement dans le gouvernement mo-
narchique, mais encore dans celui qui est

aristocratique, démocratique ou mixte. Il n'y

a qu'une différence, c'est que dans le pre-

mier la domination appartient proprement
au monarque, dans le second au sénat, dans
le troisième au peuple, et dans le dernier au
monarque et au sénat, ou au monarque et

au peuple. Le despotisme au contraire ne
peut jamais être dans la forme intrinsèque

d'un gouvernement légitime : car il n'ex-

prime qu'une manière arbitraire de gouver-

ner ou de dominer, et ne peut par consé-

quent qu'altérer et corrompre les gouverne-
ments, quelle qu'en soit la forme essentielle.

Ainsi la souveraine autorite, c'est-à-dire la

domination, el \e despotisme sont deux choses

différentes : Si l'on ne pouvait les distinguer

par leur nature, dit l'apologiste, que j'ai déjà

cité, du bref Super solidilate, il s'en suivrait

e/ue le despotisme ne pouvant jamais devenir

légitime, aucun monarque de la terre ne pour-
rait non plus jamais prendre légitimement la

qualité de législateur suprême (Vol. I, p- B8 .
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Mais si, par la domination que Jésus-Christ

a voulu bannir de son Eglise, l'auteur en-

tend le pouvoir souverain, la question est

résolue; car l'Eglise n'ayant plus de souve-

raineté n'aurait aucun gouvernement, ni mo-
narchique, ni aris ocratique, ni démocrati-

que, ni simple, ni composé d'aucune ma-
nière.

§ LXXII. — Que cette seconde explication

exprime la véritable pensée des novateurs,

lorsqu'ils ne veulent assimiler le gouverne-
ment ecclésiastique à aucun gouvernement,

et qu'ils veulent en bannir tout esprit de do-

mination, il n' y a pas de peine à le croire.

Par ce gouvernement de sagesse, de persua-

sion, de lumière, ils n'entendent que la fa-

culté d'enseigner, et c'était ce que soutenait

avec moins de détours Serrao, quand il était

encore attaché à leurs vaines théories ; il di-

sait que l'autorité des pasteurs n'avait pour
objet que l'enseignement des choses divines,

c'est-à-dire, des règles des mœurs et de la foi

(De Claris Catech. ad Ferd. IV, pag. 35). Ils

ne reconnaissent donc à l'Eglise, pour se

faire obéir de ses enfants, d'autre force que
celle des tendres reproches, des humbles prières

et des conseils (Opusc. Pistoj., t. h, p. 231),

et réservent aux princes temporels toute l'au-

torité , toute la force coactive. Ceux-ci, dit

un partisan fanatiquedeRicher très-renommé
parmi les théologiens éclairés et sans pré-

jugés, ceux-ci peuvent, sans blesser la religion

et sans porter atteinte aux vérités dogmati-

ques et aux articles de foi, ordonner dans leurs

Etats la réforme de la discipline, la suppres-

sion des couvents et des institutions religieu-

ses , et tout ce qu'ils jugent utile pour la ré-

forme des mœurs et pour le bien de leurs

sujets.... C'est de la volonté des princes que

tirent toute leur vigueur les lois canoniques

qui regardent la police extérieure (1). Il n'y

a qu'une chose que nos adversaires ne lui

passent pas, c'est qu'il excepte les vérités

dogmatiques et les articles de foi ; car tout

cela, selon eux, fait aussi partie des attribu-

tions royales. Il semble réellement impos-
sible que des hommes élevés dans le catho-

licisme, et qui sont idolâtres de l'antiquité,

puissent devenir capables de fouler aux pieds

si hardiment l'Evangile, et de renverser avec
un tel excès d'effronterie tout ce que nous
enseignent les monuments les plus vénéra-

bles de celte même antiquité; et cependant

tel est le phénomène que l'Italie a dû voir

dans son sein. Il suffit de lire les réflexions

de l'intrépide canoniste Florentin à l'occa-

sion de l'assemblée des évêques de Toscane,
où il ne soutint le parti de Ricci que pour
dresser des pièges à la constance cl à l'or-

thodoxie de ces vénérables et courageux
pasteurs. Il avance, avec une témérité égale

à celle des protestants . que l'autorité sou-

veraine des princes doit s'étendre sur 1rs af-

faires ecclésiastiques comme sur les civiles, et

non-seulement sur ce qui est de pure disci-

pline, mais sur le dogme; il prétend que l'E-

glise universelle elle-même assemblée vn

(I) L'aulOT délia Voce delta verità.

concile ne peut rien décréter et conclure sur
aucune matière de dogme et de discipline,

si le souverain ne l'approuve
; que le prince

peut ratifier ou annuler tous les actes de ce
concile, et suspendre l'exécution de tous ses
décrets ou de quelques-uns ; enfin, que l'au-

torité de tous les actes du concile dépend en-
tièrement du monarque.

§ LXXIII. — Telles sont les flagorneries

hérétiques, par lesquelles les apôtres de la

réforme de Pistoie cherchaient à captiver la

faveur de la cour, et qui remplissent tous
leurs écrits ; et quoique le coupable conci-
liabule de Ricci empruntât tous les semblants
d'une autorité absolue, et par conséquent il-

légitime,cependant, par l'attention qu'il avait

de demander pour chacun de ses décrets

l'exequatur royal, et par la soumission géné-
rale et entière qu'il affectait, il montrait à la

puissance civile autant de subordination,
que s'il avait cru que ses décrets en reçus-
sent toute leur force et qu'il eût été revêtu de
toute l'autorité législative sur les matières
religieuses. Car, s'il n'en avait pas cette idée,

à quoi bon tant de dépendance? Et qu'on ne
me dise pas qu'ils n'avaient d'autre motif en
demandant le placet du prince, que d'assurer)

à leurs décisions une protection nécessaire,

comme ils le donnaient à entendre dans leur

décret sur l'autorité de ces mêmes décisions

(Parag. 1) C'est aussi le prétexte, le motif sur
lequei les Anglais se fondent pour attribuer

à leur parlement le pouvoir de faire des lois

sur les matières ecclésiastiques. Lisez le

P. Courayer, leur apologiste, et la trentième
des propositions condamnées par les évêques.

de France en l'an 1727 : Le parlement d'An-
gleterre, dit-il, ne paraît dans la publication

de l'Ordinaire et de la liturgie, que pour ap-
puyer l'œuvre du clergé; comme il a seul le

pouvoir législatif, les évêques n'auraient pu
faire adopter leur réforme s'ils n'avaient été

soutenus par l'autorité souveraine. N'est-ce

pas pour de semblables matières que le sy-
node de Pistoie a reconnu publiquement et

de la manière la plus éclatante son impuis-
sance et tout à la fois l'autorité suprême des

princes, parles suppliques qu'il lui a présen-

tées (1)? Qu'on lise à quelle condition il

soumet ses décrets de réforme. En voici un
exemple; il s'agit des vœux et des instituts

des réguliers : Si notre très-religieux souve-

rain daignait approuver ce projet , comme
nous le prions instamment de le faire, dans la

persuasion où nous sommes de la nécessité de

le mettre en pratique, il pourrait confier à des

personnes éclairées et zélées le soin de rédiger

ces règles, afin que la vie régulière offrit une
utilité stable à ceux qui se sentiront appelés à

l'embrasser. Presque loutes leurs autres sup-
pliques sont accompagnées de clauses sem-
blables ; dans chacune d'elles on fait du sou-

verain un législateur dans l'Eglise

Quld miscere juvat vires urbemque?
maie concordes oimiaque cupidinc cacci!

(LUCAIN.)

§ LXXIV. — Nous ne confondons pas, di-

(l) Voyez ti Béas. VI et la Lelteradel Serrati al Vescovo
rfi l'istoja, en tèle (1rs Arles du svnoile,
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cnt-ils , les deux autorités dans les souve-
rains ; an contraire, noua en distinguons bien

l.i compétence respe tive. cl noua les renfer-

mons .Lin-, leurs justes limites; nous recon-

naissons «loue 1 1 véritable autorité de l'E-

glise, ci nous croyons qne le divin Rédemp-
teur a borné à l'esprit fou* tes pouvoir» qu'il

lui ii donné» ( Voyez 1rs A ci es du synode, j>- 80).

Croient il- nous donner là une idée exacte

de l'autorité ecclésiastique? Que l'esprit en

soit le premier objet, l'objet Immédiat; cette

àotorilé <lc l'Eglise, en matière de religion,

est-elle souveraine ou non? Si elle ne l'est

pas, on ne peut dire que ce soil la seule au-
torité, l'autorité véritable. Le défenseur lui-

inèine de la déclaration du clergé de France,

à qui les novateurs donnent tant d'éloges,

enseigne ouvertement que l'Eglise a ri ni de

Jésus-Christ une autorité souveraine dans

['ordre de la religion, en même temps qu il

reconnaît l'indépendance des monarques et

des princes dans le gouvernement civil : //

ht assez démontré, dit-il, qu'il faut deux puis-

sances, l'ecclésiastique et la civile, avec des

fonctions distinctes, mais chacune indépen-

dante et souveraine dans ses attributions.

Mais comment la puissance ecclésiastique

aura-t-éllè ce caractère, s'ils la font dépen-
dre du souverain temporel? Le pouvoir sou-

verain doit s'étendre à tout ce qui est de sa

compétence , c'est-à-dire, il doit taire sentir

sans aucun assujettissement son influence

sur tout ce qui est compris dans l'ordre de

choses où il est souverain. Si donc l'Eglise a

dans les choses de la religion celte autorité

souveraine, comme la foi nous oblige à le

croire, il faut nécessairement qu'elle ait été

constituée indépendante pour tout ce qui a

trait à la religion. Or de ce genre est non-
seulement ce qui regarde la doctrine et les

sacrements, mais encore ce qui intéresse les

mœurs, la discipline, les ministres. Son in-

dépendance devra donc être étendue à toutes

ces choses par ceux qui lui reconnaissent un
pouvoir souverain. Mais un synode qui sup-

plie l'autorité civile et attend d'elle qu'elle

donne de la force et de la vigueur à des dé-

crets sur les régies des mœurs, sur la disci-

pline, sur l'élection des ministres, un tel sy-

node montre, par ces procédés, qu'il regarde

ces matières comme de la compétence île

cette autorité. Il déclare donc, par le fait,

qui; l'autorité de l'Eglise n'est pas indépen-

dante dans tout ce qui regarde directement

la religion , et par conséquent qu'elle n'est

pas souveraine. Et, en effet, que nous donne
à entendre ce synode, en disant que les pou-

voirs de l'Eglise se bornent à l'esprit, sinon

qu'il faut distinguer , dans l'homme, l'inté-

rieur cl l'extérieur, assujettir le premier à

l'Eglise et le second à la puissance tempo-
relle? mais les commandements de l'Eglise,

sur la confession annuelle, sur la commu-
nion pascale, sur l'abstinence des chairs, sur
le jeûne de certains jours, sur l'assistance à

la messe les jours de fêtes, se rapportent

tous, comme le remarque Irès-bien l'illustre

défonseur du bref contre Eybcl, à la police

extérieure; les saints offices ne peuvent eax-

mêmes s,,
i élébrer sans m sen iee extérieur,

et appartiennent par conséquent aussi à l>.r-

térieur de illumine. Les uns et les autn
ront donc soumis a l'inspe lion du prince. El
iniis, comme l'Eglise ne peut exercer
blement sou gouverni ment sans moj ns es
téi ieurs, il fui Ira que l'Eglise dépende géné-
ralement, en tout et pour tout, de l'autorité

civile dans l'exercice extérieur de son auto-
rité ; ce qui re\ ient à dire qu'elle n'aura iii-

cune autorité de Jésus-Christ, puisqu'on ne
conçoit pas l'autorité sans le droit Je l'exer-

cer et que l'autorité de commander ne ta pas
sans l'autorité lé se faire obéir. Voila" les

objets, voilà les justes limites que le BjnodC
dèPistoiea assignées à l'autorité ecclé
tique, voilà le gouvernement, voilà l'Eglise
des novateurs.

!j I.XXV. — Le savant prélat Itrancadoro a
traduit du français en italien un très-bel ou-
vrage sur les deux Puissances, où il est mon-
tré avec la dernière é\ idence que l'on ne peut
déterminer leur compétence par la seule dis-
tinction des objets extérieurs cl intérieurs,

sans détruire l'une aussi bien que laulre :

car si tout ce qui est intérieures du ;

de la puissance spirituelle, elle aura le droit

non-seulement de soumettre la volonté des fi-

dèles à tous les systèmes de gouvern
qu'elle croira les plus conformes aux loi» delà
raison et éi l'utilité publique, mais encore de
prescrire aux princes tout ce qu'ils ont ci faire.

à ce sujet : et comme la volonté est le principe
nécessaire de toutes les actions extérieure- de

l'homme, la puissance spirituelle, en comman-
dant ù la volonté, réglera absolument i

les actions extérieures, même celles qui te rap-

portent directement a la société civile (T. '4,

c. 3, § 1, p. 13). Si donc on veut préciser les

objets et établir les limites des deux puissan-
ces, il faut chercher d'autres- règles. Et, à ce
propos, il faut remarquer qu'il est des lois

du prince légitime, qui, n'ayant pour objet
immédiat que des choses temporelles, créent

cependant pour les sujets une obligation mo-
rale, et s'adressent par conséquent d'une
certaine manière à la partie spirituelle de
l'homme; de même, quelques efforts que l'on

fasse pour ne laisser à l'Eglise qu'une auto-
rité purement spirituelle, on ne pourra ja-
mais lui enlever toute espèce d'influence

sur l'existence temporelle de l'homme, dans
les rapports directs avec son existence mo-
rale. Il faut donc que le délire qui présida au
concile de Pistoie se soit communiqué à fau-
teur du Plan d'une réforme ecclésiastique

[Biblioth. cccles., t. 1. Pavia, 1700), pour
qu'il veuille commencer ce te réforme par
persuader aux peuples que la puissance du
pape ne s'étend pas aux objets temporels,

qnelque lies qu'ils soient avec les spirituels.

11 voit, dans le préjugé contraire, un obstacle

à la réforme qu'il a imaginée, et il a bien
raison : car les promesses divines nous as-

surent que la stabilité de la foi et la perpé-
tuité de l'Eglise et de -<>\\ gouvernement op-
poseront toujours d'insurmontables obstacles

aux entreprises hardies de l'erreur et de lin-
subordination.
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5 LXXV1. — Après avoir dévoilé le >éri-

table dessoin des novateurs voulant res-

treindre à l'esprit seul l'autorité de l'Eglise,

et avoir clairement expliqué le genre de do-

mination qu'ils désireraient en bannir, il

nous reste à voir si l'idée d'une monarchie

tempérée par l'aristocratie détruit nécessaire-

ment ou laisse subsister dans le pape !a qua-

lité de vrai monarque. Nous avons prouvé

que, dans le gouvernement ecclésiastique,

le pouvoir donné aux évéques immédiate-

ment de Dieu n'exclut pas toute dépendance,

et qu'on arrive a'u\ mêmes conséquences,

qu'on les assujettisse à l'Eglise ou au pape.

Mais, pour mieux développer ce point, sur

lequel principalement les novateurs s'ap-

puient, je demanderai qu'on me permette une

petite digression, et de prouver directement

que celle modification aristocratique ne rui-

nerait pas nécessairement la monarchie. Et

d'abord, remarquez l'inexactitude dp la dé-

nomination de gouvernement monarchico-aris-

tocralique. En effet, à parier proprement, la

réunion de plusieurs formes simples de gou-

vernement n'est que dans l'exercice de l'au-

torité souveraine et ne peut jamais se fondre

dans la forme essentielle d'aucun gouverne-

ment; le gouvernement sera toujours essen-

tiellement ou monarchique, ou aristocratique,

ou démocratique. Si l'on considère la souve-

raineté en elle-même, dit Burlamachi, et dans

le point de sa plénitude et de sa perfection,

tous les droits qu'elle renferme doivent origi-

nairement appartenir ou à une seule et même
personne, ou à un seul et même corps, sans

division et sans partage ; de telle manière qu'il

n'y ait qu'une seule volonté souveraine qui

gouverne l'Etat. Cette vérité ne blesse en rien

les opinions diverses sur l'origine de la sou-

veraineté, et ne peut être contestée dans au-

cun système ; car il est toujours vrai de dire

qu'un seul corps politique ne petit avoir, si

je puis ainsi parler, qu'une âme, c'est-à-dire

une seule autorité souveraine résiliant dans

un seul chef chargé de maintenir l'ordre, que

ce chef soit ou un seul homme, ou un con-

seil des grands, ou le corps entier de la na-

tion. Regularitalem, dit Pufendorf , civitalis

in hoc consistere arbitranmr, ut omnes et sin-

guli ab una veluti anima videanlur régi, seu

ut summum imperium, indivisum et inconvul-

suni, ab una volunlate per omnes civilatis

parles alque negolia exerceatur (De Jur. nat.

et qcnl. t. 7, c. 5. § 2).

§ LXXV1I. — Il est vrai que la souverai-

neté, bien qu'elle renferme, dans sa plénitude

la puissance législative, judiciaire et exécu~

tive, se trouve, dans quelques gouvernements,

ainsi divisée en trois parts; mais, si l'on

examine bien la forme de ces gouvernements,
l'on verra que cette distinction exprime les

limites assignées à chacune de ces trois puis-

sances, et marque en même temps qu'au-
cuned'ellos ne suppose danscelui qui l'exerce

une autorité originair<\ qu'il n'y a que délé-

gation : ce qui nous mène à rcconnnîlre un
chef suprême et principal, en qui elles sont

originairement réunies, et qui les a distri-

buées séparément. Si elles étaient originaires

dans les individus qui les exercent, chacun
d'eux serait indépendant des autres. Le lé-

gislateur pourrait tlonc publier des lois, le

juge les contredire dans ses arrêts, et l'exé-

cuteur se refuser à l'exécution de ces lois et

de ces arrêts ; ce qui entraînerait la ruine
nécessaire et inévitable de ce gouvernement
11 faut donc admettre un chef suprême, qui,

après avoir donné et fixé ainsi l'autorité des

magistrats établis, ait aussi la force de les

contenir dans les bornes qui leur ont été

marquées. Toutefois ce chef suprême peut
être ou un seul homme, ou le corps de la

noblesse, ou le peuple ; et par conséquent le

pouvoir souverain cl indépendant se ré urne
toujours essentiellement a l'une des formes
simples du gouvernement, bien que dans
l'exercice il soit divisé.

§ LX XVIII. — De tout cela il résulte que
si l'on veut faire aussi du gouvernement ec-

clésiastique une monarchie tempérée par l'a-

ristocratie , on pourra toujours demander
quelle est la base fondamentale, ou bien
quelle est la forme intrinsèque et essentielle

de ce gouvernement; celte forme ne peut
êlrc que l'une des trois formes simples, et

nos adversaires eux-mêmes l'avouent, sans
s'apercevoir qu'ils tombent en contradiction

lorsqu'ils placent et reconnaissent la vérita-

ble souveraineté dans le corps aristocratique
;

ils comprennent bien que ce serait évidem-
ment exposer l'Eglise au schisme, que de lui

donner deux chefs souverains. Ecoutons
Tamburini dans son Idée véritable (plus jus-

tement, fausse et erronée) du Saint-Siège : Il

ne peut y avoir de système plus absurde
On comprend très-bien que, même sous un
maître absolu, l'unité pour laquelle Jésus-
Christ établit la primauté puisse se maintenir.
Mais l'idée de deux chefs est directement con-
traire à celte fin Dans ce système on crée

deux autorités, qui ne sont bonnes qu'à por-
ter le schisme et la division. 11 ne pouvait
montrer avec plus de précision la nécessité

d'un seul chef suprême. Après cela, il ne sert

à rien qu'il présente comme tel le concile

seul, car on lui demandera toujours pourquoi
le plan original de la hiérarchie ecclésiastique

lui paraît en opposition avec la monarchie du
pape. S'il répond que ce plan établit un gou-
vernement monarchico -aristocratique , c'est

nous donner maladroitement des armes pour
combattre avec un égal avantage la souve-
raineté du corps aristocratique. Il n'y a pas
moins d'inconvénients pour la monarchie à

être tempérée par l'aristocratie, que pour
l'aristocratie absolue à être tempérée par 1j

monarchie. Ce sont deux formes d'un gou-
vernement absolu ; elles peuvent donc exister

à part ; et, si on les combine, elles ne forme-
ront jamais une troisième espèce de gouver-
nement quant à la souveraineté indépendante
el absolue; celle souveraineté résidera tou-
jours dans l'une ou dans l'autre. Si donc
celle combinaison ne détruit pas la forme
aristocratique, pourquoi détruirait-elle la

monarchique? Ce tempérament ne peut se
rapporler qu'à l'exercice extérieur. Le cas
où surgirait une troisième forme essentielle
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de gouvernement, ce lerail celui ou le pape
ne pourrail rlea tana l'Eglise, ni l'Eglise sans

le pape : et, dans eelte in polhèse, il-, seraient

l'un et l'antre dans une égale impuissance,

ou, si l'on veut, d'une égalé autorité; car i l

s

ne pourraient réciproquement rien l'un con-

tre l'autre : et voila le danger évident «lu

schisme, et dans le cas de schisme, l'impossi-

bilité absolue d'y remédier, à défaut d'autorité

souveraine.

§ LXXIX. —Les raisonnements que Chris-

tianopoli, à propos de la nullité des absolu-

tions des cas réservés, fait sur ce tempéra-
ment, sont d'une très-grande justesse; il

montre que, en disant la monarchie tempérée
par l'aristocratie, et non l aristocratie tem-
pérée par la monarchie, l'on est conduit à

une conséquence directement opposée au but

pour lequel on invente cette combinaison, et

qu'il en résulte que ce n'est pas le concile

du pape, mais le pape du concile qui a la

plus grande autorité. V
r

oici comment il pro-
cède : Quand ( les novateurs ) disent que le

gouvernement de i Eglise est une monarchie
tempérée par l'aristocratie, d'abord on ne peut

comprendre comment ils peuvent appeler tem-
pérées l'une par l'autre deux puissances dont
l'une dépend en tout de l'autre (comme ils

voudraient que le pape dépendît de l'Eglise)

sans que celle-ci dépende en rien de celle-là.

Ensuite, quand même on pourrait concevoir

un tel tempérament, ce ne serait pas encore

une monarchie tempérée par l'aristocratie,

mais bien une aristocratie tempérée par la

monarchie ; car lorsqu'on dit qu'une forme
de gouvernement est tempérée par une autre,

l'on entend que lu première domine et qu'il s'y

mêle quelque chose de la seconde, mais dans
une moindre proportion, et non au même de-

gré. Par exemple, nous disons que nous tem-

pérons le vin par l'eau, lorsqu'à une plus

grande quantité de vin nous mêlons une plus

petite quantité d'eau; au lieu que, si l'eau sur-

passait le vin, ce ne serait plus le vin tempéré
par l'eau, mais l'eau tempérée par le vin. Par
conséquent, tant que l'on donnera au concile

une puissance supérieure à celle du pape, de

quelque manière qu'on les considère tempérés

l'un par l'autre, l'avantage que le concile,

c'est-à-dire l'aristocratie, aura sur le pape et

la position inférieure de la monarchie du pape,

feront qu'il n'g aura jamais une monarchie
tempérée par l'aristocratie. El cependant les

partisans de cette opinion avouent qu'il est de

foi que l'Eglise est un état monarchique, et

qu'on ne peut l'appeler une aristocratie tem-
pérée parla monarchie; cr qui est contradic-

toire avec leur système; il* sont catholiques

dans leur croyance, et inconséquents dans leurs

raisonnements. En effet ce Gcrson, que uos
adversaires exaltent tant, a reconnu dans
l'Eglise le gouvernement monarchique : Sta-

tus papalis, dit-il, institulus est a ChristO su-

pernaturaliter et immédiate, tanquam //>"/-

matum habens monarchicum et regalrm in

ecclesiasticn hierarchia, srcundum quem sta-

tum unicum et sujiremum Ecclesia militons

dicitur unasub Christo. (Juem primatum quis-

qu'is impugnare vel diminuere, tel alicui ec-

8:,2

clesieutico statut peeuliari rrsnTWiiri prœsu-
tiut. m hoc perlinaciter faeitit, nctreticus est,

schismaticut, tut/nus alqûêsacrilegut De Statu
sum. Pont. Consid. lj. L'Eglise de France l'a

aussi reconnu, en condamnant le système
de Ricber: Hierarchia ecclesiastica p<>te$ta$

iiiiiim jure monarchia est, eague papalis, cui

quilibet (idelium subesse dignoscilur.

§ LXXX. — Il faudrait supposer le monde
catholique dans un aveuglement général,
pour qu'il ne lût pas frappe de la témérité de
nos adversaires conspirant contre la monar-
chie ecclésiastique, ou de leur folie, lorsqu'ils

en admettent le nom et qu ils lui donnent
ensuite un sens tout opposé. Us crient de
toute leur foire que l'Eglise n'est pas une
monarchie et que le gouvernement ecclé-

siastique n'a que faire avec le gouvernement
temporel. El quand on leur oppose la doc-
trine de l'Eglise gallicane, des (Jerson, des
De ftfarca, des Bossuet, et de tant d'autres

écrivains qu'ils respectent, quoiqu'à tort,

comme les coryphées de leur parti , atterres

à cette autorité, ils accordent, par un demi
aveu, au gouvernement ecclésiastique le titre

de monarchie, mais lui en refusent l'essence,

et nous présentent leurs prétendus Pères,

comme ne s'étant pas compris et ne s'étant

pas fait comprendre des autres dans l'usage

d'un mot auquel ils donnaient un sens

absolument contraire au sens naturel. En
effet qu'y a-t-il de plus ridicule que cette

monarchie ministérielle, de leur invention, et

attribuée par eux à des écrivains qui, malgré
leurs déclarations expresses en faveur de la

monarchie ecclésiastique, ne leur paraissent
pas avoir mérité le titre honorable de papistes

ou d'hildébrandistes ? Un monarque ministériel

n'est-il pas au fond le premier, ou, pour
mieux dire, le seul ministre? La nature d'un
gouvernement, la dénomination de sa forme
ne devront donc plus se tirer de la qualité

du chef qui préside à l'ordre, mais du minis-

tre ; et ce fut ainsi que l'entendirent les au-
teurs que nous venons de mentionner. Donc
le ministre et la sommité monarchique, la dé-

pendance et la puissance monarchique seront
une même chose; donc l'Eglise ser.i une non
par l'unité de son chef, mais par l'unité de

son ministre : et puisque la puissance dont
parlent Gerson et l'Eglise de France est celle

à laquelle la hiérarchie participe, le pouvoir
hiérarchique ne sera pas un pouvoir de com-
mandement, mais un devoir d'obéissance ; ce

qui revient à nier toute autorité législative,

non-seulement dans le monarque, mais en-

core dans le corps entier des évéques, c'est-

à-dire dans l'aristocratie même par laquelle

on voudrait tempérer la monarchie.

§ LXXXI. — L'ancien chancelier de France
appelle la primante du pape monarchique ot

royale. Si donc le pape, quoique monarque et

roi dans l'Eglise, n'en était que le ministre

ou le chef ministériel, les princes eux-mêmes
seraient expose-, aussi à voir, en dernier rc-

sultat, leur souveraineté réduite à un simple
ministère. El en effet, on ne peut s'empêcher
de remarquer une parfaite identité entre les

systèmes séditieux des faux politiques de ces
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derniers temps, qui n'ont d'autre objet que
le renversement des trônes, et ceux que les

jansénistes ont essayé et essaient encore,

quoique avec plus de mystère et de timidité,

d'introduire dans l'Eglise. Cette race enne-
mie de l'une et de l'autre puissance, si elle

n'a pas commencé, a au moins surpassé ses

devanciers par sa hardiesse à prêcher cette

forme bizarre de souveraineté, je veux dire

la monarchie ministérielle. Ils emploient, il

est vrai, toute sorte de ruses et d'artifices

pour capter la faveur des souverains ; ils en
étendent l'autorité aux affaires mêmes de la

religion qui appartiennent le plus stricte-

ment à la puissance ecclésiastique, en même
temps qu'ils dépouillent le pape. Mais c'est

là précisément le premier coup qu'ils portent

à leur souveraineté, pour la travestir bientôt

à la manière de cette fille à la pompeuse pa-

rure dont parle Ovide :

Gemmis auroque teguntur

Onuiia; parsminima est ipsa puella s«î.

Car, une fois qu'il est établi que les matiè-

res de religion rentrent dans les attributions

de l'autorité civile, la conséquence qui en
résulte, c'est que, si la multitude vient jamais

à s'emparer des choses de la religion, elle

ne tardera pas d'élever ses prétentions jusqu'à

l'autorité politique. Or ce à quoi les jansé-

nistes s'appliquent avec un zèle actif quoique
caché, c'est à livrer tout cela à la multitude

des fidèles, à qui ils accordent le droit de

soumettre au trihunal de la raison et l'E-

glise, et les conciles, et les papes ; ils veulent

que le peuple se serve de ses lumières pri-

vées pour expliquer le livre sacré des Ecri-

tures, pour fouiller dans les ténèbres d'une

tradition chimérique et en tirer un sens ar-
bitraire, et après cela, éclairer l'Eglise, cor-

riger les conciles, répudier à son gré les pa-
pes et se faire juge de lui-même, de sa foi et

de sa religion. Qu'ils reconnaissent un pareil

droit dans la multitude, c'est ce qu'ont dé-
montré tous les écrivains qui ont pris la

peine de dévoiler le mijslère des doctrines

jansénistes, etTamburini en offrira la preuve
à ceux qui voudront lire son Analyse, son
Idée véritable, ses Lettres de Plaisance cl ses

Prolégomènes théologùjues ; il adresse toutes

ses paroles au corps des fidèles et à chacun
d'eux ; chaque individu est établi le régula-

teur de sa croyance. Supposons donc que la

souveraineté politique emporte par sa nature
l'autorité sur les matières de religion; il ar-

rivera que celte même multitude, déjà inves-

tie de celle-ci, qui est la plus noble et la

principale, se persuadera facilement que
celle-là aussi lui revient. Si elle peut exami-
ner et rejeter les lois de ses souverains spi-

rituels, des lois qui intéressent son bonheur
éternel, à plus forte raison croira-t-elle pou-
voir le faire pour les lois de ses souverains
temporels. Que n'oseront-ils pas contre le

gouvernement civil, ces humbles et obéissants

jansénistes, s'ils sont capables de dénaturer
ainsi le gouvernement ecclésiastique î Qu'ils

aillent enseigner au peuple que la personne

des rois est sacrée et que leur autorité vient

de Dieu, le peuple pourra toujours répondre
que, malgré son origine divine, celte auto-
rité ne peut être de nature à préjudicier à la

la liberté qu'il a d'examiner, d'accepter ou
de rejeter ses lois, ni capable de rendre les

souverains indépendants de la nation. Si le

pape, à qui l'on attribue une puissance reçue
immédiatement de Dieu, le pape que Jésus-
Christ a établi le fondement et le chef de
l'Eglise, le pape dont le monde catholique
consulte les lumières et respecte les ordres;
si le Pape, malgré sa qualité de roi et de /?io-

narque, n'est réellement qu'un simple mi-
nistre de l'Eglise, qui peut lui enlever sa di-

gnité de Pape ;
pourquoi n'aurait-on pas le

droit de croire que le souverain temporel
lui-même, nonobstant l'autorité qui vient de
Dieu, quoique juge et législateur, est cepen-
dant soumis à la nation? Son autorité est-

elle donc plus sacrée et placée plus haut que
celle du pape? Voilà ce que répliquerait na-
turellement une multitude imbue des prin-
cipes jansénistes sur la souveraineté ecclé-

siastique, et elle mettrait d'autant plus de
ténacité à soutenir l'évidence de la parité,

qu'elle serait plus fondée à croire exacte
l'idée qu'elle aurait, en pensant ainsi, de la

puissance temporelle, et qu'il n'y a pas d'in-

justice à la mettre dans la condition de cette

autre puissance qui, de l'aveu de lous et sans
contredit, a été immédiatement établie de
Dieu, je veux dire la puissance ecclésiasti-

que. C'est précisément ce à quoi visent les

novateurs; et Audainel observe fort sage-
ment, à ce propos, que ceuxqui montrèrent le

plus de zèle à se servir du serment civi-
que pour précipiter du trône l'immortel
Louis XVI, furent précisément des hommes
connus dans toute la France pour professer
hautement le jansénisme (1).

§ LXXX1I. — Je crois avoir prouvé d'une
manière convaincante que la monarchie est

la forme du gouvernement établi de Dieu
dans l'Eglise, et que le souverain pontife y a
le rangd'un vrai monarque. Dieu veuille que
les raisons par lesquelles je me suis appli-

qué à le démontrer produisent une salutaire

impression sur les esprits égarés des nova-
teurs et leur fassent reconnaître leurs er-
reurs 1 Je termine donc là ce discours préli-

minaire, et j'entre dans le sujet principal de
cet ouvrage par ce raisonnement frappant de
clarté : Le pape, ainsi qu'il a été prouvé, est

un vrai monarque; donc il doit être pourvu
des moyens nécessaires à l'exercice de son
autorité monarchique; mais le moyen le plus
nécessaire à cette fin sera celui qui ôlera
tout prétexte à ses sijets de refuser de se sou-
mettre à ses décisions et à ses lois, et son
infaillibilité seule peut avoir celte efficacité :

donc le pape est infaillible. Comment l'est-il,

et en quelles circonstances, quelle est l'é-

tendue de celle infaillibilité? c'est ce qu'on
verra dans la suite de cet ouvrage, que ,o

commence au nom du Seigneur.

(i) Voyez sou Uhtoire de lu révolution, <
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TRAITE

SUR L'INFAILLIBILITÉ DU PAPE.

CHAPITRE PREMIER.

On répond aux arguments que le Gros tire de

l'Ecriture contre l'infaillibilité des ponti-

fes romains.

1. Le Gros commence par prévenir ses

lecteur? contre celle prérogative du Pape en

confondant avec la masse du genre humain

| (
. suççi sseur de sainl Pierre, qu'il dil être

comme lous les autres sujet au mensonge,

omnis hotno mendax (De Ecclesia, sect. III,

c. 3, con<l.8,p. 337); comme s'il n'y avait

en lui rien de particulier, qui pûl le préser-

ver de cette dépravation générale. On ne peut

pas entendre avec indifférence un écrivain

qui ne croit pas que la primauté que le pape

a dans l'Eglise lui donne quelque préroga-

tive par rapport à l'erreur, c'est-à-dire que

le pape, élevé par son rang au-dessus de

tous les membres de la hiérarchie ecclésias-

tique, ait été aussi plus avantagé qu'eux

par rapport aux funestes effets de la laule

d'Adam, cl qui par conséquent suppose que

la nourriture qu'il csl chargé de Dieu de

donner aux fidèles, puisse être une nourri-

ture non de salut et de vie, mais de pèche et

de mort (1).

2. Cet auteur ne sait-il donc pas que la

fin première, la fin unique et immédiate que

se proposa Jésus-Christ en établissant l'unile

dans saint Pierre, ce fut que l'apôtre ensei-

gnât à tous les fidèles les dogmes catholi-

ques, les garantît des atteintes de l'hérésie

et, en déjouant les chicanes du mensonge,

maintint l'unité de la croyance. Ce sera saint

Cyprien qui le lui apprendra : il unitalem

manifestaret , unain calhcdram instituit (
De

Unitate Ecclesiœ). Si telle a été la fin de Je-

sus-Chrisl, il y a donc dans Pierre un double

caractère : celui d'homme privé et, comme
tel, sujet au mensonge, et celui de pasteur

universel, qui le dérobe à celle contagion

commune . il conservera toujours ces deux

caractères distincts et sans confusion [Vouez

le chap. 24- de ce Traité). Si donc on prouve

que l'infaillibilité a été promise à Pierre en

sa qualité de pasteur et de prince, on ne

pourra lui appliquer le principe gênerai,

omnis Itomo mendàs, qu'après avoir l.iil voir

qu'il lui est applicable sous ces deux rap-

ports; (*r l'on n'y réussira jamais : le con-

texte ne nous oblige pas à étendre cette pro-

(!) Un opuscule impie qui a paru traduit a Pistoie en l'an

17Ht>, nous
i

réseule, a la grande liorreur des Qdèles, les

I
apes ci l'Eglise loui eulière coin ne dégénérés ce p >inl.

II a pour li.ro : "-li''Mis-( linsi anatiiématisJi i excommunié,

i nu Réflexions sur le mystère >lr Jésus-Christ rejeté, coa-

ti damné parle grand prêtre el par le corps des Pasteurs

t du peuple de Dieu. »

position à tous et enfoui temps : nous pouvons
donc n'entendre ces paroles omnis tanin,

, que
de la pi as grande partie des hommes, tans y
envelopper tous les individus, dans quelques
circonstances, dans quelque condition, dans
quelque emploi qu'ils se trouvent. Cet écri-
vain ,i effectivement senti la nécessité d'éta-
blir qne le pontife romain est lui-même com-
pris dans celle infirmité universelle, quoiqu'il
raisonne là-dessus en mauvais logicien; le
voici : Seriptura non palitur excipi romanum
puntificem; nain inerrantia soli Ecclesiœ seu
paslorum universalitati tribuilur. Inde ad
Ecclesiam bealus Petrus , ut quilibel alius
a Christo remittitur , si ipsum aJiquis ex ira-
tribus non audicrit ; nec ipse solus, sed cum
oins apostolis judient in conciiio Hierosoly-
mitano, llinc bealus Greyorius (Lib. V,epist.

18j aiebat : Si in mea correclione despicior,
restai ut Ecclesiam dvbeam adhibrre. Voilà
donc, en dernière analyse, son raisonne-
ment : le pape est faillible, parce que tout
homme est menteur, et l'Ecriture le met au
nombre des menteurs

, puisqu'elle le déclare
faillible. Telle csl précisément la méthode
ordinaire des novateurs modernes; ils tour-
nent sans cesse autour d'un même point dans
un cercle vicieux. Mais laissons de côlé la
forme d'argumentation, et venons-en aux ar-
guments qu'il nous présente, quoiqu'ils
soient mal em haines.

3. Quant à ce qu'il dil d'abord, que Jésus-
Christ n'a donné le privilège de l'infaillibilité

qu'à l'universalité des pasteurs . c'est ce qui
f,.it le fond de la question, et nous ne pou -

vous par conséquent le réfuter qu'en termi-
nant ce trailé. Commençons donc par ce
qu'il ajoute ensuite, et prouvons que lorsque
Jésus-Christ renvoya au tribunal de l'Eglise

Pierre avec son frère égaré, il ne considéra,
ni dans le premier le pontife , ni dans le se-
cond une erreur contre la loi, cl qu'enfin il

ne voulut pas indiquer le tribunal de toute

l'Eglise catholique. Pour le premier point, il

esl certain que ce précepte isolé ne donne
pas une autre idée. En effet, quand il s'agit

d'un personnage é evé par son rang au-iles-

siis de lous les autres el qu'on ne peut con-
fondre avec la foule, OP ne peut le soumettre
à un précepte qui, quoique gêner, il, suppose
la subordination, à moins que d'abord on ne
prouve avec clarté qu'il est lui-même com-
pris dans cet état de subordination, maigre
sa dignité OU sa primauté. Les défenseurs de

la suprématie du pape seront donc toujours

bien fondés à répondre, que, dans le pré-
cepte, si p ccaverù in te. il faut sous-euten-
dre la condition , nisi rit tupremus Ecclesiœ
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nastor, comme fut établi saint Pierre, et en

lui tous ses successeurs légitimes; et cela,

quoique Jésus-Christ n'ait pas mis expressé-

ment cette condition, qui devenait inutile

après l'institution de la hiérarchie. C'est

donc à notre adversaire à prouver que Jé-

sus-Christ n'a pas prétendu excepter saint

Pierre malgré le rang éminent qu'il lui don-

nait : sans cela l'argument est sans force.

k. Et de fait, nos adversaires ont pensé à

nous convaincre non-seulement que Pierre

peut être dénoncé à l'Eglise, mais encore

qu'il doit lui-même traduire à ce tribunal le

frère opiniâtre ;
pour cela ils vont déterrer

d'anciens missels, où le précepte de la cor-

rection fraternelle est directement adressé à

la personne même de Pierre : In Mo temporc,

respiciens Jésus in discipulos suos, dixit Si-

moni Petro : Si peccaverit in le, etc. Quoi

qu'il en soit de celte leçon, qui d'ailleurs

n'est conforme ni au texte' grec, ni à la con-

cordance des latins dans les polyglottes, et

qui ne s'accorde pas davantage avec l'en-

semble du dix-huitième chapitre de saint

Mallhieu, qui commence par ces paroles gé-

nérales : In Ma hora accesscrunt discipuli ad

Jesum,dicentes,e\.c; lant qu'ils ne prouve-

ront pas que Pierre était là avec son carac-

tère de prince et de fondement de l'Eglise, ils

né pourront rien en tirer à l'appui de leur

opinion. Or pour le prouver il faudrait prou-

ver que, dans saint Pierre, la qualité de re-

présentant de l'Eglise était inséparable de sa

personne, et que toutes les paroles qui lui

sont adressées le regardaient non-seulement

comme individu , mais aussi comme prince

et chef. Et alors ils auront à s'occuper de me
montrer que ,

quand Jésus-Christ repoussa

ce même Pierre peu de temps après sa con-

fession, en l'appelant Satan: Vade post me,

Sulana, scandalum es mihi ; il le réprimanda

et le qualifia ainsi en sa qualité de chef de

l'Eglise.

5. Au reste, nous pourrions accorder que
Jésus-Christ a ordonné que la cause soit

portée du tribunal du premier pontife à celui

de l'Eglise, et que Pierre lui-même soit sou-

mis à ce commandement, sans qu'il en résul-

tât encore qu'il soil faillible; car l'infaillibi-

lité a pour objet la foi, et le péché dont il est

ici parlé n'est pas un péché, c'est-à-dire une

erreur, contre la foi. Une erreur de ce genre

n'est pas une offense privée , mais un délit

contre Dieu se manifestant par la révélation,

et contre l'Eglise chargée de garder et de dé-

fendre les vérités révélées ; il faudrait donc

l'appeler un péché contre Dieu cl contre l'E-

glise, plutôt qu'une faute contre un particu-

lier, comme le fait entendre la parole de Jé-

sus-Christ : Si peccaverit in le, et comme le

comprit saint Pierre, qui demandait à son

Maître : Quoiies peccabii in me frater meut, cl

dimittam ei? us(/ue seplies? Le S iliveur lui-

même adopta ce sens, en répondant : Non
dieu libi usque septics , sed usque sepluayies

septies. Dieu et l'Eglise ne permettent pas

qu'on soit si facile à pardonner et à remettre,

sans autre peine, les péchés en matière de

foi. Si donc il s'agit non d'une erreur contre

la révélation , mais d'une injure privée et

personnelle, ce péché pourra être jugé et

puni par un tribunal faillible, et par consé-
quent l'ordre de dénoncer qui est ici donné
ne prouve pas même la faillibilité de celui

à qui on n'en laisse pas le jugement. Enfin,
si on prétend que Jésus-Christ se soit adressé
à saint Pierre, cette hypothèse ne sera pas
plus favorable à noire adversaire, parce que
ce que nous avons dit de la distinction des
deux caractères, de l'individu et du chef de
l'Eglise, subsiste toujours. Par conséquent,
si votre frère pèche contre voua , c'est-à-dire

contre sa personne privée, die Ecclesiœ , di-

tes-le à l'Église, afin qu'il ne se laisse pas
emporter à la passion violente de la colère et

de la vengeance, en jugeant l'offense, et que
le châtiment qu'il en exigera ne soit ni trop
irréfléchi , ni trop sévère ; car le précepte
d'instruire dans un esprit de douceur ne
souffre pas d'exception. Cette interprétation

n'est pas contredite par ce qui est ensuite
ajouté, de regarder le frère obstiné comme
Uù pubticain el un infidèle ; cela sigmfie seu-
lement qu'on doit s'abstenir de communi-
quer avec lui, el la même défense est aussi

prescrite pour d'autres péchés qui ne sont
pas contre la foi.

6. Non-seulement on ne peut envelopper
Pierre dans ce précepte , au moins dans sa
qualité de père universel des fidèles; non-
seulement la faute du frère incorrigible n'est

pas un péché contre la foi , mais encore on
ne peut dire que par VEglise Jésus-Christ ait

ici entendu le corps de tous les pasteurs, ou
dispersés ou réunis en concile, comme il le

faudrait pour pouvoir en conclure, avec les

novateurs , la subordination du pape à toute

l'Eglise; il n'a voulu parler que de l'Eglise

particulière, à laquelle appartiennent l'au-

teur de l'offense et l'offensé. En effet, com-
ment aurait-il pu désigner le corps entier des

évêques, ou dispersés ou réunis? S'ils sont

dispersés , il faudrait que le dénonciateur
portât par lui-même ou par lettres sa dénon-
ciation dans tout le monde catholique, afin

d'y faire connaître la faule de son frère; et

ce serait, la plus étrange manière de procé-
der. D'un autre côté, ils ne sont pas toujours

réunis, et alors, ou il faudrait que chacun
eût le droit de les assembler en concile pour
le jugement de la faule qu'il devrait y dé-
noncer , ou bien tous les coupables pour-
raient se (ldlter de l'impunité, si l'offensé en
était réduit à attendre, el peut-être sans fin,

que le concile fût convoqué pour d'autres

causes et par l'autorité légitime. Il faul donc,

dans l'Eglise dont il est ici question, voir,

avec saint Jean Chrysoslomc et Théophilal,

non le corps entier des p;isteurs, mais seule-

ment le rang dans lequel ils sonl distri-

bués (1). Le fidèle devra donc recourir à son

(I) Quelques Pères, comme suint Jérôme, saint Gré-
goire, el autves, euleude.ul iripar l'Eglise la multitude des
udèles, ce qui donne lieu a Ca«Uliou île iraiiiiire a s mois :

Die, ÉcclésKe, par : d ics-lc <t ta réi)M'u\ue; préli ndanl que.

le. gouverueuit ni ecclésiastique e.->i démocratique : niais il

a tort» car l'on verra par les témoignages que nous en ap-

porterons dans la suite de cet ouvrage, que les l'eres
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évèque, ci l'un el l'aatre aa pape, parce que
l'un préside à une Eglise particulière ei la

représente, et que l'antre gouverne et repré»

sente l'Eglise universelle. Ce lerail en ce
sens qu'on pourrait dire : Je nie suis fait ju-

ger à Rome . Bans signifier par là le peuple
romain tout entier, mais seulement le juge
et le prince île Rome; <lc même, en recourant
à l'Eglise, on entend le chef et le pasteur, qui
est l'evéque dans son Eglise particulière , et

le pape dans toute l'Eglise.

7. Quant au concile des apôtres à Jérusa-
lem, que nous oppose hors de propos notre
adversaire, il en sera parlé en son temps , à
l'endroit où nous dirons la (in pour laquelle

les conciles ont été établis et la manière dont
ils ont été toujours célébrés, et nous y mon-
trerons clairement qu'ils n'ont rien de con-
traire à l'infaillibilité du pape. Il suffit pour
le moment de faire observer qu'on ne peut
pas conclure du fait de ce concile, que saint

Pierre ne pût par lui-même mettre fin à la

controverse sur les observances légales.

L'existence d'un fait particulier ne porte pas
avec soi les signes et les caractères d'une
nécessité absolue de faire toujours de même.
Pierre lui-même nous en offre une preuve
bien claire, puisque, au dire de saint Chry-
sostome, il avait la pleine autorité de choisir

un autre apôtre à la place de Judas prévari-
cateur, et que cependant il aima mieux en
confier l'élection au sort, pour ne pas se

rendre suspect de prédilection. Qui oserait

s'autoriser de ce fait, et pour refuser le même
droit au pape et pour prétendre que ce soit

là la seule forme légitime des élections ? Per-

sonne de sens ; donc aussi , si saint Pierre

voulut juger avec les autres apôtres, il ne
s'ensuit pas qu'il ne pût aussi juger seul.

8. Mais examinons la belle déclaration de
saint Grégoire : Si in mea correctione despi-

cior, restât ut Ecclesiam debcam adhibere, de
laquelle le Gros veut conclure que le saint

pape se soit lui-même reconnu sujet au men-
songe, et en même temps ait avoué sa subor-
dination à l'Eglise. Saint Grégoire ne parle

pas ici de ses décisions dogmatiques, qu'il

n'aurait certainement pas qualifiées de cor-
rections, mais seulement de son empresse-
ment et de son zèle à ramener des enfants

égarés ou dans l'hérésie ou dans le schisme,
ou tombés dans quelque autre faute; il dit

donc que, si la douceur paternelle est im-

puissante à leur égard, il ne lui reste que
l'expédient de les appeler devant l'Eglise, eu
suspendant son jugement, afin que la crainte

de se voir diffamés leur ouvre les yeux ; ou,

si le jugement est déjà porté, afin d'exciter

l'Eglise à les regarder comme des membres
retranchés de son corps. Au reste la cor-

rection, quoique destinée à ramener au sen-

tier de la vérité ceux qui s'en sciaient écartés,

ne doit pas toujours être regardée comme la

déclaration d'un égarement actuel. Quand

étaient fort éloignés d'accorder au peuple aucun droit dans
les jugements ecclésiastiques; ils voulaient y appeler la

multitude, non comme juge, mais comme témoin, pour
ajouter h la boule el .1 la contusion du coupable : nouvelle
preuve en nuire laveur.,.

8t0

donc saint Grégoire dii que, après ies aver-
tissements méprisés , il ne lui resle que la
ressource de l'Eglise, il ne faut voir, dans
celle nécessité de recourir à elle, que le
moyen d'appliquer aux coupables, d'une ma-
nière plus solennelle et capable d'effrayer les
autres, les rigueurs dont il les a déclares
dignes; elles deviendront plus terribles par
leur publicité, et employées par un si grand
tribunal, elles éloigneront tous les soupçons
de préventions et d'intérêt, qui pourraient
s'élever dans les esprits aigris des coupables
contres la conduite du pape, quoiqu'elle fût
justifiée par un droit réel et incontestable et
par toutes les lois de l'équité. Je demande
doue à le Gros : Si le pape n'était pas mé-
prisé dans ses corrections, devrait-il recourir
à l'Eglise? Non certainement, car une chose
conditionnelle ne peut avoir lieu sans la con-
dition qu'elle suppose. Si donc, parcelle cor-
rection, il fallait entendre une définition de
foi, il s'ensuivrait que le silence et la sou-
mission des coupables suffiraient pour décla-
rer cette définition infaillible et pour qu'elle
ne fût plus du ressort de l'Eglise.

9. Mais ce qui est plus houleux pour cet
écrivain et pour tous ceux qui lui applau-
dissent, c'est l'aveugle crédulité et la négli-
gence coupable avec laquelle ils empruntent
ce texle à des auteurs prévenus , sans se
donner la peine de le chercher dans l'origi-
nal (1). J'y suppléerai à leur défaut. Le sainl
pape écrit à Jean, évèque de Conslanlinople,
qui usurpait le nom d évèque universel , une
lettre pleine des motifs les plus puissants
pour l'engager à quitter ce (ilre de vanité et
d'orgueil, et il le menace de le dénoncera
l'Eglise s il refusait de se rendre à ses remon-
trances. Ego ilaque per responsales meos se-
mel, et verbis humilibus hoc, quod in Iota Ec-
clesia peccalur, corripne studui : nunc per
me ipsum scribo ; quidquid facere humiliter
début non omisi ; sed si in mea correctione
despicior, restât ut Ecclesiam dtbeam adhi-
bere. Où est ici le point de foi? Esl-ce le titre

ambitionné par Jean' Non assurément; ce
n'est là qu'une question d'ordre el de pru-
dence, dont la décision n'est p;is réservée au
concile, mais esl laissée au pape p4r lous
ceux qui reconnaissent sa primauté de juri-
diction. 11 y a plus : c'est que. seloa nos ad-
versaires eux-mêmes, le pape aurait pu pro-
céder absolument contre Jean : car ii n'aurait
l'ail que se conformer au concile de Chalcc-
doine, qui avait attribué ce litre à l'evéquc
de Rome et l'avait par conséquent refuse a

tout autre évèque, l'Eglise ne pouvant avoir
deux évéques universels. Or les jansénistes
donnent au pape l'autorité executive, et celte

autorité suffisait ici à Grégoire, dans leur
système, il n'était donc pas obligé à ce re-
cours, el cependant il déclare qu il en sérail
venu là à la fin. Et pourquoi donc? Ecou-
tons-le lui-même : Jlac itaque dicens, oinni-

(I) C'est la manière des novateurs d'écrire ce qu'ils

Urouveul sous la main sans le comprendre; ils peuvent
ainsi, en peu le lem s el mus peine

, enfanter de nom-
breux volumes, oii l'on ne rencoutre qu'une érudition

eu augère et sans rap| on ni liaison.
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polens Deus Fraternitativestrœ indice! quanto

circa vos amore constringor, quantumque in

liac causa, non contra vos (comme Jc;m au-

rait pu le croire , si le pape avait usé de sa

suprême autorité), sed pro vobis Ingeo. C'é-

tait pour que l'ambitieux prélat reconnût

avec quelle tendresse de père le traitait celui

qui allait jusqu'à oublier la juste rigueur du
juge. Si donc le pape, dans le double motif

de prouver à Jean son affection paternelle

et d'abattre l'orgueil qui le dominait, le me-

nace de l'accuser devant l'Eglise, sera-ce une
raison de croire qu'il ait renoncé pour tou-

jours à ses droits originaires en matière de

foi et prononcé solennellement sa faillibilité?

Ou même en portant devant l'Eglise par

amour de la paix une question de simple ad-

ministration, aura-t-il reconnu par là même
la nécessité d'employer toujours ce moyen,
avant de procéder contre quiconque oserait

troubler la paix de l'Eglise et usurper, comme
Jean, les droits hiérarchiques des autres? En
vérité, celui qui en tirerait de si étranges

conséquences ne saurait mieux prouver que
la parole de l'Ecriture s'est vérifiée en lui :

Omnis homo mendax.
10. Si l'auteur avait eu l'occasion de lire

dans ce saint Père la manière dont il procéda

à la déposition de Lucille, évêque de Malte,

et l'ordre qu'il donna à Constance, évêque de

Milan , de juger comme son délégué la cause

de Maxime de Salone, ainsi que plusieurs

autres dispositions qu'il fit absolument et

d'autorité; si, dis-je, il avait eu le loisir et

la volonté de lire tout cela, peut-être n'au-

rail-il pas prononcé avec tant d'intrépidité,

que saint Grégoire, par celle déclaration,

s'était reconnu sujet à l'Eglise. 11 aurait été

plus réservé encore, s'il avait vu dans une
lettre écrite par le même à Eusèbe de Thes-
salonique, qu'il ne laissait pas d'exercer l'au-

torilé suprême dans ces mêmes débats avec

l'évêque de Constantinople ; il y fait com-
prendre très-clairement qu'il a menacé Jean
de le dénoncer à l'Eglise, sans prétendre en
rien déroger à sa puissance. En effet, il or-
donne aux évéques qui s'assemblent en celle

ville de rester étrangers à l'orgueil de cet

évêque ambitieux; de repousser, comme in-

jurieux au caractère épiscopal qui est égal

dans tous les évêques, les pièges qu'il leur

tend par ce litre d'évêquc universel, et il dé-

clare séparé de la paix de saint Pierre qui-

conque s'écarlera de ses injonctions : Si quis

[quod non crcdimus) scripta prœsentia aliqua

in parte neglexerit, a bmli Pétri aposlolorum
priacipis pace se noverit segregatum. Aupa-
ravant il avait prévu le cas où les partisans

de ce métropolitain seraient parvenus à s'in-

troduire dans le synode et à l'entraîner par
leurs intrigues à favoriser ses projets usur-
pateurs, et il leur rappelait que, sans appro-
bation , tous h urs actes et décrets seraient

sans vigueur. Quamvis, sine apostolicœ sedis

auctoritale atquc consensu, nultas quœque acta

furrint vires habeanl. Que le Gros soutienne
maintenant , s'il en a le courage , que saint

Grégoire reconnaît ne pouvoir rien sans l'E-

glise, lorsqu'il écrit à Jean : Si in mea cor-
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rectiorie despicior, restât ut Eccïesiam debcam
adhibere.

CHAPITRE II.

Le passage tu es Petrus vengé des fausses in-
terprétations des novateurs.

1. On connaît assez l'argument invincible
qui se tire de ce passage en faveur de l'in-

faillibilité du pape, pour qu'il ne soit pas
nécessaire de le répéter ici. H me semble
donc plus à propos de repousser les objec-
tions frivoles par lesquelles nos adversaires
cherchent à en obscurcir tout à fait l'évi-
dence. Ils disent que Jésus-Christ, dans saint
Matthieu (c. 16, v. 18) , a promis de donner
l'infaillibilité non à Pierre, mais à l'Eglise
universelle, quoiqu'il vienne immédiatement
auparavant de promettre qu'il établira sur
Pierre; la pierre et le fondement de celte
même Eglise : Tu es Petrus, et super hanc
petram œdificabo Eccïesiam meam, et portœ
inferi non prœvalebunt adversus eam. Il ne
dit pas, observent-ils, adversus le, mais ad-
versus eam, c'est-à-dire contre l'Eglise, et
avec cela ils prétendent prouver que l'Eglise
est infaillible, même sans Pierre.

2. A Interprétation de ces sophistes, il est
facile de répondre : 1° que Jésus-Christ ne
distinguant pas ici l'Eglise de la pierre sur
laquelle elle est fondée, ne la séparant pas
de son fondement, mais la considérant comme
un tout concret avec lui, ne fait aucunement
entendre que les évéques puissent être sépa-
rés du pape; 2° que le sens commun et natu-
rel ne permet pas de douter que les paroles
de Jésus-Christ ne placent évidemment la
solidité inébranlable de l'Eglise dans son
union intime avec son fondement ;

3° que
par conséquent ce fondement doit être lui-
même tellement stable et ferme que les portes
de l'enfer, qui ne doivent jamais prévaloir
contre l'Eglise, ne prévaillenl pas davantage
contre Pierre, que Jésus-Christ lui a donné
pour fondement.

3. Il semble impossible que des esprits rai-
sonnables puissent se persuader qu'on doit
considérer l'Eglise comme séparée de son
fondement, quoiqu'une telle séparation ren-
ferme une contradiction évidente et répugne
ainsi aux lumières naturelles de la raison.
Et cependant c'esteeque font nos adversaires.
Ils veulent que, dans le lexle cité, on voie
l'infaillibilité promise à l'Eglise universelle

,

et ils prétendent que par l'Eglise universelle
on ne doit entendre que le corps des évéques,
même séparé de son chef et de son fonde-
ment, qui est le ponlife romain; ils oublient
que ce ne serait plus l'Eglise, à qui Jésus-
Christ a promis ce privilège. En effet, le Sau-
veur faisait deux promesses, l'une qui regar-
dait directement Pierre seul , super hanc pe-
tram, et l'autre qui , dans leur opinion, s'a-

dressait à l'Eglise : Porto? inferi non prœva-
lebunt adversus eam. Ainsi Jesus-Christ,dans
la première, annonce d'avance rétablisse-
ment de son Eglise, dont il détermine le fon-
dement; ensuite, dans la seconde, la suppo-
sant dé ;à fondée, il assure à l'édifice qui eu

[Vingt-sept
)
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résalle une solidité à toute épreuve. Mainte-

nant je demande à oea savants, il l'édifice

comprend aussi on ne comprend pas le fon-

dement. Ils ne conviendront jamais qu'il le

comprenne, puisque, en séparant do pape le

corps des pasteurs, ils déclarent ouverte-

ment qu'ils veulent ces deux choses à pari.

Elles seront donc distinctes, c'est-à-dire,

l'idée île l'édiflce n'emportera pas celle «le

son rondement. Qu'ils accordent donc que
Jésus-Christ a voulu porter le trouble et la

confusion dans l'esprit «les fidèles en leur

parlant, dans une afl'aire de si grande im-
portance, de manière à ne pouvoir être com-
pris; puisque ce langage serait contraire à
Tidce que l'ait naître naturellement la simi-

litude d'un fondement et d'un édifice ; ou
bien qu'ils nous donnent le modèle d'une
architecture nouvelle, qui permettra d'isoler

la construction de son fondement. Ils ni; peu-

vent nous objecter que Jésus-Christ, parlant

de {'Eglise absolument, la distingua de la

pierre, sur laquelle il voulait la bâtir. Car,
en disant œdificàbo, il ne présente pas l'Eglise

comme déjà parfaite dans sa nature, avant
d'être édifiée, il y aurait absurdité, mais
comme devant être parfaite après son éta-

blissement et par conséquent avec son fonde-

ment, attendu qu'on ne bâtit que pour lier

les parties de l'édifice les unes avec les au-
tres et avec leur base. Jésus-Chrisl ne pou-
vait donc considérer l'Eglise comme parfaite

en elle-même, sans y comprendre Pierre
conjointement avec elle. Celui qui annonce
l'intention de bâtir une maison sur tel fonde-

ment, dislingue bien dans le discours la mai-
son du fondement , mais n'entend pas que
l'une puisse subsister séparée de l'autre.

k. Il est bon quelquefois de suivre pas à
pas son adversaire dans la route qu'ils nous
indique, parce qu'il lui arrive assez souvent
de s'écarter lui-même de celle qu'il s'était

choisie, el de nous mener dans la bonne; et,

quoique près du lerme il retombe dans ses

écarts, il ne nous reste que peu de marche à
faire pour y arriver. Le Gros avoue (Sect. III,

c. 3, p. 373) que Jésus-Christ a établi Pierre
le fondement de son Eglise, et il le prouve
non-seulement par le contexte de tout le

chapitre de saint Matthieu , mais encore par
la tradition non interrompue des Pères, qui,
malgré quatre explications différentes qu'ils

donnent de ces paroles super haur petram,
ne repoussent jamais et même adoptent con-
stamment celle qui esl relative à la personne
de Pierre et de ses successeurs : ConfUendum
est, dit-il, illam ecçplicaiionem longe probabi-
liorem rsse , qnw Pelrnm dicil finuliunenltiin

J'Jcclesiœ ; et hoc <ul ipaius êuccessorea aedfm-
que pertinet. Tamburini lui-même ne rejette

pas, dans son Idée véritable (Pari. 2, c. 1 ,

S'»), cette inlcrpré lotion, quoiqu'il cherche
à y mêler le venin de ses doctrines , en pré-
tendant que ce fui au nom de lous que Pierre
confessa la divinité du Christ, et que ce fut

encore en celte qualité mal comprise de re-
préscnlanl de l'Eglise, que, après sa con-
fession, il fui déclare la pierre fondamentale.
h H lit, ce sont ses paroles, au nom de lous.

celle belle profession de foi sur l.i dit unie de
Jésus-Christ, qui fut suivie de celle réponse

lorieuse pour lui : Tu tt ta /""'<, et ><<r

a m pii i : }4 bdlii n, i , i .
j,. prie

11. le professeurde vouloir bienme laisser < ou*
durede ses propret p n oit - que P i 1er

ment de l Eg i intimement I
i
Ile

qu'elle ne peu! exister sans être a< UietJeneavt

unie avec lui ; les paroles, tu t$ te lu-

rent, selon Tamburini, glorù u»ei pour Pierre,
elles furent la récompense de sa confession.
Orée fut par ies paroles que Jésus Christ
lit de cet apôtre le fondement de son Egfoe;
donc il est glorieux pour lui de l'être. IfaSS,

s'il n'avait pas une liaison intime, la liaison

d'une partie nécessaire ave I édifice qui de-
vait s'élever sur lui, celle réponse ne lui ap-
porterait pas beaucoup de gloire; car ce

fondement n'aurait aucun avantage sur Ici

autres; au lieu que la gloire porte néOMMtt^
remeiil avec elle une distinction. Dire queM
gloire est d'avoir élé élu le premier entre I

-

autres fondements, et d'avoir représenté
l'Eglise, ce n'est que se jouer des mets <>u

celle priorité d'élection et cet honneur de re-

présenter l'Eglise apportèrent à Pierre un
avantage réel, ou seulement une distinction

idéale. Si ce ne fut qu'une distinction idéale,
il n'eut donc qu'une gloire imaginaire, M
titre réel, chose que les novateurs ne peuvent
soutenir, s'ils ne veulent renoncer au nom
de catholiques. Donc Pierre aura reçu un
avantage réel. Mais, si un édifice a plusieurs
fondements, il n'y aura entre eux davantage
que pour celui qui contribuera le plus à

solidité de L'édifice; ce sera donc l'avantage
de Pierre par rapport aux autres apôtres , et

sans cela il ne leur aurait été préfère eu
rien. Or, si l'on suppose que l'Eglise \>u\--

subsister sans sou concours actuel, cet avan-
tage d'ulililé deviendrait ou nul ou superflu,
et par conséquent Pierre n'en retirerait au-
cune gloire réelle, d'une pari, et de l'autre
Dieu aurait fait une chose inutile, llfauldonc
admettre un rapport intime entre Pierre,
fondement , et l'Eglise , édifice : alors il sera
une partie nécessaire et essentielle de ce lout
auquel Jésus-Christ promit le privilège de
l'infaillibilité. Celte conséquence ne peut être
niée par celui qui trouve une telle élection
véritablement et réellement t/lorteuse pour
Pierre. Saint Hilairc vient à 1 appui de ce

Çi) L'auteur des Instructions sur te Suint-Siéne. ù la

I
âge .'>".''\| tique aussi a sa manière pourquoi Pierre répon-

dit seul à l.i question de Jésus-Chrisl; c'éui éviter
« la confusion qui eu sérail résultée si lous I

-

« s'étaient pressés de répondre a la Ms; » eoumie si les
apôtres eussent été de bavardes leiumeletles, el queJésûs-
t h. si n'eût |>u saisir distinctement ci a la :

simultanées Pierre répondit au nom de tous; mais i u !

bunni a-l-il lu qu'il en eût reçu la délégation spécial
tous les apôtres, dont il n'était p.is < n i, , \, i

*

Demandons | lulot a saint Uilaire pourquoi il ré|ioudii le

inier, el il nous le dira : •• Parce qu'il i

connaître le premier ce qu'il y avait de Dieu euT
t'.leis:.» Dignus jméuutHsesl, q i m oA m Christo feit
primas cogiioscerel Ce qui douue lieu a Bellarniin de :

ce raiso.inem ni i/. I, r. li.de Boin. l'ont / : Si o i.

ergo non simul uLis (tutu renbilio <>/. Nous pouvons
"

dire du p»| e Le
|
aiie repi éseule l'Eglise et |arte on - m

nom, comme Pierre itait et parlait t
d ins sa réi onse au Sauveur : or il réj o mu .hum. p
qu'il reçu! le premier celle révélation, ignorée cucoi

s doue oie., de Biéuie uw le tooe.
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raisonnement, et fait pareillement consister

la gloire de l'apôtre, en ce qu'il est une partie

nécessaire sans laquelle il n'y a point d'in-

faillibilité. in nuncupatione novi nominis

felix Ecclesiœ fundamentum! dignaque œdifi-

catione illius petra, quœ infernas leges, et tar-

tariportas et omnia mortis claustra dissolveret!

Il n'.y a pas de réplique. Une Eglise sans l'ac-

tuelle influence de Pierre, c'est un être ima-

ginaire sans relation, sans corrélatif parmi

les objets extérieurs. Si papatus, dit Gerson,

per imaginâtionem prœscindatur a reliquis

potestalibus inferioribus , id quod superest

non dicetur Ecclesia : proinde sequitur, quod,

si générale concilium reprœsentet Ecclesiam

universalem sufficienter et intègre, necesse est

ut includat auctoritatem papalem (De potest.

Ecclesiœ, ConsicL 8).

5. Tout cela ne calme pas nos adversaires,

et, avec une inflexibilité d'orgueil et d'obsti-

nation qui surpasse la dureté du rocher et du
diamant, ils répètent toujours : Non, Pierre

n'est pas la pierre essentielle; Jésus-Christ

seul l'est; il ne sert que de fondement en-

semble avec les autres apôtres , et comme
eux. Mais qui jamais s'est avisé de nier que
Jésus-Christ soit la pierre essentielle ? Celle

pensée n'est certainement venue à aucun des

défenseurs des prérogatives du pape. Nous
distinguons l'essence de l'Eglise de son mi-
nistère visible; nous ne reconnaissons pour
chef à l'une que Jésus-Christ , et à l'autre

que Pierre et ses successeurs. Cette distinc-

tion est bien connue , et les novateurs ne

peuvent l'ignorer ,
quoiqu'ils soient assez

aveugles pour confondre l'essence avec le

ministère et ne faire des deux qu'une seule

et même chose ; concluant ensuite que Pierre

n'est pas le fondement nécessaire, parce qu'il

n'est pas la pierre essentielle (1) : Jésus-

Christ, ditTamburini, est la pierre angulaire,

le fondement essentiel , sur lequel repose tout

le grand édifice spirituel de la cité sainte de

Dieu. Mais, comme cela n'exclut pus les autres

fondements secondaires , qui sont les douze
apôtres, cela n'empêchepas nonplus que Pierre

n'en soit le fondement principal ( Yera ldea,

part. 2, c. 1, § 4). Voilà Tamburini qui

,

sommeillant quelquefois comme le bon Ho-
mère, raisonne contre lui-même. Les apôtres

sont fondement , sans déroger en rien au
fondement principal et vivifiant, qui est Jésus-

Christ ; ils sont les fondements de la hiérar-

chie ecclésiastique, et constituent l'édifice

visible du gouvernement de l'Eglise. H ne ré-

pugne donc pas que , parmi eux , il y ait un
chef essentiel, si l'on convient que Pierre soit

comparativement un premier fondement

,

sans lequel cet édifice visible ne saurait

exister.

(I) Le pape saint Léon, dans le sermon i pour l'anniver-

saire de sou élévation au pontilicat, concilie admirablement
les manières diverses dont Jésus-Christ cl Pierre sont l'un

etPaojre ej en ible la
i
iérre Fondamentale, el il explique

akuu le discours 'lu Sauveur: Cittn ego sim iiiwoluMh
petra, ego lapis alignions, qui (ncio uliaque uiiiini, ego
fimdiniwiilum, prtvier quod uemo idiud potest poncée

;

lumen In gnoqne petra es, quia mai viitute sotidaris, Ul quœ
inihi potetttUe unit proprm, sint iihi mecttni partkipalione
communia.

G. Parmi les autres apôtres, appelés aussi
les fondements de l'Eglise , Pierre doit donc
être spécialement distingué comme le fonde-
ment principal, et nos adversaires devraient
à la fin le comprendre. C'est une vérilé dé-
montrée par la nalure de la hiérarchie

, par
les promesses que Jésus— Christ adressa à la

personne de Pierre (1), et reconnue par tonte

la tradition, au point que les Pères identi-

fient la personne de Pierre avec la pierre
fondamentale, mettant tour à tour à la place
les unes des autres ces paroles, super te et

super petram , comme si c'était la même
chose. Saint Jean Chrysostome et saint Jé-
rôme (Hom. 55 in Mallh.) le pratiquent ainsi
dans l'explication de ce passage. Voici com-
ment s'exprime le premier : Secundum meta-
phoram peirœ reetc dicitur ci : JEdificabo Ec-
clesiam meam super le ; et le second : Domi-
nas ait : Tu es Pclrus , et ego super te œdi/ï-
cabo Ecclesiam meam. El des écrivains ca-
tholiques oseront dire qu'il n'y a pas une
plus grande et plus intime connexion entre
Pierre et l'Eglise, qu'entre l'Eglise et les au-
tres apôlres ! En vérilé, tant d'inconséquence
frappe de stupeur. Ils avouent que le collège
apostolique représentait l'Eglise active et
dépositaire de l'autorité; ils prétendent que
les clefs ont élé données non à un seul homme,
mais à l'unité de l'Eglise ; et ils ne s'aperçoi-
vent pas que, en rejetant toute espèce de dif-

férence entre Pierre et les autres apôlres,
ils en viennent à nier implicitement l'un et

l'autre.

7. Ils nient la première proposition ; car
ils souliennenl que saint Pierre n'avait pas
plus d'autorité que les autres membres du
collège apostolique ; au lieu que l'Eglise ca-
tholique l'admet pour le pape. Mais, si tous
les apôtres étaient les fondements de l'Eglise
de la même manière et sans supériorité l'un
sur l'autre, ils représentaient donc une Eglise
dont le gouvernement aurait dû êlre établi
sur un système d'égalité. De plus, si tous les
membres du collège apostolique représen-
tant l'Eglise en eussent élé également les
fondements, l'Eglise étant elle-même l'édifice,

on ne pourrait plus distinguer l'édifice du
fondement, et les deux choses n'en forme-
raient plus qu'une seule. Ils nient de même
leur secoif.de proposition. En effet, si la sou-
veraine puissance n'a élé conférée qu'à l'u-
nité de l'Eglise (2), celte puissance ne pourra
se trouver là où ne sera pas l'unité. Or, là
où n'est pas le principe, l'origine et le fon-
dement de l unité, l'unité ne saurait se ren-
contrer, et, s'il en faut croire saint Cyprien,
ce principe, celte origine, ce fondement, ne
sont que dans saint Pierre : Unitatis ejusdem
originem ab uno incipientem sua auctorilate
disposuit (Chrislus). Donc là où n'est pas
Pierre, il n'y a pas de souveraine puissance.

(1) Je parle ici aux catholiques, et non au\ lléréliuues,
qui expliquent antre t. cette promesse divine.

(2j La parole de
'.à imitas acceph

uni Augustin : Claies non tutus Itomo,
sed imitus acceptt Eccleme, ne doit s'entendre que du
pouvoir d'ordre, nui esl le mëuic dans tous les évéuuo; et
non du pouvoir de juridiction, qui repose sur le sysivint
hiérarchique el inôme en découle
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Donc il doit concourir nécessairement à éta-

blîr l'unité, an moins afin de conserver ro/î«

dairement
,

par Bon union avec les antres,

celte autorité contre laquelle les portes de

l'enfer ne peuvent prévaloir, et par consé-

quent on ne peut trouver sans lui cet accord

ci celle union à laquelle ils veulent que lei

clefs aient été confiées : autrement les Eglisi -

particulières deviendraient autant de corps

séparés, donl chacun recevrai! par lui-même
celle autorité.

s. Voilà les simples idées qui se prés n-

tent d'elles-mêmes à tout esprit qui cherche

sans passion la pure vérité. Après ces notions

communes, il est facile d'entrer plus avant

dans le sujet, et de prouver, par les règles

de l'analogie, que l'édifice de l'Eglise lire sa

véritable solidité de sou union intime avec

son fondement, qui est saint Pierre. Et, pour

l'établir, je ne veux pas m'éloigner de IV x-

plicalion que fait le Gros de cette expression

métaphorique : Tu es Petrus. Indicatur, dit-

il , ipsum esse in Ecclesia, quod est in œdifi-

cio fundamentum (Tom. 11, c. h, Concl. 1).

Opstraet a été aussi forcé par l'évidence à

adopter celle comparaison : Ut in œdificio

matcriali id prœcipuum est quod totam mo-
Icm sustentât, ita in œdificio spiriluali Leclesiœ

is princeps censendus , super quein tanquam
super fundamentum œdificatur (De loc. Tiicol.

Dis*. ;>, q. 1, ^ 1). Je coni lus donc par ana-

logie que Pierre sera à l'Eglise ce qu'est le

fondement à un édifice matériel. Or, c'est le

fondement qui donne à l'édifice la solidité

inébranlable, par laquelle il biave la fureur

des vents et l'impétuosité des Ilots : Omni- ,

dit Jésus-Christ, qui audit verba mea hœc et

facit en assimilabitur viro sapienti, qui adifi-

cavit domumsuam supra petram ; et desvendit

pluvia, etvenerunt (lamina, etflaverunt venti,

et irruerunt in domum illam, et non eceidit ;

fundala enim crut supra petram (Matth. ,YI1 ,

24,25). En effet, celui qui voudrait don-

ner à un édifice assis sur le sable la hauteur

d'une tour, pourrait bien le faire dune élé-

gance qui ra\ il les passants; mais il ne pour-
rait empêcher qu'il ne devint le but et le

jouet des vents, comme le Sauveur nous
l'enseigne au même endroit. Il faut que la

profondeur cl la solidité des fondations soient

en proportion avec l'élévation de l'édifice ,

et que loul si it étroitement assemblé, pour
que celle construction soil à l'épreuve ; mais

si elle se détache de sa base ou mèuie s'en

éloigne légèrement, la ruine est prompte. 11

est donc hors de doute que sa stabilité dé-
pend de son union étroite avec son fonde-

ment. Sui\ ons la similitude, appliquons ces

idées à l'Eglise bâtie sur Pierre , et nous
n'aurons pas de peine à comprendre que sa

solidité lient à son union avec Pierre: Prœ-
trr illam petram, quam Dominas in Ecclesia

fundamento posait, stabilis eiit nulla con-

structio (S. Léo, Epist. &t,ad Martianum
imp.),

9. Quoique la similitude employée par le

Sauveur rende frappante de clarté cette vé

rite importante, nous pouvons encore la con-

firmer en combattant Tamburini avec ses

i IQI l.. GRI GOtRE Wi «VS

propres armes. Il parle, dans son Idée véri-

table, de la divine institution de la primaulé,
et la reconnaissant comn llielle au
gouvernement ecdésiasUque , il en Lut cri

éloge aussi juste que magnifique : • lie la

primauté] lut donnée pour le bien de l'E-

glise; ce ne fut point un privilège p< n miel
et qui dut s'éli in ire avec lui / avec Pierre )

,

mais une prérogative inhérente à la nature
de la hiérarchie ecclésiastique : elle con-
stitue la forme du gouvernement ecclésiasti-

que établi par Jésus-Christ I Ile i>i trop
essentiellement liée avec le pian de (ouïe
I Eglise fondée par 'ésus-Christ. Mainte-
nant qn'on se rapp< lie que le don d'une fer-
meté inébranlable dans la foi fut promis < t

conféré non à la reunion de tous les fidèles

indistinctement, mais au corps hiérarchique,
qui est seul le dépositaire de l'autorité, la
multitude, admise par Launoi au partage de
celle autorité, en esi.au moins en apparence,
exclue par nos adversaires. 8i donc la pri-

mauté est essentielle au gouvernement de
l'Eglise, l'Eglise ne pourra sans elle avoir la

fermeté que Jésus-Christ lui a promise, parce
que avec la primauté enlevée disparaîtrait
aussi le gouvernement ecclésiastique établi par
Jésus-Christ. Si donc, sans cette primauté,
il n'y a plus de fermeté, l'on est b>en conduit
à conclure que l'Eglise n'obtient l'une que
par l'autre. La primauté d'ailleurs ne peut
contribuer à la solidité de l'édifice divin que
dans l'ordre où elle a été établie ; or elle a
élé établie comme fondement; donc elle y
contribue comme telle; or le fondement est

le soutien de la construction, le principe et

la source de toute stabilité ; donc elle ton-
court, de celte double manière, à la solidité

de l'Église, qui tire toute sa force de son
union avec elle. Mais telle n'est pas la con-
dition d'un autre évéque quelconque , fût-il

même nécessaire pour compléter un concile
cl lui donner le droit de se regarder comme
l'assemblée de l'Eglise universelle. Car, en
supposant même ce cas possible. l'Eglise ne
déviait pas à cet evéque sa solidité, mais
son intégrité; cet évéque n'y concourrait pas
comme fondement ; il en serait comme d'un
édifice auquel il manquerait une dernière
pierre dans sa bâtisse extérieure : en y ajou-
tant celle pierre on achèverait le bâtiment,
mais on ne le consoliderait pas. D'où il suil

que Pierre subsiste indépendamment de l'E-

glise elle-même, c'est-à-dire qu'il a une sta-

bilité absolue et originaire dans la foi. La
nécessité de son concours pour constituer

l'Eglise et la condition de lui être unie à la-

quelle la solidité de l'Eglise est attachée,

sont des idées qui ne peuvent s'allier avec sa

faillibililé : car l'on pourrait raisonnablement
supposer que . s'il était faillible, il pourrait,

ou par son concours entraîner l'Eglise dans
l'erreur, ou refuser ce concours lorsqu'il de-

vrait le donner. Il doit donc cire tellement
Ici nie que. si, par impossible, le reste de
l'Eglise venait à faillir, il reste debout cl iné-

branlable. En effet, le fondement influe sur
l'édifice, et par un concours actuel à sa soli-

dilé, cl par le principe de ce concours : te
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concours se termine à l'édifice et cesse avec
sa chute : mais il n'en est pas de même du
principe qui lui donne cette vertu ; il est in-

trinsèque au fondement et ne peut jamais
s'en séparer; il doit donc persévérer et ne pas

cesser d'exister avec l'objet sur lequel il

agissait, c'est-à-dire que, après Tact ion finie, la

force d'agir reste encore. Ce principe, cette

force, c'est l'immobilité qui lui est propre et

sans laquelle il ne pourrait supporter la

masse de l'édifice lorsqu'il en est chargé.
10. Quoique, après tout ce qui a élé dit

jusqu'à présent, il ne dût pas être nécessaire
de rien ajouter davantage , je chercherai
encore à les tirer de leurs erreurs par des ar-

guments plus pressants. Parmi toutes les so-

ciétés, celle-là seule est infaillible, qui con-
stitue la véritable Eglise: c'est defoi : mais il

n'y a pas de véritable Eglise sans Pierre:

nous l'avons démontré : donc l'infaillibilité

appartient exclusivement à la société qui est

unie à Pierre et à ses successeurs. Or cette

union avec Pierre ou avec le pape ne serait

pas une note suffisante pour distinguer entre
plusieurs sociétés celle qui serait infaillible,

si cette union ne contribuait en quelque ma-
nière par son concours à faire jouir celte

société du privilège de l'infaillibilité; donc
elle doit réellement y contribuer et y con-
courir. Mais l'Eglise doit avoir, dans ses

définitions , une infaillibilité perpétuelle et

durable jusqu'à la fin des siècles ; donc la

môme perpétuité, la même durée jusqu'à la

fin des siècles, doit être assurée au concours
de cette union de l'Eglise avec le pape, à la-
quelle est attachée l'infaillibilité de l'Eglise

elle-même. D'où il s'ensuit que, dans le cas

d'un point quelconque à définir, il sera aussi
vrai de dire , avant même qu'il ait lieu, que
ce concours positif et explicite ne manquera
pas, qu'il est vrai de dire que l'Eglise est in-

faillible dans la décision qu'elle portera, et

qu'elle ne tombera pas dans l'erreur. Mais,
s'il est certain que, toutes les fois qu'il s'agira

de définir un point de foi, on pourra compter
sur le concours de l'union de l'Eglise avec le

pape, il doit être également certain que Dieu
ne permettra jamais que le pape ne donne
pas son assentiment à des vérités de foi, puis-

que , sans cet assentiment, il ne saurait y
avoir de véritable définition de l'Eglise.

Donc, si ce concours doit être continuel et

perpétuel , Dieu devra continuellement et

perpétuellement incliner le pape à donner
son assentiment aux vérités de loi; et il ne
permettra jamais que le pape, comme tel

,

s'éloigne de la vraie croyance. En effet, s'il

n'en était pas ainsi , et que Dieu pût per-
mettre que le pape, en celte qualité, aban-
donnât la vérité, il pourrait arriver que, par
sa primauté dans l'Eglise et par le droit qu'il

a, pour le maintien de l'unité, comme dit

saint Thomas (11. 2, q. 1 , art. 10) , de pro-
poser le point de foi, il entraînât l'Eglise avec
lui dans l'erreur. Donc Dieu a dû accorder
au pape, comme tel, le privilège d'une in-
faillibilité indépendante de l'Eglise, indépen-
dante de cette sociélé à l'infaillibilité de la-

quelle il contribue et concourt par le moyen
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de l'union de celle-ci avec lui. Les novateurs
ne peuvent rejeter cette conséquence sans
.,:,... i.. „a^„^^:i,^ ,i.. „„ ^,.„„ .1.. -i ..mi-nier la nécessite du concours du pape; et s'ils

la nient, ils se rangent parmi les schismati-
ques et les protestants, qui se font une Eglise
séparée du pape. Pourquoi donc élèvent-ils
tantl'auloriléde sa primauté, et sa connexion
essentielle avec le gouvernement établi par
Jésus-Christ? Prétendraient-ils par hasard
que cetle primauté puisse être séparée de la

personne qui en est actuellement investie

,

pour en conclure que l'Eglise, même en état

de division avec le pape et refusant lusage
actuel de son autorité, renfermerait encore
en elle, comme partie essentielle , cette pri-

mauté, qui est son inséparable appui ? Il y a
une contradiction évidente à dire que l'Eglise

puisse être séparée du pape et non de la pri-

mauté, c'est-à-dire qu'elle soit inséparable-
ment et essentiellement attachée à celle-ci
et non à celui-là. Comment pourrait-elle être
unie à la primauté, sans l'être à la personne
seule qui possède et renferme en elle-même
cette primauté? Elevez une statue, décorez-
la des insignes de la p; imauté, et la vénérant
comme un chef essentiel, tirez de cette image
la forme essentielle d'un gouvernement : tel

sera le pape, si on admet que, pour consti-
tuer l'Eglise, il faut le concours de sa pri-

mauté, et non celui de sa personne.
11. Eh bienl admettons, si on le veut, ré-

pondent quelques-uns , qu'il soit besoin du
concours personnel du pape; on ne pourra
pas encore en conclure son infaillibilité ab-
solue. Dans le corps humain , la lête ne con-
court-elle pas nécessairement à la vie de
toute la machine animale? Et cependant elle

n'a pas d'existence ni de vie indépendante
des autres membres, des autres parties \ i-

tales. De même le pape perdra son infaillibi-

lité avec le concours des autres pasteurs
,

quoiqu'il soit admis qu'il concourt nécessai-
rement à l'infaillibilité de toute l'Eglise.

Sixte III lui-même l'assure par ces paroles :

Ut omne corpus regitur, ita ipsum cnput ; nisi

suo corpore sustentetur, firmitatemet vigorem
suum perdit (Epist. ad lUyric. voy. Labbc

,

t. h. col. 1714). Mais, avec 1 ur permission,
je leur ferai observer qu'ils n'ont pas une
juste idée de la qualité de chef du pape , et

qu'ils appliquent mal à propos L'autorité de
Sixte III. Ils doivent convenir que plusieurs
métaphores servant à exprimer une même
chose sous un seul et même rapport doivent
se concilier enlrc elles, de manière qu'on
puisse toujours et en toute circonstance les

employer lune pour l'autre; autrement elles

rappelleraient ou des objets divers ou le

même objet sous divers rapports. Ainsi les

métaphores de fondement et de pasteur sous
lesquelles l'Ecriture nous représente saint

Pierre, devront se prendre dans le même
sens que celles de chef et de père, comme ex-
primant les unes et !"s autres la primauté de
sa puissance dans toute l'Eglise. Son titré de
chef ne signifie donc pas autre chose que
celui de fondement que lui donne Jésus-Christ;
il veul dire qu'il est le principe et la SOUrc©
de la stabilité de L'Eglise, comme on dit que
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l«' père est Le ohd ie M famille, le pattcar de

son troopeau , le prince de la société civile.

Il s'ensuit que la qualification ie chef qui

lui ealaltriboée ne doit pas te prendre ph)

siqnemenl, mais moralement. Bref, on l'ap-

pelle le chef, parce que, eu vertu de -a pri-

mauté (le puissance, il a la hante direction de

l'Eglise, qu'il conduit et soutient dans les

actions qui intéressent L'Unité de la roi ; et
,

comme la puissance de diriger et la force de

soutenir l'Eglise sont des prérogatives abso-

lues et intrinsèques du pape , il ne peut les

perdre, même dans l'hypothèse que l'appui

de- autres pasteurs vienne à lui manquer.
On ne peut établir le contraire par les pa-

roles de Sixte 111 ; car il ne veut pas parler

de la dépendance mutuelle du chef et des

membres, du pape et des évèques, comme
nécessaire pour exister; mais seulement de

l'autorité extérieure d'un chef, quel qu'il

soit, laquelle dépend de la vénération et du
respect des fidèles. Ce pape écrit aux évèques
d'Ulyrie,et les engage au respect et à l'obéis-

sance envers l'évéque de Thessalonique , en
sa qualité de vicaire apostolique : Estis qui-

dem membra, ut novimus, sancta; sed vestrum

caput respicere et honorare decet, quoniam
honor capitis ad spem totius proficit sancli-

tatis. Plût à Dieu que, dans les temps où nous
vivons, les évèques s'accordassent tous à
rendre au chef de l'Eglise le tribut de leur

vénération et de leur soumission 1 Hoc mo-
do , s'écrie Veith , utinam membra corporis

Qjnnia suum caput sustentaient ! Non sensirn

evilesceret tanlopere inanimis multorum chri-

stianorum suprema diynitas illius, qui est

vicarius Jesu Chrisli, et visibile caput Eccle-
siœ {De prim. et infaUib. R. P. sect. Il,

posit. 27, § 35) Alors ils pourraient se glo-

rifier à juste litre d'être les appuis de leur

chef et par l'exemple et par la doctrine : c'est

le devoir que leur impose leur qualité de

pasteurs et île membres principaux de ce corps

mystique.
12. Avant de terminer ce chapitre il con-

vient dédire un mot du raisonnement étrange

et d'un genre tout nouveau que fait Opstraet,

pour prouver que saint Pierre a pu être établi

le fondement de l'Eglise , sans qu'il s'ensuive

qu'il ail reçu de Jésus-Christ le privilège de
L infaillibilité. Le voici : Potuisset Christus

dicere simul omnibus : Vos estis petra, et super

hanc petram œdificabo Ecclesiam meam; et

tamen inde recte concludi non posset singulo-

rum Episcoporum infallibililas... Pari ra-

tione, ex eo quod Petrus sit conslitutus fun-
damentum ministerialc Ecclesiiv , recte inferri

non pot est ipsum esse infatlibilem. Belle ma-
nière dargumenter 1 Voilà une logique que
n'ont pas apprise et que n'apprendront jamais
les défenseurs du Vatican, et que ses enne-
mis n'ont que trop bien adoptée. Qui a jamais
enseigné à ce théologien qu'on puisse argu-
menter a posse ad esse ? Et puis, ne voit-il pas
que la supposition qu'il fait, possible et réa-

lisée, aurait tout à fait changé la forme du
gouvernement ecclésiastique? Car, si Jésus-
hrist avait dit indistinctement à tous les

apôtres et dans le même sens : Vos estis petra,

il aurait établi un système d'égalité, i ntièn-
meiit incompatible arec le privilège qui a

rendu l'ierre seul la pierre fondamentale. Il

serait bien racile, a\er cette méthode, de dé-
truire toute espèce de primauté de puissance
dans l'Eglise. Si Jésus-Christ a\ .it dit pa-
reil! 'ment à tous : Pu tneas . confir-
mai' fini' if, etc., comme il le dit à

l'ierre , où serait la prééminence de sa juri-

diction? Elle ne repose que sur la distinction

due Jesiis-Cliri-t lit de lui; ôtez lune . \oiis

détruisez l'autre. Nous raisonnons donc d a-

près le fait, d'après l'exclusion dis autres

apôtres, qui n'ont pas reçu la qualification
réservée à l'ierre ; et de même non - concluons
que c'est à lui que le Sauveur a confié le

de toute l'Eglise , parce qu'il n'a été dit qu'à
lui en général : Pasce oves meas ; conftrtivi fi ti-

tres tuos, etc. Je dis ensuite que, quoique les

évèques ne fussent pas infaillibles pour avoir
succédé à des apôtres établis indistinctement
comme pierres . les successeurs de Pierre le

sont, parce qu'il reçut seul ce litre. Dans l'hj -

polhèse d'Osptraet, les évèques ne seraient

pas infaillibles , parce qu'ils n'hériteraient

pas de cette qualité de pierre, ni, en succédant
aux apôtres , de l'apostolat auquel seul ce

caractère aurait été affecté; et quand même
cette succession leur aurait donné droit à
celte qualification, ils ne seraient pas encore
infaillibles; car si les apôtres lavaient eue
de la même manière que Pierre, elle n'aurait

pas emporté avec elle la primauté universelle,

ni par conséquent le privilège «I l'infaillibi-

lité; à moins qu'on ne voulût dire que Jésus-
Christ eût établi autant de chefs suprêmes
qu'il y avait d'apôtres , ce qui répugne. Mais
le fait de Pierre seul déclaré et établi la

pierre fondamentale, prouve qu'il reçut l'in-

faillibilité, infaillibilité qui passe à ses suc-
cesseurs avec l'héritage des privilèges de la

même primauté. Que dirait l'archevêque de
Spalatro , de Dominis , s'il pouvait entendre
le raisonnement d'un théologien qui , pour
contester au pape son infaillibilité, ne se tait

pas scrupule de recourir à une supposition
dans laquelle il y aurait une parfaite égalité

entre saint Pierre et les autres apôtre-? Cer-

tes, il ne manquerait pas de lui reprocher la

contradiction manifeste où il tombe, lorsqu "en
le combattant il reconnaît saint Pierre comme
le fondement principal; qualité qui! n'aurait

certainement pas , si Jésus-Chris! avait dit

indistinctement à tous : Vos estis petrœ. Op-
straet s'exprime ainsi contre l'archevêque
apostat : Fuerunt quidem et alii apostoli Ec-
ctesice fundamenta; sed tamen fuMamentum
prœcipuum fuit Petrus. Equidcm ipsisoli prêt

cœteris dietwn est: Tu es Petrus, etc.; quod
cum aliis non perinde dictum sit. non perinde
etiam , ut Petrus , Ecciesia fundamenta à

Christo constituti sunt [Q. 1 . > 1 . resp. ad 2

dif/ic). L'archevêque apostat n'aurait pas de

peine à rétorquer l'argument du théologien:
Potuisset Christus, pourrait-il lui répondre,
potuisset Christus simul dicere omnibus : Vos
estis petra, et tamen inde recte concludi non
posset omnes primatum universalem in Ec-
ciesia ejiiscopos obtincre; pari ratione trgo ,
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ex eo quod Petrus appcllatus sit petra , reete

n.ni infertur ipsum gaudere universaii niicto-

ritaiico primait*. Que répliquer à cela? L'hy-

pothèse faite contre l'infaillibilité peut aussi

se Taire et avec la même force contre la pri-

mauté , et c'est ce qui met cet écrivain en

contradiction avec lui-même. Ilépondra-t-il:

Cum ciliis non perinde dictum sit, non perinde

etiam , ut Pelrus , Ecclcsiœ fundammta a

Christo conslituti sunt? Il nous donne des

armes contre lui. et nous pouvons continuer

en ces termes : Et ideo neque infallibilitatcm

ratione fundamenti acceperunt , (/uam in suc-

cessores transmittere possent , cumhujusmodi
privilegium proprium sit solius primarii fun-

damenti, quod est Petrus. Qu'il prouve donc,

s'il le peut ,
que l'infaillibilité ne résulte pas

pour Pierre de sa qualité de fondement; mais

qn il n'aille pas imaginer une hypothèse qui

lui enlève à la fois toute espèce de préémi-

nence. El qu'il ne dise pas qu'entre des fon-

dements égaux il y en a un posé le premier,

ce qui peut donner la primauté; car il y a

une différence entre le premier et le princi-

pal ; ce dernier terme s'applique à un fonde-

ment qui a plus de force que les autres pour
soutenir l'édifice; or celte force ne peut être,

ainsi que nous l'avons prouvé, que la néces-

sité de son concours à la stabilité de l'Eglise,

nécessité fondée sur une fermeté qui lui est

entièrement propre.

CHAPITRE III.

Discussion de quelques passages des Pères sur

le texte que nous venons de citer : Tu es Pe-

trus.

1, La métaphore de pierre, appliquée par

Jésus-Christ à Pierre seul, porte avec elle tant

d'évidence, qu'il semble inutile de la fortifier

par l'autorité de la tradition ,
qui ne saurait

présenter une doctrine contraire. Mais les

novateurs irouvent les ténèbres dans la lu-

mière même , et ils en appellent aux Pères
,

prêts à obscurcir par leurs chicanes celle qui

jaillit de leurs paroles. Si le langage des Ecri-

tures n'est pas à leur goût : la lettre tue, s'é-

crient-ils , et ils recourent à des interpréta-

tions tirées à leur manière de la tradition
;

et si celle-ci n'est pas plus satisfaisante pour
eux , ils reviennent sur leurs pas et retour-

nent à l'Ecriture : se jouant ainsi tour à tour

de l'une comme de l'autre, ils corrompent
toutes les vérités et ouvrent la voie à un vrai

scepticisme. On ne peut donc faire un portrait

plus vrai de ces faux théologiens, que celui

quele pyrrhonisle Agrippa appliquait, à tort,

il est vrai, à tous les scolastiques indistincte-

ment: Nonnisiempto titulo, disait-il, theologi

sunt; ex tamsublimi facultatc quamdam logo-

machiam feccrunt , circumeuntes scholas, mo-
rentes quœstiunculas , fabricantes opiniones ,

et Scripluris vim inferentes , intricalis verbis

alienum sensum illis obducentes , paraliores

tentitare quam examinare , multa admodum
jurgiorum seminaria excogitare ausi... Aique
ipsam fidem nostram sacro-sanctam apud sa-

pientes hujus seculi risui ac diffidenliœ expo-
nunt... Nulli pênes cos pro theologis habentur,
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nisi (jtti noverint egregie contendere , et ml
omne proposition instantiam dare , prompte
fingerc , et novos sensus invenire (De vanitatc

et incertitudine scientiurum, c. kk). Ce qui

éloniie davantage encore, c'est que des hom-
mes qui veulent substituer la science à la

foi et l'examen privé à l'autorité qui doit

guider les fidèles dans les choses de la reli-

gion
,
que de tels hommes, dis—je , se croient

le droit d'exiger la créance et la soumission
qu'ils ne laissent pas accorder à l'Eglise. Ils

prononcent d'un ton absolu que tel est le s.ens

de l'Ecriture, que là est la tradition, et sou-
vent sans apporter aucun témoignage ni de
l'une ni de l'autre , comme si c'était assez
pour les fidèles de leur parole. Conformé-
ment à ce système , maintenant adoplé uni-
versellement dans le parti, le Gros déclare
avec autorité que, parmi les Pères, il n'en est

aucun qui, du privilège qu'a eu Pierre d'être

appelé la pierre du grand édifice de l'Eglise
,

en ait conclu son infaillibilité, et que par
conséquent nous ne devons pas l'en conclure
nous-mêmes, les Ecritures ne devant être

interprétées qu'avec le flambeau de la tradi-

tion : Nullus est sanclorum Palrum, aut vete-

rum interpretum , qui ex hoc loco concluserit

romanum pontificem esse infallibiletn, Porro
Scripluram sacram aliter interpretari non de-

bemus , nisijuxta eum sensum quem perpeluo
tenuil Ecclesia.

2. C'est vraiment pitié de voir l'aveugle-
ment de cet écrivain; mais il révolte davan-
tage encore par son effronterie et sa har-
diesse. Il faut autre chose pour assurer avec
tant d'intrépidité : Nullum esse sanctorum
Patrum, aut veterum interpretum! II faudrait

qu'il eût parcouru tous leurs volumineux
ouvrages; il n'en cite pas un mot, et ce si-

lence nous laisse la liberté de soupçonner
qu'il n'en a lu aucun, au moins sur ce sujet.

Il n'est donc pas nécessaire , pour le con-
vaincre de mensonge, de lui opposer loule

la tradition. Un seul témoignage serait un
démenti assez positif contre une assertion si

générale. Il sera donc plus que suffisant de
lui en apporter trois , et je les tirerai l'un

d'Origène , l'autre de saint Léon , et le troi-

sième de saint Grégoire le Grand ; on pourra
en trouver un plus grand nombre dans les

célèbres apologies de Bellarmin , de Serry
,

de Ballerini, de Veith, etc.

3. J'emprunte donc une première citation

à Origène; il distingue de l'Eglise la pierre;

l'une et l'autre, d'après lui, sont également
hors des atteintes de l'enfer : Neque adversus
petram , dit-il, supra quam fundavit Christus
Ecclesiam , neque adverstts Ecclesiam super-
bœ poriœ inferi prœvalebunt. Il n'est certes

pas besoin d'efforts pour reconnaître que ,

dans ce passage , l'infaillibilité du pape est

bien nettement présentée comme indépen-
dante de l'infaillibilité de l'Eglise ; la pierre

et l'Eglise, dont elle est le fondement, y sont
distinguées comme des choses diverses, et on
leur attribue si clairement h. toutes deux le

même privilège, que je croirais faire injure à
la pénétration des lecteurs, en essayant de
leur développer des paroles si lumineuses. Il
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vaudra mieux les ranger des violences que
leur font des hommes qui se vantent do m
voir, comme le dil tgrippa, ad omnepropo-
situm itutontiam dare, prompte flngere, et

novoi ."«.Mrs invenire.

\. Le Gros, d'une împerturbabililéque rien

n'étonne, cherche à expliquer Origène par

Origène même; et il trouve que ce dut leur,

bien loin d'avoir découvert l infaillibilité de

Pierre dans la prérogative qui l'a rendu la

pierre de l'Eglise, n'j <i pas même reconnu
sa primauté ; et cela pane qu'il étend celle

prérogative, non-seulemenl a tous les autres

apôtres, mais encore à lous les Gdèles par-

faits , lorsqu'il écrit : Vere ad Petrum quidem
dielum est : Tu es Petrus, et $uper hanc pc-
triim œdificabo Ecclesiam meam ; et tamen
omnibus apuslolis et omnibus perfectis fideli-

bus dictum videtur , quoniam omnes tunt et

Peints et petra, et in omnibus œdificata est

Ecclesia Ckristi, et adversus nullwn eorum,
qui iules sunt , portas inferi prcevalebunt (In

e. XVI Malth., tract. 1). Selon noire auteur,

Origène a donc prétendu que l'enfer ne pré-

vaudra jamais contre la pierre ni contre l'E-

glise , par la seule raison que, niliil polest

contra electos, ea fide quant Petrus confessas

est armatos (Sect. 3, c. 3, p. 376). C'est donc

à cet argument que se réduit , ou du moins
qu'aboutit naturellement son interprétation :

La véritable Eglise de Jésus-Chrisl est celle

qui, par sa fermeté, doit braver les portes de

l'enfer; or celle fermeté n'est le partage que
de celle qui est fondée, comme le dit Origène,
sur les fidèles parfaits comme sur autant de

pierres inexpugnables aux efforts de l'enfer;

donc la vraie Eglise de Jésus-Christ, selon

Origène, est celle qui s'appuie sur les fidèles

parfaits, celle qu'ils composent. Malheureux.
Origène ! notre auteur l'a enfin reconnu pour
un membre de la secte des cathares et des

donatistes. En effet , admettez que la méta-
phore de pierre n'ait pas chez lui d'autre sens

que celui qu'y trouve le Gros , son procès est

jugé, il est hérétique; car, en donnant aux
fidèles parfaits la qualité de fondements inex-

pugnables, ou il entend parler du fondement
marqué dans la métaphore du Sauveur, sans
lequel il ne saurait y avoir d'Eglise, ou de
tout autre fondement extérieur qui ne serait

pas nécessaire et sans lequel l'Eglise pour-
rail subsister. S'il l'a entendu dans le premier
sens , comme notre auteur semble le croire,

il s'ensuivrait: 1° que les fidèles parfaits au-
raient reçu une autorité égale à celle de
Pierre ;

2" que d'eux dépendrait l'existence de
l'Eglise; 3° que son essence en dépendrait
pareillement comme de ses principes consti-

tutifs; 4° que l'Eglise ne comprendrai! que
les parfaits. Ce n'est même pas asseï pour
le Gros de voir dans Origène un cathare et

un donatiste, il en fait encore le père ces lu-

thériens. Selon ce qu'il lui prèle, ce docteur
enseigne qu'il n'y a pas de foi véritable dans
les pécheurs

,
que c'est un dox réservé par

une promesse exclusive aux vierges de cœur,
c'est-à-dire aux seuls parfaits; ce qui est

une conséquence de la doctrine qu'il lui im-
pute d'avoir établie dans son premier texte .

M
et d'après laquelle l«l portes .!,• l'enfer ne
dei raient jamais prévaloir ni contre 'a pierre
ni contre PEg ise, uniquement parce queVen"
pi i -1 impuissant contre les élus armés (te la

fui que Pierre « confessée; comme si cette foi

des élus liait d une autre nilure que la to-

ile (eux qui ne sont pas élus. D'autre pai t si,

par «elle qualification de pierre appliquée in-

distinctement à Pierre et aux fidèles parfaits

,

l'on veut qu'Origène n'ail entendu qu'au
fondement extérieur et non indisp* osante ,

comment pourra l-on dire qu'il ait reconnu
la doctrine catholique sur le plan essentiel du
gouvernement ecclésiastiqnr lie p irsa nature
à Pierre comme à son chef et a son fonde-
ment, ainsi que nous l'avons démontré d'a-
près les principes mêmes des noraleam.
Pierre alors n'aurait pas plus d'autorile qu'uu
élu quelconque; il serait même sans autorité,

puisque la seule qualité d'élu n'en donne
point dans l'Eglise Si le Gros essaie de jus-

tifier Origène, en répondant qu'il établit d'ail-

leurs la primante d'autorile de saint Pierre,

je le prierai de me présenter ces preuves, et

je. m'offre de les renverser toutes par le seul
principe, que là où il y a faveur pour tous il

n'\ a privilège pour personne. Veut-il en voir

l'épreuve? Qu'il m'apporte, s'il veut, le com-
mandement de Jésus-Christ : Pasce eues meas ;

saint Augustin lui répondra que le même de-

voir fut imposé à lous, pasteurs et fidèles:

qu'il rappelle le don spécial des clefs : Tibi
dubo claies regni cœlorwn; on lui répliquera
qu'elles furent pareillement données aux au-
tres apôtres, et ainsi de suite pour tous les

autres passages dont nous tirons la primauté
de juridiction de cet apôtre. Elle resterait

donc dépourvue de toute* preuves solides, à
moins qu'on n'applique à ces passages la dis-

tinction que notre auteur emploie en faveur
de la primauté : Hoc habueruut cœtcri quod
Petrus; hoc dalum est cœteris quoil Petr»,
salvo Pétri prima tu , concedo; escluso, nego
[Cap. IV, Concl. III, p. V01). Ainsi , si Ori-
gène, en attribuant aux fidèles celte qualité
de fondements, n'y reconnaît aucun privilège

particulier à saint Pierre, il ne pourra non
plus lui en découvrir aucun dans les autres
passages,qui sont pareillement appliqués aux
fidèles ou aux autres apôtres : et voilà saint

Pierre dépouillé de toute prééminence d'au-
torité. 11 faut donc conclure qu'Origène donne
aux pasteurs et aux fidèles la même qualifica-

tion qu'a Pierre, mais non dans le même sens,

et sauf toujours la primante de ce dernier.

5. lui effet, il dislingue trois sortes de pier-

res : Pierre d'abord, comme fondement essen-
tiel <le l'ordre hiérarchique établi par Jesus-

Christ et constituant le tribunal dépositaire

de l'autorité ; les apôtres, y compris Pierre,

parce qu'ils ont répandu la foi sur laquelle

l'Eglise est fondée : et enfin les fidèles par-
faits, parce qu'ils représentent par leur sain-
teté celle de l'Eglise elle-même et deviennent
ses appuis par leur docilité à ses préceptes :

c'est ainsi qu'on appelle les disciples fidèles,

les soutiens de leurs maîtres, et les sujets

obéissants la force de leurs princes, parce que
les maîtres et les princes ne pourraient exer-
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cer leurs fondions sans la docilité de leurs

disciples et la prompte soumission de leurs

sujets. Les deux dernières explications ex-
priment des manières d'être essen'icllcmcnt

différentes de la première. Celle-ci ne con-
vient qu'à Pierre, selon Origène lui-même,
qui, dans un autre endroit, réunit l'ordre

donné à Pierre de paître tout le troupeau et

le choix qui en fut fait comme fondement :

Petro cum summa rerum de pascendis ovibus

traderetur ac super ipsum relut supra petram
funduretur Ecclesia (In Epist. ad Rom.). Il

distingue donc l'essence de l'Eglise de ses ca-

ractères extérieurs, auxquels appartient son
gouvernement; il reconnaît sa stabilité sous

ce double rapport: stabilité assurée dans le

premier par un lien de charité et de foi qui

unit les fidèles entre eux et avec elle; et dans
le second , par la vertu des promesses divi-

nes. L'enfer sera donc toujours impuissant
dans ses attaques et ne pourra jamais préva-
loir ni contre sa sainteté soutenue par les

justes, ni contre sa foi enseignée par Pierre;

l'Kglise se conservera toujours sainte et sans
tache, non-seulement abstractivement dans
son institution, mais encore, si je puis parler

ainsi, d'une manière concrète dans une partie

de ses membres , et sera toujours infaillible

dans ses jugements. Mais celle infaillibilité ,

privilège exclusif du corps hiérarchique de

l'Eglise, ne s'étend pas à tous les fidèles par-
faits; elle n'appartient qu'aux pasteurs clans

l'ordre où ils ont élé établis par Jésus-Christ,

c'est-à-dire à Pierre comme fondement prin-

cipal, et aux autres, comme fondements aussi,

mais secondaires, subordonnés, reposant sur

le premier. Telle est la composition de cette

pierre et l'architeclure de cette Eglise dont
parle Origène, quand il dit : Nei/ue adversus

petram, supra quam fundavil Cliristus Eccle-
siam, neque adversus Ecclesiam superbœ portœ
inftri prœvalebunt.

6. Le second témoignage est de saint Léon
;

transporté d'un vif enthousiasme pour les

privilèges que Pierre avait reçus et dont il

lui avait transmis l'héritage (1), il excite les

autres évéques à célébrer avec allégresse son
élévation au pontifical, comme le jour d'une
joie commune, parce qu'elle est honorable à
tous (2) ; il rappelle expressément la force

(1) Serm. 2, in aimiv. assntnpl. swe, C. 5, éd. Rom. : Si
quuI a nobii recle agitur recteque decernitur ; si quid à
misericordia Va qiiolidianis suppiieutionibus obtinetur

,

illius est opus alque meiitum, cujus in sede sua (c'esl-à-

dire dans ses successeurs) vieil poleslas, cl excell t auctoii-

las ; ei au chap. 4 : cujus digniius etiam in indiyno hœrede
non défiât.

(2) Sermon 5. Reliqiosum est vobis (il parle aux évoques
qui étaient venus pour célébrer son élévation au siège

poniilical) nique taudubile de die proveclvmis nostree quasi

de vroprio honore gaudeie, ut nnmn celebretur in tolu F.c-

t'tesut torpore pontifiai sacramentum, qnod,pfliuo benediç-
luiuis unqncnto, copiosius quidem in superimtt profluxil,

si'd non imrce etiam m iuferioia descendit. Ces paroles de-
vraicnlêtre méditées par 1rs novateurs, qui veulent que
l'autorité primatialè du pape soit d'une autre espèce que
celte des evêques, pour on conclure nue celle-ci, se trou-

vant en chaque évoque dans toute sa plénitude, ne peut,

être limitée par le. pape. Ce êacretncnl d < ponlificid signi-

fie certainement l'éjiiscopat, conféré dans le sacre, rfl'nso

beiwlirtionis nnguento, eldonl la grâce coule sur le pape
en plus grande abondance, co»iosi«.s iniuperioraprofluxU,
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inébranlable qui fut donnée à Pierre par le

choix qui fut fait de lui pour être la pierre
de l'Eglise catholique. On ne peut trouver
de l'ambiguïté dans le langage énergique de
ce savant pontife, car l'ensemble du texte ne
présente qu'une seule et même pensée, ainsi

qu'on le voit particulièrement dans ses ser-
mons, dont voici quelques traits : Sicut per-
manet quod in Christo Petrus credidit , ila

permanet quod in Petro Cliristus instituit...

Manel ergo dispositif) veritatis, et beatus Pe-
trus in accepta forliludine Petrœ persévérons,
suscepta Ecclesiœ gubernacula non reliquil ;

(quia) in sua sede vivit ejus potestas et exceliit

auctoritas (Serni. 2). Ainsi Pierre reçut de
Jésus-Christ la force de la pierre , c'est-à-

dire une solidité inébranlable, comme il l'ex-

plique ailleurs, en développant la métaphore
de la pierre (Serm. 3) ; voici comment il fait

parler Jésus-Christ à saint Pierre : Cum ego
sim fundamentum , prœler quod nemo aliud
polest ponere, tamen tu quoque pe.tra es, quia
mea virtute solidaris , ut quœ mihi polestale

sunt propria, sint tibi mecum participations
communia. Comment Pierre fut-il admis à
cette participation de la puissance divine?
Par le choix qui en fit la pierre de l'Eglise.

Et comment fut-il fait tel ? Par la fermeté in-

vincible dont il fut doué , quia mea virtute

solidaris. Voilà la prérogative singulière con-
férée à Pierre quand il fut établi la pierre de
l'Eglise. Qu'en disent nos adversaires? que
ce fut un privilège personnel à l'apôtre et

qui ne devait pas passer à ses successeurs?
Donc, répondrai-je, ce ne fut pas le privilège
de la primauté. Ils ne répugnent pas, il est

vrai, à cette conséquence ; mais je ne sais si,

avec la prétention qu'ils ont d'être catholi-
ques, ils admettront encore celle-ci :Donc,
dans le passage de saint Matthieu, Jésus-
Christ ne crée pas la primauté de Pierre,
puisqu'elle ne repose que sur les prérogati-
ves exprimées par la métaphore de pierre.

Si l'on refuse ces prérogatives à ses succes-
seurs, il ne leur reste qu'un titre sans réalité,

une seule prééminence de rang, qui n'est pas
une primauté d'autorité. 11 est donc néces-
saire que les avantages représentés par la

qualification donnée à Pierre, cl qui lui fu-
rent accordés, passent aussi à tous les pon-
tifes romains. Mais à quoi bon des raisonne-
ments , lorsque le même saint Léon, tran-
chant la question d'une manière décisive ,

reconnaît que tous les successeurs de saint

Pierre ont reçu comme lui la solidité de la

pierre? Subjungit se ad ralionem sotemnitalis

nostrœ, non solum apostolica, sed etiam epi-

scopalis beatissimi dignitas Pétri, quisedi suœ
prœesse non desinit, et indeficiens oblinet cum
aterno Sacerdole consortium ; solidilas enim
Ula, quam de pelra Christo, ipse pelra faclus,

accepit , in suos etiam se transfundit hœredes

que sur les autres évoques; ceux-ci, quoique revotes
d'une autorité de la même nature, reçoivent le sacrement
du pontifical dans une mesure moindre, et par < onséqucul
aussi dans une moindre un sure la puissance de l'éiWo-
pat : eV->l ce qn vcnleni due ces paroles, îion pm te i t nn
ii: hiferiora il eendit,

\
ar opposition à ces autres, copio-

sii's m mocrioru W'ollu.rit.
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[Servi. s). Il faudrait douter du bon sens du

lei Leur pour le supposer incapable de

prendre dei parolea qui exprimenl si claire-

ment que le pontife romain a reçu de saint

Pierre sa stabilité en héritage. El quelle sta-

bilité, sinon dans la foi? C'est la seule dont

il soit ici question; c'est celle-là qu il but

entendre.

7. Si saint Léon est si clair el si positif en

attribuant a la pierre apOhloUaue une fer-

meté à toute épreuve, saint Grégoire enseï-

gne la même doctrine en termes non moins

lumineux, lorsqu'il conclut de la fermeté de

saint Pierre la stabilité de l'Eglise elle-même,

et déclare que c'est sur la solidité même de

saint Pierre qu'elle est fondée. Voici ce qu'il

écrit à Kulogc : Quia ttescial sanclom Eccle-

sinm in npostolorum principes eoliditale fir-

ntatam, (/ni firmitalem mentis traxil in no-

mine , ut Petrus u petra vocaretur (Lib. VI
,

ep. 37)? Le prince des apôtres fut appelé

Pierre, parce qu'il reçut de Jcsus-Cbrisl l'iné-

branlable solidité de' la pierre, c'est-à-dire

la fermeté dans la foi, finnitutem mentis. Ce

saint pape ne pensait donc pas que l'Eglise

eût été également fondée sur tous les apôtres,

ni sur la foi professée par saint Pierre et

prise dans un sens abstrait, mais bien sur sa

force invincible, sur sa stabilité dans cette

même foi, sur Pierre considéré comme le

prince et le chef de tout le collège apostoli-

que et par conséquent de toute l'Eglise. Et,

afin que nos tltéotorjicns éclaires ne puissent

incidenler et trouver (les sens nouveaux, qu'il

me soit permis de donner ici un extrait lit-

téral de cette lettre. Euloge ,
évéque d'A-

lexandrie, avait fait, en écrivant à saint Gré-

goire, de grands éloges de la chaire de saint

Pierre, de l'assistance perpétuelle qu'elle re-

çoit de cet apôtre et des glorieux privilèges

quelle transmet à ses successeurs. L'humble

pontife, en lui répondant, se déclare, à la

vérité , indigne d'occuper un siège resplen-

dissant de tant de gloire, mais il ne contredit

pas ce qu'Euloge avait dit de saint Pierre

et de ses successeurs; au contraire, il con-

firme tout cela , non pour l'honneur qui lui

en revient, mais pour celui de l'évéque d'A-

lexandrie, qui avait lui aussi mérité de mon-

ter sur la chaire de saint Pierre (1), et pour

(t) Si saint Grégoire appelle le siège d'Alexandrie le

siégé de Pierre, ce n'est pas, comme nos adversaires le

prétend généralemenl de tous les autres évoques, _y

compris le pape; ce n'est pas, dis-je
,
parce que l'ctrit? III

iiaorum se<titms vivent et prœsidens prœslel qnœreiUwm

fi lei veritaltm, d'un non respondenl (Episcopi) rast MCI
mitutem a l'elvo tradttuni, ainsi qu'Opstrael explique les

paroles de saint Pierre Ghrysologue à Eulycuès : BetUus

iY/n<s, qui m propria sale mil et wœsidel, praatat quœ-

rmiit'us /iilei veriiiitem; ce n'est donc pas parce que

les siégea particuliers ne sont que le bpih el même siège

de Pierre* mais c'est parce que sainl Pierre montra une

prédilection spéciale pour le siège d'Alexandrie en y en-

voyant son disciple s;iinl Marc pour le fonder el le go

lier. C'est ainsi que s'explique lui-même Mini or

dans l'Epit. i.o du liv \i au même Euloge, où il du : Est

alitpud quoil nos erqn ikxandrmani Scelesiam </ taotun

piTiilinriitiie eomtrinm, ei in ejm innove pronior.

tpetiidi qnodamniod'olcge comp Hit. S.nn, u'cwl omnbus

Uqûet.Q od beatm evangelistn Varcm IS. P
magistrq mo ALexandriam sii tvansnussus, sic luqus nos

mniji^ti et discipuli wiilate constrimnmur : c'est pour cela

celui de loule l'Eglise . qui 6*4 foaëéc sur l.i

solidité de Cet apOtre : d OÙ il résulte que plus

le fondement est magnifique et inébranlable,

plus l'édifice a de beauté el de 5tabil

me tpecialù hou >r nullo modo delectel .
»"/</<

tamen lœtatui tum, quia vos,sanctissimi,quod

milii impendittis, vobimetiptU dedietù : qui*

rniin neieiat tanclam I tclesiam in apo$télo~

mm principi» toliditatt fimuUam , qui finm-
tiltiin mentis liai il in iiominr , Ui Petrus a

petra vocaretur t liaque tum multi sint npo-

stoli, pro ipso tamen principal» tola apo$té-

loritui principi» tedes in aucloritale tonvaluit.

nue veut dire saint Grégoire par ces parolea :

/ .
, letiam flrmatam in apoalolorum prmdn

soliditate, sinon que l'Église a une stabilité

en proportion avec celle de Pierre, et meiiie

que la stabilité de l'Eglise dépend en quelque

manière de Pierre ? Si ce n'était pas là sa pen-

sée ,
pourquoi en appellerait-il sans raison

au sentiment commun, qui» enim neeciat, etc.?

Si saint Grégoire l'entendait autrement , ce

ne serait plus le sens littéral. Mais pour in-

voquer le sentiment commun, il était ne<
.

-

saire de s'exprimer de manière à pouvoir

être compris de tous, afin qu'on vil si ce qu il

donnait pour 1 1 croyance universelle, lelait

réellement ou ne l'était pas. Donc il ne pou-

vait l'entendre que dans le sens littéral.

Quelle force aurait eue la raison apportée

par saint Grégoire , si Euloge et les autres

érêques, en un mot, tous les fidèles, eussent

été obligés de recourir à mille exceptions

.

d'imaginer des interprétations toutes plus

obscures les unes que les autres . pour dé-

couvrir quelle avait été sa pensée en parlant

ainsi? D'ailleurs celui qui voudrait nier celle

proposition du saint docteur, pourrait-il ne

pas la prendre dans son sens naturel? Donc

c'était aussi celui qu'y attachait saint Gré-

goire: autrement il ne se serait pas mis à la

portée de tous. Si l'on disait à nos adversai-

res : Tout le moule catholique sait que l'E-

glise est fondée sur la solidité de saint Pierre :

que feraient-ils? ils allégueraient toutes les

preuves par lesquelles ils ont coutume d'éta-

blir que Pierre, comme chef et comme fon-

dement . n'a pas reçu le privilège «l'une sta-

bilité absolue , et que l'Eglise s'appuie non

sur Pierre, mais sur Jésus-Christ : inienm

est fundamenlum primarium ne principale.

répondraient-ils ai ec Opstraet, quod est Chri-

stus Jésus, a que [undiimcnta cwtera ,
(otum-

i/ue adeo (rilificium omnem suam accipiunt

/innitatem [Diss. 5, quasi. 4 de summ. Pont.,

$ 3, Resp. ad k obj.). Us montreraient donc

qu'ils prennent celle proposition dans s,

m

sens naturel. Pourquoi donc, énoncée par

Bain! Grégoire, n'aurait-elle pas été ainsi en-

tendue par les évéques et les fidèles de - in

temps Pourquoi nos adversaires expliquent-

ils autrement ce Pêreî

8. Ils inventent un sens nouveau et répon-

dent qu'on peut dire que l'Eglise est fol

sur la solidité rie saint Pierre, en entendant

par celle solidité la force et la fermeté avec

qu'on appelle ce siège apostolique, parce qu'il a été fomlé

p;ir le ois. i|.|e ii'uil apôtre.
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laquelle Pierre, inspiré d'en liant, s'éleva

au-dessus de l'opinion commune des hommes
pour reconnaître cl confesser la divinité de

Jésus-Christ. Celte fermeté que saint Pierre

communiqua aux apôtres et par eux à toute

l'Eglise par ses paroles et par son exemple,

peut être regardée comme constituant en ce

sens, c'est-à-dire exemplairement, le véritable

fondement de l'Eglise catholique, qui doit

conserver et conserve en effet la même foi

avec la même fermeté. Mais qui ne voit non-

seulement que ce n'est pas là le sens naturel

de la proposition de saint Grégoire, mais en-

core que la suite et l'ensemble du texte s'y

opposent? Il est question non des titres per-

sonnels à saint Pierre, mais des avantages de

son siège , où il vil dans ses successeurs , et

par conséquent des privilèges de ces mêmes
successeurs, dont la gloire fait celle de toute

l'Eglise : Quodmihiimpendis lis, vobismetipsis

dedistis. Or le seul exemple donné par saint

Pierre ne peut former la base de toutes les

prérogatives de son siège ; cet exemple a

passé avec lui, et par conséquent il ne peut

renouveler ce dont parle saint Grégoire, celle

communication de privilèges échangés entre

l'Eglise et le saint-siége, ou bien entre l'E-

glise et les successeurs de saint Pierre. Sup-
posons que le saint pape raisonnât ainsi :

Saint Pierre vit dans ses successeurs ; plus

on exalte ceux-ci, plus on rehausse la gloire

qui en revient à l'Eglise, parce que la con-
fession et l'exemple de cet apôtre, vivant

dans ses successeurs, lui apprend avec quelle

fermeté elle doit publier la divinité de Jésus-

Christ, et l'excite à l'imiter. Belle raison de

la gloire que l'Eglise retire de l'exaltation

des successeurs de saint Pierre ! Si les pon-
tifes romains ne sont pas ce que fut saint

Pierre, elle ne prouve rien , et s'ils sont ce

qu'il fut, ils seront aussi fermes que lui dans

la foi. Si tel était l'avantage de Pierre par

rapport aux autres apôtres
,

qu'ils n'aient

appris que par sa confession et son exemple
à publier la divinité de Jésus-Christ; donc
ils avaient besoin d'y être excités par lui.

Comment donc peut-on dire (comme l'affirme

l'auteur des Instructions sur le Saint-Siège

[chap. 12], et, d'accord avec lui, tous nos ad-
versaires) que saint Pierre fit cette belle con-

fession au nom de tout le collège apostoli-

que, et que déjà tous les apôtres étaient ani-

més du même esprit et du même sentiment que

Pierre ? De plus, si ce fut là le seul avantage
pour lequel l'Eglise est fondée sur la solidité

de Pierre, la même chose pourra se dire des

saints martyrs, qui firent preuve d'une con-

stance héroïque, et par leur exemple tout à

la fois attirèrent à l'Eglise une foule innom-
brable de nouveaux fidèles et fortifièrent les

anciens; il sera également vrai que CEglise
est affermie sur leur solidité. Enfin, si tel fut

Pierre, il le fut dans l'acte même de sa con-
fession; or la solidité sur laquelle l'Eglise

repose inébranlable est un privilège que
Pierre reçut pour prix de celte belle confes-

sion , lorsque Jésus-Ehrist lui donna le nom
métaphorique de Pierre : Firmitatem mentis

traxit in nomine , ut Pelrus a petra vocare-

tur ; ce nom fut une récompense , au témoi-
gnage de Tamburini : concluons donc que
l'exemple seul donné par saint Pierre dans
sa profession de foi n'est pas le fondement
solide sur lequel saint Grégoire appuie l'E-

glise , c'est-à-dire qu'elle n'est pas fondée sur
la fermeté avec laquelle il confessa la divinité

de Jésus-Christ, mais bien surcellequ'il reçut
de Jésus-Christ après cette confession et pour
prix de celte confession. La fermeté qu'elle

lui obtint est un don et un privilège, aussi

durable dans cet apôtre que sa primauté;
donc c'est une prérogative réelle qui passe à

ses successeurs et qui contribue à la solidité

inébranlable de l'Eglise, de la même manière
que la primauté contribue à la conservation
du plan sur lequel a été établi le gouverne-
ment ecclésiastique. Dans cette hypothèse
seule, saint Grégoire pouvait s'attribuer la

solidité de saint Pierre, comme il se l'attri-

buait en effet en entreprenant de montrer
que tout ce qu'Euloge lui avait écrit était

également glorieux à tous les évêques et à
l'Eglise, parce que celle solidité, étant le fon-

dement de l'Eglise, était la force de tous, le

titre des prérogatives communes.
9 Opstraet nous fera peut-être ici le re-

proche qu'il a déjà fait une autre fois à l'oc-

casion d'une explication littérale d'un autre
passage du même saint Père (Diss. 5, guœst. 4,

resp. ad 3 obj. ex summis Pont.) : Frivolum
et ineptum esse laborem, quo quidam similes

voculas captant, et undique coacervant , ac

cleinde volant eas inrigore grammatico etme-
taphxjsica quadam gêneralilate intell igi ; utvel
sic aliquid pro infaliibiiitale ponlificia inde
exculpant. Nous n'employons pas ici la ri-

gueur minutieuse des grammairiens, qui
s'attachent servilement aux mots, au point

de faire dépendre le sens de quelques accep-
tions et manières de signifier, d'un change-
ment de cas, d'une différence de temps, de
modes, de personnes, et d'un certain ordre
de construction. J'avoue même que des règles

si nombreuses et si minutieuses peuvent
échapper à l'attention de l'auteur ou à l'exac-

titude de l'imprimeur, et que par conséquent
on ne peut raisonnablement et qu'on ne doit

pas toujours insister sur elles pour détermi-
ner évidemment la pensée d'un écrivain. Les
défenseurs du Vatican n'ont pas été élevés à
l'école des Priscien, desDiomède, des Phocas
et des Beroald, pour mesurer avec le com-
pas de la grammaire le mérite des produc-
tions les plus remarquables de l'esprit hu-
main, et appuyer sur elle la force de leurs

arguments. C'est Opstraet lui-même qui mé-
rite lereproched'une servitude grammaticale,
lorsque, pour arriver à une conclusion con-

traire au pape, il pèse avec la dernière ri-

gueur toutes les expressions. N'est-ce pas
avec la sévérité d'un grammairien qu'il éplu-
che le mot confirmarc, employé par saint

Léon dans sa lettre à Théodorel ( Epist. 120) :

Quœ fides prias docuerat, hœc postra exami-
natio confirmavit; pour conclure ainsi, en vé-

ritable grammairien : Censebat ergo (saint

Léon ) ea quœ pZdei esse definierat ( dans sa let-

tre à Flavien) examinari adhuc posse (par le
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concile), et MAttinatione ron/frmorif N est-

ce pas une rentable subtilité de grammaire

que d'entendre, comme il fait, ces parolesde

Léon 1\ : Creditur fidei Pétri no* defectura

in throno illiw, d'ane pieuse confiance seu-

lement, parce que le mol eredere n'exprime

pas une affirmation absolue 1 N'appelle-Ml

pas à son secours les plus misérables (Incl-

ues de la grammaire, penr expliquer a son

avantage ce passage «le saint Thomas : Prin-

cipaliter residel ( universali» Ecclesiœ aucto-

rttai )
in twnmo PontifUse, concluant ensuite,

que si le saint docteur avait regardé le sou-

verain pontife comme infaillible pour fixer

* ce qui est de foi, il n'aurait pas dé «lire seu-

lement prineipaliter, mais totaliter ( Quœtt.k,

p. 289, de summ. l'ont. )1 Ne fait-il pas la

même chose à l'occasion de l'adverbe finali-

ter, employé par le même l'ère, à l'endroit

où il assure que le pape a le pouvoir de por-

ter dans les questions de foi le dernier juge-

ment, le jugement sans appel ? Ad cjus auclo-

ritatem pertinet finaliter determinare en quœ

sunt fidei? 11 conclut ensuite : Cum ad sum-

mi pontificis auctoritatem dicit pertinere ta,

quœ sunt fidei, determinare finaliter, salis si-

gnifuat eajam ante determinata quidemessea

si/iiodo gênerait auctoritate uuiversalis Eccle-

siœ, sed determinanda adhuc finaliter ex aucto-

ritate summi pontificis; ad quant solamperti-

net ea, quœ a synodo gênerai i determinata

sunt, promulgare et proponere ( Ibid. ). 11 fait

donc dépendre toute la justice de sa cause,

de quelques expressions grammaticalement

expliquées contre le sens de l'ensemble du

texte, comme on le verra plus clairement

dans la suite; et puis il nous reproche un at-

tachement servile aux formes grammatica-

les, à nous qui empruntons toutes nos inter-

prétations à l'herméneutique, et non à 1 é-

cole de Palémon. Il n'en faudrait pas davan-

tage à Dallé pour renverser toute l'autorité

des Pères; il lui suffirait bien de pouvoir dé-

terminer leur doctrine, tantôt par le sens lit-

téral, tantôt par les interprétations les plus

subtiles et les plus alambiquées, selon que

les opinions'qu'il aurait déjà adoptées auraient

besoin d'être appuyées ou mises à l'abri des

objections.

CHAPITRE IV.

Prière de Jésus-Christ : Ego rogavi, etc.

1. Après avoir fait ressortir, je crois , et

montré dans son vrai jour le sens de l'expres-

sion mélaphoiique de pierre; après avoir

vengé des vaines objections de nos adversai-

res la pensée du Sauveur l'appliquant à
Pierre, il sera bien facile de prouver que, si

celle pierre est le fondement sur lequel re-

pose et s'élève l'édifice de l'Eglise, l'explica-

tion que nous en avons donnée est aussi le

point fondamental d'où il faut partir pour
fixer et arrêter le vrai sens et l'interpréta-

tion catholique des promesses faites à l'Eglise

par son fondateur. 11 dit à ses apôtres : Ego
vobiscum sum usque ad consutnmoft<in«in ><-

ci.li : il appelle son Eglise columnamet fir-

mamcnlum veritatis ; il ajoute que les portes

d> i i nj, i n' /// i nuiront pas contre elle. D'a-

près ce que nous .nous dit de l'infaillibilité

du pipe, quel est le 11 lis cilliolique qu'on

doit atiai lui- a ces magnifiques promet!

faites par Jésos-Cbrist aoi apôtres et à l'K-

glise? D'abord on ne pent douter que, < Im
faisant, lésos-Christ n'ait eu tonjour-, en vue

la manière dont il l'avait fondée, super hanc

petram. liais tunique l'édifice reste attachée

son fondement, tant que la colonne est de-

bout sur son piédestal, ni l'un ni l'autre ne

tomberont. Lors donc que lésus-Christ s'en-

gagea a tenir toujours cet édifice < l cette co-

lonne inséparablement unis à leurs bases, il

leur assura une solidité perpétuelle ; car dire

que l'édifice ne tombera pas, que la colouue

De Sera pas renversée, c'est dire qu il- M M
détacheront ni l'un ni l'autre de leurs fonde-

ments. Or ce fondement, ce piédestal, c'est

Pierre; et les promesses divines nous assu-

rent que l'Eglise ne pourra jamais en être

séparée ni parles liérésies, ni par la malice

des hommes, ni par les efforts de l'enfer; et

cette Eglise, c'est l'édifice et la colonne, où

Pierre lui-même se trouve compris, comme
nous l'avons déjà prouvé, et comme saint

Ambroise le conclut de ces paroles de Jésus-

Christ : Tu es l'elrus, etc. : Vbi ergo Pelrus,

ibi Ecclesia, et réciproquement, .\on ibi Ec-

elesia, ubi non sit Petrus. La perfection de ce

merveilleux édifice y est si essentiellement

intéressée, que ce serait une contradiction

manifeste que de placer l'Eglise dans un lieu

d'où on le supposerait exclu. Il faut donc

aussi le voir dans toutes les promesses que

les novateurs disent avoir été laites à l'Egli-

se; Jésus-Christ les adressa toutes à l'Eglise

dans son intégrité; or cette intégrité lui

manquerait, si son chef, son fondement n'y

était pas compris : ainsi les arguments que

nos adversaires prétendent en tirer contre les

prérogatives de saint Pierre, ne nous ôlent

pas la faculté d'examiner si l'Eglise, »épatés

de Pierre, pourrait encore et devrait en es-

pérer l'accomplissement, et par conséquent,

si on suppose leur union ,
quelle sera l'in-

fluence de la primauté. La promesse elle-

même.que Jésus-Christ fit avec sermenl.d'une

perpétuelle assistance aux apôtres et à leurs

successeurs, et par conséquent à toute 1 E-

glise : Ecce ego vobiscum sum usque ad con-

summutioncm seculi, celle promesse, dis-je,

ne fait rien aux novateurs, parce qu'elle est

postérieure au choix qui fut fait de l'apôtre

pour être la pierre, et par conséquent à la

forme que Jésus-Cbrist voulut donner à son

Eglise; elle ne fui faite qu'après qu'il eut

fixé le centre immobile auquel les pasteurs

devaient se lier inséparablement pour con-

server l'unité de la foi. Jésus-Cbrist est donc

perpétuellement arec ses disciples, en faisant

qu'ils soient perpétuellement unis à leur

centre. Voilàavec quelle facilité tous les pas-

sades qu'on nous oppose d'un air triomphant,

se concilient avec l'infaillibilité absolue de

saint Pierre. C'esl un privilège qu'on ne peut

pas pins lui arracher que sa primauté;

qui plus est, on ne pourrait pas même éta-

blir sa primauté de juridiction, si on lui con-
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lestait son infaillibilité. Nous l'avons prouvé
jusqu'à l'évidence, lorsque nous avons expli-

qué la métaphore de la pierre, et cela res-

sort avec non moins de clarté de la prière que
Jésus -Christ fit spécialement pour saint

Pierre : Ego rogavi pro te, ut non deficiat fi-

des tua; surtout si on la joint au précepte de

confirmer ses frères dans celte même foi : Et
ta aliquando conversus confirma fratres tuos

(Lac, XX 11, 32).

2. Celle prière, jointe à l'ordre de confirmer

les aulres dans la foi, est un témoignage dé-

cisif de l'infaillibilité du pape; aussi est-elle

un grand sujet d'exercice pour nos adversai-

res, obligés de recourir aux difficultés les

plus subtiles. Le Gros y voit un privilège

personnel à Pierre, c'est-à-dire la persé\é-

rance finale que n'emportait pas avec soi la

primauté ; et voici les raisons qu'ilen donne:
1° Lalinoi cite 43 Pères qui entendent de la

persévérance finale l'effel de celle prière, et

il n'en esl aucun qui étende celle faveur à

tous les pontifes romains; 2° Pierre même
n'en jouissait pas comme chef de l'Eglise; 3°

Ces paroles n'empêchèrent pas que Pierre ne

reniât Jesus-Chrisl ; k" Si ces paroles doivent

s'appliquer à ses successeurs, ils doivent re-

nouveler le spectacle des mêmes chutes, afin

que se convertissant , ils confirment leurs

frères ; cela est inévitable dans l'Eglise, dit

Bellarmin, si l'on veut lui appliquer el l'effet

delà prière et le précepte; 5° Enfin, avant

Gaétan aucun Père ni théologien n'avait dé-

couvert dans ce passage une telle prérogative

pour le pape. Voilà sur quoi l'auteur appuie

son sentiment; nous en examinerons la soli-

dité, après avoir brièvement et fidèlement

rappelé les circonstances où Jésus-Christ pro-
nonça ces paroles.

3. Pierre se trouvailavecles aulres apôtres

dans le cénacle, et ils disputaient entre eux
sur la prééminence. Le divin maître voulut

réprimer leur orgueil en réprouvant le faste

des princes des nations, dont ses disciples

ambitionnaient la grandeur et la puissance,

et en établissant la différence qu'il y aurait

entre les prérogatives de celui qui serait le

premier parmi eux, et celles des souverains

temporels. Ceux-ci portent l'épée pour ef-

frayer leurs sujets, el la force leur suffit pour

que la crainte el l'adulation les proclament

bienfaisants; au lieuque le plus grand de ses

apôtres devra se faire le plus pelit, et, mal-

gré sa qualité de prince, se regarder lui-

même el se montrerauxautres dans l'exercice

de son ministère comme un serviteur, qui se

consacre el se dévoue non à son utilité pro-

pre, mais à celle des autres; il confirme celle

leçon par son exemple; le maître de l'univers

est parmi eux comme un serviteur. Après ces

paroles générales dites à touslesdisciples(lj,

(l) La suite de ce discours montre combien la simplicité

en est défigurée par ceux qui prétendent que Jésus Christ

dans celle occasion a également
i
lié aussi pour les autres

apolrea. Ainsi ,le veulent nos modernes théologiens sans

préjugés ; la même explication se trouve dans l'édition

d'Hertz ne l'Ecriture sainte, au bas de la page, datis une
noie sur ce passage * a ces paroles, m nondeficiat fideslua,

ou ajoute celles-ci, alwrunujue aposloforvm, el l'on prétend

0,14e samt Ignace, martyr, l'entendait ainsi. Jésus-Chrisl

Jésus-Christ s'adresse "directement à saint

Pierre, en ces termes : Simon, Simon, ecce

Salarias expelivit vos, ut cribraret sicut trili-

cum : ego uutem rogavi pro te, ut non deficiat

fides tua ; et tu aliquando conversus confirma
fratres tuos. Ainsi, par le devoir qui lui est

imposé, Pierre est désigné comme le chef
qui a rang sur les aulres, et, en une certaine
manière, comme un serviteur obligé par le

commandement divin à leur prêter son minis-
tère. Que la charge d'affermir ses frères dans
la foi lui assure la dignité de chef, c'est évi-

dent; carie devoir d'affermir dans la foi et

celui de paître exprimenl la même chose ; et

puisque l'on établit la primauté par celui-ci,

on peul aussi la déduire de celui-là, l'un el

l'autre supposant également el dans les bre-
bis à paître et dans les frères à confirmer
l'obligation précise d'obéir. Tamburini ne
le nie pas ; il reconnaît même positivement
que la charge de confirmer ses frères fait naître

l'idée d'une véritable primauté (Vera Jdea,
part. 2, c. 1 , § 5 ). Mais si, d'un autre cô-
té, l'action de paîlreest un véritable service,

que, l'on remplilauprèsdeceuxqueronnour-
rit, l'action de confirmer aura aussi le même
caractère. Et voilà la différence des princes
du siècle et duprincede l'Eglise; voilà l'ordre

et l'accord de lotîtes les parties de l'inslitulion

divine, ordre qui ne se dislingue pas, comme
chacun peut voir, dans l'explication des ad-
versaires. Et par là aussi ressort la futilité

des objections de le Gros, prétendant que,
quand Jésus-Christ pria pour Pierre et lui

imposa cette charge, celui-ci n'était pas en-
core le chef de l'Eglise. Ne voit-il pas que,
supposé même qu'il n'eût pas été déclaré le!,

il le serait suffisamment par ce passage.
Outre cela, observez que, quand Jésus-Chriht
comprend dans son discours tous les apôtres,
il emploie toujours le pluriel vos, vobis, et

non le singulier tu.tibi, pour qu'on distingue

bien quand il s'adresse à Pierre seul et ne
parle que de lui, et quand il s'adresse à Ions les

d ;sciples et parlede tous. Ainsi, dans celte par-
tie de son discours où ilannonce la tentation à
laquelle tous les a poires devaient êlre exposés,
ainsi que Pierre lui-même, qui ne pouvait
être sauvé dans unteldangerparsa primauté,
et qui se trouvait dans la même condition

que les autres, le Sauveur, à la vérité, s'a-

dresse à lui principalement et l'interpelle par
son nom, Simon : cependant il fait connaître
qu'il parle indistinctement à tous, en em-
ployant le pronom vos: Simon, Simon, Satanas
expelivit vos. Mais lorsqu'il s'agit de choses
qui intéressent la primauté de Pierre, qui ne
regardent que lui, el qui par conséquent lui

devaient être exclusivement appliquées,

comme la prière pour l'indéfeelibililé de sa

foi et le commandement de confirmer dans
celte même loi ses frères, alors il "ne se sert

plus de vos, mais de te, tu, tua : Rogavi pro
te, ut non deficiat fides tua; et tu aliquando

conversus confirma fratres tuos. Donc il faut

1

1 la bien pour eux , mais non dans celle occasion ; ou. s il

le lit ici aussi, il pua spécialement poursaml lierre ; c'était

;i m chu . nus eu p irallèle avec 1rs rois des n liions, nue
le discours clan adressé,
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on regarder cet modificationsde ton langage

comme inulilat el mêmes trompeuses, parce

que, aaai ni discours de iî peu u étendue, el«

li s présentent des différences qui n'existe-

raient pas; eu conclure que, si Jésus-Christ

a confondu Pierreavec les autres apôtres

•oui la tentation, il l'a distingue comme le

eh. I dans sa prière el dans le commandement
qu'il lui a lait.

V <\ de te <|u'il n'était pas encore le chef

actuel de l'Eglise, l'on pouvait généralement
conclure que lésus-Chfist ne le regarda pas

comme tel, ni lorsqu'il pria pour lui, ei lors-

qu'il lui commanda de confirmer ses frères,

il n'y aurait plus moyen de prouver par l'E-

criture l'institution royale de la primatie de

saint Pierre. En effet, avec le principe de

noire auteur, qui peut nous nier cet argu-
ment? Pierre n était pas établi clief quand il

lui l'ut dit; Tu rs l'etrus. . libi dalw clans

reyni vadpriun; il ne l'était pas non plus

quand Jésus-Christ paya pour lui le tri-

but, etc. : donc aucun de ce-, passages nedé-
nioulre sa primauté. La seule chose que no-
tre adversaire pourrait opposera celte con-

séquence, qu'il ne pourrait admettre sans

Cesser d'être catholique, ce serait que Pierre,

en devenant la pierre de l'Eglise, en fut par

là établi le fondement, et que Jésus-Christ,

dans les autres passages, le présente comme
tel, quoiqu'il ne dût posséder actuellement

sa primauté qu'après que le chef et le fonde-

ment principal serait allé de ce monde à son

l'ère. Mais parcelle réponse noire adversaire

détruit entièrement ce qu'il avait avancé, que
Pierre, au moment de la prière et du comman-
dement de Jésus-Christ, n'était pas encore le

chef de l'Eglise. Car si dans les passages déjà

cités Jésus-Christ avait déclaré le choix de

Pierre pour chef de l'Eglise, pourquoi ne
pourra-l-on pas et ne devra-t-on pas dire

également que Jésus-Christ rappela ce choix

en priant pour l'iudcfe libililé de sa foi et en
le. chargeant de confirmersesfrères?Quiplus
est, quand même ce choix n'aurait pas été

déjà lait, n'était-il pas implicitement contenu
dans celte prière et dans ce précepte? N'était-

il pas par là suffisamment manifesté? Sans
doute : puisque ce passage est un de ceux que
nos adversaires, et entre autres Tamburini,
comme nous l'avons remarqué, apportent en
preuve de la primauté de saint Pierre. Quant
au soin de veiller sur la loi de ses frères, c'é-

lait un exercice de son autorité suprême, qui

ne devait commencer que lorsqu'il serait en-
tré en possession de sa primauté; et par con-
séquent Pierre n'était pas regardé alors com-
me le chef actuel, mais comme devant en
remplir les fonctions dans un autre temps.

5. La conséquence immédiate qui resuite

de tout cela, c'est que la chute de saint Pierre

ne préjudicie en rien à l'interprétation que
nous faisons de cette prière. Dès que cette

charge de confirmer les autres dans la foi est

un droit de la primauté, ou pour mieux dire

le devoir du chef, il est certain que ce droit

ne de\ ra être exercé, que ce devoir ne pourra
être rempli que quand la personne élue sera

réellement mise en possession de sa primauté,

M
cl réunira sur s,-, télé tous les privilèges et
les obligations qui \ -ont attai dés. Or Pierre,
avant ta chute, n'avait pas été Investi de la

suprême autorité qui lui avait été conférée,
m ai iuellem.nl < barge du -oin de confirmer
ses frères; il n'avait donc pu recevoir le pri-
vilège de l'infaillibilité sur lequel ce droit
était fondé ; mai" H l'aura reçue en recevant
cedroit. < )n ne peut ici séparer ces deux cho-
ses ; je veux dire ce que Jésus-Cbristdemanda
dans sa prière, linden ( tiliilile de la foi de
Pierre, et le droit qui lui fui conféré de con-
firmer ses frères. Jc-Us pi i i pour que la foi

ne manquât jamais en celui à qui, en consé-
quence de sa prière, il imposa le devoir de
confirmer -es nrères: or il imposa ce devoir
à Pierre : donc ce fut aussi pour Pierre qu'il

pria. Mais alors il le considéra comme le chef
de l'Eglise, comme l'indique l'ordre de conGr-
mer; donc il pria pour le chef de l'Eglise. Il

n'était donc pas nécessaire que celle prière
dût avoir son effet avant que Pierre fût i bef
actuel, c'est-à-dire avant que commençât
pour lui l'obligation de confirmer ses frères.

G. Quoique Jésus-Christ ail ici considéré
dans la personne de Pierre le chef de l'Eglise,

nous devons toutefois, avec la tradition, re-
marquer un double effet de celle prière, rela-

tif au double caractère de Pierre, tout a la

fois personne privée el chef fulur de l'Eglise.

Sous le premier rapport, Pierre obtînt l'in-

défeclibililé de la foi, c'est-à-dire la persé-

vérance finale ; et, sous le second, l'infailli-

bilité absolue. Voilà dans quel sens il faut

entendre les Pères, qui disent que Pierre re-

çut alors le don de la persévérance. Il l'obtint

en effet, malgré son triple reniement, parce
que, selon saint Chrysostome, celte faute ne
lui enleva pas totalement la foi : Non omnino
Pelri fuies interior evanuit (Jlom. III, in

Matth.) ; il en conserva les germes intérieurs

et la racine, quoique ses parjures en eusse p|

emporté les feuilles, comme s'exprime Théo-
philacte : Quamvis brevi tempore concutiendus
sis, habes tumen recondita fidei semina; ut

eliamsi folict abjecerit spiritus invadentis, ra-
dix tamen vivat, et non dcficial fides tua (In

cap.XXII Lurw.U ohlinlensuite un privilège

spécial en sa qualité de chef, lorsqu'il fut in-

vesti de la primauté, et que, dans un intérêt

commun à tous, il fut nommément choisi en-
tre tous, selon la sage remarque de saint

Léon: Commune erat omnibus apostolis peri-

euhen de tentoliont formidinis ; et tamen spé-

ciales a Domino Pétri cura suscipitur, et pro
fide Pétri proprie supplicatur, tanquam alio-

rum status certior sil fatums, si mensprinci-
pis vicia non fuerit. In Petro ergo fortitudo

omniuni munitur [S<rm.3in anniv. Assumpl
sum). De là vient que les Pères, suivant les

circonstances el le sujet qu'ils ont en vue.

adoptent l'une ou l'autre de ces interpréta-

tions, qui sont toutes les deux très-justes et

très-naturelles. Ainsi en use. par exemple,
Theophilacle : il parle d'abord de l'indéle. li-

bi lile de la foi obtenue à Pierre par celle

prière, et alors il ne considère que -a per-
sonne; el peu après i| en\ isage en lui le t lief

de l'Eglis , lais mi parler Jèsus-Chrisl mecs
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termes : Quia te habei ut principem apostolo-

rum, confirma cœteros; hoc enim te decet, qui

post meE cclesiœpetraes et fundamenlum{Serm.
3in anniv.assumpt. «uœ). 11 faudrait être bien

étranger à l'étude de l'Ecriture sainte pour ne
pas savoir qu'elle renferme bien des sens di-

vers, et que de là viennent les nombreuses in-

terprétations que nous en trouvons dans les

Pères. Si le Gros avait examiné les diverses

manières dont on explique ces paroles, super
hanc pelram, il aurait vu qu'il aurait pu citer

non-seulement quarante-trois Pères, mais que
tous ceux dont se compose la tradition ont
reconnu dans la pierre Jésus-Christ et la foi

de Pierre. Que devra-t-on en conclure? Qu'ils

excluent la personne de Pierre? Cette induc-

tion serait aussi fausse qu'il le serait de dire:

Tous les hommes affirment que le soleil

éclaire, mais ils ne disent pas qu'il échauffe;

donc, dans leur opinion, il n'échauffe pas.

Quand ces explications ne sont pas contra-
dictoires, l'une n'exclut pas nécessairement
l'autre, de même que la lumière n'exclut pas
la chaleur. D'ailleurs Launoi, en parlant de
quarante-trois Pères, exagère beaucoup; tous

ou presque tous donnent tantôt l'une, tantôt

l'autre interprétation : avec la différence que
ceux qui appliquent la métaphore à la per-
sonne de Pierre, ne rappellent pas toujours
la foi qu'il professa; au lieu que les Pères
qui l'appliquent à la foi, ajoutent qu'il a été

destiné à la primauté. C'est ce que développe
amplement l'abbé Cuccagoi, dans la Vie qu'il

a donnée de cet apôtre, et le cardinal Gerdil,

dans l'ouvrage qu'il a fait contre Eybel, en
défense du bref qui condamne l'opuscule in-

titulé : Quid est papa?
J'entends qu'on me répond: Mais les Pères

antérieurs à Gaétan bornent l'effet de la

prière de Jésus-Christ au privilège personnel
de la persévérance finale; donc ils excluent
l'autre. Doucement, doucement, mon ami :

n'avancez pas si légèrement une proposition
si générale. Outre le texte de saint Léon, je

vous attends au chapitre suivant où vous en
trouverez quelques autres; vous y verrez
l'infaillibilité de saint Pierre, chef de l'Eglise,

si clairement établie par la prière de Jésus-
Christ et par l'ordre qu'il lui donna, que la

candeur et le savoir dont vous vous vantez
pourront bien en souffrir quelque échec. Je

vous dirai seulement ici avec Bellarmin que,
si le divin Sauveur ne pria que pour la per-
sévérance finale de Pierre, cette prière était

superflue; qu'elle avait été déjà faite, puis-

que Pierre se trouvait compris avec les au-
tres apôtres dans la prière que Jésus-Christ

adressa, dans la même circonstance, à son
Père pour leur persévérance: Pater sancte,

servu eos in nomine tuo, quos dedisli rnihi...

Cum esscm cum cis, ego servabam eos in no-
mine tuo... Nunc autem ad levenio : non rogo
ut tollas eos demundo, sed ut serves eos a
malo [Jean, \\\l, 11-13). Pouvait-il prier

avec plus de ferveur? Auront-ils été impuis-
sants auprès du Père éternel les vœux de ce-

lui qui nous assure lui-même qu'il est tou-
jours exaucé? Mais, s'ils ont été efficaces, il

aura donc obtenu la persévérance finale pour

tous ses apôtres, l'enfant de perdition, qu'il

nomme au même endroit, seul excepté. Et
s'il la leur a obtenue, pourquoi prier spécia-
lement pour Pierre? Sa prière n'avail-elle de
la vertu que pour les autres et non pour lui?
Nous sommes donc forcés à donner à cette

prière une autre fin. Et quelle pourrait être
cette fin? sinon celleque nous indique le pré-
cepte de confirmer ses frères. Enfin que l'on
réponde, si l'on peut, à cet argument : Jésus-
Christ pria pour tous, parce que le danger
était commun : Salarias expetivit vos; donc
ils devaient tous participer à ce bienfait.

Donc aussi quand le discours fut adressé
spécialement à Pierre : Ego autem rogavi pro
te, en même temps qu'on le chargeait de con-
firmer ses frères, il reçut un privilège au profit

des autres; mais les privilèges de Pierre qui
profitent à tous sont précisément ceux de sa
primauté : donc le privilège de la primauté
aura été l'effet de celte prière. Mais comment,
dira-t-on, y reconnaître un bienfait accordé
à tous? Comment? parce que saint Pierre,
ainsi établi, peut, sans crainte d'erreur, con-
firmer ses frères, qui, à leur tour, trouveront
en lui, c'est à-dire dans ses enseignements,
la sécurité. Saint Léon le dit clairement : In
Pelro ergo forlitudo omnium munitur ; et di-
vines graliœ ila ordinatur auxilium, ut firmi-
tas quœ per Christum Pctro tribuilur, per Pe-
trum apostolis conferatur [lac. cit.). Ainsi
accordons que Jésus-Christ ait prié pour tous,
parce que tous en avaient besoin. Ce fut pré-
cisément pour cela qu'il pria pour Pierre en
sa qualité de chef chargé de soutenir les au-
tres, et non pas seulement pour sa persévé-
rance finale. En priant ainsi pour un seul il

pria pour la défense et la sûreté de tous. Trai-
lera-t-on d'imaginaire ce second effet ajouté
dans la prière du Sauveur à l'indéfeclibililé

de sa foi? Dira-ton que celle-ci renferme
tout, et qu'on ne peut concevoir comment les

mêmes paroles, non deficiat fides tua, expri-
ment et confèrent cette indéfeclibililé, et tout
à la fois signifient encore et promettent pour
un autre temps l'infaillibilité? Si l'on trouve
chimérique cette double manière d'envisager
la prière du Sauveur, il faudra traiter de mê-
me le double rapport remarqué dans la mé-
taphore de la pierre; saint Léon y dislingue
clairement deux bienfaits accordés à l'apôtre.

Par le premier il a élé affermi dans la foi, qu il

a reniée extérieurement : Firmitotem simidn
(dit-il à Pierre lui-même) ipso cadendi pert-

culo recepisti (Serm. 11 de pass. Dom.). Par
le second il fut établi, après sa chute, comme
une pierre immobile dans la profession exté-
rieure de la foi : Cito in soUdilatim suam re-

diit pelro, lantam recipiens forliludinrm, ut

quod tune in Christi expaverat passione, in

suo poslea supplicionon timeret (Jbid.). Pierre
fut donc ferme dans la foi, et lorsqu'il renia
extérieurement ;-on maître, et lorsqu'il la

professa à la lace de l'univers : il eut, dans
l'un et l'autre cas, la solidité de la pierre

;

mais dans le premier il n'eut que l'indélVcli-

bilité intérieure, et l'extérieure de plus dans
le second. L'apôtre était donc pierre de deux
manières, lune intérieure et l'autre exté-
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riouro ; il le fut d'abord iê la première ma-
nière, sans l'être encore de la seconde. Donc
cette métaphore représentai! en lui tleu\ pri-

vilèges, consistant : l'un dana l'indéfe< tibilité

intérieure de la foi qui lui lut conférée par

l'imposition de ce nom ; et l'autre dans la

force de professer extérieurement cette loi,

c'est-à-dire dans l'indéfectibilitc extérieure

qui lui fut alors seulement promise. De
l

les paroles non deficiat fidei tua se rappor-

tent à la personne de Pierre, et voilà I iiulé-

fcctibililé intérieure; et de plus elles regar-

dent sa primauté de dignité pour le temps où

il devra confirmer ses frères, et voilà l'infail-

libilité, qui n'est autre chose que l'indéfecli-

bilité de la foi employée à confirmer ses frè-

res, c'est-à-dire mise en exercice dans les

décisions publiques. Ainsi la foi de Pierre ne
manquera, ni quand il reniera extérieure-

ment Jésus-Christ, ni quand il confirmera les

autres. L'indéfeclibilité, considérée sous le

premier rapport, subsista avec le reniement

extérieur; considérée sous le second, elle ne

peut s'allier avec aucune erreur dans les dé-

cisions publiques : car alors il serait vrai de

dire que la foi aurait manqué dans la prati-

que du devoir de confirmer; et de même que
dans le premier cas l'indéfeclibilité intérieure

subsista sans l'extérieure, de même dans le

second l'indéfeclibilité extérieure, qui n'a

qu'un objet extérieur, de conGrmer, pourra

se trouver sans l'intérieure. II en résulte

qu'un pape peut devenir hérétique pour lui

comme individu, quoiqu'il ne puisse jamais

l'être dans ses décisions publiques, comme
on le verra plus au long dans la suite. Que
nos adversaires viennent maintenant traiter

de rêves chimériques la double interpréta-

tion qui nous montre, dans la prière de Jé-

sus-Christ, le double caractère de Pierre.

8. Mais , disent-ils, si la prière de Jésus-

Christ devait s'entendre de Pierre comme chef

de l'Eglise, ne s'ensuivrail-il pas que le chef

de l'Eglise doit nécessairement tomber dans

l'erreur, afin quêtant converti il confirme

ses frères. Bellarmin dit que l'égarement et

le retour doivent se vérifier en celui pour
qui le Sauveur pria; et c'est pour cela qu'il

ne veut pas qu'on entende celte prière de

l'Eglise, à qui, à raison de son infaillibilité,

on ne peut appliquer les paroles : Tu cun ver-

sus. Je pourrais me contenter de répondre

que ce célèbre cardinal ne s'est servi que par

occasion et en passant de cette raison
,
pour

prouver que cette prière ne peut être appli-

quée à l'Eglise; il le prouve d'ailleurs sans

réplique , en observant que l'Eglise n'ayant

pas des frères, mais des enfants, ces paroles :

Confirma fratres tuos, ne peuvent lui conve-

nir. Toutefois pour montrer évidemment qu'il

n'y a pas l'apparence de contradiction dans

cesavant apologiste, je vais démontrer deux
choses : 1° qu'il faut appliquer aux pontifes

romains le mot confirma , mais non le mol
aincrsus; 2" que , si cette prière avait eu
pour l'objet l'Eglise, il faudrait lui appliquer

l'un et l'autre, comme Bellarmin le conclut.

Je prouve ainsi le premier point : On ne peut

disconvenir (tue Pierre n'ait un double carac-

tère
,
celui de (lui de l'Eglise et celai d'indi-

vidu. Il doil «loue \ avoir quelque marque
à laquelle on puisse distinguer I un de l'autre
et reconnaître quand les paroles de lésus-
Cbrisl l'adressent à l'individu, et quand elles
regardent le chef de l'Eglise; autrement il

serait impossible d'établir sa primauté par
l'Ecriture. Mais qui pourrait découvrir cette
arque, si elle n'est pas dans le rapport

essentiel de la primauté arec le bien général
de l'Eglise? Il est évident que, parmi les

qualités de Pierre, celles qui pourraient cire
plutôt nuisibles qu'ulilt s à l'Eglise, appar-
tiennent non à la primauté, m, us ,, i, ( p. r _

sonne; or la faiblesse et les chutes de son
chef seraient domm igeables à l'Eglise ; donc
celle faiblesse n'est p is une qualité inhérente
à la primauté. Or les pontifes romains n'hé-
ritent que de ce qui est inhérent à la pri-
mauté; donc ris n'héritent pas de celte fai-
blesse. Bien, medira-t-on, ils héritent de la
primauté sans hériter par là de la faiblesse.
Mais qui est tombe? Saint Pierre. Donc le
chef est sujet à tomber. Etrange conséquence !

Nous l'avons déjà réfulée lorsque nous avons
dit que saint Pierre n'était pas encore, quand
il tomba , en possession actuelle de sa pri-
mauté. Une autre raison montre encore la
nullité de cet argument : autre chose est que
le chef puisse tomber comme indii idu ; autre
chose qu'il doive quelquefois tomber comme
chef, de manière à vérifier ces paroles: Tu
conversus. 11 n'est donc pas sujet à tomber,
parce qu'il n'a pas hérité de la faiblesse de
saint Pierre. Mais l'Eglise y serait sujette si

la prière avait été faite pour elle et non pour
Pierre ; et je le prouve ainsi : Si l'Eglise était
l'objet principal de la prière , non deficiat
falcs tua , et du précepte confirma, il s'ensuit
que Jésus-Christ parlait à l'Eglise dans la
personne de Pierre, et que Pierre n'y parais-
sait que comme le représentant de l'Eglise.
Donc , dans le précepte de confirmer ses frè-
res, il ne se trouve rien qu'on ne doive, dans
celle hypothèse, attribuer formellement et
principalement à l'Eglise. Dans ce discours
une seule personne est nommée, c'est Pierre ;

on ne prie que pour celle personne, rotjavi

pro te; on lui impose à elle seule le de\oir
de confirmer. Si donc ces paroles, roijavi pro
le, non deficiat, confirma, regardaient direc-
tement l'Eglise, pourquoi ces mots, tu con-
vertus, ne seraient-ils pas aussi pour elle?
Tu se rapporte à confirma; celui qui devra
confirmer, ce sera le converti ; mais la prier»
fut faite pour celui qui devra confirmer les

autres; donc elle fui faite pour celui qui, étant
tombé, devra ensuite se convertir; donc, si

elle a été faite pour l'Eglise. l'Eglise devra
tomber et se convertir. Il faut admettre celte
con équence ou prouver qui- Pierre repré-
sentait l'Eglise lorsqu'il reçut l'ordre de
confirmer, et qu'il n'était que lui-même,
c'est-à-dire avec sa faiblesse personnelle,
dans ces paroles, tu conversus. Mais comment
peut-il se faire que le pronom tu soit destina
a indiquer tout à la fois et simultanément
Pierre converti et l'Eglise qui confirme.' Y a-

t-il donc quelque bonne raison de violenter
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ainsi le sens naturel de cette proposition si

claire : Tu aliquando conversus confirma fra-

tres luos? Oui, répondent nos adversaires,

et la voici : parce que l'Eglise ne peut tom-
ber dans une erreur d'où elle ait à se relever.

Mais c'est une véritable pétition de principe;

parce que , en rapportant tout ce discours

à l'Eglise, on s'engage à lui appliquer aussi

ces paroles, lu conversus, qu'on est obligé

d'écarter ensuite pour soutenir l'infaillibilité.

En effet l'Eglise n'a pas le double caractère

de Pierre ; elle n'est pas tout à la fois Eglise

et indiv idu ; on ne peut pas distinguer en elle

des qualités analogues à ces deux rapports :

par conséquent ce qui est dit d'elle dans
l'Ecriture, la regarde uniquement comme
Eglise et ne peut lui être appliqué sous un
aulre point de vue. Ainsi dans l'hypothèse

que le discours de Jésus-Christ lui fût adressé,

elle tomberait, tomberait comme Eglise, et

par conséquent ne pourrait être infaillible.

9. Mais son infaillibilité est d'ailleurs très-

certaine : en plusieurs endroits Jésus-Christ

la lui promit très-évidemment. C'est très-vrai
;

mais que fait cela? que ces paroles , lu con-
versus, ne regardent que Pierre, et que les

autres , non deficiat et confirma , soient pour
l'Eglise? C'est ce que veulent nos adversai-

res; et c'est ce qui me suffit, dis-je, à mon
tour pour prouver qu'aucune d'elles ne re-

garde l'Eglise, puisqu'on ne peut lui appli-

quer lu conversus. Que d'abstractions et de

restrictions mentales ne faudrait-il pas ad-
mettre en Jésus-Christ si nous voulions com-
poser un discours suivi avec de tels éléments?

11 faudrait dire qu'il aurait d'abord déclaré

positivement Pierre, comme individu, exposé
ainsi que les autres aux tentations

;
que con-

sidérant ensuite Pierre comme le chef de

l'Eglise, il lui aurait obtenu l'indéfectibilité

de la foi, pour que, en cette qualité, il y con-
firmât les autres; et que, après tout cela, il

aurait confondu Pierre comme individu et

Pierre comme chef, et l'Eglise elle-même dans
le pronom tu, qu'on chargerait de celte triple

signification contre la belle règle de S. Basile

[Hexaem. hom. 9) , qui est de tenir à l'expo-

silion littérale, «lorsqu'on le peut sans peine,»

ubi commode fieri polest. Y a-t-il ici quelque
difficulté? Celle exposition littérale mène-
t-clle à quelque contradiction ? Répugnc-t-il

que Pierre, en sa qualité de chef, soit infail-

lible? Non certainement, puisque, sans parler

des autres preuves qui l'établissent, celle in-

faillibilité résulte nécessairement de l'objet

de la prière de Jésus-Christ. Pour la rejeter il

faudrait ou démontrer qu'elle est absolument
impossible ou apporter d'autres paroles de

Jésus-Christ qui y fussent positivement con-
traires. Ce précepte de confirmer ses frères

n'eut pas d'effet, disent-ils, dans saint Pierre

par rapport aux autres apôtres; ils élaienl

aussi infaillibles que lui et n'en avaient pas

besoin; il fut bien plutôt confirmé par saint

Paul «ri 1 1 î le r prit, d'où il résulte qu'on ne.

jeut pas même lui appliquer les paroles, non
deficiat fides tua. El d ailleurs nesont-ce pas
tous les apôtres qui, avec saint Pierre, ont
confirmé les autres, c'est-à-dire les fidèles,
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appelés frères à cause de la charité qui doit

régner entre, eux ? Jésus-Christ parla donc
à tous les apôtres; il leur imposa à tous ce

précepte; il pria donc- pour tous, et il suffit

qu'il soit impossible de concilier ensemble
qu'on puisse tomber et rester ferme dans la

foi
, pour reconnaître que celui pour qui

Jésus pria n'était pas celui qui devait tomber.
Jésus-Christ parla donc dans la personne de
Pierre à tous les apôtres, et dans la personne
des apôlres à toute l'Eglise ; et quand il an-
nonça la chute il n'eut en vue que Pierre lui-

même. 11 est facile de résoudre l'objection de
nos adversaires

, quelque spécieuse qu'elle

paraisse au premier abord , et j'en ai deux
moyens : le premier c'est de nier que Pierre
n'ait pas rempli le précepte de confirmer ses
frères; lé second c'est, en admettant l'hypo-
thèse contraire, de prouver qu'il n'était pas
nécessaire que Pierre le remplît lui-même,
qu'il suffisait que ses successeurs dussent un
jour le remplir. La première solution est

amplement développée dans plusieurs apolo-r

gistes; c'est pourquoi je me contente de faire

une observation : si les fidèles sont les frères
dont il est parlé dans l'Evangile, il est prou\é
a fortiori que le précepte reçut même /le la

part de Pierre son accomplissement, puisque
cet apôtre était destiné d'une manière spé-
ciale à paître tout le troupeau de Jésus-Chrisl.
La seconde manière de répondre est appuyée
sur l'Ecriture elle-même : on y trouve de si

nombreux exemples de promesses et de com-
mandements, qui n'eurent pas leur effet dans
la personne à laquelle ils étaient adressés,
mais dans sa postérité

, qu'on ne pourrait
former de difficulté là-dessus sans se montrer
entièrement ignorant du style, du langage et

de l'histoire de l'Ecriture sainte. Si nos ad-
versaires s'étaient donné la peine de lire dans
saint Jean Chrysoslome les règles à observer
pour bien interpréter les Livres saints, ils y
auraient trouvé celle vérité démontrée par
des faits incontestables. Par exemple, com-
ment Jacob jouit-il de l'autorité qui lui avait
été donnée sur Esaii; et de la part d'Esaù,
comment s'accomplit le précepte absolu qui
le soumettait à Jacob? Ce fut bien plutôt Ja-
cob qui se vit sous la dépendance d'Esaù, et

cependant la promesse faite au premier et

l'ordre donné au second sont bien clairement
énoncés ; l'une et l'autre avaient été adressés
à la personne des deux frères : Esto dominus,
dit Isaac en bénissant Jacob, fratrum tuorum:
voilà la promesse; et incurventur ante le fiiii

malris tuœ : voilà le commandement. Ce com-
mandement et celte promesse s'accomplirent
plus tard dans leurs descendants ; car les ldu-

méens subirent le joug des Hébreux, qui les

vainquirent, et ils tombèrent dans une telle

servitude que , sous Hircan, ils furent forcés

de renoncer même à leur indépendance natio-

nale et de se faire circoncire. Celui qui vou-
drait d'autres exemples peut recourir à ce

Père (Hom. .'{ in Matin.); celui que nous
avons cilé, avec ce qui précède, suffit pour
nous autoriser à conclure hardiment que,
quand môme le précepte confirma fralres tuo.i

n'aurait pas eu son accomplissement dans

{Vingt-huit.)
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saint Pierre, |)o;ii'ui qu'il 1»; trouve dans ses

successeurs, on n'esl pas en droit d'appliquer

ce précepte et la prière de Jésus-Christ à

l'Eglise, et (t'en exclure Pierre son cbef ; il

h \ a donc pas de ruison qui oblige de les

rapporter â l'Eglise, el no» adversaire* ont

tort de faire i iolcnce à l'Ecriture pour rejeter

['exposition littérale.

10. Jf crois que de ce «i ni a été tlil jusqu'ici

il résulte clairement : l que Jésus-Chrisi pria

d'une manière spéciale pour Pierre; a°et

pour Pierre comme cbel futur de toute l'E-

glise; 3° que les pontifes romains lui succè-

dent dans l'effet de celle prière, c'est-à-dire

dans l'infaillibilité , sans hériter de sa fai-

blesse; V'qnc celte distinction ne pourrait

avoir lieu, si Jésus-Christ, dans sa prière,

avait eu en vue non Pierre en particulier,

mais l'Eglise en gênerai, et s'il s'était adressé

à Pierre comme à un simple représentant de

celle même Eglise; 5° que celle distinction

étant impossible dans cette hypothèse , l'E-

glise devrait être tout à la fois sujette; à faillir

et infaillible, ce qui est absurde ; o J que par

conséquent cette hypothèse est inadmissible,

et qu'il reste pour certain que la prière et

le commandement de Jésus-Christ ne regar-

dent pas directement l'Eglise; on ne peut,

sans une interprétation forcée, distinguer la

personne pour qui on pria de celle dont on
prédit la chute ; car cette interprétation serait

non-seulement forcée, mais bizarre et arbi-

traire; l'exposition littérale n'a rien d'ab-

surde qui doive la faire rejeter, et par con-
séquent il n'y a aucune raison de recourir

à une autre.

CHAPITRE V.

Avant Gaétan y a-l-il des Pères et des théolo-

giens qui uient conclu de la prière de Jcsus-

Citrist que le pape est infaillible ?

1. Le Gros prétend qu'on n'a commence
que vers l'époque de Gaétan à connaître l'in-

terprétation que nous venons de donner et

de soutenir. Que nos adversaires n'attendent

pas que, pour les convaincre d'un énorme
anachronisme, j'aille prendre la peine de leur
présenter la longue suite des Pères qui, avant

Gaétan, ont trouvé dans le texte de saml Luc
une preuve évidente ou au moins suffisante

de l'infaillibilité du pape. On peut lire ce

qu'ils ont dit là-dessus dans mille autres ou-

vrages , et Tamburini . dans son Idée irri-

table (Part. Il, c. 1, § 25), m'avertit que j'ai

le droit d'y renvoyer mes lecteurs , afin d'é-

pargner tout à la fois à celui qui écrit cl à celui

qui lit, l'ennui des répétitions inutiles, qui ne

servent qu'à distraire du tableau à présenter

aux yeux du public (1). Je ne pourrais d'ail-

leurs m'occuper de dérouler la grande chaîne

(1) S'il avait eu celle attention d'épargner à ses lecteurs

l'ennui dos répétitions inutiles, il se serai! épargné a lui-

même la peine rie composer loul so.i traité sur le Saint-

Siège; sa foi el sa réputation n'auraient pu qu'y gagner,
et la gloire de ce travail sérail restée aux Ricltcr, aux le

Noble, ;iu\ Fébronius ei ;i lant d'autres :i <|m «-lie appar-

tient réellement. On pourrait dire presque la même cmm
de uni d'antres opuscules qui portent son nom et ne lui

font pas [ilus d'ilOll leur.
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de la tradition , sans r de non des-
sein principal , qui est de combattre li -

i o-
tiemis du \ .ni. .m ave< 1 tirs propi i

c'est-à-dire de prouver que ces Pèi i, dont
ils se vaillent d'avoir l'autorité pour eus.
ou dont l> i orrooipeut, à for< i

les témoignages les plus clairs, sont préci-
sément ceui dont la parole esl la plus déci-
sive coalre eux et la plus écrasante. I es

Pères peuvent être divisés en deux clai

à la première appartiennent ceux qui éta-
blissent l'infaillibilité du pape par la prière
de Jésus-Christ ; et à la seconde ceui qui.
après avoir examine la nature i t I

quenecs du précepte confirma patres :

nous l'expliquent de manière q
de lui donner pour appui l'infaillibilité du
pontife romain. Afin de ne pas trop allonger
ce chapitre <t de présenter avec plu* de
clarté et de netteté leur raisonnements

, je
laisserai la seconde classe pour le chapitre
suivant ; et, suivant li le le iin>s, je

me bornerai dans celui-ci à la première.
2. Saint Léon s'exprime si clairement, que

tout homme impartial dirait qu'il avait connu
d'avance ceux qui se plaisent à qualifier de
petit* théologiens les amis du Saint-Siège, et

prévenu exactement lous leurs rêves impies
contre l'infaillibilité absolue qui a été atta-

chée à la primauté. L'auteur que nous réfu-
tons a bien compris de quel avantage était

une doctrine si positive pour les prétendus
inventeurs de nouvelles prérogatives du Saint-
Siège, et pour les fauteurs de ces systèmes
bizarres : aussi met-il tout en œuvre, et ap-
pelle-t-il à son secours toutes les rases pour
en détourner le sens. Voici donc le raison-
nement du saint Père, déjà rappelé dans le
chapitre précédent : Commune crat omnibus
apostolis periculutn de ttntalione formidini»,
rt divinœ proteetionis auxilio pariter indige-
bant , quoniam diabolus onines exagilare,
onincs cupiebat elidere ; et lainen sptctalis a
Domino Pétri cura suscipitur, et pro fide P> tri

proprie supplicalur, tanquam aliorum statut
certior sit futurus , si mens principi% vicia
non fuerit. In Petro ergo fortitudo omnium
munitur, et divin, c gratiœita ordinatur auxi-
lium , ut prmitas

, quot per Christum Petto
tribuitur, per J'rtrum apostolis cmfratur
[Serm. 3, cit. éd. Rom.). Il explique donc
pourquoi , dans un danger commun , Jésus-
Christ pria spécialement pour Pierre . parce
qu'il était le prime; et en même temps il

montre l'avantage qui en devait revenir a
lous les autres : ils devaient avoir plus de
force et de fermeté . si le courage de celui

qui devait les fortifier n'était pas abattu. Le
commandement s'appuie donc sur la prière,
et par conséquent s'il s'étend aux *u

seurs de Pierre , l'indéfectibilil doit
aussi leur échoir. Qu\ n

| ense notre adver-
saire? Ecoutons-le : Sicul Salomoni, tanquam
régi, data est sapientia, ut populum bon r<-

geret, née teanen transivit ait Robotun; ita
non sequitur, si quid tlutum est l ttiam
tanquam summo pas!, .ri , ut recle /ilclilcrque
munus suum ndimplerct , id esse commune om-
nium ipsius successorum

, quorum aluj toi in
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munere implendo non satis fidèles vel fuisse

vel esse posse nemo negaverit.... Neque , si

fralrcs confirn>,are omncs debeni , sequilur

omnes habere gratiam , qua id faciant, cum
possint Ma vitio suo carere (Sect. 3. c. 3,

p. 354-). Il suppose donc que le saint pape

considère Pierre comme le chef de l'Eglise

universelle; mais il nie que ce privilège

puisse passer à ses successeurs ; enGn il

avoue que le précepte s'étend à eux , mais

seulement de la même manière qu'il oblige

tous les autres évéques ; car il ajoute :

Cerle quilibet pastor dcbcl fratres confirmarc,

nec proplerea quilibet corum est infaliibilis.

3. Quand même cet écrivain n'aurait pas

répandu dans son ouvrage d'autres indices

très-capables de rendre sa foi suspecte , nous

serions en droit d'en douter d'après la ré-

ponse seule que nous venons de rapporter;

car, par là même qu'il admet que Pierre, en

sa qualité de chefël de suprême pasteur, ait

reçu quelque privilège dont ses successeurs

n'héritent pas , il met tout à la fois en pro-

blème leur primauté. En effet, ou ce privi-

lège est de l'essence de la primauté instituée

par Jésus-Christ, ou non ; s'il appartient à

son essence, donc la primauté des pontifes

romains n'est pas la même que celle que Jé-

sus-Christ donna à saint Pierre, puisqu'elle

manque d'un attribut essentiel. Et s il dit

que ce privilège n'appartient pas à son es-

sence, comment notre adversaire le sait-il,

lui demanderai-je? D'après quelle règle peut-

on distinguer les privilèges essentiels de ceux
qui ne le sont pas, s'ils ont été tous con-
férés à saint Pierre, en sa même qualité de

chef et de pasteur de l'Eglise? Si quelqu'un
venait dire généralement ce que disent les

hérétiques qui ne refusent pas de recon-
naître une primauté d'honneur : Il n'est

pas de l'essence de la primauté qu'il y ait

une autorité principale , ou bien supérieure

à celle des autres, quel moyen y aurait-il de
le convaincre d'erreur? 11 y aurait un moyen,
répondent nos adversaires tout d'une voix ,

parce que la primauté de la juridiction est

évidemment établie dans l'Ecriture. Bien ;

voyons donc si le Gros , vis-à-vis de cet hé-
rétique , pourrait réussir à lui arracher
l'aveu de son erreur. Qu'il ne le renvoie pas
toutefois aux preuves de ce dogme qu'il

donne dans
p. 35) ; car

son traité (Cap. IV, Concl. 2,

ici la question change de face,

lui effet , s'il lui disait : Pierre a été appelé
Pierre par le Sauveur ; ce fut à lui que les

clefs furent d'abord promises , et que fut

imposée une vigilance particulière qui em-
porte avec soi une aulorilé supérieure sur
les brebis de Jésus-Christ , L'hérétique ne le

laisserait pas aller plus loin , et l'interrom-

pant il lui répondrait qu'il n'entend pas lui

contester que ces privilèges n'aient été af-

fectés à Pierre en sa qualité de suprême p
teur, mais qu'il nie absolument que ces pri-

vilèges soient essentiels à la primauté de
saint Pierre. Un apôtre , dirait l'hérétique,
qui confessa a divinité do Jésus-Christ , un
apôtre qui y crut si fermement qu'il ne
cr.iignil pas, dans 1* confiance que lui don-

nait cette foi , de se jeter à la mer
;
qui , déjà

brûlant de charilé pour le Sauveur, protesta
qu'il l'aimait plus qu'aucun autre, mérita
bien d'être distingué par quelque autorité
privilégiée. Mais les papes n'ont pas les

mêmes litres à ces privilèges , et Jésus-
Christ ne leur promit pas les mêmes distinc-

tions ; ces privilèges ne sont donc que per-
sonnels, ne regardent que Pierre. Que pour-
rait répliquer le Gros , qui prétend que
Pierre, en sa qualité de prince et de chef, a
reçu des prérogatives sépa^ables de sa pri-
mauté? Comment ferait-il la distinction de
celles qu'on peut et de celles qu'on ne peut
pas en détacher, si elles s'y rapportent les

unes aussi bien que les autres? Répondra-t-il
qu'on peut en détacher celles qui ne la con-
stituent pas essentiellement, parce que l'es-

sence de la primauté pourrait subsister sans
elles, et que celles-là seules appartiennent
à son essence qui expriment une véritable
prééminence d'autorité, comme par exemple:
Tu es Petrus, libi dabo claves , pasce oves
meas? Si telle est sa réponse, comment prou-
vera-t-il ensuite qu'on doive admettre cette
distinction capricieuse et arbitraire? Ces pa-
roles : Tu es Petrus, libi dabo claves, con-
firma fratres tuos , expriment la primauté de
juridiction que l'apôtre devait recevoir; en-
suite celles-ci : Pasce oves meas , montrent
qu'il l'a déjà reçue : pourquoi ces dernières :

Rogavi pro te ut non deficiat fides tua , n'au-
raient-elles pas le même sens , si elles ont
été dites à Pierre comme chef et pasteur su-
prême? Et si elles n'expriment pas la même
chose , si l'indéfectibilite de la foi n'entre pas
dans la nature de la primauté, pourquoi y
ferait-on entrer le pouvoir des clefs et l'au-
torité de paître? Je vois bien que nos adver-
saires , dans le partage qu'ils font de ces pré-
rogatives , n'ont d'autre règle pour distin-

guer celles qui sont incommunicables de
celles qui ne le sont pas , que l'esprit de parti
qui les anime contre les successeurs de saint
Pierre. Mais cette règle ne sert de rien pour
convaincre 1 hérétique , non plus que pour
nous convaincre nous-mêmes ; on l'a vu par
ce que je viens de dire , et on le verra en-
core mieux par la solution que je vais donner
de l'argument a pari tiré de Salomon , et de
la sagesse qu'il reçut sans qu'elle dût passer
à ses successeurs.

k. Si Jésus-Christ donna à saint Pierre, en
sa qualité de pasteur suprême, Je privilège
de l'infaillibilité, ce privilège, sans contredit,

est un de ceux qui consliluent sa qualité de
chef, cl il intéressait le bien do l'Eglise

,

moins encore pour les temps apostoliques
que pourceuxqui devaient suivre. Ce raison-

ncmcntesl bien simple et naturel, et ne souf-
fre pas de réplique. Pierre, connue apôtre,
était, aussi bien que les autres, infaillible,

puisqu'il élait du nombre de ceux à qui Jésus-
Christ promit une perpétuelle assistance, et

à qui le Saint-Esprit enseigna toute vérité.

Ainsi, par son infaillibilité, il n'était pas à
l'Eglise d'un plus grand secours que les au-
tres. Si donc il a été choisi entre tous poar
être le chef suprême, et en cette qualité ho-
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noré de nouveau du même privilège, on psi

l"i'i c de dire, on que le Sau\ cm .1. sans 1 ai-

son, répété ses laveurs, on que l'infaillibilité

qu'il rrçul, comme tuprén^e pasteur, regar-

dait moins l'Eglise dans seg commencements,
où Pierre cl les apolres \i\ aient encore, que
pour 1' 1 temps a \ enir, où l'apostolat de < eux •

1 i pourrait Unir sans que la primauté o s^ïi

d'exister dans les successeurs du chef, telle

que Jésus-Christ l'avait établie, et avec toutes

les prérogatives dont il lui avait plu de l'en-

richir. Il n'en est pas de même de la sagesse

de Salomon ; elle n'était pas essentielle à sa

souveraineté; il était déjà en possession ac-

tuelle de celle-ci avant d'avoir reçu celle-là.

et par conséquent la forme intrinsèque de

son gouvernement était déjà établie ; les

successeurs de Salomon pouvaient le main-
tenir sans avoir la sagesse surnaturelle dont

il avait été doué. Mais pour l'Eglise, elle

n'eut point de gouvernement avant qu'on lui

eût donné un chef, et celui-ci ne le devint

qu'en recevant les privilèges dont l'infailli-

bilité fait partie. Donc, de ce que 1rs succes-

seurs de Salomon n'héritèrent pas de sa
sagesse, on ne peut conclure a pari que
l'infaillibilité de Pierre ne passe pas à ses

successeurs. Quand même nous ne pourrions
prouver d'ailleurs que la sagesse de Salomon
était étrangère à son gouvernement, ne nous
suffirait-il pas de nous rappeler qu'elle ne
fut accordée qu'à ses ferventes prières? Pla-

cuit , dit l'Ecriture (111 Reg. X, 3 ), sermo
connu Domino, quod Salomon poslulassel lut-

ins madi rem ( c'est-à-dire la sagesse ). El
(liait Dominas : Quia poslulasli verbum hoc.,.,

eccc feci liai seeundum sermoncs tuos, et dedi

tibi cor sapiens et inlelligens. Si donc elle fut

la récompense de ses prières, s'il ne la de-
manda que pour lui, si Dieu la lui accorda à

lui seul, on ne peut y voir qu'une faveur
entièrement personnelle. Mais comment voir

une faveur de ce genre dans celle que Pierre,

obtint non par ses prières , mais de la honte
seule de Jésus-Christ, non comme individu,

niais comme chef et prince de l'Eglise? Où
est donc la prétendue parité avec Salomon?
A moins de la chercher dans la promesse
faite à ce roi, qu'il serait élevé à un si haut
degré de sagesse, que personne, ni avant ni

après lui, ne pourrait lui être compare : « nul-
lus ante te similis lui fucrit, nec post te sur-
recturus sj/;» je ne sais où notre auteur a pu
la découvrir : or il ne pouvait, sans se contre-
dire, établir la parité par celle promesse.
Le Seigneur déclare ouvertement que cette

sagesse serait affectée à la seule personne de
Salomon ; au lieu que le don do l'infaillibilité

fait à saint Pierre, étant antérieur à la pos-
session de sa primauté, étant inutile à l'apô-

tre lui-même, et servant de fondement au
précepte de confirmer, qui, de l'aveu de nos
adversaires, regarde tous les pontifes ro-
mains, doit passer et se perpétuer dans les

successeurs de saint Pierre. Quand donc le

Gros accorde que l'infaillibilité fut conférée
à saint Pierre, tanquam supremo pastori, et

que malgré cela il en refuse la participation

aux papes, ne monlre-l-il pas qu'il est do-

8S0

miné par tel esprit de parti dont un Ihco-
logien, assez d'accord avec lui LtU.3.% .'»

.

nous décrit le caractère toujours déridé non-
seulemenl à repousser la lumière qu'on lui

présente, mais 1 ncure a combattre contre lui-

même, a se tourmenter et a bc déchirer plu-
tôt que de céder : lei personnes de bon s, ns
en jugeront.

1. Mai-, h telles sont ses disposition*, ti

• Iles sont pai lagées par tous les pai lisais de
sou système,jeme flatterais en vain de les con-
vaincre; d'autant piusque lemême théologies
m'apprend qu'avec an adversaire dans cette si-

tuation d'esprit et de cœur, les réfutations lan-
gues et sérieuses n'ont, pour Taxlt uni > ,d autre
résultat que dr le rendre plus obstiné dans ses

préjugés. J'aurais donc renoncé à mon entre-
prise, s'il ne me faisait Lui-même concevoir l'es-

pérance de les guérir, en Ifur présentant les er-

reurs , la folie et le ridiculr de leurs raisonne-
ments ; car. s'il v a un remède, il ne peut] avoir
que celui-là. Essayons de l'appliquer et mon-
trons, sans de longues discussions, sans en
faire d'ennuyeux commentaires, la fausseté
des interprétations par lesquelles ils détour-
nent de leurs sens naturel les passages les

plus lumineux des Pères, ceux où ils ensei-
gnent, de la manière la plus posilive. que
l'infaillibilité du pape est un effet de la prière
de Jésus-Christ. Le Gros nous oppose hardi-
ment la lettre écrite par le pape saint Agalhon
à l'empereur, lue et approuvée par le sixième
concile œcuménique, el où le pape, après
avoir exposé la doctrine catholique sur les

deux volontés (divine el humaine) en Jésus-
Christ, déclare avec assurant e que telle fut

toujours la foi de la chaire apostolique; de
celle chaire, ajoule-l-il, qui, soutenue par la

main invisible de Dieu el dirigée par celte

lumière indéfectible qu'il fait briller sur elle,

ne s'est jamais écartée du droit sentier de la

tradition, n'a jamais été ébranlée par les as-
sauts, les plus furieux de l'hérésie, et qui,
semblable à un rocher immobile au milieu
des vagues les plus impétueuses, n'a jamais
pu être détachée de sa base, c'est-à-dire de la

profession de celle foi qu'elle reçut au com-
mencement de ses fondateurs ; et cela en
verlu de la promesse que le Sauveur fit à
saint Pierre, chef de toute l'Eglise, que sa Foi

ne manquera jamais : Hoc est rera fidei ré-
gula, quant et in prosperis et in adversis vera-

ciler tenuit ac défendit lare spiritalis mater
vestri tranquitlissimi imperii, apostolica Chri-

sli Ecclesia. quœ per Dei omnipotenlis gra-
tiam a tramite apostolica traditionis nunquam
errasse probabilur, tiec liœrelicis novitatibus
deprarata succubuit ; sed , ut ab e.rordio fidrx

christianœ percepit ab auctoribus suis apo-
slolorum principibus, illibata fide hactenus

permanet, seeundum ipsuts Salvatoris Domina
pollicitationem, aucun suorum apostolorum
priucipi in sacris Evangiliis jiaclus est. Petto
inquiens : Ecce Satanas cTpclivil vos, elc. [i .

(t) C'est une très-foriciireuveen faveur de l'ortbodoiic

d'Honorius; car saint Agatlmn n'aurait pas attesté la pureté
de la croyance a»' tous soi pré lécesseurs avec ïam d'assu-

rance el sans nommer iï pape, si sa foi avait pn rlri

lUSperli' au coaiil" el à IYni|-erenr J'ai \onlii prévenir lu
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Donc, scion ce saint pape, c'est à la prière

de Jésus-Christ que la chaire apostolique

doit de. ne s'être jamais écartée de la tradi-

tion, de ne s'être jamais livrée aux nouveau-

tés, à l'hérésie, et d'avoir conservé et victo-

rieusement défendu les vérités révélées. Il

sera donc vrai de dire que Jésus-Christ, en

priant pour saint Pierre, pria pour ses suc-

cesseurs, et qu'il leur obtint, aussi bien qu'à

cet apôtre, une assistance perpétuelle, afin

qu'ils marchent toujours avec sécurité dans

la voie de la tradition apostolique, sans suc-

comber à l'erreur, conservant pur et intact

le dépôt de la foi catholique. C'est là , en ef-

fet, ce que suppose nécessairement le pontife,

quand il attribue à cette assistance perpé-

tuelle la pureté constante dans laquelle la

foi s'était maintenue jusqu'à lui : car, s'il

n'avait pas pensé que cettt- assistance dût

être perpétuelle et assurer l'indéfectibilité de

la foi jusqu'à la consommation des siècles , il

aurait bien pu prouver par le fait que le

Siège apostolique n'était jamais tombé dans

l'hérésie; mais il n'aurait pu présenter cette

assistance promise comme la cause des triom-

phes déjà obtenus. Celle promesse étant gé-

nérale et n'étant limitée à aucun temps, il

fallait qu'il comprît qu'elle s'étendait aux
temps à venir, pour être en droit d'en suppo-

ser l'accomplissement dans ceux qui avaient

précédé; autrement on aurait pu toujours

lui répondre que , si le Siège apostolique

n'avait pas erré jusque-là, c'était l'effet d'une

assistance particulière et non de celle pro-

messe générale. Il faut donc admettre qu'A-

galhon" étendait l'effet de la prière de Jésus-

Christ, non-seulement au passé, mais encore

à l'avenir (1).

6. Je ne saurais dire où il y a le plus de

folie, ou à nier que la prière de Jésus-Christ

prouve l'infaillibilité du pape, ou à présen-

ter, comme le fait maintenant notre adver-

saire, à l'appui de son opinion, une autorité

qui, loin de lui être favorable, la combat vic-

torieusement. Mais la solution de ce problè-

me nous intéresse peu. Ce qui n'est pas dou-
teux, c'est que le Gros, en invoquant l'au-

torité de saint Léon IX, s'adresse à un Père
qui accuse de folie celui qui oserait dire que
la prière de Jésus-Christ a été vainc dans
quelqu'une de ses parties. On répondra bien,

je pense, que ni le thé dogien que nous ve-
nons de censurer, ni jamais personne ne s'est

imaginé que les prières de Jésus-Christ aient

pu être frustrées de leur effet, puisque le

Sauveur déclare lui-même qu'il a toujours

été exaucé pro suareverentia, et que ce serait

une véritable folie que de nier une vérité si

lecteur a ce sujet, afin qu'il ne s'arrête pas'a l'objection qui
se tire du fait d'Honorius, et d001 Je m'occuperai ailleurs

plus amplement.
(I) Les novateurs modernes distinguent le pape de la

chaire ; c'est une distinction ridicule et peu catholique
,

que nous combattrons eu son lieu. Il suffit in d'observer
que saint Jérôme confond le pape avec la chaire de Pierre,
lorsqu'il écrit au pape saint Dainaso : lienlitudiiii Imv, id

eut, catliedrœ Pelri, communione consocior ', et que saiBt

Léon IX dit que l'hérésie a toujours été combattuepar
Pierre el par ses successeurs, et non par le Siège, isolé

de ceux qui y siègent, des pontifes romains.

litDM PUE DU SAINT-SIÈGE ET DE L'ÉGLISE. S8ï

évidente : mais osera-t-on dire en même temps
qu'il n'en résulte rien en faveur de l'infailli-

bilité du pape? Un moment encore , il n'y a
plus qu'un pas à faire pour résoudre la

question. Le saint pape ne prouve pas
l'efficacité de la prière de Jésus-Christ par
l'Ecriture , mais bien par le fait même , et il

traite de fou celui qui, malgré ce fait décisif,

oserait la contester : de manière que ce se-
rait une double folie que de nier à la fois l'ef-

ficacité de la prière et le fait qui la prouve;
voici ce passage important : Erit ergo quis-
quam tantœ demenliœ , qui orationem illius

.

cujus velle est posse, audeatin aliquo vacuum
putare? Nonne a sede principis apostolorum
romana videlicet Ecchsia, tam per eumdem
PETRUM, QUAM PER SUCCESSORES SUOS , repro-
bala , et convicta , atque expugnata sttnt om-
nium hœreticorum commenta, et fratrum corda
in fide Pétri , quœ hactenus non defecit , nec
usque in finem deficiet, sunt confirmala (Ep.
ad Mich. et Léon., c. 7 ). Ainsi le fait que ce
pontife donne comme incontestable et en
preuve de l'efficacité de la prière du Sauveur,
c'est que, du haut de ce siège, saint Pierre et

les papes ont toujours dompté les monstres
des hérésies, et affermi les cœurs de leurs frè-

res dans la croyance des dogmes catholiques,
c'est-à-dire dans la foi de Pierre, qui, comme
il le dit ailleurs , par l'effet de celte même
prière , non defecit nec defectura credilur in

throno illius usque in seculum seculi, sed con-

firmait corda fratrum (Ep. 105 ad Pet. An-
tioch.). Qu'Opstraet se présente maintenant,
et que cet ennemi de la rigueur servile des
grammairiens ne voie dans le mot credilur
qu'une confiance pieuse, quel sera l'homme
de sens qui, après une déclaration si précise

et si solennelle, fides Pétri usque in finem non
dejïciel , ne rejette avec indignation une ex-
plication si contraire à la pensée du pontife,

et qui, la remplaçant par une autre beaucoup
plus naturelle el mieux fondée, n'enlende ce

mot credilur d'un ferme assentiment de foi ?

Mais, laissant de côté ces chicanes, arrêtons-
nous à la conséquence naturelle du célèbre
passage de saint Léon. Si l'indéfectibilité de
la foi dans les papes jusqu'au temps de Léon
prouve l'efficacité delà prière de Jésus-Uirist,

il en résulte aussi que cette indélcctibililé fut

l'objet de cette prière. Certainement personne
ne dira que la constance de ces pontifes ne
prouve l'efficacité que de la prière que Jésus-

Christ fil à son Père pour tous les apôtres,
serva eos; car celle-ci, par là même qu'elle

était faite pour tous, n'intéressait pas direc-

tement Pierre seul et ses successeurs. Donc
si la foi des derniers papes manquait, la prière

de Jésus-Christ serait vaine, elle serait inef-

ficace; or on ne peut sans folie en nier l'effica-

cilé; on ne peut d'ailleurs nier l'indéfec-

tibilité de la foi des papes, sans nier cette ef-

ficacité; donc on ne peut, sans folie, nier l'in-

faillibilité des papes. Mais si , raisonnant a
posteriori, l'on peut dire : La foi des papes
n'a pas manqué jusqu'à Léon, donc la prière

de Jésus-Christ fui efficace ; ne pourra-l-on
pas aussi raisonner a priori, en ces termes ;
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La prière de Ïésua-Chrisl fui efficace, «loin- la

foi des papes ne manquera pas? On peut lé-

gitimement conclure de la cause à I effet, et

réciproquement de l'effet à la cause, quand <>n

connaît bien l'un des termes et son intime

connexion ovec l'autre; c'est le cas où nous

sommes ; car bobs pouvons sûrement dé-

duire la lin il»' la prière de ce gui en montre
l'efficacité, c'est-à-dire dé l'épreuve qui a été

faite de la constante Qdélité des papes. Voici

comment Innocent III expose la raison pour

laquelle Jésus-Christ pria : Niei ego confir-

matua essem in fiilc , quomodo pouetn calerai

in fidc firmare? Quod adofficium meum nosei-

tur specialiter-pertinere, Domino protestante:

Ego rqgavi pro te, etc. ( Serm. Il , in conse-

crat. Pont. Max. ). Qui n'admire le parlait

accord qui se remarque entre les papes que
nous avons nommés? Àgatbon commence par

présenter comme certaine l'efficacité de la

prière de Jésus-Christ, et il déduit ensuite,

comme un effet inséparable, la fermeté de son
tribunal dans la foi ; saint Léon, au contrai-

re, part de cet effet pour en conclure L'effica-

cité de la prière : enfin saint Léon le Grand
et Innocent III nous expliquenlpourquoi celle

prière a été faite, et quel est le but de celle

efficacité : Ut inPelro omnium fortitudo mu-
niàtttr, afin que le pape puisse confirmer les

autres dans la foi. Que faut-il davantage ? Ces

papes pouvaient-ils proclamer plus claire-

ment leur infaillibilité?

7. Notre théologien f.iit peu de cas de tou-

tes ces discussions; les raisonnements, les

commentaires , les rapprochements de textes

employés à découvrir le véritable sentiment

des papes et des autres Pères, montrent, à son

avis, trop de déférence à leur autorité, et

lorsqu'ils s'expliquent si nettement qu'il est

absolument impossible d'altérer leur pensée,

il croit se tirer d'embarras par une distinc-

tion ridicule, telle que celle-ci : Citati ponti-

fiees et scriptorcs probabiliter verba Cliristi de

romana sede intelligunt hoc sensu, ut, sieut

Pctrus eliam in suo lapsu fidem non amisit om-
nino , et conversas confirmavit fratres suos ;

ila ipsius sedes, si quid feceril aut decreverit

contra veritatem fidei , non tamen omittat fi-

dem chrislianam, aut ab Ecclesiœ corpore, in

quo primatum tact, abscindatur, seà jiotius

veritatis defensionem résument, fratres confir-

met : quod reipsa preestitit Liberius ab exilio

reversus, et romana sedes post Honorium (1)

,

CUWI fuleliler monothelismum espugnavit
Sedaliud esthabere fidemquodammoao indefec-

tibilcm, seu non passe resislere pertinaciter (2)

(1) Nous avons vu saint Agatbon déclarer <pi" jusqu'à
lui le Saint-Siège aval! constamnteul suivi la tradition; doue
Houorius lui-même y avait éu5 Qdèle

(2) Ksi-il plus difficile a Dieu de faire que le pape n'erre
pas, ou de faire qu'il rétracte a n erreur, n qu'il ne s'o-

plnlalre pas contre les définitions de l'Eglise? Serait-ce
un plus grand miracle de le préserver de tomber, ou de le

relever de sa chute , afin qu'il ne soil pas retranché de
l'Eglise. Dans l'un et l'autre eas une assistance particulière
esl nécessaire. Pourquoi l'auteur refuse-i-il au pape,
k-dlre an Siège apostolique, va\ secours qui le préserve de
l'erreur, el lui acçorde-Hl ensuite une grnee qui le ra-
mène de l'errem '.' Il ne veul pas de miracles dans le gou-
vernement de l'Eglise (pag. 580, Argum. 7), el poni cela

H refuse île re n Ici I

|
;
'comme infaillible; el il esl
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et /. «aliter definilioni ; aliud haberi uc-
iiKim infallibUilatem ad judicandvm, tin

randi période , de omniout fUL •*/"<-

mam habet ela tut quUibet, non neeundam l'a/.

357 Ainsi saint Cyprien, dit-il, croyant que
I Eglise romaine avait porté un jugement op-

pose au dogme catholique, ne croyait p. in

pour cela que la foi y lut éteinte, comme
aussi, lorsqu'il tomba loi-mémeavec plusieurs

autres évéques d'Afrique dans l'erreur au su-

jet du baptême «les hérétiques, il n'avait pas
perdu la loi et la charité.

8. Nous rerrons ailleui s qu'on ne peul con-
cilier une décision hérétique avec l'indéfecli-

bilité de la loi dans celui qui a déride, quel-
ques hypothèses et quelques distinctions que
puisse suggérer aux novateurs l'esprit de
parti qui les anime contre le chef de la hié-

rarchie. Contentons-nous pour le moment
d'observer que l'indéfet lihililé soutenue par
les papes que nous venons de citer n'est pas

celle que le Gros a imaginée. Prouvons-le :

ils parlent de celle qui leur sert à confirmer
leurs frèies. s, Ion le précepte donne à saint

Pierre ; de celle qui fait que le Siège apostoli-

que ne s'est jamais écarté et ne s'écartera ja-

mais de la voie de la tradition (S. Ayal.,h(.
<it. , qu'il a toujours conserve et défendu,
qu'il conservera et défendra toujours, inpro-
speris et in adversis, la règle de la vraie foi ;

de celle ,
grâce à l..qu< lie, a sede principis

apostolorum , lam per eumdem Petrum, quam
per successores suos, reprobala, et conticta
alque expugnaia sunt omnium hœrcluorum
commenta ( .S'. Léon. IX loc. cit.

)
; de celle

enfin sur laquelle est fondé le pou\ oir qu'a le

pape de décider définitivement les questions
de foi, et l'obligation imposée à toule l'Eglise

d'en recevoir les décisions pour conserver
l'unité {S. Tliom., Il, 2, g. 1. art. 10,. C'est

donc une indéfectibililé qui regarde les juge-
ments des papes, qui ne peul les abandonner
jamais et les rend infaillibles. Elle serait donc
perdue, s'il venait à être promulgue une
seule définition solennelle qui renfermât une
erreur contre la foi. El on ne peut pas inle-

rer le contraire de l'exemple de saint Cy-
prien, comme je le prouverai dans un chapi-
tre à pari : 1 parce qu'il n'est pas certain

qu'il regardât la chose comme définitivement
jugée par le Vatican : 2 parce que probable-
ment il croyait qu'elle n'était que de discipline.

9. Parmi les Pères qui soutiennent le plus
ouvertement l'infaillibilité des décisions pon-
tificales, comme l'effet de la prièie de Jésus-
Christ, il faut compter saint Thomas, dont le

1 ingage précis et adapte à la méthode scola-
sliquc, ne permet ni exceptions ni commen-
taires : il est même si clair, que Fleur] con-
v ient qu'il est difficile de concilier sa doctrine

ensuite forcé d'en admettre de plus il-èlre el de
bien moins api ro| i tes à la lin | our laquelle il suppt

Dieu les 0) ère , qui esl d'affermir les ciirélii

bien de l'hglise, dans l'unilé de la i nyance.
rail bien plus bcilemi ni • . tenue si le |'ap - éuil iufaïuible,

parce que le christianisme ne serait pas \ os< au dom-
mage que peut lui causer le jutrei

lYsi-ii- lire d'une •

soumet la plus grande |iariie des fidèles, <;"i reo
lui sji.v dèflani • el *.ui< pxj h
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avec celle de l'Eglise gallicane (Discours 9) :

Ceux gui ont poussé le plus loin les modernes

opinions de la puissance directe sur le tempo-

rel, et du pouvoir absolu du pape sur toute

l'Eglise, ont été la plupart réguliers. Saint

Thomas a incliné vers ces opinions, et il est

bien difficile de l'en justifier. Le Gros trouve

qu'il a dépassé les limites dans lesquelles il

voudrait renfermer l'autorité du pape en ma-
tière de foi ( Cap. 3, Sect. 3, concl. 7 ), ce qui

le fait renoncer à l'espoir de le mettre de son

côté. Opstraet. fait plus de compte de l'auto-

rité du Docteur Angélique; aussi entreprend-

il une analyse rigoureuse et grammaticale de

toules les expressions de ce grand maître,

qu'il se flatte de suivre. Nous abandonnerons
donc les premiers, et nous nous attacherons

à Opstraet, à qui nous opposerons saint Tho-
mas lui-même; l'examen que nous ferons

sera pénible, à la vérité, mais il est néces-

saire pour répondre à toutes les vaines obje-

ctions de notre adversaire. Et comme il y a

une liaison intime entre tous les passages du
saint docteur, et qu'on ne peut bien saisir sa

pensée qu'en les rapprochant de manière à

en faire un discours suivi, je présenterai en
même temps les raisonnements qu'il fait sans

s'appuyer sur la prière de Jésus-Christ, afin

de donner un aperçu exact et complet de sa

doctrine.

10. Pour établir la thèse, le saint docteur

commence par se demander : Utrum ad sum-
mum pontificem pertinent fidei sgmbolum or-

dinare (S. Thom., 2, 2, g. 1, art. 10) : et il ré-

pond affimativement. Dicendum quod nova
editio symboli necessaria est ad vitandum in-

surgentes errores. Ad illius ergo auctoritatem

pertinet editio symboli, ad cujus auctorita-

tem pertinet finaliter determinare ea guœ
sunl fidei, ut ab omnibus inconcussa fide te-

neanlur. Hoc autem pertinet ad auctoritatem

summi ponlificis, ad guem majores et diffici-

liores Écclesiœ quœstiones referunlur, ut di-

citur in Decrelaiibus extra, de Baplismo. cap.

majores. Unde et Dominus (LucœXXII) Pelro

dicit, guem summum pontificem constituit :

Ego rogavi pro te, Pelre, ut non defieiat fides

tua; et lu aliquando conversus confirma fra-

tres luos. El hujus ratio est, guia una fides

débet esse lotius Ecclesiœ, secundum illud

( ICorinth., I ) :Idipsumdicatis omnes,elnon
sinl in vobis schismala : guod servari non
posset, nisi guœstio fidei exorla determinctur

par eum qui loti Ecclesiœ prœest; ut sic ejus

sententia a tola Ecclesia firmiter teneatur. Et
ideo ad solam auctoritatem summi ponlificis

pertinet nova editio symboli, sicuti et omnia
alia, guœ pertinent ad lotmn Ecclesiam, ut

congrégare synodum gêneralem, et alia hujus

tnodi. Il se propose ensuite l'objection tirée

de la défense que les conciles généraux ont

faite, sous peine d'anallième, de rien ajou-

ter au symbole de la foi, et il y répond ainsi :

Pcr hujus modi sentenliam synodi generalis

,

ublaia non est polesUis sequenti synodo » tvam
editionem symboli fac.ere, non quidem aliam

fidetn continrntem, sed cimdem mngis exposi-

tam. Sic enim guœlilxt synodus observavit, ut

staurns synodus ediquid exponnrl supra id,

quod prœcedcns synodus exposucrat, profiler
necessilatem alicujus hœrcsis insurgentis. Un-
de pertinet ad summum pontificem, cujus au-
ctorilate synodus congregatur, et. ejus senten-
tia confirmatur. Il s'objecte après cela à lui-
même que la publication d'un symbole n'ap-
partient pas seulement au pontife romain,
puisque saint Athanase (1) en fit un, et il y
remarque cette disparité : Athanasius non
composuit manifestationem fidei per modum
symboli , sed magis pcr modum eujusdam do-
ctrinœ, ut ex ipso modo loquendi apparet. Sed
guia inlegram fidei vcritalem ejus doctrina
breviter continebat, auctoritate sumsii pon-
tificis est recepla, ut guasi régula fidei habca-
tur. Saint Thomas rappelle donc ici dans le

i lus grand détail les privilèges que les amis
de la vérité se font gloire de respecter dans le

pontife romain. A propos du symbole de la
loi, il examine quel est le juge suprême des
controverses religieuses, à qui appartient ia

publication solennelle du symbole , c'est-à-
dire de la règle de notre croyance, et il con-
clut: l°que c'est le droit du pape; 2° du pape
distingué et séparé de tous les autres évê-
ques, qui doivent eux-mêmes recevoir, incon-

cussa fi.de, tout ce qu'il décide comme dogme
de foi ;

3° il le prouve par la prière et par le

précepte de Jésus-Christ ; 4." par l'unité de la

loi qui doit être professée dans toute l'Eglise,

unité qui ne pourrait se conserver si le pape
n'était pas juge suprême dans les questions
controversées, et chargé de promulguer les

décisions dogmatiques; 5° et on ne peut dire

qu'il ait usurpé ce droit et qu'il n'agisse que
de son autorité privée, ni nue ce soit l'attri-

bution des seuls conciles généraux indépen-
damment de lui; car tout ce qu'ils font ne
peut créer une obligation absolue, sans le

concours du pape, de qui dépend la convoca-
tion de ces mêmes conciles, et la confirma-
tion qui en fait l'autorité, cujus auctoritate

synodus congregatur, et ejus sententia confir-

matur ; 6" ce qui fait la différence essentielle

de la doctrine prhéc et de la doctrine du
pape dans ses décisions, c'est que la pre-
mière, quoique proposée par un docteur de
l'Eglise, ne devient la règle de noire foi que
par l'approbation du pape ( il ne dit pas du
concile général

) ; au lieu que celle <iu pape a

par elle-même la force d'obliger non-seule-
ment les fidèles, mais toute l'Eglise, aussi

loin qu'elle s'étend : Ut sic. ejus sententia a

tota Ecclesia firmiter teneatur. Pour peu que
l'on fasse attention à la parfaite analogie, à
l'identité même des prérogatives et des droits

que le saint docteur reconnaît dans le pape,

et à ceux que lui attribuent les défenseurs de

son infaillibilité, on n'aura pas besoin d'au-

tres rapprochements ni d'un plus long exa-
men pour être convaincu que saint Thomas
l'ait aussi partie de .elle foule de petits théo-

logiens, créateurs de nouveaux systèmes. Ce-
pendant Opstraet s'applique à le dérober à

une telle infamie', et, par son talent d'inlcr-

préler, les expressions les plus précises et les

plus énergiques, les raisons les plus fortes et

(I; Dans le symb. Qidcumquc, qu'on lui aurihne.
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les plus ev ident. B, lefi raisonnements 1rs plus

irrésistibles et lei |)lus convaincants de es

Père .seront réduits a un Ici amai de contra-

dictions et d'obscurités, qu'il faudrait «lire

que, loin de rien apprendre aux autres, il ne

se comprenait pas lui-même. Voyons donc
quel a été le succès du commentateur, et

examinons séparément les explicitions et les

raisonnements qu'il emploie à eette lin.

11. D'abord il oppose saint Thomas à saint

Thomas lui-même : Sunelus Thomas non se-

mel , sed plnrics inculcat doctrinam Ecclesiœ

r*se regufam infallibilem, per quant nains ma-
nifestatur veritai prima, tecwndum quam Scri-

pturœ inlelligendcE svnt, et eut proinde firmi-

irr inhœrendum : nusquam vero (licil rcqulam
laicm esse doctrinam summi pontifteis ( De
summ. pont. q. k, §2). Etail-il besoin que
l'auteur employât quatre pages à nous prou-

ver que saint Thomas a constamment pré-

senlé la doctrine de L'Eglise catholique com-
me la règle infaillible de la Toi ? Ne lui suffi-

sait-il pas de rappeler que c'est un Père
orthodoxe, pour que nous ne doutassions

pas un instant de son attachement à une doc-

trine qui est la marque la plus décisive des

vrais catholiques? Personne n'ignore que la

révélation fut faite à l'Eglise , y compris son
chef, qui en est le fondement, et qu'elle en
reste la dépositaire. Tout le monde sait qu'on
ne peut cesser de s'accorder avec sa foi sans
tomber dans une hérésie formelle, et enfin

que ses décisions sont la règle infaillible qui

détermine les objets à croire : c'est ce qu'en-
seignent les professeurs dans leurs écoles et

les pasteurs dans les temples. Mais le point

de la difficulté qui divise les opinions, c'est

de savoir par quel moyen l'on peut cl l'on

doit reconnaître la foi de la véritable Eglise.

Le saint docteur nous indique la parole du
pape : Ad ipsum pertinet nova edilio symboli.

Opslraet au contraire prétend pouvoir, en
suivant sa doctrine , nous convaincre que
c'est à l'Eglise à présenter elle-même aux
fidèles la règle de la foi : comme s'il y avait

contradiction à dire que la règle de la foi est

l'Eglise, et qu'elle doit être présentée par le

pape, qui par conséquent doit être aussi in-

faillible que l'Eglise. Si, au lieu de se perdre
dans des observations grammaticales, il avait

donné ses soins à rapprocher les textes les

uns des autres, il aurait remarqué que saint

Thomas dislingue le motif pour lequel on
croit comme révélée la doctrine de l'Eglise,

qui est l'autorité de cette même Eglise; et le

motif pour lequel on croit que telle doctrine
est réellement la sienne, qui est l'autorité du
pape, par qui elle est proposée : Formate ob-

jectum fïdci, dit-il, est veritas prima, secun-

dum (juod mauifestalur in Scripluris sacris et

doctrina Ecclesiœ , quœ procedit ex veritate

prima. Unde quicumque non inhœrct . sicuti

infallibili et dirinœ régulai, doclrinœ Eccle-
siœ..., ille non habet habilum fulei (2, 2, q. .'),

art. 3;î or il avait déjà démontré que la nou-
velle publication du symbole appartient à l'au-

torité du souverain pontife. Ainsi , quand le

pape fait une nouvelle publication du sym-
bole, nous croyons, inconcussa fi.de ,

que ce

m
symbole renferme la foi de l'Eglise : de ma-
nière que , comme Ledit Gaétan, la raisoi
formelle est il abord modifiée par l'autorité
de 1 Eglise, et ensuite par celle du pipe, éta-
bli par Jésus-Chrisl l'interprète, le gardien
et le héraut de la révélation faite à I Eglise.
I.a foi de tous b s siècles es( 1 1 1 1

- -
: 1 1 glise est

une. Par exemple, le concile de Cbalcédoine
déclara avec le pape saint Léon quelle avait
été sur les deux 11 ilun s en JésUS-Christ la

croyance de loule I Eglise depuis < e lem|
jusqu'aux temps «les apôtres, qui en avaient
reçu la révélation: c'est-à-dire il manifesta
la foi de l'Eglise universelle, telle qu'elle avait

été et qu'elle sera toujours. Des le moment
donc que je suis sûr que telle est |,i foi de
l'Eglise , je donne un assentiment de foi la
dogme qui m'est proposé, sur l'autorité de
l'Eglise infaillible. Mais comment pourrai-je
savoir que l'assemblée des évéques réunis ,1

Chalrédoine représentait l'Eglise infaillible

et caiholique, si le pape , ch/«>- auctoritate

eynodus congregatur et ejus eenteutia confir-
matur, si cet interprète de l'Eglise elle-même
ne m'assure pas, par une confirmation solen-
nelle, que c'est là la doctrine définie? Avec
le témoignage du p ipe, je crois aussitôt que
l'article défini cM vraiment la doctrine de
l'Eglise, et alors je (rois ce dogme sur l'au-

torité de celle même Eglise. De même, quand
le pape, hors du concile, public une décision

dogmatique, il ne fait que proposer aux fidè-

les la foi de l'Eglise universelle, non de l'E-

glise représentée par tel ou tel concile, mats
en général de l'Eglise que Jésus-Christ a bâ-
tie sur Pierre, dont Pierre est |<> fondement
et qui parle par sa bouche. Or pour attester,

sans qu'il y ait danger d'erreur, que telle est

précisément la foi de l'Eglise, il faut (pue ce-
lui qui l'atteste soit infaillible sur cette même
foi. C'est pourquoi saint Thomas dit que Jé-
sus-Christ a prié pour la foi de Pierre, pré-
cisément parce que l'office du chef est de four-

nir aux fidèles la règle de la vraie croyance ,

i\i\i\ que l'unité de la foi se maintienne dans
toute l'Eglise. Le saint docteur ne se contre-

dit donc pas lui-même, comme le prétend

Opslraet, parce qu'il place la règle de notre

foi dans la doctrine de l'Eglise, et la marque
de la doctrine de l'Eglise dans la déclaration

du pape; et s'il n'y a |ns contradiction) à dis-

tinguer ainsi ce qui est de l'Eglise et ce qui

est du pape, il peut aussi , sans se contre-
dire, appliquer au pape l'effet de la prière

de Jésus-Christ . c'est-à-dire lui attribuer

l'infaillibilité. Si donc notre adversaire ne
prouve pas que telle n'est pas la pensée de

ce saint Père, on bien que, en pensant ainsi,

il s'est contredit, les défenseurs de l'infailli-

bilité du pape auront toujours le droit de le

compter dans leurs rangs et de se faire forts

de son appui. Il observ e ensuite avec Viguier

que saint Thomas applique à l'Eglise l'effet

de la prière de Jésus-Chrisl , puisqu'il l'ap-

porte en preuve de son infaillibilité : d 'où ils

concluent l'un et l'autre que le Sauveur ne

pria pas pour la foi personnelle de Pirrf,
mais pour la fui de l'Eglise, </ui démit être

confiera Pierre. Quelle étrange conséquence 1
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Et où donc ce théologien a-t-il étudié l'her-

méneutique? Ne dcvrais-jc pas lui appliquer

les paroles flatteuses que l'un de ses parti-

sans bien connu adressait sans raison au
frère Marco (Lett. 3, p. 7) : Je puis vous as-

surer, disait-il en parlant de cet homme de

mérite, que, pour tenir pas à cet enthousiaste

dans ses enjambées intellectuelles, je me suis

mis en danger de perdre toute ma logique.

Pour ne pas m'exposer à de pareils risques,

je me bornerai à montrer le parfait accord

de l'explication que j'ai donnée avec le sens

dans lequel saint Thomas applique la même
prière à l'Eglise; on le verra par le raison-

nement suivant, qui renferme toute sa doc-
trine sur ce point. Les matières difficiles et

de grande importance, comme sont les ques-

tions sur les objets de foi , doivent être sou-
mises à l'autorité du pape, et ses jugements
respectés de tous, inconcussa fide. En effet, si

le pape, chef universel de l'Eglise, ne pouvait

décider avec autorité les questions de foi

,

l'Eglise ne pourrait se maintenir dans celle

unité, sans laquelle cependant elle cesserait

d'être l'Eglise. Mais celte autorité du pape
serait inutile et par conséquent l'unité de la

foi compromise, s'il ne pouvait compter sur
la soumission générale à ses décisions ; ut sic

ejus sententia a tota Ecclcsia firmiter lenea-

tur; donc l'Eglise cesserait d'être la véritable

Eglise si elle ne se soumettait pas, si elle ne
s'attachait pas aux décisions du pape : donc
la véritable Eglise sera celle qui s'attache

fermement, firmiter tenct , aux décisions du
pape sur les objets de la foi. Or la véritable

Eglise ne peut errer en matière de foi ; donc
le pape ne peut non plus errer dans ses dé-
cisions, auxquelles l'Eglise est obligée de se

soumettre ; donc l'infaillibilité de l'Eglise dé-

pend de l'infaillibilité du pape, et celle-ci est

un privilège qui lui a été obtenu par la prière

de Jésus-Christ : Ego rogavi pro te, Petre, ut

von de(iciat fides tua. Cependant celle prière

et ce privilège peuvent aussi, lato sensu, être

appliqués à l'Eglise, en ce sens que son in-
faillibilité est une conséquence nécessaire de
celle du pape. Voilà donc en abrégé, et dans
un ensemble de parfait accord , la doclrine
de saint Thomas. On me dira qu'il aurait
bien pu s'expliquer plus clairement et ne pas
obliger ses lecteurs à se mettre l'esprit à la

torture pour deviner en quel sens il attribuait

à l'Eglise la prière de Jésus-Christ. A quoi je
réponds, qu'on ignorait de son temps l'inven-
tion des novateurs modernes, et qu'ainsi il

lui suffisait d'avoir bien établi ailleurs l'in-

faillibilité du pape et la nécessilé de lui être
soumis, pour croire qu'on n'aurait pas beau-
coup de peine à le comprendre. Peut-on faire

un syllogisme plus simple? L'Eglise est tou-
jours essentiellement unie au pape : or le

pape est infaillible par l'effet de la prière de
Jésus-Christ ; donc l'Eglise est infaillible.

Mail la raison de celle infaillibilité est dans
son intime union avec son chef, à qui la
prière du Sauveur obtint l'indéfeclibilité de
la foi. La majeure est prouvée par le saint
docteur; la mineure ne ressort pas avec
mons de clarté des arguments par lesquels

il attribue au pape l'autorité de proposer à
toute l'Eglise le symbole de foi, unde Domi-
nais Petro dicit, etc.; la conséquence est done
juste. Nos adversaires se donnent beaucoup
de peine pour comparer et expliquer les

textes des saints Pères , afin de les ramener
à leur système , et ensuite ils rejettent des
explications qui sont plus simples et plus
naturelles, s'ils n'y trouvent pas leur comple.
Mais il n'est personne qui , avec un peu de
sens et de raison, ne voie sans peine que
saint Thomas, après tout ce qu'il avait dit

du pape, aurait été bien moins clair qu'il ne
l'est, s'il avait rapporté la prière de Jésus

-

Christ à l'Eglise dans le sens qu'ils vou-
draient; mais c'est peine perdue.

1*2. Il me semble qu'on élève la voix pour
me répondre avec l'assurance de la victoire :

Et n'èles-vous pas convenu tout à l'heure

que l'autorité de l'Eglise est le motif pour
lequel on fait l'acte de foi , el que le pape ne
fait autre chose que proposer la doctrine de
celle même Eglise? Donc l'Eglise est infailli-

ble par elle-même. Comment dites -vous
maintenant qu'elle tire son infaillibilité du
pape? Le jugement du souverain ne sera-t-il

conforme à la justice que parce que le héraut
l'aura fidèlement notifié? Vous ne pouvez
donc trouver le moyen de concilier saint

Thomas avec votre système qu'en le mettant
en contradiction avec lui-même? Celte ob-
jection est, à la vérité, étrangère au sujet

que nous discutons ici ; toutefois elle a assez
de relation avec la manière dont nous avons
accordé les textes entre eux , pour mériter
une courte réponse. On croit la vérité de
l'article révélé à cause de la véracité de Dieu
qui le révèle ; on croit que Dieu l'a révélé
sur l'autorilé de l'Eglise, qui le reconnaît
comme tel; enfin on croit que l'Eglise le re-
connaît comme tel sur l'autorité du pape, qui
en donne l'assurance. Voilà à quoi se réduit
en dernière analyse toute la doclrine de saint

Thomas, où il n'y a pas l'ombre de contra-
diction. Il est d'ailleurs certain, par les pro-
messes divines, que celte Eglise, dont l'au-

torité détermine notre foi, est essentiellement

établie sur Pierre, comme l'édifice l'est sur
sa base et la colonne sur son piédestal. Il est

donc également certain que l'autorité qui

détermine notre foi comprend aussi l'autorité

du pape, et on ne peut le nier sans renverser
tout ce que nous avons prouvé dans les cha-

pitres précédents. Mais le fondement et la

construction qu'il supporte ne forment qu'un
seul édifice dont la solidité dépend surtout,

il est vrai, de la consistance de 1 1 base, mais
appartient cependant à l'ensemble de tout s

les parties, puisque par le fuit cet ensemble
de parties subsiste; de même le pape et les

évéques qui lui sont unis ne composent
qu'une seule Eglise , dont l'autorilé résullc

principalement de son union à saint Pierre,

mais cependant est rensée appartenir el ap-

lient réellement à l'Eglise. Voilà précisément
l'autorité à laquelle j'accorde l'acte de foi:

de manière que, me donnàt-on des évéques
en aussi grand nombre qu'on voudrai! , qui

n'eussent pas actuellement pour chef le pon-
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life romain, je n'y reconnaîtrais pas une au-

torité suffisante poar obtenir de moi an acte

ta f'ii, pane qu ils ne seraient paa l'Eglise ;

toutefois ils deviendraient l'Eglise aubsilot

que le succesieur de saint Pierre se sciait

joint à eux. Mais comment pourrai-je savoir

qu • le pape concourt actuellement, comme la

trie mie 1rs nirmbics , à constituer essentiel-

lement ce corps, qui a le droit de me com-
mander l'acte «le loi, si le pape lui-même ne

nie le lait connaître solennellement? Il a deux
moyens de me le faire co maître : ou en dé-

clarant, par sa confirmation officielle, qu'il

adopte comme la sienne la doctrine de tel

concile, comme disait saint Thomas; ou en

décidant seul et par lui-même. Comme l'E-

glise ne peut jamais faillir, ni perdre son

autorité et l'unité de croyance, il ne pourra
jamais arriver que les membres aient une foi

différente de celle de leur chef el que l'unité

de la foi vienne à manquer ; par conséquent,
dés que le pape parle du haut de son tribu-

nal et nous propose un point de doctrine à
croire, on le croit sur l'autorité même de

l'Eglise, de l'Eglise, dis-je, qui, fondée sur
Pierre, reçoit de son union avec lui tout à

la fois le caractère d'Eglise véritable et le

droit souverain de régler notre foi. L'auto-

rité du pape se présente donc à nous sous
un double aspect: avec un droit intrinsèque,

qu'il exerce quand il confirme un concile; et

avec un droit extrinsèque, dont il fait usage
quand il prononce par lui-même et sans at-
tendre aucun consentement exprès el positif

des autres évéques. Le premier regarde es-
sentiellement l'Eglise, parce qu'alors le pape
la constitue essentiellement par sa coopéra-

lion avec l'assemblée des évèques, dont il

confirme la doctrine , ou qu'il s'associe de
toute autre manière dans la même foi ; le se-

cond regarde l'universalité des fidèles, à qui

il annonce infailliblement la doctrine de celte

même Eglise, et en ce cas le pape prêle à
l'Eglise tout à la fois son concours pour la

constituer essentiellement et sa parole pour
en publier 1 1 foi. Voilàcomment nous croyons
sur l'autorité de l'Eglise, bien que son in-
faillibilité déiende de son union avec le pape.

Nos théologiens éclairés traiteront - ils de
chimérique la distinction de ces deux carac-
tères du pape? Après avoir démontre par
tout ce qui précède la nécessité de les admet-
tre en lui, je les invile à écouter ce qu'en a

pensé Pierre d'Ailly dans la célèbre affaire

de Monlesson
,
que j'examinerai en détail

dans un autre chapitre, lis ne devraient pas

récuser le jugement d'un si grand maître. Il

soutient donc, comme une conséquence de la

prière de Jésus-Christ, l'infaillibilité absolue,

sinon du pape, au moins du Siège aposloli-
qu • el en même temps de l'Eglise uni\ erselle,

qui comprend nécessairement le Siège apo-
stolique : De Imc sancta sede, in pertona /'< tri

apostoli in ea prœsidentis dictum est .- Ego
rogavipro te, etc. Propterquod dicit Cypria-
nus : Qui calhedram Pelri, supin quant fun-
data est Ecclesia, deseril, in Ecclesia se esse

non conâdat (Vid. Naf. Alex, /lis/., sic. IS

el l'i. dtss. 12). Kl qu'on ne dise pas que le

-

donl parle i i Pi rre d'Allly,

glise elle-même ; <ar il enseigne qui l'es i

el la dérision des questions de foi n

I

ai henni nt pas exclu i. emenl apo-
stolique, mais rentrent aussi d us les altri-

hutions de l'Eglise, el que la <l< rn ère défini-
tion seule es! réservée i n uremior. <>r

< e rstème, rommenl pourra-t-on faire l'acte
de foi sur l'autorité de l'Eglise .' Kl s'il

avoir lien dans l'hypothèse de l'infaillibilité

du Saint-Siège, pourquoi sérail il impossible
avec l'infaillibilité du pape? Pour I Eg
c'est la même chose : elle compri n i le v linl-

Siége; celui-ci a le droit "de prononcer !

i i-ion dernière et définitive : donc la même
difficulté reste toujours. El comment I ré-
soudre sans distinguer dans le Saint-S
les deux caractères dont nous avons

|

Pourquoi donc ne pas les reconnaître dans
le pape? Voilà notre Achille terrassé; toul le

monde voit que , mal. , ff ris t
chicanes pour convaincre saint Th
s'être contredit dans les arguments que nous
venons de rapppeter :

Slaul uunen ill.i suis omnu mialocis.

(Oiid. lit. 11. fiàl.)

13. Terminons enfin ce chapitre déjà Irop
long par les paroles célèbres qne saint Ber-
nard adressa au pape Innocent II.

sion de Pierre Abailard : Oportet ad vestrum
referri apostolalum pericula quoique et tcan-
dala emergenlia in regno Dci, ea preeeeriim
quai de fide contmgunt. Dignum namque arbi-
trât ibi potistimum resarciri damna fidei, ubi
non posait files sentire defectum. Hœe, quippe
hujus prœrogativa sedis. Cui tnim alleri di-

ctum est : fiijo rogavi pro te, Petre, rit non
deficiat fuies tua ? Ergo quod stquilvr, a suc-
cessore Pelri exigilur : Et tu aiiquanéo
versus confirma paires (uns ; iil i/nidrm mudo
necessarium. Tcmpus est ut teslrum 091
lis. pater amanlissime, principalum, probetis

zelum, ministerium honoretis [Ep 1'

Innoc. II, in pro?fat.). Ce saint abbe attribue

donc à la chaire poslolique rindefeclibililé

de la loi, qui est nécessaire pour réparer les

maux causés par l'hérésie. <>r. par la chaire
apostolique, il entend le successeur de saint

Pierre, puisqu'il conclut en ces tei mes : /

quod sequilur a su Pétri erii/itur : Et
lu ulii/uaiulo coin ersus confirma fratres tuas.

II lui demande ainsi la condamnation d'Abai-

lard; c'est, selon lui. un devoir que lui im-
pose sa primauté : Tcmpus est ut reslrum

agnoseatis, pater amanlissime. principalum.
il raisonnerait d'une manière fort singulière,

si. distinguant la chaire apostolique du pape,
il inférai! de l'indéfectibilMé de la première
que le second est charge de confirma

frères. Si le pape est chargé de r* lie tâche

et privé de celle indéfeclibililé, le Saur. -

jouira donc du privilège s.ms avoir ledevoir

à remplir : donc Dieu aura imposé à l'un le

précepte el lui aura donné le droit de confir-

mer les autres, sans lui fournir la grâce i lïi-

cacc de ne pas tomber lui-même; cl il aura
réservé à l'autre le privilège de ne pas tom-
ber, sans lui donner l'ordre el le droit (ta
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soutenir les antres. Quel avantage en re-
riendrait-il à l'Eglise, si ces deux préroga-
tives étaient ainsi divisées? Peut on se for-

mer une idée moins convenable des opéra-
tions et des dons de Dieu, que de s'imaginer

qu'il ait conféré an pape un droit susceptible

n'être exerce pour la destruction plutôt que
pour l'édification de l'Eglise, et décoré le

Saint-Siège d'un privilège sans action? Et
pourtant telle est la pensée que prélent à

saint Bernard ceux qui prétendent qu'il a

distingué le Siège apostolique du pape. Il est

donc hors de doute que par le Saint-Siège il

entend le pape, et que, c'est au pape qu'il

rapporte la prière Ego rogavi, etc., et la pro-

messe non deficiat fidcs tua. Mais on ne se-

rait point sûr d'obtenir une réparation con-
venable des dommages causés par l'hérésie,

si celle indéfeclibilitéde la foi pouvait s'allier

avec un jugement erroné du pape; car le

moyen que le saint abbé prie le pape d'em-
ployer contre les maux de l'Eglise doit êlre

tel que in caplivitalem redigat oinnem intcl-

Irclam in obser/uium Chrisli, c'est-à-dire une
décision infaillible. Donc quand saint Ber-
nard assure que dans le Siège apostolique,

c'est-à-dire dans le pape, non potest /ides

sent ire defectum, il entend que le Saint-Siège,

c'est-à-dire le pape non seulement ne peut
pas être contumace dans l'hérésie, comme
le prétend Opstraet, mais de plus qu'il ne
peut errer dans ses définitions dogmatiques.
Ceci devrait suffire pour bien faire connaître
sa doclrine sur l'infaillibilité du pape; mais
comme les novateurs cherchent un appui à
leur système dans quelques expressions em-
ployées par le saint docteur eu écrivant ou
en parlant au pape, j'en rendrai raison en
son lieu (1), et l'on reconnaîtra plus claire-

ment encore que son respect pour ce privi-

lège du pape ne s'est jamais démenti.

CHAPITRE VI,

Les Pères qui rapportent au pape le préeepte
de Jésus-Christ, confirma, etc., l'expli-
quent-ils de manière que l' infaillibilité du
pape en résulte nécessairement ?

1. Dans les chapitres précédents nous
avons regardé ce précepte comme exprimant
tout à la fois un devoir et un droit, quoique
ce semble être des choses diverses. El de fait

il est des novateurs qui admettent, quoiqu'à
regret et du bout des lèvres, la primauté «le

juridiction, au point de paraître au premier
abord des nôtres, c'est-à-dire catholiques;
mais ils parlent en termes si équivoques des
prérogatives de celle primauté, que soin eut
ils donnent lieu d'en douter {Ep.EInv. Cons-
tantinopolitani episcopi ad Leonetn). Ainsi
au lieu de droit ils se servent souvent des
mois emploi, devoir, et d'autres semblables,
pour conclure ensuite que ce précepte n'a
impose au pape qu'une obligation spéciale de
vigilance H de sollicitude. Il 'faut donc les con-
traindre à préciser sans ambiguïté le sens
qu ils attachent à ce même précepte : Nolo

(I) i yexck .,•. !"

verborum ambiguitales, disait saint Jérôme,
nolo milii dici quod et aliter possit intelligi...

Si hœreseos nulIn suspicio est, car non verbis

meis meum sensum loquitur? [Ep. 88, ad Prim*

wachium contra Joann. Ilierosohpn.) Ou ils

conviennent qu'à ce devoir, à cet emploi de
veiller sur les aulres correspond le droit de
se faire obéir, et d'employer par conséquent
les moyens convenables, ou non. Il n'y a pas
de défaite. S'ils nient que le devoir soit ac-
compagné d'un droit, ils montrent évidem-
ment qu'ils ne connaissent pas la nature des
obligations el des droits de la souveraineté et

de leur dépendance réciproque.
2. C'est un principe incontestable de ju-

risprudence naturelle que le droit du prince
d'employer tous les moyens qui peuvent pro-

curer le bien-être de la société, prend sa
source dans l'obligation qui lui est imposée
de faire le bonheur de ses sujets et de con-
server l'Etat. De là vient le pouvoir législa-

tif, judiciaire et exéculif; de là toutes les

fonctions de la souveraineté. Si l'on n'admet
pas le droit, il faut nier le devoir ; car per-
sonne ne sera jamais obligé de faire ce dont
il n'a pas les moyens nécessaires. A plus forte

raison si le devoir est immédiatement imposé
de Dieu, devra-t-il porter avec soi le droit de
prendre les moyens proportionnés au but du
précepte. Le pape; a une véritable obligation
de paître les brebis de Jésus-Christ; Le Sau-
veur employa simplement la forme impéra-
tive, pasec oves mcas, sans dire un mot qui
exprimât formellement le droit; et cepen-
dant les novateurs ne s'accordent- ils pas à
reconnaître au moins de bouche que saint
Pierre le reçut réellement avec ce précepte?
Et s'ils le nient, ne détruisent-ils pas en
même temps la primauté de juridiction? Or
quelle différence y a-t-il entre le précepte de
paître, et celui de confirmer? N'énoncenl-ils
pas l'un el l'autre de véritables obligations?
Si donc le premier emporte avec soi un droit
réel, pourquoi le second ne le supposerait-il
pas? S'il y a un devoir pour les brebis de se
laisser paître, pourquoi les frères ne seraient-
ils pas tenus de se laisser confirmer? S'il n'en
était pas ainsi, le précepte confirma, ou bien,
pour me servir des paroles «le Tamburini,
l'emploi et le devoir d'une vigilance el d'une
sollicitude spéciale, ne présenterait pas, quoi
qu'il en dise lui-même, l'idée d'une érilable

primauté, mais bien plutôt celle d'un simple
ministère. En cfl'el il suffit de considérer les

caractères de la véritable souveraineté pour
en reconnaître la nature. Par exemple, les

hommages extérieurs qu'on lui rend ne la

caractérisent pas toujours d'une manière
précise, puisqu'ils peuvent être également
offerts à quelqu'un qui ne serait pas vérita-
blement souverain, et qui n'aurait qu'une
primauté de rang et d'honneur. Nous ne
pourrons en juger par ces hommages, que
lorsqu'ils seront de nature à lui être exclusi-
vement affectés. Par exemple, du droit que
le chef d'une société aurait de parler le pre-
mier, irait-on conclure qu'il en soit le Sou-
\ erain ? Dnc prérogative de Ce genre n'indique
que la primauté de rang. Donc si l'cmp'ot al
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le devoir d'une vigilance cl d'une sollicitude

tpéciale présente dans le pape l'idée d'une
véritable primauté, si d'ailleurs la primauté,
de ii naturel suppos • ['autorité, la primauté
du pape dei ra elle-même être constituée
avec l'autorité, c'csl-à-ilire un droit réel de—
w.i v olrc attache* : sans quoi nous ne pour-
rons l','ippt>ler de ce nom. Quand (lune nos
adversaires refusent au pape un droit cor-

respondant au précepte de confirmer, ils

prouvent qu'ils ne comprennent pis com-
ment dans le souverain le droit cl le devoir
sont lies ensemble, et ne peuvent san> con-
tradiction y voir un privilège de la primauté.
.Mais s'ils reconnaissent ce droit, leur cause
csl perdue ; car ils doi\ eut accorder en même
temps qu'il a la même étendue que le devoir.

Or ce devoir du pape s'elenil à tous les temps,
à tous les lieux et à toutes les personnes;
car Jésus-Christ n'a fait aucune exception:
il a ordonné absolument et généralement à

saint Pierre de confirmer ses frères : donc le

droit qui en résulte n'exclut pareillement ni

temps, ni lieu, ni personnes , c'est-à-dire il

subsistera toujours et partout avec le pape,
qui pourra l'exercer sur chacun des catholi-

ques toutes les fois que son devoir de con-
firmer le demandera. Donc le pape pourra
aussi user de ce droit sur les évoques ; car il

doit aussi les confirmer dans la foi, et voir

en eux, selon la pensée des Péri s, les brebis

qui lui ont été données à paître : Ptïua
agnos , dit l'auteur de l'homélie in Yigilia

S. Pétri, communément attribuée à saint Eu-
cher, deinde oies commisit ei ; quia nonsolùm
pnstorem , srd paslorum pastorem euni con-

slituit, Pascil igilur Pctrus agnos, pascil et

oves, pascil filios, pascil et matres; régit et

subditos, ci prœlatos ; omnium igilur pastor
est [Bibliothcc. vet. Pat. ( VI. Lugd. 1G77J.
L'immortel Bossuet ne craignit pas de le pro-

clamer à haute voix dans son discours sur
l'unité de l'Eglise, pour l'ouverture de l'as-

semblée du clergé en 1681, 1682 (X. 13) :

C'est à Pierre qu'il est ordonne de paître

et gouverner tout, et les agneaux et les brebis,

et les petits et les mères, el les pasteurs mêmes,
pasteurs à l'égard dis peuples, brebis à l'égard

de Pierre. Que faut-il davantage? Celle grande
vérité est échappée à la plume même de

le Gros, qui range au nombre des brebis et

des frères confiés à Pierre les apôtres eux-
mêmes : ht ipsi fuerunl ex numéro opium, et

ipsos confirmare debuit (Peints) [De Eccles.

c. h, concl. 2, p. 12). Mais si le pape peut
exercer cedroit sur les évoques, les évéques
seront donc obligés de se soumettre; carie
droit et le devoir sont deux choses corréla-

tives, dont l'une ne peut exister sans l'autre.

Or le droit du pape consiste à se faire obéir

el à mettre en usage tous les moyens qui!

jugera les plus propres à celle fin(l); donc

(Il Selon Tamb'iriai, dans son Idée véritable, \v devoir
impose au pape de confirmer sis frères et le droil qu'il a

d'employer les moyens convenable» se réduisent à un sim-
ple devoir d'iutpection, el au droil de «ei ter aux armes et

de convoquer ton-s les évéques en concile général (pag -'.

c. S, 1 16).» Quoiqu'il appelle ce droil promue/,» ne le

donne \>s& exclusivement m pape; il l'élendaui souvcralus

- esl le devoir des évéques d'obéir; ils sont
donc essentiellement subordonnes au pape
dans les matières de foi. L'auteur que nous
venons de i iler dit cm oie ,i l'appui de a la
S'il tus romani pontifidê r^t lli fri, judicaTi

ereto, quod pertinent ad on
et <!i igalw tunquam omnes obligan <

•<<i. .;. çoncl. T. /;. 326 : el uilleui

nem poste prater ponti/ieem romanum légiti-
mant ferre sentenliam tu iisqua lotiut l-lecie-
sur ttatum respiciunt, rommeronl les mali m
de foi Ibid. p. 321 : et enfin : Majora
sœ sedi apostolica reservantur , ri pi

dif/UuItatem, rpitçopi, quorum est t <• /«</.-

car*, veritalem invenire non possunt p
il entend par ces causes majeures les ques-
tions de foi, desquelles seul s il traite eu cet
endroit. Si. comme le prétend ce théologien,
en vertu de ce précepte, chaque pasteur
aussi bien que Pierre confirmer ses frères

,

c'est-à-dire si Jésus-Christ avy.i i

lârhc à tous les apotr.s misai bien qu'a
Pierre, comment les évéques, leurs su
seurs, seraient-ils dans l'obligation
soumettre à la confirmation du pape? Quel
droit le pape aurait-il à leur obéissance T

Co liment enfin pourrait-on dire que cet em-
ploiet ce devoir présente l'idée d'une véritable
primauté d'autorité? D.mc celle charge n'a
pas élé confiée aux évéques delà mime ma-
nière qu'à Pierre, et par conséquent Jc-us-
Christ ne leur a pas donné de la même ma-
nière qu à Pierre le droit qui ) correspond.
Donc ce devoir et ce droil sont pour le pape
d'une plus grand,» étendue que pour les évé-
ques : donc ces droits et ces devoirs inégaui
sont dans le pape accompagnés ei appuyés
île privilèges que les évéques n'ont pas dans
la même proportion ; donc, quoique ie devoir
imposé aux évéques de confirmer ne prouve
pas que chacun d'eux soit infaillible, on ne
peut raisonnera pari, comme fait le Gros, « t

conclure que le pape ne soit pas infaillible.

Toutes ces conséquences jaillissent naturel-
lement de la connexion une fois reconnue du
précepte el du droit. Il serait facile de pous-
ser ce raisonnement jusqu'à la conclusion
que le pape est infaillible; mais je me suis
propose d'y amener mes adversaires par
l'examen de ce que les Pères ont dit sur le

précepte, sur le droit el sur l'obligation.

Ainsi, pour éviter les répétitions, je ne com-
poserai mon raisonnement que de leurs maxi-
mes, et je prouverai que. s'ils n'avaient pas
supposé le pape infaillible, ils auraient mal
c , pris el le précepte de Jous-Christ cl les

conséquences qui en découlent.

et aux princes Ainsi il faudra dire : I" an
(]iii. même hors des conciles , ont exige, en vertu île ce
droit, qnVn se soumit n leurs décisions, l'oni mal < pris;
.' que qua.id s:iiiu Léon a in que la une <l <; .nur.

ques rn rétro m-tnitur Ivoyea ie chap, précédent , il n'a

voulu parier nue du pouvoir dn p il e de les assembler en
.concile, afi.i d'être lui-même fortifié ei confirmé p.ir eux;
3° que ce pai - avocalkui le

brigtutdage d"E| hése. avait é, uisû son droil . et que cetio
convocation avait suffisamment confirmé les évêqm
varicateurs: I que puisque ce droil est commun aux inn-
ées, Jéstfe-CUrisi en ii.i i S.H11 a Pierre le

i
récente d

Qrmer, d'ob ce droil dérive, entendit l'imposer pareille-

ment aux
i
rinces qui poui ront par conséquent être appelé,

ails-i lu si qu lui . /'/( i . /V I
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3. Je dis donc que les Pères, parmi les-

quels je n'en citerai ici que quelques-uns, se

sont fait une telle idée du droit et de l'obli-

gation respective résultant du devoir qui fut

imposé à Pierre, que ce devoir, sans 1 appui

de l'infaillibilité du pape, tondrait bien plutôt

à la destruction de l'Eglise qu'à son édifica-

tion. En effet, cela (end à la destrui lion de

l'Eglise, qui met les évéques dans la néces-

silé d'approuver quelquefois l'erreur; or tel

serait le résultat de cette obligation de con-

firmer, telle que les Pères l'expliquent, si elle

ne s'appuyait sur l'infaillibilité : et je le

prouve. Ce précepte mettrait dans la néces-

sité d'approuver l'erreur, qui ne laisserait

pas aux évoques la liberté de refuser leur

assentiment à ce qu'il leur commanderait de

croire. Or, selon les Pères, un décret de foi,

par lequel le pape se propose de confirmer

ses frères, ne laisse pas celle libellé aux
évéques

,
puisqu'il leur prescrit une obéis-

sance absolue. Telle est. en effet, l'obéissance

que saint Pierre Chrysologue recommande à

Eutychès (Ep. ad Eutychet. in edit. Pallerini

Operum S. Leonis) en ces termes : In his

omnibus horlamur le, frater honorabilis, ut

Us, quœ a bealissimo papa romance civitalis

scripta sunt, obedienler allendas (1). Inno-
cent 111 la déclare d'une nécessité absolue :

Per hoc sic confirmandi ulios potestatem in-

dulgcns (Jésus-Christ à saint Pierre), ul aliis

rtecessitatem imponeret obsequendi [Ep. 209,

ad Pair. Constant.). De son côlé, saint Tho-
mas enseigne que cette obéissance est telle-

ment indispensable qu'il n'est pas permis
dans l'Eglise d'enseigner le contraire, sans
briser le lien de l'unité : Una fides débet esse

totius Ecclesiœ secundum illud (l Corinlh., I,

10). ldipsum dieatis omnes, < l non sinl in

vobis schismata : </uod servari nônpotest, nisi

quœslio fidei exorla delerminetur per eum qui
toti Ecclesiœ prœest, ut sic ejus sententia à
tota Ecclesiu firmiter tenealur (2, 2, q. 1,

art. 10). Cette obéissance est encore déclarée

nécessaire au salut, dans la profession de f A
prescrite par Pie IV, qui, au témoignage
d'Opslrael lui-même, est respectée et adop-
tée dans tout le monde chrétien, et par con-

(I) On ne peut douter que. saint Pierre Chrysologue ne
parle ici a iuitychès d'une véritable soumission aux juge-
ments du pape, a\ant d'avoir lui-même examiné la cause
qui en élail l'objet, avant de Connaître la décision du con-
cile de Consta iliuople , enliu avant de savoir lu nature du
jugement perlé par le pape; niais seulement dans la con-
viction ou il était d'av.ince de l'obligation absolue de se
soumettre à ses décisions. Tome la suite de la lettre le

prouve, ainsi <|ue l'observent les éditeurs dans la préface
qui la précède; en effet, 1° il déclare qu'A ignore le mi
liment des ('ères de Coustanlino| le; 2" il appelle Éutyi lies

très cher et U ès-lwnoré jiU , et il ne le déclare ni coupable
ni innocent; 5" il refuse déjuger sa cause (comme l'aéré
siarque le lui demandait) sans le consentement du pape :

Nos enim pro studio pneis et fidei, extra cunsensum romance
Civitatû epi>coi>i, causas fidei audire non possumus. Il faut
observer que le grec porte : n.«Tio; aWio, Sumfeai <><. Smtfub,:
le verbe s-.aifvùvai exprime quelque chose de plus que au-
dire; il veut dire connaître a fond, ou juger, de la prépo-
sition s« et du verbe r„>u : d'où vient p*^, sentence. Or si
le saint docteur avait déjà cumin le jugement du l'ape, il

aurait eu
|
ar cela même son consentement, et il aurait pu,

en s'y couronnant, déclarer Kutyebès coupable et héréti-
que. Il n'aurait don.' ru aucun motif de refuser ce qu'on
lui demandait.

séquent aussi dans l'Eglise gallicane (1) :

Subesse romano pontifici est de necessitate su-
lulis, secundum prœscriptam a Pio IV, pont,
max., proftssionis fidei formulant, totius orbis
christiani reverentia consecralam : « Sànctam.
calholicam et apostulicam romanam Ecclesiam
omnium Ecclesiarum matrem et magistrum
agnosco, romanoque pontifici, B. Pétri apo-
stolorum Pi incipis successori, ac Jesu Chrisli
vicario , veram obedientiam spondeo ac juro
(Dissert, h de summ. font., quœsl. 1, ;;. 22).»
Un doit regarder celle soumission comme
étant de droit divin, et tel esl, ainsi que l'at-

teste l'évêque Gilbert, membre de l'assem-
blée du clergé , le sentiment de loule la
France : Ipsis, (c'est-à-dire aux papes) obe-
direjuredivino sese leneri Galli prœdicant su-
per tecla (Epist. ad Steyaertium). Enfin Gua-
dagnini en convient, lorsqu'il explique la

nalure de cette obéissance ; ne pouvant ré-
sister au cri de la vérité ni aux remords de
sa conscience, qui réclame encore, il menace,
les rebelles des plus terribles jugements de"
Dieu, et ne veut pas compter au nombre des
chrétiens ceux qui méprisent (2) les ordres ab-
solus du père de tous les chrétiens, adressés
à tuas 1rs chrétiens, « omnibus et sinyulis
Chrisli fidelibus (Osserv. sopra i falti dogm.
p. Hi). » Or celle obéissance consiste dans
une humble soumission de l'intelligence. En
effet, la vraie obéissance s'exerce principale-
ment sur l'objet matériel du commandement,
elle droit civil nous enseigne que la mesure
de l'obligation est dans la volonté du législa-
teur ; eLe doit donc être telle que le pape la
demande. Or les pontifes, dans leurs décisions
solennelles, ordonnent de croire, et l'aclion
de croire appartient à l'intellect: donc il n'y
aura pas de vraie obéissance sans celte sou-
mission de l'intellect. Et de lait, puisqu'il
s'agit ici d'une obligation générale de se sou-r-

mettre à tous les jugements dogmatiques du
pape (sainl Pierre Chrysologue), en consé-
quence du droit qu'a le pape de confirmer
ses frères (Innocent 111). de l'obligation de
s'y soumettre avec une ferme adhésion (saint
Thomas), d'une obligation donl l'accomplis-
sement est nécessaire au salut (formulaire
de Pie IV), d'une obligation de droit divin
(l'évêque Gilbert), sous peine du terrible ju-
gement de -Dieu (Guadagnini) ; il est bien
évident qu'on ne peut y satisfaire, si le cœur
et l'esprit ne sont pas d'accord avec la bou-
che. Aussi les évéques de France ne purent-
ils s'empêcher de reconnaître et de procla
mer hautement celte vérité dans les lettres
qu'ils adressèrent à Innocent X, cl déclarè-

(1) Quoique Cestari ne voie dans la profession de fui de
Pie IV qu'une liste de nouveaux ailicks, elle a cependant
été reçue de Unis les catholiques, et même des Français.
C'est un écrivain qui ne peut lui eue suspect qui l'eu as-
sure. S il y a des erreurs dans cet écrivain, qu'd eu lire la

conséquence naturelle.

(-1) Par le mépris des décrets du i ape, il entend tout à
la fois la désobéissance directe el indirecte; car il parle de
la bulle l'rciio us <ie Benoit XIII, dirigée contre ceux qui
calomniaient l'école des Thomistes au sujet de la firace et
de la prédestination, et d'autres semblables constitution*
des papes, auxquelles on ne peut reluser de >e soumettre
« sans se regarder, dit-il, comme n'appartenant i lui il la so-
ciété des chrétiens. * r|<-.
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renl-ils qao les décisions dogmatiques des

poulifcs romains I , divina œi/ue tu lumma
per universam /-.' c esiam auctorttaie niluntur,

i ni chritliani omne$, ex officio, ipiiyu quoque
mi \u- obseqi n m pravslare tenenlur -,

m

2j. ré-
nélon en lit une profession éclatante . con-
tlainné par Innocent XII (3), il n'entrepril pas

de se justifier, comme il l'avait fait contre si i

adversaires; mais H souscrivit à sa condam-
nation avec une entière soumission d'esprit,

et recommanda la métne disposition à son

troupeau : ce qui lui valut les félicitations de
ions les autres évéques dans L'assemblée

de 1700. Ainsi L'obéissance demandée aux
évéques ne leur laisserait pas la liberté de
refuser l'assentiment de leur intelligence, et

les forcerait d approuver l'erreur, s'il pou*
vait jamais y eu avoir dans les décisions du
pape. Donc le droit que les Pères reconnais-
ses! an pape de confirmer les autres dans la

foi tendrait à la destruction de l'Eglise plutôt

qu'à son édification, s il n'était pas fondé sur
1 infaillibilité.

4. Tamburini trouvera peut-être que nous
ne sommes arrives à celte conséquence que
par des interprétations forcées de quelques
expressions et manières de parler des Pères :

la i ritique, nous dira-l-il, ad excessum seve-

ritalis divergit, cum minuta quœque consec-

tetui ... quicraïque nodum in scirpo... al tene-

brarum caligines uugeal [De font. Tteol.

vol. 3, diss.3, § G7, de Auct. Patrum). Pour
que nous méritassions ces reproches, il fau-
drait que les mots, obéissance nécessaire,

ferme adhésion, vraie obéissance, soumission
de l'esprit, etc., eussent été pris par les l'ères

dans un sens différent de leur acception na-

turelle El de tait, les novateurs modernes
pourraient en juger ainsi d'après ce qu'ils

pratiquent eux-mêmes. Qu'est-ce que leur

silence religieux ? Que veulent dire ces décla-

rations spécieuses par lesquelles ils protes-
tent de ne vouloir pas déroger au respect

qui est dû aux successeurs de saint Pierre,

et dont ils font précéder les critiques les

plus téméraires de ses décisions définitives,

dans ions ces ouvrages destinés en apparence
à rehausser la majesté du Siège apostolique

(Guadagnini, Osserv. 3, § '2, p. 432), mais
réellement faits pour arracher adroitement
les chrétiens à son obéissance? Qu'est-ce
autre chose que de vaines paroles, qui dans
leur bouche ont un tout autre sens que ce-

lui qu'elles expriment naturellement? Non,

(1) Si ce l'ut un sujet de risée pour les ivéqttes ;./.-

leurs allai liés ;i (Jue.su. 1 de voir 86 évéques recourir m
jléni ni .m |>ape, parce qui», nu dire de Tosini ( Hist. du
jauséu , li\. n, p. I8ti), '1 était contraire aux règles cano
nique, d'j recourir eu pteniière iustauce, colle belle

i
ro-

lusialiou de la soumission n'es, rU qui lui «-si due n'en

co.iserve p.is moins Louie sa totee. Cet historien a beau
dire que le lexle que je cite se trouve dans ta îeilre de
l'évêque <!e Naines, que les autres signèrent aveug énienl :

je le dette d'en fouruir 1rs preuves; car il n'en douue au-
cune; el, s

;

le ;iii esl vrai, je laisse aux novateurs mo-
dernes ii coujeclurer, supi o>é qui' l'on puisse .hum séuu re
les évéques dispersés, cointù«tu nous serions exposés ii

ôlre i utialués [mr eux dans l'erreur; mais aussi qu'il» con-
sidèrent eu outre l'accord et la constance tic l'Eglise g..l-

licauu.

(î) Eu l'an 1t;.'>r>, m juillel.

(ôj En 1699, i mars.

UQUE. i.l'.l GOIHE \M MO
non ; la bonne Toi de i , et leur atta-
chement sincère pour le pape, qui leur tai-
sait regarder comme des antechrisls ceux
qui ne recueillaient pas avec lui el ne lui

étaient pas unis par une même croyance
[Sainl Jérôme " saint Damase, pape ; cet at-
tachement, dis-je, el (die bonne foi ne leur

permettaient pas de lui prodiguer en paro-
les des hommages que leur- véritable*
limenls auraient démentis. Mats faisons un
raisonnement plu- terré. Ou bien ces ex-
l

r ssions ne sont susceptibles que du
que nous leur donnons, nu bien cil -

mettent encore celui que leur prêtent nos
adversaires ; m elles ne sont susceptibles que
du noire, ei qu'on prétende que' les senti-
ments des Pères n'j aient pas été conformes,
il faudra dire ou qu'ils n'ont pas compris
leur- paroles ou qu'ils ont volontairement
dissimulé. .Mais quelle injustice ne serait-ce
pas envers des hommes qui lurent écoulés
connue, lis oracles de la révélation el que
l'Eglise respecte comme ses maîtres, de Les

supposer ou si ignorants, ou si faux dan- la

profession de leur foi, el capables eu même
temps de séduire lotis 1rs fidèles '.' D'un autre
cote, leur doctrine est si positive qu'on ne
peut, sans lui taire violence, l'expliquer au-
trement; la matière qu'ils traitent est de la

plus ".rantle importance; il s'agissait de
lixer ia règle certaine à laquelle ton- I s

fidèles devaient soumettre leur foi ; dt

terminer l'autorité du tribunal visible que
Dieu a établi dans son Eglise, et In
sauce que tout le monde calho ique lui doit ;

en un mol, d'un point absolument ni

saire à notre salui el qui forme un article
de la profession de foi des catholiques. En-
fin les manières de parler qu'ils ont em-
ployées sont de nature à ne pas nous laisser
douter qu'ils n'aient voulu nous parler dans
le sens naturel des mots; et rien ne s'oppose
à ce que nous le supposions. Il n'y a donc
pas de raison de modifier leur langage par
des exceptions et des restrictions contraires
au sens naturel une fois reconnu ; si de pa-
reilles exceptions ou restrictions avaient été
dans la pensée de ces l'ères. en ne nous don-
nant d'ailleurs aucun motif raisonnable de
les supposer, ils n'auraient pu avoir, par de
tels procédés, d'autre luit que de tromper la

simplicité de- fidèles el de corrompre leur
foi. Il reste donc aux adversaires à prouver
que ces paroles peuvent aussi être enlen
a leur manière, et. en ce cas, ils auront à

réfuter ce raisonnemenf : C'est dans le droit

du pape que les Pères cherchent i.: source
du devoir qui est imposé aux fidèles d'oli

el c'esl aussi, à causi de la corrélation de , e

droit et de ce i!c\o;r. qu'ils esliii eut
| ar l.t

nature, l'étendue el l'objet du premier, la

nature, l'étendue et l'obj i du second. Or ce
droit, par sa nature, est d'institution divine,
cela n * st pas douteui : son étendue n'a pas
de limites; il embrasse tous les moyens qui
sont propres i maintenir l'unité; ainsi le

demandent la généralité des [nom. *m'>. .i •

vincs cl du précepte de confirm r, la fia

l.t primauté, qui est. au dire des Per s,
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même unilé, et enfin la nature même du

droit primalial, qui doit nécessairement être

accompagné du pouvoir d'arriver à cette fin,

pouvoir qu'il n'aurait pas s'il ne pouvait

mettre en œuvre tous les moyens convena-

bles : son objet, c'est la foi, nous l'avons dé-

montré ; donc l'obligation de se soumettre

est de droit divin, et générale en matière de

foi. Mais, si elle est de droit divin, donc elle

est perpétuelle, comme le droit de primauté,

auquel elle répond; si elle est générale,

donc elle n'admet d'exception en faveur

d'aucune autorité privée ;
puisqu'elle regarde

la loi, donc on ne peut y satisfaire que par

la soumission de l'esprit; donc, quand même
les Pères n'auraient pas employé des paro-

les qui ne pussent s'entendre que de notre

doctrine, il suffit qu'ils aient fait découler du
droit du pape le devoir d'obéir, pour que

nous soyons fondés à la leur attribuer; et ,

s'ils avaient eu une autre pensée, ils auraient

absolumenldû s'expliquer avec précision, ou
en adoptant des expressions non ambiguës

,

ou en marquant le sens qu'ils y attachaient.

5. Maigre la force et l'évidence de ce rai-

sonnement , nos adversaires persistent à

vouloir secouer le triste joug de cette

obéissance qui leur est si pénible; et voici

comment ils la combattent : 1° l'autorité des

évèques est de droit divin; donc aussi l'o-

béissance que leurs diocésains leur doivent;

et cependant un de leurs diocésains, sans

perdre le respect filial pour le pouvoir légi-

time, peut avoir souvent de justes raisons de

la leur refuser actuellement; 2° l'obéissance

que les Eglises particulières doivent au pape

n'est pas absolue, mais déterminée par des

règles, c'est-à-dire par les canons, de même
que l'autorité du pape n'est pas absolue,

mais subordonnée aux règles de l'Eglise

universelle (Yera Idea, p. 2, c. 3, § 9); elle

n'est donc pas sans exception ;
3' le^ évèques,

aussi bien que le pape, sont les juges natu-

rels de la foi, ils ont le droit de l'enseigner,

cl par conséquent de combattre l'erreur, de

proscrire les livres et leurs auteurs [lbid.)
;

et cependant il ne s'ensuil pas qu'ils aient

droit à une soumission aveugle de l'esprit,

qui n'est due, qu'à l'Eglise. Telles, sont, en

abrégé, les raisons sur lesquelles s'appuient

ces enfants tres-obéissauts du Saint-Siège ,

pour décider qu'il ne faut pas ainsi prendre

à lu rigueur les expressions énergiques des

Pères; c'est ainsi qu'ils cherchent à conci-

lier l'audace avec Laquelle ils foulent aux.

pieds les décrets les plus solennels du père

(le tous les chrétiens, avec l'obéissance com-
mode qu'ils voudraient trouver dans l'en-

seignement des Pères. Voyons si leur opi-

nion est de quelque solidité.

6. D'abord nous ferons observer que les

trois raisons qu'ils apportent clablissentune

parfaite parité entre les droits des évèques
cl ceux du pape, et que par conséquent elles

ont été d'avance réfutées par ce que nous
avons dit, dans le Discours préliminaire, sur

la monarchie du pape, et par les raisonne-
ments que nous avons développés dans les

chapitres précédents de ce Imité. Il faut

qu'ils supposent au pape et aux évèques
des droits absolument égaux, pour ne pas
faire de différence entre les devoirs que les

fidèles ont à remplir à leur égard; celte éga-
lité seule des droits et des devoirs respectifs

peut les autoriser à comparer la violation

des uns à la violation des autres et à croire

que le résultat en est le même. Mais on ne
peut admettre une telle égalité de droits, et

nos adversaires eux-mêmes l'accordent.

Donc les raisons qu'ils allèguent, n'étant

fondées que sur la fausse hypothèse de celle

égalilé, ne sont d'aucun poids. Après celte

première observation générale, examinons
les chacune en particulier. Quant à la pre-
mière, je conviens que l'autorité des évèques
est de droit divin, comme aussi l'obéissance

que leur doivent leurs diocésains respectifs,

selon la parole de Jésus-Christ : Qui vos au-
dit, me audit, et qui vos sperriit, me spernit ;

mais il ne s'ensuit pas que le diocésain doive
toujours pratiquer actuellement cette oheis-

sance, puisqu'il peut y avoir des c;:s où au
contraire il doit la refuser. Ainsi l'obéissance
actuelle que les diocésains doivent à leurs

évèques, n'est pas une obligation perpé-
tuelle de sa nature; les évèques ne sont éta-

blis juges, que, comme le dit saint Cyprien,
ad tempus, parce qu'ils sont subordonnés au
pape; les gallicans eux-mêmes l'accordent.

Un gouverneur, chargé par le souverain de
l'administration dune province, commande
au nom du souverain; et l'obéissance qu'on
lui doit résulte de celle qu'on doit au souve-
rain lui-même : cependant, comme on n'y

est pas tenu envers le gouverneur aussi ab-
solument qu'envers le souverain, il peut ar-
river que l'on doive suspendre l'exécution

des ordres de celui-là, comme, par exemple ,

si l'on était assuré qu'ils fussent contraires

à la volonté souveraine, manifestée d'ail-

leurs. Or les évèques ont un pouvoir de ju-

ridiction qui leur vient de Dieu: toutefois

ils ne peuvent l'exercer sans dépendre de
l'Eglise, et ils dépendent de l'Eglise par leur

subordination au pape, que Dieu a institué

le chef naturel et suprême de l'Eglise. Nos
adversaires ne peuvent le nier, sans avoir

auparavant détruit les preuves par lesquelles

nous avons établi la monarchie ecclésiasti-

que (Disc, prêt., § 03 et suiv.). Donc l'obéis-

sance qu'on doit aux évèques, quoique de

droit divin, doit êlre regardée comme condi-

tionnelle, je veux dire, modifiée par la ma-
nière dont le pouvoir juridictionnel des évo-

ques est subordonné à lEglise par l'inter-

médiaire du pape; celle soumission doit

être subordonnée à la soumission qu'on

doit, par l'intermédiaire (\u pape, à l'Eglise.

Donc, si le commandement de levéque él.iit

contraire à celui du pape, non seulement ses

diocésains ne seraient pas tenus de lui obéir,

mais encore ils ne devraient absolument pas

lui obéir (1). Le fidèle a donc un moyen de

(I) Les ennemis de la hiérarchie ecclésiastique visent

évidemment a circonscrire l'autorité du papv danS 1rs li-

mites de révêc ,é de Rome, et par conséquent a Rare du

pape un évêqne, et des évèques autant de papes, si l'un

persuade généralenisul aux lidèli s qu'ils ne dnivcnl obéir
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1 % t » i r quand il doit <><i ne <l<>ii pas obéir à

sonéféquc. L'aulorilédu pape, au contraire,

nu pape que |nr l'intermédiaire de l'Ordinaire, et qu'ils ne

smii
i
-is leuui de m soumettre aux décret*, tuèinu en ma-

tière du ni, émanés du Saint Siége,el non promulgués par

i. ,,, propre êvèque, ou aura bientôt réussi a briser les

liens ue dépendauce que Jésus-Ciirisl lui-même a formés

en rc le pasteur suprême el sou troupeau. Il n'euire paa

dans m". i plan de 1 1 mltatire directement ici une Lelle opi-

uiou pn fessée
i

ubliqueuienl par le réformateur de la po-

lice eccléniaslique pera Idca, p. i, c. S] ; elle se raliai lie

a h ie autre question, i savoir si le pa| e a une juridiction

immédiate dan* les dioi èses il>^ autres êvéques ; el celle-

ci paiedleme.il a une autre, sayoir si le pouvoir de ori-

niaulé est d'uue autre nature que le |>ouvoir épiscopnL A

ce sujet, outre un grand noralire d'écrivains. i|ui fout une

descnptiou exacte des droits essemiels >ie la primauté,

l'on peut voir le savant Cuccagui dans ses Béflexioiu sur

fi lit véritable de Tamburini [lleflex. 7 i r le e. ">, v '*)
Il me suffit, pour le oui que je me suis |>ropOBé, d'exposer

ici brièvement quel pies-unes di s conséquences de cette

doctrine. Si le lidèle ne doit oliéir au pape que par l'iu-

lermédiaire île son Or i iaire , 1° Il n'y a pas d« relation

immédiate entre les fidèles élraugens au di cèse de Kome
et le pape; 2° doue il est faux dédire, avec cet auteur

dans le môme chapitre (§7), que« le
i
a

s

<• seul ail été

chargé de veiller sur Unîtes les Églises, comme les antres

évéques l'ont été de veiller sur une Lglise |>aniculière

ou sur nue étendue déterminée de l'Eglise ;
i il est donc

faux aussi, quoiqu'il ne nie pas ceci, que le pape seul vo-

ctdns sit in pleniludiiiem polettulis, alh veto in parlem >ol-

lit iiudtnù : car attribuez au\ évéques une juridiction im-

médiate, quel rapport yaura-l-il entre l'autorité du pape

et celle des évoques? On ne pourra dire aiiec vérité que

ce soit la même puissance, que le pape a dans sa plénitude,

el qui e»t limitée dans I s é\ éques ; si la juridiction immé-
diate <lu pape sur toutes 1 s Eglises et la puissance qu'on

lui reconnaît dans sa |.léuitude ne soni pas de la même na-

ture (pie la puissance et la juridiction dont ou n'attribue

qu'âne partie aux évoques: qui ilii plénitude et partie

doit i.arler d'une même chose, pour pouvoir faire uni; com-

para so i. 3° Si le liJèle ne reconnaît pas d'à. ire supérieur

immédiat (|ue son propre êvèque, il ne devra jamais obéir

a une autre autorité sans l'invitation, ni, à
i
lus forte rai-

son, contre la défense expresse de son évoque; car en né-

gligeant cet intermédiaire, cette autorité violerait Tordre

de la police ecclésiastique, et par conséquent perdrait le

droit d'obliger, comme le dit Tamburiui : doue le lidèle ne

devra pas non plus se soumettre aux conciles généraux,

tant que son évêque ne les aura pas promulgues. Cesl la

conséquence du système de ceux qui admettent la néecs-

silé d'une açce| lalio.l postérieure ; niais ils cliercl_ie.it a

l'éluder, en disant que quand il COIlSle de l'in uméiiicilé

et de. la légitimité du concile, ou y reconnaît l'Kglise, el

qu'il faut lui obéir malgré l'opposition de l'Ordinaire, qui

ne peut y persister sans se déclarer par là même hérétique

ou sclnsin iliquc M.us , deniandorai-je, le lidèle peut-il

eu avoir une certitude légitime, omissomedio, c'est a-dire

sans la promulgation de son chef naturel? l'.elui-ci n'esl-il

pas l'organe, le canal par lequel arrive au lidèle l'obliga-

tion de se soumettre au pape '.' Pourquoi ne le sura-l-il pas

de même par rapporta l'Eglise? Nous pouvons même ar-

gumenter à l'orlio i : l'Eglise est le véritable corps dépo-
sitaire de l'autorité à qui l'on doit une entière soumission

d'esprit; le |upe esi lui-même le représentant naturel et

légitime que Jéius-C.hi isl lui a donné el avec qui elle forme
o.i seul tout, ainsi qu'il a été démontré, au sujet de la qua-

lité de Pierre, el d'une manière plus déveloi pée encore

ilans le chapitre précédent par la doctrine de saint Tho-
mas : dune si l'on i.e doit au

i
a e représentant qu'une

obéissance médiate, à plus forte raison ne devra-l-on

qu'une obéissance médiate a l'Eglise représentée: puis-

qu'on ne doit l'obéissance à l'Eglise que par l'intermédiaire

du pape, el que dans ce cas on ne la devrait au pipe que
par l'intermédiaire de l'èvêque 4° Donc le pape ne punira

commander aui êvéques, ou bien l'autorité des évéques
ne sera i>as essentiellement subordonnée à celle du pane,

puisqu'ils pourraient l'exercer validemeiil contre ses in-

jonctions : dociriue que nous avons suffisamment réfutée

dans le discours préiwmnoire. En rfflet, -i cette aui

tli.il être essenliellenient sulioi dnmiée . donc le pape
pourra, quand le bien des peuples le demandera, la limiter

ou l'étendre. Mais l'acte su tout qui la limitera, comment
|ourra-i-d être notifié aux diocésains, si l'èvêque lui-

même, qui ne perdra pas volontiers ses droits, ne le lait

connaîtra ? Je rais donc ce dilemme i Ou celle limitation de
la jur diction épisrop.iip devra nécessairement être rendue

l.l.lnl I.. GltÉGOMlE \M 'jOI

et tiit absolue comme la primauté, dont elle

csi une propriété Intrinsèque, créera par
ions ses commandements une obligation ab-
solue pour Ica chrétiens. Hais, par i.i même
qu'elle esl absolue, elle doil être perpétuel-
le ; donc aussi l'obligation imposée aux li-

«J
t

• 1
1

•
s sera perpétuelle, parce qu elle es! ab-

solue; quoique, par rapport aux évéqui
elle soit soumise a mie condition qui ne lui

laisse pas l.i même étendue.
7. Non, répondent nos advers mes passant

alors a leur seconde objection , non, l'obt

sance qu'on doit au pape n'est pas absolue ;

elle doit éire régulière el canonique, soun
i des eondilions, comme l'autorité du pape y
est elle-même soumise, et par la même raison,

parce qu'elle dépend du consentement de l'K-

glise. Mais qu'ils aient donc la bonté de tn'ex-

pliquer clairement quelle esl celte forme de
gouvernement qu'ils inventent pour l'Eglise,

où l'on ferait une loi, où on la promulguerai!
comme lelle, quoiquen réalilé ce ne lui pas
une loi : où celui qui la lirait et la promulf
rail n'aurait pas en même temps ledroil de
la l'aire exécuter. 11 n'esl même pas de répu-
blique où le consentement des raagislrats

publique par l'èvêque lui-même, ou elle pourra l'être par
quelque autre moyen juridique. Si l'éléque seul en esl
chargé, donc, en ne la put liant pas. il u'e i exercera ni

plus m inouïs sa juridiction dans loule son étendue, cl les

lidèli s seront obligés de lui obéir, comme si le pape n'a-
vait pas restreint ses droits, el dans les objets mêmes 'ù
il lus aurait effectivement restreints. Mais l'cxercen-i-i]
validemeul, ou non.' S'il l'exerce valideme.il, donc il but
regarder connue nulle < u elle-même la restriction

i
ar b>

ipielle le pape a voulu lui ôlcr sa juridiction eu tel

pour telle matière, etc.; ei par conséquent, dans l'exer-
cice de sa primauté de | uissauce sur l< s évéques, le pape
dépendra de la soumission libre et volontaire de ces
mêmes évéques. Ou comprend sans doute que je ne parle
pas ici des évéques pris en corps, mais de chaque évoque
pris isolément, el, connue tel, assujetti à la primauté de
puissance du

| ape |
ar ianihurmi ui-mème, quoiqu'il n'eu

convienne guère que are tenus. Doue l'autorité du
|

consistera dans une dépendance ..nie. ce qui ré-
pugne. D'un autre côté, si l'on dil qu'a la vérité l'évè me
n'exercera p;is validemeul sa juridiction, mais que s s dio-
césains n'eu sont pas moins tenus de lui obéir : c'est vou-
lue' les obliger au schisme, c'est imposer un devoir a l'un
sans supposer de droit à l'autre, etc. Si donc l'èvêque ne
notifie |

as la restriction qui l'a happé, il faut qu'ils nous
accordent un autre moyen juridique de la rendre put li

el qu'ils reconnaissent qu'a, rè> cette puM cation les Ddars
ne devront puis respecter en lui l'autorité dont il a été
dépouillé. Il y a doue, outre l'Ordinaire, un autre u< veu
d'obliger les lidèles d'un diocèse. Or, m ce moyen existe
pour le cas d'une dé|OSilion, pour le cas d'une restriction

d'autorité, pourquoi n'exislcrail-il pas
i
our celui d'une dé-

liniliou quu l'èvêque u'accei lerail pas .' S* Si le refus d'un
êvèque peut autoriser le relus de ses diocésains, alors

même qu'ils seraient assurés que celle décision fût éma-
née du tribunal légitime du

|
ape, je demanderai si dans

le cas contraire, c'est-a-dne avec l'acceptation el la | u-

bliealioii de l'èvêque, ils seraient obligés de Paecepler
eux-mêmes el « t'y soumettre leur esprit s'ils n'y sont pas
obligés; donc le lidèle ne reconnaît aucun tribunal eu ma-
tière de loi; il ue reconu; il pas celui du pape, quand l>-

vêque n'y joini pas sa promulgation; il ne recousait |as

celui de son êvèque, puisqu'il ne
| eut lui accorder une

soumission l'es ut. Quel autre tribunal reconnali-il d. b !

celui de l'Eglise? Mil-. »!'.> li.it i méilidiie. il n'oblige

l

as : or cet intermédiaire, c'est b voi\ du
|
aie , t <u-> évé-

ques |j s'il est oliligé de se soumettre d'esprit i celle

décision, aussitôt que l'èvêque l'accepte et la pub! e; donc
ou cet évoque sera infaillible, si l'on ne veut pas m
les ti lèles dans l.i nécessité d* profi ss r l'hérésie, ou il

sera (aux de dire qu'on ne doive accord.T l'aile Jf

qu'a une autorité infaillible. Qu'on avjnre dans uur telle

roule : c Ile mène loin.
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respectifs soit, d'après la constitution, d'une

telle nécessité, que son défaut puisse infir-

mer une loi publiée avec toutes les formalités

accoutumées. Avant tout, les suffrages re-

quis lui sont assurés ou par celui qui repré-

sente la république, ou par le chef des ma-
gistrats autorisés pour cela ; ensuite vient la

promulgation , et alors les sujets doivent

supposer qu'elle a tous les caractères de la

loi, qu'elle est par conséquent obligatoire.

Si donc les décisions du pape les plus au-

thentiques , les constitutions générales les

plus solennelles ne pouvaient obliger

avant d'avoir obtenu le consentement de

l'Eglise, ce ne seraient pas de véritables

règles de foi, de véritables lois. Pour-
quoi donc les publier comme telles, sans que
rien avertisse les fidèles que l'Eglise ne les

a pas encore approuvées ? Qu'est-ce donc
qu'un gouvernement où le pape fait et pu-

blie des lois qui ne sont pas des lois, les pro-

posant d'autorité et non par forme d'exhor-

tation ; au lieu de demander conseil, décidant

et imposant non-seulement aux évêques,

mais à tous les fidèles une entière soumis-
sion , sans y mettre cette prétendue condi-

tion, mais absolument, sans restriction de
temps, de lieu, ni de personnes ; des lois par
conséquent adressées à tous les fidèles

comme revêtues de tous les caractères es-

sentiels de la loi, comme la voix de l'Eglise?

Si c'était là le plan établi par Jésus-Christ,

loin d'être propre à conserver la foi et à
maintenir l'unité, il ne serait favorable qu'au
schisme et à l'hérésie; son opposition à toute

espèce de gouvernement connu rendrait iné-

vitable l'erreur des fidèles, généralement per-

suadés que quand un prince légitime public

solennellement une loi, il ne lui manque au-
cun de ses principes constitutifs. Je conçois

bien que la condition mise par nos adver-
saires puisse absolument avoir lieu pour les

conciles : car alors le pape parle à ceux qui

jugent avec lui, et leur demande leur suf-

frage; ce qui pourrait faire croire qu'il n'en-

tend prononcer un jugement définitif, que de

leur consentement. Mais si, hors du concile,

il parle delà même manière, et avec un ton

d'autorité encore plus absolu aux fidèles, qui

sont ses sujets et qui savent qu'ils le sont;

et si de plus on leur enseigne que le pape
doit parler ex consensu Ecclesiœ, toutes les

fois qu'il publie solennellement une décision,

ils ne douteront pas que l'Eglise n'ait été

consultée et n'y ait adhéré avant la promul-
gation : le bon ordre le demande, et telle est

la pratique de tous les gouvernements

,

même des républiques. Qu'on ait enseigné
aux fidèles que leur propre évêque ne peut
faire de lois sans le consentement de son
Eglise, c'est-à-dire de tout son clergé; s'ils

trouvent ensuite affiché aux lieux accoutu-
mes un décret épiscopal, ils supposeront in-

dubitablement, comme l'observe Tamburini
(Vera Idea, p. 1, c. â, § 11), que l'évêque

n'aura pas manqué au devoir de consulter

son Eglise : Parce qu'il n'est pas croyable que,

en présence de toute cette Eglise, il ose pu-
blier comme son avis ce qui y serait contraire.

DÉMONST. EVANG. XVI.

A plus forte raison, le chrétien devra-t-il le
supposer du pape, qui prononce en face de
toute l'Eglise.

8. Tamburini lui-même ne peut s'empêcher
de reconnaître ce désordre, et voici avec
quelle tendre effusion de zèle il le décrit et
le déplore : Les hommes accoutumés, dit-il, à
l'ancienne pratique des évêques, qui ne fai-
saient rien sans consulter leur clergé, n'ont
pas réfléchi au changement que la discipline (1)
a éprouvé dans ces derniers temps, aux con-
ciles provinciaux tombés en désuétude et aux
synodes diocésains eux-mêmes devenus très-
rares. Ils n'ont pas remarqué que les évêques
ont cessé de consulter leur clergé, depuis qu'ils

se sont livrés à un certain esprit de domina-
tion, qui fait croire à plusieurs qu'ils gouver-
nent seuls l'Eglise en maîtres absolus ( Vera
Idea, p. 1, c. 2, § 11). Donc à l'égard des
évêques eux-mêmes, qui n'ont pas une puis-
sance absolue de faire des lois et qui ne peu-
vent l'exercer sans le consentementdu clergé,
leurs diocésains ne seront pas tenus à une
obéissance absolue, mais seulement à une
obéissance conditionnelle, qui supposera tou-
jours l'assentiment du clergé. Or Tambu-
rini avoue que maintenant les diocésains
n'attendent pas cet assentiment, ou que, s'ils

le supposent, c'est à tort. Il déclare donc que
c'est sans motif qu'on obéit à présent aux
Ordinaires. Il reconnaît en outre que le

même abus existe pour le pape, c'est-à-dire

qu'on lui obéit en supposant qu'il parle avec
le consentement de son siège, c'est-à-dire
de son Eglise, dans le système des adver-
saires. C'est pour cela qu'on a toujours cru
s'adresser au Saint-Siège en s'adressant au
pape, et qu'on présume que le jugement so-
lennel du pape est la même chose que celui
du Saint-Siège. Mais cette supposition est
fausse ; donc l'on obéit au pape sans motif.
A qui donc le fidèle obéit-il légitimement?
Ni au pape, ni aux évêques ; donc non plus
à l'Eglise. J'ai fait usage de cet argument
dans le Discours préliminaire, pour convain-
cre Tamburini d'avoir déclaré que l'Eglise

avait perdu son gouvernement essentiel, et
que par conséquent elle avait elle-même
failli ; le même argument prouve aussi que,
dans son hypothèse, on ne pourrait jamais
distinguer avec certitude la voix légitime de
l'Eglise , non-seulement dispersée , mais
même assemblée en concile. En effet, com-
ment l'évêque peut-il savoir que le pape,
avant de promulguer un jugement solennel,
ait consulté son Eglise, et que tel soit son
avis ? Et s'il l'accepte et le public dans son
diocèse, comment le fidèle saura- t-il avec
certitude que, avant de le faire, il ait lui-
même consulté son clergé, ce qui serait de
rigueur si son consentement était requis
pour rendre obligatoire le décret du chef de

(1) Il s'agit, iu reste, d'une discipline essentielle, puis-

que, selon les novateurs, elle détermine la forme du gou-
vernement établi p;ir Jésus-Christ, et constitue par consé-
quent la compétence et la légitimité des tribunaux eci lé-

siastiques, qui, en l'abandonnant, auraient perdu leur
autorité divine pour les points où ils s'en seraient écar-

tés, et n'auraient plus aucun droit à la soumission du fi-

dèle.
'

( Vingt-neuf.)
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,-,ne Eglise. Si févéque par rapport an pape,

e i lea Odèles par rapport à leur évéqoe -

noient faussement que les Eglises resi

Sent consenti, il s'ensuit qu'ils ont obéi sans

raison, et par conséquent qu ils nont pas

réellement obéi à l'Eglise, aoi, selon les no-

vateurs, comprend etlepapdetleSdint-Si.

et 1rs évoques et le clergé et le peuple. On

peut dire la même chose du concile. Les b-

dèles savent-ils, à ne pouvoir en douter, que

leurs évoques, qui portent au concile la doc-

trine de leurs Eglises, les aient véritablement

consultées, et en exposent la loi avec sincé-

rité? ctsils ne le savent pas, comment pour-

ront-ils croire que la doctrine «le ce concile

soit celle île l'Eglise catholique? en jugé-

ront-ils par l'acceptation <iui suivra? II. sau-

ront donc que leurs Ordinaires ont cou!

de celle doctrine avec leurs Eglises, après la

dissolution du concile et avant de le pro-

mulguer comme reçu. Et s'ils ne 1 ont pas

fait "lin ce cas, la soumission au concile

sera sans motif, et les fidèles supposeront

faussement que l'Eglise ait parle par ce con-

cile. Voilà donc le fondement de notre foi ré-

duit à de simples suppositions et à des con-

jectures, qui, encore au témoignage de Tam-

burini, sont le plus souvent, et surtout dans

ce système, tout à fait trompeuses. Ou est

donc la certitude de la foi, si le fondement en

est incertain? Et même où est la foi, qui,

comme le remarque saint Bernard, non est

œstimatio, sed certiludo [ De error. Abm-

lardi , c k ). Voilà le terme ou aboutissent

toutes ces conditions, dont on voudrait faire

dépendre le droit que peuvent avoir à pré-

sent les tribunaux ecclésiastiques d obliger

véritablement les consciences des fidèles ; ces

conditions ne sont plus remplies aujourd nui,

elles ne l'ont pas été de longtemps, et ne le

seront peut-être jamais jusqu'à la fin des

siècles. Et cependant le fidèle, qui ne réflé-

chit pas à ce changement, restera dans son

erreur, et sa foi sera dans un péril înevila-

ble parce que l'infaillibilité n'a été promise

qu'au tribunal légitime de l'Eglise. Voila

donc l'obéissance régulière et canonique, de-

venue la plus ifréaulière et la moins moti-

vée. 11 faut donc remonter aux temps les plus

• reculés de l'Eglise, où, s'il en faut croire nos

adversaires, son consentement était toujours

demandé, avant que le pape et les évéques

employassent le ton absolu du commande-

ment ; et y chercher le fondement du véri-

table acte de foi qui fut accordé pour la der-

nière fois à l'autorité de la véritable Eglise

reconnue infailliblement. 11 est vrai que,

pour ces temps-là aussi, l'on pourrait bien

soupçonner que les papes et les éyéquës

,

consultant à la vérité leurs enlises particu-

lières, n'eussent pas été très-fidèles à en re-

pioduirelevéritablesentiment dans leurs dé-

cisions , et qu'il fût arrivé, comme on le pré-

tend de ces derniers temps, à des Bg

particulières de se taire par crainte ou par

d'autres motifs. Mais non, répond-on; Dieu

ne peut permettre une méprise si universelle;

la voix de l'Eglise se fait reconnaître et dis-

tinguer de la voix des hommes ; elle est

claire et inanif Ht {AnaUri topra le prêter.

D ne, répliqoerai-je, Dieu ne peut per-

mettre qu'il s'introduise unirerSellemeotda ns

l'Eglise un système qui nous mette daih
la nécessité de confonore la roli de l'Eglise

avec celle des hommes, d de tomber dans

l'erreur. Or tel serait, dans l'hypothèse i

adversaires. le trist'' résultai deslols solenn el-

femerit promulgua s,el desjugementsdogma-
tiques prononcés définitivement, a vaut d'a-

voir d'abord consulté les Eglises. Donc Dieu,

dans une telle hypothèse, m- pourrait
1

mettre que ne S'introduisit dans l'E-

glise. Mais, par le fait, il 5*3 esl réellement

et généralement introduit, et îamburini

l'avoue. Donc l'hypothèse des adversaii

est fâUSSé, c'est-à-lirc il est faux qu'il s il

absolument nécessaire que lès évêqàès con-

sultent leurs Eglises particulières. et le pape

l'Eglise universelle, avant de promulguer

solennellement une loi et de prononcer un

jugement définitif : et quand même le plan

ordinaire l'exigerait, il faul concfur« q

Dieu, pour préserver le fidèle de fléchir le ge-

nou devant l'erreur, de le fléchir nécessaire-

ment, devrait suppléer à ce défaut par une

assistance extraordinaire et spéciale.

9. La conséquence légitime qui résulte de

tout ce que nous avons dit jusqu'ici. c*es< due,

si Tamburini ,
par cette obéissan

et canonique que les Eglises particulières doi-

vent au pape, entend une obéissance condi-

tionnelle, c'est-à-dire subordonnée au cont

iement <h l'Eglise, l'obéissance que les Gdèles

doivent à leurévèquë devra au--i et par lt

même raison être conditionnelle; que la foi

sera elle-même conditionnelle , c'èst-à-dirc

qu'il n'y aura plus de foi ; et enfin, comme de

son aveu, celte condition n'est plus remplie

depuis longtemps, que le système essentiel de

l'Eglise a été entièrement bouleversé, et par

conséquent l'Eglise détruite. De plus, on ne

pourrait jamais obtenir ce consentement de

l'Eglise universelle. Dpe Eglise particulière

ou acceptera une décision du pape, dumrnodo

accédât Ecclcsiœ universalis consensus, ou la

rejettera expressément, en la supposant re-

jetée par l'Eglise elle-même. Une autre Eglise

acceptera ce que celle-là a rejeté, et rejettera

ce qu'elle aura accepté. Ces deux Eglises ou

s'appuient sur la même supposition ou met-

tent la même condition. La même chose arri-

verait à toutes les Eglises ,
si telle était <""-

puissance régulière, et canonique qu'elles de-

vraient accorder. Si l'une d'elles acceptait la

première expressément et absolument celle

décision , elle ne pourrait certainement se

prévaloir du consentement de l'Eglise uni-

verselle, qui 11^ l'aurait pas encore manifes-

te: il en serait de même de la seconde, de la

troisième, etc.. jusqu'à la dernière, qui com-
pléterait l'universalile. Donc l'obcis>ame

d'aucune d'elles ne Serait r/gnlicrct amoni-

que. Elle l'est, reprennent-ils, parce que cha-

cune de » > s Eglis s confronte dans ses syno-

des la doctrine définie par le pape avec l'E-

criture et la tradition, ce qui veut dire, avec

la doctrine infailliblement professée par l'E-

glise dans lés temps antérieurs, et 1 accepte
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par conséquent sur l'autorité de l'Eglise.

C'est reculer la difficulté et non la résoudre;
car, dans le jugement porté sur là conformité
ou l'opposition de la doctrine du pape à la

doctrine de l'Eglise, ou ces Eglises pronon-
cent absolument et avec une entière soumis-
sion de foi, ou elles ne décident que condi-
tionnellement et en attendant le jugement de
l'Eglise. Dans le premier cas, elles s'érigent

en tribunaux infaillibles , et leur obéissance
n'est ni régulière ni canonique : dans le se-
cond, la première difficulté revient; toutes ces
Eglises particulières jugeant séparément et

d'une manière subordonnée au jugement de
l'Eglise, on n'aura que des jugements condi-
tionnels et provisoires , dont la somme ne
saurait former un jugement absolu de l'E-
glise universelle. On pourra l'obtenir, ce ju-
gement, dans un concile œcuménique; cha-
que évêque y donne ou refuse son assenti-
ment absolu; on le lui demande directement,
et par conséquent on peut compter les votes;

mais hors du concile on ne peut avoir de
ces votes absolus

,
parce qu'ils décideraient

de la doctrine, en autoriseraient la croyance
et l'enseignement : ce qu'on suppose ne pou-
voir se faire indépendamment du consente-
ment de l'Eglise universelle. Nous aurons oc-
casion de traiter cela plus au long; nous en
avons dit assez pour conclure que, si l'on ne
peut, sans un péril évident de la foi, ne voir
qu'une autorité conditionnelle de sa nature
dans les décisions solennelles que le pape
rend hors du concile , on ne peut non plus
rendre conditionnelle l'obéissance que les fi-

dèles lui doivent; mais qu'elle doit être géné-
rale et absolue, sans exception en faveur
d'aucune autorité particulière, sans exclusion
d'aucun des moyens que le pape , cbef sou-
verain

,
jugera propres à la conservation de

l'unité.

10. Ce que les adversaires opposent en troi-

sième lieu n'a pas plus de consistance. Les
évêques , disent-ils , sont , aussi bien que le

pape, les juges naturels de la foi; et cepen-
dant ils n'ont pas droit à une aveugle sou-
mission de l'esprit; donc on ne la doit pas
non plus au Pape. Je réponds qu'il n'y a pas
de parité : 1° parce que, s'ils sont ses collè-

gues dans le concile , ils ne sont, hors de là,

que des juges subordonnés; c'est ce que le

Gros lui-même enseigne, ainsi que nous l'a-

vons vu , et telle fut la décision de Pierre
d'Ailly dans l'affaire de Moutesson, à la pre-
mière conclusion : Ad episcopos catholicos

pértinet, aucloritale judiciali inferiori et sub-
orilinata, ea quœ surit fidei judicialiter défi-
nire ; 2" parce que les évêques, dans leurs sy-
nodes particuliers , ne décident pas définiti-

vement les points de foi , ni avec l'intention

d'imposer à leurs diocésains l'obligation ab-
solue de les croire avec une ferme adhésion
de l'esprit; s'ils le faisaient, ils encourraient
la note d'hérétiques par une décision erronée,
et n'échapperaient certainement pas à celle de
schismatiques, pour s'être eux-mêmes sous-
traits à l'autorité de l'Eglise, dont ils auraient
{(révenu le jugement. Tamburini lui-même la
eur appliquerait, comme nous l'avons vu en

traitant du gouvernement de l'Eglise (Dis-*
cours préliminaire , § 35 et suiv. ). Le pape ,

au contraire, est le chef suprême; comme
tel, il juge absolument et exige la soumission
d'esprit, c'est-à-dire une foi ferme à ses déci-
sions. Le pape et les évêques n'ont donc ni
la même autorité, ni la même intention, ni la
même manière de définir; on ne leur doit
donc pas la même obéissance : et par consé-
quent celle que l'on accorde au pape peut
être une soumission absolue, une soumission
d'esprit, quoiqu'on ne doive pas aux évêques
une obéissance de la même nature.

11. On prouve encore la nécessité de cette
soumission absolue aux décisions solennelles
du pape

,
par l'argument suivant : Ou le

pape a réellement le droit del'exiger, ou non :

s'il a ce droit, il aura donc celui d'employer
les moyens convenables pour l'obtenir; s'il

ne l'a pas, le droit de décider ne sera donc
pas un droit de primauté; pour qu'il le fût

,

il devrait être accompagné du pouvoir de se
faire obéir, et par conséquent d'employer les
moyens adaptés à cette fin. Les papes auront
donc déjà, depuis plusieurs siècles, décidé tou-
jours illégitimement, et lié sans effet les âmes
des fidèles par leurs commandements, par
les peines imposées par les censures spiri-
tuelles; ils auront fait tout cela sans une vé-
ritable juridiction, qui, selon Tamburini (Fe-
ra Idca, p. 2, c. 2 , § 6), consiste dans le pou-
voir de le faire ; il faudra donc dire que, pen-
dant tout ce temps, tous les catholiques ont
été dans l'erreur, puisqu'ils ont toujours at-
tribué celte juridiction au pape , ainsi que
l'atteste l'apostat Marc-Antoine de Dominis

,

qui ne voulut se séparer d'eux que parce que
in eo requirunt veramjurisdictionetn, hoc est,
vim coactivam (Derep. eccles., c. 1, n. 1). Le
pape doit donc avoir le plein droit de mettre
en usagée les moyens propres à obtenir des
fidèles l'obéissance qui leur est commandée;
donc il doit posséder la force coactive (1).
Mais celte force doit être nécessairement liée
à la primauté; autrement elle ne serait pas
de droit divin, et n'aurait pas sa source dans
le droit de définir et de commander, et alors
la primauté n'aurait pas une juridiction vé-
ritable. Donc elle pourra être employée anté-
rieurement au consentement de l'Eglise, et en
voici une preuve irréfragable. Pour démon-
trer que l'autorité des évêques n'est pas une
émanation de celle du pape

; que chacun
d'eux n'est pas, dans son diocèse, inférieur
au pape

; qu'il n'y a rien qui soit spéciale-
ment réservé à celui-ci; qu'il n'a aucune ju-
ridiction immédiate dans les diocèses des au-
tres; que les évêques ont un droit absolu de
conduire et de gouverner leur troupeau

;

qu'ils ne sont obligés à demander des conseils
pour la direction du gouvernement qu'à leur
propre clergé, sans avoir besoin de recourir
au Saint-Siège pour condamner les erreurs

(1) Dans le chapitre suivant on établira, par des preuves
invincibles, l'existence de celle ïorce coactive dans lo
pape; nous nous contentons actuellement de la montrer
comme un corollaire du droit de décider. Chacune des pré-
rogatives de l'autorité pontificale exprimées dans l'Ecri-
ture renlerme en soi toutes les autres : tel est l'accord des
textes.
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* naissantes : pour démontrer, dis-je, tout cela,

les novateurs n'allèguent-ils pas leur institu-

tion dii ineï Ni' disent-ils pas que , par elle,

ils oui reçu immédiatement de Jésus-Christ

l'autorité épiscopale, que cette autorité est

égale fil tous, sans en excepter le pape, parce

• lue L'épiscopat a partout la même origine, la

même nature, et par conséquent la même au-

torité? Or j'admets pour le moment ce prin-

cipe, et je raisonne ainsi: Si l'évéque lirait du
pape son autorité de gouvernement, l'épiai )-

pal ne serait plus, dans leur système, d'institu-

tio'n divine: donc, a part, on ne devrait plus re-

garder comme d'institution divine le droit que

le pape recevrait par l'entremise de l'Eglise.

De plus, si 1 evèque n'avait pas une juridiction

absolue dans l'administration de son diocèse,

clans leur système encore , ce ne serait plus

de Dieu que lui viendrait l'autorité d'admi-

nistrer cl de gouverner. Donc toute autorité

qui a sa source immédiate en Jésus-Christ

n'en reconnaît aucune qui lui soit supérieu-

re dans le même genre , et peut être exercée

avec une pleine indépendance. Ce sont autant

de conséquences des prémisses des adversai-

res. Mais, quant à la première, si le pouvoir
d'obliger les fidèles à l'obéissance ne venait

qu'après le consentement de l'Eglise, ce pou-
voir n'arriverait au pape que par l'intermé-

diaire de l'Eglise; il ne serait que le résultat

et la preuve du consentement de cette même
Eglise ; il ne serait donc pas de droit divin.

Et pour la seconde, si le pape ne pouvait
exercer ce pouvoir indépendamment de l'E-

glise, ce serait l'Eglise qui aurait la supério-

rité ; donc ce pouvoir ne viendrait pas immé-
diatement de Jésus-Christ. Ces conséquences
mènent nécessairement à une autre : donc le

pouvoir dont nous parlons ne serait pas le

pouvoir de primauté; donc la primauté elle-

même serait sans pouvoir : ce qui est absur-
de. En effet , le pouvoir de la primauté doit

être déterminé par son objet formel
, qui est

la conservation de l'unité : donc tous les droits

du pape doivent tendre à ramener ceux qui
s'égarent à l'unité : ce qui ne peut se faire

sans la force coaclive. Nos adversaires se-
raient déjà sans peine arrivés à cette conclu-
sion, si leurs contradictions continuelles, in-

terrompant la marche naturelle des raison-
nements et leur en faisant oublier l'enchaîne-
ment et la connexion réciproque, ne les arrê-
taient souvent au milieu du chemin. C'est

d'ailleurs le but vers lequel ils semblent se

diriger. Résumons donc dans leur ordre logi-

que les vérités que nous avons établies dans
ce chapitre. 1° Les Pères enseignent que le

précepte de Jésus-Christ de confirmer ses frè-

res confère au pape le droit d'exiger la sou-
mission à ses jugements, et que cette soumis-
sion consiste dans la soumission de l'esprit

;

2° donc le pape est infaillible, sans quoi les

fidèles pourraient être nécessairement enga-
gés dans L'erreur; 3" le devoir de celte sou-
mission intellectuelle esl prouvé par les ex-
pressions mêmes des Pères et par la nature
du droit, d'où ils le font dériver comme une
conséquence nécessaire; h* la parité que les

adversaires voudraient établir entre celte

soumission et celle qui est due aux évéquei,
n'existe pas; 5* la nécessité de cette i b

sance absolue résulte plus clairement en<
du pouvoir qu'a le pape d'y obliger les Bdèl< i

antérieurement au contentement de l'Eglise.
Celle suite de ventes se rattache a la notion
des droits de la primauté, parmi lesquels
Pères placent celui de décider. Donc la der-
nière conséquence , que le pape possède la
force COOClive, appartient elle-même à ren-
seignement des Pères, puisqu'on ne peut la

séparer, cette force, du droit de décider qu'ils
lui reconnaissent. Oui donc pourrait nier
(jue la nature du droit qu'a le pape de con-
firmer, et de l'obligation d'obéir imposée aux
fidèles , ne nous conduise nécessairement ,i

reconnaître l'infaillibilité du pape, comme la

base des droits et dos devoirs respectifs du
pape et des fidèles? Jésus-Christ aurait-il
donné au pape un pouvoir absolu de con-
traindre les fidèles à l'erreur, et fait un devoir
aux fidèles de la professer? Et pourtant il en
serait ainsi, s'il n'avait accordé au premier
le privilège de l'infaillibilité.

CHAPITRE VII.

Le pouvoir des clefs a-t-il été conféré direc-
tement à saint Pierre ? Dans l'exercice de ce
pouvoir a-t-il quelque supérieur

1

! Quelles
en sont les conséquences?

1. Le pouvoir des clefs, dit Tamburini
,

consiste dans le droit de gouverner son pro-
pre troupeau, de lier les âmes par des pré-
ceptes , par l'imposition des peines et de» <îen-
sures spirituelles, et de les délier par les dis-
penses , par les indulgences et par I absolution
de ces mêmes censures (Vera Idea, p. 2, c. 2
§ G) : ce qui emporte une véritable force co-
aclive. Il est donc de la plus grande impor-
tance de savoir si le pape possède ce droit
d'une manière indépendante. Nous avons vu
que c'est un corollaire de ce que nous avons
démontré dans le chapitre précédent ; il faut
maintenant le prouver directement, et réfu-
ter les objections des adversaires; ils pré-
tendent que

,
pour le pouvoir des clefs , tous

les apôtres ont été égaux à saint Pierre, et

que par conséquent tous tes évéques le sont au
pape. Il est clair que cela ne peut être , si le

pape n'a , en ce genre de pouvoir, aucun su-
périeur ; autrement les évéques seraient au-
tant de monarques dans l'Eglise. Qu'il n'ait
aucun supérieur, cela résulte de ce que les
clefs lui ont été directement conférées, sans
aucune relation à une autorité plus grande;
et le syllogisme suivant prouve que, en effet

,

elles lui ont été confiées directement Tous
les privilèges et les droits de primauté ont
été directement conférés à saint Pierre: or,
dans saint Pierre , le pouvoir des clefs est un
droit de primauté : donc, etc. Toute la dif-

ficulté est dans la mineure. Mais à moins
d'être du nombre de ceuv dont parle saint
Léon, qui, in nurtitiasua inconvertibilet, per-

lantes falso diligenliœ nomine, dum
veritatem se tnentiuntur inquirere, mcn>l<ici<i

desiderant eeminare S. Léo, Ep. 156, ad
Léon. Aug.), on ne pourra certainement re-
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fuser de se rendre aux témoignages suivants.

2. Le pouvoir des clefs fut conféré à saint

Pierre en récompense de sa confession , de

même qu'il fut établi la pierre et le fonde-

mont de l'Eglise. Il suffit de démontrer ceci

,

pour démontrer ma proposition. Or, que ce

soit là le titre auquel saint Pierre a reçu ce

pouvoir, j'en trouve l'assurance d'abord dans

saint Léon qui, expliquant les privilèges

que Jésus-Christ lui conféra, s'exprime ainsi:

« Beatus es , Simon Bar-Jona , quia caro et

sanguis non revelavit tibi , sed Pater meus
qui in cœlis est. » Id est , ideo beatus es , quia

Pater meus te docuit, nec lerrena opinio te

fefellit , sed inspiratio cœlestis te instruxit :

et non caro et sanguis , sed Me me tibi , cujus

sum unigenitus fdius, indicavit. Et ego , in-

duit , dico tibi : hoc est, sicut Pater meus tibi

manifestavit divinitatem tneam; ita et ego tibi

notam facio excellentiam tuam , quia tu es

Pelrus. Id est:Cum ego sim inviolabilis petra,

ego lapis angularis , qui facio utraque unum,
ego fundamentum , prœter quod nemo potest

aliud ponere : tamen tu quoque petra es , quia

mea virtute solidaris , ut quœ mihi potestate

sunt propria , sint tibi mecum participatione

communia. Et super banc petram œdificabo

Ecclesiam meara , et porta? inferi non prœ-
valebunt adversus eam. Super hanc , inquit,

fortitudinem œternum exstruam lemplum : et

Ecclesiœ meœ cœlo inferenda sublimitas in

hujus fidei firmitate consurget. Hanc confes-

sionem portœ inferi non tenebunt , mortis vin-

cula non ligabunt : vox enim ista , vox vilœ

est. Et sicut confessores suos in cœlestia pro-

vehit , ita negatores ad inferna demergit.

Propter quod dicit beatissimo Petro : Tibi

(labo claves regni cœlorum. Et quœcumque
ligaveris super terram,eruntligata et in cœlis;

et quœcumque sol ver is super terram, eruntso-

luta et in cœlis. Transivit quidem eliam in alios

apostolos vis potestatis istius, cl adomnes Ec-
clesiœ principes decreli hujus constitutio com-
meavit : sed non frustrauni commendatur, quod
omnibus inlimatur. Petro enim ideo hoc singu-

laritcr creditur, quia cunctis Ecclesiœ recto-

ribus Pétri forma prœponitur. Manet ergo

Pétri privilegium , ubicumque ex ipsius fertur

œquitate indicium. Nec nimia est vel severitas,

vel remissio , ubi nihil erit ligatum, nihil so-

lutum, nisi quod beatus Pelrus aut solverit

,

ûut ligaverit (Serm. 3 in anniv. Assumpt.).

Ces deux privilèges , la force de la pierre (1)

(I) La distinction que le saint pape fait de la force de
la pierre et de la fermeté de la foi est bien remarquable

;

elle semble véritablement dirigée contre ceux qui ne don-
nent a l'Eglise pour fondement que la foi, cl qui excluent
la personne du pape représente dans saint Piewe, ou du
moins ne croient pas qu'il soit pour cela infaillible. C'est

sur la force delà pierre, selon le saint docteur, que .lésus-

Cbrist a fondé un temple éternel (l'Eglise), et c'est de la

fermeté de la foi que s'élève dans les cieux la sublimité de
i elle Église, il n'est donc pas difficile, il est même très-

ualurel de penser que, parla force de la pierre, il avait

en vue l'extérieur de l'Eglise, c'est-à-dire son gouverne-
ment hiérarchique, gouvernement qui ne doit point être

•Itéré jusqu'à la fin des siècles, et dont Pierre est le prin-

cipe ci |iiiss('-.ic le pouvoir souverain, établi qu'il est comme
un rocher inexpugnable, pour y protéger le dépôt delà
loi

. c'i ^i sur i elle force que ce gouvernement est établi,

que li.' montre la conteste. Quanta la fermeté de la

foi, elle regarde l'intérieur, c'est b-dire l'essence de l'K-

et le pouvoir des clefs, furent donc la ré-
compense de sa confession , ainsi que ce
saint pape l'enseigne ailleurs plus clairement
encore : Tantum inhac fidei sublimilate corn-
placuit, ut bcatitudinis felicitate donalus,
sacram inviolabilis petrœ acciperet firmita-
tem... nec in solvendis aut ligandis quorum*
cumque causis , aliud ratum esset in cœlis

,

quam quod Pétri cedisset arbitrio (Serm. 98).
11 en donne ensuite la raison , et dit que ce
pouvoir lui fut conféré parce que la foi que
Pierre avait confessée élève jusqu'aux cieux
celui qui la professe, et abaisse jusqu'aux en-
fers celui qui la rejette ; ce qui revient à dire
que , comme sainl Pierre fut le premier à re-
connaître la divinité de Jésus-Christ, dont
la confession seule ouvre les portes du ciel,

de même il était convenable qu'il eût le pou-
voir de lier et de délier, c'est-à-dire d'ouvrir
et de feYmer ces portes. Donc ce pouvoir dans
saint Pierre est un véritable pouvoir de pri-
mauté. Le saint pape ne nous laisse pas de
doute là-dessus , lorsqu'il énumère les choses
merveilleuses opérées par Jésus-Christ de-
puis sa résurrection jusqu'à son ascension;
il y comprend le soin confié à saint Pierre
de paître son troupeau , et il en conclut qu'il

est également supérieur aux autres apôtres
dans ce ministère universel et dans le pouvoir
des clefs : In his per insufflationem Domini

,

infunditur aposlolis omnibus Spirilus San-
ctus , et bealo Petro supra c^eteros post
regni claves, dominici ovilis cura demanda-
tur {Serm. 72, de ascens. Domini). Saint Gré-
goire le Grand va plus loin, et prouve que ,

en recevant le pouvoir des clefs , saint Pierre
fut véritablement établi prince de toute l'E-
glise , et revêtu de l'autorité suprême :

Cunctis Evangelium scientibus liquet , quod

,

voce dominica, sanclo et omnium apostolo-
rum principi Petro , totius Ecclesiœ cura
commissa est : ipsi quippe dicilur : Tibi dabo
claves regni cœlorum (Lib. k, Ep. 32). Les
autres Pères parlent de la même manière,
et , entre autres, le vénérable Bèdc assure
expressément que non-seulement saint Pierre
reçut les clefs en qualité de chef, mais qu'avec
elles il fut investi de la souveraine autorité

de juger : Pelrus spccialitcr claves regni cœ-
lorum, et principatum judiciariœ potestatis

accepit (Dans I homélie du jour des saints

Pierre et Paul). Telle est aussi la foi de tous
les siècles, attestée en plein concile par le.

prêtre Philippe , légat du Siège apostolique :

Nulli dubium, imo seculis omnibus nolum est,

quod satictus bcatissimusque Prlrus, aposto-
lorum princeps et caput , fideique columna et

Ecclesiœ calholicœ fundamentum, a Domino

glise, qui consiste principalement dans la foi de la divinité

de Jésus-Christ ; l'élan de cette fin est aussi sublime que
son objet même, qui est Dieu; elle élève les fidèles par-

faits jusqu'à, lui, de manière qu'on peui vraiment les ap-
peler de- habitants du ci< l

; en même temps elle est la base
première et essentielle de cet édifice spirituel, sans la-

quelle on ne pourrait croire le; ;uurcs articles de la reli-

gion, sans laquelle par conséquent cet édifice ne pourrait

subsister. Que les novateurs apprennent par la qtie s'ils

trouvent quelquefois à nous opposer un Père, qu' donne
pour fondement a l'Eglise la loi professée par Pierre, ils

ne peuvent rien en inférer centre nous, paire qu'on peut
l'expliquer dans le sens de saint Léon.
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nottro JesuClirinin talvatort hwmani <j<

rt Itidemptorr , rlnrrs rn/ni ncnpit , |

diffus ne lignudi peccata poteitat \Ui daté mJ ,

(/ni ad h or USque tetnpui liiit srui!

successoribus , rt judirium exuctt ( Conc.
Ephe$. An. .'!). Mais quel droit déjuger peauv

om entendre qu'il exerce dans ses succes-

seurs dans lesquels il vit, sinon celui délier

et de délier? C'est le seul dont il soit ici ques-
tion. Et puis à quel propos faire précéder cet

éloge de l'excellence et des prérogatives du
chef, pour en déduire un droit qui fût com-
mun à tous , et pour tous d'une égale éten-
due? On aurait eu besoin dans ces temps-là
des novateurs modernes pour apprendre à
revêtir les chimères des apparences trompeu-
ses delà réalilé; c'est ce qu'ils font eux-mêmes
à présent, lorsqu'ils exaltent la primauté dans
les termes les plus spécieux et les plus magni-
fiques, après l'avoir réduite à un squelette

informe, à un vain fantôme , à un véritable

néant.
3. Et qu'on ne dise pas que les textes ap-

portés
,
quoiqu'ils semblent décider en notre

faveur , sont cependant susceptibles d'inter-

prétations contraires. Car, outre que ce genre
d'objection tendrait à jeter l'incertitude sur

tous les documents de la tradition, nous pou-
vons apporter encore des témoignages inat-

taquables d'auteurs non suspects aux nova-
teurs

,
qui confirment notre explication et

reconnaissent la primauté du pape dans les

clefs confiées à Pierre. Ainsi Pierre de Marca
(De dise. Cler. et Laie. c. 3 ) et le grand Bos-
sue! se font cette objection, que les clefs ont

été aussi données aux autres apôtres; et ils

répondent que les clefs ayant été données
deux fois, la première à Pierre seul, et la se-

conde à Pierre conjointement avec les autres

apôtres , cela signifie que l'autorité judiciaire

de l'Eglise, premièrement établie en la personne
d'un seul, ne s'est répandue qu'à condition

d'être toujours ramenée à son principe d'unité,

et que tous ceux qui auront à l'exercer se doi-

vent tenir inséparablement unis à la même
chaire (Rossuet, Discours pour l'ouverture de

l'assemblée de 1681), c'est-à-dire à la chaire

de saint Pierre. Venons-en à des écrivains

plus récents; nos adversaires entendront sans

doute avec plaisir la voix d'un homme qu'ils

vénèrent comme leur maître , d'un homme
bonoré de tant d'éloges dans les écoles où l'on

fait une profession si affectée de liberté , et

où l'on montre tant de préjugés en combat-
tant les préjugés; je veux parler de Valla.

Voici comment il s'exprime sur le sujet qui

nous occupe : Nonne prrspicnum est , duplici

illa petrœ et clavium metaphora , auctoritatis

amjilitudinnn siqnificari , quœ ad eum perti-

nent , ad quem totus Chrisli srrmo diriijitur ?

Atqui verba Christi ad ipsum Prtrum speelant;

crqo et potestas , quœ petrœ et clavium imagi-

nions detignatur. Et vero, nonne ridicula tsset

tanta verborutn emphnsis, nisi majorent et nm-
pliorem Petro , <ptam cœtcris npostolis . potes-

tnte'm concederrt Christ us (De loc. throl. de

prim. Pfir.-)? Je ne sais s'il est possible de

mieux désigner le pouvoir de primauté, que
par ces mots : potestatis amphtudinem; et je

ne vois pas comment on pourrait montrer
plus clairement que, dans saint Pierre, le.

pouvoir des ciels est un droit de M primauté,
qu'en le comparant à celui qu'exprime la
métaphore de la pierre. Si donc Tambnrioi
avait puisé 1 eus sosuree», il n'aurait >

tenu que le pomoir des clef- était égal d

tous les apôtres, et qu'on ne peut par cou
quant en déduire la primauté. Il h j .i

égalité là où il y a gradation : et i! j g tou-
jours gradation là où il y a du plus et OU
moins. ()r les auteurs que nous venons ds
citer nous assurent que le pouvoir des , |, |,

a été conféré par Jésus-Christ à Pierre et au::
autres apôtres dans une proportion en plu,
et en moins : donc l'égalité enseignée par
Tamliurini n'existe pas. Mais, fans | ( . p,,u-
voir îles clefs, Pierre est supérieur aux autre*
apôtres, et le pape aux évéqoes ; dont
pouvoir , tant pour saint Pierre que pour le

pape , doit être regardé connue un pri\ i

de la primauté. D'ailleurs tons |e S droits
hérents à la primauté furent cou! iint

Pierre directement ; autrement ils ne seraient
pas fondés sur l'institution divine, c'est-à-dire

sur le plan du gouvernement ecclésiastique
établi par Jésus-Christ. En effet, de l'aveu de
nos adversaires eux-mêmes, telle est la na-
ture des droits de la primauté , que le temps
n'y peut rien et qu'il ne peut jamais y avoir
de prescription contre eux, même de la part
de l'Eglise ( Veru 1dm, part. 2, c. 1, 5 I Si

ces droits ne regardaient Pierre qu'indirecte-
ment, et directement l'Eglise . elle pourrait
laisser prescrire, parce que les tenant de pre-
mière main , elle pourrait les transmettre à
Pierre son représentant, de la manière et

dans la proportion qu'elle voudrait. Je Bais
que les adversaires apportent ici le célèbre
passage de saint Augustin : Peints apostolus.

propter apostolatus sui primntum , Kccl
qerebat figurâta qenerahtnte personnm : ils

s'imaginent pouvoir en conclure que tout ce

que Pierre reçut, il le reçut au nom de l'E-

glise, et que par conséquent e'esl a l'Eglise
représentée par Pierre, et non à la personne
même de Pierre, qu'a été conféré le pouvoir
des clefs. Cette conséquence . d'ailleurs fort

étrange , est tout à la Ibis contredite parce
que nous avons dit jusqu'à présent, et oppo-
sée à la pensée du saint docteur ; il ne f.iit

pas , comme nos adversaires , dériver la pri-

mauté de la qualité de représentant , mais
bien la qualité de représentant de la primante.
Au reste , comme ces paroles font le princi-

pal appui de ceux que nous combattons, nous
les analyserons dans un chapitre à part.

4. Le pouvoir des clefs fut donc confère di-

rectement à saint Pierre comme privilège de
sa primauté. Or ce pouvoir implique celui de
gouverner, et même ne fait qu'une seule

chose avec lui : il Implique donc une véritable

souveraineté. En effet, la primauté doit être,

selon Tamhtirini lui-même, active, rffience,

laborieuse . puissante; les droits et les privi-

lèges qui la constituent devront donc être de
la même nature. Donc on ne pourra jamais
en suspendre l'exercice , parce qu'ainsi sus-

pendus ils n'auraient plus leur activité, leur
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efficacité, ce qui équivaudrait à une véritable

prescription.il s'ensuit qu'on ne pourra non
plus suspendre le droit de gouverner, qui sera

par conséquent indépendant, souverain. Saint

Léon, que nous venons de citer, prête encore

à celte conséquence l'appui de son autorité
;

il enseigne en ternies non équivoques que
Pierre n'a d'autre supérieur sur la terre que
Jésus-Christ, et par conséquent déclare d'une

manière formelle qu'il a un pouvoir souve-
rain. Voici ce passage : Omnes (les pasteurs

et les prêtres dont il vient de parler immé-
diatement auparavant) proprie régit Petrus,

quos principaliter régit et Christus (Serm. S

m anniv. Assumpl.); il les gouverne non par
un pouvoir qui lui ait été transmis par l'E-

glise, comme cela serait s'il n'en était que le

chef ministériel, mais par un pouvoir qui lui

est propre
,
qu'il a reçu avec la communica-

tion de la puissance même de Jésus-Christ

,

et qui, comme nous l'avons vu plus haut,

distingue saint Pierre de tous les autres apô-
tres. Ce saint pape n'établit pas la gradation,

imaginée par nos adversaires , de Pierre, de

l'Eglise et de Jésus-Christ ; il ne donne pas à
Pierre un pouvoir subordonné à l'Eglise, et à
l'Eglise un pouvoir subordonné à Jésus-Christ

seulement ; mais il dit absolument que le

gouvernement de l'Eglise n'a que deux chefs,

l'un visible et l'autre invisible , Pierre et Jé-
sus-Christ, sans intermédiaire. Or, de même
que Jésus-Christ

,
qui est le principal , a un

pouvoir souverain, de même Pierre aura par
rapporta l'Eglise le pouvoir de Jésus-Christ,

puisque ce pouvoir est de la même nature
que celui dont il dérive , et qu'au dire du
même docteur : Huic viro consortium poten-

tiœ suce tribuit divina dignalio. Que dirons-

nous maintenant de saint Bernard?Selon lui,

il y a la même relation entre les fidèles et les

autres pasteurs qu'entre les pasteurs et le

souverain pontife; il écrit à Eugène : Habent
illi assignatos grèges, singuli singulos, ei au-

tem universi sunt crediti; et c'est pourquoi il

l'appelle le pasteur des pasteurs. Le clergé

de France lui-même déclare que tous les au-
tres apôtres doivent à saint Pierre subordi-
nationem et subjectionem in potestate suprema
et regimineuniversalis Ecclesiœ. Pour oser le

nier , ne faudrait-il pas supposer entièrement
étrangers à la tradition les quatre-vingt-cinq

évéques qui, dansl'annéel653, applaudirent à

la condamnation qu'Innocent X avait faite de

la proposition contraire, etécri virentau même
Jiapc : In profligando errorc valuisse aposto-

icœ sedis auctoritatemf

5. Que les novateurs viennent maintenant
nous dire que Jésus-Christ conféra ce droit

non à Pierre seul , mais aussi aux autres

apôtres. Il leur conféra à la vérité le pouvoir
de lier et de délier, mais en les subordonnant
au pouvoir souverain de Pierre; car l'auto-

rité suprême ne consiste pas tant à lier et à
délier qu'à posséder les clefs , symbole du
pou voir indépcndantdegouvcrncr. C'est pour-

quoi Jésus-Christ dit à Pierre seul : Tibi dabo
clavês , etc., et ensuite simplement aux au-
tres : Quorum remisrritis peccata, etc., sans

faire aucune mention des clefs. Dira-t-on que

le pouvoir des clefs consiste précisément à
lier et à délier , et.qu'il était par conséquent
inutile de les nommer? Je réponds, qu'il était
donc également inutile que Jésus-Christ en
parlât à saint Pierre, puisqu'elles ne signi-
fiaient rien de plus. Les novateurs ne pour-
ront jamais se tirer de cette difficulté , sans
reconnaître que le droit épiscopal de lier et
de délier est subordonné à saint Pierre

, qui
seul possède les clefs , et qui est par consé-
quent le canal par où arrivent aux évêques
leurs droits de pasteurs. Ainsi l'entendent les
Pères. Ab ipso, dit saint Léon, omnium cha-
rismatum fonte , tam copiosis est irrigationi-
bus inundatus (Petrus) ut , cum multa solus
acceperit, nihil in quemquam sine ipsius par-
ticipatione transierit. Ces merveilleux épan-
chements sortent de la source qui est leur
principe, pour se réunir dans Pierre; par
conséquent il participe à toutes les émana-
tions, qui vontensuiteanimer les autres apô-
tres; il en est le canal commun : Si quid cum
eo commune cœteris voluit esse principibus

,

nunquam nisi per ipsum dédit, quod aliis non
negavit (Serm. cit.). Déjà Tertullien avait dit

avant lui : Mémento claves cœli hic Dominum
Petro , et per eum Ecclesiœ reliquisse (Scorp.
c. 10) ; ut unitatem manifestarct, ajoute saint
Cyprien. Or cette unité, reprend de Marca
(De Discr. Cler., etc.) , ne pourrait subsister
si les autres apôtres et lesévêques n'étaient,
dans l'exercice de leur puissance, unis à
Pierre, chef de l'Eglise, à qui les clefs donnent
une autorité supérieure et les moyens do
soumettre les ennemis de l'unité , et si par
conséquent ils pouvaient faire usage des clefs

indépendamment de Pierre qui en a la pos-
session. Nous venons de voir Bossuet déve-
lopper à grands traits cette vérité, et recon-
naître avec l'évéque dont il cite le sentiment,
que la puissance ecclésiastique a été pre-
mièrement établie dans la personne de Pierre
seul, afin que tous ceux qui y participent
restent toujours attachés à son principe qui
est en lui , et ne prétendent pas se l'arroger
d'une manière indépendante, mais en usent
de manière à la ramener constamment à l'o-

rigine de son unité , c'est-à-dire à la chaire
de Pierre, en se soumettant à son autorité.

Avec ces principes on n*a pas de peine à ex-
pliquer les comparaisons de plusieurs ruis-
seaux et d'une seule eau , de plusieurs ra-
meaux et d'une seule plante , employées par
le saint évêque de Cartilage pour exprimer
l'unité de l'épiscopat ; c'est à cela que revien-
nent les épanchements dont parle saint Léon :

et tout cela prouve que le pouvoir des clefs

doit être dans saint Pierre supérieur à celui

des autres évéques. C'est assez pour faire

voir l'erreur de Tambnrini
, qui veut qu'il y

ait égalité entre les évêques cl le pape ; la

chose deviendra plus évidente encore si l'on

se rappelle ce que nous avons prouvé dans
le Discours préliminaire. Ceux qui voudraient
plus de développements peuvent recourir à
/' Fpiscopal de Bolgeni.

6. Dans le pouvoir des clefs, Pierre n'a donc
aucun supérieur , il est donc infaillible dans
l'usage qu'il en fait : car si elles lui donnent
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l'autorité de juger en matière de foi , celte

autorité doit par sa nature appartenir essen-

tiellement au plan île gouvernement établi

/Kir Jésus-Christ , n'avoir » << " à i raindre du

temps , être <) l'abri de lu prescription même
de lu pan de l'Eglise; c'est l'autorité dont

saint Pierre a besoin , comme principe de

l'unité ecclésiastique ; une autorité efficace et

agissante indépendamment de toute espèce

d influence étrangère ,
puisque c'est là le ca-

ractère des privilèges de la primauté; une
autorité qui par conséquent oblige à l'instant

même où on l'exerce; une autorité qui , sé-

parée de l'infaillibilité, serait in deslructio-

nem , et non in œdificationem : enfin une au-
torité en vertu de laquelle le pape sera tou-

jours, pour juger les points de foi, clavis non
errons.

CHAPITRE VIII.

Réponse à l'objection contre l'infaillibilité du
pape, qu'Opstraet tire en général de la pré-

tendue obscurité de l'Ecriture saint' 1

.

1. L'infaillibilité de l'Eglise, dit-il, est évi-

demment fondée sur l'Ecriture sainte, au
lieu que celle du pape ne s'appuie que de
quelques textes qu'on peut interpréter au-
trement : Omnia Scripturœ loca , quœ in eam
rem allegantur (en faveur du Pape) , variis

interpretalionibus et contentionibus inter ca-

tholicos obnoxia sunt ; nec ullus prorsus est

,

in quo id directe usseratur : contra vero, qui-

bus asseritur infallibilitas Ecclesiœ, sunt cla-

rissima, et nulli dubilationi exposita (De

summ. Pont. diss. 5, q. k) : donc il faut ad-

mettre l'infaillibilité de l'Eglise, et non celle

du pape. C'est ainsi qu'il raisonne; le prin-
cipe est faux, ainsi que nous l'avons montré
dans les chapitres précédents ; et quand
même on l'accorderait, la conséquence serait

fausse encore, parce qu'elle suppose une
chose fausse : que l'infaillibilité de l'Eglise

exclut celle du pape, et réciproquement;
mais au contraire elles se prêtent un mutuel
appui ; car ce qui fait dire que le pape est

infaillible, c'est qu'il est le chef et le fonde-
ment d'une Eglise infaillible. Il se crée donc
un être fantastique pour se donner le plaisir

de se battre contre lui. Si donc ces deux in-
faillibilités ne se repoussent pas l'une l'autre,

on peut combiner les textes, et par consé-
quent en inférer légitimement que le Pape et

l'Eglise sont également infaillibles. Dans le

cas de deux passages , l'un clair et l'autre

obscur, mais qui cependant ne sont point
contradictoires , l'on ne peut rejeter le sens
naturel de celui-ci, sans imprudence et sans
s'exposer au danger de mal interpréter l'E-

criture , ce sens pouvant être le vrai. D'ail-

leurs j'admets qu'on puisse interpréter de
plusieurs manières tous les textes favorables

à l'infaillibilité du pape ; toutes ces inter-

prétations peuvent se concilier avec celle

qui établit cette infaillibilité : il en est comme
des passages d'où on déduit incontestable-
ment la primauté; on les trouve aussi . dans
les Pères, sujets à beaucoup d'interprétations

diverses : cependant Tamburini lui-même,

920

dans son Idée véritable, démontre qu'aucune
d'elles n'exclut la primauté du pape.

2 Mais, reprend notre théologien , s'il est
isaire pour le bon gouvernement de i l

-

glise que le pape ne soit pas sujet à l'erreur,

et qu'il faille dire que, dans le cas contraire,
Dieu n'aurait pas assez bien pourvu à -

curilé
; pourquoi l'Ecriture ne s'exprime-

t—elle pas si clairement, qu'on ne puisse plus
penser à toutes ces interprétations? S'il fal-

lait accuser Dieu d'imprévoyance, pour n'a-
voir pas donné à son Epouse un chef infailli-

ble, ne mériterait-il pas le même reproche ,

si, dans cette hypothèse, il n'avait pas suffi-

samment manifesté son infaillibilité? Que
sert, en effet, dans la pratique ce qu'on ne
connaît pas ? Oui , dans le système actuel

,

l'infaillibilité du pape est nécessaire au bon
gouvernement de l'Eglise; mais il ne s'en

suit pas que la clarté du texte sacré doive
être en raison de cette nécessité; et si l'auteur

l'exige généralement, il adopte donc le dogme
hétérodoxe de la perspicuité des Ecritures

,

pour tout ce qui concerne la foi et les bonnes
mœurs , dogme qu'il a cependant combattu
victorieusement ailleurs ( Diss. de Script,

q. 8, § 1). En effet, il ne dit pas : Nunquam
expressif, mais : Nunquam clare exprès? il ; il

avoue donc qu'on y découvre quelques ves-

tiges de celte infaillibilité , mais obscurs et

peu marqués ; et c'est là-dessus qu'il base
tout son raisonnement, qui ne repose par
conséquent que sur la prétendue clarté de
l'Ecriture pour les points nécessaires au sa-
lut; il s'appuie donc sur deux fausses sup-
positions : 1° que l'Ecriture doive être, dans
les choses nécessaires, claire et évidente
pour tous ;

2° qu'elle soit effectivement ob-
scure au sujet de l'infaillibilité du pape.

3. Je voudrais savoir de lui comment Jé-
sus-Christ aurait dû s'expliquer avec Pierre,

dans l'hypothèse qu'il eût voulu lui conférer

à lui et à ses successeurs le privilège de l'in-

faillibilité. Devait-il lui dire : Tu seras tou-
jours un intrépide et invincible défenseur de
la foi ? Mais quelle différence y a-t-il entre

une telle promesse et le nom de Pierre qui

,

selon saint Augustin , signifie confesseur de
la Maie foi , de celte foi dont sa confession

devint la pierre fondamentale? Si Jésus-Christ
s'était ainsi exprimé, nos adversaires ne pré-

tendraient-ils pas qu'il fallût l'appliquer à
la personne de Pierre seul , et n'entendre le

mol toujours que du temps de son apostolat?

C'est ce qu'ils soutiennent effectivement con-
tre le témoignage de la plus vénérable anli-

quité, qui emploie indifféremment et tour à
tour les mots de Pierre et de pape , et n'en

distingue même pas les prérogatives. Jésus-

Christ pouvait, il est vrai, appeler directe-

ment Pierre la colonne de la vérité i mais
celle qualification aurait-elle été plus t \-

pressive que celle de pierre de l'Eglise, ou
bien de piédestal de celle colonne, c'est-à-

dire soutien de ce qui soutient la vérité .' S il

lui avait dit : Tu seras un rocher immt l t

au milieu des ondes, qui bravi ra le fureur des

vents c'est-à-dire de l'hérésie, il n'aurait pas

parle plus clairement qu'il ne le l'ait dans
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saint Matthieu, en l'appelant Pierre, et dans

saint Luc, lorsqu'il fait dépendre la solidité

de l'édifice de la solidité de la pierre qui lui

sert de fondement. Mais peut-être , en lui

annonçant que sa parole servirait de règle

à l'Eglise dans ses décisions et qu'il enseigne-

rait toujours la vraie doctrine, le Sauveur en

aurait-il assez dit pour prouver l'infaillibilité

de ses successeurs ? Non certainement, puis-

qu'on prétend que ce privilège n'est pas ex-

clusivement affecté au Siège apostolique, et

qu'il appartient également aux autres sièges

qui défendent le dogme catholique ; c'est la

conclusion qu'on tire du passage de saint

Léon : Manet ergo Pétri privilegium, ubi-

cumqueex ipsius fertur œquitate judicium (1);

et de cet autre de saint Pierre Chrysologue

écrivant à Eutychès : Sanctus Pctrus , qui in

propria sede vivit et prœsidet , prœstat quœ-
rentibus fidei veritatem. Opstract voudrait-il

que pour s'expliquer plus clairement encore,

le Sauveur eût ainsi développé le privilège

accordé à Pierre : Tu répandras partout, en

qualité de chef, les doctrines célestes; tes dé-
cisions ne souffriront pas de réplique , et ce

sera à cette lumière qu'on distinguai l'erreur

de la vérité ? Aurait-il par là prévenu toutes

les interprétations ? Non encore. Et n'est-ce

pas ce qu'entend saint Thomas ,
quand il dit

que c'est au pape qu'il appartient de donner
la nouvelle édition du symbole, c'est-à-dire de
déterminer définitivement les points do foi

,

d'obliger par son autorité toute l'Eglise à une
obéissance absolue, à tenir fermement ce

Symbole ? En le publiant, il répand les doc-
trines célestes; sa décision n'admet pas de
réplique, puisqu'il y a obligation pour tous,

obligation absolue de l'adopter ; c'est à celle

lumière qu'on distingue l'erreur de la vérité,

puisqu'elle fixe les objets de la foi. Et cepen-

dant on interprèle autrement le saint docteur,

quoiqu'il n'ait pensé qu'à tracer les éclatants

privilèges de la primauté : Propter quem, ut

majores et difficiliores Ecclesiœ quœstiones ad
ipsum referendœ sunt ; ila et finaliter ab ipso

determinanda , seu proponenda fidelibus ea ,

quœ tanquam fidei determinata sunt a sgnodo
generali, ut ab omnibus inconcussa fiâe te—

neantur (Opstraet, de summ. Pont. diss. 5

,

q. k). La même chose arriverait, si Jésus-
Christ avait parlé en ces termes : Tu répan-
dras les doctrines célestes, etc., parce que, en

vertu de ta primauté, tu es chargé de pro-
mulguer la doctrine des conciles généraux ,

c'est-à-dire de l'Eglise ; et leur décision s'ap-

pellera la décision, parce qu'il n'appartient

qu'à toi congregare et concludore (synodum),

ac pronuntiare qua? a synodo determinata

sunt (Viguier cité par Opstraet). Non, aucune
de ces formules n'aurait encore donné assez

de clarté aux paroles du Sauveur; il devait

lui dire formellement : « Tu es le souverain
pontife , infaillible dans tes décisions. » Qui
ne croirait qu'il eût ainsi étouffé toute dis—

M) Estril lisible d'expliquer plus clairement ce leste,

qu'en disant fine, lo privilège <le Pierre subsiste tant que
l'équité de ses décisions, manifestées, comme le «lit saint

Pierre Chrysologue, par le moyen de ses successeurs, sert

de règle aux jugements des autres évoques ?

cussion ? Et pourtant là encore pénétrerait
le granum salis de nos novateurs , et voici

comment. Le pape infaillible ? Bien ; mais
quand ? Quand il parlera comme tel, c'est-à-

dire ex cathedra ; mais il ne parle ex cathe-

dra, que quand il prononce accedente Eccle-
siœ consensu (Nat. Alex. sec. 13, Y* , c. 2).

C'est ainsi que Nalalis Alexander interprète

la formule de Clément VI pour les Arméniens.
El nous voilà toujours en présence et au
même point.

4. On ne saurait donc trouver le moyen
d'exprimer le privilège de saint Pierre avec
assez de clarté et d'évidence , pour le déro-
ber à l'obscurité dont nos adversaires cher-
chent à l'envelopper avec leurs distinctions,

leurs clauses et leurs chicanes. Qu'ils com-
prennent donc enfin

,
que l'obscurité de

l'Ecriture en ce point n'est que l'effet de la

prévention
,
qui leur y fait chercher, non la

vérité, mais un appui à leurs doctrines erro-
nées. Deponitc, leur dirai-je donc avec saint

Augustin, studia parlium, et verum, non vin-

cendi , sed inveniendi gratta, quœrite (De
Mor. Manich., c. 3, n. Si) ; et alors l'Ecriture

vous paraîtra resplendissante de clarté.

CHAPITRE IX.

On a tort de distinguer dans les jugements
dogmatiques le siège de celui qui siège, et

l'indéfectibilité de l'infaillibilité.

1. Pour éluder les preuves tirées des pro-
messes que Jésus-Christ fit à saint pierre et

des témoignages des Pères qui s'y rappor-
tent les novateurs ont imaginé une distinc-

tion chimérique entre la chaire et le pape,
et ils attribuent à celle-là les magnifiques
prérogatives que l'Ecriture et l'antiquité la

plus vénérable ont toujours réservées à ce-
lui-ci. C'est manquer, dit Tamburini, de no-
tions exactes, que de dire que le Saint-Siège
n'est pas autre chose que le successeur de saint

Pierre ; que la chaire le suit partout , que le

Saint-Siège se trouve à Avignon quand le

pape se trouve à Avignon, et qu'il esta Rome
quand le pape réside à Rome : par un tel lan-
gage on mêle deux idées tout à fait dispara-

tes. Le siège étant une Eglise, ne peut être

une personne, un évéque particulier ou une
propriété quelconque, un privilège de cet évê-

que. Il semble impossible qu'une distinction si

frappante, qui saute aux yeux par la nature
même des choses , soit traitée de distinction

chimérique , et qu'on n'y voie que l'invention

bizarre des ennemis du Siège apostolique

( Vera Idea, p. 1, c. 1, § 13 ). Ailleurs (p. 2,

c. k, § 15), il assure expressément que
dans tous les siècles il a été enseigné qu'il

fallait rapporter les promesses divines à l'E-

glise de Rome, en sa qualité de siège du suc-
cesseur de saint Pierre. Donc, suivant cet au-
teur, 1° le siège est distinct du pape; 2° le

pape peut se trouver dans un lieu, elle siège

dans un aulre ;
3° les promesses faites à saint

Pierre regardent principalement le siège.

Voilà les trois principes fondamentaux qu'c-
tablil Tamburini pour ôter au pape tout pou-
voir de primauté. Par le premier, il érige un
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tribunal distinct du pape, lui attribue des

privilèges spéciaux, le reconnaît Indépen-

dant du pape l'élève même au-dessus du

< omme distinct du pape , mais
bien au pape, comme étant ane^ménse chose

pape; par l<- second, il invente un cas où l'un

serait séparé de l'autre, el il enseigne qu'a-

lors c'est au siège el non au pape qu'il faut

recourir; enfin, parle troisième, il dépouille,

entièrement le pape des prérogatives de si

primauté d'autorité, et ne lui laissé que la

ligure, la représentation de ce siège. Exami-
nons-les un à un et en détail.

2. Parlons d'abord du premier. Quoiqu'un

ne puisse nier qu'il n'existe réellement et

dans un sens vrai quelque différence entre le

siège et celui qui siège, il est cependant très-

faux que l'enseignement de l'un ne soit pas

entièrement l'enseignement de l'autre : ainsi

cette distinction est inadmissible en fait de

doctrine et d'autorité. Notre théologien n'en

est pas convaincu, et, pour soutenir son

sentiment, il a recours, selon sa coutume,
aux témoignages des Pères. Mais ces témoi-

gnages sont plutôt une preuve du contraire.

Ainsi, par exemple, saint Jérôme écrit à saint

Damase -.Bealitudini tuœ, id est cathedrœ Pétri

communione consocior; saint Léon IX dit que
la foi de Pierre ne peut manquer m throno

iUius : plusieurs autres parlent ainsi de la

chaire, du siège, du trône. Donc, conclut har-

diment notre adversaire, donc la chaire et le

pape sont deux objets distincts. Mais on peut

conclure avec autant de droit : donc les Pères

n'en faisaient qu'une même chose. En effet,

qu'on dise : Bealitudini tuœ, id est cathedrœ

Pétri, ou bien : Cathedrœ Pétri, id est Beatitu-

dini tuœ, le sens n'est pas altéré, car il est

clair qu'on peut de l'une et de l'autre manière
substituerindifféremmentlcsiégcaupape,etle

pape ausiége;cequi neseraitpaspermis,sile

pape et le siège étaient deux objets distincts

quant à l'enseignement et à l'autorité. En voici

l'explication naturelle : Saint Jérôme, en
communiquant avec le pape, communiquait
avec la chaire de saint Pierre; le centre de

la communion ecclésiastique doit être un;
donc dans l'esprit du saint docteur, le pape
et le siège étaient un seul et même objet.

Que répond à cela notre adversaire? Dira-t-

il que c'est le siège de Pierre, distinct du pape,

et non le pape, gui est le centre de la commu-
nion de l'Eglise ( lhid., p. 1, c. 2, § 1 )? Donc,

à ses yeux, c'est le siège, et non saint Pierre,

qui est le centre de l'unité ; donc aussi ce sera

le premier et non le second qui sera la source

et le principe de l'unité. Qu'il m'explique

donc comment saint Cyprien a pu dire , que

Jésus-Christ unitulis origincm ah uno inci-

pientem sua auctoritale disposait ( Lib. de

Unit. Eccles.); qu'il m'explique comment
saint Jérôme a pu écrire à saint Damase :

Qui tecum non colligit, spargit ; gui tecum

non est, Antichristi est (l) : car là il ne parle

(1) Que lesnovateurs remarquent que ^-aint Jérôme parle

ici de la nécessité d'être en Communion avec le ripe ,

non-seulement in decim, mais encore in deeidendis, et

que c'est dans r.e dernier sens aussi qu'il appelle vaine la

lui qui diffère de celle du pape, et partisan de l'Antéchrist

relui qui n'est pas pour lui ; car i! mi demaoda.H lui-même
,1,. décider la question , si l'on peut dire qu'il y ail trois

uypostases eu Dieu. Le commentateur de Terlullien (S !-)

s

avec le siège. Enfin qu'il m'explique com-
ment toute 13 tradition a pu placer toujours

le centre de l'unité dans là primauté. Si elle

l'a placé dans la primauté, donc elle l'a

placé dans relui à qui la primauté a été don-
née par Îésus-Chrisl ; or c'est le pontife ro-
main qui en a été investi : donc C est dans le

pontife romain que la tradition a constam-
ment placé le centre de l'unité, c'est-à-dire de
la communion de l'Eglise. Je voudrais donc
non me dît avec précision, et sans
tours qui ne servent qu'à dissimuler l'er-

reur, et tout à li fois à montrer l'embarras
où se trouvent nos adversaires :Le
il distinct du pape? Est-ce uutriliun.il dis-

tinct? Kst-ce là le centre de la communion
de l'Eglise? S'il en est ainsi, donc il faudra
dire : 1' que saint Jérôme s'exprima mal. et

même qu'il trompa les fidèles, en uni

tellement l'un à l'autre le pape et l'Eglise-,

qu'on ne peut les distinguer qu'en faisant

subir à tout le contexte le travail d'une con-
struction captieuse et forcée ; 2 qu'il est

faux, ou que le centre de l'unité soit établi

dans la primauté, ou que la primauté appar-
tienne à la personne seule du pontife romain.

3. Qu'on nous présente la parole célèbre

de saint Léon : Aliud sunt seaes, aliud sunt

prœsides : on ne pourra pas en conclure que
l'enseignement du siège ne soit pas |*(

gnement du souverain pontife, et récipro-

quement. Pour le conclure, il faudrait 1 que.

saint Léon parlât en cet endroit d'autorité et

de doctrine; 2° que tout ce qu'il y dît de l'é-

vêque et de son siège lût applicable au pape
et à la chaire apostolique. Mais il traite ce
tout autre chose que de la doctrine. Il écrit

à Anatole, évéque de Conslanlinople . qui

avait profité de la chute de Dioscore. évêque
d'Alexandrie, pour usurper, malgré les ca-
nons du concile de Nicée, lesecond rang, ap-
partenant à Alexandrie ; et, pour lui prou-
ver que la chute de son évéque ne pouvait

effacer l'éclat que saint Marc faisait rejaillir

sur cette Eglise, il lui dit : Mihil alexandrins
sedi, cjus, quam per sanetum Marcum (range-

hstam bcati Pétri discipulum mrruit, perçut

dignitatis ; nec Dioscoro, impictalis suœ per-

ricacia, corruenfe, splcndor tantœ Lcclesiœ

tenebris obfuscctur; il ajoute : Àliud enim

se trompe donc quand il restreint « notre communion avec

le pape au point où les autres Eglises communiquei

Rome, et Rome avec elles. « Saint Jérôme ne sai

si l'Egjise d'Orient ou même celle d'Occident - :

avec Rome en ce point, et il est certain quilles ne |»u-

vaient pas s'accorder avec elle tout semble.

Ce n'était qu'une question de mois. , s'écrienl n

res;cela est vrai, mais qui poavail cacher l'arianisme :

c'était pour cela qu'il demandait le jugement do pape, dé-

ilaiant uu'il ne savait pas qttid vemni in syllabis lutet. Quo
les novateurs apprennent de là qi nsPi
i i .1 se eux-mêmes ne consultaient pas leur caprice, n'em-

•i pas des exceptions > t des disUoeiMlDS arbitraires

pour déterminer le sens catholique d'un mot , mais recou-

raient a l'autorité du Taie. Combien de foi> n'a-t-oi pas

eu besoiu de cette autorité pour les termes des cinq fa-

meuses propositions ! D'ailleurs a même tout à

lais que ce ne fut qu'une qu mots: la rai! i

détermina saint Jéiôme a recourir an pape *»*en

moins générale, parce que : qui tecum non colligit, spargk.
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sunt sedes, aliud sunt prœsides, II parle donc

d'une simple prééminence d'honneur, attri-

buée par une institution ecclésiastique à l'E-

glise d'Alexandrie; ce n'était pas un privilè-

ge en vertu duquel elle possédât proprio jure

une autorité plus étendue sur d'autres Egli-

ses ; on pouvait donc en cola la distinguer de

son évéque, qui, loin de l'honorer, était ho-

noré par elle. Les évêqucs succèdent origi-

nairement aux apôtres quant à la puissance

l'ordre, qui est essentiellement attachée à

l'épiscopat ; mais le pouvoir de juridiction

leur vient de l'Eglise, qui le leur transmet.

Ainsi l'honneur que les Eglises apostoliques

reçoivent de leurs fondateurs n'appartient

pas à la puissance d'ordre, et il leur est tel-

lement propre, que les évêques n'y partici-

pent pas parce qu'ils sont évêques, mais parce

qu'ils sont évêques de ces Eglises : au con-

traire, le pouvoir qui passe des apôtres aux
évêques appartient à ceux-ci tellement en

propre, que les sièges n'y ont aucune part.

Ainsi ni l'autorité épiscopale, ni la doctrine

ne sont pour rien dans le passage qu'on nous

oppose. Mais quand même saint Léon eût

voulu parler d'autorité et de doctrine, nos

adversaires ne pourraient encore en rien

conclure qui leur fût favorable et qu'on pût

appliquer au pape et à son siège. Car le pon-

tife romain, en succédant à saint Pierre dans

l'épiscopat et dans la primauté, réunit en lui

tous les privilèges conférés à Pierre en con-

séquence de cette double dignité; de manière

que saint Pierre n'eut rien ni comme évêque,

ni comme chef de l'Eglise, qui, par droit de

succession, ne se trouve également, non dans

le siège, mais dans la personne du pape :1e

même saint Léon l'atteste, en disant que di-

gnitas ( Pétri ) eliam in indigno hœrede non
déficit : c'est donc le pape qui honore son

siège, et non le siège qui l'honore. Aussi nos

adversaires reconnaissent-ils eux-mêmes que

l'Eglise de Rome doit ses prérogatives moins

à l'honneur d'avoir été autrefois le siège de

saint Pierre, qu'à l'honneur d'être actuelle-

ment le siège de son successeur. Mais , si le

pape est investi, par droit de succession, de

la dignité de saint Pierre, pourquoi ne le se-

rait-il pas également de son pouvoir ? Il cu-

mule tout ce qui fut conféré à saint Pierre ;

c'est donc une chimère que ce siège dont on
voudrait former un objet réellement distinct

de lui, ou pour l'honneur ou pour l'autorité ;

cette distinction supposerait que le siège ait

quelque privilège qui manque au pape. Ainsi,

de même que, du vivant de saint Marc. l'Egli-

se d'Alexandrie n'avait aucune prérogative

qu'il n'eût lui-même, et qu'il était lui-même
la source de toute la dignité de son Eglise;

de même la chaire apostolique ne possède

aucun privilège qui ne se retrouve en un de-

gré éminent dans le successeur de saint

Pierre (1). 11 faudrait donc, pour que le pas-

sage de saint Léon pût paraître de quelque

(t) Ce raisonnement n'a pas basoin de plus longues

discussions, ni de développements plus étendus pour prou-

ver qu'on ne peut généralement appliquer tu Siège aposto-

lique les notions que les novateurs modernes nous donnent

des sièges épiscopaux.

secours à nos adversaires, que le saint pape
comparât la dignité et l'autorité de l'Eglise

d'Alexandrie avec saint Marc lui-même, et

qu'il conclût ensuite : Aliud sunt sedes, aliud
sunt prœsides ; puisque c'est là la seule chose
dont il soit question par rapport au Saint-
Siège et au successeur de saint Pierre. Mais
distinguons le siège du pape; quel avanlage
en reviendra-t-il à nos adversaires, qui n'ont
jamais su et ne sauront jamais déterminer
avec précision les privilèges de ce siège, ni

même dire avec cerlilude en quoi il consiste
essentiellement (1)? Ils les exaltent par les

plus magnifiques éloges, et puis ils n'en mar-
quent pas l'origine et n'en déterminent pas
l'étendue. Les Pères , disent-ils , appellent
l'Eglise de Rome, YEglise principale, la sour-
ce de l'unité sacerdotale, V Eglise mère et maî^
tresse, etc., etc. Voilà ses privilèges, la voilà

indépendante, la voilà supérieure aux papes
eux-mêmes. Mais, pour raisonner ainsi , ils

devraient bien, et tout le monde le sent, prou-
ver d'une manière convaincante que les Pè-
res attribuaient originairement au Saint-Siégo
tous ces avantages, sans les faire dériver des
prérogatives mêmes de saint Pierre. Et com-
ment pourraient-ils le faire? Dans quel en-
droit de l'Ecriture le siège est-il nommé?
Peut-être la nature même des choses sufûl-elle

pour le faire entendre? Donc il était impos-
sible que Jésus-Christ réunît toute l'autorité

dans saint Pierre; donc il ne pouvait se dis-
penser d'établir ce siège dans son Eglise, de
le doter de tous ces magnifiques privilèges ,

de le rendre indépendant de saint Pierre, et

même de l'élever au-dessus de lui. Tamburi-
ni doit nous prouver tout cela, pour nous
obliger, par la nature des choses, a suppléer
au silence de l'Ecriture sainte.

k. Toutefois je ne lui crois pas assez de
présomption pour supposer que le système
qu'il a imaginé comme ayant été établi par
Jésus-Christ dans l'Eglise, lui paraisse le seul

possible. Le nôtre aussi sera donc au moins
absolument possible. Donc toute la question
roule sur le fait et non sur la nature de la

chose. Il doit donc nous prouver, par des té-

moignages positifs de l'Ecriture, la divine

institution de ce siège et les promesses divi-

nes qui lui assurent ses privilèges. Mais rien

(1) Tamburini soutient formellement que le Saint-Siège

doit être une Eglise particulière (Vem Idea, p. i. ci,
§o); ensuite il remarque {p."2,c. 4; §14) «que, par le Siège

apostolique on entend quelquefois l'Eglise universelle) ouje
concile œcuménique.ainsi que, <lil-il, le coi\cile de Constance

eut la sagesse de le manquer eh condamnant les erreurs

de Wiclèff. » D'autres entendent par le S iint-Si6ge le col-

lège des cardinaux , d'antres les congrégations de Koine.

Au milieu de la diversité d'opinions de ceux qui distin-

guent le siège du pape, comment le fidèle pourra-l-il

s'assurer qu'une définition SOlt véritablement, sortie du

Saint-Siège et ayge son approbation? Et si l'on n'est pas

bien fixé sur sa nature , on ne le sei i pas davantage sur

ses privilèges ; autres sont ceux de l'Eglise parlieuli Te ,

autres ceux de l'Eglise universelle. Nous avons déjà dé-

voilé Parlilice de nus :id\ers;iii'es dans lt; chapitre sur la

prétendue obscurité de l'Ecriture ; ici ds ne raisonnent pas

avec plus de sincérité. Quand on leur oppose des Pères qui

évidemment, ou par le fait, ou par les conséquences de
lcurdoctrino.enseigncnirinlaillibilitédu Saint-Siège, il faut

entendre par le Saint-Siège l'Eglise universelle: et quand
on leui présente ceux quiex&LLenl lesdroitsde la primauté,

il faut l'appliquer a l'Eglise de Home, mais jamais au pope.
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de tout cela ne s'y trouve : donc il faul con-
clure que les Pères, qui oui distingué l'Egli

île Home de toutes 1rs autres par dis traits

si sublimes, oui emprunté tous leurs éloges

aux prérogatives 'le saint Pierre. El en effet

Tamburini paraiten convenir, lorsqu'il avoue
que rEglise de Rome a le singulier avantage

aêtre la première entre toute» lei «falises, et

d'être le rentre de la communion de l'Eglise, à

cause de son évéque, (/ni est le successeur île

saint Pierre (Vera Idea, p. 1, c.% § 4). Donc
le Saint-Siège a reçu ces privilèges ou immé-
diatement de Jésus-Christ, ou immédiatement
de saint Pierre : c'est-à-dire, ou Jésus-Christ

en considération des éminentes prérogatives

de saint Pierre qui devait y siéger l'enrichit

lui-même des droits qu'on lui attribue ; ou
saint Pierre les lui communiqua lui-même.
Ils ne viennent pas immédiatement de Jésus-

Christ, puisque l'Kcrilure ne présente au-
cune promesse spéciale à ce sujet, et que
tout s'y rapporte à la personne de Pierre.

Donc il faut en chercher l'origine dans cet

apôtre. Mais cela ne sert de rien aux jansé-
nistes, parce que saint Pierre ne pouvait
communiquer des droits qu'il n'aurait pas

eus, ni donner ceux qui lui auraient été pro-

pres de manière à s'en dépouiller lui-même :

toute comparaison devenant donc impossi-

ble, dans cette hypothèse, entre son autorité

.et celle de son siège, la distinction qu'on a
imaginée du pape et de la chaire devient

elle-même inutile et ridicule. Accordons en-

core que la chaire ait ses privilèges distincts

de ceux de Pierre ; ils seront ou plus grands,

ou moindres que ceux de Pierre. S'ils sont

plus grands, comme Tamburini le suppo-e,
donc saint Pierre ne sera pas le chef de l'E-

glise, puisque ce titre n'appartient qu'à celui

dont l'autorité est la plus étendue ; il n'aura
pas la plénitude de puissance, qui lui est ce-

pendant accordée parce théologien. S'ils sont
moindres, donc l'autorité du pape sera la

prédominante, et par conséquent la seule à

suivre en cas de division. Pour échapper à
la force de ce dilemme , nos adversaires di-

ront peut-être que le Saint-Siège et le pape
ne forment qu'un tribunal, où le pape ne peut
rien sans le siège, ni le siège rien sans le

pape ; et que par conséquent les prérogatives

de la primauté d'autorité ne conviennent
qu'au siège uni au pape et ne formant avec
"lui qu'un corps moral, qui aurait hérité delà
primauté de saint Pierre. S'ils répondent ainsi,

nous en revenons à ce que nous avons de-
mandé plus haut : en quel endroit l'Ecriture

fait-elle mention de ce siège, cl en quelle
circonstance saint Pierre s'est-il adjoint cette

espèce de sénat, pour délibérer sur les aflai-

res de l'Eglise catholique? Pour établir l'in-

stitution divine de ce tribunal, il faudrait

pouvoir l'appuyer ou sur les Livres saints,ou
sur la pratique de l'Eglise naissante, comme
on cite, pour les conciles, le concile des apô-
tres. Mais Tamburini n'apporte aucune de
ces autorités, et il avoue indirectement qu'il

ne peatrien citer ; car, en disant que le Saint-

Siège a hérité de la primauté de suint Pierre,

il paraît supposer que la primauté était, dans

sa première institution, concentrée dans la

personne de saint Pierre ; que par conséquent
saint Pierre l'exerçai! seul et par lui-même,
sans s'associer «eiie prétendue chaire dans
sesjugements; et enûn que celte chaire n'est

entrée eu exercice qu'à une époque posté-

rieure aux temps apostoliques, c'esl-a-oire >

saint Pierre. Confluons donc que le lu

apostolique distinct île Pierre, n'ayant .in-

curie prérogative originaire. D'étant point

nommé dans l'Kcrilure, n'existant pas aux
temps des apôlres, est une pure invention
des ennemis du Vatican, une chimère, un
véritable néant. Mais cependant les pères eu
parlent expressément; que laudra-t-il donc
entendre par là? C'est ce que nous explique
le savant abbé Cuccagni, l'auteur des Ré-
flexions contre l'Idée véritable, etc. Le siège,

dit-il, dans le langage ecclésiastique, est le dé-
nié d'autorité, qui donne à celai qui en i^t

investi te droit d'instruire et de gouverner une
multitude de /utiles. On l'appelle siège, au
figuré, du poste filas élevé qui < st le signe de

la dignité, et qu'on prépare dans l'assemblée

pour celui qui en est le chef (Rifless. 1, p. 3).

Voilà la signification naturelle. Siège et

Trône expriment la même idée, ces deux
mots peuvent se prendre l'un pour l'autre

pour désigner un souverain quelconque

.

même un despote absolu ; et il est reçu de
dire l'autorité du trône pour l'autorité du
monarque. Mais c'est assez pour le premier
des trois principes fondamentaux de Tambu-
rini; passons au second.

5. Notre théologien ne se contente pas

d'inventer une distinction entre le Saint-
Siège et le pape; il va plus loin encore, et

enseigne que le pape peut être dans un lieu,

et le Siège dans un autre. C'est manquer,
dit-il, dénotions exactes, que de dire.... que la

chaire suit partout le pape ; que le Saint-
Siège se trouve à Avignon quand le pape < st

à Avignon, etc. Il est clair que, en supposant
possible une telle séparation, il nie qu'il y
ait entre le Saint-Siège et le pape une intime

liaison, une liaison essentielle. En effet, -i

cette union était essentielle, elle devrait sub-
sister toujours aussi nécessairement que le

siège lui-mè ne qui, de son aveu, ne peut
jamais manquer. Par conséquent il y aurait

de l'absurdité à supposer que le pape ne fut

pas là où serait le siège, ou que le siège ne
se trouvât pas là où le pape se trouverait .

l'un et l'autre formant pour l'autorité un
seul tout, ils devraient toujours rester insé-

parablement unis. Un corps vivant a, outre

saleté, des membres qui aussi sont iii'ir»>, li-

res aux fonctions vitales. Quand dîne Tam-
burini fait du Saint-Siège et du pape deux
objets non-seulement distincts, mais srpara-

bles, il regarde le pape comme n'étant pas
essentiel à la constitution du Saint-Siège; et,

si quelqu'un en doute, il en renouvelle l'as-

surance plus expresse encore, en rappelant
la constance de l'Eglise romaine, aux temps
delà prétendue prévarication de Libère et

d'Honorine, dont ou ne fera certainement
pas les chefs d'un corps, qu'il suppose faus-

sement leur être contraire. Ainsi, toutes
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lois que les novateurs modernes parleront

des droits du Saint-Siège, il faudra toujours

l'entendre du siège séparé du pape, et mis

en regard du pape. Cela posé, que les adver-

saires me permettent de leur adresser les

trois questions suivantes : 1° Pourquoi dans

les occasions si fréquentes qui se sont pré-

sentées, à la mort des papes, ou en cas de

négligence de leur part, le Saint-Siège n'a-t-il

jamais prononcé aucun jugement solennel,

même pour des causes très-urgentes, pen-
dant que les papes en ont eux-mêmes rendu

un si grand nombre et avec tant de solennité,

dans lesquels on ne remarque pas son suf-

frage? Ce siège aurait-il donc toujours man-
qué à son devoir, et constamment ignoré

ses privilèges et son autorité? Où en est

donc la vie et l'action? Et s'il n'en a pas,

comment peut-on dire qu'il ne manquera ja-

mais? 2° Pourquoi ce siège a-t-il lui-même

répondu à saint Cyprien dans la cause de

Lapsis, qu'il ne pouvait rien décider avec au-

torité, par la seule raison que, post excessùm

nobilissimœ memoriœ viri Fabiani, propter re-

rum et temporum difficultates , nondum est

episcopus constitutus, qui omnia ista mode-

retur,et eorum, qui lapsi sunt,possit cum au-

ctorilale et consilio habere rationem (Ep. 3, Cl.

Rom. ad Cypr. éd. Baluz.)? 3, Pourquoi, dans

l'affaire de Montesson, lorsque Clément VI

siégeait à Avignon, la Sorbonne s'est-elle

adressée par ses envoyés à lui, et non au
siège de Rome? Pourquoi la cause a-t-elle

été traitée en sa présence? Pourquoi est-ce

à lui qu'on a demandé le jugement ? Et enfin

pourquoi cette assemblée s'est-elle justifiée

auprès de lui, et non auprès de ce prétendu

Siège, d'avoir provisoirement prévenu sa

décision? Je pourrais citer bien d'autres faits

ainsi que plusieurs témoignages des Pères :

mais ceux-ci me paraissent suffire ; ce sont

des monuments, où est empreinte en carac-

tères vivants là pratique de tous les siècles
;

ils nous ont donné l'exemple de ne pas sup-
poser que le siège , sans le pape, puisse avoir

quelque autorité, et de ne pas considérer ces

deux objets comme pouvant être séparés.

6. Le troisième des principes de Tambu-
rini, c'est que les promesses faites par Jésus-

Christ à Pierre regardaient principalement le

Saint-Siège. Il est vrai que, parle moyen de

quelques expressions vagues , de quelques
privilèges insignifiants, il a réussi auprès des

personnes simples à se faire passer pour un
homme plein de vénération envers la pri-

mauté du pape : mais à quoi se réduit à la

fin cet appareil d'expressions spécieuses? A
laisser au pape le droit exclusif de représen-

ter le Saint-Siège : et il compte avec cela lui

assurer la primauté. Ensuite on attribue à
la chaire de saint Pierre de nombreuses et

sublimes prérogatives, on lui applique les

magnifiques promessesdu Rédempteur, qu'on
dit, à la vérité, avoir été faites à Pierre en
général, mais seulement en sa qualité de
type du Saint-Siège. Et voilà saint Pierre,

qui, comme un nouveau Protée, revêt toutes

les formes selon le caprice des novateurs du
jour; le voilà tout à la fois figurant deux ob-

jets distincts : le Siège apostolique et l'Eglise
universelle : voilà en même temps sa pri-
mauté anéantie. Car, avec un système qui
met en principe que tout ce que saint Pierre
a reçu de Jésus-Christ comme représentant
de l'Eglise ne s'arrête pas en lui, mais passe
par son intermédiaire à l'Eglise représentée,
il ne gardera pas davantage les droits de sa
primauté exprimés par ces belles promesses;
ils devront aussi passer tous par lui au Saint-
Siège, et avec eux la primauté elle-même;
puisque celle primauté doit être active, effi-
cace, laborieuse , et qu'elle ne pourrait être
tout cela sans les droits qui y sont attachés.
Tamburini lui-même semble confirmer celte
funeste conséquence de son triste système,
lorsqu'il appelle le Saint-Siège Vhérilier de
la primauté de saint Pierre. Si le siège est
l'héritier, et que d'ailleurs il doive être dis-
tingué du pape, le pape sera donc privé de
cet héritage, et ce sera sans raison qu'on
l'appellera le successeur de saint Pierre,
sans la primauté ; ce titre appartient à celui
qui la possède en héritage. Ici tout détour,
tout subterfuge est impossible. La prétendue
distinction du pape et du Saint-Siège pour
l'enseignement et l'autorité nous mène droit

à la terrible nécessité de refuser au pape la
primauté de juridiction.

7. 11 n'y a pas plus de justesse dans l'au-
tre distinction que les novateurs voudraient
établir entre V infaillibilité et iindéfectibililé
du pape, ou bien du Siège apostolique. Je
remarque, dit Tambuzini, que ce sont des
idées très-différentes que celle de l'indéfeclibi-

lilé et celle de l'infaillibilité; et par consé-
quent c'est mal raisonner, que de conclure
avec certains théologiens, de ce que les Pères
ont attribué à l'Eglise de Rome (1) le privi-
lège de ne jamais manquer dans la foi, de
conclure, dis-je, que le pape ou le Siège
apostolique soit infaillible dans lotis ses juge-
ments lltj a entre l'infaillibilité et l'indé-
fectibilité une connexion nécessaire, quand il

est question de VEglise universelle. Car si l'E-
glise pouvait errer dans ses décisions de foi,
il lui manquerait , ainsiqu'aux fidèles,unerègle
sûre pour distinguer l'erreur de la vérité....

par conséquent elle ne serait pas indéfecti-

ble Au lieu que, dans la supposition même
que l'Eglise romaine, ou le Siège apostolique
rendit une décision contraire à la foi, il reste-

rait toujours dans la doctrine de l'Eglise, et

dans le jugement du concile œcuménique, une
escorte sûre à la vérité et une règle dont l'E-
glise de Rome devrait se servir pour se corri-
ger et s'amender, comme elle s'en servira tou-
jours , tant qu'elle conservera le siège du
successeur de saint Pierre (Vera Idea, p. 2,

c. k, § 14, 15). Il n'est pas rare de surprendre
Tamburini en contradiction avec ses propres
principes : c'est souvent inévitable pour celui
qui suit la voie de l'erreur. Ici celte opposi-
tion avec lui-même est frappante ; carlarai-

(l) Nous avons déjà prouvé que l'Eglise de Rome n'a
d'avantage sur les antres Eglises , que par le* priviWgei
que le pape lui communique par rapporta la doctrine, et
c'est pourquoi les Pères attribuent indistinctement le pri-
vilège de l'infaillibilité tantôt au pape, lotôt au siège,



son |>;ir laquelle il prouve que l'indéfectibilité

de l'Eglise est inséparable de son mfaillibi-

1,1
. milite également en faveur du -

apostolique. Pourquoi, dil-il, que i

indéfectible? parce que, Bans jcela, il man
qucr.iii a l'Eglise catholique une partie prin-

cipale ft essentielle llbid.). C'est donc, con-

clurai-je, parce que, sans le Saint-Siège,

l'Eglise catholique ne pourrait subsister!,

cYsl-a «lire parce que, sans lui, il n'y .aurait

plus de véritable Kglise. 11 s'ensuit donc é\ i-

demment el net essaircment, que le Saint-

Siège devra essentiellement porter son suf-

frage dans toutes les définitions de l'Eglise.

Or, quand même ses chutes ne seraient que

passagères et non perpétuelles, quand même
il n'aurait erré qu'une Ibis, il ne fora

plus, en ce point de doctrine, un seul corps

avec l'Eglise. Donc il est faux qu'il restât en-

tore, dans ce cas, la doctrine de l'Eglise ca-

tholiquepmr se corriger et s'amender, puisque

l'Eglise elle-même n'existerait plus, privée

qu'elle serait de l'une de ses parties essen-

tielles; et par conséquent il est également
faux que l'Eglise conservât encore un moyen
infaillible pour le rappeler à la vérité. C'est

précisément par cette raison que l'auteur

établit que l'Eglise serait défectibie, si elle

était faillible; alors, dit-il, il n'y aurait plus

de moyen de la rappeler à la vérité. Or la

même chose arriverait au Saint-Siège, puis-

que, sans lui, il ne peut y avoir d'Eglise qui

le ramène; donc, par la même raison, s'il

pouvait errer dans ses décisions, il ne serait

plus indéfectible. Déplus, notre théologien

nous assure que le Siège apostolique sera

toujours soutenu et dirigé par l'immobilité de

l'Eglise universelle. Comment donc pourra-

t-il tomber? Celui qui est soutenu ne tombe
pas, car on ne le soutient que pour ne pas le

laisser tomber ; autre chose est soutenir, au-

tre chose est relever après la chute. Si donc
le Siège apostolique tombait dans ses déci-

sions, même une seule fois, il ne serait plus

vrai qu'il fûl toujours soutenu et maintenu par

l'Eglise. Enfin l'influence du Saint-Siège sur
l'Eglise, et de l'Eglise sur le Saint-Siège, ne
peut ne pas être continuelle, et par consé-
quent perpétuelle. En effet, cette influence

ne peut être démontrée que par les promes-
ses divines ou par la perpétuité de l'Eglise;

si l'on consulte les promesses divines, elles

nous présentent Pierre comme le fondement,
et l'Eglise comme l'édifice, et par conséquent
elles supposent, entre l'un et l'autre, une
connexion intime, constante, inaltérable. Si

on en appelle à la perpétuité de l'Eglise, elle

a besoin, pour subsister, de l'union perpé-
tuelle et de l'action réciproque de ses parties

essentielles. Si donc on ne peut se dispenser
de convenir que l'influence réciproque de
lEglise et du Saint-Siège doive être perpé-
tuelle, il faudra aussi regarder comme néces-
saire que le Saint-Siège soit constamment
soutenu dans ses décisions par l'Eglise, et

par conséquent comme impossible qu'il tombe
jamais dans l'erreur. Que Tamburini cesse

donc d'appeler te Siège apostolique une par-

tie essentielle de l'Eglise, et d'affirmer qu'il
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'ijours :
i .l,i igé par < 11''. <<u

qu'il |ue l'indéfeclibilitt est. eu lui,

inséparable de l'infaillibilité : autrement il

est convaincu de; contradiction ( Voyez le

cltap. 5, vers le milieu).

CHAPITRE X.

La seule indéfectibilité, entendue dans le sens
de nos advenait >t avoir été l< f,n-
di incu.t de In favorable pi n qui fai-
sait, srhiit Tamburini, que leê Parti s'adres-
saient OU Siège apostolique.

1. Tamburini a bien prévu que le systi

par lequel il veut abaisser le pape au ni

\

de tout autre évéque pour les jugements en
matière de foi, rencontrerait de terni
objections dans l'usage habituel et universel
où l'on a été de tout temps de recouril
toules les parties du monde catboliquc au
souverain pontife; aussi, toujours fertile eu
evpédients, s'efforce- t-il, à la suite de l'au-
tturde la Défense, etc., de concilier des mo-
numents si éclatants avec la faillibilite abso-
lue du Siège apostolique; il dit donc quesnu
indéfectibilité dans la foi inspire pour ses
jugements une prévention favorable, qui lui

donne le privilège, ou le droit d'avoir une
part principale dans les décidons dogmati-
ques, et constitue pour les fidèles une obliga-
tion fondée sur les règles de la prudence (1)
de le consulter de préférence à toutes les au-
tres Eglises dans les questions qui s'élèvent au
sujet de la foi (Par. 2, c. 4, § 17). Il faudra
donc, conclurai-je , regarder le jugement
dogmatique du pape comme plus probable
que celui de tout autre évéque, el cela par
la nature de la primauté, et par conséquent
en verlu de l'institution divine. Donc la na-
ture de la primauté a une influence intrin-
sèque sur ce même jugement. Mais qui
pourra se persuader, par exemple, que le

jugement d'une question astronomique, pro-
noncé par un prince appliqué à ce genre
d'étude, tire uniquement de sa dignité nue
prévention favorable, el que, par celle seule
considération, les règles de la prudence fas-

sent un devoir de le préférer au jugement
porté sur le même objet par un de ses sujets

élevé à la même école? La raison en est que
la qualité de prince ou de sujet n'influe pas
intrinsèquement sur le degré plus ou moins
grand de probabilité de leurs jugements res-
pectifs sur la même question. Entre le maître
et son disciple, la présomption sera bien en
faveur du maître; mais uniquement part

qu'il esl censé être plus verse que son disci-

ple dans la science qu'il enseigne. Si donc ,

(I) Il se contredit ici, selon sa coutume, en faisant déri-

ver celte obligation d'une simpl alion do pru-
dence, sai) n de force eitérieure et t

laquelle elle corresponde ; et cependant (.m 5 3, c. 4 de
l.i H' partie) il avait avoué avec saint I ônée qu'une rais u

bien plus forte obligeait de recourir à l'&use de Rome
1 our la consulter , que c'était un devoir tonde sur le ca-
ractère et la nature d i la primauté. Si donc cette primauté
est permanente, et que cette obligatiou soit ;

sssenoa, l'obligauon devra être aus>i durable et a.

lue . jne la primauté elle-même, et ne sera plus seulei
appuyée sur lis règli - de la prudence qui pourraient *a

lier selon le c.y lice dea lioumies.
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dans les jugements en matière de foi, on pré-

sume plus favorablement du pape que des

évéques, cela ne peut être qu'à raison de sa

primauté, qui lui donne, dans les choses de

la foi, plus de science que les évéques ne
peuvent en avoir. Mais d'où peut lui venir

cette science plus grande, qui doit faire pré-

férer ses jugements à ceux de tout autre? 11

est vrai que la surveillance universelle dont

il est chargé sert à son instruction, par le de-

voir qu'elle impose à chaque Eglise particu-

lière de lui faire part de tout ce que sa tradi-

tion propre renferme d'intéressant pour le

bien de l'Eglise (1) ; mais cette instruction ne

peut suffire pour donner plus de probabilité à

ses décisions, vis-à-vis de celles, je ne dirai

pas seulement, d'un autre évêque un peu
versé dans la théologie et dans l'histoire ec-

clésiastique, et capable d'apprécier les cir-

constances des temps, mais même d'un sim-

ple théologien; d'autant plus que nous sa-

vons, et les novateurs ne nous le rappellent

que trop, qu'il y a eu des papes qui n'étaient

pas de grands théologiens, et ne se mettaient

pas beaucoup en peine d'examiner la tradi-pa
tion des diverses Églises. Il suffit de lire là-

dessus, quoiqu'il y ait beaucoup d'exagéra-

tion, ce que dit d'Innocent X et d'Alexan-
dre VII Guadagnini, dans ses Observations

contre les Faits dogmatiques de Bolgeni. Et

pourtant on n'en recourait pas moins à ces

papes, et quelques-uns d'entre eux décidè-

rent des questions de foi. Leur jugement
jouissait-il d'une présomption favorable? ils

étaient papes, et cela suffisait.

2. Cette présomption favorable donnait

aux saints Pères tant de confiance dans les

décisions du Siège apostolique, qu'un saint

Jérôme, organe des sentiments de tous les

autres, n'aurait pas hésité à reconnaître en

Dieu trois hypostases, s'il en avait reçu l'or-

dre de saint Damase, avec qui il se faisait

gloire d'être en communion, non d'une ma-
nière vague et abstraite, mais par un atta-

chement réel et personnel. Si donc celte pré-

somption est fondée sur l'indéfectibililé, qui

ne permet pas à l'erreur de jeter dans le

Saint-Siège des racines durables, il y aura
lieu d'en conjecturer que le pape ne doit pas

faillir dans la foi ; et les Pères en auront ar-
gué pour croire que les papes n'y avaient pas

failli , et que ceux qu'ils consultaient n'y

failliraient pas. Cela posé, je raisonne ainsi :

S'il est juste et conforme au bon sens de con-
sulter ce siège, maintenu dans son indéfec-

libilité, il doit être pareillement juste et con-

forme au bon sens de le supposer fidèle à
conserver le dépôt des doctrines révélées, et

à l'ouvrir à ceux qui désirent de s'instruire.

(I) C'est à cela que les novateurs réduisent le droit de
primauté ; a ce sujet, l'auteur des Béflexiotu contre l'Idée

véritable (p. 73) observe que ïamlmnni se contredit l< >vs-

uue, api' ^ avoir enseigné que la puissance Je primauté est

d'un., autre nature que la puissance é| iscopale, il l'ait en-
suite consistée la première dans la surveillance el l'atten-

tion sur loui ce qui intéresse l'Eglise universelle, imposant
aux évéques le même devoir de vigilauce el de sollicitude.
! rai que celle do pape serait plus étendue que celte

des évéques, mais le. plus ou le moins ne change pas la

mure de la chose.

Mais en le consultant on suppose non-seule-
ment qu'il y a été fidèle jusque-là , mais en-
core qu'il l'est actuellement. Donc l'indéfec-.

tibilité actuelle du Siège apostolique impli-
que sa fidélité actuelle à conserver et à
communiquer le dépôt de la foi.

3. De là il résulte que si Jésus-Christ avait
établi le tribunal de Pierre indéfectible, et
que cependant il l'abandonnât actuellement
à l'erreur, il ne lui aurait pas accordé ce qui
est regardé comme juste et conforme au bon
sens par ceux qui recourent à lui, en consé-
quence des privilèges qui en font le centre
de la communion de l'Eglise et le préservent
de persévérer dans l'hérésie. Mais qui ne
voit à l'instant que, si l'on croit devoir attri-
buer à une institution divine des choses que
Jésus-Christ n'y ait réellement pas mises, on
accuse d'imperfection l'institution elle-mê-
me? El qu'on ne me dise pas qu'autre chose
est une certitude absolue de trouver la vraie
foi dans les jugements du pape, autre chose
une confiance pieuse, ou une favorable pré-
somption. Car si cette présomption et celte
confiance sont fondées sur la nature de la
primauté, elles se rapportent à une institu-

tion divine; par conséquent on en vient tou-
jours à supposer qu'il y, a quelque raison
de croire que celui qui ne faillira pas pour
toujours, ne faillira pas actuellement.

k. Si les monuments historiques de l'anti-

quité nous présentent des faits qui attestent
une semblable prévention, si les expressions
énergiques et animées qu'ils nous ont con-
servées n'ont pu être inspirées que par la
plus vive confiance aux Pères et aux docteurs,
tels que saint Jérôme, saint Basile et tous
les autres, que nous voyons dans les annales
ecclésiastiques recourir au pape, et cela sans
s'informer auparavant de sa science théo-
logique; il faut nécessairement en conclure
qu'ils s'accordaient tous à supposer que le
privilège de l'indéfeclihilité était accompagné
d'une assistance spéciale, pour que les papes,
de leur côté, ne fissent pas une chaire d'er -

reur de celle dont Dieu avait fait la chaire
indéfectible de la vérité. Vraiment on ne con-
cevrait pas une confiance si particulière aux
décisions du pape, sans la présomption d'une
particulière assistance; car il n'y aurail ab-
solument aucune raison de le consulter de
préférence à tout autre évêque, si l'on ne
croyait pas , non-seulement qu'il est plus
près de la source où les autres évéques vont
puiser, mais encore qu'il en lire des eaux et

plus pures et plus abondantes. Or, cette

source ij ne^'iut pas la chercher dans le dé-
pôt de la loi que nous offrent, dans de nom-
breux volumes, les actes des conciles et les

traditions des diverses Eglises : s'il en était

ainsi, ce ne serait pas le pape, mais bien
plutôt ses théologiens ou son bibliothécaire

qu'il faudrait consulter; nous la trouverons,
celle source, dans le fondement sur lequel
repose immédiatement noire soumission aux
jugements qui en sont émanés, et qui n'est

autre que l'assistance divine. Donc, si l'on

présume plus favorablement des jugements
du pape que de ceux de tout autre évêque,
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et que relie présomption soit motivée, non
sur son érudition el u doctrine personnelle,

mais sur le rang éminenl qu'il occupe et iur
les privilèges <] u i le distinguent, cela ne
lient être qu'à cause de l'opinion ou l'on est

que cotte assistance lui est particulière. Il

faut donc conclure que les Pères regardèrent
toujours celle assistance comme convenable
box privilèges de la primauté. Ce fut cette

idée qui les porta à recourir au pape plutôt

qu'à tout autre évêque, même plus savant
el plus sainl; car les plus savants et les plus

saints recouraient également au Vatican.

L'assistance attachée à la nature de la pri-

mauté est, comme toutes les autres préroga-
tives, permanente; mais si on la fait dériver
de l'ihdéfectibilité, elle est relative au privi-

lège de ne pas faillir dans la foi; et comme
elle est le motif des recours actuels dans des

cas déterminés, on la suppose aussi actuelle

et déterminée; l'on attend que, par son in-

lluence, le pape donnera la règle de la véri-

table croyance. Elle se confond donc entiè-

rement avec le privilège de l'infaillibilité.

Donc les Pères de tous les siècles présu-
maient que, par la nature même de la pri-
mauté, les papes jouissaient du privilège de
l'infaillibilité; et c'était là la prévention fa-

vorable qui leur inspirait tant de confiance
dans les décisions du Siège apostolique.

5. Si nos adversaires , dans les moments
où ils se piquaient de défendre la primauté
en termes ampoulés, n'avaient eu la mal-
adresse de nous rappeler les recours au pape
et les noms de ceux qui les pratiquèrent, je

pourrais m'imposer la tâche immense de les

énumérer ici. Tamburini (Yera Idca, p. 2,

c. 1, § 14 ) m'en dispense en rapportant lui-

même deux traits importants : le premier est

un passage de la lettre du concile de Sardique
au pape Jules (1) : Hoc optimum et valde con-
gruentissimum esse videbitur, si ad cap ut, id

est ad Pétri sedem, de singulis quibuscumque
provinciis referont Domini sacerdoles; le se-

cond est la célèbre déclaration de saint Jé-
rôme à saint Damase, que nous avons rap-
portée plus haut ; l'auteur assure que presque
tous les Pères , tant grecs que latins , s'expri-

ment généralement de la même manière. Je ne
veux rappeler que le fait de Théodore!, évo-
que d'Asie, placé à la tète de 800 Eglises; il

prouve a posteriori la primauté juridiction-

nelle du Saint-Siège dans toute l'Eglise, et

entre autres preuves, il dit qu'il a toujours

été préservé de l'hérésie : Tenet ista sedes gu-
bernacula regendarum cuncti orbis iïcclesia-

rum , cum propter alia, lum quia semper luv~

retici fœtoris expers permunsit (Ep. ad lien,

presb. rom.). Il ajoute ailleurs que c'est à
cause de cela qu'on en appelle à saint Léon,
dont il attend la sentence; il le supplie, il le

conjure qu'il lui soit permis de lui présenter
les preuves de l'orthodoxie de sa doctrine
qu'on a calomniée; et il appelle juste et droit

le jugement que prononce un tribunal si

élevé (Theod., ep. ad Leonem). Si la décision

(I) Pour apprécier la doctri lu concile de Sardique
oit peut voir le savant opuscule du docteur MaruheUi
comme aussi sainl Léon, Èpisl M ad Alliai.

IS|

que Théodoret attendait «lu pape avait pu,
selon lui, renfermer quelque hérésie, ou
moins ne p | in .[inaitre la vérité, le privi-
lège que le Saint-Siège avait eu de rester jus-
que-là pur de toute erreur ne lui aurait pas
donné le droit d'en conclure sa primauté, ni,

de regarder comme juste et droit le jugement
que pourrait porter sainl Léon, avant même
qu'il eûl ele prononce. Voilà donc le fou
ment de la prévention, qui faisait que les
Pères recouraient pleins de confiance au
souverain pontife; ils supposaient d'avai
son infaillibilité l .

CHAPITRE \l.

Cette confiance pieuse et cette présomption fa-
vorable des Pères étant admisi -. Ict ad
saires sont contraints d'avouer qu'ilt

peuvent rien conclure de décisifpour leur
doctrine.

1. Pour apprécier au juste la doctrine d'un
écrivain, il faut qu'elle soit expos h- ma-
nière à ne laisser aucune équivoque sui
véritable pensée ; il

,\ a incertitude lors.;

dans un endroit, il semble pencher à recon
naître une chose qu'il nie dans un autre, et
qui, par elle-même, est susceptible d'être en-
visagée contradictoiremenl , selon les divers
points de vue sous lesquels peuvent élrc con-
sidérées et la chose elle même et les disp
lions antérieures de l'écrivain. Or, si l'on
nous accorde ce que nous venons de prou-
ver : que les saints Pères, en recourant au
pape, ainsi que nous le montrent leurs ou-
vrages, aient paru, par une si grande con-
fiance, pencher à lui supposer une assistai
spéciale qui ne diffère pas du privilège de
l'infaillibilité; c'est assez pour nous aulôri*. r

à croire qu'ils n'étaient pas fermes ni bien
établis dans la doctrine contraire; à plus
forte raison si les jugements du pape peuvent
être considérés sous divers rapports, comme
on le verra plus bas. Si donc ils ne nous
font pas connaître clairement qu'ils aient ré-

solu leurs doutes, nous serons fondes à les

regarder comme balançant encore; nous de-
vrons peser d'après cela toutes leurs expres-
sions et ne jamais les prendre à la rigueur
dans quelque sens que ce soit, parce qu'il
n'est pas possible d'allier dans l'intellect un
jugement absolu avec une incertitude ac-
tuelle. Je n'aurais pas établi ici ce principe,
si je ne le voyais servir continuellement 'le

base aux modifications et aux interprétations
que les novateurs font subir aux paroles les

plus décisives, par lesquelles les Pères pro-
lestent de leur soumission aux décisions du
pape, et montrent qu'ils y reconnaissent la
voj\ de Dieu. C'est précisément ainsi qu'ils

(I) Qnoi de plus présomi>toeux que il e>olu-
menl au pape ce que unis les Pères supposaient aver tant
de confiance lui avoir été donné par Jésus-Christ f On ne
peul certainement sans l'aire violence .u.

I

• ima-
giner qu'une oonfi ince m i

iivi' ci m efficace ail pu exister sans ce qui en était l'objet,

surtout quand il s'a^u d'une institution divine destiné*
bien géuéral et h servir de règle commune u tous
des. On ne peut donc voir dans celle confiance pieuse
des Pères qu'une preuve très-forle en laveur de l'infai)u>

bilité du papa.
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prétendent prouver que le mot de saint Au-
gustin, après les décrets d'Innocent I contre

l'hérésie do Pelage -.Causa finita est, ne signi-

fie pas, dans la pensée de ce Père , un juge-
ment infaillible et sans appel, parce que,

dans la question des rebaptisants, il dit que
la cause n'était pas encore finie par les dé-

crets d Elienne (1). De même, pour ces paro-

les de saint Jérôme à saint Damase : Quicum-
que tecum non colligit , spargit : hoc est, qui

Chrisli non est, antichristi est, ils ne veulent

pas qu'elles prouvent qu'il crût à l'infailli-

bilité de ce pape, et cela parce qu'il dit

ailleurs : Si auctoritas quœritur, orbis major
est urbe. Ils ne trouvent que l'expression

d'une pieuse confiance dans cette magnifique
déclaration de Messence au sujet de la lettre

d'Hormisdas : Absit ut ex quolibet parte ca-

tholicœ professionis romanus episcopus con-

tradicat [Resp. Mon. ad ep. Horm. t. 9, Bibl.

Patr., p. 539) : la raison, c'est qu'il a dit

plus haut : Si romanus episcopus prohiberet

Chrislum Filium Dei confileri unum ex sancta

et individua Trinitatc, nunquam eidem Eccle-

sia acquiesceret. Enfin c'est encore d'une

et ensuite de cette hypothèse, ils s'appliquent
à ramener tous les autres passages au même
sens; au moins cherchent-ils à les expliquer
avec ce grain de sel , que les novateurs mo-
dernes tiennent toujours en réserve. Qu'ils
nous disent donc comment ils procéderaient,
s'ils voulaient soutenir le contraire ? Ne com-
menceraient-ils pas par apporter la célèbre
profession de foi : Super illam petram œdifi-
catam Ecclesiam scio, etc.? Ils placeraient
donc comme texte fondamental cette proposi-
tion, en apparence, contraire à la première, et
puis ils se mettraient l'esprit à la torture pour
expliquer celle-ci avec le secours de celle-là.
Mais quel avantage les novateurs ont-ils sur
les hérétiques, qui combattent avec les mê-
mes armes? Si les hérétiques expliquent la
seconde proposition d'après le sens littéral
de la première, certainement la victoire doit
rester indécise. Tel est le cas où nous nous
trouvons. Nous dirons, par exemple, que
saint Augustin , en déclarant que la cause
des rebaptisants n'était pas finie avant d'être
jugée en concile général, n'a pas parlé dans
un sens contraire à l'infaillibilité des juge-

pieuse confiance seulement qu'il faut , selon menls solennels du pape ; et cela, parce que,
nos adversaires, entendre l'ordre que So- après le décret d'Innocent I, il avait déclaré
phronius donna en esprit à Elienne, évêque,

d'aller de finibus terrœ ad terminos ejusdem,

donec ad aposlolicam sedem , ubi orthodoxo-

rum dogmatum fundamenta existunt , perve-

niat ( Vo\j. la Défense de la Déclaration du
clergé de France, liv. 10, c. 6). Pourquoi?
Parce qu'il n'est pas croyable , disent-ils,

qu'il prétendît lui imposer une obéissance

absolue et aveugle aux décrets du pape, et

les lui présenter comme infaillibles, après

avoir donné lui-même un éclatant exemple
de la liberté sacerdotale par son inflexible

opposition aux lettres peu catholiques du
pape Honorius. Je ne finirais pas ce traité si

i'e
voulais mettre en regard, d'un côté, les plus

icaux témoignages en faveur de l'orthodoxie

impérissable des décisions du pape, et de

l'autre les faits et les paroles qu'on y oppose.

Au reste , ce long parallèle ne servirait à
rien, attendu que le peu que nous venons de
dire suffit pour montrer que la première, l'u-

nique ressource de nos adversaircséstd'cxpli-

quer un Père par lui-même, afin de ne lui

laisser aucune apparence de contradiction.

2. Employons les mêmes moyens, et nous
n'en arriverons pas moins droit à notre but.

Pour concilier les contradictions apparentes

d'un auteur, il faut d'abord bien établir et

fixer avec précision quelle est la doctrine

fondamentale d'après laquelle doivent être

expliqués les textes qui paraissent opposés.

Ainsi en usent les hérétiques eux-mêmes qui

attaquent la primauté de juridiction
;
pour

firouver, avec l'autorité de saint Jérôme, que
c pape et les évêques ont une autorité égale,

ils supposent que le sentiment du saint doc-
teur soit renfermé tout entier dans celte

proposition isolée . prise dans toute la ri-

gueur grammaticale des termes : Omncs apo-
tloli dates regni calorum accrprrunl, et ex
aquo super eos Ecclcsiœ forlitudo solidatur;

(l) V<iyoz au chapi 1 ), dans quel sons il parlait.
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que le procès de Pelage était fini : nous di-
rons que, par ces paroles, si auctoritas quœ-
ritur, orbis major est urbe, saint Jérôme ne
préjuge rien contre l'infaillibilité du pape; et
cela, parce que, avant même que saint Da-
mase ne prononçât son jugement, il regar-
dait comme appartenant à Jésus-Christ qui-
conque restait uni à ce saint pape ; quiconque
s'en séparait, comme partisandel'anlechrist.
La même méthode servira pour tous les textes
que nos adversaires nous opposeront. Et ils

ne peuvent nous accuser de répandre un vé-
ritable scepticisme sur la doctrine des Pères
en la discutant ainsi : car, de leur propre
aveu, nous avons l'avantage, qui leur man-
que, de nous appuyer sur la pieuse confiance
des Pères, pour expliquer les textes un peu
obscurs.

3. Mais peut-être ne pourra-t-on pas , mê-
me par tout l'ensemble de l'ouvrage , déter-
miner avec précision le véritable sens de
chaque passage. On le pourra sans doute,
attendu qu'il n'est pas vraisemblable que
dans tout cet ensemble il ne se trouve pas
une proposition assez claire par elle-même
et d'un sens assez bien fixé pour servir de
terme de comparaison, et qui, par son accord
une fois établi avec les autres, prouve que
celles-ci sont pareillement d*accord entre el-

les. C'est ainsi qu'on fait usage des paroles qui
déclarent Jésus-Chris! in forma Dei, et in si-

mililudinem hominum foetus, pour démontrer
qu'il n'y a rien de contradictoire dans les au-
tres passages de l'Ecriture où il dit lui-même :

Ego et Pater unum sumus, et Pater major vie

est; parce que ces paroles, in forma Dei, ne
peuvent exprimer qu'une même nature avec
son Père , cl que celles-ci. Ifl tilhilitudinctH

hominum foetus, ne peuvent s'entendre, com-
me on le prouve contre les ralcntiniens, les

basilidiens et les marcioniles, que de la na-

ture humaine, sous le rapport de laquelle i]

[Trente.)
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n'est pas aussi grand que smi Père. Mais

dans les ouvrages des Pères
,
quelle est, au

jugement de nos ad?ersaires, la proposition

si claire et si évidente qu'elle ne puisse ad-

mettre d'interprétation étrangère au sens lit-

téral? A propps de la prétendue obscurité de

l'Ecriture sainte sur le sujet présent, nous

ayons déjà fait remarquer avec quel artifice

ils savent corrompre les textes et plier toul a

leur système. Que ne font-ils pas de mi

contre les témoignages des Pères opi osés

.

l,s théologiens c, tholiques à leurs erreurs?

\ combien de ruses n'ont-ils pas recours?

à

ojuelle torture ne mettent-ils pas leur esprit

pour en affaiblir la force et en contester le

sens? Us oui beau dire que, si aucune propo-

sition ne présent- par elle-même assez <1 évi-

dence pour servir de texte fondamental, on

peut le déterminer parle raisonnement; car

le raisonnement suppose lui-même des pré-

misses d'un sens certain et incontestable.

Quelle sera donc celle sur laquelle ils ne

puissent incidenter avec leurs principes sur

les faits dogmatiques? N'enseignent-ils pas

que, selon les règles de la théologie, quand une

proposition, à défaut d'être assez précise , est

susceptible de plusieurs sens , on ne peut pas

bien déterminer le véritable par les termes iso-

lés dans lesquels elle est conçue, mais qu'il

faut le chercher dans le contexte, dans le but

que se propose l'auteur, dans les principes qu il

professe, dans les conséquences qu'il en lire et

dans le lanrjaqe qu'il emploie (Guadaynim,

Osservaz. n. 206, pag. 192). C'est précisément

pour cela qu'ils ne veulent pas que l'Eglise

elle-même puisse qualifier infailliblement le

sens d'une doctrine, et qu'ils lui refusent mê-

me à ce sujet une infaillibilité naturelle. Ce

sera donc à eux à nous prouver qu'ils ont

appliqué toutes ces règles dans les interpré-

tations qu'ils font des Pères, et que, eu les

appuyant sur la critique la plus sévère du

dessein, du but et des principes de l'auteur,

ils ont en même temps demandé à la logique

la plus profonde toul ce qu'elle pouvait leur

donner pour l'intelligence de ces mêmes prin-

cipes, sur leur application, sur la justesse

des conséquences , bref, sur tout ce qui l'ait

la liaison et la charpente de tout l'ouvra

Toutefois celui d'entre eux qui entreprendrait

avec succès un pareil travail, pourrait se

vanter d'être le premier: car jusqu'à présent

il n'est aucun de leurs ouvrages dont l'au-

teur ne se borne à transcrire quelques pas-

sages détachés de tel ou tel Père, et qui en-

suite ne proclame d'autorité le sens qu'il lui

plaît comme la pensée constante de ce même
Père. Mais s'ils s'imposaient celte tâche, l'is-

sue pourrait bien n'être pas favorable à leur

dessein; car l'exemple de plusieurs écrivains

nous montre qu'avec leur mélbodc même l'on

peut obtenir des sens loul différents qui n'ont

ni moins de liaison ni un enchaînement moins

logique : ce qui est Irès-sul'iisant pour les

faire prudemment douter de l'évidence de

leur raisonnement. Que sera-ce si ce raison-

nement est en opposition avec la pieuse con-

fiance que ces mêmes Pères ont montrée pour

les décisions du pape ?

9E0

',
. n faut recourir ans interprétations

quand on ne peut échapper que par c e moj en

à une conséquence absurde. Or on ne prou-

, jamais que, en prenant dans leur sens

naturel es d'un l'en' qui semblent

favorables a l'infaillibilité du pape, l'on soit

conduit à la conclusion inadmissible qu'il se

contredit. On pourra nous apporter un texte

(Mi a e contradictoire, mais il pourra

s'expliquer par les rapports divers sons b

quels le pape peut être considéré ïoy. le

chap. -±\,. par les divers objets qu'il peut.

s

Ire prop • i le même déen 1, p ir la di-

versité des fins que les Pères avaient en vue

et des circonstances dans lesquelles ils écri-

vaient. Ainsi les Père-
|
euvenl l r le

Pape connue un docteur particulier, de même
que les Pères d'un concile qui. hors le Bo-
rnent où ils décrètent ensemble, peinent re-

( hercher avec leurs seules lumières naturel-

les le sens de la tradition, et ne sont alors

que de simples, quoique bien respectables,

théologiens ; ils peuvi nt considérer dans les

décrets du pape un [joint affirmé et non décidé

[Guadagnini, Oturv., p. 187, n. 203, ; ils peu-

vent y distinguer ce qui regarde la discipline

de ce qui appartient à la foi ; ils peuvent
avoir diverses (ins en vue, comme on peut en

voir des exemples dans l'interprétation que
donne saint Augustin de ces paroles : Tu es

Petrus, et super hanc petram, etc.; et dans

saint Bernard, écrivant à Eugène : Panms
Dominus subjeclus est pœdagogo ; nec is sui

Domini dominus est... lia et tu prœsis ut • -

lias (Lib. III de Consid.), quoiqu'il le recon-

naisse pour maître dans cet endroit, aussi

bien que dans celui où il exaile la plénitude

de sa puissance : Tu primatu Abel, gvbenuk-
lu Xoe, pulriarchalu Abraham, online M< Ichi-

sedech, dignitate Aaron, auctoritate

judicaiu Samuel, potestate Petrus, unctione

Chrislus.... unus omnium pastorum psêtot

[Lib. II, c. 8) ; enfin ils peuvent se troimr
dans des circonstances où ils doivent mettre

de côté l'infaillibilité du pape, comme quand
saint Augustin veut bien. avecMaximin, faire

abstraction de la décision du concile de Ni-
cée : en usant ainsi ou pour combattre les

hérétiques avec les armes qu'ils ont eux-mê-

mes cboiMes (1), ou pour Caire ressortir la

société des pasteurs préposés au gouverne-

ment des âmes, et exaller l'unité de l'Kglisc

contre ceux qui voudraient \ porter atteinte.

Tels sont les fondements sur lesquels nous

nous appuyons pour expliquer les textes qui

paraissent contraires à notre sentiment: nos

adversaires ne peuvent nous attaquer là-

dessus : tout l'avantage est pour nous, car

tout ce qu'on attribue au pape, ou absolu-

ment, ou par l'orme de conjecture, ne dé-

pend que de sa primauté: au lieu que ce

qu'on lui refuse est subordonne à telles et

telles considérations, dont chacune peut siil-

fire pour donner lieu de croire qu'on le lui

(1) Ces! le moyen qu'emploient les écrivains les ptus

accrédités el les défenseurs 1. s plus illustres de l'iufaillilii-

lilé du pape «outre les nouvelles cireurs |i

> es hommes qui se vantent d'éire les enfants irès-ol>cis>auU

de l'Eglise.
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refuse injustement. Concluons. Nos adver-

saires nous accordent que de tout temps les

saints Pères ont montré une plus favorable

prévention pour les décisions du pape que

pour celles des autres évéques. Or cette pré-

vention, ainsi qu'il a été démontré, ne pou-

vait venir que de la pieuse confiance où ils

étaient que le pape, à raison de sa primauté,

doit avoir sur tout autre évoque l'avantage

d'une assistance spéciale. Donc les passages

de leurs écrits, qui semblent contredire celte

confiance pieuse, ne peuvent être appliqués

au pape sous le rapport qui fait le fondement

de celte même confiance, c'est-à-dire sous le

rapport de suprême pasteur, de centre de l'u-

nité, de juge légitime des matières de la foi.

Donc les novateurs modernes ne peuvent rien

conclure en leur faveur des textes des Pères

qu'ils apportent. Ils doivent donc être classés

parmi ceux dont parle saint Alhanase (S.Alh.

Epist. ad Serap.), qui, aut ex invidià, aut ex

contentionis studio, pro suajam in mente re-

cepta senlentia, arbitratu suo verba accipiunt,

et scripla pro libidine detorquent.

CHAPITRE XII.

On prouve que les interprétations de nos ad-

versaires ne sont pas conformes à quelques-

unes des règles qui viennent d'être établies

pour l'intelligence des Pères.

1. Quand on oppose aux novateurs mo-
dernes quelque texte qui les met à la gêne et

qu'ils ne peuvent facilement interpréter par

la doctrine du Père d'où il est tiré, ils recou-

rent à la doctrine des temps où il vivait, sup-

posant qu'il n'aura pas voulu s'en écarter.

C'est d'après cette méthode que l'auteur de la

Défense explique le deuxième canon du con-

cile de Ponthion (1), en y sous-entendant se-

cundum canones ; parce que ex Patrum tradi-

tione, ejusmodi decretis inhœret hœc interpre-

tatio, et exceplio. Tamburini prend donc pour

règle ce beau principe: Doci.rina Patrum, non
ex verbis aliquando imperfectis, vel diversœ si-

gnificalionis, sed verba potius ex doclrina il-

lorum temporum generalim accepta intelli-

genda sunt (De Font. Theol. Rcg. 20), et l'ap-

plique sans distinction aux cas particuliers

qui intéressent notre sujet. Ainsi le prati-

quent tous ceux du parti. Ils disent donc que
saint Ignace de Conslanlinoplc pouvait sans

difficulté, dans sa lettre à Nicolas, appeler le

pape, le seul, l'unique, l'universel médecin

établi de Dieu pour guérir les infirmités des

membres de Jésus-Christ; parce qu'on sait

quelle était la doctrine de ce siècle d'après

laquelle il doit être expliqué. De même, se-

lon eux, il n'y avait pas de danger qu'on in-

terprétât mal Sozomène, quand il écrivait

qu'on ne peut rien conclure sans l'autorité

du pape, et que toutes les institutions des

conciles sont nulles si le pape n'y intervient

par son consentement : parce qu il n'est pér-

il) Drfcns. (ttxUir. CL Gall. ;>. ô, lib. l\, ,. 11. Cm.
Honor Domino et splriloali patri nostro Joanni , suromo
pontifia, ci vei.erabili universali pape, :il> omnibus con-
servetur; et quae secuodura sacrum rninisterium suum
auctorilate apostolica decretaverlt , cura surama venera-
lione ;il> omnibus suscipianlur , cl debita » 11 i obedieniia m
omnibus tonservetur.

9i2

sonne qui n'ait entendu parler des trois gran-
des questions sur la consubstantialité du
Verbe, sur la célébration de la pâque et sur
la réitération du baptême, qui furent définies

par le concile de Nicée, sans que le monde
catholique attendît pour se soumettre aucun
décret spécial du pape.

2. Excellente réplique 1 Combien ils sont

zélés pour l'orthodoxie des Pères ! Us tâchent

d'en concilier les sentiments avec le senti-

ment de l'Eglise, afin de ramener ensuite et

l'Eglise et les Pères à leur propre système.

Mais ils ont encore une double lâche à rem-
plir : premièrement c'est de nous indiquer un
moyen sûr de reconnaître la doctrine des
temps où vivaient ces Pères, dans le cas où
la doctrine de ceux-ci leur paraîtrait man-
quer de clarté et où il faudrait abandonner
la lettre pour l'interpréter commodément ;

secondement c'est de prouver que nous rai-
sonnons mal, lorsque nous employons préci-

sément les textes qui leur donnent tant de
peine pour fixer la doctrine de l'Eglise elle-

même. Qu'on se charge donc d'expliquer le

passage de saint irénée : Ad hanc Ecclesiam
(romanam) necesse est omnem convenue Ec-
clesiam; celui de Tertullien (Scorp., c. 10) :

Claves Dominum Petro, et per eum Eccletiq:

reliquissc ; et celui d'Oplat de Milève, qui s'y

rapporte : Claves regni cœlorum communican-
das cœteris solus (Petrus) accepit (Cont. Par-
men.); celui de saint Epiphane : Ecclesiam
modis omnibus extructam supra Petrum, qui
est solidœ instar pelrœ ; celui de saint Léon :

Omnium apostolorum fortiludinem in Petro
munir i ; celui de saint Grégoire : Ecclesiam
fundatam in apostolorum principis solidila-

te; et, pour me borner enfin, celui de Phi-
lippe, prêtre et légat du Siège apostolique au
concile d'Ephèse : Pelrus columna fidei, et ca-
tholicœ Ecclcsiœ fundamentum ... qui semper
in successoribus suis vivit ( comme chef, et

par conséquent comme colonne de la foi et

comme fondement de l'Eglise) et judicium
exercet : cela ne suffira pas

; pour concilier

tous ces passages et autres semblables avec
la doctrine de l'Eglise , il faudra encore dé-
terminer avec précision qu'elle était celle

même doctrine dans ces siècles si reculés, et

nous prouver en même temps que nous ne
pouvons pas la tirer de ces passages eux-
mêmes. Quand le sentiment de l'Eglise est

clairement manifesté par des documents pu-
blics et authentiques, comme, par exemple,
par les décisions des conciles œcuméniques,
ou par quelque pratique constante et univer-
selle, qui ne peut être fondée que sur la

croyance générale à laquelle elle correspond;
nous pouvons, et même nous devons en faire

notre règle pour interpréter les Pères. Mais
quand la doctrine n'est pas définie et que
nous ne la trouvons pas clairement exprimée
dans une pratique universelle ci constante;
dans celle impossibilité de distinguer avec
précision si telle ou telle n'est pas la doctrine
de l'Eglise , nous ne sommes pas tenus d'y

ajuster nos interprétations des Pères. <>r qu'A
n'y ait rien de décidé sur la faillibililé du
pape, personne ne peut le nier, surtout si
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l'on exige avec nos adversaires la totalité des

Pères : «m ne saurait la trouver, si l'on exclut

tous < <'ii x qu'on prétend avoir besoin d une

interprétation larg • et commode. Je pourrais

donc faire sur le i«-\i<- de Philippe cet argu-

ment
,

qu'il me serait facile d'appliquer à

lo,us les autres : l>i<u a fail de Pierre la co-

ll. nui 1 de la foi el le fondement de l'Eglise;

or ses successeurs, dans lesquels il vit, sont

ses images \ ivantes ; donc ils doivent en être

dément la colonne et le fondement; mais

l'Ecriture se sert des mêmes expressions pour

marquer l'infaillibilité de l'Eglise; donc Pierre

el ses successeurs sont infaillibles : or le con-

cile admet la déclaration de Philippe ; donc il

admet aussi l'infaillibilité de Pierre et de ses

successeurs. Si je faisais cet argument, les

adversaires ne pourraient certainement me
répondre que Philippe doit avoir tenu un
langage conforme à la doctrine de l'Eglise,

el que par conséquent il doit avoir entendu

de l'infaillibilité le mot colonne appliqué

à l'Eglise et non à Pierre et à ses succes-

seurs ; car la réplique serait facile. Comment
prouveront-ils que le concile ait fait celle

distinction, si on ne peut le certifier par

aucun document? Le concile entendit le dis-

cours de Philippe, et ne réclama pas; donc

celle restriction est de leur invention. Qu'ils

remontent, s'ils le veulent , aux temps anté-

rieurs , supposant encore que le concile ait

entendu ce discours dans le sens de la doc-

trine qu'on y enseignait; nous leur oppose-

rons d'autres expressions des Pères, qui nous

donneront un égal droit de conclure le con-

traire. Qu'ils recueillent même tous les Pères

qui leur paraissent évidemment favorables

à leur opinion ; nous, de notre côté, nous réu-

nirons les nôtres, quoiqu'ils soient moins
nombreux, et appliquant ici ce qu'ils disent

des définitions et de l'enseignement de l'Egli-

se, la distinction qu'ils font du nombre tantôt

plus grand , tantôt plus petit qui en suit la

vraie doctrine ( Tamb. anal. § 49, 51
) , nous

leur répondrons qu'ici l'Eglise ne décide pas

en faveur de leur plus grand nombre , mais

bien en faveur du petit nombre qui est pour
nous , d'autant plus que nous pouvons nous
prévaloir de l'universalité de la confiance

pieuse et de la favorable présomption. Qu'ils

nous apportent même la pratique générale

de l'Eglise en preuve de la doctrine qu'ils lui

attribuent, doctrine, selon eux, conforme
à celle qu'ils prétendent avoir été professée

par les Pères. Qu'ils nous disent, avec l'au-

teur de la Défense, etc. : lllatas a romanis

pontificibus cliam de fide sententias ... a con-

duis œcumenicis examinatas, retractatas, in-

terdum rejectas, nunquam nisi facto examine,
et quœstione habita comprobatas, atgue omni-
no nihil habitum esse pro infallibili atque

irrefragàbili, nisi id, quod universalis Eccle-

tia consensione confirmation esset [Peur. 3, /. 7,

C. 5) : qu'un autre, de son côté, vienne nous
faire ce raisonnement : Les conciles généraux
ont soumis à Vexamen et à la discussion ce que

les papes avaient décidé , sans que cette déci-

sion leur eût été dénoncée, et sur la seule pro-

position qui leur était faite de l'approuver :

l nu v.. GRÉGOIRE \M. •Jii

on du pape en matière d> foi

rieetpat un jugement < n dernier ressort, n'est

pas la riijU a i formable de lu fui
| Casa i un

Appellante, c. •'<, art. 1 : en un mot, qu'ils

remplissent autant de volumes qu'ils vou-
dront .le monuments et de raisonnements de
ce ^' nre , ils ne parviendront jamais a faire

ressortir le sentiment de l'Eglise avec la

clarté qui serait nécessaire, pour qu'on dût
le prendre pour règle dans ['interprétation
des Pères. Mais ces pratiques ni m ront-eUes
donc d'aucun secours, d aucune utilité pour
montrer et établir la croyance universelle
sur le point controversé ? Non, messieurs;
c'est votre Tamburini qui vous en avertit.

t'avendum esse, ne semper es factis , scu rébus
geslis.juris dogmata eruanlur De font. Tlteol.

diss. 5, c. 1, § 5
j ; et il \ous rappelle l'exem-

ple de plusieurs papes qui , de leur propre
autorité, déposèrent des souverains tempo-
rels, en déliant les sujets du serment de li dé-

lité, sans qu'un fait si grave et qui fournis-
sait tant de prétextes aux réclamations exci-
tât aucune opposition dans l'Eglise. Que faut-

il donc de plus? Il faut précisément ce qu'il

demande lui-même pour avoir le droit de
se prévaloir d'une pratique quelconque de
l'Eglise, c'est-à-dire que cette pratique soit

claire, certaine et très-connue (Jbid., c.3,

§ 42), et qu'on en ait mûrement examiné les

causes, les occasions , les circonstances, l' is-

sue, le but (Ibid., c. 1 , § 10) ; ou, ce qui est

la même chose, il faut que cette pratique ne
soit absolument susceptible d'aucune autre
interprétation. Il leur resterait donc à prou-
ver par la pratique de l'Eglise qu'il est e\ i-

demment faux que les questions décidées par
le pontife romain, et qui ont été ensuite exa-
minées de nouveau en concile , 'l'aient été de
la même manière que la procession du Saint-
Esprit, définie d'abord par le concile de Lyon,
reprise plus tard, et de nouveau décidée par
les conciles de Lalran et de Florence. Ils

auraient encore à nous prouver qu'il est

aussi évidemment faux que les papes, en
ordonnant ou en permettant la convocation
des conciles œcuméniques, aient voulu eux-
mêmes suspendre leurs jugements et par
conséquent accordé une véritable permission
de reproduire la cause. Pour les causes non
décidées, ils devraient nous prouver évidem-
ment qu'on n'a pas voulu les soumettre au
Siège apostolique . qu'on ne l'a pas regarde
comme un tribunal sans appel; que le pape
a été forcé de les laisser décider par le con-
cile sans y intervenir ni par lui-même . ni

par ses légats, et que les définitions des con-
ciles ont joui sans son consentement, daua
toute l'Eglise, d'une autorite universelle et

irréfragable. Usdevraient nous prouver, mais
sans réplique, que les conciles se -«ont assem-
blés non pas tant pour frapper les hérétiques

avec leurs propres armes, c'est-à-dire avec
l'Ecriture et la tradition, sans employer con-
tre eux l'autorité des papes qu'ils méprisent,
(pie pour montrer par cette pratique la su-
prématie de l'Eglise. Ils auraient à nons
démontrer, mais jusqu'à l'évidence, que les

conciles sont nécessaires non-seulement pour
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que la vérité soit manifestée , comme le dit le

cinquième concile, mais encore pour qu'elle

soit définie avec autorité ; en un mot pour que
la pratique de l'Eglise pût donner une preuve
convaincante et invincible, il faudrait en éta-

blir , comme l'exige Guadagnini ( Osserv. 2,
part. 2, §6), l'intime connexion avec le

dogme. Or c'est là précisément ce que nos
adversaires n'établiront jamais, tant à cause
des principes qu'ils avancent sur les prati-

ques de l'Eglise que pour les raisons que nous
dirons ailleurs. Ainsi, par exemple, l'usage

de condamner les ouvrages des auteurs héré-

tiques se retrouve jusque dans l'Eglise des

premiers siècles, et il est fondé sur la con-

fiance tant de fois rappelée que les Pères pro-

fessaient pour les décisions du pape. Or ils

prétendent que l'Eglise, dans cette condam-
nation, ïaïtdeux différences très-grandes entre

les erreurs et les écrits qui les renferment;
que, pour les erreurs , elle procède par voie

d'examen de l'Ecriture et de la tradition, et

qu'elle impose une obéissance absolue ore et

animo ; et que, pour les écrits, elle procède

par voie d'examen des preuves humaines, et

qu'elle n'exige qu'un silence respectueux,

quoique la condamnation soit faite delà même
manière , dans les mêmes termes et sous les

mêmes peines (IbicL, §7, 8) ; et quel motif

ont-ils de supposer que ces prétendues diffé-

rences soient dans l'intention de l'Eglise?

aucun autre que la diversité de nature des

objets. Après cela repousseront-ils toute dif-

férence entre l'examen que fait le concile des

cboses définies par le pape et l'examen de

celles qui ne l'ont pas été ? Si, dans une pra-

tique aussi constante et aussi universelle que
l'est celle de la condamnation des livres, ils

se croient le droit de soumettre la pensée de

l'Eglise à une pareille distinction , pourquoi
ne pourrons-nous pas aussi distinguer dans
le cas dont nous nous occupons ? Mais , di-

sent-ils, dans le premiers cas il y a diversité

d'objets; et, dans le second , la diversité des

circonstances n'est-elle pas encore plus gran-

de? N'y a-t-il aucune différence entre un
point déjà décidé et un point qui n'est pas
encore juridiquement établi; ou bien entre

un article dont le pape permet positivement

l'examen, et un autre qu'il examine et décide

avec une autorité souveraine, sans que celle

décision soit ou précédée d'une permission

ou suivie d'une confirmation ? Mais laissons

de côté celte distinction, et supposons que
celle pratique soit décisive en leur faveur,

pourquoi la pratique contraire ne le sera-

t-èlle pas pour nous? Tous ces Pères qui

recoururent à Rome avant et après les con-
ciles ; tous ces conciles qui demandèrent ou
qui reçurent les instructions et l'approbation

des papes ; tous ces papes qui seuls jugèrent

les matières de foi et qui exercèrent leur

suprême autorité sur l'assemblée de tous les

pasteurs dans le concile ; tous ces monu-
ments historiques qui prouvent la nécessité

du concours du pape
,
plus nombreux peut-

être et certainement plus authentiques et

plus décisifs que ceux qu'on nous oppose:
tout cela n'établit-il pas une pratique con-

traire et qui a eu le dessus? d'autant plus
que celle dont ils nous parlent peut être en-
visagée sous deux rapports , au lieu jque la

nôtre ne peut être considérée que par rap-
port aux privilèges de la primauté, ainsi que
nous l'avons montré dans le chapitre précé-
dent. Enfin, si à celte pratique l'on joint la

confiance pieuse que le Pères avaient généra-
lement dans les décisions des papes, il de-
vient plus probable encore que les conciles

eux-mêmes , dans leurs examens et leurs

dispositions, n'ont pas prétendu déclarer par
le fait le pape faillible ; car alors on ne pour-
rait assigner de motif à cette confiance pieus,e,

ni à la prévention favorable qui lui corres-
pond et qui, d'après nos adversaires étant

universelle, devait aussi se trouver dans les

Pères des conciles eux-mêmes ; et cela suffit

pour nous autoriser à conclure que ces Pères
n'ont pas eu cette certitude absolue, qui au-
rait été nécessaire s'ils avaient été réellement
dans l'intention, en se conduisant ainsi , de
refuser l'infaillibilité au pape par une défi-

nition solennelle. Où est donc cette pratique
claire , certaine et très-connue , où l'on ne
puisse s'empêcher de reconnaître la doctrine

de l'Eglise? et si on ne la trouve pas, quelle

obligation y a-t-il d'interpréter le sentiment
des Pères d'après celte règle ? et si on ne le

fait pas , leur enseignement cesse-t-il pour
cela d'être orthodoxe?

3. Après avoir donc prouvé qu'on ne fait

pas injure à la foi des Pères en entendant
leurs expressions dans notre sens, nous de-
manderons maintenant à Tamburini, dans
l'hypothèse où il pourrait en citer quelques-
uns en sa faveur, auxquels on doit plus de
déférence? 11 dit : Cœteris paribus, illins Pa-
tris doctrina prœfcrcnda est, qui uberius de
peculiari aliqua controversia tractavit, atque

ad id speciatim excitât us fuisse videtur ( De
font. Theol. diss. 111, c. 3, reg. 1 1 ) : il décide

en notre faveur. Tels sont en effet saint Léon,
saint Grégoire le Grand, saint Thomas, saint

Bernard, et presque tous ceux qui sont cités

dans les traités sur celle matière ; au lieu que
nos adversaires ne peuvent pas même nous
en présenter un seul qui ait traité avec au-
tant d'étendue et si spécialement de l'autorité

comparée du corps épicopal et du pape ; à
moins qu'on n'en exceple saint Cyprien, que
nous leur laisserons le soin de justifier quant
au dogme de la primauté de juridiction et

du pouvoir hiérarchique, el dont nous pèse-

rons, en son lieu, les témoignages ; car, pour
les Pères qui se sont proposé de défendre

l'unité de l'Kglise, comme ils n'en excluent

pas nécessairement le pontife romain, il est

vrai qu'on ne peut savoir certainement s'ils

l'excluaient ou ne l'excluaient pas dans leur

esprit ; cependant il y a lieu de croire qu'ils

comprenaient l'unité comme saint Thomas,
que nous avons vu prouver l'infaillibilé du
pape précisément par l'unité de l'Kglise.

Donc, ni la raison de sauver l'orthodoxie des

Pères, ni la nature de la chose, ni la néces-

sité de ramener leurs paroles au but qu'ils

se proposaient dans leurs ouvrages , n'obli-

gent nos adversaires à les interpréter corn.
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„/, quand ils semblent m- prononcer

ab9olui lent pour l'infaillibilité 'lu pape : .ls

uni viennent la <|i"' par la prévention ou ils

•oui : .\< vidant ml veterum lectionem, mm ut

lrul ,
ntias, ted ut proprioi

animi iensus et prœconceptas opinions» inti-

mant; ce qui fait que, in i<t incumèunt, «t

Patrum phrase» ae verba pervim detoraueant,

umque eenlentia» obtorto collo traitant m
rem suant, ainsi que Tamburini {Ij>c rit.,

c. 1, * 'Si) l'assure de certains soolasliques.

CHAPITRE XIII.

La liberté avec laquelle quelque» Pères écri-

vaient aux papes, ne prouve pas qu'il» les

regardassent comme sujets à l'erreur.

1. On ne peut lire les ouvrages des nova-

teurs sans y rencontrer presque à chaque

page des exemples de la liberté apostolique

et sacerdotale , avec laquelle les Pères s'op-

posaient aux usurpations des papes et leur

écrivaient contre l'abusive extension des

droits de la primauté : c'est au point que, si

l'on ne connaissait leur fourberie, on tombe-

rait facilement dans le piège. Mais, parmi

t< a» ceux qu'ils nomment à ce sujet, ils n'en

est pas un seul dont ils puissent prouver

qu'il se soit formellement opposé aux déci-

sions dogmatiques et solennelles d'un pape.

On pourra bien en alléguer quelqu'un qui

lui ait reproché d'avoir, dans certains pro-

cédés, ou manqué de prudence ou usé de

trop de rigueur, mais jamais de s'être trompé

dans son jugement. Or, pour attribuer cette

liberté à la persuasion où ils auraient été que

le pape était sujet à l'erreur, il faudrait que

ces Pères eussent attaqué directement quel-

que décision dogmatique et s'y fussent ex-

pressément opposés. Ainsi on trouvera qu'ils

ont quelquefois repris les papes de la trop

grande facilité avec laquelle ils lançaient les

excommunications, ou même en menaçaient

seulement, jugeant ces rigueurs intempes-

tives à raison de certaines circonstances

extérieures; ce fut ce que lit saint Irénée à

l'égard du pape Victor dans l'affaire des Quar-
todecimans ; mais jamais l'on ne rencon-
trera qu'ils aient ou refusé au pape le pou-
voir de fulminer ces censures, ou défendu,

comme non censurable, la doctrine qui avait

donné lieu de les fulminer (V. le chap. 19).

2. Que répondront les réformateurs ou,

pour mieux dire, les destructeurs de la pri-

mauté du pape, si, de cette liberté même des

Pères, je tire une nouvelle preuve en faveur

de l'infaillibilité, et si je montre que ces re-

proches hardis non-seulement ne prouvent

pas que ces Pères regardassent le pape comme
sujet à l'erreur, mais même supposent en
eux la conviction du contraire? lm effet,

puisqu'ils avaient tant de souci de rendre

plus rares et mieux adaptés aux circonstan-

ces les anathèmés lamés des hauteurs du
Vatican, afin de prévenir des schismes dans

l'Eglise et pour éviter le scandai." des trott-

et des révoltes, t.-, ni <!u coté des coupa-
bles séducteurs que du côté des faibles qui

étaient séduits, ils reconnaissaient donc dans

anathèmés plus de force que m leur
nient les novateurs, une force telle,

qu'il semble qu'on ne peut s'emi écher d'y
\oirla conséquence de l'infaillibilité. Alors
on ne connaissait pas le genre d excommu-
nications cjui, s il faut en croire r-

saires, ont été inventées dam ces riernit

temps; on ne connaissait pas les cas da
lesquels on ne devait ni les respecter ni lco

craindre; comme, par exemple : 1* lorsque
la sentence du pape aurait été contraire à la

foi et à l'Ecriture sainte [i . > i ou
même implicitement (ce qui veut «lire lorsqu'il

aurait été possible de la présenter comme
telle à force de chicanes ;

~1 lorsqu'elle au-
rait porté préjudice à la vérité , à la vie ( ils

n'expliquent pas bien ce qu'ils veulent dire

par là
; , éi ta justice ;

'.) r) la juste liberté -1
.

sans doute de penser à sa fantaisie. Certai-
nement, si alors on en avait eu Vidée qu'en
ont les novateurs modernes, chacun des hé-
résiarques et des hérétiques , tenant sa doc-
trine particulière pour conforme à la foi et

à l'Ecriture, n'aurait pas manqué de trouver
ces règles applicables aux excommunications
lancées contre lui ; et, ne craignant plus rien

des menaces des pontifes romains, il se serait

cru en droit de ne pas les respecter, sur-
tout s'il avait su illum communionem adhuc
Ecclesiœ retinere, qui sic excommunicatur,
ut ejus excommunication} insigne» Ecclesiœ
dissentiant (Le Gros, de Eccles., s<ct. 3,
c. 3). Les Asiatiques, les méléciens, les âca-
ciens, etc., ne devaient donc pas s'inquiéter,

mais attendre que l'Eglise accordât ou refu-
sât son consentement, et jusque-là se tenir
en paix. Leurs illustres Eglises, par leurs
propres dissentiments, auraient donné un

(l) Celte supposition est tout à f.iii chimérique, cardia
ne peiii avoir lieu qu'avec la l'aillibiliié du pa]

là-dessus que roule la controvei

(2] Âpres avoir tracé ces règles très-prudentes dans leur
intérêt, les appelants, toujours irès-obétssanls a l'Eglise < i

très-attachés au Siège apostolique, se croient obligés de
rappeler un des monuments les plus éclatants de leur mo-
dération, de l'obéissance et du respect qu'ils urol

comme catholiques envers le pape ; ils vomissent doue 1rs

injures les plus téméraires contre la célèbre bulle L'<iigmi-

Iicî, et c'est une circonstance que n'ignoreul p;*s ceui
cialemenl qui sont au f.ii

cèse de Touruav et dans I ;. Eu effet

; est-il dit (Lus une note sur la lettre de 1'

une dame , qui se trouve d 'lis le recueil i

Pisloie, t. vui) , ces deux cas se vériflenl dans toutes les
prohibitions de livres et menaces d'excommunications aux-
quelles cette bulle a donné lieu. On ne peut la lire s..n*

remarquer aussitôt qu'elle condamne

,

sitionsdes Réflexions morales du 1'. Quesuel, la doctrine
de l'Eglise et le langage de la piété chrétienne, empl yé
PU les saints Pères, par les papes, par les conciles.

On défend de dire que Dieu convertit quand il le veut tout

Cêcheur obstiné, par où on nie le premier article d

oie; on condamne la doctrine de la l'aimer
Dieu et de !ui rapporter toutes nos ad ainsi

qu'on met eu | ièces le plus grand des comman
Dieu... Un fidèle . | our ne pas manquer au devoir qui lui

est imposé de tenir la doctrine de 1*1 g ise . doit s'inst:

dans les questions qui y
- r.i ensuite

par lui-même que tel sentiment et non tel autre i

lient "» la doctrine de l'Egiir >). Comment le fera-t-il. si par
un vain scrupule il regarde vomme défendus les livres aoi
peuvent l'éclairer T 0"' ignuaU ignorabitMr. » S'ils avaient
a nous présenter des Pèn s dont (es ouvrages pussenl <>ire

les lunff pu eussent le suffrage de la tradl

i! , ils pourraient sans contredit

rieti .. . Hais Us >e Uallcut en vain d'en trouver
j.iii.'.i
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grand poids à leurs doctrines, et, en les main-

tenant dans la communion de l'Eglise, les

auraient soustraits à la tache infamante

d'obstinés et de réfractaires. Mais, si l'excom-

munication ne nuit en rien, ni devant Dieu

ni devant les hommes, pourquoi les Pères

montraient-ils tant de sollicitude pour em-
pêcher ou pour reprocher aux papes des ful-

minations de ce genre, comme trop sévères

ou inopportunes? Au lieu de cela, les nova-

teurs auraient fait usage de leur charité fra-

ternelle pour conseiller aux victimes de la

violence du pape de s'en glorifier dans le té-

moignage d'une bonne conscience, et de se

consoler par la ferme confiance qu'étant in-

nocents (puisque la sentence de l'Eglise ou
du pape serait regardée comme contraire à

la foi et à l'Ecriture, préjudiciable à la vérité

et à la juste liberté de penser) et Dieu étant

juste, la sentence injuste (jugée telle par eux)

non-seulement ne saurait leur nuire, mais
encore serait pour eux une occasion de

grands mérites, s'ils souffraient cette dure
épreuve avec humilité, foi et patience (1).

3. Mais allons, sans tant de détours, droit

au but : ou les Pères reconnaissaient dans le

pape un droit véritable et réel de séparer du
corps de l'Eglise pour des points de doctrine,

et cela sans le consentement exprès ou tacite

de l'Eglise, ou bien ils ne regardaient les

excommunications du pape que comme de
simples ordres, comme des dénonciations au
tribunal de l'Eglise , qui par conséquent ne
pouvaient avoir d'effet avant l'approbation

de celle-ci ; c'est-à-dire , ou ils les regar-
daient comme absolues, ou seulement comme
conditionnelles. S'ils n'y voyaient qu'une
simple intimation, une dénonciation , donc
ils ne blâmaient les papes que de montrer
trop de sollicitude à avertir l'Eglise d'une
hérésie naissante; donc toutes ces funestes

conséquences, à la vue desquelles leur zèle

auprès du successeur de saint Pierre deve-
nait si ardent, devaient résulter du consen-
tement que l'Eglise y accorderait. A la vérité,

il peut y avoir lieu d'accuser d'un zèle pré-
cipité celui qui est chargé de dénoncer au
tribunal légitime le délit et le délinquant

,

mais seulement dans le car. où le juge serait

exposé à prendre des conclusions inoppor-
tunes, où le dénonciateur ne serait pas lui-

même tenu de l'éclairer par ses informations,
et où la cause ne le demanderait pas. Mais
lorsqu'on ne peut douter de l'équité et de la

science du juge, lorsque celui qui dénonce
est dans l'obligation indispensable de le l'aire,

et que l'importance de la cause l'exige, on ne
saurait faire à ce dernier un crime de sa vi-

gilance , il mérite au contraire des éloges
pour n'avoir pas manqué à son devoir. Ainsi
nos adversaires

,
qui feignent de respecter

dans l'Eglise une science infaillible pour re-

connaître la doctrine, et une équité incor-
ruptible pour juger; nos adversaires, qui font

consister tout le droit qu'a le pape dans les

(H Voyez la lettre de Petitpied à une dame, dans Io re-
cueil des opuscules de l'isloic, t. vui.

décisions doclrinales , à proposer la doctrine
de VEglise , à la défendre des attaques enne-
mies et à crier aux armes contre l'erreur;
qui applaudissent à la vigilance et à la solli-

citude des papes les plus empressés, à sa
première apparition , à éveiller immédiate-
ment l'attention de l'Eglise (Yera Jdea, p. 2,
c. 3, § 1, 2) ; nos adversaires, qui reconnais-
sent que la foi est un bien commun à toute
la société, et qui enseignent qu'il faut l'aver-

tir des embûches et des efforts par lesquels

Vhomme ennemi veut le lui enlever; nos ad-
versaires, dis-je, devraient bien plutôt blâmer
que louer dans les Pères un transport de zèle

si exagéré pour une chose de si petite consé-
quence, ou bien les plaindre d'avoir ignoré
leurs nouvelles théories sur la nature et l'ef-

fet des analhèmes du pape. 11 faut donc dire

que ces Pères regardaient les excommunica-
tions comme absolues, et par conséquent
d'une force indépendante de l'Eglise. Ils re-
connaissaient donc dans le pape le pouvoir
légitime d'en faire usage, et seulement ils

l'accusaient ou d'imprudence ou d'une sévé-
rité excessive; c'est ce que fait saint Ber-
nard à l'égard d'Eugène (Lib. III de Consid.,

c. 4), à l'occasion du démembrement de quel-
ques diocèses : Hoc facilis, quia potestis; sed
utrum et debeatis , hœc est quœstio (1) ; car
l'Apôtre dit : Non omnia quœ licent , expe-
diunt .-ainsi il n'avait garde de prétendre que
ceux qui étaient frappés d'excommunication
ne fussent pas tenus de la respecter. En ef-
fet, c'est un principe reconnu dans le droit

canon , qu'il y a obligation de garder l'ex-

communication dans le cas même où elle se-

rait injuste par la supposition fausse d'un
fait; et l'on cite à ce sujet l'exemple d'une
femme qui aurait été excommuniée pour
avoir refusé le devoir conjugal à son mari

,

qu'elle aurait reconnu avec toute certitude
être son propre père. Petitpied semble l'ad-

mettre, lorsqu'il enseigne que celui qui a été

excommunié innocemment doit se contenter
du témoignage de sa conscience , aimant
mieux rester éternellement séparé du corps de
l'Eglise (2) que d'y causer quelque trouble en
voulant se maintenir , contre les formes des
lois et du gouvernement ecclésiastique , dans
la communion extérieure de cette même Eglise
(Loc. cit.). Mais si les Pères regardaient les

excommunications comme absolues et les ju-

geaient si capables de porter dans l'Eglise le

(1) On voit par là combien s'éloignent de la pensée de
saint Bernard ceux qui prétendent qu'il refuse au pape le

pouvoir d'exempter 1rs monastères de l'obéissance à l'évé-

que diocésain, pour avoir ainsi interpellé Eugène : Tibi
uciium censeassvdi EcctesiasmtUitare membris, confimdere
ord'mem, perturbai e lerininos quos posurrunl patres lui ?...

Erras, si. ut Bummam, iia et solam institutam a Deo vesiram
et aposmlcam potestalepi existimas. En effet, il ne s'élève
que contre l'abus : Qnid iutpiis '.' poursuit il

,
prohibes dis-

pensais ? Non ; sed dissipare. Non suin lam radis, ul igno-
rent posilos los dispcnsulores, sed in œdijicalionem, non in

destruelionem.

(2) Que los appelants de la bulle Unigenilus, qui vou-
draient passer pour des séraphins de charité, apprennent
de res parolos de leur confrère (onimen' ils doivent se
conduire , éviter de troubler l'Eglise pjr leurs clameurs
scandaleuses, et ne pas luonJer l'iùuroptide leurs inl i

écrits contre tous les papes qui l'ont confirmés.
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trouble et le scandale ou d'en assurer la tran-

quillité, ils oe pouvaient blâmer le pape sa,is

accuser en quelque manière Jéau -Christ lui-

même de loi avoir conféré une autorité dont

l'exercice pouvait être un si grand sujet d'a-

gitation et de schismes; il fallait donc que
celte autorité leur parût reposer sur un fon-

dement solide, et qu'ils lussent persuadés

que, si le pape pouvait se tromper sur le l'ait,

il ne pouvait jamais errer sur la doctrine ;

car ils devaient savoir que si l'excommuni-
cation est valide, le corps des lidèles, en la

gardant, par rapport à celui qui en est frap-

pé, proleste dans la pratique contre sa doc-
trine et fait profession de celle du pape : la

foi serait donc dans le plus grand danger,
comme on le prouvera plus an long à propos
des excommunications (Voyez le enap. 25 .

4. Nos adversaires peuvent nous apporter

ici une longue suite de textes où les saints

Pères parlent au pape comme ils auraient

parlé à tout autre évêque ; ils peuvent nous
citer saint Bernard rappelant à Eugène qu'il

n'est pas établi dans l'Eglise comme un do-
minateur, mais comme gardien et ministre :

Si utrumque (apostolatum et dominaiutn) ha-

bere voles, perdes utrumque (De Consid.,

lib. Il, c. 5), et par conséquent sujet aux ca-

nons ecclésiastiques; ils peuvent nous pré-

senter saint Colomban remontrant à Boniface

la nécessité de fortifier ses décisions par les

conciles : Conserva (idem apostolicam, confir-

ma testimonio , robora scripto , muni synodo
(Epist. IV ad Bonif., t. 12, Bibl. Patrum);
nous montrer les Pères de Beims déclarant

à Eugène qu'ils lui présentent leur profes-

sion de foi, non pour qu'il la corrige, mais
seulement pour lui faire part de leur croyan-
ce : Tenetis confessionem illius hominis (Gil-

berli Porretani) scriptam, convertit ut teneatië

et nostram. Verumtamen ille sub hoc ténor

e

tradidii suam , ut puratus esset corriqere, si

quid vobis aliud videretur ; nos hujusmodi
condilionem penitus excludimus..., nihil pe~

nitus mutaluri (Voyez hs actes de ce concile).

Avec celle foule de textes, que gagneront-
ils? Tout cela prouvc-t-il que ces Pères crus-

sent le pape faillible? La conséquence n'est

pas rigoureuse, elle n'est même pas proba-
ble. Elle n'est pas rigoureuse ; car ils peuvent
avoir eu tout autre ebose en vue, une pensée
toute, différente. Ils écrivaient directement à
des papes , en qui tout à la fois ils respec-
taient l'autorilé suprême et redoutaient les

, effets de la fragilité humaine; il n'est pas
étonnant que, animés d'un courage, aposto-
lique , ils prissent le ton de conseillers, afin

de les engager à ne pas employer , par un
gouvernement despotique, in destruclionem,

le pouvoir qui leur avait été donné in œdifi-

cationem; c'était dans cet esprit que le saint

abbé de Clairvaux écrivait à Eugène : Nul-
lum tibi venenum, nullum gladivm plus for-

mido, quant libidineux dominandi (De Consid..

1. 3, c. I ), parce qu'il faut que prasis ut prosis.

Le même motif les excitait quelquefois à les

avertir sans flatterie cl en toute sincérité des
discordes, des rumeurs , des mouvements,
des soupçons qui s'élevaient souvent contre

le Saint-Siège i" multitudine damosa, aeuta,

tumultuosa, non à l'occasion de quelqui
cision dogmatique rendue, mais par la crainte
d'une trop grande condescendance pour les

hérétiques, quoique abiit uterederent terum
fuisse, este vtl fore; il» roulaient ainsi I -

engager à reddere rationetn omni poscenti,

I lis ml connaître à tous en public et dans un
concile, non amplius dissimulando , taeendo,
srii i-,n ni ii i paslorit emittendo , la pureté
de leur foi: c'était la ce que saint Colomban
insinuait à Boniface par amour pour la paix :

cl en ce cas. ri rnbu
, tanquam xeli tnodum

excedentis, inveniunliir..., forinsecus piat usu-

res o(fendentia, indiscretioni, seu potins nnn-
geliccB pacis , <t tanclce cathedra ctaritatiê

amori sunt deputanda. On n- peut en inférer

qu'ils fussent intimement persuadés que les

papes aient jamais ou puissent jamais errer

publiquement et solennellement : car les Pè-
res tiennent et, par leurs parole- comme par
leur conduite, font profession de tenir que,

columnam Ecclesiœ semper firmam esse Ronue:
(juam non deect, ut quolibet vi possit moveri
a soliditate rerœ fidei 1 . Enfin on a vu des
Pères présenter au pape leur profession de
foi de manière à montrer qu'ils y tenaient

avec fermeté, et non qu'ils se croyaient in-

dépendants et qu'ils voulaient absolument
s'opposer d'avance à son jugement; que ce

fût là précisément la pensée du concile de

Beims mentionné plus baut, c'est ce que dé-
clare saint Bernard lui-même, qui se justifie

ainsi lui et les autres auprès du pape Eupènc
(Otho. Trisig., I. I, c. 56. Voy. Labbe, t. XII
Concil., p. l(i()'n. On peut donc assigner bien

des causes de la liberté apostolique ayee la-

quelle les Pères écrivaient directement aux
successeurs de saint Pierre, et toutes les fois

qu'on rencontre de pareilles expressions
,

l'on n'en est pas réduit à les expliquer dans
le sens des adversaires. Cette explication

n'est même pas la plus probable, parce qu'elle

est contraire à cette confiance pieuse avec la-

quelle les Pères de tous les temps et de tous

les lieux recouraient à ces mêmes papes aux-
quels ils écrivaient sur ce ton; elle n'est pas

moins contraire à d'autres passages nom-
breux où ces mêmes Pères s'expriment sur

le Saint-Siège de manière à ne laisser aucun
espoir à la critique la plus vétilleuse des no-
vateurs de les attirer à leur parti : nous l'a-

vons prouvé dans les chapitres précédeuts.

CHAPITRE XIV.

De ce que les Pères n'opposaient pas aux hé-

rétiques l'infaillibilité du pape , on ne peut

fins davantage en conclure qu'ils n';/ crus-

sent pas: on examine si suint Auqustin //««-

voit s'en servir contre les donatistes.

1. Les bibliothèques sont pleines d'ouvrage*

de controversistes célèbres , qui s'élant pro-

posé de prouver des dogmes catholiques déjà

s textes dtoa leur ensemble montrent nfisaa-
mini combien l'espril de la lettre de saii l n est

m:d s.usi de cens .iiii. n'y distinguait! pis les sentiments

de ce l'ère de ceux d'une multitude brurante, ..uniment

mi saint Jes choses qu'il repousse formellement.
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définis par l'Eglise de la manière la plus so-

lennelle, font cependant abstraction des dé-

cisions des conciles, n'emploient contre les

hérétiques que l'Ecriture, les Pères et quel-

quefois môme la raison. De même tous les

Pères s'occupent dans leurs écrits à com-
battre l'hérésie avec ses propres armes

;

tantôt laissant de côté l'autorité de l'Eglise

soit assemblée, soit dispersée, comme en usa
saint Augustin contre Maximin au sujet du
concile de Nicée, auquel l'hérétique opposait

celui de Rimini, et contre les pélagiens ; tan-

tôt négligeant l'Ecriture sainte elle-même

,

comme il fit contre les manichéens ; et néan-

moins ce ne fut jamais une raison de douter
que ces conlroversistes n'admissent pas l'au-

torité des conciles, ou que ces Pères niassent

celle de l'Ecriture et de l'Eglise. Mais quand
il s'agit de l'infaillibilité du pape , nos nova-
leurs modernes n'en jugent pas ainsi. Les
Pères, disent-ils, n'opposèrent jamais aux
hérétiques l'infaillibilité du pape; donc, con-
cluent-ils, ils n'y croyaient pas. Et pourtant
les circonstances sont parfaitement les mêmes
dans les deux cas. En effet les hérétiques de
ces temps-là ne s'en prenaient aux papes que
parce que ceux-ci condamnaient leurs doc-
trines, et ils s'appliquaient uniquement à les

défendre , sans penser à établir une théorie

spéciale contre l'infaillibilité du pontife ro-

main; ils n'avaient d'autre but que de prou-
ver le prétendu fait d'une définition erronée.
Les Pères ne pouvaient donc leur opposer
ce privilège du pape, puisqu'ils le niaient, ni

entreprendre de le prouver a priori par des
arguments positifs

, puisque les autres , ob-
stinés dans leur opinion, auraient prétendu
prouver assez bien iGconir&xrcaposteriori, en
répétant l'axiome, nilvalere scienliam contra
factum ; il fallait donc les attaquer sur ce
dernier point , et leur prouver l'hétérodoxie

de leur doctrine. Si les Pères avaient eu à
combattre quelque hérétique moderne, ils

n'auraient certainement pas manqué de le

serrer de tous côtés, et d'employer aussi les

prérogatives du pape.
2. Mais, me dira-t-on, autre chose est de

ne pas parler de ce privilège, autre chose de
le nier formellement. Or saint Augustin ne
le nie-t-il pas absolument, lorsqu'il avoue que
la cause des rebaptisants n'était pas finie sous
Etienne, au temps de saint Cyprien, et qu'elle

le fut après le concile de Nicée au temps des
donatistes ? C'est le savant abbé Marchetti
(Eserc. Cipr., pag. 11k, 256, 268) qui se

charge de ce terrible adversaire, et il le ter-
rasse avec une telle force qu'il semble im-
possible de rencontrer désormais des hommes
assez aveuglés par l'esprit de parti pour
continuer à reproduire la même objection
jusqu'à satiété, comme si on n'y avait jamais
répondu. Il prouve jusqu'à l'évidence : 1° que
le saint docteur raisonne avec les donatistes
humainement, c'est-à-dire en faisant abstrac-
tion de l'autorité, et qu'il veut les convaincre
que c'est en vain qu'ils invoquent Vaulorilé
de saint Cyprien, puisque rien ne leur est

plus contraire que les lettres et le fait de saint

Cyprien ; 2° que saint Etienne n'avait donné

aucune décision dogmatique. Je puis donc
bien légitimement me dispenser de traiter la

question considérée sous ce point de vue :

on ne saurait le faire avec plus de clarté ; au
lieu de cela, je me bornerai à faire voir que
saint Augustin n'avait même pas d'autre
manière de raisonner contre ces hérétiques.

3. De fait, que se proposait-il ? Non seule-
ment de réfuter quœ de hacre (de la réitération

du baptême ) donatistœ objectare consueve-
runt, sed etiam de beatissimi martyris Cypria-
ni auctoritate, unde suam perversilatem , ne
veritatis impetu cadal, fulcire conanlur , quœ
Dominus donavit dicere , ut intelligant om-
nes, qui non studio partium cœcati judicant

,

non solum eos non adjuvari auctoritate Cy-
priani, sed per ipsarn maxime convinci alque
subverti (lib. Il, cont. Donat., c. 8). Voilà
donc la double tâche qu'il s'impose. 11 rem-
plit la première par des arguments directs

,

en prouvant la validité du baptême conféré
par les hérétiques; et, pour la seconde, je

voudrais qu'on me dît s'il pouvait mieux
s'en acquitter, qu'en établissant un parallèle
exact entre le saint martyr et les donatistes.
Pour empêcher quelqu'un de se prévaloir de
l'exemple d'un autre , sans doute il faut
marquer non les rapports de ressemblance

,

mais la différence qui se trouve entre eux;
et, si on voulait non-seulement lui enlever
l'autorité de cet exemple, mais de plus s'en
faire une autorité contre lui, il ne suffirait

pas d'avoir fait ressortir la diversité des pro-
cédés : il serait encore nécessaire de faire de
toutes les disparités comme autantde points
d'attaque, de manière à cerner et à presser
de plus en plus son adversaire, en n'avan-
çant jamais que des principes non contestés.
Saint Augustin devait donc procéder ainsi
avec les donatistes : 1° ne pas parler des
faits, qui pouvaient leur servir à établir la

conformité dont ils se vantaient avec saint
Cyprien, ou bien les expliquer par des circon-
stances, d'après lesquelles ils ne pouvaient
leur être d'aucun secours ;

2° rechercher
dans le saint martyr les traits les plus pro-
pres à marquer la différence de sa conduite
et de la leur.

h. Saint Augustin ne pouvait nier qu'ils ne
se fussent accordés avec lui à soutenir que
le baptême devait être réitéré, puisque le

saint évêque s'était mis aussi réellement que
les donatistes en opposition avec l'usage de
tout le monde catholique ; il devait donc se
retrancher dans la diversité des circonstances
où s'étaient trouvés les donatistes et saint

Cyprien, afin de montrer qu'en cela même il

y avait entre eux une véritable différence.

C'estcn effet le moyen qu'il emploie, et il ob-
serve que, de son temps, saint Cyprien n'a-
vait affaire qu'à des hommes, qui consuetu-
dinem ci opponerent, defensiones aulem ipsius

consuctudinis non talcs afferrent , quibus illa

talis anima moveretur (iuid., cap. 3); et que
par conséquent la question alors pouvait
paraître enveloppée de quelque obscurité ,

seulement, il est vrai, pour la partie démon-
strative; au lieu que les donatistes défen-
daient opiniâtréuieir l'erreur, même après
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one l.i controverse avait été .
diutiua }>

Ri terrarum regiones, multi» hine alquetlline

dùputationlbuë et eollationibw episeoporum

pertraetata et eîiquata, et que la yéril

doctrine avait été fixée, tint dubitatx

omni dubitatione sublata. Voilà la première

différence. Ensuite, comme les donatistes

insistaient sur les lettre», les maxime» et le

concile de saint Cyprien, le saint Père, dans

l'impossibilité d'y trouver, pour la doctrine ,

une différence essentielle, en était réduit a

leur opposer qu'il ne la soutenait pas dans

le même esprit qu'eux. Il montra sa soumis-

sion à l'Eglise, en tenant à l unité, au lieu

nue les donatiste» s'en étaient séparés; ci il

montra qu'il ne voulait pas s'en séparer, en

laissant à chacun la liberté de pensera sa

manière. Telle est précisément la marche de

saint Augustin ; après avoir rapporte son

discours pour l'ouverture du synode, ou il

déclare qu'il ne juge aucun de ceux qui ne

seraient pas de son avis , il presse ainsi les

donatistes : Nunc, si audenl, superbœ et lu-

midœ cervices hœrelicorum advenus sanclam

950

resté ferme conira morem totUu orbit; or les

catholiques ne demandent pas de pn

pour ol.eir a l'Eglise : d ne. pour la préten-

due soumission qu'on lui doit, saint Cyprien

I rail pas moins coupa!»! D >u«.

t-eeque saint Augustin aurait pun
quer? Mais n eompr riait cetli

mieux que ne le pensent nos adversain

il \ o\ ait bien qu'il fallait lui donner une au-

tre direction.

(i. Les donatistes ne lenaient aucun compte
- dn pape et des définitions de IE-

glise; car il n'y avait pour eux d'1

niable que ceUe qu'il» composaient en Afri-

que. Supposons doncque saint Augustin leur

eût opposé les dérisions authentiques d'un

concile général, ces décisions qui doivent

Buffire aux fidèles , et qu'il eût mis de

les raisons solides sur lesquelles elles i
:

appuyées ; le refus seul qu'ils auraient lait

de reconnaître celle Eglise pour la véritable

aurait paralysé toutes les attaques du

contre eu*. En effet, il est bien facile devoir

que l'Eglise catholique avait perdu toute au-
midœ cervices hœreticorum aave, sus »«,.«». h™ v-n ~—

; , conditions aux
humtlitatemhujus sermonu seexloUan *™ "g» i£ consentaient à la reconnai
Vos certe {Donatislce) nobis objicere soleil s

Ci/priani liiteras, Ci/priani senlentuun, Cy-

priani concilium; car auctoritatem Vypnam

pro vestro schismale asmmitis ,
et ejus exem-

plumpro Vcclesiœ pace respuittsî \ oila la

seconde différence : leur séparation de la com-

munion de l'Eglise.

5 L'erreur que les hérétiques imputaient

à l'Eglise leur servait de prétexte pour éle-

ver un autel contre le monde catholique ,
et

abandonner sa communion ,
afin de ne pas

s'exposer, en communiquant avec les par-

tisans de l'erreur, à périr avec eux. Le prin-

cipe est très-certain ; il est fonde sur 1 Ecri-

ture ,
qui nous ordonne d'éviter tout com-

merce avec les hérétiques : saint Augustin

ne pouvait donc le contester. Il n'y avait que

la conséquence qu'il lirait de 1 application

de ce principe au fait alors discute, qui lut

propre à les convaincre qu'ils avaient ton de

se prévaloir de saint Cyprien, puisqu il au-

rait lui-même péri. Voici son raisonnement :

llespondete, quare vos separaslts? Propterea

certe ne malorum commumone pcnretis. Quo-

modo crao non perierunt Cyprtatius et tôt

collenœ ipsius, qui, cum crederent hœrelicos et

schismaticos baptismwm non haberc, sine bap-

tismo tamen receplis... cummumeure, quam

separari ab unilate maluerunt? Le raisonne-

ment de saint Augustin, diront peut-être nos

adversaires, aurait été bien plus irrésistible,

si, pour fermer la bouche aux donatistes, il

leur avait opposé la promptitude de leur

maître à soumettre ses opinions a 1 autorité

absolue de l'Eglise. Ne s'exprima. t-elle pas

clairement par la coutume de I univers ca-

tholique, contre laquelle » élevait saint cy-

prien? On n'a pas besoin de démonstration

rour reconnaître la doctrine de l'Eglise, aim

scirc sufficiat emn conira isla senhre, de la-

vis même de saint Auguslin. Mais, ainsi atta-

qués , ses adversaires n'auraient-ils pas eu

loute facilité de lui échapper? Il leur était

bien aisé de répondre : Notre évoque est

quelles seules ils consentaient à la reconnaî-

tre pour telle. Ces conditions, à la vente, ne

se trouvent que dans la véritable Eglise, mais

n'en constituent pas l'essence , et ne doivent

pas nécessairement se rencontrer dans tous

ses membres, cl c'était à cause de 1 absence,

de l'absence nécessaire de ces qualités dans

quelques-uns de ses membres, qu ils lui re-

fusaient le caractère de l'Eglise véritable.

Cela posé, il est clair que le saint docteur

aurait manqué le but en les cou. ballant par

les décrets de cette même Eglise. Il était trop

bon logicien pour le faire. Le raisonnement

d. s donatistes pourrait se résumer ainsi :

l'Eglise qui approuve l'hérésie n est pas la

Véritable ; or celle que nous oppose Augustin

l'a approuvée : donc ce n'est pas la véritable

Eglise, el par conséquent nous ne devons pas

être traités d'hérétiques. El si le docteur avait

faille raisonnement que nos adversaire» lui

prêtent, voici quelle aurait dû être sa ré-

ponse : La véritable Eglise ne peut approuver

l'hérésie; or elle a reconnu la validité du

baptême des hérétiques : donc ce n est pas

une hérésie , mais bien la foi catholique. Il

aurait dû ensuite prouver la mineure que les

donatistes niaient; ce qu'il n aurait pu lairc

qu'en montrant que tous les caractères 08

l'Eglise catholique se remontraient dans 1 u-

nion des évoques qui avaient condamne la

réitération du baptême, et que la était par

conséquent la véritable Eglise. Mais s,

donatistes avaient reproduit leur argument,

lire du fait d'une décision hérétique, que

restait-il à saint Augustin, que de s attacher

uniquement à la doctrine <i d établir non-

seulement qu'elle n'était point hérétique,

mais encore qu'elle était la seule vraie .
la

seule fondée sur le» divines Ecritures et sur

la tradition? Il n'avait donc que ce moyen

de justifier [saint Cyprien; car celui qui re-

pousse la vérité encore enveloppée de té-

nèbres n'est pas dans le cas de celui qui la

combat lorsqu'elle est déjà dans loul
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éclat et qu'elle a été portée jusqu'à l'évidence;

et le second ne peut se prévaloir de l'exem-

ple du premier. 11 pouvait donc leur dire :

vous voulez des raisonnements, je raisonne;

des démonstrations, les miennes sont incon-

testables et décisives ; elles sont le fruit

des méditations les plus sérieuses de tout le

monde catholique, le résumé, le résultat des

discussions les plus savantes et les plus sub-

tiles de toutes les Eglises. La vérité brille

donc maintenant à vos yeux de tout son éclat:

sine dubitatione , omni dubitatione sublata ;

que vous manque-t-il pour convenir que la

question est décidée? Si saint Cyprien avait

pu la voir poussée jusqu'à ce point, com-
bien n'aurait-il pas été empressé de rectiOer

son opinion, ce saint martyr toujours si do-

cile à la voix de la vérité? il n'aurait pas

attendu, pour l'embrasser, le témoignage du

monde entier, lui qui uni verum dicenti et

démonstranti consentiret.

7. Mais, reprennent nos adversaires, peu

importe de savoir si saint Augustin devait ou

ne devait pas mettre toute autorité décote; le

fait est qu'il y a recours : car il déclare que

les raisons de saint Cyprien étaient si fortes,

que lui-même il n'aurait pas osé prendre parti

pour l'opinion contraire, si elle n'avait été

aussi solennellement consacrée par la déci-

sion d'un concile œcuménique. Nec nos, dit-il,

taie aliquid auderemus asserere, nisi universœ

Êcclesiœ concordissima auctoritate firmati,

cui et ipse Cyprianus céderet, sijamillo tem-

pore quœstionis hujus veritas eliquala et de-

clnrala per plenarium concilium solidarelur.

Dirons-nous que lui-même il n'aurait pas

cédé à l'autorité de l'Eglise? Non certaine-

ment. Il convient donc qu'au temps de saint

Cyprien il n'y avait pas cet accord d'autorité

que l'on vit plus tard au temps des donatis-

tes, et c'est par là qu'il l'excuse. Donc saint

Augustin lui-même n'aurait pas plus que

saint Cyprien cédé aux décrets de saint

Etienne. Voilà le raisonnement de nos sa-

vants commentateurs , raisonnement fort

étrange et faible en tout point; car voici tout

ce qu'on peut conclure de ce passage :
1° que

saint Augustin distingue deux sortes d'auto-

rité, celle de l'Eglise et celle du concile; 2°

qu'il adhère à la première, indépendamment
de la seconde; 3° qu'il n'en fut pas ainsi de

saint Cyprien. Ainsi ce texte même confirme

[ encore ce que nous avons dit jusqu'ici.

8. En effet, saint Augustin présente l'auto-

rité de l'Eglise comme l'unique motif qu'il

avait de rejeter la doctrine de saint Cyprien,

et il ne dit pas que celui-ci s'en fût contenté

s'il eût été assuré que c'était là la foi de l'E-

glise; mais qu'il lui aurait fallu un concile

général où l'on eût discuté la question con-

tradictoirement, et établi avec évidence ce

que l'on n'avait cru jusque-là que sur l'au-

torité. Il met donc en regard les deux auto-

rités, celle de l'Eglise et celle de la démons-
tration. Ensuite, pour lui-môme, il fait abs-

traction de la dernière, et n'en parle que
comme d'un moyen qui aurait pu faire chan-
ger de sentiment à saint Cyprien; c'est ce qui

se voit pur la manière dont il s'exprime: Cui

cederet, si (voilà la condition) j'am Mo tem-
pore, etc. Donc, conclurai-je, le saint doc-
teur suppose que saint Cyprien a réellement
et sciemment résisté à l'autorité de l'Eglise;

autrement il aurait dit, cui et ipse cederet Cy-
prianus, si ei innotuisset, ce qui l'aurait com-
plètement justifié. Qui en doute? Si le saint
martyr était homme à ne céder à l'autorité

de l'Eglise qu'autant que la controverse eût
été débattue dans un concile général, n'y a-
t-il pas lieu de conclure que la seule autorité
de l'Eglise n'était donc pas suffisante pour
lui faire abandonner son avis ? Mais osera-
t-on faire une telle injure à l'orthodoxie de
saint Cyprien? C'est à ceux qui prétendent
que saint Cyprien a cru alors traiter un point
de foi, à résoudre cette difficulté. Saint Au-
gustin ne pouvait donc pas opposer aux do-
natistes l'autorité absolue de l'Eglise, et, en
effet il ne le fit pas. Au moins est-il certain,

continuent nos adversaires, que saint Au-
gustin lui-même ne se serait pas soumis aux
seules décisions d'Etienne , sans l'autorité
unanime de toute l'Eglise catholique : Nec
nos... nisi universœ Ecclesiœ, etc. Ceci est
faux encore, même dans l'hypothèse inad-
missible que le Pape eût rendu une décision
dogmatique. Autre chose est de dire : Je ne
me serai* pas soumis au jugement cVE tienne,

s'il n'avait obtenu Vasseniiment de l'Eglise
universelle ; autre chose de dire simplement :

Je ne croirais pas vraie la doctrine qui dé-
fend de réitérer le baptême, si je n'y étais con-
firmé par l'autorité de l'Eglise. On ne com-
pare le pape à l'Eglise, et on ne lui donne
l'exclusion que dans le premier cas, mais
non dans le second; dans le système de l'in-

faillibilité du pape c'est une seule et même
foi que celle du pape et celle de l'Eglise, et

même le pape ne fait que nous proposer in-
failliblement la doctrine de l'Eglise; l'auto-
rité de l'Eglise est le motif pour lequel nous
croyons qu'un dogme est révélé, et nous
croyons que tel dogme appartient à la foi de
l'Eglise, sur l'autorité du pape qui nous le

propose. Quand donc saint Augustin parle du
dogme seul, et non du motif qu'il a de regar-
der ce dogme comme enseigné par l'Eglise, il

n'avance rien de contraire à nos principes;
il a eu rairon de dire qu'il ne croirait pas ce

dogme sans l'autorité de l'Eglise: tout catho-
lique en dirait autant. D'après tout ce que
nous avons dit sur ce sujet, l'on voit combien
est fondée la conjecture de ceux qui assurent
que saint Cyprien se rendit enfin à l'autorité

du pape. Il semble toutefois qu'on ne puisse

se dispenser en dernière analyse de recon-
naître, avec saint Augustin lui-même, que
le saint martyr ne fut pas en cela tout à fait

exempt de faute, mais qu'il l'expia plus tard
pleinement, fatce martyrii. Il ne reste donc
plus de subterfuge aux douatistes; saint Cy-
prien n'est plus pour eux un modèle, mais
leur accusateur et leur juge. Si la discussion
s'engageait avec eux d'une autre manière,
l'avantage resterait à ces hérétiques combat-
tant sous les drapeaux du saint évèqne, et

saiht Augustin en serait réduit à j"ter les ar

mes préparées pour leur défaite- Voilà donc
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enfin combien esi insignifiante el bon «le

propos cotte objection, à laquelle les nova-

leurs moderne* attachent tant d'importance.

(Il VPITRE M
Si quelquefois dans les conciles Von reproduit

les questions déjà décidées par les pontife»

romanis, ce n'est }><is que 1rs Pires soupçon-

nent ces décisions d'être erronées.

GREGOIRE Wl. 900

1. Les ennemis de l'infaillibilité du pape

pous présentent, avec un grand étalage d'é-

rudition, une longue suile de monuments et

de vastes recherches sur les histoires des

conciles, où furent examinées de nouveau
des « anses déjà jugées par les pontifes ro-

mains ;
pour moi, je ne leur disputerai pas ce

genre de gloire, el je me bornerai à prouver

en général que les conséquences qu'ils veu-

lent tirer de tout cela manquent tout à fait de

justesse. (Ju'ils disent donc avec Tertullien,

que la règle de la foi doit être immobilis, et

irreformabilis, et irretractabilis ; je leur ac-
corderai ce principe; mais s'ils ajoutent que
les oracles des Papes, étant sujets à être exa-

minés de nouveau dans les conciles, manquent
de ces caractères, qu'ils veuillent bien me per-

mettre de le nier, et par conséquent tous les

corollaires qui en découlent. Et pourquoi ?

Parce que le nouvel examen, que les conciles

font des décisions des papes, n'est pas du
genre de celui dont parle Tertullien en cet

endroit, ni par conséquent de nature à prou-

ver que les Pères fussent généralement per-

suadés de la faillibilité du Pape, comme on
voudrait nous le faire croire.

2. Le respect des novateurs modernes pour
cet auteur ecclésiastique va presque jusqu'à

l'idolâtrie; ils ne se lassent pas de relire ses

ouvrages, et surtout celui qui a pour titre,

des Prescriptions; ils veulent à toute force

enrichir l'Eglise et la chaire de ce corps pré-

cieux de doctrine, qui serait resté oublié et

inconnu, si l'un de leurs coryphées ne l'avait

déterré et publié à son de trompe. Ils n'ont

pu parvenir à comprendre que, par une rèijle

de foi immuable, indéformable, qu'on ne doit

plus retoucher, irretractabilis, tout ce qu'il

veut dire, c'est qu'elle doit être inébranlable,

non sujette au changement, irrévocable ; sans

prétendre que l'objet qu'elle propose ne puisse

être examiné de nouveau, soit pour montrer
que la règle y reçoit une juste application,

soit pour convaincre ceux qui pourraient re-

fuser de l'admettre. Sans doute il établit une
excellente règle, lorsqu'il dit : Id verum,

quodeumque primum; id adulteratum, quod-
eumque posterius ; car, pour emprunter les

paroles de Tamburiiii, Jésus-Christ a jeté le

premier lu bonne semence, c'est-à-ilirc la pa-

role de Dieu, et ensuite est venu l'homme cn-

netni, qui a semé la zizanie (Anal. $ 96). Cette

règle est encore irréformable et irrévocable ;

car il sera toujours vrai que la vérité précède
l'erreur, qui n'est que l'altération de la vé-
rité elle-même. Quand donc nous aurons
prouvé aux hérétiques la nouveauté de leurs

doctrines, devrons-nous nous arrêter là, lors

même qu'ils passeraient outre et qu'ils pour-

snirraJent leurs escèa arec une obstination
toujours croissante 1 Non, jamais; il u'csl pas
permis d'employer d'autres moyens pour les

confondre; on ne doit pas touchera la riait.

Nous BOmmOS donc dans l'impossibilité d'at-

taquer a\ic suites les sociniens, qui se mo-
quent de l'antiquité la plus vénérable, et mê-
me se glorifient d'aroir été les premiers i
trouver ce qu'ils enseignent *-ur la Trinité et

sur la Rédemption ? Tertullien ne déraisonne
jias à ce point. I.a règle, il est vrai, est irré-

vocable, «est- à- dire on n'en prouvera jamais
la fausseté, et par conséquent il n'y aura ja-

mais lieu de la rapporter. Cependant il ne
s'ensuit pas qu'on ne doive en aucun cas
soumettre la vérité à un nouvel examen, ni

pour montrer aux hérétiques avec quelle ma-
turité et avec quelle prudence on procède
contre eux, ni pour instruire et fortifier les

faibles dans la foi : Adversus hœreses univer-

sas jam liinc pradicatum est, id •-- >>rum,
quodeumque primum, id esse adulteratum
quodeumque posterius ; sed $alva ista jjiœscri-

ptione, ubique tamen propter instructionemd
munilionem quorumdam, dandus est eliam re-

(ruitanlibus locus, vel ne videatur unaqiueque
perversitas non examinata. sed jirajudicala

damnari (Terlull. Cont. Praxeam.). 11 faut

donc être entièrement dépourvu d intelligen-

ce pour ne pas comprendre que, par rétracta-

tion Tertullien entend ici une révocation, une
annulation et non un nouvel examen, une
reproduction de la cause, qui ne préjuge rien

contre la stabilité et l'immutabilité de la rè-

gle. Pour interpréter ainsi cet auteur, il faut

véritablement, dans les éludes qu'on lui con-
sacre, s'être proposé non d'en connaître et

d'en manifester le sentiment, mais de le dé-
figurer. Enfin il faut n'avoir jamais lu celle

période entière pour n'avoir pas remarqué
qu'il y explique bien pourquoi on reproduit
dans les conciles certaines causes, sans dé-
roger en rien à l'infaillibilité des papes qui
pouvaient les avoir déjà décidées.

3. L'Eglise n'est pas un gouvernement ly-

rannique, où l'esprit humain , dans l'escla-

vage, n'obéisse qu'a l'aveuglement et à l'igno-

rance. La foi du Christ n'est pas un fardeau
insupportable, qui opprime et anéantisse
toutes les puissances intellectuelles, comme
les incrédules voudraient le faire croire ;

ce gouvernement est plein de prudence , ce
fardeau est doux el léger. Alliant la tendresse

d'une mère à la sagesse de l'administration ,

elle accommode avec tant d'art son autorite

à la faiblesse et aux besoins de ses enfants ,

qu'on ne saurait dire si c'esl plutôt une sou-
veraine absolue . ou un guide, une conseil-

lère , une maîtresse : c'est ainsi qu'elle mon-
tre aux fidèles combien est raisonnable l'obéi»»

sance qu'ils doivent aux vérités adorables

qu'elle leur propose , et qu'elle force les re-

belles à confesser, ou du moins à reconnaître
la folie de leur insubordination. C'est dans
ce but et par une condescendance toute ma-
ternelle qu'elle a établi les conciles , où elle

leur permet d'entrer avec elle dans une dis-

cussion exacte et juridique des fondements
et des priucipes communs

,
pour qu'ils en
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voient plus clairement l'opposition aux doc-

trines hérétiques, et que l'hérésie n'ose plus

se glorifier de l'appui de l'Ecriture et de la

tradition. Or elle se priverait de ce moyen
de confondre l'erreur, si elle n'admettait le

pour et le contre dans les controverses , si

elle ne laissait discuter de nouveau les prin-

cipes , soumettre les conséquences à un nou-

vel examen , répliquer encore aux objec-

tions : en un mot, si elle ne faisait tout pour
porter la vérité jusqu'à l'évidence. Voilà

comment l'Eglise suit le conseil de Tertul-

lien : Pr opter instructionem et munitionem
quorumdam , dandus est ctiam retractantibus

locus, tel ne videatur unaquœque perversitas

non examinala, sed prœjudicata damnari.

k. On ne peut donc en conclure que la

question fût resiée indécise, avant l'emploi

de ce dernier moyen. Combien de fois l'Eglise

n'en a-t-elle pas fait usage pour des points

qui , même dans le système de nos adver-

saires , ne peuvent être regardés comme in-

certains ? Tamburini enseigne que l'auto-

rité infaillible ne réside que dans l'unité

,

mais que celte unité se manifeste ou dans le

concile , ou dans la parole de l'Eglise disper-

sée et répandue sur toute la surface de la

terre ; et que ,
quoique la première manière

soit plus expéditive , plus claire, plus déci-

sive , et par conséquent plus propre à termi-

ner les controverses , la seconde
,
pour être

plus lente et sujette à plus de difficultés, n'en

est pas moins sûre (Anal. § 63). Si donc l'on

peut montrer un concile où aient été repro-

duites des questions déjà définies par le con-
sentement de l'Eglise dispersée , l'on ne
pourra s'empêcher, dans leur svstème(l), d'ac-

corder que les conciles ne s'assemblent pas

toujours pour prononcer avec une autorité

absolue sur l'orthodoxie de certaines croyan-
ces , mais aussi seulement pour instruire

,

convaincre et réfuter les hérétiques. Je rap-
pellerai donc à nos adversaires le premier
concile de Nicée ; avant sa convocation , la

consubstantialilé du Verbe, déjà définie par
des conciles particuliers, était l'objet d'une foi

si ferme et si universelle, qu'au premier
souffle de l'impiété arienne tous les Pères
frémirent d'indignation , et que ce nom seul

leur paraissait un blasphème digne d'hor-
reur et qu'ils ne voulaient pas même en-
tendre prononcer. Je rappellerai à leur sou-
venir le concile de Chalcédoinc ; sans parler
du jugement de saint Léon , déjà avant ce
concile , le consentement universel avait jugé
avec autorité les eutichéens , et nous en
trouvons l'assurance dans les témoignages
de tous les évêques d'Occident, particulière-

(!) Si toutefois les novateurs ont un système, hors celui
d'introduire dans l'Eglise un véritable pyrrhonisrae, la pa-
rolede l'Eglise dispersée souffre <le grandes difficultés;
celle du concile est plus claire : mais ensuite on ne recon-
naît l'œcuménicité d'un concile nue par l'acceptation pos-

e de l'Eglise
; c'est donc la parole de l'Eglise

dispersée qui lui donne cette qualité. Mais celle parole
est sujette a de grandes difficultés ; il sera donc aussi dif-
ficile de constater l'œcuménicité d'un concile que de dis-
tinguer la loi de l'Eglise .-incertitude de tous côtés, jusqu'à
ce que le doute te répande sur tous les articles delà
doctrine. Mais nous reviendrons ailleurs sur ce poiut.
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ment de ceux de France qui , d'un commun
accord, écrivirent au saint pape qu'ils avaient
adopté sa lettre à Flavien , comme leur sym-
bole de foi ; les actes mêmes du concile ne
nous permettent pas d'en douter

, puisqu'ils
nous rapportent les acclamations unanimes
avec lesquelles les prélats d'Orient reçurent
aussi cette lettre , avant même d'en entre-
prendre l'examen ; enfin saint Léon lui-même
le déclare ouvertement , et dit que ce concile
n'était pas nécessaire pour extirper l'hérésie
d'Eutichès. 11 n'est pas besoin d'entrer dans
plus de détails ni de rappeler la lettre de
saint Cyrille , approuvée par le concile d'E-
phèse et de nouveau examinée par ce con-
cile ; le dogme de la procession du Saint-Es-
prit, repris dans le concile de Florence après
avoir été déjà défini dans ceux de Lyon et de
Latran : et tant d'autres faits du même genre,
qui font bien voir que souvent les conciles
traitent de nouveau , c'est-à-dire reprodui-
sent certaines causes, non pour les soumettre
à un examen et à des recherches qui suppo-
sent le doute , mais à un examen de simple
adhésion , dans la vue de faire briller la vé-
rité avec plus d'éclat, et de fermer entière-
ment la bouche à ceux qui disent des paroles
d'iniquité , à ceux qui seraient tentés d'atta-
quer les décisions déjà rendues. L'Eglise en
use alors comme un maître sage et expéri-
menté

,
qui , ne trouvant pas dans son élève

un esprit assez prompt et capable de la mé-
thode stérile de la synthèse , emploie l'ana-
lyse : non que la synthèse

, qui lui a été inu-
tile , ne présente pas les ressources de la dé-
monstration la plus rigoureuse , mais parce
que la seconde méthode , en divisant dans
toutes ses parties ce qui est composé , ra-
mène tout aux premiers principes , et insi-
nue plus facilement les leçons dans l'esprit
du disciple. Aux raisons déjà données, j'ajou-
terai encore l'autorité du cinquième concile,
dont les Pères réduisent l'utilité des conciles
à ceci : Ut in omnibus disceptalionibus, cum
proponuntur quœ ex utraque parte discu-
tienda sunt , veritatis lumen tenebras expcllat
mendacii (Coll. 8) ; et le témoignage de saint
Léon, qui déclare que les conciles sont seu-
lement nécessaires ut verilas clarius enites-
cat , et fortius retineatur (Epist. ad Theodor).
Selon Tamburini

, ainsi que nous venons de
le voir, les conciles ne servent qu'à faire
connaître par une voie plus facile

, plus
claire et plus expéditive, l'unité dans laquelle
réside l'autorité infaillible ; les novateurs
eux-mêmes

, en général , n'osent pas soute-
nir la nécessité absolue des conciles (Op-
slraet., Quœsl. 3 de conc; le Gros, de Ec-
cles. concl. 10). En effet, qu'on admette avec
le Gros que les conciles ne sont pas néces-
saires , ad (irmanda doqmata

,
quœ ab uni-

versa Ecclesia tanquam de fuie recipi jam con-
stat, mais seulement de temps en temps , ad
unanimem consensum circa quœdam doqma-
ta.... mqnifestandum ; la manifestation de ce
consentement universel en supposant déjà
l'existence, il s'ensuit que les Pères entrent
souvent au concile, déjà pleins de lui pour
le dogme qu'ils vont décréter. Donc ils no
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l'examinent pas de noaveau, parce qu'Us en
doutent, mail lentement pour convaincre
ceux qui Le nient, cl pour manifester solen-

nellement la solidité de leur foi.

liais m celle discussion nouvelle, ce
nouvel examen auquel on soumet la doctrine

même de l'Eglise, ne préjudicie pas à l'au-

torité de celle même Eglise , qui déjà l'a

adoptée tacitement ou expressément, pour-
quoi y aurajl-i) quelque chose de contraire

à l'autorité du pipe? Si l'examen de scs dé-

cisions se l'ait dans le même but , avec les

mêmes, circonstances, pourquoi ne serait- il

pas de la même nature que celui des déci-

sions de l'Eglise? Le pape condamne! une
innovation dans la doctrine ; les novateurs
se montrent récalcitrants, ne gardent plus de
mesures, se jettent dans le schisme ; toute

autorité leur est en horreur, Ecritures,

Pères , souvent la philosophie elle-même :

ils se servent de tout, ils mettent tout en
œuvre contre la décision du pape ; le pape
n'a point d'autres armes pour les réduire; le

loisir lui manque pour les suivre dans leurs

roules tortueuses ; il fait résonner la trom-
pette apostolique , toute l'Eglise s'assemble

,

et bien qu'il puisse interpeller les hérétiques,

comme saint Augustin ; l'évêque d'Eclanc :

Quid adhuc quœritis examen, (juod jam fac-

tum est apud Sedem apostolicam? cependant,
les voyant persévérer dans leur obstination,

il les appelle d'abord à lui comme ses en-
fants pour les calmer, il les accueille ensuite

comme des disciples pour les instruire, en-
fin les repousse et les chasse comme des re-
belles pour qu'ils se ravisent , et que s'étant

ravisés ils reviennent dans ses bras pater-

nels. Pourra-t-on en inférer que l'Eglise
, par

ces procédés, déclare qu'elle regarde le pape
comme sujet à l'erreur? Se pourrait-il une
conclusion plus mal déduite et plus singulière?

6. Oui, répèlent nos adversaires, elle le re-

garde comme tel, et les Pères le montrent
bien par leurs souscriptions apposées aux
lettres des papes. Les Pères, il est vrai, sou-
scrivent aux lettres des papes, non parce
qu'elles viennent du Saint-Siège, mais parce
qu'elles se trouvent conformes à la tradition,

aux conciles, à l'Ecriture. Et peut-on en con-
clure qu'ils doutent de celle conformité? Pour
quel motif les conciles s'assernblent-ils? pour
manifester plus clairement la vérité : Ut Ve-

ritas elarius enistescat. Quel motif ont-ils

donc démontrer leur allai bernent aux déci-

sions du pape? pas d'autre que la vérité qu'ils

Y ont reconnue. En effet si les conciles avaient
déclaré qu'ils acceptaient les décisions des
papes par l'unique motif qu'elles étaient

émanées du Siège auguste du successeur de
saint Pierre, cette acceptation n'aurait fait

aucune impression sur les hérétiques, qui

,

n'ignorant pas qu'elles étaient effectivement
l'ouvrage du Saint-Siège, n'en auraient pas
moins continué à répandre leurs erreurs
avec la même liberté, et qui auraient flétri

du nom d adulateurs tous les Pères el les

évéques eux-mêmes qui s'y seraient soi, mis
aveuglément. Aussi le grand pape saint

Léon déclarait-il dans sa lettre à Théodore!,
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que cet :it là le motif pour lequel il irait
convoqué le concile de Chah édoine. Qo
novateurs admirent donc le parfait ai

i\^l chef et des membres dece corps mystique
de Jésus-Christ, qui,constamment anime du
même esprit, a toujours conservé et ce
vera toujours une inaltérable harmonie en-
tre toutes ms partie-,. Le cbel p labtit

m de 1 1 croyance oniversi Ile . il pro-
es vérités sublimes de la foi catholique,

il dévoile l'erreur du haut du Vatican, il

damne ceux qui l'enseignent : ceux-ci i

tent, l'accusent lui-même d hérésie, lai

contre son tribunal les plus terribles I

de leur fureur ; l'assemblée des saints
leurs se lève et proclame de la manier.- la
plus solennelle la vérité du jugement .

quité delà condamnation qu'il a pronoj
inséparablement attachés à leur chi f, ils

clarent qu'ils ne se décident pas dans
rame, qu'ils ne sont ni entraînés par 1 -

de parti, ni poussés par l'adulation, ni aveu-
glés par l'intérêt, mais que la vérité seule les

force à recevoir et à respecter les oracles que
saint Pierre a rendus par la bouche di

successeur. Et on dira que par là ils nient
son infaillibilité? Mais.... ils ne cèdent pas à
l'autorité; ils cèdent, répondrai-je , et à
l'autorité el à la vérité tout à la fois; car
chaque fidèle peut assurer qu'il emfa
décisions de l'Eglise elle-même, parce qu'elles
sont vraies, c'est-à-dire conformes aux con-
ciles, à l'Ecriture et aux Pères. Les en. !

les reconnaître, voilà où est la différent
fidèle croit comme vraies les décisions de
l'Eglise, le concile reconnaît telles celles du
pape : et l'un comme l'autre y est détermine
par la vérité. Mais le concile en nr les

raisons que nous avons dites , de traiter de
nouveau une question, ne peut ne pas don-
ner le motif de son adhésion aux décisions
du pape : autrement par cela seul il rendrait
suspects aux hérétiques les examens, les dis-

cussions et les débats qui ont précédé : leur
sousci iptioa en est le résultat. S'ils ne la mo-
li\ aient que sur l'autorité, les noval
pourraient pensi r que cette autorité n'a droit
au respect que de l'ignorance et de l'adula-
tion, el ils se persuaderaient facilement que
les Pères n'ont pas eu d'autres mobiles dans
leurs précédents travaux: c'est pourquoi les

Pères souscrivent dans le même espr.t qui a
dirigé leurs recherches. Mais il ne résulte de
ces recherches aucun préjudice pour l'infail-

libilité du pape : il n'en resuite donc pas da-
vantage de la formalité des souscriptions.
Aillai il faudrait que nos adversaires nous
prouvassent jusqu'à l'évidence, «n'A serait
possible que 1' concile ne trouvât pis une
conformité parfaite entre les lettres des pâ-
lies et les rè-les de la loi ; or ils n'y réussi-
ront jamais, car de ce qu'on l'a rencontrée il

ne s'ensuit pas qu'on aurait pu ne pas la

rencontrer.

7. Les cv écrites i n concile ne sont-ils donc
pas les juges de la foi ? Sans doute, ils le -

mais où est donc la liberté des suffrafj ï,

s'ils ne peuvent ne pas accepter les

meuts du pape? Il en est qui répondent à
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cette ridicule objection, que le pape, en con-
voquant ou en permettant de convoquer les

conciles pour des articles déjà définis par lui,

suspend en quelque sorte son jugement, et

le considère comme non avenu, pour laisser

les Pères juger en toute liberté : comme il

arriva dans la cause de Neslorius. Certes nos
adversaires n'ont rien de solide à répliquer

à cette réponse : mais je puis les pousser

plus fortement encore avec leurs propres ar-

mes. Le concile cst-il infaillible? ils s'ac-

cordent à me répondre qu'il l'est, quand il

représente l'Eglise universelle. Donc il ne
peut souscrire à l'erreur ; donc il n'est pas
libre en cela, et cependant il juge véritable-

ment : donc la qualité de juge infaillible

non-seulement ne requiert pas, mais même
exclut celte liberté. Donc le concile, dans
l'impossibilité même de ne pas reconnaître

la vérité dans les décisions du Siège aposto-
lique

,
prononce, en les adoptant, un juge-

ment véritable , précisément parce qu'il y
trouve la vérité, et la propose aux fidèles

avec l'autorité dont il est revêtu pour en
commander la foi : et voilà le dogme proposé
infailliblement par le pape, et infaillible-

ment reconnu par le concile : voilà le con-
cile jugeant véritablement, et en droit d'as-

surer avec toute raison : Visum est Spiritui

Sancto et nobis. Le jugement de saint Pierre,

dans le concile de Jérusalem , était infail-

lible, et tout le collège apostolique devait en
reconnaître infailliblement la vérité; les ju-

gements de l'Eglise dont nous venons de par-
lerétaicntaussi infaillibles, elcependanlilsfu-
rent représentés dans d'autres conciles. Com-
ment donc? un jugement ne peut être jugé
que par une autorité supérieure. Il est vrai,

mais si on ne juge pas le jugement même,
on peut bien, abstraction faite de ce premier
jugement, juger et examiner de nouveau ce
qui en faisait l'objet; il ne répugne pas
qu'une même chose soit soumise à plusieurs
jugements, sans qu'il y ait entre eux aucune
relation de dépendance : et il est bon de le

pratiquer ainsi, quand ils peuvent sinon se

fortifier , du moins s'expliquer les uns les

autres, et jeter plus de lumière sur la ques-
tion. Ainsi, en accordant même à nos ad-
versaires que le concile soil infaillible sans
le pape, si la qualité qu'il a déjuge véritable
n'a rien de contraire à l'infaillibilité du pape,
à plus forie raison celte infaillibilité sera-
t-ellc à l'abri du côté de chacun des évéques
qui composent ce même concile, qui, à la

vérité, sont juges, mais non doués de ce
privilège. Qu'est-ce qui les oblige, les force

à souscrire les lettres du pape? Assurément
rien d'extérieur. Donc ils sont libres, et la

résistance des réfractaires le prouve bien.
Dira-t-on qu'ils y sont peut-être forcés par
la crainte d'être regardés comme hérétiques,
s'ils ne souscrivaient pas ? Mais celle crainte
ne détruit pas absolument la liberté du ju-
gement sur tous les points de doctrine, dont
l'examen leur esl livré. Les novateurs vou-
draient-ils par hasard que leur liberté fût

telle qu'ils pussent ne pas souscrire, et ce-
pendant être tenus ni plus ni moins pour

bons catholiques ? Ce n'est pas possible, ce

n'est pas une liberté chimérique; ils ont le

choix de se montrer catholiques ou héréti-

ques ; mais ils ne peuvent allier ces deux
choses ensemble. Voilà donc l'examen, les

souscriptions , le jugement des conciles :

voilà à quoi se réduit l'argument irrésistible

eue nos adversaires prétendent en tirer.

CHAPITRE XVI.

On examine les paroles du cinquième concile

et le fait d'IIonorius , et l'on prouve qu'il

n'en résulte rien de contraire à l'infaillibilité

du pape.

1. Le bon ordre demande de faire suivre
le chapitre précédent de celui-ci, parce qu'on
nous oppose avec la même assurance et

comme des faits décisifs les paroles de quel-
ques conciles

, particulièrement du cin-
quième , dans la cause des (rois chapitres,
et l'excommunication fulminée parle sixième
contre le pape Honorius. Et pour le premier
point, voici les paroles dont on prétend faire

une preuve invincible contre l'infaillibilité

du pape: Nec enim, disent les Pères, nec
enim polest in communibus de fuie discepta-
lionibus aliter veritas rnanifestari, cum unus-
quisque proximi adjutorio indigeat (Coll. 8).
Le Gros croit y trouver le texte du raisonne-
ment suivant : Hoc autem ideo dicebant Pa-
tres , quod Vigilius, summus ponlifex , qui
tune Conslantinopoli erat , recusasset in sy-

nodum venirc , pollicitus se suam sententiam
scorsim esse scripturum; ergo senliebat con-
cilium V fidei quœsliones à solo ponlifice
nec debere, nec certo posse definiri. Rêvera
hos Patres audet erroris in facto accusare pa-
ter Pclitdidicr : c'est pourquoi il cherche à
discréditer ce Père par les traits d'une artifi-

cieuse malignité qu'ils ont coutume d'em-
ployer contre les défenseurs des prérogatives
du pape

,
gagés , selon eux

,
par la cour de

Rome.
2. Si notre théologien ne s'était pas con-

tenté de lire ce passage et son explication

-

dans quelque écrivain de son parti, ou qu'il

ne l'eût pas pris isolément et sans en cher-
cher dans le contexte le sens véritable,

l'histoire du concile à la main ; il aurait vu
que non-seulement on ne peut de bonne foi

en rien conclure de contraire à l'infaillibilité

du pape, mais encore que ce passage en
présente une nouvelle preuve. En effet, voici

dans quelles circonstances ces Pères parlè-
rent de la sorte ( Balte , Summa concil.) : Vi-
gile

, qui se trouvait à Constanlinople pour
la célébration du concile, ne voulut pas y
assister, pour éviter ou de voir Entichés,
évêque de Constanlinople , usurper la pré-
séance sur les évéques d'Alexandrie et d'An-
tioche contre la volonté expresse de saint
Léon

(
qui avait annulé le vingt-huitième

canon de Chalcédoinc , favorable aux pré-
tentions de l'évêque de la nouvelle Rome

)

,

ou de déplaire, en ne le permettant pas, à
l'empereur, ce qui aurait troublé tout le con-
cile. On l'invita, on le pria , on le pressa par
l'exemple des apôtres eux-^èmes et des
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quatre premiers conciles . de s'i rendre ; il

refuse. L'empereur intervint, Vigile persiste

(l in^ son refus ; il ne dit pas au concile de

juger par lui-même, et qu'il donnera son as-

sentiment à ce qu'on aura réglé ce qui

pourrait être favorable a nos adversaires);
mais il «lit qu'il saura bien examiner la chose

par lui-même, et la décider d'une manière
définitive. Voilà donc d'abord, de la part du
pape, un monument éclatant de son infailli-

bilité et de sa suprématie ; l'abbé Tosini

( ht. (Ici Gians, I. 3, p. \îî ) lui-même en
convient. Certainement , si c'était tout autre

évêque qui refusât ainsi d'entrer au concile ,

on ne renouvellerait pas auprès de lui tant

d'invitations , tant d'instances , tant de sup-
plications et de prières; il serait bien plutôt

l'objet des censures réservées aux ennemis
de celle paix générale, qui est le principal

objet des conciles.

3. Ainsi, ou le concile se croyait supé-
rieur, ou il se regardait comme inférieur à
Vigile. S'il se croyait supérieur, et qu'il n'en

jugeât pas la présence nécessaire, pourquoi,

malgré sa résistance et son obstination , le

traiter avec tant d'honneur et de respect , au
lieu de prendre le ton d'autorité ? Pourquoi
se donner tant de peine pour le décider à
venir, comme si le concile ne pouvait, sans

lui, rien conclure légitimement ? Pourquoi
citer à l'appui de leurs décisions son consen-
tement antérieur , tam sine scripto, quam in

scriptis ( Coll. 8 )? Tant de déférence pour
le pape ne peut certainement se concilier

avec la supériorité du concile, à moins qu'on
ne veuille dire; qu'il s'agissait d'assurer la

foi du concile de Chalcédoine allérée dans
les trois chapitres, qui se répandaient de

tous côtés, que la circonstance était critique,

et que ce fut à raison d'un danger si pressant

que le concile se relâcha de ses droits ; mais
une telle explication ferait tort au concile

lui-même. Il se regardait donc comme infé-

rieur à Vigile , et , dans cette hypothèse
,

quels moyens coaclifs avait-il contre celui

qui se croyait en droit de rendre seul l'arrêt

décisif, sans assister au concile pour y traiter

la chose en commun ? Ce fut donc lorsque les

Pères le virent agir ainsi avec la conscience

de son infaillibilité et de son indépendance,
qu'ils lui répondirent: Lieet Spiritus Sancti

gratia et circa singutos apostolos abundaret

,

ut non indigerent alieno eonsilio ad en quœ
agenda erant ; non tamen aliter volueruni île

eo , quod movebatur definire, priusquam
communiter congregali , etc. : c'était dire que
son infaillibilité ne le dispensait pas plus d'y

assister, que les apôtres ne s'en croyaient

dispensés par leur infaillibilité ;
que le moyen

de convaincre les hérétiques, c'était de leur

montrer la vérité dans toute son évidence

,

par l'explication de L'Ecriture , par l'examen
de la tradition et la réfutation de leurs so-

phismes ; et que seul ,
quoique non sujet à

l'erreur, il ne pourrait l'aire tout cela sans

le concile, où l'on se communique mutuelle-
ment ses lumières : ]\~<r enim potrst in com-
munibus </' fuir diseeptationibiu aliter veritas

manifestai i ; on ne dit pas définir i , mais sim-

0C8

plement manife$tari. Les Pères parlent donc
dans la supposition de l'infaillibilité; ils ne
raisonnent pas " fortioi i .

ei l 'est i e qui fait

•lire a Tosini lui-même que, au temps de
Vigile, l'autorité du pape jouissait, dans
tout le monde , d'un ( redit et d'une vénéra-
tion qu'on ne peut croire [Loc. cit., p. i 11 ).

Cela montre à nos adversaires que l< ur
collègue trouve la preuve d'une défétt iwe
excessive pour le pape dans le monument
même par lequel ils veulent établir l'indé-

pendance du concile. Qu'ils s'accordent en-
tre eux ; ce n'est pas mon affaire. La (onlra-
diction est évidente : c'est le caractère i isen-
Uel du système que j'attaque.

4. Si les paroles du cinquième concile,

loin d'être contraires, sont bien plutôt favo-
rables à l'infaillibilité du pape, nos adver-
saires ne peuvent pas tirer plus d'avantage
du fait d'Honorius

, par lequel ils se dallent

d'assurer leur triomphe. Je n'entreprendrai
pas de le leur ravir, en disant avec Bellar-
min et Baronius que les actes du sixième
concile ont éle falsifiés par Théodore de
Constanlinople

,
qui en aurait effacé on

propre nom pour insérer à la place celui

d'Honorius
;
je ne dirai pas avec les mêmes

savants et avec Tannier , Becan , Petau .t

plusieurs autres, que ce concile a pu se
tromper sur le fait (!) ; enfin je ne dirai pas
non plus qu'Honorius fut , à la vérité , con-
damné comme hérétique formel , mais seu-
lement en sa qualité de docteur particu-
lier (2). Je dirai uniquement qu'Honorius fut

excommunié non comme hérétique formel

,

maii comme hérétique indirect . c'est-à-dire

pour avoir, par le silence qu'il avait com-
mande, favorisé l'impie monothélisme. Bo
expliquant ainsi ce trait de l'histoire ecclé-

siastique
, je dois échapper au reproche et de

ne faire que des distinctions chimériques et

ridicules, comme Guadagnini en aceuft B I-

geni , et de ne suivre que les auteurs d'un

parli ;je n'invoquerai que des auteurs qui ne

peuvent être suspects de partialité pour le

Saint-Siège. Tel est Natalis Alexander, qui
,

après avoir émis et motivé cette opinion,

continue ainsi : Coneludcmus itaque ll< n >-

riutn a saneta si/nodo damnation non fuis» ut

kœretieutn , sed ut heereseos et kœreticontm
fautorem, iitt/ue reum negligentim m illis

coereendis ( Seeul. VIII , dis. 11 ,
prop. S .

Tel est le Pseudo-Bossuet ,
qui réfute ainsi

(I) C'est à tort que les novateurs voit chercher (Los

Bellarmiu el Barouius un apjui à louis maxi

faillibililé de l'Eglise dans les faits doctrinaux : i

théologiens el historiograi hes n'y voient que la sufU

fausse information, et non le résultat d"un examc
et juridique.

(i) Il esl prouvé que les leUrcs (TU o étaii ni pas

des lettres dogmatiques, I parce qua dans ces Lettres il

n.' dé lie rien d'une manière précise < i directe ni contre

l'hérésie . ni contre la l"i ; il ne fait autre chose qu'impo-

ser silence aux parUes, ce qui i si déclarer qu'il ne veut

rien déci 1er; au lieu que dans les décis tiques

el
i
osilivi «, o i détermine si ecialcmeni le

i
oinl :>

2» parce qn'eiles ne sonl pas adre>sées a toute l'Eglise ;

3" parce qu'd ne les marqua |as véritablement «le i

de son aulorit
'•

: il n'y app sa pas >a sigaalure , ma
lemeol il' ;

1° n»u i-an • que ce ue lut nue qua-

rante années >l-à-dtre au temps du c< i

lis mi sorUï des archives de l'Eglise de ConstaminoiJe.
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Rellarmin cl Baronius: Quid autcm iniqui est

in decreto synodali ? Nempe inquiunt ( les

deux cardinaux ) : Honorius non erat mono-
thelila. Quid tuni posteaT quasi hœretici tan-
tum , ac non eliam fiœreticvrum faatures de-
fcnsoresque damncntur ( Vefcnsio , etc., i. 2,
p. 3, /. 7, c. 26). Tel esl l'Herminier, qui
répond à ses adversaires aver la dis'.inclion

suivante: Conciiii Paires Honoritim damna-
verunl ut hœrelicum conniventia et patrocinio,
concedo; dogmate et scienlia, ncgo(De Jncarn.
App. de IJonorii sent.) ; il cile, à ce sujet,
les témoignages des Pères et des écrivains
contemporains

,
qui ne lui reprochent pas

d'autre faute, et qui étaient bien mieux à
portée de connaître la véritable pensée du
concile. En effet, si Honorius avait été ex-
communié comme hérétique formel, Léon II,

qui confirma ce concile, n'aurait pas motivé
l'excommunication comme il suit : Quia flam-
mam hœretici dogmatis non, ut decuit aposto-
licam aucloritatem , incipientem exlinxit , sed
negligendo confovit ( Epist. ad Episcopos
Jlisp. ). Remarquez encore ces mots, aposto-
licam aucloritatem , au lieu de aposlolicam
Sedem; il ne dit pas sedem , ce qui pourrait
s'entendre de la doctrine, qui seule est l'objet

de l'infaillibilité, mais aucloritatem , parce
que, oubliant l'autorité absolue qu'il avait
de réprimer les hérétiques, il se laissa lâche-
ment et indignement intimider par eux et

par les violences de l'empereur qui les pro-
tégeait , au point de leur accorder ce qu'ils

désiraient, le silence sur la question d'une
ou de deux opérations en Jésus-Christ. D'ail-
leurs , s'il n'en avait pas été ainsi , comment
Léon aurait-il osé écrire à Constantin Pogo-
nat , en présence même du concile et tout en
le confirmant, qu'Honorius fut condamné
uniquement, parce que hanc aposlolicam
Ecclesiam non aposlolicœ traditionis doctrina
illuslravit, sed profana prœdicalione imma-
culat'am maculait permisit?

5. Mais, dira-t-on, à quoi peuvent servir
tous ces témoignages contre l'évidence des
paroles du concile? Ils ne montrent que la
pensée des autres, mais non celle de ce même
concile. Honorius y est condamné de la même
manière que les hérésiarques et sans distinc-
tion

; s'il y a identité de peine, il y a donc
identité de délit. Il n'y a pas de distinction?
Voyons-le. Et d'abord observons qu'il y a
des auteurs contemporains ou postérieurs de
peu de temps, qui n'ont pu ignorer la véri-
table intention des Pères , et qui., sans être
contredits par ceux-ci , attestent ou suppo-
sent qu'ils n'eurent pas réellement l'inten-
tion de déclarer ce Pape hérétique formel;
dans notre cas , il sulfit donc que la formule
de la condamnation n'exclue pas celle dis-
tinction; nous aurons bien plus d'avantage
encore, si elle semble l'exiger. Or il en esl
ainsi. L'empereur lui-même, qui dans son
édil placé à la suite delà huitième action,
n'opi ose rien à la lettre que Léon lui avait
écrite, distingue Honorius des autres héréti-
ques : Ad heee ri Honorium, horum hœfeseos
in omnibus fauforem , concursorem et confir-
matorem. Le concile fait la même distinction ;

Oi'iJONSr. E\'A\r,. XVI.

car, après avoir condamné les auteurs et les

défenseurs formels de l'hérésie , il excom-
munie le pape en particulier et sans le con-
fondre avec ies autres : Analhematizari prœ-
cipimus cl Honorium , eo quod invenimus

,

per scripta quœ ab eo facta sunt ad Sergium
,

quia in omnibus ejus mentem seculus esl , et,

impia dogmata eovfirmavit (Act., Xllij. Ain i

l'empereur l'accuse d'avoir favorisé le mo-
nolhélisme, d'y avoir coopéré, de l'avoir
confirmé; el le concile l'anathcmatise en
particulier, en motivant l'excommunication
sur ce que, dans sa lettre à Sergius, in om-
nibus ejus mentem secutus est; ce qui veut
dire

, parce qu'il se prêta à ses avances, à
ses vues, à ses intentions, quoiqu'il n'en
sût pas le but , le mystère de l'hérésie ayant
été couvert des apparences d'un zèle ortho-
doxe, et parce qu'il confirma ses doctrines
impies par le silence qu'il avait imposé. Rc-
poussera-t-on celte explication ? El pour-
quoi donc le concile ajoule-t-il : et impia
dogmata confirmavit ? Si, en déclarant qu'il
avait suivi en tout la pensée de Sergius

, on
avait voulu dire qu'il avait embrassé ses hé-
résies, il était inutile d'ajouter qu'il confirma
ses dogmes impies. Celui qui embrasse l'hé-
résie, la confirme par le fait; mais il peut
arriver que, par une conduite imprudente,
on la confirme indirectement, sans erreur
dans l'esprit, et par conséquent sans l'em-
brasser. Par conséquent sur quel fondement
prétendrait-on que le concile ait condamné
ce pape comme hérétique formel? Les nova-
teurs auraient besoin de l'expliquer ainsi

,

tout à la fois pour prouver que le concile
était bien éloigné de croire le pape infailli-

ble , et pour établir par cet exemple le sys-
tème erroné de la faillibililé de l'Eglise dans
les faits doctrinaux. Mais l'impossibilité d'y
réussir est déjà démontrée, sans qu'il soit
besoin de rappeler encore la profession de
foi que les papes nouvellement élus fai-
saient en présence de l'Eglise, et où ils ex-
communiaient auctorcs novi hœretici dogma-
tis, etc., una cum Uonorio

, qui praxis eorum
assertionibus silentium impendit. D'ailleurs
si nos adversaires prétendent que le mot
d'hérétique doive toujours se prendre dans
un sens rigoureux et signifier celui qui est
coupable d'une hérésie formelle, nous leur
rappellerons Théognis et Eusèhe de Nicomé-
die dans le concile de Nuée, Théodore! et
Jean, etc., dans celui de Chalcédoine, cités
parBolgeni; cl ils devront reconnaître qu'on
appelle généralement de ce nom ceux qui
fomentent et ne combattent pas ouvertement
l'hérésie (1).

(1) Iiijc ne
|
uis m'empêcher d'être surprisde la malice

de Guiidagiiini, Le célèbre Bolgeui
i
rouve(|iie l'Eglise est.

dans l'nsiigii d'appeler aussi hérétiques les Hauteurs de
l'hérésie et de les condamner à la même peine que les
hérétiques formels {Falli domm c. 4, prop. (i) , et c'est
ainsi qu'il ex| liquu la rondan.nation d'Houorius cou.me
héiéiique (h. 55j ; il lut condamné , dit-il , « parce qu'en
imposant comme il (i I silence .sur la qu< stiou ;,!< is affi-
lée, et i m (:•' ri dani d'enseiiçni r ni une in deux opéi alions
il avorisa beaucoup l'hérésie, » <i il établit que telle lut
exclusivemenl la nensée (in concile. Or qui ne voit que
dans eeiio liyiKjihèse, l'infaillibilité du pape esta couvert

'

aussi h en que ci 11' de l'Eglise dans les laits dogmatiques,'

[Trente, el une.)
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L'acceptation postérieure que let novateur*

exigent pour reconnaître un concile comme

légitime et œcuménique, n'est bonne qu'A

lut ûter tonte autorité dans l'Eglise.

Il n'y a p.is <lc réfutation plus décisive du

système de nos adv< rsaires, que relie qui ré-

sulte naturellement du rapprochement mé-

thodique de leurs principes. Il se détruit par

lui-même, (anl on y rencontre de contradic-

tions à chaque pas. Mais il n*a pasde prin-

cipe de ruine plus évident que l'acceptation

postérieure qu'il exige comme une condition

«à laquelle seule on puisse reconnaître l'œ-

cuménicilé et la légitimité des conciles. Pour

nous, c'est la confirmation du pape que nous

considérons comme la condition essentielle-

ment nécessaire et comme le moyen tout à

la l'ois le plus sûr et le plus simple de recon-

naître si l'Eglise y a élé représentée. C'est

celle confirmation qui manifeste l'unité, as-

sure la foi et met les réfractaires à décou-

vert : cl tels sont, au dire des Pères, les ob-

jets pour lesquels la primauté a élé établie.

Par là on s'explique pourquoi l'opposition

de Libère annula le concile de Riinini, et

celle de Léon le brigandage d'Ephèse et le

vingt-huitième canon de Chalcédoine; et l'on

comprend tout à fait pourquoi saint Gélase

a pu dire : Apostolica Scdes, quoniam non

consentit, soin submovit : car si la confirma-

tion du pape est nécessaire à la légitimité des

conciles, on ne peut, à son défaut, y recon-

naître la voix et l'autorilé de l'Eglise. Mais

1 s novateurs modernes ont bien vu, qu'ac-

corder ce droit au pape, c'est le reconnaître

infaillible; aussi font-ils tous leurs efforts

pour nous enlever un argument si décisif; ils

voudraient réduire la confirmation du pape

à un simple témoignage, que tout s'y est passé

et qu'on [cul, s;ins attaquer le concile, soutenir que les

lettres d'H norius sont do la plus pure orthodoxie ? b.1 ce-

pendant voi i comment Guadagnini, soil qu'il ne comprenne

pas 1 1 doctrine de cet auteur , s lit qu'il I altère a dessein

pour la combattre , s'exprime à son sujet ; il en rapporte

d'abord les paroles suivantes : «C'est une chose claire et

certaine qu'Honorais n'enseigna pas et n'approuva pas

l'erreur des n onothélites , el mê ne qu* dans celle lettre

il faii u te profession très-claire du dogme cutholi nie. »

Guadagnini ajoute :« Veut-il (Bolgeni)se lato hérétique?

qu'il cesse donc de vouloir convaincre d'hérésie celui qui

ne croit pas l'Eglise infaillible sur le fait . et qui se i un-

ième de croire a son infaillibilité sur le droit.* Voilà donc

son raisonnement : Kolgeni appelle hérétique celui qui ne

condamne pas ou qui lieni pnir catholiques les écril

•larés hérétiques par l'Eglise: or il dé.end les é

l'ii norius condamnés connue hérétiques par le sixième

concile : d ne il se déclare lui-même li r '.tique. Ne veut-

il pas l'être ? Qu'il confesse donc qu'il suffit de reconnaître

l'Infaillibilité de l'Eglise sur le dogme. S.'
t
eut-il une plus

Imziitc sottise? DejaBoljjeni avait prévenu cet argument,

en réduisant a ceci tout.' son raisonuemeut : Ceux-là sont

hérétiques qui soutiennent des écrits condamnés comme
formellement hérétiques, je l'accorde; coumii

ment I. •'•reliques, je le me: or les lettres d'Honorius tirent

o&ndaïunéesc-.mme indirectement hérétiques, je l'açrorde;

comme formellement hérétiques , je le nie : ej vous dé-

fonêela monstrueuse atumie dirigée contre un écrivain

qui a si bien niènlé de l'Eglise. Cela montre de plus rn

pIllS quelle foi meViloltt nos adversaires dans Us inlei-pro-

taiions des Pères. Le concile dont nous venons de parler

a dit une chose dicisivo contre eux : ffiErettcornm pro-

priwn esse, drcuntiruacaUu Paitvm toeet àepoTurc. i n

effet, r« sont tous de nouveaux Macaircs.

dans l'ordre voulu, et, à la p'ace, il- nous

nient l'acceptation de 1 Eglise univer-

selle comme la noie essentielle d'an concile

légitime; ili ne fonl pas attention que mettre

à cette condition notre soumission aux i.

sions des conciles, c'est ne reconnaître dans
; se aucun tribunal suprême détenu

conséquence horrible pour tout catboli |ue.

et a laquelle veulent peut-être nous prépa-

rer, au moins pour ce qui regar le 1 1 doctri-

ne, l<s ennemis de la
|
rimauté de juridiction.

Car, si c'est l'Eglise universelle, qui, par son

acceptation, consacre le concile, on pourra

toujours demander si celle I . mpresd
aussi ou exclut les partisans des doctrines qu'il

a proscrites; si elle les comprend, il en résul-

tera qu'un concile ne pourra être repute lé-

gitime cl œcuménique, tant qu'il n'aura pas

été accepté par les défenseurs de l'hén lie, < I

par conséquent tant qu'ils ne se seront p

rétractés ; or, dans celle hypothèse, il n'y

aurait plus de concile œcuménique. Si elle iu-

les comprend pas, il en résultera qu'un con-

cile devra être tenu pour œcuménique et lé-

gitime, dès qu'il aura obtenu l'assentiment

de tous ceux qui en adoptent la doctrine ; or,

dans celte nouvelle hypo hèse, voilà recon-

nus pour légitimes et œcuméniques, el le bri-

gandage d'Ephèse, et le conciliabule de Pho-
iius; voilà également déclarés œcuméniques
el légitimes le concile de Florence cl le cin-

quième de Lalran, quoique nos advers tin s

ne les admettent pas. Il faudrait donc recon-

naître dans l'Eglise des conciles contradic-

toires entre eux, puisque am un d'eux ne

manque de partisans el de défenseurs. Voilà

précisément l'unité imaginée par les nota-

leurs modernes.
2. En effet, leur demanderai-je. pour quelle

raison priveraient- ils les réfractaires du

droit d'accorder ou de refuser librement leur

consentement, c'est-à-dire d'accepter ou île

rejeter un concile? Serail-ce parce qu'ils ne

seraient plus dans l'Eglise? puce qu'ils ne

formeraient plus avec elle un seul tribunal?

Comment donc? En ont-ils été chasses par un
jugement canonique? Si. avant ce jugement.

ils étaient de celle Eglise, disputaient dans

son sein, y (liaient un appui et an parti

(Tlicol. J'iac. lelt. 3. p. 105 j, quand poura-
t-on regarder cou.me canonique le jugement

qui les condamne? A l'acceptation, repond-

on, de ce concile par l'Eglise dispei sée ! Donc,

au moment où il a été rendu, il n'était pas

encore tenu pour canonique; donc avant

l'acceptation de l'Eglise universelle, les ré-

fractaires n'étaient pas encore canonique-

ment chassés de son sein; donc i'.s en étaient

encore une partie, quoique morte; ils con-

tribuaient donc à en constituer l'universali-

té : donc leur acceptation était aussi néces-

saire. Si 00 répugne à cette conséquence, il

f.iulen revenir et se résigner à celles qui pré-

cèdent. Donc ils ne faisaient pas partie de

l'Eglise; donc ils étaient retranches de son

sein ; donc le jugement prononcé contre eux

était canonique, dès le moment où il avait élé

prononce; donc il avait ce caractère anté-

rieurement à l'acceptation de l'Eglise uni-



973 TIUOMPIIE DU SAINT-SIEGE ET DE L'EGLISE. 97 i

versellc; donc, avant celle acceptation , le

concile devait êire tenu pour œcuménique et

légitime. Donc, dans le cas même de l'opposi-

tion de tous les autres évêques dispersés, bien

loin de ne pas le recevoir comme tel, on aurait

glise catholique elle-même est faillible ; au
lieu de se contenter de nier l'œcuménicité de
ce concile, et, en continuant à répandre leurs
doctrines, de protester de leur docilité à les

rétracter aussitôt qu'il serait accepté par TE
dû plutôt les chasserdu sein de l'Eglise. Ose- glise universelle, à laquelle ils appartien

ra-l-on dire encore que l'acceptation du concile

soit le signe de sa légitimité et de son œcu-
ménicité, tandis que le refus de l'accepter est

au contraire le signe de l'hérésie? Il suffit,

réplique-t-on, que la partie la plus saine ac-

cepte. Mais celle qualification ne peut être

appliquée que d'après la doctrine professée

ou rejelée; or on suppose que cette doctrine

est encore controversée, ou au moins qu'elle

n'est pas irrévocablement définie. Au moins
l'acceptation de la plus grande partie pour-

rait-elle suffire ? Pas même; car ils préten-

dent, comme nous l'avons vu ailleurs , que
l'universalité, qui seule peut donner une rè-

gle certaine, doit embrasser à la fois le plus

grand nombre cl le plus petit. Qu'ils nous di-

sent donc avec précision par qui les conci-

les doivent être acceptes; autrement il sera

à jamais impossible de déterminer le tribu-

nal, dont les décisions doivent régler notre,

foi.

3. Outre cela, supposé la nécessité de l'ac-

ceptation postérieure de l'Eglise dispersée

pour qu'on puisse regarder un concile com-
me œcuménique et légitime, bien certaine-

ment les évoques de celle Eglise ne pourront
se prononcer ni pour ni contre sans connais-

sance de cause. Il faudra donc qu'auparavant
ils s'assurent par l'examen le plus exact de

la liberté, de la science et de l'équité des Pè-
res qui composaient le concile, que le bon
ordre a été observé dans sa célébration , que
les opposants oui pu exposer librement leurs

raisons , qu'on leur a prêté attention , enfin

qu'ils balancent tous les débals et tout ce

que les novateurs exigent de plus. Mais qui

ne voit qu'on s'engagerait dans un scepticis-

me complet par rapport à tous les conciles

célébrés jusqu'à présent, s'il fallait en sou-
meltre l'œcuménicité et la légitimité à un tel

examen? En vérité, n'y aurait-il pas toujours

trop de sujels de craindre qu'à défaut d'un
examen suffisant ou de monuments authenti-

ques, les évêques de l'Eglise dispersée ne re-

connussent comme légitime et œcuménique
un concile qui ne le serait pas réellement, et

ne rejetassent celui qui le serait? Celte con-
séquence est tellement liée aux principes de
nos adversaires, que le Gros lui-même ne
peut s'empêcher de le reconnaître : Tmnpos-
sunt plerirjur episcopi décréta erronco subscri-

bere, quum pro œcumenico habere concilium,

quod non est œcumenicum, adeoque et pro le-

gilimo decretum tntis coiicilii, quod legitimum
non sit, nul rejiccre concilium ,

quod fucril

ni]) ;a œcumenicum, ejusque décréta {De Eccl.,

p. 453). Il n'y aurait donc plus d'hérésie,
ou s'il pouvait y en avoir encore, ce ne
pourrait être que par la bonhomie des héré-
tiques qui seraient assez simples pour SOU
tenir leurs erreurs et en même temps recon-
naître pour œcuménique le concile qui les

condamnerait, et qui concluraient que l'E-

draient encore de droit. Chaque évêque pour-
rait dire : On ne peut tenir un concile pour
œcuménique, tant qu'il n'a pas pour lui le

consentement unanime de l'Eglise dispersée;
or il ne peut l'avoir, si moi, si mon diocèse,
si ma province, nous y refusons le nôtre : et

lors même que la plus grande partie le rece-

vrait et s'y soumettrait, qui m'assure que ce
ne soit pas îa suite d'une erreur sur la doc-
trine ou sur le fait? Et voilà les analhèmes
sans force, l'autorité des conciles anéantie,
la foi incertaine, le tribunal de l'Eglise ren-
versé, toutes les barrières ouvertes à l'er-

reur : voilà l'hérésie triomphante dans tout

l'univers catholique : nous voilà réduits à la

triste nécessité de la combattre par le rai-

sonnement, seul moyen qui nous reste de
prouver l'équité des décisions des conciles ;

voilà enfin la raison, l'unique principe, la

base unique de notre croyance. Telles sont
les conséquences auxquelles on est nécessai-
rement conduit par le système des novateurs,
malgré l'affectation qu'ils mettent à exalter
l'autorité de l'Eglise et à nous la présenter
comme noire seul guide, notre guide néces-
saire dans les voies de la foi.

4. Et voici une autre preuve de la vérité de
ce que j'avance. N'est-ce pas dans l'union,
dans la totalité des pasteurs qu'ils placent la

véritable force, le caractère authentique d'une
décision dogmatique? N'exigent-ils pas que
la totalité de ces pasteurs accepte le concile,

pour y reconnaître la voix et l'aulorité de
l'Eglise? Oui, certainement. C'est ce qu'ils

prêchent du haut de leurs chaires, ce qu'ils

propagent parleurs écrits. Donc aucune doc-
trine ne sera embrassée, aucun concile reçu,

sur l'autorité de l'Eglise universelle. Car
supposons que la totalité des pasteurs se

compose de mille évêques : pour former l'E-

glise, et par conséquent pour donner une
autorité irréfragable, il faudrait qu'il y eût
un ensemble complet, cl que tous ces évê-
ques, sans en excepter un seul, s'accordas-
sent à professer celte doctrine, à accepter
ce concile; par conséquent le premier, le

second, le troisième , etc., jusqu'au milliè-

me , auraient donné à celte doctrine, à
ce concile leur assentiment particulier ,

sans savoir si l'Eglise donnait ou refusait le

sien, et par conséquent avant de s'être assu-
rés si ce qu'ils adoptaient était la parole de
l'Eglise; ils n'auraient donc pu l'adopter eux-
mêmes sans quelque inquiétude, sans quel-
que incertitude; ils auraient même pu, par
une raison semblable, le rejeter, et laisser

,

pour leur part, les dogmes catholiques dans
l'indécision (1). Et, si chaque évêque refusait

(1) Tour so conserver le renom de catholiques , les nn-

vateurs ont coutume de ré|H>udre qu'il» n'admettent telle

ou tulle doctrine qu'autant qu'elle est consacrée par le cou»

seulement universel. Sous ce prétexte, un évêque bien
con.Ai a cru pouvoir se (lis|>enser de répandre dans mm
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de commencer, pour ne pasprevenlrl E

On n'arrive au nombre de mille que par au-

tant d'unités, et ru outrant le calcul par

l'une d'elles : on ne peut donc obtenir i ac-

ceptation de l'Eglise, si personne ne veut

être le premier. On ne saurait donc imaginer

IM1 m0yen plus sûr pour planter l'étendard

de i.i raison sur les ruines de 1 autorité .
que

d'enseigner que le concile n« peut passer

pour œcuménique et légitime, qu après avoir

été universellement a< ceplé.

5 On dira peut-être que les évéques, on

leurqnalité de juge* de la foi, ont le droit «te

raire l'examen que nous avons du de la cé-

lébration et des décisions de tout concile, mê-

me œcuménique, sans que pour cela il s'en-

suive qu'ils ne restent pas soumis a I autorité

de l'Eglise : que, en remontant aux temps an-

térieurs, leurs recherches n'ont d'autre but

nue de reconnaître quelle était -lors la doc-

trine de l'Eglise, déjuger si celle du concile

v est couronne; et que, en l'acceptant dans

o cas de celle conformité, ils 1 acceptent réel-

lement sur l'autorité de l'Eglise elle-même.

Quelle futilité! Voici où l'on en viendrait par

là Chaque évèque en particulier a ce droit,

puisque ch icun d'eux est juge de la foi. Mais

celui qui peut examiner juridiquement n est

responsable envers aucun tribunal, s il se

l rompe et ne découvre pas la vérité ;
donc l é-

véque qui ,
par une erreur de ce genre, ne

reconnaîtrait pas l'œcuménicilé et la légiti-

mité d'un concile, ne pourrait pas clic sépa-

ré de la communion de l'Eglise; car il ne

pourrait l'être qu'autant qu'il refuserait de

se soumettre à l'autorité de cette même Eglise

représentée par ce concile. Mais il a le droit

d'examiner si tel concile la représenle suffi-

samment, c'est-à-dire s'il est ou n'est pas le

tribunal légitime auquel il doit se soumettre ;

il ne peut donc être puni comme contempteur

de l'autorité de l'Eglise, s'il juge de bonne

foi, bien que faussement, que ce concile ne

la représente pas suffisamment. Et voilà tous

les évéques qui peuvent impunément rejeter

tous les conciles: voilà comment chacun

pourrait imaginer ou se faire à son gré une

Eglise, selon qu'il croirait y retrouver ses

propres doctrines. El puis, si l'on veut s'en-

gager dans les sombres régions de I antiqui-

ié,
P
il n'y a rien de plus facile que de parvenir-,

ou à force de préventions . ou à la faveur de

monuments obscurs ou incomplets, à donner

de la réalité à des rêves. Mais telle est, en

particulier, l'unité cl la perpétuité de l'Eglise,

(îue, si nous voulons nous conformer à sa. foi,

nous ne devons distinguer que dans le lan-

gage l'Eglise ancienne de l'Eglise moderne, et

que nous ne pouvons juger de l'une que sur

i'auioriie de l'autre : ou, en d'autres termes,

nous ne pouvons faire un acte de foi sur l'au-

lorilé de l'Eglise primitive ,
qu'en nous ap-

tliocèse la magnifique instrnciio.i pastorale de Meodona

contre les théories hérétiques : ellcu'étali pas eu©

r; isii .|| a ise. Cependanl son lrou| eau

vi, ni inuiilemeni qu'il su décide enfla, ou a lui i nvnr ce

précieux trésor des plus belles vérités, ou à déclarer que

cette pièro ne contient pas la véritable doclrinn de l'Eglise:

m l'un ni l'autre ne s'es! encore fini , m ne se fera jamais

|Q| i (. ir. 1UK XVI 9T6

puyaulsur la foi de l'Eglise actuelle, qui nous

assure de la croyance des temps passés: au-

trement, et sans ce fondement essentiel, non-

ne produirions qu'un jUg 'mi nt humain. Par

conséquent on ne pourrai! dire avec vérité,

qu'un évéque qui n* subordonnerai!
|

jugements à celle rè^le, procédât c mine iiu

de la foiel en même tempscomme un fils obéis-

sant de l'Eglise, appuyant se<< pi n- -"n

autorité : condition nécessaire, sans laquelle

on pourrait facilement prendre pour l'Eglise

véritable ellégilîme celle qui nele serait pas

G. Ce n'est pas encore là la dernière absur-

dité. Les fidèles eux-mêmes, s.ms exception,

auraient le même droit d'examini r les con-
ciles, et pourraient par conséquent se sous-

traire à l'autorité «1 ise enseignante;

car nos adversaires provoquent cet exameu
généralement de la pari «le tous les fidèle-

.

en leur apprenant les motifs qui prudemment
peuvent faire dont' r de la légitimité el de l'œ-

cuménicilé des concile-, et en leur prouvant

ainsi qu'ils doivent en attendre l'acceptation

postérieure fondée sur un examen exact :

Alii <ji(ileu>, dit Opslraet, i» dubium revoem-

bunt, an sufficiens in concilio fuerit numerui
episcoporum, ut omîtes orbis episcopos reprœ-

sentaret; alii, an episcopi taies fuerint dtgtd-

tale et eminenlia, quai es opurtet esse m conci-

lio gênerai i, ut eœteri, qui absunt, censeantur

illis suas vices committere; alii, an de l'ccle-

siarum, quorum epiteopi affuerunt, (raditio-

ne salis fuerint inslrucli. Disceptabunt alii

an conciliant convocatum fuerit légitime; au

convocali fuerint omnes orbis rpiscopi; en in

concilio omnia légitime peracta sint;an salis

mature discussa et examina/a : an salis una-

nimi consensu decisa; an salis libère; an metus

nullus sice à potislate seculari. site ab cccle-

siaslica incussus; an vis nulla illata, etc.
; Dise.

U, de ConciL, n. 6). Ainsi le fidèle, pour ne

pas mettre sa foi en danger, devra, pour cha-

que concile, peser toutes ces circonstances ,

dont chacune suffirait pour en compromettre

la légitimiié et l'œcuménicilé. L'Eglise, dir.i-

i-on, l'accepte , et cela sulïit. Mais, de même
que le conc:le peut ne pas employer tous les

moyens suggérés par la prudence humaine
afin de ne pas tenter Dieu, el par conséquent

p*.ut manquer d'être légitime par toutes les

manières que l'on vient de dire; de même,
qui nous assure que l'Eglise dispersée ne né-

glige aucun de ces moyens, el que, dans l'exa-

men ( t le jugement de ce concile, elle échap-

pe à des difficultés auxquelles elle n'a pas

échappé lorsqu'elle était assemblée pour fixer

les dogmes? Alors ces difficultés deviennent

plus grandes encore: car chaque évéque est

seul: de plus grands obstacles l'empêchent

de procéder convenablement dans la discus-

sion ; il est plus sous l'influence des considé-

rations humaines . plus e\;

dominer par l'intérêt, à se laisser intimider

par l'autorité politique. Ainsi , supposé que

nos adversaires voulussent (mais telle n'est

pas, el telle ne peut être leur intention, s'ils

ne veulent se conlredireeux-mémes . su posé

qu'ils voulussent dispenser le fidèle d'exami-

ner les procèdes du concile qui décide, ils ne
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peuvent le dispenser d'examiner ceux de l'E-

glise qui accepte. L'Eglise, disent-ils, esl in-

faillible; donc nous sommes certains que,
quand elle accepte un concile, elle a pris

toutes les précautions pour ne pas se trom-

per elle-même ainsi que ses enf.inls : la Di-

vinité elle-même y est intéressée. C'est très-

bien; mais de même qu'on ne peut prononcer

surla légitimité et l'œcuménieitéd'un concile

que d'après un examen rigoureux, de même
ce n'est que d'après le second examen dont

nous venons de parler, que l'on peut décider

si les Eglises qui acceptent sont l'Eglise uni-

verselle : et cette décision est si difficile, que
c'est précisément sur cela qu'on motive la

nécessité des conciles. L'Eglise et les conci-

les seront donc subordonnés à l'examen des

simples fidèles, sinon pour leur doctrine, au
moins pour leur légitimité; les fidèles seront

donc, aussi bien que les évoques, les juges de

leur foi, comme ils le sont du tribunal au-

quel ils doivent se soumettre; il n'y a donc
point d'autorité pour eux, ni par conséquent
point de foi. Voilà les conséquences de l'ac-

ceptation prétendue nécessaire ; c'est de dé-

truire toute autorité, d'anéantir l'Eglise. Au
contraire, quand, du haut du Siège apostoli-

que, le pape parle pour confirmer les règle-

ments et les décisions des conciles , tous en-

tendent sa voix, la distinguent au milieu des

clameurs des réfraclaires , sont frappés de
l'union admirable qui règne entre les mem-
bres et le chef; personne n'a à craindre que
ce concile, dans son accord avec le pontife

romain , ne constitue pas l'édifice immobile
fondé sur la pierre que Jésus-Christ a don-
née pour base à son Eglise ; personne ne peut
s'empêcher d'y reconnaître et d'y respecter

l'Eglise elle-même.

CHAPITRE XVIII.

On examine si laconduite de In faculté' de théo-
logie de Paris dans ïaffaire de Montesson
est un monument de la tradition contraire à

l'infaillibilité du pape.

1. Après avoirtouchésculementcn passant
et rappelé d'un ton tranchant quelques faits

du concile de Chalcédoine, qui examina la

lettre de saint Léon à Flavien, du cinquième
concile général de Constantinople contre
Vigile, et du sixième contre Honorius,
après avoir cité avec un air de triomphe les

paroles de saint Augustin contre les dona-
tisles, le Gros croit inutile de faire d'autres
recherches sur les monuments historiques ou
dogmatiques des sept siècles suivants, et saute
tout à coup à l'affaire de Montesson dans le

XIV* siècle; comme si elle suffisait pour mon-
trer lafoi des sept siècles qui précèdent. Mais,
s'il n'a rien trouvé de favorable à sa cause
dans la première antiquité, il est encore bien
moins heureux dans celle dernière époque,
et je n'aurai pas de peine à prouver que le

fait qu'il apporte lui est contraire, si on eu
considère bien toutes les circonstances dans
leur ensemble, et qu'on pèse mûrement toits

les textes. Il est donc nécessaire d'en faire
ici l'histoire; c'est ce que je vais enlrepren-

f-7S

dre en peu de mots, sans mecarler de Nata-
lis Alexander (Secul. 13, 14, Diss. 12) et de
Pierre d'Àilly, qui y prit tant de part.

2. La faculté de théologie avait condamné,
dans la doctrine propagée par Montesson, Ik
articles; celui-ci promit Je se rétracter; mais
comme il y persistait, il fut dénoncé à l'évé-

que de Paris, Pierre d'Orgemonl, qui ratifia

la première condamnation. Montesson en ap
pela au pape Clément VII, qui alors siégeait

à Avignonfquoique tous ne 1;' reconnussent
pas pour le véritable pape), alléguant, pour
échapper aux jugements déjà rendus contre

lui, que, solius aposloiicœ srdis est deelarare,

damnare et reprobare ; et eorum quœ tanqunt

fidem ad solum romanum pontifieem pertincl

examinatio et decisio. L'université ne s'op-

posa pas et ne pouvait s'opposera celappel:
elle députa Pierre d'Ailly, Gilles Deschamps
et Jean de Neuville, pour soutenir sa cause
auprès du pape, qui confirma la censure de

la doctrine de Montesson, et le condamna lui-

mêmeà la prison. Pierred'Ailly avait reconnu
la fausseté de celui qui en avait appelé au
pape ; transporté de zèle contre ces théories

nouvelles, et outré de l'injure que lenovateur
faisait à toute l'Eglise en lui refusant par
cette proposition toute autorité de décider en
matière de foi, et la réservant exclusivement
au souverain pontife, qu'il espérait de gagner
parcelle adulation, il qualifia cette proposi-

tion d'hérétique et de contradictoire : Hoc
continet manifestant hœresim, et est dietwn
sibi ipsi repugnans : hérétique, si par là on
veut exclure l'Eglise universelle et prétendre
qu'aucun autre évéque ne soit juge, même
inférieur cl surbordonné, de lafoi catholique;

car il résulte évidemment de l'Ecriture et de
la tradition, ail episcopos catholicos pertinere.

auctoritate judiciali inferiori et subordinata,
eaquœsuni fidei judicialitcr definire (Concl.

1) ; contraïïicloire, parce que, si ad solum
romanum pontifieem pertinei eorum quœ sunl

fulei examinatio et decisio, hoc ad solam Sedem
apostolicam non pertinet : distinction vaine
et inadmissible, ainsi que nous l'avons mon-
tré. Après cet exposé il ne sera pas difficile

de prouver, 1° que le jugement porté par
Pierre d'Ailly sur la proposition de Montesson
et dans ces circonstances particulières, n'at-

taque pas l'infaillibilité de Clément ;
2° que

l'ensemble de cette; discussion ne permet pas

de déterminer d'une manière précise le sen-
timent du député sur ce privilège ;

3" que,
quand même il y aurait été opposé, il ne s'en-

suivrait pas que l'université partageât son
avis ;

4-° enfin, que cette faculté ne pourrait

pas être regardée comme l'organe de la tra-

dition universelle.

3. Saint Hilaire énonce par les paroles sui-

vantes une règle nécessaire et évidente de
l'herméneutique : Intrllii/enlia dictorum ex
causis est assumenda dicendi; en effet, il n'est

pas rare de voir, dans les Pères , une même
proposition exprimer des pensées différentes,

selon les vues diverses qu'ils avaient en l'a-

vançant. C'est ici le cas de l'appliquer, pour
bien sai ir la pensée de Pierre d'Ailly. Sa po-

lémique était dirigée contre Montesson ; ses
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assertions «loi veut donc être prises dans duc

opposition «Jin-c :le à la doctrine de ce dernier.

(»r celui-ci prétendait dépouiller les évêques
du droit de juger les questions de foi , même
d'une manière subordonnée, puisqu'il <lis;iit,

solius Sedis apostolicœ ad eolum roma-
mon pontificem..., etc., paraissant ainsi ne

tenir aucun compte de l'évêque de Paris et

c tons ceux qui se montraient contraires à

principes. Doue Pierre d'Ailiy ne pensait

qu'a établir que le pape n'est pas seul juge

dans l'Eglise, quoiqu'il en soit le juge su-
prême. Voici la suite de son raisonnement :

Licet, dit-il, non ad solam Sedem aposlolicam,

vrl ad solum summum pontificem pertinent

cauêarum fidei omnimorla examinatio et ileci-

sio; tamen ad ejus Sedem, sedentemque in eu

summum pontificem perlinet cauêarum hujut-

tnodi eupremajurùdictio , seujudicialis aefi-

rtilio; cl il en conclut que la faculté de théo-

logie et l'évêque de Paris ne s'étaient pas

arrogé une autorité qui ne leur appartint

pas ; dcftniiionem, vel ordinationem, tanquam
iuferiorem, ut subordination huic sanctœ Sedi,

et ejus supremœ ordinationi supposuerunt, et

par conséquent, definiverunt et declaraverunt,

quantum in eis erat, c'est-à-dire, salva semper

in omnibus sanctœ Sedis apostolicœ ordina-

tionc, reverentia et décore. Certainement ce

langage est d'un homme qui reconnaît et res-

pecte dans les décisions du pape un oracle

infaillible, un oracle fait pour terminer toutes

les querelles, pour résoudre tous les doutes;

oracle auquel il appartient de réformer les

jugements des évêques et de les casser , s'il

croit que les circonstances l'exigent : car les

évêques ne peuvent qu'obliger leurs sujets

ad oppositum non doqmalizandum, rel publiée

docendum in diœcesi , quousque per Sedem
aposlolicam , vel summum pontificem , aliter

fuerit eententiatum et définition; au lieu que
a décision du pape , qui est uni versai is epis-

copus ,ubique obliqat . Voilà la pensée de Pierre

d'Ailiy, telle qu'il l'explique lui-même assez

clairement; voilà Montesson convaincu d'er-

reur, et son opiniâtreté dévoilée; et voilà en
même temps le pape revêtu d'un pouvoir qui

ne peut se concevoir sans le privilège de l'in-

faillibilité, du pouvoir de prononcer dans les

matières de foi le jugement suprême et en
dernier ressort.

4. Non, me dit-on , ce n'est pas un juge-
ment en dernier ressort et sans appel , que
Pierre d'Ailiy attribue ici au pape : car il dit

lui-même qu'on peut, in causa fidei , a rn-

mano pontifice appellare ad concilium. L'ob-
jection paraît véritablement très-forte; ce-
pendant elle n'est pas concluante; car ce

discours renferme tant de choses disparates,

qu'on est fondé à supposer que, dans la cha-
leur de la discussion et par un effet du zèle

dont il était animé contre les erreurs et la

mauvaise foi de Montesson , il n'a pas tou-
jours été assez maître de lui pour bien réflé-

chir à la portée de chacune de ses expres-
sions , et rapprocher les unes des autres les

propositions qu'il avançait successivement.
Eu voici une preuve. 11 confond, quant à l'au-

torité, le siège avec le pape , et attribue à

î>SO

l'un et à l'autre le droit lie rendra lejugement
snpréroei Ad Sedan, sedentemque in eaperti-
iirt causarum hujusmodi euprema jurisdietio,

seujudicialis definitio; et aill< m- Quomaqui
per Sedem apostoticam, tek summum pnutifi-

aliter, etc. Cependant le Gros et ions s*

partisans élèvent le Siège au-dessus du pape
pour le pouvoir de décider les controverse
il abandonne donc sur ce point la doctrine
du député d'Ailiy ;

k
i ces autorités sonl éfl lli S,

il faut ou qu'aucune d'elles ne soit l'autorité

suprême, on bien qu'elles s'ident«6ent telle—

n eut qu'il n'en résulte qu'une même autorité;
et , en ce ras , il sera indiffèrent de dire l>

8 ou Ir pape, comme nous l'avons déjà

prouvé, comme l'entendait Montesson dan
la proposition rapportée ci-dessus, 1 1 com
Pierre d'Ailiy le suppose dans un autre en-
droit plus clairement encore. En effet . par
quelles preuves assure-t-il ce droit au Siège
apostolique ? Précisément par les mêmes qu il

emploie en faveur du pape. Ad illius, dit-il,

tanquam ad supremi judicis auctoritatem, per-

linet in fide judicialiter (c'est-à-dire auctori-

tate judiciali suprema) definire . eufus fides

nunquam déficit. Sed sanctee Sedis apostoh
fides nunquam déficit ; quia de hac sonda sede

in persona Pelri apostoli in eapregsidentit di-

ction est: Petre, rogavipro te, ut non deficiat

fides tua. On peut donc convertir ainsi cet

argument : Jésus-Christ a prié pour celui à

qui le jugement suprême est réservé; or il est

réservé au pape et au Saint-Siège, selon l'en-

seignement de cet auteur: donc la prière du
Christ regarde l'un aussi bien que l'autre :

donc l'indéfectibilité (servons-nousdeceterme
dont nous avons déjà expliqué le sens dans
la pensée des Pères), donc l'indéfectibilité est

pareillement le carat 1ère de leur foi. Or la

prétendue distinction du siège et du pape re-

pose uniquement sur l'idée que l'indéfecti-

bilité est le propre de la chaire apostolique.
Comment donc pouvait-il avancer, non i

esse summum pontificem , ejusque sedem? Il

est clair qu'il ne parlait pas ainsi d'a| rès I I

principes de nos adversaires. Quelle était

donc sa pensée? Je le laisse à expliquer à

ceux qui voudront le mettre d'accord avec
lui-même, Et s'ils y réussissent, qu'ils cher-

chent ensuite à concilier avec cette distinction

chimérique le
|
arli qu'il prit de recourir non

au siège à Home, mais au pape à Avignon.
Il fallait bien, répondra-l-on , discuter la

cause devant le tribunal auquel le novateur
en avait appelé. Mais quelle nécessite y avait-

il , puisque l'appel de Montesson , d'après

la proposition en question , était aussi bien

adresse au siège qu'au pape? Si donc . à SCS

yeux, le siège était supérieur au pape, il

pouvait, sans faire tort à (appelant, recourir

au siège. Cependant il n'en fait rien, et s'( n

remet au pape. Donc ou il regardait le juge-

ment du pape comme le ingénient suprême,
ou non; s'il ne le regardait pas comme tel,

pourquoi tant de fêle à justifier la conduite

de l'université cl de l'évêque de Paris? Pour-
quoi excuser ce qu'ils axaient fiit , par l'in-

tention où ils avaient été de ne juger que ni

quantum in t%$ erat . jusqu'à ce qu'il aurait
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été aliter sentenliatum et definitum par le pape
ou par le Siège: assurant qu'ils étaient bien

loin de prétendre, par leur sentence, par cette

décision toujours su bordonnée, ofr/ù/nre in casu

ad credendum; déclarant même qu'ils re-

connaissaient que ce pouvoir n'appartenait

qu'au pape, évèque universel, dont les dé-

cisions par conséquent obligent partout,

même à croire et à enseigner publiquement

contre le jugement subordonné des évoques,

dans le cas où il le désapprouverait? Pour-
quoi tant de soumission aux décisions du
pape, s'il ne leur attribuait pas un plus grand
degré de certitude qu'à celles de l'évêque de

Paris, s'il les estimait peut-être moins que
celles de l'université? Il faut donc supposer

qu'il regard ait le jugement du pape comme
le jugeaient suprême. A quel propos fait-il

donc arriver le Saint-Siège? Et comment ad-

mettre ensuite l'appel au concile? Et sur

quoi motiver l'appel? Le jugement du pape
ne serait-il pas, dans cette hypothèse, su-

prême et non suprême tout à la fois? Ainsi

nos adversaires, qui professent pour cet au-
teur tant de vénération, n'ont pas le droit de

nous faire un crime de ne compter pour rien

son autorité, tant qu'ils n'auront pas prouvé
jusqu'à l'évidence qu'il n'est pas tombé en
contradiction avec lui-même : jusque-là on
sera toujours dans l'incertitude sur sa véri-

table doctrine. Nal.alis Alexander lui-même
le reconnaît, et c'est pour cela qu'il a re-

cours à Gerson, pour expliquer pir sa doc-
trine celle de Pierre d'Ailly, in cujus respon-

tionibus aligna supplenda sunt ex Gersonio

ejus discipulo. Mais il ne paraît pas que,

même avec ce secours, il en ait pu saisir as-

sez bien la pensée pour réussir à le concilier

avec lui-même. En effet, il prétend qued'Ailly,

en attribuant à la chaire de saint Pierre le

privilège d'une foi indéfectible, a entendu le

pape décidant ex consensu Eeclesiœ (Sec. 13,

Biss. 12, Schol. 7); et cette explication, au
lieu de faire disparaître la contradiction, la

rend encore plus frappante; car, dans cette

hypothèse, il aurait confondu le Siège apos-
tolique avec l'Eglise universelle, puisque les

décisions du pape, accedente Eeclesiœ enn-
sensu, sont regardées par nos adversaires eux-

mêmes comme décisions de l'Eglise univer-
selle : ce qui est contraire à son principe,

non ad solam Sedem apostolicam' pertinere

causnrum firfei omnimodam examinalionem,
et à l'égalité qu'il établit ailleurs entre l'au-

torité du Saint-Siège et celle du pape. D'ail-

leurs, si l'on admettait l'interprétation de
Nat ilis Alexander, il s'ensuivrait nécessai

rement en tout cas, que, dans les matières de
foi, le jugement en dernier ressort n'appar-
tiendrait pas exclusivement à l'Eglise uni-

verselle, et c'est précisément le contraire

qu'on voudrait conclure de la doctrine du dé
puté de l'université. Ses contradictions de-

viennent donc de plus en plus saillantes, et

nous incitent dans une véritable impossibilité

de déterminer avec précision son sentiment:
c'est assez ordinairement le cas de ceux qui
se laissent emporter par la chaleur de la dis-

suasion. Nous en avons uno preuve encore

plus claire dans les lettres de saint Gyprlen
sur la question de la réitération du baptême;
on a besoin de recourir aux explications les

plus subtiles, pour le sauver d'une hérésie
formelle sur l'autorité hiérarchique,

5. Eh bien ! supposons 1 i doctrine de Pierre
d'Ailly telle que l'entend le Gros; qu'en ré-

su!te-t-il? Cette doctrine sera-t-elle celle de
la faculté de théologie? Rien n'oblige à le

croire. Sa mission avait un double objet, de
soutenir le droit qu'elle avait de condamner
provisoirement les opinions erronées, et du
prouver que celles de Montesson étaient de
ce genre. Cette double tâche une fois remplie,
la faculté n'avait pas autre chose à lui de-
mander. Or la partie de son discours où il

traite la première question, ne renferme au-
cune proposition, aucun raisonnement qui
ne tende à ce but, et il n'est pas douteux
qu'il ne l'ait réellement atteint. Il peut se
faire que, par incident, il y ait fait entrer
quelque principe, qu'il y ail avancé quelque
proposition en apparence contraire à l'in-

faillibilité du pape; mais comme ces prin-
cipes et ces propositions n'ont pas une
connexion tellement nécessaire avec la con-
séquence qu'il en lire, qu'il suffise de les

nier pour renverser celle-ci, et comme ces
principes ne sont pas d'ailleurs le seul fon-

dement sur lequel il appuie cette consé-
quence, on ne pourri jamais eu inférer

qu'en admettant le résultat de ses raisonne-
ments , il faille aussi nécessairement ad-
mettre les bases qu'il leur donne. Il établit

d'ailleurs le droit des évêques et des facul-

tés de théologie de juger provisoirement et

d'une manière subordonnée, par tant d'au-
tres preuves tirées de l'Ecriture, des Pères et

des monuments historiques, qu'il est tout à
fait inutile d'y ajouter l'argument de la fjil-

libilité du pape; d'autant plus que ses con-
clusions s'allient aussi bien avec l'infaillibi-

lité du pipe qu'avec l'infaillibilité de l'Eglise

seule. S il en est ainsi, l'université ne pou-
vait-elle pas, dans la mission qu'elle lui don-
nait, écarter un argument sans lequel sa
thèse n'en était pas moins évidente, et qui
pouvait être négligé sans inconvénient ? Com-
bien d'ouvrages d'auteurs ecclésiastiques ne
pourrait-on pas citer, que l'Eglise a approu-
vés et qui sont en grande faveur dans les

écoles, quoique l'Eglise n'ait pas adopté tous

les systèmes philosophiques, p ir lesquels ils

prétendaient expliquer les mystères de la re-

ligion, ni les écoles, toutes leurs opinions,

souvent contraires à celles qu'elles profes-

sent? L'Eglise et les Pères n'y voient qu'une
chose, la défense de la vérité et l'erreur com-
battue; à plus forte raison les théologiens

n'en demandent-ils pas ou ne doivent-ils pas
en demander davantage. Ainsi peu importe
que la faculté de théologie ait fait publier ce

traité de Pierre d'Ailly, peu importe qu'il

renferme des propositions contraires à l in-

faillibilité du pape : si l'auteur n'en fait pas

dépendre uniquement ce qu'il avait à prou-
ver; si elles n'ont pas avec sa thèse une
liaison si intime, qu'on ruine celle-ci en niant

celles-là, et que d'ailleurs la faculté n'ait pas
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mini testé son opinion d'une manière plus

explicite : on ne lera jamais en droit de lui

attribuer la doi trine exprimée par ce» propo-

sitions, mais seulement (•••Ile qui résulte du

bal Fondamental de l'ouvrage, cest-à-sjire '1rs

preuves par lesquelles y esl établi le droit

que Monlcsson lui refusait ainsi qu'aux

évéques.
G. En se donnant tant de peine pour ga-

gner à son parti l'autorité de celte université,

on a l'air d'y attacher un grand prix; et il

faut convenir que , entre les arguments mo-
raux, son opinion aurait beaucoup de poids,

si l'on pouvait bien prouver que telle était

dus lors la doctrine qu'elle souliut à la face

du inonde entier et que Clément VII ne con-
damna pas. Mais je trouve dans ce que Tam-
burini rapporte de l'origine et de l'établisse-

ment des académies de théologie, aussi bien

que dans l'histoire particulière de cille de

ance,de bonnes raisons de ne pas la re-

garder, au sujet surtout des droits de la pri-

mauté, comme l'organe de la tradition uni-

verselle. Ainsi, quelle qu'ait été sa pensée en
approuvant le traité de Pierre d'Ailly, le pro-

i'eiseur que je viens de citer me met dans la

nécessité de me déclarer contrel i conséquence
qu'en tire le Gros : car il me fait observer
que les facultés elles-mêmes ne se sont pas

toujours assez bien garanties de quelques
systèmes particuliers , même les plus absur-

des; de ce nombre est, à son avis, celui de la

suprématie du pape, où elles furent autrefois

(levées et nourries : Cum institutio lycœorum
iis temporibus farta sit, quibus dominabatur
opinio de absolula Ponlifiris in Ecclesia uni-

versa ac suprema aucloritate; nullum erigi

possc lycœum coçjitatum est, qnod fultum non
esset aucloritate apostolica... Pontificia diplo-

niata habet facilitas Sorbonica , pontificia di-

plomata babel et noslra Ticinensis (De font.

Theol. , Dis. IV, c. k, § 33) : tels sont les ti-

tres de leur fondation et de, leurs privilèges.

Si donc ces universités se sont plus tard dé-

parties de leur doctrine primitive, il s'ensui-

vrait que la doctrine de la tradition aurait

été altérée. Mais la tradition est constante

et invariable ; il faut donc dire que, dans l'un

ou dans l'autre cas, elles ont professé une
doctrine contraire à la tradition. Et, si nous
n'avons pas d'autres monuments, nous ne
pourrons décider si c'était lorsqu'elles sou-
tenaient la suprématie du pape, ou lorsqu'el-

les se déclarèrent pour l'opinion contraire:

ce qui s n ffi t en général pour qu'on ne puisse

juger avec assurance de la doctrine de la tra-

dition par celle de ces sociétés, même les plus

anciennes et les plus respectables. En effet,

elles se composent de théologiens et de cano-
nisles qui, séparés les uns des autres, ne

s'accordent pas toujours, selon Tamburini ,

à nous présenter la doctrine de la tradition
,

et qui, réunis, peuvent être censés aussi en-
seigner leurs opinions particulières. Limbi
fabula, dit-il, cotnmuni scholasticortun suffra-
(jio tain certis fidei veritatibus oiim accenseba-

tur , ut eadem in cateehismos Iransierit , et ad
publicam fidelium intlructionem deducia sit.

Non memoro qnwdam ad hicrarcliiam ecclesia-

îlSi

an% pertinentia, partim metria, partim tr-

ia a, qua (amen per aiiquot

iheologorim et canoniilarum
:>'

, ut fidei dur/mata
, fa.

28 .
<in l <• raison j a i-il donc

• poire que les Ihéologi ns i i< i < annnis-
pieiiin ni e suite, dans b s unit I

intre* principes, d'autres théories? Mais
Supposons (pie Ions les riiembn fa-

cilités célèbres s'arcordenl à
\

i la

i éme doctrine. Si on h ur oppose la finie des
oioL'ii ns ci des canonistrs étrangers qui

soutiennent l'opinion contraire, de quel
(olé y aura-l-il plu* de garanties? A la ve-
nté , cela semblerait être du coté des univi

i
: és, parce que c'est là que les question!

sont plus mûrement examinées et disent*

( mlradii loirement. M.iis |i s autres théolo-

giens et les autres canonistes aussi se 11 i lient

d'avoir bien examiné la chose, et attentive-

ment balancé les preuves avec les objections.
Donc c'est un fait à vérifier, avant de déci-
der pour les uns OU pour les autres , et les

seconds auront toujours en leur faveur l 'im-

possibilité morale qu'un si gr ni nombre de
i vants, malgré la diversité des car. eiéres .

des études, des nations, sans s'être person-
nellement communiqué leurs idées . aient :

rencontrer parfaitement dans un même
sentiment, et n'y aient pas été amenés par
i évidence de la vérité : c'est le raisonnement
que fait Melchior Canus. Dans les sociétés

au contraire , l'on est sous l'influence des
partis, de la politique, de la violence, (ina-

dagnini . avec sa malignité ( rdinaire , en
trouve un exemple, décis'Ten faveur de nos
adversaires, dans les assemblées mêmes du
clergé de France , qu'il assure avoir clé for-

cées par les terribles menaces du roi. sous
l'influence des Jésuites, à demander et à re-
cevoir la condamnation de VÂugustinus de
Jansénius; et il renvoie ses lecteurs à l'His-

toire ecclésiastique , les assurant qu'ils t

trouveront plusieurs exemples de déeisi as

misérabi'es , rendues par un très-grand notnkrt
d'eve'i/ues , poussés par les promesses ou les

7nenaces de souverains puissants . dont la re-

tigion avait été surprise par d'adroits novm-
tcurs [Osser. II , par. I, n. 197). Tosini s'ex-

prime plus clairement encore sur le compta
de la Sorbonne , du Clergé et du parlement
de France, au sujet de l'infaillibilité du pape,
et il prétend qu'on la reconnaissait ou qu'on
la niait . selon les exigences des relations de
cette cour avec Rome ( Istor. drl Gians.
lib. H, p. 70. /. III, p. 84 el suir. ). Cette fa-

rullé de théologie pourra-t-elle donc ôtaa re-

gardée comme l'organe de la tradition el le

garant de la croyance de sent siècles? Au
reste, je ne prétends pas parla en soumettre
dans tous les cas la doctrine à des interpré-

tations; je ne fais que suivre la règle établie

par Tamburini lui-même au sujet de la

maxime connue . qu'on ne peut sans témé-
rité rejeter le sentiment unanime des scolas-

liques; lien restreint l'application au cas
seul où l'on a rationum momenta, caque so-

lidu ac gracia [Tamb., I. c. î ±2 . Or ne suis-

je pas bien fonde à ne pas subir avcug'émcnl
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le joug des opinions de cette société, lorsque tera-t-on ? Le pape décide, les partisans de

j'entends un de ses partisans me dire qu'elle la doctrine-condamnée forment oppo^tion à

a, comme bien d'autres , abandonné la doc- la décision, élèvent partout de bruyantes

trine où elle fut nourrie et élevée; qu'elle a clameurs , embrouillent et dénaturent l'état

été subjuguée par les partis, par la force; de la question; à force de ruses et de séduc-

que plusieurs fois elle s'est fait un jeu de lions, ils augmentent le nombre de leurs

l'opinion de l'infaillibilité du pape pour corn- disciples et de leurs protecteurs : ils se mul-

piaire à la cour? Nous apprenons tout cela liplient sans mesure , répandent des doules,

de nos adversaires, qui ne sont peut-être imaginent de nouvelles objections , s'élè\ent

pas toujours très-véridiques, mais qui au contre le pape avec une audace lou-ours

moins doivent en être crus lorsqu'ils racon- croissante, se moquent de ses censures,

lent des choses à leur désavantage. De quel méprisent l'autorité des Eglises les plus \é-

fronU peuvent-ils donc nous apporter, comme nérables qui adhèrent à ses jugements; et de

une preuve décisive de la tradition calholi- la première d'enlre elles , de celle qui en est

que, l'approbation qu'elle donna au traité la mère, de l'Eglise-romaine , ils en appel-

ée Pierre d'Ailly ? Celte société n'csl-elle lent à l'Eglise universelle; mais pour prou-

donc l'interprète de la tradition que lors- verde nouveau, si elle ratifie leur condamna-
qu'clle proscrit le molinisme et l'infaillibilité lion, qu'il est presque imposable qu ils regar-

du pape, et cesse-l-elle de l'être lorsqu'elle dent jamais celte décision comme la sienne et

condamne le jansénisme et reconnaît infail- qu'ils y reconnaissent sa voix. ; ils se vantent

libles les oracles du Vatican? Voi;à pour- de respecter son autorité, la pressent même
tant les transformations que ces modernes d'en faire usage, mais uniquement pour avoir

docteurs lui font subir; faut-il s'en étonner, l'occasion de vomir leur venin contre son
quand on les voit en faire autant à l'égard ch; f et ses membres, uniquement pour la

de l'Eglise? fouler aux pieds, si eile vient à décider au-
„ „

xlx;
trament qu'ils ne le veulent. Telles sont les

LHAPIinii XIX. oppositions auxquel.es les décisions les
|
lus

Les oppositions que les popes ont quelquefois solennelles sont en bulle dans nuire siècle :

rencontrées, ne prouvent pas qu on fût yé- voilà comment procèdent les opposants de

néralement persuadé que leurs jugements »os jours ; ils voudraient bien trouver dans

soient réformables. l'antiquité des exemples qui ussen jusliîier

leur conduite coupable 1 1 subversive de tout
1. Si les décisions du pape sont des déci- ordre dans l'Eglise. C'e-l pourquoi ils inv. n-

sions suprêmes dans l'Eglise , elles sont par tent des décisions là où il n'y en a pas, trou-
conséquent irrérormab.es ; si elles sont irré- vent des points de dogme dans des questions
formables et suprêmes , on ne peut s'empê- de discipline, nous donnent pour des opposi-
cher de les regarder comme infaillibles ; si lions formelles de simples relards à recevoir
elles sont infaillibles, l'Eglise ne peut ap- les jugements du pape, retards souvent obli-

prouver les résistances et les oppositions gés par les circonstances des lieux, des temps
qu'elles rencontrent. Donc si des monuments et des personnes, et prudemment accordes
incontestables nous présentent des exemples par ces mêmes papes; ils nous présentent
de personnes qui oui fortement et constata- les réfractaires comme les défenseurs de fu-
ment résisté aux décisions des papes ,

qui en nilé de l'Eglise, les plus sages, les plus cclai-

ont appelé à l'autorité de l'Eglise , sans que rés et les (dus saints que l'on trouve dans
celle-ci ait jamais condamné ces oppositions l'histoire; ils exagèrent ld nombre de leurs
et ces appels; ii sera reconnu que la tradi- partisans jusqu'à le comparer à l'Lg ise uni-
lion universelle est contraire à la prétendue verselle , afin de la rendre complice de leur
suprématie des jugements du pape, et que opposition et de pouvoir affirmer hardiment,
P. erre d'Ailly ainsi que l'université de. Taris avec le Gros, qu'il est des décrets des pontifes
ont pu soutenir que ces jugements ne sont romains que l'Eglise universelle n'a jamais
pas en dernier ressort ni indéformables, mais observés. Après cela, ne croyez pas que, pour
que l'on peut réellement, in causa fidei , a donner de la consi tance à ces inventions
pontifice appellare ad concilium. Ce raison- chimériques, ils se incitent en grands frais

nenient est très-juste ; et si l'on trouve efi'ec- de recherches historiques ; il leur suffit d'un
tivemenl des exemples de ce genre, et où seul témoignage de quelqu'un des historiens
l'on ne puisse expliquer le silence de l'Eglise dont nous avons parle; ceux-ci sont pour
que par l'approbation de ces résistances et eux l'o gane infaillible de la tradition : ce
de ces oppositions, la question est résolue sont leurs théologiens, leurs canonistes.
contre nous ; mais il est certain que nos ad- Mais ils sont forcés de convenir qu'ils mon-
versaires ne pourront jamais nous présenter trcnl ou une aveugle crédulité par une défé-
des oppositions telles qu'il les faudrait pour rence si illimitée pour ces écrivains, ou de
cela, ni les justifier par l'approbation de la mauvaise foi en dénaturant eux-mêmes
l'Eglise. Assurer un l'ail est une chose qui les faits, ou une noire malice en les intér-
ieur coûte peu

,
parce qu'ils savent bien que prêtant à leur gré. Ln effet, dans toute lhis-

leurs partisans ne prendront guère la peine loire ecclésiastique on ne saurait trouver
de le vérifier. La seule autorité des Fleiiry, d'exemple d'une opposition directe à une
des Racine et d'autres historiens semblables seule décision solennelle , authentique et

leur suffit pour qu'ils se dispensent de toute dogmatique du pape, qui soit resiée impunie
autre recherche. Or quels faits nous présen- cl qui n'ait rendu suspecte la foi de l'oppo-
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ont, oa qui m puisse être attribuée a une
notre cause qu'à la persuasion antérieure de
l.i (aillibililé absoloe du pape, ou que le p

n'a il librement lolérée par amour pour la

paix, ou enfin donl on ne puisse prouver

que l'Eglise ne s'est po rien associée nui <>p-

posants. Dans le premier cas, l'argumi

des ndversaires est étranger à la question ;

dans le second, il porte a faux; il.ni-> le troi-

sième, ils sont obligés île reconnaître avec
non-, ([(ic le pape a use librement d'indul-

gence; dans le quatrième, de convenir que
l'Eglise, bien loin d'approuver, blâme bien

plulôlcesopposilions. Ils doivent donc avouer,
en général, (pic la conduite il' s opposant* et

de cenv <|iii en prennent la défi use ne fait

que ressortir davantage l'équité de ses ju .<-

ments et ne set t qu'a dévoiler le en a 1ère

méchant des rebelles et de leurs tristes avo-
rals.

2. Je le prouve. Nos adversaires font ici

un grand étalage de connaissances liist Ti-

ques: mais tout ce qu'ils peuvent produire

se réduit à quelque règlement de dis ipline

ou à quelqui s oppositions qui semblent être

dirigées contre l'Eglise el e-méme. L'oppo-

sition de sùint P..ul à saint Pierre, celte des

Asiatiques au pape Victor, des Africains à

saint Etienne, au sujet du baptême réitéré, et

à Zozime, à l'occasion du livre de Céleste;

celle de Maxence, de Fulgence, de Ferrand,

diacre, etc., à Félix 111 et à Hormisdas, pour
la fameuse proposition Unus de Trinitate est

pnssus ; celle (les évéques d'Espagne et de

France au cinquième concile, quoique déjà

confirmé par le pape. Tels sont les princi-

paux monuments qu'on nous présente et d'où

l'on veut conclure que tant que le jugement du
pape n'était pas devenu irréformuble par le

consentement de VEglise universelle, il a tou-

jours été permis de le contredire, sons tomber
dans la rébellion [Cosncun appellante, art. II,

/;. 12(5). Or, celle conséquence est fort mal
déduite, et, pour le reconnaître, il n'est même
pas besoin d'examiner un à un les faits cités;

c'est pourquoi, afin de ne pas fatiguer mes
lecteurs, je me bornerai à ceux dont l'exa-

men pourra servir de règle pour juger des

autres. Quant au premier, il suffit de dire eu

passant que Tamburini lui-même le trouve

sans importance, par la raison que l'oppo-

sition de saint Paul à saint Pierre avait pour
objet non une différence de doctrine, mais
une différence de conduite, adoptée par saint

Paul lui-même dans d'autres circonstances,

et qu'on ne peut se prévaloir de cet exemple
sans attaquer l'infaillibilité de saint Pierre,

au moins connue apôtre. Le fait des Africains

avec saint Etienne sera réserve pour le cha-
pitre suivant. Je discuterai ici celui des Asia-

tiques avec le pape Victor, et j'en dirai assez

pour qu'on puisse en conclure en gênerai
que les autres faits ne prouvent rien. Voici

le terrible argument qu'on lire de la con-
duite de ces évéques d'Asie : Le pope Victor,

dans le second concile, voulut obliger te» évé-

ques d'Asie à se conformer à la pratique de

l'Eglise romaine et de toutes les autres tglisi %

pour la célébration de la pâque : <t s'il n'en

Ml
tint pas jusqu'à hs excommunier, au moine
en /it-il ta menace. Mais Pulycraie et 1rs autres

ne t'arrêtèrent pas aua ordres du
pape, n cet illustre é\ i q u écrivit à Vict
a - ni mes : i Niltil mot < < r hit quœad formidi-
nnn inlenJantur. Etenim ul> illie, q
majores iront, diclum scio : Oportet obedirt
Deo magis, quam hominibus.» Ainsi* es grands
étriim- I ne croyaient pas devoir abandon-
ner '' qu ils jugeaient ju te <t légitime, parce
c/ue le p .p. ir,u prescrivait, sous pHne d'ex-
communication, d'y renoncer Quoique ce

fait ne paraisse avoir trait qu'à un point de
discipline, les anciens l'ont regardé comme
intéressant le dogme Uni., png. 140. 1*VS ,

Je deman lerai donc a noire appelant, si lea

évéques d'Asie s'opposèrent au pap se I, ou
bien aussi à l'Eglise elle-même. D'après le

principe de l'acceptation nous det ons dire, à
l Eglise aussi ; car ils s'opposèrent aux papes
Atiiccl il Victor, à qui s Clan ni unis lei

ciles de Palcs'ine, de Pont, de Ruine, de
Fiance, etc. (Eusèhe, li\. V, Hisi eccL,
eh. :>.l . et tous les évéqu s de la chrétienté,
si l'on en excepte les seuls évéques de I

Mineure; par conséquent il y av., il le con-
sentement sur lequel on prétend que saint
Augustin s'appuyait lorsqu'il disait aux Pé-
lagiens : Causa finita est Celui qui en dou-
terait n'aurait qu'à taire un calcul exact des
acceptations el des oppositions dans l'un et

dans l'autre cas. La cause des Pélag eus était
finie : Quia Auguslinus paesim memorat, eam
hœresim a romanes tedis prœsulibus Innoctn-
tin, Zozimo, CaUeslino, c toperanlibus synodis
africanis, loto orbe, damnalam; qno facto
uulla amplius, etiam atcumenicœ synedi , in-
r/uiiiio superessrt [Defens. Ci. gaU., p. 3,

/. 9, c. 2). Donc la cause des Quarlodeci-
mans était pareillement finie, puisque les

papes, les conciles (en plus grand nombre
peut-être) el la pratique d toutes les Eglises
avaient prononce : en qui fait dire à Natalia
Alexander que le point n'appartenait pas au
dogme; car autrement on n'aurait pu excu-
ser d'hérésie des évéques qui s'opposaient à
louie l'Eglise (liist. eccL, sect 1. diss. 5 .

Donc, ajoulerai-je, ces évéques eux-mêmes
n'en avaient pas celle idée, sans quoi il fau-
drait les surposer hérétiques d'esprit. Aussi
en reçurent-ils la qualification près le con-
cile, soit parce qu'ils s'obstinaient absolu-
ment dans leur opinion à laquelle ils mêlaient
des fables judaïques [Cpiph.ll ir< t., .'>0

, soit

parce qu'alors on entendait par hérésie toute
espèce de scission avec I Eglise : et c\ si

pourquoi on comptait parmi les hérétiques
les audiens , qui partagèrent l'erreur des

évéques d'Asie, quoique saint Bpiphane ait

dit : Audianorum proprie schisma oc d< fetio.
non hatresis est [Jndic. I. III. t. I. //

Je renvoie ici le lecteur à l'histoire déjà i ilee

de Nalalis Alexander pour éviter les répéti-

tions inutiles. Mais, demandent les adversai-
res, si Polv craie n v croyait pas la foi inté-

(l) Il suffît de s'opioser au pape pour obtenir d p ses

ennemis le nom de ;; -m /, de mcnie qu'il >nllii Je r< -.

en lui la ilo m.' aia.ii nO in . ii.-l . | .mr eue qualifia de jv-
ut esprit.
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re-sée, pourquoi soutenait-il cette observance

avec tant de force et par la raison générale

qu'il [mit obéir à Dieuplutôt qu'aux hommes?
Pourquoi la disait-il conforme à l'Evangile

et aux règles de la foi? Pourquoi? Deman-
dez-le à l'apologiste des appelants ;

pour

nous apprendre comment les enfants très-

obéissanls du Saint-Siège doivent formuler

[expression de leur respect et de leur sou-

mission pour le chef de la hiérarchie, tout

en rejetant ses prescriptions disciplinaires ,

il nous rappelle la lettre de Robert, évéque
de Lincoln au pape Boniface IV, à qui il dé-

clare qu'il n'obéit pas à son ordre, parce

qu'en refusant de le faire il remplit les de-

voirs que la loi de Dieu lui impose .... et qu'il

veut obéir aux ordres de Dieu... fait lieu que

son ordre.) n'est pas conforme à la doctrine

des apôtres et de Jésus-Christ , attendu qu'il

est contraire à la sainteté apostolique,... et

par conséquent pour la deslructinn et non
pour Védification ( Cosa e un appellanle?

cap. 3, art. k. p. 233). Peut-on dire que cet

évéque prétendît se conformer à l'Evangile et

aux règles de la foi, en résistant ainsi aux
ordres du pape? Sans doule, il nous l'assure

lui-même ; et pourtant il ne s'agissait pas

d'un objet de foi. Pourquoi donc Polycrale

ne pouvait-il pas croire aussi que la prati-

que des évêques d'Asie, quoique de pure
discipline, fût immédiatement ou médiate-

ment conforma à l'Evangile? S'exprima-t il

plus énergiquement que Robert? Les paroles

que nous avons rapportées le témoignent.

3. Mais, je le veux , supposons que celle

question appartienne à la foi, et que telle fût

l'idée qu'en avaient Polycrale et les autres

évêques. Qu'en résullera-l-il? Que l'opinion

lût générale dans les Eglise^ d'Asie, que le

pape est faillible? Pour conclure de la sorte,

il faut n'avoir pas compris la lettre qu'on

nous oppose, ni savoir ce que c'est que la

prévention. Autre chose est, s'opposera ce

qu'un décret soit rendu, autre chose est, s'y

opposer lorsqu'il l'est déjà. Rien de plus

fréquent que de voir des hommes entiers dans
leur opinion, qui la croient exempte d'er-

reur cl sont même tout à fait persuadés
qu'une vérité catholique en fait le fond, de
les voir, dis-je, déclarer qu'ils seront inflexi-

bles et inébranlables , malgré même une dé-
cision contraire ; c'est un effet de leur pré-
vention excessive, qui leur fait croire que,
s'ils sont condamnés, ils sauront bien trou-

ver de bonnes raisons pour attaquer la légi-

timité de la sentence, plutôt que de se décider

à renoncer à la doctrine qu'ils ont embras-
sée. L'important est de savoir si , après qu'il

a élé prononcé contre eux, ils résistent réel-

lement, ou se soumettent et reconnaissent

leur erreur; car il peut se faire que l'acte de
leur condamnation produire sur eux une im-
pression, que la menace et la crainte n'avaient

pa> opérée. L'archevêque de Reims , dans le

concile de Trente, était sans doule catholique,

et par conséquent il reconnaissait l'infail-

libilité de l'Eglise ; cependant, dans la crainte

qu'on n'y définit la suprématie du pape dans
d'autres termes que ceux du concile de Flo-

siège et de l'église; stac

rence, il ne négligea rien pour l'empêcher,
et déclara qu'il n'y adhérerait pas , et que de
vita potius, qunm de sententia ( de la supé-
riorité du concile) recederet. C'était un con-
cile œcuménique, qui par conséquent repré-
sentait l'Eglise universelle; l'archevêque de
Reims déclare qu'il en aurait rejeté la dé-

cision. Donc ou son vote seul était suffisant

pour empêcher le concile d'être œcuménique,
ou il annonçait la disposition de résister à
l'Eglise. Aucun catholique ne peut accorder
la première chose, aucun ne peut faire la

seconde. On peut bien en trouver qui, aveu-
glés par leur attachement à leur système,
s'obstinent à le défendre avec, le demi r ex-
cès de zèle, a\anl qu'il ne soit juridiquement
condamné ; mais ils y renoncent lorsque la

sentence est portée , et c'est ce que ce prélat

aurait fait, si le concile avait consacré par
une définition solennelle la doctrine en ques-
tion.Combien d'exemples semblables ne pour-

rait-on pas trouver dans les discussions et les

débals de presque tous b's conciles, avant
qu'on en vînt à décréter? Or tout ce que pré-
tendait Polycrale. c'était d'empêcher le pape
de prononcer un décret contraire à son opi-

nion et de fulminer l'excommunication; c'é-

tait pour cela qu'il employait lotis les moyens
les plus efficaces, que pouvaient lui suggérer
son attachement intime à l'observance de
l'Asie et la crainte des schismes horribles

auxquels l'Eglise aurait pu être en proie à
celte occasion. Mais si un décret avait paru,
si l'excommunication avait élé fulminée,
aurait-il fait malgré cela ce dont il menaçait?
On ne peut guère le décider avec assurance;
et dans cet état de choses, on ne saurait rien

conclure légitimement et rigoureusement.
h. Mais je veux tout accorder aux adver-

saires; je veux leur accorder que les Eglises

d'Asie crussent le pape faillible, et 1 i ques-
tion , de foi. Maintenant qu'ils pèsent eux-
mêmes leur autorité sur ce point-là. Pour
être en droit de conclure quelque chose, il

faudrait pouvoir faire deux comparaisons,
impossibles dans la position où nous som-
mes; il faudrait comparer d'abord ces Eglises

avec le reste de la chrétienté, et ensuite cel-

les de ces Eglises qui croyaient à l'infaillibi-

lité de l'Eglise avec celles qui n'y croyaient
pas. La première comparaison est nécessaire,

parce que, si le nombre des Eglises d'Asie ,

comparé au nombre de celles qui suivaient

la pratique contraire, n'était pas assez grand
pour empêcher de reconnaître dans celles-ci

l'Eglise universelle, l'autorité de celles-là ne
serait d'aucun poids : et cela non-seulement
parce que, dans ce cas, elles auraient résisté

à l'Eglise elle-même, mais encore parce que
nous pourrions leur opposer l'autorité de
cette même Eglise, qui, en restant attachée
aux pontifes romains, et sans rien pronon-
cer contre leur infaillibilité, ne désapprou-
vait cette opinion ni par le fait ni par la

doctrine. La seconde comparaison n'est pas
moins nécessaire, pane que, si parmi CCS

Eglises il en était qui fussent disposées à se

séparer de toute l'Eglise, plutôt que de re-

noncera leurs erreurs, el qui par conséquent
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allassent jusqu'à en nier l'infaillibilité, il avec Irop de n • •( pu 1. :t a

faudrail nécessairement cesser de les cotnp- l'exercer avec plus de modération,
I

1er parmi celles qui pensaient calholiquensent connaît en loi; si doni I s évéques d tsie

de l'Eglise ; celles-ci seules auraient lui par- prétextaient sa faillibililé pour le lui r fa

lie delà tradition et par conséquent pour- on peut dire avec plus de raison encore que
raienl seules nous être op (osées. Mais coin- le pape !<• défendait el que saint Irénée le lui

nn'iii procéd r ;i la première compai lison, ;i supposait a cause de sou inf.iillibilité. Or
moins d'admettre ceil<*. qu'en onl faite Eusèbe quand nos adversaires parviendront—il

et Constantin '.' Ce dernier cite lt<>iw, l'Italie, nous prou» pr que ces qua re i onditioni
/' Afrii/iic, l'Egypte, l'Espagne, la France, la réuniss lient en fiveur de* Eglises d Asi '.' Kl

Bretagne, la Libye, la Grèce, le Pont; la CM- s'ils ne le prouvent, de quel poids pourra élra
rie, et par conséquent majorent Ecclesiarum leur autorisé pour les catholiques? Le défaut
numerum, comme opposées à l'usage de cH- de la première laisserait croire que l'esprit

les d'Asie. Cria mie fois admis, l'on ne pourra de parti le* aveuglait -. par le défaut de I

jamais rien tirer de concluant de l'autorité conde elde h troisième, leur foi deviendrait
de ces dernières Eglises, si l'on ne démontre suspecte; enfin sans la quatrième, il faudrait
1° que la doctrine de la faillibililé du pape n'en tenir aucun compte,
avait été constamment professée par elles, 5. Peut-être suffil-il que l'Eglise i

même avant leurs différends avec les papes, pas form llemenl prononcée contre les op-
ei iwiii par suite de leur opiniâtreté à défen- posants . pour en arguer son approbation .'

dre leurs observances particulières, déjà con- On catholique ne peui le dire, pue 1 qu'on
damnées par eux. ou qui pouvaient l'être; en viendrait par là à admettre comme autant
car l'expérience prouve que plusieurs héré— de dogmes les erreurs souvent tolérées par
tiques , qui , avant d'être condamnés, peu- elle pendant longtemps par amour punr la

saîenl bien de l'Eglise, dont même ils solliri- paix ; un appelant peut encore moins le dire,

taient souvent le jugement, se sont ensuite puisqu'il fait la grâce à n Ire opinion d'a-

élcvés avec opiniâtreté contre elle, après vouer qu'elle a été tolérée pendant plusieurs
avoir vu leurs doctrines proscrites; et il est siècles, et qu'il soutient en général que l'L-

assez naturel de penser que ces Eglises, d'à- glise ne réclame pas toujours contre des de-

bord disposées à reconnaître l'infaillibilité crets même des papes ou d'autres évéques

,

dans le pape, auraient pu la lui refuser plus contenant l'erreur, quoiqu'elle ne les ap-
lani, après en avoir éprouvé ou craint de- prouve pas l Le G os, de ï'ccl. c. 3. secl. 3,

prouver les graves conséquences contre leurs concl. 11 . lit (mis comment prouverait-on
anciennes pratiques (lj ;

2° qu'en tenant la que l'Eglise n'ait pis proteste par le fait

faillibililé du pape, elles attribuaient au même de son attachement à ce- papes? Il

moins l'infaillibilité à l'Eglise catholique: s'agit iri de savoir si le fait des Asiatiques est

autrement leur autorité serait nulle; 3U par décisif contre nous ou non ; on ne peut donc
conséquent, qu'elles croyaient réellement et rien en conclure, s'il ne présente qu'une au-
avec une pleine certitude que celle doctrine torité incertaine et douteuse. La seconde
n'était pas suffisamment explicite dans les comparaison ajoute encore à cette incerli-

Eglises de l'au re parti; car si elles avaient lude. En effet, il est très-certain que toutes

pu raisonnablement le supposer, leur obsti- ces Eglises ne différèrent pas au concile de
nation, dans un danger si manifeste de^ré- Nicée , et l'on est fondé à conjecturer qu'au
sisler à l'Eglise, sulfirait pour nous faire temps même d'Anicet et de Victor, il yen
douter également de leur docilité à se s m- avait plusic irs qui non-seulement rejetaient

mettre à elle , dans le cas où elle se serait l'infaillibilité des papes, mais qui de p'.us

prononcée en ce sens; 4° que les Eglises qui étaient imbues contre l'Eglise elle-même de
n'avaient pas celle pratique ne rejet tient pas sentiments hérétiques et schismaliqnes, quoi-
aussi cette doctrine. On pourrait citer, com- qu'elles ne les manifestassent pas d'une ma-
rne ne rejetant pas cette doctrine, l'Eglise de nière directe. Les appelants voudront-ils M
Lyon, dont l'évêque saint Irénée reprochait faire aussi une autorité de celles-là I Les
à Victor sa conduite peu conforme à la paix, mettront-ils en masse avec les autres, pour
à l'unité el à la charité, quoiqu'il pensai com- en faire un corps capable de fixer la tradition

me lui sur ce point. Mais cela prouve préci- de ces temps-là sur cette prérogative des po-
sément le contraire; car il ne l'accuse pas nos '.'Mais je pourrais, avec un droit égal, me
d'avoir usurpé ce pouvoir, mais de l'exercer prévaloir de leur fui contre l'infaillibilité de

l'Eglise elle-même; et. si l'on m'objectait que

(I) Tos'uii (lib. n, p. GG) nous assure que , si le pape leur nombre ne devrait être compte pour i i n

avait passé aux Arnaud , aux Saint-Tyran , aux Quesnél

,

en comparaison de toutes les antres Eglises
aux Janséuius, aux Pascal, aux Nicole elà tant d'autres, Ut . l'Asie ou étrangères à l'Asie . je pourrais
leur doctrine sur la crace.sur lc> indulgences , snr les • , ,> . » _

,,,,,,-s, ne., .M„,ne,"is| 11 ,i;.r...i lasiauiM. l'iuf illibilité
encore répliquer avec (auteur de

\ Analyse

du pape, et qu'on lui laisserait toute sorte d'infaillibilité. i que la tradition ne se trouve pas toujours
Mais depuis qu'ils ont vu condamner leurs corypuées el dans le plus grand nombre, mais que, par itt-

teurs d.>ctri.,es peu/eu esl lidlu .pi,- danseur n ;..l...-i.u,
, (>n;l ] !o> c

'

es ,
/,, ,,/„.,

}
,, :il qu j cro j, t> , Sl,„_

des Litanies, ds liaient ajoute le vers-'t dnenn v III : x/e , . ., ., '
, ,

'. ' . ...
ta iyrmue du pomiferonunn, délivrez-nous, Seigiuw(Vi\- l" 1 "» la véritable doctrine. Hue s ensuit-lll

lav., Iiv. in, c. lu, ii. 3). En effet , ils oui ehercué a créer Ou il laut bâtir sur une autre bas . sur des
de nouveaux Henri ; et, s'ils n'j out pas réussi encore , ils fondements plus solides. Quand il est quel
ont vu du moins parmi eus d autres Volsey, dont ils ont a .. j • ......i.;,.., .. ,iiiol"iuiie r'psl narmi
craindre, la fin tragique, s'ils ne pleurent a temps et s'ils

,()n *'* i. u.m.i.on (auioiiqut
. . . il p. uni

ue détestent leur Tnildéliié à fipîscopat,m jwjwrt è Dieu, les catholiques qu il faut la chercher. Il est
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vrai qu'il est souvent utile de s'enquérir de

celle des hérétiques ; mais pour y attacher

de l'importance, il faut deux conditions :

1° qu'elle soit d'accord avec celle des catho-

liques; 2" qu'elle n'ait point de connexion
avec leurs erreurs. S'il s'agit d'une maxime,
d'un côté sujette à contestation parmi eux ,

et de l'autre favorable à leurs erreurs , leur

témoignage ne peut être invoqué pour la tra-

dition. C'est là précisément notre cas. En ef-

fet, commen' nos adversaires prouvent-ils ,

comment peuvent-ils même prouver qu'en ce

temps-là il n'y ait pas eu , sur l'article en

question, partage de sentiments, même parmi

les partisans du pape?. Et ensuite est-il dou-
teux que les Eglises d'Asie ne tirassent un
grand avantage de la maxime de la faillibililé

du pape pour s'affermir dans leur erreur,

puisqu'elles partaient de là pour croire l'E-

glise elle-même faillible ? On peut donc con-

clure sans crainte que c'était d'après le même
principe qu'elles refusaient l'infaillibilité et

a l'Eglise et au pape , et par conséquent que
si leur autorité ne préjuge rien contre l'une,

elle ne doit pareillement rien préjuger contre

l'autre. Il y a donc tout lieu de les séparer

des autres. Mais qui pourra les compter? El

sans ce calcul, qui pourra affirmer que celles

qui étaient soumises à l'Eglise catholique

suffisaient pour en déterminer la tradition

sur l'autorité du pape en matière de foi, el

que celle Eglise, si elle ne décidait pas , au
moins enseignait par leur organe? Si ce point

n'est pas bien fixé, tout ce qu'on peut en con-

clure, c'est que, même parmi les catholiques,

il y en cul qui , pac un attachement excessif

à leurs opinions, soutinrent, pour y persé-

vérer impunément, que le pape était faillible.

Or cela peut être, car l'histoire nous apprend
que presque toutes les vérités ont eu dans la

suite des temps leurs contradicteurs , el nos

adversaires ne peuvent en profiler : car, s'ils

ne se croient pas obligés de suivre le plus

grand nombre, à plus forte raison ne peuvent-

ils exiger de nous que nous déférions auplus
petit.

6. Tout ce que. nous avons dit du degré

d'autorité que peuvent avoir les Asiatiques ,

dans la supposition même que le pape eût

déjà décidé et qu'ils le crussent capable de

rendre une décision erronée, est également
applicable à tous les faits d'oppositions ob-

stinées aux décrets du Vatican , consacrés

plus lard par l'adhésion de l'Eglise dispersée

ou assemblée en concile. 11 faudra donc,

dans chacun des faits présentés, examiner la

nature de l'objet, voir s'il appartient à la foi;

l'origine des sentiments contraires à l'infailli-

bilité du pape, rechercher s'ils ont précède i u

suivi le jugement; les dispositions des Oppo-

sants à l'égard de l'autorité de L'Eglise, leuis

doctrines sur les cas où elle est suffisamment
représentée, l'intérêt qui les fait agir, le but

qu'ils se proposent, les circonstances où ils

se trouvent, leur nombre, leur orthodoxie.

et enfin le sentiment de l'Eglise elle-même.
Nos adversaires, sur toutes ces choses, no
donnent jamais de preuves , et c'esl sur de

pure suppositions qu'ils nous rappellent les
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nombreux monuments de la libcitr sacerdo-
tale et de la fermeté chrétienne h résister au
pape, texte habituel de leurs exagérations
el île leurs contes, qu'ils ne se lassent jamais
de reproduire jusqu'à satiété. Ces opposi-
tions peuvent donc être assimilées à celles

que les décisions de l'Eglise elle-même ont
plus d'une fois éprouvées , et doivent s'ex-
pliquer, d'un côté, parlobstinationdes oppo-
sants, et de l'autre, par la tolérance du pape,
qui voulait éviter un plus grand mal. En eff t,

l'histoire ecclésiastique est pleine d'exem-
ples de décisions de l'Eglise catholique, si

solennelles, el d'une nature telle, que les

novateurs ne peuvent en contester l'autorité,

cl qui cependant ne furent pas reçues im-
médiatement et ne terminèrent

|
as les que-

relles à l'instant même; je pourrais en citer

m\\ grand nombre, si Tatnburini ne m'en dis-

pensait, en attribuant, quoique à tort, à cette

cause, les ténèb;es , l'obscurité , les orages et

les (roubles de l'Eglise. J'argumenterai donc
uniquement ex concessis, el je me contente-
rai de leur rappeler le fait des deux conciles
de Constance el de Bàle, donl l'histoire, tra-
cée par l'auteur de la célèbre Déf nse du
clergé de France el par Tamburini, renverse
tous leurs raisonnements sur les opposi'ions
auxquelles les décisions des papes ont été en
bulle. Ces conciies, s'il en faut croire l'as-

sertion fausse des adversaires , décidèrent
solennellement, el avec l'assentiment de tout
le monde catholique, que le concile œcumé-
nique est supérieur au pape , et par consé-
quent que celui-ci est sujet à celui-là [Defens.
Cl. GalL, p. 2, /. V, c. 12, 13 ; et I. VI, c. 10,

p. 3; /. VII, c. 2. Theol. Piac. Riflcss. sopr,
il serm. di Bossuel, p. 30). Toutefois celle

décision, malgré cet assentiment prétendu
,

ne fui, après la dissolution du concile de
Bâle, reçue qu'en France , où eile fut ap-
prouvée ensemble avec les autres décrets de
cette assemblée, parla fameuse pragmatique
de Charles VII, plu* lard abolie par le con-
cordat de Léon X et de François 1 : ce qui
fil désespérer les novateurs de ce qu'ils ap-
pelaient la réforme [Ibiil. , p. kk , koj. Déjà
celle suite de circonstances montre a-sez
bien que, suivant les règles de l'acceptation

postérieure, ces conciles ne près niaient pas
l'expression légitime de l'Eglise universelle;
supposons-le cependant , pour surprendre
nos adve.saires dans une contradiction en-
core plus manifeste. Yoiià donc, d'un côté,

l'Eglise tout entière occupée d'établir son
autorité avec les formes les plus solennelles;

la voilà dans une vive sollicitude el tout ab-
sorbée par la pensée d'abattre partout le

schisme et les schismaliqucs ; cl d'un autre

côté, voilà ceux-ci. tiers plus que jamais de
leur nombre , lui déclarant la guerre la plus

opiniâtre, attaquant des décret* si authenti-
ques, les poursuivanl partout où ils parais-

sent, jusqu'aux frontières «le la France, qui

seule offrait alors unasile à la vérité persé-i

culée, mai* où sa rivale pénètre bientôt et

anéantit , avec la pragmatique royale, soi;

unique appui. Fl cependant que lit l'Eglise ?

Elle toléra, clic ferma les veux ,
jusqu'à ce
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<]iio les ospril % vf réunissent. Pourquoi le

pape, el arec lui l'Eglise elle-même ne pour-
r. ;, ni-ils pas faire de même envers les con-
lr idiclcura des décrets du Siège apostolique?
l)i>>o.is donc que l'un ei l'autre attendent

que les disputes perdent peu à peu de leur

chaleur, que les esp-ils « apaisent , et que,

retroiivanl la vérité ou dans des réflexions

plus calmes , ou à la lumière plus éclatante

delà pensée universelle exprimée par les

conciles généraui , ils reconnaissent enliu

dans l'équité des décrets pontificaux l'auto-

rité Bupréme de celui qui les a rendus ; ils

comptent qu'il en Bera de ces décrets romiiie

nos adversaires l'assurent de ceux de l'Eglise,

qui , « à cause des circonstances des temps
ei des lieux, peuvent rencontrer de l'opposi-

tion dans le principe, mais se font jour dans
la suite, gagnent successivement du terrain,

surmontent lot ou tard les résistances , cal-

ment les disputes, et ramènent les fidèles à

l'unité (1). »

7. On m'objectera peut-être que les con-
tradictions, éprouvées p .r les célèbres maxi-
mes de Constance, ne s'élevèrent qu'après la

dissolution des deux conciles ; mais qu ,

pendant qu'ils formaient la représentation

de l'Eglise , on continua à procéder contre

ses ennemis par des censures et des déposi-

tions, que tout le monde catholique regarda
comme légitimes ; et que les papes, qui

avaient en main les moyens d'en venger
l'autorité attaquée , ou ne le faisaient pas et

approuvaient même la conduite des oppo-
sants, ou s'ils l'essai aient , ne faisaient pas

respecter et craindre leurs punitions. Celte

objection ne suppose , dans celui qui la fait,

aucune connaissance des dissensions et du
tumulte, dont, au rapport des historiens déjà

cités, furent immédiatement suivis, pendant
le concile même de Constance et avant sa

dissolution, ces fameux décrets à peine ren-
dus par l'Eglise universelle et une l'assenti-

ment de tout le monde catholique; et cela , en
présence de celle même Eglise, qui tolérait

dans une sainte paix, sinon la rébellion et

le schisme, au moins la doctrine contraire à
celle que le concile venait de consacrer par

ces décrets. On en voit, entre autres , une
preuve bien frappante dans l'acceptation de
la démission volontaire de Grégoire Xll et

de Clément VIII; ces deux papes protestaient

ainsi par le fait contre la supériorité des con-
ciles (2) qu'on venait de décréter, et le con-
cile non-seulement ne les obligea pas à re-
noncer à celle doctrine en même temps qu'à
la papauté, mais encore les co ubla d'éloges.

El quel était le motifde celle conduite, sinon,

ut catliolici speclarenl , non solum verajura,
tilulorumque certam aucloritatem , srd etiam

firmum et tulum cansensionis effectum, ut in-

firmi nitlil Initièrent (jttod juin mutire possent

[Defens. Cl. Gall., p. 2, /. 5, c. 24). Ainsi l'E-

(h Atml. 5 OS. Tel a été effectivement le sort des déci-
sions du jfflpe , mais nou de celles du concile du Cons-
tance..

(J] Voyes le discours préliminaire ,§ 40... 60 ; il y est
prouvé <|iir le conrile de Constance a cnuflrmé pluiôi qne
eondamoé la doctrine de la su| rémaiie du pane

DÉMONSTR ITION I

v

. WU'.I.M I. '.t.: GOIRR Wl ' ' '

glise, niêni aSS( inblee, se montra moii,

fenlive à défendre la doctrine de sa su:

rite au pape, qu'à détruire les dirigions >i

h s schismes, négligeant, par une coi

cendance toute maternelle, d'employer les

moyens dont elle aurait pu, scion nos ail-

es, faire usage en vertu de son pou-
voir lupré i e. El puis l'on voudra nous pré-
senter le silence des papes et de I I

universelle, comme équivalant à une n\

balion de la résistance f.iile aux jugeai nts
du Vatican? Quelle contradiction avec le*

principes déjà poses dans ces antécédents!
Des deux (ùies il s'agit d'autorité; on re-M<-
a celle que les deux conciles sont censés
ai Oir établie : de même on résisP- a celle que
le pape exerce dans ses jugements dogmati-
ques; le concile de Constance encore assem-
blé tolère avec patience, pour les motifs déjà
indiqués, la résistance opposée au dogme de
sa suprématie, e! cependant celte résistance
est qualifiée d'injuste, d'illégitime, de -

malique, d'hérétique [lbid., t. VI, c. 19 : el

l'on appellera juste , légitime, canonique,
dictée par l'esprit d'unité, la résistance faite

aux décrets du Saint-Siège, par la raison que
le pape et l'Eglise, pour des motifs sembla-
bles, supportent en paix l'insubordination

de quelques esprits inquiets cl obstinés, ou
usent de condescendance pour les préven-
tions et la faiblesse de ceux que l'ignorance
ou la séduction ont égares? Sur quoi est

fondée la diversité de ces jugements? On ne
craignait pas les foudres que les papes au-
raient pu lancer contre les délract urs de
ces conciles; que s'ensuit-il? Les censures
du pape étaient méprisées, comme celles du
concile de Constance relaient elles-mêmes,
connue celles de plusieurs autres con<i,<s

l'avaient été pareillement de la part de leurs

contradicteurs; à leur exemple, les papes
suspcndaienl quelquefois l'exécution des pei-

ne, u'ils avaient imposées , ou en adoucis-
saient la rigueur.

8. Mais pourquoi m'arréter à ces vaines

chicanes? Pourquoi nos adversaires rappel-
lent-ils l'opinion des opposants? BsIh e pour
apprécier par là l'esprit des conciles el la

qualité qu'ils avaient pour représenter l'E-

glise? Non certainement. De quel droit ren-
ient-ils donc nous obliger à reconnaître les

sentiments de l'Eglise sur le pouvoir ci l'in-

faillibilité du pape, dans les doclrin S de
ceux qui l'attaquent, comme nous venons
de le dire ; cl nous défendent-ils de la cher-
cher, celle pensée de l'Eglise, parmi ceux
qui s'y soumettent et en reçoivent les dé-

crets solennels avec une entière docilité?

Qu ils comprennent donc la contradii lion

dans laquelle ils tombent ; ils se font un ar-

gument des oppositions, certes bien exagé-

rées, que les décisions des papes Ont éprou-

vées; et puis ils le renversent, d'un cote en

reconnaissant indistinctement dans toutes

les parties du concile de C nslance l'Eglise

universelle, el de l'autre, en nous présentant

l.i série des contradictions auxquelles fut mi

bulle l'article de sa prétendue suprématie. Ils

bâtissent ainsi et détruisent sans y prendr»
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garde; voilà où aboutit l'esprit de parti : mal-

heur à ceux qui s'y livrent 1

9. Maintenant est-il vrai qu'il soit arrivé

à l'Eglise de rejeter formellement quelque
décret des pontifes romains? Jusqu'ici il est

prouvé qu'il est impossible de ciler un seul

exemple certain d'un relus formel de la part

de l'Eglise dispersée , c'est à ceux qui nous
font l'objection à nous en montrer dans l'E-

glise assemblée en concile. Le VI e concile

serait le seul qu'on pût nous représen-

ter ici ; mais , après le défaut des forma-
lités requises que nous avons signalées

(Chup. 16) dans les écrits d'Honorius , et

l'intention que nous avons remarquée dans
les Pères de le condamner seulement comme
indirectement hérétique, nos adversaires ne
sauraient s'en faire une autorité. C'est ici

une question de fait; par conséquent, jus-

qu'à ce qu'ils nous présentent, sur la foi de

monuments incontestables , des décisions

papales formellement annulées par des con-
ciles, qui, d'après les règles de l'acceptation

postérieure, aient été généralement regardés

comme œcuméniques el légitimes , nous
pourrons tou ours tourner contre eux leurs

propres armes, el nous croire en droit de

taxer d'imposture la prétendue opposition

formelle de l'Eglise dont ils nous parlent.

Qu'ils se mettent donc à l'œuvre, pour nous
trouver un concile avec toutes les conditions

voulues par eux; ces conditions, ils les sup-
posent toujours, et n'en prouvent jamais
l'accomplissement, oubliant, quand il s'agit

d'opposer un concile à l'autorité du pape, les

caractères de légitimité exigés par eux pour
les eonciles qui sont contraires à leurs sys-
tèmes ; mais il faut enfin qu'ils cessent de
tout supposer, et qu'ils songent à être con-
séquents avec eux-mêmes, en fixant des

principes el les appliquant, malgré la diver-

sité des cas, a\ec impartialité. Ils auront
bien, à la véri é , quelque peine à cela,

parce que l'usage leur manque, el qu'ils ne
l'ont pas pratiqué jusqu'à présent; el en
même temps ils assureront le triomphe de
notre cause, en se convainquant par eux-
mêmes de leurs propres contradictions. Ce-
pendant ils se flattenl de remporter sur nous
une victoire complète, en nous opposant la

liberté avec laquelle saint Cypnen et les

Eglises d'Afrique résistèrent au pape saint

Etienne : nous verrons, dans les deux cha-
pitres suivants, si leurs espérances sonl fon-

dées.

CHAPITRE XX.

Le fait de saint Cijpricn ne justifie pas les op-
positions aux jugements dogmatiques du
pontife romain, parce qu'il y a lieu de croire
qu'il r gardait la question de la réitération
du baptême comme de simple discipline.

1. Les défenseurs de l'infaillibilité du pape
s'y prennent de plusieurs manières pour
prouver aux appelants qu'ils ne peuvent se
prévaloir de l'autorité du saint évêque de
Cartilage. Les uns disent que le pape n'avait
point donné de dérision dogmatique (Mar-

9C8

chetli, Eserc. Cijpr., p. 20k) ; les aufres, que
le saint martyr, dans l'ardeur de la dispute,
était, à la vérité, lombé dans l'erreur sur
l'infaillibilité du pape, et avait combattu
une décision solennelle, mais qu'il s'était plus
tard rétracté, en se soumettant au jugement
de Ro :;e; d'autres enfin entreprennent de
prouver que, en Afrique, la question de la

réitération du baptême n'était pas regardée
comme intéressant la foi, mais comme ap-
partenant simplement à la discipline. Tous
ces moyens aboutissent à un même but, à
prouver que les adversaires se fiallent d'un
triomphe chimérique et imaginaire ; cepen-
dant il ne s'ensuit pas que ces diverses ma-
nières de procéder aient toutes indistincte-

ment la vérité et la certitude pour point
commun de départ. Laissant donc à chacun
la liberté de s'en tenir à celle qui lui agréera
le mieux, et de résoudre les difficultés comme
il l'entendra, je m'attache à la troisième;
j'observerai cependant que le savant Mar-
chelti établit avec tant d'évidence, que saint

Etienne n'avait rendu aucun décret dogma-
tique sur ce sujet, que tout homme de sens
doit être frappé de la force invincible de ses

raisonnements. C'est donc uniquement pour
montrer aux adversaires que nous avons
contre eux une véritable surabondance de
preuves , que j'entreprends de discuter ce
fait sous le troisième poinl de nie.

2. On résout bien l'objection fondamen-
tale, en disant qu'il n'y avait point de décret
solennel de la part du Saint-Siège; car, dans
celle hypothèse, saint Cyprien n'aurait point
eu de décision dogmatique à combattre , et

l'on ne pourrait conclure de sa conduite, que
ce saint et les autres évêques d'Afrique crus-
sent le pane faillible dans ses jugements so-
lennels : mais cette raison ne me parait pas
le sauver du schisme, dans le cas où il aurait
cru fermement qu'il s'agît d'un point de foi.

En effet, la définition du schisme donnée par
saint Thomas, qui L'appelle une séparation
de l'unité, c'est-à-dire du principe et de la

source de celle unité, qui est dans le pape,
ne nous permet pas de douter que , dans
celle hypo hèse, il ne se fûl rendu coupable
de celle faute. On a beau se daller d'être

dans la communion du pape el de toute l'E-

glise, cela ne sert de rien si on en rejette la

foi ; on viole également l'unité, en rejetant

un article solennellement défini, el en s'ar-

rogeanl le pouvoir de faire des décr Is en
matière de foi, indépendamment de lEglisc.

Si un métropolitain convoquait tous ses

suffragants en synode, publiait un décret

pour déclarer de loi qu'il y a une science

moyenne en Dieu, qui ne serait ni la vision,

ni la simple intelligence, cl que, par ce dé-

cret, il enjoignît a sc< sujets de le croire

comme un article de foi , il est certain que
ce métropolitain, ainsi que son synode,
romprait l'unité, en altérant le symbole de
l'Eglise catholique , qui ne place pas celle

science moyenne au nombre de ses dogmes.
Aussi qu'alléguaient la faculté de théologie
de Paris, dans l'affaire de Montesson, el le

clergé de France au sujet de la déclaration
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des quatre fameux articles, pour et iter d'élrc res de fol, pai plus que je se nie le bit de la

i i\cs de schismatiques? Ha disaient : Galli- condamnation prononcée contre plusieurs
cani patres testantur ae probant, mm ,,, -, bérésies, dans l'endroit même où elle* étaient
animo fuisse, ut decretum de flde confièrent : nées : cependant, m Ion parcourt l'histoire
snl ut eam opinionem , tanquam potiorem de ces synodes, on trouvera qu'ils jugeaient
atque omnium optimam, adoplarenl Defent. ou a?ec le consentement antérieur de l'K-
ii. Hall. Dise. prœv. p. •">

, (i est ainsi pareil- glise, ou avec l.i disposil on de m- soum<
lemenl que Tamburini prouve qu il n'y entièrement au jugement absolu quelle pour-
avaii lien de schismatiiiue dans les écoles rail porter plus lard, et qu'ils ne prétendaient
d"s Ibomisles'. «les scotistes, 'les nomina- pas s'arroger le pouvoir de terminer défini-
listes, des molinisles; c'esl qu'elles ne ré- tivemeiil les questions de roi, pi iutquam ad
(luisaient pas leurs doctrines en lois et m- apostoliea Sedis noliliam perrenirel /.

les faisaient point entrer dans les actes pu- cent. I, ep. -ïv <iil episcopos Carth. ronc. ).

blics «les sj nodes cl des Kirlises particulières, C'est un,, vente attestée par ions les Ihéolo-
comme l'ont l'ai les protestants {.[nul. ^ 183). giena et historiens catholiques, et. « e <j u i i

->

Au contraire, saint Cyprien, dans le concile ici plus décisif encore, reconnue par nos ad-
d'Afriquc, avail publié un décret de loi a!)- versa ires eux-mêmes. Ecou
solument et indépendamment de toute au- hit quœ ad lolius Ecclesiœ stalum respiciunt
toril é, celle de Dieu seule exceptée, qui S0- (telles que sont 1rs causes de loi . iKiim j).,-

lus haberet polestatem... de sua et synodi test, prœter romanum ponlificem, légitimant
actujudicandi; il déclare lui-même, en écri- ferre sententiam DeEccln - III, p. 322).
vaut à Jubaien, qu'il a décrété et établi la Le même auteur, parlant de la condamna-
réitération du baptême : Quid in concilia lion que les Pères du concile de Reims

|

cum complures decreverimus... et nunequo- noncèreut contre Gilbert de la Porrée, sans
que cum in unum convenissemus, lampro- attendre le jugement du pape, et dont nos
vinciœ Africœ, quam Numidiœ Episcopi nu- modernes indépendants font tant de bruit,
utero septuaginta et unus , hoc unum denuo s'exprimei ainsi : Nihil taie 'c'est-à-dire de ne
senten'tiunostrafirmavimus, stati i:\ti:s, etc.; pas se soumettre au pape) cogitarunl gallicani
11 établit qu'on ne doit plus dire rebaptiser, episcopi; sed in eare.quœ ipsis merilo i

mais baptiser, en parlant du baptême con- tur nul/i dubilatiuni obnoxia, volueruni cer-
féré de nouveau ou à ceux qui l'avaient déjà tamproferresentenliam,conteslantesteonmimo
reçu des hérétiques, ou aux hérétiques con- parutos esse nd mulundam ttntentiam, si aii-
verlis : staluentes non rebuplixari, sed bapti- ter apostolicœ Sedi rideretur (Jbid., p. 321
zari. Cela ne faisait pas partie de la proies- lit nous n'avons pas besoin de remonter aux
sion de foi (le l'Eglise ; il y aurait donc eu premiers àyes de l'Eglise, pour examiner un
deux professions de foi. Le lecteur intelli- à un chaque concile ; car le pscudo-Bossuet
genl peutjuger par les caractères du schisme nous assure, in jide , in schismate lotuin I

rappelés plus haut, quelles sont ici les con- clesiam pert irbanle, atque in rcfurmandci <jc-

séquences à tirer. Est-il possible, dans celte nerati disciplina (1),... jam inde ub origine,
hypothèse, de justifier la loi cl l'esprit d'uni- ae sut ipsa tyrannide conxlituli, quanta per
le du saint martyr? Pour moi, je ne me sens provincias polerant, concilia celebrabant':
pas assez d'habileté pour cela. cum Sedc apostoliea. quœ omnium Ecclesia-

.'{. On apportera peut-être , pour sa juslilî- rum communicaiione polleret . consilia partir
cation , l'exemple de tant de conciles natio- cipabant, ejus opéra lolius orbi> sententiam
naux et provinciaux, qui se sont successive- erquirebant [Defcns. Cl. G'all. Viss.prsrv.,
ment tenus depuis les premiers siècles de £ 7(> . Qu'on prouve donc que le concile de
l'Eglise; ces conciles, nous dira-l-on, con- saint Cyprien ail montre une semblable dé-
d , muaient les hérésies, el par là taisaient férence pour le successeur de sainl Pierre el

des décrets sur la foi catholique, et ce; en- pour toute l'Eglise, el qu'on nous donne le

dant les évéqu s qui les composaient n'a- moyen de concilier le Ion absolu qu'il prit

vaienl pas plus le droit de s'arroger une telle avec la soumission requise pour n'être
i

autorité que le saint martyr Cyprien. Ainsi schismalique, s'il est vrai qu'il crul traiter

les deux conciles d'Antioche condamnèrent tin point de foi. On ne peut dire qu'il ne con-
Pau! de Samosale, ceux de Diospolis el d'A- nul pas l'autorité à laquelle il résistait; car
frique, Pelage, celui de Conslanlinople, les sainl Augustin lui-même nous atteste, au
hérésies d'Eulychès. Faut-il donc accuser

d'usurpation <
:
t de sebisme les évêques d'A-

()) „ :

.ml M(|(
. ,, ^ ai| Map{ié mJ (,, )0 , i

. 1|rs r(

frique réunis en concile, pour voir pro- apÀlnts du synode do l'isloie , ou que l'juioriu

UOIlcé la nullité du baptême des hérétiques? préteudu grand Bnssucl ne leur paraisse en

Toute la diffén née qu'il v a. c'est que , dans ,l '-" 1""! i"" ,ls

;

'

ui«q««. " 'V.'.smc h voix du hère »»
. /-i',- r muu , du poiilife romain , cl i éeriUianl que relie dos uou-

les premiers , on bxa la vente, au lieu que, veaux cuiits, des nm. louveaux
dans le dernî r, on marqua l'erreur. Du Esdras, des nouveaux i n lau ms el T/iéx/oset uu'Js oni

résides uns el les autres décidèrent, el tous ressuscité»: ils oui ruttcirjs iiidé|.endaiunieuidu Saint

,
... - , i, •, ....... .i-., ,,,,.,

.

Siège, ciinèniennlgre sa volonté xpressi-, «le dciiinred
avec une autorité égale. Il n y a pas d autre

|; , Y , llll,, 1 ,,. l, 11,; 1 i, lw,„wl. •
s

'

,,.„.„

,

s r,iui,,,^
différence? Il y en a une, et très-essentielle, a leur source pi tir ladis i .,

c'esl la subordination à l'Eglise, qui était meut il s'agissaitde II , aie, comme ou
i eut

d'un côté, cl qui manquait de l'autre. Et,àce '«^ird
,ï

s.te léorn.equiisdé
.. ,. '

' cl d anaihiinattu les hérésies, etc. Or, »u heu de <

sujet, il faut remarquer que je ne conteste lk bouleversaient Umi l'ordre di

pas aux évêques le droil de juger les maliè8- vériiés tes |ius sacrées de la W.
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contraire, que la coutume universelle et l'au-

torité de presque tout l'univers n'aurait pu le

faire changer d'avis, si les raisons les plus

évidentes n'étaient venues à l'appui. Si saint

Cyprien eût ignoré que le consentement gé-
néral lui était contraire, son saint apologiste,

au lieu de ne raisonner qu'humainement avec
les donatisles , aurait été bien plus fort en
leur montrant que le saint martyr n'avait pas

résisté sciemment à l'autorité
,
qu'ils mépri-

saient avec tant d'opiniâtrelé. Cependant il

se borne aux moyens humains ; pourquoi?
Parce qu'il n'ignorait pas, quod in ipso con-

cilio nonnullœ senlentiœ déclarant, omnino
eos contra Ecclesiœ consuetudincm decrevisse,

quod decernendum esse arbitrali sunt (l. 2, de

Bapt., r. 9) ; ce qui veut ('ire, que ie concile

n'ignorait pas qu'il se mettait en opposition

avec la praiique de l'Eglise.

k. D'ailleurs l'usage de ne pas rebaptiser les

hérétiques n'est-il pas une conséquence du
principe qui établit la validité de leur baptê-

me? Celte pratique n'est-elle pas elle-même
la confirmation de ce dogme? Très-certaine-

ment (Guadagnini, Osserv. 2, p. 2, §6). Par
conséquent si saint Cyprien n'ignorait pas
que cet usage était universel hors de l'Afri-

que, et il ne pouvait l'ignorer, à moins qu'on
ne veuille le supposer tout à fait étranger à
l'histoire de son temps , il ne pouvait pas da-
vantage ignorer que ce principe était géné-
ralement de foi, puisqu'il devait croire ces

deux choses inséparables l'une de l'autre;

mais la question n'était pas sans obscurité?

Supposons-le; sous quel rapport? S'il y avait

du doute, ce n'était certainement pas sur la

réalité de celte coutume, ni par conséquent
sur le fait de la croyance universelle; mais
seulement sur les raisons qui lui servaient

de fondement : le saint évéque d'Hippone le

dit formellement. Quand même on accorde-
rait aux novateurs que la doctrine de l'E-

glise puisse être obscure sur certains articles

spéculatifs, ils ne pourraient en conclure que
cette obscurité puisse jamais tomber sur le

principe même, qui nous introduit dans son
sein et qui distingue les membres de Jésus-
Christ, je veux dire sur le baptême. Les mo-
linistes et les thomistes sont de l'Eglise ; mais
ceux qui sont baptisés et ceux qui ne le sont

pas en seront-ils également? Si on ne peut le

prétendre sans absurdité, l'on ne peut non
plus supposer que la foi de l'Eglise catholi-

que ail jamais été obscure sur ce point, ni

que celte Eglise puisse jamais cesser de la

manifester dans la pratique.

5. Peu importe, disent les adversaires, de
déterminer ce qu'il faut penser de la conduite
cl de la pensée de saint Cyprien, s'il connais-
sait ou ne connaissait pas l'universalité de la

coutume contraire; il ne s'agit que de savoir
si réellement il croyait que cette question ap-
partint à la foi, et l'on n'a besoin, pour cela,

que des expressions qu'il emploie en écri-

vant à saint Etienne et en s'adressant aux
Pères du concile; elles prouvent, comme le

dit un savant écrivain, qu'il croyait, non va-
lerc, irritum, nullwn, inanc, vacuum baptismu
fore extra Eeclesiam collatum. Il n'importe
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donc pas de savoir s'il ignorait ou non la

pratique de l'Eglise ? Et moi, je dis qu'il y a
autant d'intérêt à le savoir, qu'il y en a à le

sauver de l'hérésie ou au moins au schisme.
Mais les Pères le regardèrent-ils comme sé-
paré de l'Eglise? Non : précisément parce qu'il
ne croyait pas qu'il s'agît d'une question de
foi. Et pour prouver que réellement il ne le
croyait pas, je pourrais alléguer qu'il lais-
sait à chacun la liberté de penser à sa ma-
nière (Epist. 73, p. 129, edit. Baluz.), qu'il
déclarait, en ce point, chaque évéque indé-
pendant des autres évêques, ce qui ne peut
être dit de la foi {Cypr. in conc. Carth.p. 198);
qu'il exigeait qu'on lui justifiât cette coutume
par les raisons les plus fortes et la démon-
stration la plus évidente, au lieu de s'en tenir
à l'autorité de l'Eglise, qui, selon saint Au-
gustin, doit suffire à tout catholique: mais
je crois pouvoir me contenter de la preuve
frappante que j'en trouve dans sa lettre à
Jubaien. Le saint martyr se propose la grande
objection tirée de l'étal de ces nombreux hé-
rétiques qui, par le passé, étaient rentrés de
l'hérésie dans l'Eglise, et y avaient été admis
sans baptême. Si leur baptême est nul, leur
damnation est assurée : et cependant il

n'en désespère pas, mais il se confie en la mi-
séricorde de Dieu, qui potens est dure indul-
genliam, el eos, qui ad Eeclesiam simpliciter
admissi in Ecclesia dormierunt, ab Ecclesiœ
suœ muneribus non separare. Firmilien écrit
dans le même sens au saint évéque, et sou-
tient que les hérétiques convertis sont, après
la mort, dans la condition de nos catéchumè-
nes morts avant le baptême, qu'on n'exclut
pas de la vie éternelle. Raisonnons un peu
là-dessus. Puisque ces hérétiques n'ont pas
le baptême de sang, il faut qu'ils aient le bap-
tême d'eau ou celui du désir: car il est écrit
sans exception : Nisi quis renatus fuerit, etc.

Veut-on que le baptême d'eau soit nul? Il ne
leur restera, pour arriver au salut, que le
baptême de désir. Voyons donc si ce peut
être là la pensée de saint Cyprien, et oublions
pour un moment que l'Eglise ne peut laisser

ses enfants dans l'incertitude par rapport
aux articles de la foi. L'ignorance de ces hé-
rétiques, sur la nullité de leur baptême, était

ou vincible ou invincible. S'ils étaient dans
une ignorance vincible, ce fut donc leur faute
s'ils ne se firent pas rebaptiser; et par con-
séquent Dieu ne pouvait, sans se contredire
lui-même, les rendre participants des bien-

faits de l'Eglise. Si leur ignorance était invin-

cible, ils ne pouvaient avoir le moindre soup-

çon de ce qui leur manquait, ni par conséquent
aucun désir d'être baptisés de nouveau. Dir;i -

t-onquece désir était implicitement renfermé
dans la profession sincère de tous les autres

dogmes de l'Eglise catholiquc,'ct dans la dispo-

sition intérieure où ils étaient de se conformer
fidèlemcntàsacroyance?Mais à quelle croyan-
ce? Sans doute, à celle qui formait le caractère

actuel et distinctif de la véritable Eglise vis-

à-vis des sectes hérétiques ; or cette croyance
n'enseignait certainement pas l'invalidité de

leur premier baptême, puisqu'il n'y avait en-

rien de décidé. Dira-t-on que ces héré-

(Trente-deux.)
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tiques convertis, pur la disposition même où
i,s étaient rie M soumettre i toutes !<•> déci-

bI mi ii.cmo a renir de l'Eglise, professaient

implicitement la \ raie foi ? cela ne détroit pas

l'objection, parce que je pourrai toojoars de-

mander : de quelle Eglise? Etait-ce de celle

qui, par la pratique, déclarait leur baptême
valide? Saint Cyprien ne pouvait l'entendre

ainsi, sans supposer <|nc 1 Eglise puisse lu-

troduire des innovations dans sa première
profession de loi. Etait-ce de celle qui croj ait

d'une nécessité absolue la réitération du bap-
tême? Comment l'auraient-ils fait, si au con-
traire ils devaient protester contre elle par
le fait? Comment pouvaient-ils croire que
l'Eglise consentit à les recevoir d'une ma-
nière qui (levait à jamais les priver de parti-

ciper légitimement aux saints mystères? Par
là ils l'auraient crue dans l'erreur. Etait-ce

enlin de celle qui résultait de toutes les Egli-

ses, sans en excepter celles d'Afrique, qui
étaient en communion avec les autres? Mais
la communion extérieure ne suffit pas quand
la foi qu'elles professent, soit dans la spécu-
lation, soit par une pratique intimement liée

avec le dogme, est en opposition : autrement,
celui qui se serait présenté à l'Eglise posté-
rieurement aux erreurs de Luther, mais an-
térieurement à l'acte de juridiction par le-

quel elle retrancha le Nord de son sein, au-
rait dû être disposé à recevoir généralement
et uniquement les décisions à émaner de l'u-

nité de toutes ces Eglises, y compris celles du
Nord : or cette unité ne s'est certainement

pas rencontrée dans le concile de Trente, ni

même peut-être dans aucun autre des conciles

œcuméniques. On ne peut donc, d'aucune
manière, supposer dans ces hérétiques la dis-

position de se soumettre à l'Eglise pour l'ar-

ticle de leur baptême. Donc il n'y a pas de

raison de supposer en eux le baptême de dé-

sir ; donc si saint Cyprien avait cru que la

nécessité de réitérer le baptême fût un dogme
de foi, il n'aurait pu espérer le salut des hé-
rétiques non rebaptisés.

6. On objectera qu'un chrétien qui se croit

baptisé, quoiqu'il ne l'ait pas été, ou par dé-

faut d'intention dans le ministre, ou pour
tout autre défaut essentiel dans la matière ou
dans la forme, n'en est pas moins dans l'K-

glise. La réponse est facile. Il est dans l'E-

glise, parce que, pour lui, le vœu du baptême
est renfermé dans la profession qu'il fait de

tous les dogmes, au nombre desquels est la

nécessité du baptême, et dans sa soumission
à la véritable Eglise catholique, qu'il connaît

d'une manière déterminée et à laquelle il

obéit. On ne peut dire la même chose, dans
l'hypolhèse de la nécessité de réitérer le bap-
tême del'hérétique converti et non rebaptisé,

puisque au contraire il professe l'inutilité

d'un second baptême. Il croit être bien bap-
tise .' A quoi lui sert celle confiance? Quelle
raison a-l-il de le croire? L'autorité d'une
Eglise qui, dans l'hypothèse dont nous par-
lons, est dans l'erreur. Il y aurait plus de
parité s'il s'agissait d'une idolâtre qui, ayant
abandonné l'idolâtrie, professerai! la doctrine

catholique en tout point, hors celui du bap-
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tême. L'erreur de l'hérétique, me dira-t-> n,

n'esl pas imputable à sa malice m a -
i

versite. .Mais est-elle imputable a s,, malice
et .i sa perversité, l'erreur d'un idiot,

ré parmi les hérétiques, qui en prof.

croyance, la prenant pour la loi de i i

catholique,que, par une erreur défait, il croit

élre celle ou il est né? D.m- ce l

court aux jugements impénétrables de D

Pourquoi n'j p as recourir égal ment [jour

les hérétiques convertis ci non rebaptisés ?

Y a-t-il plus déraison, dans le premier CES
que dans le second, d'adorer les Secr< l- de la

justice divine? Cependant saint Cyprien •

«lut pas de la participation des biens <| r i \ -

glise l'hérétique converti et non rebapl
dit qu'il trouvera indulgence auprès de Dieu.

Or nous avons prouvé qu'il ne pouvait \
|
re-

tendre ni par le baptême de sang, ni par ce-

lui de désir, ni par la profession seule des
autres dogmes. Il faut donc conclure qu
péranco du saint martyr reposait sur un
quelconque du premier baptême et de cette

profession, effet qui pourrait lui obtenir la

miséricorde de Dieu et le salut. Il ne parait

pas possible d'expliquer autrement la pi

du saint é\èquo. 11 est donc évident qu'il re-

gardait le premier baptême comme suffisant

pour le salut, et qu'il ne croyait pas le set ond
de nécessité de moyen. On conçoit d'ailleurs

qu'une pratique extérieure, qui n'est pas
estimée nécessaire au salut, puisse être quel-
quefois considérée comme n'appartenant qu'à
la discipline, quoiqu'elle ait rapport a la foi.

La première supposition sera peut-être fausse;
mais une fois admise, la seconde n'eu est que
la conséquence. Ce saint Père aura donc pensé
que la réiiération du baptême offrait plus de
sécurité et de perfection: celui des hérétiques
lui aura paru illicite; c'est ainsi qu'il le qua-
lifie dans sa lettre à Jubaien : Xecratum pos-
sumus , nec leijitimum putarc (aoplimucm),
quando hoc apud eos (hœreticos) cousit

illieitum; et ailleurs il nous donne tout lieu

d'interpréter ainsi son sentiment: car. d ins

sa lettre à Pompée, il ne fait aucune diffé-

rence entre le baptême des schismatiqn
celui des hérétiques, et il dit que ni l'hi

ni le schisme ne peuvent donner In sanctifica-

tion d'un baptême salutaire, quoique, s Ion
saint Basile, écrivant à àmphiloque, trisum

fuerit antiquis, schismaticorum baptisma ad-
mitterc : ces expressions, inane. rucuum, irri-

lum, etc., n'auront donc ele appliquées p :r

lui, dans leur signification littérale, à aucun
de ces deuflia pleines.

7. Mais il ne pouvait, me dira-t-on. oublier

et laisser de coté le principe dogmatique.
Autre chose est, qu'il ne pût le faire légitime-

ment, autre chose, qu'il ne l'ail pas fait réel-

lement : non-seulement il le fit. mais le con-
cile de Nicee en lit autant, et la même chose
pratiquée librement dans la suite en est une
preuve. Qu'où consulte saint Basile. A pro-
pos de la réitération du baptême, il écrit à
Amphiloque /.'/». I8S ad Amphil.,edit. Paris. ]:

Iniuscujusi/ue 1 1 gionitmorem $equi oportere ;

et que, quoique la réitération du (mptt'tnt

soit défi nduc en quelques indroits, comme (Ut
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l'est à Rome, ceconomiœ alicujus gratia, ce-
pendant on doit respecter les coutumes diverses
des lieux (Ep. 199 ad eumdem), telles que l'u-

sage où étaient les évoques d'Asie de ne pas
rebaptiser les cathares, les encralites, les hy-
droparastes, et celui qui existait en Cappadoee
de baptiser de nouveau les pépusains ( Ep.
188). Dans toutes ces décisions, ne faisait-on
pas, pour la pratique, abstraction du principe
dogmatique ? Et cette abstraction ne suppo-
sait-elle pas, qu'on n'y voyait qu'un poiot de
discipline? On dira peut-être que saint Ba-
sile distingue les hérétiques, les sehisniati-
ques, les parasynagogues (1), qu'il recon-
naît comme valide le baptême des seconds et
des troisièmes, et môme celui des premiers,
guando nihil a fiderecedit, c'est-à-dire quand
il est conféré dans la forme prescrite par Jé-
sus-Christ, et que par conséquent il ne re-
jette que le baptême où cette forme a été al-
térée : par où il paraît professer le dogme
catholique de ne pas rebaptiser ceux des héré-
tiques qui conservent cette forme fidèlement.
Voici la réponse des savants religieux de
Sainl-Maur : Non quœrit (Basilius) utrutn ob-
servata neene fuerit prœscriptaaChristo forma;
sed eam rem ut minime controversam prœler-
mittens, baptismi rejiciendi autprobandi requ-
lam repetit ex sana aut hœrctica doctrina.
Hinc illa hœresum, schismatum, et parasyna-
gogarum,dislinctio,ex quaprofecto diguosci
non possil, utrum observati neene fuerint le-

gitimi ritus. Hinc etiam Basilius hœretico-
rum baptisma, ctsi a fide recedit, inlcrdum
tamen ratum esse patitur, siitaposluletpubii-
ca ulilitas. At profecto nunquam tanta usus es-
set indulgentia, si baptisma a fide recédere aut
non recédere existimasset, prout prœscripta a
Christo forma violatin\ aut servatur. Deinde
sancit, can. kl, baptizandos encratitas, quam-
vis dicant : In Patrem et Filium, et Spiritum
Sanctum baptizati sumus. Rcjiciebat ergo
illud baptisma, non ob violatos baplizandi
ritus, etc.

( A la note E, sur la lettre 188,
p. 268). Maintenant qu'on admette que le
concile, en approuvant la pratique de ne pas
rebaptiser, ait en même temps déclaré qu'elle
est inséparablement liée au principe dogma-
tique, et par conséquent condamné comme
hérétiques les rebaptisants ; il faudra alors
ou accuser saint Basile d'bérésie, ou, d'après
cet exemple, reconnaître que c'est à pure
perle que nos adversaires cherchent à éta-
blir à force de raisonnements

, une con-
nexion essentielle entre le principe et la pra-
tique, pour conclure ensuite que celte con-
nexion a dû être nécessairement, a été réel-
lement connue de tous ceux qui suivaient
l'une ou l'autre pratique. Pourquoi donc ne
pourrait-on pas supposer que saint Cyprien
ne la remarqua pas? Befuse-t-il aux héré-
tiques le pouvoir de baptiser en termes plus
clairs que saint Basile, qui indique précisé-

(I) C'est le nom de ceux qui , ayant été
,
pour quelque

délit, suspendus de leur ministère dans l'Eglise ne lien-
nenl aucun eom| le de celle peina canonique se bnl .1rs
partisans et conlinuenl leurs fon lions, abaudonnaui ainsi
1 li^lise catholique par le lait de leur résistance a ses in-
jouctions canoniques.
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ment ses principaux arguments, sans en com-
battre aucun, et qui, en disant que néan-
moins on doit suivre les coutumes des di-
verses Eglises, les présente comme bonnes ?
C'est la même doctrine, que l'un a enseignée,
et l'autre, adoptée.

8. Il faut donc conclure que le saint mar-
tyr aussi regardait la réilération du baplême
comme appartenant simplement à la disci-
pline; que, quand il soutenait que celle pra-
tique était conforme à l'institution divine et
à l'Ecriture sainte, il voulait parler, comme
l'observe Natalis Alexander [Hist. eccles. Sec,
S, diss. 12, art. h), non d'une conformité for-
melle, mais d'une conformité d'induction; et
que pareillement, quand il prétendait qu'on
effaçait en soi le baptême des catholiques en
recevant celui des hérétiques, il parlait par
induction; il croyait que, le recevoir, c'élai
reconnaître ce baptême comme légitime et
licite, et, malgré une croyance hérétique,
comme utile au salut. C'est ce qui donne lieu
à sainl Augustin de dire à propos du pas-
sage cité de la lettre à Jubaien, où saint Cy-
prien appelle le baptême des hérétiques illi-
cite : IS'ec nos abnuimus, cum quis apud hœ-
reticos, vel in aliquo schismale extra veram
Ecclesiam baptizalur , non ei prodesse in
quantum hœreticorum et schismaticorum per-
tersUali consentit ( de Bapt. I. 3, c. 10 ). A
tout ce qui a été dit jusqu'ici, ajoutez que les
raisons apportées par les Africains contre le
baptême des hérétiques, comme, par exem-
ple

, que le Saint-Esprit n'est point en eux
peuvent également être appliquées au bap-
tême conféré par les pécheurs ; et c'est ce que
fait saint Augustin, pour combattre les do-
natistes avec leurs propres armes ; en effet
si elles prouvent la nullité du baptême des
premiers, elles prouvent aussi la nullité de
celui des seconds; et par conséquent nous
devons croire ou que saint Cyprien ne re-
gardait pas plus l'un que l'autre comme vé^
ntablement et absolument nul, ou qu'il était
bien ignorant, s'il n'avait pas prévu celle con-
séquence nécessaire et la contradiction ma-
nifeste où il tomberait en approuvant l'un
et rejetant l'autre. Or, dans ces deux cas,
nos adversaires ne trouveront rien de déci-
sif contre l'infaillibilité du pape : le premier
n'offre aucun appui à leurs principes ; le se-
cond détruit tout le poids de l'autorité de
saint Cyprien

; nous allons, dans le chapitre
suivant, montrer en peu de mots quel cas il
faudrait faire de cette autorité, dans l'hypo-
thèse même qu'il eût regardé la réitération
du baptême comme appartenant à la foi.

CHAPITRE XXI.

5/ saint Cyprien croyait que la nécessité de
réitérer le baptême appartint à la foi, et
que la question fût décidée par le pape, 'nos
adversaires sont forcés, d'après leurs pro-
pres principes

, de renoncer à son autorité,
et pour le fait, et pour la doctrine.

i

.

Nousavons, d'un côte, quelques évêques
d Afrisjue

, innovant dans la foi sous la con-
duite de saint Cyprien ; et de l'autre, les évé-
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(/nés de prêtant tout l'univers, professant

le dogme catholique en union avec laini

Elienne. Ceux-là refusaient de se soumettre

au pape , celui-ci n'en continuai! pas moins,

avec un zèle sans égal, à leur opposer la plus

ferme résistance, pour les tirer de l'erreur,

cl montrait ainsi qu'il bu rpassait ions les

autres autant par la vivacité de la foi <|ue

par li puissance de l'autorité ( Vint. Lirin.

Comm. l, c. 5, advert. tueret. ). Il y avait dans
les premiers tant d'emportement, que saint

Augustin répugne à retractare quœ Cypria-

nut in Stephanum iratut effudil { Lib. 5, cont.

(loniit.. c. -2j
) , et que l'un des ennemis les

plus déclarés du Vatican n'ose pas lui-même
approuver let expressions trop dures et pi-
quantet de Firmilien [Cota è un appellunte?

Art. 3, p. 161. j, dont la Litre fut traduite

en latin par saint Cyprien , et ensuite adres-

sée à toutes les Kgliscs (Euseb. I. 7, c. 30,
edit. Voles. ). Et cependant un Launoy ne
craint pas de préférer l'autorité de Cyprien à
celle d'Etienne [Epist. \-lad Jacob. Bevilaq.);

un Racine ne rougit pas de nous présenter

le premier comme un modèle de la plus

grande modération ( Troisième siècle, art. h,

n. 7), et le second, comme coupable de

V irrégularité la plus manifeste (Jbid., n. 19);

enfin tous les novateurs généralement se

vantent d'avoir, dans la doctrine et dans la

conduite du premier , un monument tout à

fait incontestable de la tradition universelle

contre l'infaillibilité des pontifes romains
,

quoique un de leurs coryphées convienne
que les écarts où sont tombés certains Pères

ôtent quelque chose à leur autorité (De font.

Theol. diss. 3 de auct. Patr. reg. 18). Je veux
donc leur prouver qu'ils n'ont pas lieu de

chanter victoire, et leur arracher à eux-
mêmes la sentence définitive de leur condam-
nation.

2. Et d'abord quel cas peuvent faire les

catholiques de la doctrine de saint Cyprien ?

Pour l'apprécier, je ne rappellerai pas ici son

erreur sur le baptême, et je n'en conclurai

pas, avec l'auteur de la France vengée, que,

si saint Cyprien et ses partisans ont erré sur

le baptême, ils ont pu aussi errer sur le pape

( Dissert, k, § 1 , 3). C'était effectivement

possible, mais cela ne prouve pas qu'ils aient

réellement erré; ce qui le prouve, dans l'hy-

pothèse qu'ils crussent traiter un point de

foi , c'est le ton dont ils parlent et qu'il est

difficile de concilier avec les sentiments com-
mandés, de l'aveu même des adversaires,

envers le successeur de saint Pierre. Tambu-
rinî pourrait-il trouver en eux cette favora-

ble prévention pour les jugements du Saint-

Siège , privilège exclusif de son indéfectibi-

lité? Montrent-ils une semblable disposition,

lorsqu'ils disent: Non ca in omnibus obser-

rantur, quœ ab origine tradita sunt ( Ep.
Firmil. p. 334)? Où e c '. cette docilité envers
le pape, qui les porte à s'unir à lui pour dé-

fendre la vérité (Vera Idea, p 2, c. », $ l.j?

En font-ils preuve, lorsqu'ils déclarent n'a-

voir que Dieu pour juge de la manière dont
ils administrent leur Eglise el de la foi qu'ils

professent? [S. Cypr. ad concil. ) Où est la

reconnaissance de la primauté de juridiction,

légitimement exercée pair saint Etienne i ou-
tre leurs entreprises ? ( Opstraet , de mutin.

pont, qtuett. 1,§2) Est-ce lorsqu'ils l'ac-

cusenl de l'enorgueillir de son èpiscopat,
lorsqu'ils lui reprochent sa prétention d être

le successeur de saint Pierre el d'en occuper
la chaire . quoiqu'il n'en ait pas , comme il

s'en vante, l'autorité? [Ep. Fin*., p. 8*4,
351, 352.

i
Où est (('jugement provisoire et

subordonné , le seul que Pierre d'Aillv .o-

corde aux évéques au nom de l'université

de Paris? Jugent-Us ainsi, lorsqu'ils il'

rcnl et protestent qu'ils ont décrété t\ irrévo-

cablement établi [Cypr. Ep. adJub. ) la réi-
tération du baptême, lorsqu'ils s emportent
avec tant d'indécence contre le pontife ro-
main, et que, peu contents de ne pas lui

laisser exclusivement la part principale dans
ce jugement, ils lui refusent même tout droit

de décider? où est cet attachement à ta

chaire apostolique , à qui les conciles doi-
vent communiquer leurs délibération! . de-
mander la pensée de tout l'univers ( Def. Cl.

Gall. Diss. prœv. § 76
)

, et devant qui , dans
l'intérêt de l'unité, doit être représente le

jugement des évéques ? {Le Gros , de Eccle>.
secl. 3, c. 3, p. 319) Le montrèrent-ils,
lorsqu'ils célébrèrent ce trop fameux < m*
cile, sans s'être entendus avec le pape. <t

en publièrent les décrets sans lui en donner
connaissance ni lui en adresser le- ai t s?
(Yita S. Cypr. in edit. oper. n. 30. Enfin
où est ce respect et cette vénération pour le

chef de la hiérarchie, dont le- novateur- se

vantent tant? Est-ce lorsqu'ils le traitent

d'imprévoyant, d'orgueilleux . d'audacieux ,

d'insolent, de faux christ.de faux apôtre?
(Epist. Cypr. ad Pom. Epist. Firm. Soni-
ce là les sentiments de soumission dus à ce
père commun de la chrétienté . dont on ne
peut mépriser les décrets absolus, sans avoir
cessé d'être chrétien? [Guadagnini

,
Osser i . 2,

p.i,§2,p.ltt.)
3. Parlez donc, messieurs; essayez, si

vous en avez le courage, de justifier sans
réplique la doctrine de ces Pères de toute

erreur sur l'infaillibilité du pape , à partir

du moment où le rescrit d'Etienne leur four-

nit le prétexte d'une guerre si longue tt -i

acharnée. Voici à quoi leur justification ré-

duirait les privilèges du Siège apostolique :

1° 11 serait le dépositaire de la tradition de
toutes les Eglises catholiques ; mais il pour-
rail professer publiquement el décréter so-

lennellement une tradition contraire; 9 -

jugement jouirait d'une prétomption favora-

ble, mais dans le cas seulement ou il n'au-
rait rien de contraire à la prétendue évidence
de nos doctrines particulières :

.'! il pourrait

ordonner aux êvéques de s'unir à lui pour
combattre l'erreur: mais ceux-ci pourraient
impunément l'accuser d'erreur lui-même:
»° le pape pourrait faire usage de toute s m
autorité pour décider et pour menacer; m i.s

chaque eveque pourrait également se servir

de la sienne pour lui résister et se moquer
de ses jug ment- el de ses menaces , comme
d'une injustice manifeste et d'une insuppor-
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table usurpation; 5° le jugement des évêques
lui serait subordonné, mais autant qu'il ne
le désapprouverait pas; car, en ce cas , le

jugement définitif appartiendrait à l'évéque
;

6° il aurait la part principale dans les juge-
ments dogmatiques , il devrait être consulté
par les conciles et connaître de leurs déci-
sions, et cependant les conciles, soit œcu-
méniques, soit provinciaux , seraient libres

de l'exclure , de ne pas le consulter , et de
mettre leurs décrets à exécution, sans même
lui en faire part ;

7° on lui devrait toute sorte

d'hommages ; mais ce ne serait pas une rai-

son d'accuser de lui manquer de respect celui

qui, emporté par son zèle contre l'erreur sup-
posée dans ses décrets, le diffamerait publi-

quement comme un prévaricateuret un ante-
christ. Telles seraient ces prérogatives subli-

mes et inaliénables de la primauté, contre
lesquelles le temps ne peut rien , et contre
lesquelles il ne peut être prescrit (Vera Idea,

part. 2 , c. 1, § 1 ) , si la doctrine de ces

Pères ne présentait rien de censurable ni de
contraire aux justes notions de [cette même
primauté. Mais il n'est personne qui ne voie,

dans le court exposé que nous venons d'en
faire, une suite continuelle de contradictions ;

et par conséquent il faut ou dépouiller la

chaire de saint Pierre de toutes ses préroga-
tives originelles, ou reconnaître que les évê-
ques d'Afrique ont, dans leur conduite et

dans leur langage, entièrement foulé aux
pieds la primauté des papes.

4. Dira-t-on que ces évêques communi-
quaient avec Rome in decisis, et qu'ils là re-
connaissaient , sous ce rapport

,
gardienne

de la tradition ? Mais la tradition universelle

n'était-elle pas suffisamment attestée par
une pratique toujours suivie dans cette Eglise
de Rome , fidèlement observée de toutes les

autres, et qui n'éprouva de l'opposition de
la part de quelques Eglises particulières,

qu'après plus de deux siècles d'une posses-
sion pacifique , par une pratique inséparable
du dogme

, qui équivaut même à une profes-
sion expresse de ce dogme? N'y doit-on pas
voir une pratique , dans laquelle il faut né-
cessairement s'accorder, si l'on ne veut s'é-

loigner du centre de l'unité? C'est le cas
d'employer l'argument négatif, supposé même
qu'on ne pût obtenir la tradition des autres
Eglises par un calcul détaillé

;
je veux dire,

par la pratique seule de l'Eglise romaine,
on pouvait connaître celle de l'Eglise catho-
lique qui ne s'y était jamais opposée ouver-
tement. Car si le principe spéculatif eût été

hérétique , il aurait été du devoir non-seule-
ment d'une Eglise particulière, mais encore
de l'Eglise universelle, de réclamer; autre-
ment, et par l'admission des hérétiques aux
fonctions ecclésiastiques , elle aurait coopéré
indirectement par son silence à sa destruc-
tion totale, puisqu'il ne peut y avoir d'Eglise

sans ministres, ni de ministres sans baptême.
Il fallait donc non-seulement qu'il y eût des
opposants dans l'Eglise , mais encore que
l'Eglise elle-même en manifestât par le fait

une formelle improbation : son existence te-

nait à cela. Donc on ne peut , dans le cas

présent , distinguer l'enseignement de la pra-
tique , comme nous l'avons dit ailleurs.

5. D'ailleurs la chaire pontificale n'est-elle

pas indéfectible dans la foi? Par conséquent
n'est-il pas impossible que l'erreur y jette

jamais des racines assez profondes
, pour

qu'elle s'y opiniâtre ( Tamburini. Vera Idea,

p. 2, c. k, § 15) ? Saint Cyprien n'aura donc
pas contesté ce privilège au Saint-Siège.

Cependant ne le supposait-il pas dans l'er-

reur? Donc il croyait, ou que cette pratique
n'avait jamais été celle de l'Eglise univer-
selle , ou que la prescription de deux siècles

et demi n'autorisait pas à déclarer une
Eglise obstinée dans l'erreur, ni par consé-
quent sa foi altérée sur ce point : car sup-
posons même qu'il n'y eût eu qu'une seule
décision doctrinale ou pratique; l'Eglise qui
la première aurait émis une profession con-
traire, et qui l'aurait sanctionnée par les

formalités et les lois les plus solennelles,
aurait certainement , même d'après nos ad-
versaires eux-mêmes , encouru le reproche
d'hérésie. Or il n'est pas possible qu'en com-
mençant à admettre les hérétiques convertis,
l'Eglise ne fît pas connaître ce qu'elle pensait
de leur baptême ; elle ne pouvait se cacher et

disparaître; le reproche d'avoir innové sur
cet article impliquait donc l'hérésie , ou au
moins , s'il n'y avait pas obstination , une
erreur coupable. Si donc saint Cyprien avait
cru le Siège indéfectible dans la foi, il aurait
dû croire aussi que celte indéfectibilité pour
vait se concilier avec la profession obstinée
de l'hérésie pendant deux siècles et demi , et
cependant c'est à ce privilège que nos adver-
saires attribuent Valtention que les papes ont
eue de réparer les torts de leurs prédécesseurs
et l'empressement de l'Eglise de Rome à rentrer
dans le droit chemin de la vérité, lorsqu'il lui

était arrivé , selon eux , de s'en écarter dans
ses décisions (Tamb. I. cit.) ; avançons.

6. Je veux que les novateurs eux-mêmes
en soient juges. La décision du Siège aposto-
lique jouit-elle d'une présomption favorable?
Sans doute le langage des Pères , les recours
pratiqués de toutes les parties du monde ca-
tholique en sont la preuve la plus manifeste.
Donc celui qui ne lui accorde pas une con-
fiance de ce genre, n'a pas non plus une idée

juste des privilèges sur lesquels elle est fon-

dée. Mais, un moment, me répond-on : on a
celte présomption tant que L'erreur n'est pas
manifeste : dans le doute seiU je dois opiner
en faveur du jugement rendu {Jbid., § 18).

Je le veux. D'après quelles règles determi—
nera-t-on que l'erreur est assez manifeste
pour justifier les réclamations ? Sera-ce par
les mêmes règles qui servent à distinguer la

doctrine de l'Eglise? Certainement; puisque
c'est cette doctrine qu'on cherche, et qu'on
ne doit réclamer que par attachement pour
elle. Or écoutons Tamburini : L'Eglise, dit-il*,

parle par la tradition des Pères, par les canons
des conciles ,

par les décrets des souverains
pontifes généralement adoptés. ... Ce sont les

sources où les Eglises particulières doivent
puiser les règles pour distinguer, dans les dé-

crets de Rome, la voix de l'Eglise de celle qui
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pat rt l'usoi/r tir l'abu* du
i

. itinte. Ce t d< (à que tt - 1 '•,

r réclamer plut d'une foit contre certaine

rets de» papes . qu on i oulait faire />

à l'ombre êei'autortté de VBgliu l/<;/.,. M .

Ce n est donc qae d'après l'application u
réglés c] ii u n <- erreur peut paraîtra iSses ma-
nifeste pour autoriser à réclamer avec éclat

contre les décision! pontificales. Il ne suffit

pas de consulter l'Ecriture ; il but encore,
[)our l'interpréter, recourir à la tradition, et,

ce <|ui est plus Important encore, s'aider de

l'autorité de l'Eglise, jtour ne pas porter ses

idées privées dan. L'explication de la parole

divine. Telle lut, M dire de l'auteur «pu* nous
venons de citer, le sentiment de toit -, les Pères

de l'antiquité même la plus reculée : In hue

persuasions fn-rnnt , gui crsdtderunl tibi fht

non esse sacras littertu iiiterpretari urhitrio

proprio contra coi uni cxpoyilioncn
, qui unie

se c.rtilcrunt. ... hune, sihi let/em Vttare* omîtes

prœfixerant , et actutatissime obt-ertwumt. ...

Nec quisquam sibi blandiri potest , se Irqiti-

mum sensum industrie intpenii mi reperiisse

(De font, theol. reg. 7, p. 121 ). Saint Cvprien

aura donc employé tous tes moyens pour
découvrir l'erreur dans le décret de saint

Etienne; c'est à Tamburini à le prouver:

mais il ne saurait le taire d'une manière dé -

cisive, à moins qu'il ne possède dans son

répertoire d'antiquités quelque monument
poudreux et inconnu jusqu'ici , que ce l'ère

aurait laissé. Tous ceux qui ont vu le jour

établissent le contraire; il n'y l'ail usage que
de l'Ecriture et do raisonnement . n'invoque

jamais la conformité ou l'opposition de la

tradition ,
qui dans ce suj t est inséparable

de la coutume ; et il ne parait nullement
s'inquiéter du jugement des autorités supé-
rieures. En effet , voici le raisonnement du
saint Martyr : lui facienda esse qute scripta

sunt , Deus festatur. ... Si ergs aut in I-'vcn-

(jclio prœcipitur mit in apostolnrum epistolis

tel actibitx continctur, ut a quacunque fueresi

venientés née bupiizeniur. ... observeturéiti-

vo h re c! sdn'cta traditio. Si vero «bique luv-

retici nihilëliudquamadversarii et antichristi

nnminantur, si vitundi et perverti, et a srmet-
ipsis damuuli pronttntiuntur ; quarc est ut

I nntiir dtvnn indi u nobis non esse, t/uos

constat apostotici coniestatione a semetipsis

dumnaios esse? [Epist. 74 ad l'omp.) Si donc
sa doctrine n'est pas exprimée en termes

formels dahs l'Écriture, <i . pour expliquer
celte Ecriture il n'a pas recours à la tradition

de l'Eglise, s'il fait tout dépendre de ses rai-

sonnements
,
pourra-t-on dire qu'il ait été

fidèle à ces règles inviolables et pleines de

sagesse, qui seules peuvent nous diriger dans
la recherche des vérités catholiques? Et, s'il

S'en est écarté , pourra-t-on justifier des ré-

clamations et une obstination qui n'étaient

motivées que par l'apparence d'une erreur
lente? Les adversaires ne trouveraient

dans leur système de quoi l'excu r. qu'au-
tant qu'ils prouveraient qu'il ail exactement

loyé I is mo sns né - pour con-
naître la roi de l'Eglise : sans cela , ses récla-

mations seront toujours censées illicites,

pane qu'elles n'étaient pis (ondées sur une
li is • régulière et canonique dire sur
une tradition réelle ou au moins pu -

Mais, dira-t on . le saint Evéque trouvait
raisons e\ idenles . et aucune définition de
l'Eglise ne l'obligeait A ) renoncer. Il l< s

trouvait évidentes f Je le sais très-bien, mais
C'était parce qu'il négligeait la tradition.

Aucune définition n'était contraire ? Mais - il

n'avait pas de motif de croire, la coutume
contraire et la croyance universelle, h

de l'Afrique , étaient pour lui un motif de
défier de son jugement, de le suspendre ef

de respecter mieux qu'il ne le lit l'autorité

supérieure. Il s'agit d'un fait : de savoir quelle
est la doctrine de l'Eglise ; or i|in I est celui*

au moins parmi les catholiques, qui osi

préférer à l'autorité de presque tout le monde
catholique un raisonnement fonde sur des

principes généralement admis par le parti
contraire lui-même, tels qu'étaient les i. \

de l'Ecriture apportes par saint Cvprien!
D'après les règles de la prudence ii dei
au moins rester en suspens. Le saint martyr
devait donc prudemment se défier de son ju-
gement et par conséquent présumer favora-
blement de celui du pontife romain, il ne fit

ni l'un ni l'autre; donc, dans celte contro-
verse, il ne tint pas compte des justes et

vraies notions des prérogatives du pape; il

n'accorda pas au Saint-Siège ce que les no-
vateurs eux-mêmes ne lui refusent e

7. Ce siège, en vertu de son indefeclibilité,

u lu part principale dans les jugements d- .

m;:tii|ii s. il peul décider, sa décision n g i

toutes les Eglises et fiert au moins à les ani-
mer contre l'erreur; il a le droit de se faire

obéir des évéques lorsqu'il emploie les moi/

canonique* pour maintenir l'intégrité de la

foi ; et c'est un devoir précis pour eux de s'u-

nir n leur chef pour lu défense de lu irrité

(Yera Jdea, p. 2, c. k, § 1). Quels beaux pri-

vilèges! Demandons à C\ prien et à Firmilien
s'ils sont réels ou imaginaires. Le premier
nous dira que les décisions du pape n'ont

d'autre autorité que celle que leur donnent
les raisons qui y sont alléguées Ep. ~\ ad
PompA; qu'en présence d'une décision sortie

du Vatican, il est permis non-seulement do
penser, mais d'agir d'après ses pro
sans craindre d'être retranché de la commu-
nion ecclésiastique, parce que févéque ne
doit de compte qu'à Dieu [Serin. Cqpr. ail

conc). On ne peut dire que, par ce com| te

dû à Dieu seul, il n'ait voulu parler que de
l'intention secrète ( Le Gros, c. 4-, concl. 3,

;). 37
j ; car il enseigne en termes précis qu'il

n'a à craindre que le jugement de Dieu
,

même dans la résistance qu'il oppose rai

rieurement à toute décision sur ce sujet. l£ u
effet il parle d une chose nécessairement
liée à un acte extérieur, d'une dc-approha-
liou ensuite de laquelle il avait a craindre de
perdre la communion de l'Eglise, ce qui ne
peut arriver que par la manifestation de celte

desapprobation; il parie d'un ministère ex-
teneur dans le gouvernement de li - is /"/>.

ndSteph.). Il fait donc les évéques indépendants
du pape, non-seulement quant à leur foi in-
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térieure, mais encore dans leur conduite ex-

térieure; indépendants d'après le principe

général, qu'ils n'ont que Dieu pour juge,

non-seulement dans le cas d'une erreur évi-

dente, mais dans tous les cas possibles ; et

par conséquent, même en matière de doc-

trine et de praliquesqui y tiennent étroite-

ment, il refuse au pape toute espèce d'auto-

rité, ne lui donne pas la part principale,

compte pour rien ses décrets, ne se croit pas

obligé de lui obéir, lorsqu'il fait usage des

moyens canoniques pour maintenir Vintégritê

de la foi, moyens que saint Etienne faisait

consister dans la tradition négligée par saint

Cyprien, comme nous l'avons vu. Si nous
nous adressons au second, à Firmilien, il

nous déclare, s'il est possible, plus ouverte-

ment encore, que l'autorité de chef ne sert

de rien, qu'on ne peut l'appliquer aux. ques-

tions alors agitées, qu'il n'y a pas la moindre
obligation de s'y soumettre même extérieu-

rement; bref, que le pape frustra prœtendit

apostolorum (Pétri et Pauli) auctoritatem,

lorsqu'il s'avise de commander aux autres

quoi que ce soit, et que, loin de pouvoir ex-

clure de la communion de l'Eglise ceux à qui

il la refuserait, il se déclarerait lui-même,
par ce refus, schismatique et apostat (Epist.

adCypr.).
8. Voilà la doctrine qu'on veut nous op-

poser. Est-elle généralement admissible, et

doit-on penser ainsi de la primauté d'autorité

du Siège apostolique? Les protestants en se-

raient d'avis ; mais ce ne peut être la pensée

d'un catholique, et les novateurs modernes
eux-mêmes n'admettent pas ces principes.

Pourquoi donc exalter si fort la liberté sa-

cerdotale de ceux qui les avancèrent? Mais

nos adversaires savent-ils faire la part de la

passion et de la vérité? Sans doule ; déjà,

nous répond -on, les évêques d'Afrique

avaient la conviction que le pape pouvait

prononcer des décisions erronées, et ce fut

celte conviction qui leur fit croire qu'ils pou-
vaient réclamer avec liberté : jusque-là leur

doctrine était irréprochable; en réclamant,

ils firent usage d'un droit originel. Quant à
la forme de leurs réclamations, il faut attri-

buer les expressions dures qu'ils emploient à
la vivacité de l'émotion que leur causa la

conduite irrégulière d'Etienne envers leurs

envoyés et envers Cyprien. Mais si ce senti-

ment pénible les emporta au delà des bornes
dans le mépris qu'ils témoignèrent pour les

décrets du pape, et fil qu'ils lui refusèrent

réellement les égards dus à ses prérogatives

non contestées; qu'est-ce qui nous empêche
de croire que ce fut aussi sous cette seule

influence qu'ils lui refusèrent l'infaillibilité?

Nos adversaires peuvent-ils nous contester

cette supposition? Allégueront- ils la doc-
trine de l'Eglise, dont ces Pères n'auraient

pas voulu s'écarter? Mais ils s'en écartèrent

en perdant ces sentiments de respect qu'on
doit toujours au successeur de saint Pierre

(Cosa è un appcllante? p. 162), et en n'ac-

cordant pas aux privilèges de la primauté la

considération convenable. Pourquoi donc no
supposerions-nous pas , qu'ils s'en soient

pareillement écartés en lui refusant celui â;
l'infaillibilité? S'ils ne font pas autorité pour
la doctrine de l'Eglise sur l'étendue des pri-

vilèges de la primauté, et pour le respect et

la vénération que nous leur devons, nous ne
pourrons certainement pas davantage nous
en rapporter à eux pour l'infaillibilité, sans
faire une supposition ridicule et tout à fait

arbitraire. Dira-t-on que, à l'exception de
quelques expressions trop dures, leur doc-
trine est très-saine et ne présente rien de
contraire à celle de l'Eglise? Il n'y a que des
expressions dures? Tout y repose sur les

fausses idées qu'ils avaient de la primauté
d'autorité: l'examen que nous en avons fait

ne laisse aucun doute là-dessus; leurs senti-

ments sont d'accord avec leurs paroles, et ne
sont que la conséquence de leurs principes,
llépondra-t-on que, malgré leur emporte-
ment, ils admettaient la primauté du pape?
N'importe; car à quoi sert de la reconnaître,
lorsqu'on en conteste les droits? Mais, ré-
pliquent-ils, ces droits restent intacts, si l'on

explique saint Cyprien par lui-même ; ail-

leurs il a laissé des monuments non douteux
de son orthodoxie relativement à la nature
de la primauté. Il suffit donc, pour le justi-

fier, de rappeler les sentiments qu'il avait
manifestés avant le rescrit d'Etienne, c'est-à-

dire avant la violente indignation qui s'em-
para de lui. Eh 1 qui ne voit qu'il devait être

dominé par des pensées contraires, selon
l'étal de calme ou d'irritation où se trouvait
son esprit? Un protestant ne pourrait-il pas
profiter, à sa manière, de ces variations, et

expliquer ce que saint Cyprien avait dit

avant l'opposition du pape, par ce qu'il dit

et fit d'accord avec les autres évêques, après
en avoir eu connaissance? Nos adversaires

ont beau s'appliquer à concilier entre elles

ces doctrines diverses ; ils n'y réussiront ja-

mais ; la contradiction est trop patente; et si

jamais, par impossible, ils en venaient à
bout pour les autres privilèges du Saint-
Siège, nous serions toujours en droit d'exi-

ger qu'on interprétât de même sa doctrine

sur l'infaillibilité du pape. Si donc, lorsqu'il

était de sang-froid, si, avant ces querelles,

il ne l'a pas ouvertement déclaré faillible,

tout ce qu'il aura dit et fait depuis relative-

ment à cela, ne devra aussi être imputé qu'à
la passion, et par conséquent nos adversai-

res ne pourront jamais rien conclure du fait

seul de la réitération du baptême, considéré

isolément et sans rapport à ses sentiments

antérieurs. De tout cela il résulte qu'ils se

flattent vainement d'affaiblir les textes du
saint martyr, qui sont favorables à noire

opinion, en rappelant sans cesse ses débals

avec saint Etienne, et en disant générale-

ment avec Opstraet : Nimis absurdum esse

pro pontifuia infallibilitate objicere ipsum
Cyprianum, qui tam airiter rcstilit definilioni

SÏepliani potnificis de baplismo hœrelicorum
(De sumino pontif, q. k, p. 335).

9. Serait-il possible que ses autres paroles

fussent susceptibles d'interprétation cl qu'on

ne pût interpréter celles où il nie l'infaillibi-

lilé du pape, et confirme par le fait son sen-
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liment à ce sujet ' lue telle distinction est

tout à l'ait inadmissible. Si l'on prend les

unes dans la rigueur «les termes, pourquoi
ne prendrait-on pas les autres de même? <>u

veut entendre grammaticalement ce qu'il dit

de la nature delà controverse, pour en eon-

clure qu'il la regardait comme appartenant

à la foi et que saint Etienne avait prononcé

ex cathedra, ce qui fait précisément entre

nous le sujet de la question : et puis il n'est

pas de commentaires, de distinctions, de sub-

tilités, qu'on n'invente pour le reste de sa

doctrine? Ksl-il moins clair dans un endroit

que dans l'autre? L'aperçu que nous en
avons donné, le prouve. Nous pourrons donc
aussi interpréter l'idée qu'il avait, que saint

Etienne était tombé dans l'erreur sur un
point de discipline. Veut-on savoir ce qui

nous y autorise? ses expressions mêmes et

les conséquences funestes qui en résulte-

raient s'il en était autrement : motif plus so-

lide que celui qui fait que nos adversaires

s'appliquent à interpréter sa doctrine sur les

autres privilèges de la primauté : car non-
seulement ils font violence aux textes qu'ils

interprètent, mais encore ils vont contre l'é-

vidence des faits, qui confirment l'explica-

tion littérale.

10. L'Eglise, dit-on, condamna son erreur

sur le baptême, et ne censura pas sa doctrine

sur le pape: donc elle ne contenait rien de
contraire à ses prérogatives réelles et origi-

naires. Rien de contraire? Nous l'avons vu.

Pourquoi doncl'Eglise ne réclama-t-elle pas?
pourquoi ne la proscrivit-elle pas? Et pour-
quoi, demanderai-je à mon tour, ne proscrivit-

ellepasnon plus celle d'Etienne qui s'arrogeait

une autorité contestée par les Africains? Les
deux partis ne pouvaient à la fois appartenir

à l'Eglise, et si son silence est approbatif,

nous avons les évéques de presque tout Vuni-
vers qui approuvaient la doctrine du pape, et

parconséquentrepoussaient celle deCyprien.
De quel côté sera la plus grande autorité? Mais
si nous en jugions ainsi, ce dernier aurait été

hérétique, et toute l'apologie de saint Augustin
serait renversée. Non, messieurs; vous nous
mèneriez effectivement à cette conséquence,
par la supposition que vous faites que saint

Cyprien croyaittraiter un point de foi et s'op-

poser à une décision formelle du Vatican ; mais
nous n'en venons pas là par nos raisonnements:
une fois admis qu'il ne voyait dans la réitéra-

tion du baptême qu'un point de discipline;

une fois admis, qu'il ne croyait pas que saint

Etienne eût défini le principe spéculatif, il

n'y a plus de raison de lui appliquer celte

note infamante. Dans l'un et l'autre cas, tout

son tort est dans les procédés, il n'y a plus

d'erreur sur la doctrine ; dans le premier
cas, tout ce qu'il écrit au pape n'intéresse

que la discipline ; dans le second, il n'attaque

aucune décision dogmatique. Sa faute même,
considérée sous ce double point de vue, perd
beaucoup de sa gravité, et l'on est porté à
excuser un si grand évêque, qui tout à la fois

Sressé d'un zèle ardent pour le salut des
mes, le bien delà religion et l'autorité des

saintes Ecritures, et agité par la crainte

M1G

de.

-i

et

le

7-

d'être léparé, i omme on l'en menaçait,
l'unité de cette Eglise, dont il avait une
haute idée, se trouble, l'émeut, l'irrite,

justifie par son exemple la réflexion que
savant Marcbetli Etere. Cypr., Eserc. 3,
i emprunte à saint Grégoire de Nazianxê
Son viles tantum et plebetoi, $ed etiampra
ttantissimos quoique liros. Mur/tus interdum
altimjit; ut salins Deisit, omniprorsuspeccata
(iti/ue nnimi perturbatione vacure. C'étaitdoac
une faute qui devait trou-. er sous la faux du
martyre une satisfaction surabondante; au
lieu que nos adversaires, tant profil pour
leur système, la grossissent au point d'en faire

une prévarication inexcusable, et demarquer
d'une tache ineffaçable celte âme tamsancta,
tamque pacata. Nous avons examiné en par-
ticulier jusqu'ici l'importancedes oppositions
principales éprouvées par les jugements du
Saint-Siège et ,sans cesse reproduites par les

appelants: voyons maintenant dans quel es-

prit ont été tracées les règles qu'ils nous don-
nent pour distinguer en général au milieu des
oppositions la voix de l'Eglise.

CHAPITRE XXII.

Les règles établies par Tamburini pour appré-
cier 1rs résistances opposées au pape, lais-

sent à chacun la liberté de rejeter à son are
les décisions les plus solennelles de l Eglise
elle-même.

i. Il ne suffit pas aux novateurs d'attaquer
isolément l'autorité des décisions du Vati-
can; ils semblent ne viser à rien moins qu'à
renverser tout à fait le tribunal de l'Eglise.

Il faut laisser le jugement de leurs intentions

à celui à qui seul il appartient; cependant
on ne peut nier que ce ne fût le résultat des
moyens qu'ils emploient, s'ils pouvaient at-
teindre leur terme naturel. Telle est la ten-
dance des règles substituées par Tamburini
à celles que nous indique la nature même
la Religion et que nous puisons dans son es-
sence , et par lesquelles il prétend nous ap-
prendre à discerner, dans quels cas les déci-

sions du pape qui éprouvent de la résistance

expriment la parole de l'Eglise, et dans quels
cas il ne faut y reconnaître qu'une tradition

humaine. En effet ces règles ne semblent des-

tinées qu'à obscurcir généralement toute es-
pèce de décisions, et, sou- le prétexte trom-
peur du zèle pour l'unité, à conduire à
travers ces ténèbres tous les fidèles à l'épou-

vantable abîme d'un véritable et universel
scepticisme. Or. je veux donnera chacun le

moyen de le reconnaître par soi-même . en
établissant d'abord les principes suivants qui

sont incontestables : 1° la foi, étant un bien
commun, doit être à la portée le tous , sans
quoi les moyens ne seraient pas proportion-
nés à la fin; 2* le raisonnement est anech
dont la plus grande partie des fidèles n'est

pas capable . et par conséquent il ne nous
offre pas le moyen établi de Dieu pour régler

notre loi ; il n'y a donc une l'autorité qui soit

à la portée de l'universalité des fidèles (
Voyez

Sprihdieri . /. V, r. 15 ; 3 c'est pourquoi Je-

sus-Chrisl a établi son Eglise, et l'a dotée de
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ces qualités et de ces prérogatives éclatantes

qui assurent à la fois la visibilité et l'infailli-

bilité de son tribunal; 4° si le raisonnement
ne peut être la règle de la foi, ce ne sera pas
non plus par le raisonnement qu'on pourra
en apprécier le motif , c'est-à-dire l'exercice

actuel de l'autorité de cette Eglise, parce que
cette connaissance doit être encore mise à la

portée de tous; 5° il y aura donc des règles

certaines et infaillibles , indépendantes du
raisonnement , pour reconnaître les cas où
l'Eglise use de son autorité dans une déci-

sion, c'est-à-dire où elle parle; 6° ces règles

ne peuvent être que des caractères, de leur

nature, inséparables de la voix de l'Eglise, et

par conséquent inhérents à son soûl et uni-
que tribunal par l'essence de sa constitution ;

car si ces caractères n'étaient que d'institu-

tion humaine, on ne pourrait jamais être ab-

solument certain qu'ils nous donnassent un
moyen sûr de décider si telle décision est de
l'Eglise , et l'on ne pourrait faire un acte de
foi sur le dogme proposé par cette décision ,

puisque cet acte suppose la certitude que
l'Eglise le propose. Or la foi est une , on ne
peut rien y ajouter ni retrancher ; par consé-
quent, 7° s'il y a des règles infaillibles pour
distinguer les cas où l'Eglise parle , il doit y
en avoir aussi pour reconnaître ceux où elle

ne parle pas, et qui pareillement doivent être

indépendantes du raisonnement : L'Eglise,

dit Tamburini lui-même
,
parle aux hommes

au nom de Dieu, avec Vautorité et l'assistance

de Dieu, et pour soumettre tout esprit à Dieu.

C'est par là que nous voyons que notre foi, en

dernière analyse, repose sur Dieu; que sa pa-
role est le fondement , la règle et le motif de

notre croyance (Anal. § 61). Quand on sup-
pose à tort qu'elle ait parlé, on risque de

rendre hommage aux lumières particulières et

aux pensées des hommes.... de se prosterner

devant l'erreur (lbid. § 61). Nous avons donc
un égal intérêt à savoir quand elle parle et

quand elle ne parle pas , ne circumferamur
omni venlo doctrinœ, innequitia hominum, in

astutia , ad circumventioncm erroris (Ephes.

c. 4, 14). Nous devons donc avoir, pour ne
pas nous laisser imposer par les paroles qui

ne sont pas revêtues de son autorité, une mé-
thode proportionnée à tous, indépendante du
raisonnement, certaine et infaillible, et par
conséquent fondée sur la constitution essen-

tielle de l'Eglise : d'où il s'ensuit 8" que, si

l'autorité infaillible ne réside que dans l'unité

(Anal. § 63) , il doit exister un moyen infail-

lible de savoir sans de longues recherches ,

sans raisonnemens abstraits , si cette unité

existe ou n'existe pas. Ces vérités sont si

étroitement liées entre elles, qu'il suffit de
nier la dernière pour briser la chaîne et dé-

truire toutes les autres. En effet , supposons
que Dieu ait donné un moyen infaillible pour
reconnaître celte unité, mais qu'il l'ait placé

dans la science , l'industrie et l'érudition de

l'homme. Quelles en seront les conséquences?
Les voici :

1" elle ne sera reconnaissable que
pour le théologien , pour le critique ,

pour
l'homme lettré; 2" son acte de foi n'aura

d'autre certitude que celle de sa découverte
,

et cette découverte ne lui donnera de l'assu-
rance que par l'idée qu'il aura lui-même de
sa science, de son érudition et de son habile-
té; 3° il ne tirera que de lui-même le motif
de sa foi ;

4° ses lumières particulières seront
pour lui le principe fondamental de la règle

de la foi, qui consiste à reconnaître le tribu-
nal infaillible; 5° l'homme ne sera plus guidé
dans la foi par l'autorité seule.

2. Tamburini paraît avoir senti l'évidence

irrésistible de ces vérités, et il convient qu'il

est nécessaire que l'unité se révèle à nous
sous des traits frappants et qui ne laissent

pas de doute; il demande donc qu'elle nous
soit manifestée ou par un concile général, ou
par l'accord de l'Eglise dispersée et répandue
sur toute la surface de la terre (lbid.). Les
principes que nous avons posés lui font donc
un devoir de prouver que ce moyen est à la

portée de tous, c'est-à-dire qu'il est indé-
pendant du raisonnement. Pour nous, nous
avons appris de l'Ecriture et des Pères que
Jésus-Christ a établi la chaire (de Pierre)

pour manifester l'unité (S. Cypr. lib. de unit.

Eccles.) ; et, sans nier l'autorité irréfragable

de l'unité de l'Eglise, manifestée ou par les

conciles ou par le consentement de l'Eglise

dispersée, nous soutenons, avecsaintTbomas
(Voy. le c. 5. n. 10), que le moyen propor-
tionné à tous de reconnaître l'existence de
cette unité et de ce consentement, c'est la

voix puissante de Pierre, parlant par ses
successeurs, soit lorsqu'ils confirment les

conciles, soit lorsqu'ils prononcent des dé-
finitions solennelles. Tamburini au contraire
avoue, à la vérité, que le Siège apostolique
est l'étendard de la vérité et le centre de la

communion de l'Eglise (Anal. § 40) ; mais il

prétend que, même après qu'il a parlé, on
peut encore douter, et que nous avons encore
avant d'y donner notre assentiment, des me-
sures à prendre, si nous ne voulons pas
être égarés ou par les jugements du pontife
romain , ou par les décisions mêmes des
conciles qui portent son approbation. Mais
devons-nous nous en tenir aux règles qu'il

nous trace pour nous assurer de l'unité ?

Pouvons-nous donner pour base à notre foi

la certitude où nous sommes qu'elles ont été

bien appliquées ? Ce moyen est-il suffisam-
ment accommodé à l'universalité des fidèles?

Et s'il ne l'est pas, est-il l'unique, le seul
nécessaire? Non certainement ; car le Sei-
gneur ne peut, dans ses institutions, ne pas
proportionner les moyens à la lin. Soumet-
tons donc tout cela à l'examen.

3. Quand on voit, dit-il, des personnes qui
n'ont entre elles d'autre lien que celui de la

doctrine et de la communion de l'Eglise, sé-
parées d'ailleurs par les climats qu'elles habi-
tent, parleurs intérêts, appartenant ù toutes

les classes et à toutes les conditions, au pre--

mier et au second ordre de lu hiérarchie, et

qui ne vivent pas dans le même temps ; quand
on les voit, dis-je, s'unir contre une décision,

ne pas chercher seulement à l'éluder par de
vaines subi ili 1rs, mais lu déclarer ouvertement
contraire èi leur foi, réclamer, dans les formes
légitimes cl canoniques, auprès du tribunal
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del'Egliit "< faveur rf<- /</ pdYfri ;
quand on

voit ce» réclamation» partir de corpt entier»,

te perpétuer avec /< /'»<//-, i fortifier de plu»

en iilus malgré U danger, poster aune Eglise

<) l autre, et n propager toujours davantage (

quand on poil ceua mêmes qui prennent parti

pour la décision nspat s'accorder entre eux
pour en déterminer le tsn», pour en expliquer

la doctrine, et pur là donner lieu à de» dis-

putes toujours plus animées , <i ds nouvelles

discussion», ù de nouveaux schisme» ; quand
on voit d'ailleurs que les personnes qui récla-

ment sont les plus éclairées, les plus renom-
mées par leur doctrine, par leur piété, par

leur attachement ù l'unité, par leur res-

pect pour les autorités légitimes ; qu'elles sa-

crifient à l'amour de l'unité et ù la défi use de

la vraie doctrine leurs propres intérêts, leur

propre réputation, leur propre vie: quand
dis-jc, l'on voil tout cela, (dors il faut dire

que la décision rendue n'est pas lu roix de

l'Eglise, ordinairement claire et manifeste,

qui suit se faire reconnaître de ses enfants,

et qui peut bien subir les circonstances des

temps et des lieux, et rencontrer d'abord ow I-

que opposition, mais qui ne manque pas de se

faire jour dans la suite, gagné successivement

du terrain, surmonte tôt ou tard les résistan-

ces, apaise les disputes el rappelle les esprits

des fidèles ù l'unité. Cependant parmi ces dis-

putes nous remontons aux temps qui les ont
précédées, et nous attachant à la doctrine

communément enseignée (dors dans les monu-
ments publics de l'Eglise, qui subsistent tou-

jours, nous attendons avec patience que le

Seigneur nous console en réunissant les esprits

divisés sur le point contesté ; mais jusqu'à ce

que le corps entier des pasteurs rentre dans
un parfait accord, nous avons soin de nous
maintenir fidèlement dans l'unité, et avec le

plus grand et avec le plus petit nombre des
contendants. Nous employons les moyens que
l'Eglise ne cesse de nous fournir, pour discer-

ner et défendre la vérité combattue dans le

sein de l'Eglise. Peu à peu la lumière de la vé-

rité se répandra ; les pasteurs soumettront à
l'examen les articles controversés et les titres

des deux partis ; les esprits se calmeront, la

chaleur des disputes s'apaisera, et ce sera ainsi

que le centre de l'unité se rétablira, et que tou-
tes les Eglises, se réunissant successiveim nt it

en paix dans une seule doctrine, mettront fin

à la controverse par leur unanimité.
k. Voilà donc le brillant et inextinguible

flambeau, que les siècles passés n'ont pas
connu, trouvé enfin et allumé au milieu des
ténèbres épaisses de cette nouvelle Egypte
(de ce monde catholique J pour marquer à
tous les fidèles, même les plus grossiers et

les plus ignorants, le chemin droit et sûr qui
doit les conduire à la Cité sainte, placée sur la

plus haute des montagnes
( à VEglise); ce

sera ainsi qu'ils Iront apprendre d'eue les voies

du Seigneur
( les vérités catholiques ), et qu'ils

prémuniront leur foi contre les assauts des
modernes Pharaons (des papes, de leurs tbéo-
logicns et de leurs canonistes). Quel homme
de bon sens voudrait abandonner la voie
sun ie par ses ancêtres et tracée par l'ensei-

gnement des Pères, de l'Eglise et de '

<;ini-t lui-même, pour te j'ter dans celle
roule nouvelle, qui n'offre qu'une lumière
douteuse, des guides suspects, des sentiers
difficiles, un terme rague et incertain, el par
Laquelle on n'arrive enfin qu'i se trouver,
dans un affreux isolement, abandonné
lumières naturelles . agité par mille perplexi-
tés, entoure el pressé par toutes sorti - d'en-
nemis? En effet, n'est-ce pas ce qu'où p. a

rail à cet échange? Examinons-Le avec une
parfaite impartialité.

"). Les régi s [racées ci-dessus se réduisent
à ces quatre chefs : 1 à connaître les quali-
tés personnelles des opposants ; - à recher-
cher le but de leur opposition :

3* à en consi-
dérer les progrès) 1 <i tirer des monuments
de la tradition la règle de noire croyance.
Donc, selon notre théologien , il faut prendre
ces précautions, si l'on ne vent accordera La

décision rendue une obéissance imprudente,
et courir le risque de rendre hommage aux
pensées des hommes, et par conséquent le flé-
chir le genou devant l'erreur. Ce sera donc
le Véritable, l'unique moyen de distinguer le

tribunal auquel nous devons nous soumet-
tre, de trouver l'autorité qui doit nous gui-
der, et d'assurer notre foi. Mais, lui deinaa-
derai-je, comment pourrai-je apprécier la

piété et (a science des opposants. \ is-à-vis

des saints el savants pontifes qui décident, et

des saints et savants pasteurs qui reçoivent
leurs décisions? Et leur attachement à l'unité,

comment pourrai-je l'estimer, lorsqu'ils ré-

sistent à la \oix de celui qui en lient l'éten-

dard en main et renferme en soi le principe
même de l'unité? El leur soumission aux au-
torités légitimes, comment y croire si celui

qui a la plénitude de l'autorité les déclare
désobéissants et obstinés? Ce seront autant
de témoignages qui s'élèveront contre mon
jugement. Sur quel fondement lappuerai-je
doue? Sera-ce sur les témoignages mêmes des
opposants?.Mais ils peuvent être aussi effron-

tés qu'un Saint-Cyran (1) dans les éloges
qu'ils se donnent; et, s'ils ne vont pas jusque-
là, ils méritent encore plus de mépris que
d'estime, parles preuves qu'ils me présen-
tent d'une piété orgueilleuse et d'une science
qui enfle, et qui par conséquent n'es( pas se-

lon Dieu. Les croirai-je attachés à l'unité et

soumis aux autorités légitimes, parce qu'ils

me le protestent? Mais n'ai-je pas l'exemple
des protestants, qui se vantaient d'avoir la

même foi que VEglise catholique (DreierCon-
trov, Pricf. ), de désirer vivement le rétablis-

sement de la concorde (Apotog. Conf. Aug.de
Canj. saerd.

),
qui priaient incessamment le

Seigneur de leur faire connaître 1rs moyens
capables de rendre la paix à l'Eglise (Dreicr.

Praf. ), qui se disaient disposés! se soumettre

(l) 11 n'y a qu'un homme idolâtre de soi-même qui soK
capable de la jactance d . ilom 1< folle pré*

1 1' m allait jusqu'à se nicllre au-dcsM.s de 10*1 les antres

ci des auteurs sacrés esi-mèmes. Il suffit de lire la Vie de
saint Vincent de Paul, 6i rite

i
ar Hgr. AbePy, évêque de

Rodez, 1.2, II; on y trouvri renées tjoe ee *s-
\ item eut avec le saini , il alla jusqu'à lui dire que

nie élan plus i bue dans seu csprii que «Vus la
(aùilt eux-mimes.
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à la puissance légitime des évoques, sinon ur~

gèrent servare tradiliones,quœ bona conscien-

lia servari non possunt (Apol. cit. de Abusib.).

Cel exemple, dis-je, ne peut-il pas me faire

craindre que les opposants ne soient aussi

des loups ravisseurs sous la peau del'agneau,

et n'appartiennent à cette classe nombreuse

dont parle saint Augustin: Qui se vidantes

non solumjactilant, sed a Christo illuminât os

videri volunt {S. Aug., loc. cit.). Inlerroge-

rai-je, pour les juger, leur conduite , leurs

mœurs? Mais auparavant que Tamburini
prenne la peine de me faire un tableau fidèle

de la vie, par exemple, de ceux qui se sont

opposés à la bulle Unigenitus, ou à la bulle

plus récente Auctorem Fidei; j'attends ce

qu'il me dira de leur simplicité , de leur vé-

racité, de leur horreur pour toute dissimu-

lation, pour être autorisé par les règles de la

prudence à ne voir que de l'injustice dans le

pape, de la fourberie et des mensonges dans

ses partisans ,
quoiqu'ils appartiennent la

plupart au corps hiérarchique. M'en rappor-

terai-je à des témoignages étrangers ? Mais

ceux qui me les fourniraient pourraient n'ê-

tre pas très-dignes de foi, ou parce qu'ils

professeraient la même doctrine, ou parce

qu'ils manqueraient de critique , ou parce

qu'ils n'auraient pas eu assez de monuments
entre les mains, ou pour toute autre cause.

Et si tout cela ne peut me présenter assez de

garanties et de sécurité, comment pourrai-je

me persuader que les dissidents soient la

fleur de l'Eglise, la partie la plus éclairée des

pasteurs, et que ces litres ne conviennent

pas plutôt à ceux qui ont adopté la décision

pontificale? Ne serais-je pas dans le cas dont

parle Tamburini, où il ne faut tenir aucun
compte des oppositions (Anal., §64)? Com-
ment donc leurs qualités personnelles pour-

ront-elles être pour moi un motif de croire

que l'unité requise ne se trouve pas dans le

parti contraire?

6. Mais, en second, lieu y a-t-ilrien de plus

difficile à pénétrer que les intentions secrètes

et les pensées particulières de l'homme? Et
cependant il faut aussi les connaître, si l'on

veut prendre une juste idée des opposants.

11 ne faut déférer, dit notre auteur, qu'à l'au-

torité de ceux qui ne sont intéressés à soute-
nir l'erreur, ni par l'esprit départi, ni par
l'intimité de leurs relations (ïbid.); mais
qui sacrifient à l'amour de l'unité et à

ta défense de la vraie doctrine leurs intérêts,

leur réputation et leur rie. Ici donc il nous
donne pour marque caractéristique de la

vraie doctrine la défense de la vraie doctrine.

Belle manière de procéder ! Il s'agit de trou-
ver la vraie doctrine, et déjà on la suppose
flans les rangs des opposants. Scis ergo , lui

répondrait saint Augustin, scis ergo jam quœ
sit, si scis apud quos sit (De xililil. credendi

,

n. 1G). Alors la question serait résolue. On
ne peut l'assurer, dit-il, mais le zèle des par-

ties , leur constante, leur désintéressement,
leur manière de discuter, peuvent faire con-
jecturer avec quelque certitude de quel côté

nst la vêîité, et de quel côté l'erreur, La vé-

lldesû nature humble, douce, pacifiqttt...

Elle n emploie à se faire des partisans que ses

attraits naturels; elle ne s'effraie pus du grand
nombre des contradietzurs, et ne craint pas
d'avoir des persécutions à braver... L'erreur a
une allure toute différente : elle est peunsuse,
timide, méfiante, excessivement soupçonneu-
se... Ses partisans ne négligent rien pour
surprendre la vérité dans leurs pièges et en
corrompre les défenseurs ( Anal. , g 201

,

202 ). Voilà donc les caractères distinc-

tifs de la vraie doctrine ]ct de l'erreur. Tam-
burini à la fin a trouvé le grand secret. Se
résigner dans une sainte paix à la perte des
bénéfices, des dignités, etc.; à se voir même
enlever le nom de catholique par la violence
et les anathèmes injustes du Saint-Siège, ainsi

qu'il arriva aux vicaires, aux chapitres, à
l'archevêque de Sébaste, en Hollande (Tosini,

t. \,p. 182), cl dernièrement à YAlhanase de
Tistoie; s'élever audacieusement contre la

multitude innombrable séduite par le succes-
seur de saint Pierre ; rester inébranlable
malgré les secousses de mille persécutions
aussi injustes que cruelles, excitées par la plus
grande partie des pasteurs, qui oublient que
leur ministère ne consiste que dans la per-
suasion (Teol. Piau., let. 3, § 31); devenir
l'objet d'une horreur et d'une exécration
presque universelle; enfin, comme les Jean
Hus et les Jérôme de Prague, donner sa vie

plutôt que de céder à tout ce catholicisme
prévaricateur : tout cela ne montre pas le

mépris de l'autorité pontificale, n'annonce
pas l'orgueil de gens qui se croient seuls

éclairés, n'ôte pas à l'épiscopat toule force

coactive, n'est pas un scandale donné au
monde catholique, un outrage fait à la divine
providence ; cela ne prouverait pas qu'elle

eût laissé détruire par l'homme l'une des
marques les plus essentielles de la foi , l'uni-

versalité, et fermer à tout le genre humain la

voie générale et commune par où on doit ar-
river à la justice et au salut; non, tout cela
ne serait pas un sacrifice impie à ses opinions
particulières : ce serait au contraire un des
caractères les plus certains et les plus dis—
linclifs de la vérité. Est-ce donc à ces traits

qu'on pourra distinguer, d'une manière non
douteuse, l'humilité qui est le propre de la

vérité, des humiliations et de l'opprobre qui
sont le partage de l'erreur; la douceur de
l'une et son respect pour lis autorités légiti-r

mes, de la souplesse obséquieuse et des adu-
lations perfides de l'autre; le génie pacifique

de la première, de la lâcheté et du caractère
craintif de la seconde? Que ces champions de
la vérité nous montrent les litres de leur mis-
sion : d'où sont-ils autorisés à bouleverser
ainsi le gouvernement ecclésiastique et la

puissance hiérarchique, à réformer tout l'u-

nivers, à renverser toutes les idées des fidè-

les et le système de leur foi, à leur faire pen-
ser de la Providence des choses que l'Eglise

ne leur enseigna jamais? Outre cela, com-
ment nous prouveront-ils que leurs entrepri-
ses ne subissent pas l'influence de la singu-
larité de leur caractère, que les transports do
leur zèle ne \ieïinen! pas d'un véritable fa-

natisme ; enfin que. seuls et en public, ils
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soni toujours exempta de dissimulation, do

déguisement et de duplicité? S'ils ne nous

laissent pas bien convaincus do tout cola,

quoi usage p0Urr0US-n0US taire de la règle

que Tamburini nous recommande pour ro-

connaltre de quel coté se trouve la vérité, et

do quel côté est l'erreur?

7. Il nous présente on troisième lieu les

progrès de l'opposition. C'est à la vérité qu'il

appartient en propre de se faire jour, de te

perpétuer de siècle en siècle ,
<lc panser, malgré

les obstacles elles damjcrs d'Eglise en Eglise...

d'occuper tôt ou tard la place de l'erreur,

et de vaincre (Anal. § 201). Mais, monsieur
le professeur, rappelez-vous ce que \ous
avez écrit , vous ou voire théologien de Plai-

sance , vers la fin de celle troisième lettre si

humble, si modeste , si pacifique , adressée

à monseigneur Nani , ce prélat si zélé ; rap-
pelez-vous vos condoléances sur les progrès

affligeants que les opinions du pape avaient

fails depuis les trois célèbres conciles dont

j'ai déjà parlé [Chap. 10, vers la fin). Je n'exi-

gerai même pas que vous soyez d'accord avec
vous-même après un si long intervalle ; rap-

pelez-vous don- au moins en général vos la-

mentations sur les progrès de l'erreur, qui

,

avec le nombre toujours croissant des sec-

taires, s'élève peu à peu au rang de la vérité...

et se prévalant de la majorité, prétend avec

une sacrilège hardiesse a la place de la doc-

trine de l'Église (Anal. § 52) ; ce qui cause
ces nuages cl ces ténèbres, qui, selon vous
cl vos confrères, couvrent, déjà depuis plu-
sieurs siècles, la face de l'épouse de Jésus-

Christ. Pourrez-vous me nier maintenant
que les progrès de la vérité ne soient en rai-

son de ceux de l'erreur ? Et, dans celte al-

ternative continuelle de succès contraires
,

comment pourrai-je savoir si c'est la vérité

ou l'erreur qui prévaut? Comment donc sera-

l-il possible, en appliquant ces règles , d'ap-

précier l'autorité des opposants , et par con-
séquent quelles sont les oppositions qui doi-

vent nous empêcher de reconnaître dans les

décisions rendues la voix de l'unité , la doc-

trine de l'Eglise?

8. Je remonterai , dit-il , aux temps qui

ont précédé ces disputes , je m'attacherai à la

doctrine alors communément enseignée. Très-
bien ; mais dans quel cas faudra-t-il recourir

à cet expédient? Quand il n'y aura pas ac-

cord, répond-il. Mais il est prouvé que, par
les moyens déjà indiqués , l'on ne peut s'as-

surer si cet accord existe ou n'existe pas.

Pourrai-je donc l'employer à propos de cha-

que décision? Non. El pourquoi ? Parce qu'il

est des occasions où l'unité n'est pas dou-

teuse , où les décisions sont reçues aux ap-

plaudissements de tout l'univers. Quand sau-

rai-je si l'univers y applaudit? Quand il ne
s'élève aucune réclamation, ou, s'il y en a
eu

,
quand les querelles sont apaisées. Je

pourrai donc, en certains cas , être sûr de ce

consentement universel , et d'une certitude

qui me permette de faire un véritable acte de
foi ; mais qui m'assurera que je sois dans ce

cas? Le reconnallrai-je par moi-même, ou
bien par le dire des autres ? Le premier
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moyen m'est impossible; le second ne me
tire pas t <mi ,'i f.iii du doute , et l'espérient e

me prouve qu'il y a toujours désaccord de la

part du plus grand ou du plus petit nombre.
Et puis, quand même je pourrais, ce qui
m'est impossible pour les raisons déjà don-
nées, déterminer, d'après les règles de la

prudence , la doctrine de l'Eglise actuelle
sur le point décidé, je ne devrais pat pour
cela me tenir en paix; car, s'il faul vous en
croire, c'est une erreur tendante au schisme
que de vouloir tout ramènera l'enseignement
actuel de VEglise , sans avoir égard à la doc-
trine et à la foi des temps passés Anal.
Quelque évident que put me paraître le con-
sentement universel, si une ou deux per-
sonnes venaient me dire qu'il ne faut regar-
der comme la \oix de l'unité que celle qui
s'est l'ait entendre dans tous les temps, et

qu'elles nioprésenlassent unmonumenld'une
tradition quelconque , l'universalité actuelle
devrait toujours m'élrc suspecte , et je de-
vrais craindre de ne pas y trouver l'unité re-

quise. Je serais donc dans la nécessité de me
reporter aux temps antérieurs , et de faire le

raisonnement suivant : L'universalité pré-
sente toujours la voix de l'unité ; tel et tel

point no peuvent appartenir à l'unité , parce
qu'il est prouvé que telle n'a pas été la doc-
trine de l'Cglise dans tous les siècles : donc ,

quand même je ne saurais pas que le petit

nombre des gens éclairés, la fleur de l'Eglise,

y fassent opposition , je pourrais toujours le

supposer et croire par conséquent qu'il n'y
a pas l'universalité requise. Il y aura peut-
être erreur dans la mineure ; mais ce ne sera
qu'une erreur de l'esprit, et non une déso-
béissance à l'Eglise , si l'on se croit oblige à
ne juger de la doctrine et de la foi de l'Eglise

actuelle que par celle de l'Eglise primitive.

Il n'y aurait désobéissance envers l'Eglise

que dans le cas où l'on admettrait cet autre
raisonnement : La doctrine de tous les temps
est une ; or telle doctrine est celle de l'Eglise

dans le dix-huitième siècle ; donc telle fut

aussi sa doctrine dans les siècles passés.
Mais c'est une mauvaise manière de raison-
ner, parce qu'en ramenant tout à l'enseigne-

ment actuel de l'Eglise , on tendrait au
schisme. Il est donc non-seulement permis ,

mais même très-prudent , de remonter pour
chaque décision aux temps antérieurs; car
ce serait une grande imprudence que de sou-

mettre son esprit à l'universalité actuelle ,

sans l'avoir reconnue avec une certitude ab-

solue, laquelle certitude est impossible à ob-
tenir parles moyens ordinaires.

9. Eh bien! remontons aux temps anté-
rieurs; où trouverai—je enfin la doctrine alors

communément enseignée ? Sera-ce dans les

monuments publics de l'Eglise? Quoi labyrin-

the inextricable! Je ne pourrai les reconnaî-
tre; une fois reconnus, je ne pourrai encore
me flatter de les bien entendre; après même
les avoir compris . je ne pourrai encore on
déduire la pensée de l'Eglise, et par consé-
quent je resterai toujours abandonné à moi-
même et juge de ma foi. En effet, comment les

reconnaître? Le pape assure qu'ils s ont la
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base de ses jugements; ils sont pareillement

invoqués par les évêques et par les théolo-

giens qui adhèrent à ses jugements et les dé-

fendent contre les opposants. Irai-je donc les

chercher dans les Pères, sans tenir compte de

l'autorité actuelle, qui m'en atteste l'exis-

tence? Dans quels Pères? Dans ceux qui ont

brillé depuis l'imposteur Isidore? Non certai-

nement; car au milieu de l'ignorance et des

ténèbres des siècles où ils ont vécu, ils ont pu
être trompés par ses fausses décrétâtes; et,

placés sous l'influence des conciles nombreux
qui adoptèrent le droit nouveau (Vera Idea,

part. 1, c. 4, § 3), peut-être n'ont-ils pas

assez bien examiné la doctrine qu'ils attri-

buaient au Saint-Siège: or ils seraient alors

dans le cas où les novateurs placent les évê-

ques qui regardentle pape comme infaillible :

ils seraient trois cents, qu'ils n'en vaudraient

qu'un seul, parce qu'alors ils parlent tous sur

la foi du pape (Contin. dell' appel. § 10). Je

m'adresserai donc à de plus anciens. Il n'y

aura peut-être parmi eux aucune discordance
;

car, s'il y en avait, dit notre théologien , dis-

sensio palrum inter se satis probat in ea rc non
fuisse communem Ecclesiœ fidem; je ne pour-
rais donc regarder leurs ouvrages comme des

monumenls irréfragables de la doctrine de
l'Eglise

; je ne pourrais préférer l'autorité de
l'un à celle de l'autre, mais seulement peser
leurs raisons. Nulla lex ,

poursuit notre
théologien, nos potest obstringere, ut ex sanc-

tis Palribus , in aliqua re dissidentibus , huic

potius vel alteri adhœreamus ; cum, ratione

habita aucloritatis in re controversa, alius al-

teri non prœstet, sed solum rationum mo-
menta, quœ ex utraque parte proferuntur

,

spectari debeant ( De font. Thcol. vol. 3, c. 3.

Reg. de auct. Patrum ). Mais, d'après les rè-
gles de la prudence, comment pourrai-je re-

connaître avec certitude l'accord unanime des

Pères, si le Saint-Siège et la plus grande par-
tie des évêques qui en ont adopté les décisions

s'y sont trompés eux-mêmes ? Peut-être n'ont-

ils tenu aucun compte de leur unanimité , s'ils

l'ont reconnue, ou peut-être même tous ces

papes et tous ces évêques n'ont-ils pu, mal-
gré leurs éludes, parvenir à la reconnaître

,

supposé qu'elle existât. Ces réflexions peu-
vent me faire craindre avec raison de ne pas
la distinguer moi-même, et par conséquent
je devrai ranger la question controversée
parmi celles que l'universalité des temps an-
ciens n'a pas décidées ;

pour fixer mon juge-
ment je devrai donc considérer, non l'auto-
rité seule de ces Pères , mais les raisons qu'ils

apportent. Cherchcrai-je ces monuments dans
les décisions solennelles des conciles géné-
raux? J'entends ceux qui ont été acceptés
généralement. Il faudra donc que j'examine
d'abord s'ils l'ont été réellement, et cet exa-
men me présentera les mêmes difficultés. Si,

au jugement des novateurs, l'acceptation

même des derniers conciles généraux est en-
core sujette à être contestée; que faudra-t-il

dire des plus anciens? Tamburini doit donc
con vonir qu'ici encore le succès esl impossible.

10. En effet, il y a des conciles dont la

doctrine, combattue dabord, fut adoptée plus
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tard ; d'autres, selon lui , supposèrent ou
proclamèrent une doctrine qui passa d'a-
bord à la faveur de l'ignorance des temps, et

qui ne rencontra de l'opposition que plu-
sieurs siècles après : tels furent, à son avis,
ceux qui, trompés par les fausses décrélales,
adoptèrent le nouveau corps de droit, con-
traire à la divine institution de la hiérarchie
ecclésiastique. Dans l'un et l'autre cas, il est
impossible de décider quelle acceptation me
garantirala doctrine de l'Eglise. Dans le pre-
mier, je dois suivre ces conciles dans les vi-

cissitudes qu'ils ont éprouvées, dans les pro-
grès successifs de leur doctrine, discuter les
moyens employés, balancer l'autorité de
leurs défenseurs et de leurs contradicteurs

;

dans le second, on ne fixe aucun temps, après
lequel la décision soit ou définitivement accep-
tée, ou définitivement suspeudue et annulée.
Il n'y aura donc pas de concile dont je ne
puisse craindre, ou, s'il a éprouvé de l'oppo-
sition dans le principe, qu'il n'ait pas été
dans la suite universellement accepté, ou
qu'il n'ait pas obtenu d'abord l'approbation
universelle, s'il a été attaqué plus tard ; et
par conséquent je ne serai jamais certain de
retrouver la doctrine de l'Eglise dans les mo-
numents des conciles.

11. Et quand même je l'y retrouverais,
quand même je pourrais m'assurer, par les
règles de l'acceptation postérieure, que ces
conciles me présentassent la foi de l'Eglise
universelle; serai-je également certain qu'ils
aient rendu une décision solennelle infailli-
ble? Je ne pourrai jamais avoir cette certi-
tude; car je trouve des papes, des évêques,
des théologiens, qui passent pour soutenir
une doctrine contraire, qui cependant ad-
mettent avec moi ces mêmes conciles, et qui
seulement entendent d'une manière diffé-
rente leur doctrine et la pensée des Pères ; il

sera donc toujours douteux pour moi, si, en
s'accordant sur les paroles, ils se sont pareil-
lement accordés dans leur jugement et leurs
véritables sentiments, et par conséquent si

cette décision est véritablement dogmatique
et infaillible. Et qu'on n'attribue pas cette
incertitude à une vaine crainte, au scrupule,
à l'ignorance : car l'auteur même, qui a tracé
les caractères d'un jugement dogmatique, se
charge de me justifier : Le jugement des évê-
ques, dit-il, suppose tntre eux un parfait ac-
cord, non-seulement de paroles, mais de senti-
ments. L'Apôtre, qui ditquela foi doit être une,
una fides, exige encore, pour la croyance que
nous devons accorder à la foi et la profes-
sion que nous devons en faire, l'unanimité de
cœur et de bouche, unanimes uno ore. « La rè-
gle de foi est une, » ainsi que le dit Tertul-
lien ; or celte unité ne peut se trouver dans
unjugement de l'Eglise universelle et lui don-
ner la force et l'autorité d'une véritable déci-
sion de foi, qu'autant que les pasteurs qui
représentent cette Eglise , s'accordent tous
parfaitement, non-seulement à vouloir les mê-
mes paroles, mais encore à les prendre dans le

même sens : de manière qu'ils enseignent en
corps les mêmes vérités et condamnait les mê-
mes erreurs (§ 7). Si donc les paroles ne pré-
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sentent pns d'une manière certaine \â peneéc
de ceux (jui i»-s emploient, si oei pasteurs

peuvent parler de même et penser différem-

ment, quelque décision de conciles généraux
qu'on me propose, j<' pourrai toujours crain-

dre «le n'\ trouver que le Langage* et non le

sentiment intime des Pères.

\±. Consulterai je l'esprit dans lequel l'E-

glise a accepté ces conciles 1 même difficulté ;

je ne trouve eiieore ii i que 'les paroles
;

l'embarras est égal ; et Tamburini complète
sa défaite, en disant que les témoignages des

morts sépares de ceux des vivants, ( esl-à-

dire de / enseignement actuel de l'Eglise, ne
peuvent régler nia foi (1), qu'autant que, à

l'aide de mon propre raisonnement, j'en ap-
précierai le sens el les motifs. Si lionc il veut
me permettre de lui signaler son erreur et

de chercher à l'en tirer, je lui dirai qu'un tel

système ne tend qu'à couvrir de ténèbres
épaisses et à rendre douteuse, dans tous les

cas possibles, l'autorité soit du tribunal ac-
tuel, soitdeceluides temps passés; et, s'il veut
être franc, il doit avouer que ses théories et

ses règles ne peuvent avoir pour résultat,

que de détruire dans l'Eglise toute espèce de
tribunal vivant et visible, non-seulement
pour le bas peuple, mais encore pour les

évéques, les théologiens et les historiens les

plus savants et les plus éclairés. Chacun
pourra donc douter des décisions les plus

solennelles de l'Eglise ; chacun devra en
chercher la voix par lui-même ; et comme il

croira l'entendre làoù il trouvera une doctrine

en harmonie avec ses opinions ce seront ses

propres lumières, qui deviendront l'objet de
son culte, à la place de l'autorité de l'Eglise

universelle. Tel est le terme où doit néces-
sairement aboutir quiconque ne va pas à la

source de l'unité, quiconque ne prête pas
l'oreille à l'organe infaillible de l'Eglise, et,

an lieu de se soumettre aux décisions dog-
matiques du successeur de saint Pierre, a
recours à de vains artiflees, à des subtilités

chimériques, à des règles tout à fait trom-
peuses pour diriger notre obéissance. 5*7 est

une fois établi, s'écrie, dans le transport de
son zèle, Mgr. Stralico, évèque de Lésina et

Brazza, s'il est une fois établi qu'on ne doit

fias s'inquiéter de la parole du chef île l'Eglise,

et qu'on puisse la supposer capable d'erreur,

à quelle autre parole nous en tiendrons-nous,

pour nous réunir dans la même foi tant que
nous vivrons? Demanderons-nous que Dieu
pa rle lui-même? Mais n'est-ce pas une pré-
somption téméraire, ifuc d'attendre qu'il vienne

dissiper pur des prodiges tous les doutes in-
sensés que nos caprices peuvent nous mettre
dans la tête? Recourrons-nous à l'examen des

Ecritures? Quel fruit en rct> r>ns-nous, si,

consultés par tous, elles sont elles-mêmes le

sujet des doutes, et que les avis se parlaient
précisément sur la manière de les entendre / Il

faut en dire autant des conciles et des Pères.
Youdra-t-on ne suivre, dans la recherche du
vrai, que la direction dangereuse de son propre

(t) Voyez sur ce point d'une venté incontestable l'Eco-
tioiuia déitu j'ede du célèbre Bolgeul, e. 1, art. 4.

ion

Upiit? J{ " •fini, < cotre qu'un os.nl h ],rê-
li aille; quoique, (t ihir un étéqUi ISOU, une
h emblée particulière, ou même un eonci
buh- d'extravagants fanatiques, adopter des
doctrines oondamnéi chef a\ I /

it les dur conforme» a l'Ecriture, à lu tiudi-
tiun, aux conciles et auu P il eemble dif-
ficile d* muter qu'il est des hommes qui

préfèrent à tout et n'écoutent que leurm-
!/< n mi pri\ é In t. /'<, t. dans

i il de
ses opuscules encrés tt past. .

CHAPITRE Wlll.

Lu nature des droits de la primauté, feu
l'explication même deTamburini, m- /,

pas de distinguer le droit de représenter
l'Eglise de ta représentation actuelle (i),
et prouve l'infaillibilité du pape.

i. Si les décisions du pape étaient la r<

infaillible de notre foi, elles auraient l'au toi

même de l'Eglise; el par conséquent il en
serait, en les rendant le représ niant actuel.
Les novateurs sontdonc également inl

et à nier qu'il représente auluellemenl l'E-
glise, quand il prononce un jugement dogma-
tique, et à lui refuser le privilège de l'infail-

libilité. C'est pourquoi ils ne reconnaissent
dans la primauté que le droit de représenter
l Eglise, et disent ensuite qu'elle n'est >u'A\-
saninient représentée que. I" lorsqu'elle a été
consultée; ± lorsque la décision est rendue
en son nom ;

3' lorsque la décision est ai

par elle. Le pape, disent-ils, comme chef
l'Eglise ci le droit de la r< <

, mais
ne la représente de fait que lorsqu'il agit en
son nom, selon sis institutions et avec son au-
torité ; de même qu'un ambassadeur ne repré-
sente son souverain que lorsqu'il agit d'aj,

ses instructions et avec son pouvoir. Aii
lorsque le pape, à la trie d'un concile général,
promulgue des décrets sanctionnéspar l'appi -

bution unanime de tout le corps des pasleui
lors même qu'il rend seul une décision en fa-
veur de laquelle iépiscopal se déclare morab-
ment unanime, ou bien lorsqu'il exécute au
nom de l'Eglise les lois qu'elle a faites . et en
propose la doctrine notoiiu: il constante ; alors
il représente l'Eglise (Tumburiui , Vira Idea,

p. 2, ç, 3, | i,2). Les novateurs en sont donc
venus, à la fin, à ne reconnaître dans Le pape
qu'une ligure inanime.' de l'Eglise; ils en
l'ont son uuoisire, sans autre autorité que celte
qu'il en reçoit, el renversent ainsi par les

fondements la primauté de juridiction. Non .

répond Tambuiïni . ce droit est une des ///

rogutives particulières à Pierre et à ses suc-
cesseurs; el, comme aucun autre évéque no
peul le revendiquer, il maintient éi idemraent
la primauté d'autorité. L'Egti* luvrmt
changer lu forme de la hiérarchie établie pur
Jésus-Chris t.... n cannait rat oujours exclusive-

ment dans le pape le droit de la représi nier ;....

elle ne peut l'en dépouiller, ni l'attribuer à

(I) Ce chapitre devait foire suiie au chapitre i\: a
advi i>.iiivs ne Eapl la disUucuuii nue bous venons d".

|ui i qu'ensuite de celle nuits établissent entre 1

celui qui siét/e : mais] ai cm devi il le remorer i

qu'il lient ii celui qui précède «t conduit naturaUnmeat à
celui qui >u suivra,
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d'autres qu'au successeur de saint Pierre (Tam-
burini, Vera Idea

, § 3).

2. La primauté est donc maintenue dans ce

système? Au moins n'est-ce pas assurément
la primauté d'autorité , ni même celle que
Tamburini a reconnue ailleurs. Je vous fais

juge de vous-même, monsieur le professeur;

nenseignez-vous pas que la primauté de saint

Pierre fut laborieuse, active, efficace?

qu'elle devait être telle, parce que Jésus-Christ

l'avait établie pour maintenir l'unité de l'E-
glise? et qu'une primauté sans action, qui

n'aurait pas le droit de faire sentir son auto-
rité , serait mal adaptée à sa fin , peu capable

de maintenir la concorde et l'union de toutes

les Eglises dans une même doctrine, et d'as-

surer l'unanimité de sentiment et d'esprit (Ibid.

c. 1, § 1). Vous convenez donc avec tous les

catholiques, que la nature et l'étendue des

droits du Saint-Siège, qui remontent à l'insti-

tution primitive, ont un fondement inaltéra-

ble, contre lequel le temps est impuissant, et

la prescription impossible (lbid.) , même de

la part de l'Eglise; parce qu'ils reposent sur

une institution divine et appartiennent à la

forme essentielle du gouvernement ecclésias-

tique, laquelle on ne peut changer sans ren-

verser l'ordre sur lequel Jésus-Christ a établi

son Eglise. Vous nous présentez ainsi la pri-

mauté apostolique comme réellement revêtue

de l'autorité suprême , et celle idée aussi

haute que juste ne peut s'allier avec celle

d'un simple droit de représenter l'Eglise
,

droit qui , d'après les raisons que vous don-
nez et dans le cas dont vous parlez, n'impli-

querait pas toujours la représentation ac-
tuelle. Ces beaux caractères de la primauté
prouvent que le pape possède en lui-même
et ne reçoit pas des conditions ci-dessus énon-
cées , la faculté de représenter actuellement

l'Eglise, et par conséquent nous obligent à
reconnaître la voix de l'Eglise dans toutes

ses définitions solennelles. En voici la dé-

monstration.
3. Si les droits du Saint-Siège ont un fonde-

ment inaltérable, contre lequel toute prescrip-

tion est impossible , même de la part de l'E-

glise, le droit qu'a le pape de représenter

l'Eglise parliciperadonc aussi à cet avantage.
Or la primauté de saint Pierre, dont ses suc-

cesseurs ont hérité, fut laborieuse , active,

efficace; doncc.es qualités doivent se retrou-

ver également dans ce droit. Mais la primauté
ne peut opérer, agir, être efficace, si elle n'a

pas le droit de faire sentir son autorité. Le
droit de représenter l'Eglise n'aurait donc pas

avec celle primauté une connexion intime,

si saint Pierre et ses successeurs, qui en sont

investis, ne pouvaient, en vertu de cette môme
primauté, en faire sentir l'autorité en l'exer-

çant. Concluons donc que Jésus-Christ , en
conférant ce droit à saint Pierre, lui a pa-
reillement conféré le pouvoir de l'exen cr ,

et que ce pouvoir est lui-même un droit de
sa primauté; ou, en d'autres termes, que le

pouvoir d'user de ce droit est intrinsèque et

essentiellement inhérent à ce droit même, et

ne forme avec lui, clans la fin de la primauté,

qu'une seule et même chose. Si donc l'Eglise

ne peut jamais prescrire contre les droits de
la primauté, elle ne le pourra pas non plus
contre le droit d'en faire sentir l'autorité , ni
par conséquent contre le pouvoir de faite
sentir le droit de la représenter. Un roi re-
présente sa nation dans tous les sjslèmes
monarchiques ; et on dit qu'il a le pouvoir de
faire senlir le droit qu'il a de la représenter,
quand il peut à son gré exercer actuellement
cette représentation par ses décrets, et en
rendre les effets sensibles. Or, dans le pape,
ce droit fondamental appartient lui-même à
l'institution divine, et par conséquent à l'es-

sence du gouvernement établi par Jésus-
Christ : donc l'Eglise ne peut rien contre
l'exercice du droit de la représenter. Mais ce
contre quoi l'Eglise ne peut rien , est indé-
pendant de l'Eglise; donc l'exercice du droit
qu'a le pape de représenter l'Eglise, est aussi
indépendant de l'Eglise que la primauté elle-
même. D'où il s'ensuit que la nature de la
primauté est le seul principe qui puisse dé-
terminer la représentation actuelle de l'E-
glise

; car ce qui est sujet dans son existence
à une détermination étrangère , dépend es-
sentiellement de ce qui peut le déterminer

;

or la représentation actuelle de l'Eglise est
affranchie de toute dépendance par une in-
stitution, non pas seulement ecclésiastique ,

mais divine; c'est un droit essentiellement
inhérent à la primauté , et par conséquent
c'est à celui-là seul qui esl investi de celle
primauté à en déterminer l'exercice.

h. Il semble impossible que Tamburini
,

après avoir établi des principes si exacts sur
la nature et les prérogatives de la primauté,
ne se soit pas avisé de l'énorme contradiction
où il tombait, en distinguant aussi mala-
droitement le droit de représenter l'Eglise
du pouvoir de la représenter actuellement.
Comment ne s'est-il pas aperçu qu'en sépa-
rant ce droit du pouvoir de l'exercer, il le

laissait sans aclion , sans efficacité et sans
rapport avec l'institution divine? Et, d'un
autre côté, comment n'a-t-il pas réfléchi que,
en le supposant actif, efficace et d'institution
divine, il ne pouvait refuser à celui qui en
serait investi le pouvoir de l'exercer à son
gré, et indépendamment de ces conditions
extérieures qui en changeraient la nature et
lui ôteraient toute sa valeur? Pourquoi donc,
après avoir reconnu la connexion intime de
ce droit avec la primauté (et comment ne
pas la reconnaître?), pourquoi, dis-je, en
fait-il dépendre l'exercice, c'est-à-dire la re-
présentation actuelle de l'Eglise, des circon-
stances déjà indiquées ? Parce que. selon lui,

il est aussi possible que le pape ne nous pro-
pose pas la foi de l'Eglise , qu'il l'est qu'un
évoque n'enseigne pas la foi de £00 Eglise
particulière; ce qui peut faire que, malgré
son droit de la représenter, quoiqu'il en ait

la volonté, quoiqu'il nous le fasse croire, ce-
pendant il ne la représente pas actuellement.
Dans ce cas, l'Eglise serait consultée, inter-
poserait son autorité , donnerait son consen-
tement, ci ce serait elle qui déterminerai! sa
représentation actuelle a posteriori ; celte re-

présentation ne serait plus déterminée a pria-
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ri, r'cst-à-dire par la nature de la primauté ;

ci par conséquent la primante, avec lous ses

droits originels,
J
compris celui de faire sen-

tir sou autorité , pourrait être considérée

comme un bloc iuforrae de marbre, qui pour-

rait être employé, par an sculpteur à repré-

senter César, et par l'Eglise, si elle le \ oolait,

a la représenter elle-même. Or une telle pri-

mauté pourrait-elle encore être regardée

comme active, laborieuse, efficace, et posséde-

rait-elle le pouvoirde faire sentirson autorité?
.'). De tout cela il résulte que ce sont les

propriétés essentielles que nous venons

d'exposer, celleactivité, celle faculté d'opérer

celle efficacité, qui donnent à la primauté une
sorte de vie, et qui pareillement animent et

rendent vivante la représentation de l'Eglise;

elles nous montrent que Jésus-Clirist a éta-

bli saint Pierre, non comme le simple LIEU-
TENANT de l'Église, tirant d'elle lous ses

droits dans la mesure et aux conditions

qu'elle aurait déterminées, mais comme le

représentant véritable et actuel de cette

même Eglise. L'ambassadeur n'a pas un
droit originel de représenter son souverain,

puisque, à chaque fois qu'il est de nouveau
chargé de cette représentation, il a besoin d'y

être autorisé par de nouvelles letlres de

créance. Un homme d'afiairesnepeut non plus

regarder comme permanent cl inaliénable le

droit qu'il a de représenter son mandataire,

puisque sa procuration est limitée à un cer-
tain temps et à certaines alTaircsdélerminées.

Mais le droit qu'a le pape de représenter

l'Eglise, étant intrinsèquement inhérent à la

primauté, est par là même un droit originel,

permanent et inaliénable. Ce droil autorise

donc le pape à exercer actuellement cette

représentation, et justifie l'obéissance reli-

gieuse et absolue accordée parle fidèle a ses

décisions dogmatiques, c'est-à-dire à la décla-

ration publique cl solennelle par laquelle le

pape fait connaître qu'il représente actuel-

lement l'Eglise.

6. Mais , me demandera-t-on peut-être,

comment est-il possible qu'en vertu de sa
primauté le pape représente toujours l'Eglise

et indépendamment d'elle? Saint Augustin
nous l'explique, en disant que saint Pierre

représentait l'Eglise, comme Juda représen-

tait le peuple Juif: Si Judas tencret illud ad
quod vocatus est, nullo modo ad eum pertine-

nt parentum iniquitas Cujus populi
(Judaici), Judas figurant gerebal, sicut Eccle-

siœ gessitPetrus[Ënarr.inPsalm. 108). Juda
fut la figure du peuple hébreu, parce que
l'un et l'autre, in inimicitia contra Deumper-
tinaci odio permanserunt ; et Pierre, île son
côté, fut la figure de l'Eglise, parce que Jé-

sus-Chrisl n'établit rien pour son Eglise, ne
lui accorda rien, qu'il n'établit pareillement
pour Pierre, qu'il n'accordât premièrement à
cet apôtre : par conséquent, comme Juda
portait en lui, non en ligure, mais réellement,
les caractères île l'infidélité judaïque , de
même Pierre réunissait véritablement dans
v; personne les prérogatives de l'autorité de
l'Eglise; de manière qu'on peut, avec saint

Pierre Dainien, appeler Pierre et en lui le

3a"

10'2

pontife romain, ipsn.Sedes apostolica, ijnuro-
mana Ecclesia, cest-À-dire qnant a l'autorité

ipsa Ecclesia catkolica, La seule différence
u'il y ait entre lada représentant le ju-
isme, et saint Pierre représentant! Eglise,

c'est que Juda n'était pas le < h - 1 de ceux
qu'il représentait, au lieu que saint Pierre
est le chef de l'Eglise, et que le premier ne
devait cette qualité de représentant qu'à sa
pen ersité personnelle, au lieu que dans le se-

cond cette qualité est l'effet de sa primauté.
C'est Ce qui résulte d'un autre texte d • s mit
Augustin, dont les novateurs abu-cnl si sou-

vent: Petrus apostolus, propter apostolmttss

sut primatum, tScclesict gerebat figûrata acné-

ralitate personam (Tract. 1 2k in Joann. ; ce
qui veut dire que Pierre était la figure de
1 Eglise, parce que Jésus-Christ l'en avait

bli le chef, el non tj u'il en était le chef, parce
qu'il en était la ligure dans sa profession de
foi. 111a représentera donc tant qu'il sera

le chef, parce que cette représentation est

formellement renfermée dans 1 idée de chef.

D'où il résulte qu'on doit regarder saint

Pierre comme l'image vivante de l'Eglise, et

que sa primauté s'identifie et se confond
avec le droit de la représenter actuelle-
ment.

7. Que pourra-t-on m'objecter ? L'évêqup,
dira-l-on, a le droitde représenter son Eglise;

cependant il ne la représente que quand il

l'a consultée, etc. ; donc il en est de même
du pape. De même du pape? Je sais bien
qu'on ne voudrait plus de différence entre les

évêques el le pape ; mais ce n'est pas ici le

lieu de traiter celte question. Celle différence,

Tamburini l'a marquée lui-même par les

prérogatives qu'il attribue à la primauté, se-

lon lui active , laborieuse, efficace, jouissant
du droil de faire sentir son autorite', en
vertu d'une institution divine supérieure aux
circonstances et des lieux et des t mps, «là
l'Eglise elle-même. Si ces prérogatives ap-
partenaient aussi aux évêques, elles nous
présenteraient non le pape abaissé au niveau
îles évêques, mais les évêques élevés à la

hauteur même du pape, et nous donneraient
lieu de conclure, par le même raisonnement
que pour le pape, que les évêques pour-
raient toujours représenter leur Eglise, su t

qu'ils la consultassent, soitqu'iis ne la consul-
tassent pas. Cette différence suppose donc en-

tre le pape et l'Eglise un rapport plus intime
et plus essentiel que celui qui existe entre
les évêques et leurs Eglises particulières : re

dernier rapport peut être quelquefois détruit

sans que les uns perdent leur qualité d'évé-
ques, ni les autres leur qualité d'figlisi s ;car

ils reçoivent les uns et les autres d'un tribu-

nal supérieur, de l'Eglise universelle ou du
pape, la règle qui détermine leur union en
un seul corps. Par conséquent 1 eveque ne
peut faire sentir Vautoriti de ses droits, que
d'une manière subordonnée au chef univer-

sel, image vivante, active, efficace et déposi-

taire de l'Autorité de l'Eglise : c'est-à-dire, il

ne peut exercer le droit de représenter sou

Eglise, que dans la dépendance de l'Eglise

catholique
, qui peut réellement prescrire
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contre ce droit, et même déposer les évéques.
Dira-t-on que la déposition n'attaque pas le

droit de l'épiscopat, mais seulement la per-
sonne del'évéque? Cette objection pourrait

avoir quelque force, si la déposition était une
véritable et entière dégradation; mais com-
me elle ne fait que suspendre l'exercice des
droits de l'épiscopat, sans en enlever le carac-

tère, c'est une véritable prescription contre
le pouvoir fondamental de faire sentir l'auto-

rité de tous ces droits, et par conséquent aussi

du droit de représenter telle Eglise. Mais l'E-

glise ne peut-elle pas de même déposer
le pape ? II semble impossible que cette

objection puisse être encore renouvelée par
une personne de sens, après la manière dont
nous avons réfuté cette singulière opinion et

montré la faiblesse de la preuve unique
qu'on voudrait tirer des conciles de Pise et de
Constance. Toutefois supposons pour un
moment que l'Eglise ait aussi le pouvoir de
déposer les papes : que s'ensuivra-t-il ? La
conséquence n'en sera ni plus ni moins con-
traire aux adversaires. En effet, dans cette

hypothèse, le pape déposé cesserait d'être Te
vrai pape ; la déposition n'attaquerait donc
pas les droits de la primauté, ni par consé-
quent la représentation actuelle de l'Eglise

dans le pape reconnu pour tel, mais seule-
ment dans la personne revêtue auparavant
de la dignité papale : il arrive ici le contraire

de ce que nous avons vu dans la déposition

des évêques. Or, il ne s'agit pas maintenant
de savoir si l'Eglise peut ôter à un pape la di-

gnité et l'autorité de pape, mais de savoir si

la primauté emporte avec soi la représenta-

tion de l'Eglise ; et on ne pourra le nier, sans

avoir prouvé d'abord que l'Eglise ait quel-

quefois suspendu dans un pape véritable et

actuellement reconnu pour tel l'exercice des

droits de sa primauté et par conséquent du
droit de la représenter; et ensuite, que, mal-
gré cela, il ait eu une primauté laborieuse,

active, efficace, avec le droit essentiel d'en

faire sentir l'autorité. Nous pourrons donc,

jusqu'à ce que nos adversaires nous présen-
tent des preuves plus convaincantes, regar-
der toujours la représentation actuelle de
l'Eglise comme inséparable de la primauté.

8. Or il est bien clair que s'il n'y avait pas,

dans l'Eglise et le pape, identité d'esprit, de
sentiments et de doctrine, le pape ne pourrait

représenter véritablement l'Eglise. Donc le

pape ne peut représenter l'Eglise, sans en
représenter en même temps et nécessairement
l'unilé ; mais il doit y avoir une connexion
essentielle entre celte unité et la primauté,

qui en est le centre et la gardienne : donc
l'unité doit être exprimée dans la primauté
même, ou, en d'autres termes, c'est dans la

primauté que doit nécessairement se trouver

le point d'union, où tous les autres doivent

aboutir comme à leur centre. En effet, l'unité

étant indivisible ne peut être représentée en
partie par un objet et en partie par un autre,

ni même par les partiesdu même objet. Ainsi,

par exemple, dans un concile, chaque évêque
définissant comme juge avec les autres un
article de foi, possède en lui tout ce qui se
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trouve à ce sujet dans les autres pris collec-
tivement, c'est-à-dire la véritable foi sur le
point à définir. Si donc la primauté exprime
essentiellementen soi l'unitédcl'Eglise, et que
celte expression soit un attribut essentiel de
la primauté, contre lequel toute prescription
de la part de VEglise est impossible ; il en ré-
sulte nécessairement que toutes les fois que
le pape décidera solennellementun pointdogr
matique, sa décision devra être regardée
comme la voix de l'unité, et par conséquent
être reçue comme infaillible. Remercions
Tamburini de nous avoir amenés à cette con-
séquence aussi importante qu'inattaquable.

CHAPITRE XXIY.
On est fondé à distinguer dans le pape la per-

sonne privée et le pasteur de l'Eglise; on
donne quelques règles pour reconnaître
quand il a véritablement parlé ex cathedra.

1. Après avoir montré combien est dé-
raisonnable et bizarre la distinction que les
novateurs voudraient établir entre le droit
de représenter l'Eglise, et sa représentation
actuelle, voyons maintenant ce qu'il faut
penser de l'affectation qu'ils mettent à con-
fondre, dans le pape, la personne privée
avec le chef et le pasteur de l'Eglise. Ils

prétendent donc , contre l'usage univer-
sel, contre le sens commun et contre la
nature des choses

, qu'il n'y a pas de
distinction à faire entre la parole du doc-
teur privéet la parole duchefdelahiérarchie.
Ce qu'ils se proposent par celte étrange con-
fusion, c'est évidemment défaire tomber sur
les souverains pontifes, en leur qualité même
de chefs de l'Eglise, les accusations fondées ou
injustes par lesquelles leur opinion ou leur
conduite fut attaquée, de présenter comme
un aveu deleur faillibililé la basse idée qu'ils
laissèrent d'eux ou par humilité, ou par
suite de leur fragilité naturelle; afin qu'on
ne puisse plus distinguer l'autorité suprême
dont ils font usage dans leurs décisions so-
lennelles de la faiblesse humaine, qui se ré-
vèle dans leurs sentiments particuliers. On
nous rappelle donc, avec un air de triomphe,
les noms d'un Zozime, d'un Pelage I, d'un
Nicolas I, d'un Honorius , d'un Adrien I

,

d'un Léon IV, d'un Innocent III, de Clé-
ment IV et VI, d'Urbain V, de Grégoire XI,
d'Adrien VI, de Paul IV, et de plusieurs au-
tres qu'on a accusés d'erreur, ou qui eux-
mêmes se sont crus et déclarés sujets au men-
songe, ou qui ont révoqué les décrets de leurs
prédécesseurs.

2. Tout le monde connaît les célèbres et

victorieuses apologies consacrées à la dé-
fense de chacun de ces papes et de tous les

autres qu'on ne cesse de citer, par les criti-

ques les plus éclairés, par les historiens les

plus impartiaux, parles théologiens les

plus profonds elles catholiques les plus sin-

cères : ce serait perdre le temps que de les

reproduire ici. Les novateurs ne peuvent les

ignorer; mais ils en font semblant, ou bien
n'en tiennent aucun compte, el n'en persis-

tent pasnioins dans leur dire, que si les papes
étaient infaillibles , ils défraient toujours

(Trente-trois )
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directement ou indirei tentent ramenée à un
principe dogmatique! Oui, me r«-|»< .

n <i

avoir une rermeté supérieure à toutei les

violences, le ton déjuges suprêmes en chaire

comme dam leur appartement, dans les dé-

bats des conciles comme dani les discussions

de société, être infaillibles dam tontes leurs

paroles, dans toutes leurs résolutions pra-

tiques, qu'elles intéressentou qu'elles n'inté-

ressent pas la foi, qu'elles s'adressent à l'E-

glise, ou qu'elh mer» gardent qu'un individu:

du moment qu'ils sont élevés a la papauté ils

devraient, selon eux, cesser entièrement d'être

hommes pour devenir autant de divinités. On
a beau leur représenter que chtoi toutes les

nations ou distingue, dans les soin crains

eux-mêmes, le prince de l'homme prive ; que
la première de ces deux qualités ne préside

pas à toutes leurs actions ;
que, dans la pensée

commune, on a toujours regardé comme dé-

pendantde la volonté du souverain l'exercice

des droits de la souveraineté ; que les préro-

gatives du pouvoir s'allient, sans les détruire,

a ses qualités personnelles ; cl enfin qu'il faut

consulter la nature des objets cl les autres

circonstances où peuvent se trouver, soil le

souverain, soil le pape, pour juger en quelle

qualité ils agissent. On ne gagne rien à pré-

senter ces observations au* adversaires; ce

n'est pas qu'ils y aient répondu, mais ils les

négligent entièrement, daignant tout au plus

les traiter de puérilités ridicules, de pures chi-

canes, de distinctions chimériques, plus dignes

de mépris que de réponse. Passons donc à

quelque chose de plus décisif même à leurs

yeux.
3. Je leur demanderai donc en premier

lieu : la primauté détruit-elle dans le pape

toute autre qualité personnelle? Si elle les

détruit toutes, elle détruit donc aussi celle

d'évêque de Rome, de métropolitain, de pa-
triarche ; et en ce cas , tout ce qu'il fait, tout

ce qu'il ordonne pour l'Eglise particulière de

Rome ,
pour les suburbicaires

,
pour celles

d'Occident, oblige tout le monde catholique,

de la même manière et dans la même propor-

tion que la loi la plus universelle et la déci-

sion la plus solennelle adressée par le pape,

en sa qualité de chef de PEglise, à tout l'uni-

vers. Mais, s'il en était ainsi, qu'arriverait-il?

De même que personne ne se croirait tenu

d'observer les pratiques et les lois particu-

lières de ces Eglises; de même on se croirait

pareillement affranchi des autres décisions

pontificales, même les plus solennelles et les

plus universelles ; et la primauté elle-même
ne paraîtrait pas capable d'imprimer à cel-

les-ci plus d'autorité que n'en ont celles-là.

Or si cette primauté laisse subsister les autres

qualités personnelles, pourquoi la qualité

d'homme ne resterait-elle pas? N'est-ce pas

celle-là qui est le fondement de toules les au-

tres ? El si elle subsiste, pourquoi le pape ,

tout infaillible qu'il est , ne pourra-t-il pas

agir comme un homme , discourir comme un
homme, décider et prendre parti comme un
homme? Et si, dans l'exercice de son autorité,

il peut oublier qu'il est pap» quand il n'est

pas question d'un point de doctrine, pour-
quoi ne pourra-t-il pas l'oublier aussi, quand
il s'agira d'une question susceptible d'être

auand la doctrine d'j esl pour rien, rexen ico

delà primauté dépend de la rolonté dupai
il peut commander ou ne pas commander,
limiter son commandement à telles circoni
tances, à tels temps, a tels lieux, a telles per-

sonnes: mais quand il s'agit d'une doctrine
qui lient à la fol, c'eél a l'intellect qu'elle - .1-

dresse, el connue le pipe lui-même n'en a

qu'un, il est Impossible alors de distinguer la

jugement de l'homme du jugement du pape.
u raisonnement en vérité! El nos adver-

saires ne voient-ils pas que, s'iln'j a qn un
intellect, lés lumières lui arrivent de plus
d'une source ? Quand le p rél de toute
son autorité de éhef, c'est-à-dire quand , dans
une dci ision, il prétend faire usage de s,i pri-

mauté d'autorité, et par conséquent obi,.

les conscient es des fidèles, en sa qualité de
représentant vivant etacluel de l'Eglise, alors

il est éclairé d'en haut, el ses | u ,|,i

surnaturelles: hors ce cas, elles ne sont que
naturelles, El il n'j a rien là qui répugi
en effet, l'on regarde le don de l'infaillibilité

comme un privilège inséparable de la pri-
mauté ; c'est donc l'exercice de celle pri-

maulé, toujours libre dans le pape, qui de-
vient la condition essentielle . sans laquelle
Dieu ne s'est pas obligé de lui communiquer
ses lumières infaillibles ; il ne les lui a pro-
mises qu'à cette condition, quels que soient

d'ailleurs ses disco irs et ses jugements. Il fau-

drait que l'infaillibilité fût une prérogative
personnelle el absolue, pour qu'on pût la re-

garder comme indépendante de toute condi-
tion. Ainsi, quand le pape n'invoque ,

-

toute son aulorilé, quand il ne prétend pas
représenter l'Eglise catholique comme s<>u

chef suprême el comme le juge de la foi. il

n'ouvre pas, si je puis parler de la sorte , à
son esprit la porte par laquelle seule peuvent
lui arriver les illuminations célestes.

4. En second lieu, j'en appellerai à la bonne
foi des adversaires. N'v a-t-il pas une contra-

diction évidente à vouloir, comme ils le veu-
lent, confondre dans le pape ce qu'ils sont
forcés de distinguer dans les Pères dé lous

les conciles œcuméniques? Combien de con-
ditions n'exige-t-on pas el n'exigent—ils pas
eux-mêmes pour reconnaître dans ces Pères

l'infaillible autorite de l'Eglise! On demande
qu'ils fassent usage de la plénitude de leur

puissance, qu'ils annoncent leur intention

d'obliger les fidèles en tout et toujours, qu'ils

procèdent avec justice, qu'ils ne s'écartent

en rien de l'ordre convenable, qu'ils soient

libres. Fauté de ces conditions ou de quel-
qu'une d'elles, les regarde-t-on comme le

tribunal suprême di ume les ju-

- infaillibles de la f>>i
'' Non certainement,

el nos adversaires, eux-mêmes en convien-
nent • et cependant que ces conditions soient

ou non remplies, le nombre des Pères est le

même, ils ont les mêmes qualités personnel-

les, le même caractère episcopal. Eu quoi

consiste donc celle différence essentielle?

C V si que , dans un cas, ils représentent l'E-

glise, et ne la représentent pas dans l'autre
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Us sont donc infaillibles quand ils la repré-

sentent , et celte représentation dépend de

certaines conditions. Mais n'est-ce pas pré-
cisément le cas du pape? Il a le privilège de

l'infaillibilité, mais seulement comme repré-

sentant l'Eglise, et il représente actuellement

l'Eglise, selon qu'il veut ou ne veut pas faire

usage de sa primauté. Si donc cette distinc-

tion est admissible dans les Pères d'un con-
cile ,

pourquoi ne le serait-ël'e pas dans le

pape? Concluons que lorsque le pape n'agit

pas et ne commande pas comme chef suprê-

me , il ne parle pas non plus comme juge in-

faillible , quand même il aurait été consulté

de diverses parties du monde catholique

,

quand même il aurait examiné la question

avec la plus grande attention
,
quand même

il répondrait et déciderait. Et ne dit-on pas
que, dans les conciles généraux, les discus-

sions et les résolutions qui précèdent ordi-

nairement les canons décrétés, bien qu'elles

aient réuni les suffrages unanimes des Pères,

n'ont pas droit à la soumission de foi que
nous accordons à la doctrine de l'Eglise

;
qu'il

ne faut y considérer que le poids des raison-

nements théologiques; qu'alors les Pères ne
définissent pas comme juges, mais raisonnent

comme de simples théologiens ? N'est-ce pas

la doctrine expresse, entre autres, de l'auteur

de la Défense de la déclaration : Non quœcum-
que in conciliis gesta sunt ad Ecclesiœ calho-

licœ fidetn perlinere, sed illa lantum quœ , de-

creto edito , fidelibus omnibus credenda ac

tenendaproponuntur (Lib . III, cl)? Pourquoi
cela ? Ce sont toujours les mêmes Pères, dans
les canons et dans les résolutions prélimi-

naires, dans les débilitions et dans les rai-

sonnements. C'est très-vrai ; mais il y a pour-
tant une différence, et l'écrivain que nous
venons de citer la fait dépendre de l'intention

formelle où ils peuvent être de lier les con-
sciences par des décrets inviolables ; sans

cette volonté , toutes leurs résolutions ne
présentent que des paroles et des actes, sine

expressa deliberatione ac determinatione, qui-

bus adslringi se calholici uno ore negant
(lbid.). Or de même que les résolutions pri-

ses dans le concile , même par rapport à la

foi, mais sans l'intention expresse dedéOnir,
ne forment pas une décision dogmatique; de
même, sans cette intention expresse, les Pères
ne peuvent passer pour représenter l'Eglise

lorsqu'ils rendent ces décisions. Pour peu
qu'on ait de bon sens, l'application au pape
est facile. Mais... si le pape répond à des
consultations et qu'il prononce, il a bien
alors l'intention de juger. Sans doute : mais
il n'entend juger que comme théologien et

docteur privé , s'il ne fait pas usage de la

plénitude de son autorité. Peu importe même
que ceux qui le consultent l'interpellent en
sa qualité de juge suprême de l'Eglise , et

nous pouvons le supposer ; car c'est du pape
et non des consultants que dépend l'usage

de sa primauté : cela ne prouve que la per-
suasion où ils sont qu'il est infaillible. On me
demandera pourquoi le pape ne répond pas
comme il est consulté. Je dirai que, vu les

rapports intimes et nécessaires de la foi avec

1U38

l'existence de l'Eglise, les circonstances peu-
vent être telles, qu'il juge plus convenable
de ne pas donner une réponse définitive à
une demande particulière; il peut ^ avoir
une foule de circonstances de ce genre, et

souvent peut-être elles ne sont connues que
du pape. Mais ne peut-on pas être exposé

,

dans ces cas-là, à confondre son sentiment
particulier avec ses jugements formels et dé-
finitifs? Et , s'il en est ainsi , comment l'évi-

ter? C'est la seconde question que je me suis

proposée; il suffit, pour y répondre en peu
de mots, de donner quelques principes très-

simples, qui sont la conséquence nécessaire
de la fin de la primauté, sans entrer dans les

subtilités embarrassantes des systèmes per-
mis dans les écoles.

5. J'ai prouvé que le pape peut parler com-
me chef de l'Eglise et comme docteur privé

;

cette distinction n'a rien de contraire à la

primauté. Pour éviter de confondre ces deux
qualités et parer aux désordres que cette

confusion pourrait occasionner dans l'Eglise,

il faut qu'il y ait des notes claires et non
douteuses, auxquelles on puisse reconnaître
les cas où le pape prononce solennellement,
c'est-à-dire ex cathedra, et ceux où ses déci-

sions n'ont pas ce caractère. L'existence de
ces notes est démontrée tout à la fois et par
la réalité de la distinction que nous venons
d'établir, et parla certitude du désordre que
leur défaut occasionnerait inévitablement
dans l'Eglise, désordre essentiellement op-
posé à la fin pour laquelle la primauté a été

établie. Or ces notes sont ou intrinsèques,
ou extrinsèques; les unes sont propres aux
définitions mêmes, les autres dépendent de la

coutume de l'Eglise. Parmi les premières,
voici les principales

, qui ne sont que des
conséquences nécessaires de la nature et de
la fin de la primauté : 1° Pierre a été établi

par Jésus-Christ chef de sonEglise,pour con-
server l'unité de la foi; donc le point défini

par le pape doit appartenir à la foi ;
2° le

pape définit un point de foi pour tracer aux
fidèles la règle infaillible de leur croyance et

ne plus leur laisser ni doute , ni perplexité
,

ni inquiétude; son jugement doit donc an-
noncer que ses propres pensées sont elles-

mêmes bien fixées et arrêtées sur ce point;
8° le pape est le prince et le chef de toute

l'Eglise , et la foi est d'un intérêt universel

pour elle ; lors donc que le pape décide com-
me chef, il doit faire conniiîlre sa décision à
l'Eglise; 4° il doit donc, dans cette décision,

parler à l'Eglise, et par conséquent l'adres-

ser à l'Eglise elle-même ;
5° le souverain

ponlife définissant exerce l'office de juge :

c'est en cette qualité qu'il détermine l'objet

de foi et qu'il commande à la volonté d'y

soumettre l'intellect, et non comme un sim-
ple théologien, dont l'office est uniquement
de convaincre la raison ; il faut donc que les

termes dans lesquels la définition est conçue
montrent dans le pape l'intention de com-
mander absolument et en verlu de sa suprê-
me autorité l'acte de foi sur cet article dé-
terminé. Cependant , pour juger si le pape
prononce comme juge ou s'il parle comme
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théologien, il ne faut pai seulement considé-

rer la nature et la qualité de l'objet dont il

e t question ; cela dépend encore de sa 10-

lonté : il v .1 donc certaines formules établies

et déterminées par un usage ((instant de l'E-

glise et (les papes, pour taire connaître d'une

manière précise a toute la chrétienté les ju-

gements Bnprémes et définitifs, et la peine

conséquemment encourue par les réfraclaî-

res ; si le pape omet et lie formule, sans indi-

quer suffisamment que, malgré (.0110 omis-
sion, il entend et veut définir en sa qualité

de souverain pontife et de juge de la foi, il

faut en conclure qu'il n'a pas prononcé son

jugement en cette qualité ,
pane qu'il doit

s'accommoder à l'intelligence universelle. La
principale de ces formalités consiste à qua-
lifier d'hérétique la doctrine contraire, ou à

fulminer l'anathème contre ceux qui la pro-
fesseraient dans la suite (1). On ne devra
donc pas regarder comme définitifs les juge-

ments du pape où ne se trouve pas cette for-

mule ou quelque chose d'équivalent, ni croire

qu'il ait entendu et voulu, en les rendant,

exercer sa primauté d'autorité. Au reste,

cette dernière note est purement extrinsèque.

6. 11 est même des occasions où il faut ap-

pliquer à une même définition cette distinc-

tion de juge suprême et de théologien pri\ é
;

par exemple, lorsque le pape cherche à l'ap-

puyer par des preuves et des raisonnements
théologiques. Le pape alors n'est qu'un sim-

ple théologien ,
quoique bien respectable ; il

est ce que sont les Pères d'un concile dans
les raisonnements et les discussions qui pré-

cèdent les canons, et qu'on ne pourrait atta-

quer sans une impardonnable témérité ; mais
il est juge dans le point qu'il définit; car ce

point est moins le résultat de ses discussions

théologiques que l'objet de l'assistance di-

vine. De même , d'après le principe de l'her-

méneutique ,
qu'il faut surtout juger de la

pensée d'un auteur par le but principal qu'il

s'est proposé, c'est uniquement dans l'article

défini qu'il faut chercher l'objet formel d'une
définition ; et par conséquent on ne se met-
trait pas en opposition avec elle, en rejetant

quelque autre sens ou quelque proposition

incidente qui n'auraient pas une connexion
intime et nécessaire avec l'objet principal et

immédiat de celle définition : il faudrait dire

en ce cas, que le pape n'a pas prétendu dé-
finir ce sens ou cette proposition. De tout

cela il résulte qu'on ne pourra jamais regar-
der comme une décision véritablement dog-
matique du pape parlant cjt cathedra, c'est-

à-dire avec la plénitude de sa primauté
d'autorité, un décret qui 1° ne traite pas de
questions de foi; 2° dont les termes annon-
cent quelque hésitation ;

3° qui n'exprime

^1) Ceci montre combien le Gros raisonne mal, lorsqu'il
prétend (pag. ô(i7) que l'iiglisc n'a pas toujours employé
cette formule ; supposant ce qui osi en question, il cite,

pour le prouver, le décret par lequel le concile de Con-
staucc aurait établi sa suprématie, ei ou celle formule ne
se trouve pas; au lieu d'en conclure, d'après la pratique
universelle depuis les temps apostoliques ei d'après les

preuves invincib'es qui établissenl la même chose, que m
n'était pas un décret dogmatique . ainsi que nous l'avons

l'ait voir dans le Discours prétimbuàre.

IftM

pas la volonté expresse d'obliger les cou*
sciences ;

'• qui n'est pas adressé à toute
l'I que des formalités eai

ténstiques ;
<> où l'on n'a en me que les

preuves tbéologiques et les sens incidents,
ei non ce qui en fait l'objet immédiat.

7. J'ai donc déterminé 11 qui doi-
vent se rencontrer dans les décrets pontifi-

caux pour qu'on puisse y voir de véritables
décisions rendues par le' pape en M qualité
de chef et (le pasteur universel de I I _ • .1

sans lesquelles ils ne sont plus, en tout ou
en partie, que de simples décisions d un doc-
teur prive, très-respectables à la vérité, mais
cependant sujettes à l'erreur; ce s. rait main-
tenant aux adversaires à me présenter (jnel-

que décret qui aurait élé revêtu de tout
caractères, et qui cependant renfermerait
une décision formelle contre la foi, ou dé-
clarerait le pape faillible, ou aurait élé ex-
pressément révoqué par ses successeurs.
-Mais ils auront beau faire des recberchi
soit dans la vénérable antiquité, soit dans
les temps plus rapprochés de nous, ils n'en
trouveront pas un seul de ce genre , et dont
ils puissent se prévaloir en faveur de leur
système et contre l'infaillibilité du pape.

CHAPITRE XXV.

L'effet des excommunications lancées par le

pape ne dépend pas du consentement formel
de l'Eglise, mais de leur forc< inb
et prouve par conséquent l'infaillibilii

pontifes romains.

1. Nous avons déjà fait voir clairement que
les excommunications lancées du Vatican ne
sont pas conditionnelles, qu'elles ne dépen-
dent pas du consentement de l'Eglise univer-
selle, et que les novateurs qui en ont cette
idée sont loin de penser comme les Pères des
siècles même les plus reculés. Pour ne rien
laisser à désirer sur ce point et établir encore
par de nouvelles preuves qu'elles ont une
vertu indépendante et absolue, nous allons
maintenant repondre aux objections de nos
adversaires et leur prouver ces deux vérités
de fait : 1° que les papes n'ont jamais regardé
le consentement de l'Eglise comme nécessaire
pour l'effetde leurs excommunications; 2 que
l'Eglise n'a jamais prétendu avoir le droit de
le donner.

2. Ils prétendent donc en premier lieu que,
au moins pour les temps antérieurs aux pi -

tendues usurpations de Home, il n'v a pas
d'excommunication, prise même dans' la pen-
sée du pape qui la fulminait, dont les t. rmes
soient assez solennels et assez posiiifs pour
exclure nécessairement tout consentement
postérieur. En second lieu, ils soutiennent
que l'Eglise a exercé son droit à ce sujet par
le fait de l'examen et du jugement auxquels
elle a soumis les décisions du pape, sanc-
tionnées par l'anathème. Pour prouver leur
première assertion, ils citent les paroles de
quelques papes, d'après lesquelles il semble-
rait qu'ils fissent dépendre de ce consente-
ment l'exécution de l'excommunication. Telle
est l'opinion du prétendu Kosstiet [Ihfèns,
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decl. cl. gull., p. 3, /. 10, § 19
) , au sujet de la

condamnation de Jovinien par Sirice : parce
que le pape en notifia la sentence à l'Eglise

de Milan en ces termes : Quod custodiluram
sanctitatem vestram non ambigens, hœc scripta
direxi ; il en conclut que Sirice demanda le

consentement de cette Eglise. L'auteur du
libelle : Qu'est-ce qu'un appelant ? raisonne
de la même manière sur la lettre du pape
Simplice à l'empereur Zenon , où il est dit :

Quod apostolicis manibus cum Ecclesiœ uni-

versalis assensu acie meruit evangelicœ falcis

abscindi , vigorem sumere non polest rena-
scendi ; selon lui , le pape reconnaît par ces

paroles que les membres qui auraient été

coupés et retranchés de l'Eglise sans son con-
sentement, peuvent renaître par son absolu-
tion ; et par conséquent il est permis à celui

qui a été excommunié parle pape, de résister,

de soutenir un sentiment qui différerait de celui

du pape , en attendant en paix la décision du
corps des pasteurs (Cap. 3, art. 2, p. 111 ),

d.mt l'opposition, au jugement de Tournély

,

suffit, ut excommunicafionis effectus aut cas-

sus sit, oui suspensus. Cependant, comme les

papes ont plus d'une fois déclaré expressé-
ment qu'aucune puissance étrangère ne peut
rompre les chaînes indissolubles de l'excom-
munication pontificale, et que celui qui le

tenterait se rendrait coupable de la même
prévarication et passible de la même peine, le

même pseudo-Bossuel cherche à expliquer le

ton absolu de ces paroles par la réflexion sui-

vante : His decrelis caveri hœc duo : alterum,

ne ordinaria consuelaquc negolia, post Sedis

aposlolicœ judicium, ad ulteriora judicia refe-

ranlur ; alterum, ne in causis etiam maximis
retractentur ea , quœ in conciliaribus statutis

exequendis hœc Sedcs egeril (Defens. decl. cl.

gall., p. 3, /. 10, § 22) ; il prétend donc que
les papes ne parlent que de ces décrets des

conciles, lorsqu'ils déclarent que leurs juge-

ments sont iriéformables , et que leurs cen-
sures sont obligatoires et ne peuvent être

révoquées par aucune autre autorité.

3. Qui ne voit que tout cela ne prouve
rien contre nous et se trouve tout à fait en
dehors de la question qui nous occupe? En
effet, de quoi s'agit-il précisément? N'est-ce

pas de savoir si les papes ont jamais regardé

le consentement de l'Eglise comme néces-
saire pour donner de la force aux excom-
munications qu'ils prononçaient? 11 ne suffit

donc pas de citer des papes qui ont demandé
ce consentement, il faut encore prouver qu'ils

l'ont cru nécessaire. On peut, dans quelques
circonstances particulières, renoncer à l'exer-

cice actuel de certains droits ; mais on ne
peut les exercer , si on ne les possède pas.

Certainement le pape Gelase savait que les

évoques d'Orient devaient recourir au Saint-

Siège avant de déposer ceux qui communi-
quaient avec Acacc et de mettre ses partisans

à leur pla< e : Debuit ...cl ad sanclam Sedem
ex more referri ; et cependant il leur écrit

qu'il veut bien passer là-dessus et oublier

qu'ils ont en cela manqué à leur devoir , ne

sua privilégia curare videatur. Nous pourrions

rappeler bien d'autres exemples de papes qui

do même ont volontairement négligé de faire

valoir des droits incontestés. Mais ces pro-
cédés prouvent-ils que les papes qu'on nous
cite aient, dans ces cas particuliers, fait con-
sister toute la force de leurs décrets dans le

consentement de l'Eglise ? Rien de semblable
ne résulte ni de ces exemples-là, ni d'aucun
autre qu'on pourrait nous alléguer

;
qui plus

est , on ne prouvera jamais que l'Eglise

l'ait cru.

h. Et d'abord comment pourrait-on inférer

des paroles de Sirice , qu'il ait demandé le

consentement de l'Eglise de Milan ? En effet

,

ces mots, non ambigens custodiluram, veulent
dire en bon français, qu'Une cloute pas quelle
ne respecte sa sentence et ne s'y conforme ; ce
qui serait une manière assez peu convenable
de parler à des gens dont on attendrait, dont
on demanderait le consentement. On doit

même , en bonne logique , conclure de ce
texte tout le contraire ; car, selon la remar-
que de Bine ( Labbe , l. 3 , Conc.

)
, ce pape

,

dans cette lettre, n'a évidemment d'autre

intention que d'informer l'Eglise de Milan de.

la condamnation qu'il a prononcée contre
Jovinien, afin qu'elle le traite en conséquence
et le condamne elle-même ; et les expressions
qu'il emploie ne montrent qu'une chose, la

persuasion où il était que les évêques de cette

province recevraient, comme les bons catho-
liques, la sentence fulminée contre cet héré-

tique, sans quoi il douterait de leur orlho-
doxie ; il déclare même que c'est parce qu'il

en est persuadé , qu'il leur a écrit : quod
custodiluram srmelitatem veslram non ambi-
gens , hœc scripta direxi; si donc il avait

craint qu'ils ne l'acceptassent pas et qu'ils

ne se déclarassent les protecteurs de l'héré-

tique, il leur aurait écrit non plus seulement
pour leur notifier une condamnation à l'oc-

casion de laquelle il comptait sur leur con-
sentement , mais pour ïes prévenir qu'il ne
l'avait prononcée que dans cette supposi-
tion. Singulier privilège que se donnent les

novateurs 1 Ils apportent à l'appui de leurs

doctrines des faits qui parlent hautement
contre eux.

5. Le texte de Simpiice devra s'entendre

dans le même sens, si on ne le considère pas

isolément et qu'on le rapproche, ainsi qu'on
le doit, de ce qui précède. Le pape dans sa

lettre exhorte l'empereur à observer fidèle-

ment, malgré l'opposition d'Elure , ce que
saint Léon avait prescrit au concile de Chal-

cédoine : nam quœ de Scriplurarum fonte pu-
rissimo sincera perspicuaquemanarunt, nullis

agitari nebulosœ versuliœ poterunt argumen-
ts. Perstat enim stiis hœc ( la lettre de saint

Léon ), et eadem norma doctrinœ, cui Dominus
totius curam ovilis injunxit , cui se usque ad

finem seculi minime defuturum, cui portas

inferi nunquam prœvalituras esse promisit,

eujus senlentia quœ UgarentUT in lerris , solvi

testalus est non posse nec in cœlo. Voilà la

raison pour laquelle l'empereur ne doit pas
hisser Élure impuni ; on ne peut délier dans
h ciel même l'homme lié sur la terre par celui

à qui Jésus-Christ a confié le soin de tout

son troupeau; voilà le principe qui donne
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a la lettre do Léon toute sa force : ce sont les

Iiromesses divines et non le consentement de
i e. Ensuite, vers la On il ajoute: Nùllui

ad auret perniciosit mentibut tubri-

piendi pandatur accessits, nulln retractàndi

quidpiam de veteribus constitutis fiducia con-

cedatur. Quia quod apostolicis manibus cum
ËeclesitÈ univer$alis assensu aciemerûit evnn-

gelictB faJcis ûbscindi, vido+èm nsmete non
notât renascendi [Ibid., t. 7, p. 970). Que
prétendent donc nos adversaires ? Simplice

commence par établir clairement sur les

promesses de Jésus-Christ, l'autorité intrin-

sèque et absolue de la lettre de saint Léon,
et parce qu'il parle ensuite de l'autorité ex-

trinsèque que lui donne le consentement
formel de l'Eglise, s'ensuit-il qu'il ait voulu*

dire par là que saint Léon avait demandé ce

consentement, qu'il fasse lui-même dépendre
de ce consentement toute la force de sa sen-

tence , et qu'il ait ainsi rétracté tout ce qu'il

avait dit auparavant . en s'appuyant sur les

divines promesses ? Il ne l'ait que rappeler

le fait de ce consentement de l'Eglise, pour
engager plus fortement l'empereur à ne pas

protéger les hérétiques et [enrôler par là

toute espérance d'être soutenus et favorisés

par lui. Si le fait était constant, pourquoi le

négliger? Et, s'il pouvait le rappeler, est-ce

une raison de prétendre que, en le faisant, il

ail fait dépendre dé cette circonstance toute

l'autorité de la lettre de saint Léon, malgré
l'opposition où il se serait mis ainsi avec ses

propres principes ?

6. Que devrons-nous dire enfin de la règle

que nous trace L'auteur pseudonyme de la

Défense pour l'intelligence des décrets où
les papes déclarent avec un ton d'autorité,

qu'aucun tribunal ne peut lever les excommu-
nications fulminées par le Saint-Siège ni révo-

quer ce qu'ils ont décidé? Faut-il entendre

ces déclarations ou des causes ordinaires et

de peu d'importance, ou des mesures prises

par eux in conciliaribus statutis exequendis?

En vérité, tout ce que je puis dire d'une pa-

reille règle, c'est qu'elle semble avoir été

dictée plutôt par un hérétique que par un
écrivain catholique. C'est en effet, ce que pra-

tiquent généralement les hérétiques, quand
ils se sentent pressés par quelque témoigna-

ge clair et précis, ou de l'Ecriture, ou des

Pères qu'ils respectent encore , et qu'ils ne
trouvent plus ni dans leur mauvaise foi , ni

dans les subtilités de la grammaire, le moyen
d'en dénaturer le sens littéral ; alors ils se

créent des principes généraux puisés dans
l'esprit même de leurs hérésies, pour se don-
ner la facilité de faire des exceptions, toutes

les fois qu'ils en ont besoin , sur les textes

mêmes les plus clairs et les plus explicites,

prétendant qu'il faut y sous-entendre des cho-
ses qui ne furent jamais dans la pensée ni

de l'Ecriture ni des Pères. Si donc cet auteur

y avait réfléchi , il aurait compris sans peine

que sa règle pèche précisément contre l'un

des principes les plus importants pour un
interprète catholique de la tradition, cl que
m on la suivait les points mêmes les plus clai-

rement établis et les plus incontestables,
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seraient à la merci dis novateurs. D'ailleurs
il est difficile de supposer qu'on pulssi en
conscience pres< rire et observer une métho-
de évidemment repousséc par les souveraius
pontifes eux-mêmes qui , quelque s,,ji leur
motif , déclarent que leurs décrets onl une
autorité intrinsèque et absolue. Je di*

q
cette règle est absolument repoussée par eui,
et je pourrais le prouver par un grand nom-
bre d'exemples; mats je me bornerai à un
seul qui me parait suffire, c'est celui de G< I

dans l'affaire d'A ace Gélose, de Anm
vint </. Labbe , i. \ < ne'., pag, Sol .

7. Acace avait été excommunié par le i

undum formant eoncilii Chalet . et
ses partisan

1

réclamaient en disant que.
synodus Chalcedonensis adm otnnia
conslare deb nt quxe illic videnlur este de-
brompta (et par conséquent aussi le vingt-
huitième canon); Gelase leur répond : Iltud

cognoscendum... pro fide . et verilate

catholica et apostolica, quodjiert - po-
gtolica delegavit (cela ne suflit pas) factum-
que firmavit... quod vero refutavil, hnbere non
poste firmitalem , solamque rescidisse, qu d
prœter ordinem (par exemple dans le susdit

canon) conyregutio synodiça putaverat mur-
pandum; il adresse même des reprocbi - à

ces évéques, qui avaient entrepris de délier

de l'anathème Pierre d'Alexandrie , parce
qu'ils n'avaient pas examine, -i illa quœ li<jn-

perat (le Siège apostolique) non resolvtiUe...

poiuistent dissolvi; et cependant il est cer-
tain, plures ubique notnen sacerdotis prœfe-
rentes, sola Sedis apostolicœ esse auctoritate
dejectos, et qu'Acacc lui-même in horum
damnalorum recidit numerum. Quoi donc?
Etait-ce là une cause ordinaire et sans im-
portance? Ou bien quand saint Gelase dit,

que, parmi les résolutions des conciles, . . I-

les-là seules font autorité et sont stables, qui
ont été confirmées parle Saint-Siège; quand
il dit que le Saint-Siège seul peut délier ce
qu'il a lié, ecl i veut-il dire dans le fûcabu-
laire moderne, qu'il ne peut ni lier ni délier

sans le consentement de l'Eglise, et que tout
ce qu'il a fait contre Acace et Pierre d'A-
lexandrie, il ne l'a fait que comme le simple
ministre et l'exécuteur du concile de Chal-
cédoinc? Ne serait-ce pas prendre le oui
pour le non, et le jour pour la nuit?

8. Cet auteur fait une distinction plus ridi-

cule encore, quand il \eut nous faire appré-
cier la nature des jugements des papes par
la nature des expressions plus ou moins
fuites employées par eux, prétendant qu il

faut expliquer saint Gelase d'après ce prin-
cipe. Selon lui, quand le pape déclare que
son jugement est sans appel, il fa mirait en-
tendre un jugement provisoire, t'ont on n'ap-

pelle pas ordinairement; quand il dit que
l'absolution prononcée par lui est définitive,

il ne s'agirait que de l'absolution de celui

qui aurait été condamne par un juge inté-

rieur; et quand il donne également pour dé-
finitive sa condamnation, ce ne serait que la

miamnation qui aurait été prononcée en
exécution des décrets du concile, comme
celle d'Acace, par exemple, qui fut condamné



4045

en exécution du concile de Chalcédoine. Mais

où a-t-il donc trouvé, dans les OEuvres de ce

pape, une pareille distinction? Y a-t-il rien

qui ait pu lui en donner même le plus léger

motif? Certainement il n'a pu y être auto-

risé par les textes que nous en avons rap-
portés, puisqu'ils établissent clairement que
le concile lui-même emprunte toute son au-
torité de l'approbation du seul Siège aposto-
lique. Voyons donc s'il y aurait été amené
par le passage où Gelase fait voir qu'Acace
est inexcusable, parce qu'il a communiqué
avec Pierre d'Alexandrie, sans y avoir été

autorisé par le Saint-Siège, dont l'autorisa-

tion lui avait été nécessaire pour le condam-
ner. Le cas est on ne peut plus favorable,

puisqu'il s'agit ici d'un jugement sans appel
et définitif, soit in solvendo, soit in condem-
nando. Le pape a-t-il donc fait cette distinc-

tion chimérique? Chacun pourra en juger;
voici le texte : Sicuti (Acacius), non prius
damnavit (Petrum Alexandrinum ), quam et

referret et posceret ab apostolica Seâe dam-
nondum ; sic et in recipiendo modum servare

debuisset, ut priusquam seei communione mis-

ceret, per Sedem apostolicam posceret exami-
nari eum, et légitima rutione purgari, cum
nec examinandi aut recipiendi eum haberet

pontificium (1); et nonnisi per illius Sedis
auctoritatem consensumque hoc posset impié-
té, sine cujus auctoritale eum non poterat ipse

damnare, et cujus principali diligentia et dis-

cuti potuit, et purgari, et ad communionem
convenienler admitti. Cum enim constet, sem-

per auctoritate Sedis apostolicœ hujusmodi
personas aut discussas, vel esse purgatas, aut

sic ab aliis, quibus competcbat, episcopis ab-

solutas, ut tamen absolutio earum ex solœ Se-

dis apostolicœ consensione penderet (2) ; si tu,

absque mca communione, Petrum judicasti esse

catholicum, meque despecto, tuo eum jure re-

cepisti ; quid causaris, si illum ego a commu-
nione mea, quam tu voluisti esse despectam,
tanquam absque tua notilia aut consultations

repulerim? Vis acquiescere? meus es (et par
conséquent de Jésus-Christ, conclurait saint

Jérôme) : non vis acquiescerc? meus non es

(et par conséquent de l'antechrist , selon lo

même docteur) : qui enim mecum non est,

contra me est ; et qui mecum non colligit,

spargit. Nos adversaires trouvent-ils quel-
que difficulté dans l'explication d'un passage
si clair? S'ils en trouvent quelqu'une, qu'ils

me la proposent, et j'aurai un nouveau sujet

d*admirer leur subtilité et leur pénétration.
Mais au moins qu'ils ne me disent pas que
Gélose blâme ici uniquement la témérité
d'Acace, qui s'était arrogé le droit d'absou-
dre Pierre sans consulter le Saint-Siège, ce

<\) N'est-ce pas parfaitement applicable aux novateurs
modernes, (fut, en dépii du Saint-Siège e\ de ses condam-
nation» tant da (biset si solennellement renouvelées, exa-
minent leurs coryphées, les absolvent d'avance et prennent
hardiment leur (i(':fVn.->e?

(2) Voila l'autrAHié suprême : que l'excommunication ait

été levée par d'autres ovêques; si l'excommunié n'obtient
l'absolution du Saint-Siège, il est toujours également lié.

Est-il question Ici du consentement ou de l'opposition de
l'Eglise, pour fortifier ou annuler les condamnations el les
absolutions du pape?
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qui n'était pas permis à un simple particu-
lier; ou bien qu'il ne s'agit que d'une con-
damnation en exécution du concile de Chal-
cédoine; car, dans le premier cas, je leur fe-

rais observer que Gelase s'exprime en termes
trop généraux sur les droits du Saint-Siège,
pour qu'il soit possible de les limiter au seul
cas d'Acace, et que d'ailleurs il s'attribue le

pouvoir non-seulement d'absoudre Pierre
d'Alexandrie, mais encore de le condamner;
dans le second, je n'aurais qu'à les engager
à relire le commencement de ce paragraphe;
et, s'ils n'étaient pas convaincus, il ne me
resterait qu'à plaindre des aveugles qui ne
pourraient comprendre, ou des obstinés qui
ne voudraient pas admettre des témoignages
si clairs et si frappants.

9. Mais montrons à nos adversaires toutes

nos ressources ; accordons-leur peur un mo-
ment, que le pape, en condamnant Pierre et

Acace, n'ait été que l'exécuteur du concile.

Qu'y gagneront-ils ? Si ces excommuniés
avaient représenté que ce concile n'avait pas
proscrit leurs erreurs, ainsi que le préten-
daient, au témoignage de saint Gelase, des
personnes attachées tout à la fois à Acace et

au concile (Litt. ad Euphèmianum, p. 317),
et qu'ils eussent formulé leur appel sur ceux
des modernes appelants, le pape ne leur au-
rait-il pas répondu ce qu'il dit ailleurs : que
le Saint-Siège juge tout le monde catholique,
ipsa adnullius commeat judicium? N'était-ce
pas un jugement véritable que celui qu'il

prononça, en déclarant que la doctrine de
Pierre d'Alexandrie était contraire à celle

qu'avait établie le concile de Chalcédoine?
Personne ne peut le nier. Lors donc que, en
vertu de ce jugement, il fulmina l'excommu-
nication, non-seulement il exécuta les ca-
nons du concile, mais en même temps il ex-
communia d'une manière absolue pour une
doctrine qu'il avait jugée erronée. Or il dé-
clara qu'aucune autre autorité ne pouvait ré-

voquer cette excommunication. Donc Gelase
avait le droit d'excommunier d'une manière
indépendante

, puisque l'excommunication
qu'il avait prononcée en conséquence de son
jugement était irrévocable. On a beau dire

que ce jugement avait pour objet un fait,

que la force de sa sentence dépendait de la

vérification de ce fait, et qu'elle ne pouvait
avoir par conséquent une vertu intrinsèque

et absolue : je répondrai que ce jugement
avait précisément pour objet la doctrine de
Pierre d'Alexandrie, et qu'il ne faut pas con-
fondre l'effet d'une excommunication avec
son efficacité; son effet peut quelquefois être

purement extrinsèque, c'est-à-dire se bor-
ner uniquement à la communion extérieure,

dans le cas où le motif de l'excommunication
n'aurait pas réellement existé dans celui qui

en serait frappé : mais il n'en est pas de
même de son efficacité ; l'excommunication
la porte toujours, même dans ce cas, avec
elle, puisque, sans qu'il soil besoin d'aucune
condition extérieure , elle suffit par elle-

même pour produire son effet et retrancher

celui qu'elle atteint de la communion exté-

rieure de l'Eglise. Or, quand le pape, en
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vertu de son seul jugement, fui m i n. i l'excom-
ni inication contre Pierre d'Alexandrie, et

qu'il déclara qu'aucune autre puissance ne

pouvait la révoquer, elle obtint son effel sans

qu'il lui besoin d'aocune condition extérieu-

re; elle avait donc une efficacité Inlrinsê—

3 ne, et par conséquent elle était indépen-

ante et absolue. Nos adversaires persis-

îent-ils encore? Veulent-ils que cette excom-
munication empruntât toute sa force «lu

concile de Gbalcédoine, et que Gelase n'en

lût que l'exécuteur? Eh bien! qne cela soit.

Au moins prétendait-il, et il le déclare en
termes formels, que l'c\a:nen et l'absolution

de Pierre lui étaient réservés. Or, s'il était

l'exécuteur du concile pour lier, do qui l'é-

tail-il pour délier? Celui-là seul a le pouvoir

de délier, qui a celui de lier; et le premier
doit venir du même principe que le second.

Certes, il serait ridicule de prétendre que le

pape eût reçu du concile de Cbalcédoine le

pouvoir de délier celui que ce même concile

avait lié; donc le pape n'en avait pas non
plus reçu celui de lier. Et si l'on me dit que
Pierre condamné d'abord par le concile pou-
vait être ensuite absous par le pape, je rap-

pellerai à l'auteur de la défense que le juge-
ment du pape n'est définitif in absolvendo

que pour ceux qui miraient été condamnés
par un tribunal inférieur, et je laisserai à sa

perspicacité à tirer la conséquence; quelle

qu'elle soit, elle le placera certainement dans
le cas de l'homme dont parle l'Ecriture: Illa-

queatus verbis oris sui, et captus propriis ser-

titonibus (Proverb., c. 6).

10. Outre cela, je demanderai une chose
aux appelants en général, c'est-à-dire en
mettant de côté la distinction d'excommuni-
cations indépendantes et absolues, et d'ex-
communications conditionnelles et dépen-
dantes du consentement de l'Eglise : le pape
a-t-il, en vertu de sa primauté, ou n'a-t-il pas

le droit d'excommunier pour cause de doc-

trine? Car il ne s'agit pas ici d'autre chose.

S'il ne l'a pas, donc il ne faut voir que des

usurpateurs dans les papes de l'antiquité la

]>lus reculée, puisqu'ils l'ont exerce ; donc il

faut accuser de lâcheté l'Eglise elle-même,
qui ne s'opposa pas à cette usurpation ; donc
les Pères, qui reconnurent ce droit dans le

pape, ne furent que des avcuqlcs et des igno-

rants. S'il a ce droit, donc, conclurai-je,

l'excommunication qu'il lance pour cause t'e

doctrine doit être nécessairement indépen-
dante et absolue. En effet, ce droit, comme
tous les autres de la primauté, doit être la-
borieux, actif, efficace, et le pape doit avoir
le pouvoir d'en faire sentir la force en l'exer-

çant ( Voy. le ehap. 23). Or comment ce droit

serait-il actif et efficace, si. par son applica-
tion, il ne produisait pas réellement et par
lui-même son effet naturel? Comment le pape
aurait-il le pouvoir de faire sentir, en l'exer-

çant, la force de- sa primauté, si ce droit lui-

même n'avait une efficacité et une acli\ité

intrinsèques? Car la primauté n'est que la

réunion «les droits priraatiaux. Donc il faut
reconnaître une vertu intrinsèque, et par
conséquent absolue et indépendante dans les
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excommunications do pape qui ont pour ob-
jet la doctrine. On ne peut donc eu faire dé-
pendre la validité et l'efficacité de h condi-
tion extrinsèque dn consentement positif de
I Eglise, sans en venir ou a refuser a la pri-

mante le droit de les lancer, ou à supposer
les droits de celte primauté •-ans action et

sans vertu, ou enfin a changer la nature de
1 excommunication, puisquon ne pourrait
plus appeler de ce nom ce qui n'en produi-
rait pas l'effet naturel. Et que no- modernes
canonisiez ne - imaginent pas pouvoir nous
attaquer ici avec nos propres arme-, el nous
obliger, par la force même de no- raisonne-
ments, a admettre des excommunications
conditionnelles dans l'Eglise, eu nous allé-

guant les analbèmes des conciles, qui ne
peuvent être sanctionnés que par le consen-
tement exprès ou tacite du pape. Car nous
sommes bien loin de regarder i es analbèmes
comme de véritables excommunications, tant
qu ils n'ont pas obtenu l'approbation ponti-
ficale; ce ne sont que des notes dont lr- i

accompagnent leur jugement, pour qualifier

la doctrine qu'ils ont jugée; ce jugement et

ces notes doivent être soumis à l'autorité

suprême du Vatican, et c'est son approbation
qui leur donne la force et par conséquent
le caractère de \ éritables excommunications :

de manière que, à proprement parler, ce ne
sont pas les Pères qui excommunient,
le pape seul qui excommunie en approuvant
leurs décrets ; c'est à cette approbation qu'on
doit surtout attribuer la puissance de sépa-
rer de la communion de l Eglise. En un mot,
puisque L'excommunication consiste pré
ment dans cette séparation, il y aurait con-
tradiction à dire qu'il y ait excommunica-
tion, là où cette séparation n'est pas opérée
Par conséquent celui-là seul peut excommu-
nier, qui peut réellement séparer de l'Eglise

11. .Mais ne pourrait-on pas dire de même,
que les excommunications du pape n'ont pas
cette vertu avant le consentement du corps
des pasteurs, et par conséquent que ce n'es!

pas le pape, mais bien l'Eglise qui excom-
munie? S'il n'est pas permis de les appi 1er

des excommunications conditionnelles i l dé-

pendantes du consentement de l'Eglise, ne
pourrait-on pas dire aus-i que ce ne sont que
de simples déclarations, revêtues de certai-

nes formalités solennelles, par lesquelles le

pape fait connaître ses sentiments ? Y a-t-il

en cela quelque chose qui répugne? Je re-

ponds que cela répugne essentiellement. Il

faut observer, qu'il ne s'agit pas en ce mo-
ment de décider si les analbèmes des conciles

sont valides ou sans force avant l'approba-
tion du Siège apostolique (cette question fait

la substance et le fond de ce traite . mais
seulement de savoir si les adversaires peu-
vent dire des analbèmes du pape ce que,
dans notre système, nous disons de ceux des

conciles. Nous disons donc que les analbè-
mes des conciles, n'étant pas susceptibles de
s étendre el de s'appliquer au Saint-Siège,

qui a le droit reconnu de les examiner, de
les confirmer ou de le- révoquer, ne peu-
vent pareillement s'appliquer à qui que co
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soit, avant que le Saint-Siège les ait sanc-

tionnés ou expressément ou tacitement ; nous
disons que les Pères mêmes du concile ne

prétendent pas que leurs excommunications
sortissent leur effet avant cette confirmation,

et que c'est pour cela qu'ils la lui deman-
dent -

,
persuadés qu'ils sont qu'ils doivent se

tenir envers le chef de la hiérarchie dans la

même dépendance que des enfants envers

leur père : au lieu que les anathèmes du pape
s'étendent à tous les évêques, qui pourraient

s'y opposer, et par conséquent ne laissent à
aucun d'eux le droit d'en suspendre l'effet

ou de les annuler.

12. Si on réfléchit que les droits de la pri-

mauté ont tous pour objet l'avantage de l'E-

glise, on comprendra encore mieux que les

excommunications du pape doivent avoir

une vertu absolue. En effet, quel avantage
reviendrait-il à l'Eglise, dans le système de

nos adversaires, de la déclaration que le pape
ferait de ses sentiments? Cette déclaration

n'aurait, pour but que de l'avertir des doctri-

nes nouvelles qui se répandraient, ou de

l'exciter à les examiner et à les condamner
d'une manière canonique. Mais que gagnera-

t-elle à cet avertissement? II devient inutile,

si les pasteurs peuvent en être informés

d'ailleurs par la renommée. Les excommuni-
cations prononcées contre Nestorius et Euty-

chès étaient donc sans utilité, puisqu'elles

avaient été précédées par la rumeur que
leurs doctrines avaient causées dans l'Orient

et dans l'Occident. D'ailleurs les papes de-

vraient signaler par l'excommunication la

première apparition de l'erreur, du moins
supposée telle par eux, et par conséquent les

Pères auraient eu tort de leur reprocher,

comme ils l'ont fait plus d'une fois, trop de

promptitude (Voy. le chap. 13). Il serait en-
core plus ridicule de présenter comme utile

à l'Eglise l'invitation que le pape ferait aux
évêques d'examiner et de condamner l'héré-

sie d'après les canons; car, si ce n'était

qu'une invitation, l'on ne pourrait sans ab-
surdité et sans un véritable dommage pour
la religion se servir dans les excommunica-
tions des termes dans lesquels elles sont tou-

jours conçues, et déclarer, comme on le fait,

qu'elles contiennent le jugement définitif et

sans appel, qu'il n'est plus permis d'exami-
ner encore ce qui est décidé, et que l'excom-

munication est encourue par tous ceux qui

ne se soumettraient pas aussitôt ou dans un
temps déterminé : l'on devrait par consé-
quent traiter d'illicites et d'illégitimes les

anathèmes lancés contre Nestorius, qui n'a-

vait que dix jours pour se reconnaître; et

les excommunications fulminées par le Saint-

Siège depuis les plus beaux siècles de l'Eglise,

loin d'être utiles, auraient été, au contraire,

très-funestes.

13. L'Eglisç n'aura donc pas le droit d'ex-

communier? Elle l'a sans doute, et aucun
catholique ne peut le lui contester. Mais,
si le pape peut seul séparer de la communion
de l'Eglise, n'est-il pas le seul qui puisse ex-

communier? Qui vous dii, qu'il n'y ail que
le pape qui puisse séparer de la communion

de l'Eglise? Autre chose est, dire qu'une
réunion de pasteurs, quelque nombreuse
qu'elle soit, n'a pas le droit de séparer de
l'Eglise universelle, sans le consentement du
pape ; autre chose est, dire que le droit d'ex-
clure de l'Eglise n'appartient qu'au pape.
Nous soutenons la première de ces deux pro-
positions, parce que, dans ce cas, ce n'est

pas l'Eglise, qui ne peut exister sans son
chef; mais nous nions la seconde, parce que
nous n'attribuons ce droit au pape qu'en sa
qualité de représentant actuel et vivant de
l'Eglise, en vertu de sa primauté. Ainsi, dans
le premier cas, nous attendons le consente-
ment du pape, parce qu'il serait possible qu'il

le refusât, si tous les évêques de la chré-
tienté, sans exception, n'étaient pas parfai-
tement unanimes; et, dans le second, nous
n'attendons pas celui de l'Eglise, parce quo
les divines promesses nous donnent l'assu-

rance, qu'elle ne refusera jamais son adhé-
sion, et qu'elle ne peut ne pas être toujours
inséparablement unie à son chef et à son
fondement, qui est le pape. En un mot, nous
savons que, là où est le successeur de saint
Pierre, là aussi sera infailliblement l'Eglise;

mais nous ne savons pas avec une entière
certitude, à quelle réunion, à quel nombre
de pasteurs il s'unira lui-même, tant qu'il ne
l'aura pas déclaré formellement. C'est pour
cela que, sans le pape, le concile (et alors il

n'en a même pas le caractère) n'a aucune
autorité sur la conscience des Odèlcs, qui ne
sont obligés d'obéir qu'au tribunal légitime
et reconnu certainement pour tel, et ne peut
par conséquent les retrancher entièrement
de la communion de l'Eglise, au lieu que le

pape peut tout cela, pour les raisons que
nous avons dites.

14. Nousavons donc l'assurancequc l'Eglise

adhérera toujours aux excommunications du
pape. C'est une assertion absurde, s'écrient

les appelants , et on ne peut l'avancer sans
montrer une honteuse ignorance de l'histoire

de tous les âges de l'Eglise. Mais ils s'accu-
sent bien plutôt eux-mêmes de folie, en en-
tassant, comme ils le font, les unes sur les

autres , des oppositions qui , bien loin d'être

contraires à notre thèse, lui prêtent un nou-
vel appui , et montrent de plus en plus la

contradiction de leurs systèmes erronés.
Ou'ils nous citent donc une seule opposi-
tion, 1° qui ait été véritablement faite par le

corps de l'Eglise ;
2" à une excommunication

solennelle et formelle du pape ;
3' qui en ait

arrêté l'effet ; k° malgré le pape lui-même
;

5" et qui ne nous donne lieu de rétorquer
contre eux, au sujet des oppositions éprou-
vées par l'Eglise elle-même, tous leurs ar-
guments ; et alors , fiers de leurs décou-
vertes , ils pourront , dans leurs transports

,

imiter l'allégresse d'Archimède après la so-

lution du problème de la couronne, et s'écrier

comme lui : tùp/put/wi, ityïixst/xw, invenimus , in-

venimus. Ce qu'il y a de certain , c'est que
jusqu'à présent ils n'ont eu à nous présenter
que des monuments ou qui ne prouvent rien,

ou qu'ils supposent. C'est pourquoi nous ne
ferons pas ici de nouvelles digressions, qui
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.)• serviraient à rien i Bl nous Les rem errons

à ce que nous ,i vous déjà dit des résistances

Opposées sus souverains pontifes, lorsque
nous avons montré que leur» jugement» r#ni

irréformablei
[
Vcy. chap. 19] ; ear les mêmes

raisons sont applicables aux enoomomnioa-
lioas , qui elles-mêmes font partie de ces ju-

gements.
1"). Ce droit absolu et inaliénable étant

une fois assuré au Siège apostolique, il en

résulte naturellement qne Cas décisions dog-
matiques qui en motivent l'exercice doivent
être infaillibles. Car comment concevoir que
le pape puisse, par l'effet d'une erreur, non-
seulement de fait, mais de doctrine, séparer
réellement et par lui seul un grand nombre
d'évéques et de grandes Eglises tout entières

du corps de l'Eglise catholique, et que ce-
pendant cette même Eglise se conserve vi-

sible? Il est vrai que ceux qui sont excom-
muniés injustement restent encore intrinsè-

quement dans sa communion ; car l'excom-
munication , ainsi que le dit saint (ielase ,

non errantem non tenet , et par conséquent
il est vrai aussi que des évéques excommu-
niés, quoique leur doctrine ne fût pas héré-

tique , composeraient toujours essentielle-

ment une portion de l'Eglise jugeante , et

conserveraient ainsi leur droit originel de
juger les matières de foi. Mais , comme ex-
communiés , ils ne seraient pas admis à juger
la doctrine pour laquelle ils auraient été ex-

communiés ; car, ainsi que l'observe le pape
que nous venons de citer, les accusés ne peu-
vent être témoins et juges tout à la fois.

Dans cette hypothèse, on ne pourrait donc
sans absurdité reconnaître la totalité des

pasteurs qui composent l'unité, c'est-à-dire

l'Eglise universelle , dans l'assemblée qui
jugerait leur cause, et réformerait, s'il y
avait lieu , les décrets du pape. En effet, en
quoi consiste l'unité de l'Eglise? In con-

nexione , dit saint Thomas (2, 2, quœst. 39),

membrorum Ecclesiœ ad invicem, seu in coin-

municatione ; et iterum in ordine omnium
membrorum Ecclesiœ ad unum caput ; celle

union ne doit pas être seulement intérieure,

mais visible, alin de rendre visible le tribunal

de l'Eglise. Il faut donc que les membres de
l'Eglise communiquent extérieurement, pour
conserver extérieurement le libre exercice
de leur droit originel de juger les contro-
verses de foi. Si donc cette faculté de com-
muniquer est suspendue par une excommu •

nication du pape qui ait une vertu absolue,

ceux qui décideront ne formeront plus/'»»//*':

car il ne peut y avoir un tout là où manquent
quelques-unes de ses,parties. Si on appelle
au concile ceux qui ont été excommuniés,,
c'est pour qu'ils se défendent, et non ppur
qu'ils jugent ; celle faveur même, ils la doi-

vent, non à l'autorité des autres pasteurs
assemblés, mais à l'indulgence spéciale du
pape. Si donc le pape errait en celte occasion,
il s'ensuivrait que, 1° les excommuniés étant
actuellement prives de la communion exté-
rieure , et cependant restant intérieurement
attachés à l'unilé; 2° leur cause ne pouvant
être jugée que par la partie de l'Eglise qui

en conserve la communion; 3° laquelle par-
tie ne peut être regardée comme l'Eglise uni-
verselle, et dont S* le jugement ne pourra
l'aire autorité, si le paye ne ) approuva
il s'ensuivrait, dis-je, que l'Eglise serait i i

posée a une ruine irréparable , et à perdre
même m oiaibilité; et que par conséquent le

droit d'excommunier aurait été accordé au
pape in destructionem

, et non in œdifica-
ti on tut.

1G. On m'objectera peut-être qœ, dans
les temps anciens, les évéques eux-mém
fulminaient des excommunications d'une
forme absolue et définitive, quoiqu'ils n'eus-
sent pas le privilège de l'infaillibilité. De tous
les exemples de ce genre qu'on pourra me
présenter, le plus éclatant est sans doute
l'excommunication que Sinèse, évêque de
Ptolémaïdc , fulmina contre Andronique,
gouverneur de Pentapole, à cause des dérè-
glements et des excès de cruauté auxquels il

se livrait; voici les termes dans lesquels était

conçue la circulaire par laquelle il en donna
part à toutes les Eglises : Ptolemaidis Ecclr-
sia omnibus ubique terrarum sororibus suis

Ecclesiis edicit {Im-A-.-.h
) : Andronico, ejusque

sociis, Thoanti et ejus sociis, nullwn Dei tem-
plum aperiatur : omnis illis sacra œdes ac
septa cluudunfur. Non est diabolo pars in pu-
radis o , qui etiam si dolose irrepserit , ejici-

tur. Ac cum privatos omnes, et magistrat u*

hortor (-«jsy.tvcw), ni nec ejusdem cum illo tecti

neque mensœ participes esse rdint, lune sa-
cerdotes imprimis, qui nec viventes illos salu-
tabunt , nec mortuos comitabunt. Et il ajoute
que si quelqu'un méprise ses injonctions,
sous le prétexte qu'il n'est pas nécessaire de
se conformer aux ordres (*t<f»*Kc) d'une pau-
vre Eglise , il déchire l'Eglise elle-même
(ïstm ïjAra; Ta Y./.xjr.rta-,), et qu'il le regardera,
qu'il soit diacre

,
prêtre ou évêque , comme

un autre Andronique (Biblioth. PP. t. VI,

p. 123, edit. Lugd. 1G77 . Pouvail-il prendre
un ton plus impérieux? Cependant nos ad-
versaires ne peuvent rien en conclure en leur

faveur.

17. En effet
,
personne parmi les catholi-

ques ne doute qu'un évêque n'ait le droit

d'excommunier; le pouvoir des clefs a été

conféré aussi aux évèqucs. Mais qu'un eve-
que puisse excommunier avec le même pou-
voir que le pape, soit pour cause de meeurs,
soit pour une doctrine définie ou non définie

par les conciles œcuméniques ou par les

pontifes romains , et que ses analhèmes aient

la même vertu que ceux du Saint-Siège, c'est

ce qui ne peut élre soutenu que par ceux
qui voudraient bouleverser la hiérarchie ec-

clésiastique. Voici, en quelques mots, en
quoi ils diffèrent essentiellement les uns
des autres, soit pour leur objet, soit pour
leur autorité. Il faut d'abord remarquer que
l'évéque excommunie pour les taules de con-

duite qui peuvent être attestées par tout le

monde , comme l'étaient l'impiété et la scé-

lératesse d'Audronicus . qui finrm imposait

furori SUC , impiissimam vocem entittrns. qumi
,

frustra quis speroret in Ecclrsia. vullusi/ue

ertpentur < manibus Atulronici, etiamsi ijisius
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pedem Christi leneret (Ibid.) ; au lieu que le

pape excommunie de plus pour une erreur

de foi , et déclare hérétique celui qui la sou-

tient. L'évêque , il est vrai , excommunie
encore pour ce dernier motif, mais seule-

ment lorsqu'il s'agit d'un point déjà défini et

antérieurement condamné par l'Eglise ; au
lieu que le pape excommunie pour un point

actuellement défini par lui, et,parl'anathème

même qu'il fulmine , condamne comme hé-

rétique quiconque n'accepte pas sa décision :

par conséquent, s'ils se trompaient l'un et

l'autre dans ces excommunications , l'erreur

de l'évêque ne serait qu'une erreur de fait ,

et l'erreur du pape serait une véritable er-

reur de droit. Par exemple , si un évêque
excommuniait quelqu'un parce qu'il aurait

enseigné, avecScol, que la lumière de gloire

n'est que la charité augmentée dans les bien-

heureux par un concours extraordinaire de

Lieu, et non un état surnaturel qui élève

l'intelligence humaine à la vision intuitive;

tout le monde regarderait cette excommuni-
cation comme invalide , parce qu'elle serait

contraire à la liberté laissée aux écoles par

le silence des conciles et des papes : et même
îamburini traiterait d'hérétique l'évêque. qui

ferait un dogme d'une simple opinion , et qui

sanctionnerait par des peines ecclésiastiques

la décision rendue à ce sujet. Il n'en est pas

de même des excommunications du pape,

qui ont une vigueur absolue même avant le

consentement formel de l'Eglise, et qui , par
conséquent , sont toujours valides , même
lorsqu'elles ont pour objet une doctrine qui

n'était pas encore définie. Si un évêque lan-

çait une excommunication invalide, les au-

tres Eglises catholiques la rejetteraient , ou
comme préjudiciable à la liberté des écoles

,

ou comme contraire aux règles d'une sage

coutume; mais quand on voit ces Eglises

adhérer aune autre excommunicalion éga-
lement fulminée par un évêque, il faut en
conclure qu'elles la regardent comme va-

lide , non par la considération seule de l'au-

torité de cet évêque , mais parce qu'elles

professent elles mêmes la même doctrine

,

comme un article de foi, et croient suivre,

en s'y conformant, les règles d'une sage cou-
tume : l'acceptation d'une excommunication
est donc réellement une profession pratique

de la doctrine qu'elle renferme. Par consé-
quent celui qui a le droit d'excommunier, et

qui excommunie validement [tour une doc-
trine non encore définie jusque-là , mais ac-

tuellement déclarée hérétique par lui , celui-

là, dis-je, a le droit de commander que tous

regardent comme hérétique celui qu'il a ex-

communié, qu'ils rejettent la doctrine qui a
motivé l'excommunication, el professent la

foi contraire. Or, si cette dernière excommu-
nication pouvait contenir él contenait réelle-

ment l'erreur, qui ne voit que la foi catho-

lique serait exposée à une ruine inévitable ?

Ces caractères divers des excommunications
du pape et de celles des évêques promeut
évidemment que les premières et non les

secondes supposent nécessairement l'infailli-

bilité.

10Ï

18. La seconde différence qui existe entre

l'évêque et le pape, c'est que le premier,
malgré le ton absolu d'autorité qu'il emploie,

n'impose aux autres évêques aucune obli-

gation ; au lieu que le second oblige indis-

tinctement tous les évêques à garder son
excommunication. Sinèse écrivit, à la vérité,

à toutes les Eglises, mais seulement pour
leur faire part du jugement qu'il avait pro-
noncé contre Andronicus; anciennement les

évêques le pratiquaient ainsi , pour entrete-

nir entre eux les rapports généraux ou parti-

culiers de la communion ecclésiastique. Les
termes dont il se sert n'expriment pas un
commandement absolu adressé aux Eglises

,

ainsi qu'on peut en juger par le texte cité,

mais seulement une exhortation pressante.
La menace même qu'il fait de regarder comme
un autre Andronique quiconque mépriserait
ses justes injonctions , ne doit pas être prise

pour un acte d'autorité absolue , mais pour
une de ces exigences autorisées par des rela-

tions réciproques et particulières ; il ne s'agit

pas ici de ces rapports généraux
,
qu'on ne

peut rompre sans se sépara r de l'Eglise ca-
tholique. Les adversaires ne peuvent rejeter

cette explication; car chaque évêque a la

même autorité dans son diocèse. Si quelque-
fois il n'est pas permis à un autre évêque de
délier l'excommunié, même pour son diocèse,

c'est qu'il ne peut exercer sa juridiction que
sur ses propres sujets , et que l'excommunié
n'en est pas , puisqu'il appartient à la juri-
diction de celui qui excommunie ; il faudrait
d'ailleurs que celui qui délierait eût une au-
torité plus grande que celui qui nurait lié.

Au contraire , non-seulement le pontife ro-
main adresse son jugement à tous les évé-
ques, mais encore il excommunie à la fois

tous ceux qui oseraient s'y opposer. Ainsi la

forme absolue , définitive et impérieuse des
anathèmes de l'évêque n'est applicable qu'à
ses sujets, c'est-à-dire à ses diocésains, les

seuls a qui l'évêque puisse commander; et

l'obligation imposée aux fidèles de ce diocèse
de garder l'excommunication de leur évêque,
ne les mettrait pas dans la nécessité de pro-
fesser l'erreur qui pourrait y être contenue,
ainsi qu'il arriverait, comme nous l'avons
montré, par rapport aux excommunications
du pape : car, d'après ce que nous avons dit

plus haut, l'évêque, en excommuniant , ne
définit pas une question de foi ou de nueurs

;

seulement il frappe d'excommunication celui

qui , à ses yeux , repousse une doctrine déjà
définie parles décisions ou par la pratique
de l'Eglise ; et par conséquent ses diocésains,

par le fait de leur adhésion, reconnaissent
,

à la vérité , comme digne de condamnation
la foi ou la pratique de celui qui a été ex-
communié , mais ils s'appuient alors sur
l'autorité de l'Eglise et non sur celle de leur

évêque. Le jugement de l'évêque n'est pour
eux que la preuve du fait , par exemple de
la vie réellement déréglée de tel ou tel, ou
de la profission certaine d'une doctrine déjà
condamnée ; et, sous ce rapport , l'excommu-
nication est absolue pour eux , en ce qu'elle
ne leur laisse pas le droit de revoir sa cause.
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pDiir juger de la réalité do fait. S'il arrivai!

que le l'ait ne lût pas vrai, l'excommunié
.sciait lié devant les homme* , et non <l> -

\;ini Dieu , et il pourrait se glorifier dans le

témoignage d'une bonne iconscience , jusqu'à

ce qu'un tribunal supérieur examinerait de

nouveau la cause et révoquerait celte sen-

tence infamante, L'excommunication de l'é-

véque n'est donc pas absolue via à-vis <!<• tout

autre tribunal, mais uniquement pour ses

sujets qui sont tenus de la garder provisoi-

rement. Et ne pourra-t-on pas aussi regarder

l'excommunication du pape comme n'étant

elle-même que provisoirement absolue? Non,

répondrai-je. Et pourquoi? Parce que je

puis bien, sans danger pour la foi, être

obligé provisoirement à supposer un fait qui

ne serait pas vrai; mais je ne puis , même
provisoirement , être forcé à croire comme
de foi ce qui ne l'est pas, et à condamner
comme hérétique une doctrine catholique;

ce qui arriverait si les décisions du pape

étaient sujettes à l'erreur; l'obligation pro-

visoire qu'elles imposeraient aux fidèles de

professer l'erreur, -serait la ruine provisoire

de l'Eglise. Et d'ailleurs , si tous devaient

provisoirement garder les excommunications
du pape, et par conséquent embrasser la

doctrine qu'elles proposeraient, qui aurait

le pouvoir de les examiner, de les révoquer,

de les annuler? Il n'y a donc aucune parité

entre elles et celles des évêques, et il faut de

toute nécessité donner l'infaillibilité pour

base aux excommunications du pape.

CHAPITRE XXVI.

Solution de quelques objections contre l'in-

faillibilité du pape, tirées de la raison.

i. Nous avons vu nos modernes novateurs

chercher d'abord contre cette infaillibilité du

pape, qui les tourmente tant, des armes dans

1'aulorilé de l'Ecriture et des Pères; mais,
ainsi que nous l'avons montré, tout leur est

contraire et semble fait pour renverser leurs

tristes systèmes ; après ces inutiles efforts

,

ils recourent enfin à la raison, et se flattent,

avec ces nouveaux moyens, de décider la

victoire en leur faveur. Ils disent donc , en
premier lieu

,
que, si l'on admet l'infaillibi-

lité du pape , il faut nier celle de l'Eglise , ou
ne lui laisser tout au plus qu'une infaillibilité

passive. Eeclesia , dit le (îros , non haberet

ad summum nisi infallibilitatem passivam

,

siquidem pronuntiando , auctoritas tota esset

pênes summum pontificem , sine cujus appro-
batione volunt ( les infaillibilistes ) passe er-

rare concilia etiam qeneralia: imo ne passivam
quidem haberet ; eatenus enim haberet, quate—
nus judicem infallibilem infallibililer audi-

rct ; quod dici non potest, siquidem plura
romanorum pontificum judicia aut muu/uam,
aut non statim secuta est imiversalis licclesia

( De Eccles. sect. III, r. 3, /;. 350).

2. Voilà, en \érité. un argument bien

fort. Discutons-le un peu en détail. Il ren-

ferme trois assertions : I que le pape étant

reconnu infaillible, il ne reste plus pour l'E-

glise qu'une infaillibilité passive ;
2' qu'une

10,3

telle infaillibilité ne convienl pas 1 I 1 .

3 que plus d une lois , r. jeté Ici ju-

gements du pape, 00 en ,i du moins ajourné
i ai • eptation. Ne nous attachons qu'ans deux
premières, puisque nous avons déjà i

ti ' ini/j. 19) suffisamment réfute là Iroi-

sieme. Je demanderai don: d'abord a notre

théologien ce qu'il entend par cette infailli-

bilité passive; veut-il dire que, l'infaillibilité

du pape étant une fois admise, 1*1 gliee n'aura
plu- qu';i donner aveuglément son adhésion
à ses décisions, sans en approfondir et en
apprécier la doctrine ? Il s'égare des le début.
Personne parmi nous ne compare l'Eglise a
un aveugle , marchant sans crainte tant qu'il

tient le bras de son guide , mais ne sachant
jamais où il se trouve , ni quelle terre fou-
lent ses pieds; nos théories ne mènent pas A
une pareille conséquence. En effet, Jèsus-
Chril promit bien à son Eglise de ne pas per-
mettre qu'elle tombât jamais dans 1 erreur

,

de l'éclairer toujours de ses célestes lumiè-
res, de lui prêter L'appui de sa bienfaisante

influence, en un mot, de la faire toujours
triompher de ses ennemis; mais, par ces

simples promesses d'une forme absolue et

générale, il ne détermina pas la manière
dont la véritable doctrine lui serait montrée,
si ce serait par une révélation ou une inspi-

ration constante , ou bien par l'organe et

par le ministère de saint Pierre et de ses

successeurs : il suffit donc, pour qu'elles

aient leur accomplissement, que l'enfer ne
prévale pas contre elle. Le divin Sauveur ne
détermina le canal par lequel les doctrines
révélées devaient lui arriver, qu'au moment
où il lui fit connaître l'autorité et les préro-
gatives qu'il avait conférées au prince des
apôtres , en l'établissant son fondement et

son chef, et en mettant à celte condition

l'existence de son corps mystique. I

donc absurde que , selon le plan de subordi-
nation établi d'avance par son fondateur,
l'Eglise écoute la voix du chef suprême de
sa hiérarchie , et qu'elle aille puiser dans
ses oracles, comme à leur source, les dog-
mes de notre croyance? Ne serait-elle plus

celle à qui Jésus-Christ donna le pouvoir de
lier et délier , à qui il promit son assistance

immédiate
,
pour la préserver d'errer jamais

dans son enseignement et ses décisions , et

assurer, à l'abri de son autorité , la foi des
fidèles contre les assauts des ennemis de

l'enfer? Comment noire adversaire pourrait-

il le prouver? Si l'on supp se que le pape
soit infaillible, et que l'Eglise ne puisse ja-
mais manquer de lui rester attachée ; il en
résulte que celle-ci ne pourra jamais suc-
comber sous l'hérésie, qu'elle proposera tou-

jours à ses enfants la révélation pure et

sans mélange, et que les intentions immé-
diates de Jésus-Christ seront ainsi toujours

parfaitement remplies. La distinction d'in-

faillibilité passive et active est donc tout à
fait vide de sens, si on l'applique a la fin

principale de l'infaillibilité elle-même . qui
est l'exemption de l'erreur . quel que soit

d'ailleurs le moyen de reconnaître la vente.

3. Mais ce n'est pas assez pour l'Eglise.
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d'une infaillibilité passive, il lui faut encore

une infaillibilité active. Qu'on nous explique

d'abord ce qu'on veut dire par là. Veut-on,

par cette infaillibilité active, que l'Eglise

puisse d'elle-même créer des dogmes nou-

veaux , étrangers à l'Ecriture et à la tradi-

tion ; ou qu'elle puisse, elle seule, sans le

secours des papes , de la tradition et de l'E-

criture
,
proposer aux fidèles ce qu'ils doi-

vent croire? Telle ne peut être la pensée des

adversaires; car, dans le premier cas, ce

serait accuser de mensonge Jésus-»Christ lui-

même, qui promit à ses apôtres de leur

envoyer le Saint-Esprit pour qu'il les in-

struisît de toute vérité ; et , dans le second
,

ce serait supposer la nécessité d'une révéla-

tion continuelle. Que peut donc signifier

cette infaillibilité active , sinon la lumière

indéfectible qui éclaire constamment l'E-

glise, lumière puissante, accompagnéedu pou-

voir de commander aux fidèles la croyance
des vérités qu'elle leur montre, et de repous-

ser de son sein les contradicteurs et les opi-

niâtres ? Mais tout cela subsiste avec l'in-

faillibilité du pape et l'attachement infaillible

de l'Eglise aux oracles du Vatican. Car

,

lorsque le pape détermine un objet de foi et

le propose à l'Eglise, celle-ci reçoit de Dieu
une lumière surnaturelle qui l'éclairé , cl ne

pouvant s'empêcher de reconnaître dans les

décisions du pape les doctrines célestes
,

elle y donne son assentiment , non en aveu-
gle ,- comme les autres fidèles , mais avec

une science certaine et une entière connais-

sance ; et alors elle peut dire : Visum est Spi-

rilui Sancto et nubis. Le concile apostolique

de Jérusalem décida la question des céré-

monies légales , et il la décida avec une
autorité absolue

,
quoiqu'elle eût été déjà

décidée infailliblement par saint Pierre, qui,

d'après nos adversaires eux-mêmes , était

infaillible , au moins comme apôtre. Depuis,

plusieurs conciles ont de même défini des

points déjà jugés par d'aulres conciles (Voyez

le chap. 15
)

, et ces définitions étaient de

véritables actes de juridiction. N'avaienl-ils

pas l'infaillibilité active et le pouvoir des

clefs? Ils l'avaient sans doute; mais l'Eglise

n'exerce pas sa juridiction sur l'objet de foi

,

en quoi elle doit suivre les impressions du
Saint-Esprit; elle l'exerce uniquement sur

ses sujets , à qui elle proscrit avec une auto-

rité absolue la règle de leur croyance. Il est

bien évident que l'infaillibilité de l'Eglise

peut être ici considérée sous deux rapports :

elle est passive, par rapport au canal par

lequel lui arrivent les vérités catholiques,

cl à l'obligation qui lui est imposée de les

recevoir ; mais elle est active soil par rap-
port à la science par laquelle elle les recon-
naît , les approfondit et se lis approprie,
soil par rapport à l'acte d'autorité par lequel

elle les propose aux fidèles soumis à ses

jugements et à ses lois. Ainsi , tant qu'on ne
prouvera pas que cette sorte d'infaillibilité

n'oppose pas à l'hérésie une harriùreasscz in-

surmontable, qu'elle ne suffit pas pour faire

de l'Eglise la colonne de la vérité, et lui donner
l'autorité de gouverner les fidèles

, on ne

pourra dire que ce ne soit pas là l'infaillibi-

lité qui lui convient.

h. Notre auteur donne une autre raison
plus singulière encore, et qu'on ne peut en-
tendre sans dédain. Le gouvernement de l'E-

glise, dit-il, serait un miracle visible et con-
tinuel, si le pape était infaillible; car il

devrait se dépouiller de ses sentiments pri-

vés, et, en quelque manière, sortir de la

sphère de l'humanité, toutes les fois qu'il

rendrait une décision dogmatique.
5. L'infaillibilité du pape est donc un mi-

racle ? mais ce sera aussi un miracle
que l'infaillibilité de l'Eglise. Le pape se

dépouille de ses opinions particulières, et

s'élève au-dessus de lui-même, quand il pro-
nonce une définition dogmatique. : et les pas-
teurs qui constituent l'Église s'élèvent aussi

au-dessus de l'humanité, lorsqu'ils réduisent
en décrets les jugements qu'ils ont portés non
comme de simples hommes, mais avec les lu-

mières du Saint-Esprit : car c'est dans ce
dernier cas seulement que le fidèle peut pren-

dre leur jugement pour base d'un acte de foi

théologique. Si donc on entend par miracle
ce qui est surnaturel, il faut aussi nécessai-

rement en reconnaître un dans les décisions

de l'Eglise. En effet, comment serait-il pos-
sible que des hommes , d'âges, de pays , de
caractères , d'inclinations , d'études et de
goûts différents, comme le sont le plus or-
dinairement les pasteurs sacrés, s'accordas-

sent sur le même point, en présence de tant

d'hérétiques et de tant de sectaires qui inon-

dent l'univers de leurs livres, et malgré les

exigences contraires de leurs intérêts cl de
leur bien-être, si ce n'était pas l'ouvrage de
la main toute-puissante qui soutient la na-
celle de Pierre au milieu de cette mer ora-

geuse, parmi tant de dangers, tant de fausses

doctrines , tant de persécutions ? L'unité de
la foi dans l'Eglise de Jésus-Christ ne peut
être que l'œuvre de la Divinité, quels que
soient d'ailleurs les moyens humains , les

veilles, les éludes, les prières, etc., par les-

quels on cherche à la conserver : car l'insti-

tution divine n'exclut pas les recherches et

les travaux des hommes, comme on le voit

bien par l'exemple des écrivains sacrés.

Qu'est-ce donc qui s'oppose à ce que nous
admettions dans le pape un miracle sembla-
ble , une assistance surnaturelle du même
genre? Est-il plus difficile à Dieu de diriger

l'esprit du pape, pour qu'il n'erre pas dans
ses jugements, que de réunir et d'accorder
ensemble ce grand nombre d'hommes dont
nos adversaires exigent l'unanimité physique
pour une décision doctrinale? S'il n'y avait

pas trop de témérité à vouloir mettre des

bornes a la toute-puissance divine , l'on de-
vrait plutôt dire le contraire.

6. Toutefois le pape ne reste pas dans un
état de nonchalance et d'inaction, attendant

les lumières du ciel, comme les Hébreux res-

taient à attendre la manne dans le désert;

mais il s'aide de ses propres travaux, il fait

tout ce que prescrit la prudence humaine

,

examine l'Ecriture et la tradition , consulte

les Pères et les théologiens, invoque le se-
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ours divin, ainsi que le pratiquent le. Pr-
ies en concile : et, s'il est difficile de remar-
quer dans es Pères le miracle des illamina-
lions célestes, A cause du tin qu'ils mettent
examiner les monuments de la croj ance uni-

verselle , ce miracle ne sera pas moins invi-

sible dans i.v pontifes romains, à cause de
leur application à rechercher surtout les

monuments de la foi catholique dans le dé-
pot de la tradition, qui, au témoignage de
saint [renée, ne se conserve nulle part aussi
pure et intacte que dans l'Eglise dt Rome,
et dont le successeur de saint Pierre est lui-
même le gardien (1). Voici cependant nue
autre objection de le Gros : Fuient ur (.in-

nés posse ponlifivem errare, si rem ÉUigenttr
non examinet, et tentet Detm, non adhibeiîdo
média neerssaria et ordinaria : atqui nimium
cerium est ex ipso expei ientia, ijitotl pontifex
etimn ex cathedra prenuntians, teu deknien»
aliquid tanquam de fide tenendum . et illud fi-
dclibus proponens etiamsub anathematisinter-
tninatione, possit rem non diHgenter expen-
dere, non adhibendo concilia, qua>, fatente
liellarmino, sant médium ordinarium et ne-
cessarium ad condemnandum novos errores.
Erejo possunt errare pontifices eliam ex ca-
thedra de fide pronnnliando (de EccL, etc.,

p. 351). Le pape peut donc se tromper, s'il

h 'emploie pas les moyens ordinaires et néces-
saires ? Mais quels sont ces moyens

, et
qu'est-ce qui en prouve la nécessité? Les
conciles œcuméniques ? Ce serait supposer
ce qui est en question. Bellarmin l'avoue lui-
même? En quel endroit? Jamais il n'a dit que
ces moyens fussent absolument nécessaires,
et son traité deromano pontifice prouve même
tout le contraire. Ya-t-il d'autres moyens
d'une telle nature, qu'on ne puisse jamais
bien savoir si le pape les a employés? Mais
l'infaillibilité des conciles eux-mêmes dépend,
si on en croit nos adversaires, de certaines
conditions : du nombre des évèques, de leur
mérite, de leur science, de leur liberté, de
leur application à examiner les questions

,

de l'accord de leurs sentiments, en un mot
de la convocation et de la célébration légi-
time de tout le concile (Opstrael., Dissert, k,
de conc, n. 6). Or, je le demande, est-il plus
difficile de savoir si le pape a fait usage des
moyens ordinaires et nécessaires pour ne pas
tenter Dieu dans ses décisons, que de recon-
naître si les Pères d'un concile ont rempli
les conditions que nous venons de rappeler ?

Chacun comprend combien le premier exa-
men est plus facile que le second. Pourquoi
donc refuse-l-on absolument au pape l'infail-
libilité qu'on accorde au concile, quoique le
concile donne lieu à de si grandes et si nom-
breuses difficultés? Est-ce parce que l'accepta-
tion de l'Eglise nous est un garant que rien
n'a manqué au concile, et que ce témoignage

U) Si quelqu'un avait dos doutes là-dessus, par un effet
des préventions qu'auraient pu lui donner contre l>'s juge-
ments du Saint-Siège les exagérations dès novateurs qu'il
Buspende son jugement, ei ne croie pas, sur I ur parole
que mat y soi) de; idé av euglé -eut , s:m s examen et ;. la
Mie, parles curialistes, 1 s hildébratidistes , les jésuites
el autres famduMs ; d \, rra, ii I., lin de t elle d. sessionw niaiserie et l'injustice de ces bruyantes invectives

I

>'»' le ne nous donne pas la méo
j

pour les décisions <lu pape m
•
il !<• consentement de il g| . .

idrc ion. |,s doutes qui pourraient natu-
lemenl s'élever sur les conciles, quelle

source ne serait-ce pas i incertitudes ci de
perplexités plus grandes encore pour k
dele, qui ne pourrait jamais s,, procurer la
connaissance et les preuves des monuments
de <•' "'' acceptation T Nous , . déjà dé-
moeiré [chap. 17 pini haut, el i

dération a ici d'autant plus tic force, qu'il
est évidemment nécessaire, poui s'assurerde
l'œcun énicité et de la légitimité d'un <

de discuter uniquement des faits partirai*
personnels, éloignés, s,,.

| «quels on ne re-
connaît pas le jugement de l'Eglise elle-
même comme infaillible.

". Mais laissons là cet argument, qui ce-
pendant ne souffre pas de réplique, el rai-
sonnons d'après les principes qu'on iio IJS ac-
corde. Un concile peut ne pas emplov. r les
moyens nécessaires pour décider infailli-
blement un article de foi ; il n\ a .tue le
consentement ou l'opposition de l'Eglise qui
puisse nous rendre certains qu'il a ou qu il

n'a pas rendu une véritable décision. Orje fe-
rai une question à mes adversain s ; l'Église
disperser doit-elle employer tous les moyens
suggérés par la prudence humaine (pour ne
pas tenter Dieu), lorsqu'elle déclare que les
conditions voulues ont été ou n'ont pas et.
remplies dans un concile? Si elle n'y est pas
obligée, il n'y aura non plus aucune obli-
gation, ni pour le concile, lorsqu'il définit, ni
par conséti tient pour le pape. Si elle v esl obli-
gée, comment le fidèle pourra-t-il s'assurer
qu'elle lésait réellement employés? Et, dans
ce doute, comment pourra-t-il faire un acte de
foi? 11 faut donc le supposer antérieurement
dans la ferme persuasion que Dieu ne per-
mettra jamais que son Eglise, dépositaire et
gardienne des vérités révélées, propose aux
iidèles. par un jugement définitif et sans ap-
pel, une doctrine hérétique, et que par con-
séquent elle ne prononcera jamais une déci-
sion solennelle el dogmatique, avant d'avoir
employé les moyens nécessaires pour ne pas
tenter Dieu. Or les défenseurs de l'infaillibi-
lité du pape sont aussi, par rapport à ses dé-
finilions solennelles, antérieurement dans
celte ferme persuasion; r/esl-a-dire, ji s (j on .

lient pour certain el indubitable, que fésus-
Cbrist, qui a promis à saint Pierre et à ses
successeurs que la foi dans laquelle ils doi-
venl paître ses brebis ne manquera jamais,
ne permettra pas. par conséquent, que les
papes négligent les moyens nécessaires pour
ne pas te tenter, avant de juger arec la pléni-
tude de leur autorité. Le tidèle serait donc
dans un égal embarras et pour les décisions
du concile el pour celles du pape, et il en sort
par le même moyen. Donc l'objection de no-
tre adversaire ne prouve encore rien.

8. Mais l'expérience monlre-t-elle queces
moyens aient été négligés par le pape? Il n'y
a qu'un appelant, comme le Gros, qui parait
ne pas même comprendre l'étal de la ques-
tion, qui puisse 1 assurer. En effet, s'il veut
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parler du moyen des conciles généraux, c'est

le comble du ridicule ; car les défenseurs de
1'infaillibililé du pape lui accorderont tous,

que, en effet, les pontifes romains n'en ont

pas toujours fait usage; seulement ils en
nieront la nécessité , et par conséquent
la conséquence qu'il en tire. Et s'il veut

parler des autres moyens , tels que Vélu-

de, l'examen, etc., nous lui avons répondu
d'avance par les raisons déjà données. Notre
théologien ne saurait donc établir son asser-

tion, qu'en citant les prétendues erreurs des

décisions prononcées par le pape, par exem-
ple contre Jansénius et les jansénistes. Mais
parviendra-t-il ainsi à convaincre ses adver-

saires? Non certainement; car, dans leur sy-

stème, ce n'est pas à l'examen du pape qu'ils

s'attachent pour en conclure qu'il a employé
ou omis les moyens nécessaires pour ne pas

se tromper, c'est de sa décision solennelle

qu'ils partent, pour assurer et que ces moyens
ont été employés, et que la doctrine définie

est vraie. Il cherche donc à les surprendre
dans une autre route que celle qu'ils ont pri-

se ; c'est un stratagème assez ordinaire aux
novateurs. Je voudrais encore qu'il m'expli-

quât en quoi consistent précisément ces

moyens et ce qui en établit la nécessité? No-
ire auteur devrait le savoir; autrement il se-

rait ridicule à lui de prétendre avoir la cer-

titude qu'ils n'ont pas été employés. L'étude,

l'examen, etc., c'est très-bien, mais à quelle

mesure? C'est ce qu'il est impossible de dé-
terminer, tant qu'on ne saura pas bien jus-
qu'où va l'assistance divine, et, en général,

tant qu'on ne connaîtra pas parfaitement la

liaison et les rapports intimes des moyens
humains avec la fui, qui est l'objet de foi à
définir : or on ne pourra jamais arriver à
celte connaissance, parce que ces moyens et

cette fin n'appartiennent pas au même ordre

de choses; ceux-là sont de l'ordre naturel,

et celle-ci de l'ordre surnaturel. On cherche-

rait donc vainement à déterminer les moyens
à employer, soit de la part du pape, soit de

la part de l'Eglise, cl on ne pourrait sans té-

mérité établir de règle à ce sujet.

9. 11 sort de Uoine, répiique-t-on, un si

grand nombre de décisions, aut pontifier ne-

sciente confectœ , aut illi incauto eubreptœ
(Epist. Episcop. Ultraj. ad Clan. XIII, an-
no 1776), qui ne sont que l'ouvrage des cu-
rialistes, des hildébrandistes, des molinislee,

et qui prouvent évidemment ou que les pa-

pes négligent leur propre ministère en se li-

vrant à la vénalité el à l'ignorance île tels mi-
nistres, ou qu'ils ne se doutent pas de luis
supercheries et de leurs bévues, ou qu'ils sa-

crifient la vérité à leurs flatteries. Et, quoi
qu'il en soi;, à quoi sert leur infaillibilité?

N'est-ce pas le comble de l'aveuglement et de
Ja crédulité que de déférer à tontes h ; avi-
sions répandues sous son nom et son auto-
rité? Je répondrai: et à quoi sert pareillement
l'infaillibilité de L'Eglise? Combien n y a-t-il

pas eu de conciles qui en ont usurpé l'auto-

rité cl le nom? Combien de théologiens ont

supposé des définitions qu'elle n'avait jamais

rendues? Nos adversaires, qui ne cessent do

s'en plaindre, pourraient nous le dire. Y a-l-il

un moyen de distinguer avec certitude la voix
de l'Eglise des imaginations de l'homme? Il y
en aura pareillement un pour distinguer
quand le pape aura parlé, et quand ses cu-
rialist es l'auront fait parler, ipso nescientef
Cette distinction est-elle difficile à faire pour
les décisions de Rome? Elle sera bien plus
difficile encore pour celles des conciles dont
nous venons de parler, aussi bien que pour
celles que les théologiens ont inventées, et

qui, au dire des novateurs modernes, ont été
précisément la cause des prétendues obscu-
rités de l'Eglise. L'Eglise enseigne-t-elle tou-
jours la vraie doctrine? Certainement le pape
n'enseignera jamais une doctrine fausse. N'y
a-t-il que les savants qui puissent n'être pas
dupes des décrets supposés du pape? II n'y
aura de même que des hommes versés dans
la critique, dans l'histoire et dans la théolo-
gie, qui soient capables des recherches né-
cessaires pour découvrir la fausseté des dé-
finitions supposées de l'Eglise. Peut-il arri-
ver facilement que le pape, distrait par d'au-
tres objets, ne remarque pas d'abord et ignore
toujours les bulles dogmatiques qu'on répand
sous son nom ? il est sans doute bien plus fa-
cile encore de faire passer auprès de tel ou
tel évéque, convaincu d'ailleurs que son ap-
probation n'est pas nécessaire, une fausse
définition de l'Eglise universelle, avant qu'elle
ait elle-même pu réclamer ouvertement. En-
fin peut-on même supposer que, au milieu
de la rumeur qu'excite chaque nouvelle dé-
cision du Saint-Siège, le pape seul n'en en-
tende pas parler? On ne saurait lui faire une
plus grande injure; il faudrait le supposer
slupide, aveugle, sourd. Pourquoi donc, me
demandera-t-on, pourquoi , s'il en a connais-
sance, ne la retire-l-il pas, ne l'annule-t-il
pas, comme l'Eglise annule celles qui cou-
rent faussement sous son nom? La raison en
est bien claire, c'est qu'il en approuve la
doctrine: ce qui prouve qu'elle n'a pas été
publiée, ipso nesciente. Il faut donc ou avouer
qu'il en est des décisions supposées du pape
comme de celles de l'Eglise, ou convenir que
c'est à tort qu'on suppose fausses celles du
pape, et se retrancher à dire qu'elles ont été
surprises à son inattention*, incauto subrrptœ;
mais les infaillibilisles ne seront pas plus fa-

ciles a admettre celte seconde hypothèse, qui
n'est pas moins contraire à l'infaillibilité du
pape, et par conséquent nous en serons tou-
jours au même point.

10. Telles senties principales objections,
élevées par nos adversaires contre I infailli-

bilité dis successeurs de saint Pierre, qui
s<.nl les gardiens de la tradition et le centre
de l'unité. Tels sont les îAtWpUX/nablm retran-
chements, derrière lesquels ils attaquent l'au-
lonle de l'Ecriture et de la tradition, et l'e\ i-

denre même du raisonnement. Je crois les

a\oir poursuivis jusque dans leurs derniers
subterfuges, et quel que soit le mérite de
mon travail, je me flatte d'en avoir dit .iss.v

pour que les lecteurs sages et intelligents

aient coin, ris que leur système ne tend à rien
n^ qu à renverser dans l'Eglise l'autorité
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de tonte espèce de tribunal, et A introduire

bientôt parmi les Sdèlei an pj rrhonisme uni-

versel. Mais, pour réunir tous ers (rails de

lamière comme en un seul foyer, et rendre
celle vérité plus frappante encore, je pense
qu'on ne me laura pas mauvais gré «le résu-

mer lout ce système et d'en présenter un ta-

bleau abrégé. Comme ils se vantent de n'avoir

pas moins de zèle que les l'ères les plus saints

de la vénérable antiquité pont l'unité de l'E-

glise et pour la conversion des hérétiques, je

vais essayer, dans les deux dissertations sui-

vantes, tout à la fois de présenter méthodi-

quement la suite raisonnée de leurs principes,

et de faire un parallèle exact de leur doctrine

avec celle des protestants; dans la première

je ferai parler un novateur zélé qui s'efforcera

de ramener les hérétiques à Vunilc; dans la

seconde, ce seront les hérétiques qui cher-

cheront à justifier leur conduite, et qui allé-

gueront, pour se disculper, précisément les

théories mêmes du premier : on verra donc le

novateur parler comme un protestant, et :e

prolestant comme un novateur. 11 sera facile

à chacun de juger par lui-même que, sous

des paroles séduisantes et assaisonnées d'une

onction affectée, l'exhortation du novateur

ne cache qu'un cercle vicieux ; que lout s'y

réduit à prouver que lout schisme est une
chimère, et que toutes les professions chré-

tiennes, même les plus opposées, peuvent
s'allier et se réunir sous les dehors apparents
de l'unité: c'est-à-dire que celte unité de l'E-

glise, si nécessaire et dont on parle tant, n'est

que la liberté de professer ce qu'on veut. Je

ne fais pas, dans ces dialogues, de distinction

entre les luthériens et les calvinistes; parce

que, malgré les divisions nombreuses qui en
forment deux secles très-différentes, ils s'ac-

cordent parfaitement entre eux et avec les

novateurs modernes dans ce qui regarde le

pape et l'Eglise, en sorte que l'on peut dire

d'eux : Schisma est imitas ipsis.

CONCLUSION DE L'OUVRAGE.

Exhortation d'un novateur moderne aux
protestants.

1 . Et pourquoi donc, mes très-chers frères,

tant d'aversion pour l'épouse de Jésus-Christ ?

Par quel aveuglement et quelle noire malice
êles-vous donc poussés à la déchirer de la

manière la plus impitoyable, sans vous lais-

ser toucher ni par ses gémissements, ni par
les larmes inconsolables qu'elle répand de-
puis si longtemps, bien plus sur votre cruauté
que sur ses propres blessures? Les tigres

d'Hyrcanie ont-ils une telle férocité? Vous
vous acharnez contre celle qui vous donna
la vie, et vous nourrit du lait des doctrines

célestes; vous méprisez ses invitations, vous
ne vous rendez pas aux prières de celte mère
commune; et cependant elle, oublia ni vos
insultes, ne cesse de vous rappeler, avec une
compassion pleine de tendresse, à ce sein

que vous avez eu le malheur d'abandonner.
Votre esprit peut-il être plongé dans de plus
épaisses ténèbres, emporté par un plus fu-
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aeste vertige? Quoi ! vons ne reconnaisses
pas encore, après en avoir fait une si longue
expérience, lies maui terribles qui forent
pour vos sociétés la suite et l'effet de cette

scission déplorable ; roua tous privez dn te -

cours nécessaire de vos autres frères, qni ri-

valiseraient de zèle avec VOUS pour vous -

conder dans vos louables entreprises; vous
rendez ainsi \os intentions suspectes à la p >-

pulace ignorante, qui fait la plus grande par-
tie île l'Eglise; la tache infamante d'enfants
rebelles VOUS couvre d'un opprobre univer-
sel : tel est le tortimmensi et irréparable que
\ous vous faites à vous-mêmes et a voire

cause. Mais ce qui étonne davantage encore,
c'est que de si graves excès envers l'Eglise

catholique n'ont pas d'autre prétexte qu'une
faute que vous lui imputez injustement,
qu'une erreur qui n'est pas la sienne, qu'une
conduite qu'elle, aussi bien que vous, abhorre
et réprouve; non, elle n'eut jamais de l'auto-

rité du pape ces idées exagérées, cl i

dont vous lui faites un crime; elle n'est
|

un injuste tyran; elle ne veut pas, comme
vous vous l'imaginez, détruire le plus beau
privilège de l'homme, la liberté de

|

le glaive dont'èlle frappe n'est pas inexora-
ble; l'on n'est pas retranché de son sein sans
retour; elle peut souffrir en paix vos dissen-

sions, car vous avez su vous-mêmes suppor-
ter celles des autres, et conserver avec ses

autres membres, sinon l'unité de doctrine,

au moins l'union de la charité. Je sais bien

que vos chefs et vos synodes l'ont plus d'une
fois accusée de lâcheté et lui ont reproche d'a-

voir, depuis les siècles les plus reculés [Yoy.
le Disc.prélim., § 2V), subi le joug de l'ambi-

tion des papes et gémi longtemps sous le

poids de l'oppression et du despotisme ; mais
aux accents lamentables que l'infortunée fai-

sait parfois entendre par l'organe de quel-
qu'un de ses Gdèlt s ministres, ils devaient
reconnaître les vœux d'une mère trahie, im-
plorant le secours de ses enfants bien-aime-,
et par conséquent s'empresser de soulager
son esclavage, au lieu d'ajouter à ses dou-
leurs de nouvelles douleurs, des plaies à ses

plaies, de lui reprocher injustement son mal-
heur, et de l'abandonner tout à fait, au mo-
ment où elle plaçait dans leur courage ses

plus chères espérances. Et qu'ils ne me disent

pas qu'ils l'auraient secourue si, dans -

concile de Trente, elle n'avail elle-même re-

fusé les bons offices de ses enfants.cn les re-

poussant loin d'elle comme des perturbateurs
et des infidèles; car il est facile de leur prou-
ver qu'ils furent les premiers à s'éloigner

d'elle, qu'elle ne les a jamais regardes, cl

qu'elle ne les regarde pas encore d'un ceil

hostile. Mais s'ils n'ont pas rendu justice à

ses sentiments pacifiques ettout à fail exempts
de prévention, dans ces temps de (rouble et

de désordre, où l'intérêt, la flatterie ei la

force parvinrent à obscurcir lu belle face de

VEglise, et à confondre les vérités révélées

avec les rêves de l'imagination des hommes;
au moins ne pouvez-vous prétexter l'igno-

rance, maintenant que de Bages souverains,
choisis de l>ieu à la place des papes prevari-
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cateurs, ont su la tirer do son abjection, fixer

les droits et les objets qui sont de sa compé-
tence, et que de profonds théologiens, éclai-

rés d'en haut, ont distingué avec certitude ce

qu'elle doit enseigner de ce qui n'est que l'er-

reur du vulgaire; et si parmi vous il se trou-

vait quelqu'un qui ne connût pas les nom-
breux et excellents ouvrages qui ont paru au
jour dans ces derniers temps, pour constater

aux yeux de tout l'univers quelle est sa foi

sur l'autorité de la primauté, et combien elle

est désireuse de faire sa paix avec vos Egli-

ses, je suis prêt à le lui apprendre en peu de

mots.
2. L'Eglise enseigne que les pontifes ro-

mains n'ont que l'autorité qu'ils reçoivent

d'elle en qualité de ses ministres, et qu'ils ne

peuvent agir qu'en son nom (Anal. Sopr. le

Prescr. § 4-3) ; que, malgré les procédés mo-
narchiques qu'ils affectent, ils n'ont pas plus

de puissance que tout autre membre de la

hiérarchie ecclésiastique, et qu'ils ne sont,

en vertu de leur primauté, que primi inter

pares (Vcra Jdea, part. 2, c. 2, § 22; ; elle en-

seigne pareillement que leur jugement n'a

pas plus de poids que celui d'un simple curé,

et que ces deux jugements sont également

faillibles (Ibid., c. 4, §9) ;
que par conséquent

nous ne devons pas nous effrayer des excom-
munications les plus solennelles, qui ne peu-
vent pas même nous lier devant les hommes
toutes les fois qu'elles sont contraires à injuste

liberté de penser (Petitpied, Lettre à une dame,

dans le Recueil des OElivres de Pistoie, Opusc.

8, p. 180); ensuite elle donne à entendre à ses

fidèles qu'on y porterait atteinte, à celte li-

berté, si on les obligeait de se soumettre aux
décrets du pape, avant qu'elle n'y eût elle-

même donné son assentiment, et que par

conséquent ils ont un droit originel de s'y

opposer, tant que l'acceptation générale n'est

pas constatée (Cosa è un appcllante? c. 3,

art. 3, p. 128). Et ne croyez pas que sa pra-

tique ait jamais été contraire à cet enseigne-

ment dans les siècles passés, et particulière-

ment dans les temps postérieurs à l'im-

posteur Isidore, où la forme des jugements
ecclésiastiques fut changée, et où les papes ac-

croissant de jour en jour leur puissance, fini-

rent par se croire supérieurs aux canons des

conciles et de l'Eglise universelle (Ycru lilca,

p. 87) : car, malgré l'ignorance qui fit que
plusieurs conciles autorisèrent par des déci-

sions formelles le plan nouveau (Ibid.), on
ne peut dire qu'il ail été généralement adopté ;

des Eglises considérables l'ont toujours rejeté

(Ibid.)
;
je veux parler de celles qui ont éga-

lement rejeté ces conciles aveugles : et cela

suffit pour conclure que l'Eglise, qui se mon-
trait si servilement complaisante à l'égard

des pontifes romains, n'était pas l'Église vé-

ritable. Cette Eglise comprend le plus grand
nombre et le plus petit ; par conséquent, dès

que l'un ou l'autre réclame, il n'y a plus de
véritable Eglise ; et comme l'un et l'autre en
particulier peut se laisser surprendre à l'er-

reur pour un certain temps cl jusqu'à un
certain point, par conséquent aussi, dès qu'il

n'y a pas une parfaite unanimité cuire tous

„ DfcMONST. ÉVANG. XVI,

les pasteurs , ce serait une véritable sottise,

une impiété réelle, que de prétendre qu'elle

se trouve parmi eux; comme aussi ce serait

rendre à ses propres préjugés et à ses pen-
sées un culte idolâtre , que de respecter en
eux la doctrine et la foi de l'Eglise catholi-
que. Rappelez-vous le fait de saint Cyprien
avec le pape saint Etienne, comme un exem-
ple du petit nombre; et, pour le plus grand,
le concile de Rimini (Tamb. Anal. § 63), au-
quel souscrivirent tous les évêques de la

chrétienté (Le Gros, de Eccl., secl. 3, c. 3,

p. k5k). C'est donc à tort que vous accusez
l'ancienne Eglise de s'être laissé dépouiller de
ses droits , et au moins d'y avoir renoncé en
partie ou par une honteuse lâcheté , ou par
ignorance, ou par une basse flatterie, en ac-
ceptantaveuglément, sans examen et sans ju-
gement, les décrets du pape. Il faut en accu-
ser le plus petit nombre ou le plus grand,
mais jamais l'Eglise universelle.

3. Toujours soigneuse de conserver ses
privilèges, elle a pu enfin, après plusieurs
siècles d'oppression , respirer à l'aise el re-
couvrer sa liberté dans les conciles de Con-
stance et de lîâle ; une déplorable expérience
avait alors fait connaître clairement au
monde entier les terribles effets de la domi-
nation tyrann'iquc que les papes avaient
usurpée, au nombre desquels il faut placer
le mépris de la religion, dont elle avait été

l'occasion prochaine ( Tamb. Prœlect. 12, p.
23k). 11 n'est malheureusement que trop vrai,

que les prétentions ambitieuses de la cour de
Home prévalurent immédiatement après con-
tre les mémorables et glorieuses entreprises
de l'Eglise, et, qu'après avoir à peine joui
de l'aurore de celte vie nouvelle , elle se
trouva bientôt réduite à une servitude plus
dure encore, au point de désespérer de son
affranchissement (Theol. Piac. Rifless. sopra
il Serin, di Bossuct, p. 36

) ; mais il n'en est

pas moins vrai que le Seigneur, toujours fi-

dèle dans ses promesses, n'a jamais manqué
et ne cesse pas encore de l'assister d'une
manière tout à fait merveilleuse , et où l'on

ne peut s'empêcher de reconnaître la toute-
puissance divine, qui tient dans sa main les

cœurs des hommes ; il a suscité dans tous les

temps un petit nombre d'hommes parmi les

pasteurs les moins considérés, parmi les théo-
logiens les plus ignorants, dans la populace
la plus abjecte, et leur a donné la force de
résister, comme de nouveaux apôtres, avec
une fermeté invincible, aux tentatives coupa-
bles des pontifes de la nouvelle synagogue,
de confondre la sagesse païenne des docteurs
les plus accrédités , de braver enfin les cla-
meurs séditieuses de la foule aveugle et

trompée des fidèles , et de prêcher ainsi la

foi, malgré les persécutions, les dérisions, les

tumultes , en défendant les droits de son
épouse affligée el insultée. Isn doutez-vous?
N avons-nous pas le monument le plus écla-
tant et le plus décisif de celte protection de
la souveraine Providence, dans l'exemple des
jansénistes , dont

, grâces au ciel, j'ai eu le

bonheur de connaître le zèle, la sainteté, la

doctrine , et que j'ai pu seconder dans leur

(Trente-quatre.)
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grand projet de briser les fera as l'Eglise déjà

éperdue et mourante? Considérez, si roui le

ponves,sausvou9 attendrir jusqu'aux larmes,

avec quel héroïsme ils repoussent et combat-
trai les \ iolences «lu | »

.-

1
j

n
• , attaquant avec une

courageuse intrépidité (es décisions les plus

solennelles, n'épargnant aucun des décrets

qui, à l'ombre de prétendues prérogatives,
sons la sauvegarde des cours, à la faveur de
la faiblesse del'Eglise languissante, ont éié pu-

bliés depuis l'an ÎOîiV (1; jusqu'à présent par
tous ces ministres de Satan, qui st-n 1 1 >1 <- n

L

n'avoir occupé la chaire apostolique que
pour entraîner , par son influence , tout l'u-

nivers catholique dans leurs prévarica-
tions (2). N'est-ce pas un prodige tout à lait

surnaturel et capable d'autoriser leur mis-
sion

,
qu'ils n'aient pas été abattus par tant

d'excommunications , par tant de malédic-
tions , par l'exécration universelle, sous le

poids de laquelle ils ont été surtout dansées
derniers temps? Une telle constance n'esl-

elle pas la preuve la plus évidente, que ce
sont là les enfants les plus fidèles de l'Kglise,

qui ne peuvent se résoudre à la délaisser

dans son avilissement, mais qui boivent vo-

lontiers avec elle le calice des \ engeances
divines réservées à l'humanité coupable : par
conséquent ne doit-on pas préférer leurs ca-

téchismes et leurs ouvrages , malgré les dé-
risions, le mépris et les analhèmes dont ils

ont été l'objet, à ces volumes innombrables
de décisions des conciles, d'instructions pas-
torales, d'apologies des théologiens , de té-

moignages des écoles, qui, par un impéné-
trable secret de la divine Providence, ont pu
devenir la loi de presque tout l'univers ca-
tholique? N est-ce pas, dis-je, dans les pre-
miers qu'il faut chercher et respecter la

doctrine pure et non altérée de l'Eglise elle-

même? Celui qui penserait autrement n'au-
rait pas le sens commun. Kéglez-vous donc
sur leur exemple, si vous voulez ne pas vous

y tromper. Par un simple acte signé en pré-
sence de deux notaires et enregistré dans les

archives du cardinal de Noailles, quatre évo-
ques français, seuls réservés de Dieu au mi-
lieu de la séduction universelle de son peuple
infidèle et de ses ministres corrompus, surent,

en appelant au futur concile, préserver de la

dépravation et des calomnies de Rome la foi

cachée dans le livre de Jansénius, et protéger

contre les attaques du pape les droits de
l'Eglise; bravant ensuite les persécutions et

les insultes des apôtres de l'erreur, ils ne
cessèrent pas de recruter dos auxiliaires pour
opposer une vigoureuse résistance à tout

l'épiscopat , qui , sous la forme et les appa-
rences de l'Eglise, cherchait parles embûches
les plus perfides à pousser l'Eglise elle-même
à sa dernière ruine.

U. Si cet exemple ne vous suffit pas , con-

(1) C<: fut en celte année que parai la fameuse bulle

d'Innocent contre les cinq propositions de Janseuius, qui
déclare qu'elles étalent véritablement contenues dans son
AuMaânn, pic.

(2) Os n'a qu'à lire la lettre du UbeUeimpie: GemChri*
StO sotto l'niKlU'ilia, etc., pour prendre une idée de* blitf

jMièmes qu'ils vomissent contre le pape.

I0M

sullez , non le S i
<

_:
• apostolique, qui n'est

plus que la chaire du mensonge , de l'erreur
et du fanatisme, mais l'Eglise de France, v«e
Dieu 'i cboiiit dan lernien tempt île

trouble, POUr pn faire la dépositaire cl la gar-
dienne des \ élites < atholiques Teol. I

lett. '>, //. 'i . < - sera d elle que vous appren-
drez avec quelle liberté il est permis a i hs-
run d'attaquer les décisions du pape et de
se moquer des foudres du Vatican, en inter-
jetant un appel ' Preuve» <lu ilijj. de Bonif.
VIII, p. \\\ . N"est-il pas bien encourageant
«le voir une Eglises! illustre, et dont V
thojicisme n'est pas douteux , se rire et ne
tenir aucun compte des menaces les plus lu-

rieuses et les plus terribles de la bulle l'iinm

sanctam , et de celle In cœna Domini contre
le* appelants, quoique la première, qui parut
en 1302, ait, pendant plus de quatre si<

servi de règle à l'univers catholique ? Mais,
si vous voulez reconnaître combien vous
êtes injustes en l'accusant d'une aveuglé
déférence, vous trouverez la preuve la

plus irrécusable que ses maximes sont bien
éloignées «les préjugés communs, dans l'as-

semblée du clergé de 1G82, où la domination
de Rome reçut, je ne dirai pas seulement un
terrible échec, mais le coup mortel. Ce fut

alors que, par un décret canonique, elle s'af-

franchit complètement de toute dépendance
de Rome: cl gardez-vous d'en douter parce
que vous lirez dans quelques méchants li-

belles, que tout y fut fait par quelques fana-
tiques qui voulaient flatter la cour, et que la
plus grande partie des évéques de France
étaient absents ; ni parce qu'on vous rappel-
lera ces recours nombreux, adressés au Siège
apostolique, même depuis cette déclaration
si solennelle, par plusieurs évéques mépri-
sables et ignorants (car il y en a toujours
plus ou moins, même dans ce beau royaume
de la liberté ecclrsiaxtiijue

) ; ni parce que
vous apprendrez que quelques uns se ré-
tractèrent; ni enfin parce que plusieurs ca-
nonisées et théologiens se sont efforcés, à la
vérité bien inutilement, de faire revenir de
leur opposition aux prétentions du pape les

savants et saints personnages qui compo-
saient cette assemblée. Dajis le premier cas
on ne peut que détester la hardiesse et la té-

mérité de ces sots écrivains, qui. faute d au-
tres armes, prennent le parti d'attaquer la
réputation d'équité et de sagesse de celte im-
posante réunion; dans le second, il faut adi-
rer les impénétrables desseins du ciel, qui
permet, ou que les défenseurs les plus hé-
roïques de la vérité ne se garantissent pas
toujours assez bien des ruses et des embû-
ches qu'ils trouvent partout, ou que la foule
des peureux et des ignorants se laisse im-
poser par le pape , au point de renoncer a
leurs droits les plus sacrés, de trahir leur mi-
nislère, et de bouleverser l'Ordre du gouver-
nement ecclésiastique: dans le troisième, il

n'y a qu'à pleurer sur la malheureuse con-
dition où se trouve dans ce monde la vérité,

souvent réduite à subir le joug de l'intérêt;

et, dans le quatrième, il est bien c\ idenl que,

ces radoteurs nous donnent des armes contre
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eux, lorsque, d'un côté, ils font profession

de respecter l'autorité et la doctrine des

évéques de France, et que de l'autre ils ne
peuvent venir à bout de la plier à leurs sys-
tèmes.

5. Seriez-vous arrêtés, parce que vous
voyez l'Eglise de France s'accorder avec
toutes les autres Eglises catholiques à re -

connaître dans celle de Rome le centre de la

communion de l'Eglise ? Examinez dans quel

sens elle l'entend, et cela ne fera plus une
difficulté pour vous. Elle ne croit pas pour
cela, qu'il faille que loutes les Eglises en
reçoivent la vraie foi, mais seulement qu'el-

les doivent l'informer de la leur, et qu'elles

ne sont tenues de lui obéir qu'après avoir

reconnu avec évidence, et d'après leur ju-
gement particulier, que sa doctrine contient

la foi universelle : ce qui, en dernière ana-
lyse , se réduit à une pure formalité exté-
rieure, dont le but est bien plutôt de l'in-

struire que de recevoir ses leçons , et qui

d'ailleurs n'impose aucune obligation d'em-
brasser ses opinions, s'il y a Heu de croire

qu'elles n'aient pas été universellement dé-

finies (l). Supposez que vos pères eux-mê-
mes eussent expédié directement à Rome
leur profession de foi , telle qu'ils la pu-
blièrent à la face de l'univers, et qu'ils l'eus-

sent accompagnée d'une dédicace respec-

tueuse et polie pour le souverain ponlife
,

à qui ils auraient déclaré qu'ils déposaient
leur foi dans ses mains, parce qu'il conser-

vait dans la riche bibliothèque du Vatican la

croyance et les professions de foi des Eglises

anciennes et modernes, des hérétiques et des

catholiques, et qu'il méritait à ce titre d'être

regardé, en matière de religion, comme le

Mécène universel : auraient-ils rien fait en
cela qui pût préjuger contre leur doctrine,

et les faire paraître en contradiction avec
eux-mêmes? Aucunement. Pourquoi donc
reprochez-vous aux catholiques une poli-

tesse sans conséquence? Au contraire, par
ces égards apparents, vos maîtres auraient
détruit dans les esprits des faibles des pré-
ventions désavantageuses, et n'en auraient
eu que plus de facilité à poursuivre leurs
entreprises. Prenez pour modèle la très-

sainte Eglise d'Utrecht, elle a eu la sagesse
de continuer toujours à faire connaître sa foi

aux papes et à demander leur communion:
c'est ainsi que, au jugement de ce qu'il y a
de plus florissant dans PEglise catholique,
elle a toujours échappé au soupçon de
schisme même le plus léger; c'est à la con-
stance surprenante, avec laquelle elle a su
défendre tout à la fois la doctrine tant de
fois condamnée par les papes et sa liberté

originelle, quelle doit les applaudissements
qu'on lui donne et la réputation qu'elle a
délie la seule éclairée après tant de siècles

d'ignorance, la seule fidèle au milieu de tant
d'autres qui ont pr.évariqué, en un mot, la

seule qui ait triomphé des portes de l'enfer

dans les tristes temps où nous vivons ( Voyez
l'isliiria drl Gians. de Tosini).

(I) Voilà la communion in deciiit drs novateurs.

6. Oui , frères chéris, faites de cetle épo-
que la plus glorieuse de votre zèle, de y.olre

orthodoxie, en agréant la justification ple'iiie

et entière que cette mère commune se pi; il

à vous présenter par ses enfants les pics
éclairés et les plus aimants ; renoncez à de
fâcheuses préventions, à toute rancune, à
toute pensée d'hostilité contre elle; reco -

naissez que vous vous étiez trompés sur son
compte; cet aveu sera le monument le plus
solennel de votre docilité ; revenez à elle, ce
sera le témoignage le plus touchant de voire
piété filiale. Ne prêtez pas l'oreille aux cla-

meurs de ces hommes passionnés et inquiets,
qui, même après les beaux préliminaires de
la paix proposée par ce célèbre Fébronius
qu'on ne louera jamais assez, ne cessaient
de crier à la guerre, à la guerre {Voyez
Charles-Fréd. luth, et catéchiste de Leipsiclc,

Dissertation pour le Ik décembre 1763), sup-
posant faussement qu'il voulait établir l'au-
torité des évéques sur les ruines de celle du
pape, et accusant de dissimulation la sincé-
rité la plus vraie. Car, dites-moi, l'Eglise

pouvait- die mieux montrer son aversion
pour toute espèce de domination, soit papale
soit épiscopale, pour toute sorte de préten-
tions de la part du corps hiérarchique, qu'eu
enseignant que son ministère consiste uni-
quement à instruire, à persuader, à reprendre
avec mansuétude, à prier les fidèles, à les en-
gager par ses conseils, et prœterea nihil ? (Ser-
rào, de Clar. Catech. p. 35, Op. Pist. (. k,

p. 231. Teol. Piuc. tetl. 3, § 31.) Pouvait-
elle nous faire connaître plus clairement

,

que la prééminence de l'épiscopal n'est des-
tinée qu'à établir un certain ordre parmi la
multitude des chrétiens; que, si quelques-
uns d'entre eux ont été chargés plus spécia-
lement de veiller à la conservation de la pu-
reté de la foi, leur autorité est par là même
tout à fait relative à l'idée qu'on a de leur
science et à leur fidélité à remplir leur mi-
nistère, et que ce ne sera jamais un joug que
doive subir l'univers catholique

; pouvait-
elle, dis-je, nous faire connaître tout cela
plus clairement, qu'en nous proposant pour
modèle sa fidèle sœur des Provinces-Unies,
dont l'indépendance de toute autorité ponti-
ficale, et même, pendant plusieurs lustres,
de toute administration épiscopale, présente
tout à la fois l'expression des sentiments et
l'objet des \<vu\ de Imites les Eglises qui gé-
missent sous la tyrannie, et le boulevard le

plus ferme de la liberté parfaite à laquelle
tous les fidèles ont les droits les plus sa-
crés ? Fcrez-vous un reproche à l'Eglise ca-
tholique d'avoir, presque dansions les siè-
cles, exclu le peuple desjugements religieux?
Jamais, non, jamais elle ne fui coupable
d'une pareille injustice; il ne faut on accu-
ser que les papes et d'ambitieux é\é<|ucs,
contre lesquels elle ne cessa jamais de ré-
c amer; car, pour elle, elle reconnaissait à
tous ses enfants le droit légitime d'examiner
toutes les décisions, même celles des conci-
les (Voy. le rlinp. 17, vers la fin), et autori-
sait les oppositions non-seulement du pre-
mier ordre de la hiérarchie, non-seulemeiil <ia
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$eeond, mais encore det p« onnet de toute

condition, de toute classe [Tatnb. Anal. § 65),

c'est-a-dire qu'elle admettait i<>us les chre-

lifiis à participer aax jugements, sinon pour
l,i cérémonie insignifiante des suffrages bo-

lennels, an moins pour ce qui en faisait l'ob-

iel principal el fondamental , qui est d'o-

bliger les consciences. Penseriez-vous à

l'accuser d'avoir forfait ani droits dis gou-
vernements civils en s'arrogeant une auto-

rité suprême, et par conséquent indépen-

dante pour les objets de religion et de foi?

Détrompez-vous : elle a toujours fait profes-

sion de dépendre les lois souveraines des

princes. Si un Osius menaça Constance de

l.i colère divine, dans le cas où il se serait

ingéré dans les matières ecclésiastiques, et

lui dit d'un ton impérieux et capable d'im-

poser : Cave(S. Athan., Hist. Arian., p. *iT 1 , ;

si un Ambroise refusa à Théodose la parti-

cipation aux saints mystères, el le soumit

aux peines canoniques ; si un pape Gelase

écrivit a Anastase, qu'il devait obéir de tout

cœur aux dispositions épiscopales (Labbe,

Conc. t. o, p. 309) ; si un Fulgence assura

in Ecclesia neminem esse pontijice poiiorem

(De Preed. et Gr. lib. 2. n. 37); enfin si les

papes, les conciles, les Pères, les théologiens

de l'antiquité ont pu, à la faveur de l'igno-

rance de ces temps-là el de la piélé timide

des souverains , tromper l'univers; toutefois

il ne leur fut pas donné d'avilir tellement

l'aulorilé royale ,
qu'il ne lui restât tou-

jours et des sujets fidèles et des défenseurs

zélés pour les objets mêmes d'administra-

tion ecclésiastique. Rappelez-vous ces ap-
pels, ces recours, ces suppliques adressées

aux magistrats et aux cours, soit pour dé-

truire des abus, soit pour demander appui
contre le despotisme des c'véques, soit pour
annuler leurs décisions, soit pour quelque
autre intervention nécessaire de l'autorité

civile: ce fut toujours la ressource de ceux
qui éprouvèrent les rigueurs du Vatican ou
des conciles ; et, pour ne pas vous engager
dans des examens trop longs, rappelez-vous

le monument le plus célèbre, le dépositaire

le plus incorruptible des doctrines révélées
,

l'organe le plus fidèle de l'Eglise, un juge

plus respectable que l'épiscopat lui-même ,

le défenseur des droits du trône, vous m'en-

tendez déjà, le synode de l'istoie. Cette as-

semblée sainte a montré tant de dévouement
à la majesté, tant de soumission à l'autorité

des monarques, qu'elle aurait déjà ressuscité

les Henris et les Jacques , si, par un triste

reste des anciens préjugés, ou par je ne sais

quelle faiblesse que leurs prédécesseurs leur

ont laissée en héritage, OU pour des consi-

dérations politiques , ou pour toute autre

cause, ils ne se refusaient à exercer l'auto-

rité universelle el illimitée qu'elle leur a

donné'', et ne se faisaient scrupule de join-

dre à l'épée la houlette pastorale. Cela ne
vous suffit-il pas? Btes-vous choqués de ce

mot hiérarchie'! Craignez-vous que celte prin-
cipauté sacrée, qu'il exprime, ne donne à
l'Eglise une autorité indépendante des sou-
verains temporels? Le nouvel apôtre de la
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Toscane y a trouvé an bon remède, et il nous
assure, de la p. ni de l'Eglise, que parée
mol elle n'a jamais entendu qu'une $er\ itude
mu rec (Pastorale seconde contre te Annotât
nacifiche, //. OS . qu'elle en a toujours rejeté

le sens littéral quj avaient attaché par am-
bition, ou par ignorance, ou par flatterie,

les Denis l'Aréopagile, les Cbrysostome, les

Socrale, les Sozomene, el successivement les

Pères, les théologiens et les conciles, jus-
qu'au temps des Sarpi, des Boddée, des Du
vergier, <|ui. pour ôter l'équivoque, em-
ployèrent l'expression de Geroduhe (Voues
la pretn, lettre du prince de Mondorbopoli à

Mgr. l'évéuue i> < ci .

7. Voilé donc la véritable do, trine de I é-

pouse de Jésus-Cbrîsl ; voilà, mes très-cbers
frères , notre mère désolée vous montrant
Un cœur OÙ il n'y a que de la tendresse pour
vous, et vous en donnant les preuves toute
la fois les plus claires el les plus tom banti s.

Elle pourra bien, selon la comparaison de
Mornéo, ressembler a l'innocente brebis, que
le berger traitjusqu'au Bang etdépouille sans
pitié de toute sa laine In Constl. tua pro-
fect. n. 10); mais ce ne fut et ce ne sera ja-
mais une épouse infidèle à son époux, et se

livrant sans pudeur à un épiscopat impur,
comme l'en accusait injustement votre pa-
triarche Luther [Assert. ». .'Jti dans les trans-
ports d'un zèle indiscret. Si. pour é\ilcr des
maux plus grands, il lui arriva quelquefois
de ne pas manifester ses sentiments, de dis-

simuler les torts qu'on lui faisait, de cacher
sa douleur, comme elle doit le faire d'après
les sages règles de la prudence, aujourd hui
plus que j, un, lis, depuis la funeste promul-
gation de la bulle erronée et séditieuse Auc-
torem (idei, pourrez-vous l'accuser de pré-
varication, vous, dis-je, qui faites profes-
sion, avec le calviniste Farel [Lett. à Calvin,
la 78° de cet hérésiarque), d'un si grand
amour pour le silence pythagoricien en ma-
tière de religion ? Non certainement. Pour-
quoi donc lavez-vous abandonnée ? Dite-.

comment justifierez-vous votre schisme? Al-
lons, si votre honneur vous est de quelque
souci, si ses gémissements vous touchent ,

employez plutôt vos plumes à la tirer de
cette longue et cruelle servitude el à ren-
dre le courage et la parole à ses enfants fai-

bles et abattus ; tom liée d'un si grand ser-

vice, elle vous regardera avec reconnaissance
comme ses libérateurs, vous ferez sa plus
grande gloire, et le Ciel se plaira à seconder
votre noble entreprise.

8. Mais qu'est-ce que j'entends? Cette
Eglise \ous a chassés , VOUS a condamnes
dans le concile île Trente? Elle refusa le

secours que vous lui offriez pour la tirer de
son avilissement I Ah 1 quel vain prétexte
vous apportez là pour justifier votre obsti-

nation, votre infidélité I En effet, quelque
vénérable que soit l'autorité de cette assem-
blée, quelque respectables qu'en soient les

jugements, on ne doit pas pour cela la re-

garder tout à fait comme le tribunal infailli-

ble de l'Eglise; et par conséquent, à pro-
prement parler , ce n'est pas l'Eglise qui
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a dicté la sentence prononcée par ce concile

contre vous; au moins pouvez-vous en dou-

ter, et ce doute suffit pour justifier votre op-

position à ce jugement. Voici, en abrégé,

quelques-unes des principales raisons qui

vous autorisent à ne pas vous soumettre à

ses décisions , sans cependant rompre l'u-

nité.

9. 1° On sait que l'Eglise n'a le pouvoir de

s'assembler en concile que par la permission

du prince; l'histoire des huit premiers conci-

les, et en particulier de celui de Nicée, contre

les ariens, qui fut convoqué par Constantin,

en fournit une preuve irréfragable (Rifless.

du canoniste Florentin); or vos princes dé-

clarèrent sans contredit à Paul III, qu'ils ne

voulaient point de concile (Histoire du con-

cile de Trente, qui se vend en Italie). 2° Quand
le concile est réuni , il ne peut rien décréter

ni conclure sur aucun point, soit de dogme,
soit de discipline, si le souverain ne l'approu-

ve (Rifless. du cun. Flor., p. 19J ; or vos sou-

verains et vos magistrats, bien loin d'approu-

ver ces décrets , s'y opposèrent et s'y oppo-
sent encore ouvertement. 3° Pour que ce con-

cile représentât l'Eglise, il faudrait en établir

l'œcuménicité, et par conséquent l'accepta-

tion universelle; et c'est ce qu'on ne pourra
jamais faire : soit parce que vos Eglises, qui

avaient autant de droit que les autres d'exa-

miner et de juger leur propre cause, le re-

jetteront; soit parce que celles qui l'ont ac-
cepté, disputent encore sur le sens de pres-

que tous les canons ; soit parce que quelques-

unes d'elles ne l'ont reçu qu'en partie, et

attaquent librement le reste; soit enfin parce

qu'il peut arriver que le très-grand nombre

des Eglises et des évèqucs tienne pour œcu-
ménique un concile qui ne l'est pas réelle-

ment, et reconnaisse comme légitime un dé-

cret véritablement illégitime [Le Gros, de

Eccles., c. 3, sect. 3, p. 453). Les Pères doi-

vent être libres; et vous avez lieu de croire,

avec Tosini, vous pouvez même assurer, avec

l'auteur anonyme de la Monarchie univer-

selle des papes (Istor del Gians., lib. 3, p. 109),

que ceux du concile de Trente ne le furent

pas, parce qu'ils furent opprimés par la ma-
jesté et par les injonctions des pontifes ro-

mains. 5° Les Pères devaient examiner en

qualité déjuges toutes les questions (Carat-

tci i dei Giud. dogm. délia Odes, part. l,p. 20);

or il est certain que les évèqucs qui croient

le pape infaillible ne font que se soumettre à

son jugement [Ibid., § 3, p. 7) sans l'examen

convenable, et que les Pères de Trente pa-

raissaient pencher pour l'infaillibilité et la

suprématie du pape {[st. del concil di Trento

cit., p. 03). L'infaillibilité de l'Eglise catholi-

que a aussi pour objet son autorité, et il

n'est pas possible qu'elle s'attribue une au-
torité qui ne lui conviendrai! pas; or ce con-

cile a dérogé à la juridiction des rois et des

magistrats en se donnant nue autorité qu'il

n'avait pas (Ibid., p. 02) spécialement dans

l'endroit où il annule leurs droits sur la ville

et le lieu où ils permettent le duel (Sess. 25,

c. 19) : non enim potest rex privari suo domi-

niv temporali, respecta cujus nullum omnino
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superiorem recognoscit , ainsi que l'Eglise de
France (Barilaio Giovanni, p. 117) le déclare

expressément et sans être arrêtée par la dé-
cision du concile. 7° Ce qui caractérise essen-

tiellement un jugement de l'Eglise univer-

selle , c'est que les évêques s'accordent entre

eux non-seulement pour les paroles, mais en-

coredanstes sentiments (Voyez i Caratt., etc.,

§ 7, p. 23) ; or personne ne peut assurer que
les Pères de ce concile se soient bien accor-
dés pour les canons qu'ils décrétaient, puis-

que leur interprétation donne lieu à un si

grand partage de sentiments. En effet, les uns
sont pour la grâce des molinisles, les autres

pour celle d'Augustin; les uns pour l'attri-

tion, les autres contre; les uns demandent,
pour la validité des absolutions, le pouvoir
de juridiction , outre le pouvoir d'ordre, les

autres prétendent que celui-ci suffit; les uns
accordent aux évêques le droit d'établir des

cas réservés, les autres le leur refusent; les

uns attribuent exclusivement à l'Eglise le

pouvoir de créer des empêchements de ma-
riage , les autres soutiennent qu'elle ne l'a

que par emprunt et qu'elle le reçoit des prin-

ces ; les uns la font dépositaire de tous les

mérites de Jésus-Christ et des saints, les au-
tres traitent cela de fausse imagination (Tratt.

stor., etc , délie Indulg., dans le recwil des

Opusc. de Pistoie, relatifs à la relig.}; les uns

avancent qu'elle peut donner des indulgen-

ces pour des milliers d'années, et les au-
tres prouvent au contraire qu'elles ne peu-

vent s'étendre au delà du temps ordinaire

des peines canoniques ( Ibid. ) ; enfin on
soutient le oui et le non, presque sur chacune
des propositions contenues dans les actes et

les canons du concile de Trente : ce n'est

donc qu'un Janus à deux faces. Cependant
l'Eglise se tait et souffre ces interprétations

contraires; elle permet donc de penser que
les Pères de ce concile n'ont pas été aussi

unanimes dans leurs sentiments qu'il le fau-

drait , c'est-à-dire, elle permet de douter que
ce concile ait eu le caractère essentiel. 8" En-
fin, pour juger si un concile est œcuménique,
et si un décret est ou n'est pas subreptice, on
doit se conformer aux règles du sens com-

mun (1); or ces règles ne sont ni infaillibles,

ni les mêmes dans tout le monde. Si donc

,

après avoir fait usage, avec une entière droi-

ture d'esprit et d'intention , des règles qui

vous semblaient les plus conformes au bon
sens , vous avez cru pouvoir vous dispenser

de reconnaître l'œcuménicité du concile de

Trente et la légitimité de ses décrets , vous

pourrez en toute sécurité en mépriser les

analhèmcs. sans insulter en aucune manière

à l'Eglise. Combien d'exemples ne nous offre

pas l'histoire, de personnes, qui , ayant ou
croyant avoir obsen é ces règles, ont pu, sans

être accusées de schisme, rejeter comme non

œcuméniques ni légitimes des conciles recon-

nus pour tels par des nations entières? La

France s'opposa pendant un siècle entier au

septième concile sur le culte des images;

di Voyez la note sur la lettre deCollini ii Guadagnini, li

la lin de la seconda leUora Piacentina.
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maintenant encore elle ne lient pour oecumé-

nique! ni celui «I»
1 Florence, ni le cinquième

de Lalran, quoique les llaliena lis aient re-

çus ; cl au contraire, elle reconnaît rœcumé-
nicitéde ceu« dé Constance et de Râle, quoi-

qu'ils soien I rejeléa en Italie, el que les pa-
nes ne lea aient pas Approuvée 1 •

10. Voua voye* donc combien il vous aé-

rait Facile, sans faire tort a vos doctrine*, de
i <>us faire passer pour catholiques. Il vous

suffit, pour voua mettre entièrement à cou-
vert, de protester de votre soumission reli-

gieuse aux jugements et à l'autorité de l'E-

glise universelle, et de nier, pour les motifs

que j'ai donnés, qu'elle ait été réellement re-

présentée par le concile de Trente. En effet,

l'hérésie consiste à soutenir opiniâtrement

l'erreur contre le jugement solennel de l'E-

glise; et l'on ne devient schismatique , qu'en
se séparant d'elle volontairement. Or on ne

pourrait, sans injustice, accuser d'opiniâtre-

lé et de scission volontaire des hommes qui

,

restant toujours les enfants très-obéissants de

celte même Eglise, cherchent sa voix avec
simplicité, mais ne savent pas bien, dans une
foule de faux docteurs, la distinguer de celle

des hommes. Quelle ne serait pas la triste

condition de tant d'écoles, de tant de facul-

tés, de tant de théologiens, qui professent des

doctrines diamétralement opposées, si cette

disposition sincère de se soumettre au juge-
ment de l'Eglise, partout où ils le trouve-
ront, ne suffisait pas pour les justifier? (Tamô.
Anal., etc., § 185. ) Ce seraient maintenant
autant de sectes hérétiques et schismaliques;

car, dans un temps ou dans un autre, l'Eglise

s'est suffisamment expliquée surchaquepoint
de leurs théories. Mais autant il vous est fa-

cile d'échapper au reproche de rébellion, au-
tant vous aggraveriez votre faute, si vous af-

fichiez l'insubordination, si vous vous en fai-

siez gloire, si vous paraissiez opposés à cet

esprit d'unité, qui distingue les véritables

membres de Jésus-Christ. Remarquez en ou-
tre, qu'il ne suffit pas de vous déclarer dis-

posés à vous soumettre à l'Eglise, ni de croire

que ce n'est pas elle qui a jugé dans le con-
cile de Trente : il faut encore ne pas prévenir

son jugement. Celui qui voudrait, sans son
autorite, définir et ériger en dogme ce qu'elle

abandonne aux disputes de ses enfants , se

rend également coupable de schisme, et peut-

être même d'hérésie. La variété des opinions
ajoute quelquefois, il est vrai, à la beauté de
notre sainte religion, parce qu'elle prouve
l'application des fidèles à rechercher la vé-
rité dans le sein de l'Eglise ; mais on ne peut
jamais consacrer ces opinions, ni les autori-
ser par des lois, ni les faire entrer dans
les actes publics des synodes. C'est là le

tort que vous avez eu, et je dirai même, vo-
tre premier, votre principal tort; et si vos
Eglises le réparaient, elles seraient dans la

condition de nos écoles, et se confondraient
avec elles ( Votiez la Teol. Piac, lett. 111

,

p. 200, et l'Anal, cit. § 183 ). 11 est vrai que

(l) Voyrz vt maria deicotic. e thudi apprm. e disapp.
dot pupi, qui se vend en Italie, ouvrage janséniste.

107C

celles-ci continuent à flatter le pape; in.-iis,

d'aprèa ce que |« vous ai «lit do véritable
sentiment de l'Egliae, il vous est facile de
comprendre que ce n est i.i qn une pan
rémonie, et que, comme elle est s;i I)s aucune
importance, vos Eglises pourraient égale-
ment s'\ conformer. Il faut un chef, qui aen e

de aj uibole à l'unité. L>ea Pères ont ens< igné,

Calvin lui-même, (irotius et tant d'autres
^

sont convenus qu tel avait été le caractère
de sain! Pierre; et vous pouvez l'avouer
aosai. Alors il ne vous manquerait plus rien,

pour être en droit d'être regardés par l'uni-
vers catholique comme appartenant essen-
tiellement à lu nitc.quoiquc vous fussiez par le

fait indépendante du pontife romain, et Indif-

férents à sea foudres les plus terribles : <;ir

c'est une erreur grossière, et tout homme de
bon sens en convient, de croire que liait et
l'unité emporte celte dt la dépendance et dt l<i

subordination, puisque Vunité peut se trouver
dans une société d'amis [ Lett. il, .1. p, ni. gfg.

areipr. di... sopra le questioni moderne , dans
le recueil de Pist., t. VII) tous égaux en
autorité.

11. Je finis, mes très-chers frères. J'ai tâ-
ché de remplir le ministère dont je dois ren-
dre compte à Dieu et à l'Eglise, en vous ex-
posant d'abord avec précision et dans toute
son intégrité sa foi sur les vénérables préro-
gatives du successeur de saint Pierre, et sur
quelques autres points, à propos desquels
vous lui faites d'injustes reproches: et en-
suite en vous montrant cet esprit de paix ,

que vous méconnaissez, lorsque vous vous
imaginez ou que c'est elle qui vous a ju<rés

avec tant de sévérité dans le fameux concile
de Trente, ou qu'elle n'écoutera pas les ré-

clamations que vous lui adresserez avec-

la soumission el la prudence convenables.
C'est à vous maintenant de cesser d'insùld r

et de blesser les souverains pontifes , contre
le précepte de la charité, de leur rendre les

témoignages de respect que prescrit un usage
insignifiant, de protester de votre soumission
à l'Eglise, de la consoler ainsi après tant de
douleurs, et d'assurer tout à la fois, par ce
moyen, l'honneur de vos sociétés et le suc-
cès de vos systèmes. La paix n'est possible
qu'avec des concessions départ et d'autre : la

mère n'a plus rien à cédera ses enfants: il faut
maintenant que les enfants rèdenl quelque
chose a leur mère. D'autres essayèrent inutile-

ment d'opérer celle réconciliation [Voyez Res-
cio,Cent, au mol Pacificalores) ; maislescircon-
stances favorables où nous vivons,l'expérience
déjà trop longue que vous avez faite des maux
causés par votre opiniâtre el scandaleuse
scission, et enfin les dispositions pacifiques
de l'Eglise, qui est pleinement convaincue
que c'est uniquement la faute d'un malen-
tendu, nous promettent un succès plus heu-
reux et durable.

Réponse des protestants au novateur mo-
derne.

1. Si nous avons été vivement touches de
la charité el du zèle qui animaient votre pa-
role, le ton de votre discours n'a pu qu'aug-
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monter encore notre affliction. Nous sommes,
dites-vous, des enfants infidèles à l'Eglise

,

qui la déchirent inhumainement, insensibles

à ses douleurs, sourds à sa voix plaintive?

Celle accusation n'est pas moins injuste en

elle-même, que déplacée et inconsidérée dans

voire bouche; car vous deviez bien prévoir

que vous ne pouviez nous la faire, sans la

voir retomber d'elle-même sur votre secte.

En effet, si vous en êtes venus enfin à re-

connaître, avec nos vénérables pères, les vi-

ces et les souillures de l'Eglise romaine

,

comment ne comprenez-vous pas l'obligation

commune à tous, à vous aussi bien qu'à

nous , de vous y opposer avec courage , au
lieu de les approuver ou par une complai-
sance coupable ou par un honteux silence?

2. C'est donc se révolter contre l'Eglise
,

que de serécrier hautement conlreles abus et

la violation des canons (Confes. Aug., art.de

Abusibus, uu commencement ), reprobare con-

suetudincs, mores et usus in Ecclesia aberran-

tes a spirilu Ecclesiœ ( Tamb. de font. Theo-
log. diss. k, c. 4, § 43), alque ctiam errores

,

prœjudicia, abusiones latissime in Ecclesia

setpentes? (Ibid., § 44.) C'est donc l'insulter,

l'outrager, que de lutter avec courage con-
tre l'erreur, qui, soutenue par le plus grand
nombre, a la sacrilège hardiesse de prétendre

à la place de la vérité? ( Tamb. Anal., § 52.)

C'est donc fermer l'oreille à sa voix, que de

résister aux prêtres et aux docteurs, qui veu-

lent nous entraîner avec la multitude dans la

prévarication et Vidolâtrie? (Ibid., p. 113.)

Pouvez-vous dire que ce soit là manquer de
fidélité à notre sainte Mère? N'est-ce pas

pas plutôt un monument élernel de notre at-

tachement pour elle, et de la haute idée que
tout chrétien devrait avoir de sa sainteté, de

sa pureté, de cette beauté qui ne souffre ni

tache ni ride? S'il en était ainsi, il faudrait

donc aussi appeler infidèle à sa véritable

mère l'enfant qui, pour ne pas l'abandonner,

refuserait à une marâtre le tribut de ses af-

fections filiales. Y a-t-il rien de plus opposé
à toute raison, et de plus voisin de la folie,

que de pleurer sur les ténèbres , les agitations

et les perles de l'Eglise catholique, et de se

ranger parmi ceux qui sont la cause de cette

obscurité ,
qui l'affligent ,

qui s'acharnent

contre elle? Non, ces larmes ne sont pas sin-

cères, ce n'est pas une vraie piété filiale, ce

zèle n'est pas selon l'Evangile. Et vous

,

qui, après avoir enfin ouvert les yeux à la

lumière de la vérité, pleurez avec nous sur

ses maux, et unissez vos réclamations à cel-

les que nous élevons depuis si longtemps
contre la main tyrannique qui la frappe, ne
voyez-vous pas que vous ne pouvez désap-
prouver notre conduite , sins èlrc bien juste-

ment accusés de montrer de la duplicité et de
contredire vos paroles par votre conduite ?

En effet , ou il est vrai que l'ambition , l'igno-

rance et le fanatisme ont réellement causé de

très-grands maux à l'Eglise , ou cellt accusa-
lion ne repose sur rien : si ces maux sont

réels, la force et la sincérité de votre atta-

chement à l'Eglise doivent être la mesure de
l'acharnement et de la résolution avec lesquels

vous devez déclarer la guerre aux ambitieux,
aux ignorants et aux fanatiques qui en sont
les auteurs; si ces maux sont purement ima-
ginaires, pourquoi cet empressement inquiet,

pourquoi ces clameurs et ces doléances ?

Pourquoi, au lieu de nous exhortera dissi-

muler notre foi et à trahir notre conscience
,

contre le beau précepte de saint Grégoire,
nil per ostensionem fingere, vera ut sunt dili-

gere, falsa devitare ( S. Greg. Mor., lib. X,
c. 26

) , pourquoi, dis-je, ne commencez-vous
pas par nous prouver que votre Eglise ro-
maine a toujours conservé l'intégrité de la

foi, la sainteté des mœurs et la pureté de la

discipline ? Vous n'avez rien à répondre à ce
raisonnement : car, si vous reconnaissez la

réalité de ces maux, et que, malgré cela

,

vous conserviez des rapports de fraternité

avec ceux qui les causent, sous le prétexte
que vous ne voulez pas vous séparer de l'E-

glise catholique, vous avouez que cette Egli-

se n'existe que parmi eux ; et par conséquent
vous confondez l'opprimée avec les oppres-
seurs, l'esclave avec les despotes, la victime
innocente avec les bourreaux quil'égorgent;
vous la déclarez coupable de toutes ses dis-

grâces, ennemie d'elle-même et véritablement
suicide. Peut-on imaginer des extravagances
plus grandes? Peut-on lui faire une plus
grande injure? Nous n'allons pas à ce point

de stupidité; nous ne sommes pas si incon-
séquents. Tous ceux qui avilissent l'Eglise,

qui la persécutent, qui lui font la guerre

,

sont généralement regardés parmi nous com-
me ses ennemis, et, en celte qualité, néces-
sairement exclus du nombre de ses enfants :

nous n'avons donc pas, comme vous vousl'i-

maginez, le projet de réformer l'épouse de Jé-

sus-Christ, comme si elle pouvait avoir pré-
variqué (Tamb. Anal., §183); les auteurs seuls

de tous les scandales qui la défigurent, sont
l'objet de notre exécration. C'est vous qui
méritez bien mieux ce reproche. Nous ne
nous sommes pas séparés de l'Eglise pour
avoir rompu avec ses ennemis, puisque nous
nous sommes éloignés de ceux-ci précisé-

ment pour lui rester inséparablement unis.

Demandez-nous après cela pourquoi nous
nous sommes séparés. Il nous suffit, pour
vous en rendre raison, de vous montrer ceux
que nous avons quittés. Nous avons aban-
donné ces tribunaux illégitimes, ces juges
usurpateurs , celle foule d'évêques ignorants,

qui, violant le plan d'une institution divine,

se sont emparés des hommages et des adora-
tions d'un peuple aveugle, et, dans leur fré-

nésie, ont eux-mêmes adressé un culte impie
aux fantômes de leur imagination et de leur

orgueil ; nous avons secoué le joug de la

domination des papes qui se vantent d'être

supérieurs aux canons des conciles et de VE-
glise universelle (Tamb., Vera Idea, p. 87), et

nous nous moquons avec vous de leurs con-
grégations (Ibid., part. 1, c. 4); nous avons
cru avoir le droit de résister aux évéques,
qui, en s'affranchissant des synodes diocé-
sains et des conciles provinciaux (Ibid., § 21),

se sont arrogé une puissance usurpée; et

nous nous sommes fait un devoir sacré de
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ne pas reconnaître tous ces conciles, qui,

par ignorance , ou pour loute autre rau o,

ont coopéré a la subversion totale du gou-

vernement ecelétiaêtique établi par .1

Christ, en adoptant le plan nouveau de l'im-

posteur Isidore, el en 1" cons u ranl par hais

décision* [Vera Idea, />. NT . N'avons-nous

pas aiusi déclaré ouvertement que tout esprit

de domination est banni àe l'Eglise, quelle

ne souffre point d'usurpation , que son gou-
vernement n'es! pas celui de l'ignorance, mais

de la sagesse [Ibid., part I , c. 1. fi
2\ • (

'

1 que
par conséquent ces papes, ces évéques, ces

conciles ne formaient pas la véritable Eg ise
,

mais la bouleversaient I Voy. le JJi^c. prélim.

§24... 36)?
3. Vous direz peut-être qu'ils n'en appar-

tiennent pas moins à l'Eglise, parce qu'ils

n'en ont pas été chassés par un jugement
canonique, et que par conséquent il faut

rester dans leur communion. Oh ! mes frè-

res, excusez l'impétuosité d'un mouvement
causé par le zèle de la vérité; ô le ridicule

raisonnement! ô la sotte réponse! ô la ma-
nifeste contradiction! Ils seront donc de

l'Eglise, ceux qui lèvent contre elle l'éten-

dard de la rébellion, qui renversent ses tri-

bunaux, qui rendent la prévarication uni-

verselle, qui usurpent son autorité, qui exi-

gent des chrétiens une soumission et des

hommages qui lui sont exclusivement dus?
S'ils appartiennent à l'Eglise , il faut dire ou
que ces papes, ces évéques, ces nombreux
conciles introduisirent et autorisèrent par
leurs décrets et par leurs lois le plan subver-

sif i\e la première institution, sans en pro-
fesser la doctrine; ou que l'Église n'exclut

pas de son sein les professions de foi les plus

différentes et même les plus opposées , et

qu'elles donnent toutes une idée exacte de

son gouvernement, quel qu'il soit. Donc ou
l'unité n'est plus son caractère , ou bien les

professions contraires ne détruisent pas cette

unité. Dans le premier cas, nos sociétés ont

le droit d'être elles-mêmes comptées dans
l'Eglise; et, dans le second, vous êtes en
contradiction avec vous-mêmes, quand vous
voulez nous convaincre d'avoir évidemment
perdu l'unité et par conséquent la commu-
nion de la véritable Eglise, parce que nous

avons autorisé par des lois, et enregistré duns

les actes publics de nos synodes les variations

survenues dans les doctrines de hoa Eglises

(Teol. Piac, lett. 3, pag. 200, et Annal. S 18.);.

Car ces diverses professions n'empêcheraient
ni que nos Eglises n'en formassent qu'une
seule entre elles , ni par conséquent qu'elles

ne fussent unies avec la vôtredans une seule

et même Eglise. D'ailleurs autre chose est,

se trouver dans l'Eglise, autre chose est ren-

fermer l'Eglise en soi. Or ces papes, ces éi e-

ques, ces nombreux conciles ne se conten-
taient pas de se donner comme appartenant

à 1 Eglise, mais encore ils prétendaient la

représenter formellement et exclusivement ;

et par là, d'après vos propres principes, ils

se séparaient eux-mêmes de la seule vérita-

ble Eglise. On ne pouvait donc leur obéir

sans partager leur prévarication. Vous le

reconnaissez vous-mêmes, puisque, pour
prévenir le peuple contre leurs usurpations
cl leurs violences , pour le soustraire à leur
dépendance, pour le présen er de leur séduc-
tion, vous avez fait à votre zèle et à votre
charité les plus généreux sacriGces : celui de
votre repos poui composer un si grand nom-
bre d'ouvrages, celui de votre intérêt en les

publiant, relui même non-seulement de v <itr <

tranquillité, mais <!e votre réputation, pour
les soutenir el les défendre, désirant avec
Paul devenir anathènus pour vos frères.

Pourquoi donc voulez vous maintenant abat-
tre el détruire d'un seul coup un édifi

magnifique el qui vous fait tant d'honneur,
en nous reprochant une scission , dont vous
auriez eu la gloire, si vous ;l v iez prei édé nos

P iri arrhes?
V. Mais on peut, dites-vous, communiquer

sans dépendre. Fi donc! Laissez là des cx< li-

se- si puériles et si peu raisonnables; qu'il

ne soit pas dit que la faiblesse el les considé-
rations humaine- vous détournent de la voie

OÙ la vérité vous appelle , c'est-a-dire vous
empêchent de protester à la face du monde
entier, et pour l'édification universelle, que
vous n'avez que faire, que vous ne voulez
avoir aucun commerce avec ces tribunaux
illégitimes, usurpateurs, ignorants, élevés
par l'ambition et par la force sur les ruines
du gouvernement établi de Dieu. A propre-
ment parler, la division est déjà opérée pour
le fond. Dès qu'on n'est plus soumis a un
tribunal, on n'a plus rien de commun avec
lui, il y a séparation réelle; car un tribunal
et un individu quelconque ne sauraient con-
server entre eux, au moins pour le gouver-
nement, de l'union, un lien, que par les

qualités relatives de juge et de sujet, que par
l'autorité de l'un et la dépendance de l'autre.

Parcourez tous les systèmes de gouverne-
ments, soit ecclésiastiques, soit civils; où
trouverez-vous rien qui ressemble à vos rê-
ves? Présentez-nous, si vous l'osez, un seul
exemple de celte chimérique communion

;

donnez-nous un cas, où la volonté d'un
souverain légftime ou illégitime, manifestée
par des lois et des décrets, soit foulée aux
pieds par chacun , où ses décrets soient nie-
prises et ses lois transgressées, sans que les

transgresseurs passent pour rebelles. Otez
l'obligation d'obéir, vous ôlez le droit de
commander; si le droit est légitime, cette

prétendue indépendance sera une véritable
rébellion; s'il ne l'est pas , l'indépendance
serait une protestation juste et légitime con-
tre l'usurpation. L'union, dans les deux cas.

serait déjà rompue
, puisque les relations de

souverain et de sujet n'existeraient plus.

5. Nous communiquons, dites—vous, in de-

( isis : c'est en cela seul que nous faisons corps
avec ces papes, ces évéques et ces conciles

;

mais par qui ces choses ont-elles été déci-
dées? Est-ce parées tribunaux incompétents)
Non. sans doute : leur incompétence rendrait

cette décision nulle. Dislinguerez-von- dans
ces décisions celle- qui sont le produit de
l'orgueil, de la lâcheté, de l'ignorance des

temps, de celles qui vous paraissent avoir ele
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dictées par un zèle pastoral , par la science

évangélique, par la piété chrétienne ? Déplo-

rerez-vous dans les premières la présomp-
tion de l'homme , et respeclerez-vous dans

les secondes l'autorité de l'Eglise? Mais ce

sont les mêmes juges, et vous dites qu'il n'y

a qu'une Eglise; comment donc est-il possi-

ble que , dans une décision , elle ne soit

qu'une même chose avec eux , et que , dans
une autre, elle les regarde comme ses enne-
mis et ses persécuteurs? Ils enseignent, nous
vous l'accordons, sa doctrine en quelques
points; mais si, dans un cas, ils ne sont pas
revêtus de son autorité, ils ne le seront pas

plus dans l'autre. Vous regardez donc l'objet

de votre communion comme décidé, non
parce qu'il l'a été par ces tribunaux , mais
parce que vous croyez qu'il l'a été par l'E-

glise : ce qui prouve que, malgré la commu-
nion que vous entretenez avec eux, vous en
êtes réellement indépendants ? En effet, nous
vous demanderons à l'instant, qu'est-ce que
cette Eglise? C'est sans contredit celle où il

n'y a pas d'usurpation, dont les juges ne
sont pas dans l'ignorance , dont les lois ne
sont pas injustes , celle qui ne peut être in-

fectée de maximes et de préjugés erronés.

Mais cette Eglise , en quel temps , en quel
lieu la placez-vous? A quel signe la recon-
naissez-vous ? Ou elle cessa d'exister à l'épo-

que des innovations introduites dans son
gouvernement, ou elle y survécut; si elle

cessa d'exister, la question est résolue; si

elle y survécut, dites-nous en quel lieu et

sous quelle forme. Il faut répondre à cela ca-

tégoriquement. Se trouvait-elle parmi ses

ennemis? Non certainement , nous l'avons

prouvé. Avait-elle la forme de son gouver-
nement primitif? Non, puisque les tribunaux
succombèrent sous leurs usurpations. Où
était-elle donc? Dans le petit nombre de ceux
qui, s'opposant avec force aux envahisse-
ments du faste et de l'erreur , restaient dans
la communion de ses adversaires eux-mêmes
par rapport à certains points? Mais ils ne
possédaient pas les privilèges de l'Eglise, que
vous élevez si haut. Si vous dites qu'<7s en

enseignaient la doctrine, sans en avoir l'auto-

rité , ce qui, selon vous , arrive quelquefois
(Tamb. Anal. § 49), le point n'est donc pas
décidé, car Yenseignement n'est pas une déci-

sion (Ibid. § 56). Par conséquent quelle né-
cessité y a-t-il de communiquer en cela avec
ces papes, ces évêques et ces conciles? Si

vous pouvez vous en dispenser pour un arli-

cle, vous le pouvez également pour tous
ceux que vous prétendez avoir été définis

depuis la funeste époque du bouleversement
total du gouvernement ecclésiastique; ou si

vous jugez à propos de ne pas le faire, parce
que vous en admellez la doctrine, au moins
ne pouvez-vous, sans injustice, accuser de
schisme ceux qui sont d'un autre avis, puis-

que vous ne communiquez réellement pas in

decisis.

G. Mais quelle n'est pas la souplesse de
l'esprit humain? Ni l'un, ni l'autre parti, di-

tes-vous, ne formait séparément l'Eglise;

elle se composait de leur réunion, qui con-

stituait sur ce point déterminé l'universalité

requise pourrendre un jugement décisif.C'est

bien; si l'Eglise ne se composait exclusive-
ment ni de ces juges, ni de ceux qui leur
étaient contraires pour les opinions nouvel-
les sur le gouvernement ecclésiastique, et

qui leur étaient unis dans les autres articles

de votre prétendue communion, qu'est-ce
qui vous autorise à unir ensemble ces deux
partis, pour en faire en ce point YEglise ju-
geante, au lieu de reconnaître dans le troi-

sième parti l' Eglise enseignante, ou au moins
d'y voir un bon motif de croire que les deux
autres n'ont pas Vuniversalité nécessaire? Les
juges,par là même qu'ils sont illégitimes,n'ont
aucune autorité originelle et absolue pour
définir et pour condamner. Leurs partisans
n'ont donc pas plus de pouvoir pour confir-

mer les décisions et les condamnations pro-
noncées par eux, que leurs adversaires n'en
ont pour les annuler, quand même le nom-
bre de ceux-ci serait le plus petit (voy. le

chap. 22). Il faut donc recourir, comme vous
le faites, aux monuments de l'Eglise ancienne,

remonter aux temps antérieurs à son oppres-
sion et aux maux qui l'ont défigurée, à ces

temps où elle pouvait faire entendre libre-

ment sa voix du haut de ses tribunaux, pour
déterminer les points précis de votre commu-
nion en les comparant successivement avec
la vraie croyance; il faut rejeter, comme
une erreur très-pernicieuse , la maxime de
ceux qui voudraient tout réduire à l'enseigne-

ment actuel de l'Eglise, sans égard pour la

doctrine et la foi des temps passés ( Tamb.
Anal., § 46); car il est possible que les cris

de l'erreur étouffent tellement sa voix cl la

rendent si faible, qu'on puisse à peine la re-

marquer (Guadagnini, note I). sur la lettre de
Collini). Or, dans celle hypothèse, il est clair

que vous ne communiquez avec l'Eglise ac-
tuelle, c'est-à-dire avec le corps des pasteurs
prévaricateurs, que dans les points où elle

communique avec l'ancienne, et que c'est

vous qui déterminez les points qui leur sont
communs. En effet, les jugements des tribu-
naux illégitimes d'à présent ne peuvent faire

autorité, s'ils ne sont pas conformes à l'anti-

quité, et vous n'avez aucune décision qui
vous assure de celte conformité, indépendam-
ment de voire jugement particulier. C'est

donc sur votre jugement que repose votre
communion, sinon pour l'objet, au moins
pour le motif. Mais il n'est personne qui ne
sache, et c'est même pour cela que vous
vous élevez contre le nouveau système de
gouvernement introduit dans l'Eglise, il n'est,

dis-je, person e qui ne sache que ces pas-
leurs prétendent vous imposer une soumis-
sion aveugle à leurs décrets, qu'ils ne vous
permettent pas de les juger avec vos propres
lumières, mais qu'ils exigent que vous les

croyiez conformes à l'antiquité, sur leur
simple parole. Lors donc que vous les adop-
tez, non propter eorum loquelam tantum

,

mais ensuite du parallèle que vous avez éta-

bli, vous joignez à la profession que vous en
faites une protestation pratique contre leur
autorité, et voilà une nouvelle marque d'in-
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dépendance, fei par conséquent de division.

Donc, même fti fléchis, vous communiquez
sans dépendre; et si «'est là nue véritable

communion, donc on pourra résister â son

BOuverain et lui dire : Uolumus hune reghare

super nos; on pourra le dépouiller de son

autorité , refuser de se soumettre à ses dé-

crets, sans pour cela se soustraire à sa do-

mination, sans annoncer l'intention de se

séparer de lui; el il suffira d'adopter ses

pensées en quelques points, d'exécuter quel-

ques-unes de ses lois, et cela pour tout autre

motif que celui qu'il a de penser et de com-
mander de la sorte. Ce serait faire tort à vos

lumières, flétrir la gloire que vos sublimes

doctrines vous ont acquise, que de vous sup-

Soser capables de discours aussi absurdes,

e paradoxes aussi extravagants.

7. Mais supposons qu'il soit absolument
possible de communiquer avec les tribunaux
actuels sans en dépendre. Qui est plus atten-

tif el plus fidèle que nous à communiquer
ainsi? Attachés à l'antiquité, nous nous fai-

sons gloire d'être unis à l'Eglise primitive,

de vénérer comme nos pasteurs légitimes les

Ignace, les lrénée, les Cyprien, les Allumasse,

les Ililaire, les Ambroise, les Basile (Dmjer
Controv. cum pont, prœf), et de reconnaître

pour nos frères tous ceux qui, dans la suite

des temps, ont professé la pure doctrine de

ces Pères. Nous regardons comme une règle

de foi le consentement de l'Eglise univer-
selle, docentes in universum et defndentes,
quod calholica Ecclesiajam inde ab inilio do-

cuit et défendit., rejicientes et damnantes quod
ipsa unanimi consensu rejecit et damnavit
(Jbid.). Suivant la règle de saint Vincent de

Lérins, nous ne traitons d'hérétiques que
ceux qui rejettent quod semper et ab omnibus
traditum (Dreyer. de Hœrel.supplicio, p. 779);

et par conséquent, diminuant, d'après vos
propres principes, le nombre des décisions

relatives, nous communiquons même avec
quelques-uns de ceux dont vous refusez la

communion. Nous ne cessons de reprocher,

avec Optât de Milève, à nos adversaires, quod
Ecclesiam apud se solos esse dicunt (Controv.

cit. Prœfat.), et d'avoir injustement resserré

leur communion dans les bornes étroites de

la partie la moins considérable de l'Europe.

Enfin, in communionc totius Ecclcsiœ persis-

tentes, a nullo nos lemere separarimus (Jbid.).

Non, de toutes les sociétés qu'on pourrait

citer, il n'en est aucune qui soit moins étran-

gère que la nôtre à l'esprit de schisme. Nous
pourrons être dans l'erreur; nous pourrons
ne pas bien distinguer, à travers les ténèbres

de l'antiquité, la véritable Eglise, à la foi de
laquelle nous entendons nous soumettre ;

celte foi pourra se trouver parmi nos enne-
mis : qu'est-ce que cela fail? Perdrons-nous
pour cela la communion ? Vous pourriez le

supposer, si nous étions moins soigneux de
rechercher les \crilcs catholiques dans les

monuments des siècles primitifs ; mais puis-
que nous remontons, nous aussi, aux tmips
anli : riears, pour vérifier nos doctrines, nous
avons le droit de prétendre être des vôtres,

et nous voulons être considérés comme ap-

I
•

.

partenant toujours ,j L'Eglise. Vont ne poo-
\< / nous le < unlesler.à moins de m< i i-

principe, qui seul p ut assurer la commu-
ai /ii entre les partis divers et même i ontr.n-
i' - qui ont partagé et qui parlagei
votre Eglise romaine, qu'en tuant a toi Can-
tiquité pour rattacher ut opinion* a l'unité
de doctrine, ou accorde par le fait i

non dueà la croyance commune Tamb. Anal.,
§ 185). <)r c'est i,i règle que nous avons
jours-suivie, c'est la conduite que nous avons
toujours tenue, el qui nous met enliercm ni
à l'abri de toute accusation.

8. En quoi faites-vous donc consister le

(rime de notre séparation , ou plutôt pour-
quoi nous appelez-vous dissident.'' Est-ce
parce que nous nourrissons des sentiment!
contraires à la charité, à l'union fraternelle ?

Quant à cela, nostrœ conscientiœ tuti

saut, postquam icimus, nos, tummo studio
concordiam constituere cup non passe
plqcare advcrsqrios niti manifestant
projiciamus (Conf. Aaij. de Conj. Sa,ml.
cire. fin.). Est-ce parce que nous ne com-
muniquons pas avec Rome? Mais en com-
muniquant avec iuneienne Eqlise , nous
sommes aussi en communion moi omnibus
legitimis orbis doctoribus . quicumerut et ubi-
cumque fuerint (Dreyer. cit. J'nrf. , et par
conséquent avec la chaire apostolique, qui
n'est autre chose que la doctrine apostolique
(Voce délia veritù , p. 61. j, et même avec
l'Eglise de Rome, en tant qu'elle rmm
pose la doctrine de l'Eglise universelle

\
Tamb.,

Vera Jdea, etc., p. % c. k, § 7); nous ne
refusons de communiquer avec vous que
pour les choses que nous ne crovons pas
avoir été encore décidées par le consente-
ment de celle même Pulise universelle. Pour-
quoi n'avons-nous pas des évéques? Pour-
quoi donc nous exallez-vous tant la con-
stance de ceux d'LTrecht à s'en passer comme
nous, plutôt que de céder, pour les nomina-
tions et les élections, aux usurpations des
papes, et de renoncer à leurs doctrine-:
( Tosini , Storia dei Gians, lib. III. p. -1\~

.

271.) N'avons-nous pas, nous aussi, dé-
claré plusieurs fois que, non abnuissemus
matière sub episcoporum pontificum reqi-
mine, si per ipsos licuisset . et que loul notre
désir était de servare politiam ecclcsiasticum f

( Apolog. Conf. Aug. ad art. 14.) N avons-
nous pas proteste solennellement à lout l'u-

nivers , que nous nous somme< soustraits à
leur obéissance uniquement parce qu'ils vou-
laient nous contraindre à observer des tra-
ditions,, qutv bona conscientia servari non
possunt. Nos Egiises n'ont jamais exige de-
évéques, ut honoris sui factura tardant
concordiam, quod tamen dcccbit bonos /

--

(ores facile. Tantum pelunt . ut injusta onera
remittant 01MB nova sont

( et vous en avez
vous-mêmes reconnu enfin la nécessité
prteter consuetudinem Ecclesim caiholicœ rc-

cepta... Mon idagitur, ut dominatio eripiatur
episoopit; ted hue unum petitur, ut patian-
tur Evangelium pure duceri , et relaxent fian-
ças i/uasdam obs> rvationcs , qiur sine peccalo
servait non possunt. (Juodsi nihil remisirint.
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(psi viderint quomodo Deo rationem reddituri

; sint ,
quod pertinacia sua causant schismati

prœbent [Conf. Aug. in fine). Mais nous
pouvions ne pas les seconder dans leurs

erreurs, ne pas flatter leur orgueil, nous
opposer à leur despotisme . et tout à la fois

leur être soumis pour le reste. Jl est vrai,

novimus quod et errantibus episcopis subesse

possumus , modo nos tolèrent , ce que nous

ne pouvons obtenir, même à force de lar-

mes, de leur ambition et de leur tyrannie:

Sed sacerdotes nostros aut cogunl hoc doc-

trines genus, quod confessi sumus , abjicere

ac damnare , aut nova et inaudita crudelïtate

miseros et innocuos occidunt ( Serrao, de Cl.

Catech. -p. 35, Teol. Piac. I. III, § 35). De-
vrons-nous être regardés comme séparés

de l'Eglise ,
parce que nous refusons géné-

ralement et absolument aux évoques le pou-

voir des clefs et l'autorité du gouvernement?
Une pareille calomnie pourrait bien avoir

été inventée par quelqu'un de leurs apolo-

gistes gagés, ou par quelque aveugle adora-

teur de leurs chimériques prérogatives
;

mais nous n'avons rien de semblable à crain-

dre de ceux qui sont capables d'un noble

désintéressement, et qui , connaissant bien

la nature du ministère épiscopal , ne veulent

pas être les esclaves de rambition et de

l'injustice. Avons-nous jamais contesté aux
éveques la faculté d'instruire , de persuader,

de reprendre avec mansuétude, de prier, de

donner des conseils? Comment pouvez-vous
donc nous accuser de leur ôter tout ce que
vos illustres maîtres leur accordent ? Nous
disons seulement qu'ils se sont écartés de

l'institution primitive , et qu'on ne doit pas

obéir à celui qui, au lieu d'instruire, insinue

l'erreur; qui, au lieu de persuader, séduit;

qui, au lieu de reprendre avec mansuétude

,

condamne et met à mort; qui, au lieu de
prier et conseiller, commande d'un ton de
souverain. Serait-ce parce que nous nous
rions de leurs censures? Mais de quelles

censures nous moquons-nous, sinon de celles

qu'on dit obligatoires en conscience, et qui,

exigeant la soumission de l'intellect, au pré-

judice de la liberté de penser, ne sont que
de vains attentats de la force coactive? Or
celle force coactive, qu'a-t-elle de commun
avec l'instruction , avec la persuasion, avec
de doux reproches, avec des prières, des con-

seils? Et par conséquent ne doit-elle pas être

comptée parmi les prétentions et les usurpa-
tions du corps épiscopal ? Pourquoi sommes-
nous excommuniés? Mais par qui le sommes-
nous , et pour quelle raison ? Par les tribu-

naux illégitimes d'à présent, qui voudraient
nous obligera rendre hommage à leur ambi-
tion, et à nous soumettre à leur despotisme

,

en renonçant au droit originel de remonter
aux temps antérieurs , et de rester attaches

à la foi et au gouvernement de l'ancienne

Eglise. L'excommunication est donc nulle

,

tant à cause de l'incompétence du juge qu'à
cause de l'injustice du motif; elle retombe
donc sur celui qui l'a fulminée

; c'est lui qui

se sépare de l'Eglise. Serons-nous schis-

matiques
,
parce que nous l'avons reçue, au

lieu d'imiter l'exemple de ces justes
,
qui

Çhristi tempore a synagogœ pastoribus ex-
communicali , non tamen se segregabant a
communione pastorum synagogœ, neque ac-
ceptabant excommunicationem contra se pro-
latam? C'est l'objection ridicule que fait votre
grand théologien et canoniste le Gros ( De
Eccles. c. 1 , § k

, p. 110 ), Eh bien 1 soit

,

que nous ne soyons plus dans la communion
extérieure de l'Egli e ; nous le souffrons en
patience, d'après la maxime sacrée, que
celui qui a été excommunié innocemment
doit se contenter du témoignage de sa con-
science,.... aimant mieux être éternellement
séparé du corps de l'Eglise que d'y occasionner

( comme vous l'avez fait )
quelque trouble, en

voulant se maintenir , contre la forme des lois

et du gouvernement ecclésiastique , dans la

communion extérieure ( Petitpicd, Lettre à
une dame, dans le recueil des Ôpusc. de Pist.,

t. VIII); nous savons d'ailleurs, nunquam
exire ab Ecclesia

, qui Deo Jesu Christo alque
ipsi Ecclesia? per charitatem affixus est

( Voy.
la prop. 91 de Quesnel ). Pourquoi donc le

serions-nous ? Enfin, dites-le-nous avec pré-
cision? Ah ! non : vous ne le pourrez jamais.
Nos principes sont trop semblables aux vô-
tres. Prenez garde, après n'avoir pu nous
convaincre de prévarication et de rébellion

pour le fait de noire scission extérieure et

involontaire , d'être vous-mêmes , après tant

de démonstrations d'une sincérité apostoli-
que , après tant de sacrifices , justement ac-
cusés d'adulation et de vues intéressées , à
cause de votre union apparente avec la sy-
nagogue actuelle , union où vous ne pouvez
persévérer, sans vous contredire et sans
trahir scandaleusement votre cause; prenez
garde, dis-jc

,
que votre vénération pour

une hiérarchie chimérique ne soit comparée
à l'hypocrisie vénale des ariens

, qui ne
souscrivirent au concile de Nicée , que pour
complaire au prince et conserver leurs évë-
chés (Euscb. Vît. Const. I. III, c. 13); vous
perdriez ainsi tout le fruit de vos sueurs , et

il ne nous resterait que d'adorer les prolonds
jugements de Dieu

, permettant qu'une si

grande gloire aille s'éteindre dans une si

grande lâcheté.

9. Voilà donc notre conduite pleinement
justifiée contre vos accusations ; voilà les jus-

tes raisons que nous avons de nous plaindre

du Ion injurieux de votre discours ; voilà

l'obligation où vous êtes de nous montrer
plus d'égards, si vous voulez non-seulement
ne pas contredire vos doctrines, mais ne uas
manquer à cet esprit de charité; dont vous
faites preuve en noustrailanl de frères. J'em-
prunterai doue la réponse adressée par un
savant apologiste de la nouvelle léformeà la

circulaire de la célèbre assemblée du clergé
de France de 1682, qui ne montrait pasmoins
de zèle que vous pour nous attirer à la com-
munion extérieure des papes, mais qui la

mettait à des conditions bien plus déraisonna-
bles et bien plus dures ! Si nous sommes schis-

matiqUes, hérétiques nojts neméritonspan
que VOUS nous appeliez vos frères; votre cha-
rité va trop loin: vous justifiez le crime, vous
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l'adoptez ; si nous sommes vot frères, vos eh n
frères, noua ne méritons po* que do

appeliez schismaliques, hérétiques, et de tous

ces autres noms [Réponse apologétique •

messieurs du clergé de France sur les Actes,

etc. 1U8.'J). Voilà donc enfin ce qui fait, au
milieu de tant de malheurs, nuire consolation,

noire refuge dans noire éi;ii de dispersion

,

notre BOUlien dans noire abandon, et noire

plus forte défense contre les calomnies des

ambitieux, des ignorants et des fanatiques:

vous communiquez vous-mêmes avec nous.

Cola révolte votre politique anlicbrélienne,
votre zèle s'en indigne ? Dites donc que nous
sommes bors de l'Eglise ; appelez donc légi-

times les tribunaux qui nous condamnèrent
et dont nous vivons séparés; soutenez (pie

leur autorité n'était pas usurpée, mais origi-

nelle; qu'ils représentaient seuls l'Eglise,

en l'absence d'une grande partie du Nord; et

par conséquent que l'Eglise était coin entrée

dans ses oppresseurs, et qu'elle autorisait

contre elle-même les attaques du despotisme,

tout en gémissant sur les maux de son escla-

vage ; en un mot, qu'elle était elle-même son
tyran. Vous ne voulez pas admettre ces der-

nières conséquences? Indiquez-nous donc
quelle est et où se trouve celle Eglise qui,

persécutée par les papes et les papistes, par
les évêques et les épiscopaux, n'était pas re-

présentée par eux, cl dont cependant, selon

vous, nous nous sommes séparés, en nous
séparant de ses ennemis. Vous n'avez pu jus-

qu'à présent, el vous ne pourrez jamais nous
la montrer. Vous devez donc avouer que la

vraie Eglise, c'était celle sur laquelle nous
répandions des larmes de compassion, et

dans le sein de laquelle nous vivons encore;
et, si vous en convenez, vous voilà, sinon ex-

térieurement, au moins d'esprit, en commu-
nion avec nous : sans quoi vous sortiriez

vous-mêmes de la communion de l'Eglise.

10. Ce que nous avons dit devrait suffire,

ces considérations devraient vous convain-
cre pleinement, quand même il s'agirait de

justifier en tout point la conduite de nos
saints Pères Luther et Calvin : on pourra dire

d'eux, que, emportés par l'excès de leur

zèle, et enflammés d'une généreuse indigna-

tion à la vue des maux affreux de l'Eglise,

ils ont imité la liberté de Cyprien et de Fir-

milien contre le pape Etienne (
Voy. le c. 21) ;

mais on ne pourra jamais prouver qu'ils se

soient séparés de l'Eglise elle-même. Et

pour Luther en particulier, qui pourrait en
douter? Quelle n'était pas sa vénération

pour l'Eglise catholique, et son respect pour
ses jugements ? N'en avait-il pas appelé dès

le commencement à elle contre les violences

de Home? (Dreyer.de Prœs. conc, p. 406.) Et

ensuite ne déclara-t-il pas qu'il était prêt à
se soumettre aux décisions d'un concile lé-

gitime et œcuménique? H demandait seule-

ment, pour le reconnaître pour tel :
1" qu'il

fût libre, 2" qu'il fût convoqué, non parle
pape, mais par les rois el les princes [Dreyer,

de Conioc. conc. p. V6i) ;
3° qu'on s'y atta-

chât à la doctrine des Pères de Baie, et si-

gnunter, auod, in controversia, lex divina,

//' ' ti, apostolorum, et prisnitit • I
i

clesiœ, ami cum conciliés el doctoribut fun-
dantibus se veraciter ineaéem, pro m ,

\o indice m hoc concilio admittantur
lin ip•/•. de Ja'l. conlrox . p. 139 . Conditio

aus>>i équitables qu essentielles, qui n'ont
reçu leur parfait accomplissement que dans
les siècles les plus reculés de l'antiquité, H
qui pronvent rattachement de noire patriar-
che à la véritable Eglise de Jésus-Christ.
Mais notre union avec l'Eglise et votre uni m
arec nous, sont d'autant mieux démonta
par les observations présentées jusqu'ici,
que d'ailleurs nous sommes bien éloignés
jurer sur la parole de nos apôtres, et très-
disposés, si VOUS nous les montrez, à reje-
ter impartialement les erreurs où ils pour-
raient être tombés, et qui pourraient éireun
sujet de division entre nos sociétés et la vô-
tre. Nous regardons, dit notre apologiste ano-
nyme, qui a répondu à l'assemblée du clergé
de France, nous regardons Calvin connue un
très-excellent serviteur de heu, et comme
nous regardons tous ceux qui ont été de
grandes lumières dans l'Eglise. Nous recevons
ou nous approuvons sa doctrine, comme nous
recevons et comme nous approuvons celle de
saint Augustin, par exemple, ou celle des au-
tres docteurs, quanti ils se trouvent conformes
à la parole de Dieu. Mais nous n'avons pas
juré sur les paroles de Calvin, non plus que
sur celles des autres docteurs; et s'il lui était

arrivé de se méprendre sur quelque point

,

comme cela peut arriver naturellement à tous
les hommes, nous serions les premiers à reje-
ter ses sentiments (Réponse apol., n'f.).Vous re-
connaissez vous-mêmes qu'on n'en finiraitpas,
si l'on voulait énumérer tous les articles, où.

no u s no u s somm es p I u s ou moin s rapp ro ch es de
la doctrine de l'Eglise, et que nous repro-
chons à Luther de s'être livré à un transport
de colère, lorsqu'il fil brûler le droit canonique,
etc. (Tamb. Anal. § 193, 196). Tels sont les

monuments qui prouvent notre impartialité
et la sincérité avec laquelle nous avons tou-
jours procédé dans la recherche des vérités

révélées ; c'est ce que prouvent aussi nos ra-
riations mêmes, que par conséquent vous
nous reprochez bien à tort. Au sujet, par
exemple, de la primauté du pape, avec quelle
liberté n'avons-nous pas modifié l'enseigne-

ment de nos apôtres, ou plutôt dislingue ce
qui leur avait été dicte par la passion, de ce
que. par amour pour la paix, ils n'auraient
pas contesté aux catholiques, s'ils avaient
été de sang-froid ? Nous accordons sans
peine, que saint Pierre est primas , prœci-

puus ac princeps apostolorum [Dreyer, sert.

2, preenot. 2), finira ac typus unitatts Eccle—
siw (Jbid. de Primat. Pet. ant. p. 260 , et que
Jésus-Christ lui a conféré les clefs ad commen-
dationcm unitatis in uno (Ib>d. p. 253] : seu-
lement nous nions. a**C Tons, que. dans le

pouvoir des clefs, il fut supérieur aux autres

apôtres {Jbid., p. 247, 258. Tamb. Yera Idea,

p. 2, c. 2. § 6), que, par la pierre, on doive
entendre la personne de Pierre, potins quam
vcl Çhristus , i(7 confessio Pétri ( Drtyer,

p. 2»9. Voce dcllà venta, p. 26), et que le
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précepte de paître les brebis de Jésus-Christ

exprime une autorité spéciale conférée au chef

des apôtres, et non un devoir commun à tous

(Dreyer, p. 256. Voce délia venta, p. 17). Donc,

sur ce point encore, il ne peut y avoir de di-

vision entre vous et nous,quand même vous ne

seriez pas là-dessus d'aeccord avec nos Pères.

D'où il résulte que nous n'ignorons pas la

doctrine de l'Eglise sur le privilège de la pri-

mauté de saint Pierre et de ses successeurs,

mais que vous ignorez vous-mêmes nos maxi-

mes, quoique vous les suiviez dans la prati-

que, et que vous vous mettez ainsi au nom-
bre de ceux qui perdent inutilement le temps

à combattre (dans nos sociétés) des erreurs, ou

imaginaires, ou déjà oubliées et rejetées [Voy.

Anal. § 197).

11. Oui, nous dites-vous, vous ignorez, ou
du moins vous paraissez ignorer la doctrine

de l'Eglise, en ne reconnaissant dans saint

Pierre et dans les pontifes romains qu'une

primauté d'ordre, et non de juridiction. Quoi-

que l'Eglise enseigne que dans le pouvoir de

régir et de gouverner, c'est-à-dire dans le pou-

voir des clefs, tous les apôtres étaient égaux

à saint Pierre, et que les évêques le sont pa-

reillement au pontife romain, cependant elle

attribue à l'apôtre et à son successeur une
primauté de juridiction , différente, à la vé-
rité, de la juridiction de l'épiscopat et de l'a-

postolat, mais qui n'en est pas moins vraie

et réelle (Fera Idea, etc., p. 2, c. 2, § 5, 6).

Vous devez l'admettre, si vous voulez être

de notre communion. Eh bien! C'est là, di-

tes-vous, l'enseignement de l'Eglise? Prou-

vez-nous donc que nos principes y soient

contraires. Montrez-nous que nous ayons

jamais disputé aux papes une autre autorité

que celle de gouverner l'Eglise. Nous leur

refusons uniquement la primauté qu'ils pré-

tendaient exercer contre nos Eglises, en ju-
geant, en condamnant, en anathématisant. Ce
pouvoir de gouverner ne renferme- t-il pas le

droit de juger, de condamner et d'anathéma-

tiser? S'il le comprend, donc ce droit ne

donne aucune primauté au pape, puisqu'il

appartient à l'épiscopat, et que les évêques

sont, dans l'épiscopat , égaux au pape : s'il

ne le comprend pas, donc l'épiscopat ne l'a

pas non plus. Admettez-vous la première

supposition? Ce sera à vous à déterminer

avec précision quelle autre primauté du
pape a éprouvé de notre part une opposition

formelle. Voulez-vous la seconde? Cessez

donc de nous opposer les décisions, les con-

damnations et les anathèmes du corps des

évêques. Les papes , nous direz-vous, exer-

çaient le droit qu'ils ont de vriller à la garde

des canons, d'exciter et de réveiller l'attention

,el le zèle des évêques, de crier aux armes con-

1 Ire l'erreur, et c'est en cela précisément que
consiste la primauté d'autorité [Tamb. Vera
ldca, p. 2, c. 3, § 6, 1C). Usèrent-ils ou n'a-

busèrenl-ils pas plutôt de celte autorité ? Ce
que nous avons déjà dit peut en senir de

preuve. Mais l'abus, ajoutez-vous, et la lin

criminelle n'ôlent pas le droit. Très-bien; et,

en effet, nous n'avons jamais songé à leur

ravir ce droit. Nous le reconnaissons même

dans tous les autres pasteurs, et nous le re-

gardons non-seulement comme un droit,

mais encore comme une obligation univer-
selle. Voudriez-vous par hasard le réserver
spécialement au pape ? Nous ne répugnerions
pas à le lui attribuer d'une manière tout à
fait spéciale , pourvu cependant qu'il n'em-
portât pas l'obligation de s'y soumettre;
mais, en outre, il faudrait alors ne pas l'é-

tendre aux évêques, puisque ce serait un pri-

vilège de la primauté. Voulez-vous simple-
ment que le pape l'ait dans une plus grande
mesure que les évêques ? Donc les droits de
la primauté et ceux de l'épiscopat seront de
la même nature : car, selon la juste réflexion

d'un curialiste romain, l'étendue plus ou
moins grande de l'autorité n'en change pas
la nature ni respèie(C«ccrtr//u' Rifless.soprala
Vcru Idea délia S. S.). Finissons-en donc : ne
faites pas l'Eglise assez stupide, pourvouloir
donner de la réalité aux rêves de l'homme

;

parce que vous délirez, ne croyez pas qu'elle
partage votre délire en l'approuvant : cette
autorité imaginée par vous et différente de
celle de l'épiscopat est une chimère. Si apos-
toli omîtes, in quantum aposloli,fuerunt wr/ua-

les in regimine ecclesiastico, similiter fucrunt
eequales quoad potestatem ordinis et jurisdic-
tionis. Apostolalus enim utramque complec-
titur. Nec potest dici quod supra apostolicam
potestatem detur adhuc alla potestas. Nam
1° non potest probari quando eam acceperint,
cum quidquid acceperunt , per vocationem ad
apostolalum acceperint; 2° apostolalus sum-
mus fuit gradus in Ecclesia, teste apostolo
(I Cor. XII, 18) : Quosdam quidem posuit
Deus in Ecclesia, primo quidem apostolos.
Si summus hic gradus est, jurisdictio aposto-
lica in Ecclesia summa est, nec admittit supra
se aliam ; 3" fieri non potest, ut subjeclus œqua-
lem liabeat potestatem cum co, cui est subjec-
tus, in eos populos gui cliam eidem subjrcli
sunt, ut qui dux est in regno non liabct in
subditosœijualon potestatem cum rege (Dreyer,
de Prim. Pet. pag. 232). La même chose doit

se dire de l'épiscopat, puisque, selon vous,
les évêques ont les mêmes droits que les apôtres,
auxquels ils succèdent (Tamb. Vera ldca, p. 2,

c. 2, § G) ; d'où il s'ensuit que vel omnes sunt
principes, vel nullus eorum (Dreyer, de Pr.
Pet. p. 255). Nous le voulons même, don-
nons au pape cette puissance singulière; mais
prenez garde qu'elle ne se rapporte en au-
cune manière au gouvernement de l'Eglise,
car alors elle appartiendrait à l'épiscopat;
et qu'elle n'ait pas non plus pour objet la

conduite et le gouvernement des fidèles, car
chaque évéque possède, aussi bien que le

pape, le droit d'exercer tous les actes de l'a

juridiction dont il a besoin pour la conduite
du troupeau qui lui a été confié ( Vera Jdra,

p. 1, c. 2, § G); il faut donc qu'elle n'oblige
pas les consciences, qui, d'après le comman-
dement divin, ne doivent se soumettre qu'à
l'autorité légitimement établie pour régir et

gouverner dans l'Eglise. Tâchez maintenant
de nous déterminer avec précision l'objet et

de nous montrer la nécessité de cette espèce
de primauté, et n'oubliez jamais que, si /'m-
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tpeetion et la turveillance emportent avec
elles une autorité réelle, elles lonl partie do
gouvernement de l'Eglise, el appartiennent

entièrement i If direction des fidèles. Mail
n'est-il pas inconcevable que l'impossibilité

où vous êtes de déterminer cet objet, et son

inutilité bien constatée, ne vous (usent pis

comprendre la folie de votre invention? Ite-

l'uscrez-vous donc noire communion, parce

que nous refusons au pape une autorite dont
1 origine est inconnue, l'objet impossible à

déterminer) l'exercice inutile, <'esi-à-dire

parce que nous ne sommes pas assez insen-

sés pour essayer de réaliser un fantôme.
12. lin fi n supposons nos raisonnements

fauv. Diles-nous donc qui les a déclarés tels ?

L'Eglise universelle? où, el quand? Nous
rentrons dans les investigations dont nous
avons parlé plus haut ; l'argument est le

même : l'a-t-clle prononcé par les témoigna-

ges précis et constants de la tradition , dans
les conciles œcuméniques? Présentez-nous
donc une définition claire, précise, notoire,

où l'on trouve un purfait accord non-seule-

ment dans les paroles, mais encore dans les

sentiments, et qui déclare que, outre le pou-
voir de l'apostolat, saint Pierre reçut aussi

celte nouvelle espèce d'autorité. Vous con-
tenterez-vous de nous en apporter quelqu'une
qui établisse, en général, sa primauté de juri-

diction? 11 faudra auparavant nous prouver
que celle décision n'est susceptible que d'un

sens bien déterminé, qu'elle n'admet point

d'interprétations contraires, et que ceux qui

l'adoptent ne sont pas partagés pour en fixer

la signification et en expliquer la doctrine

( Voyez Tamb. Anal. § 65) : autrement, d'après

vos propres règles , nous ne pourrons la re-

garder comme venant de l'Eglise, el même
nous pourrons douter que, en s'accordant

sur les paroles, les juges aient été bien una-
nimes dans leurs sentiments. Mais ne rencon-

trerons-nous pas des interprétations contra-

dictoires
,
quand nous entendrons dire, d'un

côté, que la primauté consiste dans la pléni-

tude de la puissance épiscopale, et de l'autre,

que c'est une puissance d'une autre espèce f

N'y aura-t-il pas partage de sentiments

,

quand les uns diront que, si on l'entend dans

le premier sens, l'autorité divine des évéques
est anéantie , el que, si on la prend dans le

second, il n'y a plus de primauté d'autorité?

Et si, malgré cela, tout le monde est d'ac-

cord, pourquoi reproebez-vous aux papistes

d'asservir l'Eglise? pourquoi eux-mêmes vous
reproebent-ils de renverser le Saint-Siège*? et,

dans l'un et l'autre cas, pourquoi tant de

disputes et de récriminations? Si ces inter-

prétations ne sont pas contraires l'une à

l'antre, leurs conséquences ne sont pas inal-

liables; l'autorité de l'Eglise pourra être vé-

ritablement reconnue par les uns et celle de

la primauté par les autres . pourvu que les

uns et les autres le déclarent verbalement.

Mais c'est faire injure à l'Eglise catholique,

que de lui attribuer une définition si vague
et si indéterminée : on ne peut , sans suppo-
ser qu'elle se soil jouée de loul l'univers.

penser qu'elle ait pu nous proposer un in-
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bonal, i i H- faire connaître en même
temps avec précision l'origine et la nature
de ses ilm is : .m i,i ni aurait ralu qu'elle nooi
eût laisse la liberté de lui obéir, ou de nous
en affranchir dans la pratique; or, dans
l'hj potbèse a< tuelli», < ela répugnerait a la la
principale de la définition elle-même, néces-
sairement destinée a déterminer selon le»

divers objets l'obéissance que nous dévoué
à ce tribunal, d'après ses prérogatives. \ oui
eies (loin dans la nécessité de regardercoennsu
décides l'objet et la naturelle \olre primauté
d'aulorilé : et vous dites effectivement que
c'est le c incile de Constance qui a prononcé
cette décision Vera Idea, p. -1. c.-l.

j
17 .

Mais il vous restera à prouver qu'elle porte
les caractères que VOUS exigez pour une dé-
cision de l'Eglise universelle. Or en pré-
sence de ce nombre immense de pasteurs du
premier il du second ordre, et de ton- bs
théologiens, qui. dans l'Italie, dans l'Espagne
et dans une grandepartie de l'Allemagne, n'ont
va et ne voient qu'une sorte d'impiété dans
votre sentiment (Voy. l'Anal. § 100] ,

qui par
conséquent ne peut être regardé comme relui

de l'Eglise, comment y réussirez-vousf C'est
ce que nous ne voulons pas savoir en ce mo-
ment. Seulement nous vous demandons :

Pourquoi communiquez-vous avec les pa-
pistes qui rejettent une décision formelle ,

claire, précise, notoire, rendue par l'Eglise

avec une parfaite unanimité de sentiments ;

pendant que vous repoussez notre commu-
nion avec tant de zèle? Est-ce un plus grand
crime , de refuser au pape une autorité qui

,

au fond, est sans rapporl avec le gouverne^
ment de l'Eglise et avec ta conduite de* fUUtêî,
que de nier l'autorité de l'Eglise elle-même?
N'est-on hérétique et sckismatique, que pour
attaquer une décision favorable au premier,
el peut-on contredire impunément celle qui
regarde la seconde?

13. Vous direz que les papistes ne la con-
tredisent pas directement et se bornent à ele-

ver le tribunal du pape au-dessus de celui de
l'Eglise. Mais, quoiqu'il en soit, leur erreur
est solennellement condamnée. Et puis . ne
la contredisent-ils pas formellement?!) après
vos théories, c'est précisément contre elle

qu'ils dirigent leurs attaques. Car que l',m

Mius. en soutenant la suprématie de l'Eglise?
Vous mettez d'un coté le corps de tous les

pasteurs, et, de l'autre, t'évéque de Home ,

et vous diles que l'autorité des premiers
l'emporte sur l'autorité du second : par con-
séquent les premiers, à vos veux, consti-
tuent l'Eglise catholique indépendamment (ta

second; el les papistes, dans votre b\ po-
tbèse. appellent les premiers un corps acé-
pltale. sans autorité. N'est-ce là qu'uneerreur
de fait, ou bien de doctrine? S'il y I simple-
ment une erreur de fait à ne pas croire nue
l'universalité des pasteurs, qui n'ont pas le

pape à leur tête, puisse constituer l'Eglise

catholique , nous ne serions, nous aussi, cou-
pables que d'une erreur de fuit . en refusant
de croire que l'Eglise subsiste exclusivement
dans votre communion : et par conséquent
nous serions également excusables. Si c'esj
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une erreur de doctrine; donc ils attaquent

en principe et directement l'autorité de l'E-

glise ; ils méritent donc, aussi bien que nous,

d'être condamnés comme hérétiques et schis-

maliques. Seront-ils justifiés par leurs pro-
testations de soumission à l'Eglise, et sera-ce

un motif de les tolérer? Et pourquoi ne nous
lolérerail-on pas? Nos protestations ne sont-

elles donc que des parjures ? Si vous ne les

traitez pas d'hérétiques et ne quittez pas leur

communion, est-ce parce que des curialistes

romains, des théologiens ignorants, des ca-
nonistes gagés étant parvenus plus tard, à
force de disputes, à répandre des nuages sur

la décision de Constance, on peut, quanta
son autorité, la regarder comme non ave-
nue, et par conséquent l'attaquer sans être

taxé d'hérétiques, ainsi que vous le dites de
quelquesautrcsdécisions? [Tamb. Anal. § 47.)

Mais vos inimitiés irréconciliables avec ces

écrivains passionnés, les querelles sans fin,

les interminables disputes auxquelles donne
lieu parmi vous l'explication de celte défini-

tion même, les reproches que vous leur fai-

tes de regarder la dégradation de l'épiscopat

comme tout à fait arrêtée et décidée, l'accu-

sation qu'ils intentent contre vous de ren-

verser la primauté par les fondements tout

en paraissant la défendre, toutes ces dissen-

sions dans le sein de l'Eglise romaine ne
contribuent-elles pas également à obscurcir

la décision que vous nous opposez, à la faire

paraître vague et indéterminée, ou au moins
à montrer que ceux qui l'ont rendue sont

partagés de sentiments ? Nous pourrons donc,

sans être taxés d'hérétiques, ou croire qu'elle

n'est pas de l'Eglise, ou la tenir pour non
avenue. Enfin c'est une contradiction mani-
feste, de dire que la décision de Constance a

été obscurcie, et cependant de la juger assez

évidente, pour vous mettre en droit de don-
ner à ses contradicteurs les noms d'aveugles,

d'obstinés et de fanatiques. Elle pourrait bien

avoir perdu son évidence aux temps où nous
sommes; mais au moins devait-elle la con-
server tout entière dans le moment où elle

parut; alors donc ceux qui l'attaquèrent du-

rent tomber dans l'hérésie et le schisme ; dès

lors par conséquent la scission était opérée ,

la secte était formée. Pourquoi donc vos

pères communiquèrent-ils avec eux, et pour-
quoi vous-mêmes communiquez-vous avec
leurs disciples? Et si l'obscurité qui est sur-

venue, sauve du schisme et de l'hérésie les

disciples des premiers hérétiques et des pre-

miers schismatiques , opposés à l'Eglise sans

le savoir, pourquoi nous reprochez-vous la

scission de nos pères, et nous rendez-vous
coupables du même crime , quoique cette

obscurité nous justifie pleinement? Est-ce

parce que les papistes soutiennent leurs doc-

trines, autrefois hérétiques et schismatiques,

sans cesser d'obéir aux autorités légitimes,

(jue nous méprisons ? Mais quelles sont les

ïutorités auxquelles ils accordent ou pro-

jettent exclusivement leur obéissance , si-

non celles que leurs systèmes hérétiques et

schismatiques ont arbitrairement élevées sur

les ruines de l'épiscopat et de l'Eglise, et en-
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tourées d'hommages sacrilèges? Leur sou-
mission les rend donc plus coupables encore.
Ils n'en sont pas moins, répondrez-vous, sou-
mis aux évêques. En quoi donc, et pourquoi?
Dans les choses où ils sont d'accord, et parce
qu'on leur laisse la liberté d'enseigner leur
doctrine. Du reste, s'il arrive aux évêques
d'exiger qu'ils y renoncent, ou d'essayer,
même sans violence, de répandre une doc-
trine contraire, par combien dedénonciations
à leurs tribunaux imaginaires , par combien
de calomnies et de persécutions ne les pour-
suivent-ils pas? Nous en trouvons plus que
jamais la preuve dans l'histoire de ce siècle

que vous connaissez bien et que vous avez
vous-mêmes recueillie. Si c'est là rendre à
la puissance episcopale le respect et l'obéis-

sance qu'on lui doit, pourquoi serons-nous
accusés d'être les seuls à la fouler aux pieds,
malgré nos protestations tant de fois renou-
velées , non abnuissemus manere sub episco-
porum pontificum regimine , si per ipsos li-

cuisset (Apol. Conf. Aug. ad art. 14) , c'est-

à-dire modo nos tolerarent?(Conf. Aug., vers
la fin.) Concluons donc que vous trahiriez
votre conscience et que vous vous contredi-
riez vous-mêmes, et en continuant à com-
muniquer avec les papistes, et en refusant de
communiquer pareillement avec nous.

14. Nous objecterez-vous nos nombreuses
variations et les erreurs diverses dans lesquel-
les nous sommes tombés, qui nous rendent in-
dignes du nom de catholiques ( Tamb. Anal.,
§ 197), et par conséquent aussi de votre
communion ? C'est vous jouer de nous, c'est
abuser de notre patience. Quelles sont ces
variations, ces erreurs? Avaient-elles pour
objet des articles définis? Ne nous parlez plus
des décisions des papes et des conciles pos-
térieurs aux décrétales d'Isidore , ou même
seulement de celles du concile de Trente

,

dont nous vous avons prouvé la nullité; ou
au moins permettez-nous, d'après vos propres
règles , d'en contester seulement l'authenti-
cité ; et puis montrez-nous , si vous le pou-
vez , ou que nous ayons jamais attaqué une
définition claire, précise, notoire, rendue
avec une parfaite unanimité , non-seulement
dans les paroles , mais encore de sentiments

,

sur quelqu'un des articles de notre profes-
sion ; ou que nous l'ayons rejetée avec une
entière connaissance et l'intention formelle
de renoncer à lu croyance commune, c'est-à-

dire à la foi de l'Eglise ancienne et moderne,
dans les points où elles sont d'accord, et par
conséquent, que nous nous soyons mis en
opposition avec l'Eglise universelle. Voilà
une entreprise où vous ne réussirez jamais;
au moins lavez-vous jusqu'à présent tentée
sans succès : ce qui nous suffit pour être en
droit d'être placés au même rang que vos
écoles et la sainte Kglisc d'Utrecht, jusqu'à
une nouvelle preuve du contraire. Gardez-
vous d'ailleurs d'invoquer contre nous l'au-
torité des Pères : 1" parce que leur doctrine
n'est pas moins sujette que celle de l'Eglise

à l'obscurité et aux ténèbres, à cause des
contestations multipliées auxquelles leurs
paroles donnent lieu ;

2° parce que l'Egliso
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ne le compose pas d'eui uniquement : elle

comprend ions les Bdèiea qui ont existé dans
tons les temps, sans laisser a la postérité

aucun monument public do leur loi
;
or il

faudrait que 1rs l'en- seuls constituas^ ni

l'Eglise . pour qu'on put avoir une certitude

absolue que la doctrine qu'ils donnaient pour

celle de l'Eglise catholique était véritable-

ment celle qu'elle avait décidé) ; 3° parce <|ue

nous aussi
, quoique nous ne soyons pas es-

clavcs do leur autorité, nous pouvons en citer

à l'appui de nos doctrines un nombre qui

n'est pas à dédaigner. Ne croyez pas nous

imposer, en Taisant retentir à nos oreilles la

voix de l'Eglise parlant avec autorite et d'une

manière décisive dans ses prières communes,
dans ses rites, dans .ses catéchismes et dans les

monuments publics des Eglises (Tamb. Anal.,

§ 109) : car 1° il peut y avoir, dans ses prières

publiques, bien du fanatisme et des erreurs

,

et vous-mêmes vous en avez rejeté ou réformé

quelques-unes; ± les rites peuvent être des

inventions humaines , abusives et supersti-

tieuses; et il en est effectivement que vous avez

déjà ou remplacés , ou condamnés dans vos

ouvrages ;
3' les catéchismes peuvent être

l'ouvrage de quelqu'un de ce parti, tels que
ceux de Bellarmin , de Fleury, de Colberl et

plusieurs autres ; k" les doctrines des Eglises

peuvent être ou obscures ou opposées les

unes aux autres : et c'est précisément à cela

qu'on attribue les obscurités qu'on suppose
dans notre doctrine. Tout au plus pourrait-

on reconnaître celle voix de l'Église dans les

règles de conduite qu'elle prescrit aux fidèles

pour les diriger dans la voie de la vérité

(Ibid.). Mais si elles sont distinctes de celles

qui ont été déjà rappelées, quelles peuvent
être ces règles , sinon celles que le sens com-
mun nous indique pour distinguer sa doctrine

des pensées de l'homme? Ces dernières ont

elles-mêmes une grande diversité, et, pour
nous, nous croyons les avoir assez fidèlement

suivies pour qu'on ne puisse nous prouver le

contraire par aucune décision claire, précise,

notoire, et rendue avec une parfaite unani-

mité de sentiments. Ce n'est donc pas par de

semblables moyens que vous parviendrez à
nous convaincre que nos erreurs aient été,

en totalité ou même en partie , condamnées
par un jugement canonique de l'Kglise uni-

verselle ; vous interrogeriez vainement la

doctrine de l'Eglise dispersée , tant ancienne

que moderne. Il faul donc que vous nous
présentiez les décrets de quelque concile vé-

ritablement œcuménique, dans lequel on ne
puisse attaquer, comme dans ceux qui ont

été postérieurs à Isidore, ni la convocation
,

ni la célébration, ni la liberté, ni la science,

ni l'équité des Pères, ni l'unanimité des sen-

timents , ni leur respect et leur soumission
pour les lois de l'Etat et l'autorité sacrée dos

princes, et qui ait condamne quelque point

de nos doctrines en termes absolus et précis

et en propres lettres. Alors, oui alors vous
verrez combien nous sommes attachés à l'u-

IIM

nité, combien nous sommes do< Iles a la rota
de l Eglise universelle, avec quelle sincérité

nous renouvelons depuis longtemps le rotu
exprimé par un de nos illustres confrères,

André, e\ éque de Winchester, dans sa i élébre

apologie du roi Jacques contre Bellarmin :

Date nobis concilia légitime congregata (t

procedentia, date fratres unanimt >

j'udicantes, et in eorum sententiam ibimus

statim (cap. 14J.
15. Nous loin bons à la fin, nos Irès-chcrs

frères , et déjà les forces commencent à nous
manquer. Nous avons eu le tort d'attacher

trop d'importance à vos accusations et de
nous étendre trop longuement dans le ( ompte
que nous vous avons rendu de notre con-
duite. Mais nous avons voulu donner à l'u-

nivers, ou plutôt confirmer, la preuve de la

sincérité des prières que nous ne cessons
d'offrir dans l'effusion de notre COBUT au
Père des lumières, pour qu'il nous indique
les moyens a<l pacem Ecclesiœ (juwrendam
(Dreyer. Controv.. etc., Prevf.). Peut-être
nous sera-t-il échappé quelque expression
injurieuse pour la pureté de votre ortho-
doxie ; mais celle humilité vraie et celte con-
stance inaltérable avec lesquelles vous sup-
portez depuis si longtemps l'exécration uni-
verselle des papistes, vos furieux adversaires,

qui croient se obser/uium prœstare Deo , en
répandant sur voire léte toutes les malédic-
tions réservées dans tous les temps aux hé-
rétiques, nous donnent l'assurance que vous
soutiendrez encore c. Ile épreuve de notre
part: d'autant plus que vous avez pu remar-
quer que nous ne sommes pas inspirés par
l'aigreur et la rancune, mais uniquement par
noire zèle pour la vérité et par un désir bien
ardent de vous voir enfin joindre les rapports
extérieurs aux sentiments intérieurs et cor-

respondre ainsi de toute manière à noire

amour fraternel. Nous nous sommes bien
réjouis devant le Seigneur de ce qu'il vous a
éclairés et décidés par sa grâce irrésistible à
renoncer, malgré les principes de votre édu-
cation , malgré l'obéissance que vous aviez

jurée aux tribunaux existants, malgré ren-
seignement et les décisions de la synagogue
actuelle, à ces erreurs capitales qui oppo-
saient un si grand obstacle à relie réunion
appelée par tant de vœux; nous pouvons
donc espérer que les concessions que nous
vous faisons volontiers et celles que vous ne
pouvez nous refuser rétabliront parmi nous
un parfait accord, aussi glorieux pour Dieu
qu'édifiant pour les fidèles , consolant pour
l'Eglise et propre à maintenir l'unité : déjà

même la paix est réellement faite, el nos en-
nemis eux-mêmes sont venus, à leur grande
confusion, en sceller le traité par leurs ma-
lédictions el leurs excommunications, litres

sacres et authentiques qui autorisent égale-

ment voire mission el la notre, au moins
jusqu'à un nouveau concile légitime et œcu-
ménique.
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versions du texte dit | eschito. 77

SECONDE PARTIE. — Ou i'on décrit pour la première fois

la version karkaphensienne. 70

§1. On expose les opinions des savants sur l'existence

elles caractères du texte karka| hensien. ibid.

§ 2. Le texte karkaphensien est contenu dans le codex

CLTIl du Vatican. 81

§3. Description du manuscrit karkaphensien. 81

§ 4. Des aulrcs manuscrits de la version kaTkapheu-

sienne. 00
s; 8. Du caraclèrc propre et spécial de la version kar-

kaphensienne. 102

g 6. |>e l'auteur de celle version, telle qu'elle se

trouve dans nos Codex. De l'origine du nom de karka-

phensienne. 111

§7. Choix critique et philologique de notes inscrites à

la marge du Cod x karkaphensien. 114

FRAGMENT SYRIAQUE propre a jeter quelque lu-

mière sur la chronologie de la XV III* dynastie des Egyp-
tiens. Comparaison de ce fragment avec d'aulres monu-
ments. 11!)

STERILITE DES MISSIONS PROTESTANTES POUR
LA CONVEKSII \ DES INFIDELES, DEMONTREE l'Ai!

CEUX MEMES QUI SONT INTERESSES DANS CES
MISSIONS 125

Préface. Ibid.

Dissertation. Ibid.

Section première. — Introduction. 127

Section seconde. - Moyens mis en œuvre par les Eglises

protestantes pour la conversion des peuples infidèles.

1. Sociétés pour les missions 2. Revenus donl elles jouis-

sent. 3. Nombre des missionnaires employés. 4. Avantages

Démonst. Evam;. Wl.

dont ils jouissent. 120
Sectiou troisième. — Histoire de quelques missions par-

ticulières, 1° en Asie , 2° en Afrique. 156
Section quatrième. — Succès des missions en général.

1. Des missions anglaises dans les Indes orientales. 2. De
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rions. 5. Ce qu'on doit entendre par les termes se conver-
tir ou se faire chrétien, dans la bouche de cesmissionnaires.
6. Caractère de ceux qu'ils ont faits chrétiens. 7. Examen
de leurs sucrés dans les îles de l'océan Pacifique. 161

Section sixième. — Conclusion. 1° Le mauvais succès des
missions protestantes ne peut venir de l'absence des
moyens Immains ; 2° ni du défaut de dispositions parmi les

peuples auxquels elles sont destinées. On le prouve par
les relations surtoul des protestants sur les missions catho-
liques en Asie , eu Amérique , etc. 5° Il provient donc de
ce qu'elles ne sont pas fécondées par la bénédiction di-

vine. 184
Extrait du n° LXVH des Annales de la propagation de la
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Lettres à M. Jean Poynder, sur son ouvrage intitulé :

Le papisme en alliance avec le paganisme. 205
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man, sur quelques passages de sa lettre au rév. doc. JelC
250
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Lellre première. 251)
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VIES DES SAINTS DONT LA CANONISATION A EU

LIEU LE DIMANCHE DE LA TRINITE, LE 26 MAI 1830.

303
Avertissement. Ibid.
Introduction. Ibid.
Vie de saint Alphonse de Lignori , évoque de Sainte-

Agathe des Gc-UlS, fondateur de l'ordre des rédempto-
ristes. 31.";

Vie de saint François de Girolamo , de la société de
Jésus. 513

Vie de saint Jean-Joseph do la Croix. 373
Vie dt; saint Pacifique de San-Severino. 405
\ ie de sainte Véronique Giuliaui. 427
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seman. 4"i5
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PREFACE. Ibid.
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(Trente-cinq.)
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par le révérend Jean Kèble. 623

Extrait d'un discours
i
rononcé a Paris dans l'église pa-
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Vue générale sur l'ouvrage de M. Salvador, intitulé:
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Analyse du chapitre: intitulé : De l'Administration de la

justice. 729
Réfutations du chapitre intitulé : Jugement et condamna-

tion de Jésus. 733

§1. — Agents provocateurs. 737

$ 2. — Corruption et trahison de Judas. Ibid.

(5 3.— Liberté individuelle. — Résistance a main armée.
759

§ 4. — Autres irrégularités dans l'arrestation. — Sé-

questration de personnes. Ibid.

§5. — Interrogatoire captieux. — Violences envers Jé-

sus. 740

S 6. — Témoins. — Nouvel interrogatoire. — Juge en

colère. 711

§7. — Violences a la suite. 743

§8. — Position de Juifs à l'égard dus Romains. 7 H
i$ '). — Accusation portée devant Pilate, — Renvoi à Hé-

rode. 747

3 10. Derniers eflTurls devant P'Iale. 7,">()

TRIOMPHE Dl SAINT SIEGE ET DE L'EGLISE, OU
LES NOVATEURS MODERNES COMBATTUS AVEC
LEURS PROPRES ARMES, par Main Eappellari , actuel-

lement Grégoire XVI. 755

Eptlre dédicatoire a monseigneur de Ronald, évéque du
Puv. //>/'</.

Avertissement du tradu.itaor. 755
Préface de l'édition de. Rr»rae, 1709. 7.">!)

DiSCOUn préliminaire. 763
!; t. — Les gouvernements humains sont sujets à chan-

ger. Ibid.

iï. — Mais celui de l'Eglise est essentiellement immua-

ble, el nos adreru res l'avouent

I

.-n lant il «si bon de le prouver,
lant qui Iques-unes d< i lisons pour lest-

quelles Jésus-Christ a établi un gouvernement da
Eglise. 760
15 I os prouvent tout a la fous t immutabilité

'•i la pi rpt I ibid.

tj <>. — Car on m peut supposer que Jésus Cbi isi eu an
laissé la forme Indéterminée, ni quil y permette des va-
riations essentielles ;

autrement l'Eglise n<- serait plus la même,
|uenl 1 .i uvre du divin 1 on I

si i lit i'i,| ai I ibid.

i. 9. - On ne peut dire que Dieu ail donné a l'Eglise le

pouvoir d'j (ah e di s eh ingénient* essentiels,

tj 10. — Ni qu'il n'.u pas euj ne-puissance a le

conseï ver toujours le mi 771

s' 1 1 .
— Car, au contraire, non-si ulemeul Dieu ne p.-r-

pas, mais même il ne peut alwolumeut permettre
qu'il s'y fasse aucun changement etsoifte/.

§ 12. — Donc l'Eglise s'opi us et invincible-

menl a toutes les modification» caeiiiielles qu'on voudrait

j intri duire. 77 i

tj 13. — El la véritable Eglise sera celle qui les repoue-
si pi m. Lorieusement, Ibid.

§ 1 i. — Par conséquent le gouvernement actuel d>- l'E-

glise est eesentieUement le même que le gouvernement
primitif.

§15. — Calomnies des novateurs contre le root
ment actuel, et leur dessum, ibid.

§16. — De faire regarder les tribunaux de 1 .

comme illégitimes,

Ç I". — Sun-, prétexte de n'attaquer que les abus. ibid.

Ç l"" 1

. — Quels artifices ils emploient pour cacher leur

véritable intention. 777
l? 19. — Le moyen le plus court et le plus sûr pour les

réfuter, c'est de leur prouver que la lornie extérieure de
ce gouvernemi ni est aussi perpétuelle el immuable, 77s

5 in. — En tant qu'elle en exprime l'i ssence
;

§21. — Soit parce que, sa;is cela, on ne |
ouïrait

guer le gouverui ment de Dieu d" celui di s bonun •

§ 22. — Soii parce que l'immutabilité de la forme intrin-

sèque deviendrait inutile, si l'Eglise ne pouvait • i

visiblement ses droits. 781
§•23. — Car on ne peut dire qu'elle ail un gouvernemeni

si elle ne l'exerce pas.

§ '2i. — Donc le gouvernement de l'Eglise a toujours été

esseiilicllemeid et lisiblement le même quede nos jour^. 7s,

i; 23. — Or lus novateurs avouent qu'il est, au I

actuel, essentiellement monarchique.

§ 26. — El c'est en vain qu'un objecte la résistance de
quelques Eglises pour pr mer que la monarchie n'est |

..s

reconnue universellement, car il faudrait prouver qu'elle

soit universellement rejetée.

§ 27. — Puisqu'ici il n'y a pas de milieu. 787
t; 28. Ou doit même, selon Tamburiui, convenir qu'elle

est universellement adoptée. Ibul.

6 29. — Car lus Eglises qui réclament ne peuveni re-

présenter l'Eglise catholique.
J; 30. IS'i réclamer en sou nom. ibid.

§31. — Ces Eglisi s se réduisent à celle de France. Ca-

ractères qu'elle devrait avoir dans l'hypothèse des nova-

teut s,

§ 32. — Conlraires à ceux que les novateurs eux-;

lui attribuent.

g 53. — L'Eglise qu'ils proposent
i
our modèle i

d'après leurs propres principes, ab>olum. ni cessé d'evps-

ler. Ibid.

S jE — Et c'est en vain qu'ils s'appuient sur le principe

erroné de l'obscurité de l'I -

jj
33. Réca| ilulalion de ce qui a été prouvé jusque-

§36 —Autre moyen de découvrir le dessein des nova-

leurs. Selon eux li m ont adopté la monarchie
seraient foniicllemenl hérétiques.

837. — El Tamhurini ne les justifie pas, en - i

quelli s l'ouï adoptée par ignorance, "
•

«i 58. — Et qu'elles n'uni pas tru aller eonlre une dé fi-

nit u n solennelle.

g 59. — La monarchie ecclésiastique peut encore se

prouver par la tradition. ibid.

S II». — El lus lui tiques lui donnent mie origine beau-

coup plus ancienne que les novateurs. 7PG

ij ii. _ Monuments du gouvernement monarchique de

plusieurs papes des iem. s anciens Sirice montre quil se

croil supérieur aux conciles œcuméniques , en refusant du

juger comme délégué du coucile de Capouë.

s. 12. — Vaines objections opimsées par les no>
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§ 43. — Saint Damase annule les actes du concile de
Constantinople contre les Eudoxiens. 799

§ 44. — SainlLéon annule de sa pleine autorité le vingt-

huilième canon du concile de Chahédoine. Ibid.

§45 — Et l'on objecte vainement d'abord que le con-
cile n'était pas œcuménique, quand ce canon fut décrété
et approuvé, lbid.

fj 46. Et ensuite que saint Léon ne l'annula pas par lui-

même, niais qu'il ne fil que le déclarer nul , en s'appuyant

sur l'autorité du concile de Nicée. 802

§ 47. — Ce saint pape fait clairement entendre qu'il l'a-

vait annulé de sa propre autorité. 803
§\48. — La monarchie papale est encore confirmée par

Se fait du huitième concile œcuménique, qui s'adressa au
pape Adrien uour le rétablissement de Théodore dans son
siège. 805

§ 49. — Procédés monarchiques de Grégoire XII au
concile de Constance, sans opposition de la part de ce con-
cile, 806

§ 50. — Qui cependant , s'il faut en croire les novateurs,
aurait défini, comme article de loi, que le pape est subor-
donné aux conciles œcuméniques ; ibid.

§51. — Ce qui est très-faux, car autrement il n'aurait

pas dû permettre qu'on le convoquai de nouveau, ni recc-
cevoir, pour plus grande précaution, la renonciation de
Grégoire, déjà déposé, selon nos adversaires. 807

§52. — Il n'accepta pas la renonciation de Grégoire de
la même manière que celle de Clément VIII. 808

§ 53. — Comme Jean XXIII souscrivit le décret de sa dé-
position, on peut dire qu'il se démit volontairement, 809

§ 54. — Benoît XIII, qui était un pape douteux et. schis-
matique, pouvait être légitimement déposé, sans préjudice
pour la su| rémalie du pape. ibid.

§ 55. — D'ailleurs si les conciles ont le pouvoir de dépo-
ser les

|
apes, le concile de Constance n'aurait pas dû dépo-

ser Benoît, puisqu'il avait été déjà déposé par celui de Pise.

811
§ 56. — Ainsi , quand même Martin V aurait confirmé les

actes de Constance, cela ne servirait de rien aux nova-
teurs. 812

i§ 57, 58. — Supposé même que ce concile eût établi
la su| ériorilé des conciles, on ne serait, pas obligé pour
cela de regarder cetle doctrine comme définie par l'Eglise
universelle; car on peut refuser de le reconnaîire pour
légitime et œcuménique, d'après les principes mêmes des
adversaires

; ibid.

§59. — Et si l'on veut accorder que cette doctrine ait

été réellement définie et universellement acceptée, elle

ne doit s'entendre que des papes douteux. 814
§ 00. — De. tout cela il résulte évidemment que l'his-

toire de ce concile est plutôt contraire que favorable aux
novateurs. 815

§01. — Fausse idée de la monarchie des papes qu'ils
nous attribuent. 816

§ 02. Cette monarchie n'est, pas despotique, Ibid.

§ 63. — Et s'il y a des alu.s, ces abus ne détruisent pas
le droit. 818
§64. — De ce que le pape est un vrai monarque, il ne

s'ensuit pas que les évoques ne son ni que ses simples
vicaires. 819

§65. — Car on conçoit une autorité originelle, et ce-
pendant subordonnée ; et nos adversaires sont forcés de
l'accorder, puisqu'ils ne nient pas que chaque évêque ne
soit subordonné au corps de toute l'Eglise. 820

§ 06. — En effet, l'autorité du gouvernement , la seule
dont il soit ici question, n'est pas celle que les évoques
ont reçue solidairement ; car ce serait diviser la souve-
raineté, qui esi indivisible. 821
§67. — Funeste conséquence 1 S'il suffisait, pour gou-

verner, d'être membre du corps souverain, on n'aurait
| as

besoin d'une mission spéciale. Xïi
§ 68. — Nature et principe de la juridiction universelle

cl particulière des évoques. ibid.

§ 09. — Prétendue disparité qu'on voudrait établir enire
le gouvernement ecclésiastique et tous les gouvernements
humains, d'après la supposition chimérique d'une monar-
chie papale tempérée par l'aristocratie. 823

S, 70. — Quand même on admettrait une telle monar-
chie, il ne s ensuivrait pas (pie la souveraineté ecclésias-
tique différai essentiellement de la puissance civile, qui
elle-même lire son origine de Dieu , il peut aussi s'exer-
eer dans un gouvernement mixte. ibid.

SS 71, 72. — I es novateurs, en établissant cetle dispa-
rité, n'ont d'autre vin- cpie d'ôler a l'Eglise louie autorité
Indépendante, pour la livrer aux princes. s.'i
§75. — C'est la tentative criminelle donl s'esi rendu

coupable le conciliabule de Pistoie, en se soumettant pour
tout et sans exception à l'approbation du prince. 826

§ 74. — Il ne s'est pas justifié, mais il a aggravé sa faute,

en restreignant, eomme il l'a fait, les pouvoirs de l'Eglise

à l'esprit ; car, en ne lui assujettissant que l'extérieur de
l'homme, il lui refuse toute espèce d'autorité pour la po-
lice extérieure el le ministère public. lbid.

§ 75. — Et par là il détruit à la fois l'une el l'autre puis-

sance, en dépouillant les princes du droil d'obliger mora-
lement la volonté de leurs sujels. 828

§ 76. — On prouve d'ailleurs que , dans la supposition
d'une monarchie tempérée par l'aristocratie , le pape ne
perd pas nécessairement la qualité de monarque absolu ,

parce que ce tempérament ne peut pas atl'ecier la forme
essentielle du gouvernement. 829

§ 77. — Et on alléguerait en vain les gouvernements,
où les pouvoirs législatifs, judiciuires et exécutifs sont,

exercés séparément par des coips distincts; car même
dans ces gouvernements il faut reconnaître un chef de
l'ordre, eu qui ces trois pouvoirs soient originellement
réunis. lbid.

§ 78. — Et les novateurs ne. peuvent le contester, puis-

que malgré leur invention d'une monarchie tempérée, ils

attribuent au concile l'autorité suprême. 850

§ 79. — Mais , s'ils veulent que le cor| s des pasteurs
soit supérieur au pape , ils doivent appeler le gouverne-
ment de l'Eglise arùlocraiico-monarchique, et non monur-
chico-arislucralique. 831

§ 80.—Si le pape n'avait qtFrjne monarchie ministérielle,
le gouvernement de l'Eglise serait caractérisé et qualifié

non par celui qui y préside à l'ordre et qui possède l'au-

torité, mais par son ministère, el par conséquent;gouverner
serait, la même chose que dévend" 852
§81. — Cette invention des novateurs at7a-que égale-

ment les princes temporels , el doit leur inspirer les mê-
mes craintes. lbid.

§ 82. — Le pape est donc un véritable monarque; donc
il est infaillible. 834
TRAITE SUR L'INFAILLllîItfTE DU PAPE. 855
CHAPITRE PREMlEll. — Ou répond aux arguments que

le Gros tire de l'Ecrilure contre I['infaillibilité des ponti-
fes romains. lbid.

§ 1. Le principe général , omnis homo mendax, ne s'op-
pose pas à l'infaillibilité du successeur de saint Pierre

,

parce que, ibid.

§ 2. On ne peut prouver qu'il lui soit applicable en sa
qualité de pasteur universel , aussi bien qu'en sa qualité
d'homme privé. t but.

§ 5. Le précepte si peccaverU m le, etc., ne prouve rien
contre l'infaillibilité de Pierre, soit parce qu'il ne regarde
pas Pierre comme pasteur suprême de l'Eglise, 836

§ 4. Quoique nos adversaires allèguent pour prouver h;
contraire, une ancienne leçon opposée au texte grec: 837

§ 5. Soit parce que le péché dont il est parlé en cet
endroit n'esi pas une erreur contre la loi; Ibid.

§ 6. Soil enfin parce que Jésus-Christ n'entend pas ici
,

par l'Eglise, le corps entier des pasteurs. 858
§ 7. Les adversaires ne peuvent se prévaloir du concile

de Jérusalem, 859
§ 8. El encore moins des paroles de saint Grégoire à

Jean de Constantinople : Si in mea correcîione despicior

,

restât ut Ecclesiam debcam adhibere, parce qu'elles ne re-
gardent pas ses décisions dogmatiques, ibid.

§ 9. El ne renferment qu'une menace de le dénoncer
à l'Eglise, qui ne déroge en rien à son autorité, 8(0

§ 10. Comme on peut en juger par deux autres faits, et
par une lettre du même pape. 8it

Ciiap. II. — Le passage : lu es Pelrns, vengé des faus-
ses interprétations des adversaires. 842

§ I. Selon les novateurs, il faut entendre le texte : Tu
es Pitrus, de l'infaillibilité conférée, noua Pierre , mais à
l'Eglise universelle. ibid.

§ 2. On réfute celte fausse interprétation, lbid.

§ 5. El l'on montre par les paroles mêmes du texte,
que l'Eglise universelle qu'ils prétendent se composer du
corps des évoques séparés de leur chef, n'est pas la véri-
table Eglise. ibid.

§ 4. Les paroles de Tamburini prouvent que la vérita-
ble Eglise ne peut exister sans être actuellement unie à
Pierre. 843
§5. Il est vrai que c'est Jésus-Christ, el. non Pierre,

qui est la pierre essentielle ; mais il fini distinguer l'es-
sence de I Eglise de son ministère visible, donl les apôtres
sont le fondement. 8 1.';

§0. Et Pierre, le fondement principal: 8(6
§7. Autrement le collège apostolique n'aurait pas re-

présenté l'Eglise, comme ils l'avouent, et l'Eglise n'aurait
plus .elle unité, a laquelle, selon eux, a été donnée l'au-
loi lié absolue. lbid.

§ 8. D'ailleurs l'Eglise tire sa sUbililo de son intime
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union avei Pierre , et celt eat prouvé d'abord par la nml-

Imiili- employée par Jésus-I hrlsl, M7
s, 9, El par les paroles même di Tambunni. Ce

],.,, llml.

s, 10. Et ij onnel il'
1 Pierre .

pour que l'I infaillible , prouvent encore que

Pierre ><.„ si milité originelle el absolue dans la fol , ei

ijii. par conséquent il est infaillible. 849

jll. On répond a ceux qui se formant une fausse idée

ne la qualité >i<- chef dans le pape , abus» ni Je l'autorité

,1c Sixte III ;
850

$ 12. li en particulier a Opslraet, qui prétend prouver

que, pour Être devenu le fondement d< l'Eglise, Pierre

n'a i>
i^ reçu I.' privilège de l'infaillibilité. 851

CHAP. III. — Discussion de qui Iques
i
assages dos Pères

sur le texte que nous venons de citer : Tu es Pelrtu. h:,."

s, i . Le Gros assure hardiment que parmi les Pères , Il

n'en est aucun qui du texte : Tu es Peton», ail conclu que
saint Pierre soit infaillible; pour le convaincre de men-
songe. Ibid.

§±. Il n'esl pas nécessaire de lui opposer tonte la tra-

dition; iL suffit des trois témoignages suivants : 851
s, .". Le premier est d'Origène qui, distinguant la purre

de l'Eglise, assure que l'infaillibilité a éié ai a r lée à l'une

et a l'autre , ci par conséquent présente l'infaillibilité de

de Pierre comme iudépen lanle de celle de l'Eglise. Ibid.

§ I. On répond à l'objection 'le le Gros, qui opi

ce
i

assage un autre passage du même Ongène, otice

docteur étend anx apôtres et aux fidèles parfaits la qualité

de pierre fondamentale, 855

Ç d. Et l'un explique en quel sens i! donne ce titre aux

apôtres et aux lidèles.
(

856

§ (i. Le second témoignage est de saint Léon , qui re-

connaît expressément non-seulement que Pierre a reçu

une solidité à toute épreuve dans la loi , mais encore que
ses successeurs en ont hérité. 857

§ 7. Le troisième est de saint Grégoire, qui de plus as-

sure que la stabilité de l'Lghse dépend de celle de Pierre.

859

§ 8. Et ,
par celle stabililé , il n'entend |

as . comme le

disent nos adversaires, le courage avec lequel Pierre con-

fessa la divinité de Jésus-Christ , mais la constance qui lui

fut donnée ensuite el en récompense de celle confession ,

comme un privilège attaché à la
|
rimante. 860

8 9. Opstraet nous accuse à tort de nous attacher trop

servilement dans les
i
aroles des Pères au sens littéral ;

c'est à lui que doit être t'ait ce reproche. 862

CHAP. IV. — Prière de Jésus-Christ : Ego roijavi pro

te etc. 863
'§ 1. Puisque l'accomplissement des promesses que Jé-

sus-Christ a faites à l'Eglise dépend de son union à saint

Pierre, on ne peut rien conclure de ces promesses contre

l'infaillibilité de ce dernier, et l'on prouve par les paro-

les : Ego rogavi proie, etc., que ce privilège est insépa-

rable de sa primauté. Ibid.

§2. Le Gros prétend que ces paroles n'expriment pas

Un privilège attaché à la primauté, mais une faveur per-

sonnelle à Pierre, c'est-à-dire la persévérance Imale, 865

§ ô. El voit i comment il cherche a le prouver : I. Pierre

n'était pas encore le chef de l'Eglise. Mais les circonstan-

ces montrent que , dans les paroles dites de la tentation

(Salanas expelivit vos) , Jésus-Chrisl ne considérait que la

personne de Pierre , et que , dans sa prière (rogavi) et

dans le précède (confirma), il le considérait en sa qualité

de chef; ,h"L

§ i. Et que, supi osé qu'il ne l'eût pas déjà élu, il l'éli-

sail i ar ces paroles, non comme chef actuel, mais connue

chef futur de l'Eglise. 867

§5.11. Pierre renia Jésus-Chrisl. Mais on répond que

le reniement de saint Pierre eut lieu avant que la pri-

mauté ne lui eût éié donnée actuellement , el que . avanl

ce moment, il n'était pas nécessaire que la prière de Jé-

sus Christ eût son effet, saint Pierre n'étant pas encore

obligé de confirmer ses frères. Ibid.

§8. III. Launoy cite quarante-trois Pères qui interprè-

tent ainsi ce texte. Mais on répond que ces Pères . dont

îe nombre esl d'ailleurs fort exagéré par 1 ai V, distin-

guent dans Pierre la double qualité d'homme privé el de

chef futur , el que s'ils expliquent celte prière de sa per-

Bévér une finale SOUS le premier ra| poli ,
ils ne rejelleiil

pas el même admettent expressêmenl son infaillibilité

bous le second. 868

g 7. La distinction de ce double effet de la prière du

Sauveur esl tout à fait admissible el conforme a la raison.

869

lj S IV. Si ces p noies prouvaient l'infaillibilité des suc-

çess iirsdes i Pierre, ceux-ci devraient tomber c me
' son prouve qu'il faut appliquer aux pontifes ro-

U précepte confirma , et non Li pgroJ

s"
I

« prétend ensuite que la parole came
rapporte a Pierre . mais non le pri

conséquent la promesse, „un de/uiat ; < .

;
[., , u u

promesse ne regardent, sevra lui, que il .
. e, |uisque

ente (confirma ne -'
ouq li dan :

Pierre ; or l'on prouve I que le
i

ment accompli dans saint Poire
. ii\|x.-

tbèse même, il n'était
i
as nécessaire qu'il s'a.

saint Pierre, et qu'il suffisait qu'il trouvât v>n
meut lia is s. s su

si 10. Récapitulation de tout ce qui a éU prouvé lua-
que-l,.

* -i i vi». \. — Avant Gaétan, y a-t-d eu des Pères el d< s

iens qui aient conclu de la prière de Jésus-t brin
que le pape c-st infaillible? ibid.

S, I. Parmi les IVre, qui ont précédé GaëUn . 1-s nih
établissent l'infaillibilité du pape par la prit

Christ, bs autres expliquent le précepte d'une n
i| ose nécessairemenl celte infaillibilité. On t'occupe
niiers dans ce chapitre , ou parleia des aulr.

le suivant. ibid.
s-

-1. On cite d'abord un passage de saint Léon, qui dé-
clare expressément que sont Pierre a reçu i

en sa qualité de suprême pasteur, el on eu cnncli
-' urs. HTti

s-ô. Si cel héritage leur est contesté, leur
i
rimauié

elle-mèiue est attaquée, parce que, Uaus celli

on pourrait également nier qu ils aient hérité des autres
droits qui lui furent conférés en sa qualité de pasteur su-
prême et qui constituent la primauté.

S, i. Le Gros ne peut établir de parité entre ce privilège
de saint Pierre 1 1 le don de la sagesse, que Salon* n

comme roi, et qui ne passa pas à ses successeurs.

§§ 'i, (i. Autres témoignages de saint Agaluon, de saint
Léon IX et d'Innocent lu, 880

s' 7. Qui ne doivent pas être entendus seulement
défeclibililé de la foi dans la chah e ai ostotique.

S 8. Mais de l'iufaiUibililé al» lue du pape. 8 .

§§9, 10. Doctrine de s dm Thomas sur l'infaillibilité du
ù il est facile de voir qu'il la regarde comme uu

effel de la prière de Jésus-Cbrist. ibid.

S 11. Vaines objections d'0| sirael, qui voudrait
|

quon ne peut invoquer l'autorité de saint Thomas eu la-

veur de l'infaillibilité du pape sans le mettre eu cootradic-
tiou avec lui même; dans quel sens le saint docteur appli-
que aussi a l'Eglise la prière du Sauveur.

§ li La doctrine de saint Thomas, qui établit que l'auto-

rité de l'Eglise est le molil sm lequel se fait l'acte de foi,

loin d'être contraire à l'infaillibilité du pur, la -

comme étant le fi ndement d • l'auloi .ié de l'I

§ 13. On rappelle enfin une parole célèbre de saint Ber-
nard, où les adversaires prétendent à tort trouver le pape
disli ligué du sainl -siège, mais qui prouve que ce Pèt
regardait l'infaillibilité du pape comme un effet de ta

de Jésus Christ.

CHAP. VI. — Les Pères qui rapportent au | ape le | re-

copie de Jésus-Christ, confirma, lYxphqueni-ils de ma-
nière que l'infaillibilité du pape eu résulte nécessairement?

§ I . Le devoir imposé a Pierre de confirmer est accom-
pagné du dmii corrélilil d'exiger la soumission à ses dé-
cision^, et par conséquent d'employer des moyens

i

lionnes à celle lin. ibid.

§ 2. Si les adversaires le nient, ils montrent qu'ils ne
connaissent pas la nature des obligations el des droits de la

souveraineté, el ils snnl en contradiction avec eux-mêmes;
s'ils l'accordent, ils doivent accorder pareillement, que le

pape peut user de ce droit même envc -

que tous les e\èques sont essentiellement subordoi
pape en matière de foi.

s, 3. De celte subordination des érêques au pape, telle

que les pères l'entendent, il résulte que si le droit qu'a le

pape de confirmer n'avait pas l'infaillibilité pourfondement,
il tendrait, non à l'édification , mais a la destruction de l'E-

$ I. Et on ne peut donner un autre sens aux paroles des

Pères, comme nos adversaires le voudraient.

5j
.*>. C'est en vain que, pour rendre le pape faillible

comme les êvê pies, ils nous allèguent : sk> 1

s, il. I. L'obéissance que lis diocésains doivent a

évoque ; car celle obéissance, quoique de droit divin, n'e^t

lue, ni perpétuelle i\c sa nature , comme celle que

pus les fidèles doivent au
;

s, 7. n. L'obéissance régulière et canonique, à laquelle

- nie le pape a droit; car celle obéissance n esl p • aubor-

o, .nuée au consentement de l'Eglise, comme
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due aux évêques devrait être, selon les adversaires , su-

bordonnée au consentement de leur clergé : 904

§ 8. D'ailleurs si l'on suppose les évoques aussi subor-

donnés à leur clergé, et qu'on veuille en conséquence
assujettir pareillement le pape à l'Eglise, on détruit dans
l'Eglise toute espèce de gouvernement, et la foi n'a plus

pour fondement que des suppositions et des conjectures;

900
S 9. Enfin le consentement de l'Eglise serait impossible:

908

§ 10. III. La qualité des évoques, qui sont, aussi bien (pie

les papes, les juges naturels de la foi : car le pape et les

évêques ne jugent ni avec la môme autorité, ni avec la

même intention, ni de la même manière, et par consé-
quent l'obéissance due aux évêques n'exige pas, comme
celle qu'on doit au pape, une aveugle adhésion de l'in-

tellect. 9(9
§ 11. Le pape a le pouvoir d'obliger et de forcer les fi-

dèles à lui accorder cette entière adhésion, avant le com-
sentement de l'Eglise, et par conséquent il est infaillible.

910
CHAI'. VII. — Le pouvoir des clefs a-t-il été conféré

directement à saint Pierre? A-t-il, dans l'exercice de ce
pouvoir, quelque supérieur ? Que faut-il en conclure. 912

§ 1. Le pouvoir des clefs, qui emporte une véritable

force coactive, est un pouvoir primatial : ibid.

§ 2. Car il fut conféré directement à saint Pierre, en ré-
compense de sa confession, de même qu'il fut établi comme
pierre et fondement. Les Pères. 913

g 5. Aussi bien que des écrivains non suspects aux no-
vateurs, le regardent comme un véritable pouvoir prima-
tial. 915

§ 4. Ce pouvoir donne donc a Pierre une autorité indé-
pendante et souveraine, 916

§ S. Puisqu'il n'a été conféré aux autres apôtres que sous
la dépendance de Pierre. 917

§ 6. Donc Pierre, qui, par le
| ouvoir des clefs , peut ju-

ger en matière de foi d'une manière indépendante, doit
être infaillible dans l'exercice de ce pouvoir. 918

CHAI». VIII. —Réfutation de l'objection contre l'infailli-

bilité du pape, qu'Oi straet lire en général de la préten-
due obscurité de l'Ecriture. 919

§ 1. Les divers textes de l'Ecriture, par lesquels on
preuve l'infaillibilité du pape, sont , à la vérité, ex] liqués
par les Pères de plusieurs manières ; mais aucune de ces
interprétations n'exclut l'infaillibilité, et il est facile de
les concilier avec celle qui attribue au pape ce privilège;

Ibid.

§ "2. Et on ne peut conclure de celte variété d'interpréta-
tions, que l'infaillibilité pontificale ne soit pas suffisamment
exprimée dans l'Ecriture, sans tomber dans le système hé-
térodoxe de la perspicuite de l'Ecriture. 920

§§3, 4. Quelques paroles qu'on substituât à celles de l'E-

criture pour exprimer ce privilège, elles n'échapperaient
pas, malgré leur clarté et leur évidence, aux subtilités et
aux chicanes des adversaires. ibid.

CH.4P, IX. — On a loi (de distinguer dans les jugements
dogmatiques le siège de celui qui siège, et l'indelèelibiliié

de l'infaillibilité. 922
§ 1. Pour éluder les arguments apportés en faveur de

l'infaillibilité du pape, les novateurs disent : 1° que le siège
est distinct du pape, et lui est supérieur ;

2° que le pape
n'est pas inséparable du siège, et que, eu cas de sépara-
tion, il faut de préférence recourir à celui-ci; 3° que les
promesses de Jésus-Christ ont été faites au siège, et non
au pape, qui n'eu est que le représentant. Ibid.

§ 2. Quant a la première assertion, <m prouve que cette
distinction ne peut avoir lieu pour la doctrine et pour
l'autorité

;
que tous les Pères l'ont ainsi entendu , et qu'ils

ont toujours placé le centre de l'unité, non dans le siège,
mais dans la primauté, et par conséquent dans le pape, qui
en est investi. 925

§3. Et les adversaires ne peuvent se prévaloir des pa-
roles dn saint Léon : Aliud sunt sedes, aliud prœsides,
même dans l'hypothèse inadmissible, qu'il parle de doc-
trine et d'autorité. 934

?! *• Car le siège apostolique n'a aucune prérogative
originelle, el par conséquent il n'est n'en, si on le distin-
gue du paie, dont d emprunte toutes ses prérogatives.

926
Ç ri. Quant à la seconde assertion îles novateurs, elle esl

évidemment absurde et en opposition avec la pratique de
tous les siècles. 928
§6. Quanl à la troisième enfin , elle conduit nécessaire-

ment à la doctrine hérétique, qui refuse au pape la pri-
mauté de juridiction. •>_•<(

§ 7. Enfin on combal la distinction établie par Tarnhurini
entre l'infaillibilité et l'indéfectibililé du pape, par l'argu-

ment même par lequel il prouve que l'infaillibilité est né-
cessairement attachée a l'indéfectibilité de l'Eglise. 930

Cuap. X. — La seule indéfectibilité , entendue dans le

sens de nos adversaires, ne peut avoir été le fondement de
la favorable prévention ,

qui faisait , selon Tamburiui, que
les Pères s'adressaient au siège apostolique. 932

§ I. La favorable prévention des Pères envers les sou-

verains pontifes ne pouvait être fondée sur la considération

que ces derniers connaissaient mieux tout ce qui regarde
l'Eglise universelle

;
ibid.

§2. Ni sur l'indéfeelibililé du siège apostolique, s'ils

n'étaient pas persuadés de sa fidélité a conserver et à ou-

vrir le dépôt de la doctrine. 933

§3. Or celte fidélité suppose une assistance spéciale de
Dieu , et sans cela par conséquent il y aurait imperfection

dans l'institution de celle primauté, sur laquelle était fon-

dée la prévention favorable des Pères. 934

§ 4. Les Pères reconnurent donc d'un commun accord

qu'il était convenable que le privilège de l'indéfectibilité

fût accompagné d'une assistance spéciale ; et
,

puisque

celle assistance spéciale est attachée essentiellement a la

primauté, ce n'est autre chose que l'infaillibilité. Ibid.

§ ."). Donc la confiance des Pères était fondée sur celte

infaillibilité présumée, ainsi que le prouvent les faits.

935
Cil \P. XI.— Celte confiance pieuse et cette présomi lion

favorable des Pères étant admises, les adversaires sont

forcés d'avouer qu'ils ne peuvent trouver dans ces Pères
rien de décisif pour leur doctrine. 936

§ 1. Un jugement absolu ne peut se concilier dans l'es-

prit avec une incertitude actuelle : d'où il s'ensuit que
,

les Pères étant supposés dans cetle présomption de l'in-

faillibilité des papes, il ne faut pas prendre leurs expres-
sions à la rigueur , lorsqu'ils paraissent pencher pour un
sentiment opposé. Ibid.

§ 2. D'ailleurs on doit
,
pour concilier les contradictions

apparentes d'un écrivain, en fixer d'abord la doctrine fon-

damentale ; or nous avons pour nous la présomption où
nous avons prouvé qu'ils étaient : 937
§3. Au lieu que uns adversaires n'ont absolument au-

cune preuve pour établir que la laillibililé des papes fit le

fond de leur doctrine. 938

§ 4. Les expressions alléguées par nos adversaires ne
sont pas absolument contraires à l'infaillibilité du pape',

que nous trouvons exprimée dans d'autres paroles de ces
mêmes Pères; car elles sont susceptibles de divers sens

,

selon les rapports divers sous lesquels on considère le

pape ; au lieu que celles (pie nous citons ne regardent le

pape que sous le rapport de sa primauté. 940
Ciiap. XII. — On prouve que les iulerprétations de nos

adversaires ne sont pas conformes à quelques-unes des
règles générales qui viennent d'être établies pour l'intel-

ligence des Pères. S) il

§ I. Les novateurs invoquent la doctrine'des temps où
les Pères vécurent, pour en expliquer les passages favo-

rables à l'infaillibilité du pape. Ibid.

S; 2. Or cette manière de les expliquer ne peut être

admise
,

parce qu'il faudrait qu'ils prouvassent d'abord

qu'on enseignait dans ces temps-là la faillibililé du pape,

et par conséquent qu'ils citassent quelque décision de
l'Eglise universelle , ou une pratique certaine , très-con-

nue , universelle, et nécessairement liée avec cette doc-

trine : ce qu'ils n'ont jamais l'ail et ne feront jamais. 91:!

^ 3. Et dans l'hypothèse
, qu'ils puissent citer quelques

témoignages des Pères qui leur soient favorables, ils doi-

vent, d'après leurs principes, donner la préférence à ceux
(pie nous apportons nous-mêmes. 946

CHAP. XIII. — La liberté avec laquelle quelques Pères
écrivaient aux papes, ne prouve pas qu'ils les regardassent
comme sujets a l'erreur. 917

§ l. Si quelques Pères écrivirent avec liberté aux pa-

pes, ce ne fut jamais pour s'opposer a des décisions dogma-
tiques, et il faudrait qu'ils eussent écrit dans ce but

, pour
qu'on

1
ùt s'en prévaloir coulre l'infaillibilité du pape; ils

ne leur reprochaient qu'une trop grande facilité à excom-
muuier. Ibid.

}j
2. Or la liberté avec laquelle ils recommandaient aux

papes d'emi loyer toute sorte de
1
récautions avant de lan-

cer l'anathème, prouve qu'ils reconnaissaient, d'abord dans

(d analhème une vertu qui ne peut être que l'effel el la

conséquence de l'infaillibilité du pape; Ibid.

s; 3. El ensuite, dans le pape, le pouvoir indépendant et

légitime de le lancer. 949
s, i. Quelles que soient les expressions alléguées par

nos adversaires a l'appui de leur opinion
, la conséquence

qu'ils en tirent, non-seulement n'est pas rigi ureiise, mail

encore elle est la moins probable, parce qu'elle est con-

traire à la favorable prévention qui a porté le» Pères I
•
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tous les Icmps '-1 île louUrs les nations ,'i consulter
I

uns papeti i qui ils écrivaleoi avec uol de liberté.

Ciur. XIV. De ce que le* Pères u'opposaienl p s aux
hérétiques leprivilégede l'iiifaillibiliié du pape, on ne peut
pasdavanugeeo conclure qu'iUli'; crussent |>&4; on esauiiiie

si saintAugukUupouvails'euservir couire IcBdoiiaustcs. 952
$ I. I .et l'i-i 'es n'opj us. M,- ,i pas aux hérétiques le pri-

vilège de l'iu àillibilile du
i
ape , |iarce que i eux -ci ne le

reconnaiasalenl pas; il fallait donc les comliailre ave* leurs

propres armes , el par conséquent ne pas parler de l'in-

faillibilité, ibid.

§ 2. M. us aucun n'a nié ce privilège , et, en particulier,
nos adversaires ne

i
euveni

i
rouver que saiul Augustiu m-

le reconnût pas, parce qu'il dit que la bapti-

sants n'était pas (luie après la décisiou du pape saint

Etienne, el qu'elle ne le fut qu'après le concile de Kicée.
7 >7)

§3. Car saint Augustin , pour empêcher les dona istes

de se prévaloir de 1 exemple de saint Cyprien,ne fait.

954
§ l, 5. Que montrer en quoi leur conduite différait de la

sienne. ibid.

§ <i. Il fait donc abstraction tout a la fois et de l'autorité
du pape el de celle de l'Eglise , el se borne uniquement
au\ preuves Urées de l'Ecriture et de la tradition , qui
avaient, au temps des doualisies, donné a la vérité une Iti-

mière et une évidence qu'elle n'avait pas au temps de
saint Cyprien. it.'jo'

§7,8 Les adversaires s'efforcent en vain de. prouver
que saint Augustin négligeait seulement l'autorité <)u pape
saint Etienne , et non celle de l'Eglise , pour en conclure
qu'il ne reconnaissait pas l'infaillibilité du premier. '•

'>'

Chai*. XV. — Si quelque <>is dans les conciles l'on re-
produit des questions déjâdécidées par les pontifes romains,
ce n'es! pas que les Pères soupçonnentces décisions d'être
err. né« s. 959

§ l>.Qvan<? TertuHien dit que la règle, de la foi doit être
immooilis ci inetrucUibilis. il n'autorise

i
as les novateurs a

conclure de l'examen «les décisions des
|
apcs qui s'est l'ait

dans [es conciles
,
qu'on y lût généralement persuadé de la

faillibililé du
i
ape. Ibid.

§*2 Car en s'exprimant ainsi, Tertuilien vent dire que
la règle de la foi ne pourra jamais êirc trouvée fausse, ni

révoquée, ei non que l'objet qu'elle propose puisse être de
nouveau soumis à l'examen, sou

| our montn r avec quelle
maturité l'on procède contre les liérétiques, soit jour
instruire ei fortifier de plus en plus ceux qui sont faibles

dans la loi. Ibid.

S 3. Telle a éié l'intention ries conciles qui ont repro-
duit des causes déjà décidées par le pape. 980

§ i. On y a pareillement reproduit plusieurs lois des
causes déjà décidées

|
ar l'Eglise dis| ersée, sans préjudice

pour son autorité infaillible. 961

§5. Cet examen ne préjuge donc rien contre l'infailli-

bilité du pape. 965

§ 6. Quoique, dans leurs souscriptions, les Pères décla-

rent qu'ils souscrivent aux lettres du pape, non parce

qu'elles viennent du sainl-siége, niais à cause de leur

conformité avec la tradition, les conciles et l'Ecriture.

Ibid;

§ 7. Quoique l'infaillibilité du pape place les Pères dans
l'impossibilité de refuser leur assentiment à ses décisions.

leurs suffrages n'en restent pas moins libres, de même
qu'ils ne cessent pas d'être libres quoique le concile soit

infaillible. 964
CllAP. XVI. — On examine les paroles du cinquième

concile et le fait d'Houorius, et l'on prouve qu'il n'eu résulte

rien de contraire ii l'inlàiliibililédu pape. 986
§1. Le Gros s'autorise de quelques paroles adressées

par les Pères du cinquième concile a Vigile qui ,
pour de

bonnes raisons, ne voulu! p is y assister , pour assurer

qu'ils n'admettaient pas l'infaillibilité du pape. ibid.

§ 2. Toutefois les premières circonstances de ce fait nous
présentent un éclatant monument ds cette infaillibilité;

Ibid.

§ 5. Et comme elles ne peuvent se concilier avec la sup-

posilinn nue le concile crût lui èire supérieur , et pouvoir
rien décider sans son concours , elles prouvent qu'il si- re-

gardait comme lui étant subordonné , el ipie ces paroles,
loin d'être conlrain s a l'infaillibilité do Vigile el des papes,
lui prêlenl au contraire <m nouvel appui. 'Mû

s, i. Le fail d'Houorius ne prouve rien non plus contre
ceiie infaillibilité, parce qu'il ne fut pas excommunié par
le VI* concile comme hérétique formel, mais seulement
comme fauteur de l'hérésie el comme ayant négligé de re-

in iinor le iimnotliélisine On le prouve, non-seulement par

les témoignages d'écrivains non suspects aux adversaires
des Pères el des ailleurs contemporains, 068

§ 5. Mais encore pu la distinction que fit le conn.
la condamnation des hérétiques el d'Houorius. MB

CHAjP. X\ II. — L'acceptai

leurs exigent |
our rei o.maure un c 1 1 « île i oinine i .

méiiique , n'est bonne qu'a lui Oler toute au
dans l'Eglise. •;

i

S, I . pour ne pas donner au pa e le droit d

soi la légitimité des c un il -s , ce qui serait a\ouer
faillibililé , les novateurs veulent qu'on ne

;

naître celle légitimité que par l'acceptation
|

or voici quelles serau m les i ous-queucca de ce pr

ib.d.

tj 2 I 1 ii con de ne pourrait être réputé légili

oecuménique qu'autant qu'il serait accepté pa

ques eux mêmes.
§3 II. Comme on pourrait toujours craindre qi

d'examen l'Eglise disp rsée n'eût accepté comme
lég lune un i-um de .pu ne le s r u pas, el i ici' reri
serait dans la nécessité «le pp>uv« r par le i

l'équité des délinilioiis du concile, et pir un»'- pi ut la

raison deviendrait le principe el la base ne noire t

!j i. m. L'acceptation du concile dépendanldel
liié d'-s

|
asleurs . aucun d eu\ , a l'exception du d«

ne pourrait adhérer à un concile sur l'autorité de I I

universelle.
s,.'). IV. Chaque évê |uc pourrait impunément r«-j«n>-r les

COlli iles, Cl, Selon son caprice.
|

I .

dans celle où il retrouverai! sa propre d kAi une.

§6. V. Enfin les fidèles eux-mêmes auraient !<• droit

d'examini r l« conduite, tant des conciles qui défit

que de l'Eglise qui accepte, et |jir ronséquen'. il u*y au-
rait plus d'autorité pour eux, ils seraient eux-mêu
|ug s .le 1 :ur foi.

tMIV 1 '. XVIII. — On examine si la co duite de la I'j-

cullé de théologie de Pai is dans l'affaire d<- M
un monument de la tradition contraire à l'iiifadlibili

§ I. Dans l'intervalle du huitième siècle au quiiu

le Gros n'a pu trouver d'autre im

contraire à l'infaillibilité du [ape , que la doctrine

Faculté de théologie de Paris dans l'affaire «le Mont

§ 2. On commence par un récil détaillé des circon-'

de ce l'ait. Ibid.

§3. El l'on prouve : I , que le |ue Pi rre

d'Ailiv, député de celle unive sur la pro]

de Monlesson, ne déroge
i

as à l'infaillibilité du pape; ib.

§4. II. (Joe l'ensemble de celle discussion ne permet pas

de déter.niner d'une manière bien précise quelle éuil sa

doctrine sur ce
i
rivilég

§5. III. (Jne lors même qu'elle y serait évidemmen con-
traire, d ne s'i nsi.irrait p:is «pie son sentiment fut

\

par la Eacull '• de théologie ;

s, t> IV. El que quand même cette Faculté aurait rejelé

avec lui l'infaillibilité du pape, elle ne (.o-irr.iit être -

dée comme l'org me de la ir::«l lion universelle.

CHAP. XIV.—Les opposi lions que lespai « s ont quelque-
fois rencontrées ne prouvent pas qn'on lût ijénéralemeot

persuadé que leursjugements soient réior i afiles.

§ I. Les ré-is':ei is aux dé isious des

manquent de toutes les conditions, qui seraient née

pour qu'elle sent qu'on était généralement
i
er-

suadéque leursjugements soient réformables. Ibid.

§2 Car, I, ou elles n'eurent lieu «pie pour «L's objets de
disci|l.ne, et telle fui l'opposition des évoques d'\-

pape Victor, qui seule montre suffisamment qu'on ne peut
«mi général rien conclure de toutes les autres allégui

nos advi rsaires.

§ 3. II. Ou elles provinrent de toute autre cause
,
que de

la persuasion antérieure de la faillibiltté du pape; et tellt

fut encore l'opposition des évèques d'Asie

§ i. Quand même elle aurait eu son principe dans celte

persuasion, le nombre de ces Eglises d'Asie ne iioumH
aire autorité, si on le compare au reste de la chrétienté :

§ ,'i. Surtout si, comme il le faut, on en retranche celles

d'entre elles qui, ne reconnaissant l'
as IToiafllibiliié de

-
-, ne méritent pas, aux yeux mêmes de nos adver-

saires, qu'on en tienne compte.

§§6,7,8. III. Ou elles furent librement tolérées par les

- par amour
i
our la p.iix ; l'Eglise elle-même l'a

i
ra-

liqué par rapi ori a plusieurs de ses définitions solennelles

ci nos adversaires «pu prétendent que I s conciles ri

lance et de Bêle ont défini solennellement sa suprématie,

doivent supposer qu'elle le pratiqua encore dans cette

occasion,

^ 9. IV. Enfin l'Eglise dispersée ou assemblée en «

ne s'est jamais réunie aux opposants par uue décl
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solennelle, cl l'cm ne peut citer un seul décret des pontifes

romains qu'elle ait rejeté. 997

CHAP XX. — Le lait de saint Cyprien nejustiiie pas les

oppositions aux jugements dogmatiques du pontife romain,

parce qu'il y a I eu de croire qu'il regardait la question de

la réitération du baptême comme de simple discipline.

997

§ 1. Il y a diverses manières de prouver aux adversaires

qu'ils ne peuvent se prévaloir du lait de saint Cyprien ; on

se contente, pour les en convaincre, d'établir que le saint

évoque ne voyait qu'une question de discipline dans la

réitération du baptême. Ibid.

§2. En effet, s'il avait cru qu'il s'agît d'un point de loi
,

on ne pourrait s'empêcher de taxer de schématique le

décret
;
qu'il rendit dans le concile d'Afrique, d'une ma-

nière tout a fait indépendante de l'Eglise et du pape. 998

§ 3. Et il ne pourrait être juslilié par l'exemple des con-

ciles nationaux et provinciaux qui l'avaient précédé, parce

que ces conciles ne jugèrent en matière de foi qu'avec le

consentement antérieur de l'Eglise, ou avec l'intention ne

se soumettre à son jugement absolu; on ne nouerait dire

non plus qu'il ne con.uil \ as l'autorité à laquelle il s'o po-

sait, car il n'ignorait pas qu'il était en opposition avec la

coutume universelle. 999

§ 4 Qui était une conséquence nécessaire du dogme de

la validité du baptême des hérétiques, et par conséquent

il ne pouvait ignorer qu'il s'opposait à la loi universelle.

1001

§ 5, 6. On prouve ensuite qu'il ne croyait pas juger une
question de loi, par sa lettre à Jubaïen ; dans celte lettre,

il n'exclut pas ilu salul éternel l'hérétique ci.nv rli et non

rebaptisé : et, connue cet hérétique ne pouvait prétendre

au salut ni |
ar le b; pleine de sang, ni par celui de désir

,

ni par la profession des autres dogmes, il faut conclure

que le saint évoque fondait son espérance sur le baptême
qu'il avait déjà reçu, et que par conséquent il regardait la

réitération du baptême comme une pratique extérieure,

d'une plus grande perfection, et qui pouvait donner plus

de sécurité. Ibid.

§7. Si l'on nous objecte que saint Cyprien ne pouvait

oublier et laisser de côté le principe dogmatique, nous

répondons que, s'il ne pouvait le faire légitimement, il le

fit cependant en effet, et que le concile de Nicée le lit lui-

même. 1004

§ 8. Enfin les arguments de saint Cyprien contre le bap-

tême des hérétiques oui la même force contre relui des

pécheurs; et comme l'on ne peut su, poser ipi il regardât

ce dernier comme non valide, il est à croire qu'il ne dou-

tait pas davantage de la validité du premier: autrement il

aurait été en contradiction manifeste avec lui-même.
1006

CHAP. XXI. — Si saint Cyprien croyait (pie la nécessité

de réitère? le baptême appartint a la loi, etque la question

lût décidée par le pape, nos adversaires sont forcés, d'a-

près leurs propres principes, de renoncer a son autorité,

et pour le fait et
| our la doctrine. Ibid.

§ 1. Les novateurs se vantent d'avoir dans la doctrine et

dans la conduite de saint Cyprien une preuve décisive que
la tradition universelle était contraire à l'infaillibilité du
pape. Ibid.

Sj 2. On leur prouve que si saint Cyprien croyait traiter

un point de foi déjà défini par le pape , non-seulement ses

paroles sont entièrement opposées aux sentiments qui

,

d'après nos adversaires eux-mêmes, sont dus au succes-
seur de saint Pierre. 101)7

§3. Mais encore qu'elles détruisent tontes les préroga-
tives de la primauté, regardées par eux-mêmes connue
inséparables de la chaire de saint Pierre ; car celte chaire

don. 1008

§ 4. Eire la dépositaire de la tradition universelle. 1009
5. Elle ne peut jamais faillir dans la foi, ni défendre

l'erreur avec obstination. 1 10

tj li. S u jugement doit jouir d'une présomption favora-

ble. Ibid.

§ 7. Elle doit avoir dans les jugements dogmatiques la

part principale, le droit de décider, d'exciter tontes les

Eglises, de se faire obéir de tous les évoques, lorsqu'elle

emploie les moyens canoniques pour maintenir l'intégrité

de la loi. 1012
§ H. D'où il résulte qu'on ne peut trouver dans saint

Cyprien la doctrine de 1 Eglise sur les princi | aies préro-
gatives de la primauté du pape; donc aussi on ne peut

> en rai porter • '"i pour son inl.iiibinlilé. 1013

§ 9. Si, comme b' pi étendent les advers lires , les par i-

les de saint Cyprien sont susceptibles d'une iuteri relation

qui les adoucisse, il y aura bien plus de raison encore de
les interpréter dans noire seul, et «le dire qu'il croyait que
la eoulro\ erse roulait non sur un dogme défini par le pape

mais sur un point de pure discipline: 1011
§ 10. El cela, parce que celle interprétation le sauve de

l'hérésie dont il serait coupable dans l'hypothèse des ad-
versaires. 1015
CHAP. XXII. — Les règles établies par Tamburini pour

apprécier les résistances opposées aux papes, laissent a
chacun la liberié de rejeter à son gré les décisions les plus
solennelles de l'Eglise elle-même. 1016

§ I. Pour prendre une idée juste et exacte des règles
fixées par Tamburini pour reconnaître si l'Eglise a parlé
ou non dans les décisions du pape qui éprouvent de l'op-

position, il convient d'établir quelques vérités incontesta-
bles, et la conséquence en est qu'il faut un moyen infailli-

ble pour connaître, sans examen et san., raisonnement, le

tribunal où i éside le pouvoir de définir infailliblement les

articles d foi. ibid.

§ 2. Nous disons que ce moyen , c'est la voix du pape ,.

soit lorsqu'il prononce des décisions solennelles
, soit lors-

qu'il confirme les conciles. Cependant Tamburini prétend
que celte voix peut tromper, et, pour que l'on puisse
échapper à l'erreur, il prescrit 1018

S 3. Quelques règles, ibid.

§ i. Oui, loin de conduire le fidèle a la vérité, ne servi-
raient qu'a le tenir dans une incertitude et une per| lexilé
continuelles. 1019

§ 5. En effet le fidèle 1, devrait examiner les qualités
personnelles des opposants, et a chaque pas il trouverait
de justes motiis de craindre de se tromper; 1020

§ 0. 11. Rechercher quel aurait été le but de leur op| o-
sition ; ci comme ce serait la chose la plus incertaine du
inonde, s'il fallait en juger par la conduite qu'ils auraient
tenue, il y aurait toujours lieu de douter qu'ils n'eussent
eu en vue toute autre chose que l'amour de la vérité. 1021

§ 7. III. 11 devrait considérer les progrès de leur oppo-
sition, et, comme l'erreur offre quelquefois et même or-
dinairement des progrès semblables, ainsi que Tamburini
le déplore , on ne pourrait distinguer les triomphes de la

vérité de ceux de l'erreur. 1023
§ 8. IV. II devrait remonter aux temps antérieurs à la

dispute , pour reconnaître la doctrine alors communément
enseignée ; et par conséquent Ibid,

§9. Examiner le sentiment des Pères; et comme ce
sentiment pourrait n'avoir pas élé connu du saiul-siége
ni de la plupart des évoques qui reçoivent ses décisions,
il pourrait aussi n'être p s connu du fidèle qui le cherche-
rait, ou au moins être toujours douteux pour lui. 1024

§ 10. Il devrait examiner aussi la doctrine des conciles,
et, d'après les règles de l'acceptation postérieure, il ne
pourrait jamais être certain d'y trouver la loi de l'Eglise
universelle. 1033

§ 11. Et s'il pouvait en être certain, au moins ne pour-
rait-il savoir certainement si la loi qu'il y trouverait aurait

élé définie par eux infailliblement et solennellement,
10Î6

§ 12. Si, pour s'en assurer, il recourait aux sentiments
de l'Eglise universelle acceptant h s coin iles, il tomberait
dans un cercle vicieux et rencontrerait toujours la même
difficulté ; de manière qu'il se trouverait toujours aban-
donné a ses

| ropres lumières, à ses propres 0| niions, soit

pour accepter, soit pour rejeter une définition quelconque
de l'Eglise, même la plus solennelle. 1027

(il \i'. XXIII. — La nature des droits essentiels de la

primauté entendue dans le sens même de Tamburini, ne
permet pas de distinguer !e droit de re| rêsenler l'Eglise

de la représentation actuelle de. celle même Eglise , et

prouve que le pape est infaillible. 1028
$j l. Comme ce serait avouer l'infaillibilité du pape, que

d'admettre absolument qu'il représente l'Eglise, les nova-
teurs, avec Tamburini, se soûl avisésde distinguer le droit

de la i epi éseuterde l'acte même de celle représentation, et

ils enseignent que ce droit appartieul an pape eu vertu de
la primauté, mais qu'il ne représe ite actuellement l'Eglise,

que lorsqu'il agit eu son som et par son autorité, Ibid.

§2. Mais ce simple droit , susceptible d'être séparé île

la représentation actuelle , ne peut s'allier ave : celle au-
torité suprême de la primauté , reconnue par Tamburini
lui-même: 10-19

§3.1. Parce qui; les théories de cet écrivain mènent
nécessairement à conclure que l'exercice de ce droit doit

être dans le pape entièrement indépendant de l'Eglise ;

'

ibid.

ç 4. II. Parce (îue les conditions auxquelles il assujettit

l'exercice de ce droit lui ôlenl toute sa force cl son aeli-

vilé « et que , dans cette hypothèse, il n'aurait plus son

origine dans la divine institution et dans la nnlnre même
de la primauté ; . 1030

S .'i lit. Parce que , si ce droit csi intimement lié' a la

primauté, comme Tamburini l'avoue, ce doit être un droit
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r.n

auini

hrinel, permanent, tnaWôoâble.ei qui par conséqucnl

„;,,„, i, pape a représenter actuellement lEgUi

I ii Car le pape reunil réellement dana ta personne

toutes les«|>rérogativcs de I i «lise. "'"/•

8 7. Il n'y a point de parité entre le pape et les évé-

qu'es: ceux-d oui bien le droit ."e reprtiwj er leur

£"lise mais peuvent ne pas la représenter actuellement

,

il «lise pcul pre crtre contre le droil des évêques.ce

nu'llle ne peut jamais contre celui dea papes , d après les

principes mêmes des adversaires- ,

i'-'-

18 Le Dape est donc revêtu du ponvoir de représenter

actuellement l'Eglise; or cette représentation ne serait

pas vraie, si le pape n'en représentai! pastpu »" ':"•>

«unité de sentiments et la doctrine : donc il doit être in-

f illil lo
llMO

Chap XXTV — On prouve qu'il faut distinguer dans le

pare la personne privée du pasteur de l'Eglise, et Ion ta-

'li. P .< quelques règles pour reconnaître les cas où .1 parle

véritablement ex calludra. ,„•,,.• n î

g i Mia de pouvoir attribuer la feillibilité propj

l'homme au pape en sa qualité de chef de la hiérarchie, l a

novateurs reraseul de distinguer en lui la personne privée

du pasteur de l'Eglise.
1 "'a -

Sa Nous avons déjà montré b nécessité de celte dis-

tinction, et nous l'avons établie par des preuves sa,» r.é-

P
s 5?'nous m trouvons une nouvelle dans la libère dont

iouil le pape d'exercer actuellement sa primauté d auto-

rité ; cette primauté ne détruit , as en lui la qualit. d homme

prive, et c'est au libre exercice quil en ta.jpeml
attachées les lumières surnaturelles, qui l'empêchent d er-

rer dans ses décisions dogmaf.ques. . ™»
S i La même chose se prouve encore a pan par la dis-

tinction que font les novateurs eux-mêmes pour les i ères

d'un concile œcuménique.
.

1Uj,)

S 5. Noies intrinsèques et extrinsèques dapres les-

quelles on pi ut reconnaître quand le pape décide ex cathe-

dra, et quand il parle comme docteur privé. lOo»

8 6 Cdic distinction peut être appliquée à une même

définition ; car il n'est infaillible que dans ses décisions;

maisdaus les preuves théologiques doul il les appuie, n

n'est plus (|u'un docteur particulier, quoique d une grande

67 Au reste, pour que les novateurs puissent prouver

pa? lé fait la faillibilité du pape.il faudrait tm ils citassent

quelque définition , qui eût les caractères déjà indiques et

,J„i eut eu l'erreur pour objet immédiat; or ils ne pourront

jamais en trouver aucune de ce genre.

Ciivi'. XXVI. — Solution de quelques objections contre

l'infaillibilité du pape . tirées de la raison.
.
JOop

S 1 Les novateurs disent (pie , si l'on lait le pape intail-

lible
'

il faut refuser l'infaillibilité à l'Eglise ,
ou au moins

ne lui laisser qu'une infaillibilité passive qm ne lui con-

"•Tâ
1

Cette distinction de l'infaillibilité passive et active

est tout à fait vide de s, as . si on la considère
1

ar rapport

à la fin principale de l'infaiUibililé elle-même, qui est

l'exemption de l'erreur. 'y' (<

;

8 3 Si par l'infaillibilité active l'on entend, comme il le

faut , la lumière iudéfectible , qui brille toujours sur
1 L-

glise' accompagnée du droit d'assujettir les fidèles a croire

ce qu'elle leur propose ; l'Eglise la conserve, dans la sup-

position de l'infaillibilité du pape. 1Ujo

§ 4. L'infadlibililé du pape, ajoutent-ils, serait un mira-

cle continuel. . „. r .,,., V.'??

B .', C'en est un , en effet , de même que 1 infailUbUiM

de 1 bgnse. , ,

8 6TSi l'infaillibilité de l'Eglise n'exclut pas les soins

que les Pères des conciles doivent mettre a consulter les

monuments de la vraie croyance . les papes non plus ne

som, pas dispensés par leur infaillibilité d employer les

moyens ordinaires pour découvrir la vérité. Mais comment

savoir, disent les adversaires, si les papes ont employé

ces moyens ? El comment savoir, i époudi o;is-uous
,

si 1 Ë-

glise elle-même lésa employés dans les conciles généraux,

pour la légitimité desquels on exige tant d'autres condi-

tions. ,, •

"'"'

$ 7. Si, a propos de la difficulté qu'il y aman a recon-

naître si ces conditions ont bien été remplies, I On su;

les fidèles fermement persuadés d'avance qu'elles I ont été

effectivement dans les conciles, pourquoi ne pourra t-on

pas de même supposer cette persuasion par rapport aux

ions solennelles des papes? ,,lli()

§8. D'autant mieux que les adversaires ne pourront

Jamais prouver par l'expérience que les papes aient né-

gligé ces moyens. ''""•

{9. Réponse a quelques objections moins importantes.

FIN DE I

in 1

I |0. «.oie lus,. .|i.

D'un novateur moderne qui veut ramener les proti

à Punilé.

Des prOieaUutS qui justifient leur conduite, et allèguent

pour leur di ni les théories de ce i

li m. 1076

CHAP. XXV. — L'cflet des excommunicali

par li s souverains dépepd
i

ment formel de l'Eglise , m.is de leur forée

ar consé lueni qu'ils sont infaillil : 1040

J 1. Les excommunications laiu ées par b -

une vigueur absolue, même avant I

d |'| .lise : parce que 1 nlenient n a

• ni demandé par les papes, comme nécessaire ;

j i'i glise n'a jamais préti ndu avoir t e droit. il>i<l.

tj 1. (Jiianl au premier point , b s adversain s nous i

sent deux textes des papes Siui| boe et Silice
,
qui

,

eux, auraient regardé l'e.li acité de leurs excomuiu

nous comme subordonnée à ce consentement; et puisils

établissent une rè.le jciiir c\| liquer k leur i

ou les papi s déclarent qu'ils n'ont pas besoin de

ce consenlemi nt. 'a*».

g ô. Hais autre chose'est de demander ce consentement

,

lorsque la prudence les engage a ne pas faire arlui-lle-

ment us r droit ; autre chose est de

comme i : dans I - textes ail

ment ces |iapes ne le regardent pas comme nécessaire,

mais même us ne le demandent i
lOil

S 1. nui plus est, le texte de Sli loii

§ i. Aussi bien que ci lui de Simplice, prouve tout le

contraire de ce que prélen b ni les adversaires. lbid.

% li. Quant a la règle qu'ils donnent pour expliqo

décrets pontificaux , I" elle tend a détruire la tradition la

I
lus i la re et la plus décisive ;

1" elle est évidemment re-

I
oussée par les papes eux-mèiues ;

1013

s 7. Et, sans inuliii lier les exeni| les , on peut s'en con-

vaincre par le décret de Gélase dans L-ffaire d'Acace.
1

10.lt

§§8, 0. Il est absolument imjossible d'appliquer

décret les distinctions imaginées [.ar le* adversaires pour

ôleraux excommunications des papes leur efficacité intrin-

sèque, et cependant l'affaire d'Acace était de nalui

prêter. ,bld -

§ 10. Les excommunications des papes ont une vertu

intrinsèque et sont indépendantes, parce que le droit d'en

làire usage est un droit de la primauté , et que les droits

de la primauté sont, de leur nature, intrinsèquement effi-

caces, et par conséquent indépendants du consentement

de l'Eglise, qui est pour eux quelque chose d'extrinsèque^

s 11. Les excommunications des papes ne sont t

simples déclarations de la qualité de la doctrine
j

telles mie les déclarations des conciles. 1 parce que lYili-

de celles-ci dépend de l'approbation que le pape

donne aux actes de ces conciles :
/

I0IX

S 12. 2" Parce que, si ce n'était que de sum les déclara-

tions le droit du pape, loin d'être utile ,
serait préjudicia-

ble a IL.
, j"

19

g 13. Il ne s'ensuit pas que l'Eglise n'ait |as le droit

d'en ommnnier. """•

s,
| i. Quant au second point que nous nous somn,

posé d'éiablir contre b s adversairi -

c ter un seul exenq le, qui prouve que I

• soi! ja-

mais opposée a une excommunicaiion lormcll

revêtue ictères requis , et nous les renvoj

Chap. \IV où il esl traité du cas qu'on doit f.ur-d, s

tan.es ix décrets des papes ei

s, 13 Si le pape a le droit d'exconnnuni r indépendam-

ment du consentement de l'Eglise, il s'ensuit qu'il

ible
,

.. . .,

lu.' 1

r 16 les
i

i nous opposent le ton decisi des

excommunicatii ns lancées par les évëques, quoi ,u ils ne

soient pas infaillibles. . , ' -

s 17 Nuis leur répondrons qu'il n'va pasde| anl

que ceux-ci, I" ne peuvent excominun ur des

Je conduite, ou pour des erreurs i
jugées,

et par conséquent pour des mis seulement; au lieu que

excommunie outre cela pour des erreurs de foi

sur des points qu'il définit actuellement, el par conséquent

pour des questionsde droil: . ..

"""•

bis Parce que l'éveque qui excommunie n tm| i

cune obligation aux autres èvèques, an heu que le pare

impose à tous les évêques indislinctem-ni obligation de

unication : d ou il replie
q

anail.èmes des évêques n'exigent pas que i

infaillibles; au lieu que ceux du pipe doivent avoir pou

b»M soi infaillibilité

v TAtiLE.

II! I

r^%
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